
National Library
of Canada

Bibliothèque nationale
du Canada

Cand'

Microfilmed 2001

for the

OFFICIAL PUBLICA TIONS
COLLECTION

of the

NATIONAL LIBRARY
OF CANADA

OTTAWA

Microfilmed by
the NATIONAL ARCHIVES

OF CANADA

Microfilmé 2001

pour la

COLLECTION
DES PUBLICATIONS

OFFICIELLES

de la

BIBLIOTHÈQUE
DU CANADA

OTTAWA

Microfilmé par
les ARCHIVES NATIONALES

DU CANADA



IOUMIENTS DE LA SESSION

VOLUME 1 2.

QUATRIEME SESSION DU CINQUIEME PARLEMENT

C A NA -D A. a

SESSION 1886.

VOL. XIX



OTTAWa: IMPRIMERIE MOLEAN, IROGER ET CIE, RuR WELLINGTON.

0 94 1273-7



49 Victoria. Index Alphabétique des Documents de la Session A. 1886

INDEX ALPHABÉTIQUE

DES

DOCUMENTS DE LA SESSION
DU

PARLEMENT DU CANADA.

QUATRIÈME SESSION, CINQUIÈME PARbEMENT, 1886.

A

Achigan vert, et doré,......................77e
Acte du Canada concernant les compagnies

par actions, Compagnies constituées en
vertu de 1'....................... . a

Acte du cens électoral..............,.......... 87
Acte de tempérance du Canada :-

Argent payé à P. R. Jarvis.. . ....... 47b
Causes devant la cour Suprême.............41a
Montant payé à P. M. Barker..... ... 47a
Pétitions et papiers...... ........... 47

Actif pour réduire la dette du Canada.........64
Actionnaires des banques...... ................... 17
Actionnaires du chemin de fer du G. T....., 19b
Affaires des Sauvages, Rapport annuel sur les 4
Agents employés pour les achats................. 80k
Agriculture, Rapport annuel .................... 10
Aide municipal aux chemins de fer.....,......20

Angleterre, Dépenses de voyages en........... 25
Anderson, Jantes, Correspondance avec...... 80]
Approvisionnements achetés pour C. C. I.... 66g
Arbitres fédéraux, section 16, C. I.........66f
Archives du Canada...... ......... 10b
Arrérages des honoraires des mesureurs de

bois ..... ...... ......... ........................ 61b
Aspy, Affaire de la Baie d'.........................75
Auditeur général, Rapport annuel..........3

Baie des Chaleurs, Cie du chemin de fer de la 84
Baie-d'Hudson, Approvisionnements de la

Compagnie de la... . . ...... 50
Baie d'Hudson, Exploration de la............... l1e
Baker et Cie, I. G... ................... 38h
Banques d'épargnes...... .............. 37a
Banques, actionnaires des................. 17
Baptêmes, mariages et sépultures....... ........ 55
Barker, P. M., Montant payé à...............M.... 47a
Batoche, Papiers trouvés à.....................43h, 43i

Baux de terres à pâturages.................
Bayfield, Havre de ....................... .............
Bibliothèque du parlement, Rapport annuel

sur la-.......................................
Billets de banque..... .............. .............

Billets fédéraux...............................
Bois, Règlements concernant les terres et

les, C.-B-...........................
Boissons importées et exportées..................
Bonis aux chemins de fer...................
Brier et Long, Iles.....................................
Britannique canadienne, Compagnie de prêt

et de placement............. ....................
Brockville et Ottawa, Trains portant la

malle entre ....... . . . .........
Brockville et Toronto, Trains portant la

malle entre. ..... ......

Budget, 1886-87...... ..........
Budget supplémentaire...... ..................
Bureau des examinateurs du service civil,

Rapport du ......... ..........................
Bureaux de poste à Muskoka, Parry-Sound

et Nipissingue........................

20b
513

16
71
71

61c-
47e
57
63

56

19

19-
2
2

50a

30e

Canada, Archives du............................. 10
Calgarry à Fort McLeod, Malle de......... 30
Colombie-Britannique, Pêcheries de la....... 77at
Colombie-Britannique, Terres fédérales dans

la.................... .... ........... 61c
Canadien du Pacifique, Chemin de fer.... 35 à 35e

Rapports financiers.................... ...... 35
Choix de la route-Rapports sur les pro-

grès,-Terrains ; pour les gares et de
ballast; 200 pieds de droit de passage-
Paiement de la subvention et du prêt ;
section Est, section Centrale,-Taux,
péages et prix de passage-Conditions



49 Victoria. Index Alphabétique des Documents de la Session .A. 1886

Canadien du Pacifique, Chemin de fer-Suite.
spéciales requises en vertu de l'acte
refondu des chemins de fer-Divers:-
Formule d'hypothèque; autorisation de
transférer la section Est du 0. C. P. à la
compagnie du 0. C. P.; réclamation de
la Lake Superior Silver Mining Co. ;
réclamation de A. S. Farewell.......... 35a

Correspondance entre le département de
PIntérieur et le C. C. P..................... 355

Conventions avec Andrew Onderdonk,
Wilson et McCready, et Head, Wrightson
et Cie...... ......... ,............. 35e

Chemin de fer de la rive Nord.........,....... 35d
Ligne de jonction du Nord et du Pacifique. 35e

Canaux, Statistique des........................... 5a
Cap-Breton, Explorati.ons au................ ..... 675
Cap-Race, Phare du............................. 53
Cartes indiquant la température...........Il
Cartouches ....................... 80ea, 80c
Cens électoral, Acte concernant le .............. 87
Certificats d'ingénieurs......... ...... 70
Chef Kah-ke-wa-quo-na-by, Paiements au.... 386
Chemins de fer, Aide aux. .20, 78a
Chemins de fer, Bonis aux.................. 57
Chemins de fer, Désaveu de chartes ce........ 81
Chemin de fer du Grand-Tronc................... 19a
Chemin de fer de la Ligne Directe....... ... 67, 67a
Chemins de fer, Statistique des................... 13a
Compagnies de chemins de fer subvention-

nées................ .................. 78
Compagnies de chemins de fer, Terres accor-

dées aux................................... 20f
Chemins de fer et canaux, Rapport annnel... 13
Chemins de fer, canaux et navigaKon,

Dépenses pour les.......... ........ ............ a 39
Chêne, pin et épinette, billots de, Droits

d'exportation sur les..........,........... 40
Chignectou, Cie de chemin de fer de trans-

port maritime de................................., 68
Commerce et Navigation, rapport annuel .... 1
Commissaires des Affaires des Sauvages...... 38e
Commissaire de la police à cheval du Nord-

Ouest, Rapport du............... ........ 8......, 8a
Commissaire de la police fédérale......... 44
Commiesion sur les pertes subies pendant la

rébellion ...... . .............................. 52f
Commission sur les réclamations militaires... 80
Comptes du Canada, Ontario et Québec...... 18
Compagnies constituées en vertu de l'acte

du Canada concernant les compagnies
par actions.......................... 9a

Comptes provinciaux...................,18
Comptes.publics, Rapport annuel...........2
Concessions aux Métis du N.-t)........... ...... . 8b
Concession de terres à X. Valin, M.P..........920a

12

c
Conseil du Nord-Ouest, Pétition du........79
Conseils tenus par les chefs des Six-Nations. 38a
Coupe de bois, Licences ou permis de....... 61, 6la
Cour Suprême sur l'acte des licences de 188341, 41a
Cour Suprême, Jugements de la............. 415
Cowan, Meurtre de David L .............. ......... 74

Dépenses causées par la rébellion.
Dépenses imprévues ......... ,.............
Dépôts dans les caisses d'épargnes des bu-

reaux de poste....................
Désaveu des chartes de chemins de fer.........
Deschêne, G. H., Paiements à....... ............
Dette du Canada, Actif réluisant la.....
Dickey, James A., Lettres de...............
Dingman, Mr., Rapport de....................
Distribution des statuts...........................
Dodge, Brenton H., Renvoi de.............
Doré et achigan vert.............................

E.

Eclaireurs de la police. ....

Echantillons de farine pour les Sauvages....
Electeurs sauvages, Enregistrement des,.....
Employés sur le 0. 1............................
Emprunt temporaire, Sommes empruntées

comme......... ..................
Enregistrement d'électeurs sauvages .........
Entrepreneurs qui ont loué leurs attelages

pour transport .......................
Esquimalt à Nanaïmo, Chemin de fer d'.. 62,
Etat-major du major général Middleton..
Etats-Unis, Navires de pêche des...........e:...
Etats-Unis, Réciprocité de commerce avec les
Exploration de la Baie d' Hudson...... ..........
Exportation, Droit d', sur les billots de chêne,

de pin et d'épinette............ .... ............
Exportations et importations............

F

Fabriques de liqueurs................ 47c, 47
Farine pour les Sauvages ........................... 38d
Feu et les risques de la navigation intérieure,

Oies d'assurances contre le..................14
Fonds consolidé, Recettes et dépenses impu-

table au............... ........... 931
Frai de poisson blanc................................ 77e
Frontière ouest de s'Ontario ............ 28, 28a

G
Gain et frais d'exploitation, C. .............0
Gare du chemin de fer à Saint-Jean, N.-B....
Gillis, Alexander, Procès de...................
Gouverneur général, Mandats du............c...
Grand Tronc, Actionnaires du G. T............
Grand Tronc, Chemin de fer du .........

66A
66e
82
24
19b
19a

50
23

37
81
38
64
35f
38
29a
72
77e

44a
38c1
38g
66Ï

46
38g

801
62«
80i
77e
65
1le

40
42



49 Victoria. Index Alphabétique des Documents de la Session . 1886

Hamilton au Nord-Ouest, Chemin de fer d'..
Head, Wrightson et Cie, Convention avec
Hearn, James, Mise à la retraite de.. ..... '....
Heney, John, Réclamation de................
Hensley, Rapport du juge ..............
Hudson, Baie d', Approvisionnements de la

Cie de la,................

35c
35C
28a
91
82

50

I

I. G. Baker et ie.......................38h
Ile Long................... ......... 63
Ile du Prince-Edouard, Remboursement de

droits dans P......... ............. 60
Immigration chinoise... ...... 86
Importations et exportations de boissons...... 47e
Impression des listes électorales................. 87a
Inspecteurs des affaires des Sauvages........ 38e
Instructions aux reviseurs ............... 54
Intercolonial, Chemin de fer..........66 à 66i

Matériel roulant .................... 66, 665
Wagons particuliers...................... 66a
Gare, à Saint-Jean, N.-B.. ... 66c
Dommage à la propriété de George Lavoie 66d
Plante, J. B., réclamation de.................... 66e
Section 16.............................................. 69f
Achats d'approvisionnements..........66g
Gains et dépenses d'exploitation-........66Â
Nombre d'employés...... .............. 66i

Intérieur, Département de 1', et le C. C. P.,
Correspondance entre le ............... 35b

Intérieur, Rapport annuel de '................ 8

Jarvis, P. R., argent payé à.....................
Juge Hensley, Rap port du.-............,
Jugements de la Cour Suprême..........
Justice, Rapport annuel de la-....... ,...........

47b
82
415
15

&

Kah-ke-wa-quo-na-by, chef, Paiements au.... 386

IL

La Reine vs. la Cie de moulins et d'exploita-
tion forestière de Sainte-Catherine........ 90

Lavoie, George, Dommage à la propriété de. 66d
LeBel, Antoine, Paiements -à..,.....,...........38
Législation provinciale..... ...,....................-15a
Lettres confidentielles concernant la rébellion 52c
Libelle criminel contre Saunders et Wood... . 27
Licences de 1883, Acte des, Cour Suprême

sur 1'4................. .... 41, 41a
Ligne Directe, Chemin de fer de la. 67, 67a
Liquieurs fabriquées ....... 47c
Listes des électeurs, Impressions des.....,...... 87a
Lois douanières, Prétendue violation des 34,34a,73

Malle entre Calgarry et Fort McLeod........... 30
Malles entre Toronto, Brockville et Ottawa.. 19
Mandats du Gouverneur général.,........... 24
Manitoba, Chartes de chemins de fer dans le 81
Manitoba, Recensement du.............. 36, 36a
Marine Marchande anglaise......................@70
Marine, Rapport annuel de la...................... Il
Marine et pêcheries, Rapport en 1869.......... 77b
Matériel roulant, C. ........ ........ 66, 665
Médailles pour les volontaires....................80m
Mesureurs de bois, Arrérages d'honoraires

des ...... ,........ ................................ 615

Métis du Nord-Ouest, Concessions aux,........ 85
Métis, Réclamations des.................45a
Milice, Rapport annuel.........,....... .. G

Miliciens, Pensions des......................... 80d, 80e
Militaires, Commission sur les réclamations. 80
Mise à la retraite de James Hearn................. 22e
Mises à la retraite................. 22, 22ae, 225
Mongrain, Louison, Procès de.............74
Morin, Edouard, Réclamation de................. 38
Munitions.... ........................ 80 , 80C
Muskoka, Bureaux de poste dans................ 30a

Jie

McDonald, Angus, Nomination de..........365
McLeod, Isaac, Destitution de.................... 83
McKenzie, John Leander, Prétendue infrac-

tion des lois de douanes par ............... 34, 34a

N

Navires de pêche des Etats-Unis.................
Nipissingue, Bureau de poste à...............
Non-combattants pendant la rébellion.........
Nord, Chemin de fer du...................
Nord et du Pacifique, Ligne de Jonction du.
Nord-Ouest, Compagnie de Houille et de Na-

vigation du ........................................
Nord-Ouest, Concessions aux Métis du........
Nord-Ouest, Pétition du conseil du,....
Nouvelle-Ecosse, Subvention à la............
Nourriture pour les Sauvages......................

77a
30a
80
35e
35e

20C
85

79
785
38f

0

Obligations et garanties.......... . 49
Onderdonk, Andrew, Convention avec....... 35c
Ontario, Frontière ouest de l'.. ...-...... 28,.28a
Or possédé par le gouvernement............71
Ottawa et Brockville, Trains de la malle

entre -.......... . ............. ......-......... 19

p

Paie-maitres de l'état-major..-....................805
Parry-Soun.d, Bureau de poste à..................30a
Pâturage, Baux de terres . .............. 20b

3



49 Victoria. Index Alphabétique des Documents de la Session A. 188e

Pearce, William, Rapport de-.......... 8b
Pêches en eau profonde, 0.-B..................... 77d
Pêche, Règlements de .. ............................ 77e
Pêcheries, Rapport annuel sur les............... 111
Pénitenciers du Canada... .............. 68b
Pénitencier de Saint-Vîncent-de-Paul ..... 69, 69a
Pensions des miliciens .......... . . 80d, 80e
Permis de coupe de bois...................61
Pétition du conseil du Nord-Ouest.............. 79
Pickering, Bureau de poste de.................... 30b>
Piliers dans la rivière Richelieu................ .59
Pinault, Louis et Michel........ ......... 77f
Piscifactures ............... ,...................... ...... 77e
Plante, J. B., Réclamation de..................... 66e
Poisson blanc, Frai de............................... 77e
Police à cheval, Rapport annuel du commis-

saire de la.......................... 8a
Police fédérale, Commissaire de la.............. 44
Police maritime .. ........... . . .. 77, 77e
Port-Hastings, Quai public ....... 26a
Port de Port-Hfood............ ......... 5a
Port Mulgrave....... .........-.................. 32
Port-Rowan, service de sauvetage de........89
Postes, Caisse d'épargnes des bureaux de. 37, 37a
Postes, bureaux de, à Muskoka, Parry-Sound

et Nipissingue ................................... 30a
Postes, Rapport annuel du ministère des.... 7
Prince-Albert, Réclamations des habitants

de,..........................45b>
Prince-Edouard, Réclamations de l'Ile du..,. 26
Prince-Edouard, Union avec l'Ile du.........976, 76a
Prisonniers métis.........,........................ 45e
Prisonniers métis dans le N.--O...................45
Procès relatif à la rébellion.............52, 52a et 52b
Propriétaires riverains sur la rivière Riche-

lieu........ .. ... .................... 59
Propriétés du gouvernement à Sorel............20e
Propriétés saisies, .............. .......... 80h
Provinces, Comptes avec les..... ......... 18

Québec, Fabrique de cartouches de..........80ae, 80c

Rapport annuel sur les affaires des Sauvages 4
Rapports financiers, C. C. P................35
Rapports météorologiques............. .. 35f
Rapport sur la marine et les pêcheries, 1869.. 77b.
Rébellion, 1885:

Rapport sur la suppression de la rébellion 6a
Eclaireurs de la police....... ......... 44a
Dépenses............................................... 50
Détails sur les procès.......................52, 52a et b
Lettres confidentielles......................... 52e
Argent payé aux membres du parlement et

aux sénateurs.........................052d

Rébellion-Suite.
Réclamations reconnues......................... 52e
Commissions sur pertes..................... 52f
Commission sur les réclamations militaires 80
Pensions militaires....... . ..... 80d, 80e
Instructions aux non-combattants............ 80/
Transports et approvisionnements ..... .. 80g
Propriétés saisies.............. .... 80A
Etat-major du major général Middleton.... 80i

.Correspondance relative aux dépensesS.....,80j
Agents employés pour les achats,.....,...... 80k
Entrepreneurs des transports .................. 80Z
Médailles pour les volontaires.................. 80m

Recensement du Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest. ................................ 36, 36a

Recettes et dépenses imputables au fonds
consolidé ............................................ 31

Réclamation de l'Ile du Prince-Edouard...... 26
Réclamation présentée par John Heney..... . 91
Réclamation présentée par D. B. Woodworth 21
Réclamations des Métis......... .................... 45a
Réciprocité de commerce avec les E.-U. 65
Règlements concernant les terres et le bois,

C.-B .............................................. . 61c

Règlements de pêche................................77c
Remboursements de droits dans I'. P. E ...... 60
Remorquage dans les ports de la 0.-B.......... 88

*Remorqueurs américains..............,.............88
Réserve du Fort-William, Sauvages de la... 61e
Revenu de lIntérieur, Rapport annuel du.... 5
Reviseurs, Instructions aux officiers............
Riel, Louis....... ..... ..- ~~......................43 à 43i

Rapport des médecins.......................... 43
Mémoire de sir Alexander Campbell ... 43a
Instructions au juge et à la cour.............. 436,
Tout document relatif au procès..... . 43c
Notes sténographiques. .......... ... 43cd
Pétitions en faveur de l'exécution de la

sentence...... ...............................- 43e
Pétitions en faveur de la commutation. 43f
La Reine vs Louis Riel.,........................ 43g-
Papiers saisis à Batoche........................43h, 43i

Richibouctou, Port de ...................... .... ... 51
Riverains sur la rivière Richelieu.,..... 59
Rive Nord, Chemin de fer de la, et C. C. P.., 35d

s
Saint-Jean, Cie de pont et de chemin de fer

de prolongement de ............................. 58
Saint-Vincent-de-Paul, Pénitencier de. 69, 69a-
Sainte-Catherine, Cie de Moulins et d'ex-

ploitation forestière de...............90
Saisies au port de Winnipeg..................... 73
Saisie de propriétés .............................. . 86b
Saunders et Wood, Libelle criminel contre.. 27
Sauvages américains............... . 38e



49 Victoria. Index Alphabétique des Documents de la Session A. 1886

s
Sauvages, Argent dû aux... .................... 38i
Sauvages du Nord-Ouest. ........................... 38c
Sauvages, Nourritures pour les.. ........ 38f
Sauvages de la réserve du Fort-William......61a
Scatterie, surintendant du sifflet de brume de 53a
Secrétaire d'Etat, Rapport annuel.......... 9
Section 16, Chemin de fer Intercolonial. 66f
Seigneurie de Sorel.................... . 20e
Service civil, Rapport du bureau des Exami-

nateurs du.......................... 50a
Service civil, Promotions et nominations .... 48a
Service civil, Liste du............. . .. 48
Service de sauvetage, Port-Rowan ......... .. 89
Sheffield et McKenzie, prétendue violation

des lois de douane par...................34, 34a
Six Nations, Conseil tenu par les chefs des

Sauvages des............ .......... ...... 38a
Sommes empruntées temporairement... 46
Statistique criminelle.................... 10a
Statistiques des chemins de fer ................... 12a
Statuts, Distribution des.......................... 29a
Statuts revisés du Canada............ .. 29
Subventions aux chemins de fer fédéraux.... 20
Subventions provinciales aux chemins de fer 20
Subventions aux compagnies de chemins de

fer .......... . .... 78, 78a

Subvention à la Nouvelle-Ecosse................. 78b
Suppression de la rébellion, rapport sur

a .............................. ................ 6a
Sweetnam, Inspecteur.................. . 30b

T

Températures, région de la Baie d'Hudson... 11d
Terres fédérales dans la C.-B..... ..... .......... 61c
Terres, Concessions de, aux compagnies de

chemins de fer ..................... . 20f
Terres, Concessions de, à M. Valin, M.P..... 20a
Terres à pâturages, Baux de ..................... 205
Toronto et Brockville, trains de la malle entre 19
Transfert du phare du Cap-Race ................ 53
Transports et provisions, Officiers chargés

des ............... . . ............ 80g
Travaux publics, Rapport annuel.............. . 12

V

Valin, M., M. P., Terres concédées A... .
Viger, Terres vendues dans...............
Voitures d'enfants, importées..........

20a
38
33

W

Wagons particuliers, C.F.I...... ...,.............
Wilson et McCready, Convention avec ...... ,>
Winnipeg à la Baie d'Hudson, Compagnie de

chemin de fer et de navigation de ........
Winnipeg, Saisies au port de..............,,....
Woodworth, D. B., Réclamation faite par....

66a
35e

20d
73
21





49 Victoria. Liste des Documents de la Session A. 1886

LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION
Arrangée par ordre numérique, avec leurs titres au long; les dates auxquelles

ils ont été ordonnés et présentés aux deux Chambres du Parlement; le

nom du député qui a demandé chacun de ces documents, et si l'ordre a été

donné de l'imprimer ou de ne pas l'imprimer.

ERRATUM DANS LA LISTE DE 1885.

A la page 55, document n° 140, lisez Imprimés pour les documents de la session seu lement, au lieu de
Imprimée pour la distribution seulement.

MAT1ÈRES DU VOLUME A.

Recensement des trois districts provisoires des territoires du Nord-Ouest, 1884-85-
Imprimé pour la distribution et les documents de la tession.

MATIÈRES DU VOLUME N° 1.

l. Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin1885. Pré-
sentés à la Chambre des communes le 1er mars 1886, par l'honorable"M. Bowell-

Imprimés pour la distribution etles documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N 2.

2. Comptes Publics du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1885. Présentés à la Chambre des
communes le 1er mars 1886, par l'honorable M. McLelan. Budget supplémentaire desEsommes
requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1887. Présenté à la Chambre
des communes le 24 mars 1886. Budget supplémentaire des';sommes requises pour le service du
Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1886. Présenté à la Chambre des communes le 26 mai
1886. Budget supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expi-

rant le 30 juin 1887. Présenté à la Chambre des communes le 28 mai 1886-
Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIERES DU VOLUME No 3.

3. Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes des crédits, pour l'exercice terminé le 30 Juin
1885. Présenté à la Chambre des communes le 1er mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session,

MATIÈRES DU VOLUME N° 4.

4. Rapport annuel du département des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décembre 1885. Pré-

senté à la Chambre des communes le 3 mars 1886, par sir John A. Macdonald-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.

5. Rapport annuel, états et statistiques du revenu de l'intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le
30 juin 1885. Présentés à la Chambre des communes le 1er mars 1886, par l'honorable J. Cos-

tigan.......................................i..........mpriméspour la distribution et les documents de la session.

na. Statistiques des cànaux pour la saison de navigation de 1885, supplément no 1 du rapport du reven
de l'intérieur pour l'année expirée le 30 juin 1885. Présentées à la Chambre des communes le 3
mai 1886, par l'honorable John Costigan. Douzième rapport sur l'inspection des poids, mesures
et du gaz, supplément n

0 
2 du rapport du département du revenu de l'intérieur. Présenté le 2

juin 1886...... ....................... Imprimés pour la distribution et les documents de la sesion.
7



49 Victoria. Liste des Documents de la Session A. 1886

MATIERES DU RAPPORT N° 5.

4. Rapport annuel du département de la milice et de la défense du Canada, pour l'année terminée le
31 décembre 1885. Présenté à la Chambre des communes le 4 mars 1886, par sir Adolphe
Caron........................................... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

ft. Rapport sur la.suppression de la rébellion dans les territoires du Nord-Ouest et les matières qui
s'y rattachant, en 1885. Présenté à la Chambre des communes le 20 mai 1886, par sir Adolphe
Caron............................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N° 6.

9. Rapport annuel du directeur général des postes, pour Ilexercice terminé le 30 juin 1885. Présenté
à la Chambre des communes le 5 mars 1886, par sir Hector Langevin-

Imprimé pour l distribution et les documents de la sesîsion.

8. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1885. Pré-
senté à la Chambre des communes le 8 mars 1886, par l'honorable. Thomas White-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

*a. Rapport annuel du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année 1885. Pré-
senté à la Chambre des communes le 24 mars 1886, par°sir Hector Langevin-

Imprimépour la distribution et les documents de la session,

Ob. Rapport détaillé sur toutes réclamations pour terres et droits de participation à l'octroi des Métis
du Nord-Ouest présentées par des colons établis le long de la Saskatchewan-Sud et dans le
voisinage, à l'ouest du rang 26, 2e méridien ouest, dans les établissements connus sous les noms
de Saint-Louis de Langevin, Saint-Laurent ou Batoche et Lac-aux-Canards. Présenté à la
Chambre des communes le 15 avril 1886, par l'honorable Thomas White-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N° 7.

P. Rapport annuel da secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1885.
Présenté à la Chambre des communes le 12 mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

-a. Sommaire des compagnies constituées en vertu des actes du Canada de 1869 et 1877, concernant
les compagnies par actions, depuis le 7 mai 1869 jusqu'au 31 décembre 1885. Présenté à la
Chambre des communes le 12 mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau................Pas imprimés.

10. Rapport annuel du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre
1885. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1886, par l'honorable J. Carling-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

10a. Statistique criminelle pour l'année 1884..Imprimée pourila distribution et les documents]dela session.

MATIERES DU VOLUME N° 8.

3eb. Rapport sur les Archives du Canada, 1885, par Douglass Brymner, archiviste. Présenté à la
Chambre des communes le 20 mai 1886, par l'honorable John Carling-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

100. Relevés de la statistique mortuaire, pour l'année 1885-
Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIERES DU VOLUME No 9.

i. Dix-huitième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1885. Présenté à la Chambre des communes]le 1er mars 1886, par l'honorable
G. E. Poster.......... . . Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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lia. Rapport du président du bureau d'inspection des bateaux à vapeur, pour l'année civile terminée
le 31 décembre 1885.............. . Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

lé. Rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'année 1885. Présenté àa la
Chambre des communes le 27 mai 1886, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimé pour la distribution et les documents de la sessioc.

tic. Rapport sur la seconde exploration de la baie d'Hudson, commandée par le lieutenant A. R.
Gordon, de la marine royale, 1885. Présenté à la Chambre des communes le 13 mai 1886, par
l'honorable G. E. Foster.................................Imprimé pour les documents de la session seulement.

11d. Cartes indiquant la température moyenne de la région de la Baie-d'Hudson, et de la partie est
du Canada, pour les mois et année écoulés depuis septembre 1881 jusqu'à octobre 1885, par
Audrew R. Gordon. Présentées à la Chambre des commun3s le 10 mai 1886, par l'honorable
G. E. Foster....................... ........... . . ..... .Pas imprimées.

MATIÈRES DU VOLUME N° 10.

12. Rapport annuel du ministre des travaux publics, pour l'exercice terminé le 30 juin 1885, sur les
travaux placés sous son contrôle. Présenté à la Cbambre des communes le 26 février 1886, par
sir Hector L. Langevin...... ........ Imprimé pour la distribution et les documents de, la session.

13. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux, pour le dernier exercice, du 1er juillet
1884 au 30 juin 1885, sur les travaux placés sous son contrôle. Préoenté à la Chambre des com-
munes le 8 mars 1886, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimi pour la distribution et les documents de la session.

13a. Rapports et statistiques des chemins de fer du Canada, et capital, trafic et frais d'exploitation
des chemins de fer du Canada, 1884-85. Présentés à la Chambre des communes le 7 mai 1886,
par sir Hector Langevin...................,Imprimés pour ta distribution et les documents de la session.

14. Relevés des états fournis par les compagnies d'assuranee contre l'incendie et les risques de la
navigation intérieure, au Canada, pour l'année 1885. Présentés à la Chambre des communes le
2 avril 1886, par l'honorable A. W. MecLelan-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIERES DU VOLUME NI 11.

15. Rapport annuel du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le
30 juin 1885. Présenté à la Chambre des Communes le 1er mars 1886, par l'honorable J. S. D.
Thompson..................... .................... Imprimé pour ta distribution et les documents de la session.

15a. Correspondance, rapports du ministre de la justice et arrêtés du conseil au sujet de la législa-
tion provinciale, de 1867 à 1884. Présentés à la Chambre des communes le 1er avril 1886, par
l'honorable J. S. D. Thompson.............. ......... Imprimés pour la distribution seulement.

16. Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement sur l'état de la bibliothèque. Présenté à la
Chambre des communes le 25 février 1886, par X. l'Orateur-

Imprimépour les documents de la session seulement.

17. Listes des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1885. Pré-
sentées à la Chambre des communes du Canada le 17mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

us. Comptes de la ci-devant province du Canada et des provinces d'Ontario et Québec avec le
Canada, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1885. Présentés à la Chambre des communes le 29 mai
1886, par l'honorable A. W. MeLelan-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

19. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885-ttat
donnant la date et l'heure du départ de Toronto et de l'arrivée à Brokville de tous les trains
du Grand-Trone faisant le service des malles de Sa Majesté, depuis le premier février
jusqu'au 30 avril des années 1881, 1882, 1883, 1884, et pour l'année courante, jusqu'à la date de la
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réponse à cet ordre ; aussi, la date et l'heure du départ de Brockville et d'Ottawa et de l'arrivée
à Ottawa et f Brockville de tous les trains faisant un service semblable sur la partie du chemia
de fer du Pacifique canadien qui s'étend entre les deux points en dernier-lieu nommés, pendant la
même période. Présentée àla Chambre des communes le 1er mars 1886-M. Cameron (Middlesex)-

Pas imprimée.

19a. Réponse supplémentaire à ordre du 24 février 1885-Copie des rapports requis de la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc en vertu de l'Acte refondu des chemins de fer de 1879, et des
actes de 1881 et 1884 qui l'amendent, pour l'exercice 1883-1884, séparément dans chaque cas, et
. Le nombre de milles de la ligne-mère du Grand-Tronc, avec un état du coût total réel de cons-

truction et d'équipement ; le coût séparé, par mille, de la construction de la dite ligne-mère, sans
matériel roulant ; le montant total du compte de capital existant actuellement contre le dit che-
min, y compris son équipement. 2. Un état détaillé montrant les différents embranchements ou
lignes latérales possédés actuellement par la dite compagnie, et comprenant le nombre de milles
de chacun de ces embranchements, et les sommes payées séparément pour chacun. Comment
ces sommes ont été payées ; si elles l'ont été en espèces, ou en obligations, avec un état détaillé
de la nature de ces obligations ; la somme pour laquelle chacune de ces obligations a été vendue,
et le montant net réalisé par chacune d'elle. 3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de che-
min de fer affermées par la compagnie du Grand-Tronc, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en
payant un percentage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces
lignes, et les conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d'elles. 4. Un état
détaillé de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre chemin ou chemins de fer,
et les obligations qu'il peut avoir en sa possession concernant chacun d'eux. 5. Un état détaillé
des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les quatre clauses précédentes après
déductions faites des frais d'exploitation pendant l'année fiscale de chacun des dits chemins de
fer, avec un état détaillé de la proportion des frais d'exploitation relativément aux profits bruts;
dkans chaque cas. 6. Si quelque somme ou quelques sommes ont été payées par la conpagnie du
Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa ; et le coût total de
telle construction, avec un état des profits bruts et nets du dit chemin pendant la dernière année
iscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d'où proviennent ces fonds ; aussi, l'indication de

l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou rapports de la compagnie du Grand-Tronc. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 12 mars 1886.-II. Mitchell.,........ .............. Pas imprimée.

196. Réponse à un Ordre de«la Chambre des communes, en date du 24 février 1885:-Liste détaillée
des noms, avec le domicile ou l'adresse d'affaires de chacun des divers actionnaires du chemin de
fer du Grand-Tronc, à la date du 1er janvier dernier. Présentée à la Chambre des communes le
2 mars 1886.-M. Mïtchell...................... ........... . ...... .4 ....... Pas imprimée.

20. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 3 mars 1884 :-Etat indiquant les montants d'argent payés par la Puissance, les provinces
ou les municipalités, ou les octrois de terre donnés sousforme'de boni, ou autrement, pour la con-
struction ou l'équipement de chemins de fer (autres que le chemin de fer Canadien du Pacifique),
depuis la Confédération, avec les dates de tels paiements, etles noms des divers chemins de fer
ainsi aidés. Présentée, à la Chambre des communesle.ler mars 1886.-3. Mulock..... Pas imprimée.

»a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er mars 1886-Rapport des conces-
sions de terres accordées à M. Valin, M. P., dans les territoires du Nord-Ouest, avec la date des
lettres patentes pour icelles, leurs quantités, localités, prix et paiements, et de toutes les conces-
sions ainsi faites soit à M. Valin seul, soit à d'autres en société avec lui. Présentée à la Chambre
des communes le 16 mars 1886.-M. Casgrain.......................................................Pas imprimée.

MATIERES DU VOLUME No 12,

205. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Etat donnant:
1. Le nombre total d'acres de terres à pâturages louées jusqu'au 1er mars 1886. 2. Les noms
des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres affermées; le nombre d'acres compris
dans chaque bail; la date du bail; la position géographique de la superficie comprise dans chaque
bail; le numéro du bail; le nombre de têtes de bétail sur chaque terre affermée; la date à laquelle
le bétail a été mis en premier lieu sur les dits pâturages, et le nombre total d'acres compris dans
ces baux. 3. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétail sur les terrea
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afermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail; la position géographique de la supeificie
couverte pour chaque bail ; le numéro du bail; et le nombre total d'acres compris dans ces baux.
4. Le revenu total provenant de ces baux. Tous les états demandés devant être jusqu'à la date
du 1er mars 1886. Présentée à la Chambre des communes le 22 avril 1886.-M. Charlton-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

20c. Copie certifiée d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable
député-gouverneur en conseil, le 19 mai 1885, concernant la Compagnie de Houille et de Navi-
gation du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 28 avril 1886, par l'honorable
Thos, W hite............... ............................... .......................................... .......... P as imprimée.

20d; Copie certifiéa d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur en conseil, le 29 mars 1886, concernant la Compagnie de chemin de fer et de
steamers de Winnipeg et de la Baie-d'Hudson. Présentée à la Chambre des communes le 28
avril 1886, par l'honorable Thos. White........... ................... Pas imprimée.

20e. Réponse à une adresse du Sénat, à Son Excellence le gouverneûr général, en date du 4 mai 1886,
demandant une liste donnant le nom de toutes les personnes occupant, en vertu de baux annuels,
des propriétés du gouvernement dans la seigneurie de Sorel. Présentée au Sénat le 19 mai 1886.
-L'honorable M. Guévremont ......... ......... .......................-.... ,....... Pas ismprimée

20f. Copie des ordres en conseil, correspondance, etc., concernant des octrois de t erres fédérales aux
compagnies de chemins de fer qui suivent:-Compagnie du chemin de fer de la M ontagne-de-Bois
à Qu'Appelle ; Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest; et Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 27 mai 1886, par
l'honorable Thos. White.................................. ..... P..... Pas imprimée.

21. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 7 mai 1882-Copie de toute corres-
pondance, rapports, comptes et autres papiers relatifs à toute demande d'indemnité pien1e par
D. B. Woodworth et autres, pour du gravier que l'on prétend avoir été pris sur le terrain des

réclamants pour l'usage sur l'embranchement de Pembina du Pacifique canadien ; aussi, copie de
la preuve relative à cette demande faite devant le bureau des arbitres fédéraux, indiquant le
montant demandé, la sentence (s'il en est) portée par les dits arbitres, et quell es sommes cnt été
payées par suite de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes le 1er mars 1886.
M. Casey......... . ....... ............................ ,...............-Pas imprimée.

22. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, pendant l'an-
née expirée le 31 décembre 1885, donnant le nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou
retirée, ses appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa
retraite, et si la vacance a été subséquemment remplie, et, dans ce cas, si elle l'a été par promo-
tion ou par une nouvelle nomination, et les appointements -du nouveau fonctionnaire nommé sous
l'autorité de l'acte 46 Victoiria, chapitre 8, article 15. Présenté à la Chambre des communes le
1er mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan...fmpriméPour les documents de la session seulement.

22a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 2 avril 1884-0Copie de toute
correspondance, papiers et télégrammes entre le gouvernement ou aucun de ses membres et aucune
personne ou personnes, au sujet de la mise à la retraite de James Hearu, ci-de vant officier des
douanes à Arichat, N.-E.; et aussi, copie de toute correspondance et télégram mes se rapportant
a la nomination de son successeur et au maintien de ce dernier en charge. Présentée a la Chambre
des Communes le 9 mars 1886-. Kirk... ............. ............ ...... ........ ...... ...... Pas imprimée.

22b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Etat indiquant
1l Le nom de chaque personne se trouvant sur la liste des employés mis à la retraite au 1er
janvier 1886; 20 La date à laquelle chaque telle personne a été mise à sa retraite; ° Le montant
payé à la caisse de retraite par chaque personne dont le nom est porté sur la liste; 40 Le montant
payé à chaque personne se trouvant sur cette liste, jusqu'au 1er janvier 1886. Présentée à la
Chambre des communes le 20 avril 1886.-M. Mc tz, len.......... ............. Pas imprimée.

23. Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés en conseil depuis le 1er
juillet 1885 jusqu'à cette date, en conformité de l'Acte 48 Victoria, chapitre 41. Présenté à la
Chambre des eommunes le 1er mars 1886, par l'honorable A. W. MeLelan-

Imprimépour les documents de la session seulement.
il
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*4. Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouverneur général, pour
l'exercice 1885-86, en conformité de l'acte 41 Victoria, chapitre 7, article 32, paragraphe 2.
Présenté à la Chambre des communes le ler mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan-

Pas imprimée.

25. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885-Relevé détaillé,
avec dates, des dépenses encourues par les divers membres du gouvernement et toute autre
personne ou personnes au service du gouvernement, envoyés en Angleterre ou ailleurs, de la part
du gouvernement, depuis le 28 janvier 1884, jusqu'à cette date. Présentée à la Chambre des
crommunes le 3 mars 1886.- M. Somerville (Brant).. ............. ................... ............ Pas imprimée.

26. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 12 mars 1885-Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de l'île du
Prince-Edouard et les autorités fedérales depuis la dernière session du parlement au sujet de la
réclamation faite le premier pour des deniers dépensés par lui du 1er juillet 1873 à janvier 1883,
pour la construction et l'entretien de jetées et quais. Aussi, copie de tous rapports faits depuis
la dernière.session, par le ministre des travaux publics ou aucuns de ses subordonnés, sur la dite
réclamation, et de tous ordres en conseil y relatifs. Présentée à la Chambre des communes le
3 mars 1886.-M. Davies ............................. .Imprimée pour la distribution seulement.

26a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1886-Copie de toute
correspondance avec le ministre des travaux publics, le ministre des chemins de fer et canaux, et
le ministre de la marine et des pêcheries, touchant les réparations du quai public à Port Hastings,
Inverness, N.-E. Présentée à la Chambre des communes le 31 mars 1886.-M. Cameron
(Inverness).......................................... . ..... ... Pas imprimée.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie de la corres-
pondance et pétitions au sujet des causes de libelle intentées contre Saunders et Wood, et enten-
dues en décembre 1884, devant un magistrat des Territoires du Nord-Ouest. Présentée à la
Chambre des communes le 3 mars 1886.-. Blake.........................Pas imprimée.

2S. Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur
général, en date du 9 mars 1885-Copie des notes sténographiques de la cause plaidée devant le
Conseil privé, au sujet du différend survenu entre les provinces do Manitoba et de l'Ontario,
relativement à la limite occidentale de cette dernière province ; aussi, copie de la demande en
revendication telle que présentée au Conseil privé par le procureur général de l'Ontario ; aussi,
un exposé des motifs allégués par le procureur général de l'Ontario pour se désister de sa récla-
mation sur cette partie du territoire qui s'étend du lac des Bois aux montagnes Rocheuses ; aussi,
copie de toute correspondance échangée entre les autorités fédérales et le gouvernement de l'On-
tario, au sujet de l'arbitrage et de la sentence arbitrale, et aussi au sujet de la décision du Conseil
privé, qui n'a encore été ni demandée ni produite. Présentée à la Chambre des communes le 3
mars 1886.-. RRykert. ...................... Imprimée pour les documents de la session seulement.

28a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 8 mars 1886-Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de l'Ontario, au sujet de la législation impériale projetée en vue de confirmer la
décision de la reine en conseil sur les limites ouest et nord-ouest de l'Ontario. Présentée à la
Chambre des communes le 1er avril 1886-M. Mills-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

29. Projet des Statuts- Revisés du Canada déposés sur le bureau le 3 février 1885, auxquels ont été
ajoutés les actes passés pendant la session tenue dans les 48ème et 49ème années du règne de Sa
Majesté. Présenté à la Chambre des Communes le 3 mars 1886, par l'honorable J. S. D. Thompson.

Pas imprimoé.

29a. Rapport conforme à l'acte 31 Vic., chap. 1, article 14, faisant connaître comment ont été distri-
bués les statuts du Canada pendant l'année 1885. Présenté à la Chambre des communes le 8
mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau...................... . . . . Fas imprim(.

30. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er mars 1886-Etat donnant les
noms de toutes personnes qui ont soumissionné pour le transport der malles entre Calgary et
Fort-McLeod, le montant spécifié dans chaque soumission, à qui le contrat *a été accordé; et
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aussi, copie de tous papiers et de toute correspondance concernant le dit contrat. Présentée à
la Chambre des communes le 4 mars 1886.-H. Lanclerkin. ............ .. Pas imprimée.

30a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1886-Relevé du nombre
de bureaux de poste établis dans les districts de Muskoka, Parry-Sound et Nipissingue, ainsi que
le coût et les recettes de chaque bureau, pour chacune des années qui se sont écoulées depuis
1879. Présentée à la Chambre des communes le 22 mars 1886.-. Cook......... Pas inprimé,.

sob. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1886-Copie de tous rap-
ports faits par l'inspecteur Sweetnam concernant certaines accusations d'irrégularité dans
l'administration du bureau de poste de Pickering, comté d'Ontario, et particulièrement de son
rapport sur l'enquéte qu'il a faite au village de Pickering en décembre 1883; aussi, copie de toute
correspondance échangée entre l'inspecteur Sweetnam etle département des postes se rapportant
en aucune manière aux accusations portées contre l'administration du dit bureau de poste; et
aussi, copie des instructions données à l'inspecteur touchant tel rapport, Présentée h la Chambre
des communes le 19 avril 1886.-M. Ldgar..................................Pas imprimée.

31. Répense à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er mars 1886-Etat détaillé des
.recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1884 at ler mars 1885, et du>
1er juillet 1885 au 1er mars 1886.-Présentée à la Chambre des communes le 5 mars 1886.-Sir
Richard Cartwright........... ......... . ............... Imprimée pour la distribution seulement.

32. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 9 mars 1885-Copie de tous papiers, lettres, correspondance et minutes du conseil con-
cernant l'érection de Port-Mulgrave, dans le comté de Guysboro', comme port secondaire de Port-
Hawkesbury, dans le comté dInverness. Prése'ntée à la Chambre des communes le 5 mars 1886 -
X. Kirk , ................. . ............. .. ........... .............................................. P as nsprimee.

33. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 avril 1883-Relevé du nombre
de voitures d'enfants importées en Canada, chaque année, depuis le 1er juillet 1878 jusqu'au 1er
juillet 1882, et le montant des droits perçus chaque année. Présentée à la Chambre des com-
munes le 5 mars 1886.-M. JcCraney. .............. Pas imprimée,

34. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie de tous ordres,
lettres, pièces justificatives, mémoires, correspondance ou autres documents de quelque nature
que ce soit, en possession ou sous le contrôle du département du ministre des douanes ou d'aucun
des membres du gouvernement ou de ses employés, ou se rattachant en aucune manière aux accu-
sations portées contre le nommé John Leander McKenzie, de la maison Shefileld et McKenzie, de
Canning, comté de Ring, Nouvelle-Ecosse, pour infractions aux lois de douane en attestant
sous serment de fausses factures ou autrement, avec copie de la décision du département h ce
sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1886.--M. Mofat ..... _....Pas imprimée.

34e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie de tous
ordres, lettres, pièces justificatives, mémoires, correspondance ou autres documents de quelque
nature que ce soit, en porsession ou sous le contrôle du département du ministre des douanes ou
d'aucun des membres du gouvernement ou de ses employés, ou se rattachant en aucune manière
aux accusations portées contre le nommé John Leander McKenzie, de la maison Sheffield et
McKenzie, de Canning, comté de King, Nouvelle-Ecosse, pour infractions aux lois de douane en
attestant sous serment des factures fausses ou autrement, avec copie de la décision du département
à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 27 avril 1886. M. Mofat.....Pas imprimée.

35. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20 fé-
vrier 1882, sur tous les sujets afectant le chemin defer du Pacifique canadien, et donnant des détails
concernant : 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la réserve des
terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranchements. 6. Le progrès des
travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises.
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et ses amendements,
jusqu'h la clôture de l'exercice précédent. 9. Les m4mes conditions particulières jusqu'h la date
la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun
des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la cdtmpagnie. Présentée à la
Chambre des communes le 8 mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan-.

Imprimée pour les documents de la session seulement,
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35a. Répanse (supplémen taire) conformément à une résolution dela Chambre des communes, adoptés
le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant
les détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la
réserve des terres. 4 Le paiement de deniers. 5. La construction des embranchements. 6. Le
progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et des
marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et
ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes conditions particu-
lières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie de tous
ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la com-
pagnie. Présentée à la Chambre des communes le Il mers 1886, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

355. Correspondance échangée entre la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et le dépar-
tement de l'intérieur, tel que requis par la résolution de la Chambre des communes, du 20 février
1882. Présentee à la Chambre des communes le Il mars 1886, par l'honorable Thos. White-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

35c. Articles de convention intervenue entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada, pour ériger et parachever une
gare mixte de voyageurs et de marchandises à North-Bend ; une à Chinaman Ranche, et une à
Pennie, sur la ligne du Pacifique canadien dans la Colombie-Anglaise. Aussi entre Wilson et
McGrady et Sa Majesté la reine Victoria, représenté- par le ministre des chemins de fer et canaux
du Canada, pour ériger une remise à locomotives à dix compartiments sur lè terrain de la station
du chemin de fer du Pacifique canadien, à North Bend, Colombie-Anglaise. Et aussi entre
MM. Head, Wrightson et Cie et Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le ministre des
chemins de fer et canaux du Canada, pour fournir des pilotis en fer avec chapeaux et sabots pour
le quai du chemin de fer du Pacifique canadien à Port-Moody, Colombie-Anglaise. Présentés à
la Chambre des communes le 19 mars 1886, par l'honorable J. 11. Pope-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

35d. Réponse à une adresse de la Chambre à Son Excellence le gouverneur général, en date du 5
mars 1886-Copie de toute corrospondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses mem-
bres et la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie de la Rive-Nord, et
entre les deux compagnies, concernant le prolongement de la ligne du Pacifique jusqu'au port de
Québec; de tous contrats passés entre les dites deux compagnies à ce sujet; de tous les ordres en
conseil passés pour cet objet, ainsi qu'un relevé de tous les deniers payés par le gouvernement pour
le même objet et en conformité des actes 47 Vic., chap, 8, et 48.49 Vic., chap. 58. Présentée à la
Chambre des communes le 15 avril 1886.-il. Laurier.

Imprimée pour les documents de la session seulement.
35e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Copie de tout arran-

gement ou contrat intervenu entrela compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et celle du chemin de fer de Hamilton et du Nord-
Ouest, en qualité de fermiers de la ligne de jonction du chemin de fer du Nord et du Pacifique de
Gravenhurst à Callander, concernant le prix d'entier parcours et les taux de fret et de passagers
sur la ligne du Pacifique canadien, tel que stipulé dans la convention du 12 avril 1884, en vertu
de laquelle le gouvernement a accordé un subside de $12,000 par mille pour la construction du
chemin de fer de Gravenhurst à Callander. Présentée à la Chambre des communes le 15 avril
1886.-. dr....... ......... .. . ............ Imprimée pour les documents de la session seulement.

35J. Copies de lettres de James A. Dickey, bureau de l'ingénieur-inspecteur du gouvernement, som-
met des Selkirks, renfermant des extraits de son journal, au sujet des conditions atmosphériques,
des avalanches, ete. Présentées à la Chambre des communes le 3 mars 1886, par l'honorable
J. H. Pope........ ...................... Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

36. Rapport sous l'autorité de l'acte 48-49 Victoria, chapitre 3, intitulé : "Acte à peffet de pour-
voir à l'exécution d'un recensement dans la province du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest,
et le district de Kéwatin." Présenté à la Chambre des communes le 9 mars 1886, par l'hono-
rable J. Carling... -.......-....... .... Imprimé pour les documents de la session seulement.
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36a. Rapports des dépenses encourues pour le receríeement de 1881, enconformité de I' "Acte concer-
nantles recensements et les statistiques, 1879.' Aussi,-Rapport des travaux faits et état des
sommes dépensées sous 'l'autorité de l'acte 48-49 Vic., cbap. 3, intitulé: ''Acte à l'effet de pour-
voir à l'exécution d'un recensement dans la province du Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest
et le district de Kératin." Présentés à la chambre des communes le 15 mars 1886, par l'hono-
rable J. Carling-...................... ... ................. Pas imprimés.

36b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 31 mars 1886-Copie de la nomination de Angus Madonald, de Upper Washabuck,
comté de Victoria, N.-E., en qualité d'énumérateur de recensement en 1881. Aussi, copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses membres et de toute
autre personne au sujet de son annulation. Présentée à la Chambre des communes le 29 avril
1886.-X. Kirk................................................ ......... ........ Pas imprimée.

37. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885-Etat indiquant le
nombre de personnes qui, le 30 juin 1884, avaient en dépôt à la banque d'épargnes du départe-
ment des postes les montants suivants :-Nornbre de personnes dont les dépôts n'excédaient pas
$100 ; nombre de personnes dont les dépôts étaient de $100 à $500 ; nombre de parsonnes dont les
dépôts étaiet de $300 à $500 ; nombre de personnes dont les dépôts étaient de $500 à $1,000;
nombre (s'i ea est) de personnes dont les dépôts excédaient $1,000, et le montant, s'il en est, de
chacune des diverses sommes excédant $1,000, et donnant dans chaque classe le nombre de dépo-
sants, hommes et femmes, aussi la provisce où ont été faits les dépôts, et les mêmes informations
sous tous rapporte concernant les déposants dans les banques d'épargnes du gouvernement.
Présentée à la Chambre des communes le 9 mars 1886.-. Fairbanis....................Pas imprimée.

37a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Relevé indiquant
le montant déposé dans les différentes caisses d'épargnes et caisses d'épargnes postales, et à la
disposition du gouvernement, dans toute la Puissance, et donnant la localité où se trouve chaque
caisse d'épargne ou caisse d'épargne postale, ainsi que le montant à la disposition du gouver-
nement, et déposé dans chaque banque, respectivement. Pr,ésentée à la Chambre des communes
le 7 mai 1886-f. Mcffîllen................................... ........ Pas imprimée.

38. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 27 avril 1885--Etat donnant :
1. Le nombre des terres vendues dans le canton Viger, Témiscouata, appartenant aux Sauvages,
le montant de la vente, et le nom des acquéreurs. 2. Les paiements faits au département, à
l'agent, M. G. H. Desehênes, et à M. Antoine LeBel, donnant en détail la date de ces paiements,
lorsqu'ils ont été faits, et le montant de ces divers paiements. 3. Un état détaillé des montants

transmis au département par MM. Deschénes et LeBel, sur ce qu'ils avaient retiré jwqu'à ce jour,
et à la date de cette transmission. 4. Copie du rapport de M. Dingman, lors de savisite à l'agence
pour Viger en septembre 1884. 5. Copie de la correspondance échangée avec le département

concernant les réclamations d'Edouard Morin et autres, pour les terres qu'ils avaient achetées sur

cette réserve des Sauvages. Présentée à la Chambre des communes le 9 mars 1886-11. De St.

Georges ................................. ........ ..... ............................................. Pas imprimée.

38e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Copie des3minutes des

conseils tenus par les chefs des Six Nations, pendant le mois dedécembre 1885. Présentée à la

Chambre des communes le 22 mars 1886.--ff. Paterson (Brant).......,........ ......... Pas imprimée.

3sb. Réponse à une adresse de la Chambre des communesâa Son Excellence le gouverneur général,
en date du 4 mars 1886-Etat indiquant ks sommes d'argent pay c chef Khs keaa-quo-a-by
(connu autrement sous le nom de chef Jones), l'éditeur du journa dae indian, dans le cours des

quatre dernières années ; le détail des services pour lesquels les dites sommes ont été payées, ainsi
que copie de toute correspondance et ordres en conseil se rattachant à ce sujet. Présentée à la

Chambre des communes le 23 mars 1880.-X. Somerville (Brant).. .............. ......... Pas imprimée.

38e. Réponse (partielle) à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du
16 avril 1886, peur copie de la correspondance échangée entre le gouvernement des Etats-Unis et

le gouvernement du Canada au sujet de la présence de Sauvages américains sur le territoire

canadien; copie des communications d'officiers de la police à cheval et des ordres en conseil ou

des instructions départementales se rapportant à ce sujet, qui n'ont pas encore été publiés dans

le rapport annuel de la division des Sauvages du département de l'intérieur ; aussi un état de
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l'augmentation ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le dit état devant
etre basé sur le nombre des Sauvages qui ontlété payés lors des traités passés en 1871 et les années
suivantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement; aussi, copie des renseignements
non encore imprimés sur le nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et copie
des plaintes (s'il en existe) présentées par la société protectrice des aborigènes, les évêques et le
clergé des divers corps de missionnaires du Nord-Ouest ou par d'autres personnes au sujet du
traitement des -Sauvages du Nord-Ouest; aussi un état approximatif des approvisionnements
alimentaires fournis aux dits Sauvages depuis la date du traité na 1 de 1871, Présentée au Sénat
le 23 mars 1886.-L'honorable M. Sckultz....................... ...............................6.Pas imprimée.

»Sd Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1886-Copie des rapporta
faits par des personnes non au service du gouvernement, auxquelles des échantillons de farine
destinée aux Sauvages du Nord-Ouest ont été soumis pour inspection pendant les années 1883, 1884
et 1885. Présentée à la Chambre des communes le 12 avril 1886.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

3Se. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 31 mars1886-Copie de l'ordre en conseil nommant certaines personnes à titre d'ins-
pecteurs ou commissaires des affaires des Sauvages dans le Nord-Ouest, en 1878; aussi, copie des
rapports des dits inspecteurs ou commissaires, s'il en est. Présentée à la Cùambre des communes
le 14 avril 1886. M. Landerkiin.................. . ........................ Pas imprimée.

3sf. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 4mars 1886-Copie de tous rapports, communications, lettres ou autres papiers
adressés par quelque agent du gouvernement ou autre personneaà quelque membre du gouverne-
ment ou à aucun département du gouvernement, depuis le 1er avril 1882, touchant l'insuffiaance
des provisions, soit en quantité ou en qualité, fournies par le gouvernement à aucuns Sauvages
quelconques dans les Territoires du Nord-Ouest, ou se rapportant à la situation d'aucuns sauvages
quelconques du Nord-Ouest qui ont pu souffrir ou mourir par suite du manque de provisions:
Présentée à la Chambre des communes le 14 avril 1886.-JI. Mulock,...... ............... Pas imprimée.

38g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en data du 1er avril 1886-Copie de toute
correspondance échangée entre le surintendant général des affaires des Sauvages, aucun employé
officiel du département des Sauvages, ou l'officier-reviseur de la division ouest d'Elgin, et M.
Beattie, agent des Sauvages à la réserve des Sauvages dans le township dOrford, au sujet de ses
devoirs ou de l'inscription qu'il a faite des électeurs sauvages, ou touchant la qualification d'aucun
Sauvage. Présentée à la Chambre des communes le 21 avril 1886.-M. Casey. ....Jas imprime.

ash. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Copie : 1 de
tous contrats passés avec I. G. Baker et Oie pour approvisionnements que ces derniers étaient
convenus de fournir à la police à cheval, pendant les années 1884 et 1885; 21 de tous comptes de
1. G. Baker et Cie pour tels app-ovisionnements pour les dites années. Présentée à la Chambre
des communes le 28 avril 1886. M. Cameron (Huron).................................Pas imprimée.

ssi. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1886-Etat comprenant-
tous les relevés et toutes les évaluations dressés par le département des Sauvages, au sujet des
sommes dues aux Sauvages en vertu du traité Robinson; aussi, copie de toute correspondance et
de tous documents quelconques se rapportant au même sujet. Présentée à la Chambre des com-
munes le 4 mai 1886.-M. Dawson......................................................... .. Pas imprimée.

39. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885-Etat indiquant les
montants portés au compte de la dette publique du Canada, qui ont été dépensés pour chemins de
fer, canaux et navigation, dans la Colombie-Anglaise, les Territoires du Nord-Ouest, Kéwatin,
Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-E cosse pro-
prement dite, l'île du Cap-Breton, jusqu'au 1er janvier 1885; aussi indiquant la superficie et la
population de chacune de ces divisions du Canada, respectivement. Présentée à la Chambre des
communes le 9 mars 1886.-M. Vanasse. ........... Imprimée pour les doeuments de la session seulement.

40. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Relevé indiquant l'ar-
gent reçu par le gouvernement pour les droits d'exportation prélevés sur le chêne, le pain et l'épi-
mette depuis le confédération jusqu'au 1er janvier 1885; le total reçu de chaque port d'exportation.
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où tels droits ont été perçus, avec le détail des sommes prélevées chaque année, les noms de chaque
personne ayant payé ces droits, et le montant qu'il ou elle a payé chaque année. Présentée à la
Chambre des communes le 9 mars 1886. - M. Edgar.....................0..........,..Pas imprimée.

41. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gonverneur général,
en date (u 12 mars 1885- Copie de tous rapports, ordres en conseil et correspondance, non encore
demandés, au sujet de l'effet de la décision de la cour Suprême relativement à l'Acte des Licences
de 1883, et un exposé des mesures à être prises pour en obtenir la révision, ainsi que des mesures
que l'on se propose de prendre dans l'intervalle en vertu de l'Acte ; aussi copie de toutes lettres
ou télégrammes adressés aux commirssires ou inspecteurs, leur donnant des instructions pour les
guider dans leur conduite ou leurs actes, et des informations concernant les intentions ou les actes
du gouvernement. Présentée à la Chambre des communes le 9 mars 1886.-J1. Blake.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

41a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en daite du 2 mars 1885-Numéro et titre de
toutes causes entrées pour plaidoirie au dossier de la cour Suprême du Nouveau-Brunswick,
in banco, la date de chaque entrée d'icelles, la date de la plaidoirie et celle du jugement dans,
chaque cause ; l'état devant comprendre toutes les causes depuis le 1er mai 1879 jusqu'au 31
décembre 1884, et spécifier celles des causes dans lesquelles des questions originant des elauses de
l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, ou de l'Acte des Licences pour la vente des liqueurs de
1883, ont été soulevées, ainsi que les cités ou comtés dans lesquels les dites actions ont été prises,
ou les dites questions ont été d'abord soulevées. Présentée à la Chambre des communes le 31
mars 1886-M. Foster ....................... ......--.............................. Pas imprimée.

41b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 19 avril 1886-Relevé des noms de toutes les causes dans lesquelles jugement a été,
rendu par la cour Suprême du Canada et dont aucun rapport n'a encore été publié, ainsi que les
dates respectives auxquelles les dits jugements ont été rendus. Présentée à la Chambre des,
communes le 11 mai 1886-M. Barker....... ......... .......... Pas imprimée.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er mars 1886-Etat dressé suivant
la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations, du
1er juillet 1884 au 1er février 1885, et du 1er juillet 1885 au 1er février 1886, faisaret la distinction
entre lesproduits du Canada et eeux des autres pays. Présentée à la Chambre des communes le
9 mars 1866-Sir Richard Cartwright....................................... Pas imprimé.

43. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,.
en date du 1er mars 1886-Copie du rapport des médecins chargés par le gouvernement de
s'enquérir de l'état mental de Louis Riel, après sa condamuation. Présentée à la Chambre des
communes le 9 mars 1886.-M. Coursol.-Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

43a. Mémoire de air Alexander Campbell sur le cas de Louis Riel, convaincu de haute trahison et
l exécuté pour ce crime. Présenté à la Chambre des communes le Il mars 1886, par l'honorable

J. A. Chapleau.................................imprimépour la distribution et les documents de la session.

485. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 5 mars 1886-Copie de toute instruction, commission, lettres, télégrammes ou instruc-
tions quelconques donnés, fournis ou envoyés par le gouvernement, quelqu'un ou quelques-uns-
des ministres, ou quelqu'un des officiers du département de la Justice, à Son Honneur Hugh,
Richardson, juge, concernant le procès de Riel, à Régina. Aussi, copie de toute instruction
quelconque donnée à qui que ce soit du personnel de la cour présidée par le dit juge, et aux avocats
qui ont représenté le gouvernement au dit procès. Présentée à la Chambre des communes le 12
mars 1886.-M. Amyot..........................Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

43c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 3 mars 1886-Copie de tous les documents formant le dossier du procès de Sa Majesté
contre Louis Riel, à Régina, y compris liste des jurés, noms des jurés récusés, par qui ils l'ont-
été, la liste des jurés choisis (empanelled), les motions et affidavits produits, les témoignages, les
incidents du procès, les adresses des avocats, du prisonnier et la charge du juge, le nom des juges
ou juges adjoints qui ont conduit le procès, le nom des avocats pour la poursuite et la défense,
en un mot tout document quelconque concernant le procès, et aussi le verdict et la recommanda-
tion à la clémence de la cour. Présentée à la Chambre des Communes le 15mars 1886 -M. Amyot.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
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43d Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 4 mars 1886-10 Copie des notes sténographiques prises sur la demande présentée pour
différer d'un mois à compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis Riel, le plaidoyer de l'avocat
du prisonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre tel délai, les observations et les
décisions ou règles du juge à ce sujet; 20 Les notes sténographiques prises sur cette partie de
l'interrogatoire contradictoire de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prisonnier a voulu
prouver l'insanité de Riel; l'opposition de ce dernier à cette ligne de défense, et son désir de se
dispenser des services de son avocat, et le plaidoyer de l'avocat ainsi que les observations et les
décisions ou règles du juge à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 15 mars 1886.
M. Cameron (Huron)...........................Imprimée pour la destribution et les documents de la session.

43e. Pétitions adressées à Son Excellence le gouverneur général :-De A. B. Dunnet et autres, de
Régina, T.N.-O., et de A. G. Hamilton et autres, de Moosomin, T.N.-O., demandant séparément
que la sentence prononcée contre Louis Riel ne soit modifiée en aucune manière, que la loi suive
son cours et que la clémence de l'Exécutif soit refusée. Communication signée par James Boddy,
secrétaire de district, au nom de la Loyale Association Orangiste de Toronto-Ouest, demandant
l'exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel ; et lettre adressée à l'honorable
Conseil privé, signée par Charles O'Hara, de Cranbourne, dans la province de Québec, journalier,
exposant la nécessité de la mise h exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel.
Présentée à la Chambre des communes le 18 mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau.

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

43f. Réponse h une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 4 mars 1866, pour copie de toutes pétitions, communications ou représentations en faveur
de la commutation de la sentence de Louis Riel. Présentée h la Chambre des communes le 23
mars 1886,-M. Laurier............Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

43.. La Reine vs. 11iel, accusé et convaincu de haute trahison-Rapport du procès à Régina-Appel
à la cour du Banc de la Reine, Manitoba-Appel au Conseil privé d'Angleterre-Pétition ponr
l'examen du condamné par des médecins-experts-Liste des pétitions pour la commutation de la
sentence. Présenté à la Chambre des communes le 11mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau.

Imprimés pour la distribution seulement.

4s&. Réponse (partielle) h un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Copie de
tous les papiers trouvés dans la chambre du conseil des insurgés h Batoche, et plus spécialement:
1° du journal de Louis Riel; 20 du registre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des
insurgés; 30 de la correspondance de Louis Riel. Présentée à la Chambre des communes le
17 mai 1886.-M. Laurier...... .... .... Imprimée pour les documents de la session seulement.

43i. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-
Copie de tous les papiers trouvés dans la chambre du conseil des iusurgés h Batoche, et plus
spécialement: 1° du journal de Louis Riel; 20 du registre des procès-verbaux et des arrêtés du
conseil des insurgés; 30 de la correspondance de Louis Riel. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 17 mai 1886.-M. Laurier. .............. Imprimée pour les documents de la session seulement.

44, Rapport du commissaire de la police fédérale, en conformité de l'Acte 31 Victoria, chap. 78. Pré-
senté à la Chambre des communes le 11 mars 1886, par l'honorable J. S. D. Thompson.

Pas imprimé.

.44a. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886, pour un état don-
nant les noms et le nombre des personnes qui ont servi comme éclaireurs dans la police h cheval
pendant l'insurrection du Nord-Ouest. Aussi, les noms de celles qui, depuis cette époque, ont
demandé un octroi gratuit de terre pour les dits services, comme il en a été accordé aux volon-
taires. Présentée h la Chambre des communes le 11 mai 1886-M. Sproule.............Pas imprimée.

-45. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 5 mars 1886-0opie de tous ordres en conseil relatifs aux prisonniers métis au Nord-Oüest,
passés dans les trois mois qui ont précédé le i16 novembre 1885. Présentée à la Chambre des
communes le 11 mars 1886.-M. Desaulniers (Maskinongé)....... .................... Pas imprimée..

45a. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Relevé du nombre
de Métis des Territoires du Nord-Ouest qui ont prouvé leurs réclamations devant la commission au
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Fort-Qu'Appelle, Buttes de Tondre, Vallée de la Qu'Appelle, Régina, Creek-aux-Erables, Cal-
gary, Fort-HcLeod, Creek Pincher, Edmonton, Saint-Albert, Fort Saskatchewan, Victoria, Fort
Pitt, Battleford, Prince-Albert, Batoche, Lac-aux-Canards, Fourches de la Saskatchewan, Fort-.-
la-Corne, Comptoir de Cumberland, Mêchoire de l'Orignal et Willow Bunch, dans les Territoires
du Nord-Ouest,-aussi, aux Grands Rapides, dans le Kéwatin, et à Winnipeg et Griswold, dans le
Manitoba, donnant, dans chaque cas, le nombre des chefs de familles et des mineurs, ainsi que le
nombre de personnes du sexe masculin et du sexe féminin. Aussi, copie de toutes les pétitions
enregistrées dans le département de l'intérieur, demandant le redressement des griefs, avec le
nom des pétitionnaires, faisant la distinction entre ceux dont les réclamations avaient été déjà
réglées dans le Manitoba, et ceux dont les réclamations ne l'avaient pas été. Aussi, le nombre de
Métis du Manitoba qui ont prouvé leurs réclamations avant le 20 avril dernier, sur la liste supplé-
mentaire, et de ceux qui les ont prouvées après cette date. Présentée à la Chambre des communes
le 24 mars 1886.-M Ros. .......... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

45b. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 7 mars 1883.-
Copie de la correspondance et des mémoires concernant les réclamations des habitants de Prince.
Albert et des districts environnants, dans les Territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres qu'ils
occupent et d'autres questions se rapportant à leur position. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1886.-M. Blakce ......... Impriméepour le distribution et les documents de la session.

45c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
n date du 14 avril 1886-Copie de toutes-les dépositions ou autres témoignages présentés en fa-

Yeur des Métis condamnés à être détenus dsns la prison de Régina, ou le pénitencier provincial
du Manitoba; et aussi de toutes les depositions en faveur d'André Nault et d'Abraham Monteur,
prisonniers métis, détenus à Régina et à Battleford. Présentée h la Chambre des communes le
17 mai 1886.-M. ill........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

46. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Relevé détaillé des
sommes empruntées temporairement par le gouvernement, jusqu'au 1er mars 1886; de maisons de
banques ou de particuliers, en Canada ou ailleurs. Présentée à la Chambre des communes le i
mars 1886.-Sir Richard Cartwright..............................0. Pas imprimée.

47. Réponse à une adresse de la Chambre des communes h Son Excellence le gouverneur général, en
date du 9 mars 1885.-Adresse demandant copie des mémoires ou documents présentés au gouver-
nement ou h aucun de ses membres, concernant l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, par
des délégations, jeudi, le 19 février écoulé, Présentée h la Chambre des communes le 11 mars
1886.-f. Kranz..,,.............,................................................Pas imprimée.

47a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Relevé de la somme
payée à P. M. Barker, de Orangeville, officier-rapporteur, en vertu de l'Acte de Tempérance du
Canada, pour le comté de Dufferin, Ontario, pour la votation prise sous l'autorité des dispositions
du dit acte, le 30 octobre 1884, et indiquant séparément le moxtant détaillé de son compte, et la
somme qui lui a été payé. Présentée à la Chambre des communes le 15 mars 1886.-M. .M cJ(ullen.

Pas imprimée.

47b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 29 mars 1886-Relevé du montant payé
à P. R. Jarvis, écr, de la cité de Stratford, comté de Perth, officier-rapporteur, en vertu de l'Acte de
Tempérance du Canada, pour le comté de Perth, Ontario, pour la votation qui a eu lieu le 18 juin der-
nier, aux termes du dit acte. Aussi, un état détaillé de tous deniers payés au dit officier-rapporteur,
pour quels objets et h qui ces deniers ont été payés par lui. Présenté à la Chambre des communes le
15 avril 1886.-M. Trow.........................Pas imprimée.

47c. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 avril 1886.-Relevé du nombre
d'établissements actuellement en opération dans lesquels des liqueurs de toutes sortes sont fabri-
quées; le nombre d'ouvriers employés, le chiffre du capital engagé dans cette industrie, et les
gages payés aux ouvriers pendant l'année expirée le 31 décembre 1885. Présentée h la Chambre
des communes le 6 mai 1886.-R. Robertson (Shelburne).....................Pas imprimée.

47d. Réponse h un ordre de la Obambre des communes, en date du 28 avril 1886.-Relevé des liqueurs
de toutes sortes importées en Canada en 1885, et les droits perçus sur ces liqueurs. Présentée à la
Chambre des communes le 6 mai 1886 -M. Robertson (Shelburne)......... Pas imprimée.
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47e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 avril 1886.-Relevé des liqueurs
de toutes sortes importées en Canada en 1885; de la quantité de liqueurs exportées, et de leur
valeur estimative. Présentée à la Chambre des communes le Il mai 1886.-M. Robertson (Shel-
burne)............................................................ ................................................... P as imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME NI 18.

48. Liste du service civil du Canada, à la date du 1er juillet 1885, aux termes de la clause 59 de l'Acte
du Service Civil. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1886, par l'honorable J. A.
Chapleau.. .... ...... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

4sa. Etat donnant les noms et le salaire de toutes les personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant l'année 1885, spécifiant la charge à laquelle chacune a été nommée ou promue. (Sec-
tion 58, par. 2, 4"Acte du Service Civil.") Présenté à la Chambre des communes le 15 mars 1886,
par l'honetable J. A. Chapleau.............Imprimépour les documents de la session seulement.

49. Relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le départemeut du secré-
taire d'Etat, en conformité de l'Acte 31 Vie., chap. 37, clause 15. Présenté à la Chambre des
communes le 12 mars 1886, par l'honorable J. A. Chapleau......................,. Ps imprimé.

no. Relevé des dépenses faitesen vertu du crédit de $2,300,000 pour défrayer les frais et pertes prove-
nant des troubles du Nord-Ouest, du 1er juillet 1885 au 15 mars 1886; et relevé supplémentaire
pour les approvisionnements fournis par la Cie de la Baie-d'Hudson. Présenté à la Chambre des
communes le 30 mars 1886, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

50a. Rapport du Bureau des Examinateurs pour le Service Civil en Canada, pour l'année finissant le
31 décembre 1885. Presenté à la Chambre des communes le 19 avril 1886, par l'honorable J. A.
Chapleau.........................Imprimépour la distribution et les documents de la sessien.

51. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie de toute cor-
respondance, rapports, recommandations et représentations reçus ou envoyés par le département
des douanes depuis 1880 jusqu'à ce jour, au sujet du havre de Richibouctou, des affaires de douane
qui y ont été transigées, ou de toutes matières se rattachant au service des douanes dans cehavre,
y compris toutes réclamations faites pour services supplémentaires, par ou de la part d'aucun
officier de douane des ports de Richibouctou et de Kingston. Présentée à la Chambre des com-
munes le 15 mars 1886.-M. Landry (Kent)...................................... .................. Pas imprimée.

5ia. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1886-Copie de toute oor-
respondance avec le département des travaux publics relativement à la nécessité de protéger la
partie nord de l'ile Smith, afin d'empêcher la destruction totale du havre à Port-Hood, Inverness,
N.-E., et aussi copie du rapport de l'ingénieur à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes
le 81 mars 1886.-M. Cameron (Inverness)......... ........................... ..... Pas imprimée.

51b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1886-Copie de toute cor-
respondance échangée entre le conseil municip , de Bayfield ou autres personnes et le départe-
tement des travaux publics au sujet des réparations du havre de Bayfleld. Présentée à la
Chambre des communes le 6 avril 1886.-Sir Richard Cartwright......................... Pas imprimée.

52. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 5 mars 1886-Copie de tous documents formant le dossier dans les causes de Sa liajesté
contre les diverses personnes mises en accusation par suite de la dernière rébellion, y compris les
listes du jnry, les noms des jurés, les listes des jurés choisis, les motions et affidavits produits, la
preuve, les incidents du procès, les résumés des juges, les noms des juges qui ont instruit les
différentes causes, les noms des avocats de la poursuite et de la défense, le mode de défense, les
verdicts et les sentences, enfin, copie de tout document quelconque se rapportant aux dits procès.
Présentée à la Chambre ded communes le 15 mars 1886.-M. Laurier-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

52a et b. Réponse supplémentaire et finale à une adresse de la Chambre des communes, à Son Excel-
lence le gouverneur général, en date du 5 mars 1886-Copie de tous documents formagt le dossier
dans les causes de Sa Majesté contre les diverses personnes mises en accusation par suite de la
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dernière rébellion, y compris les listes du jury, les noms des jurés, les listes des jurés choisis, les
motions et affidavits produits, la preuve, les incidents du procès, les résumés des juges, les noms
des juges qui ont instruit les différentes causes, les noms des avocats de la poursuite et de la
défense, le mode de défense, les verdicts et les sentences, enfin, copie de tout document quel-
conque se rapportant aux dits procès. Présentée à la Chambre des communes le 19 mars 1886.-
M. Lauier....... ............... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

52e. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant copie de certaines lettres d'un
caractère confidentiel concernant la révolte dans les Territoires du Nord-Ouest, pendant l'année
1885. Présenté à la Chambre des communes le 29 mars 1886, par M. l'Orateur-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

52d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Etat indiquant les
sommes d'argent payées à aucun député à la Chambre des communes ou sénateur pour services
militaires rendus en rapport avec la rébellion du Nord-Ouest; les noms, les services rendus et les
sommes respectives payées à chacun; les dates du commencement et de l'expiration de leur
service, ainsi que les sommes payées pour dépenses de voyage, frais d'équipement ou autre cause;
et spécifiant séparément chaque nom, le montant payé, pourquoi, et la date des paiements. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 11 mai 1886.-M. Mc Mullen.......................... Pas imprimée.

52e Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 7 avril
1886-Etat indiquant le montant total des réclamations admises par le gouvernement pour
indemniser des pertes de la Compagnie de la Baie-d'Hudson et de particuliers dans la rébellion du
Nord-Ouest, jusqu'au 1er mars 1886, ainsi que les noms des personnes et les sommes réclamées.
Présentée au Sénat le 20 mai 1886.-L'honorable M. Alexander........ ......... Pas imprimée.

52f. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 7 avril
1886-Copie de la commission adressée et des instructions données aux commissaires chargés de
faire une enquête et un rapport sur les pertes occasionnées par la rébellion dans le Nord-Ouest.
Présentée au Sénat le 20 mai 1886.-L'honorable M. Power-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

5a. Le gouverneur général transmet à la Chambre des communes, copies de dépêches et autres docu-
ments relatifs au transfert du phare et du sifflet de brume du Cap-Race par le gouvernement im-
périal au gouvernement du Canada. Présentées à la Chambre des communes le 19 mars 1886,
par l'honorable G. E. Foster..........................................Pas imprimées.

53a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 19 avril 1886-Copie de toute correspondance et télégrammes échangés entre le gou-
vernement ou aucun de ses membree et l'ex-surveillant du sifflet de brume à Scatterie et aucune
personne ou personnes, et d'aucun ordre ou ordres en conseil touchant le renvoi ou la démission
du dit ex-surveillant, et la nomination de son successeur. Présentée à la Chambre des communes,
le 2 juin 1886-M. Kirk ......... ..................................... Pas imprimée.

54. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 4 mars 1886-Copie des instructions ou circulaires adressées aux officiers-reviseurs au
sujet de l'exécution de leurs devoirs en vertu de l'Acte du Cens Electoral, 1885. Présentée à la
Chambre des communes le 22 mars 1886.-M. Casey. ..... ......................... Pas imprimée.

55. Etats généraux et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d'Iberville,
Montmagny et Québec, pour l'année 1885. Présentés à la Chambre des communes le 22 mars
1885. Etats généraux et rappoits des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d' Artha-
baska, Gaspé, Kamouraska, Saguenay et Terrebonne, pour l'année 1885. Présentés à la Chambre
des communes le 19 avril 1886, par M. l'Orateur. Rapports pour le district de Saint-François,
présentés le 2 juin 1886. ............................ ..................... ................ ,... ............. Pas imprimée.

56. Rapport des transactions de la Compagnie de Prêt et de Placement Britannnique Canadienne,
jusqu'au 31 décembre 1885. Présenté à la Chambre des communes le 22 mars 1886, par M. l'Ora-
teur......... ........................................................ . . .Pas imprimé.

57. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 28 mars 1884-Relevé du montant des boni donnés pour fins de chemins de fer par les
townships d'Artemisia, Bentinck, Egremont, Glenelg, Normanby et par la ville de Durham;
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aussi, un relevé du montant dépensé par le gouvernement provincial pour aider aux voies ferrées
dans les limites des dits townships. Présentée à la Chambre des communes le 24 mars 1886 -
M. Thompson (Ialdimand.) .... .................................. Pas imprimée.

as. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1886-Etat indiquant les
dépenses encourues par la compagnie du chemin de fer de Prolongement et de Pont de Saint-
Jean pour la construction des dits chemins de fer et pont servant au raccordement des chemins de
fer Intercolonial et du Nouveau-Brunswick, avec un relevé des avances faites à la dite compagnie
par le gouvernement, et les dates de telles avances. Présentée à la Chambre des communes le
24 mars 1886.-M. Weldon........................... ..... ............ ................ Pas imprimee.

59. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 1er mars 1886-Copie de toutes pétitions ou mémoires reçus par le gouvernement,
depuis le 1er janvier 1882, de la part des propriétaires riverains de la rivière Richelieu, se plai-
gnant que les pilliers construits dans la dite rivière, près des villes de Saint-Jean et d'Iberville,
par la Cie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, élèvent le niveau de la dite
rivière, et sont cause de la submersion de leurs terres, et demandant qu'il soit porté reniède à cet
état de choses. Présentée à la Chambre des communes le 24 mars 1886.-M. Béchard.

Pas imprimée.

zo. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 30 mars 1885-Copie du rapport du commissaire nommé pour s'enquérir des réclamations
des marchands et des pêcheurs de l'Ile du Prince-Edouard, pour le remboursement des droits
qu'ils ont payés dans les années 1871 et 1872 sur le poisson exporté aux E tats-Unis ; aussi, copie
de toutes les instructions qui lui ont été données, ainsi que de toute correspondance échangée
entre ce commissaire et le gouvernement ou aucun des départements, relativement au dit rembour-
sement, à la preuve ou au rapport du dit commissaire. Présentée à la Chambre des communes le
24 mars 1884.- . Mills......... ......... ..................... ........ .................................... Pas imprimée.

61. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885-E tat donnant: 1.
Le nombre total des licences ou permis pour la coupe du bois, accordés depuis le 1er février 1883,
et la superficie totale couverte par ces licences ou permis. 2. Le montant total des boni ou pre-
miums payés pour ces licences ou permis. 3. Les noms et domicile de chaque personne qui a
obtenu une telle licence ou permis; le numéro de la licence ou permis; la superficie converte par
chaque licence ou permis; la date de la demande; le premium ou bonus, par mille carré, payé
pour chaque licence ou permis; si l'arpentage de chaque concession ou superficie couverte par la
licence ou le permis a été fait par le gouvernement avant d'accorder la demande afin de s'assurer
de la valeur des terrains demandés; et tous les renseignements que peut avoir le gouvernement sur
la quantité, la qualité et l'essence du bois dans chaque concession; aussi, l'endroit où se trouve
située la concession à exploiter; aussi, les noms de tous les cessionnaires de ces permis, et la consi-
dération exprimée dans la cession. 4. Les honoraires de la couronne au droit de souche imposés
ou imposables pour chaque licence eu permis. 5. Dans chaque cas où une licence ou un permis a
été accordé, si la concession à exploiter a d'abord été mise à l'enchère après publication d'un avis
demandant les soumissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée
sur demande du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication. 6. Copie de toutes péti-
tions, remontrances, réclamations ou communications adressées ou présentées au gouvernement
au sujet de telles licences ou permis pour la coupe du bois, et de toute correspondance échangée
avec le gouvernement relativement à telles concessions, licences ou bois, et de la décision. prise
par le gouvernement à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 24 mars 1886.-M.
Charlton.........---- ............. ..... ......................................... ............................ P as imprimée.

6la. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-0opie de toute
correspondance échangée entre les Sauvages de la réserve de Fort-William, ou aucune personne
de leur part et le département des Sauvages, et entre ce département et l'agent des Sauvages, soit
par télégraphe ou autrement, au sujet des mesures prises en vertu des licences accordées pour la
coupe du bois. Présentée à la Chambre des communes le 1er avril 1886 -M. Blake-Pas imprimée.

615b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1886, pour un état donnant
les noms des personnes qui, respectivement, doivent les arrérages de $43,86O.95 paraissant dus,
pour honoraires d'inspecteurs de bois, d'après le rapport du département du revenu de l'intérieur
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pour l'année 1885, à la page 23. Présentée à la Chambre des communes le 10 mai 1886.-AL
Casgrain ......................................................... .Pas imprimée.

61c. Réponse à une adresse (du Sénat) à Son Excellence le gouverneur général, en date du 16 juillet
1885-Copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes adressés au département de linté-
rieur, ou à aucun membre du Conseil privé, concernant les règlements affectant les terres fédé-
rales dans la Colombie Anglaise. Présentée au Sénat le 20 mai 1886.-L' honorable M. McInnes-

Pas imprimée.

62. Rapports de l'ingénieur en chef et:du gérant général des chemins de fer de l'Etat; de l'agent du
gouvernement fédéral dans la Colombie Anglaise, et de l'ingénieur qui a inspecté en personne la
chemin de fer d'Esquimalt,à Nanaïmo. Présentés à la Chambre des communes le 2 avril 1886,
par l'honorable J. H. Pope.... ........... 0.. ........ Imprimés pour les documents de la session seulement.

62a. Copie de communications télégraphiques concernant le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
Présentée à la Chambre des communes le 5 avril 1886, par l'honorable J. H. Pope.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

«3. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Copie du rapport de
F. N. Gisborne, en date de février 1885, sur la demande formulée par les habitants des Iles Brier
et Long, comté de Digby, pour obtenir une communication télégraphique avec la terre ferme.
Présentée à la Chambre des communes le 5 avril 1886.-M. Vail................. Pas imprimée.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-E tat détaillé des dif-
férents actifs formant la somme de $72,791,837, mentionnée par le ministre des finances comme
devant être comptée en réduction de la dette brute du Canada. Présentée à la Chambre des
communes le 5 avril 1886-M. Charlton... Imprimée po er la distribution et les documents de la session.

65. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 27 avril 1885-Copie de tous mémoires ou papiers concernant les relations commer-
ciales entre les Etats-Unis et le Canada, et de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment canadien et les autorités impériales, le ministre anglais à Washington ou le gouvernement
des Etats-Unis, au sujet de relations commerciales avec les Etats-Unis. Aussi, copie de tous rap-
ports, s'il en est, faits à ce sujet par des agents du gouvernement canadien. Présentée à la
Chambre des communes le 5 avril 1886.-M. Charlton........................Pas imprimée.

66. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Etat indiquant le
matériel roulant du chemin de fer Intercolonial réparé dans les ateliers du gouvernement à
Moncton pendant l'année finissant le 31 décembre 1885; aussi le matériel roulant, appartenant
au dit chemin de fer, réparé dans d'autres ateliers pendant la même période; les localités oh
telles réparations ont été faites, et combien elles ont coûté. Présentée à la Chambre des com-
munes le 5 avril 1886-M. Veldon................Pas imprimée.

66a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Etat montrant le
nombre de wagons privés ou officiels construits ou achetés pour le chemin de fer Intercolonial
depuis l'année 1878, et le coût de chaque wagon. Présentée à la Chambre des communes le 12
avril 1886-M. Weldon,.... ................................ ............. Pas imprimée.

6Gb. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1883-Etat indiquant la
quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intereolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1885, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il
a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coûtde chaque espèce; aussi,
un état montrant le matériel roulant construit durant l'année dans les ateliers du gouvernement,
et de quelle espèce. Présentée à la Chambre des communes le 14 avril 1886-1. Weldon-

Pas imprimée.

46c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Etat du coût de la
gare du chemin de fer à Saint-Jean, N.-B., et des sommes d'argent dépensées pour cette construc-
tion et pour son ameublement et ses fournitures, le montant des différents contrats, les noms des
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entrepreneurs, et le lieu où ces meubles et fournitures ont été fabriqués. Présentée à la Chambre
des communes le 15 avril 1886-M. Weldon.... ............. .. Pas mprimée.

46d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie d'un rapport
par M. Joseph Simard, arbitre de la Puissance, en date du, ou vers le 16 octobre 1883, recomman-
dant de payer à George Lavoie, de la paroisse de Sainte-Cécile du Bic, un montant pour dommages
causés à sa propriété par le chemin de fer Intercolonial, ou établissant le montant de ces domma-
ges Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1886-M. Langelier...............Pas imprimée.

66e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 avril 1886-Copie de tous les
documents adressés à l'honorable ministre des chemins de fer, demandant de la part de Jean-
Baptiste Plante, de Saint-Charles, que sa réclamation au sujet de ses deux chevaux tués par
l'Intercolonial, soit de nouveau référée aux arbitres fédéraux. Présentée à la Chambre des com-
munes le 6 mai 1886.-M. Amyot.... ................... ............... ........... Pas imprimée.

6t. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 avril 1886-Copie de la sen-
tence aibitrale ou du rapport des arbitres fédéraux, avec la preuve et les papiera se rapportant
aux réclamations faites au sujet de la section 16 de l'Intercolonial par la succession de feu John
Bannoa, écr, de feu William Muirhead, écr, par William Wilkinson, écr, et à toutes autres
réclamations examinées en même temps que les précédentes et mentionnées dans les dits rapports
ou sentence arbitrale. Présentée à la Chambre des communes le 31 mai 1886.-M. Mitchell-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

6
0
g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Etat indiquant la

quantité d'approvisionnements achetés et emmagasinés pour le chemin de fer Intercolonial pen-
dant chaque Eemestre de l'année finissant le 31 décembre 1885, spécifiant les articles achetés par
contrats et la nature de ces articles, et donnant les noms des divers fournisseurs, ainsi que les
montants payés en vertu de tels contrats. Présentée à la Chambre des communes le 31 mai
1886.-M . Weldon......... .............. ..................... ........................ ........................ Pas imprimée.

66h. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Etat du revenu et
des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chaque mois depuis le 1er juillet 1885
jusqu'au 1er février 1886, spécifiant les différentes sources de revenu, et le montant (s'il en est)
porté chaque mois au crédit du revenu et provenant du compte des approvisionnements pour
travaux mécaniques. Présentée à la Chambre des communes le 31 mai 1886.-V Weldon-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

66i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 mars 1886-Relevé indiquant le
nombre d'hommes employés sur le chemin de fer Intercolonial entre Campbellton et Halifax, et
entre Saint-Jean et Shédiac, y compris ceux employés dans les différentes gares; spécifiant le
nombre employé à chaque gare, et le nombre employé dans les ateliers de machinerie à Moncton ;
le nombre et les noms des employés renvoyés ou congédiés de leur emploi sur ce chemin de fer
depuis le 1er octobre dernier; les diverses causes de tels renvois ou congés; ainsi que toute réduc-
tion des salaires payés à ces employés ou à aucun d'eux depuis le 1er octobre dernier. Présentée
à la Chambre des communes le 31 mai 1886-M. Weidon.....................Pas imprimée.

67. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 8 mars 1886-Copies de tous ordres en conseil passés pour l'octroi de la subvention auto-
risée par les actes 47 V c., chap. 8, et 48-49 Vic., chap. 58, " pour une ligne de chemin de fer
reliant Montréal aux ports de Saint-Jean et d' Halifax par la route practicable la plus courte pos-
sible ;" de tous rapports d'ingénieurs sur lesquels ont été basés les dits ordres en conseil, et un
relevé de tous deniers payés à cette fin, ainsi que les noms de toutes personnes auxquelles tels
paiements ont pu être faits. Présentée à la Chambre des communes le 5 avril 1886.-M. Laurier.

Pas imprimée.
6
7a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,

en date du ler avril 1886-Copie de toute correspondance échangéee entre le gouvernement du
Canada et celui de la Nouvelle-Ecosse au sujet du chemin de fer de la Ligne Directe dans la
Nouvelle-Ecosse et des mesures législatives qui l'affectent. Présentée à la Chambre des communes

le 28 avril 1886.-M. Tupper.............. . .. .Pas imprimée.
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67b. Rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, soumettant les rapports de
MM. Donken et Hyndman sur les explorations au Cap-Breton, 1886. Présentée à la Chambre des
communes le 19 mai 1886, par l'honorable J. S. D. Thompson.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

68. Copie d'une convention intervenue entre la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime
de Chignecton (à responsabilité limitée) et Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le
ministre des chemins de fer et canaux du Canada, en date du 4 mars 1886. Présentée à la
Chambre des communes le 5 avril 1886, par l'honorable J. H. Pope.........................Pas imprimée.

69. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 15 avril 1885,
-Copie de toute correspondance échangée entre le département de la Justice et aucun député au
parlement ou autre personne, relative à l'enquête tenue, l'été dernier, au sujet de l'administra-
tion du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, et des difficultés survenues dans l'administration
de la dite institution. Présentée au Sénat le 30 mars 1886-L'honorable M. Bellerose..Pas imprimée.

69a. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 1er mars
1886-Copie d'un protét du sous-préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (Télesphore
Ouimet) objectant à l'admission du témoignage de Hector Demers, appelé comme témoin le 14,

juillet 1884 devant la commission d'enquête chargée de s'enquérir de l'administration du péniten-
cier de Saint-Vincent-de-Paul en 1884. Présentée au Sénat le 30 mars 1886-L'honorable ML
Bellerose................................................................................. . ................ Pas imprimée.

,69b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1886-Etat indiquant le
nombre de détenus employés dans les pénitenciers du Canada, pendant les années 1884 et 1885,
à des travaux de nature à faire la compétition avec le travail libre ; la nature du travail ainsi
exécuté; le nombre de prisonniers occupés à chaque genre d'ouvrage; le nombre de ceux employés
au dehors par des entrepreneurs, le paiement reçu par le gouvernement pour chaque prisonnier, et
les localités où les articles ainsi fabriqués ont été vendus. Présentée à la Chambre des communes
le 22 avril 1886-M. Wilson.........................Pas imprimée.

70. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant-Copie' des différentes dépêches
du gouvernement impérial relativement aux certificats de compétence des ingénieurs dans la
marine marchande anglaise. Présentée à la Chambre des communes le 9 avril 1886, par air
Hector Langevin ....... .................................................. P................................. Pas imprimées.

71. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Etat indiquant le
montant de billets des différentes banques de la Puissance en circulation au ler mars dernier; la
montant de billets de banque de la Puissance en circulation, ou en mains, dans les banques, à la
même date; le montant d'or que le gouvernement ou les banques ont en mains pour le rachat des
billets de banque de la Puissance, à la même date. Présentée à la Chambre des communes le 14
avril 1886.-M. ..llen.....................................-..........................., Pas imprimée.

72. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885-Copie de toute
correspondance, minutes de témoignages, rapports, mémoires, télégrammes ou autres documents
quelconques concernant ou ayant causé le renvoi de Brenthon H. Dodge, de Kentville, dans le
comté de King, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des communes le 15 avril 1896.-
M. Noflat ...... .... ... ........ ........................ ....... Pas imprîmée.

Z3. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Etat indiquant les
saisies faites au port de Winnipeg ou aucune de ses annexes par les officiers ou employés de la
douane entre le 1er janvier 1885 et le 11 mrrs 1886, dans lesquelles des amendes ont été imposées,
des dépôts confisqués ou des marchandises vendues après saisie, donnant les noms des personnes
auxquelles on a imposé des amendes, dont les dépôts ont été confisqués et dont les marchandises
ont été vendues après saisie, et faisant connaître le montant de chaque dépôt confisqué, et da
montant perçu dans chaque cas où des marchandises ont été vendues, et spécifiant en détail le
nom, la position officielle et le salaire de chaque officier auquel aucune.partie de l'argent ainsi
réalisé a été payée, et le montant ainsi payé à tel officier dans chaque cas. Présenté à la Chambre
des communes le 15 avril 1886.-Af. Pateraon (Brant)........................Pas imprimée.
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74. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 29 mars 1886-Copie du témoignage complet, du résumé du juge et de tous les autres
documents relatifs au procès de Louison Mongrain pour le meurtre de David D. Cowan, membre
de la police à cheval, autrefois du comté de Carleton. Aussi, de toutes pétitions, correspondance et
ordres en conseil relatifs à la commutation de la sentence de mort de Louison Mongrain. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 19 avril 1886.-M. ..row.................Pas imprimée.

V5. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant copie de certaines dépêches du
très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies et d'autres papiers au sujet de l'affaire de Aspy
Bay. Présentée à la Chambre des communes le 20 avril 1886, par sir Hector Langevin.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

igr. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 19 avril 1886-Copie de toutes dépêches du gouvernement impérial, ou correspondance
avec lui, au sujet des plaintes de la législature ou du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
sur la non-exécution des conditions de l'union de cette île avec la Puissance, ou concernant la mis-
sion des délégués de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement impérial au même sujet. Présentée
à la Chambre des communes le 19 avril 1886.-I. McIntyre.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

sea. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gou-
verneur général, en date du 19 avril 1886-Copie de toutes dépêches du gouvernement impérial,
ou correspondance avec lui, au sujet des plaintes de la législature ou du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard sur la non-exécution des conditions de l'union de cette Ile avec la Puissance, ou
concernant la mission des délégués de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement impérial au même
sujet. Présentée à la Chambre des communes le 30 avril 1886.-M. McIntyre.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

'7. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Relevé des noms, du
tonnage, du nombre d'hommes et de l'armement des steamers ou voiliers formant la présente force
de police maritime du Canada, dont l'augmentation est mentionnée dans le discours du Trône.
Présentée à la Chambre des communes le 22 avril 1886-M. Mitchell.............P......Pas imprimée.

127a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Etat donnant le
nombre et les noms des navires de pêche des Etats-Unis qui ont fréquenté les eaux territoriales du
Canada pour fins de pêche et autre, chacune des années pendant lesquelles le Traité de Washington
a été en opération ; aussi, les espèces et les quantités approximatives de poissons pris chaque
année par chaque navire américain, et la durée probable de chaque expédition de pêche. Pré-

sentée à la Chambre des communes le 22 avril 1886-M. Mitchell................ .Pas imprimée.

177b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à aon Excellence le gouverneur général, en
date du 29 mars 1886-Copie du rapport du ministre de la marine et des pêcheries au Conseil
privé, en date du 15 décembre 1869. Présentée à la Chambre des communes le 22 avril 1886-
M. Mitchell............................Imprimée pour les documents de la session seulement.

=c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur générai, en
date du 1er avril 1886-Copie de tous règlements ou avis officiels concernant les pêcheries, et des
instructions adressées aux officiers des pêcheries ou autres personnes commandant la prétendue
force de police maritime du Canada, sous l'autorité de l'Acte des Pêcheries de 1868, concernant
l'exploitation de la pêche par des citoyens des Etats-Unis jouissant en commun avec les pêcheurs
Canadiens de privilèges concédés par le Traité de Washington ; les dites copies devant être
accompagnées d'un exposé des divers cas'dans lesquels les dits règlements ou avis ont été mis en
-vigueur, de la manière dont ils l'ont été et de l'effet de leur mise en force. Présentée à la
Chambre des communes le 28 avril 1886-3. Mitchell...............Pas imprimée.

77d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 5 avril 1886-Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement de la
Colombie-Anglaise, ou toutes autres personnes, et le gouvernement fédéral, au sujet des pêcheries
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en eau profonde sur le littoral de la dite province. Présentée à la Chambre des communes le 29
avril 1886.-M. Shakespeare..............Imprimée pour les documents de la session seulement.

77e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Etat donnant le
nombre d'alevins de poisson blanc aux divers établissements de pisciculture du Canada à être
distribués au printemps. Aussi, le nombre d'alevins de doré et d'achigan vert. Aussi, les ins-
tructions données pour leur distribution. Présentée à la Chambre des communes le Il mai 1886.
- M. Gordon..................................................................................... . .. . ..... Pas impriné»e.

77f Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 avril 1886-Copie de toutes
réclamations pour primes de pêche de Louis Pinault et Sfichel Pinault, de Sainte-Cécile du Bic,
pêcheurs, de tous affidavits ou déclarations à l'appui des dites réclamations, de toute correspon-
dance au sujet des dites réclamations entre le département de la marine ou tout autre départe-
ment du gouvernement et les dits Louis Pinault et Michel Pinault ou autres personnes,; aussi,
copie de tous rapports de garde-pêche au sujet des dites réclamations. Présentée à la Chambre
des communes le 14 mai 1886.-M. Langelter................... .. . ....... Pas imprimée.

78. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-Etat donnant les
noms du président, vice-président, directeurs ou directeurs provisoires (suivant le cas), et des
actionnaires des diverses compagnies de chemins de fer auxquelles des subsides ont été accordés
par le parlement du Canada, et le montant d'actions possédées par chacun d'eux. Pi ésentée à la
Chambre des communes le 28 avril 1886.-M. Lister...........................,.............. Pas iMprinée.

78a. Papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à certaines compagnies de chemins
de fer, et pour aider à la construction de certains chemins de fer, comme suit :-Compagnie de
chemin de fer de Moncton et Bouctouche ; ligne de chemin de fer Ingersoll à Chatham, Ont.
compagnie du chemin de fer Northern et Western ; compagnie du chemin de fer de Caraquet;
compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit ; compagnie du chemin de fer de Colo-
nisation de Parry-Sound ; compagnie de chemin de fer de New-Glasgow à Montcalm, Québec;
chemin de fer de Hereford à Eaton, Québec ; chemin de fer de Saint-Félix au lac Saint-Gabriel,
Québec ; chemin de fer de Glenannan à Wingham ; chemin de fer de la station de McCann à
Joggins, Nouvelle-Ecosse ; chemin de fer de L'Assomption à L'Epiphanie, Québec ; compagnie du
chemin de fer Montréal et Occidental ; chemin de fer de Saint-André à Lachute, Québec; com-
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien ; chemin de fer de Truro à Newport, N.-E.; com-
pagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean; compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge
et du Saint-Laurent ; Long Sault au lac Témiscamingue ; Gananoque à Delta ; ligne de chemin
de fer le long de la Vallée Stewiacke ; station de Perth à Plaister Rock Island, N.-B. ; Frédéric-
ton à Prince-William, N.-B. ; Newcastle à Douglastown, N.-B. ; Point sur le Pacifique Canadien
à Eganville, Ont. ; compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec; et compagnie

du chemin de fer Albert. Présentée à la Chambre des communes le 27 mai 1886, par Sir Hector
Langevin.......................e..........4 a .*à ....... . . ... Pas imprimés.

78b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 1er avril 1886-Copie de toutes pétitions de la législature de la Nouvelle-Ecosse, et de
toute correspondance échangée entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse oa aucun de ses
membres ; ainsi que de tous ordres en conseil d'aucun de ces deux gouvernements concernant le
nouvel ajustement ou l'augmentation du subside en argent payé ou à payer par le gouvernement
de la Puissance à celui de la Nouvelle-Ecosse, et qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre.
Présentée à la Chambre des communes le 31 mai 1886.-M. Kirk-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

79. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 14 avril 1886-Copie du mémoire du conseil élu Nord-Ouest adressé au gouvernement par
MM. Wilson et Ross, membres du dit conseil, et de toute réponse faite au dit mémoire, et de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et le lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest ou autres personnes à ce sujet. Présentée à la Chimbre des communes le 29 avril
1886.--M. Watson.,......Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

80. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Etat spécifiant le
nom, le grade etle corps des officiers composant la commission des réclamations résultant des
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opérations militaires pendant qu'elle siégeait à Winnipeg; et aussi faisant connaître quels chan-
gements le personnel de la commission a subis plus tard et les raisons de tels changements. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 3 mai 1886.-M. Trow.....................Pas imprimée.

sea. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 7 avril 1886-Copie de toute
correspondance échangée entre le ministre de la milice et de la défense et aucun fonctionnaire de
ce département et aucuns officiers de corps de volontaires, en service actif ou non, les officiers des
associations de tir et autres personnes, au sujet du caractère des munitions fabriquées à l'atelier
de cartouches de Québec et distribuées pour usage en campagne, pour pratique du tir ou pour
concours de tireurs; aussi, copie des rapports sur tous les essai. faits avec ces munitions par les
dits officiers de milice ou d'associations de tir. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai
1886.-M. Casey......................................................Pas imprimée.

sob. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 31 mars 1886-Etat indiquant les
noms des payeurs nommés, s'ils étaient non-combattants, ou non, avec leur grade et la dési-
gnation de leur corps, s'ils appartenaient à la milice active, et aussi, dans chaque cas, quel était
leur paie, et la période de leur service. Présentée à la Chambre des Communes le 7 mai 1886.-
M Trow «........... ............................................................... . ... . ................. P as imprimée.

SOc. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 7 avril 1886-
Copie de toute correspondance échangée entre le ministre de la milice et de la défense et aucun
fonctionnaire de ce département et aucuns officiers de corps de volontaires, en service actif ou
non, les officiers des associations de tir et autres personnes, au sujet des munitions fabriquées à
l'atelier de cartouches de Québec et distribuées pour usage en campagne, pour pratique du tir ou
pour concours de tireurs; aussi, copie des rapports sur tous les essais faits avec ces munitions par
les dits officiers de milice ou d'associations de tir. Présentée à la Obambre des communes le 11
mai 1886.-M . Casey......... .............................................. ,....... ........ .................. Pas imprimée.

sod. Un état des pensions accordées par ordres en conseil, par suite de la rébellion de 1885,
Territoires du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mai 1886, par sir
Adolphe Caron........................ Imprimépour les documents de la session seulement.

80e. Copie du rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, le 8 juillet 1885, concernant les règlements relatifs aux pensions et gratifications-
Rébellion-Territoire du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 13 mai 1886,
par sir Adolphe Caron....... ........... Imprimée pour les documents de la session seulement.

sof. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Copie des instruc-
tions données au major Bell, au major général Laurie, à S. L. Bedson et autres non-combattants,
employés pendant la campagne du Nord-Ouest, soit par le ministre de la milice, le major général
Middleton ou l'adjcidant général de la milice, ainsi que de la correspondance échangée entre les
autorités ci-dessus mentionnées et tels non-combattants. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mai 1886.-M. Trow...................Imprimée pour les documents de la scssion seulement.

80g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886.-Etat indiquant les
noms de tous les officiers de la milice et des non-combattants nommés comme officiers des trans-
ports ou des approvisionnements, avec information concernant le rang et le corps des officiers de
milice, la date de leur nomination, leur solde, par qui ils ont été nommés, qui les a recommandés,
et le montant payé à chacun d'eux jusqu'à ce jour. Présentée à la Chambre des communes le 14
mai 1886.-M. Trow................................. .... [mprimée pour les documents de la session seulement.

SOh. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Etat indiquant les
chevaux, poules, bétail, fourrures, wagonp, charrettes, ou autres articles saisis et confisqués par
la police à cheval, ou les troupes de l'expédition pendant leur service au Nord-Ouest, du 27 mars
au 1er août; quelle disposition en a été faite; les noms des personnes à qui ils ont été enlevés, et
les montants (s'il en est) payés, reçus on maintenant payables ou recevables pour telle propriété.
Présentée à la Chambre des communes le 14 mai 1886.-M. Trow-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
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Soi. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Etat indiquant le
nom, le rang et le corps de tous les officiers composant l'état-major du major général Middleton,
et en quelle capacité chacun d'eux a servi. Présentée à la Chambre des communes le 14 mai
1886.-M. Trow.. . . . . . Imprimée pour les documents de la session seulement.

s0j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Copie de toute cor-
respondance échangée entre James Anderson et le ministre de la milice, le major général Middle-
ton ou aucun membre du gouvernement, au sujet de l'achat des approvisionnements, du coût des
transports, et des autres dépenses occasionnées par la révolte du Nord-Ouest. Présentée à la
Chambre des communes le 14 mai 1886.-M. Trow-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

Sok. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1886-Etat indiquant les
noms de toutes les personnes employées comme agents du gouvernement pour les achats, spéci-
fiant à quelle date, par qui et sur la recommandation de qui elles ont été nommées, quelle paie
elles recevaient et combien de temps elles ont été employées. Présentée à la Chambre des com-
munes le 14 mai 1886.-M Trow............Imprimée pour les documents de la session seulement.

sol. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 31 mars 1896-Etat montrant les
noms de tous les entrepreneurs qui ont loué leurs attelages pour transports, le nombre d'attelages
loués par chacun d'eux, le prix payé par jour pour chaque attelage, et le montant payé à chaeun
de ces entrepreneurs. Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1886.- M. Trow-

Impîinée pour les documents de la session seulement.

som. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 31 mars 1886-00pie de toute correspondance échangée entre les gouvernements du
Royaume-Uni et canadien, ou quelques-uns de leurs membres, officiers ou employés, concernant
les médailles à être données aux volontaires qui ont servi dans la récente insurrection au Nord-
Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 25 ruai 188C.-M. Amyot-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

81. Réponse à une adresse.de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en,
date du 19 avril 1886-Copie de toutes pétitions, dépêches et correspondance, rapports en conseil
et ordres en conseil, non encore produits, se rapportant au désaveu de chartes de chemins de fer
dans le Manitoba. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1886.-M. Watson-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

82. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 19 avril 1886-Copie du rapport de Son Honneur le juge Hensley sur le procès de Alex.
Gillis, pour meurtre à Charlottetown en janvier dernier, avec copie du rapport du ministre de la
justice recommandant une commutation de la sentence de mort portée contre Gillis, et de tous
télégrammes et lettres sur ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1886.-M
Davies................................... . . . . .... Pas imprimée.

83. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1886-Copie de toute corres-
pondance relative à la destitution d'Isaac Mcbeod, écr, de Strathbone, Inverness, comme maître
de poste de cette localité, ainsi que le rapport de l'inspecteur des postes. Présentée à la Chambre
des communes le 3 mai 1886.-M. Cameron (Inverness).............................Pas imprimée.

Si. Copie d'une convention intervenue entre Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le ministre
des chemins de fer et canaux, et la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, en date
du 7 novembre 1885. Présentée à la Chambre des communes le 6 mai 1886, par air Hector
Langevin................................ Pa-es imprimée.

86. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-E tat donnant : 1. Le
nombre d'immigrants chinois arrivés en Canada depuis le 20 août 1885, jusqu'au 1er janvier 1886,
et le nom des ports où ils sont débarqués. 2. Le nombre de Chinois qui sont venus directement
de la Chine. 3. Le nombre de Chinois venus d'autres pays, et les noms de ces pays. 4. Le
chiffre total des droits perçus sur ces immigrants, 5. Le nombre de Chinois venus à titre de tou-
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ristes, marchands, savants on étudiants. 6. Les certificats présentés dans chaque cas (s'il en est)
et donnés par le gouvernement chinois, portant le visa du chargé d'affaires, du consul, de l'agent
consulaire on autre représentant de Sa Majesté dans la localité où ces certificats ont été délivrés,
ou au port d'embarquement. 7. Les frais encourus par le département des douanes pour la mise
à exécution, par le dit département, de l'Acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration
chinoise en Canada. 8. Copie de toute correspondance (s'il en est) échangée entre des unions
ouvrières ou autres sociétés légalement constituées ou non, ou autres personnes, et le départe-
ment des douanes, demandant que l'immigration chinoise soit contrôlée plus sévèrement, et de
toutes plaintes (s'il en est) portées contre aucun officier des douanes relativement au fonctionne-
ment du dit acte de restriction. 9. Le nombre total de Chinois qui ont quitté le Canada pendant
la même période. Présentée à la Chambre des communes le il mai 1886-31. Gordon-

Imprimé pour les documents de la session seulement.

87. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 4 mars 1886-Copie de : 1. Tous les ordres en conseils administratifs touchant la mise en
opération de l' "Acte concernant le Cens Electoral." 2. Toute correspondance échangée entre
le gouvernement ou aucun des départements et les dits officiers reviseurs. Présentée àla Chambre
dez communes le 25 mai 1886.-M. Cameron (Huron)...... *. . .. Pas imprimée.

87a. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er avril 1836-Copie des
états fournis par tous les officiers-reviseurs au sujet des arrangements qu'ils ont pris pour l'impres-
sion des listes d'électeurs dans leurs divisions électorales respectives, indiquant si des soumissions
ont été demandées pour telles impressions ou si des contrats réguliers ont été passés pour leur
exécution, avec copie de tels contrats ; les noms des personnes avec lesquelles des conventions
écrites ou verbales ont été faites pour ces impressions et le nombre de fois que les listes doivent
être imprimées ; les prix alloués, pour chaque nom ou autrement ; le nombre de noms sur la pre-
mière liste ; si la première liste est imprimée par subdivision de votation ou non ; la manière de
faire des changements et des additions après la première impression ; et tous autres détails con-
cernant tels arrangements, conventions et contrats pour l'impression des dites listes. Présentée
à la Chambre des communes, le 29 mai 1886-M. Casey......................Pas imprimée.

88. Mémoire sur la question de savoir si le gouvernement a été informé que des remorqueurs améri-
cains ont fait le touage dans les ports de la Colombie-Britannique, et en dedans de la limite des
trois milles, dans des eaux canadiennes. Présenté au Sénat le 19 mai 1886.-L'honorable M.
McDonald.. . ...................................... .............................. Pas imprimée.

89. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Copie de la corres-
pondance échangée entre le goivernement et aucun membre de l'équipage constituant le service
de sauvetage à Port-Rowan, province d'Ontario, qui n'a pas encore été soumis à la Chambre.
Présentée à la Chambre des communes le 27 mai 1886.-il. Jackson...... ................. Pas imprimée.

90. Correspondance, etc., se rapportant à la cause de la Reine vs. la Compagnie de moulins et d'exploi-
tation forestière de Sainte-Catherine. Présentée à la Chambre des communes le 29 mai 1886, par
l'honorable Thos. White........... ........... t...... .Pas imprimée.

91. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 29 mars 1886-Etat indiquant toutes réclamations faites par John Heney, d'Ottawa, pour
le remboursement de péages soldés par lui pour le passage des bâtiments ou de bois par les
canaux du gouvernement, et copie de tous ordres en conseil passés par le gouvernement au sujet
de lettres, réclamations, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le dit
John Heney ou aucune autre personne touchant telle demande de remboursement. Présentée à
la Chambre des communes le 31 mai 1886.-M. Trow..................................Pas imprimée.
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Do.- uments de la Session (No. 20.)

RÊPONSE
(20b)
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29 mars 1886,

pour un état donnant,-

1. Le nombre total d'acres de terres à pâturages louées jusqu'au
1er mars 1886.

2. Les noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les
terres affermées ; le nombre d'acres compris dans chaque bail; la date
du bail; la position géographique de la superficie comprise dans chaque
bail; le numéro du bail; le nombre de têtes de bétail sur chaque terre
affermée; la date à laquelle le bétail a été mis en premier lieu sur les
dits pâturages, et le nombre total d'acres compris dans ces baux.

3. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétail
sur les terres affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail;
la position géographique de la superficie couverte par chaque bail ; le
numéro du bail; et le nombre total d'acres compris dans ces baux.

4. Le revenu total provenant de ces baux. Tous les états demandés
devant être déposés jusqu'à la date du 1er mars 1886.

Par ordre,
J. A, CIIAPLEAIU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 21 avril 1886.

4 9 Victoria A. 1886
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DIoounténts-de la $essiond<N628&> 1A. 1884

(23) É A
Des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés du

conseil, depuis le 1er juillet 1885, jusqu'à cette date, en conformité de
l'acte 48 Victoria, chap. 41.

Date
de A qui payé. Service. Montant.

î'o.C.

1885.

13 juili.

31 do
5 sept.

27 oct..

1886.
13 jan. .

26 do

25 fév..

1885
3 sept.
6 oct..

8 do

8 do

14 nov..

27 do

27 do

1er déc

16 oct...

7 do

9 déc..

1886.
13 janv.

il fév...

11 do

1885.
27 oct. .

31 do

6 nov..

2 juill

1886.
13 janv.

1885.
1er déc.

Veuve de Cornelius Ulric, surintendant du canal
Chambly......................

Veuve de R F. Roy, facteur, bureau de poste d'Ottawa
Mère de J. C. Dempsey, commis,bur. de poste d'Hamilton
Veuve de H. A. Murphy, courrier sur ch. de fer, divi-

sion postale de Québec.........................

Mère de Geo. Mercier, facteur, bureau de poste de
Québec .............. ................... ..

Veuve de J. H. Dpacon, courrier sur chemin de fer,
division de Toronto................. ......

Veuve de Wm. Paisley, commis dans le bureau de
poste de l'inspecteur, Saint-Jean, N.-...............

Veuve de James Mc'arthy, canal Welland_............
Veuve ,e W. S. Williams, percepteur des douanes,

Coatico ke, Qué .... ._........ ......... .........
Veuve de Jas. Kerr, préposé au débarquement, douane

d'Halifax........................ .. .........
Veuve d'Edward Withers, commis, douane d'Halifax

Veuve de F. W. Mandeville, préposé au débarquem. e
visiteur dans les douanes de Sa Majesté, Pictou,Ont

Veuve de Joseph Radfora, douanier dans les douanes
de ha Majesté, Tadousac, Qué........... ................

Veuve de i. W. Cudlip, inspecteur des douanes, Nou-
veau-Brunswick................

Veuve ce David Marshall, percepteur des douanes de
ports extérieurs, Portage la Prairie, Man .... .

Veuve de John Gray, sous-percepteur du revenu- de
l'intérieur, division de Stratford. ...... ...........

Veuve de R. A. Hartley, sous-percepteur du revenu
de l'intérieur, Toronto. ... . ...... ,........

Vve deW. J French, insp. mesur. de bois carré, Québec

Veuve de John Yuill, sous-inspecteur des poids et me-
sures, division de Pictou, N.-E...............

Veuve de c. B. Crysler, inspecteur des poids et me-
sures, division de Kingston...........

Veuve de O. Gauvreau, in. p.-mesureur de bois, Québec

Veuve de J. A. Fraser, commis de 3e classe, ministère
de l'agriculture. .......... ................

Veuve d'Augustus,:Keefer, commis de lre classe, mi-
nistère de la justice.....I................

Veuve d' Augustus Keefer, commissaire de la police
fédérale. ........................... .....

Veuve de Thos. B. McMahon, juge, cour de comté de
Norfolk, Ontario............................. ........

Jas. B. Morrison et l'hon. A. L. Hardy, exécuteurs de
feu l'hon. J. 0. Morrison.. .. .. ..........

Veuve de Henry Moser, gardien du phare de l'île
Moser, Lunenburg, N.-. . .....................

1.

$ ets.

225 00
81 66

133 33

160 00

100 00

133 33

233 33

90 00

233 32

166 66
133 32

41 67

50 00

333 32

200 00

200 00

183 33
116 66

83 32

.166 66
116 66

150 00

250 00

66 66

400 00

833 34

49 Victoria.

Gratific. de 2 mois d'app.
do 0.
do O.

do ...

do 0.

do ...

do ...

do 0..

do ...

do e.
do ...

0.0

do ...

do ...1

do 0.

do 0..

do ...

do 0..

do 0.do ..

do

do

do

do ...

do

do ...



4Docnments de la Session -(No •23 A

ETvra des paiements portés au compte des dépenses imprévues, etc.-Suite,

Date
de A qui payé. Service. Montant.iPO.-C.

Veuve de John MeKinnon, gardien de phare, Cap
Nord, N.,:ie--........................ -- . . ratfic de 2 mois d'app

Veuve de Wm Barbour* inspecteur des phares en aval
de Québec ......... ....................................... do.

Fille de feu A. C Anderson, inspecteur des pêcheries,
C-8......................................o...do

21 dëe...

23 do

1884.
20 août.

1885.
11. déc.,

1.0 sept..

3 oct..

3 do
27 do

5 déco. Bompas, Bischoff, Dodgson et Coxe, Londres, Angl.

1884.
9 oct.. . Compagnie d'Imprimerie Générale.

L'hen. F. G. Marchand........ ...............

A. Lusignan ....... ,.... . ..................... 6........ ....,..

Mme B. Chamberlin.......... .................

Artbur Baies.......... .......... ......

Total...............................,,

-eVeuve de John Robins, commis de Ire classe, ministèr
des finances .................................................

Dr F. X. Valade, Ottawa...................

Dr H. J. Saunders, Kingaton, Ont..............

Dr D. Phalen,.Kingston, Ont.. ...........................Mme Catherine Miller ........................

. Houston................... .............

Divers journaux... ....................................
Tiret Bourget .................... ,...............

$ cts.
66 67

200 00

166 66

300 00

40 OC

60 ()0
40 00

491 26

do ...
. Pour snins médicaux à

Wm.King, du min. des
trav. pub., blessé pend
qu'il remp. son devoir.

.. Pour soins médicaux à M.
Townsend, pour blessu-
res reçues pen dant qu'il
travaillait au port de
Kingston..............

do do
Certificat d'oblig N1716,

$,00; intérêt à5 p 100,
;t194.26 mont t de son
certificat o'oblig. payé
à une autre Catherine
Miller par erreur .........

Pour enquête des accula-
tions portées contre T.
Barrison, gardien de
phare à Rondeau.

Bibliothèque de Londres
Pour 35 jours de services

comme commis àl'hon.
s .rétaire 6'tat, pen-
dant sa visite à Paris.

Pour servprofess en 188.
re incorp. de la société
du secours des immig

Pour 25 exemplaires de
l'ouvrage "Noces d'or
delaSt-Jean-Baptiste,"
pouréch'ges dela bibli.1

Pour 25 exemp.de son ouj
vrage "Un bonheur en
attire un autre," pour
échanges de la bibliot.

Pour 25 exemp. de l'ony.
" Coups-d'oeil et coups
de plume,"pour éch'ges
de la bibliothèque......

Pour 20 exemp. de l'ouv.
de Mme C. P. Traill
" Studies of Plant Life
in Canada"...............

Pour 25 exemplair de son
ouvrage "Le Saguenay
et le lac St-Jeau," pour
échanges de la biblioth.

18 75

6000

25 00

6,781 85

MIftIsTÈRE DES FINANCES, 25 février 1885. '
J. M. COURTNEY,

Sous-ministre desfiaances.
J. L. McDOUG.LL,

Auditeur général.

105 0

23 00

25 00
9 - do

1886.

26 janv.

26 do

A 1886

.

*9 Victor!a.
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RtPONSE
(EN PARTIE)

(28)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUYNES, en date du 9 mars 1885, de-

mandant copie des notes sténographiées de la plaidoirie devant le

Conseil privé, dans la dernière contestation entre le Manitoba et la pro-

vince d'Ontario; aussi, copie de la réclamation présentée par le procureur

général d'Ontario, au Conseil privé; aussi, un exposé des raisons données

par le procureur général d'Ontario pour se désister de ses prétentions à

cette partie du territoire qui se trouve entre le lac des Bois et les

Montagnes Rocheuses ; aussi, copie de toute la correspondance échangée

entre le gouvernement fédéral et le gouvernement d'Ontario relative-

ment à l'arbitrage et à l'adjudication, et aussi relativement à la décision

du Conseil privé, qui n'a pas encore été demandée ou produite.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, secrétaire d'Etat.
Ottawa, 1er mars 1886.

SECRTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 16 mars 1885.

MoNsiEUR,- Relativement à la dernière contestation entre le Manitoba et la
province d'Ontario au sujet de la frontière ouest de cette dernière province, j'ai
l'honneur de demander à votre gouvernement de bien vouloir transmettre à ce gou-
vernement copie de la réclamation présentée par le procureur général d'Ontario au
Conseil privé, aussi un exposé des raisons données par le procureur général d'Ontario
pour se désister de ses prétentions à cette partie du territoire qui se trouve entre le
Lac des Bois et les Montagnes Rocheuses.

On a besoin de cette information pour compléter une réponse à une adresse de
la Chambre des communes en date du 9 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. A. CHAPLEAU, ecrétaire d'Etat.

A son honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto.

HorTL DU GOUVERNEMENT, ToRONTo, 25 mars 1885.

MONsIEUR,-Relativement à votre dépèche du 16 courant (iTç 926 à l'égard de
208 C. des C.) au sujet de la dernière contestation entre le Manitoba et la province
d'Ontario, à l'égard de la frontière ouest de'eette dernière province, et relaivement
à votre demande de copie de la réclamation présentée par le procureur général
d'Ontario, au Conseil privé, j'ai l'honneur de vous informer que la réclamation pré-
sentée par le procureur général d'Ontario au Conseil privé, est en force dans la cause
spéciale entre la province d'Ontario d'une part, et la province du Manitoba de l'autre
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part, et dont copie se trouve entre les mains du gouvernement fédéral. La réclama-X
tion s'y trouve exprimée dans les termes suivants: -

"ILa province d'Ontario prétend que la irontiòi e ouest de cette province est,
soit (1) le méridien de l'extrême angle nord-ouest du lac des Bois, tel que décrit
dans une sentence arbitrale prononcée le 3 août 1873, par l'honorable juge en chef
Harrison, sir Edward Thornton, et sir Francis Hincks, soit (2) la ligne à l'ouest de
ce point."

[Relativement à votre autre demande d'un exposé des raisons données par mon
procureur général pour se désister de ses prétentions à cette partie du territoire qui
se trouve entre le lac des Bois et les Montagnes Rocheuses, je puis déclarer qu'il n'y
a pas de document officiel donnant les raisons dé ce désistement. On s'aperçut dans
le cours de la plaidoirie devant le comité judiciaire du Conseil privé que l'opinion de
Leurs seigtneuries était fortement contraire à une ligne plus à l'ouest que celle que les
arbitres avaient déterminée, et conséluemment, le procureur général, après s'être;
entendu avec. les savants avocats qui l'aidaient dans cette cause, a restreint la récla-
mation de la province à l'extrême angle nord-ouest du lac des Bois.

En léponse à votre dépêche, j'ose exprimer l'espoir que votre gouvernement
prendra incessamment les mesures nécessaires, pour faire passer, sans autre délai, un
acte par le gouvernement impérial, pour donner effet à la décision de Sa Majesté en
Conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN BEVERLY ROBINSON, lieutenant-gouverneur d'Ontario.

Au secrétaire d'Etat, Ottawa.

Dans le Conseil Privé.
CHAMBRE nu CONSEIL, WUITEHALL, mercredi, 16 juin 1884

Présents-Le très honorable lord Chancelier,
Le très honorable lord Président,
Le très honorable lord Abordare,
Le très honorable sir Barnes Peacock,
Le très honorable sir Montagne E. Smith,
Le très honorable sir Robert P. Collier.

CAUSE SPÉCIALE ENTRE LES PROVINCES D'ONTARIO ET LE MANITOBA AU SUJET DE LA.
FRONTIÈRE OUEST n'ONTARIO.

(Transcription des notes sténographiées de MM. Marten et Meredith.)
Avocat d'Ontario, M. Mowat, C. R., (procureur général d'Ontario); l'honorable

M. Mills, M. Hald'ane et M. Scoble, C. R., avocats du Manitoba; J. A. Miller, C. R.,
procureur génér al du Manitoba, M. D. McCarthy, C. R., du barreau canadien.

M. Christopher Robinson, C [R., et M. Hugb McMahon, C. R, surveillent la
cause au nom du gouvernement canadien.

M. \iowat.-Plaise à vos Seigneuries,-Le sujet qui est maintenant soumis à
Vos Seigneuries dans la seconde question de la cause spéciale qui est exprimée on ces
mots: "Au cas où la sentence arbitrale décide de ne pas régler la frontière en
question, alors qu'elle est, d'après la preuve, la frontière réelle entre les dites pro-
vinces ? " L'attitude qu'a prise la province d'Ontario au sujet de la sentence
arbitrale, démontrera à Vos Seigneuries qu'Ontario acceptait, en principe général,
les frontières que lui accordait la sentence arbitrale. Pour ce qui est de la frontière
ouest, une ligne tirée de l'angle nord ouest -du lac des Bois, dans une direction nord.
jusqu'à la rivière des Anglais, de manière que la ligne, d'après la dite sentence,
aurait été la frontière entr-e les deux pi ovinces.

Le lord Chaneelier.-Tout ce qui est plus au nord, marqué d'une couleur diffé-
rente sur la carte, en dehors de la frontière que la sentence arbitrale vous a accordée.

Sir Montague Smith.-La partie indiquée par les lignes diagonales?
ie lord Président.-Cette ligne rouge est la frontière adjugée.
Lord Aberdare.-Puis.je vous poser une question avant que vous procédiez plus

loin ? Le Canada se compose de sept provinces et de quatre districts, je crois ?
2
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M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-En vertu de quelle autorité ces districts ont-ils été formés ?
M. Mowat.-Ils ont été formés en vertu de l'autorité du Canada même. Ils

constituent un peu plus que des noms. Ce ne sont pas des provinces. Ils n'ont pas
le pouvoir ou la juridiction des provinces, mais on a cru bon de donner à certaine
partie du territoire les noms que l'on a cités à Vos Seigneuries.

Lord Aberdare.-Je les vois ici: Assiniboine, Saskatchewan, Athabaska, et
ainsi de suite. Ces districts ont-ils été constitués par un arrêté du conseil ou par un
acte du parlement ?

M. Mowat.-Par un arrêté du conseil, je crois.
Lord Aberdare.-Alors toute cette partie additionnelle qui n'a pas été comprise

dans la sentence des arbitres a été prise à même ce qui serait le domaine fédéral?
De fait on peut croire que le tout a été pris dans le domaine fédéral et que l'on en a
fait une partie de la province du Manitoba. Est-ce que ceci a été réglé par un
arrêté du conseil ?

M. Mowat.-Non, ceci a été réglé par un acte fédéral.
Sir Montague Smith.-En vertu de l'Acte de l'Anérique Britannique du Nord?
Sir Robert Collier.--Conformément à un pouvoir donné par l'Acte de l'Amérique

Britannique du Nord?
M. Mowat.-Ce pouvoir était requis.
Sir Barnes Peacock.-La frontière du Manitoba a d'abord été établie par un acte

fédéral?
M. Mowat. -Dès le commencement même.
Sir Barnes Peacock.-Alors le ministre de la justice a cru qu'il y avait une

objection contre cet acte et il a pensé qu'il outrepassait le pouvoir du pairlement
canadien: et il recommande qu'une requête soit faite au parlement impérial lui
demandant de passer un acte du parlement pour rendre valide l'acte canadien.

M. Mowat.-La chose se passa ainsi.
Sir Barnes Peacock.-Ceci a été réglé par l'Acte de l'Amérique Britannique du.

Nord, de 1871 ?
M. Mowat.-C'est cela. Il y en débats sur ce sujet; je puis mentionner qu'on

discuta dans la Chambre sur la question de savoir si le parlement fédéral avait la
droit de passer le premier acte relatif au Manitoba; ceci n'a pas été .dans la suite
une simple observation du ministre de la justice, mais le résultat des débats.

Sir Barnes Peacock.-Il fit à ce sujet rapport qu'un acte avait été passé, et
recommanda que demande soit faite au parlement impérial de passer un acte pour
rendre valide l'acte en question, et ceci fut opéré par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, de 1871.?

M. Mowat.-Oui; et puis cet acte stipulait de plus que le parlement canadien
pourrait dans la suite faire des additions, ou plutôt faire subir des changements à
une province, avec le consentement de la province particulière.

Sir Barnes Peacock.-Et pas autrement ?
M. Mowat.-Oui. Le parlement fé Iéral n'a pas d'autre pouvoir relativement

aux provinces existantes. De plus, le même acte donnait aussi au parlement fédéral
le pouvoir de former de nouvelles provinces à même los territoires qui ne sont pas
encore constitués en provinces. Il y a environ :d,000,000 de milles carrés qui ne sont
pas encore constitués en provinces.

Lord Aberdare.-Jusqu'ici il n'a constitué que le Maritoba ?
M. Mowat.-C'est la seule province.
Lord Aberdare.-Et il a fait quatre districts qui a tendent d'être constitués ?
M. Mowat.-Oui, et qui peuvent ou non être constitués en provinces. Lorsqu'ils

seront constitués en provinces leurs frontières pourront être ou non les mêmes. Is
n'ont pas de gouverneur ou d'organisation séparée comme province.

Sir Montagne Smith.-Lorsque vous allcz dans une direction nord jusqu'à la
rivière des Anglais, la frontière assignée par les arbitres mit-elle alors cette rivière
dans une direction est ?

3
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M. Mowat.-Oui. Ce que nous disons, c'est que cette région a toujours fait
partie de notre province. J'espérais, et il n'y a pas de mal pour moi de le dire, que
toute la question de la frontière nord pourrait être présentée maintenant, mais noUS
n'avons pu nous entendre avec le gouvernement fédéral, de sorte qu'il a été convenu
que seulement la question de la frontière ouest serait soumise à Vos Seigneuries.

Sir Robert Collier.-C'est-à-dire la frontière entre les deux provinces, laquelle
je crois, est seulement la frontière ouest ?

M. Mowat.-Notre frontière ouest.
Sir Robert Collier.-D'après l'acte de 1881, en vertu duquel le Manitoba a été

finalement constitué, la frontière est de cette province est votre frontière ouest?
M. Mowat.-C'est.cela.
Lord Aberdare.-Rien de cette restriction à la frontière ouest ne nous est

soumis. 'lAu cas où la sentence arbitrale décide de ne pas régler la frontière en
question, alors qu'elle est, d'après la preuve, la frontière réelle entre les dites pro-
vinces ?"

M. Mowat.-Ceci veut dire naturellement Ontario et Manitoba.
Sir Robert Collier.-Mais comme ces deux provinces ne viennent en contact

que du côté ouest, la question n'a trait qu'à la frontière ouest.
Sir Montague Smith.-La province d'Ontario réclame la frontière ouest.
Lord Aberdare,-Ceci s'étendrait au delà des limites assignées par la sentence

des arbitres.
M. Mowat.-Le parlement fédéral, en vertu de son acte, a donné au Manitoba un

territoire qui s'étend au delà de la frontière ouest assignée par les arbitres.
Lord Aberdare.-Il a donné la partie colorée en jaune-la partie au nord de celle

assignée par les arbitres.
Le lord Président.-La partie au nord de la ligne rouge et de la rivière des

Anglais ?
M. Mowat.-Cette région est donnée au Manitoba conditionnellement. (Le savant

avocat donne à Leurs Seigneuries des explications sur la carte).
Le lord Chancelier.-Si le parlement fédéral a donné cette partie qui se trouve

ici (indiquant la carte) au Manitoba, alors la frontière entre les 'deux provinces, en
supposant que ceci appartienne au Canada, doit être tracée ici ?

M. Mowat.-Dlans un certain temps.
Le lord Chancelier.-Sur la face de ce présent renseignement qu'est-ce qui

démontre que cette partie de la frontière ne doive pas être réglée maintenant?
M. Mowat.-Si Votre Seigneurie envisage la question à ce point de vue.
Le lord Chancelier.-Je ne vois quelle restriction il y a ?
M. Mowat.-Je ne désire pas que Vos Seigneuries ne règlert pas cette question.

Je dis tout cela maintenant afin que Vos Seigneuries puissent voir quelle est exacte-
ment la question. Ce n'est pas de ce que je m'objecte à ce que la frontière nord soit
examinée et réglée aussi bien que l'autre. Le premier paragraphe de la cause spéciale
est celui-ci :

"La province d'Ontario prétend que la frontière ouest de cette province, soit (1)
le méridien de l'extrême angle nord-ouest du lac des Bois, tel que décrit dans une
sentence arbitrale prononcée le 3 août 1878, par l'honorable juge en chef Harrison,
sir Edward Thornton, et sir Francis Hincks, soit (2) la ligne à l'ouest de ce point."'
Ce paragraphe, par conséquent, se rapporte simplement à la frontière ouest. L'autre
paragraphe se lit comme suit :

"(La province du Manitoba prétend que la frontière entre cette province et la
province d'Ontario est (1) le méridien du confluent des rivières Ohio et Mississipi,
ou (e) cette partie de hauteur des terres divisant les eaux qui coulent dans la baie
d'Hudson de ceux qui se versent dans la vallée des Grands Lacs et qui se trouve à
l'ouest du dit méridien."

De sorte que l'on a cru que ces paragraphes renfermaient la question que
verraient Vos Seigneuries, et la question se rapporte à cela.

Sir Montague Smith.-La question se rapporte à ces deux réclamations ?
M. Mowat.-Oui.
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Lord Aberdare.-Vous n'êtes pas 'prêt à restreindre votre argmentation à la
question de savoir si la frontière ouest sera celle pi ès de l'Ohio ou la ligne assignée
par les arbitres, c'est-à-dire en passant par l'angle nord-ouest du lac des Bois ?

M. Mowat.-Si Vos Seigneuries disaient que c'est l'une ou l'autre de ces deux
lignes, alors je serais prêt, je crois, à me prononcer sur cela.

Sir Montague Smith.-Yous réclamez la ligne du lac des Bois jusqa'à la rivière
aux Anglais ?

M. Mowat.-Oui, c'est là ce que nous réclamons conformément à la sentence
arbitrale.

Sir Montague Smith.-L'autre est beaucoup dans une direction est ?
M. Mowat.-Beaucoup dans une direction est.
Sir Montague Sraith.-C'est ce qui semble constituer en réalité le sujet du litige.
Lord Aberdare.-C'est à l'avocat à décider. Il réclame beaucoup plus.
M. Mowat.-Je croyais que je devais réclamer tout ce que les arguments me

donnaient le droit de réclamer, mais si Votre Seigneurie décide que l'on doit choisir
entre les deux lignes, ceci fait une grande différence.

Le lord Chancelier.-Nous ne pouvons pas nous restreindre à cela à moins que
vous n'y consentiez.

Lord Aberdare.-Si votre argument était maintenu toute la province du Manitoba
serait abolie.

M. Mowat.-Non, milord.
Sir R. Collier.-La principale partie de la province.
M. Mowat.-La partie ajoutée sera abolie.
Sir R. Collier. -La partie qui constituait originairement la province ?
M. Mowat.-Non, parce que cette partie a fait le sujet d'un acte impérial et ceci

annihilerait toute réclamation si nous en avions une.
Lord Aberdare.-Jusqu'aux limites ?
M. Mowat.-Les premières limites du Manitoba.
Lord Aberdare.-Qui est compris dans la ligne orange ?
M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-Qu'adviendrait-il de l'autre partie colorée jaune ?
M. Mowat -C'est là la partie qui a été ajoutée, en tant que le parlement fédéral

pouvait l'ajouter au Manitoba, en vertu d'un acte fédéral subséquent.
Lord Aberdare.--Mettez-vous cela en doute ou non ?
M. Moat.-Il y a une manière d'envisager la question par laquelle on met cela

en doute.
M. Aberdare.-Alors je veux dire que si votre argument était maintenu en entier

la province du Manitoba serait restreinte à ce très petit espace contenu dans la partie
jaune ?

M. Mowat.-Oui. Vos Seigneuries voudraient-elles me donner une minute pour
me consulter avec mes confrères associés sur ce point. C'est me poser une question
que je n'ai pas examinée, et j'aimerais à me consulter avo mes collègues en cette
cause, avec la permission de Vos Seigneuries, afin de savoir si nous devrions nous
restreindre à cette ligne.

Sir R. Collier.-Très bien. Vous ferez mieux de vous décider si vous le ferez
ou non.

(Les savants avocats se consultent quelques instants.)
Le lord Chancelier.-M le proc-ureur général ce que vous avez dit tout à l'heure

a amené mon attention sur l'acte féiéral de 1870, qui a constitué primitivement la,
province du Manitoba, et qui a été confirmé, vous le dites, par un acte impérial ?

M. Mowat.-Oui.
Le lord Chanceier.-Sur la face de cet acte il appert, au-si distinctement que

les mots peuvent le dire, que même la petite province, le Manitoba primitif, est prise
dans la terre de Rupert, et ne faisait pas partie du Canada.

M. Mowat.-Oui; mais ce que le parlement fédéral semble bon de dire dans sec
statuts ne peut enlever le droit d'une province ou établir le droit.
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Le lord Chancelier.-Je ne partage pas votre opinion. Peut-il y avoir une
preuve plus forte que deux actes, l'un fédéral et l'autre impérial, du fait que ce terri-
toire appartenait à la terre de Rupert et non au Canada. Je ne parle que du petit
Manitoba.

M Mowat.-Je comprends bien la question. Il y a deux actes, l'un est un acte
fédéral, dans lequel cette région est appelée la terre de Rupert.

Le lord Chancelier.-Et clairement sur la face même de l'acte on a appelé ce
pays Terre de Rupert afin de démontrer que dans l'opinion de la législature qui a
passé ce statut cette région ne faisait pas précédemment partie de l'Union ou de la
Confédération du Canada.

Le lord Président.- "Relativement à cette partie de la Terre de Rupert et du
territoire du Nord-Ouest qui n'est pas incluse dans la province du Manitoba."

Le lord Chancelier.-Bien sûr, argumenter contre ce qui a été confirmé par un
acte impérial, est une entreprise hardie.

M. Nfowat.-Je me permettrai de faire à Vos Seigneuries une ou deux observa-
tions sur ce sujet. Prenez les deux actes iépar-ément s'il plaît à Vos Seigneuries. En
premier lieu prenez l'acte fédéral qui décrit le territoire dans les termes mentionnés
par Votre Seigneurie. Or je prétends que si la chose était restée seule à ce point,
sans qu'il y eut d'acte impériil dans la suite, cet acte ne pouvait pas affecter la pro-
vince.

Le lord Chancelier.-Vous pouvez dire que l'acte aurait été ultra vires, si les
faits avaient été autrement.

M. Mowat.-C'est cela.
Le lord Chancelier.-Mais comme il est confirmé par un acte impérial, vous ne

pouvez pas dire davantage qu'il est ultra vires.
M. Mowat.-Alors, je prétends ceci, que tout ce que l'acte impérial fait c'est de

confondre l'effet de l'acte.
Le lord Chancelier.-Bien sûr que ceci est plaider d'une manière particulière.
M. Mowat.- -Je serai peiné si Votre Seigneurie adopte cette manière de voir. La,

province d'Ontario n'avait pas alors et n'a pas aujourd'hui d'objection à ce que ceci
iorme une province séparée.

Le lord Chancelier.-Mais quelle preuve plus forte d'un fait pareil peut-il y
avoir que ces actes du parlement ?

M. Mowat.-C'est l'opinion que nous avons eue.
Le lord Chancelier.-C'est une question de preuve.
Sir Montague Smith.-Avez-vous pris une résolution au sujet de la question qui

vous a été suggérée ?
M. Mowat.-Oui, milord ; je puis dire que nous nous contentons des frontières

assignées par les arbitres. Mais je devrais dire que, afin de démontrer que nous avons
droit aux frontières assignées par les arbitres, j'ai peut-être à présenter au comité un
argument qui démontrera que nous avons droit à plus ; mais quoique l'argument
démontrera que nous avons droit à plus, je ne réclame pas plus.

Sir Montague Smith.-J'ai compris cela dès le début, que votre argumentation
pourrait conduire à' une réclamation plus considérable que celle-là, mais vous ne
désirez pas être privé de l'argument, en tant qu'il est bon, sur eette réclamation plus
restreinte ?

M. Mowat.-Oui ; c'est exactement la position que je désire prendre.
Sir Montague Smith.-Vous ne voulez pas qu'on s'objecte en disant que l'argu.

ment est tjit à fait mauvais parce qu'il embrasse trop.
M. Mowat.-Oui, milord.
Sir Montague Smith -Parlons maintenant de la frontière ouest. Avait-on

l'intention de porter davantage en Angleterre ? Vos deux réclamations sont men-
tionnées dans la cause spéciale, qui constitue l'autorité en vertu de laquelle nous
agissons maintenant, en tant qu'il s'agit du consentement des parties à cet effet ; et
maintenant vous dites qu'on a convenu de soumettre l'affaire au comité judiciaire. La
seule question mentionnée dans la cause consiste dans ces deux réclamations.
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Lord Aberdare.-Nous devons aller plus loin que cela. En supposant qu'il
arriverait que nous partagions la même opinion que les arbitres, et que nous
croyions que cette région est une partie du Haut-Canada, d'Ontario, et en même temps
que nous soyions d'opinion que ce qui reste de la province du Manitoba au nord de ce
pays doive continuer de rester dans la province du Manitoba, nous devrions alors
mous occuper d'une autre frontière que celle de l'ouest.

Sir Montague Smith.-Le fait de régler la frontière ouest peut indirectement
comprendre la frontière nord.

Lord Aberdare -Non la frontière nord, mais cette partie de la province du
Manitoba jusqu'au nord.

M. Mowat.-Je n'ai pas la moindre objection à cette manière de voir.
Le lord Président.-Cette interprétation laisserait tout ceci dans le présent état

légal, quoi qu'il soit.
M. lMowat.-Oui, milord.
Sir Montagne Smith.-Naturellement, chaque mot de'tout cela a été très minu-

tieusement étudié et examiné avant d'avoir été réglé ?
M. Mowat.-Oui, milord ; avant, ce n'était sans doute, que cette frontière ouest.

L'sutre question peut-être incidente à celle-ci et y être comprise lorsque vous
examinerez l'autre point. Comme je l'ai dit, je n'ai pas la moindre objection à ce
qu'on donne cette interprétation. Je veux faire décider cette question.

Sir Robert Collier.-Si vous examinez les réclamations des deux parties,
vous voyez que ce sont des réclamations relativement à une ligne. Elles
>upposent que les lignes nord sont tirées, et la question est de savoir si la
frontière doit s'étendre à l'une ou l'autre. C'est en réalité les frontières est et
ouest. Si vous examinez le premier et le second paragraphes vous voyez que le
Manitoba prétend que la frontière de cette province est le méridien du confluent des
rivières Ohio et M ississipi. C'est tout ce qu'il réclame. Il ne dit rien au sujet de la
frontière nord. Il prétend que ceci est la frontière et que la province doit se
terminer là.

Lord Aberdare.-Et le Manitoba prétend s'étendre jusqu'à la frontière interna-
-tionale.

Sir Montagne Smith.-Ce sont deux réclamations bien distinctes, et toutes deux
rsont intelligibles sur la carte. On dirait qu'on avait l'intention d'avoir notre décision
entre ces deux réclamations.

M. Mowat.-Bien, milord, je suis satisfait de cette interprétation, mais nous
voulons savoir quelles sont nos frontières ?

Lord Aberdare.-Si nous décidons que ceci est la ligne, nous ne remettons pas
cette partie ici (indiquant un point sur la carte) à la province d'Ontario. Nous laissons
cela au Manitoba.

M. Mowat.- Oui, tel en serait l'effet; cette partie tomberait dans le lot du Mani-
toba. M'appuyant sur ce point, je rappellerai à Vos Seigneuries la commission donnée
à lord Dorchester, qui décrit notre ligne sud jusqu'au point de l'angle nord-ouest du
lac des Bois. Elle traverse le district à partir de la hauteur des terres et elle atteint
l'angle nord-ouest du lac des Bois.

Lord Aberdare.-A quelle page êtes-vous?
M. Mowat. -A la page 387, milord.
Lord Aberdare.-C'est la première commission après le règlement qui a eu lieu

avec les Etats-Unis ?
M. Mowat.-Oui, milord. Elle décrit la province d'alors comme comprenant

"tous nos territoires, îles, pays dans l'Amérique du Nord, bornés au sud," et ainsi de
suite. Il est inutile de lire le commencement· de cette description jusqu'à ce que
vous arriviez au lac Supérieur, ce qui est à la ligne 10. "De là, traversant le lac
8upérieur, dans une direction nord des îles ]Royales et Phillipeaux; de là par le
railieu du dit lac L ong et la communication par eau entre ce dit lac et le lac des
Bois, jusqu'au lac des Bois; de là ti aversant le dit lac jusqu'à son extrême point
nord-ouest, et de là en droite direction jusqu'à la rivière Mississipi."

Lord Aberdare.-Le lac Long est unP suite de lacs.
il
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M. Mowat.-Oui c'est une suite de lacs. Ils ne se versent pas les uns dans
les autres. Il faut traverser la hauteur des terres pour atteindre le lac Supérieur en
venant du lac des Bois. La hauteur des terres court entre les deux. Alors, d'après
les mots exprès de cette commission, nous arrivons à l'extrême partie nord-ouest du
lac des Bois, qui est au nord.de la hauteur des terres. On ne contestera pas que ceci
est au nord de la hauteur des terres. Nous avons ainsi cette question réglée de
cette manière.

Le lord Président.-Selon votre présent argument, vous ne vous occupez pas
de "dans une direction franc ouest jusqu'à la rivière Mississipi."

M. Mowat.-Non, milord, cen'est pas.important. Sauf que je peux plaider cela
afin de démontrer à quel territoire, comme question de droit stricte, la province a
droit, quoique cet argument indique un territoire plus étendu qu'il n'y en a là. Je
ne réclame pas un territoire plus étendu qu'il n'y en a là. C'est sans doute une ques-
tion très difficile d'indiquer là où sont les véritables frontières, se rapportant à la
chartre, aux divers statuts et à tout ce qui a eu lieu. Il y a sans doute des considé-
rations d'un grand poids en faveur des différentes interprétations. La charte Même
est extrêmement vague; on ne peut guère un imaginer une de plus vague. Il est
possible que l'on puisse croire que c'est un sujet sur lequel on ne peut arriver à aucune
conclusion, une de ces questions qui doivent former le sujet d'une décision arbi-
traire, soit par le concours d'une autorité plus élevée que les provinces mêmes,
soit au moyen d'arbitres, mais je préteuds que l'on peut définir quelles sont
les frontières légales, et je désire présenter quelques observations à Vos Sei-
gneuries pour démontrer quelles sont les frontières légales. La grande difficulté
dans cette cause est de constater quel a été le territoire qui a été accordé à la
compagnie de la Baie-d'Hudson. Je crois que Vos Seigneuries n'éprouveraient
pas de difficulté à arriver à la conclusion que tout le Canada britannique,
au sud de la ligne qui est décrite dans l'Acte de 1774 était destiné à être inclus,
n'était.ce cette mention du territoire accordé à la compagnie de la Baie-d'Hudson, nous
avons là cette expression-" le territoire ne devra s'éteodre dans une direction nord que
jusqu'au territoire de la Baie-d'Hudson," et par conséquent nous devons nous rendre
compte de ce qu'était ce territoire. Que devons nous croire par ce qui est entendu
dans cette expression "le territoire accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson;"
et pour les fins que je me propose, je désire restreindre autant que possible l'interpré-
tation de ces mots. Je désite restreindre autant que possible le territoire qui, peut-
on croire, a été accordé à la compagnie de la Baie-d'Hudson, afin que l'on ne puisse
dire que ce territoire s'étend jusqu'à celui que je réclame au nom de la province
-d'Ontario. Or, j'ai prétendu hier que l'interprétation à donner aux mots "le terri-
toire accordé à la compagnie de la Baie-d'Hudson," devrait être l'interprétation légale
parce que r ous nous occupons maintenant d'une question de droit; et que ce territoire
devrait être effectivement accordé-de ne pas se rapporter à un acte dont l'objet est
de donner, simplement, s'il y a une différence entre avoir pour objet de donner et le
fait de donner. Ce que la législature avait en vue était le territoire qui était en
définitive passé des mains de Sa Majesté à la compagnie de la Baie-d'ludson, et je
donnerai la raison pourquoi ceci doit avoir été l'objet en vue. Peut-être que j'emploie
une expression trop énergique lorsque je dis "avoir été," mais ce qui est presque
certain, sinon absolument certain, c'est que ce territoire a été l'objet en vue. La
compagnie de la Baie-d'Hudson tenait des pouvoirs du gouvernement. Par conséquent,
quelque fut le territoire compris dans sa charte, il n'était pas nécessaire de pourvoir
au gouvernement de ce territoire, parce que ceci se trouvait stipulé dans la charte
même. Ce que le parlement faisait, était de pourvoir au gouvernement des régions
qui n'en avaient pas avant,-du territoire qui appartenait autrefois à la France, qui
avait été cédé en 1763, qui avait été régi par la loi française et sous un gouverneur
français et auquel territoire il fallait donner une loi anglaise et un gouverneur
anglais. Or, je ne crois pas que le comité prétendrait qu'on a eu l'intention
de soustraire au gcuvernement une partie de l'Amérique du Nord. S'il était
raisonnable, comme ce l'était naturellement, de dire quel que fût le territoire
qu'eût la compagnie de la Baie-d'Hudson, ce territoire fut gouverné, savoir, par lui-
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-nême, il était aussi raisonnable, juste et nécessaire que le reste du territoire fût
gouverné de cette manière. Je prétends, par conséquent, que ce seul motif, s'il y
avait un doute raisonnable à ce sujet, démontre que les mots doivent être interprétés
dans le sens de "accordé réellement "; qu'ils doivent être interprétés comme voulant
dire le territoire appartenant à la compagnie de la Baie-d'Iludson; les terres dont
elle pouvait disposer et dans lesquelles elle avait pouvoir de gouverner, de légiférer,
etc., conformément aux termes de la charte. Alors quel territoire de la compagnie
de la Baie-d'Hudson se trouvait-il dans cette position ? La charte, ai-je dit, est
extrêmement vague et indéfinie, et je prétends que basé sur la raison de la chose;
sur la pratique suivie au sujet de toutes les chartes semblables de cette époque et
sur les principes applicables aussi aux autres cas en interprétant cette charte pour
les fins présentes, en déterminant ce qui a dû être en réalité accordé à la compagnie
de la Baie-d'Hudson. nous devons examiner ce qui a été fait, quel territoire la com-
pagnie de la Baie-d'Hudson s'est approprié en vertu de cette charte; et l'on ne peut
prétendre que la charte accordait plus qu'on s'en était approprié. Il y a une diffi-
culté à dire exactement ce qui a été approprié. Je veux dire une difficulté dans le
sens légal. Il n'y a pas de difficulté relativement aux faits. Il n'y a pas de difficulté
quant au fait de s'assurer quelle étendue de territoire elle occupait, ou sur quelle
étendue de territoire elle exerçait son contrôle en sa qualté de propriétaire; mais
dire combien de territoire additionnel cette charte pourrait donner est une question
plus ou moins difficile. Je puis mentionner ici un ou deux faits relativement à
d'autres chartes de la même époque et basées sur le même principe.

Le lord Chancelier.-Veuillez ne pas le faire. Je ne vois quel rapport ceci
peut avoir à la question que nous avons à décider. Je ne puis comprendre comment
d'autres chartes qui n'ont aucun rapport à ce territoire, peuvent affecter la question
que nous avons à décider.

M. Mowat.-Je ne veux pas dire que les mots de ces chartes auraient un effet
quelconque; mais est-ce que 1'é -pinion que l'on s'est faite de ces autres chartes, en
tant qu'elles sont analogues à celle-ci, ne serait pas importante?

Lu lord Chancelier.-Si vous démontrez qu'aux mots descriptifs de bornes
comme ceux dont on a à s'occuper applicables à d'autres chartres on a donné une
interprétation particulière. Je ne dis pas que ceci n'a pas d'à-propos.

M. Mowat.- C'est plutôt ce que je voulais dire, milord.
Le lord Chancelier.-Très bien, si vous prouvez qu'on a décidé qu'un territoire

particulier, qu'on dit être borné par des terres accordées à une certaine compagnie,
n'est pas applicable aux terres accordées de facto, de manière à provoquer de&
recherches pour s'enquérir jusqu'à quel point l'octroi était solide ou non, peut-être
que cet argument peut se rapporter à la cause.

M. Mowat.-C'est quelque chose comme cela, milord.
Le lord Chancelier.-Je ne puis prévoir ce que vous vouliez dire.
M. Mowat.-Non, milord.
Le lord Chancelier.-Si vous désirez simplement démontrer que dans une question

se rapportant à la validité d'une charte quelque chose peut avoir dépendu de ce qui
a été fait en vertu de la dite charte. Je crois que ceci n'a rien à faire à la présente
question.

M. Mowat.-Je ne parle pas de la validité de la charte. Je suppose qu'elle était
parfaitement valide, et je me demande simplement jusqu'où elle s'étendait et combien
de territoire enveloppait-elle :

Le lord Chancelier.- C'est une question d'interprétation dans les détails de la
charte.

M. Mowat.-Oui, milord; mais à mon avis, milord, il est important de savoir
quelles sont les parties que l'on peut croire enveloppées dans la charte.

Le lord Chancelier.-Mais comment pouvez-vous démontrer que ces parties de
territoire entraient sous l'opération d'une autre charte, je ne le sais pas.

M. Mowat.-Je n'insisterai pas sur ce fait à l'encontre de l'impression qu'a Votre
Seigneurie à ce sujet. Sans doute que Votre Seigneurie a raison, mais je crois qu'il
est important que si nous trouvons des chartes exprimées dans un langage aussi
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énergique quant à ce territoire qu'elles devront envelopper, par exemple nommant
les latitudes particulières en la manière précise de cette charte; et peut-être, nom-
nant les points particuliers entre lesquels se trouve le territoire donné, si l'on cons-

tatait que les chartes qui s'expriment ainsi, relativement aux parties non découvertes
ide l'Amérique, ont toujours été jugées comme si elles ne transportaient aux cession-
maires, non pas le territoire entier, sans condition, placé entre ces latitudes, mais
weulemen que la partie du territoire dont elles tenaient la souveraineté d'Angleterre
de qui les (hartes émanaient, je crois que ceci pourrait être important. Ce n'est qu'à
ce point de vuA que je désire parler de ces chartes.

Le lord Chancelier.-Pour le moment vous pouvez prétendre que l'octroi fait à
la compagnie de la Baie-d'Hudson était ab initio complétement nul, et qu'on réalité on
me lui a rien accordé. De facto diverses choses ont é! é faites croyant que cet octroi
était valide, et entre autres choses cette description a été écrite.

Sir Montague Smith.-Si je comprends, vous désirez démontrer que l'octroi n'est
seulement efficace (je ne dis pas si c'est juste ou non) qu'en tant que la compagnie
n'en est servie par l'occupation du pays, etc. ?

M. Mowat. -Oui, milord. Ceci n'était pas un territoire qui était anglais dans
le temps. Il n'appartenait pas à l'Angleterre. C'était un territoire sans propriétaire
-- Ce n'est pas, je crois, une question qui peut être contestée-territoire qu'une nation
pouvait s'approprier si elle prenait les mesures à cette fin, basées sur les principes de
droit international qui régissent les choses de ce genre, et le territoire de cette
fsorte, accordé par cette charte à la compagnie de la Baie d'Hudson, est, à mon avis,
restreint en la manière que j'ai dit.

Le lord Chancelier.-Il peut bien en être ainsi quant à l'effet des chartes. C'est
une question très importante, qui, comme nous le savons, a été discutée pendant
plusieurs années par différentes personnes, relativement à la compagnie de la Baie-
d'1iudson, et à ses droits. Mais ce que je ne puis comprendre c'est le rapport qu'elle
u aux bornes dont nous avons à nous occuper. 11 ne s'agit pas de savoir si le terri-
toire a été donné en réalité, mais si defacto il a été accordé en vertu de bornes des-
-eriptives.

M. Mowat.-Naturellement, si Vos Seigneuries maintiennent cette manière de
voir, je ne puis continuer cette partie de mon argumentation.

Le lord Chancelier.-A quoi serviraient des bornes descriptives si elles nous
entraînent dans des recherches indéfinies quant aux faits et au droit, et qui ne
peuvent être d'aucun secours pour déterminer la frontière.

M. Mowat.-Mais Votre Seigneurie voit qu'en adoptant l'autre signification de
la ebarte, il serait alors extrêmement difficile-je suppose que nous différions à ce
sujet-de dire ce que la charte accor derait. Elle accorde toutes les terres et terri-
toires sur les confins de la baie, etc. Que veut dire cela? Il surgirait alors un grand
doute et vous ne pouvcz pas vous soustraire à ce doute.

Le lord Cbancelier.-Vous avez l'acte de 1871 confirmé par un acte du parlement,
lequel acte, à moi avis, fait complètement disparaître ce doute s'il existait.

M. Mowat.-L'acte de 1871 ?
Le lord Chancelier.-Oui, qui indique que la terre de Rupert comprenait le pré-

ment Manitoba, lequel a été organisé sous cette forme, par le parlement canadien et
pr le parlement impérial.

M. M owat.-Natur ellement, si Vos Seignruries maintiennent cela, je dois me sou-
anettre. Je suis prêt à prouver, au delà de tout doute, je crois, à moins que Vos Sei-
gneuries me disent que ce n'est pas nécessaire, qu'un grand territoire là,-vous vous
rappellerez que tout ce à quoi je tiens naturellement, c'est ce territoire que je réclame
iréellement, mais je suis prêt à démontrer qi'un grand territoire au-delà de celui-là, et
inécestairement l'enveloppant, était un territoire français.

Sir M. E. Smith.-Cet argument serait d'un grand secours si vous démontriez
que ce territoire serait e-xclu de l'octroi, parce que c'est tout à fait une autre question.

M. Mowat.-Très bien, milord. Je ne dis pas qu'il est évident que tout ce terri-
coire était français au moment où la charte a été accordée en 1670, mais le territoire

£tait français lorsqu'il a été cédé à l'Angleterre.
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Le lord Chancelier.-Si vous prouvez que le territoire qu'on a cédé à l'Angleterre
en 1760 était français, cet argument peut avoir de la valeur.

M. Mowat.-Très bien, je vais essayer de le faire.
Le lord Chancelier.-Il n'y a pas de trace de cela à présent.
M. Mowat -Je vais essayer.
Sir M. E. Smith.- C'est la limite que la charte même donne.
M. Mowat.-Oui.
Sir M. E. Smith.-Elle ne doit pas comprendre ce qui appartient, disons, aux

Français ?
M. Mowat.-Non, milord.
Sir Barnes Peacock.-Ne serait-il pas important de démontrer qu'Ontario a

exercé ses pouvoirs sur le territoire comme représentant le territoire français? Par
exemple, on doit faire un recensement tous les dix ans. N'avez-vous jamais pris le
recensement dans cette partie du pays que vous prétendez maintenant appartenir à
Ontario ?

Sir M. E. Smith.-M. Mowat recule à une date beaucoup plus antérieure.
Le lord Chancelier.-Pour démontrer que c'était un territoire français cédé après

la guerre, il vous faudrait prouver avant tout qu'il y avait non seulement quelques
Français dans le territoire qui peuvent avoir établi des forts, mais que ce pays était
une partie du Canada français, et ainsi, secondement, si ce fait n'était pas clairement
établi, la question de savoir si ce territoire a été traité ainsi dans la suite serait très
importante.

M. Mowat.-Relativerment à la question du recensement, je puis dire que le recen-
sement dont sir Barnes Peacock a parlé, est pris par le pouvoir fédéral.

Sir R. P. Collier.-C'est-à dire à une date postérieure.
Sir Barnes Peacock.-N'a-t on jamais pris le recensement pour Ontario dans ce

territoire que vous réclamez maintenant ?
M. Mowat.-Nous n'avons pas le pouvoir de nous occuper du recensement. En

vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est stipulé qu'au nombre des
pouvoirs exclusifs de l'exécutif, se trouve le pouvoir de faire le recensement.

Sir Barnes Peacock.-Mais vos fonctionnaires judiciaires ont.ils jamais exercé
une juridiction pour cette partie du territoire avant que la compagnie de la Baie-
d'Hudson en ait fait la cession?

M. Mowat.- Oui, je puis le prouver.
Sir M. E. Smith.-Je croyais que vous alliez essayer de démontrer que c'était

un territoire français ?
M. Mowat.- Oui, ceci est le premier point.
Lord Aberdare.-Les tribunaux ont je crois rendu un jugement dans une cour

criminelle.
Sir R. P. Collier.-Nous allons arriver à cela. Nous en sommes à la question

de savoir si c'était un territoire français ea 1763. C'est là la présente question.
M. Mowat.-Il y a une masse de documents historiques qui ont rapport à cette

question. Je n'en citerai à Vos Seigneuries qu'une partie, mais suffisante, je crois,
pour les fins de la présente discussion.

Je ferai peut-être mieux de parler d'abord de ce que le gouverneur Carleton dit
sur le sujet en 1768 dans une de ses déêches. C'est à la page 601, milords, de
l'annexe collective. Je lirai un court passage de cette dépêche, en commençant par
le commencement. "J'ai reçu la lettre de Votre Seigneurie en date du 14 novembre,
et une depuis adressêe du bureau par votre ordre en date du 8 octobre dernier."
Vos Seigneuries remarqueront que c'est une lettre au comte de Sbelburne. "Les-
quisse anrexée à la présente est prise des différentes cartes et des meilleurs mémoires
et relations que j'ai pu me procurer jusqu'ici. C'est eurtout pour indiquer les postes
ouest que les Français ont;autrefois occupés et jusqu'à quelle distance ils s'étendaient
au delà de Michillimalkinac. A mon avis l'esquisse répond assez bien à cet objet,
quoique leurs positions exadtes sur le globe doivent être erronées, car je n'ai pas
lencontré un seul de ces messieurs equi comprenne l'emploi des instruments de ma-
théraatiques, mais ils s'accordent totis à dire que "Pascoyat "-c'est-à-dire l'un des
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aforts de la Saskatchewan-est à deux mois et demi ou trois mois au delà de Michilli-
makinac, et ils calculent que la distance est d'environ neuf cents lieues."

Lord Aberdare.-Où est Michilimakinac ?
M. Mowat.-Votre Seigneurie le verrez marqué sur la carte entre le lac Huron

-et le lac Michigan.
Lord Aberdare.- C'est ce fait à la partie nord de ce territoire qui se trouve entre

le lac Huron et le lac Michigan.
M. Mowat.-Puis la dépêche dit: "On dit que la rivière sur laquelle est situé

Pascoyat a cinq cents lieues de long. Un fort a été construit à cent lieues au delà de
Pascoyat, mais je n'ai pas de renseignements suffisants pour indiquer soit le fort ou
toute l'étendue de la rivière sur la carte." Il parle donc de deux forts français établis
sur la Saskatchewan. "L'état ci-joint des postes français, des troupes pour la pro-
tection du trafic, y compris le nombre de canots expédiés en 1754, indique dans une
certaine mesure, l'étendue de leur commerce, et le système suivi par le gouvernement
français dans les affiires des sauvages." Vos Seigneuries remarqueront qu'ici c'est
le gouvernement qui réglait toutes ces choses, que ce ne sont pas des affaires de
l'entreprise particulière n'ayant aucun rapport au gouvernement, mais en tout et
partout le gouvernement prend une'part active, dans le commerce avec les sauvages
dans la construction des postes, etc. "Ils ne comptaient pas sur le nombre des
troupes mais sur la discrétion des officiers qui apprenaient la langue des indigènes,
faisaient l'office de magistrats, contraignaient les traficants à commercer équitable-
nent et distribuaient les présents du roi." Ainsi il y avait un gouvern3ment; Vos
Seigneuries voient qu'il y avait des troupes en nombre que l'on jugeait nécessaire, et
de plus les officiers à chaque poste avaient l'autorisation d'agir comme magistrats et
ont fat cet office, etc. "Giâce à cette conduite ils out évité de créer de la jalousie
et ont gagné l'affection d'un peuple ignorant, c'rédule et brave, dont les traits carac-
téristiques dominants sont l'indépendance, la gratitude et la vengeance." Je ne crois
pas qu'il me faille lire le reste du paragraphe. L'autre paragraphe se lit comme
suit: 'ILe pays était divisé en certains districts et les seules restrictions imposées aux
traficants étaient d'abord de ne pas dépasser les limites du district pour lequel ils
obtenaient des permis "-permis, c'est-à-dire du gouverneur du Canada-" et secon-
dement de ne pas transporter des liqueurs spiritueuses plus qu'il ne leur en fallait
pour leur propre usage, ou d'en vendre aux sauvages; les postes du roi, ou plutôt les
intendants, étaient les seules exceptions à cette règle générale." Il y avait grand
avantage à trafiquer avec les sauvages si l'on faisait usage des liqueurs, et tandis que
Pon refusait cet avantage aux particuliers, il semble qu'aux postes du roi on l'accordait.
"En vertu de ces règlements les canots allèrent d'abord au poste du district, d'où
les commerçants eurent entière liberté d'aller au milieu des sauvages et de les accom-
pagner sur leurs terrains de chasse; de même ils s'arrêtaient à leur retour. Si
quelques-uns étaient maltraités ils portaient plainte au commandant, qui réunissait
les chefs et redressait les griefs; les sauvages aussi portaient leurs plaintes et obte-
naient satisfaction immédiate, un rapport exact de tout cela était envoyé au gouver-
neur. On peut se fier à ce rapport pour ce qu'il contenait." Viennent ensuite les
détails, "mais comme le roi de France était beaucoup mêlé à tout ce commerce, une
administration corrompue n'a pas cru de son intérêt que toutes ces choses dussent
apparaître d'une manière complète, claire et durable. Votre Seigneurie remarquera
avec plaisir que les grandes voies par eau avec le nord-est à partir du Mississipi sont
l'Ohio, et de là en remontant l'Onabach qui conduit vers les sources de la rivière
Miamis, et le lac Erié par l'Illinois qui conduit au fort Saint-Joseph, et le lac Michi-
gan et l'Ouisconcing, qui mène à la rivière au Renard et à la baie des Puants; outre
ces voies de communications les différentes rivières qui se versent dans le Mississipi,
les transportent -vers le lac Supérieur et les lacs de l'Ouest." Puis ce qui suit dans
l'autre paragraphe se rapporte 'ux endroits -sur la rive est du Mississipi, lesquels
Vos Seigneuries comprennent, je suppose, et peut-être qu'il ne vaut pas la peine de
fatiguer Vos Seigneuries avec cela.

Le lord Chancelier.-La seule observation que j'ai faite sur ce passage c'est que
les Français et les Espagnols étaient là, mais je suppose que personne prétend que les
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Espagnols avaient une puissance territoriale là. Le document dit clairement que les
établissements ou postes dont il est parlé ne sont pas nécessairement du genre de
ceux qui peuvent donner l'idée d'une puissance territoriale.

M. Mowat.-Je n'ai pas particulièrement étudié la position des Espagnols dans
ce pays, milord.

Le lord Chancelier.-Mais quant à la signification de cette description, vous
mentionniez ce document pour prouver apparemment que les Français étendaient
leurs acquisitions territoriales de manière à envelopper Pascoyat ou la Saskatchewan.

M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Or tout ce que je fais voir c'est que le contenu de ce

passage indique qu'on parle apparemment d'établissements ou de postes du genre de
ceux qui n'entraînent pas puissance territoriale.

Le lord Président.-Il est parlé du territoire du roi au bas de la page.
Le lord Chancelier.-Naturellement, ceci est important pour distinguer le

territoire du roi, ce qui serait probablement le Canada, de tous ces pays éloignés.
Lord Aberdare.-Il semble avoir en vue un rapport entre ce qui est générale-

ment appelé Louisiane et toute cette région, plutôt qu'un rapport entre le Canada
et ce pays.

M. Mowat.-La Louisiane se trouvant près du Mississipi, il y a naturellement
une question qui surgit sur ce sujet, mais je n'avais pas l'intention de fatiguer Vos
Seigneuries par de longs témoignages sur l'établissement des Français dans ce pays-là
et sur le prolongement des limites du Canada jusqu'au Mississipi.

Lord Aberdare.-Si vous n'êtes pas pour insister sur cette partie, je crois que,
en réalité vous pourriez en parler très succintement.

M. Mowat.-C'était simplement dans l'unique but dont j'ai parlé déjà, de dé-
montrer que le territoire qui pourra être excepté ne devra pas s'étendre de manière à,
nous exclure des points auxquels nous avions droit de l'avis des arbitres.

Le lord Chancelier.-Bien certainement ceci démontre qu'en 1768, d'après le
renseignement que le gouvernement avait obtenu, les Français avaient des postes
s'étendant au nord jusqu'à Pascoyat. Plus que cela ceci ne me semble rien démontrer.
C'étaient apparemment des postes établis pour.des objets de commerce, où ils avaient
leurs facteurs et leurs comptoirs et où ils possédaient une certaine juridiction et une
certaine autorité.

Lord Aberdare.-C'étaient des postes pour les bateaux qui semblent avoir
remonté le Mississipi.

M. Mowat.-Oui, milord. Je ne connais pas d'autre mode d'acquérir la souve-
raineté sur un territoire. C'est la seule manière par laquelle cette souveraineté a été
acquise.

Le lord Chancelier. -Cet état de choses n'est pas du tout une preuve de l'acquisi-
tion de la puissance territoriale.

M. Mowat.-Le tout doit être pris dans son ensemble.
Le lord Chancelier.-Oui, si vous avez d'autres faits, ce que vous dites peut avoir

de la valeur.
M. Mowat.-Je ne me base pas sur cela uniquement, c'est une partie de la

preuve qui indique que dans ce territoire du Nord-Ouest il y avait des traficants
français et des postes français. Il appert d'après leur témoignage qu'il était néces-
saire d'avoir des licences pour faire le commerce, et que le gouverneur du Canada
donnait des licences pour faire le commerce. Le roi de France envoyait aussi des
troupes à ces différents postes et y nommait des magistrats.

Le lord Chancelier.-Il ne semble pas que les pouvoirs des magistrats s'étendaient
à autre chose qu'aux comptoirs, etc. Je veux dire qu'il n'y a pas du tout raison de
croire qu'il traitait les sauvages comme ses sujets?

M. Mowat.-:Puis-je demander à Votre Seigneurie la permission. d'appeler son
attention au récit d'un autre gouverneur anglais ?

Sir Montague Smith.-Oui, vous continuez votre preuve si je comprends.
M. Mowat.-Ceci n'est qu'une partie de ma preuve, il y en a une liasse considé-

rable. Je choisis simplement quelques pièees parce qu'il faudrait trop de temps-
13
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pour donner à Vos Seigneuries la preuve en entier, et je crois qu'il suffit de confirmer
ce que en.substance je vais lire à Vos Seigneuries.'J'allais lire un passage du rapport
du Gouverneur Pownall que vous trouverez à la page 601-vous verrez ce qu'il dit
de cette affaire. Il rend compte de ce que les Français ont fait dans son territoire, et
je prierai Vos Seigneuries de remarquer qu'il ne s'agissait pas de savoir si les Anglais
ou la compagnie de la Baie-d'ludson, où les Français étaient là. La c ompagnie de
la Baie-d'ludson n'a jamais été dans cette région que longtemps après la cession,
alors qu'il n'y avait pas de doute sur le droit des Anglais sur ce pays. Voici ce que
dit le gouverneur Powell : "Les Français dans leurs premières tentatives de
colonisation dans ces contrées essayèrent de pénétrer par la force des armes-

Sir Montague Smith. - Tout ceci était avant la cession.
M. Howat.-Oui, précisément un peu avant la cession. Il ne s'est pas opéré de

changement en faveur de la compagnie de la Baie-d'Hudson dans l'intervalle. Le
fait est que les Français élargissaient chaque année l'étendue du territoire dont. ils
avaient pris possession ou dont ils avaient acquis la souveraineté pour leur monarque.
Il dit: "Les Français dans leurs premières tentatives de colonisation dans ces con-
trées essayèrent de pénétrer par la force des armes pour fixer leurs possessions au
moyen d'expéditions militaires. Mais ils tombèrent plus tard dans la voie seule où
les conduisaient l'esprit réel et la nature du servico. Les indigènes (les sauvages)
de ce pays sont tous des chasseurs; toutes les lois des nations qu'ils connaissent sont
les lois de chasse et de*pêche, et l'idée principale qu'ils ont des possessions territo-
riales est celle de la chasse. Tous les colons français du Canada ont commencé
comme chasseurs et ils se sont ainsi insinués au milieu de ces indigènes. Tandis que
les Français conservaient leur alliance avec les sauvages comme chasseurs et com-
muniqu aient avec eux et respectaient strictement toutes lois et tous les droits de
pêche, les sauvages les laissèrent volontiers prendre possession des terres, don qu'ils
sont toujours prêts à accorder lorsqu'il est jastement acquis et demandé, parce que cet
octroi ne moleste aucun des droits ou intérêts de leur nation. Tandis qu'au contraire
ils obtinrent de grands bénéfices et profits du commerce que les Européens avaient
établi avec eux." Permettez-moi de remarquer qu'il y a ici une autre preuve pour
démontrer la méthode suivie par les Français pour acquérir, et par laquelle ils ont
acquis, je prétends, la souveraineté du pays-personne autre n'en ayant la possession.
Voici ce qu'ils firent : Après s'être concilié les sauvages ils obtinrent d'eux des
octrois de possession locale territoriale. Ils n'acquérirent pas la souveraineté par
d'autres moyens que ceux-là.

Le lord Chancelier.-Le contexte démontre plutôt le contraire, parce qu'il est
dit que la possession française n'empiétait pas sur les droits des sauvages. Et puis il
venait de dire précisément avant que les sauvages avaient l'habitude de faire des
dons de cette sorte, ce don qu'ils (c'est-à-dire les sauvages) sont toujours prêts à
accorder lorsqu'il est justement acquis et demandé, parce que cet octroi ne moleste
aucun des droits ou intérêts de leur nation.

Lord Aberdare.-Tant qu'ils possédaient plein pouvoir de faire la chasse, ils ne
s'occupaient pas de savoir qui avait le droit au territoire.

M. Mowat.-C'est bien cela et ils sont prêts à accorder tous les droits autres que
celui que les nations européennes désiraient depuis longtemps. C'est la vigueur
réunie de ces choses qui établit clairement que ce territoire était devenu territoire
français et que c'était ce pays qui a été cédé à l'Angleterre an 1763. Maintenant,
milord, si vous me permettez, à la page 602, je vais lire un autre passage sur ce point.

Sir Montagne Smith.-Quelle est la signification de ceci: "Aucun Canadien
n'est permis de trafiquer avec les sauvages, qu'au moyen d'une licence du gouverne-
ment."

M. Mowat.-" Qu'au moyen d'une licence "-c'est justement la question:
"Aucun Canadien n'est permis de trafiquer avec les sauvages qu'au moyen d'une
licence du gouvernement et soumis à tous les règlements que cette licence ordonne."
Je crois que ceci est en ma faveur et démontre que tout ceci était fait sous la direc-
tion du gouvernement. Je veux dire que ce n'était pas l'acte volontaire de ceux qui
sont allés là pour commercer, mais ils agissaient tous soumis au gouvernement et par
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l'autorité du gouvernement." Donc la principale politique est celle-ci. Le gouver-
nement divise les pays sauvages en un certain nombre de chasses, conformément aux
divisions faites par les sauvages mêmes. Il y a des licences adaptées à toutes ces
divisions respectivement avec des règlements conformes à l'esprit de la nation qui
se trouve dans cette division; au sujet du commerce et de l'intérêt de cette nation, au.
sujet de la nature de cette division territoriale. Le Canadien porteur de cette licence
ne devait pas faire la traite et se restreindre aux limites de cette chasse, mais con-
forméament aux susdits règlements; et il lui est par là même absolument défendu
sous peine de punition très sévère de faire la traite ou la cha-se au delà de ces limites
pour quelque raison que ce soit. Il était inutile de faire voir les heureux et nombreux
effets de cette politique qui portait une judicieuse attention aux intérêts des sauvages
lesquels observaient le véritable esprit de l'alliance en établissant le commerce sur
une base juste, et qui maintenait tous les droits et les lois de la chasse dont les sau-
vages ont un besoin très indispensable." Vos Seigneuries me permettront elles de
faire ici cette observation au point de vue de laquelie ces différents extraits devraient
être lus, que, la compagnie de la Baie-d'lHudson ne s'est jamais objectée à cette inter-
vention gouvernementale constante de la part des Français, pendant toute cette
période, en tant qu'il s'agit du territoi:e en question, et l'Angleterre ne s'y est pas
objectée non plus. L'Angleterie et la c->mpagnie reconnaissaient évidemment le
droit de la France d'occuper ce territoii e, et d'en acquérir la souveraineté de cette
manière. " Mais la conséquence des services les plus importants qui résulte de cettE
politique est la connaissance regulière, définie, précise et certaine du pays. U
homme dont l'intérêt et le commerce sont restreints à un département particulier
pénétrera dans chaque coin de ce district et en fera un minutieux examen. Lorsque
dans un district il se trouve autant de coureurs des bois que le commerce peut en
supporter, quiconque demande une licence doit s'adonner à un nouveau commerce ou
qu'il se soit fait de nouvelles découvertes et üe nouvelles acquisitions. Lorsque les
Frnçis ont par ces moyens établi une alliance comnerciale et leur influence parmi
les sauvages de cette division, et qu'ils ont .par ce mode acquis la connaissance de
toutes les eaux, défilés, portages et postes, dont la position commande la région-en
un mot une connaissance militaire des lieux-alors, et pas avant ils demandent et
obtiennent des sauvages la permission de fortifier leur maison de commerce pour ert
faire un fort, et pour y mettre une garnison." Une garnison veut dire naturellement
les troupes du roi. "Ainsi en devenant chasseurs avec les sauvages en qualité de
frères chasseurs, en basant cette alliance conformément au véritable esprit des lois
des nations sauvages et la maintenant ainsi par des relations équitables et en sauve-
gardant les in?érèLs des indigènes, ils ont acquis de l'influence sur les sauvages, ils
ont eu la permission de prendre la possession du territoire, et en établissant et
fixant ces possessions en rapport et sur le cours des eaux (du Saint-Laurent, du Mis-
sissipi et du système de Winnipeg) dont l'influence s'étend dans tout le pays, ils sont
devenus à y avoir un intérêt réel et à en avoir le commandement véritable."

Le lord Chancelier.-Et vous appelez cela annexion ?
M. Mowat.- Je dis que c'est ainsi qu'un pays désert de ce genre devient la pos-

session d'une nation plutôt que d'une autre.
Le lod Chancelier.--Ceci peut être un grand pas ,vers l'annexion, sans doute.
Lord Aberdar e.-C'est une curieuse expression si c'est là de l'annexion, et c'est

une manière très singulière de dire qu'ils avaient annexé un pays, ou qu'ils croyaient
que c'était une partie du territoire français.

Le lord Chancelier.-D'après cela vous pourriez dire que nous avons annexé
Borneo.

M. Mowat.-Toute l'Amérique a été acquise de cette manière, elle appartenait
aux sauvages.

Le lord Chancelier.-Il est imposible de nier que ce mode d'agir pourrait ais6-
ment terminer en annexion, mais que ce soit l'aanexion en elle-même, c'est une
différente chose.

M. Mowat.-Ce sont p2écisément quelques-unes des démarches dont on a besoin
pour arriver à ce but; c'est du moins la thèse que nous soutenons. On ne peut
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mettre en doute ou soupçonner l'exactitude d'un rapport de ce genre, parce qu'il est
fait par le gouverneur anglais, et son but est d'informer ses inférieurs de ce qu'une
autre nation a fait pour acquérir la souveraineté du pays.

Sir Montague Smith.-La ligne trente semble être un sommaire de tout cela:
" Ils ont ainsi dans tout le pays soixante ou soixante-dix forts."

M. Mowat.-Oui, j'allais lire ce paragraphe : "Ils ont ainsi dans tout le pays
soixante ou soixante-dix forts, et autant d'établissements qui occupent la première
place dans le commandement du pays, et ils ne pourraient maintenir pas un seul de
ces forts avec les dépenses et les troupes du Canada, sans cette politique droite."
(C'était du Canada qu'ils étaient gouvernés.) "Tout le pouvoir de France ne le pourrait;
c'est l'intérêt seul des sauvages qui maintient ces forts." C'est parce qu'il a toujours
respecté ces coutumes sauvages que le gouvernement anglais a toujours en tant de
succês avec les sauvages, et que sa politique contraste si favorablement sous ce rapport
avec celle des Etats-Unis, où ils sont toujours en guerre avec les, sauvages, et où il
arrive continuellement entre eux des désastres et des atrocités terribles. "Ayant
ainsi pris possession dans une certaine étendue et ayant un fort principal, ils obtien-
nent la permission de construire d'autres maisons de commerce et d'autres entrepôts,
et puis de les fortifier, et enfin de prendre possession de forts plus avancés, de les
fortifier et d'y établir une garnison, comme des forts subordonnés sous le commande-
ment du poste principal."

Lord Aberdare.-Supposez que la compagnie de la Baie-d'hudson serait avancée
et serait venue en collision avec ces forts et qu'ils se seraient battus, ils l'auraient pro-
bablement fait, ceci aurait été considéré une cause de guerre : dites-vous que les
Français auraient cru que c'était une violation de leur territoire ?

M. Scoble.-C'était un des motifs de la guerre qui a amené la paix de Ryswick,
que les établissements de la Baie-d'Hudson avaient été attaqués par les Français.

Lord Aberdare.-C'est toute une autre partie du pays. Nous parlons d'endroits
qui sont à des centaines de milles de la baie d'Hudson.

Sir Robert Collier.-Ils parlent du Canada dans la ligne suivante.
M. Mowat.--Oui. "Quoique ces principaux forts ont des forts subordonnés dé-

pendant les uns des autres, et seulement sous le commandement du gouverneur géné-
ral, il y a une rotation du service d'établi pour ces forts, et les officiers et les comman-
dants montent de meilleurs en meilleurs commandements. Quant aux détails de ce
service et à la distribution des troupes, je n'ai encore rien appris pour ce qui est du
Canada; mais, en général, le présent établissement pour ce service est de 3,000-
hommes, dont en général 2,300 or 2,400 peuvent faire le service." Puis il dit: "Je
n'ai pas pu me procurer une liste exacte des forts en Canada."

Sir Robert Collier.-Il donne ensuite une liste de ce qu'il croit être les forts du
Canada.

Le lord Chancelier.-Bien sûr, en tant que je puis suivre les noms, ils ne semblent
pas aller au delà des frontières non contestées au Canada.

M, Mowat. -Bon nombre de ces forts sont dans le pays qui longe le Mississipi,
les autres sont en rapport au territoire dont nous avons parlé. Par exemple, vers le
milieu de la page 603 le fort Abitibi est mentionné, ce fort est au nord de la hauteur
des terres près de la baie James.

Le lord Chancelier.-Ce fort, je suppose, est en dedans des limites non contestées
du Canada ?

M. Mowat.-Bien, il est au nord de la hauteur des terres, le fort Abitibi.
Lord Aberdare.-C'est-à-dire dans le territoire qui a été expressément concédé à

la compagnie de la Baie-d'Hudson par le traité d'Utrecht, et avant le document dont
vous parlez.

M. Mowat.-De fait il fut reconnu par le traité d'Utrecht que ce territoire appar-
tenait à la France.

Sir Robert Collier.-Il semble avoir été occupé par les Français. Ils avaient em
un fort à Abitibi.

M. Mowat.-Oui. Il est dit "forts français fondés avant 1'03."
16
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Le lord Chancelier.-Dans cette liste, à la page 603, en tant qu'il s'agit du rap-
port du gouverneur Pownall, ceci pouvait être important, parce qu'il dit que ces forts
particulierg sont dans ce qu'il croyait être partie du Canada ?

M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Maintenant, je désire savoir s'il y en a d'autres qui sont

en dehors des limites non contestées du Canada ?
M. Mowat.- Voulez-vous me dire ce que je dois considérer comme étant des limites

non contestées du Canada ?
Le lord Chancelier.-Je veux dire le Canada comme il est ou comme il était,

parce qu'une partie a été cédée aux Etats-Unis.
M. Mowat.-Oui, tout ce qui est au nord des lacs est resté au Canada.
Le lord Chancelier.-Ces dix sont mentionnés. Pouvez-vous en indiquer d'autres

sur la carte ?
M. Mowat.-Il y a le fort Abitibi.
Le lord Chancelier.-C'est celui que vous avez ihdiqué avant, entre le lac Huron

et le lac Ontario. Puis, Richard White dit: "Les Français empêchent les Sauvages
de descendre avec leur commerce, ainsi que le croit le témoin, les ayant vus avec des
fusils et des vêtements de fabrique française, et un Sauvage lui a dit qu'il y avait un
établissement français en amont de la rivière à l'Orignal, quelque peu dans la direc-
tion sud de l'ouest, à une distance, à l'avis du témoin, d'environ 50 milles.

M. Mowat.-Il n'y a pas de doute là-dessus.
Le lord Chancelier.-Ceci était évidemment dans les limites du Canada jusqu'à

ce que ce territoire fût cédé aux Etats-Unis.
M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Puis, Duquesne-où est-ce, cela ?
M. Mowat.-A la jonction des rivières Ohio et Alleghany. Je puis dire qu'en

général les seuls noms, dans le territoire, qui sont au nord de la hauteur des terres,
et dont on a à s'occuper dans cet Abitibi-

Sir Robert Collier.-Y en a-t-il de ceux-ci qui sont à l'ouest ?
Lord Aberdare.-Aucun de ceux-ci ne sont à l'ouest.
M. Mowat.-Pour ce qui est des autres, tandis que le poste est dans un endroit

particulier, cependant le territoire qui est supposé annexé à ce poste s'étend beaucoup
plus loin. Par exemple, Michillimakinac avec son territoire est le premier mentionné
ici, et c'est un fait historique, et il y en a une preuve dans ce livre, que le territoire
s'étendait au nord de la hauteur des terres, quoique le fort lui-même fût au sud.

Le lord Chancelier.-Est-ce près du lac Saint-Joseph ?
M. Mowat.-Oui, il y a un fort au lac Saint Joseph.
Le lord Chancelier.-Ceci semble être exactement dans les limites de ce qui a

été donné au Canada.
Sir Montague Smith.-Au nord des limites accordées par la sentence arbitrale ?
Le lord Chancelier.-Non, c'est dans ces limites. Ce fort est près de la rive sud

du lac Saint-Joseph.
M. Mowat.-Oui, milord, je crois qu'il se trouve dans les limites que les arbitres

nous ont données. Il est situé sur une rivière qui se jette dans le lac Saint-Joseph, et
cette rivière traverse les territoires que les arbitres nous ont donnés. Il y a aussi le
fort Kaministiquia près du lac Supérieur.

Le lord Chancelier.-Cette liste prend son importance dans son titre: " Forts
en Canada." Tout ce que vous pouvez y faire entrer est certainement décrit, dans le
temps, comme étant ce que l'on entendait par Canada, et je crois que quoiqu'il dise,
immédiatement avant, qu'il n'a pas été capable de donner une liste exacte de tous les
forts en Canada, cependant on peut conclure que ce sont les seuls dont il avait la liste.

M. Mowat -Oui, je crois qu'il n'en mentionne pas d'autres. J'aurai à consulter
d'autre autorité pour les ,utres.

Sir Robert Collier.-Fort Saint-Joseph- est-ce que je comprends que ce fort est
à l'ouest de la ligne tracée du confluent de l'Ohio et du Mississipi-je suppose que
c'était ainsi. C'est pourquoi je crois que ceci est en votre faveur, dans ce sens que
leur frontière, qui est la ligne de l'Ohio au Mississipi, se trouve à disparaître.
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Sir Montague Smith.-Ceci vous amènerait à l'ouest de leur frontière.
M. Mowat.-Il y a un bon nombre de forts à l'ouest du Mississipi, entre le Missis-

sipi et "la ligne franc nord. "
Sir Robert Collier.-Prenez le fort Saint-Joseph; on pcurrait croire que ce fort

met la frontière à l'ouest de la ligne qu'ils désirent avoir.
M. Mowat.-Oui, milord.
Sir Robert Collier.-Y en a-t-il d'autres de ce genre ?
M. Mowat.-Le fort Kaministiquia en serait un. Il est aussi à l'ouest de la "'ligne

franc nor d. " Vous y verrez le fort William, avec le nom sauvage au-dessous. Le
nom actuel est fort William.

Sir -Robert Collier.-Oui, ce fort n'est pas sur cette liste.
M. Mowat.-Non, il n'y en a pas d'autre sur la liste, je crois.
Sir Robert Collier.-La valeur de ce renseignement c'est que ce sont tous des forts

en Canada.
M. Mowat.-Oui, milord. Il y en a un autre sur cette liste, qui est situé sur Mis-

sissipi supérieur et à l'ouest de fort Sioux.
Sir Robert Collier.-Où est-ce?
M. Mowat.-Ils ne sont pas marqués de ce nom, mais c'est le nom général qu'ils

ont reçu. Fort Sainte-Croix, élevé avant 1768, Votre Seigneurie verra cela là (indi-
quant la carte).

Sir Robert Collier.-Est-ce dans cette liste? R. C'est compris dans le mot
Sioux. Ceci comprend un certain nombre d'autres dont celui-ci est un.

Le lord Chancelier.-Il n'y a pas de doute que ces endroits étaient, je suppose,
en Canada avant la cession aux Etats-Unis.

M. Mowat.-Oui, milord.
Sir Robert Collier.-A l'ouest du lac Supérieur, sans doute ?
Sir Montague Smith. - Il y a un fort précisément au nord de la rivière aux Tourtes.

Il y a un grand nombre de ces forts qui, dites-vous, étaient dans le domaine général
des Sioux ?

M. Mowat.-Oui, milord, et l'on était d'opinion alors que le Canada s'étendait
jusqu'à la rive ouest du Mississippi, et quelques-uns des forts compris sous ce nom se
trouvaient sur la rive ouest du Mississippi, et on les considérait comme étant une
partie du Canada; mais, naturellement, cette partie à l'ouest du Mississippi n'a pas
été cédée aux Anglais.

Le lord Chancelier.-Où se trouve Miamis ?
M. Mowat -Vous le trouverez au sud-ouest du lac Erié-un peu au dessous de

la partie la plus au sud.
Le lord Chancelier. -Alors, il semble évident que tous les forts se trouvent dans

le district qui, on ne le conteste pas, était canadien, ou seulement en litige dans le
sens de ceux qui ont tiré la ligne jusqu'à l'Ohio.

M. Mowat. -Votre Seigneurie en trouvera plusieurs qui sont nommés sur le
Mississippi. Par exemple, Saint-Antoine est mentionné; on en parle comme étant
un beau fort. C'est dans la région dont nous avons parlé. Je donnerai à Vos
Seigneuries des informations plus particulières sur ces forts dans la preuve à venir.

Le lord prêsident.-Nous ne semblons pas profiter de ce bornage.
Le lord Chancelier.-Il semble être établi qu'il y avait ces forts que l'on disait

être en Canada, lesquels se trouvent à la page 603, et cela dans les territoires qui
étaient traités comme territoires sauvages pour certaines fins; dans tous les cas, les
Français avaient d'autres forts acquis en la manière décrite dans les documents.

M. Mowat.-Alors je puis supposer pour le moment-
Sir Montague Smith.-Vous feriez mieux de continuer à donner d'autres preuves.
M. Mowat.-Il y eut un comité de la Chambre des Communes, en 1749, devant

lequel on prit des témoignages; ceci donne satisfaction parce que la compagnie de la
Baie-d'Eudson était naturellement représentée, et par conséquent, peu importe ce qui
a eu lieu, on peut s'y fier. C'est à la page 581. Joseph Robson est un des témoins
(naturellement, certaines parties du témoignage sont plus importantes que les autres.)
Il croit que les Français refusent les castors qui sont apportés à la compagnie parce
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que c'est une marchandise lourde; car les indigènes qui viennent traiter avec la com-
pagnie, vendent leurs précieuses petites fourrures aux Français, et en été, lorsque les
rivières sont libres, ils portent à la compagnie leurs marchandise-, qu'ils vendent,
et ils fournissent aux Français les marchandises européennes achetées de la compa-
gnie. Les Français font la traite de la fourrure légère et ils prennent tout ce qu'ils
peuvent, et les sauvages nous apportent les grosses fourrures. Il n'a jamais vu de
sauvages, qui avaient rencontré les Français, venir apporter des fourrures légères à
la compagnie. L'établissement français sur la rivière à l'Orignal se trouve sur le
lac Abitibi. On pourrait étendre le commerce davantage en envoyant des euro-
péens passer l'hiver au milieu des indigènes, ce que font actuellement les Français
quoique la compagnie n'ait pas essayé de le faire." Nous avons, toutefois, la preuve
qu'il y avait là ce fort français.

Le lord Chancelier.-Est-ce l'établissement d'Abitibi dont vous parliez il y a un
instant ?

Lord Aberdare.-Oui, je le crois.
M. Mowat.-Non; je crois que c'était un autre. Il y a la rivière à l'Orignal;

c'est une autre rivière qui se verse dans la baie d'Hudson, ou plutôt dans la baie
James, au pied de la baie d'Hudson, et c'est sur cette rivière que ce fort était construit.

Le lord Président.-]1 y a le fort de l'Orignal que je vois ici.
Lord Aberdare.-Je crois que l'on ne peut mettre en doute qu'ils ont réclamé le

territoire au sud de la baie James, parce que c'était le sujet d'une discussion conti-
nuelle dans les différents traités.

M. Mowat.-C'est bien ainsi, milord.
Le lord Chancelier.-C'est le même fort dont vous parlez comme étant l'Abitibi?
Sir Barnes Peacock.-Je le crois.
M. Mowat.-Alors les témoins continuent de décrire la manière, et démontrent

que, en réalité les Français possédaient tout à fait l'intérieur du pays alors.
Le lord Chancelier.-Où prouvent-ils cela? Je vois beaucoup de preuve quant

au commerce, mais où parle-t-on de la possession complète de l'intérieur ?
M. Mowat.-Ils le prouvèrent de cette manière.
Le lord Chancelier.-C'est votre argument.
M. Mowat.-Naturellement que c'est là mon argument, mais c'était la seule

manière dont cette prise de possession eut lieu.
Le lord Chancelier.-Ces témoins parlent certainement du commerce, évidemment.
M. Mowat.-Oui. C'est tout ce dont ils parlent. Ils nous disent comme la chose

arriva et comme la chose était administrée, et ils nous démontrent que tout le com-
merce intérieur était aux mains des Français. Maintenant Robert Griffen dit: "Les
Français interceptent le commerce; pour empêcher cela, la compagnie, il y a quelque
temps, a construit l'Blenly flouse, qui, dans une certaine mesure, a répondu au but que
l'on se proposait." C'est le seul poste que la compagnie ait construit loin de la baie
avant la cession.

Lord Aberdare.-C'est-à-dire en haut de la rivière?
M. Mowat.-Oui. Mais s'ils avaient construit plus en avant dans le pays, cela

aurait eu un meilleur effet. "Les Français sont allés là les premiers et sont mieux
.aimés, mais si nous allions dans l'intérieur du pays les sauvages français foraient la
traite avec nous." Alexander Brown: Les Français interceptent les communications
avec les sauvages du sud, ce qui veut dire obtenir les fourrures de prix. Il a été infor-
mé par les sauvages que les sauvages canadiens français viennent à 120 milles des
comptoirs anglais, Les sauvages français viennent à Albany pour faire la traite de leur
marchandises pesantes. Il a entendu M. Norton (le gouverneur) dire que les Fran-
çais nous ont enlevé notre commerce. Si le commerce était libre les Français n'in-
tercepteraient pas les communications, mais puisqu'il en est ainsi, les traiteurs
particuliers doivent avoir des comptoirs éloignés de la même manière que les Fran-
çais, ce que la compagnie n'a pas, et à la question qu'on lui pose, savoir: "au cas où
ces établissements éloignés étaient construits, si le même commerce se ferait dans
les établissements actuels," il répondit "que c'était impossible, mais le commerce
s'étendrait et que par ce moyen ils l'enlèveraient aux Français. Que si ces établisse-
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ments étaient près des Français ils devraient avoir des garnisons pour les protéger
contre les Français et les sauvages qui font le commerce avec eux et qui sont liés
d'amitié avec eux (lesquels sauvages ils distinguaient sous le nom de sauvages-fran-
çais). Il a entendu les sauvages dire au gouverneur Norton en 1739 que les Français
avaient un établissement à une distance de 100 ou de 120 milles de Churchill alors
construit depuis un an, et qui contenait 60 hommes avec des armes portatives." Je
crois que 80 était le nombre d'hommes qui restaient ordinairement dans les forts,
d'après les témoignages.

Le lord Chancelier.-Où est Churchill ?
M. Mowat.-C'est sur le côté nord de la carte. Puis il y a un récit général des

événements, je demande maintenant la permission à Vos Seigneuries de leur citer
quelques preuves historiques de cette époque reculée, que vous trouverez à la page
64 de l'annexe d'Ontario.

Le lord Chancelier.-C'est un document séparé, n'est ce pas ?
M. Mowat.- -Oui, c'est un document séparé. C'est le plus petit document. Je

vais en citer un court passage du commencement. Il indique la manière d'agir et il
confirme ce que j'ai dit au sujet des Français qui ont occupé le territoire d'une
manière qui, conformément aux règles de droit international, leur a donné la souve-
raineté jusqu'à l'époque où le traité a cédé le territoire à l'Angleterre. "Par consé-
quent, les sauvages,pour se procurer les approvisionnements nécessaires, furent induits
à pénétrer dans le pays, et ils étaient généralement accompagnés de quelques
Canadiens (on parle ici de la manière d'agir de la compagnie du Nord-Ouest et non
pas de la compagnie de la Baie-d'Hudson) qui trouvèrent moyen d'engager les tribus
les plus reculées à apporter les peaux dont la demande était le plus considérable à
leur établissement ; enfin des forts militaires furent établis," ceci veut dire par les
Français, " au confluent des différents grands lacs du Canada, ce qui réprima dans
une grande mesure les résultats malheureux qu'amena la mauvaise conduite de ces
coureurs de bois, et protégea en même temps le commerce. En outre, bor nombre
d'hommes capables et honnêtes, retirés de l'armée, firent la traite en personne, en vertu
dé leurs licences respectives, avec beaucoup d'ordre et de régularité, et ils étendirent
le commerce à une distance telle qu'on crut alors que c'était un effort étonnant au
point de vue de l'entreprise commerciale." Puis parlant des missionnaires il est dit
" que, pendant leur mission ils rendaient de grands services aux commandants qui
étaient engagés dans ces expéditions lointaines."

Lord Aberdare.- Est-ce que ceci ne semblerait pas dire que toutes ces expédi-
tions étaient entreprises par les coureurs des bois à partir de la base des forts érigés
sur les grands lacs ? Tout ceci indique qu'ils font la chasse, etc., à partir de la base de
ces forts, et que ces forts étaient là pour maintenir l'ordre entre eux et les indigènes ?

M. Mowat.-Votre Seignenrie parle-t-elle des forts au sud du lac ?
Lord Aberdare.-" Enfin des forts militaires furent établis par les Français au

confluent des différents grands lacs "-Je suppose que sont de grands lacs ?
M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-" Ce qui réprima dans une grande mesure les résultats malheu-

reux qu'amena la mauvaise conduite de ces coureurs des bois, et protégea en même
temps le commerce." Alors c'était une sorte de base d'où ces hommes étendaient
leur commerce.

M. Mowat.-Mais ils agirent ainsi en vertu de l'autorité du gouvernement.
Lord Abordare.-C'est-à-dire, seulement les forts qui étaient construits; ils fai-

saient la chasse dans ce pays ouvert. Je ne crois pas que ce passage indique plus
que cela.

M. Mowat.-Naturellement, j'aurai à démontrer où se trouvent ces forts. Il y a
bon nombre de forts au sud des grands lacs; puis il y en a aussi au nord-est de ce
territoire du Nord-Ouest, auquel je fais allusion dans le but--..

Sir Montagne Smith.-Ceux situés sur les grands lacs sont très importants pour
nous dans la présente cause.

M. Mowat.-Mais ce ne sont pas seulement ceux-là, ainsi que vous le verrez à
mesure que vous lirez. Le paragraphe suivant même le démontre: "Les mission-
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naires, pendant leur mission, ont rendu de grands services aux commandants qui
étaient engagés dans ces expéditions lointaines, et ils étendirent le commerce de
fourrures vers l'ouest jusqu'aux rives de la Saskatchewan à la latitude nord 53 et par
la longitude ouest 10.." Il nous donne la latitude qui nous indique jusqu'où le com-
merce s'étendit. "En dépit de toutes les restrictions dont était frappé le commerce
sous le gouvernement français, le commerce de fourrures s'est étendu jusqu'à l'im-
mense distance dont il a déjà été parlé, et il a surmonté un nombre considérable de
grandes difficultés, comme on le verra dans la suite; tandis qu'en même temps la
compagnie de la Baie-d'Hudson n'a fait aucun effort pour obtenir même une part du
commerce du pays, qui, d'après la charte de cette compagnie, lui appartenait, et qui,
vu sa position rapprochée, est d'accès plus facile à l'aventurier qui fait le commerce."

Le lord Chancelier.-Voici ce que semble être tout le livre : l'histoire du: com-
merce de fourrures.

M. Mowat.-Oui ; et la traite des fourrures était le seul commerce qui se faisait
dans le territoire à cette époque.

Le lord Chancelier.-Il n'y a rien de particulier au sujet des possessions de la
compagnie.

Lord Aberdare.-Ces mots " conformément à la charte de la compagnie " font
croire que cette région, envahie par les chasseurs ou coureurs des bois français,
appartenait, de fait, à la compagnie de la Baie-d'Hudson ?

M. Mowat.-Peut-être que je ne dois pas aller aussi loin que cela. Votre Sei-
gneurie voit les mots "qui d'après sa charte, lui appartenait." Ces mots font
certainement croire cela dans un sens, mais-

Lord Aberdare.-Naturellement, si vous le citez comme autorité, vous devez
l'adopter complètement.

Le lord Chancelier.-Il semble être hors de tout doute que les Français firent
le commerce et qu'ils construisirent, dans le but de commercer, certains forts. Il
semble ne pas y avoir de doute à ce sujet, et il appert en même temps que la compa-
gnie de la Baie-d'HUudson ne faisait pas concurrence aux Français sur le même terri-
toire. Si cela suffit pour établir la souveraineté territoriale, vous avez réussi.

Sir Robert Collier.-Ainsi qu'il est dit ici, ils semblent avoir établi des forts à
l'ouest jusqu'à la Saskatchewan. Vous lisez à la ligne 30: "Un de ceux-ci, Thomas
Curry, avec un esprit d'entreprise supérieur à celui de ses camarades, résolut de
pénétrer jusqu'aux limites les plus éloignées des découvertes françaises ou du moins
jusqu'à ce qu'il fût arrêté par le froid. Dans ce but il engagea des guides et des
interprètes qui connaissaient le pays, et avec quatre canots il atteignit le-fort Bourbon
qui était un de leurs postes à l'extrémité ouest du lac des Cèdres, sur les eaux de la
Saskatchewan." C'est loin à l'ouest, je suppose ?

M. Mowat.-Oui, très loin à l'ouest.
Sir Robert Collier.-Le lac des Cèdres est la borne de cette carte.
M. Mowat.-Il y en a un bon nombre, je ne les ai pas encore tous mentionnés.
Sir Robert Collier.-Je vois que plusieurs forts sont marqués.
M. Mowat.-Oui, tous les forts importants le sont.
Lord Aberdare.-Prétendez-vous que toutes ces localités autour du Manitoba
M. Mowat.-Oui, milord ; du moins je ne les réclame pas maintenant, de sorte

fesaient partie de la région du Haut-Canada ?
qu'elles peuvent en avoir fait partie. Elles appartenaient au Haut-Canada, parce
qu'elles furent cédées par la France à l'Angleterre.

Le lord Chancelier.-Il est bien évident que c'est ce dont parle sir Alexander
Mackenzie, parce qu'il dit dans le passage en question: "Dans ce but il engagea des
guides et des interprètes qui connaissaient le pays, et, avec quatre canots, il atteignit
le fort Bourbon, qui était un de leurs forts à l'extrémité ouest du lac des Cèdres, sur
les eaux de la Saskatchewan. Ses dangers et ses fatigues furent bien récompensés,
car il revint le printemps suivant ses canots chargés de belles fourures avec lesquelles
il se rendit au Canada, et il ne retourna plus jamais au pays des sauvages. "

M. Mowat.-Naturellement il parlait là des parties les mieux établies et les mieux
connues du Canada. Si Votre Seigneurie veut me le permettre, j'aimerais mainte-

21

49 Victoria. A.1886



Documents de la Session (No. 28.)

nant à appeler l'attention de Votre Seigneurie sur quelques autres passages se rappor-
tant à cette question, car c'est une question très importante, pour se rendre compte
de ce qui doit établir notre cause. Sir Alexander Mackenzie, à la page 63, continue
en ces termes : "De là il advint que ce ne fut qu'en 1766 que le commerce dont je
veux parler, commença à Michillimakinac. Les premiers qui l'essayèrent parcouru-
rent toute la rivière Kaministiquia.

Sir Robert Collier.-Nous avons lu tout ce passage déjà.
M. Mowat.-Je demande pardon à Votre Seigneurie. Puis il y a un rapport du

colonel de Bougainville sur les forts français au Canada, 1757, ce qui se trouve à la
page 25 de l'annexe d'Ontario. Il parle de forts qui ne sont pas essentiels à l'objet que
nous nous proposons, je crois, mais je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries, sur
ce qui est dit à la page 27, commençant par la ligne 30, où il parle de postes qui sont
importants à notre présent objet, " postes de la mer de l'ouest." Le poste de la mer
de l'ouest est le plus avancé vers le nord; il est situé au milieu de plusieurs tribus avec
lesquelles nous commerçons et qui ont. aussi des relations avec les Anglais, du côté
de la baie d'Hudson. Nous avons là sept forts construits en palissade, généralement
sous les soins d'un ou deux officiers, sept ou huit soldats et quatre-vingts engagés ca.
nadiens. Nous pourrions pousser plus loin nos découvertes dans le pays et commu
niquer avec la Californie." Ainsi, il dit là combien de forts ils avaient alors dans cette
région.

Sir Robert Collier.-Comment dites-vous que ce rapport est donné, pour qui ?
M. Mowat.-Je parle de ceci comme d'une preuve historique; c'est la seule

manière dont nous pouvons arriver aux faits qui se rapportent à cette époque
éloignée.

Sir Robert Collier.-Mais c'est un rapport du colonel del Bougainville, à qui ?
A quelle occasion est-il fait ?

M. Mowat.-C'est un extrait d'un "Mémoire sur l'état ¿de la Nouvelle-France
lors de la guerre de sept ans (1757)." J'ai pris cet extrait de ce livre imprimé.

Sir Robert Collier.-Etait-il adressé à son gouvernement, ou quoi ?
M. Mowat. -C'était un livre imprimé pour être répandu dans le public.
Le lord Chancelier.-Cependant le passage que vous avez lu parle du poste parti-

culier qui, je crois, est au sud du territoire dont nous parlons, parce qu'il parle de
communication avec la Californie.

M. Mowat.-" Le poste de la mer de l'Ouest " veut dire tout le territoire du
Nord-Ouest. Ce qui suit le démontre.

Lord Aberdare.-Pourquoi ce pays était-il appelé "la Mer de l'Ouest ?
M. Mowat.-L'océan Pacifique était alors appelé "l'Océan de l'Ouest," et l'on

croyait que ce pays se trouvait près de la mer.
Lord Aberdare. Quoique ce lût au centre ?
Le lord Chancelier.-Ce poste particulier est-il marqué quelque part ?
M. Mowat.- Le poste comprend un certain nombre de forts; un poste ne voulait

pas dire un seul édifice, mais il signifiait une suite de forts.
Le lord Chancelier.-C'était un poste consistant en plusieurs forts ?
M. Mowat.-Oui, milord, vous le constaterez en lisant le paragraphe qui com-

mence par les mots : "Le poste de la mer de l'ouest comprend les forts de Saint-
Pierre, Saint-Charles, Bourbon, de la Reine, Dauphin, Porkvia et des Prairies."

Le lord Chancelier.-Je voudrais, si c'était possible, les voir sur la carte.
M. Mowat -Oui, ils sont tous sur la carte.
Lord Aberdare.-Ce pays est appelé "la mer de l'ouest?"
M. Mowat.-Tous ces postes sont considérés comme nouveaux et ils sont marqués

" Postes de la mer de l'ouest." Ceci comprend tout le territoire; de fait tout le Nord-
Ouest était coanu sous ce nom-là. Cette région va jusqu'à la baie d'Hudson.

Lord Aberdare.-Sur cette carte les lettres " mer de l'ouest " traversent mal-
heureusement le Manitoba. On l'appela ainsi parce qu'on croyait le pays sur les
côtes du Pacifique, où l'on devait aussi trouver la Californie.

M. Mowat.-Je puis dire qu'un de mes amis qui est venu ici avec moi du Canada
a, pendant treize on quatorze ans, donné son attention à ce sujet, et il est expert dans
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toutes les questions de géographie qui s'y rapportent. Si Vos Seigneuries lui per-
mettaient de prendre la parole, outre moi et mon savant ami M. Scoble, sur cette partie
de la question seulement, ceci abrégerait toute la discussion.

Le lord Chancelier.-Oh non, comme nous l'avons dit hier, nous ne pouvons pas
entendre trois avocats.

M. Mowat.--Alors, milord, ce document continue à décrire tous ces postes et
indique là où ils sont situés. Votre Seigneurie les a regardés sur la carte et je crois
inutile d'en faire la lecture, mais à chacun de ses postes il y a des officiers, à chacun
d'eux il y a des hommes employés en très grand nombre-quatre vingts. Sous ce
rapport on a fait beaucoup plus pour acquérir la souveraineté pour la France, que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne l'a fait pour acquérir la souveraineté pour
l'Angleterre sur les territoires dont elle avait à s'occuper, quoique les forts fussent
comparativement moins nombreux, et ils étaient loin d'avoir un aussi grand nombre
de noms. Je crois qu'une des choses qui résultent de la preuve ici, démontre que la
compagnie n'avait que 120 hommes dans tous les autres forts, au lieu que les Français
en avaient un très grand nombre. Vos Seigneuries demandaient ce qu'était celui qui
a écrit ce livre, et j'ai mentionné quelque chose à son sujet. J'aurais dû dire aussi
que ce numéro a été soumis au général de Montcalm lorsque ce livre a été écrit, et le
général témoigna de l'exactitude des renseignements qu'il contenait.

A la page 28, parlant de ce poste, le colonel de Bougainville dit: "Le poste de
la mer de l'Ouest mérite une mention spéciale pour deux raisons : la première, c'est
qu'il est le plus rapproché des établissements des Anglais à la baie d'Hudson, et de ce
poste on peut surveiller leurs mouvements; la seconde, c'est que de ce port, on peut
faire la découverte de la mer de l'ouest, mais pour faire cette découverte il faudra
nécessairement que les voyageurs abandonnent tout projet d'intérêt personnel." Puis
il dit, entre autres choses, quelles démarches furent faites dans le but d'arriver à cette
découverte. Les Français avaient toujours cet objet en vue, et ils faisaient constam-
ment des découvertes et ils étendaient leurs possessions. Puis à la page 39 nous avons
le poste de Tahtibi. ".Tahtibi est un poste dans la dépendance de Témiscamingue,
situé à 120 lieues du fort précédent, dans la direction de la baie d'Hudson. Chaque
poste peut contenir cent hommes ; ils vivent de chasse et de pêche; ils ne sèment pas
de grain et n'ont pas de village. Tout ce pays est montagneux et pas du tout fertile.
Le poste produit environ 120 paquets de fourrures."

Le lord Chancelier.- Où cela se trouve-t-il ?
M. Mowat.-C'est un peu au sud de la baie Saint-Jame3. Nous avons déjà vu

cela. Puis il décrit un peu plus bas la manière de procéder. A la ligne 30 il dit:
" Nous appelons congés les licences ou permis que donnent le gouverneur général
pour un canot chargé de six mille livres de marchandises destinées à être vendues
dans un des postes indiqués; cette licence coûte cinquante pistoles. Le gouverneur
général qui a la liberté de donner plus ou moins, applique ces fonds à l'entretien des
familles pauvres des officiers. On ne rend compte au roi que de vingt-deux licences
seulement. Le gouverneur en donne quelque fois jusqu'à quarante, la moitié des 50
pistoles vont au roi, et l'autre moitié est à la disposition du gouverneur pour des
dons." Maintenant, milord, j'ai groupé les témoignages ici au sujet de chacun de ces
forts et postes. J'en ai lu quelques-uns et il en est d'autres que je n'ai pas lus. Je ne sais
pas si mes savants amis de l'autre partie vont constater quelques-unes de ces choses.

Le lord Chancelier.-Je doute qu'ils contestent le récit historique de ces choses
écrites alors, en 1777, par un écrivain français bien connu et comme vous le dites
(exactement, je crois) approuvées par le gouvernement de Québec; je crois que vous
ne vois entendrez pas sur l'effet de ces événements, mais je suis d'avis que les faits
seront acceptés.

Lord Aberdare.-Je suppose que le fait que ces différentes forteresses érigées ici
et là dans ces territoires ont été construites par les Français, ne sera pas contesté.
Comme l'a dit le lord Chancelier la question est l'effet de ces événements.

M. Mowat.-Je crois que, pour le présent, je ne fatiguerai pas Vos Seigneuries
avec la masse de témoignages qui se rapportent à tous ces forts. Comme Vos
Seigneuries m'ont demandé quelle preuve il y a quant au fait de savoir jusqu'à quel

23

49 Viiaoria. A. 1888



Docments de la Session (No. 28.)

point le Haut-Canada a réclamé ce territoire comme lui appartenant, je vais citer
à Vos Seigneuries ce qu'il y a sur ce sujet. D'abord ce sont nécessairement des
documents historiques dans une grande mesure. Le premier que. je mentionnerai
est à la page 412, où l'on trouve une pétition ; elle commence à la page 410. C'est
une pétition présentée par le comte de Selkirk relativement à un acte du Haut-
Canada, intitulé : "An Act for extending the jurisdiction of the courts to the trial and
punishment ofpersons guilty of crimes and oflences committed within certain ports of North
America adjoining the said provinces," et il fut de plus stipulé par la loi "que tous les
délits commis dans un des territoires sauvages, ou une des parties de l'Amérique qui
ne sont pas dans les limites, soit des dites provinces du Bas ou.du Haut-Canada, ou
d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis d'Amérique, seront réputés délits de la
même nature et seront jugés de la même manière et sujets à la même punition que
s'ils avaient été commis dans les limites du Bis ou du Haut-Canada." L'acte même
est à la page 409 ; la pétition est à la page 410. La pétition est longue, et les
passages que je vais lire à Vos Seigneuries, sont probablemeLt les seuls qui importent
à la présente question. Le comte de Selkirk portait plainte contre cet acte et il
désirait le faire désavouer.

Le lord Chancelier.-Je ne vois pas qu'il se plaigne de l'acte. A la page 410
il y a une plainte contre certaines procédures légales dans les cours canadiennes.

M. Mowat.-Oui, mais relativement à cet acte, et j'ai ici une déclaration qui
démontre que le Haut-Canada réclamait la juridiction. C'est une partie de la preuve
de démontrer comment le Haut-Canada réclamait activement la juridiction au-delà
de la ligne franc nord

Lord Aberdare.-Dans une direction ouest jusqu'à une distance indéfinie, dit-il
M. Mowat.-Oui, milord. A la page 412, si vous me le permettez, je lirai ces

deux ou trois phrases qui indiqueront ce que e veux dire. Il se plaint du juge en
chef du Haut-Canada, qui agit en dépit de l'acte du parlement, lequel acte déclare
que la frontière ouest du Canada est la ligne tracée dans une direction nord à partir
du point de jonctien des rivières Ohio et Mississipi. Naturellement il prétendait que
c'était là notre limite, et il dit qu'il y avait un acte du parlement qui le déclarait, et
que le juge en chef agissait au mépris de cette loi " et en opposition à la décision
unanime de la cour de Québec il affirme que le district ouest du Haut-Canada s'étend
dans une direction ouest jusqu'à une distance indéfinie." C'est l'expression que vient
de lire Votre Seigneurie. De sorte qu'il y avait le comte de Selkirk qui indiquait ce
que dans son opinion le juge en chef du Haut-Canada avait dit. "Qu'en consé.
quence de cette doctrine extraordinaire votre pétitionnaire est porté à croire qu'en
vertu des dispositions de ce nouvel acte provisoire, le juge en chef n'hésitera pas à
émettre des mandats dans le but d'arrêter plusieurs personnes qui demeurent main-
tenant à l'établissement de la Rivière-Rouge, etc." Je cite cela comme exposé
historique de ce qui est dit au sujet de cette époque reculée.

Le lord Chancelier.-Vous le citez comme exposé historique, mais est-ce en votre
faveur?

M. Mowat.-Je ne puis insister sur cet exposé au delà de ce que dit le pétition-
naire.

Le lord Chancelier.-Parce que la pétition dit: "Que le juge en chef du Haut-
Canada au mépris de l'acte du parlement qui déclare que la frontière ouest du Canada
est une ligne tracée dans une direction nord à partir du point de jonction des rivières
Ohio et Mississipi, et en opposition à la décision unanime de la cour de Québec
affirme que le district ouest du Haut-Canada s'étend dans une direction ouest jusqu'à
une distance indéfinie."

M. Mowat.-Oui, mais Votre Seigneurie ne prendra pas cette interprétation de
l'acte du parlement.

Le lord Chancelier.-Si vous vous servez de cet énoncé comme preuve à l'appui
d'un objet, vous devez vous en servir pour tous les objets. Comment ceci peut-il être
une preuve quant aux droits ?

M. Mowat.-Non quant aux droits. Je ne le cite pas dans ce but.
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Sir Barnes Peacock.-Vous ne le citez que comme énoncé historique de l'affirma-
tion du juge en chef?

M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-Ces actes ont-ils été commis dans le Haut-Canada ?
M. Mowat.-On a dit que c'était dans le Bas-Canada, non dans le Haut-Canada;

c'était le Bas-Canada dans la cause de De Reinhard.
Lord Aberdare.-Contre la décision unanime de toute la cour et au mépris de

l'acte du parlement, il fit cette affirmation ?
M. Mowat.-Oui. En 1818 eut lieu, dans le Bas-Canada, le procès de personnes

accusées de meurtre commis dans le territoire en contestation, et dans cette cause la
cour maintint que notre frontière ouest était une ligne franc nord à partir du Missis-
sippi. Cette question n'avait jamais été décidée avant, et elle ne s'était jamais pré-
sentée; et il ressort des documents imprimés que la question fut envoyée en Angleterre
pour savoir si cette interprétation de l'acte du parlement-était la bonne, et après avoir
échangé beaucoup de correspondance, on ne semble pas avoir obtenu l'opinion des
jurisconsultes. Dans tous les cas, après avoir fait d'autres rechercbes dans ces docu.
ments nous n'avons pas été capables de trouver qu'il y en avait une, et finalement
l'homme reçut son pardon. C'est la seule cause dans laquelle on ait rendu une décision
de ce genre, et il y eut un grand nombre de témoignages, que nous avons maintenant,
pour démontrer quelle était la véritable interprétation du statut; par exemple, il y
eut un grand nombre de commissions, les juges n'eurert par l'avantage de ces com-
missions, et le grand argument, et l'argument concluant fut que l'acte de 1774 décrète
que son objet était de donner ungouvernement à ces colonies et établissements, savoir,
le gouvernement de la couronne britannique. Ceci n'a pas été produit devant la cour,
non plus qu'un grand nombre d'autres matières. S'il on se fiait à cela je démontrerais
combien peu de choses la cour avait pour prononcer jugement sur cette question;
mais dans tous les cas on ne s'est jamais servi de son jugement; on ne s'est jamais servi
dans cette cause, et aucune cour ne s'en est servi.

Le lord Président.-Ne s'en est-on pas servi dans la cause de MeLellan '
M. Mowat.-Il fut acquitté ; et dans la circonstance dont je parle, la cour de

Québec adressa la parole au jury, et il vint à une conclusion dans toutes les causes
qui vinrent devant lui. Il y a ce jugement, c'est vrai, mais cette cour n'accepterait
pas ce jugement comme juste, à moins qu'il ne fût bon, et je prétends qu'il était
mauvais.

Le lord Chancelier.-Je ne crois pas que vous puissiez tirer grand'chose d'un
énoncé de ce genre.

M. Mowat.-Je ne le cite que comme pièce à l'appui. On me demande quelle
est la position prise dans le Haut-Canada au sujet de ce territoire, et ceci est une des
pièces que j'apporte à l'appui de ma thèse, et il n'y en a qu'une seule.

Sir Barnes Peacock.-Le mémoire demande à Leurs Seigneuries "d'examiner
l'acte provincial aussitôt que possible et de conseiller le prince régent en conseil de
le désavouer."

Le lord Chancelier.-Ce qui fut fait-l'acte fut désavoué?
M. Mowat.-Non; il fut approuvé.
Sir Barnes Peacock.-Quel était l'acte ?
M. Mowat.-Il est à la page 409.
Le lord Chancelier.-Toutefois ceci semble peu éclaircir la question, parce que

cette loi semble pourvoir à la juridiction dans certaines parties de la province " qui
ne sont pas dans les limites du comté ou des comtés; " elle ne dit pas ce qu'est la pro-
vince.

M. Mowat.-Non; elle ne le dit pas.
Sir Montague Smith.-Que dit la pétition, qu'en vertu de ces actes la province

pourra étendre ses pouvoirs dans ces districts ?
M, Mowat.-Que la province réclamait lejlroit d'y aller et qu'elle irait.
Sir Barnes Peacock.--Ne l'a-t-elle jamais fait avant le règlement du territoire

de la baie d'Hudson ?
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M. Mowat.-Oui. Je vais dire à Votre Seigneurie qu'elle preuve il y a. A la
page 431 Votre Seigneurie remarque que la compagnie de la Baie-d'Hudson dit la
même chose. Elle informait les lords du comité du Conseil privé que d'après "l'in-
terprétation que lui ont donnée le juge en chef et les officiers en loi de cette province,
l'acte a eu l'effet d'une loi ex post facto relativement à plusieurs des fonction-
naires et serviteurs de vos pétitionnaires, contrairement aux principes de justice
établis et à la loi d'Angleterre. En conséquence de cette interprétation, des pour-
suites criminelles furent immédiatement commencées, et un acte d'accusation présenté,
contre certains fonctionnaires et serviteurs pour conspiration dans le but de détruire
le commerce de la compagnie du Nord-Ouest, par le fait qu'ils avaient commis
certains actes que l'on disait avoir été perpétrés au fort William (poste de traite de
cette compagnie) deux années avant la passation de la dite loi coloniale. Vos péti-
tionnaires prétendent de plus que le fort William, où l'on dit que ces actes ont été
commis n'est pas dans le Haut-Canada, c'est-à-dire en donnant suite à son idée que
C'était une frontière franc nord-ouest-" étant situé à l'ouest de la frontière de la dite
province (tel que réglé par l'acte du parlement 14 George III, chap. 83) et, par con-
séquent, ne se trouve pas dans la juridiction de la législature de la dite province, ni
sujet à celle-ci." Telle était l'interprétation qu'il donnait.

Sir Barnes Peacock.-Fort William se trouve dans les limites de cette partie ?
M. Mowat.-Oui, il se trouve dans cette partie. Il est un peu à l'ouest de la ligne

franc nord, près de la côte.
Sir Barnes Peacock.-C'est ce qui est compris dans Ontario par les arbitres ?
Sir Robert Collier.-L'objet de cet acte était de donner au gouverneur pouvoir

de déclarer par proclamation qu'une partie des territoires était dans les limites de la
province du Canada pour les fins de juridiction criminelle.

Le lord Chancelier.-Non ; il supposait qu'il y avait certain domaine qui ne
faisait pas partie d'un township ou comté, mais qui était dans les limites de la pro-
vince. L'acte ne particularisait aucun domaine. Prétendant que ce district étant
dans la province, l'acte s'y étendait.

Sir Robert Collier.-" Aucune des dites étendues de pays," dit-il; "toutes les
parties de la dite province ". Je devrais lire "étendues de pays " comme voulant
dire étendues de pays qui ne forment pas partie de la province, n'étant pas dans les
limites d'aucun township ou comté décrit dans le but de juger des prisonniers.

Le lord Chancelier.-Non, ce n'est pas cela. C'est un acte passé dans la
38e année du règne de Sa Majesté, intitulé : "Un acte pour de cette
province, de grandes étendues de pays sont comprises dans plusieurs districts de cette
province qui ne sont pas dans les limites d'aucun township ou comté d'icelle."

Sir Robert Collier.-Qui ne sont dans aucun township ou comté ? "
Le lord Chancellier.-Naturellement, au sujet de cet acte, nous devons voir s'il y

a eu un acte de ce genre et quel en était l'effet.
M. Mowat.-Il est imprimé immédiatement avant.
Sir Montagne Smith.-La raison pour laquelle vous citez cela est pour démontrer

qu'en vertu de cet acte la province a exercé sa juridiction dans ces districts et qu'on
les considérait comme tombant sous l'opération de l'acte.

Lord Aberdare.-Où est-ce ?
M. Mowat.-Ce que je viens de lire est la page 413, et avant d'aller plus loin je

veux aussi lire un passage du rapport du juge on chef Powell sur ce sujet, ce qui est
imprimé à la page 416.

Sir Barnes Peacock.-Démontrez-vous qu'en vertu de cet acte. il y a jamais eu de
procès entendu par les fonctionnaires judiciaires d'Ontario dans cette région qui est
maintenant comprise dans la sentence arbitrale avant le règlement relatif à la com-
pagnie de la Baie-d'Hudson ?

M. Mowat.-Oui, il y a des preuves de cela. Je crois pouvoir le démontrer à
Vos Seigneuries; je ne sais pas si c'est en vertu de cet acte ou non, mais dans tous
les cas, en vertu de cet acte ou non, iley a eu des procès.

Sir Barnes Peacock.- Vous dites qu'il y a eu des procès ?
M. Mowat.-Oui.
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Sir Barnes Peacock.-Dans la partie comprise dans la sentence arbitrale avant
le règlement de la compagnie de la Baie-d'Hudson ?

M. Mowat.-Oui. Je crois pouvoir le prouver à Votre Seignearie. Vos Sei-
gneuries me permettront-elles de lire ce que le juge en chef Powell dit, dans le
paragraphe commençant par les mots "Les outrages," à la page 416. Voici ce qu'il
dit: "Les outrages commis à Fort-William furent l'objet de l'ex.amen des cours
dans le district ouest du Haut-Canada, ce poste-c'est-à-dire Fort-William-ayant
toujours été considéré comme faisant partie de ce district par les propriétaires, les
gouvernements et les cours, cependant les cours d'appel du Bas.Ca nada ont jugé que
ce territoire était en dehors de la province du Haut-Canada." Il dit là que la
sentence du Bas-Canada est contraire à ce que l'on a toujours cru dans le Haut.
Canada.

Le lord Chancelier.-La cour suprême du Bas-Canada a déclaré que ce territoire
était en dehors de la province du Haut-Canada.

M. Mowat.-Oui.
Sir Robert Collier.-Qu'advint-il de tout cela ? Le juge en chef Powell dit que

"la cour suprême du Bas-Canada a déclaré que le fort était en dehors de la province
du Haut-Canada," Qu'arriva-t-il à la fin ? L'a-t-on traité comme en dedans ou en
dehors de la province ?

M. Mowat.-Dans cette cause particulière dans laquelle le jugement fut prononcê
et au cours de laquelle le prisonnier fut trouvé coupable, voici ce qui advint de la
question: le gouvernement provincial envoya les documents au gouvernement
impérial, les notes du procès et les questions soulevées, afin d'avoir l'opinion des juris-
consultes sur la question de savoir si la localité était on non dans le Haat-Canada,
et si le jugement sur ce point était juste. L'affaire semble être restée là pendant
deux ans. On a échangé une correspondance dans laquelle on demandait une opinion,
mais si on a donné une opinion, nous ne l'avons pas ; dans tous les cas nous ne pouvons
pas la trouver.

Lord Aberdare.-Parlez-vous de la cause du Dr. Reinhard.
M. Mowat.-Oui. La question était de savoir si la localité était située dans le

Haut ou dans le Bas-Canada. Mon ami n'a pas cité une cause, ni prétendu qu'il y
avait jamais eu une cause dans laquelle cette manière de voir qu'avait la cour du
Bas-Canada, dans la cause de Reinhard, ait servi à quelqu'un. Aucun gouvernement
ne s'en est servi dans la suite, aucune cour de justice ne l'a fait ni dans le Haut ni
dans le Bas-Canada, et chaque fois qu'on avait besoin d'agir en vertu de la loi ou de
mettre une loi en vigueur dans ce territoire on se servait de la loi du Haut-Canada.
La province du Manitoba a imprimé un annexe contenant un rapport du juge ]Ramsay
qui discute cette question des frontières; et à ce rapport imprimé est joint ce mémoire
qui peut abréger la question si je le lis, parce qu'il démontre en réalité ce qui a été
fait à la connaissance de tous dans ce territoire, à l'ouest de la ligne franc nord, dans
le Haut-Canada. C'est la page 71.

M. McCarthy.-Si mon ami me le permet je lui dirai que le temps pourrait être
abrégé si j'admets, comme je dois l'admettre comme question de fait, que jusqu'à la
hauteur des terres, c'est-à-dire entre le lac Supérieur et la hauteur des terres, le Haut-
Canada a exercé sa juridiction. Je laisse mon ami indiquer ce qui est au-delà de la
hauteur des terres.

Lord Aberdare.-Jusqu'où !
M. McCarthy.-C'est environ 40 ou 50 milles. Votre Seigneurie le verra mar-

qué sur la carte.
Lord Aberdare.-Ce pays n'irait pas jusqu'au lac des Bois.
M. McCarthy.--Non.
Lord Aberdare.-Il n'y a qu'une seule carte qui l'indique.
Sir Robert Collier.-Qu'appelez-vous la hauteur particulière des terres? Est-ce

en haut, comme cela, ou en bas ici ? (Indiquant une ligne sur la carte.)
M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra que c'est marqué sur cette carte impri-

mée. (En.parlant d'une autre carte.) (M. McCarthy indique sur la carte la position
du territoire particulier.)
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M. Mowat.-Les lignes franc nord sont ici.
M. McCarthy.-Oui; j'admets que la province a exercé sa juridiction entre la

ligne franc nord, qne nous prétendons être la véritable ligne, et la hauteur des terres.
M. Mowat.-Et que vous l'avez toujours admis, d'après les renseignements que

vous avez.
M. McCarthy.-Je ne sais pas du tout.
Le lord Chancelier.-Il y a un acte en 1803 "à l'effet d'étendre la juridiction des

cours de justice dans les provinces du Bas et du Haut-Canada au jugement et à la
punition des personnes coupables de crimes et de délits commis dans certaines parties
de l'Amérique du Nord, voisines des dites provinces."

M. Mowat.--Ceci est en vertu de la commission.
Le lord Chancelier.-Donnant par conséquent une juridiction territoriale plus

étendue.
M. Mowat.-Oui, mais pas nécessairement. Le gouverneur pourrait à sa discré-

tion l'autoriser.
Sir Robert Collier.-Vous ne dites pas qu'on exerçait le droit au territoire en

vertu de cet acte ?
M. Mowat.-Non. Les documents que nous avons ici démontrent que, relative-

ment à cet acte de 1803, il a été passé à cause des meurtres commis dans l'Athabaska.
Je ne suis pas bien certain jusqu'à quel point s'étend l'adhésion de mon ami. S'il
admet que cette partie à l'ouest de la ligne franc nord jusqu'à la hauteur des terres
est un territoire dans lequel le Haut-Canada a toujours exercé sa juridiction, naturel-
lement je n'ai plus rien à dire, c'est tout ce que j'ai besoin de prouver.

Lord Aberdare.-Oh non, il ne l'admet pas, parce que, en réalité, c'est une très
petite partie qui a été assignée à la province.

M. Mowat.-Oui, je sais cela; mais en tant qu'il s'agit de ce qui est à l'ouest de
la ligne franc nord et jusqu'à la hauteur des terres, je dois demander à mon ami
d'admettre quelque chose.

Lord Aberdare.-Vous avez parlé du fort William, et le reste, et il dit: " Oui,
quant au fort William; c'est très bien," mais au delà du fort William il n'admet rien.

Sir Montague Smith.-Il admet ce qui est au delà de la ligne franc nord.
M. Mowat.-Oui, que nous avons exercé notre juridiction. Il n'y a pas le

moindre doute que nous avons exercé notre juridiction au delà de la ligne franc nord.
M. McCarthy'-Oh, oui. Je crois que la province l'a continuellement fait. Je

crois, qu'autant qu'il s'agit du Haut-Canada, différents townships ont été tracés dans
cette région sous la juridiction municipale du Haut-Canada. C'est entre la ligne
franc nord et la hauteur des terres, et le fort William, comme le voit Votre Seigneurie,
se trouve dans ce territoire.

Sir Robert Collier.-Oui.
M. Mowat.-La juridiction n'est pas seulement le pouvoir d'équité des cours,

mais aussi la juridiction quant à la concession des terres. La province du Canada et
lepouvoir fédéral aussi, je crois, donnaient des concessions de terre, de temps à autre, à
l'ouest de la ligne franc nord (11 y a une preuve de cela.)

M. McCarthy.-Oh, non.
M. Mowat.-Pas le pouvoir fédéral, mais la province du Canada avant la Confé.

dération, naturellement, lorsque le seul droit d'agir ainsi consistait dans le fait que
cette région formait partie du Canada; et des grandes concessions minières ont aussi
été faites.

Sir Robert Collier.-Des concessions minières ?
M. Mowat.-Oui.
Sir Robert Collier.-Vous êtes capable de prouver tout cela, je suppose ?
M. Mowat.-Oui. Je ferais mieux de le prouver immédiatement.
Lord Aberdar.-Si c'est accepté jusqu'au point de partage il est inutile de le

démontrer. Je crois que le savant avocat de l'autre partie a admis que des townships
avaient aussi été constitués à même cette région ?

M. McCarthy.-Oui.
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Lord Aberdare.-Et ceci constituerait aussi l'exercice de la juridiction territo-
riale ?

M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Mais l'argument, si je comprends, était ceci: je conviens, si

vous démontrez que ce territoire, au delà de ce territoire particulier, était une partie
du Nouveau-Canada, que ceci s'appliquerait à tout le district compris dans la sentence
arbitrale ; mais cette admission était limitée à la partie du district qui est à l'est,

M. McCarthy.-C'est cela. Je crois que mon ami ne pourra pas prouver l'exer-
cice d'un pouvoir quelconque au delà de la hauteur des terres qui était la limite.

Sir Montague Smith.-Puis, vous dites-qu'au delà de cette limite il y a eu des
concessions de terres ?

M, McCarthy.-Oui, dans ce même territoire.
Sir Montague Smith.-Dans ce même territoire, mais que vous accordez des

concessions au delà du territoire au sujet duquel l'admission a été faite?
M. McCarthy.-Je n'admets pas de concessions au delà de la hauteur des terres.
Sir Montague Smith.-Peut-être que cela sera aussi admis.
M. McCarthy.-Oui. J'admets que la province exerçait sa juridiction ici quant

au bois de construction, etc.
Le lord Chancelier.-Jusqu'à la hauteur des terres?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Du côté ouest ?
M. Mowat.-Non, je n'admets pas cela.
M. McCarthy.-Mon ami ne l'admet pas ; alors il me faudra le prouver tout à

l'heure.
M. Mowat.-Dites-vous à l'ouest de la hauteur des terres ?
M. McCarthy.-Oui.
M. Mowat.-Oh, c'est une autre ghose.
Sir Robert Collier.-Vous dites que la juridiction est exercée jusqu'à la hauteur

des terres. Est-ce que la hauteur des terres dont on parle est la frontière de la juri-
diction, etc.

M. McCarthy.-Oui, je crois que c'est ainsi dans plusieurs endroits, par exemple,
dans le traité que mon ami admettra-

Sir Robert Collier.-Y a-t-il un acte du parlement qui mentionne ce qui est
appelé "la hauteur des terres ?"

M. McCarthy.-Oui. Il y a eu un traité passé avec les sauvages en 1850, et ce
traité embrassait tout le territoire.

Sir Montague Smith.-Non, l'on vous demande si, dans un des docurqents se
rapportant à la juridiction criminelle, il y a un acte du parlement dans lequel c'est
mentionné ? -

M. McCarthy.-Non; dans aucun document se rapportant à la juridiediction
criminelle. Je parle d'un document officiel, et ceci était un document officiel.

Sir Montague Smith.-C'est une autre affaire.
M. Mowat.-Ou n'exerce la juridiction dans toutes les parties du Haut-Canada

qu'au fur et à mesure que la population y "arrive. Il y a une partie considérable du
territoire non contesté du Haut-Canada qui n'a pas encore été arpentée, qui est pres-
que inhabitée. Il n'y a pas de population là; et par conséquent il n'y a d'occasion
d'exercer la juridiction.

Sir Robert Collier.-Vous partez de cette ligne franc nord, vous avez la juri-
diction au-delà, et vous avez jusqu'aux concessions de terre au-delà. Vous n'admettez
pas que la hauteur des terres est la frontière ?

M. Mowat.-Oh, non.
Sir Robert Collier.-Alors jusqu'où allez4ous ?
M. Mowat.-La commission à lord Dorchester-la commission de 1786-porte

spécialement la frontière jusqu'à un point qui est au delà de la hauteur des terres.
Sir Montague Smith.-Et l'acte de Québec ?
M. Mowat.-Oui. Je m'appuie sur l'acte de Québec et sur l'objet de l'acte de

Québec; et je m'appuie sur l'arrêté du conseil, de 1791, lequel déclarait que tout le
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Haut-Canada devait être inclus dans Québec ; et puis toute la correspondance qui est
ici impi imée démontre que cela est une contention.

Sir Robert Collier.-Nous avons entendu tout cela.
M. Mowat.-Oui, vous avez entendu tout cela. De plus, le pouvoir fédéral même

fait cette admission qui doit avoir quelque valeur. A la page 122 de l'annexe sup-
plémentaire se trouvent les principales parties d'un statut fédéral pour régler de nou-
veau la représentation à la Chambre des Communes et pour d'autres objets. C'est
un supplément à l'annexe. L'annexe est en deux parties.

M. McCarthy.-Nous n'avons pas vu cela.
M. Mowat.-Je suppose que cela n'importe pas. La cour, je crois, examinera

les documents qui sont importants. C'est ainsi convenu, même si les documents
n'étaient pas imprimés. C'est un statut en vertu duquel les établissements dans le
territoire assigné par les arbitres deviennent partie du district haut-canadien d'Al-
goma pour les fins de la représentation.

Le lord Chancelier.-C'est un acte de 1882 ?
M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Comment cela a-t-il trait à la question ?
M. Mowat.--C'est une admission faite par le Dominion.
Le lord Chancelier.-Il admet quoi ?
M. Mowat.-Il admet en effet que le territoire en question est une partie d'On-

tario, parce qu'on en parle comme d'une partie d'Ontario.
Le lord Chancelier.- Où cela se trouve-t-il ? Est-ce dans l'acte?
M. Mowat- Oui, c'est dans l'acte. Le préambule parle du recensement qui

venait d'être fait et déclare que la province d'Ontario requiert l'élection d'un plus
grand nombre ce députés, à cause du recensement, etc. Il n'y a pas d'autre chose
dans le préambule qui soit important pour aucun de nous. Puis, le premier paragraphe
déclare de combien de membres la Chambre des Communes devra se composer; et le
second paragraphe stipule "que la dite province " etc., etc., (il lit le paragraph jus-
qu'aux mots) "comme elle est maintenant, sauf en tant qu'elle pourra subir des chan-
gements dans les dispositions suivantes de cet acte." Viennent ensuite des dispositions
qui ne sont pas importantes ; mais celle qui est importante se trouve ici: "dans
Ontario les établissements " etc., etc., (lisant jusqu'aux mot Algoma.)

Sir Robert Collier.-N'est-ce qu'un règlement des territoires ?
M. Mowat.-Oui, mais pourquoi annexer ce pays à Ontario, si ce n'est pas une

partie d'Ontario ?
Le lord Chancelier.-Quelle était la date de la sentence arbitrale qui est venae

devant nous ?
M. Mowat.-1878. Nous prétendions que si le pouvoir fédéral soutenait que la

sentence arbitrale était mauvaise, que ce territoire n'était pas une partie d'Ontario,
pourquoi disait-il que ce territoire en était une partie?

Sir Montague Smith.-Pendant la contestation, il préfère adopter la sentence
arbitrale, dans l'intervalle, pour cet objet.

Sir Barnes Peacock.-L'Acte dit: "partie du district électoral d'Algoma."
Qu'est-ce que cela?

M. Mowat. -C'est-à-dire le district électoral d'Ontario.
Lord Aberdare. -Quel nom donnerait-on surtout à ce district? Il n'est pas sur la

carte. Quelque chose commençant par un " K."
M. Mowat.-Kéwatin. Kéwatin n'était pas une province.
Lord Aberdare.-C'était simplement un nom.
M. Mowat.-Oui, c'est une bande de terre très étroite appelée Kéwatin dans le

territoire. Un morceau entre Manitoba et Ontario a été inclus dans Kéwatin, et
c'était certes, une très étroite bande, supposant que la sentence arbitrale était exacte
et que les frontières primitives du Manitoba devaient rester ce qu'elles étaient.

De plus, comme question se rapportant à la proposition que la rivière des Anglais
n'est pas dans le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, mais dans les limites
du Haut-Canada, je consulterai les cartes pour un moment. Mes savants amis s'ap-
puient sur les cartes. Elles sont bien variées. Elles ne s'accordent pas les unes avec
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les autres, et tous les renseignements qui existaient sur ce territoire, on ne pourrait
en réalité les obtenir que de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Par conséquent, les
cartes contiennent les renseignements donnés par ceux auxquels se sont adressés les
dessinateurs de cartes au service de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, qui seuls
avaient des renseignements sur ce sujet. Lorsque l'affaire fut soumise aux arbitres,le pouvoir fédéral s'adressa à la Compagnie de la Baie-d'Hudson pour avoir les cartes
qui pourraient éclaircir la question des frontières, et la Compagnie de la Baie-d'Hudson
a envoyé quatre cartes. Deux seulement, je crois, avaient un peu d'importance ou
aidèrent à éclaircir un peu la question en litige, et malheureusement une de ces cartes
semble avoir dispatu, mais voici l'autre qu'on appelle la carte de Mitchell. C'est la
carte que l'on dit, dans les témoignages, avoir été soumise aux commissaires lorsqu'on
fit le traité de 1783, et c'est une carte bien usée et qui semble avoir beaucoup servi.
Comme je l'ai dit elle vient des mains de la Compagnie de la Baie-d'Hudsen. Or, où
cette carte place-t-elle la ligne frontière? Sur cette carte cette ligne est placée au
nord du lac des Bois.

Sir Robert Collier.-Quelle ligne'?
M. Mowat.-La ligne que l'on dit ici être les limites de la compagnie de la Baie-

d'Hudson.
Sir Robert Col!ier.-C'est-à-dire la frontière nord ?
M. Mowat.-Oui.
Sir Robert Collier.-Que dit-on de la frontière ouest ?
M Mowat.-Je ne crois pas qu'il y ait quoi que ce soit dans cette carte qui jette

de la lumière sur cette question. Je n'en parle que pour l'autre but. Il y a un grand
nombre de cartes qui donnent de la même manière, pour frontière, une ligne au nord
du lac des Bois.

Sir Robert Collier.-Mais non pas à l'ouest jusqu'au lac des Bois?
M. Mowat.-Oui, milord, à l'ouest jusqu'au lac des Bois.
Sir Robert Collier.-Alors ceci est en votre faveur ?
M. Mowat.-Oui, sous ce rapport, ceci est en ma faveur.
Sir Robert Collier.-Alors voyons la carte.
(On montre et on explique la carte à Leurs Seigneuries.)
Sir Robert Collier.-Si elle donne une ligne à l'ouest jusqu'au lac des Bois, c'est

en votre faveur ?
M. Mowat-Voici la ligne là et voici le lac des Bois (indiquant sur la carte).
Sir Robert Collier.-D'après cela le Canada irait jusqu'ici. Où la Compagnie

de la Baie.d'Hudson dit-elle que se trouve son propre territoire ?
M. Mowat.-Ceci est la ligne qui le marque. Il est sous une différente couleur.

De plus il y a une autre hauteur des terres qui s'avance loin dans le nord, et si vous
prenez cela comme hauteur des terres nous aurions la rivière des Anglais.

Sir Robert Collier.-Ceci est la frontière du Canada et là est le lac des Bois.
Le lord Chancelier.-Cette ligne semble jusqu'ici correspondre exactement à la

frontière qui a été déterminée, à moins que l'introduction de la petite carte n'en
détruise sa valeur.

Sir Robert Collier.-Dans tous les cas d'après elle, la compagnie, le Canada
s'étend à l'ouest jusqu'au lac des Bois, peut-être plus loin. Puis elle prétend étendre
ses possessions jusque près du lac des Bois. Ce n'est pas très loin de la ligne tirée
par les arbitres, n'est-ce pas ?

Le lord Chancelier.-Ceci donne certainement une indication quelque peu plus
au sud que l'accorde la sentence arbitrale.

Sir Robert Collier.-Quelqae peu.
M. Mowat.-La rivière des Anglais n'est pas marquée sur cette carte
Lord Aberdare.-Les eaux de la rivière des Anglais se versent darns la baie

d'Hudson.
M. Mowat.-Finalement, après avoir parcouru un millier de milles.
Sir Robert Collier'-Ceci semblerait représenter le lac Saint-Joseph et l'autre lac

appelé le lac Long, à peu près de la même manière qu'ici.
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M. McCarthy--Mais le lac des Bois est trop au nord sur cette carte.
Sir Robert Collier.-En tant que je puis comprendre, ceci îeprésenterait le lac

Saint-Joseph. Je suppose que cela représenterait la rivière des Anglais ?
Le lord Chancelier.-Lequel dites-vous est le lac des Bois ? (Le lac est indiqué.)
Le lord Chancelier.-Alors il est désigné d'une manière très inexacte. Mais il

n'y a pas de doute que ceci correspondrait très exactement à la frontière accordée
par les arbitres.

Sir Robert Collier.-A peu près là, je crois.
Le lord Chancelier.-Exactement cette autre partie. Le lac des Bois semble être

désigné trop au nord.
M. Mowat.-Oui, et cette frontière donnerait de la place pour mettre la rivière

des Anglais et le nord de cette rivière dans le Canada.
Sir Robert Collier.-La Compagnie de la Baie-d'Hudson dit que toute la partie

de couleur rose est à elle. Et elle prétend que ce qui est coloré en brun dans le
Canada est à elle.

Le lord Chancelier.-Cette chaine correspond exactement à la frontière nord
qu'elle accorde.

Sir Robert Collier.-Elle met la partie brune dans le Canada.
Le lord Chancelier.-Il ne peut -y avoir de doute sur l'extrême exactitude des

proportions et des distances.
Lord Aberdare.-Cette carte a-t-elle été produite devant les arbitres ?
M. Mowat.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Produite par quelle partie ?
M. Mowat.-Le pouvoir fédéral se l'est procurée et l'a produite. L'idée était,

comme nous l'avons maintenant, de tout produire.
Le lord Chancelier.-Le pouvoir fédéral ne niera pas alors que l'on doit y atta-

cher un peu d'importance.
M. Mowat.-Il y a d'autres cartes qui prouvent la même chose. J'ai ici deux

cartes primitives-l'une est une nouvelle carte de l'Amérique du Nord, donnant les
plus récentes découvertes. La date est 1763. C'est l'année même de la cession, et
elle donne les frontières de la baie d'Hudson assignées par le traité d'Utrecht. Je
vais démontrer que c'est une erreur, mais elle désigne ce que l'on croyait être la
frontière.

Sir Montague Smith.-D'où vient cette carte ?
Le lord Chancelier.-Voici le lac des Bois, mais les autres lacs ne sont pas mar-

quês du tout.
M. Mowat.-Elle ne fait que l'indiquer au nord du lac des Bois. C'est tout ce

que je puis dire à l'appui de cela.
Sir Robert Collier.-Elle se dit être au-dessus dualac des Bois dans cette direction,

mais elle ne semble pas venir jusqu'ici.
Le lord Chancelier.-Elle ne semble pas prétendre venir jusqu'ici. Est-ce une

carte de la baie d'Hudson ?
M. Mowat.-Je ne sais ce que c'est.
Le lord Chancelier.-Elle a été faite par quelque géographe ?
M. Mowat.-Oui.
M. McCarthy. -Ce n'était pas une carte de la baie d'Hudson ?
M. Mowat.-Non, mais elle a été envoyée par la Compagnie de la Baie-d'Hudson

au gouvernement fédéral pour les fins d'arbitrage. J'y ai joint une autre carte
ancienne, de la même époque à peu près, qui indique aussi la ligne au nord du lac des
Bois.

Sir R. Collier.-C'est la même chose.
M. Mowat.-C'est une carte différente dressée par un autre auteur, mais c'est en

réalité la même chose. Il y a un grand nombre de cartes qui désignent la ligne de
cette manière. Je parle particulièrement de celle de Mitchell, parce que c'est la
seule carte de quelque valeur qu'ait expédié la Compagnie de la Baie-d'Hudson lors-
qu'on lui a demandé des cartes dans le but d'êclaircir la question. Il y avait une autre
carte produite par la Compagnie de la Baie-d'ludson lorsqu'on lui en demanda et qui
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a été perdue depuis, mais il y a ici une déclaration quant aux effets de c3tte carte. On
me l'a pas contestée dars le temps, et, il n'y a pas de doute, on ne la contestera pas
aujourd'hui. C'était une carte en date de 1748. Votre Seigneurie trouvera la décla-
ration à la page 66 de l'annexe collective. Elle porto les armes royales et les armes
de la compagnio et semble avoir été préparée par la compagnie en prévision de l'en-
quête parlementaire de cette époque, et dans le but d'indiquer les limites que la com-
pagnie réclamait alors.

Sir Robert Collier.-Vous lise, des passages du rapport de ce qui s'est passE
devant les arbitres ?

M. Mowat.-Oui, la carte était égarée pour le moment. "La ligne que cette:
carte donne comme étant la frontière sud de la compagnie est considérablement au,
nord de la haut. ur des terres, même telle qu'indiquée sur cette carte, car la ligne,
est tracée là de manière à traverser la rivière des Français."

Sir Robert Collier.-Qui dit cela ?
M. Mowat.- C'est ma déclaration, "et plusieurs autres rivières désignées sur la.

carte comme se jetant dans la baie d'Hludson. La compagnie, par cette carte, ne
réclame ;las le territoire jusqu'à la hauteur des terres, même en tant qu'il s'agit de ces
rivières relativement petites. La ligne sud sur la carte s'étend jusqu'à la rive est
d'un lac appelé Nimigon, de là, dans une direction nord, le long de la rive est du lac-
Winnipeg, et de là dans une direction nord jusqu'au détroit de air Thomas Smith dans.
la baie de Baffin." Il y a une carte manuscrite venant de la Compagnie de la Baie
d'ludson et qui ne réclame aucune partie du territoire que les arbitres nous ont,
donné. C'est une carte envoyée par la compagnie. C'Lst une des deux seules de
quelque valeur que la compagnie ait envoyée au gouvernement dans !e but d'éclaircir
cette question. Nous avons une carte (celle de Mitelel) sur laquelle j'ai fait des
commentaires, et voici l'autre qui a peut être plus de valeur parce qu'elle est en
manuscrit et que l'on doit croire qu'elle a été préparée pour la compagnie même. J'ab
dit qu'elle porte les armes de la compagnie, et la date indique que c'est la
carte qui a probablement été préparée pour l'usage du comité parlementaire en 1748..

Le lord Chancelier.-Il est malheureux qu'elle ne soit pas produite. Pouv ons--
nous tirer de saines conclusions d'un argument contenu dans un rapport.

W. Mowat.-Il y a là une difficulté. Je ne puis faire mieux. Les deux parties
intéressées ont fait des recherches pour trouver ces cartes, on a trouvécelle de Mitchell,.
mais on n'a pas encore mis la main sur celle ci. Puis il y a bon nombre d'autres
cartes donnant des frontières qui ne renfermeraient pas le territoire en question.

Sir Montague Smith.-Frontières de quoi ?
.W. Mowat.-Les frontière de la Compagnie de la Baie d'Hudson. Quelques-unes

de ces cartes sont à Albany, et je n'ai pu les produire.
Sr Robert Collier.-D'où viennent-elles ?
M. Mowat -Je vais dire à Votre Seigneurie ce qu'elles sont. Nous avons-

préparé une liste de notes sur les cartes que nous avions devant les arbitres et que
Votre Seigneurie trouvera dans l'annexe séparé d'Ontario. La page 116 est ce dont
je vais parler.

Le lord Chancellier.-Il semble y avoir eu un nombre immense de cartes ?
M. Mowat.-Oui, milord, un nombre immense de cartes. La tournure qu'ont

prise les choses a différé un peu de ce que nous nous attendions, car nous aurions
peut-être pu nous procurer quelques-unes de ces cartès. Tout ce que je puis faire est
de consulter les notes sur ces carteF. C'est une confirmation de la conclusion que
l'on pourrait tirer de la carte de Mitchell, savoir, que le territoire accordé par les.
arbitres n'était pas réclamé alors par la Compagnie de la Baie d'ludson. La note dit
que la carte "indique une ligne exactement la même que celle donnée par la carte
de Mitchell en date de 1755, et dont on a déjà parlé. Elle est gravée et colorée, mais
elle n'a pas d'inscription. La carte s'étend plus loin dans une direction ouest et est
que celle de Mitchell, mais la ligne s'arrête incomplète aux deux extrémités et aur
mêmes points que sur la sienne."

Le lord Chancelier.-La carte de Mitchell est celle que nous avons vue ?
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M. Mowat.-Oui.
Le loru Chancelier.- Qui semble faire de la chaîne de lacs la frontière jusqu'au

-nord ?
M. Mowat.- Oni, milord. Cette carte, 120, en est aussi une qui est à Aibany.

Ceci est aussi d'après Mitchell, et par conséquent il est peut-ètro inutile d'en parler
particulièrement. Puis 132 en est une autre, à la page 121.

Lord A berdare -Toutes ces cartes ont-elles été produites dovant les arbitres ?
M. Mowat.-Ces notes ont été soumises aux arbitres, ainsi que quelques cartes.

Les notes leur ont été soumises.
Sir Robert Collier.-Vous dites ceci: "La frontière ouest de la carte est un peu

à l'ouest du lac des Boi."
M. Mowat.-" Uie ligne gravée et colorée et marquée frontières de la baie

d'Hudson, accordées par le traité d'Utrecbt " commence au point, sur la limite ouest,
où la ligne tracée sur la carte do Mitchell, de 1755, (mentionnée précédemment)
êtendue vers l'ouest. se terminerait. De sorte qu'elle conirme celle de Mitchell ;
seulement elle porte la ligne plus à l'ouest, et oille court dans une direction est dans
la même position que la carte d Mitchell, jusqu'à la limite est de la carte." Puis la
note suivant 133 confirme la même chose : '- Une nouvelle carto de l'Amérique du
Nord, qui indique les avantages qu'y a obtenus l'Angleterre par la paix, a une ligne
correspondant à (-elle ce la carte de Mitchell, de 1755 (mentionnée précédemment)
tracée vers l'ouest jusqu'au point terminal de cette ligue, et courant de là dans une
direction sud-ouest jusqu'à la limite ouest de la carte vers la longitude 1030 et la
latitude 49° 12'. Le nom "Canada " sur la face de la carte s'applique, dans une
direcfion ouest, à la même limite. Les sources du Mississippi sont à peu près dans
leur position véritable-le lac des Bois n'a pas de tributaires." Puis lenO144, milord,
contient une ligne marquée "frontières de la baie d'Hudson accordées par le traité
d'Utrecbt." Elle suit réellement la hauteur des terres à partir d'un point à l'ouest du
lac Mistassini jusqu'à un point au nord du lac Nepigon (traversant, toutefois une
rivière); de là elle court dans une direction ouest, passant le lac des Bois à une dis-
tance d'un demi-degré au nord de ce lac.

S;r Montagne Smith.-Au nord du lac ?
M. Mowat.-Au nord du lac des Bois.
Sir Robert Colier.-" Pa'ssant le lac des Bois à une distance d'environ un demi

degré au nord de ce lac."
M. Mowat.-.De sorte que ceci donnerait au Canada tout le lac des Bois et

quelque chose de plus. Cette distance n'a pas été réellement mesurée.
Lord Aberda' e.-Cette ligne irait jusqu'à la rivière des Anglais ou à peu près?
M. Mowat.-C'est ce que je prétends.
Le lord Chancelier.- Où est le lac Mistassini ?
M. Mowat.-Il est à l'est de la baie Saint-James, milord. C'est un lac très étendu,

à l'est de la baie Saint-James.
Lord Aberdare.--Non pas le lac Nepigon ?
M. Mowat.-Non.
Lord Aberdare.-C'est précisément à l'est de la ligne Ohio. Précisément à l'est

de celui des deux qui est à l'est ?
M.'Mowat.-La partie nord du lac Mistassini est en ligne avec la partie nord de

la baie Saint-Jaines et à quelque p'eu à l'est. Il y a aussid'autres cartes sur lesquelles
j'àppelle-ai bientôt l'attention de Vos Seigneuries, et qui donnent comme cette ligne
des frontières de la baie d'ludsoti la hauteur des terres jusqu'à l'est et allant jusqu'au
lac Sp lit, ce qui serait au nord de la*rivière des Anglais.

Lord Aberdare.-Le lac Spir1se trouve sur la rivière Nelson ?
M. Mowat.-Oui. Cette ligne 'serait bien au nord de toute;partie du territoire

adjugé. Le lac Split est marqué sur la 'carte sur la rivière Nelson. Votre Seigneurie
verra la ligne là.

Lord Abordare.-La ligne qui appa'raît sur les cartes anglaises du 18me siècle?
M. Mowat.-Oui. On ne contestera pas que cette ligne est aussi là et sur

quelques-unes de ces cartes. Elle est au nord de la rivière des Anglais, et par consé-
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quent c'est une autorité à l'appui de la proposition qui dit que ce territoire est anglais.
Sur certaines cartes, tout ce territoire à l'ouest de cette ligne jusqu'au lac Split est
désigné comme appartenant au Canada français. Puis, une autre question relative
à la limite du Canada est réglée par les négociations au sujet du traité d'Utrecht. Il
ne me faudra qu'une minute ou deux pour mentionner ce dont je parle. On trouvera
les négociations à la page 490. A la page 500 on trouvera les mémoires sur lesquels
je m'appuie pour cet objet. Votre Seigneurie verra au bas de la page 500 un mémoire
de M. de Torcy à M. Prior. Il raconte ce qui a été fait au sujet de ces négociations.
Ceci eut lieu avant le traité d'Utrecht, en vertu duquel la baie et les détroits d'Hudson
furent cédés aux Anglais, et l'on devait nommer des commissaires afin de décider
comment le territoire devait être divisé. En vertu du précédent traité de Ryswick
on reconnaissait, pratiquement, le droit de la France sur tous les forts de la baie, à
l'exception d'un seul. Puis, l'Angleterre ayant reconnu le droit de la France
sur tous les forts, tout le territoire qui, croyait-on, appartenait à ces forts, allait
de même à la France. Puis, en considération du succès des armées anglaises,
le traité d'Utrecht fut bien plus favorable à l'Angleterre, et l'Angleterre exigea
qu'elle eut toute la baie et tous les détroits et aussi que la France livrât tous les
postes et forts qui étaient sur la baie; et comme je l'ai dit on devait nommer des com-
missaires dans le but de déterminer exactement où devait être la ligne, le gouver-
nement anglais donne à la Compagnie de la Baie d'Hudson pouvoir de recevoir de la
France la possession des postes et des forts sur la baie. Ils furent conséquemment
livrés, et il y a un mémoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson qui déclare (mes
savants amis-ne le contesteront pas, je crois) que la compagnie était satisfaite quand
aux forts qui devaient être livrés& C'étaient les forts auxquels le traité pourvoyait.
Mais il n'y avait pas d'entente sur l'étendue de territoire qui devait être livré. Il est
clair, toutefois, que le territoire était très rapproché de la baie; et il est .très impor-
tant de remarquer ceci, parce que tout le territoire qui n'a pas été abandonné A l'An-
gleterre en vertu du traité d'Utrecht, tout le territoire qui est resté à la France,
après le traité d'tJtrecht, devait faire partie du Canada qui a été cédé à l'Angleterre
en 1763. Tout ce qui est resté à la France en vertu du traité d'Utrecht en 1713, est
allé à l'Angleterre en vertu du traité de 1763, et la Compagnie de la Baie d'Hudson
ne le réclamera pas. Elle ne peut certainement le réclamer avec succès. Or, nous
savons que l'Angleterre ne réclamait qu'une étendue limitée de territoire avant ce
traité, et pour l'objet de ce traité. Ces documents le démontrent. Je parle, dis-je, du
mémoire de M. de Torcy à M. Prior. "Les plénipotentiaires de la Grande-Bretagna
exigent qu'il soit expressément déclaré que la France remettra non seulement ce qui
a été pris aux Anglais, mais aussi tout ce que l'Angleterre a possédé dans cette région.
Cette nouvelle clause diffère du plan et serait une source de difficultés perpétuelles ;
mais pour les éviter, le roi a envoyé à ses plénipontentiaires la même carte de l'Amé-
rique du Nord qui-avait été produite par les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne."

Le lord Chancelier.-Avez-vous cette carte ?
M. Mowat.-Nous n'avons pas la carte même.
Lord Aberdare.-C'est celle-ci, je suppose,?
M. Mowat.-Toutefois les lignes sont tracées sur la carte que nous avons4
Le lord Chancelier.-Nous avons vu la carte de Mitchell.
M. Mowat.-Les deux parties en cette cause ont fait d'actives démarches pour

avoir la carte même.
Le lord Chancelier.-Celle-ci n'a aucune valeur. Elle est de 1763.
M. Mowat.-Probablement pendant une centaine d'années la carte a été perdue.

Je serai en état -de prouver à Vos Seigneuries que des cartes de cette époque sur
lesquelles se trouve une ligne de points qui est copiée sur la carte que nous appor-
tons ici-

Sir Robert Collier.-Parlez-vous de cette carte maintenant.
M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Je vois sur la carte que j'ai entre les mains une ligne colo-

riée, quiLest marquée comme étant la ligne réclamée par les Anglais, et qui semble
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aller entre les lacs Nepigon et Supérieur. Il est impossible de faire une comparaison
exacte entre ces cartes. Cette ligne passerait certainement par le territoire accordé
inaintenant à Ontario par les arbitres.

M. Mowat.-C'est une des cartes anglaises.
Lord Aberdare.-Je vois, sur la carte que vous avez produite devant nous, une

ligne de points indiquant les frontières de la baie d'Hudson, établies par le traité
d'Utrecht. Sur quoi ceci est-il fondé?

M. Mowat.- J'ai mis cette ligne pour démontrer que quelques-unes des cartes ont
les mêmes marques sur ces frontières. Il n'y a pas de doute que le traité d'Utrecht
n'a jamais été suivi d'aucune convention. Je remarque que mes savants amis ont
produit un mémoire qui déclare que l'on conteste la question de savoir si les frontières
ont jamais été réglées en vertu de ce traité, et l'on a pris une phrase dans l'ouvrage de
M. Phillimore sur le droit international dans le but de le démontrer. Mais je puis
prouver, au delà de tout doute, que les frontières n'ont jamais été réglées en vertu da
traité d'Utrecht. C'est une erreur qui s'est.glissée dans bon nombre de cartes.

(La séance est suspendue pendant quelques instants.)
Sir Barnes Peacock.-Je crois que cette anbienne carte que vous produisez ne

porte·pas de date.
M. McCarthy.-Oui, milord. Elle date du 13 février 1755.
M. Mowat.-Milords, dans plusieurs de ces cartes que nous avons examinées et

dans un bon nombre d'autres, il est déclaré que les frontières furent réglées par le
traité d'Utrecht. C'est étrange, au sujet de ces énoncés, que les lignes tracées comme
frontières réglées par le traité d'Utrecht, ne s'accordent pas entre elles. Sur quelques-
unes des cartes, c'est la ligne 49. Dans d'autres elle semble suivre la hauteur des
terres; et dans d'autres cartes, la ligne ainsi décrite court au nord jusqu'au lac Split.
ce fait indique qu'il doit y avoir quelque erreur à dire que les fontières ont été éta blies
par le traité d'Utrecht. Mes savants amis croient qu'il est important d'établir que
ces frontières ont été ainsi réglées.

Le lord Chancelier.-Quelle est la clause du traité qui se rapporte à cette affaire ?
C'est à la page 50, n'est-ce pas?

M. Mowat.-Oui; clause 10.
Le lord 'Chancelier.-" Le dit Roi Très Chrétien remettra au royaume et à la

reine de la Grande Bretagne, pour être possédés en plein pouvoir, la baie et les dé-
troits d'Hudson, ainsi que toutes les terres, mers, côtes, rivières et places situées dans
la dite baie et dans les dits détroits, et qui y appartiennent, aucune étendue de terre
ou de mer n'étant exceptée,que possèdent aujourd'hui les sujets de la France. Le tout,
ainsi que les bâtiments y construits, dans l'état où ils se trouvent maintenant, et de-
inmme toutes les forteresses y érigées, soit avant ou depuis que les Français s'en sont
emparés, sera, dans les six mois de la ratification du présent traité, ou plus tôt st
possible, dûment et fidèlement livré aux sujets britanniques." Y a-t-il quelque chose
au sujet des frontières là-dedans?

M. Scoble.-Dans le même article un peu plus loin.
M. Mowat.-l est dit que les commissaires pourront se réunir dans le but de les

déterminer.
Le lord Chancelier.-Je suppose qu'ils les ont déterminées.
M. Mowat.-Non, milord, ils ne l'ont pas fait. Ils se sont réunis, mais ils n'en

sont venus à aucune conclusion, et il est très étrange que nous trouvions sur un si;
grand nombre de ces cartes cette déclaration au sujet des frontières. C'est un énoncé
que nous ne pouvons pas admettre, et il est étrange que dans l'affaire de l'Orégon on
a supposé que les commissaires s'étaient réunis et avaient désigné la ligne 49. Il est
parfaitement certain que le fait est autrement. Si cette ligne avait été réglée ce serait
un élément important pour décider la présente question; mais il est très évident,
d'après ces documents, que rien de la sorte n'a eu lieu. J'ai mentionné une chose qui
le prouve clairement : c'est que nous constatons que les frontières varient tant sur les
différentes cartes. Une autre chose, c'est que l'on ne prétend pas que vous pouvez
trouver cette convention. On ne voit nulle part qu'une personne a pu trouver la con-'
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vention passée par les commissaires. Il n'y a que sur ces cartes que l'on trouve cet
énoncé.

Sir Montague Smith.-La commission donnée aux commissaires est-elle publiée?
M. Mowat.-Oui, le document qui leur donnait le pouvoir d'agir est publié, et il

se trouve parmi les documents ici. C'est à la page 506.
Sir Barnes Peacock.-Les documents se rapportent à ce qui a été fait en vertu

du traité d'[Utrecht.
M. Mowat.-Il y a aussi d'autres documents que nous avons obtenus subséquem-

:ment, après l'impression de l'annexe collective, et qui sont imprimés dans l'annexe
d'Ontario à la page 34. Je crois que le premier en date est là. Le titre se trouve à
la page 33: " Mémoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson aux lords commissaires
du commerce et des plantations, 3 octobre 1750."

Le lord Chancelier.-Longtemps après ?
M. Mowat.-Oui, longtemps après. Mon but est de prouver que jusqu'à cette

époque la question n'avait pas encore é é réglée. Je crois que l'on peut prétendre que
s' elle n'était pas réglée en.1750, vu que le traité eut lieu en 1713, elle n'a pas
dû être réglée du tout, et ce n'est que quelques années après quo tout le territoire est
cédé à l'Angleterre. Puis, au haut de la page 34, le mémoire dit :-I" Que conformé-
-ment au dit traité et à la Commission spéciale (le feue Sa Majesté la reine Aune,
datée le 20 juillet 1713, les dites baies et terres furent livrées, etc., et des commis-
saires furent nommés pour régler les dites limites et déterminer les dommages, etc.;
et les dits commissaires se réunirent à cette fin, mais ils ne purent jamais amener le
règlement des dites limites à une conclusion finale."

Personne n'était autant intéressé dans cette affaire que la Compagnie de la Baie
d'Hudson même, et nous avons sa déclaration dans un document officiel adressé aux
lords commissaires du commerce et des plantations. Le paragraphe suivant dit :
" La ligne frontière que la Compagnie de la Baie d'Hudson proposait qu'on réglât sur
les limites, sur le continent, entre elle et les endroits appartenant aux Français à
l'extrémité sud de la dite baie, ainsi que le démontrent les différents mémoires et une
carte ou plan alors présenté par la dite Compagnie de la Baie d'Hudson aux lords
-commissaires du commerce, et qui se trouvent encore dans le bureau de Votre
Seigneurie, était la même que la ligne que vos pétitionnaires proposent maintenant
d'avoir pour frontière sud-est et sud, et ainsi de suite." De sorte que nous avons la
déclaration que jusqu'en 1750 rien de la sorte n'a en lieu.

De plus en 1759 nous avons un autre mémoire de la compagnie, lequel est à la
page 587 de l'annexe collective,

Le lord Chancelier.-Mais la conclusion à tirer est que lorsque les pétitionnaires
parlent de la carte dans le traité d'Utrecht, ils parlent d'une carte anglaise de cette
date, parce qu'il est évident que d'après le passage, à la pige 500, il y avait une
telle carte ?

M. Mowat.-Oui, c'est évident; mais malheureusement nous n'avons pas pu la
trouver ?

Le lord Chancelier.-Et vu qu'on avait généralement résolu de recouvrer
ce qui, croyait-on, avait été pris par les Français à ce pays en l'absence d'un règlement
effectué par les commissaires, je croirais que la carte anglaise est celle dont on doit
parler ?

M. Mowat.-Votre Seigneurie donnera à ce mémoire l'importance à laquelle il a
droit. Nous n'avons pas pu avoir la carte. 1Nous avons des renseignements qui nous
disent ce que contenait la carte, mais nous n'avons ni une carte ni l'autre.

Le lord Chancelier. -Nous savons qu'il y avait une carte anglaise et nous savons
qu'on avait généralement résolu de recouvrer "la même carte de l'Amérique du Nord,
que les plénipotentiaires anglais avaient produite." Sa Majesté a ordonné de tracer
sur cette carte une ligne qui décrit les frontières d'une manière telle qu'il a raisom
de croire que les deux parties arriveront aisémeht à une entente. Si, cependant, il y
avait des obstacles que les plénipotentiaires ne peuvent enlever, la décision doit être
soumise aux commissaires qui seront nommés pour régler les frontières de l'Amé-
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rique." C'est le passage en question. Il n'a jamais été nommé de commissaires
pour faire accorder les cartes anglaises avec la carte du traité d'Utrecht.

M. Mowat.-Il serait difficile de nous soumettre aux cartes de particuliers sur
une question de cette sorte.

Le lord Chancelier.-Pas du tout. On peut admettre la preuve secondaire dans
une cause comme celle-ci où vous ne pouvez pas avoir la preuve directe ?

M. Mowat.-Je crois que je peux laisser cela à mon savant ami.
Le lord Chancelier.- On sait très clairement quand la carte de Mitchell a été

publiée; la date exacte est donnée. Mais l'opinion de la Compagnie de la Baie
d'HUudson était qu'en vertu du traité d'Utrecht ce territoire était en dedans de la
frontière qui y est indiquée. Puis, il y avait la carte de 1703, alors que les élements
de dispute existaient déjà, qui donne une ligne droite courant entre le lac Supérieur
et le lac Alemipigon. Il n'y a pas de doute qu'il y a beaucoup de choses de faites
avec une certaine inexactitude sur cette carte, et dans une question de détail elle ne
servirait pas à grand'chose, mais elle fait voir que la France considérait que les pré-
tentions des Anglais étaient au sujet d'une ligne apparemment droite, parallèle à
lPextrémité de la baie d'Hudson et passant au delà de la dite extrémité, dans une
direction est.

M. Mowat.-Le travail de M. le juge Draper, qui est imprimé avec l'annexe et
qui a été soumis au nom de la province au comité de la Chambre des Communes, a
fait voir les variations dans la position que la Compagnie de la Baie d'Hudson a prise
-de temps en temps; et puis, quant aux cartes, tandis qu'il y en a ýqui mentionnent la
ligne dont parlait Votre Seigneurie, il y en a d'autres qui donnent une autre ligne.

Le lord Chancelier.-Voici une carte française qui vient du bureau officiel des
arpentages en France, et que l'on dit identique à celle que l'on trouve dans la biblio-
thèque du ministre de la Marine, à Paris. Elle est en date de 1703, dix années avant le
traité d'Utrecht ; c'est une carte du Canada, ou Nouvelle.France, c'est une carte
dressée au point de vue français, et elle donne cette ligne comme étant la frontière
des possessions anglaises.

M. Mowat.-Le traité d'Utrecht a été passé en 1713.
Le lord Chancelier-Je dis que c'est dix ans après. Alors cette carte a été

dressée avant le traité, ce qui fait voir ce que les Français, dix ans avant le traité,
croyaient être le domaine anglais.

M. Mowat.-Mais, milord, il est presque impossible que ce soit ainsi, et vous le
constaterez lorsque vous verrez qu'en vertu du traité de Ryswick les Français avaient
tous les postes sur la baie, à l'exception d'un. .De fait, ils avaient tous les
postes, sauf un-à l'exception du fort Nelson. 'En 1703 ce n'était pas le domaine
anglais.

Le lord Chancelier.-Est-ce votre carte ? A moins que les parties aient mis cette
ligne jaune dessus, ce qui n'est pas probable, parce que les .mots sont en français et
imprimés, la carte représente certainement ce que les Français croyaient être la
réclamation anglaise de la frontière entre les deux pays, et, comme je le dis, cette
ligne correspond à la ligne irrégulière tracée maintenant il n'y a pas de doute; mais
c'était une ligne parfaitement régulière et droite tirée au sud des lacs entre les lacs
Alimipigon et Supérieur, jusqu'à un point à l'extrémité de la baie d'Hudson, et cou-
rant à travers le lac Mistassini jusqu'à un endroit au sud du détroit de Davis et de la
baie de Baffin.

Mi. Mowat.-Je crois que le fait est que ces lignes ont été mises en 1719.
Le lord Chancelier.-Elle vient de vos propres clients.
M. Mowat.-Cette ligne a été mise dans le but de désigner les forts qui s'y

trônvent.
Le lord Chancelier.-Quel que soit l'objet pour lequel elle a été mise, la préten-

tion des Anglais n'en est-elle pas, ouJ ou non, une partie. Si elle y a été mise pour
lobjet de cette cause, nous la mettons complètement de côté; mais si elle appartient
à cette date, elle démontre ce que le gouvernement français croyait, dix ans avant le
traité d'Utrecht, être la prétention des Anglais.
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M. Mowat.-Je verrai quelle preuve il y a sur cette question, et mon savant ami
le mentionnera à Vos Seigneuries.

Le lord Chancelier.-C'est une carte de quelque valeur relativement au traitê
dlUtrecht, parce que les Français convinrent de rendre certaines choses décrites e a
termes très généraux, sous le nom de restitution et non pas de cession.

Le lord Chancelier.-Et je crois que vous avez faitL la remarque que le succès des.
Anglais, dans la guerre qui a précédé la paix d'Utrecht, a plutôt amené un agrandis-
menent de leur réclamation.

M. Mowat.-Oui. A la fin,tout le territoire a dû être cédé, tant l'Angleterre
atvait de succès.

Le lord Chancelier.-Vous voulez dire après la grande guerre du temps de lorc
Vhatham ?

M. Mowat.-Je vais brièvement mentionner l'autre preuve qu'il n'y a pas eu dc
règlement. Le mémoire dont je viens de parler dit ceci, daté en 1759: "Des com -
anissaires furent nommés pour régler les dites limites et déterminer les dommages
subis par la compagnie, ce qui, pour les vaisseaux et les marchandises de la compn
gnie pris par les Français, est exposé dans un compte en 1713, et déposé entre l-
nains des lords alors commissaires du commerce et des plantations, et s'élevait à au

'delà de $100,000, outre les dommages que l'ennemi a fait subir à la compagnie eu
brûlant trois de ses forts et comptoirs à l'île Charlton, à la rivière à l'Orignal et à
~New-Severn, et les dits commissaires se réunirent pour régler ces affaires, mais il
Ma'ont jamais pu amener le règlement à une conclusion finale, et la dite Compagnie do
la Baie d'Hudson n'a jamais reçu non plus de satisfaction pour les dits dommages."

Voici ce que dit la compagnie elle-même :-
"l Que les documents qui ont été déposés devant les dits commissaires et les

procès-verbaux de leurs assemblées, ainsi qu'un mémoire sur ce sujet, lequel, en 1750
apres la fin de la dernière guerre, a été présenté à Vos Seigneuries, et qui est resté,,
tomme le croient vos pétitionnaires, dans le bureau de Vos Seigneuries, on croin
qu'il en résultera le meilleur exposé des droits de la couronne et des territoires
d'une part, et des réclamations de la dite compagnie, que l'on puisse déposer devant
Vos Seigneuries, lesquels documents vos pétitionnaires demandent humblement de
consulter. Vos pétitionnaires, par conséquent, espèrent humblement, au cas où il y
aurait un traité de paix entre cette nation et la France, que Vos Seigneuries interz-
eèderont auprès de Sa Majesté pour qu'elle daigne examiner les lieux, et qu'il lui
plaira d'ordonner que pleine satisfaction leur soit accordée conformément au dit
traité d'Utrecht pour les susdites déprédations que les Français leur a fait subir en
iemps de paix, ainsi que les documents l'établissent, et pour lesquelles il est convenu,
en vertu du dit traité, de donner satisfaction à la compagnie, et que les limites du
territoire de la dite compagnie soient réglées, ainsi qu'il est entendu par le dit
traité."

Puis, le gouvernement fédéral, pour lequel mes savants amis sont censés com-
paitre, dans une de ses dépêches au secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du.
8 février 1869, que l'on trouvera à la page 287 de l'annexe collective, fait cette dé-
elar ation. L'énoncé particulier que je vais lire est à la page 294, et c'est une décla-
ration du client de mes savants amis. "Comme il n'y a pas eu de frontière précise,
d'élablie entre les possessions des Français dans l'intérieur et les Anglais à la baie
d'fludson, jusqu'au traité de Paris, 1763, alors que tout le Canada a été cédé à l'An-
glelerre, l'étendue des possessions réelles des deux nations pendant un certain tempse
disons à compter du traité d'Utrecht jusqu'au traité de Paris, donne la seule base
rationnelle et véritable pour déterminer cette frontière." Ç'est justement ce que je
-Plaide maintenant devant Vos Seigneuries.

De plus, il y a, dans l'annexe, des lettres qui font voir les recherches qui ont été
faites et les résultats obtenus relativement à cette division; par exemple, le gouver-
nement fédéral a employé M. McDermott à cet effet, et le résultat de ses travaux se
trouve aux pages 717 et 718 de l'annexe collective. Il dit ceci: "Les frontières de
la Compagnie dela Baie d'Hudson, telles qu'établies par le traité d'Utriebt, sur les
deux éditions de la carte de Mitchell, suivent la hauteur des terres qui forme le point
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de partage des rivières qui coulent vers le sud jusqu'aux lacs, ou vers le nord jusqu'à
la baie. Cependant je ne trouve pas dans les registres, ou la correspondance des
des commissaires du commerce et des plantations (qui consiste en documents écrits
en français, en latin et en anglais), aucune mention d'une décision à laquelle seraient
arrivés les commissaires nommés pour régler cette question de frontières et d'autrea
litiges." Et ceci est jusqu'à 1870.

Le lord Chancelier.-Ce sont des documents récents ?
M. Mowat.-Oui, ce sont les recherches récentes que l'on a faites pour savo[W

s'il y a eu un règlement ou non. Nous les avons poursuivies jusqu'à une daUL.
récente, et nous avons tous cherché de toute manière, de sorte qu'il n'y a pas da
doute que les frontières n'ont jamais été réglées. M. le juge Draper dans son travail,
produit au nom du Canada devant le comité de la Chambre des Communes, fait la.
même déclaration à la page 196 de l'annexe collective.

Le lord Chancelier.-J'ai cru que vous aviez dit qu'un passage que vous avee
lu à la page 294 venait de la Compagnie de la Baie d'Hudson. Ceci semble avoir ét&ê
dit par ses adversaires lorsqu'il s'agissait de savoir si elle avait des droits ou non ?

M. Mowat.-Je n'ai pas lu cela comme venant de la part de la Compagnie de la,
3aie d'Hudson. Je l'ai lu comme venant de la part des ministres fédéraux.

Le lord Chancelier.-Ils s'efforçaient alors de persuader le gouvernement
anglais de traiter la Compagnie de la Baie d'Hudson comme si elle n'eut pas eu da
droits.

M. Mowat.-Ils sont mes adversaires ici.
Le lord Chancelier.-Vous ne pouvez pas tirer un argument de cela?
M. Mowat.-Vos Seigneuries peuvent en tirer une conclusion avec bon droit.
Le lord Chancelier.-Ce que je conclus c'est qu'ils désiraient beaucoup, dans le

-temps, se débarrasser complètement de la Compagnie de la Baie d'Hudson?
M. Mowat. -Il n'y a pas de doute, mais ils ne diraient pas une chose qui ne fêt

vraie. Ils n'ont pas pu prouver depuis que ces énoncés n'étaient pas exacts. Puis,
il y a un témoignage français au même effet donné par le mémoire de M. de la
Galissonnière dans l'annexe collective, page 514.

Le lord Chancelier.-Je crois que l'on peut supposer que si le résultat était que
les commissaires n'ont jamais rien réglé, l'Angleterre a continué de demander que ce
qu'elle réclamait avant au moins, sinon plus, devait entrer dans la restitution.

M. Mowat.-Mais alors la Compagnie de la Baie d'Hudson y aurait-elle droit?
C'est une question pour la couronne d'Angleterre de le laisser, et c'est une autre
chose pour la Compagnie de la Baie d'Hudson de l'avoir.

Sir Robert Collier.-Tout de même cette carte ne semble pas être très exacte,
en tant que je puis m'en rendre compte.

Lord Aberdare.-On ne connaissait pas grand'chose de ce territoire dans le
-tempe.

Sir Robert Collier.-Je remarquais seulement que la carte est évidemment
inexacte. On dirait que le lac des Bois n'y est pas indiqué.

Lord Aberdare.-Je vois que le document même que vous venez de citer prétend
que les possessions de la Compagnie de la Baie d'Hudson sont très étendues, parce
que le gouvernement dit: "La compagnie se trouve là en vertu d'une apparence de
droit au moins. Sa présence dans ce pays entrave le progrès de la politique impériale
et coloniale, et elle met en péril les droits souverains de la couronne au tiers (et
quelques-uns diront sur une plus grande partie encore) de l'Amérique du Nord."

M. Mowat.-Je ne sais pas si l'on parle là des territoires de la baie d'Hudson o.
de tous les territoires sur lesquels elle avait le droit exclusif de faire la traite, et qui
ne sont pas compris dans sa charte.

Sir Barnes Peacock.-Ce passage semble s'appliquer à la Terre de Rupert.
M. Mowat.-En 1750 on essaya de régler la question entre la France en l'Angle-

terre, et M. de la Galissonnière fut un des commissaires nommés à cette fin, et à
la page 514 il dit expressément que rien n'a été fait. On trouvera ce dont je parle
au bas de cette page. "Le traité d'Utrecht a pourvu à la nomination de commise
saires pour régler les frontières de la baie d'Hudson; mais rien n'a été fait dans cette
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affaire. Le mot restitution dont on s'est servi dans le traité veut clairement dire que
les Anglais ne peuvent réclamer que ce qu'ils ont possédé."

Le lord Chancelier.-Ceci est un argument français ?
M. Mowat.-Mais nous avons le témoignage français, en sus du témoignaga

anglais, qui dit que l'affaire n'a jamais été réglée, et il né peut y avoir de doute là"
dessus parce qu'il était un de ceux qui étaient autorisés de i cher d'arriver à unt
réglement. Il était lui-même un des commissaires. Nous avons un d'ocument français
officiel d'une date un peu plus rapprochée; ce sont les instructions données à à. de
Vaudreuil, datées à Versailles, le ler avril 1755, que l'on trouvera à la page 515 de
l'annexe collective. C'est-à-dire cinq ans plus tard. "Par l'article 10 du traité
d'Utrecht, il a été convenu que des commissaires seraient nommés des deux côtés
pour régler les frontières entre les colonies françaises et anglaises en Amérique. A
l'occasion d'une expédition que les Anglais ont préparée en 1718 contre les ports de
pêche que les Français avaient dans le détroit de Canso, les deux cours nommèrent en
effet des commissaires pour décider à qui appartenaient ces îles. Les commissaires
se réunirent à Paris. Dès la première conférence, les commissaires du roi d'Angle-
terre, qui prétendaient que les îles de Canso dépendaient de l'Acadie qui fut cédée aux:
Anglais par le traité d'Utrecht, furent convaincus, en examinant la carte qu'ils pré-
sentèrent eux-mêmes, que ces îles, au contraire, étaient comprises dans les réserves
faites à l'article du traité d'Utrecht stipulant la eession de l'Acadie, et que, conséquem-
ment la France en a retenu la propriété. Ils se retirèrent disant qu'ils avaienr
besoin de nouvelles instructions de leur cour et ils ne revinrent pas. Qaoiqu'il ait
été question, à différentes occasions qui se sont présentées depuis, de nommer d'autres
commissaires en exécution du traité, les Anglais ont toujours iretardé l'affaire jusqu'à la,
dernière guerre; et le sieur de Vaudreuil sait mieux que personne comment ils abusèrert
de la modération " (Ici il en donne un peu aux Anglais) "qui a toujours gouverné la
manière de faire et de penser de Sa Majesté depuis qu'il a été témoin de leur conti-
nuelles usurpations du territoire du Canada pendant la longue paix qui suivit le trai é
d'Utrecht." De plus, un peu plus bas, on trouve cette déclaration: "Jusqu'ici le
~commissaires ne se sont pas occupés des limites du Canada."

Le lord Chancelier.-Ils (les Anglais) ne se sont pas encore expliqués au suiot
de l'étendue qu'ils comptent donner à leurs frontières <e la baie d'Hudson. Mais on
s'attend à ce qu'ils voudront les étendre jusqu'au centre de la colonie du Canada ifin de
l'entourer de tous eôtés. Je ne sais pas quelle valeur vous donnez à ce document.
Il ne me semble pas en avoir beaucoup.

Sir Montague Smith.-Vous vous servez de cela simplement pour démontrer
qu'aucune carte n'avait été faite ni aucunes frontières réglées ?

M. Mowat.-Oui.
Sir Montague Smith.-Vous l'avez démontré dans différents autres dciuments.

Je ne sais pas si l'autre partie le nie.
Sir Robert Collier.-Vous feriez mieux d'attendre que la partie adverse prétende

qu'il y a eu un règlement.
Sir Montague Smith.-Parce que c'est tout ce que vous avez travaillé.
M. Mowat.-C'est tout, mais j'ai constaté dans leurs documents qu'ils avaient

l'intention de présenter cette question, et, par conséquent, j'ai cru qu'il valait la peina
de choisir les témoignages pour prouver qu'il n'y avait rien dans cet argument. Il
n'y.a qu'une seule question dont je vais parler, et je cèderai la place à mon savant
ami qui comparaît avec moi dans cette cause pour exposer ce que j'ai omis. Je veux
démontrer à Vos Seigneuries l'attitude prise vis-à-vis de toutes ces questions par la
province du Canada et par le gouvernement fédéral. Vos Seigneuries c nstateront
que nous ne présentons pas du tout une nouvelle réclamation. C'est simplement la,
continuation d'une réclamation qui a été présentée depuis longtemps. L.) territoire
que les arbitres nous ont donné n'était en réalité qu'une petite partie du pays qui, a-t-on
insisté énergiquement, appartenait au Canada. Je ne dis pas que le Canada avait
invariablement affirmé ses droits à ce territoire. Je ne dis pas que, dans quelques
dépêches, on ne trouve pas des expressions qui font voir que ceux qui étaient alors
dans le gouvernement, ou à la tête des départements particuliers, peuvent ne pa%
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avoir eu à ceur les intéi êts du Canada, mais la partie générale de l'attitude prise
ressert clairement de ce sur quoi je vais appeler l'attention de Vos Seigneuries. Par
exemple, à la page 2ý9, Vos Seigneuries trouveront une dépêche des délégués cana-
diens au sous-secrétaire, en date du 8 février 1849.

Le lord Chancelier.-C'est encore, je suppose, une partie de la contestation au
aujet de la baie d'Hudson ?

M. Mowat.-Je veux établir que la Compagnie de la Baie d'Hudson n'a droit à
aucune partie du territoire que les arbitres nous ont accordé; dans tous les cas, pas à
cette partie qui fait l'objet de la contestation entre le Manitoba et nous. Voilà
exclusivement pourquoi je cite cela. C'est vers le milieu de la page.

Sir R. P. Cellier.-La date de cette dépêche est 1869 ?
-M. Mowat.-Oui, milord, elle est aussi récente que cela. C'est le gouvernement

fidéral même qui fait cet exposé. "On remarquera que deux choses sont supposées
comme fondées dans ces propositions à la compagnie que le gouvernement canadien
a toujours conteslées. Premièrement, que la charte de Charles Il est encore valide
et qu'elle accorde le droit au sol, ou la propriété, de la Terre de iRupert à la compagnie.
Secondement, que la Terre de Rupert comprend la vallée dite fertile qui s'étend du
lac des Bois aux montagnes Rocheuses. Les jurisconsultes de la couronne en
Angleterre ont, en deux ou trois occasions, donné leur avis en faveur de la
première présomption, mais jamais, en tant que nous ayions connaissance, en faveur
de la seconde. Le rapport des jurisconsultes, en 1857, admet que l'étendue géogra-
phique du territoire accordé doit être déterminée par l'exclusion du pays que les
autorités françaises auraient réclamé avec droit comme tombant dans les limites

du Canada (ce que la charte même exclut en termes formels) et déclare que la reven-
dication du droit de propriété faite publiquement à des occasions importantes comme
aux traités de Ryswick et d'Utrecht devrait être prise en censidération, et aussi
l'effet des actes de 1774 et de 1791. La plus récente opinion des jurisconsultes de la
couronne que nous ayions vue (le 6 janvier 1868) relativement aux droits de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, n'appuie pas, même par induction, la présente récla-
mation à la propriété réelle de près du tiers du continent américain. Au contraire,
air John larslake et ses collègues terminent leur rapport par la déclaration éner-
gique, qu'il est très récessaire, avant qu'une union de la Terre de Rupert au Canada
ait lieu, que les limites exactes du territoire et des possessions tenues en vertu de
nette charte soient exactement fixées. Par conséquent, une supposition qui a une
telle pcrtée et qui n'est appuyée par aucune autorité légale compétente, qui ignore les
protestations et réclamations retirées du Canada, qui cherche à présenter une base sur
laquelle, en considération de dédommagement sérieux, une reddition peut être faite, est,
]our le moins, une présomption des plus favorables à la compagnie. Nous remarquons
ces passas es de la lettre de M. Adderly avant de faire des observations sur la réponse de
air Staffoid Northcote pour piévenir la conclusion possible que nous y avons ac-
guiescé." Puis ils présentent cet argument dans le même document à la page 293,
,que j'adopte et que je cite à Votre Seigneurie comme étant l'exposé correct de la
question, et c'est une déclaration du gouvernement fédéral même dans le temps.
Yrenez les paragraphes 1, 2, 3 et 4. "La charte de Charles 1[ (et pour le moment
nous ne soulevons pas de question sur sa validité) ne pouvait pas et r'a pas accordé
à la Compagnie de la Baie d'Hudson, en Amérique, de territoire qui n'était pas
alors (1670) soumis à la couron.e d'Angleterre. La charte excluait expressément
toutes les terres, etc., que possédaient alors les sujets de tout autre prince chrétien
eu état. En vertu du traité de Saint-Germain-en-Laye (1632) le roi d'Angleterre
:abandonnait au roi de France la souveraineté sur l'Acadie, la Nouvelle-France et le
Car ada en général, et l!on comprenait dans le temps que la Nouvelle-France enve-
loppait toute la région de la baie d'lludson, ainsi que les cartes et l'histoire du temps,
u anglais et en français, le prouvent amplement."

Le lord Chancelier.-Ce n'est pas une allégation que le Canada l'avait réclamé?
M. Mowat.-Cette phrase particulière ne l'est pas, mais ceci donne d'une

Manière concise l'argument contre la prétention qui dit que la compagnie avait un
lerritoire qui pouvait venir jusqu'où nous sommes actuellement.
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Le lord Chancelier.-Non, il va beaucoup plus loin que cela. Le traité parle de
tout le territoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson. Ceci semble, à mon avis,
avoirpeu de rapport à la question dont nous nous occupons en ce moment.

M. Mowat.-En 1863, milord, toutes les cartes indiquaient réellement cela, et
dans toutes les cartes de cette époque, toute la région de la baie d'Hudson est marquée
comme si elle appartenait à la Nouvelle-France ou Canada; mais, naturellement,
lorsque l'Angleterre en obtint une partie, cette partie cessa d'appartenir à la Nouvelle-
France. %iinquième ment: "Au traité de Ryswick (1697), vingt-sept ans après la
date de la charte, le droit des Français aux localités situées dans la baie d'Hudson fut
distinctement admis, et quoique des commissaires fussent nommés (mais qui n'arri-
vèrent jamais à une entente) pour examiner et déterminer les prétentions que l'u a
ou l'autre des dits rois a aux localités situées dans la baie d'Hudson, et avec l'autori-
sation de régler les limites et les frontièrcs des terres qui devront être remises à 1'un
ou l'autre; les localités prises aux Anglais (jour la Compagnie de la Baie d'Hudson)
par les Français, avant la guerre, et reprises par les Anglais pendant la guerre, res-
teront aux Français en veitu du piécédent article (i). En d'autres termes, les forts et
les factorcries de la Compagnie de la Baie d'Hudson établis dans la baie d'Hudson,
sous prétexte que sa charte lui en donnait le droit, et dont les Français avaient pris
possession en temps de paix, par la raison qu'ils constituaient une invasion du terri-
toire français, furent remis, en vertu du traité de Ryswick, aux Français et non à la
compagnie."

Le lord Chancelier.-Est-ce que ceci ajoute quoi que ce soit à ce que vous avez
déjà dit ?

M. Mowat.-Eh bien, milord, on m'a souvent demandé quelle position avait été
prise au sujet de ce territoire, et j'ai démontré que l'ancienne province du Canada a,
pris cette attitude, et je démontre que le Canada l'a a loptée depuis.

Le lord Chancelier. -Je ne puis rien voir, dans ces passages, qui puisse porter à
croire que ce territoire était une partie de la province du Canada ?

M. Mowat.-Mais.c'était là l'objet de cet exposé.
Le lord Chancelier.-Non, c'était plutôt que la Baie d'Hudson n'y avait pas droit ?
M. Mowat.-J'admets bien, mais la conclusion à tirer de cela c'est que le Canada

avait droit au territoire.
Le lord Chancelier.-Je ne vois que l'on doive tirer cette conclusion.
M. Mowat.-Je le croyais, milord. Une autre manière d'envisager cette question

s'est présentée à mon esprit; je puis vous en faire part en quelques mots. Ces terri-
toires faisaient l'objet d'une contestation; dans tous les cas, il y avait un grand terri..
toire qui faisait l'objet d'une contestation depuis longtemps entre la France et
l'Angleterre, et à une certaine époque on reconnut que la France était propriétaire de
tout le territoire aux environs de la baie d'fludson, à l'exception d'un fort et du terri-
toire que l'on croyait se rattacher à ce fort que l'Angleterre réserva et que la compagnie
possédait. Or, quel est l'effet, en vertu du droit légal de propriété, d'une transaction
de ce genre, lorsqu'il n'y pas de réunion des commissaires, de convention déterminant
l'étendue de territoire qui doit être cédée avec ces forts ? Il est important de remar-
quer que, lorsque nous venons à examiner l'effet du traité d'Utrecht, beaucoup plus
de territoire devait passer à l'Angleterre en vertu de ce traité qu'en vertu du traité
de Ryswich, parce qu'en vertu du traité de Ryswick presque tout le territoire fut
cédé à la France et qu'en vertu du traité d'Utrecht la baie, les détroits et tout le
territoire qu'ils commandaient ont été donnés à l'Angleterre. Des commissaires
devaient être aussi nommés en vertu de ce traité, mais ils ne le furent jamais. Or, il
y avait, avant ce traité, un grand territoire autour de la baie d'Hudson, qui apparte-
nait à la France. Comment devons-nous déterminer l'effet du traité d'Utrecht sur
cela ? Où devons-nous tirer la ligne et sur quel principe pouvons-nous la tirer ? Je
suis d'avis que vous pourriez le considérer comme propriété indivise. Le droit légal
de propriété avait appartenu à la France lors du traité ou convention. Le pays devait
être divisé d'une manière quelconque entre l'Angleterre et la France, et je prétends
que les principes de partage s'appliqueraient. Je parle de cette question pour la

a8ison que voici : Je comprends que lorsqu'une cour est appelée à partager un bien
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au sujet duquel il y a propriété collective, ou lorsque des commissaires sont appelés
-, partager un bien au sujet duquel il y a propriété collective, ils examinent toutes
les circonstances et ils exercent leur discrétion pour faire un partage juste et équi-
table et pour déterminer là où l'on doit tirer la ligne. Je demande maintenant à Vos
Seigneuries si c'est un principe qui s'applique à la demande de tracer la ligne de
manière à nous donner le territoire que dans toutes les circonstances la province
d'Ontario pourrait avec justice réclamer, pas plus mais moins. Pour ces différents
motifs, j'espère que Vos Seigneuries arriveront à cette conclusion.

Sir Barnes Peacock.-Pouvez-vous me dire si les annexes A et B qui sont jointes
à l'ran êté du conseil sont imprimées ?

M. Mowat.-Nous les avons imprimées, mais ce livre contient les mêmes
matièees et par conséquent nous ne les avons pas produites.

Sir Barnes Peacock.-L'annexe est-elle imprimée quelque part? Larêté du
ceonseil est ici, mais noa l'annexe ?

Sir Montague Smith.-Tout ce qui est dans l'annexe est imprimé ?
M. Mowat.-Oui ; Vos Seigneuries trouveront tout dans ce livre, dans une forme

et un ordre différents; mais toutes les matières y sont.
Sir Barnes Peacock.-Sont-elles ici ?
M. McCax thy.- Oui.
Sir Barnes Peacock.-Quelle est la page ? J'ai l'arrêté du conseil ici.
M. Mowat.-Votre Seigneurie veut-elle dire les adresses des cha-n bres ?
Sir Barnes Peacock.-Oui; les adresses des deux Chambres du Canada à la reine

pour savoir comment le territoire livré par la Compagie de la Baie d'Hudson devait
"ê tre diviaé.

M. Mowat.-Oui, milord, c'est imprimé.
Sir Barnes Peacock.-Je le crois bien, mais je ne pouvais pas le trouver.
Sir Robert Collier.- Voulez-vous nous donner les indications, et ceci suffira

maintenant ?
Sir Barnes Peacock.-Ces adresses ne sont pas annexées à l'arrêté du conseil en

la manière qu'elles sont imprimées ici.
M. Mowat.-Je donnerai les indications dans la suite à Vos Seigneuries.
Sir Barnes Peacock.-Prétendez vous que, si la Compagnie de la Baie d'Hudson

en avait defacto la possession, je ne dirai que de facto, si ce pays qui est compris dans
la sentence arbitrale avant qu'il fut cédé, qu'il peut maintenant être donné à Ontario ?

M. Mowat.-Est-ce que Vos Seigneuries trouveront nécessaire d'examiner cela,
parce qu'elle n'en avait certainement pas la possession ? Il est parfaitement certain
que ce territoire-

Sir Barnes Peacock.-N'est aucunement partie de ce qui a été cédé.
M. Mowat.-Je crois que la Compagnie de la Baie d'Hudson n'en avait pas la

Tossession lors de la cession en 1763.
Sir Barnes Peacock.-Je veux dire lors de la cession en 1869.
Lord Aberdare.-Lors de la cession que fit la Compagnie de la Baie d'Hudson au.

Canada.
Sir Barnes Peacock.-Oui, lors de l'acte de cession du 10 novembre 1869, page~315.
M. Mowat.-Je crois qu'elle avait un poste là, Elle avait quelques postes dans

la partie non contestée d'Ontario.
Sir Barnes Peacock.-Si elle était en possession alors, n'était-ce pas de facto une

partie des terres pour lesquelles le Canada a payé £300,000 ?
M. Mowat.-Non, si ce territoire appartenait déjà à Ontario.
Sir Barnes Peacock.-L'acte relatif à la Terre de Repert stipule ceci "Pourles

ins de cet acte," (c'est-à-dire l'acte relatif à Li Terre de Rapert, 1968)"Ille mot Terre
de Rupert comprendra toutes les terres et territoires que possôdent ou prétendent
posséder le dit gouverneur et la dite compagnie," et pais l'acte autorise la cession de
7ces territoires.

Le lord Chancelier.-Quelle est la page ?
4-1
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Sir Barnes Peacock.-Page 445, et de plus il y a une condition : " pourvut
cependant, que la dite cession ne soit acceptée par Sa Majestée que lorsque les condi-
tions, auxquelles la Terre de Rupert sera admise dans le dit Canada, auront été&
approuvées par Sa Majesté, et contenues dans une adresse des deux Chambres du
parlement du Canada à Sa Majesté."

M. Mowat.-Eh bien, milord, l'opinion que j'ai de ceci-
Sir 1Barnes Peacock.-Je veux voir ces adresses si je peux.
M. McCarthy.-La première adresse collective des deux Chambres du parlement

se trouve à la page 266, milord.
Le lord Chancelier.-C'était en 1867. Ceci me semble être un document qui

démontre très énergiquement que l'idée que la Terre du Rupert et le territoire du
Nord-Ouest étaient une partie du Canada, a été absolument rejetée par le Sénat et la
Chambre des Communes du Canada, en décembre 1867.

Sir Barnes Peacock.-L'acte dit, à la page 446, que la Terre de Rupert compren-
dra toutes les terres que possède ou prétend posséder la Compagnie de la Baie
d'Hudson-les terres qu'elle vendait, de fait, pour la somme de £300,000.

M. Mowat.-Oui.
Sir Barnes Peacock.-Alors, si vous constatez, par l'arrêté du conseit

que le Canada devait légiférer au sujet de ces terres et que la province devait égale-
ment légiférer ; si elles ont été incluses dans la province, alors ce serait à Ia
province de légiférer à leur sujet.

Le lord Chancelier.-Ces passages ne pourvoient pas à la frontière de la Terres
de Rupert et du Caiada, mais ils démontrent d'une manière très concluante que la
Terre de Rupert s'étendait danscetterégion et était dans -le voisinage prochain de,
cette frontière du Canada.

Lord Aberdare.-Mais la prétention était que le Canada s'étendait indéfiniment
vers l'ouest?

M. Mowat.- Oui, tout à fait indéfiniment.
Sir Robert Coll er.- Je croyais que cette prétention avait été abandonnée ?
M. Mowat.-Je ne crois pas que l'on puisse tirer grand'chose de ces expressions:

"les terres réclamées par la compagnie."
Sir Barnes Peacock.-Si elle était de facto en possession et qu'Ontario ne fût pas

defacto en possession, alors n'étaient-ce pas les terres qui ont été vendues pour
£300000?

M. Mowat.-Les terres qui ont été vendues étaient précisément celles qui repré-
sentaient l'intérêt de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur ces terres avant qu'elles
fussent cédées. Dans le cours de la correspondance il y a eu une contestation au sujet
de savoir combien appartenait à la Compagnie de la Baie d'Hudson, et la province;
-en somme, était prête à donner £300,000 pour un bail. Ce n'était qu'une fraction
du territoire.

Sir Robert Collier.-C'était tout ce qu'elle possédait?
M. Mowat.-Tout ce qu'elle possédait ; mais il ne conviendrait pas de soutenir que

l'effet de cet acte était de prende à une province ce qui lui appartenait en réalité, parce
que la Compagnie de la Baie d'Hudson avait -éclamé ce, territoire de temps à antre.
Vos Seigûeuries remarqueront de plus qu'elle a fait différentes réclamations à diff&
rentes époques.

Sir Barnes Peacock.-N'était il pas entendu que vous ne deviez pas retourner a
1763 pour voir ce qu'était la partLe de Québec alors, si la Compagnie de la Baia
d'Hudson à des dates récentes avaient été en possession de ces terres, et si le Canada
M'avait pas exercé son pouvoir sur elles ?

Sir Robert Collier.-Ct acte ne prouverait pas sa possession.
Sir Montague Smith.-Vous niez sa possession de facto ?
M. Mowat.:-Oui ; jo ne dis pas qu'elle n'était pas là à cette date récente. Je,

crois bien qu'elle y était alors.
Sir Montague Smith.-Je crois bien qu'elle peut avoir eu des forts là à cette date.
Sir Barnes Peacock.-Il n'y a pas de preuve verbale pour démontrer ce que la

compagnie possédait lors de'la cession, ou lors de la passation de l'acte relatif à la
'Terre de -Rupert en 1868 ?
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M. Mowat.-Elle était en possession, mais c'était contesté.
Sir Robert Collier.-Nous entendrons l'autre partie sur cette question.
M. Mowat.-Je dirai un mot de plus sur cet acte et je terminerai là mes remar-

ques. L'article 5 indique, à mon avis, que l'intention de l'acte était qu'il
n'était pas destiné à enlever à une province quoi que ce fût qui aurait appartenu à
cette province si cet acte n'était pas passé, parce que l'article 5 décrète ce qui
suit : " Sa Majesté pourra, par le dit ou les dits arrêtés du conseil comme susdit, sur
l'adresse des Chambres du parlement du Canada, déclarer que la Terre de Rupert, à
compter de la date y mentionnée, sera admise dans la Confédération du Canada; et,
par conséquent, le parlement du Canada pourra, à compter de la susdite date, faire,
ordonner et établir dans le pays et le territoire ainsi admis, comme susdit, les lois,"
etc. Tout le territoire qui faisait l'objet de:cet acte était un territoire dans lequel le
parlement du Canada devait avoir le droit absolu de faire des lois, non pas pour
les objets provinciaux mais pour tous les objets. Je prétends que nous ne pouvons

interpréter l'acte dans le sens qu'il enlève à une province un pays qui lui appartenait,
mênime en supposant que la Compagnie de la Baie d'Hudson se trouvât là.. Par
exemple, la Compagnie de la Baie d'Hudson avait des .postes dans les parties
établies d'Ontario, au sujet desquelles il n'y a pas de contestation du tout, où elle
Jaisait la traite avec les sauvages qu'elle pouvait rencontrer là pour cet objet.

M. Scoble.-Plaise à Vos Seigneuries.-Dans les observations que je vais faire à
'Vos Seigneuries, venant après mon savant ami, je vais m'efforcer de me restreindro
autant que possible à compléter simplement les parties de son argumentation qu'à
cause du caractère volumineux des documents, il n'a pas pu, peut-être, établir d'une
manière aussi complète qu'elle pourrait l'être, et de diriger l'argument, que je
présenterai, principalement pour.appuyer la sentence des arbitres, que naturellement
je puis appuyer en démontrant qu'il y a une ligne plus étendue qui peut nous avoir
été donnée, mais qui ne nous a pas été donnée; et comme le savant procureur général
a donné son consentement à cette ligne, laquelle, à mon avis,Vos Seigneuries doivent
reconnaître être une ligne très convenable à établir, d'un point à un autre, par des
frontières naturelles, il me suffira d'appeler l'attention de Vos Seigneuries sur ces
faits qui font voir que la sentence des arbitres est en dehors des réclamations
qu'Ontario a droit de faire valoir devant Vos Seigneuries en appuyant sa demande de
division du territoire.

Maintenant, milords, je crois qu'il est parfaitement clair que la province d'On-
tario a succédé,en vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord, de 1867, à tout ce qui cons-
tituait autrefois la province du Haut-Canada. Je crois qu'il est bien évident
que la province du Haut-Canada, telle qu'établie par l'acte constitutif de 1791,
avait vers l'est une limite parfaitement définie et positive; que l'intention de
l'acte constitutif était, ainsi qu'il est exprimé dans le second article de l'acte, simple.
-ment de diviser la provincede Québec, qui, avant cette loi, existait en deux pnovinces
sépar ées, dont une devait s'appeler la province du Haut-Canada et l'autre la province
du Bas-Canada; et, dans le but de faire cette division, les;limites furent réglées par
l'arrêté diu conseil du ,4 août 1791. La limite de la province du Haut-Canada a été
fixée-(Vos Seigneuries trouveront la citation au bas de la page 399 de l'annexe
collective)-de manière à partir " d'une borne en pierre sur la rive nord du lac Saint.
François à l'anse à l'ouest de la Pointe-à-Beaudet ", etc., "courant le long de la dite
limite-dans la direçtion du nord, trente-quatre degrés ouest jusqu'à l'angle situé le
plus à l'ouest de la dite seigneurie du Nouveau-Longueuil ; de là le long de la limite
nord-ouest de la Seigneurie de Vaudreuil," et. ainsi de suite jusqu'aux quelques der-
miers mots à la fin deapag, "et de la tête du dit lac jusqu'à une ligne tirée franc
nord jusqu'à ce qu'elle atteigne la frontières de la Baie d'Hudson, y compris tout le
territoire dans une»direction ouest et sud de la dite ligne jusqu'à l'extrémité la plus
reculée du pays communément appelé Canada ou connu sous o nom."

Maintenanti milord, deux questions seprésentent relativement à cette description.
.'remièrement, l'extrépnité nord de cette ligne de la division est du laut-Caqada a été
désignée pour être la frontière de la jbAie d'5rudson. Ce n'était pas la ligne frontière
,du territoire de la Baie-d'Hudson, c'était la ligne frontière dejla aie m ezetj ne
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crois pas que l'on puisse donner à cela d'autre interprétation. Li ligne fotire de
la baie d'ludson était la ligne constituée par la côte de la baie d'Hudson ; et que les
limites du Haut-Canada à cette partie de son territoire allait bien au-delà de la hau-
teur des terres dont il a été incidemment parlé dans le cours de l'argumen ation de
mon savant ami sur les prétentions de l'autre partie-bien au delà de la hauteur des
terres et directement jusqu'à la frontière de la baie d'lHudson. Nous atteignons là le
premier point de départ de la ligne fixée par la sentence arbitrale des trois commis-
saires. Il commence à ce point et portent la ligne dans une direction sud ouest
jusqu'au point au dessus du lac des Bois où elle touche - la nouvelle province du
Manitoba.

La seconde question que fait surgir cette description de frontières dans l'arrêté
du conseil

Le lord Chancelier.-Quel est l'arrêté du conseil ?
M, Scoble.-C'est l'arrêté du conseil du 26 août 1791, aux pages 399 et 400 de

l'annexe collective. Je dis que cet arrêté fixe, sans qu'il soit possible de le contester,
la frontière est, d'où§les arbitres, comme je l'ai dit, font avec droit partir leur nouvelle
ligne frontière. Mais la seconde question que fait surgir cette description est que
le Haut-Canada devait comprendre tout le territoire dans une direction ouest et
sud de cette ligne jusqu'à l'extrémité la plus reculée du pays connus autrefois ou
appelé du nom de Canada. Nous devons maintenant nous rendre compte de ce que
veut dire cette phrase, et c'est une phrase qui se présente non seulement dansl'arrêté
du conseil, mais aussi dans la commission donnée à lord Dorchester, le premier gou-
verneur général qui a été nommé après la division. On trouvera la commission à la
page 400, et elle contient exactement les termes de l'art êté du conseil: "La province
du Haut Canada devant comprendre toutes les terres, territoires et îles qui se
trouvent dans une direction ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de
notre dite province de Québec, et la province du Bas-Canada devant comprendre
toutes les terres, territoires et îles qui se trouvent dans une direction est de la dite
ligne, qui faisait partie de notre dite province de Québec." Nous av.ons dans cette
commission une interprétation claire de ce que l'on entendait transmettre par
l'emploi du mot Canada dans l'arrêté du conseil. Dans ces deux documents les mots
"Canada " et "la province de Québee" sont employés comme termes réciproques,
et Tos Seigneuries verront que dans tous les actes complémentaires du gouvernement
canadien qui furent passés en conséquence de la division des provinces en deux parties,
comme par exemple dans la proclamation du gouverneur Clark en 1791, à la page 401.
la proclamation dit que le pays devra comprendre toutle territoire dans une direction
ouest et sud de la dite ligne jusqu'à l'extrémité la plus reculée du pays, communément
appelé ou connu sous le nom de Ganada. Et le gouverneur général Clark remarquant
la variation entre les expressions employées dans l'arrêté du conseil et celles em-
ployées dans la commaission de lord Dcrchester, correspond avec M. Dandas,
alors secrétaire d'Etat, à ce sujet. Sa lettre est à la page 402, et il dit: "Je crois de
mon devoir de vous faire remarquer, monsieur, que les termes employés dans la com-
mission de lord Dorchester, qui décrivent les frontières du Haut et du Bas-Canada,
ne sont pas les mêmes que ceux dont on se sert dans l'arrêté du conseil du 24 août"
M. Dundas, en réponse à cela, écrit, le 10avril 1792, (au haut de la page 403 Vos Sei-
gneuries trouveront le passage dont je parle) " après examen je remarque que la com-
mission de lord Dorchester et l'arrêté du conseil au sujet des frontières des deux pro-
vinces, ne sont pas précisément les mêmes; mais comme la différence n'existe que
dans ce qui est explicatif, je suis7d'avis que cette différence ne constitue pas une con-
tradiction entre les deux et que par conséqtient, elle est tout à fait sans importancé-"
Par conséquent, je crois que je puis conclure sur cette partie de la cause qu'en 1791,
lorsqu'on passa l'acte constitutif, la province de Québec était reputée identique au

ýpays appelé ou connu'sous le-nom de Canada.
Le lord Chancelier.-Vous voulez dire la province qui a été divisée ?
M. Scoble.-Oui, la province de Québec-étaitprécisément la même que le paya

connu sous le nom de Canadaet;omme le dit M. Dundas, ces termes pouvaient être
,pris l'un pour l'autre.
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Le lord Chancelier. -Mais les événements de cette époque ne nous donnent que
la date de la division des deux provinces ?

M. Scoble.-Oui, milord, mais ils donnent au Haut-Canada tout ce qui est à
Fouest et au sud de cette ligne frontière, et la question est maintenant de savoir quelle
étendue à l'ouest et au sud d'Ontario on a le droit de faire entrer dans cette descrip-
tion .

Sir R. P. Collier.-A l'ouest et au sud. La ligne frontière venait jusqu'ici (in-
diquant un point sur la carte.)

M. Scoble.-on, milord.
Lord Aberdare.-Quelle était la ligne frontière?
N. Scoble.-Je crois que vous la trouverez plus loin encore sur cette carte.
Le lord Chancelier.-Elle est de fait loin à l'est.
ýSir R. J. Collier.-C'est celle ci (indiquant la carte).
M. Scoble.-Oui, cette ligne bleue.
Sir R. J. Collier,-Vous avez tout ce qui est à l'ouest de eela ?
M. Scoble.- Nous avons tout ce qui est à l'ouest de cela, mais il nous reste à

savoir jusqu'à quel point. Ce que je prétends, d'après cette description, c'est que cette
ligne fixée en 1791 a étendu notre territoire jusqu'à la frontière de la baie d'Hud-
son, et elle nous donnait tout ce qui était à l'ouest et au sud, même sur les confins de
la baie d'Hudson Nous allons jusqu'à la rivière James dans tous les cas. Et afin
de nous rendre compte de ce qu'était la province de Québec, qui a été ainsi divisée
en 1791, nous devons remonter jusqu'à l'Acte de Québec, de 1774.

Le lord Chancelier.-Nous devons arrêter ici. Il sera peut-être utile aux avocats
dle savoir que le conseil ne siégera pas vendredi.

Ajourré à demain, à 10.30.

TROISIÈME JOUR.

M. Scoblec-Plaise à,Vos Seigneuries.-Lorsque Vos Seigneuries ont levé la séance,
lier, je faisais des commentaires sur l'opération de l'acte constitutionnel de 1791,
dans le sens qu'il conserve à la province du Haut Canada, constituée par cet acte, la
même étendue de territoire qu'on avait donnée à la partie ouest de la province de

,Québec, et avant que j'abandonne cette partie de la cause il y a un autre document
sur lequel je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries: c'est sur la proclamation
du gouverneur Simce, qui a été publiée en 1792, en conséquence de la promulgation
de l'acte constitutionnel. Vos Seigneuries trouveront cette proclamation à la page
403 de l'annexe collective; et dans cette proclamation, après avoir parlé de l'effet
que produit l'acte en divisantla province en deux parties, Haut et Bas-Canada, on
procède "à la division de la dite province du Haut-Canada en districts, comtés, villes
et townships dans le but de réaliser l'intention du dit acte du parlement, et à la dé-
elaration et à la nomir ation du nombre des députés qui devront être choisis par
chaque localité, pour servir dans l'Assemblée de la dite province." Le nombre de,
eomtés constitués par cette.proclamation était de 19, et le 19ième est appelé le comté
de Kent. "Que le dix-neuvième des dits comtés soit dorénavant appelé comté de
ient, lequel comté doit embrAsser tout les pays qui ne sont pas territoires. des sau-

-vages, non inclus déjà dans les pays précédemment décrits, s'étendant dans une
direction nord jusqu'à la ligne frontière de la baie d'Hudson, y compris tout le terri-
toire à l'ouest et au nord de la dite ligne jusqu'à l'extrémité la plus reculée du pays
comniunément appelé ou connu sous le nom de Canada."

Cette formation du comté de Kent, milords, semble importante de deux manières.
ID'boid, il semble que cétaient des territoires des sauvages-réserves des sauvages,
que l'on n'avait pas l'intention d'inclue dans ce comté pour des fins électorales, et
la frontière du comté du côté nord a été prise à partir de la baie d'Hudson même,
et à l'ouest et au sud jusqu'à l'extrémité la plus reculée du pays communément
nppelé ou connu sous le nom de Canada.

Le lord Chancelier.-Vous remarquerez que dans l'acte de 1818, au bas de la
loge 409, il y a une mention, de l'acte du Haut-Canada passé eon 1798-c'est-à-clire
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six ans après cette date-pour mieux diviser la provinces J'en -ai parlé hier, et je
constate qu'il contient-c'est 38 George III, chap. 5-une division en un grand
nombre de comtés,et la dernière, article 40, se lit comme suit: "que les comtés
d'Essex et de Kent, réunis avec la partie de la province qui n'est pas comprise dans
aucun autre district d'icelle, constituent et forment le district ouest." C'est la procla-
mation dont vous avez parlé, le 18ème et le 19ème comtés sont ceux d'Essex et de
Kent.

M. Scoble.-Oui.
Le lord Chancelier.-Rien n'est dit ici qui indique une frontière; mais voici

des mots très importants: "Devant embrasser tout le pays qui n'est pas du terri-
toire des sauvages non compris déjà dans les divers comtés précédemment décrits
s'étendant au nord jusqu'à la ligne frontière de la baie d'Hudson." Vous dites que la
ligne frontière de la Baie-d'Hudson veut dire la mer?

M. Scoble.-Veut dire la baie même, la côte de la baie.
Le lord Chancelier.-Ceci me semble être une forte proposition résultant des

mots "ligne frontière."
M. Scoble.-Je crois que la ligne frontière de la baie ne peut être que la côte de

cette baie.
Le lord Chancelier.-Ceci n'a pas rapport à une frontière naturelle, ces mots

signifient un territoire appelé le territoire de la baie d'Hudson.
Le lord Président.-C'est une chose inouïe, et, comme expression géographique,

j'ose dire eomplètement inconnue.
Le lord Chancelier.-Territoire de la Baie-d'lHudson; naturellement les mots

sont censés s'appliquer à ce territoire.
Sir Robert Collier.-Vous n'avez guère besoin de prendre votre ligne aussi haut

que cela.
M. Scoble.-J'ai besoin de la prendre aussi haut que la baie d'Hfudson du côté est.
Sir Robert Collier.-La baie James.
M. Scoble.-C'est une partie de la baie d'Hudson.
Le lord Chancelier.-Cette baie ne pourrait entrer dans le comté de Kent. Les

comtés de Kent et d'Essex sont la partie du Canada, située le plus à l'ouest.
M. Scoble.-Cela suffirait à mes fins si Vos Seigneuries l'interprétaient ainsi.
Lord Alberdare.-Vous laissez encore sans être défini ce qui est la limite de la

baie d'Hudson ?
M. Scoble.-Oui; naturellement ce dont je m'occupe le plus maintenant c'est des

parties ouest et sud de ce district.
Sir Robert Collier.-Sous aucun rapport il ne va jusqu'à la baie d'Hudson, il

atteint la baie James, qui en est une partie.
M. Scoble.-Oui.
Je crois, milords, que c'est là tout ce que j'ai besoin de dire à Vos Seigneuries au

sujet de l'arrangement de 1791, et maintenant je reviens à l'état de choses établi par
l'acte de Québec de 1774. L'acte de Québec est imprimé à la page 366 de l'annexe
collective, et le préambule contient une proclamation royale du 7 d'ootcbre dans lit
troisième année du règne de Sa Majesté le roi George III-c'est-à-dire 1763-par
laquelle Sa Majesté a cru à propos de déclarer les dispositions qui avaient été stipulées
au sujet de certains pays, territoires et îles en Amérique, cédés à Sau Majesté par le
traité de paix définitif conclu à Paris le 10 février 1763. Vos Seigneuries verront
que le préambule dit : "Et attendu que par les arrangements faits par la dite pro-
clamation royale, une très vaste étendue de pays dans les limites de laquelle se trou-
vaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui demandaient à y;
demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu'il fût fait aucune disposition
pour l'administration du gouvernement civil d'icelle." J'aurai présentement à appeler
l'attention de Vos Seigneuries sur les districts dont nous parlons. Puis vient une
disposition au sujet des pêcheries permanentes dont il est inutile de s'occuper ; puis
la clause exécutoire déclare :

"&Que tous les territoire, îles et contrées, dans l'Amérique du Nord, bornés ar
sud par une ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qui
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séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve Saint-Laurent de celles qui se
déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans les quarante-cinq degrés de latitude
nord, sur la rive est de la rivière Connecticut, gardant la môme latitude franc nord,
à travers le lac Champlain, jusqu'à ce que, sous la même latitude elle rencontre le
fleuve Saint-Laurent, de là remontant la rive est du dit fleuve jusqu'au lac Ontario,
de là à travers le lac Ontario et la rivière communément appelée Niagara ; de là
longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle se
trouve coupée par la frontière nord accordée par la charte de la province de Pen-
sylvanie, dans le cas où elle serait ainsi coupée, et de là longeant les dites frontières
nord et ouest de la dite province jusqu'à ce que la dite frontière ouest touche à l'Ohio;
mois dans le cas où il arriverait que la rive du dit lac ne serait pas ainsi coupée,
alors suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle atteigne un point de la dite rive qui se
trouvera le plus rapproché de l'angle nord-ouest de la dite province de la Pennsylvanie,
et de là en ligne droite jusqu'au dit angle nord-ouest de la dite province, et de là
longeant la frontière ouest de la dite province jusqu'à ce qu'elle touche la rivière
Ohio et le long de la rive de la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississippi.

Maintenant, milords, jusqu'au point où la frontière touche à la frontière Ohio, la
longue description que je viens de lire ne se rapporte qu'à la frontière sud de la pro-
vince. La frontière ouest commence à être décrite au point où le Mississippi et lOhio
se rencontrent, et "longeant la rive de la dite rivière vers l'ouest, jusqu'aux rives du
Mississipi, et vers le nord jusqu'à la partie du territoire accordée aux Marchands aven-
turiers d'Angleterre faisant le commerce à la Baie d'Hudson." Maintenant si Vos
Seignouries consultent la carte que vous avez devant vous, vous constaterez que le
pays entre l'Ohio et le Mississippi forme un espace triangulaire qui semble avoir été
connu dans le temps sous le nom de pays des Illinois, et je prétends que si ce pays
des Illinois a été entièrement cédé à l'Angleterre par le traité de Paris, l'on doit sou-
tenir que ce territoire tombe sous l'opération de cet acte. La frontière sera, d'un côté
les rives de f Ohio, et de l'autre les rives du Mississippi, et je suis d'avis qu'il faudrait
suivre les rives du Mississipi tout le long jusqu'à ce qu'elles atteigneraient les scurces
de ce fleuve.

Le lord Chancelier.-Cette rive est décrite dans la commission ?
M. Scoble.-Oui, et ceci découle comme conséquence nécessaire des termes du

traité de Paris, que cet acte du parlement est destiné à mettre à exécution. Je vais
maintenant appeler l'attention de Vos Seigneuries sur le traité de Paris, et peut-être
qu'il sera à propos à cette phase de la discussion, avant d'arriver à la frontière nord,
de ne m'occuper que de l'acte et du traité qui concerne la frontière ouestà
Le traité de Paris est imprimé à la page 530 de l'annexe collective.

Lord Aberdare.- C'est un fait, je crois, qu'à cette époque on ne connaissait pas
les sources du Mississippi ?

M. Scoble.-Je vais, dans un moment, citer à Vos Seigneuries une autorité à ce
sujet. L'article 4 du traité renonce à toute les prétentions des Français à la Nouvelle-
Ecosse ou Acadie, et au haut de la page 531 Vos Seigneuries trouveront ces mots :
" Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes les prétentions qu'Elle a formées autre-
fois, ou pu former à la Nouvelle-Ecosse, ou l'Acadie, en toutes ses parties, et la
garantit toute entière avec toutes ces dépendances au Roi de la Grande-Bretagne ;
de plus Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à Sa dite Majesté Britannique,
en toute propriété, le Canada avec toutes ses dépendances, ainsi que l'île du Cap-
Breton, et toutes les autres îles et côtes dans le golfe et fleuve Saint-Laurent, et
généralement tout ce qui dépend des dits pays, terres, îles et côtes avec la souveraineté,
propriété, possession et tous droits, acquis par traité ou autrement, que le Roi Très
Chrétien et la couronne de France ont eus jusqu'à présent, sur les dits pays, îles,
terres, lieux, côtes et leurs habitants, ainsi que le Roi Très Chrétien cède et transporte
le tout au dit Roi et à la couronne de la Grande-Bretagne, et cela de la manière et en
la forme la plus ample, sans restriction, et sans qu'il soit libre de revenir, sous aucun
prétexte, contre cette cession et garantie, ni de troubler la Grande-Bretagne dans les
possessions sus-mentionnées."
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Puis l'article 1, je crois, est très important pour la question dont jj parle en ce
moment. "Af de rétablir la paix sur des fondements solides et durables, et écarter
pour jamais tout sujet de dispute par rapport aux limites des territoires britanniques
et français sur le continent de l'Amérique, il est convenu qu'à l'avenir, les confin3
entre les Etats de Sa Majesté Britannique et ceux de Sa Majesté Très-Chrétienne eni
eette partie du monde seront irrévocablement fixés par une ligne tirée au milieu du
fleuve Mississippi, depuis sa naissance jusqu'à la rivière Iberville.

Le lord Chancelier-Où se trouve la rivière Iberville ?
M. Scoble.-Elle se trouve près de la Nouvelle-Orléans-tout à fait au sud-

"et de là par une ligne tirée au milieu de cette rivière, et des lacs Maurepas et
fPontehartrain jusqu'à la mer."

Maintenant, milords, l'établissement de cette ligne frontière entre les possessions
françaises et anglaises en Amérique, à partir de la source du Mississippi sud, étendait,
je prétends, les possessions britanniques, cédées par le traité, à toutes les possessions
françaises qui étaient sur le côté est de la rivière Mississipi à partir de la source dans
une direction sud, et renfermait, par conséquent, comme mes savants amis ne le
nieront pas, je crois, le pays des Illinois -ce pays triangulaire entre les deux rivières
l'Ohio et Mississippi.

Sir Robert Collier.-Il est appelé Illinois sur la carte ?
Lord Aberdare.-Non, il y en a une partie appelée Illinois, mais le fait est que

l'Illinois est un très grand district.
M. McCarthy.-Je crois qu'il est marqué sur la carte.
M. Scoble.-Je vais tout à l'heure faire voir à Vos Seigneuries la frontières des

Illinois telles que données par los autorités de l'époque.
Lord Aberdare.-En résulte-t-il quelque chose ?
M. Scoble -Je ne crois pas qu'il en résulte grand'chose. Je ne crois pas que

l'on nie que lillinois faisait partie du pays cédé à l'Angleterre par le traité de Paris.
M. McCarthy.-Il n'y a pas de doute là-dessus.
Le lord Chancelier.-Votre argument consist en ceci, que la frontière du Canada

en vertu de l'acte de Québec s'étend le long du Mississippi, autrement il y aurait eu
une partie des possessions britanniques omise et non comprise soit dans le Canada
ou dans les Etats ?

M. Scoble-Oui, cette partie aurait été laissée complètement de côté.
Le lord Chancelier.-Et cet argument est appuyé par les termes exprès de la

commission de Sir Guy Carleton ?
M. Scoble.- Oui, il l'est.
Le lord Chancelier.-Et, comme vous le dites, il est parfaitement d'accord av ec

une interprétation raisonnable dle l'acte de Québec même?
M. Scoble.-Précisément, voilà mon argument sur cette question. La pro-

clamation, comme Vos Seigneuries peuvent se rappeler qu'elle est imprimée à la page
351 de l'annexe collective, traitant de tout le territoire cédé par ce traité, divise le
pays nouvellement acquis en différentes provinces, le gouvernement de Québec, le
gouvernement de la Floride-Est, le gouvernement de la Floride Ouest et le gouverne-
ment de Grenade. Le gouvornement, de Québec, le premier des quatre, est décrit, à la
page 352, de la manière suivante :

"Le gouvernement de Qaébec borné sur la côte du Labrador par la rivière
Saint-Jean, et de là par une ligne tirée de la tête de la rivière par le lac Saint-Jean
jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissingue, de là ladite ligne traversant le fleuve Saint-
Laurent et le lac Champlaim au 45e degré de latitude nord, passe le long de la hau
tour des terres qui divise les rivières qui se versent dans le dit fleuve Saint-Laurent
de celles qui tombent dans la mer, et aussi le long de la côte nord de la baie des Cha-
leurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu'au cap aux Rosiers et de là traver-
sant l'embouchure du fleuve Saint-Laurent à l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti, se
terminant à la susdite rivière Saint-Jean.

Le lord Chancelier.-Ceci ne nous dit rien de la frontière ouest?
M. Scoble.-Non, ceci ne nous dit rien de la frontière ouest, et c'est parce que le

territoire décrit dans la proclamation ou assigné par la proclamation au gouverne-
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ment de Québec laissait-de côté une grande étendue de territoire auquel il était néces-
îaire de donner un gouvernement civil que l'Acte de Québec a été passé, étendant ces
frontières et donnant un gouvernement civil à tous les sujets français qui étaint deve-
nus nos sujets en conséquence du traité et qui demeuraient dans le district qui est ap-
pelé là, district de Québec, et ce district comprenait, d'une manière indéniable, le pays
de l'Illinois.

Sir Robert Collier.-Une partie de l'Illinois est à l'ouest de la l gne ?
M. Scoble. -Or, milords, si la prétention de l'autre partie est vraie, que la fron-

tière Ôuest est une ligne tirée franc nord à partir du confluent de l'Ohio et du Missis-
sippi, l'Illinois est coupé en deux. Ceux qui étaient à l'est eurent le gouvernement
civil, et ceux à l'ouest n'eurent pas du tout de gouvernement civil. Par conséquent,
cette interprétation perpétue l'erreur que l'Acte avait l'intention de faire disparaître,
laquelle interprétation, je prétends, est ni nécessaire, ni raisonnable; elle n'est pas non
plus d'accord en aucune sorte avec les circonstances dans lesquelles cet acte a été
passé.

Or, milords, si mon argument au sujet de la frontière ouest est juste, il me
porte au moins à dire que jusqu'à la source du Mississippi la province de Québee
s'étendait dans tous les cas vers l'ouest. Dans tous les cas, jusqu'à la source du
Mississippi vous avez fixé par le traité et par l'acte du parlement une frontière qui
était la frontière naturelle donnée par cette grande rivière, et la commission du gou-
verneur Carleton, ainsi que l'a fait remarquer le lord Chancelier, donne cet effet à
l'acte. De fait, tous les documents de ce temps-là donne cet effet à l'acte. Au nombre
des commissions que le gouverneur Carleton a émises conformément à la commission
générale, il se trouve une commission donnée au lieutenant-gouverneur de l'Illinois
à la page 383. C'est la troisième commission sur cette page. Elle est datée du 7
avril 1775, et est adressée à Matthew Johnson, écaier, lieutenant-gouverneur et surin-
tendant des Illinois: "Reposant toute confiance en votre loyauté, intégrité et habileté.
nous vous constituons et nommons par ces présentes lieutenant-gouverneur et surin-
tendant du fort et de ses dépendances établies, ou qui seront établies dans le district de
l'JIlinois, dans notre province de Québec." Je ne sais pas s'il sera nécessaire d'établir
la position des postes dans le district de l'Illinois qui furent placés sous le gouverne-
ment de M. Johnson par cette commission ; mais, si c'est nécessaire, je puis démontrer
que plusieurs de ces postes étaient du côté ouest de cette ligne franc-nord que réclame
mon savant ami de la partie adverse.

Sir Robert Collier-Il y en a de marqués ici, je vois ?
M. Scoble.-Il n'y a pas de doute là dessus. Je ne crois pas que mes adversaires

contesteront qu'il y avait des postes et des établissements dans le pays des Illinois à
l'ouest de cette ligne franc-nord que réclame la partie adverse, et par conséquent je
ne crois pas nécessaire d'insister davantage sur ce point.

Nous avons ici, parfaitement établie, comme je le prétends, d'après la juste inter-
prétation du statut, et ayant égard à toutes les circonstances qui accompagnent la
formation de cette province de Québec, la ligne du Mississippi comme frontière ouest
de la province de Québec jusqu'à son extrémité.

Maintenant, milords, relativement à la question de savoir quelle connaissance on
avait, dans le temps, des sources du Mississippi, Vos Seigneuries ont remarqué hier sur
la carte de Mitchell la date à laquelle elle a été publiée.

Sir R. J. Collier.-Vous souvenez-vous de la date ?
M. Scuble.-1755.
Le lord Chancelier.-C'est une date qui est différente de celle que j'ai dans mes

notes.
M. Scoble.-Mon ami M. Robinson dit que c'est en 1755.
M. Robinson.-Oui, milord, cette date est exacte.
M. Scoble.-Je regrette de dire, milord, que je n'ai pas vu cette carte, et par con-

séquent je ne parle que d'après le souvenir de l'impression que Votre Seigneurie
semblait en avoir, c'est-à dire que la source du Mississippi telle qu'indiquée sur la
carte doit être au nord de l'angle nord-ouest du lac des Bois.
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-e lord Chancelier.-Je ne me souviens pas de cela. Ce dont je me souviens
'est que la Irontière nord indiquée consiste dans tous les lacs 'et rivières qui me

semblent être placés, quoiqu'ils ne pourraient pas 1être, exactement de la même
-manière, au -nord du lac des Bois.

Sir R. Collier.-La carte indique que le Canada, qui est coloré en brun, s'étend
jusqu'au lac des Bois ?

M. Scoble.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Il est une question au sujet de laquelle ou ne nous a rien

dit, je veux·parler de la ligne ouest que la sentence arbitrale semble faire partir du
lac Mississacargan, qui parait être une -des sources du lac Mississippi, quoiqu'elle ne.
soit pas apparemment la source située la plus au nord ?

M. Scoble.-J'arrive à cette question,; mais je désire, avant tout, citer une autorité
à Vos Seigneuries à l'appui de ce que.je vienas de dire en réponse à lord Aberdare, que,
à cette époque, dans l'état où se trouvaient alors les connaissances géographiques, la
source du Mississippi était inconnue, et qu'on la croyait beaucoup plus au nord que là
où elle est en réalité. Dans l'annexe d'Ontario, page 56, il y a un rapport d'un M..
Thompson qui était l'astronome et l'arpenteur de la Compagnie du Nord-Ouest, qui
sembleavoir voyagédans ce pays dans le but d'établir la frontière, en 1796, alors
que l'on discutait la question des frontières entre les possessions britanniques en
AdMérique et les Etats-Unis. A la ligne 20 le rapport dit: "Les services de M.
Thompson furent très acceptables à ces messieurs." C'est-à-dire aux agents de la
Compagnie du Nord-Ouest dans ces localités. "Ils désiraient connaître la situation
de leurs maisons de commerce les unes avec les autres, aussi avec le 490 de la latitude
-nord devenu depuis-le traité de 1792 " (c'est-à dire le traité conclu entre l'Angleterre
et les Etats-Unis) "la ligne frontière entre le Canada et les Etats-Unis à partir de
l'angle nord-ouest du lac des Bois jusqu'aux montagnes Rocheuses, à la place d'une
ligne partant du susdit point et allant jusqu'à la tête du Mississippi, telle que désignée
par le traité de 1783." C'était le traité de Versailles. " La source du Mississippi
m7itait alors connue que des sauvages et de quelques chasseurs, et l'on croyait qu'elle
était plus au nord que le lac des Bois."

Lord Aberdare.-Et on croyait qu'elle était dans une direction ouest d'après la
description qu'en donne un des documents que nous avons examinés ?

M. Scoble.-Oui, milord, j'ai entendu dire, et d'après mes connaissances je ne
sais pas s'il en est ainsi, mais j'ai entendu dire, et je crois qu'une de Vos Seigneuries a
fait cette remarque, que dans la carte de Mitchell, qui est en réalité très importante
au point de vue historique, parce que c'était la seule carte soumise aux délégués an-
glais et américains lorsque le traité de Versailles fut négocié, que la source du Mis-
sissippi est placée au nord de l'angle nord-ouest du lac des Bois.

Le lord Chancelier.-Comment se fait-il que la carte semble datée de 1755 ? On
croyait qu'elle était datée de 1783 ou avant; de ce je concluais que la date n'était
pas certaine ?

M. Scoble.-Mon savant ami, M. Robinson, me dit que la date est sur la carte.
M. Robinson.-Oui, la date est sur la carte, je crois.
Sir Robert Collier.- On dit que c'est 1755 ?
M. McCarthy (après avoir consulté la carte).-Elle est datée de 1755.
Le lord Chancelier.-Alors elle devient une carte très importante ?
Ms Scoble.-Oui, milord. Puis à la page 62 du même rapport Vos Seigneuries

trouveront-dans le dernier paragraphe de cette page un passage qui dit que la rivière
Mississippi prend sa source dans le lac à la Tortue. Le lac à la Tortue, tête de la
rivière Mississippi a environ quatre milles carrés. Ses petites baies lui donnent la
forme d'une tortue. On croyait en 1783 que ce lac était plus au nord que l'angle
nord-ouest du lac des Bois, et cette impression amena l'erreur commise dans le traité
de eétte année-là. L'erreur provenait des traiteurs qui remontèrent le Mississippi
supérieur en comptant une pipe à la lieue au bout de laquelle on avait l'habitude de
se reposer. M. Thompson constata que ces distances ainsi mesurées étaient aussi
immatérielles que la fumée même et que chacune de ces distances au lieu de trois
mesurait seulement deux milles, et l'erreur ne devait pas faire une juste réduction
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pour les sinuosités de la rivière. Grâce à cette fausse méthode de compter, l'on
-croyait que la tête du Mississippi éta*t à 128 milles géographiques plus au nord que
ne le constate l'arpentage de M. Thompson. La rive nord ou lac se trouve à la lati-
tude 47®, etc.

Lord Aberdare.-Où est le lac à la Tortue?
M. Scoble.-Il est indiqué sur la carte.
Le lord Chancelier.-C'est un très petit lac.
Lord Aberdare.-Le lac à la Tortue est la source située le plus au nord du Mis-

aissippi, comme Paskoyoe est le point le plus éloigné où il puise ses eux ?
M. Scoble.-Je le crois, milord.
Le lord Président.-C'est le point le plus à l'ouest.
M. Scoble.-Le fait de l'ignorance qui existait sur l'étendue du fleuve Mississippi

est, à mon avis, important relativement à la présente question, parce que comme le
roi de France a cédé à l'Angleterre tout le pays à l'ouest du Mississippi, à partir de
la source de ce fleuve jusqu'à la mer vers le sud, je suis d'avis que l'on croyait que
la ligne-frontière du Canada. lors du traité et lors de l'Acte de Québec, allait beaucoup
eu nord du lac des Bois, et que lorsque vous arriviez à la source du Mississippi, con-
tinuant la frontière ouest, il vous faudrait prendre, comme continuation de cette
frontière, la ligne de division quelle qu'elle fût, du côté nord, entre la Louisiane, qui
resta aux Français en vertu du traité du Canada, lequel, en vertu de ce traité, a été
cédé à Angleterre ; et que par conséquent la véritable frontière ouest du Canada, telle
que définie par le traité et l'aite du parlement, était une ligne qui s'étendait le long
<des rives du Mississippi jusqu'à la source de ce fleure, et la suivait dans une direction
ouest de la ligne de division, quelle qu'elle fût alors, entre le Canada et la Louisiane.
Mais avant de laisser de côté la question de la ligne franc-nord prise du confluent du
Mississippi et de l'Ohio en traversant la frontière américaine et l'amenant dans le
Canada, je crois que je peux convenablement parler ici, quoique je ne le ferai que
brièvement, de l'opinion des autorités judiciaires sur ce sujet, en Canada. Vos Seigneu-
ries ont déjà, je crois, tant entendu parler de la cause de Reinhardt, que je n'ai pas
besoin de revenir encore sur les faits de cette cause. Je crois que mes savants amis
ont droit à la valeur de la décision, quelle qa'elle soit, du juge dans cette cause, quoique
je doive mentionner que cette cause n'ait pas été maintenue même par les cours du
.BaE.Canada. Il y a à l'annexe un jugement de M. le juge Monk dans la cause de
Connolly vs Woolrich, rapporté à la page 687 de l'annexe collective. M. le juge
Monk était un juge du Bas-Canada. Il était juge en chef de la cour supérieure de la
province de Québec. C'est un jugement récent qui a été rendu le 9 juillet i867. lu
s'agissait de la légalité d'un mariage contractée par un bas-canadien, à la rivière du
]Rat, dans le district d'Athabasca (latitude nord 58 par la longitude ouest 111). Une
des questions soulevées était de savoir si la localité était dans le territoire de la com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, et le savant juge après avoir fait un minutieux examen
des autorités sur ce sujet, décida que l'Athabasca n'était pas compris dans les limites
de la compagnie de la Baie-d'Hudson, parce que, dit-il: "I me semble hors de
doute "- & 9

Sir Montague Smith.-Où lisez-vous ?
M. Scoble.-Page 691; au bas de la page se trouve le passage que je lis. Je n'ai

pas l'intention de fatiguer Vos Seigneuries par la lecture de tout le jugement, mais je
veux simplement en donner l'effet. Il dit que l'Athabaska forme partie du territoire
du Nord Ouest au-delà des limites que nous donne la sentence arbitrale.

Le loi d Chancelier.-Ahabasca est beaucoup au nord-ouest ?
M. Scoble.-Oui.
Lord Aberdare.-Et dans un autre cours d'eaux ?
M. Scoble.-Oui, mais tout de même, d'après ce jugement ce pays était inclus

dans les limites du Canada, et non pas dans les territoires accordés à la compagnie de
la Baie-d'Iludson.

Le lord Chancelier.-Que dites-vous ? qu'Athabaseca est dans les limites du.
Canada?

M. Ser b .- Oui, milord.
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Le lord Chancelier.-Ceci serait, en quelque sorte, fatal à l'argument de second
ordre que vous alliez me présenter.

Lord Aberdare.-C'est-à-dire dans le territoire du Dominion, non nécessairement
dans le territoire de l'ancien Canada, mais dans le territoire de la Puissance du
Canada, à même lequel on a pris Athabasca pour en faire un district ?

M. Scoble.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Il est impossible que ce pays ait appartenu à l'ancien

Canada, car la terre de -Rupert vient entre les deux ?
Lord Aberdare.-Oui, c'est impossible.
M. Scoble.-Mais on prétend que c'était dans le Canada, parce que ce pays

appartenait à la couronne de France.
Le lord Chancelier.-Où est ce?
M. Scoble.-Ce pays serait dans ces environs-ci (indiquant un point sur la carte.)
Le lord Chancelier.-Ici le savant juge semble avoir pris une interprétation qui

est d'accord avec l'argument le plus large que vous nous présentez ?
M. Scoble.-Oui; d'accord avec largument le plus large possible. Je parle de

cela, non pas tant parce que c'est concluant à l'appui de cette question, quoique le
savant juge n'ait pas examiné la cause de Reinhardt dans son jugement, mais parce
qu'il prouve qu'il n'y a pas de réunion d'opinion judiciaire en Canada en faveur de
cette ligne frane-nord, mais qu'il existo grand nombre d'autorités en faveur de l'autre
côté et qui donnent tout ce pays au Canada en vertu du traité de Paris et en vertu de
l'acte de Québec.

Le lord Chancelier.-Ce qui me frappe en ce moment au sujet de cette décision
particulière, c'est que l'Athabasca ne tomberait pas en decins de la ligne d'après
n'importe quelle interprétation des limites données par l'acte de Québec. Si vous
prenez la ligne à partir du confluent de l'Ohio et du Mississippi, naturellement la ligne
sera beaucoup plus vers l'ouest.

M. Scoble.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Si vous prenez la ligne de la sentence arbitrale, elle atteint

drait la baie d'Hudson beaucoup à l'est de l'Athabasca
M. Scoble.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Et la conséquence est que cette idée, peu importe l'hypo-

thèse que vous faites, ne peut être mise d'accord avec les frontières désignées par
l'acte de Québec.

M. Scoble.-Hormis que vous supposiez que l'intention de l'acte de Québec était
d'inclure dans la province de Québec tout le territoire qui est cédé par la couronne de
France.

Le lord Chancelier.-Comment pouvez-vous venir à l'encontre des termes exprès
de l'acte de Québec qui désigne incontestablement les frontières, et même si vous
prétendez que le territoire de la compagnie de la Baie-d'Hudson vous mène jusqu'àla
côte de la baie d'Hudson, ceci excluerait encore le territoire d'Athabasca,

Lord Aberdare.-Et je crois que tout ce que l'on réclamait pour la compagnie de
la Baie-d'Hludson était les sources de la rivière qui se verse dans la baie d'Hudson.

M. Scoble.-A une certaine époque elle alla, milord, jusqu'au 49me parallèle,
ligne frontière entre le Canada et les Etats-Unis.

Le lord Chancelier.-Il est impossible de supposer que ce jugement pouvait si-
gnifier cela ?

Lord Aberdare.-.ous voulez dire qu'elle dépassa le plateau de division ?
M. Scoble.- Oui, milord. Elle varia ses réclamations en différents temps afin de

satisfaire aux exigences de sa position, et à une certaine époque elle alla jusqu'au. 49e
parallèle. Il y a une autre opinion d'un juge haut-canadien, qui n'a peut-être pas plus
de valeur que le jugement du juge en chef Sewell dans la cause de Reinhardt, ou que
le jugement de M. le juge Monk; c'est l'opinion de M. le juge Powell, à la page 151
de l'annexe d'Ontario, le plus petit livre, dans lequel relativement à la question en
litige, en 1719, entre les partisans de lord Selkirk et les autorités canadiennes, il ex-
prime son opinion dans une lettre adressée au lieutenant-gouverneur Maitland.

Le lord Chanceber.-Ce n'est pas même une opinion judiciaire.
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M. Scoble.-Ce n'est pas un jugement, mais lord Selkirk dans une lettre au gou-
verneur anglais lui demanda de rendre compte de certaines expressions dont le juge
en chef Powell s'était, dit-on, servi; on lui demanda, de a'expliquer et il s'expliqua.
Il dit que l'intention du gouvernement (Votre Seigneurie trouvera ce paragraphe à
la ligne 15) en séparant la province de Québec était d'étendre les limites ouest, sans
établir de différence quant aux limites de Québec, en termes qui indiquent clairement
l'intention d'embrasser tout le pays conquis à la France sous le nom de Canada, qui
n'a pas été abandonné aux Etats-Unis d'Amérique, ou accordé à la compagnie de la
Baie-d'Hudson, ou désigné comme étant le Bas-Canada.

Le lord Chancelier.--Voulez-vous dire que l'opinion exprimée dans cette lettre
du juge en chef Powell doit avoir du poids auprès de nous sans que nous en examinions
les motifs ?

M. Scoble.-Je ne veux dire que ceci: que la partie adverse va, sans doute,
s'appuyer sur la cause de Reinhardt en faveur de la proposition que la ligne franc
nord doit être enlevée du confluent de l'Ohio et du Mississippi, et je ne cite ceci que-

Sir M. E. Smith.-Comme contre-poids.
M. Scoble.-Comme preuve que les autorités judiciaires ne s'accordent pas sur

cetto manière de voir.
, Le lord Chancelier.-Ce qui me frappe o'est que ce passage dans la lettre parle

d'un arrêté du conseil particulier dont les termes, dit-il, indiquent clairement une
certaine intention. Je suppose que nous avons cet arrêté du conseil ?

M. Scoble.-Oni, milord, je crois que nous l'avons.
Le lord Chancelier.-Je crois que nous devrions voir ici les termes de cet arrêté

qui appuient cette prétention, et s'il en est ainsi, comment ils ont trait à cette contro-
verse?

M. Scoble.-Ceci, milord, serait l'arrêté du conseil que vous avez déjà vu.
Le lord Chancelier.-Nous l'avons vu, et nous avons constaté elairement qu'il n'y

a rien du tout au sujet de la frontière ouest.
M. Scoble.-Absolument rien qui marque d'une manière déterminée la frontière

ouest. Naturellement je ne suppose pas que Votre Seigneurie sera influencée d'une
manière ou-d'une au re par ces opinions. Je les. cite simplement dans le but de
démontrer qu'il n'y a pas eu de réunion d'opinions judiciaires, sur cette question, en
Canada. Certains juges ont eu une opinion et d'autres une opinion différente, et je
prétends, en tant qu'il s'agit d'opinions judiciaires, que l'autorité du jugement du juge
en chef Sewell, dans la cause dekfReinhardt, est complètement nullifiée par les mots
de l'acte et ceux du traité, d'apiès lequel l'acte a été passé, et que l'on doit dire que
le Mississippi, jusqu'à son extrémité, est la ligne qui fixe la frontière ouest du
Canada. Je crois, milords, que ceci serait suffisant pour appuyer la sentence urbi-
trale. Si l'on présume, et on le présumait, que la source du Mississippi était
beaucoup au nord du point où il prend réellement sa source-considérablement
au nord, c'est-à-dire des lacs de la Tortue et Missisaquigan, et considérablement au
nord aussi du lac des Bois-ceci nous mènerait, en tant qu'il s'agit de la première
frontière naturelle dans tous les cas, à la rivière des Anglais, qui est la frontière assi-
gnée par les arbitres.

Le lord Chancelier.-Jusqu'ici, le seul témoignage au sujet de cette frontière-
la frontière nord de la sentence arbitrale-dont nous avons pris connaissance est la
carte de Mitchell ?

M. Scoble.-Oui, milord.
il y a un autre témoignage, milord. Il y a une lettre de lord Shelburne dans

l'annexe supplémentaire de la province d'Ontario, à la page 1, datée du 14 novembre
1767: "Instructions du gouvernement impérial au sujet des explorations des terri-
toires à l'quest du lac Supérieur et de certains pays du nord, autres que ceux compris
lans la charte de la compagnie dela Baie-ý'Hudson," ce qui, je crois, est important

pour cette manière de voir à l'égard de la frontiè-e ouest. Le.dernier paragrapho se
lit ainsi: "Comme une connaissance exacte de l'intérieur de lAmérique du Nord
contribuerait beaucoup à mettre les ministres de Sa Majesté en état de juger saine-
ment des intérêts véritables des cifférentes provinces, je ne puis vous recommander
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trop fortement d'encourager les aventuriers qüi désirent exploreri les pays qui n'ont
pas -été bien fréquentés jusqu'ici, et qui, conséquemmentsont très peu connus, s'ils le
sont, particulièrement dans la direction des territoires compris dans la charte de la
compagnie de la Baie-d'Hudson, au nord de la compagnie de la Baie-d'Hudson, dans
une direction nord."

Le lord Chancelier.-Que veut dire cela ?
M. Scoble.-Je ne sais pas si c'est une faute d'impression ou non?
Le lord Chancelier.-" Au nord de la compagnie de la Baie d'Hudson." Ceci ne

peut pas avoir cette signification ?
M. Seoble.-Je ne puis comprendre. Si ce passage est correctement imprimé je ne

puis comprendre ce qu'il veut dire: "les territoires compris dans la charte de la baie
d'Hudson, au nord de la compagnie de la Baie-d'ludson dans une direction nord."

Le lord Chancelier.-Pourquoi citez-vous ce passage ?
M. Scoble.-Je le cite pour démontrer que pour ce qui était des autorités anglaises

ce pays était terra incognita, quoiqu'il ne le fut pas aux Français. Les mots dont je
veux particulièrement parler sont: "et le pays au delà du lac Supérieur dans une
direction ouest." Or, milord, le pays au-delà du lac supérieur dans une direction
ouest " ne serait certainement pas compris dans le territoire accordé à la compagnie
de la Baie-d'Hudson par la charte. Le gouvernement croyait alors, quatre ans après
le traité, qu'il y avait un territoire au delà du lac Supérieur, dans une direction ouest,
qui passa à l'Angleterre en vertu de ce traité et qui n'était pas compris dans le ter-
ritoire de la Baie-d'fudson.

Le lord Chancelier. -Comment ceci résulte-t-il du contexte ? Il peut en être ainsi,
mais je ne puis voir maintenant comme ceci est appuyé.

M. Scoble.-Simplement pour les raisons, milord, que le gouvernement ne con-
naissait pas grand'chose du pays et désirait le faire examiner.

Le lord Chancelier.-Il n'y a rien qui prouve que ce pays n'était pas compris
dans la charte de la compagnie de la Baie-d'Hudson,

M. Scoble.-Il faisait une distinction, Vos Seigneuries le voient, entre ce pays et
le pays qui appartenait à la compagnie de la Baie-d'Hudson.

Le lord Président.-Oui, il est dit," et le pays au delà du lac Supérieur dans une
direction ouest."

Le lord Chancelier.-Si les mots avaient été "particulièrement vers les territoires
compris dans la chartre de la compagnie de la Baie-d'Hudson, et le pays au-delà du
lac Supérieur dans une direction ouest," vous auriez raison de dire qu'il y avait une
distinction de faite, mais ils sont dans ces mots, si difficiles à comprendre, qui semblent
vouloir dire que l'on n'avait pas l'intention de décrire tous les territoires dans la chartre
de la compagnie de la Baie-d'Hudson.

M. Scoble.-Je prétends qu'il y a une distinction bien évidente d'établie entre
les territoires de la compagnie de la Baie-d'Hudson et:le pays au delà du lac Supérieur
dans une direction ouest.

Le lord Chancelier.-C'est ce que je ne vois pas en ce moment. Je le compren-
drnis si les mots au "nord de la compagnie de la Baie-d'lludson dans une direction
nord " n'étaient pas là, mais il semble y avoir quelque erreur, soit dans l'original ou
dans la copie imprimée; mais je conclus que lord Shelburne désignait certains districts
particuliers qu'ils fussert tous compris ou non, dans la charte de la compagnie de
la Baie-d'Iledson, car un des districts est au nord, et n'y est pas.compris certainement,
et l'autre est dans une direction ouest, ce qui-pourrait ou ne pourrait pas être ainsi.

M. Scoble.- J'ai bien l'intention, milord, de traiter ainsi cette question. L'on se
demandait si ce pays était ou non compris dans le territoire de la compagnie de la
Baie-d'iHudson. On semble avoir fait des démarches à ce sujet.

Le lord Chancelier -Ce pays me semble à présent être un pays neutre sous ce
rapport. Cette lettre fait voir que le pays au delà du lac Supérieur n'était pas suffi-
samment cxploré.

M. Scoble.-Puis je demapderais à Votre Seigneurie d'examiner quelle preuve il
y a au sujet de ce pays qui passa à la couronne en vertu du traité de Paris, lequel
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donnait au roi anglais toutes les possessions françaises en Canada. Le Canada à cette
époque était connu sous le nom de Canada et quelque fois sous le nom de Nouvelle-
France.

Le lord Chancelier.--Etaient-ce des mots réciproques ?
M. Scoble.-Oui, Canada et Nouvelle-France; vous verrez, je crois, dans toutes

les cartes, que le pays est appelé Canada ou Nouvelle-France.
Le lord Chancelier.-Noas avons vu un document hier dans lequel il semblait y

avoir une distinction de faite entre les deux.
Lord Aberdare.-Je suppose que les limites nord de la Louisiane étaient peu

connues.
M. Scoble.-Je crois qu'elles étaient bien peu connues, à en juger par la manière

dont est définie la frontière. Dans le seul ouvrage que j'ai lu sur le sujet se trouve la
description très vague "bornée au nord par le Canada; " je crois que c'est à la page
183.

Sir Robert Collier.-Qu'est-ce qui était borné au nord ?
M. Scoble.-La Louisiane. Ce n'est pas à la page 183. Je vais trouver la citation

pour Sa Seigneurie, dans un moment.
Lord Aberdare.-Son importance est celle-ci, que l'on pourrait démontrer que ce

qui est français était la Louisiane et non pas le Canada. Ce pays pouvait être fran-
çais. On pourrait démontrer que la Louisiane s'étendait dans une direction nord est.

M. Scoble.-Je ne crois pas que l'on puisse prétendre cela. Je crois que ce qui
est historiquement vrai, c'est que, quelle que fût la frontière entre la Louisiane et le
Car nda, tout ce qui était au nord de cette frontière est passé à l'Angleterre en vortu
du traité de Paris, tout ce qui était au sud est resté à la France sous le nom de Loui-
miane.

Le lord Président.-Il y a une ligne frontière partielle sur cette carte.
M. Scoble.-Il y en a une. La description de la Louisiane dont j'ai promis de

parler se trouve à la page 47 de l'annexe d'Oatario. M3. Jeffreys que l'on nomme
géographe de Sa Majesté, dans un livre publié en 1761 et qui contient une description
ce la Nouvelle-France ou des possessions françaises dans l'Amérique du Nord, donne
les frontières de cette province: "La-province de la Louisiane, ou la partie sud de
la Nouvelle-France s'étend, d'après les géographes français, du golfe du Mexique,
dans environ 29 degrés jusqu'à près de 45 degrés de la latitude nord du côté ouest.

Le lord Chancelier.-Ceci vous prouve immédiatement que vous vous être trop
empressé de dire que la Nouvelle-France était équivalent à Canada.

M. Scoble.-J'ai dû avoir dit après le traité de 1763, mais vous trouverez que,
dans un autre ouvrage publié dans la même année, et cité à la page 46, le Canada qui
fait une seule et même province avec la Nouvelle-France contient la Nouvelle-France
proprement dite. "J'ai vu le Canada ou la Nouvelle-France " se présente constamment
sur les anciennes cartes françaises, et relativement à cette limite de la Louisiane,
Votre Seigneurie verra, à la page 35, qu'après avoir donné les degrés de la latitude,
le géographe dit que ce pays est borné au nord par le Canada.

Lord Aberdare.-Mais alors, qu'était le Canada lorsque vous veniez au Nord-
,Ouest ?

Le lord Chancelier.-Etait-ce l'Acadie ?
M. Scoble.-Non, l'Acadie est dans la Nouvelle-Ecosse.
Le lord Chancelier.-C'est ainsi depuis que nous le possédons. Les Français ne

l'appelaient pas Nouvelle-Ecosse. N'etait-ce pas une partie de la Nouvelle-France
lorsque ce pays était une possession française ?

M. Scoole.-Je n'entreprendrais pas de dire cela. Mon impression est que c'était
une partie de la Nouvelle-France, mais je n'oserais pas exprimer une opinion positive'
sur ce sujet. Je crois que vous.verrez dans les anciens géographes une différence
-établie entre l'Acadie et le Canada.

Le lord Chancelier. -Qu'il n'y ait pas de doute, je ne sais pas, mais mon opinion
était, et est encore, que Nouvelle-Frace était un nom général pour toutes les posses-
sions françaises.

Lord Aberdare.-Ceci est une ancienne carte française, et vous yt rouverez
,anada ou la Nouvelle-France."
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M. Scoble.-Il semble que la description dit pays a été faite irrégulièrement au
17e siècle. Par exemple Ogilby sur les frontières du Canada, du Labrador, etc., cité
à la page 46, dit en décrivant le Canada et la Nouvelle-France: "Le Canada, comme
il forme une seule et même province avec la Nouvelle-France, contient la Nouv le-
France, proprement dite la Nouvelie-Ecosse, Norumbega et quelques îles voisines." Il
y a un grand nombre de descriptions différentes, mais je crois que J'ai raison de dire
que "Canada ou la Nouvelle-France " est le terme employé par les géographes
français.

Le lord Chancelier.-D'un autre côté, dans l'ouvrage de Jeffreys que vous nous
avez cité, et dont le titre est: "I)escription de la Nouvelle-France ou les possessions
françaises de l'Amérique du Nord," la Louisiane est incluse comme province ?

M. Scoble.-Oui, c'est vrai.
Le lord Chancelier.-Je crois que la signification la plus large de la Nouvolle-

France comprenait toutes les possessions françaises dans l'Amérique du Nord, et l'on
arriva à s'en servîr davantage pour le Canada.

M. Scoble.-Le même géographe, Jeffreys, dans le même ouvrage, au passage
cité dans un rapport du ministre des travaux publics du Canada, page 183, de l'an-
nexe collective, dit, à la page 21: "Le Canada, d'après les Auglais, est borné au nord
par la hauteur des terres qui le sépare du pays aux environs de la baie d'Hudson, du
Labrador ou Nouvelle-Bretagne, et du pays des Esquimeaux et des Christeneaux, à
l'est par le fleuve Saint-Laurent et au sud par la rivière des Oataouais, le pays des
Six-Nations et la Louisiane, ses limites vers l'ouest s'étendant au delà de pays et de
nations non encore découverts." Je cite le mémoire du commissaire des terres de la
Couronne, je n'ai pas l'ouvrage même.

Le lord Chancelier.-C'est un extrait?
M. Scoble.-C'est un extrait de l'ouvrage publié en 1760 ou 1761, deux ou trois

ans avant le traité de Paris.
Le lord Chancelier. - Ceci est très vague: "au delà de pays et de nations non

encore découverts?"
M. Scoble.-Oui, très vague.
Lord Aberdare.-Ses limites sont indéfinies.
M. Scoble.-Puis il dit à la ligne 29, décrivant le pays du lac Supérieur d.tns

une direction ouest, " à l'embouchure des Trois-Rivières se trouve un petit fort fran-
çais appelée Camenistagouia, et 25 lieues à l'ouest du dit fort la terre commence à
aller en pente et la rivière à aller vers l'ouest. "

Lord Aberdare.-Ce fort Camenistagouia est ce que nous appelons fort Williams
probablement ?

M. Scoble.-Oui. On finit par être embarrassé avec ces noms curieux.
Lord Aberdare.-1I est bien admis maintenant que ce pays est e dedans du

point de partage et qu'il est dans un certain sens une partie de ce territoire?
M. McCarthy.-Sujet à la question de la ligne franc-nord.
M. Scoble.-" A quatre-vingt-quinze lieues de cette hauteur le plus élevé se

trouve le second établissement des Frauçais, appelé fort Saint-Pierre dans le lac des
Pluies. Le troisième est le fort Saint-Charles, quatre-vingts lieues plus loin sur le Ian
des Bois. Le quatrième est le fort Maurepas, à cent lieues du dernier, près de la tête
du lac Ouinipigon. " Nous devons croire que c'est le lac Winnipeg. "Le fort la Reino,
qui est le cinquième, se trouve à cent lieues plus loin sur la rivière des Assiniboels. "

Le lord Chancelier.-Je crois que ce sont là les sept forts dont on parle comme
des postes de la mer de l'ouest, à un certain endroit?

M. Scoble.-Oui, je crois que ce sont ceux-là. " Un autre fort a été construit
sur la rivière Rouge, mais il a été abandonné à cause de son voisinage des deux der-
niers. Le sixième, fort Dauphin, est situé sur le côté ouest du lac des Prairies, et le
septième que l'on appelle fort Bourbon s'élève sur la rive du grand lac Bourbon. La
chaîne se termine par le fort Poskoyac au fond d'une rivière du même nom qui se verse
dans ce lac Bourbon. La rivière Poskoyae s'élève par la De Lisle et la Buach?, à
25 lieues de leurs mers ouest qui communiquent, dit-on, à l'océan Pacifique. Tous
ces forts sont sous la direction du gouverneur du Canada."

At Yictoria. A. 1886
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Lord Aberdare.-Le lac Bourbon,-je auppose, était le nom français du lac Winni-

M. Scoble. -Non, je ne le crois pas.
Lord Aberdare.-Qu'aurait été le grand lac Bourbon ?
M. Scoble.-La partie nord du lac Winnipeg. Le lac des Prairies est le lac qui,

si je comprends, est connu maintenant sous le nom de lac Manitoba.
Lord Aberdare.-Le lac des Prairies est la partie supérieure de cette carte près

du fort Dauphin. Le lac Manitoba et le lac au Cygne sont la partie supérieure.
Le lord Chancelier.-Il est évident qu'un des lacs était le lac Bourbon.
M. Scoble.-Or, milord, on peut dire, je crois, que cet ouvrage indique la connais-

sance populaire, ou, de fait,1a connaissance scientifique de la géographie de cette
partie du monde qu'on avait en Angleterre lors des événements-de 1761, deux ou trois
ans avant le traité de Paris, et l'on peut prétendre que le gouvernement anglais con-
maissait l'existance de ces forts et qu'ils étaient, comme le dit l'auteur, sous la régie
du gouverneur du Canada-c'est-à-dire sous la puissance du gouvernement français.
Maintenant, omilord, relativement à cela, je demanderais la permission à Vos Sci-
gneuries de citer un passage du rapport du gouverneur Pownall.

Sir ]Robert Collier.-Il ajoute: "On verra que ce qui précède est l'exposé anglais
de ce qui était encore le Canada français en 1760."

M. Scoble.-C'était l'argument du commissaire des terres de la couronne, mais je
ne demande pas à Vos Seigneuries de prendre cela en considération. Je ne fais que
dembnder à Vos Seigneuries de prendre en considération l'autorité qui est citée. Et,
en ra pport à cela, j'appellerai l'attention de Vos Seigneuries sur une partie du rapport
du Gouverneur Pownail en 1756, que mon savant ami, M. Mowat, n'a pas lu. La
:rapport se trouve à la page 601 de l'annexe collective.

Sir Montague Smith.-Quelle est la date'?
M. Scoble.- 1756. Jésuis peiné d'avoir à renvoyer Vos Seigneuries de livre en

livre, mais je crois que c'est inévitable. Le rapport commence à la page 601, et il est
intitulé: "Extraits du rapport officiel du général Pownall sur les forts français et sur
les possessions françaises dans l'Amérique du Nord, 1756." 11 semble avoir été pré-
-paré par ordre de Son Altesse Royale le duc de Cumberland, et présenté à Son
.Altesse.

Sir Montague Smitb.-On l'a déjà cité.
Le lord Chancelier.-Je ne sais pas si le titre fait partie du document, en fait-il

partie ? Celui qui a rédigé le titre semble avoir fait une distinction entre postes fran-
'çis etpossessions frar çaises ?

M. Scoble.-Oui, milord. Ceci serait apparemment le titre primitif, mais je n'ai
pas vu le livre et je ne puis donner à Votre Seigneurie d'information précise sur c
sujet. C'est un "mémoire qui fait connaître la nature du service dans l'Amérique du
Nord et qui propose un plan géréral d'opérations basé sur ce rapport, il est préparé
par ordre de S. A. R. l duc de Cumberland et présenté à Son Altesse, 1756." Le
due de Cumbeiland était commandant en chef en 1756, et je suppose que ceci se
rapportait aux opérations militaires. Mon ami a lu des extraits et a donné à Vos
seigneuries un giand nombre de renseignenrents relativement aux forts du Canada,
lesquels se trouvent à la page 603, je ne ferai alors qu'attirer l'attention de Vos Sei-
gneuries sur les forts de l'Illinois dont cn fait mention un peu plus tard. L'Illinois
a six compagnies (300). Le document donne la liste des forts en 1762; leCaskacias,
le fort de Cbartres, le village de Saint-Philippe, le fort de la Prairie de Rocher, le
Cotokias, le village de Sainte-Geneviève. Tous ces forts se trouvaient dans le pays des
Illinois, qui fut cédé par le traité-de Paris, et un certain nombre de ces forts dont j'ai
déjà parlé, seraient exclus de l'opération de l'acte de Québec en vertu duquel la ligne
nord a été tirée. Mais Vos Seigneuries.verront un peu plus loin que " quant aux forts
du pays des lîlinois je ne puis les décrire d'une manière particulière, mais ce qui
semble avoir le plus d'importance je l'ai puisé dans les lettres de M. de Vaudrenil
(de 1743 à 1752), l'idée générale qui a servi de base pour fortifier et garder ce pays."
Puis il.donne l'histoire des forts, et à la page 604, ligne 9, se trouve à mon avis un
paragraphe très important. Il dit "Ainsi les Français ne colonisent pas seulement



49 Victoria. Documents dû la Séssion (No. 28) A. 1889

le pays, mais ils en prennent aussi possession, et par la forme, la position et le goa-
vernement intérieur de ces possessions (placées, établies en suivant le cours des eau-g)
ils ont obtenu une base naturelle d'un seul commandement, et ils ont acquis le corM-
mandement du pays. Gr6,ce à ces moyens, jele répète, ils ont créé une alliance, des
intérêts avec tous les sauvages du continent; grice à ces moyens ils ont acquis une
influence et le commandement dans tout le pays."

Lord Aberdare.-Ceci peut être un commandement moral ?
M. Scoble.-Oui.
Le lord Chancelier.-Ceci signifie une influence prédominante, un pouvoir réel

qui peut indubitablement conduire à la possession ?
Sir Robert Collier.-Un ascendant, ajoute-t-il, sur les sauvages.
Le lord Chancelier.-Oui, les mots qui suivent sont certainement importants.

" Ils connaissent trop bien l'esprit de la politique des sauvages pour faire sentir une
supériorité, une puissance sur les sauvages, cependant ils ont en réalité ce qui a un
effet plus solide, une influence, un1 ascendant dans tous les conseils des sauvages du
continent."

M. Scoble.-Et ils dirigent et appliquent leurs mesures sur tous; nos alliés, les
,Cinq Nations, ne son t pas même exceptés.

Le lord Chancelier.-Il est évident qu'il distingue cela d'avec la possession
territoriale ?

Sir Montague Smith.-Il y a une classification de différentes tribus sauvages, et
il dit coinment elles sont effectuées ?

M. Sooble.-Oui.
Le lord Chancelier,-Je vois un certain nombre de tribus marquées: "supposées

être dans les inté: êts britanniques," et d'autres: "tout-à-fait dans les intérêts britan-
niques," etc.

M. Scoble.-Je crois que les passages que j'ai lus sont des plus importaats, dans ce
sens qu'ils font voir l'état des connaissances que l'on avait en Angleterre lors du
traité ou immédiatement avant. Il y a d'autres rapports faits un peu après le traité
qui n'ajoutent pas beaucoup aux renseignements que contiennent l'ouvrage de Joffrey
et le rapport du gouverneur Pownall, comme par exemple les rapports du sous-
surintendant Croghan sur les établissements français de la Wabash et de l'llinoit en
1764-65 (page 107 de l'annexe collective), et un rapport du gouverneur Carleton, à la
page 609,-sur les postes français de'l'intérieur, 1768.

Le lord Chancelier.-On a lu cela ?
M. Scoble.-On a lu cela. Maintenant, milord, l'idée des F-anç.is de ce qu'ils

avaient et de ce qu'ils ont cédé était beaucoup plus en faveur d'une possession réelie
que l'idée des Anglais contenue dans ces documents que j'ai lus. De fait la prétention
des Français, à compter du moment que les intérêts des Français et des Anglais
vinrent en conflit dans cette partie du monde, semble avoir été qu'ils possédaient le
pays non seulement en vertu du droit de découverte antérieure, mais aussi en vercta
du droit d'occupation et d'établissement.

Lord Aberdare.-Cette prétention tend à démontrer que la première province da
Manitoba a été mal constituée.

M. Scoble-S'il était nécessaire de prétendre cela, milord, il n'y a pas de doute
qu'on pourrait le faire en se basant sur ces faits. A la page 619 il y a un rapport du
sieur de Saint-Lusson qui était le sous-délégué de l'intendant Talon en 167L, dans
lequel il rend compte de sa manière d'agir. Il dit:-I"Sur les ordres reçus par nouts
le troisième jour de septembre dernier de monseigneur l'intendant de la Nouvelle-
France, signés et paraphés Talon, et au-dessous par monseigneur Varnier aves
paraphe, de partir incessamment pour les pays des Outaouais, des Nez-percés et des
Illinois et autres nations découvertes et à découvrir dans l'Amérique du Noi d, près.
du lau Supérieur ou la mer d'eau douce, dans le but d'y chercher et découvrr toutes
espèces de mines, particulièrement les mines de cuivre, nous commandons de plus da
prendre possession au nom diu Roi de tout:ce pays habité ou inhabité partout oà nous
passerons, en plantant la croix dans le premier village oà nous arriverous afin de pro-
duire dans ce lieu les fruits du christianisme, et l'écusson de France pour confiraer
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l'autorité de Sa Majesté-et la puissance française sur ce dit pays." Il ajoute qu'il a,
convoqué en assemblée dettribus au nombre de 14 et il donne leurs noms,»" auxquelles
en présence des révérends p'res de la compagnie de Jésus et de tous les Français ci-
après mentionnes nous avons lu notre dite commission et nous l'avons fait interpréter
dans leur langue par le sieur Nicolas Perrot, interprète de Sa Majesté dans cette
partie, afin qu'ils ne puissent pas l'ignorer, après cela nous avons fait dresser une
croix afin de faire produire les fruits du Chistianisme dans ce lieu, et près de la dite
croix un pieu en cèdre sur lequel nous avons posé les armes de France disant trois
fois à haute voix qu'au nom du Très Haut, Très Puissant et Très Redoutable
Monarque Louis XIV."

Le lord Chancelier. -Ils prirent possession de tout le continent ?
M. Scoble.-Oui.
Lord Aberdare.-Découvert ou à découvrir.
M. Scoble.-Oui. Ils agirent de la même manière, à peu près, comme toutes les,

nations agissaient à cette époque. Dans la suite ils occasionnèrent des querelles et
entrèrent dans des guerres afin de maintenir leur droit au territoire dont ils avaicnt
pris possession d'une manière très libre et très facile, et jusqu'à un certain point,
conformément à la loi internationale, telle qu'on le comprenait alors; ils avaient par-
faitement raison d'agir ainsi. Mais ici ils prétendent prendre possession de tout le
continent. "Découverts comme à découvrir qui sont bornés d'un côté par les mners
du nord et de l'ouest et de l'autre par la mer du sud, y compris toute sa longueur et
sa largeur." Puis à la page 2i1, il y a une autre preuve authentique de la 1 rise de
possession au nom du roi du pays du Mississippi supérieur: "Nicholas Perrot, com-
mandant au nom du roi au poste des Nadouesioux, autorisé par le marquis de Donou-
ville, gouverneur et lieutenant-général de toute la Nouvelle-France."

Et il prend possession de toutes les localités où il a été jusqu'ici et où il ira.
Puis il décrit les localités qu'il a traversées et il déclare qu'il a pris possession "pour
et au nom du roi des pays et rivières habités par les dites tribus, et dont elles sont
propriétaires." De plus, relativement à ces questions de prise de possession, j'appelle-
rai l'attention de Vos Seigneuries sur la page 623, ligne 20, où il est parlé des préten-
tions à la baie d'Hudson dans une lettre de Louis XIV même adressée a âM. de la
Barre. Elle est datée de Fontainebleau, le 5 août 1683: "Je vous recommande d'em-
pêcher les Anglais, autant que possible, de s'établir dans la baie d'lludson, dont on a
pris possession en mon nom il y a plusieurs années."

Lord Aberdare.-C'était aux mauvais jours de Charles Il?
M. Scoble.-Oui. Puis à la page 624, écrivant encore à M. de la Burre le 10 avril,

au sujet des événements de la rivière Nelson, il dit à la ligne Il : " Vous feriez bien
de faire proposer au commandant de la baie d'ludson que ni les Français ni les
Anglais n'auront le pouvoir de faire de nouveaux établissements." Et relativement à
cette rivière Nelson, page 62a, sur une demande de possession de la rivière Nelson
faite par S. Gaultier de Comporté, en 1684, il est dit que ce "Gaultier de Comporté a
piésenté un mémoire par lequel il demande qu'on accorde à lui et à ses associés la
possession do la rivière Bourbon-la Nelson-dans la baie d'Hudson, dont on a pris
possession au nom du roi, pendant tout le temps que l'òn voudra, avec la permission
d'établir trois postes sur la rivière." Ensuite dans un rapport écrit en 1685 par le
gouverneur de Montréal, le marquis de Seignelay, l'origine de la prétention des Fran-
çais, en vertu des établissements, est exposée comme suit : " Quant à la Baie-
d'Hudson, les Français s'y établirent en 1656 en vertu d'un arrêt du conseil souverain
de Québec, autorisant le sieur Bourbon, son procureur général, d'en faire la découverte,
lequel alla au nord de la dite baie et en prit possession au nom de Sa Majesté." Le
procureur général était un personnage très actif à cette époque, et ces jours-ci j'ai lu
qu'un procureur-générsal conduisait des troupes dans le sud de l'Afrique dans le but de
réprimer les attaques des tribus hostiles de cette partie du monde. Le procureur-
général du Cap de Bonne Espérance était vaillamment à la tête des troupes, l'autre
jour, et je crois qu'il est sorti victorieux des combats qu'il a soutenus. Je crois,
milord, que tous ces documents et d'autres dont l'annexe abonde font voir d'ane
manière évidente qu'avec le traité de Paris le roi de France a étendu ses prétentions,
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conformément à la manière d'alors, à tout le pays à l'ouest et au sud qui constituait
le Canada, à part la Louisiane. Je crois que le gouvernement anglais le comprenait
ainsi lors du traité et subséquemment, parce qu'il existe un fait étrange dans les
débats parlementaires de l'année suivante, année pendant laquelle on passa l'acte de
Québec. Lord Camden en personne présenta un bill dans la Chambre des lords pour
la révocation de l'acte de Québec ; et il s'objectait à l'acte pour les trois raisons sui-
vantes : La première raison était l'étendue des imites du Canada. Les deux autres
raisons étaient celles que l'on avait données l'année précédente, dans les deux
ohambres, pour combattre le bill, savoir : premièrement, ils s'objectaient à l'établis-
sement d'un gouvernement bien plus arbitraire que cela, qui existait dans les autres
colonies de l'Amérique du Nord. Sur la première objection lord Camden alléguait
qu'il ne pouvait y avoir de bonnes raisons d'étendre les limites de Québec de manière
à y faire entrer une vaste étendue de pays de 2,000 milles de long du nord au sud,
et borné à l'ouest par la mer du sud.

Le lord Chancelier.-Un personnage distingué parlant dans la Chambre des
lords sur une idée qui, sans preuve à l'appui, ne doit pas être acceptée sur son auto-
rité, croyez-vous que lord Camden en connaissait plus sur cette question que nous ?

M. Scoble.-Je ne crois pas qu'il en connaissait autant, ou il n'en connaissait pas
autant que Vos Seigneuries en connaîtront lorsque vous arriverez à la fin de cette
cause; mais ceci fait voir que d'après les connaissances, et d'après son interprétation
de l'Acte de Québec, la province de Québec devait comprendre tout le territoire que
la France entendait céder et que l'Angleterre a eu l'intention de prendre.

Le lord Chancelier,-Quels sont les mots dans l'acte de Québec? C'est un ïcte
contenant la description des frontières. Quelles sont les frontières qui font voir que
la province de Québec s'étend jusqu'au Pacifique occidental ? Vous ne faites pas beau-
coup de progrès en relatant ce qu'a dit lord Camden.

Lord Aberdare.-Dans cet argument vous semblez rejeter toutes les instruciions
données au gouverneur Carleton et d'autres pour définir ces frontières. Vous allez
bien au d.elà de cela ?

M. Scoble,-Non. Je crois que le gouverneur Carleton est allé loin au delà de
cela.

Sir Robert Collier.-S'il est allé jusque là, c'est bien suffisant pour vous ?
Le lord Chancelier.-Ce qui me frappe à présent, c'est que l'Acte parie par lui-

même, et il fait voir distinctement que le point, soit celui avocassé par vos adversaires,
ou celui fixé par les arbitres, dans une direction ouest vers le Mississippi; lorsque vous
arrivez à ce point, vous allez dans une direction nord jusqu'à la frontière sud du ter-
ritoire accordé à la compagnie de la Baie-d'Hudson, et si nous acceptons l'argument
de votre savant chef, ceci veut dire dans une direction nord de la baie d'Hudson, et
rien autre chose. Cependant, vous enlevez une vaste étendue de territoire, en prenant
en considération l'idée de lord Camden ?

M. Scoble.-Si Vos Seigneurees interprètent les mots "dans une direction nord
dans le sens qu'ils se rapportent au territoire et non à la frontière, ceci accorderait
tout ce que lord Camden semblait croire.

Le lord Chancelier.-Je ne partage pas votre opinion. Ceci indique quels sont les
territoires qui sont embrassés, et on nous donne avant tout la ligne de frontière jus-
qu'au confluent de l'Ohio et du Mississippi. Alors vous prenez une direction nord
de ce point ou d'un autre point convenu; en allant au nord le long du Mississippi,
vous atteignez la frontière la plus reculée dans une direction nord jusqu'à ce qu'elle
rencontre la frontière sud de la compagnie de la Baie-d'Hudson. Comment cela
peut-il être ? La chose est simplement impossible.

M. Scoble.-La frontière ouest ne s'étend pas plus loin que les rives du Missis
sippi.

Le lord Chancelier.-Et de ce point vous partez dans une direction nord jusqu'à
ce que vous atteigniez soit la baie d'Hludson ou un territoire que l'on dit accordé "aux
marchands avanturiers faisant le commerce à la baie d'Hudson. "

M. Scoble.-Je prétends que l'Acte peut être interprété de cette manière: " Tous
les territoires, îles et pays dans l'Amérique du Nord appartenant à la couronne d'An-
gleterrq bornés au sud. "
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Le lord Chancelier-C'est pour donner une frontière sud, une frontière est, une
frontière.ouestet une frontièrenord, et'comment il peut embrasser quoi que ce soit qui
n'est pas dans les limites ainsi décrites, semble être impossible à l'imagination de le
concevoir,

Lord Aberdare.-Et ceci semble tout-à-fait inutile'à ce qui constitue votre point
principal.

M. Scoble-Alors, milord, je vais abandonner cette partie de la cause, et confor-
mément à l'idée de Votre. Seigneurie, je vais parler de ce qui est la frontière nord
établie par l'acte de Québec. On dit que cette frontière est "la frontière sud du terri-
toire accordé aux marchands aventuriers faisant le commerce à la baie d'ludson." Or,
on n'avait pu alors, et on n'a pu le faire jusqu'aujourd'hui, se rendre compte de la fron-
tière sud de ces territoires. C'est commettre une erreur historique de supposer qu'une
frontière a été établie en vertu du traité d'Utrecht ou après. A la page 587 de l'annexe
collective, Vos Seigneuries trouveront le mémoire de la compagnie de la Baied'HIudson
en date du 6 décembre 1759, dans lequel, en prévision d'un prochain :traité de paix
entre l'Angleterre et la France, c'est-à-dire en prévision du traité de Paris de 1763,
elle fait certaines représentations. Elle dit ce que les Français avaient fait dans la
baie d'Hudson avant le traité d'Utrecht. Elle reproduit les articles 10 et 11 de ce
traité et à la ligne 22 elle-ajoute,: "Que conformément au dit traité et à une commis-
sion spéciale de sa dite feue Majesté la reine Anne, en date du 20 juillet 1713, les dites
baies et terres possédées par les Français furent livrées aux gouverneurs Knight et
Kelsey, qui en prirent possession ppur la compagnie de la Baie-d'Hudson, et des com-
missaires furent nommés pour régler les dites limites et établir les dommages que la
compagnie avait subis, lesquels pour les vaisseaux et les marchandises de la compa-
gnie pris par les Français*sont exposés dans un état préparé en 1713 et présentés aux
Lords Commissaires du commerce etdes plantations d'alors, et qui s'élevaient à au delà
de £100,000, outre les dommages que la compagnie a subis par le fait que les ennemis
brûlèrent trois forts et comptoirs à l'Ile Charlton, à la rivière à l'Orignal et à New-
Severn. Et les dits commissaires commencèrent à procéder pour régler ces dites
affaires, mais ils ne purent jamais amener le règlement des dites limites àune con-
clusion finale, et la dite compagnie de la Baie-d'Hudson n'a jamais reçu non plus de
compensation pour les dits dommages." Il est parfaitement évident alors que ces
lignes, sur les différentes cartes, qui indiquent les limites établies par le traité
d'Jtrecht, sont des lignes introduites sur ces cartes sans aucun fondement historique,
parce qu'il n'y a jamais eu de limites d'établies depuis le traité d'Utrecht, on depuis
le traité de Paris, ou depuis lors. S'il en est ainsi, Vos Seigneuries ont à déterminer
ce qui doit être considéré la frontière sud du territoire accordé à la compagnie de la
Baie-d'Hudson lors du traité de Paris et l'acte de Qiébec de 1774. Je crois que la
meilleure preuve de l'état des établissements de la compagnie de la Baie-d'Hudson
lors du traité, se trouve dans une lettre du très honorable George G. Goschen, qui était
président de la compagnie lorsque la lettre a été écrite, laquelle se trouve à la page
594 de l'annexe collective. Elle est datée du 12 décembre 1876, et adressée par M.
Goschen en sa qualité de président de la compagnie de la Baie-d'Hudson au secrétaire
d'Etat du Canada. Sa lettre contient d'abord une carte, et en second lieu un exposé
au sujet de l'enquête parlementaire qui a eu lieu en 1857. Au quatrième paragraphe
de sa lettre il dit: "Lors de la passation de l'acte de Québec, de 1774, la compagnie
n'avait pas étendu ses postes et ses opérations loin des côtes de la baie d'Hudson. Des
journaux des postes suivants ont été conservés portant cette date ; ce sont les postes
d'Albany, de Henley, de L'Orignal, d'Eastmain, d'York, de Severn et de Churchill.
Ces journaux ne donnent aucune information sur la question des frontières entre le
Canada et le territoire de la compagnie, et la question ne fut pas, non plus, soulevée
en 1748 lorsque la Chambre des Lords tint une enquête au sujet des affaires de la
compagnie, sur la manière qu'elles étaient alors conduites. Une carte, n° 3, préparée
sans doute pour cette circonstance, et transmise par la présente, indique l'étendue du
pays où se faisaient alors les opérations." Je ne sais pas si mes savants amis ont cet
acte, mais cette carte ferait sans doute connaître 'opinion qu'avait la compagnie d
la baie d'Hudson sur ses établissements lors de la passation de l'acte de Québec.
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Lord Aberdare.-Oui, ceci indiquerait historiqu ement ce qu'elle occupait alors,
mais ce ne serait pas une indication de ce qu'étaient les limites de ses réclamations
actuelles.

M. Scoble.-Je crois qu'elle ne pourrait pas étendre ses frontières, aprè' l'Acte de
Québec, au-delà des limites que ces frontières avaient lors de l'Acte de Québec.

Le lord Chancelier.-La question est de savoir ce que veut dire l'Acte de.Québec
par les mots "l le territoire accordé à la Compagnie de la Baie d'Hudson ? "

M. Scoble.-Oui, il devient par là nécessaire pour moi que je consulte, et je le
ferai très brièvement, la charte de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Le lord Chancelier.--Ce qui est important dans le sens qui se rapporte à la
.présente question, est l'emploi dans cette charte du mot " terre de Rupert," indiquant
ep territoire au-delà duquel la concession était destinée à s'étendre.

M. Scoble -La première observation que je ferai au sujet de cette charte, contenue
à la page 341 de l'annexe collective, c'est que le roi en faisant cette concession n'éta-
blit pas un titre aux terres qu'il donne en vertu du droit de découverte antérieure,
mais seulement le titre qu'il pourrait avoir en vertu d'occupation et d'établissement.

Le lord Chancelier.-Quels sont les mots qui vous semblent indiquer cela, que
tout ce qui est actuellement possédé par les sujets du roi, ou les sujets de tout autre
état, est exclus ?

M. Scoble.-Oui, et je dis que ceci exclut aussi toute prétention basée sur le droit
de découverte antérieure. Il a l'intention de donner tout ce qu'il a, c'est-à-dire, toutes.
les terres, pays et territoires.

Lord Aberdare.-Il prétend que tout est sa propriété.
M. Scoble.-Alors je crois qué s'il réclamait en vertu du droit de première décou-

verte, il réclamerait la possession du tout.
Lord Aberdare.-Alors, bien sûr, nous revenons à ce que l'on a subséquemment

admis être la terre de Rupert ?
M. Scohle.-Je ne crois pas que subséquemment l'on n'ait rien admis comme étant

la terre de Rupert, parce que dans l'acte relatif à la terre de Rupert, dans lequel la
phrase "terre de Rupert " reçut pour la première fois la sanction législative, il y a
une réserve expresse de tous les droits qui s'y rattachent.

Le lord Chancelier.-Il y a des mots qui expliquent ce que l'on entend dire,
n'est-ce pas ?

M. Scoble -Je vais citer les mots exacts à Votre Seigneurie, Ils sont à la page
445: "Pour les fins de cet acte, les mots 'terre de Rupert' comprendront toutes les
terres et les territoires que tiennent ou prétendent tenir le gouvern'eur et ladite com-
pagnie."

Le lord Chancelier.-" ou prétendent tenir." Vous voyez, tous les rap2orts entre
le Canada et la terre de Rupert sont basés sur cela.

M. Scoble -Mais la cession qui devait être faite ne consistait qu'en "les terres,
territires, droits, priviléges, etc., en tant que ce qui précède avait été légalement
accordé à ladite compagnie."

Le lord Chancelier,-Où est cela?
M. Seoble.-Dans le troisième paragraphe du préambule, à la ligre 34.
Lord Aberdar e.-Mais pratiquement, quoiqu'on n'admit pas et que l'on s'élevât

contre les réclamations excessives de la Compagnie de la Baie d'ludson, les limites
pour l'objet de l'annexion de ces territoires furent admises.

Sir Montague Smith.-Elles me semblent avoir été admises sans être réglées,
mais le gouvernement désirait avoir une cession de tout ce que la compagnie avait
et de tout ce qu'elle pouvait réclamer.

Sir Barnes Peacock.- L'acte parle de la terre de Rupert et du ter ritoire du Nord-
Ouest, et puis il définit ce que signifie la terre de Rupert.

M. Scoble.-Pour les fins de l'acte et pas autrement.
Sir Barnes Peacock.-L'annexion devait être celle de la terre de Rupert et du

territoire du Nord-Ouest appartenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson.
Le lord Chancelier.-Quand vous dites "pour les fins de cet acte," les fins de

Tacte sont que ce territoire formera partie du Canada et que toute la législation se fait
Eur ce principe ?
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M. Scoble.-Sur le principe d'un compromis?
Le lord Chancelier.-Non, dans ce sers que le parlement impérial le considère

comme étant séparé du Canada.
M. Scoble.-Alors, d'après cette proposition, nous n'allons pas plus loin que la

terre de Rupert?
Le lord Chancelier.-Que la limite actuelle; mais que c'était un vaste territoire

que la Compagnie de la Baie d'Hudson réalamait alors, je suis d'avis qu'il enà est ainsi.
Vous avez cela.

M. Scoble.-Elle peut avoir réclamé en vertu de deux droits; elle peut avoir ré-
clamé en vertu de sa charte relativement aux terres dans le voisinage iemmédiat de
son établissement à la Baie d'ludson, et elle peut avoir réclamé en vertu dl droit ré-c
sultant de la longue occupation par rappot aux autres parties de ce terri toire.

Sir Barnes Peacock.-N'estce pas ce que l'on avait l'intention d'annexer au
Canada,et pour lequel le Canada devait payer £300,000 ?

M. Scole.-C'était un arrangement conclu entre la Compagnie de la Baio
d'Hudson et le Canada.

M. Barnes Peacook.-Le Canada acheta de la Compagnie de la Bai d'Hudson
tous ses droits, avec certaines exceptions, lesquels drois turent réservés à la Compa--
gnie de la Baie d'H1udson, et les autorîtés canadiennes payèrent £300,000 pour cela.
Puis il y a une stipulation· dans la cession relativement aa télégraphe. Le Canada
devait acheter de la Compagnie de la Baie d'Hiudson son télégraghe, et ceci se trouve
dans la cession et dans l'arrêté du conseil. Savez-vous jasqu'où allait le télé-
graphe?

M. Scoble.-Je ne le sais pas, miord; mes amis fourriront à Votre Seigneurie be
renseignement demandé.

Le lord Chancelier.-Pouvez vous indiquer où se trouve le fort Garry mentionné
à la page 447 ?

M. Scoble.-Fort-Garry est l'endroit où s'élève aujourd'hui Winnipeg.
Le lord Chancelier.- Alors ceci est très important, parce que, voyez-vous, cet

arrêté du conseil impérial en vertu de l'acte du parlement, parle distinctement de la
ville de Winnipeg comme étant voisnedes forts de la Compagnie de la Baie d'Hudsn.
De plus, la compagnie, comme partie des conditions pour lesquelles elle tipula, en
outre des £30,OOO, devait choisir certains domaines contigus à chacun de ses
forts dans les limites de la rivière Rouge. Un de ceux-ci était un domaine de 500,
acres "cen haut de Fort Garry et dans la ville de Winnipeg, y compris le parc autour
du magasin et les terrains à l'entrée de la ville," indiquant très distinctement que ces
domaines étaient dans les limites de sa concession.

Sir Barnes Peacock.-A une autre page il est aussi fait mention du haut de "Fort
Garry et de la ville de Winnipeg."

M. Scoble. -11 n'y a pas de doute que la Compagnie de la Baie d'Hudson avait un
établissement dans ce pays lors de la cession. En interprétant les mots de l'acte
relatif à la terre de Iupeit : "toutes les terres, territoires que tiennent ou prétendent
tenir," ceci doit être pris en rapport à l'arrêté du conseil. Il est évident que ces
terres étaient ainsi tenues.

M. Scoble.-Et elle pouvait tenir ces terres en vertu du droit d'occupation et non
pas en vertu de sa charte.

Le lord Chancelier.-Supposez qu'il en fût ainsi; cet acte impérial est un acte
qui parle de ce territoire comme étant séparé du Canada, et comme devant être admis
dans le Canada si la couronne le jugeait à propos, à de certaines conditions.

Sir Barnes Peacock.-Le Canada devait l'acheter pour £300,000.
M. Seoble.-C'était un compromis.
Le lord Chancelier.-Et si l'on a constaté que ce territoire faisait partie de la

terre de Rupert, comment pouvez-vous dire que l'on doit en parler maintenant comme
étant une-partie du Canada ? Naturellement, votre argument sur la sentence arbitrale
n'exige pas que voua le disiez, mais si vous avez l'intention de réclamer toute l'Amé-
rique du Xord, en nord s EAatsJU is, vous devezle dire.

Lord Aberdare.A manCavis, toute eette argumentation fortifie votre tentiomr
-au territoire plus restieint qui est en réalité ce que vous travaillez à avkir.
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Sir Robert Collier.-Ceci ne vous est pas du tout préjudiciable, si vous vous
limitez à la proposition à laquelle vous vous étiez restreint, il y a quelque temps.

Le lord Chancelier.-Vous nous avez dit hier que vous aviez l'intention de vous
limiter à cela, mais je suppose qu'un nouvel examen vous engage à-adopter une autre
manière de voir ?

M. Scoble.-C'était plutôt en conséquence de ce qu'a dit une de Vos Seigneuries,
parce que j'av.ais l'intention de parler de l'état des choses sur les côtes de la baie
d'Hudson lors du traité d'Utrecht, et de démontrer ce que la Compagnie de la Baie
d'Hudson avait à cette époque, et que le roi de France avait une prétention, connue
et admise, jusqu'à un certain point, des Anglais, au pays qui est appelé le fond de la
Baie d'Hudson.

Lord Aberdare.-Mais cette question ne nous est pns soumise.
M. Scoble.-C'est important, d'une manière incidente, par rapport à l'argument

relatif à la hauteur des terres. Si l'on prétend que nos limites s'arrêtent à la hauteur
des terres, alors chaque partie d la preuve qui démontre que nous avons droit d'aller
jusqu'aux côtes de la baie d'ffudson est importante pour notre prétention. Si nous
devons avoir pour borne la hauteur des terres, nous n'arrivons pas du tout à la baie
d'Hudson.

Le lord Chancelier.-Je pensais jusqu'ici que nous n'avions à décider que les fron-
tières entre le Manitoba et le Canada, et personne ne prétend que le Canada va jus-
qu'à la baie d'Hudson.

M4. Scoble. -Mais j'ai compris que Votre Seigneurie disait que, jusqu'à un certain
point, la question de la frontière nord était comprise dans cette contestation.

Le lord Chancelier.-La frontière nord entre le Manitoba et le Canada, certaine-
ment, mais non pas la frontière nord du Canada avec un pays qui ne touche pas au
Manitoba.

M. Scoble.-S'il en est ainsi, naturellement il est inutile de parler davantage sur
ce sujet, mais j'ai compris que Vos Seigneuries, en examinant la question de la sen-
tence arbitrale, examineraient aussi si la frontière nord accordée à Ontario par les
arbitres, était une frontière appuyée par la preuve.

Le lord Chancelier.-Certainement, mais c'est la frontièr e nord entre Ontario et
le Manitoba.

Sir Montague Smith.-On ne parle pas de l'endroit où vous fixez le Manitoba
dans la direction est.

M. Scoble.-Alors il est inutile pour moi de parler de cette question, La question
quo Vos Seigneuries vont décider est celle-ci: quelle est la véritable frontière ouest
entre Ontario et le M4anitoba ?

Sir Montague Smith.-Oui, Y a-t-il d'autres questions qui nous soient soumises?
M, Scoble.--Les frontières ne se rejoignent-elles pas au nord?
Le lord Chancelier.-Oui, elles se rejoignent. Je comprends que toute cette

partie colorée jaune pâle et traversée de lignes couleur orange-les lignes simples
couleur orange, et non les doubles-a été donnée au Manitoba par la Puissance du
Canada. N'est-ce pas le cas ?

Sir Robert Collier.-Oui.
Le Io!d Chancelier.-Naturellement si le Canada pouvait donner cela au Mani-

toba, et ce n'était pas une partie d'Ontario, la frontière désignée par la rivière des
Anglais, le lac Seul et le lac SaintJoseph est dans cette partie. Comme de raison,
si c'est admis des deux côtés, au-delà de tout doute, autant de fatigue de moins
alors.

Sir Robert Collier.- Dites-vous qu'il est nécessaire d'examiner la frontière nord?
M. McCarthy.-Oui, nous disons qu'il est nécessaire de l'examiner.
Lord Aberiare. -Pardonnez-moi, mais il me semble que vous devriez déci-

der si vous allez insister sur la partie du Manitoba qui est au nord de la partie
qui a été examinée par les arbitres ?

M. Mowat.-Nous ne réclamons pas cela.
M. Scoble.-Non; pas cette partie couverte de barres transversales-les lignes

jaunàtes.
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Sir Montague Smith.-J'ai compris que le procureur général d'Ontario restrei-
gnait son argument à ce qui était dans la partie rouge ?

M. Mowat.-Oui; je pourrais, dans un mot ou deux, donner des explications
sur cette partie de frontière au sujet de laquelle on vient de faire une observation.
En vertu des termes de l'acte fédéral, auxquels l'acte du Manitoba a donné plus
d'étendue, sa frontière est établie de manière à dépendre de notre frontière ouest,,
non seulement pour la distance entre les deux provinces, mais pour une distance
plus considérable, de sorte que, que le Manitoba obtienne ce territoira du Canada
ou non, cela dépend de la présente question, mais ceci ne nous regarde pas.

Sir Robert Collier.-Vous vous contentez de la frontière contenue dans les lignes
couvertes de barres traversales.

M. Mowat.-Oui.
Le lord Président.-La ligne accordée par les arbitres ?
M. Scoble.-Oui.
Lord Aberdare.-Alors votre argument peut tout aussi bien être rapporté à

cette question.
M. Scoble.-C'est vrai; je ne parlerai pas de l'autre. Relativement à la fron-

tière qui se trouve entre la ligne franc nord, indiquée ici sur la carte, et la frontière
ouest que les arbitres nous ont donnée dans cette partie qui est au nord de la ligne
des arbitres, on ne peut trouver là, pour ce que j'en connais, aucun poste d e la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, ou de la Compagnie du Nord Ouest. Mais il y avait
quelques postes dans la partie du territoire que nous ont donnée les arbitr es, et ces
postes, d'après mes reLseignements, n'appartenaient pas du tout à la Com pagnie de
la Bai, d'Hudson. lis appartenaient à la Compagnie du Nord-Ouest; dan s tous les
cas, ils ne devinrent des postes de la Compagnie de la Baie d'Hudson qu'après la
fusion de la Compagnie du Nord-Ouest avec celle de la Baie d'Hudson, vers 1819.
C'étaient de vieux postes français, et ils n'étaient pas compris dans le terr itoire qui,
en vertu de l'acte de Québec, était destiné à avoir un gouvernement civil. Ce n'était
pas apparemment des postes très importants.

Lord Aberdare.-Le fort Saint-Joseph en est un ?
M. Scoble.-Oui, le fort Saint-Joseph en est un.
Lord Aberdare.-Il y a un fort nommé La Manne ?
M. Scoble.-II y a la rivière à la Manne mentionnée dans un des documents fran-

çais, à la page 624 de l'annexe collective, et je crois que c'est le fort dont il est question.
Il y a une lettre du sieur du L'Hut à M. de la Barre, sur des opérations dans les envi-
rons de la baie d'Hludson. Il dit dans une partie de sa lettre, à la ligrie 38, page 624, après
avoir fait connaître les succès qu'il a obtenus en mettant entrave aux opérations des
Anglais à la baie d'Hudson :"Les Klistinos, les Assenepolacs, les gens de la Sapinière,
les Openers, les Dachilings, les Outonbouhys et les Tabitibis, ce qui comprend toutes
les nations qui sont à l'ouest de la mer du Nord, ont promis d'être, le printemps pro-
chain,au fort que j'ai construit près de la rivière à la Manne, au fond du lac Almepigon,
et l'été prochain, j'en construirai un dans le pays des Klistinos, ce qui sera une excel-
lente barrière." Or, le pays des Klistinos, ainsi qu'il est appelé ici, serait situé au nord.
Le lac Almepigon est le même que l'Almepigon qui, comme le verront Vos Seigneu-
ries, se trouve en dedans de la ligne franc nord; mais le fort à la Manne est au nord
de ce lac Almepigon, et il est en dedans de la frontière prolongée que les arbitres nous
ont donnée. Le lac à la Pluie, comme le verront Vos Seigneuries, est en dedans de ce
imême district contesté, et les Français ont aussi établi un fort à cet endroit.

Lord Aberdare.-Le fort Saint-Pierre, en 1731?
M. Scoble.-Oui, en 1731.
Sir Robert Collier.-Est-il sur la carte?
M. Scoble.-Je vais donner l'indication à Votre Seigneurie dans un moment. Il

n'en est pas fait mention à la page 6ù3. Celui-ci, le lac à la Pluie, est un de ceux dont
il est question dans l'ouvrage de Jeffiey, et dont j'ai déjà parlé, à la page 183, je crois.
C'est dans l'extrait que j'ai lu du mémoire du commissaire des terres de la couronne,
du Canada, 1857." A quatre-vingt-quinze lieues de ce plateau le plus élevé, se trouve le
second établissement des Français dans cette direction, appelé fort St-Pierre, sur le lac à
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la Pluie. Le troisième est le fort Saint-Charles, à quatre-vingts lieues plus loin, sur le
lac des Bois. Le quatrième est le fort Maurepas, à cent lieues du dernier, près de la
tête du lac d'Ounipigon." Le fort La Reine est un peu plus loin. Nous n'avons
pas besoin de nous en occuper. Il est beaucoup plus loin. On dit qu'il est sur la ri-
vière des Assiniboels. Les seuls dont j'ai besoin de parler sont le fort Saint-Pierre et
le fort Saint-Charles, sur le lac des Bois.

Sir Robert Collier.-Est-il sur la carte?
Lord Aberdare.-Oui; il est sur le lac dans une direction ouest; il semble être

immédiatement en dehors du district.
Le lord Chancelier.-Le fort Saint-Charles est dans le Manitoba.
Le lord Abordare.-La ligne établie par les arbitres passe à travers le lac; elle

ne donne ras le tout.
Sir Baines Peacok.-Le domaine réservé à la Compagnie de la Baie d'Hudson

est en dedans du district du lac à la Pluie. A la page 317 elle conserve "certains
postes ou stations qu'elle posséde et occupe."

M. Scoble.-Vous trouverez à la page 640 de l'annexe collective l'ordre pour la
construction de ces postes dans le territoire en question. C'est, je crois, un rapport
du consul de marine, daté du 7 décembre 1717. Il dit : " Messieurs de Vaudreuil et

êBégon ayant écrit l'an dernier que la découverte de la mer de l'Ouest serait avanta-
geuse à la colonie, l'on crut que pour y arriver M. de Vaudreuil devrait établir trois
postes, ce qu'il avait proposé de faire, et il reçut en même temps instruction de
faire construire ces postes sans dépense pour le roi, car la personne qui les établirait
serait dédommagée par le commerce, et d'envoyer un état détaillé des frais pòur
continuer la découverte. En réponse, il est dit, que M. de Vaudreuil, au mois de juillet
dernier, fit partir le sieur de la Noue, lieutenant, avec huit canons, dans le but de
mettre à exécution ce plan de découverte. Il lui donna instruction d'établir le
premier poste à la rivière Kamanistiquia." C'est précisément à la frontière.

Lord Aberdare.-Le fort William ?
M. Scoble.-Le fort William. "Il lui donne instruction d'établir le premier poste

à la rivière Kamanistiquia, au nord du lac Supérieur, après quoi il devra se rendre à
Tamamigen," qui est, comme je le comprends, le lac à la Pluie.

Lord Aberdare.-Je remarque que le mot "Christmeaux" est inscrit dans la
partie nord-ouest du territoire accordé par les arbitres, tout en étant un des noms par
lesquels Winnipeg est appelé.

M. Scoble. -Le lac Winnipeg, je crois, est quelquefois appelé le lac des Christ-
ineaux-c'est-à-dire la partie nord-l'autre partie est appelée le lac des Assiniboels
d'après le nom des tribus voisines.

Le lord Chancelier.-Il semble ètre inscrit au nord-ouest de la partie colorée et à
l'extrémité de la partie non colorée. Cette réserve est un lopin de 50 acres. Elle
semble indiquer, que ce soit bien ou mal, que la compagnie avait prétendu étendre
son territoire sur une partie de ce qui a été accordée à Ontario. Elle la réclamait
comme partie du territoire qu'elle possédait lors de la passation de l'acte ?

Sir Barnes Peacock.-Oui.
Lord Aberdare.-La rivière qui passe par le lac des Bois tombe dans le lac à la,

Pluie.
Sir Robert Collier.-Ce à quoi elle prétend avoir droit en vertu du second article

de l'acte de cession, est ceci : "La compagnie gardera tous les postes ou stations
que possèdent ou occupent maintenant la compagnie, ses officiers ou agents, soit
dans la terre de Rupert ou dans toute autre partie de l'Amérique britannique du.
Nord, et pourra dans les 12 mois après l'acceptation de la dite cession choisir un
lopin de terre contigu à chacun de ses postes ou stations dans toute partie de
l'Amérique Britannique du Nord, non comprise dans le Canada ou dans la Colombie
Britannique, conformément-sauf pour ce qui est du territoire de la rivière Rouge, à
ne liste dressée par la compagnie et communiquée aux ministres canadiens, laquelle
liste se trouve dans l'annexe ci-jointe." Par conséquent, il s'agit de savoir si une
partie quelconque du territoire décrit dans la liste, est comprise dans le Canada.

Sir Barnes Peacock.-Elle spécifie cela.
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Sir Robert Collier.-Il ne s'en suit pas nécessairement qu'elle ait droit à ce qu'elle.
spécifie. Puis elle donne une liste de ce qu'elle réclame.

Lord Aberdare.-C'est à la page 319 ?
Sir Robert Collier.-Page 319, c'est-à-dire l'annexe iointe à son acte de cession

dans laquelle elle expose sa réclamation.
Sir Barnes Peacock.-La couronne anglaise devait le prendre, puis le reMettre

après la cession.
Sir Robert Collier.-Ceci expose tout ce qu'elle réclame, mais il ne s'en suit pas

nécessairement qu'elle ait droit à tout ce qu'elle réclame.
Le lord Chancelier.-Elle rêclame quelque chose dans le Nouveau-Brunswick, qui

ne se trouve pas dans les limites de son territoire.
Sir Robert Collier.-Oui, elle fait en réalité des réclamations très considérables.

Elle soutient que ceci n'appartient pas au Canada, mais je crois que c'est là une
question qui demande à être étudiée.

Sir Montague Smith.-Elle convint d'accepter £300,000 et le gouvernement
prendrait tout, douteux ou non. Ceci ne démontre pas que ce pays appartenait au
territoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson lorsque le gouvernement le réunit à
cette province. Comme le lord Chancelier le fait voir, elle réclamait le Nouveau-
Brunswick.

Sir Robert Collier -Oui, elle prétendait avoir le Nouveau-Brunswick.
M. Scoble.-Elle n'a rien réclamé du territoire que nous sommes à examiner.

' Sir Robert Collier.-Où est l'acte qui donne le pouvoir au gouvernement d'ac-
cepter la cession ?

M. Scoble.-Page 445.
Sir Robert Collier.-Je crois que cet acte dit: "Attendu qu'un projet de cession

a été soumisau gouvernement du Canada." Je ne suis pas bien certain si nous avons
eu avant le projet de cession qui a été ainsi soumis. Voici l'arrêté du conseil et je
ne vois pas que l'arrêté du conseil lui donne tout ce qu'elle réclame dans son annexe,
.comme on le dit maintenant. La grandeur des lopins de terre que la compagnie doit
choisir près de chacun de ses forts dans le territoire de la rivière Rouge sera
comme suit :-Puis il mentionne ce à quoi elle a droit: "Le haut de Fort-Garry et
la ville de Winnipeg, y compris le parc fermé autour du magasin et le terrain à
l'entrée de la ville, 500 acres dans le bas du Fort-Garry (y compris la ferme que la
compagnie a maintenant en culture) 500 acres, la plaine du Cheval Blanc, 500 acre,
Mais je ne vois pas que l'arrêté du conseil lui donne tout ce qu'elle demande dans son
annexe.

M. Scoble.-A l'article 2, page 448, la page suivante: "La compagnie gard era
les postes qu'elle occupe présentement dans le territoire du Nord-Ouest, et pourra,
dsans les douze mois à compter de la cession, choisir un lopin de terre contigu à
chaque poste dans toute partie de l'Amérique Britannique du Nord, non comprise
dans le Canada et la Colombie Britannique."

Le lord Chancelier.-L'arrêté ajoute "conformément-sauf pour ce qui est du ter-
ritoire de la rivière Rouge-à une liste dressée par la compagnie et transmise aux
ministres canadiens, étant la liste qui figure dans l'annexe du susdit acte de cession."
L'arrêté du conseil dit que c'est conformément à une 'liste dressée par la compagnie.

Sir Robert Collier--C'est vrai.
M. Scoble.-Si je comprends, en vertu de cette clause de la cession, elle n'a

réclamé aucune terre dans les limites de la partie de territoire qui fait l'objet de cette
discussion.

Le lord Chaneelier.--L'arrêté du conseil dit expressément qu'elle pourra choisir
un lopin de terre contigu à chacun de ses forts dans toute partie de l'Amérique
BritanîÎiqué du Nord noh comprise dans le Canada ou dans la Colombie- Britannique,
cônforinément (sauf pour ce qui est du territ'ire de la rivière Rouge) à une liste
dressée par la éompagniè et tratsmise aùx ministres canadiets, étant la liste com-
prise dans le dit acte de cession.

Lord Aberdare.-Si elle a en un lopin de terre à Fort Chaleur, qui se trouve dans
les limites accordées par les arbitres, serait-ce uü argument qui démontrerait que
l'on croyait que ce lopin de terre n'était pas une partie du Haut-Canada ?
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Le lord Chancelier.-S'il était prouvé qu'elle l'a réellement en, ce pourrait être
un argument, mais le savant avocat dit qu'elle ne l'a pas eu. J'aimerais à savoi r s'il
existe une divergence à ce sujet. Si, indépendamment de cela, nous constations qu'une
concession a été faite au Elaut-Canada, et il n'y a pas de preuve qu'elle en ait eu en
réalité, et que ce territoire appartenait au Haut-Canada, le fait que par l'acte de
cession elle le réclamait, ne règlerait pas du tout la question.

M. Scoble.-J'ai compris que Vos Seigneuries ne devaient pas tenir coupte de
ce que je viens de dire. Mes amis contestent ce point.

Le lord Chancelier.-Très bien.
M. Scoble--J'ai compris qu'il n'y avait pas eu de terre prise dans les régions

particulières dont nous nous occupons. Milords, il y a une ebose dont je puis faire
mention iéi, tandis que nous sommes sur ce sujet, qui est une question géographique
plutôt que toute autre chose, c'est telativement à la carte que le lord Câancelier avait
hier, datée de 1703. Il y avait deux lignes écrites sur cette carte, une portant
les mots "Ligne selon la prétention des Anglais," et l'autre "Ligoue selon le mémoire
de M. d'Auteuil." Ces deux lignes semblent avoir été tracées sur la carte à une date
bien postérieure à celle que porte la carte, parce que, quoique la carte soit datée de
1703, la ligne "selon la prétention des Anglais " et la ligne "selon le mémoire de
M. d'Auteuil" n'ont été tracées qu'en 1719. Les lignes sur cette carte, en
tant que je puis m'en rendre compte. ne semblent pas être les lignes de la carte pri-
mitive, mais bien des lignes trceées à une date postérieure. L'on me dit qu'elles se
trouvent sur la carte primitive même, et je crois qu'il en doit être aiiisi pour
cette raison, parce qu'elles se rapportent à "la prétention des Anglais," dont
on ie parle pas du tout à la date de la carte, mais en 1719, Votre Seigneurie verra
qu'il en est question à la page 511 de l'annexe collective, sous le titre de: "Fron-
tières réclamées par les commissairs anglais." Les commissaires anglais, en vertu
du traité de paix. ont tracé la ligne, et à la page 512 Vos Seigneuries trouveront le
mémoire de d'Auteuil, combattait "la prétention des Anglais," émise par les

commissaires.
Le lord Chancelier.-Cette ligne est ce que réclamait alors le gouvernement

britannique ?
M. Scoble.--Oui, milord, et ce à quoi le gouvernement français ne voulait pas

consentir, et ceci met en lumière, jusqu'à ce point, et peut éclaircir exactement
peut être les passages que je viens de lire à Vos Seigneuries, mais comme rien
ne fut réglé sur ce point, je suppose qu'aucun des parties n'est liée par là.

Le lord Chancelier.-La ligne tracéee là est une ligne droite ; les frontières,
telles qu'établies, sont irrégulières.

M. Scoble.-La frontière fran çaise, Vos Seigneuries se le rappelleront peut-être,
passe tout près de la côte de la baie d'Hudson. Le mémoire de M. d'Auteuil place la
frontière à cet endroit.

Le lord Chancelier.-La prétention des Anglais l'amène au sud du lac.
Sir -Robert Collier.-Ils ne réclament aucun territoire au sud de la ligne.
Le lord Chancelier.-On parle des laes maintenant appelé lac Winnipeg et lac

Manitoba, comme d'un grand lac, et ils sont aussi au nord de la ligne marquée
comme étant la ligne frontière.

M. iLcoble.-Les lignes semblent avoir été tracées sur la carte par quelqu'un
du ministère de la marine, en France, ou de quelque autre bureau public d'où
elle vient. Elles ne faisaient pas partie de la carte telle que dressée originairement
par le géographe. Elles ont dû être tracées en 1719 ou après.

Le lord Chancelier.-Il n'y a pas de doute qu'elles ont été tirées pour les fins de
cette question.

M. Scoble.-Tout probablement pour montrer clairement ce que sont les réclama-
tions des projets. Puis, milords, je prétends que, relativement à tout le territoire em-
bri ssé par la sentence arbitrale, il y a une preuve suffisante pour démontrer que ce
pays était bien en dedans de la ligne de ce qui, peut-on prétendre, a été cédé à l'Angle.
terre par la France en vertu du traité de Paris, et qui, ayant été ainsi cédé, est consti-
tue par l'acte de 1774 en province de Québec. La position de la Compagnie de la Baie
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d'fHu4dson à l'égard de ce territoire après la cession, semble avoir été précisément la
même que celle de toute autre personne venant dans ce pays-de fait il apport
qu'après le traité de 1763 d'autres personnes vinrent s'établir sur ce territoire comme.
occupants sans titre et graduellement, grâce aux moyens employês, établirent leurs
droits, firent disparaître le monopole du commerce qu'avait la Compagnie de la Baie
d'Hudson, et affermirent leurs droits de commercer dans ce pays, en faisant le com-
merce et s'établissant dans les différents districts. Ces commerçants finirent par se for-
mer en compagnie, appelée la Compagnie du Nord.Ouest, laquelle, en réalité, fat enga-
gée, pendant plusieurs années, dans une guerre civile avec les employés de la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson, et dans les querelles qui s'élevèrent entre les employés de la
Compagnie du Nord-Ouest et ceux de la Compagnie de la Baie d'Hudson, la correspon-
dance d'alors nous dit, correspondance dont je n'ai pas besoin de parler au long, que
le gouvernement anglais refusait entièrement de ·s'en mêler sauf pour ce qui était
mécessaire à la protection des sujets britanniques dans ces régions contre les sauvages
et, en réalité contre les uns les autres. La position des établissements de la Baie d'Hud-
fon, dans cette partie du pays, semble avoir été précisément la même que celle de tous
autres aventuriers qui se rendaient là, et elle n'était pas du tout reconnue par le
gouvernement anglais d'alors. Il existe une longue correspondance sur ce sujet.
Lord Bathurst était secrétaire d'Etat. Vos Seigneuries trouveront cette correspon-
dance dans l'annexe d'Ontario commençant à la page 143. A cette page, à la ligne 36,
dans une lettre de lord Bathurst à sir Gordon Drummond, datée du 18 mars 1815, en
réponseà une requê'e demandant des troupes pour l'aider à repousser une attaque
que l'on craignait de la part des sauvages des environs de la rivière Rouge, lord
Bathurst dit : " Vous aurez particulièrement soin, quelles que soient les mesures que

vous pourrez adopter pour cet objet, de vous abstenir de faire quoi que ce soit ou
d'exprimer une opinion qui pourrait tendre à affecter la question en litige entre la
Compagnie de la Baie d'Hudson et ia Compagnie du Nord-Ouest; le seul object des pré-
sentes instructions étant de protéger la vie et les propriétés des sujets de Sa Majesté
établis sur la rivière Rouge contre -les attaques des sauvages des environs, et dont ils.
se disent menacés." Puis dans la lettre suivante, de sir Gordon Drummond à lord
Bathurst :-" Château de Québec, 1 août 1815 "-La dernier paragraphe est celui
sur lequel j'appelle l'attention de Vos Seigneuries.. Sir Gordon dit :" La question
relativement aux empiètements dont se plaignent mutuellement la Compagnie du
Nord-Ouest et la Compagnie de la Baie-d'fHudson, me semble être entièrement une
question de droit et une question de fait, que la justice seule peut régler ; c'est pour-
quoi la Compagnie du Nord Ouest l'a portée avec beaucoup de raison, devant un
tribunal." Il existe une correspondance volumineuse, au même effet, parlant de la
question du droit d'établissement et d'occupation dans cette partie du pays, vers la
rivière Rouge, comme appartenant à tout le monde après l'acte de Québec et le traité
avec la France. De plus, en 1817 (page 146), des commissaires sont nommés pour
lenir une enquête et faire rapport sur la question en litige entre la Compagnie de la
Baie d'ludton et la Compagnie du Nord-Ouest.

Le lord Chancelier.-Nne nous engageons-nous pas dans une inextricable fondrière?
M. Scoble.-Je voulais simplement dire, relativement à cette partie du pays, en·

tant qu'on voulait l'occuper, qu'elle n'appartenait à personne. Ce territoire était
sous le pouvoir du gouvernement d'Angleterre, exercé par l'entremise du gouverne-
ment du Canada, et quiconque voulait aller s'y établir, et y établir des postes, pouvait
le faire. La Compagnie du Nord-Ouest était à fonder des établissements dans le' pays,
et se querellait avec la Compagnie de la Baie d'Hudson, et les gouvernements anglais
et canadien les laissèrent régler leurs contestations devant une cour de justice.

Le lord Chancelier.-Tout ceci se termina par l'acte relatif à la terre de Rupert.,
Lord Aberdare. - Par votre argumentation, vous voulez démontrer que la simple

occupation de certains postes de chasse dans cette région, laquelle occupation était
on commun avec d'autres associations cynégétiques, n'est pas une preuve que ce ter-
ritoire lui appartenait?

M. Scoble -N'est pas une preuve que le territoire lui appartenait.
Lord Aberdare.-Vous dirigez votre ar-gumen tation sur ce point particulier?
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M. Scoble.-Oui. Je ne crois pas avoir d'autres questions à soumettre à Vos Sei-
gneuries relativement à cette cause. Je crois que la preuve démontre amplement
que les arbitres avaient parfaitement raison, d'après la preuve de droit et de fait,
d'adopter la ligne qu'ils ont fixée, et que l'on a admis être une ligne convenable, et je
demande à Vos Seigneuries de confirmer leur sentence.

(Leurs Seigneuries se consultent.)
Le lord Chancelier.-Leurs Seigneuries désirent qu'il soit compris qu'elles n'en-

tendront que deux avocats, et si les avocats du Canada et do la province du Manitoba
désirent être entendus, ils régleront entre eux lesquels prendront la parole d'entre les
différents avocats qui représentent ici les intérêts de ces territoires-mais c'est une
seule cause, et on n'entendra que deux avocats. De plus, en second lieu, Leurs Sei-
gneuries désirent que vous ne parliez pas de la question d'extension des limites du
Canada au nord ou à l'ouest. Elles déclarent que la question véritable est de se
rendre compte exactement des frontières établies par l'acte de Québec.

M. McCarthy.-La question, milords, sur laquelle la province d'Ontario doit
convaincre Vos Seigneuries afin de faire valoir la réclamation à laquelle elle s'est li-
mitée, la prétention de la province est-. premièrement, que la véritable ligne *iord
n'est pas la bonne ligne à l'ouest, proposition que nous nions. Secondement, si ce
n'est pas la véritable ligne nord, mais que la ligne adoptée par mon savant ami soit
la bonne ligne à suivre sur la rive ouest du Mississippi, alors pour avoir le point dê-
terminant, je suis d'avis que la province est obligée d'indiquer où se trouvait et où se
trouve la frontière sud du territoire de la Baie d'Hudson, parce que tant que vous
n'êtes pas arrivés à cette frontière sud, la ligne n'est pas fixée. Si, par exemple, vous
suivez, en montant, la rive est du Mississipi, et que vous arriviez à la hauteur des
terres et que la hauteur des terres soit la frontière sud du territoire de la Baie
d'Hudson, alors, afin de trouver la frontière ouest, la marche à suivre serait de suivre
cette hauteur des terres. Si l'on ne prenait pas cette ligne comme étant la frontière
sud des territoires de la baie d'Hudson mentionnée dans la concession, alors je ne
eais pas où mon savant ami demanderait à Vos Seigneuries de s'arrêter. La sentence
des arbitres prétendait qu'il n'y avait pas de territoire de la Baie d'Hudson-ils ont
dépassé la hauteur des terres dont je parle en ce moment; ils sont allés jusqu'à
l'angle nord-ouest du lac des Bois, et lorsqu'ils sont allés au nord sur uae certaine
distance jusqu'à ce point de la rivière des Anglais franc nord-

Le lord Chancelier.-Ils ont apparemment adopté la ligne tracée en réalité sur
la carte de Mitchell ?

M. McCarthy.-Je crois pouvoir démontrer à Vos Seigneuries que l'on n'a jamais
considéré cette carte comme ayant été dressée convenablement ou soig.neusement,
au point de vue des faits relatifs à cette partie du pays ; les géographes du cette
époque étaient d'une grande ignorance à cet égard.

Le lord Chancelier.-Allez-vous nous dire ce qui a eu lieu avant la sentence des
arbitres ?

M. McCarthy.-Je vais démontrer à Vo' Seigneuries que la seule théorie sur
laquelle on puisse appuyer la sentence arbitrale est en traversant cette hauteur des
terres jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois.

Le lord Chancelier.-Nous n'avons rien devant nous à présent qui nous indique
la hauteur des terres en question ?

M. McCarthy.-Ma prétention, si Vos Seigneuries me le permettent, c'est que si
l'on n'adopte pas la hauteur des terres, où la ligne devra-t-elle s'arrêter ? C'est une
des difficultés qui se sont toujours présentées à mon esprit.

Le lord Chancelier. -Maintenant, d'après la preuve, vous avez certaines limites
données par certains documents, l'acte de Québec, document des plus importants, et
pour les identifier, on produit une carte qui donne la ligne de ces lacs et de la rivière
des Anglais comme frontière sud sur cette carte du territoire de la Baie d'Hudson.
Dans tous les cas, ces documents semblent amener à la conclusion à laquelle les arbi-
tres sont arrivés, et il faut les i éfuter.

M. McCarthy.-Oui, milord. Votre Seigneurie verra que la sentence arbitrale
suit d'abord la rivière aux Anglais, puis va jusqu'au lac Seul et au lac Saint-Joseph,
elle prend alors la rivière Albany et se rend jusqu'à la baie d'Hudson.
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Le lord Chancelier.-Vous remarquerez que l'on prétend que le reste du terri-
toire plus à l'est est correctement tracé, c'est une frontière naturelle par eau, cette
frontière part de la- baie d'IHIudson en remontant la rivière Albany jusqu'au lac Saint-
Joseph, de là jusqu'à la rivière aux Anglais, et ainsi en dehors du territoire du Mani-
toba. Si l'on doit tenir compte d'une frontière naturelle quelconque, celle-ci semble
être une frontière naturelle praticable.

M. McCarthy -Cette ligne met complètement de côté les droits de la Compagnie
de la Baie d'Hudson. La ligne fixée par les arbiti es part du fort Rupert à l'est, en
s'étendant jusqu'à la rivière Albany à l'ouest. Supposant qu'il y eût une partie du
territoire sur laquelle la Compagnie de la Baie d'Hudson eût eu distin.ctement le
droit de passage entre ces deux points, c'est là où elle s'établit d'abord, et la partie
qu'elle occupe sans interruption, et cependant les arbitres enlèvent à la compagnie
cette partie du territoire auquel elle a incontestablement et évidemment droit. •

Lord Aberdare.-La sentence ne s'est pas occupée de cette question de l'addition
accordée à Ontario ?

M. .McCarthy.-Oh! oui, milord. La sentence arbitrale partait, à l'est du fort,
Rupert, et allait le long de la baie James jusqu'à ce qu'elle atteignît la rivière

.Albany.
Le lord Chancelier.-Ce n'est pas que les arbitres considérassent que cette ligne

fût la frontière dans cette direction, leur mission était de se prononcer entre On-
tai Io et le Canada.

M. MeCarthy.--Le Canada seul avait droit, lors de l'arbitrage, au nord et à
'ouest. Depuis la sentence arbitrale, le Manitoba s'est étendu vers l'ouest, mais lors de
la sentence arbitrale, le Canada était propriétaire au nord et à l'ouest. Je dis ceci: que
si l'on suit la ligne franche jusqu'au nord, une ligne simple naturelle, ceci mettrait fin
aux travaux de Vos Seigneuries; mais si l'on ne suit pas cette ligne et que l'on adote
la voie du Mississippi comme le prétend la partie adverse, alors, afin de trouver où la
ligne ouest se trouve, il est nécessaire de trouver où le territoire de la Baie d'Hudson
se terminait; s'il se terminait comme nous le prétendons, à la hauteur des terres,
alors, Vos Seigneuries verront l'effet que cette proposition aura sur la limite oucst,
ce pourquoi il m'a semblé que les arguments de mes savants amis n'étaient pas
concluants, c'est qu'ils n'ont pas présenté de données, prétendant que le Mississippi
était la voie naturelle à prendre et là où devait s'arrêter cette ligne. .

Le lord Chancelier.-Cette carte est une preuve.
M. McCarthy.-Sans tenir compte pour le moment que cette carte soit une

preuve, et je crois pouvoir démontrer que ce n'en est pas une, il n'est peut-être pas
sans importance, au début, de dire quelles étaient les réclamations rivales du Canada
et de la province lorsqu'elles furent renvoyées aux arbitres. Le Canada tenait tout le
tenmps à la ligne franc nord, en se basant sur l'interprétation de l'acte de Québec que
noUs ious proposons d'appuyer ici, devant Vos Seigneuries. La province ayant été
apptée à dire quelle frontière elle assignait, fixa la limite que vous trouverez à la
page 4 de l'annexe collective. Ce renseignement est utile de deux manières; il
est utile c'î bord parce qu'il indique-quoique la réclamation, ainsi que je le serai
voir, ûtf s ujette, si elle n'était pas acceptée, à une réclamation plus consiaérable-ce
dont la piovince se contentait alors, et, secondement, parce qu'il montre indirecte-
ment que les droits de la Compagnie de la Baie d'Hudson s'étendaient jusqu'à la hau-
teur des terres. La ligne frontière d'Ontario est la frontière internationale à partir
de i'emLouchure de la rivière au Pigeon.

Le lord Chancelier.- Quelle est l'origine de ce document ?
M. McCarthy.-Après qu'on eut ajouté la terre de Rupert au Canada, les autori tés

fédéra les formulèrent leurs prétentions qui, comme je l'ai dit, étaient pour la véritr ble
ligie nord. A lors on prie la province de dire quelle frontière elle demande, et
la réponse est transmise au gouvernement fédéral dans une lettre à la page 333.

Le lord Chancelier-C'est la réclamation d'Ontario exposée par cette province
en 1812 ?

M. McCarthy.-Oui: "Le comité da conseil a examiné la dépêche du secrétaire
provincial, en date du 18 courant, au sujet de la frontière d'Ontario, et la.
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copie de notre procès-verbal approuvé du consil privé du Canada qui y est incluse."
Dans ce procès-verbal le conseilprivé regrette" que le gouvernement d'Ontario, tout
en déclarant qu'il diffère d'opinion avec le gouvernement fédéral, ait omis de donner
sa manière de voir sur le sujet, et n'ait pas dit quelle était sa réclamation
quant à la position de la frontière." Le comité remarquera que la dépêche, sur
laquelle le procès-verbal était basé, ne demandait pas au gouvernement d'Ontario
d'exprimer son opinion ou de dire quelle était sa réclamation. Le gouvernement
d'Ontario est maintenant invité à le faire, et le comité recommande que le gouveroe-
ment du Canada soit informé que le gouvernement provincial demande la frontière
contenue dans la description ci-jointe. Nous arrivons à la description :

"£La ligne frontière d'Ontario est la frontière internationale depuis l'em-
bouchure de la rivière au Pigeon, ou le lac Supérieur, jusqu'à un point à l'ouest du
lac des Bois, là où la frontière internationale serait coupée par une ligne tirée au
nord à partir de la source du Mississippi; de là la ligne frontière d'Ontario court au
nord jusqu'au point d'intersection des front- ères sud du territoire de la Baie d'Hudson ;
de là la ligne frontière d'Ontario est la frontière sud de ces territoires jusqu'au point
où cette frontière serait coupée par une ligne tirée au nord à partir de la tête du
lac Témiscamingue."

Le lord Chancelier.-Est-ce la limite adoptée par les arbitres ?
M. McCarthy.-Non ; ils ont adopté la limite ouest du lac des Bois. Au lieu de

traiter le territoire de la Baie d'Hudson comme existant de fait, au moins ils ont
déclaré que le territoire de la Baie d'Hudson n'avait rien à réclamer.

Le lord Chancelier. -Je crains de ne pas comprendre exactement la topographie.
La réclamation de la Baie d'Hudson, en 1755, semble, en tant qu'il s'agit au présent
litige, avoir été limitée à la ligne par eau-la ligne par eau jusqu'à la rivière aux
Anglais et au lac James. C'est tout ce que nous avons jusqu'ici sur cette firontère.
Plus loin à l'est, en aval de la rivière, nous ne connaissons rien de la frontière, mais
je veux savoir si ceci est différent dans votre opinion de ce qui est réclamé ici ?

M. McCarthy.-Oh! oui, milord. D'après cette carte, la réclamation s'étendrait
jusqu'à la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-1l n'y a pas un mot à ce sujet.
M. McCarthy.-Elle dit que ce sont les territoires de la Baie d'Hudson.
Le lord Chancelier.-Nous avons la carte de Mitchell qui trace la limite sud du

territoire de la Baie d'ludson.
M. McCarthy.-Peut-être que je puis tout aussi bien dire que nous nous propo-

sons de convaincre Vos Seigneuries que les territoires de la baie d'Hudson étaient,
ou bornés par le 49e parallèle, ou par la hauteur des terres.

Le lord Chancelier. -Jusqu'ici nous ne connai-.sons rien ni de l'un ni de l'autre.
Sir Montague Smith.-La frontière proposée est celle que le Canada proposait.
M. McCarthy.-Non, c'est celle qu'Ontario proposait. Le Canada proposait la

ligne franc nord. Vos Seigneuries le verront par la phrase suivante de la lettre.
(La séance est suspendue pendant quelques instants.)
M. McCarthy-Il est peut-être aussi bon, milords, d'examiner la carte de Mit-

cheli, laquelle offre, à ce que pensent Vos Seigneuries, une certaine preuve en faveur
de la manière de voir des arbitres. (Donnant la cari e de Mitchell à Leurs Seigneuries.)
Or, on peut dire que cette carte, au-delà d'un certain point, est tellement erronée
qu'elle ne peut guider aucunement, parce que la première chose que je trouve sur la
carte c'est que l'auteur indique et dit que la hauteur des terres est la frontière du
territoire de la Baie d'Hudson. C'est la première chose que je signale à Vos Seigneu-
ries. Vous voyez, la carte dit : "traité d'Utrecht."

Le lord Chancelier.-La hauteur des terres ne semble pas avoir de rapport avec
le traité d'Utrecht. Frontière de la baie d'Hudson en vertu du traité d'Utrecht. Alors
vous pouvez dire que la chose est continuée, sans doute?

M. McCarthy.-C'est ce que je veux dire.
Lord Aberdare.-Ceci n'est pas la hauteur des terres ?
M. Mcarthy.-Oui, à cet endroit particulier, ceci est la hauteur des terres. Maie

ce que ce géographe ne savait pas ou n'a pas marqué, c'est que cette hauteur des terres
descendait ici.
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Lord Aberdare.-Peut-être est-ce parce que la hauteur des terres à cet endroit
particulier cessait d'être la frontière,et ceci est parfaitement d'accord avec les instruc-
tions constamment données par les commissaires anglais, d'aller à l'angle nord-ouest
du lac des Bois. Or,l'angle nord-ouest du lac des Bois est certainement du côté nord du
point de partage. Voici le lac des Bois et ici vient la hauteur des terres. (Indiquant
ces points sur la carte.)

M. McCarthy,-A partir de ce point ici, il y a alors une autre hauteur des terres,
pour parler ainsi; non pas, à proprement parler, ce que les Américains appellent d'une
manière expressive "un peint de division," mais une hauteur de terre qui va jusqu'au
lac Fendu. Toutes les rivières, ici, se déchargent autour du lac Fendu dans la baie
d'Hudson, mais ceci est la chaîne de collines servant de séparation.

Le lord Chancelier.-Celui-ci se décharge aussi dans la baie d'ludson ?
M. McCartby.-Oui, mais ceci est la division, la véritable hauteur des terres

vient jusqu'ici.
Lord Aberdare.-Je veux bien le croire, mais il ne s'en suit pas, parce que la

règle générale était que la Compagnie de la Baie d'Hudson devait avoir pour limite la
hauteur des terres, que cette règle fût universelle, lorsque nous constatons que le
gouvernement anglais prétendait que la partie nord du lac des Bois, qui était évidem-
ment en dedans de la hauteur des terres, formait la juste frontière du Canada.

M. McCarthy.-Je crois pouvoir expliquer cela lorsque j'y arriverai.
Sir Robert Collier.-Je comprends que la partie colorée en rose est le territoire

de la Baie d'Hudson, et que ceci est le Canada ?
M. McCarthy.-Oui,
Lord Aberdare.-Les instructions données aux commissaires semblent être

parfaitement d'accord avec cette carte, qui est plus ancienne que la leur.
M. McCartby.-Votre Seigneurie veut-elle parler des commissaires du traité

d'Utrecht ?
Lord Aberdare.-De Carleton et de Dorchester, et de ceux du traité d'lUtrecbt.
Sir Robert Collier.-D'après cette carte, la frontière va plus loin à l'ouest que le

lac des Bois, et un peu au nord de ce lac.
M. McCarthy.-Il y a le lac Christmeaux qui est indiqué là, mais ce lac est ici.

(Indiquant un point sur la carte.)
Lord Aberdare.-Vous verrez que Christmeaux embrasse un district consi-

dérable.
M. McCarthy.-Mais ceci est le lac Christmeaux. Il n'y a pas de lac comme

celui-là d'indiqué ici.
Lord Aberdare.-C'est une question secondaire.
M. McCarthy.-Puis la rivière Albany qu'ils prennent pour frontière se reliant

au lac des Bois, laquelle rivière, Vos Seigneuries le verront, est à des centaines
de milles, sur cette carte, du lac des Bois.

lacs.Lord Aberdare.-La rivière Albany représente en réalité le débouché de ces

M. McCarthy.-Voici la baie James et voici la rivière Albany. Voici la rivière
aux Anglais, et ils appellent ceci Seminopolis. Ce lac là est le lac Manitoba. Ce lac
est à l'ouest de celui-là, et il n'y a pas du tout de lac correspondant à celui-là sur la
carte exacte qui est produite-s

Sir Robert Collier.-C'est une carte inexacte, sans doute.
Lord Aberdare.-fl ne s'ensuit pas de ce que vous pouvez trouver des erreurs

ici et là que ses grandes lignes principales ne soient pas correctes.
M. McCarthy.-Ce que je veux faire voir c'est que les arbitres n'ont pas pu suivre

cela. Voici le territoire de la Baie d'lludson, d'après cette carte.
Lord Aberdare.-Là où est la rivière aux Anglais.
M. McCarthy.-Mais les arbitres ont suivi cette direction. Ils ont suivi la

rivière Albany. C'est ce que dit leur décision. Ils suivent à partir du lac des Bois,
de là ils suivent la chaîne de lacs et de rivières, puis ils arrivent à la rivière Albany,
prenant au territoire de la Baie d'Hudson, au point de vue français, le fort Rupert,
qui se trouve ici.
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Lord Aberdare.-Je croyais que la question soumise aux arbitres était la Ir ême
que celle entre Ontario et Manitoba.

M. McCarthy.--Non, milord, les arbitres avaient affaire su Canada. Le
Manitoba n'existait pas, et les arbitres cherchaient les frontières nord et cuest
d'Ontario, et ils suivirent cette chaîne de lacs ici, et allèrent à la baie James,
prenant à la baie d'Hudson tout ce pays qui, d'après toutes les opinions, était
incontestablement considéré comme le territoire de la Baie d'Hudson, si la charte
avait une valeur quelconque. Si j'ai raison de prétend re que vous devez d'abord
trouver cette frontière, c'est-à-dire la frontière sud de la baie d'Hudson, afin de
déterminer la limite ouest, alors les arbitres étaient complètement dans l'erreur.

Lord Aberdare.-Alors, d'après votre argumentation, les arbitres auraient dû
suivre la ligne de la hauteur des terres ?

M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Cette ligne les aurait amenés ici ? (Indiquant un point sur

la carte.)
M. McCarthy.-Ceci les aurait amenés à la frontière entre les Etats-Unis et le

Canada.
Lord Aberdare.-Alors tout le lac des Bois deviendrait une partie du territoire

de la Baie d'Hudson ?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Alors, comment ceci s'accorde-t-il avec les instructions données

aux commissaires ?
M. McCarthy.-C'est ce que j'expliquerai lorsque j'en parlerai particulièrement.
Sir Robert Collier.-Ceci détermine la frontière sud si c'est nécessaire.
M. McCarthy.---Nous n'admettons pas l'exactitude de cette carte.
Sir Robert Collier.-Mais, en prenant cette carte, ceci est la frontière sud?
M. McCarthy.-Oui, mais les arbitres sont allés loin au nord de cela.
Sir Robert Collier.-C'est autre chose. Je ne parlais que de la nécessité de

déterminer la.frontière sud.
Le lord Chancelier.-Je trouve sur cette carte que l'on nous a donnée, que la

ligne sur la carte de Mitchell est tracée immédiatement au sud de cette chaîne de lacs,
et de là elle prend une direction est.

Lord Aberdare.-Les arbitres avaient-ils reçu instruction de se rendre compte des
faits historiques relativement à cette frontière, ou avaient-ils le pouvoir d'établir ce
qu'ils pourraient croire, ayant égard aux faits historiques généraux, être la frontière
la plus convenable ?

M. McCarthy.-1l y a toujours eu du doute sur l'interprétation des arrêtés du
conseil. Je suppose que la bonne interprétation des arrêtés du conseil était qu'ils de-
vaient trouver la véritable frontière, mais le gouvernement d'Ontario semble avoir
cru qu'il était possible de les interpréter autrement, parce que la législature d'Ontrio
a passé un acte disant, que fût-elle la véritable limite ou non, elle consentait tout de
même que cette limite constituât la frontière.

Sir Robert Collier.-C'est-à-dire qu'elle confirmait simplement la sentence arbi-
trale ?

M. McCarthy.-Que ce fût la véritable ligne ou non.
Sir Robert Collier,-C'est à-dire qu'elle ne pouvait être révoquée en doute.
M. McCarthy.-Maintenant, une autre question préliminaire avant que j'arrive à

l'argument que nous nous proposons d'avancer, et c'est au sujet du territoire qu'On-
tario aurait, d'après mon savant ami, si la province avait poar frontière la ligne franc
nord, et qu'Ontario aurait si la ligne des arbitres était acceptée comme étant la bonne.
Mon savant ami a eu raison de discuter la question duterritoire sous ces deux aspects,
mais le territoire a bien peu à faire dans une question de ce genre au point de vue des
différentes provinces du Canada. C'est sur le chiffre de la population que se règle la
représentation des provinces au parlement fédéral, et déjà Ontario, sur 211Idéputés, en
a 92, quoique son territoire, ainpi que l'a .fait voir mon savant ami, le procureur
général d'Ontario, fût bien moins grand que les autres provinces.

Lord Aberdre.-Mais la province ade beaucoup la population la plus considérable?
7l
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M. McCartby.--De fait, cette province peut être appelée le jardin du
Canada, et si ce territoire, tel qu'accordé par les arbitres, était donné à Ontario,
et s'il était inclus dans la province d'Ontario, ce qui n'est pas, je l'avoue franchement,
il serair impossible à la confédération de se maintenir. De fait, entre le lac
Supérieur et le fort William, ou entre la hauteur des terres et l'angle nord-ouest
du lac des Bois, le sol n'est pas cultivable. Il ne peut être utile à la colonisation,
il y a des minéraux là, mais cette région est surtout précieuse pour la pro-
vince que je représente ici à cause de sa richesse en bois de construction, ce dont
Ontario n'a pas besoin, mais ce dont le Manitoba, étant une province de prairies, a
besoin pour différents objets; c'est tout ce que je dirai sur ce sujet, parce que je ne
crois pas que Vos Seigneuries se laisseraient influencer par des observations rela-
tives à l'étendue du territoire lorsque la question est en roalité, et c'est ce dont les
provinces du Canada désirent vivement se rendre compte, de savoir quelle est la
véritable limite d'après la ligne exacte et d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, par lequel toutes ces provinces ont consenti à s'unir.

Maintenant, un mot de plus sur la partie géographique du pays du sud-pays du
sud en tant qu'il s'agit de cette question-avant de faire d'autres observations. Je
nie complètement que le Canada, ainsi appelé, se soit jimais étendu jusqu'au Missis-
sippi-c'est-à-dire le Canada français. Entre ce qui a été appelé Canada, à propre-
ment parler, et le Mississippi, il y avait le pays subséquemment nommé pays des Illi-
nois, appelé ainsi par les Français, et que les Anglais, du temps de M. Pitt, niaient
appartenir à la France. Il est incontestable qu'à partir de 1670 les Fran çais avaient
atteint le Mississippi par la rivière Wisconsin et par la rivière Ohio et qu'ils étaient
descendus jusqu'à l'embouchure du Mississippi qu'ils avaient découverte, et ils pré-
tendirent, après avoir fait cette découverte, s'approprier de ce continent tout le
pays qui s'égouttait dans le Mississippi. Lorsqu'après la reddition de Montréal au
général Amherst, l'on arriva à s'occuper du règlement-et Vos Seigneuries se rappel-
leront ce fait-lorsque Montréal capitula et que le général Amherst eut achevé la con-
quête du Canada, la ligne marquée comme étant la limite ouest du Canada était lA
ligne de l'Illinois d'un côté et le sommet qui est le lac Rouge, où, en réalité, le
Mississippi prend sa source vers le nord-ouest. Alors ceci laissait libre ce grand pays
entre les lignes, que je ferai connaître plus en détail dans un moment, entre ce grand
pays et le Mississippi, et les deux pouvoirs insistaient pour que ce territoire devînt
territoire neutre. Peut-être que je ne puis me faire mieux comprendre qu'en disant
que c'était à peu près semblable à ce que l'Angleterre et la Russie demandent aujour-
d'hui, c'est-à-dire qu'il y ait un territoire neutre entre les deux empires en Asie. Si
on le conteste, je citerai cette correspondance en détail. Cette correspondance se
poursuivit jusqu'en 1761, la capitulation de Montréal ayant en lieu en 17à9. En 1763
eut lieu le traité par lequel les Français cédaient le Canada, en premier lieu, et ses
dépendances, et finalement dans le but d'établir unefrontiète,non seulement pour cette.
région nord entre le Canada, comme Vos Seigneuries le verront, mais jusqu'au golfe du
Mexique, ils fixaient le Mississippi comme limite entre les possessions britanniqes
d'un côté et les possessions françaises de l'autre. Il n'est pas très difficile de com-
prendre pourquoi la France, ayant perdu par la capitulation de Montréal ce qui
est .-proprement appelé le Canada, quoiqu'on ne i éclamât que cela, était prête
à céder tout Je pays jusqu'au Mississippi, parce que, par un traité secret conolu en
1762, une année avant le traité de Paris, elle cédait la Louisiane à l'Espggne, quoique
ce traité fût tenu secret. I)e sorte qu'il n'importait plus aux Françi5 4e
prétendre à la possession d'un territoire intermnédiaire qu'il leur eût ,t' uipasile 4e
garder,

Nous prétendons, mailords, que cette manière de voir est très importante relati-
vement à l'inuerprétation que l'on doit donner à l'acte de Québec, et jea yis faire o0.
naître très-succincteme»t--tar me gavant anli, M. Robinson, qui reprosete Je
Canada, en parlera d'une uianière plus 4étaiß,é-o-quello est notre prétention sur Oette
question. Vos Seigneu-ies nt entend lire l'Acte Q dQ .4e1774 et Vos e
gneuries se rappellent qu'n 7 e petite province a éé pastit e par un rrMt
du conseil, ou par proelaation,gééralement pnrlaal,. l'est du la OQatrig, n 77
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onze ans après, on proposa d'agrandir cette province, et nous ne contestons pas que
le préambule de cet acte dit clairement que le but de l'agrandissement était d'enve-
lopper des colonies et des établissements français; mais ce que nous disons c'est
que l'acte, pour des raisons évidentes, n'a jamais eu l'intention d'en faire une partie
de la province de Québee, à laquelle les Français s'intéressaient le plus, la religion
catholique romaine étant constituée la religion du pays, ils n'ont jamais ou l'intention
d'embrasser quoi que ce fût au-delà de ce qui était proprement appelé Canada

lie lord Chanelier.-Que voulez-vous dire en disant que la religion catholique
romaine a été constituée la religion du pays ? Les établissements catioliqes
romains d'alors furent maintenus et conservés.

M. McCarthy.-Ceci veut dire que l'acte permettait la, représentation des catho-
liaues romains, et aux catholiques romains d'être représentants. La loi reconnais-
sait la légalité de leur religion, laquelle n'était pas alors reconnue dans ce pays.

Le lord Chancelier.-Il n'y a pas eu de droits d'établis- en outre de ceux qui
existaient

M. McCarthy -Oui, ils en constituèrent de nouveaux, et il y eut beaucoup de
ressentiment, si l'on en juge par les écrits de ce temps, parce qu'on avait accordé cette
faveur à la religion catholique romaine.

Je puis prouver à Vos Seigneuries ce que j'ai dit au sujet de la correspondance,
qui fait voir quelle était la véritable limite du Canada. Si Vos Seigneuries consul-
tent la page 518. elles verront comment la difficulté survint. C'est une communi-
cation de de Vaudreuil au ministre, dans laquelle il se plaint d'un écrit
publié en Angleterre au sujet de ce qu'il avait cédé en Canada: "Je suis étonné de
voir par 'expo-é historique du mémoire des négociations entre la France et l'A ngile-
terre, ce que les Anglais mettent sur mon compte relativeme, t aux limites du
Canada, car tout cela est entièrement faux et dénué de fondement. Je vais donoer à
Votre Grace un compte-rendu exact de ce qui s'est passé entre M. Amherst et moi à
ce sujet. Lorsque je capitulai, je ne traçai aucunes limites, et dans tous les mes ages
qui ont été échangés entre le général anglais et moi, je ne me suis servi que du mot
' Canada.' Huit ou dix jours après la reddition du pays, il envoya un officier me
demander des cartes pour l'informer de l'étendue de la colonie. Je lui dis pour
réponse que je n'en avais pas, mes cartes ayant été expédiées avec mon bagage à
Québec, en violation de la capitulation de cette place; l'officier me montrant a'ors
une carte qu'il avait dans la main, je lui dis que les limites qui s'y trouvaient mar-
quées n'étaient pas exactes, et je lui en mentionnai d'autres verbalement, ayant la
Louisiane d'un côté jusqu'à Miamis, qui est la hauteur des terres dont les rivières se
jettent dans la Wabache, et de l'autre jusqu'à la source de la rivière Illinois. Ce que
j'ai l'honneur de vous dire, milord, est strictement vrai." Alors, le général Amherst
écrit au colonel llaldimand, qui est l'officier en question envoyé au général français,
et vous trouverez cette lettre à la page 519. On lui demande simplement de dire en
détail ce qui a eu lieu à cette entrevue entre l'officier français et lui-même, en sa
qualité de représentant du général Amherst : " Cinq ou six jours après mon entà ée
dans Montréal, je demandai à M. de Vaudreuil s'il avait des plans, mémoiras ou cartes
sur le Canada." Je n'ai pas besoin de tout lire jusqu'à la fin, il.dit que ces doeumonts
ont été perdus. Puis à la ligne 40 : "Je trouvaiM. de Vaudreuil entouré de plusieurs
officiers de son état-major, dans une pièce qui donnait sur la rue. Après avoir
présenté mes respects, je le pr:ai, sans autre préambule, de bien vouloir m'indiquer
les limites du Canada (celles le séparant de la Louisiane), et l'amenant vers
uno table qui se trouvait au bout de la pièce, j'ouvris la carte, et après l'avoir exa-
minée quelques instants, je réitérai ma demande. Il parut très surpris, et comme il
ne me répondait pas, je passai mon doigt le lon-g de la rivière Illinois, disant : voici
l'Illinois. Puis il répliqua que les deux gouverneurs s'étaient contesté lilhnois-c'est-
·ì-dire le gouverneur de la Louisiane et lui même, en sa qualité de gouverneur."

Lord Aberdare.-Pour savoir si ce pays appartenait au Canada ou àJa Louisiane?
M. McCarthy---Oui. "Mais qu'il avait été décidé que ce territoire devait appar-

tenir à la Louisiane; sur ce, je pris un crayon dans ma poche, et appuyant les
coudes sur la carte, pendant que ;M. de Vandreuil se tenait près de moi, je fis une
marque à la source de 1'Illinois et lui indiquant le nord, je lui demandai si la ligne
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passait ce point, et sur sa réponse affirmative, je marquai les points à partir de la,
source de l'1llinois, en remontant le Mississippi, et lui demandai encore si je marquais
correctement, il me répondit en ces mots (M. le marquis de Vaudreuil ayant les yeux
fixés sur la carte) : "Prenez tout le nord; prenez tout le nord." Puis, j'indiquai le;
lac Rouge qui me semblait être la limite naturelle."

Lord Aberdare.-Est-ce le lac Rouge près de la source du Mississippi ?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-En êtes-vous certain ?
M. McCarthy.-Oui, je crois que c'est parfaitement clair. Je vais faire voir à

Vos Seigneuries une carte que nous avons, c'est une copie d'un acte déposé au minis-
tère de la guerre et que sir Michael Hicks Beach nous a envoyée. "Puis j'indiquai
le lac Rouge qui me semblait être la limite naturelle sans qu'il fît la moindre objec-
tion, après quoi je revins de l'autre côté de l'Illinois, et ne croyant pas que la Lois
pût être contestée "-c'est l'Obio, sans doute-"je lui dis, là nous prenons incon-
testablement l'embouchure de la Wabache, et mettant mon crayon sur le confluent-
de la Lois et du Mississippi, je traçai de nouveau une ligne remontant cette première
rivière et la Wabache et arrêtant le point là où j'avais commencé à la source de
1"Illinois. M. de Vaudreuil était encore près de moi et regardait la carte sans faire
la moindre objection. Cette ligne en parcourant toutes ses sinuosités, quoique tracée
à main-levée (par un simple trait au crayon) lui a cependant donné le temps d'y
voir. Mais soit qu'occupé de son départ, il répondît oui d'une manière indifférente, (ou
que supposant que ce que j'avais fait n'était d'aucune conséquence, il fût indifférent),
et sans lui donner l'attention nécessaire, (et ayant dit oui trop à la légè.re), ou hoit
qu'en me donnant une approbation tacite il désirft me mettre sous une fausse impres-
sion, le récit que je vous ai fait, monsieur,n'en est pas moins de la plus exacte vérité."

Le lord Chatcelier.-Nous comprendrons cela bien mieux si vous nous dites
dans quel but vous citez cela.

M. McCarthy.-Je fais cette citation dans le but de démontrer que cette ligne
sur laquelle les Anglais ont dans la suite insisté comme étant la limite ouest du Cana-
da, était loin à l'est du Mississippi. Les Français dans les négociations qui curent lieu
subséquemment, prétendirent que les lacs étaient la frontière du Canada, les lacs
Hurc n, Michigan et Supérieur. Ces lacs, disaient-ils, étaient la véritable frontière du
Canada, et les Anglais rejetèrent cela .avec indignation, M. Pitt disant que c'était
une conduite déplacéo, et que la ligne tracée lors de l'entrevue du colonel Haldimand
et de Vaudreuil devait être la ligne régulatrice, mais cette ligne régulatrice était, tout
comme la description que j'ai lue le montrerait, si Vos Seigneuries pouvaient
suivre, à l'est du Mississippi.

Le lord Chancelier.-En suivant le Mississippi jusqu'au lac Rouge, vous atteignez
la source du Mississippi.

MI. McCarthy.-Je vais faire voir à Vos Seigneuries une esquisse qui vient du
ministère des affaires étrangères et que nous avons sur ce sujet. Nous no pouvous
pas dire que l'esquisse est exacte, mais c'est une des archives du ministère des affaires
étrangères, et elle indique la ligne que nous disons être la ligne marquée sur la
carte. Voici l'esquisse du ministère des affeires étrangères, et ceci est la ligne qui,
prétendons-nous, a alors été tracée, et Vos Seigneuries verront la différence (remettant
l'esquisse à Leurs Seigneuries).

Sir Robert Collier.-Cette ligne va jusqu'au lac Rouge, autant à l'ouest qu'ils le
réclament maintenart.

M. McCarthy.-Oui, mais Vos Seigneuries verront la différence. Nous disons
que la ligne s'arrête là. Elle part du lac Rouge, puis elle va au sud du lac Supérieur,
en suivant la hauteur des terres entre le Mississippi et les lacs.

Sir Robert Collier.-Mais elle va à l'ouest jusqu'au point qu'ils réclament.
Le lord Chancelier.-Il n'est pas possible que ceci puisse être ce dont vous par-

lez maintenant; du moins lorsque je .iis qu'il n'est pas possible, je vais trop loin,
mais il me semble qu'il en est ainsi d'après les dates. Cette lettre du colonel
Haldimand était datée de décembre 1762, et voici. ce qui est écrit au coin de
cette carte: "Je certifie par la présente que ceci- est une vraie et fidèle copie faite
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par moi de la carte transmise à M. Pitt par le général Amherst le 4 octobre 1760."
Cette carte est datée de plus de deux ans avant la lettre.

M. McCarthy.-Mais le général Amherst a déclaré ce qui avait été au Canada
en 1759.

Lord Aberdare.-Ceci se rapporte aux négociations de 1759.
M. McCarthy.-Oui; la cession de Montréal en vertu de laquelle le Canada seul

était cédé. Il est curieux d'examiner l'atlas, parce que la ligne tracée sur l'atlas, à
partir de la rivière Rouge, correspond exactement au point de partage -je parl&
maintenant de l'atlas de Johnson, qui indique le système des eaux de l'Amérique du
Nord. La ligne à partir du lac Rouge, jusqu'au sud du lac Michigan, est identique
au point de partage du système du Mississippi et du système du Saint-Laurent, et par
conséquent, selon la manière de voir des Français à cette époque, elle était la véri-
table frontière du Canada ou de la Nouvelle-France.

Le lord Chancelier.-Il me semble que c'est impossible que cette ligne puisse
être celle dont parle le colonel lIaldimand. Le colonel Haldimand en parle de cette
manière: "Je marquai les indications à partir de la source de l'Illinois, en remon-
tant le Mississippi." Ceci serait descendre l'Illinois jusqu'à sa jonction avec le Missis-
aippi, n'est-ce pas ?

M. McCarthy.-Non, milord. Il fit un détour jusqu'à l'embouchure de l'Illinois,
Lord Aberdare.-La source de l'Illinois est près du lac Michigan.
M. McCarthy.- Oui.
Le lord Chancelier.-Ceci semble être sa ligne jusqu'à ce point particulier, en tant

qu'il s'agit de cette partie sud du Canada qui est maintenant dans les E tats-Unis,
,mais cette ligne ne semble rien régler pour ce qui est du nord.

M. McCarthy.-Non; je ne m'en sers que dans le but de démontrer que l'inter-
prétation que nous donnons à l'acte de Québec est la bonne. Voici mon argument :
l'intention de l'acte de Québec n'a jamais été d'embrasser plus de territoire que ce qui
avait été le Canada français pour en faire une province.

Lord Aberdare.-Alors vous étendez le Canada français jusqu'au lac Rouge au
nord-ouest.

M. McCarthy.-Le Canada français me semble avoir consisté à cette époque, dans
·tout le territoire égoutté par le Saint-Laurent.

Lord Aberdare.-Le nord de cela se trouvait sur le territoire de la Baie d'Hudson
ou le territoire des sauvages.

M. McCarthy.-Oui, nous disons que le territoire qui s'égouttait dans la Baie
d'Hudson était le territoire de la Baie d'Hudson. Celui qui ne s'égouttait pas dans la
Baie d'Hudson était le pays non découvert, et a été dans la suite connu sous le nom
de territoire des sauvages, mais c'est une confirmation remarquable de la théorie que
l'on avan çait alors et qui consistait à dire que cette ligne est, pour la partie qui
s'étend jusqu'au sud du lac Michigan, la limite constituée par les lacs et les rivières
du système du Saint-Laurent. Or Vos Seigneuries verront que la ligne s'étend, si je
Me rappelle. bien, jusqu'à l'Ohio, de là elle suit l'Ohio en aval jusqu'à ce que cette
rivière rencontre le Mississippi, et l'on peut demander, et avec raison, quelle était
la nécessité d'aller au sud jusqu'à la jonction de ces deux rivières, et de désigner
ce pays comme étant le Canada. La réponse est celle-ci, et elle est indiquée
sur la carte que Vos Seigneuries ont sous les yeux, qu'au sud des lacs Michigan et
Erié il y avait un territoire que se disputaient les Français et les Anglais. Les deux
peuples réclamaient ce territoire. Les établissements alors n'avaient pas dépassé la
hauteur des terres, la chaîne des Alléghanys; et par delà la hauteur des terres, et
entre cela et l'Ohio il y avait un territoire que se disputaient les Français et les
Anglais. C'est pourquoi à cette époque on insista pour qu'ils abandonnassent tout le
pays au nord des établissements anglais, la partie réclamée par les Anglais au nord

-de l'Ohio, et le mot "dépendances " qui est mentionné dans la suite, dans le traité,
est aussi expliqué par là.

Lord Aberdare.-Toute cette controverse peut-elle se rapporter non pas tant à
la discussion entre le Canada et la Compagnie de la Baie d'Hudson, qu'entre le Canada
et la Louisiane ?
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M. McCarthy.-Non, milord. Je ferai voir plus loin qu'il n'en était pas ainsi, par la
correspondance qui eut lieujusqu'à une certaine date. Jusqu'à une certaine date, Vos
Seigneuries verront que le question qui a été réglée après la cession, était celle-ci: les
Français prétendaient que la bonne frontière était les lacs; les Anglais soutenaient
que la ligne marquée par le colonel Haldimand était la ligne réelle, et ce n'est
qu'une année avant la signature du traité que cette question fut apcaremraent réglée.

Le lord Chancelier.--Il n'est pas possible qu'il en soit ainsi. Ceci est une contro-
verse eire les Français et les Anglais, et en supposant que cela signifie la ligne de
la frontière à cette époque, le marquis, ayant ses yeux fixés sur la carte, dit: "prenezx
tout le iord," ce qui doit signifier tout ce qui est au nord de cette ligne, et ceci ne
vous amènerait pas aux eaux du Mississippi.

M. McCarthy.-Pardonnnez-moi, si Votre Seigneurie lit ce qui suit, elle verra
que ceci n'est pas la signification des mots "alors j'indiquai le lac Rouge qui ma
semblait être la limite naturelle, sans qu'il ait fait la moindre objection," ce qui sem-
blerait comprendre cela dans l'expression "prenez tout le nord."

Le lord Chancelier.-Nou, je ne le crois pas.
M. McCarthy.--Oui, milord; ceci ayant été dit au colonel Haldimand, il met sa

plume sur le lac Rouge et dit: "Puis-je aller jusque-là ? alors j'indiquai le lac
Rouga qui me semblait être le limite naturelle, sans qu'il ait fait le moindre objection.'

Le lord Chancelier.-Nous devons comperendre ce que c'est. La lettre dit qu'au
certain tracé a été fait, lequel est, je suppose, celui que vous produisez et qui vient
du ministère des affaires érangères, et le Français, les yeux fixés sur cc tracé, dit :
"Prenez tout le nord, prenez tout le nord," alors que rien n'avait été dit au sujet dm
lac Rouge, et est-ce que cela peut vouloir dire autre chose que ce qui est au nord de
cette ligne ?

M. MicCarthy.--Cette ligne n'avait pas alors été tracée.
Le lord Chancelier.-Oui, elle l'était jusqu'à la soure 'de l'Illi nois et en remontant

le Mississippi. J'ai cru que vous disiez que ceai voulait di xi qu'il indiqua un point vers
la source de l'llliniois, et il ne revint pas au courant principal du Mississippi, mais il
suivit à dktance le cours du Mississippi le long du point de partage de manière à
tirer sa ligne sur le point divisant les eaux qui tombaient dans le système du.
Saint-Laurent de s eaux qui tombaient dans le système du Mississippi.

M. McCarthy. -C'est ce que je ne puis comprendre cn examinant la carte. Je ne
veux pas dire cette carte-là, mais la carte qui est produite devant Vos Seigneuries.

Le lord Chancelier.-Mais je veux comprendre ce dont vous parlez. Il me
semble que "prenez tout le nord, prenez tout le nord," veut dire: tout ce qui est au
nord de cette ligne, au-delà de l'Illinois, doit passer à l'Angleterre, et tout ce qui est
au sud à la France, et il est évident que le traité n'a pas été fait sur cette base.

M. McCartby -C'est vrai. Le traité a été basé sur des motifs différents, Je
parle du Canan maintenant. Si Vos Seigneuries jettent les yeux sur la carte qui est
devant elles, elles verront où se trouve la source de l'Illinois. C'est la partie sud du
lac Michigan. Ceci est la première chose. Il dit : " Voici l'Illinois. Puis il répon-
dit que les deux gouvernements s'étaient contesté l'Illinois, mais qu'il avait été dé-
cidé que le pays appartiendrait à la Louisiane; sur ce, je pris un crayon de ma poche
et, appuyant mon coude sur la carte, tandis que M. de Vaudreuil se tenait près de moi,
(je fis ube marque à la source de l'Illinois - c'est le premier point marqué-lui indiquant
le nord, je demandai si la ligne dépassait cela, et sur sa réponse affirtmative,je lui deman-
dai, lui indiquant le nord du Mississippi, si la ligne dépassait cela." C'est-à-dire dépasse-
t-elle la source de l'Illinois ? "Et, sur sa 1 éponse affirmative, je marquai les points à
partir de la souce de l'Illinois, en remontant le Mississippi, et, lui demandant encore
une fois si je marquais correetement, il me répondit en ces mots (M. de Vaudreuil
ayant les yeux sur la carte): 'prenez tout le nord, prenez tout le nord.' Puis j'indi-
quai le lac Rouge." C'est à-dire, comme on lui avait parlé du lac Rouge, il désigne le
lac Rouge, qui est à une énorme distance du nord de la source de l'illinois, " ce qui me
semblait être la imite naturelle, sans qu'il ait fait la moindre objection; après quoi je
revins de l'autre côLé de l'illinois, et, ne cr.yant pas que l'Ohio pût être con-
testé, je lui dis: 'Ici nous preuons incontestablemaent l'embouchure de la Wabache.' "
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Le lord Chancelier.-Ce qui veut dire naturellement à l'ouest, parce que la lignu
se continue.

M. McCarthy. -Non, milord, il parle de l'Ohio, lequel, dit-il, ne pouvait pas même
être contesté. "Après quoi, je revins de l'autre côté de l'Illinois, et ne croyant pas
que l'Ohio pût être même contesté. " L'Obio est naturellement situé bien loin
au sud-ouest du point qu'il désignait, à une distance énorme du sud-ouest. Puis il
ajoute : "Je lui dis, ici nous prenons incontestablement l'embouchure de la Wabache,
et mettant mon crayon sur le confluent de l'Ohio et du Mississippi "-jusqu'ici il
n'avait pas tracé de ligne. Il avait mis son crayon sur l'Illinois, puis sur le laû
Rouge, et maintenant il prend son crayon et trace une ligne; et d'où part-il? " Et
mettant mon crayon sur le confluent de l'Ohio et du Mississippi, je traçai une ligne
remontant de nouveau cette première rivière" (c'est-à-dire l'Ohio) "et la Wabache. "
Il remonte l'Ohio jusqu'à ce qu'il atteigne la Wabache, "et rejoignant le point où.
j'avais commencé à la source de l'Illinois." Si Vos Seigneuries remontent l'Oh io et
Ja Wabacbe, puis la Wabache jusqu'à sa source, alors rejoignant le point à l'Illinois
entre les deux, elles auront exactement cette ligne. Or ce qui suit démontre très
clairement, comme j'ose le prétendre, qu'il en est ainsi. " Cette ligne parcourant ses
différentes courbes, quoiquo tracées à main levée (d'un simple trait de crayon) lui a
cependant donné le temps, etc." J'ai lu le reste et je n'ai pas besoin de le répéter.

Puis, la correspondance subséquente le démontre clairement. Si Vos Seigneuries
tournent à la page 521, elles verront que c'est là la manière de voir des Français, à la
ligne 26. "Troisièmement, que les limites du Câmada, à l'égard de la Louisiane,
seront clairement et solidement établies, ainsi que celles de la Louisiane et de la
Virginie, d'une manière telle qu'après l'exécution i u traité il ne puisse plus y avoir
de difficultés entre les deux nations sur l'interprétation des limites relatives au
Canada ou aux autres possessions de l'Angleterre."

De plus, si vous suivez ce passage à la page suivante, au bas de la page la réponse du
gouvernement anglais est donnée: "Sa Majesté Britannique ne se désistera jamais de la
cession complète et entière faite par la France sans d'autres nouvelles limites ou
d'autre exception, de tout le Canada avec ses dépeudances, et Sa Majesté n'en rabattra
jamais quant à la cession complète et entière faite par la France de l'Ile du Cap-Breton,"
etc. Je n'ai pas besoin de lire ce passage plus au long. Puis à la page 523 : "Relative-
ment à la fixation des limites de la Louisiane à l'égard du Canada ou des possessions
anglaises situées sur l'Ohio, ainsi que sur les côtes de la Virginie, il ne saurait jamais
être concédé que tout ce qui n'appartient pas au Canada appartiendra à la Louisiane, ou
que les frontières de cette dernièie province s'étendront jusqu'à la Virginie, ou aux
possessions britanniques, sur les frontières de l'Ohio, les nations et les pays qui seironli
intermédiaires, et qui forment la véritable division entre les suLdites provinces, n'étant
pas, pour aucun motif, directement ou nécessairement cédés à la Franca, même ea
admettant qu'ils soient compris dans les limites de la Louisiane." A ceci les
Français répondirent dans le document suivant, et si Vos Seigneuries jettent les
yeux sur le paragraphe 1, elles y licont ce qui sait : "le Roi consent à céder le
Canada à l'Angleterre, en la manière la plus ample, telle qu'indiquée dans le mémoire
des propositions; mais Sa Majesté ne se désistera pas des conditions qu'elle a anie sées
au dit mémoire, relativement à la religion catholique, à la faculté, facilité et libertà
d'émigrer pour les anciens sujets du roi," etc. C'est tout ce qui se rapporte à
cette question. Puis le paragraphe 2 se lit comme suit: "Le roi, dans aucune
partie de son mémoire de propositions, n'a affirmé que tout ce qui n'appartenait pas
au Canada appartenait à la Louisiane; il est même difficile de croire qu'une telle pro-
position ait été avancée. La France, au contraire, demande que les nations intermé-
diaires, entre le Canada et la Louisiane, comme entre la Virginie et la Louisiane,
soient considérées comme des nations neutres et indépendantes de la souveraineté des
deux cauronnes, qu'elles servent de barrière entre les deux. Si le ministre anglais
avait porté attention aux instructions de M. Bussy sur ce sujet, il aurait vu que la
France s'accordait avec l'Angleterre sur cette proposition." Puis M. Pitt donne une
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réponse pleine d'indignation au sujet de l'intervention entre l'Angleterre et d'autres
nations, que l'on n'a pas besoin de lire relativement à la présente question. Je vois
à la page 524, où le ministre anglais signifie un ultimatum à la France : "Article 1.
Le roi n'abandonnera pas son droit à la cession entière et complète de tout le Canada
et de ses dépendances, sans aucune limite ni restrictions; et, de même, il insiste sur la
oession complète de l'ile du Cap-Breton, et des autres îles dans le golfe et le fleuve Saint-
Laurent Le Canada, d'après les lignes de ses limites tracées par le marquis de
Vaudreuil même, lorsque ce gouverneur rendit ladite province, par capitulation, au
général anglais, sir J. Amherst, comprend d'un côté les lacs Huron, Michigan et Supé-
rieur, et ladite ligne tracée jusqu'au lac Rouge."-c'est à dire qu'elle embrasse le
p oint de partage de ces trois lacs-" enveloppé- par les sinuosités de la rivière
Wàbache jusqu'à sa jonction à l'Ohio, et de là, elle s'étend le long de la dernière
rivière jusqu'à, inclusivement, son embouchure dans le Mississippi."

Le lord Chancelier.-Mais ceci ne peut être la ligne ici, parce que cette ligne
est prolongée jusqu'au confluent de l'Ohio et du Mississippi.

M. McCarthy.-Tel est aussi le cas, milord.
Lord Aberdare.-Ce sont là des débats qui eurent lieu enP1761, trois ans avant le

traité final.
M. McCarthy.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Ces documents rapportent des conférences qui ont eu lieu

en 1759.
M. McCarthy.-Oui, ou plutôt après 1759.
Le lord Chancelier.-J'ai cru que vous disiez que c'était en 1759.
M. McCarthy.-La cession eut lieu en 1759, et de 1759 à 1763 ils s'efforcèrent de

faire le traité.
Le lord Chancelier.- Ce document fut envoyé par le général Amherst à M. Pitt

en octobre 1760. Je croyais que vous disiez qu'il provenait de conversations qui
eurent lieu en 1759. Ceci peut être exact.

M. McCarthy.-Je le dis aussi, milord.
Le lord Chancelier.-S'il en est ainsi, je prétends que la ligne dont il est question

'dans cette lettre à M. Stanley, à la page 524, ne peut être la même, parce que celle-
ci représente la rivière Wabash comme étant comprise dans le territoire qui devait
être cédé à l'Angleterre, jusqu'à sa jonction avec l'Ohio.

M. McCarthy.-C'est aussi ce qui a exactement lieu, milord. C'est la direction
qui est tracée sur la carte.

Le lord Chancelier.-Oui, je vois. La Wabash est un nom distinct et puis vient
l'Ohio ?

M. McCarthy.-Oui; puis, milord, elle suit la rivière jusqu'au confluent de l'Ohio
et du Mississippi. L'unique but était de régler la question au sujet de ce qui est ap-
pelé sur la carte "territoire réclamé par l'Angleterre et la France " et marqué sur la
carte produite devant Vos Seigneuries " antérieurement à la cession du Canada."
C'était afin de régler cette dispute. De plus, l'article 2 dit: "Quant à ce qui se rap-
porte à la ligne à tirer de Rio Perdido, comme le porte la note remise par M. Bussy,
en date du 18 de ce mois, relativement aux limites de la Louisiane, Sa Majesté est
obligée de rejeter une proposition aussi inattendue qu'elle est inadmissible pour deux
raisons." J'aimerais à faire voir que cette proposition même des Français a une
double portée, comme l'ont plusieurs de ces choses.

Le lord Chancelier.-A cette époque, comme je le comprends, on ne proposait
pas de céder ad mediumftlum jusqu'au Miîsissippi ?

M. MeCarthy. Non; si Vos Seigneuries regardent à la page 43 de l'annexe col-
lective, elles y verront la proposition à laquelle est donnée la réponse que je vais lire,
A la ligne 33 ou à peu près.

M. Mowat.-Ceci se trouve dans votre dossier.
M. MCarthy-Oui, mais c'est une citation exacte. Nous l'avons copié dans le dos-

sier au kln'g. Voici la proposition à laquelle on fit la réponse qui se trouve sur l'autre
page et que je lirai dans un moment: "Pour fixer les limites de la Louisiane du côté
des colonies anglaises et du Canada, une ligne doit être tirée qui s'étendra de
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Rio Perdido, entre la baie de Mobile et celle de Pensacola, en passant par le fort
Toulouse dans l'Alibainous, et qui, prolongée par l'extrémité ouest du lac Erié, em-
brassera la rivière des Miamis, et par l'extrémité du lac huron ira rejoindre les
terres hautes du côté de la baie d'Hudson.' Cela constitue la proposition des Français.

Sir Robert Collier.-C'est la proposition des Français, d'aller rejoindre les terres
hautes du côté de la baie d'Hudson.

M. McCarthy.-Oui.
Sir Robert Collier.-Alors vous remarquerez que nous répondons à cela à la page

M. McCarthy.-Oui, je vais lire la réponse dans un moment. Les Français pré-
tendaient que cette ligne devait être la limite du Canada.

Le lord Chancelier.-C'est le même passage que vous venez de lire.
M. McCarthy.-Non, je n'ai pas encore la cela. Ce n'est pas le même passage.
Le lord Chancelier.-Il le suit exactement, je crois. Ce semble être le même

passage que vous venez de lire à la page 524.
Sir Robert Collier.-C'est un peu plus bas: "Parce que la dite ligne " (c.-à. la

ligne en question) " sous prétexte d'établir les limites de la Louisiane, annexe de
vastes territoires à cette province, que, ainsi que les postes et les forts, le marquis de
Vaudreuil, par la plus solennelle capitulation, a incontestablement cédés à Sa Majesté
britannique, sous le nom de Canada." Nous avons prétendu que tout cela entrait sous
le nom de Canada.

M. McCarthy.-Oui, si je me fais comprendre de Vos Seigneuries, nous réclamions
alors la ligne marquée sur l'esquisse que Vos Seigneuries ont sous les yeux, et les
Français réclamaient une ligne passant par les lacs.

Le lord Chancelier.-Située beaucoup à l'est?
M. McCarthy.-Oui, milord, entre les lacs Huron et Supérieur, à l'endroit connu

sous le nom de San-Stettarie et de là jusqu'à la hauteur des terres. Je demande à Vos
Seigneuries de se rappeler cela, parce que là les Français eux-mêmes parlaient de la
hauteur des terres comme étant le point terminal de la ligne qu'ils adoptèrent à cette
époque.

Sir Robert Collier.-Ils dirent qu'ils voulaient que la Louisiane eût des limites
aussi étendues que possible et que le Canada eût des limites aussi restreintes que
possible, mais nous ne partagions pas leur opinion.

M. McCarthy.-Mais nous admettons que la ligne se terminait au lac Rouge à
cette époque, sans doute. Je vais suivre la correspondance qui démontre clairement
que jusqu'à un certain point-

Lord Aberdare.-Vous appuyez toutes ces prétentions comme preuve de ce que
les limites actuelles étaient, ne sont-elles pas plutôtune preuve de ce qu'ils voulaient
garder et de ce qu'ils ne voulaient pas céder ?

M. McCarthy.-Non, milord, pour ma part, je suis prêt à admettre que dans cette
controverse la réclamation des Anglais était juste et que la ligne par les lacs et les
rivières était la véritable limite du Canada. Ce que les Français essayaient de faire
alors, comme cela me paraît clair, c'était exactement ce dont le ministère anglais
les accusait de vouloir accomplir, savoir, diminuer illégitimement ce qui avait été
cédé à Montréal.

Le lord Chancelier.-Ceci a été réglé dans la suite ?
M. McCarthy.-Ceci a été réglé dans la suite-après la cession à l'Espagne.
Le lord Chancelier.-Il me vient à l'idée que ces communications préalables ne

peuvent avoir que bien peu de portée pour l'interprétation de l'acte de Québec, parce-
cet acte a été passé ap rès que la couronne anglaise eut acquis le pays jusqu'au Missis
sippi, ce que, lors de ces communications, la couronne avait l'intention de faire.

M. McCarthy.-Il n'y a pas de doute, milord, qu'il me faut répondre à cette
objection et je me propose de le faire. Mon unique objet jusqu'ici, et je crois que
c'est important, est d'indiquer où la Nouvelle-France finissait, parce que l'on n'a
jamais prétendu, aucun de mes savants amis ne l'a prétendu non plus, que la province
de Québec s'étendait au-delà de la Nouvelle-France. C'était pour conserver aux
Français leurs droits français. J'ai à répondre à certaines objections qui, naturell!e
aMent, se présentent d'elles-mêmes relativement à cette question.
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Le lord Chancelier.-Il me semblerait assez évident que le Canada, tel que
défini par cette carte, aurait compris tout le territoire qui a été accordé à Ontario par
les arbitres, en tant qu'il est borné au sud par le présent territoire des Etats-Unis.

M. McCarthy.-Non, milord.
Le lord Chancelier.-Le lac Rouge est à l'ouest.
M. McCarthy.-Oui, milord, il va jusqu'au nord, mais ce que nous disons c'est

que le Canada n'allait pas plus au nord que le lac Rouge.
Le lord Chancelier.-l n'y a rien dans ces lettres ou dans ces documents qui le

dém'ontre, je devrais plutôt dire le contraire. Le mot Canada est écrit là (indiquant
la carte), et je croirais que tout ce qui est au nord est le Canada jusqu'à ce que vous
atteigniez quelque chose au delà du Canada.

Lord Aberdare.-Cette discussion semble avoir eu lieu au sujet de la ligne de
frontière entre la Louisiane et le Canada.

Le lord Chancelier.-Oui, dans tous les cas, entre les territoires de la France et
de l'Angleterre tels qu'on les entendait dans le temps.

Le lord Chancelier.-il est évident que cette ligne est tirée sur le principe du
point de partage, mais elle donne au Canada tout ce qui est au nord, y compris tout ce
qui fait l'objet du présent litige sur la frontière sud.

M. McCarthy.-Peut-être que si Vos Seigneuries me permettaient de citer
l'opinion d'un homme célèbre, à cette phase de la cause, cette citation servirait à Vos
&eigneuries. 'Je parle do sir Travers Twis qui s'est beaucoup occupé de ces sujets et
qui parle de cette question.

Sir R. P. Collier.-Je ne crois pas qu'il nous soit utile de nous citer cela.
Le lord Chancelier. -Vous ne po ivez le citer que comme partie de votre argu-

Mentation.
M. McCarthy.-Oui, c'est tout ce que je me propose de faire, mais il expose la

question bien mitux que ja ne puis espérer le faire. C'est aux pages 210 et 211 de
l'ouvrage de sir T. T wiss slir la question de "l'Orégon." "Ce dernier lac "-il parle
du lae Travers, qui e-t à peu piès dans les mêmes environs que le lac Rouge-" Ce
dernier lac aurait été l'extrême limite sud vers 450 40'."

Lord Aberdare.-Mais les limites sud de cela ?
M. McCarthy.-Il est à parler maintenant de cette partie particulière de la baie

d'Hudson.
Sir R. P. Collier.-Est-ce une opinion qu'il donne ?
M. McCarthy.-Oui, une discuasion et une opinion sur cette question.
Le lord Chancelier. -Je ne suis pas certain que nous devions permettre qu'on

cite cela, parce que ce n'est qu'une argumentation.
M. McCarthy.-Il donne ses raions à l'appui de son opinion.
Le lord Chancelier.-Vous pouvez donner vos raisons à l'appui de toute conclu-

sion que vous désirez piésenter. Je crois en somme que nous ferions mieux de ne
rien connaître des opinions de sir T. Twiss.

Sir Montague Smith.- Si elles offrent de bons arguments,vous pouvez vous en servir.
'd. McCarthy.-J'ai cru que, peut-être, l'argument aurait plus de force venant

de la part d'un homme comme sir T. Twiss, qui connaît mieux que moi les
questions internationales. Mais l'effet de la prétention est ceci, que cette ligne
était la frontière nord de la Nouvelle-France et la frontière sud du territoire de
la Baie d'Hudson, de ce qui était alors territoire anglais. Il est bien vrai que
les Anglais dans le temps prétendaient à ce qui était compris dans la charte
accordée à la Compagnie de la Baie d'Hudson, et ceci aurait pour effet d'étendre
le territoire jusqu'à une ligne entre les eaux de la Baie d'Hudson et le système
du Saint-Laurent. Si on lit ce document jusqu'au bout, l'on voit que cette
discussion n'a amené aucun résultat. Lorsque la discussion est terminée, l'on ne
constate pas que les Anglais aient amené les Français à accepter leur manière de
voir, et de l'autre côté, l'on ne voit pas non plus que les Français aient persuadé
aux Anglais d'abandonner leur prétention. Puis un certain laps de temps s'écoule et,
l'on ne peut se procurer les négociations. A la fin nous trouvons le traité qui cède
la Nouvelle-France et ses dépendances, et dans le but de fixer une ligne frontière
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mon-seulement pour ce pays, mais pour tout le continent, ils prennent l, hgne du
Mississippi. Nous n'entendons pas dire par là, et la France n'entendait pas dire non
plus que par conséquent..la ligne du Mississippi est à l'ouest de la Nouvelle France.
Tout ce que nous disons, c'est que nous abandonnons toute prétention (avant déjà
cédé le territoire du côté est de l'Espagne et n'ayant plus en réalité de droit) que nous
pourrions avoir fait valoir à l'égard de ce pa> s intermédiaire qui faisait l'objet du
litige entre nous. Maintenant arrive l'acte de Québec. Cet acte a déjà été lu une
çu deux fois, mais il est peut-être à propos de donner la page à Vos Seigneuries. On
le trouvera à la page 366. Or, ma prétention consiste à dire, suivant jusqu'à un
certain point l'argument de mes savants confrères de la partie adverse, que par l'acte
de Québec on avait l'intention d'embrasser ce qui avait été la province ou le pays
de la Nouvelle-France ou le Canada, et je m'accorde à dire avec mon savant confrère
qui a adressé la parole le dernier, que ces termes sont équivalents ou réciproques. La
frontière va donc jusqu'au point même marqué sur cette esqmsse, jnsqu'au confluent
de l'Ohio et du Mississippi. Ce point même marqué sur l'esquisse que j'ai remise à
Vos Seigneuries est l'extrémité sud ouest de la ligne dé-ignée par l'acýe. La difficulté
est de trouver ce qu'était la limite ouest. Je prétends que de ce point défini l'acte
du parlement dit; "la ligne franc nord jusqu'aux territoires de la Baie-d'Hudson,"
non pas franc nord, mais vers le nord.

Lord Aberdare.-Avant tout l'acte dit: "longeant les rives de la dite rivière."
M. McCarthy.-Oui, avant tout: "longeant les rives de l'Otio."
Lord Aberdare.-" Jusqu'aux rives du Mississippi ?"
M. McCarthy.-Jusqu'aux rives du Mississippi.
Lord Aberdare.- "Et dans une direction nord longeant les rives du Mississippi."

C'est dans ce sens que nous le devons comprendre.
M. McCarthy.-Non; c'est précisément là que se présente la divergence d'opinion.
Lord Aberdare.-Ceci est établi d'une manière incontestable, je crois, dans la

commission donnée à sir Hugh Carleton, laquelle est un document contemporain et
qui doit indiquer quelle interprétation on lui a donnée.

M. McCarthy.-Sans doute.
Le lord Cnancelier.-Et bien sûr, s'il y avait, à ce sujet, suffisamment d'ambi-

gui!é pour admettre cette interprétation, vous ne pouvez échapper à la conclusion
qu'ils étaient correctement interprétés.

Lora Aberdare.-Comment a-t-on interprété cela immédiatement après dans
les instructions données aux commissaires lorsque tout était frais à la ménoire ?

M. McCarthy.-Je vais tout à l'heure dire un mot à ce sujet Ma présente préten-
tion consiste à dire ceci : que si l'acte du parlement est explicite et non équivoque,
ayant appris la géographie du pays, et nous étant rendu compte de la position des
établissements et des colonies français, c'est tout ce que nous devons connaître en
interprétant l'acte du parlement. Vous êtes obligés de connaître et prendre juridique-
ment connaissance de la position géographique de toute, les colonies et établisse-
ments de la Nouvelle-France dont il est question dans le préambule. Sachant cela, je
soutiens que nous devons examiner l'acte du parlement d'un bout à l'autre, et s'il n'y
a pas d'ambiguité dans les expressions, je prétends alors que l'acte du parlement doit
régir cette question.

Le lord Chancelier.-Naturellement vous avez raison s'il n'y a pas d'ambiguité
dans les expressions, rien qui puisse raisonnablement donner plus que le sens que vous
'cherchez à lui appliquer. C'est incontestablement la règle générale, mais peut-on
2naintenir cela ici ?

M. McCarthy.-C'est ce que je vais essayer de faire valoir devant Vos Seigneuries.
Le lord Chancelier.-Vous remarquerez que ce n'est pas jusqu'au confluent des

deux rivières, mais jusqu'aux rives du Mississippi.
M. McCarthy.-La première question qui offre quelqu'ambiguité est celle qui se

trouve dans la première partie du statut; la loi est précise en suivant la rive de l'Ohio.
Le lord Chancelier.-Oui, c'est le cas dans plusieurs endroits, et peut-être que

'eeci n'est pas en votre faveur, comme je le comprends.
M. McCarthy.-Je croyais que c'était dans l'autre sens. Je prétends humble-

nment que la loi a l'autre signification, parce que lorsqu'elle avait l'intention que la
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ligne suivît la rive de la rivière, nous voyons que la législature s'exprime avec la plus
grande précision, mais lorsqu'elle arrive à ce point, l'interprétation contraire est la
bonne ; nous ne voyons pas pourquoi l'acte devrait avoir dit que la ligne ne suivait pas
la rive ouest du Mississippi.

Lord Aberdare.-La loi ne dit pas la rive du Mississippi, mais "les rives du.
Mississippi," comme si elle entendait les deux rives du fleuve.

Le lord Chancelier.-Vous dites "la rive" comme si c'était le point du con-
fluent.

M McCarthy.-Oui, Vos Seigneuries verront qu'à cette époque les Anglais
n'avaient qu'une rive.

Lord Aberdare.-Ils ne réclamaient qu'une seule rive du Mississippi. Ils n'avaient
parlé jusqu'ici que de la rive, mais lorsqu'ils parlent du Mississippi ils parlent des
rives.

M. McCarthy.-Ils n'ont pas pu entendre les rives, parce que ceci aurait compris
le droit de traverser le fleuve, et ils n'avaient pas ce droit.

Lord Aberdare.-Non, ils n'ont pas pu vouloir dire cela, et par conséquent il doit
y avoir une autre interprétation, et cette interprétation et que la loi entend la rive
continue de toute la rivière.

M. McCarthy.-La législature anglaise ne légifère qu'à l'égard de la ligne bri-
tannique, non pas à l'égard de l'autre rive qui est la ligne française. Cette expression
" les rives " est ou une erreur de copiste, ou bien, oit ne peut l'interpréter que dans la
sens de "la rive."

Sir Montague Smith.-Vous voulez dire que l'insertion de ce mot est une
erreur de copiste ?

M. McCarthy.-Oui, peut-être.
Sir Montague Smith.-Vous interprétez les mots "dans une direction nord"

comme voulant dire "franc nord?"
M. McCarthy.-Oui.
Sir Montague Srnith.-Ne peuvent-ils pas avoir deux sens : franc nord ou vers

le nord -?
Sir Robert Collier.-Le juge en chef a déclaré que "vers le nord " voulait dire la

-même chose que "franc nord."
M. McCarthy.-Si le mot était "franc nord," il n'y aurait pas lieu de douter.
Sir Montague Smith.-" Vers le nord " peut signifier franc-nord ou dans une

direction nord. Alors est-ce que l'on ne se trouve pas en présence d'une ambigaité ?
M. McCarthy.-Non pas une ambiguité quant à la signification du mot, mais

quant à la position du pays.
Sir Montague Smith.-Il y a une ambiguité latente.
M. McCartby.-Supposons que la loi aurait dit: "longeant la rive de la dite

rivière dans une direction ouest jusqu'aux rives du Mîssissippi, et de ces rives dans
une direstion nord jusqu'à la frontière sud du territoire." Vous ne pouvez guère
nier que l'on puisse l'interpréter ainsi.

M. McCarthy.-C'est ce que je prétends, et je vais indiquer à Votre Seigneurie
les difficultés que je vois à appliquer l'interprétation que vient de donner Votre Sei-
gneurie. Les sources du Mississippi n'étaient pas alors connues, mais la carte de
Mitchell suppose qu'elles sont à 50 de latitude par 104 de longitude. Je demanderai
à Vos Seigneuries de regarder ce point sur la carte.

Sir Robert Collier.-Ceci mettrait la source au-dessus du lac des Bois.
M. McCarthy.-Il y a sur la carte une note que je vais lire: "La tête du Mis-

àissippi n'est pas encore connue. On croit qu'il prend sa source vers le 500 de latitude
dans une direction ouest de la fiontière de cette carte, au-delà de laquelle l'Amérique
du Nord s'étend presqu'autant vers l'ouest qu'elle s'étend à l'est, au dire de tout le
monde."

Sir Robert Collier.-Ceci placerait les sources au lac des Bois ?
M. McCarthy.-C'est là où l'on croit qu'elles sont. Je doute fort si, à cette

époque, et je vais le démontrer, ceci aurait été une interprétation raisonnable. Je
fais voir ce qui me semble être la difficulté en suivant le Mississippi, parce que nata-
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rellement la législature ne s'est pas arrêtée court dans sa définition là où le Missis-
sippi était connu. Si c'était là la bonne interprétation, il faudrait suivre le Mississippi
Jusqu'à sa source, et de cette source jusqu'au territoire de la Baie d'Hudson. Sur cette
carte, la source est marquée comme étant au 50e et à l'ouest jusqu'au 106.

Sir Robert Collier.-De quelle carte parlez-vous maintenant ?
M. McCarthy.-De la carte de Mitchell. C'est un passage de la carte de Mitchell

que j'ai cité. Si Votre Seigneurie l'examine, elle verra là où se trouve ce point.
Voici ce que l'on trouve sur la carte de Mitchell: " La tête du Miississippi n'est pas
connue. On croit qu'il prend sa source vers le 50e degré de latitude, et dans une
direction ouest de cette carte." Les frontières ouest de cette carte vont jusqu'à 105.
C'était en 1755 ; l'acte du parlement a été passé en 1774.

Le lord Chancelier.-Très probablement que ceux qui ont rédigé cet acte avait
dans 'esprit une idée comme celle-là, parce que si vous devez longer les rives du
Mississippi dans une direction nord jusqu'à la frontière sud, ceci serait parfaitement
exact. Le Mississippi prend sa source dans le territoire de la Baie d'lHudson.

M. McCarthy.-Voici ce qui se présente à mon esprit, milord, si l'on me permet
de le dire, sur ce sujet. Si Votre Seigneurie regarde la carte à ce point particulier,
elle verra qu'il est évident, à mon avis, qu'à cette époque le territoire de la Baie
d'Hudson ne s'étendait guère, d'après ce qu'on en pouvait savoir. La carte de
Mitehell, que l'on a citée pour d'autres sujets, semblerait indiquer que la baie d'HJudson
n'allait pas autant à l'ouest que ce territoire désigné par la charte. Je crois que la
ligne sur la carte de Mitchell est la ligne qui allait au lac Fendu, et si j'allais au lae
Fendu, ceci est plusieurs degrés à l'ouest du lac Fendu. La limite constituée par la
hauteur des terres sur la carte de Mitchell est la hauteur des terres qui va au lac.

Lord Aberdare.-Vous voudriez prétendre que lorsqu'ils employèrent les mots
"les sources du Mississippi," ils savaient, dans tous les cas, que les sources du Missis-
sippi devaient être de.l'autre côté de la hauteur des terres ?

M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Alors vous constatez que la ligne est située plus au sud que

vous ne vous y attendiez ?
M. McCarthy.-Oui; et beaucoup plus à l'est.
Lord Aberdare.-Selon vous, vous ne devez pas l'étendre jusqu'au 5e degré, o.

ils croyaient qu'elle allait.
M. McCarthy.-Je ne me suis pas fait comprendre.
Lord Aberdare.-Mais vous devez l'amener jusqu'au point de partage, et le point

de partage se trouve être beaucoup au sud.
M. McCarthy.-Oui ; je ne parle pas seulement de l'interprétation de l'acte.

Nous devons l'examiner de manière à trouver l'interprétation qu'on donnait alors, et
nous devons nous en occuper selon cette interprétation. A cette éojoque oa ne con-
naissait pas la source du Mississippi, mais l'on croyait que cette rivière allait à l'ouest
jusqu'au 500 et au nord jusqu'au 106°.

Sir Montague Smith.-Où est le 106° ?
M. McCarthy.-C'est complètement à l'ouest de tout cela. C'est à une faible

distance des montagnes Rocheuses. Mon argument consiste à dire que le parlement
n'avait pas l'intention d'étendre le territoire du Canada ouest jusqu'à ce point. Si
nous suivons cette ligne, c'est là la conclusion, pour deux raisons : en premier lieu,
c'est aller, comme le verra Votre Seigneurie, loin à l'ouest du lac Rouge, que l'on
suppose être la limite du Canada.

Sir Robert Collier. -Très peu à l'ouest.
Le lord Chancelier-Vous interprétez l'acte du parlement par cette carte. Cette

carte est très utile pour quelques objets, mais elle ne l'est guère pour cela. Quoique
la carte puisse être très utile pour certains objets, l'on ne peut guère s'en servir
pour interpréter l'acte du parlement.

M. McCarthy.-Je veux dire que si nous voulons trouver ce que l'on entendait à
cette époque, nous devons voir quelle serait, aux yeux du parlement, la conséquence
du fait de suivre cette interprétation.

Le lord Chancelier.-Si vous deviez suivre les rives du Mississippi, les rédacteurs
de l'acte croyaient qu'ils seraient conduits le long de ces rives jasqu'à ce que vous
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atteigniez la frontière sud du territoire de la baie d'Hudson. Plus que cela, il me
semble que vous ne pouvez pas vous en éloigner.

M. McCarthy.-S'il en est ainsi, ceci prolonge considérablement à l'ouest le terri.
toire de la baie d'Hudson, d'après l'opinion que l'on en avait alors. C'était la diffi.
culté qui s'est présentée à mon esprit en adoptant cette interprétation. Votre Sei-
gneurie verra qu'à cette époque la baie d'Hudson n'avait pas pénétré aussi loin
vers l'ouest; et quoique l'on ait pu savoir qu'il y avait un point de partage pour la
Baie d'Hudson, la partie adverse ne peut guère souffler le chaud et le froid. Elle
me peut guère dire que l'on devait suivre le Mississippi, lorsqu'on ne pouvait
atteindre le territoire de la Baie d'Hudson par cette ligne nord. Votre Seigneurie
verra où se trouve la hauteur des terres qui va au lac Fendu. Je ne sais pas ce qu'en
savaient les Anglais, mais sur les cartes françaises la hauteur des terres est marquée
tout le long, jusqu'au lac Supérieur, avec une merveilleuse exactitude.

Le lord Chancelier.-Jusqu'au lac Supérieur, c'est assez probable.
M. McCarthy .- Et d'autres cartes que l'on a consultées. indiquent aussi qu'il y

avait une hauteur des terres, dont j'ai déjà parlé, et qui allait jusqu'au lac Fendu. Il
est possible que cette ligne fût la hauteur des terres à cette époque, laquelle
bornait, croyait-on, le territoire de la Baie d'Hudson. S'il en est ainsi, il serait
absurde de suivre le Mississippi jusqu'à sa source, et au nord du territoire de la Baie-
d'ludson.

Sir Robert Collier. -L'acte ne dit absolument rien au sujet du nord de la hauteur
des terres.

M. McCarthy.--Maintenant, milords, je vais exposer très brièv3ment ce que j'ai à
dire au sujet de cette question, que mon savant ami traitera plus au long. Je n'entre, ai
pas dans beaucoup de détails là-dessus. Les principaux établissements, à l'exception
de trois ou quatre, étaient à l'est de la ligne franc nord. Les établissements et les co-
lonies français étaient à Détroit, à Michillimakinac, au Sault Sainte-Marie, au F.rt
Mliamis, à Vincennes, et à d'autres endroits. Un grand nombre, dont on parlera plus
en détail, étaient tous à l'est de la ligne franc nord, sauf trois ou quatre établisse-
ments sur le Mississippi, fondés là lorsque LaSalle découvrit le Mississippi. -Ces olois,
comme le prouve l'histoire du temps, dès que la cession par traité fut publiéC, t ès
mtaturellement abandonnèrent leurs foyers et ce qui avait été autrefois leur pays, et
allèrent à l'ouest de la rive du fleuve, et fondèrent la présente ville de Saint-L uis.

Lord Aberdare.- Quelle importance attachez-vous à ces nombreux forts que l'on
avait construits à l'ouest de la ligne ?

M. McCarthy.-Ceci vient en rapport à un autre point. Ce n'étaient pas là des
postes et des forts dans le sens du mot. Ces messieurs dont il est parlé, s'y rendirnt
incontestablement et établirent des postes temporaires, mais il n'y avait pas d'établis-
sements. Ils étaient destinés à aider à la découverte de la mer de l'Ouest. La mission
de ces hommes envoyés par la France, était de découvrir la mer de l'Ouest. Ils par-
tirent du Fort William. Ils établissaient un fort çà et là comme des relais dans le
voyage qu'ils faisaient vers la mer de l'Ouest. Je ferai voir cela, et je le prouverai
par la correspondance que mon savant ami a citée, mais on ne pouvait dire que
c'étaient des établissements ou des colonies, dans le sens du mot. Le nombre total
d'hommes aux postes de la mer de l'Ouest, compris dans un poste, était de sept, dit
le document dont on a parlé, qui vient du gouverneur de l'Etatde New-York.

Sir Robert Collier.-Sept, pour combien de postes?
M. McCarthy.-Pour tous les sept ou huit postes.
Sir Robert Collier.- Un homme à chaque poste.
M, McCarthy.-Ils avaient été abandonnés. Ce n'étaient pas des postes. Lors-

que la cession eut lieu, Détroit, Sault Sainte Marie et Michillimakinae furent tous
livrés au roi, et après le traité, les postes sur le Mississippi; mais personne n'a jamais
entendu dire qu'il y ait ou cession de ces prétendus postes et forts, ce que nous
appelons aujourd'hui le territoire de la Baie d'Hudson. Par conséquent, si nous vou-
Ions donner un sens à l'acte, ce que le préambule a droit d'avoir, et si nous voulons
voir quelles colonies et établissements devaient être enveloppés par le traité, et aux-
quels un gouvernement civil devait être donné (et un gouvernement français) noas-
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trouvons que tous ces établissements appartenaient à la France. L'autre alternative,
naturellement on peut la mettre en doute, est de laisser ces postes sur le Mississippi,
tels que le fort de Castrasias, le fort de Charles et celui de C0ohokias. Ces trois forts,
ces tiois petits établissements qui les entourent sont sans aucun gouvernement civil,
dites-vous ? Laréponse que je fais à cela, et avec beaucoup de confiance, consiste à dire:
le parlement britannique avait-il l'intention de mettre sous l'opération de la loi fran-
çaise et d'en faire un établissement français, tout le territoire intermédiaire qui s'étend
depuis la Wabash où se trouve Vincennes, et qui constitue le grand état de l'Illinois,
et le territoire qui est au-delà du grand état de l'Illinois ? Naturellement
ces trois ou quatre petits établissements étaient abandonnés par les colons qui
passaient au côté français de la rivière, car, quoique cédé à l'Espagne en 1762,
celte cession n'a été connue que trois ou quatre ans après. Telle est la propo-
sition basée sur les faits. De plus, si Vos Seigneuries jettent les yeux sur la carte,
j'admets que ce qu'a dit sir Montague Smith est parfaitement vrai, savoir, que nord-
ouest n'est pas la même chose que franc nord. Nous devons examiner ce qui devait
être atteint. On devait atteindre le territoire de la Baie d'fludson, et plus partica-
liècrent, en examinant la carte de Mitchell, il serait plus raisonnable de prendre
l'Illinois pour la ligne nord que le Mississippi. Aller au Mississippi, à la jonction de
l'Illinois, et suivre l'Illinois serait de nos jours une interprétation bien plus raison-
nable de la ligne nord si les mots "franc nord " n'ont pas cette signification. Ceci au-
rai t également atteint le territoire de la Baie d'Hudson. Cette ligne l'aurait atteint
en suivant une direction bien plus naturelle, et serait bien moins au nord-est que le
serait le Mississippi, tel qu'on le comprenait, et comme il existe.

Sir Montague Smith.-Soutenez-vous maintenant la ligne franc nord sur cette
ecirte ?

M. McCarthy.-Oui; voici mon argumentation. Plus vous avez de difficulté à sa-
voir s'il vous faut aller à l'est ou à l'ouest pour arriver au territoire de la Baie d'Hud-
son, plus il devient certain que vous devez suivre la ligne franc nord. Je dis que la
carte et son histoire, et les cirronstances que j'ai mentionnées indiquent, ainsi que
j'ose le prétendre (et j'espère l'avoir clairement expliqué à Vos Seigneuries) que ce
serait plus d'accord avec ce que le parlement anglais avait en vue, pouvons-nous sup-
poser, de suivre le cours de l'Illinois, qu'il ne le serait d'incliner vers le nord-ouest
et de suivre la direction du nord-ouest. Que reste-t-il alors ? Reste-t-il une autre
ligne que celle que la cour du banc de la reine. a solernellement déterminée en 1818
comme étant la véritable limite, c'est à-dire la ligne franc nord. Je suppose qu'il ne
serait guère juste de s'en prendre au juge en chef du rapport de la cause, lequel peut
n'être pas complet. Ce serait donner à ces termes une interprétation raisonnable. Si
c'était une ligne plus courte de prendre la ligne nord ouest juqu'à la baie d'Hudson,
ce serait une bonne raison de la suivre.

Sir Robert Collier.--La ligne franc nord serait la plus courte ?
M. McCarthy.-C'est ce que je prétends. Cela dépend de la question de savoir si

la baie d'Hudson est plus rapprochée de ce point que de l'autre. Vous pourriez atteindre
plus vite la baie d'Hudson par la ligne ouest que par la ligne franc nord. Mais pour
le moment, je vais laisser cette partie du sujet, et en venir à mon second point.

Le lord Chancelier.-Votre seconde proposition est que la ligne qui est tirée
directement au confluent des deux rivières dépend de ce qu'est l'interprétation néces-
saire et juste des mots de l'acte de Québec ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Vous n'avez rien autre chose à dire en sa faveur.
M. McCarthy. -Toutes les circonstances que j'ai essayé de faire valoir sont en sa,

faveur. C'est là ma prétention.
Le lord Chancelier.-Je ne le vois pas. Mais sauf les faits dont vous avez déjà

parlé, il n'y a rien qui prouve ou un emploi ou une jouissance, ou une possessio'n, on
une occupation ou un gouvernement coïncidant avec cette ligne dans aucun temps.

M. McCarthy.-Je crois qu'il n'y a rien de la sorte, sauf que presqu'à la hauteur
des terres, à Fort-William, la province du Haut-Canada s'étend environ 30 ou 20
milles à l'ouest de l'Illinois.
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Mon second point est qu'on supposant que l'interprétation soutenue par la partie
adverse soit la bonne, et qu'il faille remonter le Mississippi, nous monterons le cours
du Mississippi jusqu'au lac At tarka, et si j'ai raison de cixoire ce qui est arrivé déjà, il
me semble admis que la seule chose à faire serait d'aller directement au nord jusqu'au
territoire de la Baie d'Hudson.

Le lord Chancelier.- L'acte du parlement semble être dressé sur la proposition
qu'en suivant les rives du Mississippi vous arriveriez à la ligne frontière et que vous
la traverseriez probablement. De fait, c'est une erreur, je suppose qu'en vertu du
principe véritable, vous prendriez le point suivant ?

M, McCarthy.-Je crois que l'on ne conteste pas cela. A ce point de vue, il
devient très important de déterminer où se trouve la frontière sud de la baie d'Hudson.
Jusqu'à ce que nous connaissions cela, nous ne savons pas où arrêter à la ligne nord.
Relativement à la baie, on a déjà cité la charte et je n'ai pas besoin de la lire de nou-
veau. Nous interprétons la charte dans le sens que le roi-et nous disons d'une
manière incontestable parce qu'il avait découvert la baie d'Hudson et le territoire
environnant-que le roi avait ce qu'on appelle en droit international un commen-
cement de droit d'empêcher cela au moyen de la colonisation. D'après les conventions
faites par les nations européennes, le pays appartenait à celui qui avait fait la décou-
verte de ce continent ou de certaines parties de continent, lorsque cette découverte
était suivie d'établissement. Je ne fatiguerai pas Vos Seigneuries en faisant une dis-
sertation sur cette question, parce que je sais que c'est inutile. Il n'est guère néces-
saire dans une cour anglaise, ou pour un avocat anglais, de discuter ce sujet en pré-
sence de tous ces faits, quoique les Français aient fait fortement valoir l'autre opinion.
Que possétait la couronne à cette époque? Elle avait fait des découvertes, mais elle
n'avait pas fait d'étublissement. La découverte lui donnait le droit de compléter son
titre, l'acquisition de ce nouveau territoire au moyen de la colonisation, mais par
hasard d'autres-la France-pourraient l'avoir établi, et ainsi en acco rdant la charte le
roi donne aux aventuriers, ainsi qu'on les appelait, la baie d'Hudson et tout le terri-
toire s'éêouttant dans le détroit et la baie d'Hudson, sauf la partie de ce territoire
que possède actuellement tout autre peuple chrétien; or la question est de savoir s'il
y avait une partie de ce territoire possédée par un autre peuple chrétien à cette époque?
Sur ce sujet aussi on ne conteste guère les faits. Les Français prétendent qu'ils y
avaient été, mais s'il en était ainsi, ils y avaient été en qualité de découvreurs et
comme leur prétendue découverte était subséquente à celle des Anglais, ils n'acquirent
rien par cela, ils n'avaient pas colonisé. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve contenue
dans les témoignages et les documents déposés devant Vos Seigneuries, qu'à cette
époque, les Français possédaient une partie quelconque du territoire qui, disons-nous,
était accordé par cette charte à la Compagnie de la Baie d'Hudson. De sorte que,
prima facie et dans tous les cas, en tant qu'il s'agit de la couronne et de la population
d'Angleterre, ce que cette charte, par son effet propre quoique ne liant pas les
puissances étrangères, a donné, je crois, c'est ce qui constitue la différence entre le
point de vue international et le point de vue municipal, pour ainsi dire. Au point
de vue municipal, cette charte donnait tout ce dont elle parlait. Il pourrait se faire
que par opposition à un pays étranger, cette charte ne donnat que ce qui était au
pouvoir du roi de donner, mais en tant qu'il s'agit de la loi municipale, et de l'An-
gleterre, elle accordait tout ce qu'elle entendait donner. Or si j'ai raison sur ce point
-c'est-à-dire que c'était là l'effet de cette concession -voyons ce qui suivit, et je me
propose de diviser mon exposé en trois ou quatre périodes, et faire le moins
possible de citations à Vos Seigneuries, quoique j'aie tous les documents ici. J'ai
fini de parler de la première période qui est la date de la charte. La seconde
période s'étend de 1671 à 1686, pendant laquelle, à ne compter toutefois qu'après
1680, les Français faisaient la guerre aux Anglais dans la baie d'Hudson (quoique la
paix régnat à cette époque), et de fait, ils s'étaient emparés de tous leu rs forts, à l'excep-
tion d'un seul. Venus du Canada, ils avaient en réalité chassé les An glais de ces forts.
Ils avaient réussi à les chasser de leurs forts, do leurs positions, d e leurs établisse-
ments, et ils les oc.upaient et avaient pris possession d'un certai n nombre. Mais
j'aurais dû mentionner que dans la première partie de cette période (et ceci a toujours
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été un fait important en faveur des prétentions de la baie d'Hudson) les Français
reconnurent la possession de la baie'd'Hudson et y consentirent. Ils ne la contes-
tèrent pas. La réclamation de la baie d'Hudson était basée sur deux motifs; pre-
mièrement la découverte et l'établissement, et secondement l'acquiescement des
Français qui prétendaient y avoir également droit; et qui ne les troublèrent pas, au
contraire ils étaient en bons termes avec les Anglais (la correspondance d'alors le
prouve) du temps que Bailey était gouverneur de la Compagnie de la Baie d'Hudson.
Afin de ne pas retarder Vos Seigneuries, je parlerai de cela plus loin. Il existe un
document venant des Français, et qui contient la correspondance avec le gouverneur
de la baie d'Hudson par laquelle les Français acquiescent à ce qu'il possède le terri-
toire. Dans le cours de cette période, dis-je, ils furent beaucoup troublés dans leur
possession, et en 1686 nous avons le traité de neutralhté, qui constitue à mon avis la
première époque où l'on pourrait convenablement s'arrêter. Le traité de neutralité
est à la page 544 de l'annexe collective. La quatrième clause est à mon avis la plus
importante. Puis, en vertu de ce traité, des commissaires furent nommés et l'on
essaya de déterminer une juste ligne de démarcation entre les établissements français
en Canada et la baie d'Hudson, leurs délibérations durèrent jusqu'en 1697, ou plutôt
elles n'allèrent pas jusqu'à cette date parce que la guerre se déclara avant cela. Je
crois pouvoir donner à Vos Seigneuries la date à laquelle éclata cette nouvelle guerre.
Ce fut en 1689. Le traité de neutralité eut lieu en 1686 et la déclaration de guerre
fut faite en 1689. Pendant cette courte période on essaya, comme le prouve la corres-
pondance qui est produite comme faisant partie de la cause, de régler le litige qui exis-
tait entre les deux pays. Je vais en faire l'historique à Vos Seigneuries. Je ne
sais pas si en réalité beaucoup d'importance se rattache à cela.

Le lord Chancelier.-A moins que cela ne tende à indiquer la frontière sud ?
M.1fcCarthy.-Ce récit prouve amplement que la baie d'Hudson prétendait ce

qu'elle a toujours prétendu, savoir, qu'elle avait droit à tout le territoire égoutté
par la baie d'Hudson. Puis vient ensuite le traité de Ryswick. C'était en 1697.
Elle fut seule à perdre par ce traité. Jusqu'à un certain point, ce traité la laissait
dans une position difficile. Voici jusqu'où il allait; la parte adverse en a déjà parlé.
Le traité déclarait expressément que les forts que les Français avaient enlevés aux
Anglais, quoique ce fût en temps de paix, devaient rester aux Français. Ceci se
trouve au haut de la page 489 : "Le dit Seigneur Roy Très-Chrétien fera remettre
au Seigneur Roy de la Grande-Bretagne, tous les pays, îles, forteresses et colonies, en
quelques lieux du monde qu'elles soient situées, que les Anglais possédaient avant
que la présente guerre fût déclarée; et pareillement le dit Seigneur Roy de la Grande-
Bretagne restituera au dit Seigneur ]Roy Très-Chrétien, tous les pays, isles, forteresses
et colonies, en quelques parties du monde qu'elles soient situées, que les Français
possédaient avant la déclaration de la présente guerre; et cette restitution se fera, de
part et d'autre, dans l'espace de six mois, ou plus tôt s'il est possible; et pour cet
effet, aussitôt après l'échange des ratifications du présent traité, les dits Seigneurs
Roys se donneront réciproquement, ou feront donner et délivrer aux commissaires
qu'ils députeront de part et d'autre, pour les recevoir en leur nom, tous actes de
cession, ordres ou mandements nécessaires, et en si bonne et due forme que la dite
restitution soit effectivement et entièrement exécutée." De plus, "il sera nommé,
de part et d'autre, des commissaires pour l'examen et jugement des droits et préten-
tions réciproques que chacun des dits Seigneurs Roys peut avoir sur les places et
lieux de la Baye d'Hudson que les Français ont pris pendant la dernière paix, et qui
ont été repris par les Anglais depuis la présente guerre, et ils doivent être remis au
pouvoir de Sa Majesté Très-Chrétienne en vertu de l'article précédent." C'est là, je
crois, toute "la capitulation faite par les Anglais le 5 septembre 1695, laquelle sera
exécutée selon sa forme et teneur." Je crois que ceci ne s'applique pas à ce point. La
compagnie était excessivement mécontente de cet état de choses, mais, heureusement
pour elle, ce traité n'a jamais été exécuté, je crois. Ces forts ne furent jamais livrés
en réalité, et les choses continuèrent ainsi; la Compagnie de la Baie d'Hudson repré-
senta à son gouvernement que, dans tous les cas, presque tout ce que l'on était convenu
àde livrer c'étaient les places, que cette cession n'affectait pas le pays, que si le pays
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qui s'égoutte dans la baie d'Hudson lui appartenait, cet article du traité et le traité
même ne l'affectaient pas. Telle était la prétention des Anglais, savoir, que la plus
forte partie de ce que l'on devait céder c'étaient les portions de territoire et les places
mêmes que les Français avaient prises avant la paix et que les Anglais avaient
reprises pendant la guerre.

Vient ensuite la guerre qui eut lieu en 1702, environ cinq ans après la précédente,
et pendant ces cinq ans la Compagnie de la Baie d'Hudson eut l'occasion d'exposer sa
réclamation et les autorités anglaises eurent aussi l'occasion d'exposer leur manière de
voir dont j'ai parlé. Je me contente de la mentionner, bonne ou mauvaise, et je ne
m'arrête pas à l'examiner, parce que je ne crois pas que ce soit bien important.

Maintenant la Compagnie de la Baie d'ludson répond aux prétentions des Fran-
çais résultant du traité de Ryswick. Si Vos Seigneuries désirent examiner cette
réponse, elles la trouveront à la page 555 de l'annexe collective. J'en ai, je crois,
expogé l'effet, et je ne pense pas qu'elle soit importante pour mon argumentation. Je
ne fatiguerai pas Vos Seigneuries en faisant la citation, mais je me contente d'en
donner l'indication.

Vient ensuite la guerre de 1702, suivie de la paix et du traité d'Utrecht, traité
important par dessus tout au point de vue que nous défendons, car il établit solide-
ment la réclamation de la Compagnie de la Baie d'Hudson; et d'abord, peut-être
que Vos Seigneuries examineront les négociations qui ont amené ce traité, aux pages
490 et 494, en tant que la baie d'Hudson y est concernée: "Le projet de paix, 1712,"
page 494. La proposition qui dit que des commissaires devront être nommés,
afin de régler ces litiges, se trouve à la page 495, où les articles sont marqués O. 6,
O. 7, et ainsi de suite. Au haut de la page 495, il est dit: "Le roi remettra la pro-
vince de l'Acadie, avec la ville de Port-Royal et ses dépendances àla Grande-Bretagne
et aussi le détroit de la baie d'Hudson." Sur ce "l'Angleterre demande que la ville
de Plaisance reste dans son présent état. Que l'artillerie et les munitions de guerre
dans la baie d'Hudson restent à l'Angleterre. Sa Majesté offre de laisser les fortifi-
cations de Plaisance telles qu'elles sont, à condition que cette place soit livrée à l'An-
gleterre, et d'acquiescer à la demande de l'artillerie dans la baie d'Hudson, et en
outre, de céder l'île de Saint-Barthélemi, etc." Et l'article O. 6 dit: "Après la paix,
des commissaires seront nommés de part et d'autre pour établir, dans le cours de
l'année, les frontières du Canada et de la Nouvelle-France d'un côté et celles de
l'Acadie et des territoires de la Baie d'fludson de l'autre, et pour régler d'une ma-
naière amicale toutes les réclamations justes et raisonnables, etc."

Sir Robert Collier.-Ce qu'ils ne firent jamais, je crois ?
M. McCarthy.-J'aurai tout à l'heure à dire un mot ou deux sur ce sujet. Il

,n'est pas définitivement établi s'ils le firent ou non. Il y a beaucoup à dire pour et
contre, c'est certain. A la page 498 on trouve le passage suivant qui est tiré du
rapport présenté au roi par les plénipotentiaires français le 18 avril 1712. "Nous
avons fait tous les efforts possibles pour recouvrer l'Acadie, ou au moins pour garder
'Terreneuve, mais il nous a été impossible de terminer l'affaire. Les plénipotentiaires
ont déclaré cent fois qu'ils avaient des ordres précis de rompre les négociations, plutôt
que de céder sur un de ces deux points, ou sur celui de la Baie d'Hudson, où ils récla-
ment même la Commune. Nous n'aurions pas pris leur parole sur cette question, si le
sieur Gaultier n'avait confirmé ce qu'ils disaient. Puis à la page 500 vient la corres-
pondance relative à l'emploi des mots "restituer " et "céder." Les Anglais préten-
daient que le mot "restituer" devait être employé, et les Français tenaient au mot
- céder." "Pour l'amour de Dieu, monsieur, ordonnez à vos plénipotentiaires d'être
moins bons grammairiens. Les nôtres qui comprennent aussi la valeur des expres-
sions latines," etc. Puis "l'article 9 (10) du projet stipule que le roi abandonnera à
la reine de la Grande-Bretagne la Baie d'Hudson, etc., en la manière que ces territoires
sont présentement possédés par le roi et les Français." Remarquez cela, milords, "en
la manière qu'ils sont présentement possédés par le roi et les Français," c'est à-dire par
les deux parties. "Les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne insistent pour qu'il
soit stipulé que la France restituera,·non seulement ce qui a été aux Anglais, mais
aussi tout ce que l'Angleterre a possédé dans cette région. Cette nouvelle clause
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diffère du projet, et serait une source de difficultés perpétuelles; mais pour les éviter,
le roi a envoyé à ses plénipotentiaires la même carte de l'Amérique du Nord que l'on
avait procurée aux plénipotentiaires de la Grande-Bretagne. Sa Majesté a fait tirer
sur cette carte une ligne qui décrit les frontières d'une manière telle qu'elle a raison
de croire que les deux parties s'entendront facilement sur ce point. Si cependant,
il se présentait un obstacle que les plénipotentiaires ne pussent -enlever, la décision
devra être renvoyée aux commissaires qui seront nommés pour le règlement des
frontières d'Amérique." Puis passant à la page 504, nous avons le traité; et l'article
10 du traité est l'article en question relativement à cela: "Le dit Roi Très Chrétien
restituera au royaume et à la Reine de la Grande-Bretagne pour les posséder en
plein droit et à perpétuité, la Baye et le Détroit d'Hudson, avec toute les terres, mers,
rivages, fleuves et lieux qui en dépendent." Vos Seigneuries verront dans la note
ce qu'étaient les mots. Elle dit: "il y avait deux originaux du traité, un écrit en
latin et l'autre en français. Cette traduction est celle qui fut publiée en vertu d-
l'autorité du gouvernement anglais d'alors. L'expression 'et qui en dépendent' se
lit comme suit dans la copie latine, spectantibus et eadem, donnant dans cette direc-
tion." Ils parlent d'abord de toutes les terres, et viennent ensuite les mots "don-
nant dans cette direction," donnant ainsi. En d'autres mots, ceci voudrait
dire la hauteur des terres, car rien n'est excepté de l'étendue des dites terres et
mers présentement possédées par les sujets de la France. "Le tout aussi bien que
tous les édifices et forts construits tant avant ou depuis que les Français s'en sont
rendus maîtres seront délivrés de bonne foy et en leur entier et en l'état où ils sont
présentement à ceux des sujets britannique munis des commissions de la Reine de la
Grande-Bretagne pour les demander et les recevoir, dans l'espace de six mois, à
compter du jour de la ratification du pré-ent traité ou plus tôt si faire se peut, avec
toute l'artillerie, boulets qui s'y trouvent, et la quantité de poudre proportionnée à
celle des boulets, si elle s'y trouve, et autres choses servant à l'artillerie. Il est
toutefois stipulé qu'il sera permis à la compagnie de Québec et à tous autres sujets
quelconques du Roi Très Chrétien de se retirer des dites terres et baie par terre ou par
mer J'appelle l'attention de Vos Seigneuries sur cette phrase: "de se retirer de
la dite baie," Je continue: "avec tous leurs biens, marchandises, armes, meubles et
effets de quelque nature ou espèce qu'ils soient, sauf ce qui a été réservé ci-dessus.
Mais il est convenu de part et d'autre de déterminer dans l'année par des commis-
saires que nommeront incessamment les deux parties, les limites qui doivent être
fixées entre la dite baie d'Hudson et les lieux appartenant aux Français." Or, je
prétends humblement que la bonne interprétation de cet article dans le traité est que
l'on a déterminé la véritable frontière, c'est-à-dire que les limites ont été fixées non
pas sur le terrain, mais que la règle à suivre pour déterminer les limites a été
fixée par les termes du traité, et que ce que les commissaires devaient faire était d'aller
sur les lieux et de marquer et d'établir là où se trouvait ce point particulier; de
sorte qu'après le traité d'Utrecht il n'était pas à la diserétion des commissaires de
dire "vous aurez la hauteur des terres," on "vous aurez un point parallèle," ou.
" vous aurez " tout autre chose. J'ose dire humblement que le devoir des commis-
saires était d'établir la hauteur des terres et de la fixer.

Le lord Chancelier.-Quels sont les mots sur lesquels vous vous appuyez ?
M. McCarthy.-" Le dit Roy Très-Chrétien restituera au royaume et à la Reine

de la Grande-Bretagne, pour les posséder en plein droit et à perpétuité, la Baye et la
Détroit d'Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages, fleuves et lieux qui en dépen-
dent et qui y sont situes."1

Le lord Chancelier.-Supposez que ces mots descriptifs eussent figuré ailleurs%
auriez-vous dit que cela comprenait le point de partage ?

M. McCarthy.-Quelle autre ligne y a-t-il ? Si je puis poser ainsi la question.
Le lord Chancelier. - Je vous pose une question pour que vous y répondiez. Vos

adversaires y ont i épondu, en disant qu'il y avait un certain territoire connu sous
une certaine dénomination et qui, croyait-on ou prétendait-on, rentrait dans cette des-
-cription. Personne ne peut dire que nécessairement, ceci comprenait toutes le
rivières se déchargeant dans la Baie-d'iludson.
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M. MèCarthy.-Votre Seigneurie verra, en examinant encore une fois la carte,
quelle était la position des deux parties à cette époque. Le traité requérait que les
lFrançais rendissent aux Anglais toutes les terres qu'ils possédaient sur cette baie.

Le lord Chancelier.-Permettez-moi de prendre la carte pour me guider. Sur la
carte que nous avons devant nous, le pays immédiatement au nord ou à l'est du laü
Supérieur est coloré en rose. Ce pays est traversé précisément à l'est du lac Win-
mipeg, par une rivière nommée la rivière des Anglais, et qui prend sa source dans un
lac qui est bien en dedans de ce pays coloré en rose. Je ne sais pas si vous prétendez
que tout ce lac était en dedans du territoire de la Baie d'Hudson ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Parce qu'il tombait dans la Baie d'Hudson ?
M McCarthy. -Oui.
Le lord Chancelier.-Alors le territoire de la Baie-d'Hudson s'étendait à une très

courte distance du lac Supérieur ?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Pratiquement jusqu'au fort Nepigon ?
M. McCarthy.-Oh ! beaucoup à l'est. .
Lord Aberdare.-Et à l'est du lac Nepigon il y a un lac d'où coule cette rivière

des Anglais ?
M. McCarthy.-Tout ce qui se trouve à partir de la rivière des Anglais était au

nord de ce que l'on entendait par Canada.
Le lord Chancelier.-Il y a deux rivières des Anglais sur la carte. La rivière

des Anglais dont je parlais est à l'est du lac Winnipeg. Elle semble avoir pris sa
source près du fort Népigon. Votre argument consiste à dire que, parce que cette
rivière se jette dans la baie d'Hudson, elle est en dedans des territoires de la Baie-
d'Hudson ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Et non pas dans les limites du Canada ?
M. McCarthy.-Et non pas dans les limites du Canada.
Le lord Chancelier.-Il y a une étroite péninsule, ou plutôt un isthme étroit,

devrais-je dire, qui s'étend jusque-là ?
M. McCarthy.-Oui, à cause de la formation particulière de la hauteur des terres

à cet endroit.
Le lord Chancelier.-C'est là votre argument ?
M. McCarthy.-C'est là mon argument. Vos Seigneuries verront qu'à cette

époque, les forts qui avaient été établis par la Compagnie de la Baie-d'Hudson et dont
un certain nombre avaient été pris par les Français, tous ces forts, dit ce traité, fran-
çais et anglais doivent être remis aux Anglais. Le fort Rupert, qui est au haut de la
ligne bleue, à l'angle sud-est, a été établi en 1667. Ce fort était alors construit. Puis
il y a un fort appelé fort de l'Orignal.

Le lord Chancelier.-Je ne parlerai pas de cela, parce que ce fort a peut-être été
construit dans la suite. Je ne savais pas que vous réclamiez, comme étant partie du
territoire de la Baie d'Hudson, une partie de ce qui est coloré en rose.

M. McCarthy.-Votre Seigneurie me permettra peut-être de lui passer cette
carte, parce que la hauteur des terres y est clairement marquée. Sur la carte qu'a
Votre Seigneurie, la hauteur des terres est colorée, mais elle n'y est pas aussi claire-
ment précisée qu'elle l'est sur celle-ci.

(Le savant avocat passe une carte au lord Chancelier.)
Le lord Chancelier.-L'argument est que la partie rose dans l'intérieur apparte-

Mait à la Compagnie de la Baie d'Hludson. Quelle carte est celle-ci ?
M. McCarthy.-C'est la carte d'Ontario, sur laquelle la hauteur des terres est

mieux dessinée.
Le lord Chancelier.-La hauteur des terres et le point de partage ?
M. McCarthy.-Oui; elle est mieux marquée; c'est tout. Je prouverai à Votre

Seigneurie que ma réclamation sous ce rapport est juste.
Le lord Chancelier.-Vous le dites, mais votre adversaire ne l'a pas admis.

96

,49 Victoria. A. 1886



Docyaments de la Session (No. 28.)

M. McCarthy.-Je ne sais pas s'il a admis cela. Je ne sais pas là où il place
exactement le territoire de la Baie.d'Hadson. J'ai attentivement suivi son argument,
et je ne sais pas où il trace la ligne de la baie d'Hudso .

Lord Aberdare.-Il me semble que le parlement fédéral en faisant cette conces-
sion à la province du Manitoba, a violé son propre octroi primitif?

M. McCarthy.-Non,
Lord Aberdare.-Ne l'a-t-il pas violé ?
M. McCarthy.-Non.
Lord Aberdare.-Il vous a donné une certaine partie du côté sud de la hauteur

des terres ?
M. McCarthy.-Non.
Le lord Président.-Oui, cet angle sud-est.
Lord Aberdare.-Oui.
M. McCarthy.-Votre Seigneuriesait qu'à l'angle nord au lien de remonter à la

hauteur des terres il a pris la rivière au Pigeon et le lac Long et tout le reste comme
étant la frontière la plus commode.

Lord Aberdare.-Puis, partant de la rivière au Pigeon jusqu'au nord il y a une
partie du territoire accordée au Manitoba ?

M. McCarthy.-Si la ligne franc nord est maintenant entre la hauteur des terres
et la ligne franc nord. C'est dont j'ai parlé hier.

Le lord Chancelier.-Toutefois vous n avez rien sur quoi fonder votre argument
au sujet de la hauteur des terres que le traité d'Utrecht ?

M. McCartby.-C'est tout, et je parlerai en temps et liou de la réclamation qui a
été faite dans la suite d'une manière plus claire et plus distincte. Votre Seigneurie
verra qu'à cette époque la Compagnie de la Baie d'Hudson avait des forte à Fort-
Rupert, à l'embouchure de cette même rivière Albany, à l'em bouchure de la rivière
Churchill beaucoup plus au nord, et sur la rivière Severn qui se trouve entre la
Churchill et l'Albany, de sorte que la ligne de forts et de postes s'étendait, sur la baie-
d'ludson, de ce point au nord de cette ligne bleue (je n'ai pas besoin de parler de
l'Est à Votre Seigneurie) appelée Fort-Rupert, jusqu'à la Churchill ou la rivière
Danoise comme on l'appelle; et comme question de fait je crois qu'ils possédaient en
réalité l'embouchure de toutes les rivières importantes qui coulent dans la baie
d'Hudson, même à cette date. Ils avaient aussi un fort à Fort-Bourbon, ou York, ou.
Nelson à l'embouchure de la Nelson. Il y en a un à l'embouchure de la Churchill,
un à l'embouchure de la Nelson et un à l'embouchure de la Severn et de l'Albany, et
un à Fort-Rupert; tous ces forts ont été pris et étaient alors oocupés ou par les
Français, ou par les Anglais et devaient être restitués, conformément à ce traité avec-
"toutes les terres qui en dépendent"-'"qui y appartiennent," au gouvernement
anglais. Sur ce je prétends, ces faits étant cités aveo l'interprétation du traité, le
résultat est que cela donnait, à tout événement, jusqu'à ce point, à la Compagnie de
la Baie d'Hudson tout le territoire qui s'égouttait dans la baie d'lucdson, les territoires
compris dans ces limites particulières; et que tout ce que ces articles du traité
laissaient à faire aux commissaires c'était de marquer la ligne de démarcation, non
pas de déterminer le principe sur lequel devait être marquée cette ligne de déma rea
tion, mais bien de la tracer de manière, qu'à l'avenir les Français ne devraient pa-
aller au nord de cette ligne et les Anglais au sud. On ne devrait pas perdre des
vue ce pourquoi les deux nations luttaient. Elles luttaient à qui aurait le commerce
avec les sauvages. Ce dont les Anglais se plaignaient c'était que les Français venaient
au nord à la partie supérieure de la rivière et ils interceptaient les sauvages qui
apportaient leurs fourrures à nos forts et nos comptoirs de la baie d'Hudson, et par
ce moyen les Français s'emparaient du commerce. Ceux-ci disaient la même chose:
"Vous aviez les sauvages qui venaient à Montréal et à Québec," et je crois que cette
correspondance, dont je vais incessamment parler, prouve que le seul devoir dei com-
missaires était d'établir la ligne de manière que les Français ne vissrent pas au nord
de cette ligne et que les Anglais n'allassent pas au sud. Mais je prétends que la
frontière se trouve indiquée dans le traité même et nous n'avons pas besn d'aller
plus loin.

Le conseil s'ajourne à samedi prochain à 10.30 hrs.
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CHAMBRE DU CONSEIL, WHITEIIALL, MARDI, 15 juillet 1884.

M. Mowat.-Milord, dans cette cause, je comparais pour la province d'Onta-io.
M. McCarthy.- Je ne sais pas si Vos Seigneuries ont examiné qui a le droit de

commencer dans cette cause. Je comparais pour la province du Manitoba.
Le lord Chancelier.-En substance, la première question qui nous est soumise, est

de savoir si une certaine sentence afbitrale, sous toutes circonstance, lie ou ne lie pas?
qui nie sa validité?

M. Mowat.--La province du iManitoba.
Le lord Chancelier.-Vous affirmez sa validité ?
M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier.-Je suppose que vous diriez que prima facie elle lie ?
M. Mowat.-Oui.
Le lord Charcelier.-S'il en est ainsi, n'appartiendrait-il pas à la personne qui

conteste s-t validité de commencer':
M. Mowt.-Si Vos Seigneuries pensent que c'est bien.
Le lord Chancelier.--Naturellement, si vous admettez tous les deux qu'elle lie, ce

serait une chose différente.
M. McCarthy.-Plaise à Vos Seigneuries : La première question dont. on doit

d'abord parler c'est la validité de la sentence arbitrale. Je vais faire, aussi briève-
ment que possible, l'exposé historique de la cause, je ferai le récit des circonstances
dans lesquelles cette cause a été soumise aux arbitres et de la sentence prononcée dans
la suite par les arbitres. En 1867, on passa l'Acte de la Confédération, en vertu
duquel ce qui était alors la province du Canada entra dans la Confédération et forma
partie de cette Confédération en redivisant en province d'Ontario et province
de Québec. Les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle.Ecosse firent
aussi partie de la Confédération, et des dispositions furent aussi stipulées par l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord, pour admettre, à une date subséquente, la province
de l'Ile du Prince-Edouard, la province de la Colombie-Britannique, et ce qui était
connu sous le nom de terre de Rupert et de territoire du Nord-Ouest. Ces pi ovinces
ou colonies devaient être admises et devenir à faire partie du Canada, comme provin-
ces confédérées, sur la pétition collective des deux Chambres du parlement canadien,
et sujette à la sanction de Sa Majesté en conseil. Immédiatement après 18d, une
agitation éclata dans le Canada; comme question de fait on a tort de dire qu'elle
éclata en Canada; parce qu'elle était commencée avant la Confédération, dans le but
de faire disparaître le droit de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, qui prétendait être
propriétaire, et qui, je crois, comme question de fait, était propriétaire du pays connu
sous le nom de Terre de Rupert. Des procédés furent institués au nom du gouvorne-
ment canadien, en continuation de ceux qui avaient été commencés avant la Confé-
dération, dans lesquels on essayait de démontrer que la charte accordée à la Compagnie
de la Baie d'lludson, laquelle charte a été donnée en 1670, comme le savent Vos Soi-
gueuries, n'était pas valide, et, à tout événement, ces procédés contestaient la limite
géographique que la Compagnie de la Baie-d'ludton prétendait être la frontière du
territoire que lui accordait cette charte. Puis l'acte relatif à la terre de Repert fut
passé en 1868. Dans cet acte, des dispositions étaient stipulées pour rég.lr la contesta-
tion entre la Compagnie de la Baie-d'Hudson et le Canada, pour parler ainsi, Oi pré-
voyait à un arrangement en vertu duquel les réclamations de la baie d'Hudson pou-
vaient être rejetées, et ces réclamations réglées, il était réglé et stipulé que la te-re de
Rupert, sur l'adresse collective des deux Chambres du parlement canadien, devait être
ajoutée au Canada. Ceci eut lieu en 1870. Quelque temps après, la province d'Onta-
rio désira, à tout événement, que la frontière de l'Ouest, qui faisait l'objet d'un litige
depuis 1812, et peut être avant, que la frontière d'Ontario s'étendît jusqu'au point et
peut être au delà, que les arbitres ont depuis fixé comme étant la limite d'Ontario du
cêté ouest. Le gouvernement fèdéral s'objecta à cela. Il maintenait que l'Acte relatif
à la ter e de Rupert réglait la qnestion,et définissait les frontières de la tri,)u de
Rupert pour les objets de confédéi ation, et que cet Acte réglit ou non cette question,
à tout événement, elle était réglée par 'ActeAdeQuébec de 1774, par lequel les limites
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de la province de Québec étaient fixées. Cette province fut dans la suite divisée en
deux provinces : le Haut et le Bas-Canada, en l7i.

En 1840 les deux provinces du Haut et du Bas-Canada furent de nouveau réin ies,
et devinrent la province du Canada, pour être. séparée lors de la confédération et
devenir provinces d'Ontario et de .Québec. D'après certains arrêtés du conseil du.
Canada d'un côté, et de la province d'Ontario de l'autre, on proposa de renvoyer la
question de la contestation relative aux frontières à l'arbitrage de deux messieurs,
qui étaient nommés et qui devaient avoir le pouvoir d'en choisir un troisième.

Sir Robert Collier.-Le Manitoba était-il alors entré dans la Conféclération ?
M. M eCarthy.-Le Manitoba a été taillé à même le nouveau territoire.
Sir Robert .Collier.-- Vous dites qu'il était stipulé, qu'il devait entrer dans la

Confédération sur l'adresse des deux Chambres. L'adresse des deux Chambres avait-
elle été présentée ?

M. McCarthy.- Oui, mais non comme provi ice du Manitoba. La terre de Rupert
est un pays beaucoup plus étendu que le Manitoba.

Sir Robert Collier.-Voici ma question: l'adresse avait-elle été en réalité pré-
sentée ?

M. McCarthy.-Oui, c'était en 1870, et ce fut en 1874, après que ces difficultés
eurent surgies entre le Canada et la province d'Ontario, que des arrêtés du conseil
furent passés à ce sujet. Le Canada soutient que la sentence arbitrale ne lie pas.

Le lord Chancelier.-Je croyais que vous aviez dit que vous comparaissiez pour
le Manitoba?

M. McCarthy,-J'aurais dû m'expliquer. Le Manitoba, tel que constitué origi--
nairement, ne s'étendait pas à l'est anssi loin que maintenant, Il ne touchait pas à la
province d'Ontario constituée comme le prétend le Canada. Il y avait un espace con-
sidérable, 200 ou 300 milles entre la partie ouest d'Ontario et li partie est du Manitoba
tel qu'il a été constitué. En 1880 le Manitoba est.agrandi de man ère que sa frontière
est s'étend jusqu'à la frontière ouest d'Ontario.

Sir Robert Collier.-Quand cette région a-t-elle été pour la première fois qppelée
Manitoba dans les actes du parlement ?

M. McCarthy.-Lorsqu'elle a été érigée en province en 1871.
Sir Robert Collier.-Vous disiez qu'on l'appelait terre de Rupert dans l'acte de

1870 ?
M. McCarthy.-Non, tout le territoire constitue la terre de Rupert, qui appartient

à la Compagnie de la Baie-d'Hudson.
Sir ]Robert Collier.-L'appelait-on Manitoba alors ?
M. McCarthy.-Non, on l'appelait Terre de Rupert.
Sir Montague Smith.-D'abord la Terre de Rupert fut annexée au Canada et le

Manitoba fut formé à même ce territoire?
M. McCarthy.-Oui, le Manitoba tel qu'originairement constitué était à l'ouest

de l'angle nord-ouest du lac des Bois, qui est le point de départ. La province telle
qu'éiigée originairement était à l'ouest dekce point et ne s'approchait pas vers l'est de
ce que le Manitoba prétend maintenant être la frontière ouest d'Ontario. En 1880,
le Manitoba fut agrandi, et la frontière donnée au Manitoba par le statut qui l'agrandit
était que le Manitoba à l'est devait se joindre à la province d'Ontario. C'est pourquoi
la question doit maintenant se débattre entre ces deux provinces, Ontario et Manitoba,
quoique la question en la manière qu'elle fut originairement débattue, fut entre le
Canada et Ontario.

Sir Montague Smith.-Lorsque les arrêtés du conseil furent passés à ce sujet, le
Manitoba avait-il été agrandi ?

M. Mcarthy.-Non. Ce n'est qu'après que la sentence arbitrale eut été pro-
noncée que le Manitoba fut agrandi et vint jusqu'à la limite ouest d'Ontario.

Le lord Chancelier.-A quelle ligne frontière la question se rapporte-t-elle ?
M. McCarthy.-La ligne frontière entre Manitoba et Ontario-c'est-à-dire la

limite ouest d'Ontario et la limite est du Manitoba.
Le lord Chancelier.-Alors à l'époque 'de la sentence arbitrale, le Maniwba

n' avait pas d'intérêt dans cette question ?
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M. McCarthy.-Non.
Le lord Chancelier.-Mais le Canada en avait ?
M. McCarthy.-Oui. Peut-être que si Vos Seigneuries consultent une de ces

cartes elles vous aideront. (Il produit une carte.) Tout ce qui est marqué en bleu
est ce sue l'on dit être la terre de Rupert. Voici la baie d'ludson, voici ce que l'on
dit être la terre de Rupert. La trontière de ce côté-ci est la baie d'Hudsot, et elle était
bornée au sud par la province d'Ontario.

Lord Aberdare.-C'est de fait ce. qui était territoire anglais lorsque les Français
possédaient le Canada?

M. McUarthy.-Cette question donnera lieu à beaucoup de contestation ici. Mes
savants amis de l'autre partie se rangent du côté de l'opinion française. Nous sou-
tenous l'opinion anglaise, et l'objet de la contestation entre la France et l'Angleterre
était les droits de la baie d'Hudson.

Sir Montague Smith.-Ceci, je suppose, a été débattu devant les arbitres.
M. McCarthy.-Oui, et elle est encore contestée devant Vos Seigneuries.
Le lord Chancelier.-J'ai une carte qui.n'est peut-être pas exactement semblable

à la ç ôtre. Voici un carré qui est coloré en jaune dans lequel se trouve un carre
plus petit avec une marge couleur orange sur laquelle le Manitoba est écrit.

M. McCarthy.-C'était la première province du Manitoba, ce petit carré.
Le lord Chancelier.-Puis vient un autre carré à l'est et qui contient deux lacs,

le lac Saint-Joseph et un autre.
Lord Aberbare:-Qu'a-t-on fait du territoire au nord de cela qui a été accordé

au Manitoba et à la baie d'Hudson ?
M. McCarthy.-Il a été partagé entre les provinées. Vos Seigneuries le voient sur

la cai te de Johnson. Cette carte l'indique d'une manière claire, Le Manitoba qui y
est indiqué est le Manitota agrandi.

Sir Montagne Smith.-D'après quelles frontières le Manitoba est-il indiqué ici ?
M. McCarthy. -D'après les frontières que je réclame, que réclame le Manitoba.
Lord Aberdare.-Est-ce que la ligne des arbitres étend la province d'Ontario

jusqu'au lac des Bois ?
M. McCarthy.-Oui, jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois.
Lord Aberdare.-Alors le Canada, en vertu du pouvoir qu'il se donne d'ouvrir

de nouveau la question, a accordé une étendue considérable de pays au delà de ce qui
a été donné par la sentence des arbitres.

M. McCarthy.-C'est-à-dire si la manière de voir du Canada était juste. Il ne l'a
pas en réalité mesurée d'une manière précise, il s'est contenté de dire que le Manitoba
à l'est sera où Ontario- termine à l'ouest. C'est la question qu'il a soumise à la décision
du tribunal.

Lord Aberdare.-Le Canada n'a pas tiré de ligne relativement à l'est ?
M. McCarthy.-Non, il avait originairement tiré une ligne à l'est, mais il n'a pas

tiré de l4gne à l'est relativement à cela.
Le lord Chancelier.-Je comprends que vous admettez que le district contesté

ne se trouvait pas dans les limites du Manitoba jusqu'en 1880 ?
M. McCarhy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Qu'à cette époque, d'après votre manière de voir, ce terri-

toire appartenait encore au Canada et non à la province d'Ontario ?
M. McCarthy.-C'est cela.
Sir Robert Collier.-Où était la ligne des arbitres ?
M. McCartby.-La ligne nord-ouest du lac des Bois. (Le savant avocat donne

des explications sur la carte.)
Sir Montague Smith.-Que veut dire cette frontière ?
M. McCarthy.-C'est le Manitoba tel qu'originairement constitué. Nous récla-

mons jusqu'ici et les arbitres ont donné cette ligne. Ils ont pris l'angle nord-ouest
du lac des Bois et ils ont suivi jusqu'ici.

Sir Montague Smith.-Qu'est-ce qui appartient au Manitoba d'après votre pré-
tention ?

M. McCarthy.-Nous réclamons cette ligne-ci, (il indique la carte).
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Sir Montague Smitb.-Cette partie colorée ?
M. McCarthy.-Ceci serait le district de Kéwatin, c'était originairement

Kéwatin. Ce serait maintenant le Manitoba. Le territoire qui forme l'objet de la,
-eontestation s'étend en réalité de cette ligne-là jusqu'à celle-ci. Ontario ne réclame
pas cette partie et ne l'a pas réclamé dans la sentence arbitrale.

Sir Montague Smith.-Alors cette ligne est celle des arbitres, n'est-ce pas ?
M. McCarthy.-Non, ceci est la ligne du chemin de fer, je suppose. C'est la ligne

par les lacs et les rivières. Ce sont la rivière des Anglais et la rivière Albany.
Il est peut-être aussi bien d'indiquer maintenant la hauteur des terres, parce que

ce sujet sera beaucoup mêlé à la discussion que nous commençons. Voici la hauteur
-des terres nord qui forment la ligne du point de partage entre la baie d'Hudson et le
système du Saint-Laurent. Elle fait le tour du lac Supérieur. Cette carte indique
toute la hauteur des terres, et voici une autre prétendue hauteur des terres dans cette
direction que l'on disait une fois être la limite du territoire de la Baie-d'Hudson. Ceci
est l'autre point de partage qui marque la limite du bassin qui s'égoutte dans la baie
d'Hudson. Le bassin de la baie d'Hudson était égoutté par la rivière Albany, par la,
rivière Churchill et par la rivière Nelson. Et lorsque vous allez à l'ouest de cela,
vous trouvez que la rivière Mackenzie se verse dans l'océan Arctique, et le système
du Saint-Laurent commence ici et tombe dans ces grands lacs, le lac Supérieur, etc.,
et s'étend jusqu'au golfe Saint-Laurent; tel est le système du Saint-Laurent. Puis au
bas de cela se trouve le système du Mississipi. Ce sont là d'importantes marques
naturelles dont on doit se souvenir, parce qu'on les citait continuellement dans les
contestations qui survinrent entre les Anglais et les Français dans les premiers
temps.

Maintenant Vos Seigneuries vont voir quel'effet de la sentence arbitrale était de
mettre complètement de côté les droits de la Compagnie de la Baie-i'fludson à un
territoire quelconque.

Sir Robert Collier.-Nous ferions mieux de voir ce qu'est la sentence arbitrale.,
Le lord Chancelier.-Il vaudrait mieux voir on vertu de quelle autorité la sen-

tence des arbitres a été prononcée et quelle est cette sentence.
M. MicCarthy.-Je vais précisément indiquer cela à Vos Seigneuries avant de

dire quelles sont nos prétentions à ce sujet. Dans l'annexe collective, page 7, Vos
Seigneuries verront comment on a parlé de cette question. M. Crooiks, qui était alors
membre du gouvernement d'Ontario, fait rapport à l'Exé utif de cette province, dans
la lettre qui se trouve à la page 7, où il cite les actes du parlement, et lorsqu'on est
arrivé vers la ligne zO, où commence la question iraportan te, on lit: "En prévision
de ces objets, le soussigné, avant sa récente visite à Ottawa à l'occasion d'affaires
d'intérêt public, a été autorisé par les autres membres du conseil de Votre Excellence
de proposer (sujet à l'approbation de Votre Excellence) au gouvernement du Canada
que la question relative aux frontières nord et ouest de la province d'Ontario soit
réglée par une commission d'arbitrage dont on conviendra mutuellement et dont la
position et l'habileté seront de justes raisons de 3-oire que sa décision Qbtiendra la
confiance de la population d'Ontario et de la population du Canada. La conseil de
Votre Excellence était d'opinion que la dé ,ision de ces arbitres sera vraisemblable-
ment plus prompte et peut-être plus satisfaisante que tout autre m>de de décision
que l'on peut adopter. Le soussigné a ausni été ·mtorisé de suggérer le nom de l'ho-
norable William Bnell Richards, juge en chef d'Ontario comme un des arbitres, sujet,
à l'approbation de Votre Excellence. En conséquence, le souswigné, pendant sa pré-
sence à Ottawa, eut une entrevue avec le premier ministre et les autres membres da
gouvernement fédéral au sujet des dites questions, et leur suggéra ce qui précède. Le
gouvernement du Canada partagea la manière do voir expri'née au nom du gouver-
nement d'Ontario et proposa au nom du Canada le nom de l'honorable Lemuel Allen
Wilmot, ex-lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, pour agir conjointement
avec le dit juge en chef, et qu'autorisation soit donnée aux dits honorables William
iBuell Richards et l'honorable Lemuel Allen Wilmot sur le choix d'une troisième
personne qui devra s'associer à eux, cette dite troisième personne ne devant pas rési-
der en Canada; et que la décision d'une mairité de ces arbitres soit finale et con-
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eluantc au sujet des limites qui seront adoptées comme étant les susdites frontières
respectivement. Le soussigné recommande que la province consente à agir de con-
cert avec le Canada." J'attire particulièrement l'attention sur ceci. "Le soussigné
recommande que la province consente à agir de concert avec le Canada pour obtenir
la législation qui sera r écessaire pour donner un effet obligatoire à la conclusion à
laquelle l'on pourra arriver dans l'établissement des frontières nord et ouest de la
province d'Ontario conformément à cela."

Le lord Chancelier.-Ceci se passe en 1874.
M. McCarthy.-En novembre 1874. Puis à la page 8 se trouve l'arrêté officiel

du comité du conseil de la province d'Ontario approuvant la manière de voir de M.
Crooks, et vient ensuite le rapport du comité du Conseil privé du Canada. "Vu unk
mémoire daté du 1z novembre 1874, de l'honorable M. Mackenzie, déclarant qu'il
recommande d'approuver la proposition du gouvernement d'Ontario de déterminer au
noyen d'un arbitrage les frontières nord et ouest de cette province relativement n

reste du Canada. Le gouvernement d'Ontario ayant nommé l'nonorable William
Buell Richards, jue en ch ef d'Ontario, comme un des arbitres, il propose le nom de

l'honorable Lemue Allen Wilmot, autrefois lieutenant-gouverneur de la province du
JTouveau-Brunswiclk, pour agir conjointement avec lui, et il recommande que pouvoir-
leur soit donné de s'entendre sur le choix d'une troisième personne qui ne réside pas
en Canada; " suivent les mots que j'ai déjà lus. "Il recommande de plus que l&
Calhada consente à agir de concert avec la province d'Ontario afin d'obtenir la légis-
lation qui sera nécessaire pou r donner un effet obligatoire aux conclusions auxquelles
on sera arrivé, et pour établir les limites nord et ouest de la province d'Ontario con-
formênent-à cette dé'-ision." Ceci était le procès-verbal du conseil, et je crois, d'après
le document qui vient ensuite dans la cause, que ces procédésont été approuvés par le
gouverneur général. Ce document dit: "Nommés par le gouverneur général." De
plus, "j'ai instruction de vous transmettre, pour l'information de votre gouvernement"
-c'était une dépêc he expédiée d'Ottawa à Toronto-" la nouvelle qu'un arrêté a été
passé et donnant les noms du monsieur qui a été nommé arbitre pour le Canada." Le
21 novembre le secrétaire d'Etat pour le Canada écrit à M. Wilmot, l'informant de sa
nomination, et au h-ut de la page 9, Vos Seigneuries verront que ce dont il informe
M. Wilmot c'étai u(le la question qui lui était confiée. "Que la question des frontières
mord et ouest de cette province relativement au reste du Canada soit déterminée par
trois arbitres, dont un doit être nommé par le gouvernement du Canada, et un par le
gouvernement d'On tarie-ces deux arbitres devant avoir le pouvoir de s'entendre sur
le choix d'un· troisième qui ne réside pas en Canada," etc. Puis à la ligne 10: "Je
dois ajouter que le gouvernement fédéral consent à agir de concert avec la province
d'Ontario afin d'obtenir la législation qui sera nécessaire pour donner un effet obliga-
toire aux concluions auxquelles on a-rivera, et pour établir les limites nord et ouest
de la province d'Ontario conformément à ces conclusions." Il n'y a rien d'important,
je crois, jusqu'à ce qu'on arrive au bas de la page. Vos Seigneuries trouveront 1à·
l'acte passé dans Ontario en 1874. Cet acte dit: "Considérant, d'après le chapitre 28
de l'Acte du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé à
la session tenue dans la 34e et la 35e année du règne de Sa Majesté et intitulé: 'Acte
relatif à l'établissement des provinces dans le Canada,' il est stipulé que le parlement du
Canadapourra, de temps à autres, avec le consentement de la législature d'une province
du dit Canada, agrandir, •diminuer, ou changer autrement les limites de la dite pro.
vince aux conditions dont pourra convenir la dite législature, et pourra avec le dit
consentement stipuler des dispositions au sujet de l'effet et de l'opération du dit agran-
diisement, ou diminution ou changement de territoire en rapport à une province
affectée par là." Faisant voir apparemment que les arbitres étaient nommés pour
déterminer une frontière que les deux corps législatifs devaient dans h suite sane--
tionner, qu'elle fut agrandie, diminuée ou changée, la ligne véritable et juste de la
frontière ouest de la province. "Et considérant que les frontières nord et ouest de la
province d'Ontario n'ont jamais été fi xées, et considérant, sujet à l'apprQbation du,
parlement du Canada et de la législature d'Ontario, il a été convenu par les gouver-
nements du Canada et de la province d'Ontario," et l'acte continue de relater la couî,
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vention, que je n'ai pas besoin de lire. La première clause de l'acte est celle-ci:,"lLa
législature de.la province d'Ontario consent à ce que le parlement du Canada pourra
déclarer que les frontières que la sentevee des arbitres susdits ou de deux d e" arbitres
ausdits pourra avoir décidé être les frontières nord et ouest respectivement de la pro-
vince, seront déclarées être les frontières nord et ouest d'ioelles, ou au cas où la sen-
tence arbitrale ne se rapportera qu'à la frontière ouest, la dite frontière pourra être
de la même manière, traitée par le parlement du Canada comme susdit, et lue le par-
lement du Canada pourra agrandir, diminuer ou changer autrement les limites nord
et ouest de la priovmnee d'Ontario de manière à ce que la dite frontière s'accorde avec
la sentence arbitrale." Il y a aussi une disposition qui pourvoit au cas du décès ou
de la démission de l'arbitre, ce qui n'est pas important. Cet acte ne devait venir en
vigueur qu'après proclamation. et, comme question -de fait, il n'a jamais été proclamé
parce que le gouvernement fédéral et le parlement fédéral n'ont j 'mais passé un acte
correspondant. Quoiqu'ils eussent couvenu, commeJe verront Voi Seigneuries par
les ari ê lés du conseil dont j'ai déjà parlé, de passer une législation commune qui auriit
donné effLit à la décision ou à l'opinion des arbitres, et comme question de fait, c'était
là la base de toutq l'affaire, du renvoi à l'arbitrage, cependant le gouvernement n'a
jamais demandé au parlement fédéral, et celui-ci n'a iamais passé d'acte. De sorte-
que la province d'Ontario, quoiqu'elle eut passé cet acte, a stipulé dans la dernière
clause que la loi ne devait venir en vigueur qu'après sa prolamation, parce que
l'autre parlement n'avait pas passé la législation commune dont on avait c ivenu.

Le lord Chancelier.-La législation du Canada devait être une législation effec-
tive et pratique, mais elle ne pouvait avoir lieu qu'avec le consentement de la
législation provinciale ?

M. McCarthy.-Oui, c'est conformément au statut de 186 . Du 1874 à 1878
rien ne semble avoir été fait, mais en juillet 1878, Ontario passe un arrêté du conseil,
que Vos Seigneuries trouveront au bas de la page 10, lequel déclare, d'après le
rapport du procureur général, que le juge en chef Harrison a été nommé à la place
du juge en chef Richards.' Le juge en chef Richards était devenu juge de la cour
suprême du Canada, et il donna sa dém!ssion comme arbitre pour Ontario et le juge
en chef Harrison devint arbitre à sa place. Il relatait aussi le fait que M. Wilmot
était décédé dans l'intervalle et suggérait qub sir Francis flincks fut nommaé arbitre
pour le gouvernement du Canada, et que sir Edward Thorntoa, ambassadeur à
Washingtou, fut le troisième arbitre, s'écartant sous ce rapport des conditions pro-
mières de la convention, qui étaient que les deux arbitres nommés par les provinces
respectives auraient dû eux-mêmes choisir le troisième ; mais il ne résulte rien de
cela. Il est dit dé plus, au bas de la page, "et aussi que la province d'O ,tario
consente à ce que les frontières respectives soient prises comme finales et concluan-
tes, et aussi que la province d'Ontario consente à agir de concert avec le gouverne-
ment fédéral afin d'obtenir la législation qui pourrait être nécessaire pour donrmrr
effet à la conclusion à laquelle sont arrivés les dits arbitres, et pour établir les limnites
nord et ouest de la province d'Ontario conformément à la dite conclusion," Vos

eigneuries verront que cet arrêté du conseil est daté du 31 juillet.
Sir Rob-rt Collier.-Le comité du conseil a recommandé ce qui précède ?
M. McCarthy. -Oui, c'est à-dire le 31 juillet 1878. Le même jour, à Ottawa, le

Conseil privé du Canada adopte un ar êté correspondant. Sur ce, les arbitres se
mirent à entendre la cause, et le 3 août la sentence était prononcée.

Maintenant, Vos Seigneuries ont l'histoire du renvoi à l'arbitrage, et elles ont la
sentence arbitrale qui s'en suivit. Le premier point que nous soulbvonms est celui-ci:
Nous disons, comme question de fait, que tous ces documents démontrent que l'on
n'a jamais eu l'intention de donner à la sen-tence arbitrale un effet obligatoire et réel
tant qu'ellen'aurait pas été adoptée p ar les deux corps législatifs.

Le lord Chancelier.-Etait-ce possible ?
M. McCarthy.-Non, répondons-nous; nous disons que ce n'était pas possible

comme question de droit, et nous disons, comme question de fait, qu'on n'a jamais ou
Pintention que la sentence arbitrale fut mise en vigueur tant qu'elle n'était pas
adoptée par les deux législatures.
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Conformément à cette partie de la proposition, je vais indiquer les différents
passages qui établissent, je crois, le fait que je soutiens, en sus de deux dont j'ai déjà
parlé. Les pages intermédiaires relatent la ofluse des parties respectives et la plai-
doirie devant les arbitres dont je n'ai pas besoin de parler maientenant. Puis, nous
venons à la page 108, qui suit la sentence arbitrale. La province d'Ontario, par un
acte passé en 1879, la session suivante du parlement, déclare: "Considérant que les
frontières nord et ouest de la province d'Ontario n'ont été fixéas que récemment, et
considérant qu'en attendant la décision d'icelles, les gouvernements du Canada et de
la province ont convenu de certaines lignes provisoires, lesquelles, pour certains
objets, devaient être considérées comme les dites lignes frontières." Je puis expli.
quer que pendant cette contestation, et afin de protéger et de régler le bois de cons-
truction, les parties convinrent d'une ligne provisoire séparant le territoire contesté.
A l'est de la ligne, la province d'Ontario régissait le bois de construction, et à l'ouest
de la ligne, le gouvernement fédéral en faisait autant." Et considérant que les gou-
vernements du Canada et de la province d'Ontario convinrent que les véritables fron-
tières devaient être réglées par un arbitrage, et considérant qu'un des arbitres
nommé dans les statuts revisés d'Ontario, chapitre 4, est décédé," et l'acte relate ici
ce fait, et donne la sentence arbitrale. A la page 109, l'acte dit: "Considérant que
l'effet de la dite sentence arbitrale est de donner à cette province moins de territoire
que l'on en avait réclamé au nom de la province, et plus de territoire que le gouver-
nement du Canada n'avait prétendu être décrit les limites de la province ou que n'en
contenaient les susdites lignes frontières provisoires," et il parle encore de l'acte
impérial passé en 18; 1, qui donne au parlement du Canada le pouvoir de changer les
frontières avec le corsentement de la législature d'une province.

Sir Robert Colier.-Il ajoute: "Et attendu qu'il est à propos que les frontières
définies par la dite sentence arbitrale soient adoptées et confirmées."

M. McCai thy.-Oui, et la clause exécutoire se lit comme suit: -" La législature
de la province d'Ontario consent à ce que le parlement du Canada puisse déclarer
que les fron tières, que la susdite sentence des arbitres a déclaré être les frontières
nord et oucst de cette province, seront et sont les frontières nord et ouest d'icelle,
que cette sentence arbitrale prolonge, diminue ou change autrement les véritables
limites nord et ouest de la province." Le parlement du Canada n'a jamais confirmé
ces frontières. Je me proposais de parler de ce qui, à mon avis, indique incontes-
tablement que l'intentioa était, en en parlant maintenant comme d'une question de
fait, qu'à moins que le parlement ne confirmât ces frontières la sentence arbitrale
devait avoir nul effet. Le document suivant est une conférence faite par sir Francis
Hincks, qui explique la sentence arbitrale.

Le lord Chancelier.-Je crois que ceci ne peut guère être une preuve de quoique
ce soit, n'est-ce pas ?

M. McCarthy.-Je crains fort qu'il y ait beaucoup de chose dans cette annexe
collective qui ne prouve quoi que ce soit.

Le lord Chancelicr.-L'opinion d'un particulier, quoiqu'il fût un des arbitres,
ne peut ni interpréter la sentence arbitrale ni régler seule la question.

M. McCarthy.- On a cru que cette opinion serait utile dans ce sens que sir
Francis lincks a admis jusqu'à un certain point que la sentence arbitrale n'a pas
suivi la véritable ligne; c'était dans une certaine mesure une frontière convention-
nelle.

Le lord Chancelier.-Ce document ne doit pas être produit s'il n'est pas une
preuve. Il ne peut servir que comme d'opinion préjudiciaire.

M. McCarthy -Puis je passe à la page 125.
Sir Montague Smith.--Vous dites que Ie parlement du Canada n'a jamais con-

firmé cette décision. Ne lui a-t-on jamais demandé de le faire ?
M. McCarthy.-Oui, à maintes reprises; j'arrive à cette question. A la page

125. A la page 125 Vos Seigneuries verront que le 31 décembre 1878, le gouverne-
ment provincial, de Toronto, écrit au secrétaire d'Etat pour le.Canada. A la ligne
25 il dit: "J'ai de plus instruction de rappeler respectueusement au gouvernement
du Canada que le territoire qui était contesté avant la sentence arbitrale, s'étend da
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eôté est d'Ontario, disons, des montagnes Rocheuses jusqu'à une ligne tirée franc
nord à partir du confluent de l'Ohio et du Mississipi, et s'étend du côtdn>rd de la
hauteur des terres jusqu'à la limite la plus au nord du Canada, que la sentence arbi-
trale accorde partie de ce territoire au Canada et partie à Ontario, et que les difficultés
et les incertitudes continueront d'entourer l'administration de la justice, surtout en
matière de juridiction, jusqu'à ce que cette sentence soit confirmée par une législa-
tion expresse passée à Ottawa et ici, et que le sujet prend une importance extraordi-
naire en prévision de l'exécution de travaux publics dans le territoire et de l'immigra-
tion qui en résultera. Son Honneur le lieutenat-gouverneur sera heureux d'apprendre
que la législation que l'on croira nécessaire de faire pour donner effet à la sentence
arbitrale, sera passée à Ottawa à la prochaine session du parlement du Canada, car,
on le prétend respectueusement, cette législation devrait être, autant que possible,
simultanée et identique."

Sir Robert Collier.-Ceci a été écrit avant la passation de l'acte ?
M. McCarthy.-Oui ; cette lettre promet qu'un acte sera passé dans la province

d'Ontario, et elle demande aux autorités fédérales de passer un acte au même effet.
Puis nous arrivons à la page 127, lorsque le 23 septembre 1879, rien n'ayant été
fait dans l'intervalle par les autorités fédérales; le gouvernement de la proviace
appelle encore une fois sur cette question l'attention du gouvernement d'Otta va.
Au bas de la page, ce qui constitue tout ce que j'ai besoin de citer sur ce sujet, car le
reste n'est qu'une répétition de ce que Vos Seigneuries savent déjà, il est dit: " le
gouvernement d'Oatario ne doute pas que le gouvernement et le parlem3nt dIut
Canada arriveront à la même manière de voir, et je dois faire respectueusem -,t
remarquer que le retard apporté par les autorités fédérales à faire connaître leur
approbation, et à donner plein et entier effet à la sentence arbitrale a été embarrai-
sant et nuisible." Puis l'auteur de ce mémoire discute au long les mérites de la sen-
tence arbitrale, et s'efforce de démontrer que la conclusion à laquelle étaient arrives
ces arbitres était bonne. Ceci, toutefois, est en dehors de la présente question. Pais
à la page 130, dans une partie de la même dépêche, il dit: "A cause de ces obser-
vations le gouvernement d'Ontario espère que le gouvernpment du Canada recon-
naitra l'à-propos de faire savoir, sans autre délai, son intention de soumettre au par-
lement à la prochaine session, un bill déclarant que la frontière fixée par les arbitres,
est la véritable frontière nord et ouest d'Ontario, et de se servir de l'influence da
gouvernement pour faire accepter cette mesure par les deux Chambres et la faire
approuver par Son Excellence le gouverneur général." Ceci ne reçut guère qu'un
simple accusé de réception. Le gouvernement d'Ottawa ne fit pas connaître alors ce
qu'il entendait faire au sujet de la ligne de conduite qu'on lui proposait, an sujet de
l'avis qu'on lui donnait de présenter cette mesure au parlement du Canada.

Sir Robert Collier -Quand l'acte d'Ontario devint-il en vigueur ?
M. McCartby.-- Immédiatement.
Sir Robert Collier -A quelle date ? On ne donne pas la date ici.
M. McCarthy.-On ne donne que l'année. Je crois que la date n'importe pas.
Sir Robert Collier.-C'était avant cette dépêche ?
M, McCarthy.-Oui; au commencement de 1879.
Le lord Chancelier.--Rien n'a lieu en vertu de l'acte, sauf qu'il stipule que le

parlement du Canada pourra légiférer sur ce sujet. Si le parlement ne légiférait pas,
naturellement l'acte n'aurait pas d'effet.

M. McCartby.-C'est ce que je prétends. En suivant cette question enco)re plus
loin, Votre Seigneurie verra, à la page 131, que l'Assemblée législative d'Oatario a
passé certaines résolutions le à mars 188u. Ces résolutions reviennent sur le terraia
déjà battu; c'est encore un appel au parlement du Canada de légiférer, et à la
page 132, ligne 27, Vos Seigneuries liront ces mots : "Que cette Chambre regrette
que, nonobstant l'action commune et collective des gouvernements respoatifs dans
cette affaire, et la sentence utnanime des arbitres, le gouvernement du Canada a, jus-
qu'ici, refusé de reconna re la validité de la dite sentence arbitrale, et que le gouver-
nement du Canada n'a pas soumis de législation au parlement dans le but de confirmer
la dite sentence." Voici une déclaration législative, faite en 1880 par le parlemenut
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fédéral, qui déclare que la sentence est con testée. Vos Seigneuries la trouveront dans
Tacte 43 Vigtoria, chap. 26, page 133: "Considérant que certain territoire sur la
frontière ouest et nord d'Ontario est réclamé par la province d'Ontario comme éiant
dans la dite province, et considérant que cette réclamation est contestée, et considé-
rant que le parlement du Canada désire pourvoir d'une manière convenable à l'admi
mistration de la justice criminille dans le dit territoire, jusqu'à ce que la contestation
soit réglée. " La sentence ai bitrale fut prononcée en 1878. Ces nombreux appel&
avaient été faits au parlement, de la part du gouvernement du Canada, et en 1880, le
parlement passa un acte déclarant que la sentence arbitrale est contestéte comme
question de fait.

Le lord Chancelier.-L'acte parle-t-il de cette sentence arbitrale ?
M. McCarthy.-Non, sauf ce que j'en ai lu.
Le lord Chancelier.- Ceci ne se rapporte pas du tout à la sentence arbitrale ?
M. McCarthy.-Non, expressément. Mais c'était là alors la question en litige;

e'était pour peuivoir à l'administration de la justice criminelle dans ce territoire
contesté en attendant le règlement de ce litige. Puis, le 1er février 1881, page 1i 4,
le procureur général de la province s'adresse encore aux autorités fédérales. "J'es-
père qu'on ne laissera pas terminer la présente session du parlement fédéral sans
passer l'acte qu'il faut pour adopter et confirmer la sentence au sujet des frontières.
Si, toutefois, nous devons être encore désappointés, il est absolument nécessaire
d'avoir une législation supplémentaire. " Vient ensuite la 44e Victoria, chap. 1, qui
étend les frontières de la province du Manitoba, ce que j'ai lu ici, et qui donne au
Manitoba, pour frontière est, la limi1e ouest de la province d'Ontario.

~Le lord Chancelier.-Ceci a pour titre : "Acte de la province du Manitoba."
M. McCaitby.- Oui, les deux doivent être pris ensemble. C'est l'acte du Mani-

toba qui peimet l'agrandissement de la province, et vient ensuite l'acte fédéral 44
Victoria, chap. 14, qui étend Jes frontières de la province du Manitoba. Les deux
doivent être pris ensemble.

Sir Barnes Peacock.-Dans ces actes les frontières sont déterminées, n'est-ce
pas?

M. McCarthy.-Non, milord ; pas à cet endroit contesté; la loi dit simplement
là où Ontario finit et Manitoba commence.

Sir Montague Smil.-L'acte lisse la question dans l'état rù elle était.
M. McCarthy.-Oui, c'est la troisième ligne du bas. "La douzième ligne princi-

pale serait traverk ée par une ligne tirée frai c nord de l'endroit où la frontière ouest
de la province d'Ontario traverse la susdite ligne frontière internationale divisant le
Canada des Ftats-Unis d'Amérique." Ce sont les trois dernières lignes, page 136.

Le lord Chancelier.-Ceci semble se rapporter à un certain point que l'on peut
définir, jusqu'à un point où le dit centre du chemin sur la douzième ligne principale
serait ti aversé par une ligne tir ée franc nord.

M. McCarthy.- La ligne doit être coupée "par une ligne tirée franc nord de
l'endroit que la frontière ouest de la province d'Ontario traverse." 11 vous faut trou-
ver où se trouve cet endroit. C'est justement ce qui fait l'objet du litige.

Le lord Chancelier.- On ne peut guère voir comment ceci doit être interprété,
dans un sens ou dans l'autre.

M. McCrthy.-Les Etats-Unis bornent le pays au sud. Que l'on prenne pour
ligne l'angle nord-ouest du lac des Bois, ou la ligne que j'avocasse, le long de cela se-
trouve Onario. Le point cù la ligne rencontre d'abord la frontière des Etats-Unis
est le point d'intersecttion.

Sir Montague Smith.-Vous devez trouver la frontière entière?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Je veux comprendre ce qu'est la "douzième ligne princi--
2l."
M. McCarthy.-La ligne principale court de l'est à l'ouest.
Le lord Chancelier.-Qu'est-ce que la douzième ligne principale ?
M. McCarthy.-C'est une des lignes tracées. En traçant le pays nouveau, on tira,

des méridiennes, du nord au sud, et des lignes principales de l'est à l'ouest.
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Le lord Chancelier.-Ceci est une ligne particulière ?
M. McCarthy.-N° 12. Puis il y a la frontière sud de la province.
Sir Robert Collier.-Se trouve-t-elle ici ?
M. McCarthy.-Il est difficile de s'en rendre compte.
Sir Robert Collier.-Est-elle marquée?
M. McCarthy.-Voici la douzième ligne principale.
Le lord Chancelier6 -Couvre-t-elle tout le territoire contesté?
M. McCarthy.-Oui, jusqu'au point qu'elle peut atteindre. Puis vous suivez

cette igue principale jusqu'à ce que vous atteigniez cette ligne.
Sir Robert Collier.-Vous dites que ce point n'est pas trouvé?
M. McCarthy.-Les arbitres l'ont placé ici sur le lac des Bois.
Sir Montague Smith.-Si la législation avait donné à la sentence des arbitres un

effet obligatoire, on n'aurait pas de difficultés à trouver cette ligne?
L4. McCarthy.-Naturellement non. Ceci l'aurait déterminé. Mais que cette loi

aurait déterminé ou non la véritable ligne, c'est une autre question.
Sir Montague Smith.-En supposant que cette sentence des arbitres aurait l'effet

de lier, la difficulté disparaît ?
M. McCarthy.-Oui.
Sir Robert Collier.-Cette ligne devrait être prolongée ?
M. MeCartby.- Oui.
Sir Robert Collier.-Voici la ligne du lac des Bois.
Le lord Chancelier.-La douzième ligne principale commence ici et comprend

tout le territoire contesté. Quels sont alors les onze autres lignes principales ? Je
vous ai mal compris avant. J'ai cru que vous disiez que la douzième ligne principale
était tout ceci.

M. McCarthy.-Il en est ainsi, cette ligne s'étend aux extrémités du pays à l'est.
et à l'ouest.

Sir Montagne Smith.-La douzième ligne, si elle est prolongée, va aussi loin que
le Manitoba s'étend ?

Sir Robert Collier.-Et il y aurait un dixième, ainsi de suite ?
M. McCarthy .- Oui.
Sir Montague Smith.-Où se trouve la ligne des arbitres sur cette carte ?
M. McCarthy.-Voici la lbgne principale.
Sir îUontague Smith.-Je suppose que cette ligne traverse celle-ci ?
M. McCarthy.-Oui, milord, elle traverse cette ligne. Supposez que cette ligne

soit prolongée, alors jusqu'à quel point est-elle prolongée ? Elle est prolongée att
point qu'une ligne tirée du point d'intersection ici la rencontrera. Ce point particu-
lier dépend de cette ligne.

Sir Montague Smith.-Ceci est le point de départ de la ligne des arbitres ?
M. McCarthy.-Oui, milord, l'angle nord-ouest, elle court dans ce sens.
Sir Montague Smith.-Et courant dans une direction nord, elle coupe cette ligne

prinipale.?
M. McCarthy.-Oui.
Sir barnes Peacck.-Mais, alors, les arbitres n'ont pas donné à la ligne une

direction franc nord ?
M. McCartby.-Ncn, ils ont suivi les deux rivières.
Sir Montague Sritb.-La ligne va dans cette direction ?
M. MeCarthy.-Oui.
Sir Montague Smith.-Ceci ne veut pas dire, alors, qu'ils ont donné à leur ligner

une direction frane nord ou non ?
M. MCarthy.-Non, ils étaient tenus de donner ce territoire au Manitoba. Ceci

répondrait, ou non, à la description de la sentence arbitrale.
Le lord Chancelier.-Il n'y a pas d'ambiguité au sujet de la description de la

sentence arbitrale ? *
M.1 McCarthy.-Non, pas du tout.
Le lord Chancelier.-Si l'endroit de la sentence arbitrale est le bon, alors le reste

est évident?
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M. McCarthy.-Il y a aussi deux autres dépêches sur lesquelles je crois devoir
,appeler l'attention de Vos Seigneuries. La première est datée du 31 décembre 1881;
c'est un très long document du procureur général, on'plutôt du lieutenant-gouverneur

.de la province, adressé aux autorités fédérales, lequel document revient de nouveau
sur tout le sujet. Il commence à la page 137, et à la page 141, le lieutenant-gouver-
neur dit : "J'ai convoqué la législature d'Ontario pour le 12 janvier. Je vois que le
parlement du Canada doit se réunir le mois suivant, et j'insisterai respectueusement
sur l'importance majeure qu'il y a pour moi d'être officiellement informé avant la
réunion de notre législature, si le gouvernement fédéral est maintenant consentant,
avec le concours do la législature du Manitoba, en tant que ce concours est nécessaire,
à approuver les arrangements qui ont été suggérés, et à obtenir du parlement, à sa
session prochaine, la législation fédérale nécessaire pour donner effet à ces arrange-
ments.
- Vient ensuite une dépêche du 27 janvier 1882, que Vos Seigneuries trouveront
à la page 142. Nous avons ici la première réponse des autorités fédérales, et cette
réponse renferme la manière de voir du gouvernement du Canada, qui, jusqu'à un
certain point, était encore intéressé à cette question, et auquel le lieutenant-gouverneur
de la province d'Ontario s'était adressé. Je cite spécialement la page 143, para-
graphe 8: "La proposition de 1874, dont il est question dans votre dépêche. à l'effet
que la question en litige soit soumise à un arbitrage, ne semble pas avoir été traitée
par aucun gouvernement comme mode pour avoir une décision déterminante sur le
sujet en litigd comme question de droit, mais plutôt comme un moyen d'établir une
ligne conventionnello sans déterminer d'abord la véritable frontière. Pour corroborer
cette manière de voir, on doit remarquer que des trois premiers dont il est parlé
dans votre dépêche, d'après l'arbitrage de 1872, un seul appartenait à la profession
légale et les deux autres n'y appartenaient pas. Les conseillers de Son Excellence
sont d'avis, qu'avant la sanction du parlement, il était non seulement très mal à
propos, mais c'était aussi empiéter sur le pouvoir du gouvernenent du jour de
soumettre à l'arbitrage la question de l'étendue des territoires du Nord-Ouest acquis
par le Canada au moyen de l'achat fait à la Compagnie de la Brie-d'Hudson. Ce
territoire avait été acquis au nom de toutes les provinces, et de fait il était tenu pour
toutes les provinces comprises dans la Confédération, et son étendue était une
question au sujet de laquelle, s'il surgissait une contestation, le parlement seul pouvait
avoir dégagé le gouvernement du jour du devoir de s'adresser aux tribunaux légaux
du pays pour avoir une décision déterminante. Cette décision une f is obtenue, si
l'on avait constaté qu'il convenait à la province d'Ontario et la province voisine
qu'une frontière conventionnelle fut établie à la place de la frontière légale, l'on
aurait pu avoir l'autorisation des législatures de ces provinces, et du parlement du

-Canada, pour l'adoption de cette ligne conventionnelle. Que la procédure suivie
n'était pas destinée à constituer un· moyen d'avoir une frontière légale, ceci est
démontré de plus par la manière d'agir de la législature d'Oatario, qui, en vertu de
la disposition contenue dans l'acte impérial 34 et 35 Vict., chap. 38, donnant au
parlement du Canada.pouvoir d'augmenter, diminuer ou de changer autrement les
limites d'une province, avec le consentement de sa législature, a passé un acte cou-
sentant à ce que les limites de sa province soient changées par le parlement de
manière à répondre à la sentence arbitrale, quel qu'elle fût. La passation de cet
acte démontre que l'on ne cherchait pas à établir la véritable ligne-frontière, mais
que l'on désirait qu'une ligne conventionnelle fût tracée."

Le lord Chancelier.-Très mauvais raisonnement.
M. McCarthy.-On doit de plus remarquer qu'un comité de la Chambre des

communes a fait rapport comme suit : Suit le rapport du comité de la Chambre des
communes. "Relativement à la sentence des arbitres prononcée le 3 août 1878, et
dont copie est annexée, votre comité est d'avis qu'elle ne décrit pas les véritables
frontières d'Ontario. Votre comité pense- que cette description ne s'accorde avec
aucune ligne frontière qui a jamais été suggérée ou proposée après le traité d'Utrecht
,(1713). Cette sentence fait entrer les frontières provinciales dans le territoire
accordé par charte royale, en 1670, aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant
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le commerce dans la baie d'ludson, et elle empiète sur les territoires des sauvages
qui, d'après l'acte 43,George III, chap. 138, et 1 et 2, George IV, chap. 66, ne formaient
pas partie ni du Bas ni du Haut-Canada.

Le lord Chancelier.-Tout ceci vient à dire qu'il est disposé à rejeter la sentence
arbitrale ?

M. McCarthy.-C'est tout. Je ne le lis que pour cet objet. Je ne crois pas avoir
besoin de faire d'autres observations sur ce sujet.

Le lord Chancelier.-S'il résulte quelque chose de cela c'est qu'à mon avis ceci ne
veut rien dire autre chose qu'il n'avait pas l'intention de rendre la sentence arbitrale
valide, sauf les frontières réelles qui doivent exister, comme entre les parties. Il
semble très évident de cela que primdfacie il n'avait pas le pouvoir de le faire sains
législation, et il n'avait pas l'intention de le faire sans législation.

M. MeCarthy.-Alors, milord, la chose étant ainsi (et c'est là ce que je prétends),
voici l'autre question sur laquelle je me propose d'appeler l'attention de Vos
Seigneuries: quelle est la véritable ligne, la sentence arbitrale étant mise de côté
et jetée au panier.

Sir Barnes Peacock.-Il serait peut être à propos, sur ce point, d'entendre avant
tout ce que l'autre côté a à dire à ce sujet ?

Le lord Chancelier.-La sentence arbitrale peut être ou non au nombre des
circonstances importantes pour l'étude de la question de savoir quelle est la véritable
ligne, mais vous avez certainement mis en cause, primá facie le fait que la sentence
des arbitres ne devait pas, comme question de droit, nous lier sans législation, et
nous aimerions à savoir si cette prétention est contestée d'une manière sérieuse.

M. McCarthy.-Je pourrais mentionner à Votre Seigneurie, avant de me retirer,
que mon ami M. ]Robinson comparait pour les autorités fédérales. Le Canada demande
d'être entendu sur cette question, parce qu'il est aussi intéressé que les provinces,
sinon plus. En vertu de l'acte dont on a déjà souvent parlé, on ne peut faire subir
aucun changement aux limites d'une province sans le consentement du parlement du
Canada. Comme question de fait c'est le Canada qui fait ces changements sans le
consentement de la province, et vous pouvez facilement comprendre comment
l'agrandissement d'une province pourrait déranger tout le plan de la fédération. Les
différentes provinces ont formé une fédération ayant une certaine représentation dans
les Communes et une certaine représentation au Sénat, outre certaines autres limites
territoriales.

M. Mowat.-Milord, je crois pouvoir abréger cela en disant que le Canada a un
intérêt dans cette question, et je consens parfaitement, pour ma part, à ce qu'il soit
entendu si Vos Seigneuries le désirent.

Le lord Chancelier.-Si on le désire nous pouvons entendre un procureur pour le
Manitoba et un autre pour le Canada, mais je suppose qu'en réalité ils sont du même
côté.

Sir Barnes Peacock.-Si je comprends, la seule question est celle qui est débattue
entre le Manitoba et Ontario, et je crois qu'il est stipulé quelque part que notre déci-
sion n'affectera aucune question entre Ontario et le Canada.

Le lord Chancelier.-Ceci est stipulé dans l'arrangement. Ils réservent leurs
droits.

Sir Montague Smith,-De sorte qu'elle ne peut affecter les rapports d'Ontario
avec le Canada. La question qui nous est soumise est simplement celle qui est
débattue entre les deux provinces.

M. McCarthy.-Je ne le comprends pas ainsi. Si Vos Seigneuries fixent la
frontière, elles fixeront la frontière d'Ontario pour les objets du Canada comme pour
les objets de la province.

Sir Montague Smith.-Je n'ai pas compris cela.
M. McCarthy.-Oh 1 oui, milord, nous convenons tous de cela, je crois.
M. Mowat.-Oh ! oui.
Sir Barnes Peacock.-Je crois qu'il est dit quelque part qu'aucune question entre

Ontario et le Canada ne sera affectée per notre décision dans la présente cause.
M. McCarthy.-Ceci se trouve dans l'arrangement entre les deux provinces. Les

deux provinces sont venues à un certain arrangement, et afin d'empêcher tout doute
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là-dessus nous avons inséré une clause qui dit que l'on ne devait pas présumer qu'au-
cun arrangement conclu entre nous devait être affecté par cette décision.

Le lord Chancelier.-Alors, est-il entendu entre vous, les deqx parties, que vous
devez être liées par notre décision ?

M. Mowat.-Oui; les parties ont convenu d'être liées par la décision de Vos
Seigneuries. Est-ce le désir de Vos seigneuries que je parle maintenant de la ques-
tion

Sir Barnes Peacock.-De savoir si la sentence arbitrale est concluante.
M. Mowat.-S'il plaît à Votre Seigneurie.
Le lord Chancelier.-Mais est-ce à propos à cette phase d'entendre le savant

avocat qui représente le Canada ?
M. Mowat.-Une question posée à Votre Seigneurie est de savoir si la sentence

arbitrale est valide.
Le lord Chancelier.-C'est vrai; mais si l'avocat qui représente le Canada désire

ajouter quelque chose, c'est le bon moment. Nous avons fait comprendre, toutefois,
que jusqu'à ce que nous ayions entendu les remarques de l'autre partie, il y a, priml
facie, un fait qui démontre qu'une législation était nécessaire afin de rendre la sen-
tence arbitrale obligatoire.

M. iRobinson.-Je ne crois pas que j'aie rien à ajouter. Je pense que ce serait
perdre le temps inutilement, après ce que Vos Seigneuries ont.donné à entendre.

M. Mowat.-Je suis d'avis, milords, qu'il y a beaucoup à dire en favour de
l'opinion contraire.

Le lord Chancelier.-Alors nous allons l'entendre maintenant, parce que si nous
sommes encore contre vous, ceci abrégera l'argumentation; si non nous saurons où
nous en sommes.

M. Mowat.-Très bien, milord; je crois que je puis persuader à Votre Seigneurie
qu'indépendamment de toute loi statutaire, des provinces situées comme le sont
celles-Ci, ont le droit de faire un arrangement pour régler les frontières entre elles, et
que cet arrangement a un effet obligatoire sans le concours de la législation.

Le lord Chancelier.-Mais'ici, avant tout, l'arrangement n'est pas indépendant
de toute loi statutaire; et secondement,: en décidant si la sentence arbitrale les lient,
nous devons voir quel était l'arrangement.

M. Mowat.-Naturellement. Alors, milord, peut-être que je pourrai parler de
ce point avant tout. Quant à ce que l'arrangement était en réalité-si cet arrange-
ment était que cette sentence arbitrale devait avoir un effet obligatoire si le gouver-
nement avait le pouvoir de lui donner cet effet sans la sanction législative, ou si elle
devait avoir la sanction législative. Je vais d'abord m'occuper de cette question et
je vais appeler l'attention deVos Seigneuries sur les expressions des arrêtés du conseil.
Les deux arrêtés du conseil, celui passé par les autorités fédérales, et celui passé
par le gouvernement local, sont identiques. Or, de quoi conviennent-ils ?

Le lord Chancelier.-A quelle page êtes-vous ?
M. Mowat.-Au commencement, à la page 7. Or, de quoi conviennent-ils? Je

prétends pour le moment qu'ils ont le pouvoir de renvoyer cette question à l'arbi-
trage, qu'ils ont le pouvoir légal de la soumettre à l'arbitrage, s'ils le veulent. Je
parlerai de ce point subséquemment, si Votre Seigneurie me le permet. Assumant
que ces arrêtés ont le pouvoir de lier les deux gouvernements, le Canada d'un côté et
la province de l'autre, par un renvoi à l'arbitrage, je dis que ceci est l'effet de ce
qu'ils ont réellement fait. Or quel est l'arrangement entre eux, tel qu'exprimé
dabord dans l'arrêté du conseil, page 7, et exprimé aussi dans les arrêtés subsé-
quents?

Le lord Président.-Celui à la page 7 se trouve dans le rapport ?
M. Mowat.-Oui, mais ceci est la formule dans laquelle nos arrêtés du conseil

sont toujours rédigés. Je .ne sais pas si elle diffère de celle des arrêtés du conseil ici,
mais les nôtres sont toujours rédigés de cette manière.

Lord Aberdare.-Il ya-un arrêté du conseil à la page suivante, page-8.
Sir Montague Smith.-Celui:qui est à la page 7 se trouve dans le rapport.
M. Mowat.--Voici comment Vo Seigneuries pourront s'expliquer:cela: d'abord

4-iy a le rapportgetipuis itya l'arrêté du -conseil, qui adopte:le rapport. »d'fait
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lorsqu'un rapport de ce genre est fait et qu'il est. adopté par un arrêté du conseil,
alors la recommandation ainsi adoptée devient l'arrêté du conseil. De quoi, donc, la,
province et· le Canada ont-ils convenu? Ils ont convenu que la décision d'une
majorité des arbitres soit finale et concluante au sujet des limites qui devront être
adoptées.

Le lord Chancelier.-Où lisez-vous maintenant ?
M. Mowat.-Je suis à la ligne 38, page 7. L'arrangement est, dis-je, que la déci-

sion de la majorité sera finale et concluante. Or, milords, je dis que d'après finter-
prétation que mes savants amis donnent à ces documents, la décision n'est pas finate
et concluante, ce n'est pas du tout une "décision " d'après l'arrangement du mes
savantsamis. Mais le conseil a dit que ce sera une décision finale, une décision con-
cluante au sujet des frontières qui devront être adoptées.

Le lord Chancelier.-Mais vous devez lire cela avec la phrase suivante.
M. Mowat.-J'en conviens, milord, et j'y arrivais. Voici ce qu'en réalité on

avait l'intention de dire par la phrase suivante, et je prétends que les expressions
signifient cela, lorsqu'on les a étudiées. Ceci est quelque chose d'ajouté à ce qui a été
convenu avant. La sentence arbitrale doit être finale et concluante, et la léisla-
tion nécessaire pour lui donner un effet obligatoire doit avoir lieu. Remarquez les
expressions: "Le soussigné recommande que la province consente "--" que la pro-
vince consente." Or "la province" veut dire toute la population par l'entremise
de ses repi ésentants dans la législature. Et je prétends que l'arrangement était que
la province était tenue d'une manière obligatoire à passer une législation communo
avec le Canada, et d'un autre côté, d'après les arrêtés du conseil du Caunada, colui-ci
était tenu d'une manière obligatoire à passer une législation commune avec la pro-
vince.

Le lord Chancelier.-Que veulent dire les mots: "pour donner un effet obliga-
toire à la décision ? "

M. Mowat.-Cette expression s'y trouve, mais la question de savoir si les gou.
vernements avaient ce pouvoir, était matière à discussion, et tout ce dot j'ai besoin
de convaincre Vos Seigneuries c'est qu'il était de l'intention des gouvernements que
la décision fût finale et concluante, s'ils avaient le pouvoir de lui donner cet effet. La
question était de savoir s'ils pouvaient lui donner cet effet, ou si la sentence pouvait lier
les gouvernements, et cependant ne pas avoir un effet obligatoire pour certains objets ;
ai la sentence des arbitres pouvaient avoir un effet obligatoire pour certains obj:ts et
non pour d'autres; si elle exigeait une législation du parlement fédéral, ou uno !égis-
lation du parlement impérial. Lors d'une contestation entre la province du Canada
et la province du Nouveau-Brunswick, il y a plusieurs années, il y eut un acte impé-
rial pour donner effet à la sentence arbitrale qui avait été rendue, de sorte que la
question était de savoir ce qui était nécessaire au point de vue du droit; cetto ques-
tion posée, les deux gouvernements firent tout leur pouvoir pour rendre cette son-
tence finale. Ç'aurait été assurément peine perdue dans une òontestation aussi impor-
tante que celle-ci d'abandonner la question aux arbitres, si la décinion devait avoir un
caractère obligatoire, en tant que les gouvernements pouvaient donner un caractère
obligatoire à la sentence arbitrale. Cette décision aurait été de nul effet. Le règle-
ment de cette question n'aurait pas progressé d'un seul pas; ce qui a eu lieu depuis
démontre que, à moins que la sentence des arbitres ne doive prendre effet, que nous
discutons ici aujourd'hui, nous n'avançons pas d'un seul pas par ce moyen; tout la
monde l'a constaté, tout le monde le savait, et tout le monde doit le voir maintenant.

Le lord Chancelier.-L'intention raisonnable de cette clause au sujet de la légis-
lation, était que la'législation devait avoir lieu avant que la sentence des ar bitres ne
fût connue, n'est-ce pas?

M. Mowat.-Naturellement mon impression est que ceci aurait mieux valu, ja
le crois, en faisant passer d'avance un acte par la législature provinciale.

Le lord Chancelier.-N'aurait-on pas, pu essayer de faire passer une loi avant
que les arbitres n'eussent rendu leur sentence?

M Mowat.-Mais le Canada ne partageait pas la même opinion sur ce point.
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Le lord Chancelier.-Ontario non plus. Avez vous des preuves que l'on a fait
des efforts pour obtenir une législation lorsque cette question aurait pû être l'objet
d'un consentement général ?

M. Mowat.-L'étendue de territoire qui faisait l'objet de la contestation était
très vaste. Le Canada, avant le règlement avec la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
avait réclamé près d'un million de milles cariés au lieu de 100,000 milles que les
arbitres nous ont accordés.

Le lord Chancelier.-Les deux parties semblent avoir volontiers couru leur
chance, et lorsque ceci arrive, il est très naturel que chacun soit prêt à se servir de
son pouvoir pour se dégager de l'arrangement s'il le pouvait.

M. Mowat.-J'espère que ce n'est pas là l'effet réel du langage employé, car
certainement, telle n'était pas l'intention des deux gouvernements mêmes. Naturel-
lement, il y a eu un changement de gouvernement depuis, et la manière de voir du
présent gouvernement diffère de celle du gouvernement qui était alors au pouvoir;
mais nous n'avons pas cru que ceci n'avait pas d'autre effet que rendre cela aussi
obligatoire que le gouvernement pouvait le faire, et que la sentence des arbitres fût
concluante. D'abord ils conviennent que la décision sera finale et concluante. Ils ne
disent pas qu'une législation sera nécessaire, il n'y a pas de disposition au sujet de
législation autre que celle qui est absolument nécessaire. Tout ce que l'on pouvait
démontrer être nécessaire devait être fait. Voici comment on s'exprime: "Pour
obtenir la législation qui pourra être nécessaire pour donner un effet obligatoire,"
mais si aucune législation était nécessaire pour donner cet effet obligatoire, nous ne
pouvions pas demander alors la législation. Cette législation ne devait avoir lieu
que si, sur une question contestée de cette sorte, l'on croyait que cette législation
était nécessaire, la province devait être liée, non seulement I gouvernement, mais en
tant que le gouvernement pouvait lier la province, la province devait être liée, et en
tant que la province pouvait lier le Canada, le Canada devait être lié, Ce que je
soutiens, c'est que cela était une stipulation conditionnelle.

Sir Montague Smith.-Admettez-vous qu'une législation était nécessaire ?
M; Mowat.-Je vais soutenir que ce n'était pas nécessaire.
Le lord Chancelier.-Il est difficile de séparer les deux arguments relatifs à ce

qu'ils avaient l'intention de faire et à ce qu'ils pouvaient faire. Votre proposition est,
que le gouverneur en conseil pouvait aliéner le territoire d'Ontario ou du Canada?

M. Mowat.-Non, milord, je ne vais pas jusque-là,
Le lord Chancelier.-Assurément, c'est une nécessité pour vous de dire cela.
M. Mowat.-Bien, milord, c'est ainsi que les autorités fédérales posent la question.
Le lord Chancelier.-Sans même un acte de la législature provinciale.
1. Mo at.-Mais je crois avoir une autorité en opposition à cette manière de-

voir, si Votre Seigneurie me permet de m'exprimer ainsi. Je crois avoir une auto-
rité directe qui dit qu'un règlement de frontières entre deux provinces ne doit pas
être considéré comme un acte d'aliénation fait par l'une en faveur de l'autre; et si
deux gouvernements provinciaux désirent faire un arrangement pour le règlement
de frontières, ce n'est pas répondre au caractère obligatoire de l'arrangement de dire
qu'il peut comprendre une aliénation d'une partie du territoire de l'une à l'autre.

Le lord Chancelier.-Comment le gouverneur en conseil obtient-il son pouvoir?
M. Mowat.-Peut-être que je ferai mieux de parler de cela avant d'entrer davan-

tage dans la question de savoir ce qu'ils entendaient faire. Je vais d'abord citer mon
autorité. C'est la cause de Penn vs. lord Baltimore.

Le lord Chancelier.-Je connais cette cause. Il y avait deux particuliers, pro-
priétaireti en vertu d'un octroi obtenu du gouvernement des deux provinces de l'Amé-
rique du Nord, et ils passèrent un contrat particulier au sujet des limites, et la cour
de chancellerie britannique avait juridiction dans cet endroit.

M. Mowat.-Oui, milord, nous avons fait imprimer les chartes en vertu des-
quelles lord Baltimore et M. Penn et leurs associés ont agi et ont fait l'arrangement.

Le lord Chancelier.-Mais ce n'était qu'une position de droits particuliers. Tout.
le territoire était sous l'opération de la charte.
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M. Mowat.-Ce n'était pas simplement une question de propriété de terrain;
c'était une question de savoir si le territoire appartenait à une province ou à l'autre.
Ce n'était pas une simple question de la propriété du terrain.

Le lord Chancelier.-Comment la cour de chancellerie britannique pouvait-elle
avoir une juridiction quelconque dans cette affaire si ce n'est sur la base des droits
privés? N'est-il pas évident que ce n'était pas sur cette base que la cour exerçait sa
juridiction ?

M. Mowat.-Elle exeiçait sa juridiction sur une question qui touchait au pou-
voir gouvernemental et législatif.

Le lord Chmncelier.-Vous pouvez dire que c'était la conséquence de leurs actes;
mais si vous citez cette cause comme autorité vous devez la prendre telle qu'elle est.
Lord Hardwicke, en qualité de lord chancelier d'Angleterre, dans un procès porté
devant la cour de chancellerie, traita cette cause comme un contrat entre particuliers,
lequel devait être mis en vigueur par la cour de chancellerie sur le principe de forcer
les hommes à agir consciencieusement dans l'accomplissement de leurs contrats, en
vertu du principe que la cour a agi in persona et non in rem,

M. Mowat.-Oui, et c'est ainsi que la cour put donner effet à l'arrangement,
mais la première chose qu'on dut faire fut d'examiner si l'arrangement en était un
qui avait l'effet de lier ou non.

Le lord Chancelier.-Mais vous ne pourrez pas vous servir de cela comme
d'autorité publique.

M. Mowat.-Je prétends qu'un gouvernement propriétaire a une très grande
analogie à ce qui faisait l'objet de la cause en question.

Lord Aberbare.-Vous dites que vous allez prouver que les deux provinces peu.
vent régler leurs propres contestations sans l'intervention du parlement fédéral?

M. Mowat.-Oui, milord.
Lord Aberdare.-Mais est-ce là la question dont il s'agit ici ? Ne s'agit-il pas

plutôt de savoir ici, si deux provinces peuvent s'approprier certain territoire qui
appartient au pouvoir fédéral, et qui n'appartient à aucune des deux provinces ?

M. Mowat.-Non, milord, nous prétendons que ce territoire est à nous. Telle
était la question soumise aux arbitres.

Lord Aberdare.-Le pouvoir fédéral prétend que le territoire lui appartient.
Comment pouvez-vous vous occuper d'un territoire que réclame le Canada, sous
prétexte que deux provinces ayant des frontières reconnues et une existence reconnue
s'occupe du territoire de l'une et de l'autre ?

M. Mowat.-J'ai parlé des provinces d'une manière générale. La question sou-
mise aux arbitres n'était pas entre le Manitoba et Ontario, mais entre le Canada
et Ontario.

Sir Montague Smith.-Ceci rend la question encore plus difficile, en supposant
que c'est une aliénation.

M. Mowat.-Mais, milord, ce n'est pas une aliénation. Ce que la province
recherche ce n'est pas soustraire ce domaine au Canada. Il ne s'agit pas de savoir
qui aura la juridiction provinciale, si elle appartiendra à Ontario ou à toute autre
province, mais si le Canada peut lui-même donner ce territoire pour cet objet.

Le lord Chancelier.-Jusqu'ici j'ai été sous l'impression que le conseil du Canada
était le conseil fédéral, et non le conseil de la province d'Ontario.

M. Mowat.-C'est bien cela; c'était la Confédération du Canada.
Le lord Chancelier.-Mais à mon avis vous êtes bien loin de votre sujet. J'ai

toujours compris que la cause de lord Baltimore était basée sur des droits privés, et
il est évident qu'elle ne peut s'appliquer à une question comme celle-ci. La cour de
chancellerie d'Angleterre n'aurait jamais songé à exercer sa juridiction pour mettre
en vigueur une sentence arbitrale de ce genre, qu'elle fut juste ou non, et vous
devez prouver que non seulement les provinces pouvaient régler leurs frontières
entre elles et ainsi de suite, mais que l'Exécutif d'une provin ce particulière et l'Exé-
cutif du Canada pouvait le faire.

M. Mowat.-Je dois prouver cela sans doute, et je crois certainement que sur ce
point la cause de Penn vs. lord Baltimore tendait beaucoup à établir cette proposition.
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Le lord Chancelier.-Et vous venez de le faire en présence d'un acte impérial
constituant le Canada et les provinces, et disant expressément qu'ils devaient faire
cette chose-là au moyen de la législation.

M. Mowat.-C'est passer à un autre point, milord. J'ai cru que cet acte fédéral
n'était pas un obstacle pour moi, parce qu'il ne pourvoit qu'à un seul cas. Si une
province désire changer ses frontières, ou si elle consent à changer ses frontières soit
en les élargissant ou en les diminuant, et que le pouvoir fédéral le veuille, alors
on établit certaines dispositions pour cet objet; mais l'acte ne pourvoit pas au cas d'une
différence entre elles. L'acte ne touche pas à cette question; mais si une province
désire ou consent à ce que ses frontières soient changées et si le Canada y consent,
alors ils peuvent effectuer cela. Je prétends, milord, que le pouvoir qu'avait avant
les gouvernements de régler cette question ne peut être affecté par cet acte, parce que
l'acte ne s'étend pas jusque là. Deux cas peuvent se présenter, le cas où les parties
s'entendent et celui où elles ne s'entendent pas. Si elles s'entendent, alors cet acte
s'applique, et il devient nécessaire de s'adresser au parlement impérial dans le but de
donner effet au changement désiré; mais si elles ne s'entendent pas, l'acte ne sur-
monte pas la difficulté. Je prétends humblement que l'on peut convenablement dire
que le Canada même et la province constituent deux parties qui, sous un certain rap-
port, doivent être considérées comme ayant ce pouvoir afortiori, tel que dans la cause
de Penn vs lord Baltimore. Maintenant tout le principe est que toutes les questions
locales devraient être réglées d'une manière lo-ale, autant que possible, sans venir
s'adresser au parlement impérial. C'est le principe de toute la législation récente sur
ce sujet. Puis nous trouvons dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord une
déclaration expresse que la forme de gouvernement et le principe de gouvernement
doivent être ceux de la constitution britannique. "Une question de ce genre entre
les provinces," dit lord Hardwicke dans son jugement, "est une question que le roi
en conseil pourrait décider, et Sa Majesté en conseil consisterait le tribunal légal pour
la décider."

. Le lord Chancelier.-Là où il n'y avait pas de gouvernement parlementaire.
Vous ne voulez pas dire que s'il surgissait une question au sujet des limites entre
l'Angleterre et l'Ecosse, cette question serait décidée par le roi en conseil.

M. Mowat.-Je ne sais pas ce qui peut avoir lieu dans ce cas, mais j'ai cru que
ceci découlait de ce que j'ai lu. Vos Seigneuries remarqueront de plus qu'il n'y a rien
dans l'acte de 1867, et rien dans la législation impériale qui contienne quoi que ce
soit au sujet d'un règlement la frontière entre une province et le Canada. Cette
question ne tombe dans aucun des pouvoirs que l'acte général donne au parlement du
Canada. S'il en était ainsi, on pourrait dire que depuis cette époque l'intention était
que l'affaire pouvait être réglée par le parlement du Canada, ou de toute autre manière
que l'on aurait pu stipuler, mais nous voyons qu'il n'en est pas de même. Alors si je
suis asscz heureux de pouvoir persuader à Vos Seigneuries que, comme règle générale,
des provinces peuvent, par l'entremise de leur Exécutif, régler une affaire de ce genre
d'une manière obligatoire, il n'y a rien à mon avis dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord qui établirait une exception pour cela en faveur du Canada.

Sir R. P. Collier.-Où est l'autorité ?
M. Mowat.-La cause de Penn vs. lord Baltimore est la seule que j'ai

pu trouver. Elle se trouve dans le 1er vol. de Vesey, aîné, page 143. Il y est dit
que l'objection du défendeur était que "la cour n'avait pas de juridiction, et qu'elle
ne pouvait prendre connaissance de la cause, parce que la juridiction réside dans le
roi en conseil." Je dois mentionner ici qu'il y avait un corps législatif en Pennsyl-
vanie et à Baltimore comme il y en a un dans le Canada et dans les provinces. Puis
l'exécutif était héréditaire. L'autorité exécutive a été donnée d'un côté à lord Balti-
more, ses héritiers et ayants-cause, et de l'autre, à William Penn ses héritiers et ayants-
cause, et l'exécutif qui avait fait l'arrangement n'étaient pas les cessionnaires origi-
naires mâis leurs héritiers. A mon avis c'est là une des circonstances qui font de
cette cause presqu'un précédent à l'appui de la présente cause. Chacune de celles-là
était le cas d'une colonie ayant chacun un exécutif et une législature ainsi que la chose
se passe ici, et dans aucune de leur charte il n'y avait pas de disposition, expresse en
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vertu de laquelle une question de frontières peut-être réglée. De sorte que je com-
prends que lord Hardwick a décidé que dans ce cas le pouvoir appartient naturelle-
ment à l'exécutif.

Le lord Chancelier.-A-t-il basé sa décision sur des raisons en rapport à des
droits publics quelconques ?

M. Mowat.-C'est un point très important. Votre Seigneurie voudrait-elle me
donner un peu plus de temps? Je n'ai pas envisagé la question à ce point de vue.
La seconde objection était "que si la cour n'avait pas une juridiction absolue et
effective, cependant étant un gouvernement propriétaire et une seigneurie féodale,"
(Le savant avocat lit jusqu'aux mots) "car ceci est du démembrement." Telle était la
seconde objection. La troisième objection était que la cour ne pouvait pas donner effet
à l'arrangement. Voici comment lord Hardwick répond à ees objections. D'abord il
dit: "la question de juridiction pouvait, afin d'être examinée en premier lieu, et quoi
qu'elle arrive tard, je veux bien l'étudier. (Le savant avocat lit jusqu'aux mots)
"partial dans cette cause." Il semble traiter cette question comme étt une chose
commune aux provinces en général.

Le lord Chancelier.-'est parfaitement évident sur quels motifs il se base si
vous prenez la cauqe en entier.

M. Mowat.-Votre Seigneurie me permettra-t-elle de lire une phrase ou deux
pour faire voir de quelle manière Sa Seigneurie traite cette objection : "S'il en était
ainsi ce serait très malheureux," etc. (Le savant avocat lit jusqu'aux mots) " sans
faire entrer partie à la cause toute autre personne quelconque sauf eux-mêmes. Ceci
était le passage dont j'ai parlé il y a un moment au sujet de l'effet d'un arrangement
qui pourrait être de la nature d'une aliénation. Le lord Chancelier a dit qu'il
croyait "qu'un tel exposé de frontières qui s'élève jusqu'à l'aliénation, n'est pas
l'idée véritable," etc. (Lisant jusqu'aux mots) "les frontières ainsi réglées sont
considérées comme étant les frontières véritables et anciennes." Je ne crois pas que
sur ce point je puis ajouter autre chose, c'est-à-dire, sur la question du pouvoir qu'a
l'exécutif des deux provinces de rendre un arrangement de ce genre obligatoire; je
crois n'avoir rien à ajouter sur cela. On remarquera que l'exécutif dans un cas de ce
genre-ci, est sous certains rapports dans une position beaucoup plus forte que
l'exécutif dans l'autre cas. Ici le gouverneur général est le représentant de la cou-
ronne, et ne reste à son poste que pendant le bon plaisir de la couronne. En vertu
du système qui existe maintenant, il a conséquemment la confiance de la couronne,
et aussi des représentants du peuple, la confiance du parlement.

Votre Seigneurie, j'ai lieu de croire, prendra connaissance du système de gou-
vernement qui existe là, et l'arrangement je prétends, est obligatoire et légal, et
c'est un arrangement fait par des parties qui ont, d'un côté, la confiance de la cou-
ronne ici, et de l'autre la confiance du parlement et de la législature dans le pays.
Si un propriétaire, dans la position de lord Baltimore et de sir William Penn, a un
droit de ce genre, je ne vois pas pour quel motif ce droit doit être refusé aux gouver-
vernements exécutifs, ou que l'on doive considérer que les gouvernements exécutifs
ne possèdent pas ce droit dans un cas comme celui qui est soumis à Vos Seigneuries
en ce moment. Peut-être que Vos Seigneuries permettront à quelques-uns de mes
amis qui sont ici avec moi d'ajouter les quelques remarques qu'ils jugeront à propos
de faire sur ce point. J'étais prêt aussi à démontrer, en examinant l'ensemble de la
correspondance, qu'on n'y trouvait rien qui fût en désaccord avec la manière de voir
que je soutiens, mais, naturellement, je comprends que la première question est de
savoir si le pouvoir de s'entendre de manière à rendre obligatoire une sentence
arbitrale est un pouvoir qui existe ou non.

Sir Barnes Peacock.-Ne serait-il pas contraire à l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, de 1871, article 3, si le gouvernement exécutif du Canada et si le gouverne-
ment exécutif de la province changeaient les frontières de la province ?

M. Mowat,-Je prétends qu'ils ne les ont pas changées. Nous avons pensé qu'en
vertu de cet arrangement de 1871, si un acte était passé déclarant que les frontières
désignées par les arbitres devraient être les frontières, personne ne pouvait soulever
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d'objection dans la suite, parce qu'elles étaient ici les véritables frontières ou elles ne
l'étaient pas. Si elles étaient les véritables frontières personne ne pouvait s'y objecter.
Si elles n'étaient pas les véritables frontières l'on aurait dit, voici un acte du parle-
ment, ce qui serait valide. Par conséquent nous avons cru que nous pouvions nous
servir de ce moyen dans le but de donner à l'arrangement un effet tel que personne
ne pouvait s'y objecter dans la suite.

Le lord Chancelier.-L'arrangement est celui-ci : que des personnes qui n'ont
pas le pouvoir de se défaire d'un acre de territoire peuvent cependant constituer une
sentence arbitrale à laquelle elles consentent, une preuve conclaante de la véritable
frontière de manière à mettre de côté toute recherche pour savoir si c'était une
véritable frontière ou non.

M. Mowat.- Naturellement ceci implique que cet arrangement existe entre ces
personnes, et comme lord Hardwicke dit, si ceci est fait de bonne foi l'on admettra
que les frontières dont on aura ainsi convenu sont les véritables frontières, et il ne
voulait pas supposer que ce cas renfermait une aliénation quelconque.

Le lord Chancelier.-Comment cette sentence arbitrale peut-elle constituer une
preuve, si elle aliénait la plus petite partie ?

M. Mowat.-J'ai précisément mis la question de la même manière que lord
Hardwicke. Là où deux parties~--

Le lord Chancelier,-Deux propriétaires.
M. Mowat.-Oui, ils étaient deux propriétaires, mais le principe semble précisé-

ment le même. Sa Seigneurie s'est basée sur le motif que vous ne deviez pas supposer
q ue c'était une aliénation. Il a prétendu que ces parties ne pouvaient pas aliéner.

otre Seigneurie se rappellera que lord Hardwicke a prétendu que les parties ne pou-
vaient pas aliéner, et que si l'arrangement conclu entre elles avait entraîné une alié-
nation, cet arrangement serait nul, mais il dit qu'il ne pouvait pas prétendre que cet
arrangement entraînait une aliénation. La chose étant faite de bonne foi (l'on ne
devait pas prétendre le contraire) l'on doit assumer, par conséquent, que l'arrange-
ment a de fait établi les véritables frontières et n'entraînait aucune aliénation. C'est
ainsi qu'il a surmonté la difficulté que signale Votre Seigneurie.

Sir Barnes Peacock.-Supposez que la province d'Ontario soit pour légiférer au
sujet des terres dans ce nouveau territoire, que quelqu'un s'y objectat, la province
pourrait-elle dire que le renvoi aux arbitres convenus par le Canada et la province
d'Ontario, rendrait obligatoire ses actes, sa législation ou son administration de la
justice.

M. Mowat.-Naturellement cela serait impliquée
Sir Barnes Peacock.-Il ne s'agit pas simplement de disposer des terres, mais il

s'agit de déterminer l'endroit dans lequel la province d'Ontario devra administrer la
justice et pour lequel elle devra légiférer.

M. Mowat.-Oui, quelqu'un doit régler cette question. Il doit y avoir une auto-
rité pour fixer cela, et si le parlement et la province ne s'entendent pas, comment
l'affaire sera-t-elle réglée? Malheureusement ils ne s'entendent pas maintenant. Alors
comment le règlement doit-il se faire ? Il arrive que, en tant qu'il s'agit de notre
frontière ouest, les parties ont enfin convenu de porter l'affaire ici. Ceci exigeait un
arrangement, et nous n'avons pu étendre cet arrangement à d'autres parties qu'à la
frontière ouest. Comment devons-nous régler cela ? Je ne sais pas si l'affaire ne peut
pas se régler par le fait que les parties accepteront de bonne foi ce qui est la véritable
frontière.

M. Scoble. -Je comparais avec le procureur général d'Ontario, et je désire ajou-
ter quelques observations seulement à la plaidoirie qu'il vient de faire, et je vais
d'abord parler des remarques que vient de faire Sa Seigneurie le lord Chancelier au
sujet de l'aliénation comme étant comprise dans le renvoi de la question à l'arbitrage.
Milords, si les arbitres avaient prétendu diminuer ou augmenter le territoire d'Ontario
par leur sentence, ils auraient dépassé les limites de leurs pouvoirs, et tout ordre qu'ils
auraient pu donner sur ce point aurait été ultra vires.

Le lord Chancelier.--Voulez-vous dire qu'il serait ultra vires si, comme question
de fait, ils ont étendu le territoire ?
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M. Scoble.-Non, parce que dans ce cas je me base sur le raisonnement de lord
Hardwicke, qui dit que si une frontière est soumise à un arbitrage, et que les limites
sont fixées par les arbitres, cette frontière devient en vertu de l'acte des arbitres
l'ancienne et la véritable frontière.

Le lord Chancelier.-Ceci dépend si les arbitres ont le pouvoir de le faire. C'est-
à-dire dès le commencement de la question.

M. Scoble.-Je prétends que comme question de fait il pourrait y avoir un chan-
gement dans la limite de la province; mais comme question de droit, il n'y en aurait
pas, parce que la sentence des arbitres fixerait la frontière légale. Vos Seigneuries
verront qu'à la page 7 de l'annexe collective l'objet de l'arbitrage est déterminé.

Sir Montague Smith.-La difficulté se résume dans cette question, le gouverne.
ment a t-il le pouvoir de faire cela, parce que les frontières sont fixées quelque part;
la difficulté est de les trouver.

M. Scoble.-Oui.
Sir Montague Smith.-Les cours de loi pourraient les déterminer, par hasard

peut-être, si une question surgissait; mais est-ce que toute autre autorité que celle
d'un acte du parlement pourrait le faire?

M. Scoble.-Je crois cela, jusqu'au point où en est rendue la cause en ce moment,
l'acte législatif de la province, ou du Canada.

Sir Montague Smith.-Naturellement, toute la contestation prétend qu'il existe
une véritable frontière quelque part entre les deux. Elle doit être ni augmentée, ni
diminuée quant à l'une ou à l'autre province, mais elle doit être déterminée.

M. Scoble.-D'après ce que je conclus de la phase que la discussion a atteinte, la.
législation n'est pas encore nécessaire, d'après les conditions de l'arrangement entre
la province et le Canada. La législation n'avait pas pour objet de donner aux arbitres
pouvoir d'agir. La législation avait en vue de donner effet à la sentence que les
arbitres pourraient prononcer. Comme question de fait c'était un arrangement que
si la législation était nécessaire-

Sir Montague Smith.-Alors la difficulté est celle-ci: jusqu'à ce qu'ait lieu la
législation, comment la sentence arbitrale fait-elle autorité, de manière à avoir force
de loi?

M. Scoble.-Elle a un effet obligaioire en conscience.
Le lord Chancelier.-J'aimerais à vous demander s'il ne résulte pas nécessaire-

ment de votre proposition que si l'avocat du Canada et celui d'Ontario avaient eux-
mêmes tiré une ligne sur la carte, il aurait été en leur pouvoir de le faire, sans avoir
à consulter les arbitres ou à prendre tout autre moyen ?

M. Scoble.- Je le crois. Ç'aurait été un acte de l'autorité exécutive du Canada,
approuvé par la province qui en serait affectée.

Le lord Chancelier.-Approuvé par la province ? A mon avis vous semblez con-
fondre, dans cet argument, l'avocat avec la province.

Sir R. P. Collier.-C'est une province ayant des institutions représentatives.
Ceci constitue toute la différence.

M. Scoble.-C'est vrai; mais le pouvoir exécutif du gouvernement est réservé
par l'acte qui constitue le Canada et la province.

Sir Barnes Peacock.-Supposez que cette sentence arbitrale comprît une partie
de la terre de Rupert qui ne faisait pas autrefois partie dc la province de Québec, et
qui a été donné au gouvernement anglais; cette décision aurait elle l'effet de lier ? Il
serait contraire à un acte du parlement de dire que cette sentence aurait l'effet de
lier, parce que l'article 6 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 dit
que la partie qui constituait autrefois la province du Haut-Canada constituera la
province d'Ontario. S'ils faisaient entrer dans leur sentence ce qui n'était pas partie
de ce qui constituait le iaut-Canada, ce serait nul et contraire à cet acte.

M. Scoble.-II peut en être ainsi, milord, mais ce que l'on prétendait devant les
arbitres et ce que l'on pi-étend ici aujourd'hui, c'est que la sentence arbitrale n'a trait
à aucune porte du pays qui constituait autrefois le Canada.

Le lord Chancelier.-C'est ce qui va suivre dans la suite si nous n'admettons pas
que cette sentence arbitrale doit avoir l'effet de lier. Naturellement, il nous faudra
examiner, le mieux que nous pourrons, quelle est la frontière réelle.
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M. Scoble.-Oui, milord, mais l'acte relatif à la terre de Rupert, si je me le
rappelle bien, ne pourvoit pas aux frontières du territoire de Rupert qui vient en
conflit soit avec la loi qui établit la province de Québec ou avec la législation en
vertu de laquelle la province d'Ontario a été finalement établie, et par conséquent
si les arbitres avaient, comme question de fait, inclu dans une décision une partie
quelconque du territoire que l'on décrit généralement sous le nom de "Terre de
]Rupert," ceci n'aurait pas été en violation d'un acte impérial, mais ç'aurait été un
procédé dégagé de toute loi parlementaire.

Sir Barnes Peacock.-Je veux dire que si la sentence arbitrale comprenait une
partie quelconque de la terre de Rupert, ce domaine ne faisant pas partie du Canada
primitif,1ce n'était pas alors un domaine qui faisait partie du Haut-Canada.

M. Scoble.-Non, il en serait ainsi.
Sir Barnes Peacock.-Alors c'est ajouter à Ontario quelque chose qui n'appar-

tenait pas au Haut-Canada, et ceci aurait été contraire à l'article 6 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord.

M. Scoble.-Oui, milord. Ceci est à la page 445, et il n'y a là aucune mention
des frontières.

Sir Barnes Peacock.-Je crois que c'est ceci: "toutes les terres et tous les droits
qui appartiennent à la Compagnie de la Baie-d'Hudson."

M. Scoble.-Oui, milord, toutes les terres accordées en vertu de la charte ou
que l'on entendait accorder au gouvernement et à la Compagnie de la Baie-d'Hudson.
Mais mon argument sur cette question du pouvoir de soumettre le règlement aux
arbitres (car je crois qu'il résulte clairement de la correspondance et des arrêtés du
corseil qu'aucune partie n'avait nécessairement en vue une action législative, sauf un
acte explicatif après que la sentence avait été prononcée), m'amène au sujet dont
a déjà parlé l'une de Vos Seigneuries, savoir, quant au pouvoir du gouvernement
exé-utif du Canada et de la province de s'occuper d'une question de ce genre qui, je
prétends, d'après la décision ou le raisonnement de lord Hardwicke, dans la cause de
Penn vs. lord Baltimore, ne constitue pas un démembrement ou une aliénation d'une
province qui existe, mais n'est que le fait de déterminer une frontière entre deux
provinces voisines. L'article 9 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord stipule:
" à la reine continueront d'être et sont par le présent attribués le gouvernement et
le pouvoir exécutif du Canada." Je crois, milord, que cette clause a entièrement
sauvé la prérogative royale relativement aux affaires de ce genre et a laissé au gou-
verneur général en conseil le droit d'exercer la prérogative royale.

Sir Barnes Peacock.-Mais la prérogative royale pourrait-elle donner à Ontario
ce qui n'appartenait pas au Haut-Canada ?

M. Scoble.-Non.
Le lord Chancelier.-Pourriez-vous exercer la prérogative royale pour régler

des frontières si elle comprenait quelque chose qui n'appartiendrait pas à la province?
M. Scoble.-L'on prétend que la province comprend toute l'Amérique du Nord,

jusqu'aux Inontagnes Rocheuses, et par conséquent elle ne pourrait rien donner qui
ne fût pas compris dans les limites de la province telle qu'elle était.

Le lord Chancelier.-Ceci peut être juste ou non, mais c'est une réponse.
M. Scoble.-Je comprends qu'en tant qu'il n'y avait pas de législation affectant

les pouvoirs de l'exécutif, l'exécutif pouvait les exercer sur toutes les terres comprises
dans le Canada, quelles qu'elles pussent être. S'ilexistait une loi déterminant la limite
d'une province, alors j'admets que le pouvoir exécutif ne pouvait s'exercer sur les
terres contenues dans la province constituée par cette loi, mais d'un autre côté
j'admets que le pouvoir de l'exécutif est libre sur toutes les terres comprises dans le
Canada et quine sont pas spécialement affectées.

Le lord Chancelier -Voici la loi: "La partie de la province du Canada tel qu'il
existe lors de la passation de cet acte, qui constituait autrefois la province du Haut et
du Bas-Canada, sera réglée," et ainsi de suite, La loi dit "lors de la passation de cet
acte."

M. Scoble -C'est-à-dire, Vos Seigneuries le remarqueront, en tant qu'il s'agissait
des deux anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada, et rien de plus. L'acte dit
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que l'ancien HautrCanada sera Ontario, et l'ancien Bas-Canada sera la province de
Québec. C'est là tout l'effet de cet article.

Le lord Chancelier.-Les mots "tel qu'il existe lors de la passation de cet acte,"
se rapportent à un certain état où se trouvaient les frontières, et conformément à ces
frontières la province d'Ontario est constituée.

M. Scoble.-Et cette province comprend tout le Haut-Canada, et c'est pour se
rendre compte des frontières du Haut-Canada, maintenant appelé Ontario, que l'on a
eu recours à l'arbitrage, et je prétends que cela était du domaine des pouvoirs de
l'autorité exécutive.

Sir Montague Smith.-Supposez que les arbitres eussent adopté une autre manière
de voir, et qu'ils auraient manifestement rétréoi la frontière de telle sorte qu'elle ne
comprendrait pas toute la province du Haut-Canada, est-ce que ceci n'aurait pas eu
lieu en dépit de cet acte du parlement ? Je veux dire que c'est douteux.

M. Scoble.-Sauf d'après l'opinion de lord Hardwicke. Je dois peut-être ne
l'appeler que l'opinion de lord Hardwicke, parce qu'elle n'était pas nécessaire à la
décision de la question de juridiction, qui était la principale question,

Sir M ontague Smith.--Si les arbitres avaient le pouvoir d'agir, personne ne peut
affirmer que ce n'était pas le véritable pouvoir.

M. Scoble.-Le pouvoir de régler cette question doit résider quelque part. Lors-
qu'un gouvernernûût occupe ou réclame un pays, je crois que le pouvoir de régir les
terres contenues dans ce gouvernement doit résider quelque part. Il doit résider soit
dans l'autorité exécutive ou législative.

Sir Montague Smith.-Supposez que les frontières de deux comtés en Angleterre
soit contestées ?

M. Scoble.-Elles seraient réglées par une action en expulsion devant une cour
ordinaire.

Le lord Chancelier.-Naturellement la législature peut tout faire tant que c'est
une législature compétente.

M. Scoble.-Je prétends que d'après le raisonnement de lord Hardwicke une
certaine autorité réside dans le gouvernement exécutif.

Le lord Chancelier.-Les deux personnes qui étaient les deux seules parties qui
ont comparu devant lord Hardwicke pouvaient s'obliger.

M. Scoble.-Je crois que lord Hardwicke va bien au delà de cela, milord, dans le
principe général qu'il pose. Il dit qu'il est certain que la juridiction a l'origine dans
des clauses de ce genre qui se rapportent à des frontières entre provinces du Canada,
et le gouvernement propriétaire réside dans le roi en conseil ; là où la cause est devant
le roi en conseil, le roi est juge.

Le lord Chancelier.-Ceci se rapporterait, naturellement, aux colonies de la cou-
ronne, où le pouvoir législatif réside dans la personne du roi.

M. Scoble.-Je crois que dans une cause de frontières entre Etats, le mode le plus
convenable à suivre serait de soumettre la question à un arbitrage. A tout événe-
nement, il serait légal d'avoir recours à un arbitrage sans appel à l'autorité du parle-
ment. Je vais citer à Votre Seigneurie un exemple récent, provenant de ce même
pays de l'Amérique Britannique du Nord, la question soumise à l'empereur d'Alle-
magne en vertu du traité de Washington pour déterminer les frontières entre la
Colombie-Britannique, l'île de Vancouver et les Etats-Unis d'Amérique, au sujet de
laquelle la question de droit-

Le lord Chancelier.-C'était entre Etats indépendants. Il n'y a pas de législature
commune entre Etats indépendants, par conséquent la question peut être réglée au
moyen d'une convention internationale.

M. Scoble.-Est-ce que ceci n'est pas de la nature d'une convention entre Etats
indépendants, qui dépendent, sans doute, d'un gouvernement, mais indépendants
quant à leurs droits et à leurs législatures, contrôlable seulement par le pouvoir
suprême dans certains cas, mais parfaitement libre et dégagé de tout contrôle dans
les questions qui ont trait à leur propre gouvernement et organisation intérieure. Je
crois que l'on doit prétendre que l'analogie existe entre deux grandes provinces ayant
des droits indépendants, et le cas de deux Etats indépendants, plutôt que le cas entre
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deux particuliers. Dans la cause que Vos Seigneuries connaissent bien sans
doute, quoique ce ne lut pas une question de frontière-la cause du Nabab de Carnatie
vs. la Compagnie des Indes Orientales, quoique la compagnie des Indes Orientales
fût alors une compagnie particulière, et sujette à la couronne, cependant il a êté
décidé que dans sa position aux Indes elle avait droit de faire des arrangements avec
les Etats in lépendants des Indes, et le lord commissaire Eyre, je crois, s'appuie sur
ce motif-ci, en rendant son jugement, que dans une question de ce genre-dans une
question de traité, comme il l'appelle, quoique ce ne fut pas un traité, parce que
c'était plus de la nature d'un arrangement, mais il emploie l'ancien mot arrangement
-dans une question de traité de ce genre la Compagnie des Indes Orientales doit être
prise comme étant un Etat indépendant traitant avec un autre Etat indépendant. Je
crois qu'il en de même ici. Naturellement il peut arriver que l'on peut essayer une
action en expulsion pour régler cette question, mais assurément c'est un mode bien
plus convenable d'arriver à un règlement, une fois pour toutes, au moyen d'une con-
vention interprovinciale, qui évitera des litiges fatigants de cette sorte; et je prétends,
milords, qu'à moins que l'on ne démontre qu'il n'était pas du ressort du gouverne-
ment exécutif de soumettre cette affaire à l'arbitrage, toute la question tombe d'elle-
même. Je prétends que comme question de commodité, et comme question de droit,
il était du ressort de l'exécutif de soumettre cette affaire à l'arbitrage, et que dans la
convention préliminaire qui eut lieu avant l'arbitrage on avait rien autre chose en
vue, au sujet de la législation, que la passation d'un acte explicatif qui devait donner
effet à la sentence des arbitres, faisant ainsi connaître d'une manière certaine à toutes
les personnes intéressées que la sentence arbitrale était devenue loi. Ce n'est que
depuis la sentence arbitrale que l'on a soulevé l'objection que l'on n'avait pas le
pouvoir d'avoir recours à un arbitrage, et je prétends que l'autorité exécutive résidant
dans le gouverneur en conseil du Canada, le gouverneur en conseil du Canada ayant
consenti à avoir recours à l'arbitrage, la province d'Ontario, par l'entremise de ses
autorités constituées, y ayant aussi consenti, et les arbitres s'étant mis à l'ouvre-

Sir Montague Smith.-Votre argument tend à dire que la sentence des arbitres
a l'effet de la loi avant qu'elle soit confirmée par la législature.

M. Scoble.-Je dis qu'elle lie les deux gouvernements.
Sir Montagne Smith.-Elle lie les deux gouvernements, mais elle ne lie pas la

population et les cours de justice.
Sir Robert Collier.-Vous pouvez dire qu'elle lie tout le monde
M. Scoble.- Elle lie tout le monde. Le gouvernement ne faisait que représenter

la population pour cet objet.
Sir Montague Smith.-Ce que vous dites se résume à ceci, c'est que les cours de

justice doivent être liées par cette sentence arbitrale, lorsqu'elle se présente incidem-
ment devant elles.

M. Scoble.-Oui, milord, et une chose curieuse c'est que les cours d'Ontario
seraient liées. Je remercie Votre Seigneurie de m'avoir fait cette remarque, parce
que le Canada, il est vrai, n'a pas passé d'acte, mais la législature d'Ontario en a
passe un.

Le lord Chancelier.-La législation d'Ontario a simplement donné son consen-
tement à un acte qui devait être passé par la législature fédérale, mais qui n'a jamais
eté passé.

Sir ]Robert Collier.-Vous verrez qu'il en est ainsi.
M. Scoble.-Oui; la province a pour sa part passé un acte et exécuté le contrat.
Sir Robert Collier.-Mais sujet à la législation fédérale.
Sir Barnes Peacock.-Ceci ne donnerait pas à la sentence arbitrale un effet qui

lierait les cours de justice d'Ontario.
M. Scoble.-Non, milord. Ceci ne donnerait pas cet effet.
Le lord Chancelier.-C'est plus tôt le contraire, parce que ceci démontre que la

législature d'Ontario n'a pas partagé votre opinion sur cette question.
M. Scoble.-Alors on peut assurément tirer quelque chose du fait que le Canada,

qui a le pouvoir de désavouer les actes d'Ontario, n'a pas d ésavoué cet acte.
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Le lord Chancelier.-Pourquoi l'aurait-il désavoué, voyant que la loi n'avait
aucun effet, à moins que le parlement fédéral ne crût bon de légiférer dans ce sens.

M. Scoble.-Alors, je prétends, milords, que le devoir du gouvernement du Ca-
nada, cette sentence arbitrale ayant été prononcée, et conformément aux conditions
originaires de l'arrangement, n'exigeant qu'un acte explicatif, pour être mise en
vigueur-

Sir Montague Smith.-Personne ne peut imposer un devoir à la législature. En
supposant que c'est de son devoir moral qu'elle passe cet acte, personne peut la for-
cer à accomplir ce devoir.

Sir Barnes Peacock.-Le gouvernement exécutif ne pouvait pas faire plus que
de le recommander à la législature.

M. Scoble.-Il ne l'a jamais fait.
Sir Barnes Peacock.-Il ne pouvait pas faire plus.que cela, et s'il l'avait recom-

mandé, et que l'acte ne serait pas passé, la recommandation n'aurait aucun effet.
M. Scoble.-Mais il n'a jamais soumis au jugement de la législature fédérale la

validité de la sentence arbitrale. Il n'a jamais présenté d'acte ou fait aucune démar-
che d'un caractère législatif, en tant que je peux le constater dans ces documents,
pour soumettre la question à la décision de la législature fédérale, et je prétends que
ceci n'ayant pas été fait, nous sommes encore dans l'obscurité au sujet de la question
de savoir si le Canada acceptera ou non cette sentence arbitrale. Nous n'avons pas
de moyen d'en juger. Nous disons qu'en vertu de l'arrangement conclu entre les
parties, le Canada et la province ont convenu de prendre les mesures nécessaires pour
arriver à la passation des actes explicatifs; et le Canada n'ayant pas pris ces mesures
jusqu'ici, et la législation fédérale n'ayant pas rejeté la sentence arbitrale, on ne peut
dire que les autorités du Canada n'ont pas exécuté leur convention, et je prétends
qu'on ne peut leur permettre d'attaquer la sentence arbitrale en nullité. Si l'on avait
soumis la question à la législature fédérale, comme on l'avait soumise à la législature
d'Ontario, au moyen d'un acte présenté par l'exécutif, elle aurait peut-être passé un
acte qui aurait probablement empêché cette contestation, car je ne connais pas suffi-
samment ce qu'est la position des partis dans ce pays-là pour déterminer le plus ou
moins de dificultés que l'on aurait pour passer cet acte par la législature fédérale,
mais le gouvernement aurait pu peut-être faire passer un acte qui aurait évité de ren-
voyer cette cause devant Vos Seigneuries. Je dis qu'on ne peut permettre à l'exé-
cutif d'attaquer maintenant la sentence arbitrale en nullité, parce qu'il n'a pas fait ce
qu'il a convenu de faire en vertu des conditions du renvoi de la question à l'arbitrage,
savoir, prendre les moyens de faire passer un acte explicatif.

Sir Barnes Peacock.-Est-ce que le Manitoba ne peut pas la contester ?
M. Scoble.-Non, milord-
Sir Barnes Peacock.-Vous dites que le Canada ne peut la contester, est-ce que

le Manitoba ne peut pas le faire ?
M. Scoble.-Non, milord, cette question ne touche pas au Manitoba du tout.

L'acte du Canada et l'acte du Manitoba qui entendent changer les frontières du
Manitoba en les agrandissant, et qui prétendent d'écouler de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord de 1871, n'ont pas d'effet, pour la raison qu'on n'a jamais obtenu
dès le commencement le consentement d'Ontario, qui est nécessaire en vertu de
l'acte, et par conséquent toute la question est libre on tant qu'il s'agit du Manitoba ou
d'Ontario. La sentence arbitrale en tant qu'elle lie le Canada, lie le Manitoba, qui a
été constitué à même le territoire du Nord-Ouest en vertu de l'acte impérial avant la
sentence arbitrale, et que conséquemment la sentence ne touche pas. En tant qu'il
s'agit d'une législation qui affecte le territoire contesté, soit impériale ou fédérale, il
n'y a pas du tout de législation impériale, et la législation fédérale est incomplète
parce qu'elle n'est pas basée sur le consentement de la province d'Ontario.

Milord, je prétends en un mot que c'est une question qui doit être considérée
non comme une simple question entre particuliers, mais comme une question qui
touche à de grands et à d'importants intérêts, et;c'est une ques'tion qui doit être réglée,
dirai-je, non d'après de simples expressions techniques, mais en vertu de la question
de savoir quel est le mode juste et convenable à adopter dans les circonstances. En
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envisageant ce sujet de cette manière, je crois que Vos Seigneuries ne peuvent
éprouver la moindre difficulté à décider qu'en soumettant à un arbitrage cette question
de territoire contesté, le Canada et la province prenaient le meilleur mode à suivre
dans les circonstances, et qu'il était de leur pouvoir en leur qualité d'exécutif du
Canada et de la province, respectivement, de consentir à un arbitrage. Aucun
consentement des législatures, fédérale ou provinciale, n'a été stipulé dans le renvoi à
l'arbitrage ; la seule législation que l'on se proposait de faire devait consister en des
actes explicatifs subséquents, donnant effet à la sentence arbitrale, ou plutôt mettant
en vigueur la décision des arbitres en tant que les actes explicatifs pouvaient être
nécessaires. S'il en est ainsi, si l'on avait le pouvoir d'avoir recours à un arbitrage,
la sentence des arbitres lie encore-lie la province d'Ontario-parce qu'elle admet
que cette décision a un effet obligatoire, et parce qu'elle a pris les mesures qu'il fallait
adopter en vertu du renvoi à l'arbitrage, pour donner à la sentence un effet légal
dans tout le pays qui lui était assigné; la décision lie le Canada encore, parce que
s'il était au nombre des conditions qu'un acte explicatif devait être passé, le Canada
est en défaut de n'avoir jamais soumis à sa législature une proposition demandant
qu'un acte explicatif de cette nature soit passé, et cette cour, par conséquent, se
trouve à ne pas pouvoir savoir si un acte, au cas où il serait présenté, ne serait. pas
adopté, de sorte que toute la question tombe.

M. Mowat.-Comme la cause est très importante, je désire demander si Vos
Seigneuries permettraient à M. Haldane, qui m'appuie dans cette cause, de faire
quelques remarques sur ce point, puisque toute l'affaire repose sur ce sujet particulier.

Le lord Chancelier--Trois avocats ?
M. Mowat.-iBien entendu que si la cour l'entend, c'est une faveur qu'on lui

accorde.
Le lord Chancelier.-Nous ne pouvons établir un précédent d'entendre trois

avocats. Je n'ai pas de doute que M. Hialdane nous serait d'un grand secours, mais
ce serait un précédent dangereux.

La chambre du conseil se vide et la cour délibère. Après un certain laps de
temps, les avocats et les parties intéressés sont admis.

Le lord Chancelier.-Leurs Seigneuries sont d'avis que l'argumentation doit se
continuer sur la base que cette sentence arbitrale n'a pas en elle-même force de loi.

M. owat.-Ceci dit, dois-je maintenant continuer au nom de la province
d'Ontario ?

Le lord Chancelier.-Naturellement, il est très difficile d'établir une règle qui
puisse donner la préséance. Je crois que si vous pouviez régler cela entre vous, il
vaudrait mieux. Si non, il nous faudra le faire.

M. Mowat.-La province d'Ontario est la première au dossier.
Le lord Chancelier.-Alors ceci vous donne un droit primá facie, si vous désirez

continuer.
M. McCarthy.-Je puis dire à ce sujet, milord, que la province d'Ontario pré-

tend qu'elle possédait une grande partie de ce territoire avant l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et incontestablement, elle allait jusqu'à ce qu'on appelle la
hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-La province d'Ontario ?
M. McCarthy.-Oui, la province d'Ontario.
Le lord Chancelier.-Alors, elle peut avoir plusieurs raisons de désirer se faire

entendre pour défendre ses possessions.
Lord Aberdare.-Allez.vous prétendre que la province d'Ontario, ou le Haut.

Canada, consistait en ce que les arbitres lui ont accordé, ou réclamez vous une
étendue plus considérable ?

M. Mowat.-Naturellement, je me prononce en faveur d'un territoire aussi grand
que je peux l'établir.

Lord Aberdare.- Ceci fait renaître toute la question.
M. Mowat.-Oui, milord.
Lord Aberdare.-Vous ne vous astreignez pas à la question de savoir si la déci.

sion des arbitres était juste ou non ?
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M. Mowat.-Non, milord; nous avons une preuve plus forte peut-être d'un côté,
du moins d'après la manière de voir des arbitres, et probablement que c'est la bonne;
il y a une preuve plus concluante relativement à l'ouest que relativement au nord, et
si nous,.ne devons pas avoir précisément la même étendue que les arbitres nous ont
donnée, et que nous ne réussissions pas à obtenir la frontière nord qu'ils nous ont
accordée, nous voulons avoir un territoire plus étendu dans une autre direction.

Lord Aberdare,-Vous désirez englober la totalité de ce pays ?
M. Mowat.-Je ne dis pas la totalité, mais une autre partie. Je prétends, mi-

lords, qu'il existe une très forte preuve en faveur d3 la prétention que nous avons
droit à une étendue de territoire beaucoup plus considérable que celle que les arbitres
nous ont accordée, mais le territoire qu'il nous ont donné était, sans doute très satis-
faisant. Ils nous donnaient une province complète; ils nous donnaient le point de
partage, au nord, pour frontière nord, la baie James, la rivière des Anglais et la
rivière Albany, et nous étions très satisfaits; somme toute, nous nous en contentons
maintenant. A ce sujet il peut y avoir divergence d'opinion. Si la sentence arbitrale
ne doit pas être considérée comme finale, naturellementje dois faire valoir auprès de
Vos Seigneuries tout ce qui est en faveur de frontières beaucoup plus étendues. Le
territoire qui est en réalité contesté main tenant, le territoire que ces arbitres nous
ont donné et dont le Canada conteste notre droit, consiste en quelque chose de moins
que 100,000 milles carrés. La mesure exacte est consignée sur cette carte; 95,000
milles carrés est la différence, mais la partie à laquelle le Manitoba est intéressé n'est
que de 39,OO milles carrés, ce qui est la partie ouest de la totalité; mais le terri-
toire que l'ancienne province du Haut-Canada a toujours réclamé comme étant une
partie d'Ontario, et que l'ancienne province du Canada a ensuite réclamé comme
étant une partie du Haut-Canada, et que l'autorité fédérale même a daus la suite
réclamé comme étant une partie du Haut-Canada, embrasse près de 1,000,000 de
milles carrés-962,000 milles. Or il n'est peut être même pas de l'intérêt de la pro-
vince d'avoir un territoire aussi vaste que celui-là, mais s'il faut faire valoir les fron-
tières légales, naturellement Vos S4igneuries doivent décider, et décideront quelle
portion de ce territoire fait partie d'Ontario; et si la décision nous donne des fron-
tières qui ne ious conviennent pas, le résultat entraînera la nécessité d'entrer en
négociation, etc.

Sir R. P. Collier.-Vous ne voudriez guère obtenir une frontière qui ne vous
conviendrait pas?

M. Mowat.-Nous ne voulons pas l'obtenir, mais nous devrons nous contenter
des frontières que Vos Seigneuries décideront être les frontières légales, et s'il arrive
que ces frontières ne nous conviennent pas, nous devrons essayer d'entrer en nego-
ciation afin d'avoir un compromis. L'étendue de la province, telle que bornée par les
prétentions du Manitoba, dont les motifs et la réponse qu'ils nécessitent feront l'objet
de mes remarques subséquentes, est d'un peu plus de 100,000 milles carrés, faisant de
la province la plus petite des grandes provinces. La province d'Ontario, s'il nous
faut être bornés de la manière que le désirent le Maanitoba et le Canada, devient la
plus petite des grandes provinces du Canada. Notre étendue est de 101,000 milles
carrés, tandis que la province de Québec possède 188,000 milles cariés, ou bien près
du double, et ceci est dit sans tenir compte du territoire auquel la province de Québec
peut avoir droit au nord de la hautour des terres. La Colombie-Beitannique est de
340,000 milles carrés, ce qui rend cette province trois ou quatre fois plus grande
qu'Ontario. Même le Manitoba, tel que constitué en vertu de l'acte fédéral, si l'auto-
rité fédérale avait le pouvoir de lui accorder la frontière que l'acte du Canada lui
donne, est de 123,000 milles carrés, de sorte que notre province est beaucoup plus
petite que le Manitoba même. D'un autre côté, si nous réussissons à établir des fron-
tières comme celles que les arbitres nous ont données, notre territoire ne sera pas
encore beaucoup plus grand que la moitié de la Colom bie-Britannique, et il ne sera que
très peu plus étendu que celui de la province de Québec.

Sir R, P. Collier.-Quelle en sera l'étendue ?
M. Mowat.-Si nous devions réussir à avoir les frontières accordées par les arbitres,

nous aurions 196,000 milles carrés. Dans ce cas, cependant, la province de Québec
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aurait beaucoup plus que 188,000 milles, parce que, si nous entrons un peu, comme
je crois que nous pouvons le faire, dans le territoire du nord de la hauteur des terres,
Québec a aussi droit au territoire au nord de la hauteur des terres, de sorte que ses
188,000 milles seraient très considérablement augmentés. Je ne sais de combien;
je n'ai pas de données à ce sujet, mais l'augmentation serait très considérable.

Quelles sont donc nos veritables frontières ? Ontario a les mêmes frontières
qu'avait l'ancienne province du Haut-Canada. Il n'y a pas de contestation là-dessus.
L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a réuni ces provinces et en a formé la
Confédération du Canada, avec la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. La
province du Canada a été créée par l'acte d'Union, 1840; et en vertu de cet acte les
deux anciennes provinces du Bas et du Haut-Canada devinrent la nouvelle province
du Canada,de sorte que quel que soit le territoire qu'avait la province du Canada, c'était
une partie soit du Bas-Canada ou du Haut-Canada. Quelle était alors l'étendue de
l'ancienne province du Haut-Canada ? Cette province a été créée en vertu de l'acte
de 1791, lequel stipule que Sa Majesté désirait diviser la province de Québec en deux
provinces, mais l'acte n'a pas fait la division, mais pourvoyait à ce que, si Sa Majesté
réalisait cette intention, la constitution de chacune des deux provinces fût celle con-
tenue dans l'acte. Conséquemment, en vertu de cet acte, Sa Majesté a, de fait, divisé
l'ancienne province de Québec en l'élargissant, en même temps que Sa Majesté la
divisait en provinces du Haut et du Bas-Canada.

Or, j'ai dit qu'en vertu de l'acte de 1791 et l'action de la couronne, l'ancienne
provinee de Québec a été divisée en provinces du Haut et du Bas-Canada, avec un
agrandissement probable. Ceci, par conséquent, nous oblige de rechercher, au sujet
de la présente question, ce qu'étaient les limites de l'ancienne province du Canada.
Cette province a été constituée en vertu d'un acte antérieur du parlement impérial
passé en 1774, que l'on cite communément sous le nom d'I" Acte de Québec." Il a été
passé environ onze ans après la cession de tout le Canada français à l'Angleterre.
La cession eut lieu en vertu du traité de Paris, comme on l'appelle, en 1763, et,
immédiatement après la cession, une proclamation royale fut émise, constituant la
province de Québec, mais avec des frontières très resserrêes. Rien ne découle de
cela maintenant; mais comme question de preuve, Vos Seigneuries verront marquée
sur la carte que nous avons produite, la première étendue de la province de Québec,
mais, en réalité, c'est une très petite partie de ce qu'était Québec en vertu de l'acte
de 1774.

La première question donc est celle qui se rapporte à l'Acte de 1774, et aux
limites qu'il donnait à la province de Québec. Vos Seigneuries trouveront cela à la
page S66 de l'annexe collective. Il va me falloir citer le langage dont se sert l'acte
à la page 366. Le préambule dit: "Attendu que Sa Majesté par sa proclamation
royale en date du 7e jour d'octobre, dans la troisième année de son règne, a jugé à
propos de déclarer les dispositions qui en ont été faites relativement à certaines con-
trées, territoires et ties en Amérique, cédés à Sa Majesté par le traité de paix défi-
nitif conclu à Paris le 10e jour de février 1763." Votre Seigneurie remarquera que
cette proclamation ne se rapportait qu'à une très petite partie du territoire
cédé, ainsi que je vais incessamment le démontrer." Et attendu que les arrangements
faits par la dite proclamation, une très vaste étendue de pays dans les limites de
laquelle se trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui
demandaient à y demeurer sous la foi du traité, a été laissée sans qu'il fût fait aucune
disposition par l'administration du gouvernement civil en icelle; et certaines par-
ties du territoire du Canada." Ceci n'est pas important, je crois, à l'objet que nous
nous proposons. Par conséquent par le préambule de l'acte, nous savons pourquoi
il a été passé. Il a été passé à cause de -la cession du Canada à la couronne d'Angle-
terre, et dans le but de donner un gouvernement à une étendue de territoire bien
plus vaste que celle stipulée par la proclamation. On a jugé nécessaire de faire cela
parce qu'en dehors du territoire compris dans la proclamation, il y avait une très
vaste étendue de pays dans les limites de laquelle se trouvaient plusieurs colonies et
établissements de sujets de la France qui demandaient à demeurer dans la province.
Ceci démontre que l'objet de l'acte était d'inclure dans la province de Québec telle
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qu'agrandie, suffisamment de territoire pour embrasser tout le pays dans lequel se
trouvaient des colonies et des établissements de sujets de la France.

Le lord Chancelier.-Des établissements dans la province du Canada?
M. Mowat.-Oui, on nous donne là le nom de "province du Canada," quoiqu'il

n'y ait pas en réalité d'autre province du Canada. Je suppose, par conséquent, qu'il
s'agissait du Canada fran çais, que cet acte appelle "province," quoique ce pays
n'eut pas ce nom, je crois, sous la domination française.

Lord Aberdare.-Les Français ont eux-mêmes réservé une partie de ce qui était
autrefois appelé Canada, et l'ont fait entrer dans la Louisiane.

M. Mowat.-Oui, milord; j'aurai à parler du traité dans le moment. En vertu
du traité, le Mississipi a été établi la ligne de division entre les possessions
anglaises et frarçaises, et l'Angleterre ne possédait pas la partie du Canada qui était
à l'ouest du Mississipi. Comme le voit Votre Seigneurie, cette région a été en effet
ajoutée à la Louisiane et depuis lors en a formé partie, tant que la France a gouverné
la Louisiane. Le préambule, dis-je, prouve l'objet de l'acte, et nous savons comme
question de fait,-et si on le conteste, je suis prêt à l'établir d'une manière incontes-
table à l'aide des documents et des cartes, etc., qu'il y avait des colonies et des éta-
blissements tout le long de la rive est du Mississipi, et de plus il y avait d'autres
colonies et d'autres établissements dans tout le territoire nord-ouest des montagnes
Rocheuses, et à un longue distance jusqu'à la Saskatchewan, etc. Dans tout ce terri-
toire, dis-je, se trouvaient ces colonies et ces établissements français. Ils en avaient
pris possession, ils y avaient fait la traite et en avaient la possession exclusive, et il
en était ainsi depuis un bon nombre d'années. Je parlerai tout à l'heure des droits
de la Compagnie de la Baie-d'Hdson, mais je dirai ici que ni les sujets anglais, ni la
Compagnie de la Baie-d'Hudson n'étaient venus dans ce territoire avant cette époque,
avant 1774, sauf une seule exception, non loin de la baie d'Hudson. Jusqu'à cette
époque, et jusqu'à une date postérieure à cette époque, la compagnie s'était restreinte
au territoire immédiat de la baie, et elle faisait la traite avec les sauvages qu'elle
trouvait là, tandis que les Français ont pris possession de tout le pays dans lequel ils
s'étaient répandus.

Maintenant la cour donnera à l'acte l'interprétation qui comprendra tout ce ter-
ritoire, l'interprétation que nous réclamons; et je donnerai d'autres raisons à l'appui
de cette proposition, entre autre, savoir: que l'acte donnait à la province de Québec
la totalité du Canada français au nord de la ligne qui est décrite dans l'acte. J'expo-
serai cette proposition d'une manière lucide, parce que Vos Seigneuries se rappelle-
ront pendant toute la discussion, que nous prétendons que ce que l'acte de Québec
donnait à la province de Québec est tout le Carada anglais, au nord de la ligne sud
que cet acte décrit.

M. McCarthy.-La totalité du Canada français?
M. Mowat.-La totalité du Canada français. Je dois avoir dit tout le Canada

français qui avait été cédé, ceci je l'admets, mais tout le Canada français qui avait été
cédé à l'Angleterre au nord de la ligne décrite. Or, qu'est-ce que comprendrait ce
territoire. Ceci comprendrait le territoire qui longe le Mississipi jusqu'à sa source,
parce que, en vertu du traité de cession de 1763, le Mississipi a constitué la frontière
entre les possessions anglaises et françaises, et à cette époque on ne savait pas à
quelle distance au nord le Mississipi prenait sa source, et de plus l'exacte position de
sa source n'était pas bien connue; de sorte que l'effet du traitê était que, comme tout
le Canada était cédé à l'Angleterre, tout le Canada qui était au nord de la partie sud
de l'embouchure du Mississipi passait naturellement à l'Angleterre. Telle serait la
juste interprétation du traité, et telle était l'interprétation qu'on lui avait toujours
donnée.

Le lord Chancelier.--Mais la ligne sud décrite par l'acte semble suivre le cours
du fleuve Saint-Laurent. L'acte dit: "Bornés au sud par une ligne partant de la
baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans
le fleuve Saint-Laurent de celles qui se déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans
les quarante-cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut,
gardant la même latitude franc ouest, à travers le lac Champlain, jusqu'à ce que, sous la
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même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; de là, remontant la rive est du
dit fleuve jusqu'au lac Ontario; de là par le lac Ontario et la rivière communément
appelée la Niagara; et de là longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivant la dite
rive jusqu'à ce que cette dernière soit entrecoupée par la frontière nord accordée par
la charte de la province de Pensylvanie, au cas où cette dernière se trouverait ainsi
entrecoupée; et de là longeant les dites frontières nord et ouest de la dite province,
jusqu'à ce que l dite frontière ouest touche à l'Ohio; mais dans le cas où il advien-
drait que la dite rive du dit lac ne serait pas ainsi entrecoupée, alors suivant la dite-
rive jusqu'à ce qu'elle atteigne un endroit de la dite rive qui se trouvera le plus rap-
proché de l'angle nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là en droite
ligne jusqu'au dit angle nord-ouest de la dite province; de là le long de la frontière
ouest de la dite province jusqu'à ce qu'elle touche à la rivière Ohio, et longeant la rive
de la dite rivière, vers l'ouest, jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la fron-
tière sud du territoire, accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant le com-
merce à la baie d'lludson."

M. Mowat.-Oui ; j'allais faire quelques observations sur ce point, si Votre Sei-
gneurie me le permet. Votre Seigneurie remarquera qu'au commencement de ce
paragraphe la loi dit: "que tous les territoires, îles et contrées dans l'Amérique appar-
tenant à la couronne de la Graude-Bretagne, bornés au nord par une ligne." La pre-
mière expression de ce paragraphe indique l'objet que le gouvernement avait en vue.
La seule ligne qui est décrite est la ligne sud. Il n'y a pas d'autre ligne de décrite.
Elle est colorée en bleu sur la carte (si Votre Seigneurie a la même carte) afin d'in-
diquer la ligne.

Maintenant, milord, ce que je prétends, et je le prétends en me basant sur le
langage du statut certainement, mais aussi sur une masse de preuves que l'on peut
admettre je crois dans le but d'indiquer la signification de l'acte, et qui me semblent
mettre la question hors de tout doute, mais dans l'intervalle je parle, pour le moment,
de l'acte seulement, et je dis que les mots "dans une direction nord " ne se rappor-
tent pas du tout à une ligne. Ils se rapportent à tout le territoire que le parlement
a décrit, la ligne sud minutieusement, et je vais incessamment dire comment il est
venu à décrire la ligne sud de la manière dont elle est décrite; mais je prétends que
la véritable interprétation est qu'ayant décrit la ligne sud, le mot "direction nord "
se rapporte à tout le territoire au nord de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, Le
mot "direction nord" ne veut pas nécessairement dire franc nord. Nous avons
entendu la description de l' "ouest," non qu'il signifie franc ouest, mais dans une
direction ouest. Nous trouvons l'expression "franc ouest " lorsqu'on a l'intention de
dire franc ouest. Par conséquent rien ne porte à croire que "direction nord " veut
dire franc nord, et il en résulterait que, si vous interprétez les mots "dans une direc-
tion nord " dans le sens qu'ils se rapportent non à tout le territoire au nord de la
ligne décrite, mais à la ligne simplement, et si vous supposez qu'ils signifient "franc
nord," vous séparez une population frarçaise très considérable dans bon nombre de
colonies et d'établissements français le long du Mississipi, ainsi que toutes les colo-
nies et tous les établissements français dans le pays au nord du Mississipi. Cette
interprétation n'est pas nécessaire, et je prétends que ce n'est pas celle à laquelle la
cour arriverait sans preuve extrinsèque, et peut-être sans preuve extrinsèque du tout,
mais certainement sans autre preuve que celle qui établit qu'il y avait les colonies et
les établissements dont j'ai parlé; grammaticalement nous ne pouvons pas dire que
le mot "vers le nord " se rapporte à une ligne.

Examinons encore une fois le langage dont se sert la loi: "que tous les terri-
toires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord, appartenant à la couronne de la
Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne partant de la baie des Chaleurs," etc.
Or quels sont les mots qui précèdent "dans une direction nord?" Est-ce "borné dans
une direction nord ? " Devons-nous insérer là le mot " borné?" Ceci ne peut être
" borné par une ligne dans une direction nord," il vous faudrait ajouter à cela "et
borné à l'ouest."

Sir Barnes Peacock.-Où trouve-t-on les mots "dans une direction nord?"
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M. Mowat.-Ils se trouvent à la ligne 13 de la page 367. On n'y trouve pas
même la frontière nord, d'après l'interprétation que donne la partie adverse.

Le lord Chancelier.-Cette frontière vous amène aux rives du Mississipi. Il y
a une frontière qui "longe la rive de la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du
Mississipi," et puis elle court "dans une direction nord jusqu'à la frontière sud du
territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la
baie d'Hludson."

M. Mowat.-Je puis exposer ainsi ma proposition; vous pouvez dire que cette
description comporte primï facie l'une des deux interprétations : qu elle veuille dire
une ligne courant dans une direction nord à partir de ce point jusqu'au territoire de
la baie d'Hudson; voici pour une interprétation; et que l'on pourrait aussi l'inter-
préter dans le sens qu'elle signifie le territoire dans une direction nord à partir de
cette ligne sud jusqu'au territoire de la baie d'ludson.

La seconde interprétation est celle qu'on avait l'intention de donner à l'acte, ce
que je démontrerai à Votre Seigneurie, et ce qui à mon avis ce statut, en examinant
la preuve à l'appui de l'intention, démontre suffisamment-vu que l'acte ne va pas
au delà d'une frontière nord quelconque, soit la signification que vous donniez aux
termes de la loi.

Le lord Chancelier.-Non, la ligne va "dans une direction nord jusqu'à la fron-
tière sud." Il y a ici un passage à cet effet, que la ligne va " dans une direction nord
jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre
faisant commerce à la baie d'Hudson."

M. Mowat.-Oui, nous ne pouvons pas aller plus loin que cela. Mais si vous
voulez dire une ligne par les mots "dans une direction nord," vous n'arrivez qu'à un
point sur le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et il n'y a rien dans
l'acte relativement à cela qui démontre quelle direction doit prendre le reste de notre
frontière.

Sir Montague Smith.-Dites-vous que la frontière suit la rive du Mississipi dans
une direction nord ?

M. Mowat.-Oui, c'est là notre interprétation.
Lord Aberdare.-Ceci vous donnerait le territoire que les arbitres vous accordent ?
M. Mowat.-Oui, c'est ainsi que nous l'interprétons. D'après l'interprétation

qu'on a toujours donnée dans le passé, les mots "dans une direction nord " embrasse-
raient, pour me servir des termes de l'acte même, "tous les territoires, îles et contrées
dans l'Amérique du Nord, appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, bornés
au sud " par la ligne qui est décrite. Et s'il en était ainsi, une fois arrivé à la souree
du Mississipi, tout le territoire anglais au nord de cela formerait partie de la pro-
vince de Québec.

Or plusieurs choses prouvent cette manière de voir. Entre autres, si vous tirez
une ligne franc nord-car c'est là tout ce que je désire afin de maintenir la sentence
des arbitres sur ce mérite, mais si vous prétendez que la signification de l'acte est
que, une fois arrivé à la source du Mississipi vous devez tirer une ligne franc nord,-
alors vous mettez de côté les colonies et les établissements français du Nord-Ouest.
Or le statut n'entendait pas les laisser de côtê, Il entendait expressément les
inclure. C'était l'objet même du statut. Il ne fait pas de distinction entre les colonies
et les établissements français d'une partie du Canada, et les colonies et les établisse-
ments français d'une autre partie du Canada. Partout où ils étaient situés l'acte
entendait les envelopper. Or, si la loi avait l'intention de les inclure, la seule manière
d'interpréter l'acte est celle que je soutiens, c'est-à-dire que "dans une direction nord "
veut dire tout le territoire nord jusqu'au territoire de la Baie-d'Hudson. Ceci com-
prendrait tout.

Le lord Chancelier.-L'interprétez-vous ainsi: "Le long de la frontière ouest de
la dite province jusqu'à ce qu'elle touche la rivière Ohio, et longeant ces rives dans
une direction nord jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux marchands aven-
turiers d'Angleterre faisant commerce à la baie d'Hudson."

M. Mowat.-C'est une interprétation de l'acte qui serait suffisante pour me donner
un territoire aussi étendu que celui que les arbitres m'ont donné, mais, de fait, il est
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évident, d'après la preuve dont je parle, que le parlement n'a pas même eu l'intention
que ce fut de cette manière.

Lord Aberdare. -Vous prétendez que dès que vous arrivez au Mississipi, tout ce
qui est directement vers le nord de cela, ou dans une direction nord d'une ligne tirée
au nord du Mississipi, ce qui était territoire anglais et n'était pas compris dans le
territoire de la Baie-d'Hudson, étoit partie de la province de Québec.

M. Mowat.-C'est exactement cela.
Le lord Chancelier.-Dites-vous que le territoire de la Baie-d'Hudson s'étendait

de ce qui est appelé " dans une direction nord du Mississipi?"
M. Mo4t.-Oui, je parle strictement de cela.
Le lord Chancelier.-Est-ce que ceci est contesté ?
M. Mowat.-Oui, ceci est contesté.
Le lord Chancelier.-De sorte que ceci serait intelligible si vous suiviez les rives

du Mississipi jusqu'à sa source, et alors, d'après l'argument de l'autre partie, vous
rencontreriez la frontière sud du territoire de la baie d'Hudson ?

M. M0owat.-Ils ne sont pas satisfaits de cette interprétation, milord, à en juger
d'après les observations que mon ami, M. McCarthy, a faites, dès le début. Il a dit
que nous sommes bornés par une-ligne nord à partir de la jonction de l'Ohio et du
Mississipi.

Le lord Chancelier.-La source du Mississipi semble être une ligne qui est
presque franc nord, et coïncide presque avec la partie jaune.

M. Mowat.-Les arbitres semblent avoir adopté cette manière de voir, en se
prononçant en faveur de ce point contre l'ancienne prétention.

Le lord Chancelier.-Si le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson peut-
être amené jusqu'au lac à la Tortue, alors il ne pourrait y avoir de difficulté à exa-
miner l'acte de 1774 dans ce sens.

M. Mowat.-Non, il ne pourrait y en avoir.
Lord Aberdare.-A moins que la frontière située le plus au sud de la Compagnie

de la Baie-d'Hudson ne fut aussi prolongée davantage à l'ouest.
Le lord Chancelier.- D'après ce préambule, vous vous arrêteriez au point que

vous auriez atteint, une fois arrivé au bout du Mississipi, et pour faire coïncider ce
point avec la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson les mots "vers le nord
jusqu'à la Irontière sud " voudraient dire " vers le nord le long des rives du Missis-
sipi jusqu'à ce que vous arriviez à la frontière sud du territoire de la Compagnie de
la Baie-d'Hudson," et puis vous vous arrêtez et votre ligne sud s'arrête aussi. Vous
êtes censé avoir rencontré la frontière de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, parce
que l'acte dit: "vers le nord jusqu'à la frontière sud du territoire de la Baie-
d'Hudson."

M. Mowat.--Nous devons examiner un moment ce que dit le traité de cession à
ce sujet, et ce qu'il cède. Je crois que tout se résume clairement à ceci : Comme
tout le Canada est cédé, et comme le Mississipi doit constituer la division entre le
territoire français et le territoire anglais, alors vous tireriez une ligne franc est et
franc ouest à partir du Mississipi, et au sud de cette ligne se trouverait la France
et au nord l'Angleterre, que ce territoire appartînt ou non à la Compagnie de la Baie-
d'Hudson. Maintenant, plus loin. J'ai dit qu'à moins que vous adoptiez cette inter-
prétation vous exclurez les colonies et les établissements français. De plus, ce qui
seul suffit à démontrer que ce territoire doit-être inclus, c'est ceci : On n'avait pas
pourvu à d'autre gouvernement pour le territoire anglais que cette interprétation
exclut de l'opération de l'acte. Tandis que cet acte donne un gouvernement à la
province de Québec, avec la description qui s'y trouve, ni cet acte, ni tout autre acte,
ni aucun acte exécutif, ne donnait un gouvernement au territoire que l'on dit être
exclu.

Le lord Chancelier.-En êtes-vous encore sur le territoire de la Baie-d'Hudson ?
M. Mowat.-Je parle du territoire auquel la Compagnie de la Baie-d'Hudson

n'avait pas droit.
Le lord Chancelier.--Il n'y avait personne d'établi là.
M. Mowat.-Peut-être que Votre Seigneurie désirerait que j'entre dans cette

question maintenant ?
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Le lord Chancelier.-Oh ! non ; je ne veux pas gêner votre argumentation.
M. Mowat.-Je comprends l'importance de ce que dit Votre Seigneurie sur ce

point. Le plus important pour moi de prouver c'est que la loi n'a pas en vue une
ligne franc nord à partir du confluent de l'Ohio et du Mississipi, que les mots "dans
une direction nord " ne veulent pas dire cela, parce que s'ils avaient cette signification,
parce que cela détache une partie considérable de la province que les arbitres nous
ont donnée. Si les mots "dans une direction nord " veulent dire une ligne droite à
partir du confluent de l'Ohio et du Mississipi, vous détachez alors 9,000 milles, je
crois, du territoire au sud de la hauteur des terres dans lequel le Haut-Canada et la
province du Canada et la Coniedération du Canada, avant cet éLatdissement de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson et avant que l'où ait pu dire que sa possession n'était
pas troublée, accordaient des terres et exerçaient juridiction,

Sir Montague Smith.-Est ce que cette autre carte que j'ai ici n'est pas bonne ?
M. Mowat.-Non. C'est marqué en rose. J'ai fanit faire cette carte dans le but

de rendre l'argumentation plus facile.
Sir Montague Smith.-Où est le confluent des deux rivières ?
Sir Robert Collier.-Au bas de la ligne rouge.
Le lord Chancelier.-Si vous vous dirigez franc nord à partir du confluent, cette

ligne semble coïncider exactement avec les lignes roses qui partent du trait jaune et
du trait rayé.

M. Mowat.-Oui, et elles ont été rayées afin de rendre la question plus claire.
Lord Aberdare.-Est-ce que l'on n'a jamais réclamé que la partie qui a éêé

accordée par les arbitres était une portion du territoire de la Baie-d'Hudson jusqu'à
la rivière à la Pluie, jusqu'aux frontières des Etats-Unis?

M. Mowat.-Oui, la compagnie en a réclamé une partie. Elle n'a jamais réclamé
la partie qui était au sud et à l'est de la hauteur des terres ici du côté ouest de la
province.

Lord Aberdare.-Est-ce que c'est marqué?
M. McCarthy.-C'est sur la carte que j'ai produite.
Lord Aberdare.-Dans cette partie colorée, est-ce que la Compagnie de la Baie-

d'Hudson prétendait que ce territoire était compris dans sa concession de 1670,
comme étant des domaines pour la chasse.

Le lord Chancelier.-Winnipeg ôtait-il inclus ?
M. Mowat.-Oui, milord, Winnipeg était inclus, sans doute.
Lord Aberdare.-Est-ce que cette région colorée est une partie du territoire qui

a été accordée depuis à la Baie-d'Hudson ?
M. MéCarthy.-Une partie a été accordée et non l'autre.
Lord Aberdare.-Votre prétention est que tout le pays au nord du Mississipi

appartenait à la Compagnie de la Baie-d'Hudson ?
M. Mowat.-Une partie seulement. Ce n'est que plus tard dans le cours du

siècle que la Compagnie de la Baie-d'Hudson a formulé sa réclamation d'étendre son
territoire jusque là. Toutefois, je veux d'abord démontrer que le gouvernement
n'était pas confiné à ces limites étroites formées par une ligne franc nord à partir du
confluent de l'Ohio et du Mississipi, et j'ai mentionné des faits qui le démontrent,
mais il y en a d'autres. Immédiatement après la passation de cet acte une commis-
sion fut donnée au gouverneur général, sir Guy Carleton, et cette commission décrit
la province de Québec, qui devait être soumise à son gouvernement, et dit qu'elle
était bornée par la rive du Mississipi jusqu'à sa source. On la trouvera à la page
375, et il appert que, comme d'habitude, la commission est passée au bureau des
officiers en loi de la couronne, afin de savoir si cela correspondait aux dispositions de
l'acte, etc., et les officiers alors étaient des hommes très éminents, M. Thurlow (dans
la suite lord Thurlow), et lord Loughborough. A la quatrième ligne de la descrip-
tion telle que la donne ce document, Vos Seigneuries verront qu'il est dit, que sir
Guy-Carleton a été nommé "gouverneur en chef dans et sur notre province de Québec,
en Amérique, comprenant tous les territoires, îles et contrées, dans l'Amérique du
Nord, bornés au sud," etc. Puis vient une description précisément la même que celle
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que l'on trouve dans l'acte, avec cette différence: au bas de la page, il est dit: "et
le long de la rive de la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississipi, et vers
le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière sud du territoire
accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la baie
d'Hiudson." Ainsi la commission dit expressément que la frontière ouest était le
long de la rive nord de la rivière, et elle devait comprendre, Votre Seigneurie le
remarquera, tout le territoire en deçà. Il est expressément dit que la province de
Québec comprendra "tous nos territoires, lies et contrées dans l'Amérique du Nord,"
bornés tels que décrits. Elle n'en excepte pas une seule partie, mais elle embrassait
toutes les possessions, partout où elles se trouvaient.

Or, une commission fut immédiatement émise dans la suite. Elle indique l'esprit
du gouvernement et du parlement d'alors, et elle rejette l'interprétation que la
partie adverse cherche à donner à l'acte, J'ai raison de croire aussi qu'il n'y a pas
de raison de dire que cette preuve ne peut être admise.

De plus, cet acte étant très ancien, vous êtes appelé à interpréter l'acte d'il y a
cent ans. Je prétends qu'il serait conforme aux autorités d'examiner les débats par-
lementaires, par exemple, ce que l'on n'examine pas d'ordinaire pour interpréter un
acte du parlement, mais ce qui, dis-je, a été fait dans un grand nombre de cas.

Le lord Chancelier,-Je désire avoir les dates exactes. Je vois que la commis-
sion de sir Guy Carleton est datée du 27 décembre 1774. Nous ne savons pas
quand l'acte a reçu la sanction royale, mais je vois que la session du parlement au
cours de laquelle l'acte a été passé, s'est terminée le 13 janvier 1774, du moins, il
semble en être ainsi. Si tel est le cas, l'acte a dû être passé avant la commission de
sir Guy Carleton. Il est très possible que l'acte peut avoir été passé avant.

M. Mowat.-C'est avant.
Le lord Chancelier.-Oui, je vois que c'est presque deux mois avant.
M. Mowat.-La date exacte de la passation de l'acte de 1774 est le 13 janvier

1774.
La séance est suspendue pendant quelques instants.
M. Mowat.-Milords, j'ai prétendu que l'interprétation de l'acte est que la pro-

vince de Québec devait comprendre tout le territoire au nord de la ligne sud décrite,
pour plusieurs raisons, et que cette interprétation découle d'une manière suffisam-
ment lucide des termes de l'acte sans l'aide de preuves extérieures. Secondement
que, lorsqu'il est interprété en rapport au fait, ;toute autre interprétation exclurait
les colonies et les établissements français situés sur la rive est du Mississipi, et dans
le territoire du Nord-Ouest. Puis j'ai soutenu que cette interprétation est confirmée
par la oommission donnée immédiatement après au gouverneur général, et j'allais
parler des débats au sujet de ce bill, prétendant, surtout dans le cas d'un acte aussi
ancien que celui-ci, qu'il était à propos, et d'accord avec les autorités de parler de ces
débats. Mes citations seront très courtes, et les débats établissent clairement que
l'interprétation que l'on avait dans l'esprit, était celle que je donne à l'acte.

Le lord Chancelier.-Nous devons nous arrêter avant que nous vous permettions
d'entrer dans ce genre d'argument. Quelle autorité avez-vous à l'appui de la propo-
sition qui dit que ce qu'une personne a dit en parlement doit être admis comme
moyen d'interprétation d'un acte du parlement ? Si l'opinion de sir Francis Hincks
ne peut être admise pour interpréter une sentence prononcée par des arbitres au
nombre desquels il se trouvait, comment l'opinion exprimée par un membre particu-
lier lorsqu'un bill est présenté au parlement, peut-elle être admise pour interpréter
l'acte ?

M. Mowat.-J'allais indiquer les termes de l'acte tel qu'on le comprenait, men-
tionnant les changements qui avaient eu lieu et qui créent la difficulté, et indiquant
pourquoi le changement avait été fait, et que ceci n'a rien à faire avec la limitation
de l'étendue du territoire que la province devait avoir à l'ouest et au nord.

Le lord Chancelier.-Vous devez nous donner des autorités autorisant l'emploi
de ces débats comme preuve. Ils ne font qu'exprimer les opinions de membres par.
ticuliers sur ce qu'ils croyaient être la question en litige.

M. Mowat.-Alors je passe par-dessus ce point pour le moment; j'en parlerai
peut-être dans la suite, parce que je n'ai pas les autorités sous la main.
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Sir Robert Collier.-Nous ne permettons jamais cela.
Le lord Chancelier.-A cette époque il y avait bien peu d'orateurs, mais si le

principe était appliqué dans 100 ans d'ici à ce qui se passe maintenant, ce serait une
chose sérieuse.

M. Mowat.-Puis, j'ai fait voir que cet acte ne contenait aucune autre disposition
pour aucune autre partie du Canada français au nord de cette ligne. Je mentionne-
rai de plus, en rapport. à cette observation, que ceci se passait avant la cession, et
alors que le territoire était français, et que ce territoire était sous la direction du gou-
vernement du Canada, ce qui indique peut-être que les Anglais auraient suivi la
même ligne de conduite. Jusqu'ici on n'a donné aucune raison pour que le Canada
français ne fût pas totalement compris dans la province de Québec. Quelque fût la
raison que l'on eût pour inclure une partie, cette raison s'applique incontestablement
à tout le Canada français-à tout le Canada qui appartient maintenant à l'Angleterre
et que ne possédait pas la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

Milords, telles sont les principales raisons qui font voir, à mon avis, si nous
devons nous reposer entièrement sur l'acte de 1774 sans rien autre chose, que tout le
Canada anglais, à l'exception de ce qui appartenait à la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son, était compris dans la province de Québec. Mais l'argument ne s'arrête pas là.
Il y a d'autres raisons qui établissent la même chose. En 1773 eut lieu le traité
entre l'Angleterre et les Etats-Unis, en vertu duquel une très grande partie du
Canada a été cédée aux Etats-Unis. On trouvera ce traité aux pages 533 et 534 de
l'annexe collective. Ce traité décrit ce qui devra être la frontière sud du territoire
anglais dans cette région, et vous le trouverez à la sixième ou septième ligne, à la
page 534. Ce passage décrit la communication à partir du lac Ontario jusqu'au lac
Erié, et de là par le lac Huron; de là le long du milieu de la dite communication par
eau jusqu'au lac Huron; de là par le milieu du dit lac jusqu'à la communication par
eau entre ce lac et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là par le dit lac jusqu'à
son extrémité la plus au nord-ouest, et de là en suivant une direction franc ouest
jusqu'au Mississipi." Tel était le traité. Il surgit une difficulté parce que l'on cons-
tata dans la suite qu'une direction franc ouest à partir de l'angle nord-ouest du lac
des Bois n'arriverait pas au Mississipi; que la source principale du Mississipi
était au lac Athabasca ou lac à la Tortue, et ce lac se trouve au sud du point que le
traité mentionnait.

Le lord Chancelier.-C'est plus au sud ?
M. Mowat.-Oui.
Sir Robert Collier.-Alors la ligne ouest ne l'approcherait pas ?
M. Mowat.-Non, mais je puis dire qu'il y a des tributaires du Mississipi,-la

rivière du Frêne-Blanc, qu'une ligne franc ouest tirée de ce point atteindrait. La
rivière du Frêne-Blanc se trouve près des montagnes Rocheuses.

Lord Aberdare.-N'ont-ils pas pu croire que le Missouri était le plus grand ?
M. Mowat.-C'est une manière de l'interpréter. La rivière du Frêne-Blanc est

marquée sur la carte; 1071 est la longitude.
Le lord Chancelier.-Cette question a-t-elle été réglée par le traité d'Orégon on

avant.
M. Mowat.-Je crois que c'est ce traité qui a réglé cette question. C'est en

1818 que la convention eut lieu et qui a établi que la 47e parallèle de latitude nord
était la frontière à partir du lac des Bois à l'ouest jusqu'aux montagnes Rochcuses.

En 142 eut lieu le traité relatif à la frontière est du lac des Bois, et le traité
d'Orégon a été fait en 1846. Le règlement avec les Etats-Unis a été un règlement
arbitraire. Ils n'ont pas essayé autre chose que de convenir de ce que devrait être
une frontière conventionnelle. Je parle de cela dans le but d'appeler l'attention de
Votre Seigneurie sur le fait. qu'une grande partie du Canada contenue dans l'acte de
1774, et décrite dans la commission de lord Dorchester, émise en 1783, est désignée
comme étant un territoire anglais; de pluis une nouvelle commission a été donnée à
lord Dorchester. La nouvelle commission de lord Dorchester décrit sa juridiction
dans les mêmes termes que le traité.
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Lord Aberdare.-Quelle est la citation de la commission de lord Dorchester ?
M. Mowat.-Page 387. La commission nomme sir Guy Carleton "capitaine géné-

ral et gouverneur en chef dans et sur notre province de Québec, en Amérique, com.
prenant tous nos territoires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord, bornés," etc.,
précisément de la même manière que le traité; de sorte que nous trouvons là une
commission du gouverneur général, laquelle s'étend expressément jusqu'à l'angle
nord-ouest du lac des Bois, et suffisamment à l'ouest de manière a été inclus par
une ligne franc-ouest à partir de ce point jusqu'au Mississipi, quel que soit l'inter.
prétation qu'on donne à cette expression dans les circonstances. C'est encore une
autre preuve qu'on n'avait pas l'intention de s'arrêter à une ligne franc nord à partir
de l'Ohio jusqu'au Mississipi. C'est un des actes du gouvernement qui rejettent la
prétention que telle était l'intention. De fait je puis dire ceci: il n'y a pas une seul
preuve dans aucune dépêche, dans aucune carte, dans aucun acte gouvernemental, ou
dans aucune législation, en faveur de la ligne franc nord. La seule chose sur laquelle
repose tout l'argument c'est ce que vous pouvez tirer de l'acte de 1774. Tout ce qui
a été fait, en tant q u'il s'agit de ce point, toute la législation que nous possédons, tous
les documents officiels, chaque dépêche, chaque carte, et tous les actes gouvernemen-
taux, tant· en Angleterre qu'aux colonies, tout cela est contre la prétention qui veut
que la ligne franc nord soit la frontière ouest de la province de Québec, ou des pro.
vinces qui l'ont constituée,-le Canada, le Haut-Canada et Ontario. C'est une des
commissions qui rejettent une telle prétention, parce qu'elle donne expressément à
lord Dorchester, en sa qualité de gouverneur général de Québec, juridiction qui
s'étend, dans tous les cas, jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois, et plus loin
encore.

Lord Aberdare.-La description qui contient la commission de lord Dorchester
était tout aussi inintelligible que l'autre, parce qu'après avoir décrit la ligne jusqu'au
lac Supérieur, elle dit: "de là par le milieu du dit lac Long et la communication par
eau entre ce dernier lac et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là traversant
le dit lac jusqu'au point le plus nord-ouest d'icelui, et de là dans une direction frane
ouest jusqu'au Mississipi," que l'on n'aurait jamais pu atteindre.

M. Mowat.-Mais ceci enlève tout doute, s'il en existait, quand à la ligne franc-
nord à partir de l'Ohio jusqu'au Mississipi.

Sir Robert Collier.-Ceci faisait preuve d'une grande ignorance de la géographie.
M. Mowat.-Oui. On aurait à examiner quel effet il avait fallu donner à l'ex-

pression '<franc-ouest." C'est sur ce point que, puisque ce qui est appelé le Missisaipi
ne se trouve pas au franc-ouest de cette ligne, qu'il n'existe pas de raison pourquoi la
description doive cesser avant que vous atteigniez les montagnes Rocheuses. Le but
évident était d'embrasser tout le territoire anglais.

Le lord Chancelier.-On pourrait aussi rapporter cela à la première commission
de Fir Guy Carleton, qui supposait évidemment que la ligne était tirée dans une
direction nord, jusqu'au confluent du Mississipi et de l'Ohio, à un point qu'ils
croyaient se trouver à l'ouest du lac des Bois. Ils se trompaient dans leurs notions
au sujet de l'endroit dont vous avez convenu. N'est-il pas probable en substance,
qu'ils entendaient dire autant de l'ancienne frontière qu'il en est resté après la ces-
sion faite aux Etats-Unis.

M. Mowat.- -Je crois que c'est de fait ce qu'ils veulent dire.
Le lord Chancelier.-Le territoire, borné d'après l'ancienne manière, qui est

resté après la cession.
M. Mowat.-J'admets cette manière de voir, quoique je prétende que ce que l'on

a eu l'intention de donner c'était tout le territoire anglais, à l'exception de ce que
possédait la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

Milord, j'arrivais donc à l'acte de 1791, et à certains faits qui se passèrent immé-
diatement après, qui constituent une nouvelle et très forte confirmation de l'interpré-
tation que j'avocasse. J'ai déjà dit-que l'acte de 1791 ne donnait pas les frontières
de la province. Il pourvoyait au gouvernement du Haut et du Bas Canada, au cas
où Sa Majesté exécutât son intention de diviser la province en deux, mais l'acte ne
donnait pas la ligne de division. Lorsque la question vint devant le parlement, Sa
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Majesté communiqua au parlement la ligne qu'il avait en vue, et nous avons la preuve
de ce qu'était la ligne, et ce document contient ce qui importe à notre présent objet.
Je renvoie Votre Seigneurie à la page 393; vous trouverez ce passage au bas de la
page, et il décrit la ligne de cette manière: "Devant commencer à une borne en
pierre," etc. Je n'ai pas besoin de lire la première partie, parce qu'il n'en résulte
rien. Mais, apt ès avoir donné une description jusqu'au lac Têmiscamingue, au haut
de la page 394, le document décrit la ligne que l'on avait l'intention de donner: "et
de la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne
frontière de la baie d'Hudson, y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la
dite ligne jusqu'aux limites les plus reculées du pays appelé, ou connu sous le nom de
Canada."

Or, nous trouvons plusieurs documents dans lesquels cette expression se pré-
sente, à cette époque, et j'en parle pour deux raisons, D'abord, milord, nous n'indi-
quons pas ce que la province de Québec devait comprendre, ce que l'on avait
l'intention qu'elle comprît.

Le lord Chancelier.-Où est le lac Témiscamingue ?
Lord Aberdare.-Il est au franc sud du point est le plus éloigné de la baie

de James.
Le lord Chancelier.-Ceci comprendrait la plus grande partie, sinon la totalité

du Haut-Canada. Cette description ne vous aidera pas quant à la frontière ouest.
M. Mowat.-Elle ne nous aide pas quant à la frontière ouest, mais j'en parle

dans le but d'appeler l'attention sur le territoire de la couronne que l'on entendait
inclure dans la province de Québec, dans la dernière ligne : "Y compris tout le terri-
toire à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'extrémité la plus reculée du pays
communément appelé Canada."

Le lord Chancelier.-Ceci veut dire tout le Haut-Canada, quoi que veuille dire
Haut-Canada ?

M. Mowat.-Oui, je veux trouver ce que ce mot veut dire.
Le lord Chancelier.-La frontière particulière divise le Haut-Canada du Bas-

Canada, n'est-ce pas ?
M. Mowat.-Nous trouvons la même expression dans l'arrêté du conseil qui sur-

vint dans la suite. Je dois prouver à Vos Seigneuries que le territoire que je veux
embrasser faisait partie du Canada, et en prouvant que c'était une partie du Canada,
cette expression fait voir que ce territoire devait être compris dans le Haut-Canada.
Puis ce document a été le sujet de la correspondance avec les fonctionnaires dans ce
pays après la passation de l'acte. Vos Seigneuries verront qu'à la page 397 il y a
une dépêche du très honorable Henry Dundas adressée au lord président du départe-
ment du commerce et des plantations. Au second paragraphe, ligne 11, Vos Sei-
gneuries y liront ce qui suit: "Je transmets par la présente à Votre Seigneurie, par
ordre de Sa Majesté, une copie imprimée du dit acte ainsi qu'une copie d'un document
présenté au parlement avant la passation du dit acte, décrivant la ligne que l'on se
propose de tirer pour séparer la province du Haut-Canada et la province du Bas-
Canada." Puis vient le document en question dans lequel nous trouvons la même
expression qui dit ce que devait comprendre le Haut-Canada, à la dernière ligne du
paragraphe marqué "contenu de la lettre précédente."

Le lord Chancelier.-Tout ce qui se trouve à l'ouest d'une certaine ligne est
Canada ?

M. Mowat.-Oui; de sorte que, comme je l'ai dit, je dois démontrer à Vos Sei-
gneuries ce que comprenait le Canada. Il est important pour moi que Vos Seigneuries
reconnaissent que nous avons droit à tout le Canada à l'ouest de cette ligne. D'après
l'acte de 1791, et l'acte précédent, et d'après l'interprétation que les gouvernements
lui ont donnée, je crois avoir droit de me servir de ce que j'y trouve à ce sujet, de la
description qui indique ce que le pays doit comprendre, qui explique ce que la pro-
vince de Québec comprenait en vertu de l'acte de 1774, et si cette description ne le
démontre pas, s'il est injuste de s'en servir pour cet objet, elle fait alors voir qu'on a
eu l'intention dans la suite de tout comprendre. Rien dans la phraséologie ne nous
empêche de lui donner cette interprétation ; de sorte que, si la province de Québec,
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avant ce traité n'embrassait pas tout le Canada, ou tout le pays à l'ouest de cette,
ligne, au moyen des arrêtés du conseil, etc., dont on parle ici, les arrêtés du conseil
particulièrement, on a agrandi ie pays de manière à inclure tout ce qui, autrefois,.
constituait le Canada. On trouvera les arrêtés du conseil aux pages 399 et 400. Puis
ce document est reçu et mis à effet.

Lord Aberdare.- Quelqu'un conteste-t il cela ?
M. Mowat.-Oui ; si cela est exact alors la ligne franc nord à partir du confluent

de l'Ohio et du Mississipi est mise de côté, et ce fait constitue la grande difficulté
ici, parce que c'est du côté ouest du territoire accordé par les arbitres que se trouvent
les meilleures terres. Celles du côté nord ne sont pas précieuses maintenant, «nais
elles le seront plus tard. Ce n'est pas un pays très fertile, mais, cependant, c'est un
pays qui peut être colonisé.

Lord Aberdare.-Je voulais dire qu'ils admettraient naturellement que tout ce
qui était à l'ouest de cette ligne constituait le Haut-Canada. Alors surgit la question
suivante: que comprend le Canada?

M. Mowat. -Il me faudra répondre à cette question.
Le lord Chancelier.-Tout ce que l'on peut conclure de ceci, c'est qu'il y a une

ligne établie entre le Haut et le Bas-Canada à l'est, au sujet de laquelle il n'y a pas de
contestation. On a aussi conclu que la frontière nord du Canada était le territoire de
la Baie-d'Hudson; mais où se trouve exactement la frontière ouest du Canada, il n'y
a absolument rien pour vous aider à le dire.

M. Mowat.-Non, cette description ne l'indiquerait pas. L'acte dit que la pro-
vince de Québec comprend tout ce qui est communément appelé du nom de Canada.
Je ne crois pas que l'on puisse douter, avec toutes les preuves que nous avons ici, que
tout ce qui était au nord de la ligne décrite et qui n'appartenait pas à la Compagnie
de la Baie-d'Hudson, était communément appelé du nom de Canada.

Lord Aberdare.- Tout ce qui était au nord?
M. Mowat.-Oui, tout ce qui se trouve au nord de la ligne décrite, que tout cela

était communément appelé du nom de Canada.
Le lord Chancelier.-J'en douterais comme question de fait et nous n'avons rien

eu jusqu'à prément qui nous amène.à cette conclusion. Rien n'indique que le Canada
s'étendait au nord et au sud plus loin que le territoire de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson. Allait-il jusqu'au pôle nord ?

M. Mowat.-Non, je ne pense pas, je prétends qu'il allait plus loin. Je crois que
le territoire arctique était la frontière.

Le lord Chancelier.-Je ne dis pas que l'information doive provenir de la confi-
guration physique lorsque la configuration physique de ces régions était complète-
ment inconnue.

M. Mowat.-Une difficulté surgit du fait que la géographie n'était pas connue.
Le lord Chancelier.-Si on eut connu la géographie il aurait été facile de déter-

miner telle et telle frontière. Mais comme elle n'était pas connue, on n'a aucune
raison de croire que les frontières ont été fixées en rapport à des connaissances géogra-
phiques.

Lord Abordare.-Vous mentionnez constamment le lac des Bois, mais vous refusez
de vous restreindre à cela.

M. Mowat.-Puisque la sentence arbitrale ne doit pas être reconnue je veux aller
plus loin si je peux.

Sir Robert Collier.-Vous serez satisfait de cela.
M. Mowat.- Si j'obtiens aussi la frontière nord que les arbitres nous ont donnée.
Sir Barnes Peacock -Il ne s'agit que de la frontière ouest.
M. Mowat.-Oui, et tout ce que j'ai dit au sujet de la Compagnie de la Baie-

d'Hudson, c'est que sa frontière ne s'étend pas jusqu'au territoire que le Manitoba
réclame aujourd'hui.

Lord Aberdare.-Il n'en est pas ainsi, parce que d'après vous cette région était
une partie de l'ancien Canada, et non une partie du territoire de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson, ce qui est une partie d'Ontario. S'il ne s'agit pas simplement de 1
frontière ouest, mais s'il s'agit de la frontière nord.
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M. Mowat.-Je prétends respectueusement que la présente cause ne demande pas
que cette question soit décidée. Le gouvernement fédéral a voulu que rien autre chose
soit décidé maintenant que notre frontière ouest, et par conséquent, quoique l'argu-
mentation dépasse cela, vous n'avez pas à vous prononcer sur ce point.

Lord Aberdare.-La question relative à la frontière ouest est de savoir jusqu'à
quel point au nord elle s'étend.

M. Mowat.-Oui, et c'est pourquoi je dois prouver que le territoire de la Baie-
d'Hudson ne s'étendait pas à la partie située le plus au nord et qui fait l'objet de la
contestation entre le Manitoba et Ontario.

Le lord Chancelier.- Jusqu'à ce que nous ayons une preuve directe ayant trait à
cette question, il n'est pas certain que le territoire de la Baie-d'Hudson comprenait le
lac Winnipeg.

M. Mowat.-Je crois qu'il est certain qu'il ne comprenait pas le lac Winnipeg.
Sir Robert Collier.-Ce que vous voulez déterminer c'est la frontière entre les

deux provinces. Comme vous le dites, ce qui ne rend nécessaire que tirer la ligne
ouest. C'est là la ligne frontière que nous devons déterminer entre les deux pro-
vinces.

M. Mowat.-Oui, et si je démontre que le territoire de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson ne s'étendait pas jusqu'à l'ancien Manitoba, c'est tout ce que j'aurai à dé-
montrer. Je désire d'abord attirer l'attention de Vos Seigneuries sur le fait quecette
région est à 700 milles de la baie, de sorte qu'à moins qu'on ne puisse me prouver
que le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson s'étendait jusque là --

Lord Aberdare. -L'ancien Manitoba est la province comprise dans cette ligne ?
M. Mowat.-Non, ceci est le Manitoba tel que le Canada propose de l'agrandir.
Lord Aberdare.-Je veux dire la ligne intérieure.
M. Mowat.-Oui. Il ne peut y avoir de difficulté au sujet de cette partie, parce

que l'acte fédéral après avoir été paasé a été confirmé par la législature impériale, et
naturellement ceci règle la question.

Le lord Chancelier. -Naturellement il est dans l'ordre des choses (lue vous devez
nous démontrer que la frontière du territoire de la Baie-d'fludson peut jeter de la
lumière sur le sujet.

Mfr. Mowat,-Oui; peut-être que je ferais mieux de parler de cette question
maintenant. On trouvera la charte de la Compagnie de la Baie-d'Hudson à la page
341. Vos Seigneuries savent que l'on a souvent mis en d oute la validité de ce
statut, mais on n'a jamais eu de décision à ce sujet.

Le lord Chancelier.-Je crois que dans la présente cause vous ne pouvez rien
avoir à faire au sujet de sa validité.

M. Mowat.- Je vais supposer qu'il est valide, et la seule question est de savoir
jusqu'où s'étend le territoire. L'objet de la charte était le commerce. L'octroi des
terres semble, d'après la face de la loi, avoir été incident aux opérations que se pro-
posait de faire la compagnie dans le commerce, Le statut, toutefois, pourvoit aux
villes, villages et colonies, etc., situés sur les terres qui lui étaient accordées. Natu-
rellement les termes de la loi ont un sens très large: On la trouve à la page 344.
Le paragraphe à la ligne 29 commence ainsi: " Et aux fins que les dits gouverneur
et compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant le commerce dans la baie d'Hudson,
puissent être encouragés à entreprendre et à mener à bien le dit dessein," c'est-à-dire
chercher un passage nord-ouest, "nous, de notre grâce spéciale, de notre connais-
sance certaine et propre mouvement, avons donné, octroyé et confirmé par les pré-
sents, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous accordons, octroyons et confir-
mons aux dits gouverneur et compagnie, et à leurs successeurs, la traite et le commerce
exclusif de toutes les mers, détroits, baies, rivières, lacs, criques et anses, sous quel-
que latitude qu'ils soient qui sont situés à l'entrée du détroit communément appelé le
détroit d'H.udson." Jusqu'ici l'octroi consiste dans le commerce et la traite exclusifs,
et je crois qu'il est maintenant bien reconnu que sous ce rapport la charte est nulle,
mais non pas au sujet de ce qui suit: "et avec toutes les terres et territoires dans et
sur les contrées, côtes et confins des mers, baies, lacs, rivières, criques et anses
susdits qui ne sont pas déjà en la possession de, ou octroyées à quelques-uns de nos
sujets, ou des sujets d'un prince ou Etat chrétien," avec le droit de pêche, etc.
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Lord Aberdare.-EL les droits miniers?
·M. Mowat.-Oui.
Le lord Chancelier -" Et la dite terre sera d'aujourd'hui à verir, comptée et

réputée l'une de nos plantations ou colonies en Amêrique, sous le nom de ' Terre de
Rupert?'"

M. Mowat. -Oui, et la charte ajoute: "Et de plus par nos présentes pour nous,
nos héritiers et successeurs, nous faisons, créons et constituons les dits gouverneur et
compagnie pour le temps d'alors et leurs successeurs, les vrais et absolus seigneurs
et propriétaires des mêmes territoires, limites et endroits, et de tous les autres privi-
lèges, sauf et excepté la foi, allégeance et la suzeraineté à nous dues, et à nos
héritiers et successeurs, pour avoir, tenir, posséder, et user les dits territoires, limites
et endroits et tous et chacun des autres avantages octroyés par ces présentes, avec
tous les droits, juridictions, prérogatives, royauté et bénéfices qui en découlent; nous
les donnons aux dits gouverneur et compagnie," etc. Tel est l'octroi.

Le lord Chancelier. -C'est une concession de toutes les terres non colonisées
qui, d'après la description claire qui en est faite, se trouvent dans et sur les contrées,
côtes et confins de certaines me s.

Lord Aberdare.-Et de rivières aussi ?
Ip lord Chancelier.-Oui.
M. Mowat.-Vos Seigneuries savent que, vers cette époque un grand nombre de

chartes ont été accordées, relativement à des territoires en Amérique, nouvellement
découverts et possédés par des sauvages. Les territoires étaient inconnus et les
chartes accordaient des pouvoirs très étendus, et les domaines qu'elles entendaient
accorder étaient très vastes. Chacune de ces chartes, je crois, était plus précise que
ne l'est celle-ci, et l'interprétation qu'on leur a donnée consiste dans ce qu'elles don-
naient aux commissaires droit aux terres qu'ils découvriraient et qu'ils s'approprie-
raient grace aux moyens reconnus en droit international comme étant suffisants pour
cet objet dans le cas d'un pays désert. La simple découverte ne donne pas le droit
de propriété dans un territoire de ce genre, mais il est parfaitement réglé qu'il faut
plus que la cécouverte; la possession, l'occupation et autres choses sont aussi néces-
saires.

Le lord Chancelier.-Ceci peut être ou n'être pas important dans une question
internationale, mais c'est important pour les fins que nous nous proposons. Nous
voulons savoir ce quisdoit être réglé entre ces deux provinces. Prenez les instruc-
tions de sir Guy Carleton, il y est dit " territoires accordés."

M. Mowat.-Oui, milord, c'est là l'expression dont on se sert. Vais-je prétendre
que ceci veut dire que ces territoires sont effectivement accordés.

Le lord Chancelier.-Mais la charte n'a pas de question internationale en vue.
Lord Aberdare.-En outre "l'occupation " serait l'occupation des chasseurs qui

faisaient la chasse aux castors et à l'élan dans le pays.
M. Mowat.-Mais la compagnie n'a pas fait cela. Je puis prouver d'une manière

incontestable que la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'a jamais agi de la sorte
qu'après la cession de 1763, que longtemps après la cession de 1763.

Lord Aberdare.-Elle n'a pas tout occupé à la fois.
M. Mowat.-Elle n'a occupé aucune partie. Elle a construit ce que l'on appelait

des forts, des postes de traite d'une manière sufrisamment solide pour résistor aux
attaques des sauvages de la baie d'Hudson. Elle avait quelques postes sur la baie
d'Hudson et elle ne faisait la traite qu'avec les sauvages qui y venaient, elle ne s'est
pas du tout avancée dans le pays.

Le lord Chancelier.-Mais votre proposition consiste à dire que les mots de l'acte
qui parlent des territoires accordés à certains marchands aventuriers d'Angleterre
faisant commerce à la baie d'ludson ne se rapportent en réalité qu'à quelques forts
construits sur la baie d'Hudson, n'est-ce pas ?

M. Mowat.-Je crois que ces forts n'étaient pas construits à cette époque, ils
l'ont été dans la suite.

Le lord Chancelier.-Mais quel est le sujet que ces mots, d'après les règles ordi-
naires d'interprétation, entendent décrire ?
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M. Mowat.-Je dis qu'en vertu de ces mots il n'y a pas en d'intérêts d'accordés
que la couronne n'avait pas.

Le lord Chancelier.-Mais les termes disent: " A partir du confluent du Missis-
sipi jusqu'à la frontière sud des territoires accordés." OÙ croyez-vous que se trouve
la frontière sud ?

M. Mowat.-Je crois, milord, que c'est le territoire que la compagnie s'est appro-
prié en vertu du pouvoir que lui donne la charte.

Le lord Chancelier.-Comment peut-on lui donner cette interprétation, je ne puis
le comprendre.

Lord Aberdare.-Ceci serait la restreindre autant, trop peut être, parce que
l'autre interprétation serait trop petite.

M. Mowat.-D'une manière ou d'une autre, il est difficile de dire où se trouve la
frontière.

Le lord Chancelier.-Mais il vous faut faire voir quelque chose qui la décrive
dans la charte. Supposez que vous puissiez déterminer la frontière qui a été détermi-
née, la frontière qui a été accordée, ce serait un point.

Le lord Président.-Voulez-vous dire que la compagnie a perdu son octroi par le
fait qu'elle n'a pas exercé ses pouvoirs.

M. Mowat.-Oui, milord, j'entends dire cela.
Le lord- Chancelier.-Mais alors, si cette proposition était juste en droit, nous

n'aurions rien à y voir ici. Il s'agit ici d'une contestation de frontière.
Lord Aberdare.-Assurément. lorsqu'ils partent de cet endroit du Mississipi, et

qu'ils parlent d'aller du nord jusqu'aux territoires de la Baie-d'Hudson, ils entendent
quelque chose situé dans des limites raisonnables, et non pas traverser des centaines
de milles.

M. Mowat.-Quels sont les mots dont parle Votre Seigneurie?
Lord Aberdare.-Je veux parler des différentes définitions que vous nous avez

données afin d'établir qu'ils partaient d'au delà d'une ligne tirée au nord du confluent
du Mississipi et de l'Ohio, d'un certain point à l'ouest du lac des Bois, et de là
jusqu'au point où l'on rencontre la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson.
Or la frontière sud du ter ritoire de la Baie-d'Hudson serait probablement proche de
la baie d'Hudson même.

M. Mowat.-C'est bien cela, milord.
Lurd Aberdare.-Assurément ils doivent avoir en dans l'esprit d'autre territoire

que celui-là.
M. Mowat -Mais on s'est servi de cette expression parce qu'on ne savait pas

jusqu'où s'étendait le territoire de la Baie-d'Hiudson. Ceci a toujours été un problème
à résoudre. La Compagnie de la Baie-d'Hudson n'avait jamais pris possession de ces
territoires.

Sir Montague Smith.-Cette description est aussi indéfinie qu'elle peut l'être.
M. Mowat.-Elle est extrêmement indéfinie, et, milord, je prétends qu'on doit la

rendre définie, en saehant jusqu'à quel point la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait
droit à ce territoire.

Le lord Chancelier.-Mais si c'était un octroi de tout ce qui n'avait pas été cédé
à quelqu'autre Etat européen, il est important de savoir si la France ou le Portugal ou
toute autre nation, contestait cet octroi.* Est-ce que cette question est importante
ici.

Lord Aberdare.- La France l'a contesté.
M. Mowat.-Oui, milord, la France l'a contesté, et je puis vous prouver, qu'en

réalité, la France devint propriétaire de tout ce territoire.
Lord Aberdare.-Et le traité d'Utrecht parle, je crois, de certaines choses " re-

mises au gouvernement anglais, et non cédées, " ce qui fait voir que le gouvernement
anglais réclamait tout ce que la France avait réclamé.

M. Mowat.-Mais ce ne furent pas là les mots qui furent à la fin adoptés. Les
dépêches des deux gouvernements démontrent qu'ils n'attachèrent pas une significa-
tion spéciale à l'emploi d'un mot plutôt que l'autre, et il semble qu'il s'agirait plutôt
d'une question de sentiment et de préjugé que de toute autre chose. Le correspon-
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dance fait voir cela d'une manière claire. Il y a plusieurs observations qui nous auto-
risent à adopter notre manière de voir à ce sujet. Je crois que je puis prouver à Votre
Seigneurie que tout le pays, sauf un peu de territoire auprès de la baie d'Hudson,
appartenait à la France; qu'elle l'a occupé, possédé et réclamé; et que son droit à ce
territoire n'était pas un sujet de contestation entre l'Angleterre et la France. Puis,
je prétends que les mots auxquels Votre Seigneurie réfère, "territoires accordés,"
devraient, dans l'intention clairement exposée du parlement, s'appliquer au territoire
que la Compagnie de la Baie-d'Hudson possédait pour cette raison. Pourquoi le ter-
ritoire était-il exclu de Québec ? Parce que la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait
le pouvoir de gouverner dans les territoires qui lui appartenaient, et, par conséquent
il n'y avait pas de nécessité de les inclure dans la province de Québec; mais ai les
termes de sa charte lui avaient donné un territoire plus étendu que celui qu'elle s'était
approprié, et dont elle était devenue propriétaire, si les termes de la charte étaient
tels qu'ils pouvaient s'étendre au territoire qui appartenait à la France, et que celle-
ci cédât à l'Angleterre en 1763, et dont le titre fut transmis à l'Angleterre par la
France, ce territoire n'aurait certainement pas été exclu de la province de Québec,
et la raison qui motivait son exclusion ne se serait pas appliquée, Il y avait une
raison d'exclure un territoire dans lequel la Compagnie de la Baie-d'Iudson avait le
pouvoir de gouverner, mais il n'y avait pas de raison d'exclure un territoire sur
lequel, dans les circonstances, la compagnie n'avait pas de juridiction; et, par consé-
quent je dis que les mots devraient être interprétés dans le sens qu'ils signifient le
territoire que possédait la Compagnie de la Baie-d'.Hludson, le territoire au sujet du-
quel elle avait complété son titre, le territoire qui était à elle et qui, par conséquent,
ne tomberait pas dans la cession que fit la France à l'Angleterre, en 1763. Tout ce qui
a été cédé par la France à l'Angleterre, tout ce qui était dans cette position, le droit
à ce territoire dérivait de cette cession, ne devait pas être considéré comme étant un
territoire qui devait être exclu, en vertu de ces mots, de la nouvelle province de
Québec.

Lord Aberdare.-Vous prétendez que tout ce qui n'était pas occupé, dans le sens
restreint que vous donnez au mot occupation, par la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
formait partie du territoire français?

M. Mowat.-Je ne dis guère cela, milord. Je ne dis pas que c'était une partie
du territoire français, du fait'que la compagnie ne l'occupait pas; mais ce pays désert
était inoccupé, et en vertu des lois applicables à ces cas, telles que reconnues par les
nations européennes, toute nation pouvait se l'approprier. Le découvreur a droit à un
laps de temps suffisant afin de compléter son titre par l'occupation, etc., mais dans le
présent cas la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'a découvert aucun territoire auquel
le Manitoba touche maintenant. La Compagnie de la Baie.d'Hudson, par aucun de
ses agents n'a pénétré dans le territoire qui fait l'objet de la présente contestation.

Lord Aberdare.---Jusqu'à quelle date allez-vous pour dire qu'elle n'a jamais péné-
tré dans ce pays ?

M. Mowat.-Elle n'y a jamais pénétré que longtemps après 1774. De fait elle
n'y est jamais venue que plusieurs années après 1774. Voici ce qui a eu lieu: Après
la cession de 1763 les Français abandonnèrent le pays. Il avait été cédé à l'Angleterre.
Les postes français étaient, en général, sous le commandement d'officiers français, et
ils abandonnèrent leurs postes, quelques-uns lorsqu'on le leur demanda, et quant à
d'autres ils les abandonnèrent. Alors les Anglais du Canada et des autres provinces
vinrent dans ce territoire et commencèrent à faire le commerce avec les sauvages;
ils rétablirent quelques postes français, en construisirent d'autres, et occupèrent le
pays d'une manière même plus complète que ne l'avaient jamais fait les Français; et
ce n'est que lorsque la Compagnie de la Baie-d'Hudson eut beaucoup senti l'effet de
tout cela qu'elle commença à entrer dans le pays, ou elle envoya quelques-uns de ses
serviteurs ou employés dans le territoire.

Les Anglais commencèrent à former des compagnies. Des particuliers faisaient
aussi la traite. A la fin ils furent tous réunis en une compagnie appelée " La com-
pagnie du Nord-Ouest," dont les opérations étaient très considérables ; et la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson suivit ces opérations. Quelque temps après elle se mit à
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construire des postes où cette compagnie avait les siens. Les deux compagnies mar-
chèrent ainsi sans se quereller jusqu'à ce que le comte de Selkirk commença à avoir
des intérêts dans la Compagnie de la Baie-d'Hudson, vers le commencement de ce
siècle. Les troubles devinrent alors plus formidables, mais pas avant la fin du dernier
siècle; mais après que tous ces actes eurent été passés, après la cession du territoire
à l'Angleterre, après que l'Angleterre fut devenue propriétaire du territoire par l'en-
tremise de la France et non par l'entremise de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et
la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'était pas entrée dans l'intérieur. Elle a admis cela.
Nous avons la preuve d'elle-même qu'elle n'était jamais allé dans le territoire, et
qu'elle s'était servi de ses postes sur la baie dans le but d'y faire la traite avec les
sauvages qu'elle pouvait engager à se rendre là. Or les Français et les Anglais, après
la cession, allèrent dans ce territoire, ils s'y établirent de différentes manières et y
firent la traite avec les sauvages. La charte se proposait deux buts. L'un de faire
la traite et l'autre d'établir des colonies. Elle ne semble pas avoir vendu un seul
pouce de terre, ou elle n'a pas prétendu en voir vendu, ou l'avoir occupé dans un but
de colonisation ou d'établissement à compter de 1670, lorsque sa charte lui fut accordée,
jusqu'à ce que le comte de Selkirk obtînt un immense octroi en 1811, près de 150 ans
après qu'elle eut obtenu sa charte.

Or, milords, que urêtend-elle ? Elle prétend qu'en vertu des expressions de cette
charte la totalité du territoire arrosé par les rivières qui coulent dans la baie
d'Hudson, devient sa propriété, ce qui comprend environ un million et demi de
milles carrés ; qu'elle avait le droit d'en chasser tout autre qu'elle ; que l'effet de la
charte lui donnait le droit de garder ce territoire dans l'état où il se trouvait alors,
sans établissement ; elle ne voulait pas qu'il fut colonisé; il n'était pas de leur intérêt
qu'il fut colonisé. Je ne blâme pas la compagnie pour cela, elle avait le droit de
soigner ses intérêts de la manière la plus propre à les faire valoir, mais le fait est que
c'était contre son intérêt que le pays fut colonisé, et elle n'essaya pas, et elle ne pré-
tendit pas essayer à le coloniser jusqu'à ce que des difficultés surgirent au cours du
présent siècle. De sorte que pendant 150 ans elle ne s'était pas servie de sa charte
dans le but de coloniser. Elle ne possédait pas elle-même aucune de ces terres, Toute
cette suite d'actes de sa part suffit, à mon avis, d'après les autorités, à démontrer que
ce pays ne lui appartenait pas, et qu'aujourd'hui l'on n'agit pas comme si le territoire lui
appartenait.

Le lord Chancelier.-Assurément, ceci n'a pas trait à la question. La question
que nous avons à examiner ici est de savoir qu'elle est la signification de,la frontière
du Canada, telle que définie par l'acte du parlement et de la cession de 1775.

M. Mowat.-Je prétends que lorsque la charte dit, lorsque l'acte du parlement
dit que la frontière de la province de Québec doit s'étendre au territoire accordé par
la Compagnie de la Baie-d'Hudson, ceci veut dire, en réalité, accordé par la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson-territoire que la charte, dans les circonstances, avait l'effet
de donner à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, -je ne puis comprendre qu'il soit
possible d'interpréter autrement le statut. Il ne s'agit pas de quels mots généraux,
vagues, on peut s'être:servi, plus vagues que les mots que l'on trouve dans toute
autre charte, mais il s'agit de savoir quel était l'effet de ces mots. La charte était elle
efficace? L'intérêt qu'avait la couronne est-il passé à la compagnie ? Quel territoire
qui ferait l'objet de cet intérêt est accordé à la compagnie en vertu de la charte ?
Toutes ces considérations portent sur ce point, qu'en vertu de la charte, la compa-
gnie n'avait de territoire que celui qu'elle croyait bon de s'approprier et dont elle
jugeait bon d'acquérir la souveraineté pour la nation. Je n'ai pu déco'rvrir d'exemple
à cet effet. Je n'ai pas entendu parler de cas où l'on avait donné à aucune de ces
anciennes chartes un effet au delà du territoire que les concessionnaires acquéraient
par ces moyens. L'on n'a jamais considéré, lorsqu'il s'agissait du territoire compris
dans ces chartes, que l'on y incluait des terres ou territoires que la compagnie ne
s'était pas approprié et dont elle n'avait pas fait sa propriété de cette manière. Loin
de croire que ces chartes accordaient un territoire quelconque, nous trouvons que des
monarques anglais donnent, de temps à autres, de nouvelles chartes se rapportant au
même territoire; et l'effet général qu'on leur donnait était que, malgré les mots d'un
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sens général qu'elles contenaient, on ne devait pas les considérer comme accordant
en iéalitê plus que ce que les compagnies s'approprieraient en la manière que le droit
international exige, afin de donner un titre.

Je prétends que lorsque nous parlons d'un acte qui accorde quelque chose, sa
signification néceassaire doit être que le dit acte accorde quelque chose d'une manière
efficace; et sije puis établir que cette charte n'a pas accordé d'une manière efficace
aucune partie de ce territoire, j'établis tout ce qui est nécessaire dans le but de limiter
le territoire do la Compagnie de la Baie-d'Hudson à ce qui a été accordé en réalité.

Sir Montague Smith.-La charte exclut expressément les territoires occupés par
tous autres princes chrétiens, voulant dire la France; mais avez-vous le moyen de
démontrer quelle étendue de territoire occupaient les Français ?

Lord Aberdare.-Les Frar çais l'ont constamment occupé, vous le constaterez en
regardant cette carte.

Le lord Chancelier.-(Après avoir examiné la carte.) D'après cette carte, il
appert que Terre de Rupert était le nom connu d'un vaste district dans l'Amérique
du Nord, le même nom que nous avons dans la charte de la Baie d'Hudson.

M. Mowat.-Mais devons-nous être liés par ces cartes ? Comment ces cartes
sont-elles produites ? A qui appartiennent-elles ? Où a-t-on pris les renseignements ?

Le lord Chancelier.-Je ne dis pas que cette carte prouve la frontière exacte,
mais il semble légitime d'y référer comme argument contre l'idée extraordinaire que
vous énoncez et qui veut que nous limitions ce qui est décrit par les expressions, par
l'étude de ce que pourraient ou non avoir été les droits légaux de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson s'ils avaient été contestés.

M. Mowat.-Mais Votre Seigneurie verra un grand nombre d'autres cartes qui
parlent du territoire qui est au Manitoba comme étant le Canada. Vous trouverez
peut être dix cartes qui en parlent ainsi contre une où ce territoire est appelé "l Terre
de Rupert. "

Le lord Chancelier.-Si nous avons une carte qui ait quelque ancienneté, je ne
vois pas pourquoi nous ne l'examinerions pas. Je ne dis pas maintenant à quelle
décision nous pourrions arriver d'après cette carte, mais prétendre, com me vous le
faites, que la Terre de Rupert ne signifie rien du tout, c'est très extraordinaire.

M. Mowat.-Je ne dis pas cela, mais je prétends qu'elle ne s'étend pas jusqu'à
ceci.

Le lord Chancelier.-Si vous établissez cela d'une manière incontestable ; mais
votre proposition générale qui veut que vous ne puissiez employer que des cartes qui
font voir le territoire réellement établi et colonisé par la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son est absurde presque d'elle-même.

M. Mowat. -C'est peut être présenter la cause d'une manière trop rigoureuse;
tout ce que je voulais avancer c'est que ce territoire ne s'étendait pas jusqu'au terri-
toire qui faisait l'objet d'une contestation entre Ontario et Québec.

Le lord Chancelier.-C'est une autre proposition.
M. Mowat.-Alors, milords, je crois qu'il est à propos de faire voir à Vos Seigneu-

ries, si elles me le permettent, quelle est la preuve relativement-à cette question. Ces
anciennes chartes sont toujours interprétées, je crois, par l'examen de ce que l'on a
fait en vertu des dispositions qu'elles contenaient. Ces chartes qui ont trait à l'Amé-
rique nouvellement découverte, exigent particulièrement une interprétation de ce
genre, mais je crois comprendre que la règle générale arrivée au sujet de toutes les
anciennes chartes est qu'il est très important de savoir ce que l'on possédait en
vertu des dites chartes pour déterminer ce à quoi elles sont censées s'étendre. Or,
je désire faire voir à Vos Seigneuries ce que la Compagnie de la Baie-d'Hudson possé-
dait en vertu de cette charte, et alors Vos Seigneuries examineront jusqu'à quel
point elle lui donnait le droit de dire si, oui ou non, les terres et les territoires étaient
en réalité donnés en vertu de ces mots. Je crois qu'après examen Vos Seigneuries
diront qu'aucun territoire ne doit être détaché de la province de Québec comme
appartenant à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, ou compris dans sa charte, si la
Compagnia de la Baie-d'Hludson n'a pas agi de manière à se créer des titres à la pro-
priété et au gouvernement de ce territoire, autrement le parlement se trouverait à
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laisser ce territoire sans gouvernement, et il est parfaitement certain qu'il n'avait pas
l'intention d'agir ainsi.

Le lord Chancelier.-Mais si ce pays n'était habité que par des sauvages ?
M. Mowat.-Il n'était habité que par les colons français. Si Vos Seigneuries me

le permettent je vais immédiatement entrer dans ce sujet afin de faire voir ce qu'a
fait la Compagnie de la Baie-d'ludson et d'indiquer ce que possédaient les Français.
D'abord il serait à propos de faire voir la position de la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son et je ferai suivre cela par l'èxposé de ce que les FraLçais faisaient pendant ce
temps-là. Sur cette question il y a une masse de preuves qui toutes coopèrent à
rendre la chose claire, tellement claire que Vos Seigneuries l'adopteront, je crois,
dans le reste de la discussion. Il y a des preuves de toutes sortes. Il y a des preuves
au point de vue anglais; il y en a dans les documents anglais, et on en trouve aussi
dans les documents de l'ancienne province du Canada représentée maintenant par la
Conlfédération du Canada, et même la Confédération du Canada offre aussi des
preuves.

D'abord prenez la propre déclaration de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. C'est
assez clair. Vos Seigneuries trouveront ce passage à la page 560 de l'annexe col-
lective, ligne 23. C'est l'exposé que fait la Compagnie de la Baie-d'Hudson relative-
ment à ses titres et en vertu du traité de Ryswick en 1700. "C'est après l'heureuse
restoration du roi Charles Il que le commerce commença à revivre et qu'en particu-
lier des nobles et d'autres Anglais animés du sentiment du bien public, reconnaissant
la découverte et le droit de la couronne d'Angleterre à ces pays d'Amérique, réso-
lurent, à leurs propres frais, d'établir un commerce constant et régulier à la baie
d'Hudson, et d'élever des forts et des comptoirs, afin d'inviter les indiens (qui vi-
vaient comme des sauvages plusieurs centaines de lieues à l'intérieur du pays) à ve-
nir à leurs comptoirs pour y faire un commerce constant et annuel, ce qui n'a jamais
été tenté par ces établissements, de résider dans ce pays inhospitalier, avant que les
susdit aventuriers anglais se missent à la tête de la dite entreprise." Puis, milords,
à la page 580, dans sa communication à M. Dobbs, en janvier 1742-43, le capitaine
Middleton dit: "J'ai sérieusement mis à l'étude votre proposition d'ouvrir le com-
merce de la baie d'Hudson et de coloniser le pays plus élevé qui se trouve sur les
grandes rivières qui se versent dans la baie, et quoique j'admets comme vous les
grands avantages que le public retirerait de ces établissements (pourraient-ils être
faits) et sous le rapport de son commerce et pour couper les communications avec le
Mississipi, cependant je dois déclarer que dans mon opinion c'est complètement
impraticable pour plusieurs raisons; car je ne vois pas où nous pourrions trouver
assez de monde qui voudrait ou qui pourrait endurer les fatigues qu'imposent les
voyages dans ces pays froids, ou quels encouragements seraient assez grands pour les
engager à les affronter avec des ennemis aussi dangereux de tous côtés. Il n'y a pas
d'Européens qui pourraient supporter les fatigues comme ces Français qui inter-
ceptent le commerce anglais et qui y sont habitués et que nous appelons "coureurs
des bois," car ils endurent les privations de toutes sortes tout aussi bien que les indi-
gènes au milieu desquels ils vivent et auxquels ils sont alliés par des mariages depuis
deux ou trois générations. Quant aux rivières dont vous parlez, aucunes d'elles ne
sont navigables qu'en canots, si petits qu'ils ne portent que deux hommes, et ils sont
obligés de faire des portages presque le quart du chemin, à cause des chutes, pendant
le peu d'été qu'ils ont. Sur les 120 hommes que la compagnie a dans la baie il n'y
en a pas cinq qui peuvent s'aventurer dans un de ces canots, lesquels chavirent si
facilement, et les hommes sont exposés à se noyer. Plusieurs de nos hommes sont
dans le pays depuis vingt ans et plus, et cependant ils ne sont pas assez adroits pour
conduire un canot; de sorte que ce ne pourrait être un moyen de transport."

Sir Montague Smith.-Mais après tout qu'est-ce que ceci ?
Sir Robert Collier.-C'est une relation de Middleton "qui était un commandant

dans la marine royale et qui avait servi son maître à l'emploi de la Compagnie de la
Baie-d'lludson et avait fait plusieurs voyages..

M. Mowat.-C'est un fait historique.
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Le lord Chancelier,--L'on ne conteste pas le fait général que la manière dont la
Compagnie de la Baie-d'Hudson a agi en vertu de sa charte a été d'envoyer des chas-
seurs chercher des fourrures dans l'intérieur, ayant des communications et des rela-
tions avec les indigènes et ayant certains forts là où elle jugeait à propos d'en avoir.
Je suppose que ceci est si bien connu que l'on ne le contestera pas. Mais je ne com-
prends pas à quoi la contestation a trait.

M. Mowat.-La compagnie n'a pas envoyé des hommes dans l'intérieur du pays
en la manière dont parle Votre Seigneurie.

Le lord Chancelier.-Aux endroits qu'elle jugeait à propos, soit dans l'intérieur
ou ailleurs.

M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-A deux ou trois cents milles plus loin je vois un fort qu'elle a

construit avant 1842.
M. Mowat.-Oui, le fort Henry, je crois. C'est le seul. Il est parfaitement clair,

je prétends, que la charte n'entendait pas donner aux concessionnaires le pouvoir
d'entraver les opérations des autres nations. On n'entendait pas leur donner par cette
charte un territoire qui aurait empiété sur celui des autres nations.

Le lord Chancelier.-Ce qui était déjà colonisé était expressément exclus.
M. Mowat.--Suis-je restreint à dire qu'il n'y avait d'exclu que ce que les nations

européennes possédaient ?
Le lord Chancelier.-Assurément en tant qu'il s'agit de l'interprétation de la

charte. Vous êtes libre de dire si dans la suite des nations européennes ont colonisé
et acquis certain territoire, et si ces possessions ont été reconnues, la charte pourrait
ne pas être un obstacle à cela. C'est une autre question.

M. Mowat.-Pourriez-vous citer un acte qui accordât ce qu'il n'accordait pas en
réalité.

Le lord Chancelier.--Qu'est-ce qu'un octroi réel?
M. Mowat.-Un octroi fait de manière à donner un titre.
Le lord Chancelier.-Il ne s'agit pas de titre. C'est un octroi en terre dans de

certaines limites. Je crois que vous parlez d'une question qui a peu de rapport au
sujet dont nous nous occupons, savoir si, oui ou non elle a accompli les choses qui
étaient nécessaires pour lui donner un bon titre à tout le territoire qu'elle réclamait.

M. Mowat.-Nous avons interprété ces mots dans le sens qu'ils comportaient un
octroi réel.

Le lord Chancelier.-Ils ne peuvent avoir cette signification lorsqu'ils sont em-
ployés pour déterminer une frontière. Ce serait faire surgir toutes espèces de ques-
tions de droit et de fait qui les rendraient parfaitement inutiles.

M. Mowat.-Prenez l'autre manière de voir. L'on ne sait absolument pas au
juste jusqu'où s'étendait le territoire.

Le lord Chancelier.-Il faut avant tout éclaircir la question de fait; mais à mon
avis ce n'est pas nous aider à éclaircir la question de fait que d'entrer dans des ques-
tions de droit et chercher à savoir si la compagnie était en défaut ou non en n'accom-
plissant pas les choses qui seraient nécessaires pour compléter son titre.

M. Mowat.-Rien ne serait plus incertain que de dire que l'octroi de tout un ter-
ritoire se fait d'après les confins d'un pays. Qu'est-ce que cela veut dire? Veut-on
dire dix milles, cinquante milles, ou cent milles? Enfin qu'est-ce que cela comporte ?

Lord Aberdare.-Je suppose que dans le commencement la Compagnie de la Baie-
d'Hudson est entrée dans son territoire par le sud. Elle y est entrée d'abord par la
baie d'Hudson, je suppose, mais dans la suite elle est venue par les différentes parties
du Canada.

M. Mowat.-Oui, plus tard dans le siècle, mais lorsque le territoire fut devenu
territoire britannique par la cession de la France. Elle a toujours entré par le nord
à cette époque, et pendant plus d'un demi-siècle après.

Lord Aberdare.-N'y a-t-il pas raison de supposer ce qu'elle occupa plus tard
comme étant son territoire de la baie d'Hudson et qui s'étendait beaucoup plus au
sud que vous ne l'admettez, doit être considéré comme étant le territoire de la Baie-
d'Hudson maintenant pour les fins de cet argument ?
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M. Mowat.-Cette question a toujours été un sujet de contestation, milord. Après
la cession de 1763, les Anglais qui s'y rendaient de la province du Canada et des
autres provinces ont toujours réclamé le droit d'y aller parce qu'ils considéraient que
c'était un territoire britannique. La réclamation de la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son n'a jamais été reconnue. La raison pourquoi il n'y a pas eu de contestation,
après un certain temps, c'est que la Compagnie de la Baie d'Hudson prit comme asso-
ciés toutes les personnes qui faisaient le commerce, et comme tous avaient réuni
leurs intérêts, il n'y a plus eu de raison, pendant un certain temps, de soulever une
contestation active au sujet de cette question.

Lord Aberdare.-D'apiès votre propre argument, le territoire accordé par la
Compagnie de la Baie d'Rudson s'étend jusqu'au coude de la rivière Rouge, au sud du
Manitoba. Nous voyons qu'en 1814 le territoire accordé par la Compagnie de la Baie-
d'Hudson à lord Selkirk est au sud du Manitoba?

M. Mowat.-Oui, à cette époque elle réclamait la totalité de ce territoire, sans
doute. Après s'être unie à la Compagnie du Nord-Ouest, et après, que la Compagnie
du 1ord-Ouest eût commencé à occuper le pays, la Compagnie de la Baie-d'Hudson
se mit à la suivre et à construire ses forts, et de cette manière elle eut en effet un
certain nombre de forts dans tout ce territoire, et elle les avait lorsqu'elle fit cette
prétendue concession.

Lord Aberdare.-Peut-on croire qu'elle aurait fait ces octrois à lord Selkirk et
qu'elle aurait cru que ce pays était à elle si les limites du Canada s'étendaient jusqu'au
lac des Bois ?

M. Mowat.- C'était contesté.
Lord Aberdare.-La contestation a-t-elle poursuivie et mise en vigueur ?
M. Mowat.-Oui, en tant que lord Selkirk dut abandonner à la compagnie les

droits qu'il avait en vertu de son octroi. Il ne pouvait pas s'en servir.
Le lord Chancelier.-A quelle compagnie ? A la Compagnie de la Bie-d'Hudson ?
M. Mowat.- Oui.
Lord Aberdare.-Est-il possible de croire que, pendant que ces choses se pas-

saient, que l'on considérait que ce territoire constituait le Canada?
M. Mowat.-Je crois pouvoir démontrer à Votre Seigneurie qu'il en était ainsi.
Sir Robert Collier.-Oui, c'est un octroi qui n'a pas été reconnu, mais qui a été

contesté.
M. Mowat.-Oui, un octroi qui a été contesté du moment qu'il a été connu, et

contesté d'une manière active.
Le lord Chancelier.-Par qui ?
M. Mowat.-Par des personnes venues du Canada et par d'autres.
Le lord Chancelier.-Dites-vous "par des personnes du Canada et par d'autres?"

Le gouvernement du Canada l'a-t-il contesté?
M. Mowat.-Oui, je vais prouver à Votre Seigneurie que cet octroi a été contesté.
Sir Robert Collier.-Le gouvernement du Canada l'a-t-il contesté ?
M. Mowat.-Oui ; le gouvernement du Canada britanniq'ue, le Bas-Canada

n'était pas intéressé C'est la province du Haut-Canada qui l'a contestée. Je vais le
faire voir à Votre Seigneurie.

Le lord Chancelier.-Où se trouve cela ?
M. Mowat.-Ainsi je pourrais renvoyer Votre Seigneurie à la page 207 de

l'annexe collective. J'ai perdu la note, pour le moment, où j'avais le renvoi exact.
Ceci est une lettre du bureau de l'adjudant général. C'est un des nombreux documents
qui prouvent que la réclamation du conte de Selkirk était loin d'être reconnue par
le gouvernement. Quelques-uns vont plus loin que les autres à ce sujet, mais tous
établissent clairement ce fait. "Monsieur,-Le comte de Selkirk ayant représenté
à l'administrateur en chef et au commandant général des troupes qu'il a raison de
craindre des tentatives contre sa vie, dans le cours du voyage qu'il est sur le point
d'entreprendre à travers le pays sauvage, il a plu, en conséquence, à Son Excellence
accorder à Sa Seigneurie une garde militaire pour le protéger contre un assassinat.
Ce détachement, qui doit se composer de deux sergents et de douze soldats du régi-
ments de Meuron, est placé sous votre commandement, et j'ai ordre de vous trans-
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mettre la défense formelle de Son Excellence le lieutenant général qui commande les
forces d'employer cette troupe à tout'autre objet qu'à la protection personnelle du
comte de Selkirk. Il vous est particulièrement ordonné de ne prendre part, ni vous
ni le détachement sous votre commandement, à aucune querelle qui pourra surgir
entre le comte de Selkirk et ses engagés et employés d'une part et ceux de la Compa-
gnie du Nord-Ouest de l'autre, et de vous mê!er en aucune manière aux rixes qui
pourraient résulter de ces querelles." La Compagnie du Nord-Ouest insistait sur le
fait que le territoire appartenait à la couronne d'Angleterre pour l'avantage général
des sujets anglais, et que la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'avait pas de droit parti-
culier à ce territoire. Le comte de Selkirk prétendait que la compagnie en avait la pro-
priété exclusive.

Le lord Ch.ancelier.-Nous voulons savoir si, lorsque cette question se présenta
et pendant que ces difficultés existaient, le gouvernement du Canada a prétendu que
ce territoire lui appartenait ? Je ne puis rien découvrir au sujet de cette déclaration.

M. Mowat.-Je crois que je puis le faire voir à Votre Seigneurie.
Le lord Chancelier.-Vous pouvez, peut-être, mais vous ne l'avez pas fait.
M. Mowat,-Non, mais je crois pouvoir le faire.
Le lord Chancelier.-En tant que cette déclaration se rapporte d'une manière

quelconque à la question, elle s'y rapporte aussi dans l'autre sens.
Lord Aberdare.-Si je comprends, vous prétendez que ces territoires sud furent

acquis par la fusion de la Compagnie de la Baie d'ludson avec celle du Nord-Ouest,
et par conséquent ils ne pouvaient pas avoir été une partie quelconque du territoire
dont il est question dans la définition des frontières du Canada dans l'Acte de 1774.

M. Mowat.-Je ne crois pas que ce soit exactement cela. La Compagnie du
Nord-Ouest n'avait pas plus droit au territoire que n'en avaient tous les sujets
britanniques. Elle ne réclamait que le droit commun de tous les sujets britanniques.
Lorsqu'elle se réunit à la Compagnie de la Baie-d'Hudson il était de leur intérêt
commun d'exclure tout le monde sauf ceux qui s'étaient joints à la société-et dans
la suite tous les traiteurs importants finirent par s'y joindre. Ils constatèrent qu'il
était de leur intérêt commun de le faire et ils s'y joignirent. Pendant un certain
temps ils ne se souleva pas de question quant à la juridiction, ou quant au territoire,
mais des difficultés finirent par éclater encore dans la suite.

Sir Robert P. Collier.-Ce point s'impose à votre examen. Peut-être que vous
pourrez nous citer des autorités demain sur ce sujet, et il serait peut-être à propos de
continuer votre argumentation générale maintenant. Je ne fais que suggérer cela.

M. Mowat.-Oui, milord.
Sir Montague Smith.-Vous ne semblez pas prêt à trouver le document qui

selon vous existe.
M. Mowat.-Si Votre Seigneurie veut me permettre de clore ici mes remarques,

sans avoir à continuer le reste de ma plaidoirie, je sais maintenant où se trouvent les
difficultés que signale Votre Seigneurie, et ma réfutation serait bien plus courte
demain.

Sir Robert P. Collier.-Je ne dis pas cela. Je crois que vous devriez continuer
le reste de votre plaidoirie.

M. Mowat.-Si l'on doit considérer comme établi (quelle que soit l'importance que
l'on doive y attacher d'après les autorités que je pourrai présenter demain) que la
Compagnie de la Baie-d'Hudson ne s'était pas éloignée au delà des côtes de la baie,
et qu'elle n'était pas entrée dans l'intérieur, je n'ai pas besoin alors de faire d'autres
observations sur ce point, mais je crois qu'il devrait bien être compris qu'il en est
ainsi, quel qu'en puisse être l'effet. Assurément, je crois que l'effet aurait beaucoup
de valeur si j'établissais que la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'a pas interprété sa
charte, en tant que ses propres actes la mettraient en état d'indiquer comment elle
l'avait interprétée.

Lord Aberdare.-Jusqu'en 1774?
M. Mowat.-Oui, jusqu'en 1774.
Lord Aberdare.-Mais, assurément, il est juste de dire que les autorités ont

permis la continuation de l'occupation des territoires après 1774, et c'était une assez
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bonne preuve de ce que la charte a originairement accordé à la compagnie, et de ce
que l'on a compris être accordé en vertu de la charte.

M. Mowat.-Chacun pouvait y aller de cette manière après 1774. Tous les
sujets de Sa Majesté y allèrent de fait.

Lord Aberdare.-Ce n'est pas une preuve qu'ils en avaient le droit.
M. Mowat.-Votre Seigneurie ne parle que du simple fait de possession, et de ce

qu'il pourrait démontrer. Ce n'est pas en vertu de la charte que les gens se rendirent
dans ce territoire. La Compagnie de la Baie-d'Hudson ne fut aucunement gênée.
Le fait qu'elle est allée dans ce territoire en commun avec d'autres sujets de Sa
Majesté n'exerçant pas plus de droits que les autres sujets britanniques, ne voudrait
pas dire

Loid Aberdare.-C'était exercer un droit, et l'exercer d'une manière sérieuse
lorsque, à tort ou à raison, elle accorda cet immense territoire au comte de Selkirk
en 1814.

M. Mowat.-Oui, elle le fit.
Lord Aberdare.-Elle a dû les adopter, parce que généralement elle avait à sa

tête des hommes ayant de hautes positions,
M. Mowat.-Sans doute. Plus tard elle étendit sa prétention au territoire en

disant qu'elle y avait droit en vertu d'un principe de droit internationals Je ne
connais pas d'autre raison à l'appui de cette prétention que celle-là, c'est-à-dire
qu'elle y avait droit en vertu des principes de droit international, qu'ayant l'embou-
chure des rivières et leurs rives elle avait droit à tout le territoire que ces rivières
arrosaient.

Lord Aberdare.-Plus particulièrement de ce que les rivières et leurs rives
n'étaient occupées que par des sauvages.

M. Mowat.-Oui, @'est la réclamation qu'elle fit, et je ne connais pas d'autre
raison sur laquelle elle s'appuya pour prétendre qu'elle pouvait réclamer ce territoire.
Les expressions dont se sert la charte, pourraient vouloir tout dire et ne rien dire,
elles sont si vagues, mais, plus tard, la compagnie essaya de leur donner un sens dé-
fini en s'appuyant sur ce motif; et naturellement, les eaux de ce territoire dont nous
parlons maintenant, après avoir traversé une longue distance, coulent dans la baie
d'Hudson. De plus, on doit toujours interpréter les chartes d'une manière qui est
plus favorable à la couronne qu'aux concessionnaires, et une interprétation qui pré-
tend que, (par l'emploi de mots indéfinis d'un genre très général, au sujet desquels
les cours ont exprimé des doutes et qu'elles ont beaucoup restreint dans des causes
que je puis citer) la compagnie avait droit à un territoire d'un million et demi de
milles carrés, sur lequel elle n'était jamais entrée, ou dont elle ne s'était jamais servi,
et que d'autres nations occupaient, et dont d'autres nations avaient l'avantage et d'où
la compagnie était exclue.

Sir Montague Smith.-Si vous prouvez que l'octroi est limité au territoire que
d'autres peuples chrétiens n'occupaient pas, votre argument peut avoir une certaine
valeur.

M. Mowat -Oui, les possessions des Français ne s'étendaient pas à tout le territoire
lorsque la charte a été accordée, mais elles s'étendaient à tout le territoire, depuis
plus d'un demi-siècle, avant que la compagnie n'ait prétendu en avoir une possession
quelconque, ou être allée dans le territoire pour un objet quelconque. Il s'était écoulé
un siècle ou cinquante ans après que l'occupation française eut commencé avant que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'envoya ses hommes dans ce territoire; quelques-
uns de ces faits furent établis d'une manière évidente et par témoins dès 11i9. On
nomma un comité cette année-là, dans le but de taire une enquête sur toute la question
relative à la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Il ne semble pas en avoir résulté grand'-
chose, mais on examina des témoins sur tous ces points et nous sommes en possession
de leurs témoignages.

Lord Aberdare.-En ouvrant votre ouvrage, je suis tombé sur une lettre de M.
Merivale, adressée au gouverneur de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et écrite en
1858, dans laquelle il dit, parlant du territoire de la compagnie, qu'on doit mettre
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une limite, et que l'île de Vancouver doit être inclue dans ce territoire. Est-ce que
ceci ne semble pas impliquer nécessairement que le territoire de la compagnie s'éten-
dait considérablement à l'ouest, lorsqu'il droit devoir exclure l'île de Vancouver, la-
quelle doit être exemptée de la licence par ce qu'elle était déjà constituée en colonie.
Ceci se passe en 1858.

M. Mowat.-Je me contenterai de ce que les arbitres nous ont accordé. Je ne
veux pas prétendre à plus, si nous obtenons ce que les arbitres nous accordent tant à
l'ouest qu'au nord, Il est très important que nous ayions la ligne par eau du côté
nord, parce qu'une ligne astronomique est extrêmement mal commode. La Compagnie
de la Baie-d'HEudson même, dans le cours de certains débats, a déclaré qu'il était im-
praticable d'avoir une ligne astronomique sur un territoire aussi étendu. Les travaux
d'arpentage qu'elle entraîne coûtent aussi très cher. On proposa d'arpenter l'Alaska,
qui est séparé du Canada par une ligne astronomique, après que ce pays fut passé
aux mains des Américains, et l'on constata que ces travaux coûteraient £3,000 ou
£4,000. De sorte qu'on dut faire un arrangement temporaire. De sorte qu'il est im-
portant que nous ayions le territoire que les arbitres nous accordent et nous pourrions
établir, à la satisfaction du comité, que nous avons droit à ce territoire ou à davan-
tage. Relativement à la remarque de Votre Seigneurie au sujet de l'île Vancouver,
je dois peut.être mentionner que la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne réclamait pas
ce territoire en vertu de sa charte, mais en vertu d'une licence de commerce qui lui
donnait tout le territoire de l'Amérique du Nord en outre de celui que la charte lui
donnait.

Sir iRobert Collier.-A-t-elle une licence de commerce indépendamment de sa
charte ?

M. Mowat.-Oui.
Sir ]Robert Collier.-Quand cette licence de commerce a-t-elle été accordée ?
M. Mowat.-En 1821.
Lord Aberdare.-Ceci ne faisait pas partie du territoire. C'était une partie du

domaine britannique sur lequel elle possédait une licence exclusive.
M. Mowat.-Oui'; cette question a été portée devant les cours. Votre Seigneurie

désire peut-être constater ce fait. C'est à la page 421. Cette licence s'y trouve au
long. Elle a été accordée le 5 décembre 1821, alors que toutes les compagnies s'uni-
rent en un corps général ; comme c'était une société puissante personne ne s'objecta à
ce qu'elle obtint un droit de commerce exclusif sur tout le territoire ; de sorte qu'il
ne se souleva de question de juridiction que longtemps après.

Lord Aberdare.-Supposez qu'il en est ainsi, tournez à la page 223, où vous
trouverez une réponse à cette lettre. Il indique ce que la compagnie est prête
à abandonner, et elle abandonne, non pas une licence, mais seulement du territoire,
parce qu'il dit: "En vous communiquant tel consentement au nom de la Compagnie
de la Baie-d'Hudson, il est juste, toutefois, de remarquer que les territoires men-
tionnés comme étant ceux que le gouvernement du Canada peut probablement désirer,
avoir d'abord, savoir, les districts de la rivière Rouge et de la Saskatchewan, sont
précieux pour la Compagnie de la Baie-d'Hudson, non seulement comme stations pour
faire la traite des fourrures, mais ils sont d'une valeur particulière pour la compagnie
parce qu'ils sont la source d'où la compagnie tire ses approvisionnements annuels."
, out ceci fait voir qu'elle réclamait un droit territorial sur ces régious et qu'elle
attachait de l'importance à l'abandon qu'elle en faisait. Les districts de la rivière
Rouge et de la Saskatchewan sont tous deux bien au delà de cette région.

M. Mowat.-Mon observation se rapportait à l'île de Vancouver.
Lord Aberdare.-J'admets que j'étais surpris de constater qu'on n'avait pas

besoin de mentionner l'île de Vancouver ; mais nous en venons maintenant aux
districts de la rivière Rouge et de la Saskatchewan, qui sont loin à l'ouest du
Manitoba, et d'après la lettre de M. Merivale on voit que la Compagnie de la Baie.
d'Hudson traite cette région comme une partie de son territoire.

M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-Ceci me suffit, mais cette lettre va bien au delà du territoire

accordé à lord Selkirk.
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Sir Robert Collier.-Elle s'étend beaucoup plus à l'ouest.
Lord Aberdare.-Par conséquent le bureau colonial doit avoir admis à cette

époque que la compagnie avait des droits territoriaux sur ce pays.
M. Mowat.-Mais c'est une lettre de la compagnie au secrétaire des colonies.
Lord Aberdare.-Au secrétaire des colonies, en réponse à sa lettre dans laquelle

il demande à la compagnie de faire l'abandon de certaines parties.
Le lord Chancelier.-Ce qui est encore plus important c'est la lettre même de

M. Merivale, à laquelle celle-ci est une réponse, page 222, dans laquelle il dit, au
paragraphe 7, qu'il est déclaré dans le rapport-le rapport dont il parle est celui
d'un comité de la Chambre des communes-que les districts dont on aura probable-
ment besoin pour les fins d'une occupation prochaine sont ceux de la rivière Rouge
et de la Saskatchewan. Si tel était le cas, le gouvernement devait être libre
d'annexer au Canada la partie du territoire ainsi généralement indiquée.

Lord Aberdare.-Le Canada y est traité comme étant étranger à ce pays.
Le lord Chancelier.-Ceci est un rapport d'un comité de la Chambre des com-

munes spécialement nommé pour s'enquérir de cette question et non pas certaine-
ment pour les intérêts spéciaux de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

M. Mowat.-ais, milords, est-ce que ceci voudrait dire autre chose que cette
région était une partie de ce qui était réclamé ?

Le lord Chancelier.-Ce n'était certainement pas alors une partie du Canada.
Lord Aberdare.-Cette région est traitée comme étant complètement en dehors

du Canada.
M. Mowat.-Cette région semblerait être traitée comme étant en dehors du

Canada, mais tout de même c'est une observation que l'on peut faire, s'il était compris
que c'en était une partie, même contestée, mais contestée ou non, que ce territoire
devrait être annexé au Canada. Et si Vos Seigneuries consultent d'autres passages,
elles verront que ce fait est établi d'une manière évidente. Par exemple, prenez la
lettre du secrétaire des colonies au gouverneur général, laquelle je crois, renferme la
correspondance que l'on trouve à la page 224 et qui a été écrite de crainte que l'on
ne tirgt des conclusions des autres parties de la lettre ou correspondance.

Nous voyons qu'il est dit: "Je ne me propose pas de discuter la question de la
validité des réclamations de la compagnie, en vertu de sa charte, sur tout le territoire
connu sous le nom de Terre de Rupert "

Lord Aberdare.-Sur tout le territoire ?
M. Mowat -Oui. "Le gouvernement de Sa Majesté est venu à la conclusion

qu'il lui serait impossible d'instituer des procédés dans le but de porter cette question
devant un tribunal légal sans se départir des principes d'équité qui doivent servir de
guide à sa conduite. Si donc cette question doit être soulevée, elle devra l'être par
d'autres sur leur propre responsabilité."

Lord Aberdare.-Mais l'expression même "tout le territoire " donne à entendre
-qu'une très grande partie de ce pays lui appartenait dans tous les cas. Il serait très
difficile de soutenir que c'était pour restreindre la compagnie à une portion très petite
en réalité, le voisinage immédiat de ses propres postes de traite.

M. Mowat.-Je dois contester que la correspondance ne s'étendait pas à ce qui
fait l'objet du litige entre le Manitoba et nous, laquelle région est à 700 milles de la
baie.

Le lord Chancelier.-C'est très important, parce que la rivière Rouge se verse,
en traversant le Manitoba, dans le lac Winnipeg, n'est-ce pas ?

M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-Et la Saskatchewan s'étend encore plus loin ?
Le lord Chancelier.-Oui ; si, à cette époque, le territoire de la rivière Rouge ne

faisait pas partie du Canada, la conclusion légale est que prima facie le Manitoba n'en
faisait pas partie.

M. Mowat.-Je crois que Votre Seigneurie arrivera à cette conclusion en exami-
nant toute la correspondance, laquelle n'était pas destinée, de la part du gouverne-
ment britannique, à admettre le droit de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, quoique
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parfois on puisse trouver des expressions qui impliquent ce sens, si vous les examinez
seules, mais si vous prenez l'ensemble de la correspondance, je crois que Vos Sei-
gneuries arriveront à une conclusion différente.

Le lord Chancelier.-Cette correspondance n'indique-t-elle pas que ces territoires
ne faisaient aucunement partie du Canada?

M. Mowat.-Non ; je ne crois pas qu'elle l'indique. Je crois, milord, qu'il est
évident, et je pense pouvoir en persuader Votre Seigneurie demain matin, sinon cet
après-midi, que tout ce qui n'était pas territoire de la Baie-d'Hudson n'était pas
Canada.

Le lord Chancelier.-Jusqu'à présent je ne crois pas que vous ayiez fait un seul
pas dans cette direction. Au contraire, vous semblez avoir fait plusieurs pas dans
la direction contraire. Si la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'occupait pas cette
région, et l'on ne devait pas croire par conséquent que ce territoire lui appartenait,
il semble tout de même bien évident que jusqu'en 1858, ce pays ne faisait pas partie
du Canada.

M. Mowat.-1l y a des expressions qui impliquent ce sens, mais aussi il y a
d'autres expressions dans la correspondance contre cette prétention.

Lord Aberdare.-Des expressions qui impliquent cette signification, et dont on
s'est servi après que la question a été bien débattue, et dans le but d'obtenir de
l'Angleterre pour le Canada, la cession des terres que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson ne requérait pas. Par conséquent, c'était des expressions dont s'est servi
le comité en présence de toute la cause qui lui était soumise ; mais je crois que vous
pouvez employer le temps, d'ici à demain, non à fortifier des arguments en faveur
d'un prolongement possible du Canada jusque dans ces régions éloignées, mais à res-
treindre la question d'une manière pratique.

M. Mowat.-S'il plaît à Votre Seigneurie.
Sir Robert Collier.-Si vous agissiez ainsi, ceci aurait pour effet de vous épar-

gner beaucoup de temps et de fatigue.
M. Mowat.- Je vais lire une ou deux phrases de cette même dépêche. Voici

ce que dit tout le paragraphe: "Relativement à la question de frontière prise à part
de celle de la validité de la charte, le gouvernement de Sa Majesté désire vivement
donner toute la facilité possible pour arriver à une solution, et la correspondance
indique un mode afin d'obtenir ce résultat, si le Canada le désirait, etc." A cette
époque même le Canada réclamait tout ce territoire.

Lord Aberdare.-Non, non; je ne crois pas que le Canada réclamait ces terri-
toires. Les colons canadiens désiraient aller dans le pays, que l'on disait très riche,
et d'où ils étaient exclus par la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Mais je ne com-
prends pas qu'ils réclamaient le pays comme étant une partie du Canada, mais comme
étant une partie du continent que les sujets canadiens devaient coloniser.

1 M. Mowat.-J'admets que l'on s'appuyait sur cette raison pour le réclamer, mais
on le réclamait aussi en s'appuyant en même temps sur une raison de droit. Les
deux raisons sont énoncées. Voici en quelques mots la narration des faits relative-
ment à la position du Canada dans cette affaire. La Compagnie de la Baie-d'Hudson
désirait le renouvellement de son droit de commerce exclusif. Sa licence d'alors
allait expirer dans une couple d'années et elle désirait savoir d'avance s'il devait y
avoir un renouvellement de cette licence, et dans ce cas sur un territoire qui ne lui
appartenait pas.

De sorte que le fait d'avoir un droit exclusif à un territoire qui lui appartenait
empêchait toute contestation au sujet de ce qui ne lui appartenait pas, parce que
la seule valeur du territoire à cette êpoque était le commerce. Environ deux ans
avant l'expiration de la licence la compagnie demanda qu'elle fut renouvelée. Le
gouvernement impérial adressa une dépêche au gouverneur général, l'informant de
ce fait et déclarant que le gouvernement avait l'intention d'amener toute la question
devant un comité de la Chambre des communes, afin que l'on puisse s'enquérir en
même temps de la position de la compagnie et de toutes les affaires qui s'y ratta-
chaient, et invitant le gouvernement du Canada à prendre les mesures qu'il croirait
nécessairesà Quelle attitude le gouvernement a-t-il pris à ce sujet? Je renverrai
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Vos Seigneuries demain à un rapport du Conseil Exécutif approuvé par le gouver-
neur général, dans lequel il est déclaré que le gouvernement réclamait, comme étant
une partie du Canada, tout le territoire que les Français occupaient lors de la cession
de 1763. Puis, dans une autre dépêche d'Angleterre ou dans un autre document
officiel, au moins, vous trouvez que-je crois que c'est le premier document-la récla-
mation est énoncée dans cette formule, c'est-à-dire que l'opinion publique dans ce pays
est que le Canada a droit à tout le territoire jusqu'aux montagnes Rocheuses.

Lord Aberdare.-Oui, il y a droit sans aucun doute, mais ceci ne veut pas dire
qu'il avait droit de réclamer comme une partie du Canada qui a été cédé à l'Angle-
terre en 1763.

M . Mowat.-Peut-être que cette expression particulière n'étendrait pas la récla-
mation plus loin, mais l'ensemble de la correspondance l'indique, je crois. Or, entre
autres choses, le commissaire des terres de la couronne dans le département duquel se
débattait la question depuis 179r, et avant que le gouverneur général n'eût reçu la
dépêche l'informant de la demande que faisait la compagnie pour renouveler sa licence,
avait traité ce territoire comme étant une partie du Canada, et par consêquent,comme
étant une partie d'Ontario. Je crois que son rapport se trouve à la page 192.

Lord Aberdare.-Voici que se présente encore cette expression à la même page
223, relativement à la cession des districts de la rivière Rouge et de la Saskatche-
war. "J'espère que le consentement accordé volontiers par la Compagnie de la
Baie-d'Hludson au plan que l'on propose pour faire face aux besoins du gouvernement
canadien sera accepté comme une preuve de son désir de vivre en harmonie et en
termes amicaux avec leurs concitoyens en Canada." Ceci ne comporte pas tant
l'abandon d'un territoire canadien comme la concession de terre dont on n'avait pas
besoin pour d'autre objet.

M. Mowa.-C'est ainsi qu'elle posait la question. La Compagnie de la Baie-
d'Hudson a jugé à propos de poser ainsi cette question.

Le lord Chancelier.-Dans le long rapport qui commence à la page 213, il y a, à
la page 216, un préambule d'un procès-verbal du Conseil privé du Canada qui dit que
le Canada ne s'était pas encore formé une opinion, mais qu'il voulait que certaines
choses fussent déterminées, et que, dans l'intervalle, le juge en chef, qui semble avoir
été accrédité auprès de l'Angleterre, voit: A ce qu'il soit réservé au Canada l'étendue
de territoire, au nord et à l'ouest du lac Supérieur, que l'on croira convenable à la co-
lonisation et qui sera situé sur la ligne de communication du Canada de manière
suffisante pour permettre son union future à la province. 2° Que le gouvernement
de Sa Majesté adopte immédiatement des mesures pour empêcher l'absorption du
territoire à l'ouest du lac Supérieur par une immigration non autorisée venant des
Etats-Unis. 30 Que l'on donne toutes les facilités afin de mettre le Canada en état
d'explorer·et d'arpenter le territoire entre le lac Supérieur et les montagnes
Rocheuses." Alors le comité parlementaire fit rapport comme suit au bas de la page
219 et au haut de la page 220: "La recommandation du rapport était à 'effet: 12
Que la province soit libre d'annexer à son territoire les parties du pays qui l'avoisine
qui pourront lui convenir pour des objets de colonisation, avec lesquelles terres elle
est prête à ouvrir et à maintenir des communications, et pour lesquelles terres elle
pourvoira au moyen d'administration locale. Les districts de la rivière Rouge et de
la Saskatchewan sont ceux dont on parle particulièrement," etc.

M. Mowat.-Il n'y a pas de doute que vous trouvez des expressions de cette
sorte.

Le lord Chancelier.-Ceci a beaucoup l'air comme si cette réclamation était le
résultat d'une réfiexion tardive, au lieu d'être la pensée que ce territoire était déjà
une partie du Canada.

M. Mowat.-Je crois pouvoir prouver le contraire. Je puis le faire jusqu'à un
certain point maintenant, à l'aide de la correspondance dont nous venons de parler.
En jetant les yeux sur l'annexe collective, page 255 et les suivantes, que j'ai mar-
quées pour un autre objet, on y trouve le rapport de l'honorable George Brown, pré.
sident du Conseil exécutif alors, c'est-à-dire en 1865. Le premier paragraphe se lit
comme suit: "J'ai l'honneur de faire rapport que pendant mon séjour récent en
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Angleterre, conformément aux instructions de Votre Excellence, je me suis mis en
communication avec le secrétaire d'Etat pour les colonies de Sa Majesté au sujet
d'ouvrir à la colonisation les territoires du Nord-Ouest." Vos Seigneuries me per-
mettront-elles de mentionner qu'on avait constamment deux choses dans l'esprit.
L'on croyait qu'il était à désirer que ce territoire ou quelques parties de ce territoire
fussent ajoutées au Canada si le pays n'appartenait pas au Canada, et l'autre motif
était que ce territoire appartenait au Canada et que la Compagnie de la Baie-d'Hudson
n'avait aucun droit de le retenir. Le passage que je désire citer, à la page 255, est
celui ci : "En discutant avec M. Cardwell les demandes de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, je fis voir ce qui me paraissait être le car4ctère tout à fait insoutenable de
ses prétentions. Je m'efforçai de prouver que la compagnie cherchait à vendre au
gouvernement de Sa M ajesté, pour une somme énorme, un territoire auquel elle
n'avait pas de titre en vertu de sa charte, et je soutins que si l'on devait rechercher
la solution de la question dans l'achat d'une partie des réclamations territoriales de
la compagnie, le premier pas à faire était évidemment de s'assurer qu'elle était la
validité de ces réclamations, quelles terres la compagnie avait en réalité à vendre."
Ces,passages, ainsi qu'un ou deux autres que je demande à Vos Seigneuries la per-
mission de lire, doivent être retenus dans la mémoire en rapport avec le fait que le
commissaire des terres de la couronne dans la province du Canada, en 1856 je crois,
fit un rapport élaboré soutenant, du commencement à la fin, que la totalité de ce
territoire était une partie du Canada.

Le lord Chancelier.-Ce passage ne dit pas cela ou n'en donne pas l'idée.
M. Mowat.-Le passage que je viens de lire ?
Le lord Chancelier.-Le passage que vous venez de commenter. Il demande

très énergiquement que toute la charte et les réclamations de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson soient mises de côté, mais non pas pour la raison que le territoire
appartenait au Canada.

M. Mowat.-Votre Seigneurie parle-t-elle du passage que je viens de citer du
rapport de M. Brown?

Le lord Chancelier.-Oui, le passage que vous étiez précisément à lire.
M. Mowat.-Bien milord, il a un sens général, mais la base de toute l'affaire, le

premier pas qui a été fait dans ce pays consiste dans le rapport de M. Cauchon en sa
qualité de commissaire des terres de la couronne, et il soutient, du commencement à
la fin, que la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne, possédait aucune partie de ce terri-
toire. Il donne des raisons aussi fortes qu'on peut en donner, ainsi que le verra Votre
Seigneurie.

Lord Aberdare.-Mais d'abord voyez ce qui arrive après ce que vous venez de
citer, ce qui est un exposé au nom du Canada, page 257. M. Cardwell résume la
question. C'est une communication du secrétaire des colonies au gouverneur général.
Il parle d'une conférence qui a eu lieu entre vos ministres canadiens, envoyés en
Angleterre pour s'entendre avec le gouvernement de Sa Majesté, d'une part, et le
duc de Sommerset, le comte de Grey, M. Gladstone et lui-même, au nom du gouver.
nement de Sa Majesté, et il dit: "Sur le quatrième point au sujet du territoire du
Nord-Ouest, les ministres canadiens désirent que ce territoire soit remis au Canada,
et ils entreprirent de négocier avec la Compagnie de la Baie-d'Hudson dans le but de
déterminer ses droits à la condition.que l'indemnité, s'il fallait en payer une, fut payée
au moyen d'un emprunt fait par le Canada avec la garantie impériale. Avec la
sanction du cabinet, nous avons consenti à cette proposition." Tout ceci n'a pas
l'air comme si l'on reconnaissait les droits du Canada. On dirait plutôt que c'est
une admission des droits, restreints peut être, de la Comapagnie de la Baie-d'ludson,
en vertu desquels elle devait céder au Canada un pays en dehors de ses limites.

M. Mowat.-Mais si Votre Seigneurie constate, dès le début et comme base de
toute l'affaire, que le gouvernement du Canada avait un rapport prépai é par son
commissaire, lequel est reproduit et est un très long document-

Lord Aberdare.-De plus, jetez les yeux sur ceci, sur le rapport des délégués
canadiens envoyés en Angleterre, à la même page 257. Ces délégués, c'est-à-dire sir
John Macdonald, sir George Cartier, l'honorable George Brown et M. Galt (je crois
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qu'il a été fait chevalier dans la suite) disent: "L'importante question d'ouvrir à la
colonisation et à la culture les vastes territoires britanniques sur les frontières nord-
ouest du Canada, et ils obtinrent l'attention de la conférence."

M. Mowat.-Il y a sans doute des expressions de ce genre.
Lord Aberbare.-Ce sont leur propre expression.
M. Mowat.-Mais si vous lisez un peu plus loin, vers le bas de la page, il est

dit: "<L'on a fait valoir la prétention du Canada à toute cette partie de l'Amérique
Britannique centrale que l'on peut démontrer comme ayant été en la possession des
Français à l'époque de la cession en 1763."

Le lord Chancelier.- C'est une autre question. Nous n'avons pas à nous occuper
de cela maintenant. - Ce n'est pas même une preuve que vous pouvez amener à ce
sujet.

Si cette région était en possession des Français de manière à faire partie du ter-
ritoire que l'on reconnaissait leur appartenir et qui avait été cédé à la Couronne après
la guerre, alors l'on pourrait baser un argument important, mais ce n'est pas la raison,
et je remarque que dans le même rapport des délégués canadiens, à la page 258, il est
dit qu'on s'est rapporté au procès-verbal du Conseil, approuvé par le gouverneur, lequel
mentionne que le gouvernement du Canada est prêt à agir avec le gouvernement im-
périal pour l'annexion au Canada des parties du territoire qui pourraient être propres
à la colonisation.

M. Mowat.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-C'est le ton de la correspondance de cette époque.
M. Mowat.-C'est le ton d'une partie de la correspondance, milord, mais simulta-

nément avec tout cela, il y a la réclamation au droit de propriété.
Le lord Chancelier.-Réclame-t-on le droit de propriété de ce qui était en la pos-

session reconnue et légale des Français, je suppose, lors de la cession en 1763 ?
M. Mowat.-Si je pouvais convaincre Votre Seigneurie que nous avons droit à

tout ce qui était en la possession des Français, en 1763, j'irais loin.
Le lord Chancelier.-Il y a différentes sortes de possessions. Si les Français

possédaient cette région comme étant une partie du territoire qu'on reconnaissait leur
appartenir et qu'ils ont cédé, en 1763, alors, je crois que votre argument serait irréfu-
table sur ce point, mais s'ils n'étaient allés que comme squatters dans un territoire non
occupé par la France, ce serait une chose différente.

M. Mowat.-Puisque Vos Seigneuries examinent des expressions dans un sens,
me permettrez-vous d'en indiquer quelques-unes dans l'autre sens. A la page 259,
par exemple, où se trouve le rapport du comité du conseil. Le paragraphe commence
ainsi: "En premier lieu, le comité n'admet pas que la compagnie ait un titre légal
à la partie du territoire du Nord Ouest qui est propre à la culture et à la colonisation."
-Puis Votre Seigneurerie lira les autres passages qui se rapportent à celui-là.

Lord Aberdare.-Justement," même s'il était admis que la charte de 1670, recon-
nue comme elle l'a été par plusieurs statuts impériaux, donne à la compagnie un droit
de propriété en franc-alleu dans la Terre de iRuppert. Le Canada prétend que la zone
cultivable en question ne forme par partie de cette terre. Est-ce que ceci n'étend pas
le droit de la compagnie au delà do ce à quoi vous l'avez restreint ? Même si vous
prétendez qu'il exclut, à mon avis, le droit de la Compagnie de la Baie-d'Hudson aux
districts de la Saskatchewan et de la rivière Rouge, ceci lui donne une réclamation
beaucoup plus considérable que celle au sujet de laquelle vous avez argumenté.

M. Mowat.-Peut être que j'avocasse une étendue de territoire plus grande que
je n'aurais dû le demander au comité, mais cette exception dont on parle ici compren-
drait tout ce qui est important à mes présentes fins, parce que la partie cultivable-

Sir R. P. Collier,-Nous ferions mieux de nous restreindre à ce qui est impor-
tant à vos présentes fins, je crois.

M. Mowat.-Je me propose de le faire, je n'irai pas au delà.
Lord Aberdare.- Ceci passe à la rivière Rouge et à la Saskatchewan, et ces dis-

tricts seraient tous deux en dehors du territoire que les arbitres ont donné à la pro-
vince d'Ontario.
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M. Mowat.-Oui, cette région est au delà de ce territoire. Par conséquent elle
ne peut comprendre cette partie qui est accordée. Je ne sais pas si Votre Seigneurie
a lu 1'expression "même s'il était admis que la charte de 1670"

Lord Aberdare.-Je viens de la lire. Je crois qu'elle est fortement contre vous.
M. Mowat.-Ceci corrobore l'opinion que la réclamation était admise, parce que

le contraire est affirmé en tant qu'il s'agit de cette partie.
Lord Aberdare.-Non ; elle dit seulement qu'ils n'admettent pas que c'était un

territoire appartenant~à la baie d'Hudson, mais l'on n'admet pas nécessairement par
là que c'était une partie du Canada cédée en 1763.

Le lord Chancelier.-Ils disent de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, d'abord
qu'elle n'a droit à rien du tout, que toute sa charte et ses privilèges doivent être
mis de côté, mais que dans tous les cas, elle n'a pas de titre valable à ce territoire.

Lord Aberdare.-Et que ce pays doit être amené au Canada et cédé au Canada,
de sorte que tout semble indiquer que ce n'était pas une partie du Canada.

M. Mowat.-L'Acte de 1774 nous donnait tout le territoire borné au nord par le
territoire de la Baie-d'Hudson. La loi n'exclut aucune partie du territoire de la
Grande-Bretagne.

Lord Aberdare.-Ceci veut évidemment dire jusqu'à la ligne du lac des Bois.
Ils ne vont pas au delà du lac des Bois. Ce pays leur était inconnu. C'est la source
du Mississipi. Nous devons adopter cette ligne et ceci donne beaucoup de force à
votre argument en faveur de la ligne que l'on fait valoir contre celle du Mississipi
et de l'Ohio.

M. Mowat.-Oui, je comprends la valeur de cette observation, milord.

CHAMBRE DU CoNsEIL, WHITEHALL, samedi, 19 juillet 1884.

M. McCarthy.-Je produis une autre carte.
Lord Aberdare.-Cette carte est colorée de manière à faire voir les réclamations

de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et qu'elle empiète sur tout le territoire beau-
coup plus qu'elle ne le ferait autrement.

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-La partie colorée en rouge foncé est celle qui est contestée,

je crois.
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Vous admettez que ceci appartient à Ontario?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Ceci semble dépendre de la théorie du point de partage ?
M. McCarthy.-Oui.
Sir Robert Collier,-Vous dites que le Canada a exercé sa juridiction jusqu'à

l'endroit appelé hauteur des terres ?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Nous n'avons rien à faire avec tout ce qui s'étend plus à

l'est que la frontière du territoire jaune réclamé par le Manitoba ?
M. McCarthy.-Non, la seule chose à faire, actuellement, est de déterminer la

ligne ouest. Maintenant, milords, lorsque Vos Seigneuries ajournèrent jeudi après-
midi, j'avais terminé la narration historique que j'essayais de vous faire du traité
d'Utrecht, et l'exposé des rapports que ce traité avait avec la question relative aux
limites des terres de la baie d'Hudson, en tant que ces limites étaient déterminées par
ce qui se passa entre les Français et les Anglais. J'avais parlé de choses qu'à ce
moment-là je n'avais pas peut-être prouvées à Vos Seigneuries; maintenant, je me
propose, d'abord, de donner la preuve à Vos Seigneuries, aussi brièvement que pos-
sible, des événements les plus imp>rtants qui se passèrent jusqu'à cette date. J'avais
divisé mon exposé d'une manière qui, à mon avis, ferait mieux comprendre ce que je
désirais dire au sujet de ces différentes époques. En premier lieu, jusqu'en 1670,
époque où la charte a été accordée, je pense qu'il est très évident, et j'étais prêt à le
croire dans tous les oas, que les Anglais ont été les découvreurs de la baie d'Hudson,
et je vais transmettre maintenant à Vos Seigneuries une carte appelée carte de Sanson,

152

49 victoria. A. 1886



qui est très ancienne et qui a été préparée par les Français. Elle est datée de 1656.
Voici une photographie de la carte (le savant avocat produit la photographie). Elle
est importante dans ce sens, qu'elle prouve que ce qu'à cette époque l'on considérait
être la Nouvelle-France ou le Canada était, comme question de fait, au sud d'une
ligne qui, je l'admets et je pense que la carte le démontre suffisamment, était supposée
être la ligne du point de partage.

Le lord Chancelier.-Les mots: "Canada ou Nouvelle-France" sont écrits
presque jusqu'à la baie d'Hudson.

Lord Aberdare. -La carte fait couler toutes les rivières dans le Saint-Laurent.
M. McCarthy.-Sauf celles qui se versent dans la baie d'Hudson. Il est plus

facile de suivre la copie et l'on me dit qu'elle est exacte. Elle a été colorée afin d'in-
diquer plus distinctement la différence entre les deux. La couleur a été posée par
moi.

Sir Robert Collier.-Cette carte est évidemment très inexacte.
M. McCarthy.-A cette époque on ne connaissait rien de l'ouest. Tout ce que

je fais voir, c'est qu'à cette date, en 1656, les Français reconnaissaient que les Anglais
possédaient ou étaient en possession de tout le pays nord sur la baie d'Hudson.

Le lord Chancelier.-Oe qui me frappe maintenant c'est qu'ils étendent la ligne
qui semble être la frontière nord du Canada telle que tracée ici, jusqu'auprès des
eaux de la baie d'Hudson, si, en réalité, elle ne vient pas en contact avec elle.

M. McCarthy.-Oui, je ne prétends pas dire que cette carte indique exactement
la ligne.

Lord Aberdare.-Elle est destinée à être une ligne de partage à l'extrémité ouest
de la baie d'Hudson. Plus loin que cela nous ne connaissons rien.

M. McCarthy.-Non.
Sir Robert Collier.-Est-ce que sur la face de la carte la ligne semble être une

ligne de partage ?
M. McCarhy.-Je le crois.
Lord Aberdare.-En réalité, c'est beaucoup plus une carte qui définit les limites

du Labrador d'un côté et le Canada de l'autre.
M. McCarthy.-Je ne dis pas que c'est aussi exact qu'une carte. Mon objet en

la citant est de démontrer qu'à cette époque les Français semblent avoir limité leur
Nouvelle-France ou le Canada au point de partage du Saint-Laurent. A l'appui de
cela si Vos Seigneuries examinent la description des frontières, contenue dans la
commission de cette époque, donnée par le roi de France au gouverneur du Canada,
cette opinion est fortement confirmée.

Le lord Chancelier.-C'est-à dire que les Français prétendaient que leur Canada
comprenait le point de partage du Saint-Laurent, et ils font couler toutes les rivières,
dans leurs limites, dans le Saint-Laurent.

Lord Aberdare.-Ils ont ainsi acquis beaucoup de territoire.
M. McCarthy.-Je crois humblement qu'ils n'ont pas acquis au delà de la Loui-

siane. Dans ce pays, je crois qu'ils n'ont rien acquis.
Lord Aberdare.-Non dans les cent ans ?
M. McCarthy.-Non, pas au delà du point de partage. Comme question de fait,

le pays entre le point de partage du Saint-Laurent et le nord se trouvait le territoire
de la Baie-d'Hudson, la région à l'ouest était celle du Mississipi, qu'ils appelaient
Illinois et Louisiane; et admettons qu'ils eussent la Louisiane et l'Illinois, qu'ils
possédaient incontestablement jusqu'à cette ligne (indiquée sur la copie produite
jeudi), tout de même il n'y avait au nord que le Canada et la baie d'Hiudson.

Sir Bobert Collier.-Ils sont, en réalité très près de la baie d'Hudson.
M. McCarthy.-Oui; cette ligne était comprise comme étant la ligne frontière

par les lacs et les rivières. Si cette ligne a été tracée d'une manière inexacte, nous
devons chercher quelle est la véritable ligne par les lacs et les rivières, et il n'y a
pas de contestation à ce sujet.

Le lord Chancelier -C'est une manière ingénieuse de poser la question. Vous
faites de la ligne par les lacs et les rivières le point cardinal ici. Il n'est pas dit,
d'un autre côté, qu'ils entendent abandonner leur prétention marquée ici comme
territoire français.
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M. McCarthy.-Je ne crois pas, comme question de fait, qu'ils ont indiqué sur
cette carte une rivière comme se jetant dans le Saint-Laurent, qui, de fait, ne coule
pas dans le Saint-Laurent. La carte est exacte sous ce rapport.

Lord Aberdare.-Cette carte ne parle pas de cette partie du Canada qui est à
l'ouest du lac Supérieur.

M. McCarthy.-C'est la base de la réclamation. Nous devons partir du commen-
cement.

Lord Aberdare.-Je crois que l'on peut voir que c'est une carte qui indique les
limites entre la Nouvelle-Bretagne et la Nouvelle-France.

M. McCarthy.-Si vous tournez à la page 649 de l'annexe collective, vous y
trouverez les commissions que le roi de France a accordées. C'est une commission à
Montmagny. Les droits de la baie d'Hudson commencèrent en 1670. Alors la ques-
tion est celle-ci: qu'est-ce que les Anglais avaient droit de réclamer comme étant à
eux, et qu'est-ce que les Français avaient droit de réclamer ? Je trouve qu'en 1645,
1651, 1657 et jusqu'en 1663, les Français restreignaient leur réclamation au territoire
arrosé ou égoutté par le Saint-Laurent. Puis les Anglais prennent possession de la baie
d'Hudson. Ils prétendent que le fait d'avoir pris possession de la baie d'Hudson, de
l'avoir découverte antérieurement à cela, leur donnait le droit de prendre tout le ter-
ritoire qui s'égoutte dans la baie d'Hudson. Il en résulterait que, si, d'un côté, les
Français avaient un droit au point de partage du Saint-Laurent, et que les Anglais en
1670 devinrent à avoir droit au point de partage de la baie d'Hudson, alors ce point
de partage, une fois déterminé, la frontière réelle entre les deux pays serait fixée. Or
ces commissions tendent à faire voir que ce que les Français réclamaient alors, était
comme je l'ai dit, le point de partage du Saint-Laurent. Ceci nous amène jusqu'en
1670. Puis Vos Seigneuries se rappelleront les expressions de la charte. La pre-
mière commission donne les mots d'une manière plus complète. C'est celle de Mont-
magny, "et dans les provinces arrosées par le Saint-Laurent, et par les rivières
qui s'y déchargent, et les endroits qui en dépendent dans la Nouvelle-France."

Le lord Chancelier.-L'expression "les endroits qui en dépendent " va plus
loin.

M. McCarthy.-Je prêtends que ceci veut dire les endroits qui donnent sur les
rivières. Cela signifie le territoire égoutt.par ces rivières.

Le lord Chancelier.-Je suis d'avis que les mots "dans les provinces arrosées
par le Saint-Laurent et les rivières qui s'y déchargent" primd facie se rapportent en
réalité au district qui est ainsi arrosé; mais les mots "et les endroits qui en dépen-
dent " veulent dire les endroits qui dépendent de ces provinces, qu'ils soient arrosés
ou non.

M. McCarthy.-Le réultat de cela serait d'envelopper tout le continent, parce
que chaque endroit limitrophe aux provinces-

Le lord Chancelier. --- Non; si les Français avaient annexé quelque territoire qui
ne fut pas, strictement parlant, arrosé par le Saint-Lau-rent ou les rivières qui s'y
déchargeaient, ce territoire deviendrait une dépendance du Canada.

M. McCarthy.-Leur réclamation était restreinte au Saint-Laurent à cette
époque.

Le lord Chancelier.-Cette commission particulière me semble indiquer quelque
chose de plus.

Sir Robert Collier.-Il y a une commission datée de 1665 qui ne dit rien de la
ligne de partage, que je puis voir.

M. McCarthy.---Non. Votre Seigneurie voudrait-elle jeter les yeux sur la seconde
commission datée de 1651 ?

Sir Robert Collier-J'examinais celle qui était plus récente.
M. McCarthy.-De temps à autre les Français empiétaient de plus en plus. Na-

turellement l'on ne doit pas croire que tout ce que les Français réclamaient était à
eux.

Le lord Chancelier.-D'un autre côté l'on ne doit pas, non plus, tirer grand'chose
de l'argument qui dit qu'à une certaine époque antérieure ils ne paraissent pas avoir
réclamé autant qu'ils réclamèrent dans la suite.
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M. McCarthy.-Non. Nous retraçons les faits historiques et nous essayons d'in -
diquer la position relative des deux pays à cette époque.

Lord Aberdare.-Ils considéraient qu'une grande partie du pays situé en dedans
de ce point de partage leur appartenait.

M. McCarthy.-Non. Je crois qu'en réalité ils n'agissaient pas ainsi.
Lord Aberdare.-Voici la frontière que réclamaient les Français. Il y a là

différentes forteresses françaises.
M. McCarthy.-Il n'y a pas de doute qu'ils empiètent sur le territoire de la Baie-

d'Hudson, et les Anglais s'en plaignirent, et défense en fut faite aux Français.
Sir Robert Collier.-Lisez la commission suivante de 1651 sur la même page,

649. Elle dit: "Sur tout le long du fleuve Saint-Laurent, dans la Nouvelle-France,
les îles et les territoires adjacents aux deux rives du dit fleuve et des autres rivières
qui s'y déchargent, jusqu'à son embouchure, et prenant dix lieues près de Miscou au
sud, et au nord jusqu'à l'extrémité des territoires du dit pays."

M. McCarthy.-Elle dit: "de la même manière que le sieur D'Aillebout avait et
exerçait la juridiction." Le territoire est borné, c'est vrai, mais je ne crois pas que
nous ayions les bornes. Puis Vos Seigneuries verront qu'en 1670, lorsque les Fran-
çais commencèrent à sentir les effets des empiétements sur leur commerce, pour
parler ainsi, des aventuriers de la baie d'Hudson, ils amenèrent une réclamation
s'étendant à tout le continent, et ceci fit surgir les contestations qu'ils essayèrent de
régler par le "Traité de Neutralité." Or on trouvera aux pages 480 et 481 un
document important, parce qu'à mon avis il fait connaître la manière de voir du
gouvernement anglais. Ce document se trouve dans la correspondance qui a été
échangée entre les Français et les Anglais après le traité de Neutralité, dans le but
de régler leur contestation au sujet de cette partie du continent; les Anglais récla-
maient de faire tout ce à quoi la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait droit, et les
Français s'efforçaient de confiner la Compagnie de la Baie-d'Hudson à la baie et aux
forts qu'elle possédait; en réalité à la chasser de la baie.

Le lord Chancelier.-Ceci semble avoir lieu en 1687.
M. McCarthy.-Oui; vers la ligne 36 le document dit: "Et ce sera une réponse

suffisante à la plus grande partie de la correspondance française d'affirmer que le
pays du Canada et la Baie-d'Hudson sont deux provinces différentes, et n'ont pas
d'autres rapports que ceux de voisins, ainsi que le constatent les cartes anciennes et
modernes ; les Anglais, non plus, lorsqu'ils possédaient le Canada même, ne
croyaient pas que le territoire de la Baie-d'Hudson appartenait au Canada; ce qui
constituerait une prétention qu'il ne faudrait pas avancer entre deux Couronnes qui
entretiennent ensemble d'aussi bonnes relations et qui détruirait l'objet du dernier
traité de Neutralité. si au lieu de faire garder la paix en temps de guerre on doit le
considérer comme l'occasion des pires effets de la guerre en temps de paix, si une
invasion aussi manifeste devait demeurer impunie, ou si on refusait de dédommager
des pertes que l'on a subies." C'est en 1687, après ce traité de Neutralité. Il y a
un grand nombre de documents échangés entre les commissaires français et anglais
relativement à la question contestée au sujet de la baie d'Hudson.

Lord Aberdare.-Que veut dire cette phrase: "Les Anglais non plus, lorsqu'ils
possédaient le Canada même, ne croyaient pas que le territoire de la Bie-d'Hudson
appartenaient au Canada."

M. McCarthy.-Les Anglais prétendaient être les découvreurs du Canada et de
l'avoir cédé dans la suite pour un certain montant que, disaient-ils, les Français
n'avaient jamais payé, et ils parlaient de remettre cette ancienne affaire sur le tapis.
Ce passage particulier me semble avoir de la valeur dans ce sens qu'il démontre que
la prétention des Anglais à cette époque était que le territoire de la Baie-d'Hudson
était une province.

Le lord Chancelier.- Cette réclamation a d'abord été faite par sir William
Alexander, comte de Stirling, vicomte du Canada.

M. McCarthy.-Or c'est un fait qui n'est pas, peut-être, sans importance relati-
vement à ces empiétements, que, dans cette correspondance ou ces négociations entre
les Anglais et les Français, on disait que le roi de France avait plutôt désapprouvé
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ce que ses sujets canadiens avaient fait dans le voisinage de la baie d'Hudson. Dans
tous les cas il déclarait répudier ces actes. Ce que Vos Seigneuries verront à la page
484 de la cause, et je n'ai pu trouver nulle part qu'on le niait.

Sir Robert Collier.-C'est la réponse de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.
M. McCarthy.-.Oui. "Mais la dite compagnie anglaise ne peut espérer mieux

de la justice de Sa Majesté Très-Chrétienne, qui, ayant déclaré désapprouver les actes
de ses sujets dans cette affaire, et d'une manière aussi explicite, ne portera pas at-
teinte aux bonnes relations qui existent entre les deux couronnes." D'un bout à
l'autre, Vos Seigneuries verront que la Compagnie de la Baie-d'Hudson et le gouver-
nement anglais échangent des dépêches. Le gouvernement anglais s'adresse à la
Compagnie de la Baie-d'Hudson pour savoir ce qu'elle a à dire, et la Compagnie de la
Baie-d'Hudson répond, et les choses s'enchaînent à la suite.

Sir Robert Collier.-Voici ce que la compagnie représente à Sa Majesté: Au cas
où l'on permettrait aux Français d'avoir leur part de la baie et du détroit d'Hudson,
ou d'y faire le commerce, la compagnie ne peut subsister plus longtemps. Ce à quoi la
compagnie s'objectait, c'était à la prétention des Français de faire le commerce, de
posséder des terres sur la baie ou le détroit d'Hudson.

Le lord Chancelier.-Ceci envelopperait le fort Nelson, situé loin au nord.
M. McCarthy.-A cette époque les Français s'étaient emparés de plusieurs forts

sur la baie, et les Anglais demandaient que restitution fut faite en réparation de cet
outrage, comme ils l'appelaient, et le roi de France, en réponse aux Anglais, déclara
qu'il n'approuvait pas la conduite de ses sujets. A la page 484 se trouve un rapport
des commissaires anglais adressé au roi, sur le résultat final de toute cette affaire.
Dans ce rapport Leurs Seigneuries s'entendent pour faire part de leurs opinions à Sa
Majesté, en la manière suivante: "Nous, commissaires de Votre Majesté, nommés
pour traiter avec l'ambassadeur et envoyé extraordinaire de Sa Majesté Très Chré-
tienne au sujet des différends survenus entre Votre Majesté et les Français en Amé-
rique, avons tenu de fréquentes conférences avec le dit ambassadeur et envoyé extra-
ordinaire, afin d'obtenir satisfaction pour les dommages que les Français ont fait ré-
comment subir aux sujets de Votre Majesté dans la baie d'Hudson, pour obtenir aussi
la restitution des trois forts dont les Français s'étaient emparés par surprise, et aussi
relativement à plusieurs autres différents entre les deux couronnes, et au sujet des
affaires de la baie d'Hudson relativement auxquelles Votre Majesté connaissait ce que
nous avions fait." Voici l'opinion.: "Nous exprimons de plus notre humble opinion
que, comme il appert d'une manière évidente que Votre Majesté et vos sujets ont un
droit à toute la baie et au détroit d'Hudson, et au commerce exclusif d'iceux, qu'il
pourrait être à propos pour Votre Majesté d'appuyer la Compagnie de la Baie-d'lud-
son dans le recouvrement et le maintien de ses droits, vu qu'autrement ce commerce
sera totalement perdu, et tombera aux mains des Français, si on leur permet de con-
tinuer de posséder ces forts, on tout autre fort ou lieu de commerce dans les dits
baie et détroit."

Sir Robert Collier,-Dans les dits baie et détroit ? Ceci semblait être sa préten-
tion d'alors.

M. McCartby.-Le rapport va plus loin: "Toute la baie et tout le détroit
d'lludson." Naturellement le commerce était la chose importante. C'est-à-dire le
commerce avec les sauvages, lequel était amené par les différentes rivières à la baie
d'Hudson.

Le lord Chancelier.-Il y a aussi une proposition relative au règlement de la
frontière.

Le lord Président.-La page 484 donne ces mots d'une manière plus complète,
et dans les mêmes termes que ceux que l'on trouve dans la charte de la Compagnie
de la -Baie d'Hudson. "Avec les rivières, les lacs et les criques qui s'y trouvent, et
le pays et les territoires qui l'avoisinent." Ceci se lit à la ligne 9. Ces expressions
sont presque identiques à celles de la charte ?

M. McCarthy.-Oui.
Sir Robert Collier.-Vous dites que ce territoire comprend le fort Nelson ?
M. McCarthy.--Oui, comme étant une partie de la totalité. Nous avons ici la

sanction de Sa Majesté à cela.
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Sir Robert Collier.-C'est loin au nord.
M. McCarthy.-Il n'y a pas de doute qu'une partie de cette région appartenait

au territoire de la Baie-d'Hudson dans la partie qui a été accordée. Cette partie que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait incontestablement le droit de réclamer, est
celle qui a été accordée par les arbitres comme n'appartenant pas au territoire de la
Baie-d'fHudson. Le mémoire est à la page 485. "Les commissaires de Sa Majesté
et les commissaires de France nommés pour traiter certains différends en Amérique,
s'étant réunis, Leurs Seigneuries ont fait part aux commissaires français d'un
mémoire général déclarant le bon plaisir de Sa Majesté au sujet de plusieurs différends,
et que Sa Majesté leur avait donné le pouvoir de traiter au sujet du règlement des
limites en Amérique; sur ce les commissaires français promettent de donner une
réponse aux questions qui s'y trouvent et auxquelles ils pourront répondre, et de
recevoir les instructions du roi leur maître, relativement aux attres, et ils proposent
aussi que les sujets des deux rois s'abstiennent de tous actes d'hostilité." Or nous
trouvons les résolutions du roi à la ligne 20 :" Les commissaires de Sa Majesté
nommés pour traiter avec les commissaires du Roi Très-Chrétien pour l'exécution
du traité de Neutralité en Amérique, ont reçu ordre de Sa Majesté de faire connaître
aux dits commissaires qu'ayant minutieusement examiné son propre droit et le
droit de ses sujets à toute la baie et à tout le détroit d'Hudson, et ayant aussi été
informé des raisons données au nom des Français pour justifier la prise de trois forts
que possédaient les Anglais depuis un grand nombre d'années, et l'accomplissement
de plusieurs autres actes d'hostilité au très grand préjudice de la compagnie anglaise
qui avait raison de réclamer, et qu'en conséquence il nous a ordonné d'insister sur
son droit et sur le droit de ses sujets à toute la baie et à tout le détroit d'Hudson et au
commerce exclusif d'iceux, et aussi de demander pleine et entière satisfaction pour
les dommages qu'ils ont subis et la restitution des trois forts surpris par les Français.
Nous avons aussi ordre de déclarer aux commissaires français que Sa Majesté nous
avait donné pouvoir et instruction de passer un traité avec les dits commissaires
pour le règlement des limites entre les possessions des deux couronnes en Amérique
et d'accomplir tout ce qui pourrait faire disparaître toute occasion de différend entre
les deux nations."

Le lord Chancelier.-Ce qu'ils n'ont jamais réglé, je suppose ?
M. McCarthy.-Non, milord. Ils ne résulta rien de la tentative qu'ils firent

pour régler ces frontières. Ceci se passait avant le traité de Ryswick et encore plus
antérieurement au traité d'Utrecht. Vient ensuite l'autre question, et elle n'est pas
sans importance si je comprends la manière de voir de Vos Seigneuries sur ce sujet,
je veux parler de l'acte de Guillaume II et Marie en 1690, page 348 de l'annexe
collective. Cet acte est important dans ce sens qu'il reconnaît le droit de la Baie-
d'Hudson. Je ne crois pas que Vos Seigneuries exigent que je leur parle de cette loi ?

Le lord Chancelier.-Nous vous avons déjà indiqué que vous pouvez conduire
votre argumentation en vous basant sur la supposition qu'il ne vous est pas néces-
saire d'entrer dans aucune question relative à la validité de la charte de la Baie-
d'Hudson.

M. McCarthy.-L'acte confirme de la manière la plus explicite, pour un certain
temps limité, la charte de la Compagnie de la Baie-d'ludson sous tout rapport.
C'est-à-dire en 1690.

Sir Robert Collier.-Non ; la loi ne fait que prendre les mots de la charte et
elle les répète.

M. McCarthy.-Puis à la page 635, je veux parler de la déclaration qui dit que
le port Nelson est un des plus importants. Le port Nelson est au nord. Un des
premiers découvreurs mourut là dans l'hiver, et on l'appela port Nelson. Il est situé
un peu plus bas que la rivière Churchill, comme Votre Seigneurie le verra. Je cite
à Vos Seigneuries l'endroit où il en est parlé comme étant le point le plus important
de la baie d'lludson, page 635. Puis vient le traité de Ryswick, je crois l'avoir men-
tionné à Votre Seigneurie, jeudi, et il est inutile pour moi de demander à Vos Sei-
gneuries d'en prendre note. L'autre citation est à la page 555 de l'annexe collective,
et c'est un exposé complet et clair du droit de la Compagnie de la Baie-d'Hludson, et
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de toutes les découvertes, etc., au bas de la page. C'est une réponse de la Compagnie
de la Baie-d'iHiudson. De plus aux pages 559 à 562 se trouve un autre exposé de
faits qui est très précis quant.aux dates, aux lieux et aux événements. Je ne me
propose pas de fatiguer Vos Seigneuries par la lecture de ces passages, mais je vais
d'abord vous donner les renvois. Ceci se passe en 1700. Puis vient le document à
la page 562 dont je dois parler.

Lord Aberdare.-Quelle est la rivière Rupert ?
M. McCarthy.-Elle se trouve à l'est, précisément au nord de la ligne bleue.

C'est pratiquement l'angle nord-est du territoire accordé par les arbitres.
Lord Aberdare.-Je vois qu'ils prétendaient qu'en vertu du traité de Ryswick,

les Français n'avaient droit à aucun point à l'est.
M. McCarthy.- J'arrive à cette question, parce que c'est le seul document, du

commencement à la fin, qui donne le seul motif sur lequel ont pu se baser les arbitres,
Lord Aberdare.-Dites-moi seulement ceci. La carte que nous avons ici est celle

d'Ontario ?
M. McCarthy.- Oui.
Lord Aberdare.--Et par conséquent vous ne l'acceptez pas, naturellement ?
M. McCarthy.-Oui, milord, mais je n'accepte pas tout ce qui s'y trouve.
Lord Aberdare.-C'est au sujet d'un fait qu'elle énonce. Si vous jetez les yeux

sur la partie nord qui longe la ligne de l'Albany, vous verrez écrit, sur la baie Saint-
James, les mots "Territoires sud." C'est-à-dire que l'Albany est la frontière sud,
"proposée par la Compagnie de la Baie-d'Hudson, le 29 janvier 1707."

M. McCarthy.-C'est précisément le document dont nous parlons.
Le lord Chancelier.-Vous citez maintenant un document de 1700 ?
Lord Aberdare.-Mais vous alliez dire que ni alors ni après il n'y a rien eu pour

justifier la sentence arbitrale.
M. McCarthy.-Je dis que c'est le seul document.
Le lord Président.-Ce document étend les possessions françaises jusqu'à la

rivière Albany.
M. McCarthy.-La Compagnie de la Baie-d'Hudson proposait comme ligne aux

Français, tout ce qui était au sud de cela. Elle disait: "Nous ne voulons pas que les
Français viennent au nord de cette ligne et nous n'irons pas au sud." Je dis que c'est
le seul document du commencement à la fin.

Le lord Chancelier.-Ce peut être le seul document, le premier ou le dernier
mais nous aimerions à connaître ce qu'est ce document.

M. McCarthy.-1l se trouve à la page 562, "Réclamations de la compagnie
après le traité de Ryswick." "Les limites que la Compagnie de la Baie d'Hudson
croit nécessaire d'établir comme frontière entre les Français et elle, au cas d'un
échange de lieux, et que la compagnie ne peut obtenir tout le détroit et toute la baie,
qui de droit lui appartiennent. C'est un document sans préjudice à ce qui suit, savoir:
que les Français soient empêchés de faire la traite par l'entremise des coureurs des
bois ou autrement, ou de construire des maisons, des comptoirs ou des forts au delà
des bornes de 530 ou de la rivière Albany, vulgairement appelée Chechewan, jusque
dans une direction nord sur la côte ouest ou principale."

Le lord Chancelier.-J'aurais pensé que ce nom était celui du fort construit en
1684, à l'embouchure de la rivière Albany.

M. McCarthy.-Les premiers forts qui ont été construits là l'ont été par les
Anglais; les Français s'en emparèrent, puis les Anglais les reprirent, et alors eut lieu
le traité de Ryswick, qui disait que quoique les Anglais les eussent capturés ils de-
vraient être néanmoins remis aux Français, quoiqu'ils eussent été pris aux Anglais
par les Français en temps de paix, et c'est pourquoi la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son disait qu'elle était la seule à perdre par cette paix. Le second paragraphe dit:
"Qu'il soit également défendu aux Français de faire la traite par l'entremise des
coureurs des bois ou autrement ou de construire des maisons, des comptoirs ou des
forts au delà de la rivière Rupert jusqu'au nord sur la côte est ou principale. D'un
autre côté les Anglais seront obligés de ne pas faire la traite au moyen des coureurs
des bois ou autrement, ou de ne pas construire des maisons, des comptoirs ou des
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forts au delà de la susdite latitude 530, ou de la rivière Aibany, vulgairement appelée
Chechewan, au sud-est, dans la direction du Canada, sur toute terre qui appartient à
la Compagnie de la Baie-d'Hudson," traitant encore ce territoire comme appartenant
à la compagnie. "Comme aussi les Anglais seront également obligés de ne pas faire
la traite par l'entremise des coureurs des bois ou autrement et de ne pas construire
des maisons, des comptoirs ou des forts au delà de la rivière Rupert jusqu'au sud-est
dans une direction du Canada sur toute terre qui appartient à la Compagnie de la
Baie-d'Hudson." Il ne s'agit là que de régler le commerce, il n'y a pas de reddition
de territoire.

Sir Robert Collier.-" De même ni les Français ni les Anglais, à compter de
cette date, n'étendront dans la suite leurs frontières contrairement aux susdites
limites."

M. McCarthy.-Oui. "Ils n'engageront pas non plus les indigènes à faire la
guerre ou à prendre part à aucun acte d'hostilité à l'effet d'entraver et de préjudicier
au commerce d'une des deux nations, ce à quoi les Français peuvent raisonnablement
se soumettre, parce qu'en vertu de ces limites, ils auront pour eux-mêmes tout le pays
vers le sud-est, entre le fort Albany et le Canada, ce qui est non seulement la meilleure
et la plus fertile partie, mais aussi la plus grande étendue de terre que l'on peut
croire être au nord."

Le lord Président.--Je vois que ce sont là les limites que la compagnie a crues
nécessaires comme frontière au cas d'échange de lieux.

M. McCarthy.-Oui. "Et à moins que les intérêts de la compagnie ne soient
protégés conformément à ces propositions, elle croit qu'il lui sera impossible de con-
tinuer longtemps au fort York (si elle échangeait avec les Français), le commerce ne
pourrait pas non plus faire face aux dépenses, et par conséquent si Vos Seigneuries ne
peuvent obtenir ces propositions raisonnables des Français "-Vos Seigneuries voient
que cette requête était adressée au commissaire du commerce et des plantations-
" mais s'ils insistent pour faire régler les limites entre le fort York et le fort Albany,
comme à la latitude 550 ou dans les environs, la compagnie ne peut absolument pas
consentir à cela, car par cet arrangement elle serait l'instrument de sa propre ruine
pour ne jamais se relever."

Le lord Chancelier.-Je vois que c'est le fort York ou le fort Nelson.
M. McCarthy.-Oui. J'ai omis de lire la dernière partie du paragraphe 5. Vos

Seigneuries remarqueront d'abord que c'est une proposition faite au lord commissaire
du commerce et des plantations.

Sir Robert Collier.-On y trouve, là, la frontière précise que la compagnie récla-
mait à cette date particulière, le 10 juillet 1700.

M. McCarthy.-Non pas ce qu'elle réclamait, mais ce qu'elle était prête à accep-
ter pour l'amour de la paix et pour avoir un règlement.

Sir Robert Collier.-Cette proposition est appelée, "Frontière sud proposée par
la Compagnie de la Baie-d'Hudson, le 10 juillet 1700." Puis quelques années plus
tard elle va un peu plus loin et l'on trouve, "Ligne proposée le 29 janvier 1707."

M. McCarthy.-Je ne trouve pas d'autorité à l'appui de cette ligne sur la carte.
Sir Robert Collier.-La frontière sud proposée par la compagnie.
M. McCarthy.-Si vous lisez le paragraphe 5, vous verrez que la compagnie dit

à ce sujet, ligne 31, "ce qui est non seulement la meilleure et la plus fertile partie,
mais aussi de beaucoup une plus grande étendue de terre que l'on peut croire être
au nord, et la compagnie se trouve dépouillée de ce qui a toujours été son droit incon-
testable." Or elle parle de son droit et elle fait une proposition de règlement à son
propre gouvernement et non aux Français.

Sir Montague Smith.-Elle voulait que son propre gouvernement réglât cette
frontière.

M. McCarthy.-Je dis que ceci n'a jamais été communiqué aux Français.
Le lord Chancelier.-Qu'est-ce que cela signifie ?
M. McCarthy. -Peut-être que non, je n'ai relaté que le fait.
Le lord Chancelier.-Il y a eu plusieurs documents qui ne semblent pas avoir

été communiqués et dont on a parlé comme de preuves de ce qu'étaient à diverses
êpoques les réclamations ou les prétentions des différentes parties.
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M. McCartby.-Je croyais avoir lu la partie qui établit clairement que la com-
pagnie réclamait tout, mais qu'elle était prête à faire des concessions pour l'amour de
la paix.

Le lord Chancelier.-Vous en avez lu assez pour faire voir qu'elle n'admet pas
nécessairement par cela qu'elle concède quelque chose qu'elle ne réclamait pas. Ce
passage ne va pas plus loin que cela.

M. McCarthy.-Elle dit en réalité: "Et la compagnie se trouve dépouillée de
ce qui a toujours été son droit incontestable." Elle parle de son droit et elle fait
une proposition de règlement à son propre gouvernement et non aux Français. Je
ne sais pas que l'on puisse employer d'expression plus énergique.

Sir Robert Collier.-Et elle dit aussi qu'elle réclame tout le détroit et toute la
baie.

Le lord Chancelier.-Elle semble admettre par cela que vu l'occupation et la
possession actuelles ceci constituerait une délimitation de frontières à laquelle la
compagnie consentirait.

M. McCarthy.-Si ce règlement avait été effectué à cette époque, elle devrait
être pite à l'accepter. Mais cette proposition n'eut aucun résultat. C'était une pro-
position que fit la compagnie et qui ne fut pas communiquée aux Français, et qui, si
elle a été communiquée aux Français, n'a jamais été acceptée ; par conséquent c'était
une proposition faite sans résultat, et, naturellement l'on ne doit pas s'en servir
contre elle sous aucun rapport.

Pois, si vos Seigneuries veulent parcourir davantage cette correspondance, je
puis dire que je l'ai toute lue attentivement, et je crois pouvoir parler de son effet et
dire qu'il n'en résulte rien. J'ai simplement parlé de ceci parce que j'ai cru qu'on
devait l'expliquer à Vos Seigneuries, et il n'aurait été guère juste envers Vos Seigneu-
ries si j'avais passé pardessus. Le traité de Ryswick fut bientôt suivi de la déclara-
tion de guerre entre la France et l'Angleterre, laquelle se termina par le traité
d'Utrecht. Par ce traité le traité de Ryswick fut mis de côté et les Anglais et la
Compagnie de la Baie d'Hudson furent réinstallés dans tous leurs droits.

Le lord Chancelier.--Voici le paragraphe, au bas de la page 564, qui indique
exactement l'état de choses, bien ou mal, et au cours duquel la Compagnie de la Baie-
d'fludson déclare "que le seul établissement que possède maintenant la compagnie
dans la baie d'Hudson (sur sept qu'elle avait autrefois) est le fort Albany, vulgaire-
ment appelé Chechewan, au fond de la dite baie, où la compagnie est entourée par
les Français de tous côtés, savoir: par leurs établissements sar les lacs et les rivières
qui coulent du Canada dans une direction nord vers la baie d'Hudson, et aussi du fort
Nelson (ancien fort York) dans une direction sud."

M. McCarthy.-Je ne sais jusqu'où ceci est exact, mais ils avaient un établisse-
ment sur la rivière Albany et ils en avaient un autre sur le lac Abbittibbi, qui est au
nord du lac Témiscamingue. Quoiqu'ils disent établissement, ils n'entendent pas
dire un établissement de terres cultivées, mais un poste où ils faisaient la traite et où
ils avaient des fortifications. Je crois qu'ils avaient des postes aux deux endroits,
sur l'Albany et au lac Abbittibbi.

Lord Aberdare.-Votre argument serait que leur établissement dans cet endroit
ne leur donnerait pas plus de droit au territoire qu'un établissement au nord ne leur
donnerait droit au pays situé au nord.

M. McCarthy.-Les Anglais insistèrent pour avoir le canon et il y eut une
longue discussion au sujet des mots "restitution " et "cession, " et une des questions
était que si c'eût été une cession les Français auraient le droit de retirer leur artil-
lerie et leur propriété publique. Si, d'un autre côté, c'était une restitution, l'artillerie
et la propriété publique passeràient au conquérant. Puis, en vue du traité d'Utrecht,
la guerre étant survenue en 1700 et en 1702, et s'étant continuée jusqu'en 1713, je
crois, si Vos Seigneuries jettent les yeux sur la page 572 en vue des négociations que
l'on faisait en attendant la paix, la Compagnie de la Baie-d'Hudson présenta sa
réclamation à la reine; et cette réclamation déclare: "que les Français, alors
que l'entente existait entre les deux royaumes, savoir, en l'an 1682, envahirent arbi.
trairement le territoire de la compagnie à Port-Nelson, brûlèrent ses maisons
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et s'emparèrent de ses effets; qu'en 1684 et en 1685 ils continuèrent leurs déprada-
tions; qu'en 1686 ils prirent par la force trois comptoirs à la compagnie, savoir : les
forts Albany, Rupert et celui de la rivière à l'Orignal; et ils continuèrent à
faire ces actes de violence en 1687 et 1688, tous les dommages que les Fran-
çais ont fait subir à la compagnie en temps de paix s'élevant à £108,514 19s. 8d.,
ainsi que vos pétitionnaires peuvent l'établir, outre l'intérêt sur cette somme; qu'en
1685 ils demandèrent à Sa Majesté le roi Jacques Il d'intervenir pour eux, et de
demander, par l'entremise de ses ambassadeurs à la cour de France, réparation pour
les dommages faits à la compagnie et restitution." C'est une répétition de ce que
Vos Seigneuries ont entendu déjà. Puis, à la page 573, la compagnie parle de la paix
d'Utrecht : "Mais il se trouve, plaise à Votre Très Excellente Majesté, que la
compagnie a constaté que ses intérêts n'étaient pas compris dans le traité de Ryswick,
ce qu'elle est loin d'attribuer à ce que le gracieux prince n'a pas surveillé l'honneur
et le commerce de ce royaume, et elle pense plutôt que des questions d'un droit plus
élevé à ce moment-là l'ont emporté sur ses droits e ses réclamations, car par ce dit
traité sa position est devenue pire qu'elle ne l'était avant; en vertu de l'article 8
d'icelui, les Français restent en possession des places situées sur la baie d'Hudson,
dont ils s'étaient emparés pendant la paix qui a précédé la guerre. Qu'à une réunion
des commissaires des deux côtés (tel que stipulé par le dit traité pour régler ces diffé-
rents), la compagnie exposa encore une fois le droit indéniable de la couronne
d'Angleterre à toute la baie et à tout le détroit d'Hudson, en opposition auquel les
Français n'offrirent que des sophismes et des raisons vexatoires, et la question en
resta là.

Sir Montague Smith.-Toute la baie et tout le détroit.
M. McCarthy.-Cette expression est employée pour indiquer brièvement, comme

je le prétends, ou pour donner l'idée de son droit à tout le pays "que le seul établis-
sement qui reste maintenant à la compagnie dans ces régions (sur sept qu'elle avait
autrefois) est le fort Albany, sur la Chechewan, où les Anglais sont entourés par les
Français de tous côtés, savoir: par leurs établissements sur les lacs et les rivières qui
coulent du Canada vers le nord dans la baie d'Hudson, et aussi du fort Nelson (ancien
lort York) vers le sud." Puis les pétitionnaires parlent du traité précédent, dont on
a déjà parlé à Vos Seigneuries; "les promesses prises en considération lorsque votre
Ihaute sagesse croira bon d'accorder la paix à ses ennemis que vos armes victorieuses
ont réduits et humiliés, et lorsque Votre Majesté jugera qu'il est de l'intérêt de votre
peuple de passer un traité de paix avec le roi de Franpe, vos pétitionnaires
demandent humblement que le dit prince soit obligé, en vertu du dit traité, de
renoncer à tout droit et prétention à la baie et au détroit d'Hudson, d'évacuer et de
rendre tous les postes et les établissements érigés par les Français et qui sont
:maintenant en leur possession, et qu'il leur soit aussi défendu de conduire des vais-
aseaux dans les limites que donne la charte à la compagnie, et avec l'obligation de
restituer les £108,514 19s, 8d. qu'ils ont volés et dont ils ont dépouillé vos pétition-
maires lorsque les deux royaumes étaient en termes d'amitié." Et cette requête a été
virtuellement accordée.

Sir Montagne Smith.-La baie et le détroit d'Hudson de nouveau-
M. McCarthy.-Oui. Les pétitionnaires n'ont jamais répété au long les mots de

la charte, mais il appert par le traité de Ryswick dont on a parlé il y a un instant,
qu'ils voulaient dire le territoire, parce qu'ils parlent de leur territoire et ils parlent
d'une région de plus de valeur qui est donnée aux Français en vertu de la proposition
qu'ils faisaient que celle qu'ils retenaient.

Le lord Chancelier.-Alors c'est une nouvelle proposition en 1712. Quelle est
son effet ?

M. McCarthy.-Je ne crois pas que ceci diffère de ce que j'ai lu. Cette proposi-
tion maintenant se rapporte aux limites.

Le lord Chancelier.-Où est l'île Grimington ?
M. McCarthy.-Au nord-est de la côte du Labrador.
Le lord Président.-Ceci reléguerait complètement les Français en dehors de la

baie.
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M. McCarthy.-La compagnie proposait, avant le traité d'Utrecht, de tracer une
ligne de démarcation entre les deux provinces, et Vos Seigneuries verront que cette
ligne est marquée sur la carte en accord avec la hauteur des terres, "que les dites
limites commencent à l'île appelée l'île Grimington, ou Cap à la Perdrix, à 58° de
latitude nord."

Sir Robert Collier.-C'est beaucoup au nord.
M. McCarthy.--Sur la côte du Labrador.
Le lord Cbancelier.-Personne ne pourrait dire que cette ligne coïnciderait avec

la hauteur des terres.
M. McCarthy.-J'avais tortde dire qu'elle y correspondait, c'est une ligne plus

bas.
Le lord Chancelier.-Cette ligne se trouve sur une suite bien différente de

collines.
M. McCarthy.-La hauteur des terres dans cette région court dans une direction

nord est. Ce n'est pas du tout dans la même direction.
Sir Robert Collier-Voulez-vous dire cette ligne jaune ?
M. McC'arthy.-Oui, c'est là la hauteur des terres.
Le lord Chancelier.-J'ai sous les yeux la frontière proposée par la Compagnie

de la Baie-d'ludson en 1712; vers le milieu de son cours il y a une grande rivière qui
se verse dans la baie de Kugara, laquelle aussi ne s'accorde pas tout à fait avec la
1 auteur des terres ou le point de partage qui se rapporte à ce territoire. Peut être
que ceci n'importe pas à nos présentes fins.

M. McCart hy. -C'est dans ce sens. J'ai fait erreur en supposant que c'était la
hauteur des crres. C'est la ligne plus bas que celle qui va dans l'anse de Davis.

Le lord Chancelier.-Cette ligne semble traverser les eaux non loin des sources
de la rivière du Canada.

M. McCarthy.-Ceci est en réalité la ligne de la hauteur des terres, ce n'est pas
une ligne droite.

Le lord Chancelier.-Non seulement ce n'est pas une ligne droite, mais sur la
face de la carte elle traverse les eaux.

M. McCartby.-Si Votre Seigneurie regarde la hauteur des terres, elle verra que
c'est autant une ligne droite qu'elle peut l'être.

Sir Robertu Collier.-La hauteur des terres ne ser.ait pas droite.
M. McCarthy.-Non, mais la ligne dont parle le second document, je veux dire.
Le lord Charcelier.-C'est exactement la même ligne que la frontière proposée

par les comm..issaires "anglais en vertu du traité d'Utrecht en 1719. La tendance
générale de la ligne semble être sans doute beaucoup en accord avec votre manière
de voir, mais à ce point particulier je ne crois pas qu'elle le soit, et ce n'est pas une
chose sans importance. Si ceci se rapporte à la présente controverse c'est une preuve
que. la compagnie n'entend pas prendre trop peu.

M. McCarthy. -La réponse à cela, c'est qu'ils ne connaissaient pas exactement
où se trouvait la ligne par les lacs et les rivières, et ce que j'ai à dire à ce sujet,
milord, soit à tort ou à raison, c'est qu'elle n'entendait pas suivre la ligne par les lacs
et les rivières.

Lord Aberdare. -Les Anglais vont jusqu'au lac Miscosinke, qui est presque la
ligne par eau.

M. McCarthy.-Naturellement je ne veux pas dire qu'ils trouvèrent exactement
la ligne par les lacs et les rivières, mais ils adoptent le cours général de cette ligne
dans la correspondance subséquente, quoiqu'ils ne le fassent pas dans celle-ci.

Le lord Président.-Je crois que dans ce mémoire, la Compagnie de la Baie-
d'Hudson appelle l'attention sur sa charte.

M. Mucar tby.-Oui, c'est à la page 574.
Le lord Président.-A la page 575.
M. McCartby.-La clause commence à la page 574. "Que les dites limites

commençant à l'île appelée l'île Grimington ou Cap à.la Perdrix à 58J de latitude
nord, deviennent la frontière entre les Anglais et les Français, sur la côte du Labrador,
vers la terre de Bupert sur la terre ferme à l'est et la Nouyelle-Bretagne daç4%
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français. Qu'aucun navire, barque, bateau ou embarcation quelconque appartenant
aux Français ne dépasse au nord le Cap à la Perdrix ou l'île Grimington, vers on
dans le détroit ou la baie d'Hudson sous aucun prétexte que ce soit. Qu'une ligne
Èoit supposée passer en la manière qu'elle la trace."

Lord Abcrdare.-De ce point la ligne va jusqu'aulac Miscosinke.
Sir Robert Collier.-Elle vous amène jusque là?
M. McCarthy.-Oui, milord.
Lord Aberdare.-Et puis elle va plus loin ?
M. McCartby.-Oui; "Le partageant en deux parties (comme sur la carte

maintenant délivrée)."
Le lord Chancelier.-Je suppose que vous avez cette carte?
M. MeCarthy.-Non, milord, quoique dans la suite ceci devienne important,

cependant, je crois qu'il est à propos d'en parler; mais dans la suite la ligne est
tracée sur le 490 paralèle. C'est là où nous obtenons le 499 parallèle.

Sir Robert Collier.-De plus la compagnie dit que les vaisseaux français ne
viendront pas jusqu'au nord ou au nord-ouest du dit lac ott de la ligne supposée.
C'est-à-dire que les Français ne devront pas aller dans une direction nord du lac Mis-
cosinke.

M. McCartby.-Ceci vient dans la suite, après le traité d'Utrecht.
Sir Robert Collier.-Ce que la compagnie dit est que les bateaux français ne

viendront pas au nord ou au nord-ouest du lac Miscosinke.
M. McCarthy.-C'est la proposition. C'est le mémoire préparé par la compagnie

et transmis aux lords commissaires du commerce et des plantations.
Lord Aberdare.-Ce sont les négociations qui eurent lieu dans l'intervalle ?
M. McCarthy.-Ceci se passe avant la paix. Ce ne sont pas du tout des négocia-

tions strictement parlant, tandis que les négociations pour la paix avaient lieu les
Anglais de la baie d'Hudson proposèrent aux négociateurs britanniques que cette ligne
fut établie.

Sir Robert Collier.-C'est la ligne qu'ils réclamaient à cette époque?
M. McCarthy.-C'est la ligne qu'ils réclamaient de ce côté. "Ces limites étant

d'abord déterminées et iéglées, la compagnie est prête à soumettre les pertes et les
dommages que les Français lui firent subir autrefois en temps de paix à lexamen de
commisres devant être nommés à cette fin." Et les pétitionnaires ajoutent, "La
dite compagnie est, en vertu de sa charte, constituée propriéLaire de toutes les terres,
territoires, mers, détroits, baies, rivières, lacs et anses dans l'entrée du dit détroit,
devant tenir les dites terres, territoires, etc., comme appartenant au manoir de East-
Greenwich do Sa Majesté, dans le comté de Kent." Ce qui signifie, je crois, qu'elle
prend tout ce qui se trouve à partir de l'entrée du détroit d'Hudson, et toutes les
terres égouttées par les tributaires qui s'y déchargent. C'est là ses réclamations. Aa
fur et à mesure que Vos Seigneuries avanceront elles constateront ce fait exposé d'une
manière lucide. Naturellement le territoire n'avait pas autant d'importance que le
commerce.

Le lord Chancelier.-Vous parlez des détails de ces négociations, et il peut se
faire qu'il soit nécessaire que vous agissicz ainsi; aais cn tant que je puis l'établir,
il semble er usulter ceci, que de Lemps à autre, on proposa différentes frontières dont
aucune ne se rapporte ou corresponde au point de partage, et aucune frontière n'a été
définitivement réglée. N'en est-il pas ainsi ?

M. McCarthy.-C'est précisément ce à quoi j'arrive, mais je crois qu'il est juste
de signaler ces négociations, parce qu'elles sont quelque pou en opposition à la ma-
nière de voir que je soutiens, et je n'aurai pas l'occasion de répondre au cas où mes
savants amis de l'autre côté pourraient se baser sur ces faits pour faire des avances.
Puis suit ce que j'allais omettre, le rapport des lords du commerce au comte de D-trt-
nouth, à la page 575 "Conformément aux ordres de Votre Majesté qu'elle nous
avait signifiés, nous avons examiné la pétition ci-incluse de la Compagnie de laBaié-
d'fIadson à Votre Majesté, et nous sommes humblement d'avis que la dite compagnie
a un bon droit et un juste titre à toute la baie et à tout le territoire 'Hudson."
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Sir Montague Smith.-Ceci semble être la phrase adoptée à cette époque pour
toute laebaie ou le détroit.

M. McCarthy.-Oui, comme question de fait, je suis porté à croire que l'interpré-
tation la plus lucide du droit international, comme on le comprend maintenant, était
du côté des Français-quant au point de partage, j'entends,-en tant que je puis tirer
de la correspondance.

Le lord Chancelier.-Assurément il n'y a pas de question de droit de comprise
dans ce sujet.

M. McCarthy.-Je me propose, milord, de citer l'autorité d'écrivains sur le droit
international, à l'appui de cette manière de voir, tel que sir John Phillimore.

Le lord Chancelier.-Il peut se faire que les Fran çais n'avaient pas de droit
abstrait à la•possession de ces territoires.

M. McCarthy.-Mais j'entends relativement à la manière de savoir comment ces
questions, plus particulièrement au sujet du continent américain, furent réglées, parce
qu'elles exigeaient un règlement.

Le lord Chancelièr.-C'est plutôt une question d'histoire qu'une question de droit
national.

M. McCarthy.-A une certaine époque les Espagnols avancèrent ces prétentions
à l'occasion de la cession de leur territoire; à une autre époque on avança les mêmes
prétentions au cours de contestations entre la France et l'Angleterre, entre l'Angle-
terre et les Etats-Unis, et je prétends que l'on peut tirer une règle de droit interna-
tional de ce qui a eu lieu dans ces occasions, et c'est dans ce sens que je dis que des
questions de droit international sont en jeu.

Le lord Chancelier.-Si vous entendez dire que tout traité et toute convention
tiennent du droit international, naturellement je partage votre opinion sur ce point.

Lord Aberdare.-Parlerez-vous de ce qui a été le résultat de tout ceci ?
M. McCarthy.-Le résultat de tout ceci a été le traité d'Utrecht, dans lequel

aucune ligne n'a été fixée, mais Vos Seigneuries se rappelleront mon argument sur
ce sujet.

Or, en parlant encore une fois sur cette question, si Vos Seigneuries veulent bien
me pardonper d'y revenir, je dis en tenant compte du fait que Vos Seigneuries con-
naissent maintenant cette question d'une manière plus exacte qu'elles ne pouvaient
le faire d'après mon argumentation, quelle est la juste signification de ce traité?
Deux choses sont prouvées, ainsi que je le dis, d'abord une règle de division, une
règle en vertu de laquelle les commissaires devaient diviser les provinces, car je vais
continuer de les appeler ainsi, de la Baie-d'Hudson et du Canada français.

La règle relative à cette décision était que les commissaires ne devaient pas se
réunir pour régler cette grande question, laquelle sans doute a causé beaucoup d'em-
barras, car cette question était déjà réglée en vertu de l'article 10 du traité, et com-
ment a-t-elle été réglée ? Or, il me faut beaucoup d'intrépidité après la manière dont
Vos Seigneuries ont reçu mon argument l'autre jour pour le répéter. Mais je demande
encore une fois à Vos Seigneuries quelle eý t la juste signification des mots lorsque
vous parlez de terres et de territoires qui donnent (en regard) sur les eaux ?

Lord Aberdare.-" En regard de " est la traduction du mot originaire du traité
.spectantibus.

M. McCarthy.-C'est ce que je dis.
Sir Robert Collier.-Puis dans la copie française, le mot est "dépendant " ou

"dépendances."
Le lord Chancelier.-Chacun sait que ce mot latin peut avoir cette signification.
M. McCarthy.-N'est-ce pas là la signification de ce mot, lorsque vous parlez de

terres qui donnent sur les eaux ? Qu'entendez-vous dire lorsque vous parlez de terres
qui donnent sur la Tamise ? Ne répondrait-on pas que c'est la partie de la propriété
qui se dirige en pente vers la Tamise ?

Lord Aberdare.-C'est la signification du mot spectantibus. Je suppose que la
signification ordinaire de spectantibus est "qui se rapporte à

Le-lord Président.-La version française est l'original.
M. McCarthy.-Non, milord.
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Le lord Président.-Mais l'on dit qu'il y avait deux originaux ?
M. McCarthy.-Mais le gouvernement anglais a donné instruction à ses commis-

·saires de se laisser guider par la version latine et non par la version française.
'Le lord Chancelier.-Où se trouve le traité?
M. McCarthy.-A la page 504.
Sir Montague Smith.-La note dit qu'il y avait deux originaux?
M. McCrthy.-Votre Seigneurie a raison. Or, que disent les instructions aux

commissaires à la page 509, si Votre Seigneurie veut bien y référer pour un moment?
Le lord Chancelier.-Avant de laisser ce passage permettez-moi de dire......
M. McCarthy.- J'y reviendrai, milord; mais je veux seulement référer à la

page 509, parce que vous y trouverez les instructions données au commissaire Blader,
en 17 19, au sujet de ce traité. Si le ou les commissaires français prétendaient baser
une réclamation plus étendue sur le traité français qu'il ne leur appartient en vertu
du traité latin, vous dovrez insister sur le fait que le traité latin doit être votre guide
dans tous les cas, quoique même en vertu du traité français ils- ne peuvent avoir
aucun titre aux îles qui se trouvent dans la baie ou détroit de Canso.

Le lord Chancelier.-Vous voyez que vous voulez donner ici au mot latin une
signification qu'il ne comporte pas nécessairement et que la traduction contemporaine
du gouvernement anglais et du gouvernement français ne lui donnait pas.

M. McCarthy.-Je désire seulement, si Vos Seigneuries veulent bien me
pardonner de tant insister sur ce point--

Le lord Chancelier.-Les deux parties contractantes en convinrent dans le sens
dont on devait employer le mot en latin.

M. MeCarthy.-Ceci n'est pas signé en anglais, mais l'anglais est une traduction.
Le lord Chanclier.-L'anglais est une traduction contemporaine, acceptée par

le gouvernement et faite en vertu de l'autorité du gouvernement anglais d'alors.
M. McCarthy.-Mais quelle peut bien être la signification de ces mots tels

qu'appliqués aux terres dont vous parlez et qui donnent sur certaines rivières. Vos
Seigneuries verront ce qu'il dit: "ensemble et avec toutes les terres, mers, côtes,
riviè-es, et places situées dans les dits baie et détroit, qui donnent sur les baie et
détroit." Qu'est-ce que cela peut vouloir dire ?

Le lord Chancelier.-Mais vous insistez pour imposer au mot la signification
littéra s que les deux parties contractantes rejetaient alors.

M. McCarthy.-Alors, milord, permettez-moi de prendre les autres mots: "et
qui y appartiennent."

Le lord Chancolîr.-Il peut se faire que ce soit ces mots ou les mots français.
M. McCarthy.-Mais, milord, n'ai-je pas le droit de citer le latin, lorsque la

commission dit que s'il y a une différence entre le français et le latin, vous devez
suivre le latin ?

L-. lord Chancelier.-Nous savons que l'interprétation anglaise de même que
Pintes prétation française ne donnent pas la signification que vous cherchez à donner à
ces mots.

M. McCarthy.-C'était une traduction qui n'était pas signée par les parties.
Le lord Chancelier.-La note dit, laquelle note vous avez accepiéo, je suppose:

" Cette traduction est celle publiée en vertu de l'autorité du gouvernement anglais
d'alors."

M. McCarthy.-Alors je vais prendre les mots du traité: "et qui y appartien-
nent." Que peut vouloir dire cela ? Vu qu'à mon avis l'on ne dit jamais que le ter-
ritoire appartient au cours d'eau ou aux rivières. Si vous parlez d'une rivière qui
appartient à un pays c'est parce qae la rivière coule à travers ce pays, et que l'Etat
possède le territoire. Règle ordinaire, vous ne parlez pas de territoire appartenant
à une rivière. Au contraire (et je m'appuie sur de hautes autorités) on parle de
rivières comme dépendant du droit de propriété au sol, de sorte que lorsque vous
dites "qui y appartiennent," je ne sache pas qu'il y a une grande différence dans la
signification.

Le lord Président.-Il n'est pas dit, appartenant à une rivière, mais c'est
4 appartenant à la dite baie."
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M. McCarthy.-Mais la même chose s'explique. Comment définirrz-vous cela?
Siipposaht d'une personh vous consulterait pour fiKer la limite des terres "qui
appartienníent à la baie d'Hudson," comment la déterrmineriez-vous, et auriez-vous à
aller dix, cinquante ou deux cent milles en arrière, ou de'v-.iez-vous les reculer à une
certaine ligne déterminêe, ou enfin qu'auriez-vous à faire ? Est-ce que l'expression
latine ne vous indique pas que vous devriez vous rendre à cette lig'ne qui se dirige
oùi qui va en pente vers cette baie ou rivière?

Lord Aberdare.-Ce n'est pas là la signification ordinaire du mot spectantibus.
M. McCathy.-Non ; mais "regardant vers " en serait un sens.
Sir M. E. Smith.-Mais les rivières serpentent et le territoire a vue sur elles de

différentes manières, et conséquemment on ne peut supposer que ce soit là la signifi-
cation propre de spectantibus.

Le lord Président.-Mon impression est que les mots anglais signifient cela et
qu'il n'est pas nécessaire de discuter sur le sens du mot spectantibus.

M. McCarthy.-i--Très-bien, milord. Maintenant, qu'est-ce qui vient après ? La
requête de la compagnie demandant un acte de cession vient après ce traité.

M. Mowat.-Il serait à propos, peut-être, de mentionner que la signification dp
cé mot spectantibus, telle que donnée dans Bolls' Abridgement 95 E., est synonyme de.
appartenant, dépendant de.

M. McCarthy.-Le dictionnaire latin que j'ai consulté donne à ce mot, quand il
est employé par rapport à des terres, le sens de "regardant à."

M. Scoble.-La signification première de ce mot est "appartenir à " ou "se rap-
porter à."

Le lord Chancelier.--Tout enfant d'école connaît cela.
M. McCarthy.-Ensuite, si nous tournons à la page 575, Votre Seigneurie trou-

vera la requête de la compagnie demandant un acte de cession. Mon savant ami a
avance un argument, l'autre jour, allant à dire que, quoique cette terre fût restituée
par le traité d'Utiecht et que ce territoire fût le même que celui qui a été remis à la
couronne, cela ne portait pas préjudice au bénéfice de la compagnie.

Le lord Chancelier.-Vous n'avez pas besoin de vous occuper de cela.
M. McCarthy.-Tout cela démontre qu'il en était ainsi, et les pages suivantes

Fétablissent. Elle demande que le territoire lui soit remis. Maintenant, venons aux
négociations qui se sont faites en vertu du traité, et je puis dire brièvemeit à Vos
Seigneuries ce que je pense qu'elles démontrent, en tant que c'est nécessaire poar les
fins de cette cause.

Lord Aberdare.-De quel traité voulez-vous parler.
M. McCarthy -Je veux parler du traité d'Utrecht, en 1719. Vos Seigneuries

voudront bien se ra;ppeler qu'alors la paix avait existé longtemps, depuis 1719 jusqu'à
1746, et qu'en 1719, des commissaires furent nommés en vertu de ce traité pour tirer
cette ligne stipulée par le traité. Mais, avant que j'en finisse avec ce traité, je veux
précisément attirer l'attention de Vos Seigneuries sur ce fait. J'ai cité cela comme
un fait, mais je croyais que, peut-être, Vos Seigneuries auraient pu penser que c'était
là mon argument, et non la teneure du traité lui-même. Le traité dit: "Quant aux
limites entre la Baye d'Hudson et les lieux appartenant à la France, on est convenu
réciproquement qu'il sera nomné incezsamment des commissaires de part et d'autre,
qui les détermineront dans le terme d'un an, et il ne sera pas permis aux sujets deà
deux nations de passer les dites limites pour aller les uns aux autres, ni par mer, ni
par terre. Les mêmes commissaires auront le pouvoir de régler pareillement les
limites entre les autres colonies françaises et britanniques dans ces païs-là." Ceci
me confirme davantage dans mon opinion, qu'on n'avait pas l'intention de laisser les
commissaires faire autre chose que de tirer une ligne, le principe sur lequel on
devait se baser pour marquer cette ligne ayant déjà été posé. Quant au but, il est
visible. C'était pour placer une espèce de muraille de Chine que les Français ne
pourraient franchir pour aller plus haut, ni les Anglais pour aller plus bas, et ce but
est plus évident quand nous tenons compte du commerce qui se faisait alors. En
venant s'interposer dans leurs rivières respectives, les Anglais et les Français s'inter.
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pbsaient avec le trafic qui s'en allait d'un côté à Montréalï et de l'autre à la baie
d'HIuddon.

Le lord Chancelier.-Ils devront "déterminer en dedaifs d'un an, par d'es com-
iiissaires nommés par chaque partic, les limites qui devaient être fixées entre la
dite baie d'Hudson et les territoires appartenant aux Français." Votre argument.
est que la nature avait elle-même fixé les limites, et que l'on ne devait seulement que,
suivre la ligne des collines ou là où l'on trouverait les eaux partagées par des collines.,

. M. McCarthy.-Non, milord, ce n'est pas tout à fait cela. Je n'ai pas été compris.
Mion argument était que comme question de droit public, même tel que comipris alors,
le territoire de la Baie-d'ludson était borné par ce point de partage d'un côté, et le
territoire Frarçais l'était également de l'autre côté, et que ce principe que l'on avait
discuté jusqu'alors entre les deux gouvernements, était pratiquement admis par le
traité d'Utrecht; et ainsi c'eut été une chose impossible-quand je dis impossible,
j'entends ;elativement quant aux frais-de tracer une ligne depuis ce point de-
partage à tavers tout ce grand continent, qui était un désert sauvage, et conséquem-
màent on devait convenir d'une ligne qui serait la ligne de démarcation entre ces.
territoires. C'est ce qu'à mon avis le traité

Sir Mi. E. Smith.-Quelle ligne ne doit pas être le point de partage ?
M. McCarthy.-Ce ne doit pas être le point de partage.
Lord Aberdare.-Alors pour éviter les embarras et les dépenses, ce que l'on

proposa en réalité comme ligne exacte de démarcation était qu'il devait adopter une
ligne droite commençant à un point et se terminant à un autre à sa place ?

M. McCarthy.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Ceci peut avoir été alors une manière d'agir parfaitement

rationnelle, mais maintenant je ne vois aucun terme qui indique une chose ou l'autre.
M. McCarthy.-Je n'ai pas besoin de répéter mon argument si Votre Seigneurie

ie comprend; je ne puis l'exprimer mieux que je l'ai fait.
Le lord Chancelier.-Ceci semblerait quelque peu important si vous pouviez

l'établir, parce que, quoique ces gens n'aient pas fait ce qui selon vous, était arrêté,
qu'ils devaient faire, cependant en l'absence d'une décision des comiissaires, la
chose aurait pu pratiquement se régler sur le même pied.

M. McCartby.-Oui; et je pense que cela s'est fait, et que Votre Seigneurie trou-
vera que la chose a été pratiquement iéglée sur la ligne du 49e parallèle.

Lord Aberdare.-La proposition qu'on a émise en 1701 a été encore renouvelée'
à la page 578 en 1714, mais vous dites qu'on a en dernier lieu réglé la ligne du 49e
parallèle ?

M. McCarthy.-Oui. Puis-je citer brièvement ce que j'entends, afin de rendre la
correspondance plus facile à comprendre ?

Le lord Président.-Dois-je comprendre que votre prétention, que la limite par
les lacs et les rivières ou la hauteur des terres était la limite primitive des territoires
de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, dérive entièrement des mots de la chbarte,
savoir: "Les territoires sur les rivières qui coulent dans la baie d'Hudson ou y
appartenant?"

M. McCartby -Oui, milord.
Le lord Président.-Toute la question repose sur ces mots là ?
M. McCarthy.-Oui.
Le Président.--Absolument, repose-t-elle sur ces mots ?
M. McCarthy.-Je crois que oui. Voici ce que je prétends; Que tout ce que les

Anglais possédaient, leur Compagnie de la Baie-d'Rludson y avait droit, comme je
l'ai mentionné jeudi dans ma première observation. Les Anglais étant les premiers
découvreurs avaient droit de coloniser.

Le lord Président.-Mais tout le débat, qu'il y avait une frontière par les lacs et
les rivières-limite dépendant de la hauteur des terres-repose sur les mots de la
charte : "les territoix es sur les rivières se jetant dans la baie d'Hudson."

M. McCarthy.-Pratiquement, oui, mais on devrait t'ajouter pour désigner ce--
Sir Robert Collier.-A quelle page se trouve la charte ?
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M. McCarthy. -Elle commence à la page 341. Maintenant, voici ce qui eut lieu,
Ion nomma des commissaires de part et d'autre pour fixer cette ligne. Du côté de
l'Angleterre on proposa une ligne partant de l'île Grimington ou l'anse Davis, je ne
euis pas sûr lequel, peut-être l'anse Davis, qui correspond mieux à la hauteur de ce
territoire, jusqu'au lac Wisconsin, et depuis là jusqu'au 49e parallèle, puis vers l'ouest
le long du 49e parallèle.

Le lord Chancelier.-Cela n'aura aucun rapport au point de partage.
M. McCarthy.-Je vous demande pardon, naturellement ce n'est pas le point de

-partage, qui est une ligne irrégulière, et, pour la raison que j'ai déjà donnée, ne serait
pas du tout une ligne convenable à l'état et à la conformité du pays, mais en regar-
<iant cette ligne sur la carte, la carte de Johnson, elle irait prendre tout le point de
-partage.

Lord Aberdare.-A combien de distance cette ligne s'étendait-elle vers l'ouest?
M. McCarthy.-Je démontrerai peu après qu'ils allaient jusqu'à l'océan même,

tel qu'ils le réclamaient alors. C'était leur prétention. La première réclamation
territoriale que la Baie-d'Hudson fit avant qu'elle connut où la hauteur des terres se
terminait, s'étendait jusqu'à l'océan Pacifique.

Le lord Chancelier.-Je ne désire seulement qu'en voir la portée. Il me sem-
blerait que c'est aussi clair que le jour qu'elle n'a rien à faire avec la ligne de point
,de partage. Elle embrasse comme la Compagnie de la Baie-d'Hudson tout le côté
cuest des montagnes Rocheuses.

M. McCarthy.-Les montagnes Rocheuses n'avaient pas été découvertes alors.
Le lord Chancelier.-Ceci est parfaitement vrai, et, conséquemment, je dis qu'au-

eune ligne semblable, dans la nature des choses, pouvait n'avoir rien à faire avec le
point de partage.

M. McCarthy.-Ce que je dis c'est que, supposant qu'ils connussent où était la
limite par les lacs et les rivières, comme la carte indique qu'ils le savaient, et sup-
posant encore de plus, comme un autre point à l'appui de l'argument, qu'ils aient
ýconvenu qu'il serait impossible de suivre cette ligne irrégulière par les lacs et les
Tivières, le 49e parallèle est une ligne fixe, et je pense une ligne aussi bonne qu'il
soit possible de prendre. C'est tout ce que je prétends dire; non pas que c'était la
limite par les lacs et les rivières, mais en tenant compte de la 49e ligne et en tenant
compte de ce que nous savons avoir été ce que l'on supposait être la hauteur des terres
dans le temps, parce qu'ils savaient qu'il y avait une hauteur des terres et ils l'ont
marquée sur leurs cartes, et les cartes françaises produites par mes amis et dessinées
avant l'octroi de la charte, montrent la hautenr des terres.

Lord Aberdare.-Est-ce que cette 49e ligne a jamais été acceptée ?
M. McCarthy.-Il y a beaucoup à dire à ce sujet.
Sir Robert Collier.-Oui.
Le lord Président.-A quelle page se trouve le traité d'Utrecht ?
M. McCarthy.-A la page 504.
Le lord Chancelier.-Où sont les propositions de la compagnie ?
M. Mcarthy.-J'y arrive justement, milord. La première est en 1719. C'est

A la page 579. "Qu'au traité d'Itrecht il a été convenu entre les couronnes de la
Grande-Bretagne-

Sir Robert Collier.-Ceci est le mémoire de la compagnie.
M. McCarthy.-Le mémoire de la Corporation aux lords commissaires du Com-

anerce et des Plantations. "Il a été convenu entre les couronnes de la Grande-Bre-
tagne et de France que le détroit et la baie d'Hudson seraient remis aux sujets
anglais, et que les limites seraient tracées entre la dite baie d'Hudson et les endroits
appartenant aux Français, et de plus, que justice et compensation seraient données à
la compagnie pour toutes déprédations commises à leur égard par les Français en
temps de paix, suivant une évaluation qui en serait faite à la demande des diverses
parties. Maintenant, plaise à Vos Seigneuries, le premier de ces articles, la
reddition du détroit et de la baie susdits, a été faite suivant la teneur du traite au
inoins, et d'une manière telle que la compagnie y acquiesce et ne désire rien de plus
Sur ce point. Les deux autres articles, savoir: le tirage d'une ligne entre les terri-
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toires anglais et français, et le dédommagement dû à la compagnie pour ses pertes et
dommages demeure encore à faire. C'est pourquoi le gouverneur et la compagnie
représentent humblement à Vos Seigneuries qu'ils croient qu'il est absolument néces-
saire que les limites entre les deux nations soient fixées sans délai, car les Français
ont depuis le traité de paix, savoir, en 1715, établi un fort à la tête de la rivière
Albany, sur laquelle est notre principal comptoir."

Lord Aberdare.-Vous voulez dire l'embouchure ?
M. McCarthy.-Non, la source ou la tête de la rivière. "A la tête de la rivière

Albany, sur laquelle est notre principal comptoir." C'est le fort Saint-Germain,
comme Votre Seigneurie le verra. Il n'est pas à l'embouchure. Ils en parlaient tou-
jours comme étant à la tête de la rivière.

Lord Aberdare.-Pensez-vous que c'est ce qu'ils comprenaient par fort Saint-
Germain?

M. Mc'Carthy.-Oui.
Sir Robert Collier.-Où est-il situé ? Ce n'est pas là la tête de la rivière.
Le lord Chancelier.-Le mémoire dit: "Depuis le traité de paix, savoir, en 1715."
Lord Aberdare.-Le fort peut avoir été détruit et rebAti.
M. McCarthy-Cela se pourrait. Je ne sais pas qu'il y ait une preuve qu'il ait

été bâti en 1664. Ce n'est pas à l'embouchure de la rivière.
Sir Robert Collier.-Ce n'est pas non plus à sa source. C'est ni à l'une ni à l'autre.
M. McCarthy.-Je croyais pour un instant que c'était à la tête.
Sir Robert Collier.-Ce n'est pas à la tête.
M. McCarthy.-Ce que je voulais dire, c'est que ce n'était pas à l'embouchure.
Lord Aberdare.-Où est la tête ?
M. McCarthy.-Personne ne peut dire où est la tête à proprement parler. C'est

la tête de la rivière Albany. "Par ce moyen ils empêchent le trafic avec les sauvages
de venir aux comptoirs de la compagnie, et ruineront, avec le temps, complètement
le commerce, s'ils n'en sont pas empêchés. Il est, en conséquence, proposé et à
souhaiter qu'une frontière ou ligne de division soit tracée de manière à empêcher les
Français de venir au nord de la 49e latitude, sauf sur les côtes du Labrador. A moins
qu'on ne fasse cela, les comptoirs de la compagnie au fond de la baie d'Hudson ne
peuvent être en lieu sûr ni leur trafic préservé." La ligne 49e serait pratiquement
celle que nous demandons ici. Comme je l'ai démontré à Vos Seigneuries, elle a été
trouvée depuis les vingt dernières années. Un comité du Sénat ou de la Chambre
des Etats-Unis a dit que, nonobstant tout ce qui a été allégué contre l'adoption de la
49e parallèle, il est encore d'opinion qu'elle a été adoptée par les commissaires, maia
je n'anticiperai pas sur mon argumentation à ce sujet. Mais elle est la base de tout ce
qui est arrivé sur le continent, elle est la base de l'angle nord-ouest du lac des Bois.
Elle est la base de tous les traités entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Naturellement
je ne parle que de cette partie du pays. Maintenant nous arrivons à la page 507,
" Représentation des Lords du Commerce relativement aux pouvoirs et aux instruc-
tions des commissaires anglais "-Vos Seigneuries verront que la date du dernier
document de la Compagnie de la Baie-l'Hudson que j'ai lu, était 1719, Je ne suis pas
certain que la date précise en soit donnée. Nous avons la date précise de celui-ci,
savoir, 26 aôût 1719. C'est une représentation des lords du commerce au sujet des
pouvoirs et des instructions des commissaires anglais, 26 août 1719, à Leurs Excel-
lences les lords juges." Ils parlent des instructions. Nous n'avons pas été capables
de donner à cette affaire plus de diligence à cause du grand nombre de livres et de
documents qu'il a falla lire et bien examiner sur ce sujet, en outra que nous avons été
obligés de consulter plusieurs personnes et d'attendre les éclaircissements que la
Compagnie des Marchands anglais faisant affaires à la baie d'Hudson, la Compagnie
Africaine, et autres parties concernées dans le succès de cette négotiation pourraient
nous fournir touchant leurs intérêts et demandes respectifs et pour lesquels nous avons
donné une large part de commentaires dans les instructions de M. Bladen. Nous
avons la et étudié attentivement les différentes chartes accordées par les prédécesseurs
royaux de Sa Majesté aux colonies britanniques sur le continent américain depuis la
baie d'Hudson et la Nouvelle-Ecosse jusqu'à la baie du Mexique, et dont plusieura,
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sont immenses, s'étendant d'un oésan à l'autre, mais Comme les Français ne se seraient
jelit être pas inclinés devant ces autorités seulement, etcomme nous n'avons pas.
jsq'à présent été capables de nous procurer des cartes des dites colonies sur lesquelle
on pouvait compter, ou d'obtenir toute autre information qui aurait pu:être nécessaire
pour soutenir le droit et le titre de Sa Majesté ou d'aucun de ses sujets aux places que
les Français possèdent ou ont des prétentions, soit en arrière des plantations anglaises
ou à l'ouest depuis la Nouvelle Angleterre jusqu'au golfe du Mexique, nous avons cru
à popos d'éliminer des pleins pouvoirs de M. Bladen cette partie du 10me article qui
a trait à un règlement général des frontières entre les, colonies des deux nations eà-
Amérique, et de restreindre sa commission aux frontières de la baie d'Hudson et de
la Nouvelle-Ecosse, seulement là où nous avons des preuves et des autorités contre
lesquelles nous pensons qu'on ne peut jamais raisonnablement nous faire d'objection."

Ensuite il continue à dire ce qu'étaient les instructions. Les instructions sont à
la page 508, ligne 29 : "Vu qu'il est stipulé par l'article 10 du traité d'Utrecht que
les limites et les frontières entre la baie d'Hudson et les lieux appartenant aux
Français soient réglées par des comniissaires de part et d'autre, lesquelles limites il
sera défendu aux sujets anglais et français de dépasser, ou d'aller sur les territoires
respectifs par mer ou par terre. Vous devez vous efforcer d'avoir à fixer les dites
limites de la manière suivante, savoir:" (Telles sont les instructions.) "Que les
Irontières commenceront à l'île appelée l'Ile de Grimington, le Cap à la Perdrix, au
5î° de latitude nord, que la compagnie désire avoir pour bornes entre les sujets
anglais et français, sur les côtes du Labrador, vers la Terre du Rupert sur la côte
est ét la Nouvelle-Bretagne du côté des Fran çais, et que nuls navires, barges, bateaux
ou vaisseaux français quels qu'ils soient ne pourront passer du côté nord-ouest du Cap
à la Perdrix ou de l'Ile Grimington, vers ou dans le détroit ou la baie d'Hudson sous
quelque prétexte que ce soit. Et, de plus, qu'une ligne soit tirée du sud-ouest de
l'île Grimington ou Cap à la Perdrix (de manière à comprendre la dite île dans les'
limites de la baie) jusqu'au grand lac Miscosinke, autrement appelé Mistoveny,
divisant le dit lac en parties (tel qu'il appert dans la carte qui vous sera dornée), et
que là où la dite ligne traversera le 49me degré de latitude nord, une autre ligne
commencera et s'êtendra vers l'ouest du dit lac sur le 49me degré do latitude nord,.
enr laquelle dite ligne, qui devra être tracée tel que mentionné plus haut, les Français
ét toutes personnes par eux enmployées, ne pourront passer vers le nord du dit 49m6-
degré de latitude, et au nord ou nord-ouest du dit lac ou ligne imaginaire Dar terre
déa par eau, sur (u par aucunes rivières, lacs ou pays pour faire le trafic, ou bâtir des
forts ou des êtablitsements, et ainsi de suite. Ensuite viennent les instructions au
sujet du traité latin.

M. Scoble.-Voulkz-vous lire le paragraphe srivant ?
M. McCarthy.- " Mais vous devez prendi e un soin particulier en rédigeant les

articles dont on conviendra avec le commissaire de Sa Majesté Très Chrétienne, à ce
sujet, qu'il sera compris que les dites frontières ne devront se rapporter qu'au
commerce de la Compagnie de la Baie-d'Hudson seulement ; que Sa Majesté ne se
désiste pas par là de son droit à toutes terres en Amérique non comprises dans les
dites limites, et qu'en conséquence, aucune raison ne soit donnée aux Français der
réclamer aucun morceau de territoire en Amérique, au sud ou au sud-ouest des dites
limites."

Lord Aberdare.- Çeci se rapporte à ce que nous appelons les colonies des Etats-
Unis maintenant.

M. McCarthy.- Je croyais qu'il était parfaitement compris que ceci ne déter.
minait que les limites au nord. Mon ami soutient qu'il ne parle que du commerce'
de la baie d'Hudson, mais je ne crois pas que c'en était là l'intention.

Le lord Chancelier.-Je pense que le but probable est de garantir qu'aucune
cession ne sera faite aux Français au sud de cette ligne.

M. McCarthy.- C'est ce que je pensais. Le paragraphe suivant est très iipor-
ltàn: "Et considérant que, il a été représenté par la dite compagnie que les Français
ont depuis la paix d'Utrecht, savoir, en 1715, établi un comptoir à la tête de la
ivière Albany, sur laquelle rivière est établi le principal comptoir de la compagnie,
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par quoi lies Français peuvent empêcher le commerce avec les sauvages de venir au
dit comptoir, et peuvent avec le temps ruiner complètement le commerce de la
compgnie si on ne les en empêche pas, voùs d'evrez insister pour que le dit fort soit
ifandonr ou démóoli par les Fr'ançais, et leurs sujets se retirent de cet établissement;

Le lord Chancelie.-Je remarque que ce que je devrais apptier la tête de la
rivière Albany est tout près de la ligne de division entre les deux forts qui font le
sujet de la pêésente contestation, et en dedans de cette partie du territoire que l'on
admet être au nord du ' Manitoba,

M. MeCarthy.-Naturelleient, la rivière Albany, Votre Seigneurie le verra,
est la ligné adoptée par les arbitres.

Le lord Chanelier.-Je veux dire que la tête de la rivière Albany, proprement
dite, semble être un petit lac au bas de ce lac et d'un autre lac.

M. McCarthy.-Il y a d'abord la rivière aux Anglais.
Le Ibrd Chancelier.-La rivière aux Anglais parait être près de la source prin-

cipale de la rivière Albany, elle semble être au nord.
M. McCarthy.-O'est là le lac Saint-Joseph.
te lord Chancelier.-Non, plus près de la ligne tirée directement du confluent,
Lord Aberdare.-Probablement que l'on ne connaissait rien du tout de cela

alors.
Le lord Chanéelier.-C'est bien en dedans de cette partie du territoire que l'on

admaet être le territoire du Canada.
M. McCarthy.-Je crois qu'il n'est pas contesté que le point qu'ils avaient fixé

fût ce point marqué sur la carte "Etablissement de 1744." C'est là le point marqué
†pès du Sèe degré de longitude.

Sir Robert Collier.-La rivière Albany, si elle ne prend pas sa source dans le lao
que le lord Chancelier a déigné, elle la prend dans le lac Saint-Joseph.

Le lord Chancelier.-Vous pourriez possiblement parler de cetto rivière comme
prenant sa source au pied du lac Saint-Joseph.

M. McCarthy.-C'est ainsi que l'on en parle maintenant. C'est là ce qu'on
appelle la rivière Albany maintenant, depuis le lac Saint-Joseph en descendant, je ne
sais pas qu'on l'appelait ainsi à cette époque.

Sir Robert Collier.-On l'appelle rivière Albany depuis le lac Saint-Joseph.
Le lord Chancelier.-Le fort LaMose a été bâti avant 1684, et conséquemment

ne peut pas être celui dont on parle ici.
M. McCarthy.-Je crois que l'on peut tenir pour certain que le fort dont il est

parlé est celui qui est à mi-chemin en montant la rivière.
Le lord Chancelier.-Vous pouvez le penser ; mais ce n'est pas la conséquence

naturelle que l'on en doive tirér.
M. McCarthy -Je crois que peut-être nous pouvons satisfaire Vos Seigneuries

sur ce point. Maintenant si Votre Seigneurie consulte la page 510, nous trouvons
que M. Bladen a une correspondance avec les Français, réclamant ce qu'on lui avait
dit de réclamer. Ensuite à la page 511, nous avons les frontières réclamées par les
commissaires anglais en 1719.

Le lord Chancelier.-C'est le 49e parallèle.
M. McCarthy.-Oui, c'est tout ce que j'ai été capable de démontrer à Votre Sei-

gneurie. Ils n'ont jamais réclamé autre chose que le 49e. Il n'y a pas un mot dans
cette correspondance à ce cujet. J'ai seulement dit que, tenant compte de la carte
et tenant compte de la connaissance que les Français en avaient, et aussi. je
suppose, les Anglais, si une ligne droite était adoptée ce serait une ligne convenn be.

Le lord Chancelier.-Vous ne vous imaginez pas que les Français et les Anglais
supposaient que toute rivière venant du côté du Pacifique se versaît dans la b4aie
d'Hudson. Ils peuvent ne pas avoir connu la position géographique des montagnes
Rocheuses ou du pays qui est à l'ouest de ces montagnes, mais il serait très extra-
ordinaire de supposer qu'ils s'imaginaient qu'il n'y avait pas de rivière entre les deux
mers qui ne se versait pas dans la baie d'iudaon.

Lord Aberdare.-Je suppose qu'en somme, ils ont cru que cette ligne 49e se
rapportait aux pays qu'ils connaissaient.
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M. McCarthy.-C'est ce que j'allais dire. Si vous tournez à la page 511 vous y
trouverez quelque chose à l'appui de la manière de voir des Anglais au sujet de cette

contestation relative aux rivières. C'est là la dernière partie des frontières récla-

nées par les commissaires anglais. "Les dits commissaires demandent de plus que
les sujets de Sa Majesté Très-Chrétienne ne bâtissent pas de forts ni d'établissements
sur aucune des rivières qui se jettent dans la baie d'Hudson, sous quelque prétexte

que ce soit, et que le cours d'eau et toute la navigation de toutes les dites rivières

sera libre à la Compagnie des Marchands anglais faisant commerce à la baie d'Hud-

son, et aux sauvages qui voudront faire le commerce avec eux." Les instructions de
M. Bladen sont, qu'il est autorisé à accepter cette ligne, et Votre Seigneurie verra

que cela avait déjà été pourvu par le traité d'Utrecht. Ce traité stipulait que c'était

là ce qui devait être la frontière entre les deux parties, que ni l'une ni l'autre ne de-

vait passer. Ensuite, nous venons à la déclaration de guerre. 1740 ou 1741 semble
avoir été la date de cette déclaration. Tout ce que je puis dire jusqu'à cette phase,
c'est que c'était la réclamation faite par les Anglais. Cette réclamation, en tant que
la preuve le démontre, ne fut pas écoutée, quoiqu'il ne soit pas dit que jusqu'à cette
date particulière elle ne l'ait pas été. Je n'ai pas été capable de prouver à Votre

Seigneurie qu'elle l'avait été. Il y a un fait qui a été cité par mon savant ami.
Le lord Chancelier.-Plus d'un-plusieurs.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie n'a pas tout entendu ce que je voulais dire. Il

y a un fait montrant que la ligne entre les deux était de deux degrés, et les Français
prétendaient que ce devait être le 5e au lieu du 49e degré.

Le lord Chancelier.-Je ne me rappelle pas cela.
M. McCarthy.-Je puis citer ce fait. Il est mentionné dans le mémoire du juge

en chef Draper.
M. Mowat.-L'allusion est faite au sujet des cartes géographiques, qui diffèrent

de deux degrés.
M, McCarthy.-Je croyais que les commissaires français insistaient alors afin

d'avoir deux degrés plus au nord. C'est le mémoire que j'en ai.
Le lord Chancelier.-Voyons.
M. McCarthy.-C'est à la page 213.
Le lord Chancelier.-C'est en 1857 ?
M. McCarthy.-Oui. C'était le rapport envoyé par le juge en chef Draper. Ce

rapport naturellement est très favorable à la compagnie.
Le lord Chanelier.-Qael est ce passage ?
M. McCarthy.-Il est mieux, jeepense, de ne pas faire perdre le temps à Votre

Seigneurie, vu que je ne puis le trouver en ce moment.
Lord Abordare.-Il dit au bas de la page 215 : "Qu'à différentes époques, après

1670 et 1750, l'on avait demandé à la Compagu*e de la Baie-d'Hudson de désigner
l'étendue de ses réclamations territoriales en vertu de sa charte et de définir la fron-

tière qu'elle réclamait, et qu'en aucune circonstance pendant tout ce temps, elle
n'avait pas produit la réclamation sur laquelle elle insiste maintenant, savoir, que la

charte lui donnait la propriété des territoires, dont les eaux coulent dans la baieet
le détroit d'Hudson, et conséquemment s'étendent jusqu'aux sources de la rivière

]Rouge, et à l'est et à l'ouest de cette rivière jusqu'aux sources de ses tributaires, bien
que cependant le traité d'Ashburton ait, naturellement, réglé la partie de cette réecla-
mation qui se trouve au sud du 49e parallèle de latitude,."

Le lord Chancelier.-Je n'ai aucune note d'un tel rapport.
M. 3McCarthy.-Nous n'y sommes pas encore arrivés. Votre Seigneurie verra

qu'elle réclamait cela et même un peu plus.
Sir ]Robert Collier.-Subséquemment, elle réclamait un octroi accordé au comte

de Selkirk.
M. McCarthy. -Oui.
Lord Aberdare.-Lord Selkirk n'allait pas plus loin que le point de partage.
M. McCarthy.-Non, il était borné par le point de partage. Je crois que je

pourrai trouver cela. Je dois le mettre de côté pour le moment. Ensuite vient la

guerre, pendant laquelle la première chose qui se présente à l'égard de la compagnie,
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c'est une réclamation d'aventuriers rivaux prétendant presque la même chose que
mes savants adversaires ont prétendu, savoir, que la Compagnie de la Baie d'Hudson
n'avait pas rempli sa mission, et ils demandaient qu'une charte nouvelle leur fut
accordée, eux entreprenant de faire ce que la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait,
prétendait-on, entrepris de faire en vertu de sa charte, et en considération de quoi
toute la propriété que ne possédait pas en réalité la Compagnie de la Baie-d'Hudson
devait leur être donnée. Je réfère Votre Seigneurie à cette requête afin de démon,
trer ce qui en est résulté.

Sir Montague Smith.-Vous retournez à une date antérieure.
Lord Aberdare. Je pensais que nous étions rendu à 511.
M. McCarthy.-Les documents sont malheureusement tous épars. Il a été im;

possible de les tenir dans un ordre quelconque.
Le lord Chancelier.-Que représentait le juge en chef Draper?
M. McCarthy.-Il représentait l'ancienne province du Canada avant la Confédé-

ration.
Le lord Chancelier.-Non la Confédération.
M. McCarthy.---La Confédération est un bien plus grand territoire. Elle com-

prend l'ancienne province.
Le lord Chancelier.-Elle est plus grande qu'aucune des parties intéressées

maintenant dans ce litige. .
M. McCarthy.-Non, pas l'ancien Canada. L'ancien Canada comprenait le Haut

et le Bas Canada, Québec et Ontario, deux des provinces. Ce à quoi j'entends référer
c'est la réclamation faite alors à la page 580 et 581. On se plaignait de la Compagnie
de la Baie-d'Hudson dans le sens que j'ai cité. Cette réclamation commence au bas
de la page 581, "Capitaine Middleton à A. Dobbs, écr." Elle est contenue d'une ma-
nière plus claire dans des documents qui se trouvent à la page 598. Le résultat
semble avoir été que la question a été soumise à la décision collective du procureur
général et du solliciteur général. Ils n'examinèrent seulement pas la plainte, mais
ils entendirent des avocats, et je pense qu'ils prirent des témoignages à cet effet, et
ceci semble être une décision quasi-judiciaire rendue sur les questions mêmes, que
soulevèrent, à ce dernier moment, mes savants amis. . Voici le rapport des savants
procureur général et solliciteur général: "Aux Très-honorables lords du comité du
Très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté. Plaise à Vos Seigneuries, en obéis-
sance à l'arrêté du conseil de Vos Seigneuries en date du 4 février dernier, représen-
tant qu'en vertu d'un arrêté du conseil en date du 26 février dernier, on renvoyait à
Vos Seigneuries l'humble requête de Arthur Dobbs, écr., et le reste du comité nommé
par les soussignés pour trouver un passage aux océans à l'ouest et au sud de l'Amérique
pour eux et les autres aventuriers, et que Vos Seigneuries ont examiné la dite
requête et ensuite l'ont référée à nous pour l'examiner et en faire rapport à Vos Sei-
gneuries. Laquelle requête alléguait que les requérants en l'année 1746, à leurs pro-
pres frais, équipèrent deux vaisseaux pour une expédition à la recherche du passage
des océans à l'ouest et au sud de l'Amérique, afin d'étendre le commerce et augmenter
la puissance et la richesse de la Grande-Bretagne en découvrant de nouveaux pays et
de nouvelles nations pour faire le commerce avec nous, tant dans le grand continent
nord-ouest de l'Amérique, au delà de la baie d'Hudson, que dans le pays encore plus
loin et jusqu'ici inconnu aux européens, et aussi aux grandes et populeuses îles dans
l'océan de l'ouest. Que les requérants, au moyen de la dite expédition, ont fait diffé-
rentes découvertes de baies, d'anses et de côtes inconnues, et ont un espoir bien fondé
de trouver un passage à l'océan du sud par la mer, bien que la découverte ne puisse
pas être parfaite sans de nombreux essais, à cause des difficultés et des dangers en
cherchant des anses et des détroits inconnus, et en naviguant dans des mers étran-
gères, et des difficultés de se procurer des hommes résolus, capables et intègres pour
poursuivre efficacement les recherches. Que les requérants considèrent que la récom-
pense de £20,000 accordée par le parlement n'est pas égale aux dépenses que les
aventuriers doivent faire pour compléter leur découverte, comme ils ont déjà dépensé
au delà de cette somme dans leur dernière expédition. Que les requérants trouvent
que d'après un précédent essai, le prédécesseur de Sa Majesté le roi Charles Ii, à titre
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d'encouragement, a accordé une charte royale au gouvernement et à la Compagnîe
des Aventuriers anglais faisant le commerce à la baie d'Hudson, en faisant en même
temos un corps incorporé pour toujours, et cela, sur leur requête, alléguant qu'ils
nvajent à leurs propres frais et charges, fait une expédition pour découvrir un ou-
veau passage dans la mer du sud, et pour trouver un, commerce de pelleteries, de
mies et autres avantages, et leur,donna la propriété exclusive de toutes les teés
qu'ifs découvriraient, avec, enmême temps, le commerce exclusif de' tout le pays en
dedans du détroit d'Hludson, qui n'était pas encore possédé par aucun de ses sujets ou
de toute puissance chrétienne, avec le droit de mine et de pêche, pour les aider à

r cuver le passage, étendre le commerce et cultiver les pays qu'ils découvriraient,
leur payant deux élans et deux ca§tors noirs quant et aussi souvent que Sa Majesté et
ses successeurs entreraient dans leurs territoires, leur accordant les plus grands pri-
vilèges en qualité de lords propriétaires, sauf seulement leur foi et leur allégeance à
la Couronne britannique. Les requérants font remarquer humblement que la dite
-ompagnie n'a pas depuis eflicacement ou sérieusement cherché ce passage, mais a
plutôt essayé de le cacher, et d'en empêcher la découverte par d'autres, et elle n'a
pas fait de nouvelles découvertes soit sur la côte soit dans les territoires joignant la
baie d'Hudson depuis l'octroi de sa charte, ni elle n'a pris possession ni occupé aucun
des territoires à elle octroyés, ni étendu son -commerce dans les parties intérieures du
continent voisin ni fait aucune plantation ni établissement, excepté quatre comptoirs
et un petit poste de traite.dans lesquels elle a maintenant en temps de paix environ
cent-vingt personnes serviteurs de la compagnie, ni elle n'a permis à aucun des autres
sujets de Sa Majesté de s'établir, bâtir ou commercer dans aucun des territoires adjoi-
gnant à la baie à elle octroyée par sa charte, et tout de même ellea employé tous les
moyens et permis aux Français d'empiéter, de s'établir et de commercer dans ses
limites sur le côté sud de la baie, au grand détriment et perte de la Grande-Bretagne.

Le lord Chancelier.-Elle veut être incorporée.
M. McCarthy.-Elle veut être incorporée. Sa requête est à la page 599, et la

voici: ' Que Sa Majesté veuille gracieusement incorporer les requérants et les autres
soussignés pour la découverte du dit passage, ou aucun d'eux, et telles autres per-
sonnes qu'ils engageront pour la dite entreprise, et leurs successeurs pour toujours, et
leur accorder la propriété de toutes les terres qu'ils découvriront." Le procureur
général et le solliciteur général étaient conseils pour les deux parties, et j'ose dire
que leur décision équivaut à une décision quasi-judiciaire.

Sir Robert Collier.-Ça équivaut à une décision que la Compaguie de la Baie-
'eHudson n'avait pas forfait à sa charte, c'est tout. «

Le lord Chancelier.-Le solliciteur général entend et juge les requêtes pour
patentes à octroyer, mais on n'a jamais compris que ses décisions fussent judiciaires.

M. McCarthy.-Je dis une décision quasi-ju<diciaire.
Le lord Chancelier.-Cette décision ne peut pas avoir une autorité plus grande

que colla qui. apparaît à sa face même. Il n'avait aucune juridiction pour régler
cette affaire. Cette question est soumise par la couronne. Ils conseillent la cou-
ronne, et pour les aider dans cet avis ils entendent ce que les deux parties ont à dire
et les parties emploient des avocats.

M. McCarthy.-Je prétends que c'est différent de l'opinion du conseil obtenu par
la compagnie.

Le lord Chancelier.-Oui, c'est l'opinion de deux officiers en loi de la couronne,
des hommes de grande renommée, et j'oserais dire aussi précieux qu'un grand nombre
des documents qui sont dans ce livre.

Sir Robert Collier.-Il me sémble que ceci a peu de rapport à la présente ques-
tion. Si vous lisez le dernier paragraphe vous verrez exactement ce qu'ils ont fait.

M. McCarthy.-Nous devons voir ce qu'était cette réclamation: "Les requérants
insistèrent sur deux choses générales: Que la charte de la compagnie ou était nulle
dès son origine, ou devint caduque par le fait de la compagnie. La première paitie
Jest pas discutée.

Sir Iontáguemith#.- ýe dites-vous 'elle montre?
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M. McCarthy.-Je dis qu'elle prouve que la question de l'occupation par la com-
'pagnie, comme mon savant ami M. Mowat l'a exposée à Votre Seigneurie, ou la non-
occupation par la compagnie de tout le territoire, ne comportait pas une confiscation
de tout le territoire octroyé.

Sir Robert Collier-Personne ne soutient qu'elle comportait cela.
M. McCarthy.-Oh, oui.
Sir Robert Collier.-Vous faites tout aussi bien de la lire. "Mais comme l'octroi

proposé n'est pas nécessaire afin de continuer tout essai futur de ce genre, et quela
charte de la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne prohibe pas aux requérants l'usage
1'aucun des ports rivières ou mers contenus dans leur charte," ils sont euclins à

croire que la charte de la Compagnie de la Baie-d'IHiudson ne leur donnait pas un
droit exclusif de commerce.

Lord Aberdare.-Toute la question est à propos d'un octroi de £20,000 pour
trouver le passage nord-ouest au Pacifique. Je pense que ce qui était entendu c'étit
que l'octroi de la charte ne défendait pas à ces h9mmes de passer par ce chemin pour
aller à leurs découvertes.

M. McCarthy.-Je suppose que c'est là une chose qu'elle comportait. Voici un
autre acte d'accusation porté contre la compagnie. Il fut suivi alors d'un argument
de la part des requérants, que la compagnie opposa par son avocat, et flalement les
officiers en loi disent, à propos de ces deux cas, quoi ? Quelle est la première objec-
tion ? La première c'est que la charte de la compagnie était nulle.

Sir Montague Smith.-Ils ne se prononcent pas. Ils disent qu'il n'est pas à pro-
pos de conseiller la Couronne de déclarer la charte nulle. A l'égard de cas deux
choses, considérant le temps que la compagnie a joui de cette charte et agi en vertu
de cette charte sans interruption ou usurpation, nous ne croyons pas qu'il soit oppor-
tun pour Sa Majesté de faire aucune déclaration expresse ou implicite contre la vali-
dité de la charte, jusqu'à ce qu'il y ait un jugement d'une cour de justice pour l'au-
toriser; et de plus, parce que si la charte est nulle sous l'un et l'autre rapport il n'y a
rien pour empêCher les requérants d'exercer le même commerce, et ainsi do suite.

Sir Robert Collier.-Oui; c'est qu'ils n'avaient pas le droit exclusif de faire usage
de ces rivières. Ceci, en réalité, n'a aucun rapport à la question.

Sir Montagne Smith.-Non ; je crois que ça ne sert de rien.
M. McCarthy.-Cela, je pense, est très important. Je vais montrer ce que c'est.

Votre Seigneurie verra si c'est important ou non. A compter d'une certaine époque
pendant la guerre, la Compagnie de la Baie-d'Hudson donnait des instructions à ses
serviteurs pour se défendre. Ensuite, en 1748, vient le traité d'Aix-la-Chapelle, dont
l'effet était, en tant que cette question est concernée, de rétablir le traité d'Utrecht.
Il en est parlé dans les documents.

Sir Robert Collier.-Il rétablit réellement le traité d'Utrecht?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Ce traité ne rétablit que ce qui avait été pris pendant la

guerre, en tant que je puis le voir.
M. McCarthy.-Le but était de rétablir le traité. Il laissa les choses telles

qu'elles étaient auparavant.
Le lord Chancelier.-Il n'y a rien du tout à propos de rétablissement: "Toutes

les conquêtes qui ont été faites depuis le commencement de la présente guerre, ou
qui, depuis la conclusion des articles préliminaires signés le 30 avril dernier, pour-
raient avoir été ou être faites soit en Europe soit aux Indes Orientales ou Occiden-
tales, ou en quelque partie du monde que ce soit, devant être restituées," voilà tout.

M. McCarthy.-Je comprends que l'effet de ceci est que (comme il n'y a pas eu
de guerre entre le traité d'Utrecht et celui-ci), si tout ce qui a été pris pendant la
guerre devait être restitué, cela laisse les choses telles qu'elles étaient au traité
d'Utrecht.

Le lord Chancelier.-Si quelque chose, dont les Anglais avaient la possession
en vertu du traité d'Utrecht, leur avait été pris par conquête par les Français pe n-
dasnt la guerre, ça doit être remis. Si rien n'avait été pris par conquête, ça ne sem bla
ipas affecter la présente question ni d'une façon ni d'une autre.
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M. McCarthy.-C'est ce que je veux dire. Ça ne paraît pas affecter la question
en aucune manière, sauf que les parties sur ce procédèrent immédiatement à nommer
des commissaires pour fixer les limites. On demanda alors à la Compagnie de la
Baie-d'Hudson de produire sa réclamation. Vous trouverez cela dans l'Appendice du
Manitoba, page 24. Ceci est le mémoire qui continue la narration et qui dit : "Le
dit gouverneur et la compagnie, en obéissant aux ordres de Vos Seigneuries, en date
du 25 juillet dernier, leur demandant de produire à Vos Seigneuries un état des
limites et des frontières du territoire à eux accordés, représentent à Vos Seigneuries."
Ceci contient la première réclamation faite par la Compagnie de la Baie d'Hudson,
comme fixant les limites entre eux-mêmes et la couronne. Avant cela, ils avaient
proposé à la couronne que, entre la France et l'Angleterre, le 49e parallèle serait la
limite suivant le traité d'Utrecht. Maintenant, ils expriment ce qu'ils prétendent que
la charte signifie. "Les dits détroit et baie, communément appelés Détroit et Baie
d'Hudson, sont maintenant si bien connus, qu'on comprend qu'ils n'ont pas besoin de
description particulière autre que celle dans la charte et la carte produite devant Vos
Seigneuries; et les limites ou frontières des territoires ou pays qui les entourent,
compris, comme vos pétitionnaires l'entendent, dans le dit octroi, sont comme suit,
c'est-à-dire: Tout le territoire situé sur le côté est ou la côte de la dite baie, et s'éten-
dant depuis la baie à l'est jusqu'à l'océan Atlantique et le détroit de Davis, et la ligne
ci-après mentionnée comme étant les frontières est et sud-est des territoires de la dite
compagnie, et vers le nord, tout le pays qui est situé à l'extrémité nord, ou sur le
côté nord ou la côte de la dite baie."

Le lord Chancelier.-Alors, il est parfaitement clair que le point de partage ne
passe pas là ?

M. McCarthy.-Non, on ne parle pas de point de partage à cette époqùe-là.
Le lord Chancelier.-Non ; non seulement on n'en parle pas, mais ils font une

réclamation qui ne s'accorde pas du tout avec le point de partage, attendu qu'ils
réclament les eaux qui tombent dans les deux océans, et celles qui tom bent dans l'océan
Arctique. Ils auraient dû connaître par expérience qu'il y avait des eaux qui tom-
baient dans la mer et non dans la baie d'Hudson.

M. McCartby.-Ils doivent avoir été bien à l'ouest de cela.
Le lord Chancelier.-Ils pourraient avoir été au nord, à l'est et à l'ouest de cela.
M. McCarthy.-lln'y avait aucune loi naturelle qui empêchait absolument les

eaux de couler dans la baie d'Hudson.
Le lord Chancelier.-Nous ne pouvons pas mettre de côté tout ce qui était connu

aux géographes par expérience.
M. McCarthy.-Toutefois, je vais lire ceci. En premier lieu, il comprend plus

que la baie d'Hudson comprenait. Votre Seigneurie se rappelle le texte de l'Acte
des terres de Rupert; c'est tout ce qu'ils ont jamais réclamé.

Le lord Chancelier.-C'est toute l'Amérique du Nord au nord des possessions
françaises. Voilà le court et le long de cela.

Sir Montague Smith.-Et la grande mer de l'ouest.
M. McCarthy.-Pas de doute qu'elle est assez large et assez étendue pour embras.

ser le tout. Maintenant je vais passer à la correspondance qui a eu lieu sur ce sujet
entre les gouvernements, et que Votre Seigneurie trouvera à la page 27.

Le lord Chancelier.-Je vois que la frontière sud qui y est mentionnée est exac-
tement le 49e degré.

M. McCarthy.-Oui, une partie de cette correspondance qui se trouve ici à la page
27 a une grande importance. Je vais lire le premier exposé qui se trouve à la 20e
ligne. C'est la manière de voir des Français. Ils exposent certains détails auxquels
il est nécessaire de recourir. "Il est nécessaire d'établir, comme base des négocia-
tions relatives à cet "article," que le fleuve Saint-Laurent est le centre du Canada.
Cette vérité est appuyée par tous les titres, par tous les auteurs et par la possession.
Tout ce que la France sera capable d'admettre, après avoir établi ce principe qui ne
peut pas être contredit raisonnablement c'est d'examiner, par rapport à cet objet, si
a commodité mutuelle des deux nations peut exiger quelque arrangement particulier

pour fixer invariablement les limites respectives."
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Alors, la réponse à cela des Anglais se trouve à la page 29, au bas de la page.
4 De quelque manière que l'on interprète le traité, d'Utrecht par rapport au commerce
qu'il sera permis aux Français et aux Anglais de faire indistinctement avec les sau-
vages, il est Léanmoins très certain que ce commerce général n'est en aucune sorte
défendu par ce traité. C'est un droit ordinaire et naturel de faire du commerce avec
ses propres sujets, alliés ou amis; mais, venir armé dans les territoires "-j'attire
l'attention de Votre Seigneurie sur ce point-" appartenant à des sujets ou alliés
d'une autre couronne, y bâtir des forts, les priver de leurs territoires et s'en emparer,
n'est pas et ne sera pas autorisé par aucune prétention, pas même par la plus incer-
taine de toute, savoir, la commodité." Ensuite elle dit: "Cependant, tels sont les
forts de Fréderic, Niagara, Presqu'île, Rivière-aux-Boufs, et tous ceux qui ont été
bâtis sur l'Oyo et les pays voisins. Quelque prétexte que la France peut alléguer
pour considérer ces pays comme des dépendances du Canada, il est néanmoins vrai
qu'ils ont appartenu à et (en tant qu'ils n'ont pas été cédés ou transférés aux anglais)
appartiennent encore aux mêmes nations indiennes que la France a convenu par le
15e article du traité d'Utrecht de ne pas molester."

Le lord Chancelier.-Au sud des Grands-Lacs ?
M McCarthy.-Oui. La raison pour laquelle je cite cela c'est de démontrer que

c'est là ce que l'on prétend. Voici l'importance que j'y attache. Votre Seigneurie
se rappellera que mes amis ont soutenu que l'occupation par les Français, qui eut
lieu entre 1719 etla cession final c en 1760, ou vers cette date, de ce pays de l'ouest, en a
privé la couronne, et naturellement aussi la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Ça été
Pargument dont on s'est servi. Maintenant, ce que je dis c'est que les Anglais,
depuis le traité d'Utrecht, essayaient de faire fixer cette ligne. La ligne était ou
n'était pas fixée. Si elle a été fixée, nous prétendons qu'elle a été placée au 49ème
parallèle. Si elle ne l'a pas été, alors, à tout événement, les Français empiétaient ou
braconnaient sur le territoire de la Baie d'Ludson sans l'ombre de droit, et les Anglais
en 1750, avant la déclaration de la guerre, en parlent ainsi: "C'est un droit naturel
et ordinaire de faire le commerce avec ses propres sujets, alliés ou amis; mais entrer
de force dans les territoires appartenant aux sujets ou alliés d'une autre couronne, y
bâtir des forts "-cela c'est en supposant qu'ils y eussent bâti de forts-" les dépouil-
ler de leurs territoires et s'en emparer, n'est pas et ne sera jamais autorisê par aucune
prétention, pas même par la plus incertaine de toutes, savoir, la commodité." Pas
de doute qua ceci se rapporte à d'autres forts spécifiquement.

Le lord Chancelier.-Oui, mais ceci tend à démontrer que ce qui faisait l'objet
de la plainte était certains forts et certains districts qui formaient partie du Canada.

M McCarthy.-Non. Les forts dont ils parlent dans le moment sont des forts
situés au sud du lac.

Le lord Chancelier,-Ils appartiennent maintenant au territoire des Etats-Unis.
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Dans le traité dl'Utrecht, sont-ils considérés comme appar-

tenant au Canada ?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Alors je crois que j'avais raison quand j3 disais qe ce

passage comprend quelques districts qui faisaient partie du Canada.
M Marthy.-Non. Il n'en était pas ainsi, en réalité. Votre Seigneurie se

rappelle qu'au sud du lac il n'y a pas du tout de frontières entre les deux pays.
Dans le traité de Paris il n'est pas parlé de frontière du tout. Le Mississipi est
pris comme ligne de division ; et les Français n'essaient pas de dire que tout ce qui
est au sud des lacs appartenaient aux Français.

Le lord Chancelier.-Certainement qu'il y avait quelques établissements avant
ce traité qui n'étaient pas affectés du tout par cela, et entre les établissements et les
lacs il y avait quelques territoires Français. -

M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra sur la carte qu'il y avait des postes
Français ; mais les Anglais disent, "vous qui avez érigé des postes là, nous ne
pensons pas que ce soit juste et convenable. C'est un droit ordinaire et naturel de
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faire le commerce avec les sujets ou alliés d'une autre couronne; mais bâtir des forts,
les dépouiller de leurs territoires et s'en emparer, n'est pas et ne sera pas autorisé
par aucune prétention, pas môme la plus incertaine de toutes, savoir, la commodité."
Je-dis que ceci ne s'applique pas seulement à ces forts au sud de ces lacs, mais aussi
aux postes et forts à l'ouest, qui sont indiqués sur la carte à l'instant produite devant
Vos Seigneuries, dans ce débat.

Maintenant, je retourne à l'annexe collective, page 586. Le titre est "Mémoire
de 1752," et c'est une simple répétition de ce qui est déjà arrivé; réclamant la même
ligne limitative et le môme montant de dommages. Ensuite, en 1759 --

Le lord Chancelier,-Avant que vous laissiez entièrement cette question ; les
limites de la province de Québec sont ici exactement déterminées dans la commission
à la fin de la page 375.

M. McCarthy.-C'est longtemps après cela.
Le lord Chancelier.-Je ne dis pas que c'est exactement de la même date que

la cession.- Je veux savoir si c'est le cas qu'en dedans de ces limites sont ces places
qui se trouvent au sud des lacs ?

M. McCarthy.-Oui, sans aucun doute. Je l'ai dit. Ces postes sont là,
Le lord Chancelier. En dedans de la province de Québec, telle que constituée en

vertu de la commission de 1774 ?
M. McCarthy.-Oui, sans aucun doute. Ensuite, en 1759, la Compagnie de la

Baie-d'Hudson pétitionne encore. Ceci est à la page 587. Voici : " Aux Très.
honorables lords commissaires du commerce et des plantations," la pétition contient
beaucoup de choses dont nous avons maintes fois parlé, et ensuite elle continue: "En
conséquence du dit traité et d'unetommission spéciale de Sa feue Majesté la reine
Anne, datée le 20 de juillet 1713, les dites baie et terres alors possédées par les
Français, furent rendues aux gouverneurs Knight et Kelsey, qui en prirent possession
pour la Compagnie Anglaise de la Baie-d'Hudson, et des commissaires furent nommés
pour régler les dites limites et régler les dommages que la compagnie avait soufferts,
lesquels, pour les navires et les marchandises de la compagnie pris par les Français,
semblent se monter à au delà de £100,000, d'après un compte produit en 1713 et
remis aux lords commissaires du commerce et des plantations d'alors, à part des
dommages que le pays a soufferts par les ennemis qui ont brûlé trois de leurs forts
et comptoirs à l'île Charlton, à la rivière à l'Orignal et à New-Severn, et des procé-
dures furent prises par les dits commissaires pour le règlement de ces réclamations,
mais ils n'ont jamais été capables de régler définitivement les dites limites, et la
Compagnie de la Baie-d'Hudson n'a jamais été indemnisée pour les dommages
soufferts." Ensuite, "Que les documents qui ont été produits devant les dits
commissaires et les procès-verbaux, ainsi qu'un mémoire relatif à cette affaire qui, en
1750, après la dernière guerre fut présenté à Vos Seigneuries et qui est resté dans
votre bureau comme le pensent vos pétitionnaires, seront le meilleur état des droits
des deux couronnes et des territoires et des réclamations de la dite compagnie qui
puisse être produit devant Vos Seigneuries, et auxquels vos pétitionnaires vous prient
de référer." Ensuite la requête dit: "Au cas où un traité de paix sera élaboré entre
cette nation et la France, que Vos Seigneuries intercèderont auprès de Sa Majesté-
pour qu'elle examine les allégués et qu'elle daigne permettre à vos requérants d'avoir
pleine justice, en vertu du traité d'Utrecht, pour les susdites déprédations qu'on leur
reconnaît avoir souffert de la part des Français en temps de paix, et pour lesquelles
le traité garantit satisfaction à la compagnie, et que les limites du territoire de la
compagnie puissent être fixées tel que convenu aussi en vertu du dit traité." Il n'y,
a pas de doute que cela est une preuve très forte, sinon concluante; on serait porté à
croire (quoique moi je ne le concède pas) que les limites n'avaient pas été fixées.
Mais mon but en le lisant est que, jusqu'à cette date-1759-nous voyons encore la.
Compagnie Anglaise de la Baie-d'Hudson réclamer ce 49e parallèle, et que le gouver-
nement anglais reconnaissait ce 49e parallèle, et qu'il partageait l'opinion que soute-
-nait la compagnie. Maintenant, voyons ce qui suit en réalité; rien n'arrive à mon
zavis jusqu'à ce que nous arrivions au traité. Alors tout le pays-la partie nord-
devint territoire anglais. A présent quel est le résultat ? Si le 49e parallèle est établi
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la position de la Compagnie de la Baie-d'iudson est parfaitement claire. Si le 49e
parallèle n'est pas considéré comme clairement établi entre les pays rivaux, ma posi-
tion est que le gouvernement anglaia l'ayant adopté comme la ligne et ayant pris
ëela comme étant le pays, ils étaient alors bornés par le 49e parallèle, vu qu'ils ne
l'ont jamais répudié. Aussi longtemps que cela a été réclamé comme territoire
français ils disent que c'est le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Ensuite
ils deviennent les propriétaires et possesseurs conjoints de tout le territoire, et il n'a
jamais été nié dans aucun document que j'ai vu que c'était là la limite fixée et agréée
par eux et la Compagnie de la Baie-d'lludson. Ma prétention est qu'ils disaient qua
le 49e parallèle était la ligne qu'ils étaient consentants d'accepter pour le but du traité
d'Utrecht. Ils étaient d'accord à l'accepter, parce qu'ils croyaient généralement que
c'était la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-C'est votre théorie.
M. McCarthy.-Je voulais dire que je l'avance comme ma théorie.
Le lord Chancelier.-Ils ne le disent pas.
M. McCarthy.-Ils ne le disent pas, mais c'est là ma théorie et c'est le principe

sur lequel le 49e parallèle a été adopté.
Le lord Chancelier.-C'est très évident pour moi qu'il y a des réclamations

beaucoup plus considérables au nord, à l'est et à l'ouest, qui ne s'aècordent pas avec
cette théorie.

M, McCarthy.-Avec un profond respect pour Vos Seigneuries, je prétend&
qu'il n'y en a pas dans cette partie du pays où l'on savait que se trouvait la hauteur
des terres. Maintenant, la position de la Compagnie de la Baie-d'Hludson serait
naturellement celle-ci; "nous savons où est la hauteur des terres dans la partie est
du continent, nous disons que c'est vers la ligne 49e."

Le lord Chancelier.-C'est bien singulier que s'ils avaient tout le temps cette
idée dans l'esprit qu'ils n'en aient jamais parlé.

M. McCarthy.-C'est inutile de répéter ce que j'ai dit, sans doute, mais ils ont
pris la ligne 49e au lieu de la 50e, c'est ce que je soutiens.

Le lord Président.-Par rapport à ce que la Compagnie de la Baie d'Hudson
avait droit de réclamer, voyez justement à la page 512. "Mémoires des Français en
1719-20, concernant les limites de la baie d'Hudson en vertu du traité d'Utrecht,"
n° 2." Ils ne peuvent pas dire qu'un territoire ou rivière ou lac appartient à la
baie d'iIudson, parce que si toutes les rivières qui entrent dans cette baie ou y
communiquent appartiennent à cette baie, on pourrait dire que toute la Nouvelle-
France leur appartenait." Je suppose que c'était là la réponse des Français.

M. McCarthy.-Oui, c'était la réponse des Français.
Le lord Président.-Elle montre que les Français comprennent ce que veut

dire la compagnie.
Le lord Chancelier.-J'avoue que je ne suis pas du même avis. Il me semble

que les Français ne mettent pas ce qui est une reductio ad absurdum comme une
réclamation réelle. Ils disent qu'ils ne peuvent pas dire cela, et ensuite ils donnent
une raison que je n'admets pas, je l'avoue.

Le lord Président.-Il me semble que les Français entendaient que la compagnie
réclamait toutes les rivières qui entrent dans la baie.

Le lord Chancelier.-Je ne le crois pas. Les Français disent qu'ils ne peuvent
pas réclamer cela comme une question de fait. Dans aucun des documents que j'ai
vus, ils n'ont jamais avancé cette réclamation, beaucoup plus grande qu'ils ne s'atten-
daient d'avoir.

M. McCarthy.-.C'est à peine cela; dans ce pays particulier qu'ils connaissent
parfaitement. Quoi de plus naturel pour eux, ne connaissant pas où est la hauteur
des terres, que de dire : "Nous sommes une compagnie, nous avons une charte," et
sachant qu'en 1750 il y avait des personnes qui s'opposaient à leur charte, qu'ils
durent présenter leur réclamation en la manière qu'ils l'ont fait, comme je le prétends ?
A tout événement mon argument est que la couronne d'Angleterre était, de bonne
foi, à l'encontre de cette compagnie, empêchée qu'elle était de s'inscrire contre la.
Eompagniç, que la ligne n'allait pas si au sud que le 49e.
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Le lord Chancelier.-Il est vrai qu'il y a eu une tentative en France de déter-
miner cette ligne, tentative qui a manqué, mais ça ne liait pas les parties.

M. McCarthy.-Il n'est pas prétendu que les Anglais avaient là aucun autre
territoire appartenant à la compagnie que celui qui s'étendait jusqu'au 49e parallèle.

Le lord Chancelier.-Dites-vous cela d'après une charte ou eu vertu ed'une occu-
pation réelle que ce serait une ligne fixée à peu près ? Ce serait votre idée.

M.I McCarthy
Sir Robert Collier.-Si les commissaires anglais eussent été nommés, ils auraient

pu pr endre quelque ligne intermédiaire entre le 49e et le 51e.
Le lord Chancelier.-De ce que vous ayiez voulu accepter cette ligne, cela ne

porte pas préjudice à votre argument.
M. McCar thy.-A tout événement, j'ai droit de prendre cette position. Je sup-

pose que rien n'était arrivé pour détruire l'effet de l'octroi de la Compagnie de la
Baie-d'HIiud-on. Nous avons à retourner à l'octroi de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson pcur voir ce que c'était. Si l'octroi de la Compagnie de la Baie-d'lHudson
signifie quelque chose, il doit signifier tout le pays qui s'égoutte dans la baie d'Hud-
son, et duquel, à tout événement, elle s'empara. Où peut-on tirer la ligne ailleurs?
Ou elle est nulle en raison de son incertitude, comme ne fixant aucune limite, ou elle
doit s'étendre jusqu'aux pays s'égouttant dans la baie d'Hudson. Je prétends que c'est
l'effet de l'octroi, à partir du traité et après.

Voyons ce qui a été fait. Il a été allégué devant Vos Seigneuries que la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson n'avait pris de possession réelle dans l'intérieur du pays
-qu'après la cession.

Bien, il y avait des postes à l'embouchure des rivières à quelques lieues en haut,
à quelle distance en haut, ce n'est pas très important. Ces postes sont indiqués à la
page 588 de l'annexe collective, mais peut-être qu'ils ne sont pas aussi clairement
démontrés là que dans une autre place plus loin; mais je m'occuperai de ces deux
faits séparément si Vos Seigneuries me le permettent, vu que c'est une question qui
peut être mieux traitée séparément que prise à cette phase de mon argumentation.
Mais ce que je veux montrer maintenant c'est ceci: "Nous sommes maintenant
arrivés à 1774. Ce n'est pas nié, mais plutôt admis, que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson a établi le poste Cumberland ou le fort Cumberland, la même année après
que l'acte fut passé après la cession.

Le loid Chancelier.-Où est-il situé?
M. McCarthy.-Il est sur la Saskatchewan. Entre le 50e et le 55e degré sur la

Saskatchewan. Il en est parlé dans les voyages de M. Henry, rapportés dans l'annexe
d'Ontario. Il visita le pays. C'était un commerçant de Montréal, et il parle en parti-
culier de ce fort comme étant là en 1774. C'est à la page 51.

Le lord Chancelier.-Référez-vous à cela pour montrer que partout où les Fran-
çais avaient des forts, la Compagnie de la Baie-d'Hudson en avait aussi?

M. Mcarthy.-Oui. Je suis amené à démontrer ce que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson avait sous ce rapport. C'est au bas de la page 51. "Le vingt-six octobre,
nous atteignîmes la maison Cumberland,un des comptoirs de la Compagnie de la Baie-
d'Hludsou, située sur le lac à l'Esturgeon, vers le 54e degré de latitude nord, et le 102e
degré de longitude à l'ouest de Greenwich. Cette maison avait été bâtie l'année pré.
cédente par M. Hearne, qui était actuellement absent pour son fameux voyage d'ex-
ploration. Nous la trouvâmes protégée par une garnison de Montagnards des îles
Orkney, et sous le commandement d'un M. Cookings, qui nous traita avec beaucoup
de civilité, malgré que nous fussions des hôtes importuns." Ce M. Henry était un de
ceux qui faisaient le commerce dans le territoire beaucoup contre le gré de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson alors. "Le but en b9tissant cette maison était d'empêcher
les sauvages. de commercer avec les marchands canadiens et pour les engager à aller
-à la baie d'Hludson."

Le lord Chancelier.-Je ne vois pas tout à fait la portée de cela dans le présent
-débat.

M. McCarthy.-Oe n'est pas une partie du territoire maintenant contesté devant
Tos seigneuries, mais l'argument de mon ami était que depuis 1719 jusqu'au temps
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de la cession les Français occupèrent ce pays, et il va jusqu'à ce même endroit même
-commençant au fort William, allant au lac à la Pluie, et ainsi de suite-où des
postes français furent établis, et Vos Seigneuries se rappelleront que la prétention de
mon ami.était que l'effet en fut de rétrécir la charte de la Baie-d'Hudson et de les
limiter-de les reculer-de restreindre leurs limites plus près de la baie d'Hludson.
Je réponds en disant que ce n'est pas cela, parce que depuis ce temps les Anglais
tachaient de faire déterminer la ligne, les Français empiétaient, et la Compagnie de
la Baie-d'Hudson en tant qu'il était nécessaire pour l'objet de son occupation-parce
que, après tout, c'était une occupation commerciale-en tant qu'il était nécessaire
que la Compagnie de la Baie-d'Hudson devait aussi occuper, et je me propose de con-
tinuer et de montrer ce qu'ils ont fait ensuite.

Le lord Chanceiier.-Il est impossible que la maison Cumberland soit en dedans
des limites de la commission.

M. Mcarthy.-Non, elle ne l'était pas.
Le lord Chancelier -Alors, s'il en est ainsi, elle est en dehors tout à fait.
M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie le règle ainsi.
Le lord Chancelier. -Ce n'est pas une question de règle, ça doit être ainsi.
M. MlcCarthy.-Je suis satisfait de croire qu'il en est ainsi.
Sir Barnes Peacock.-Ce n'est pas dans ce territoire.
M. McCarthy.-L'argument est qu'en 1719 les Français envoyèrent un officier là

vers la mer de l'ouest. En 1730 partirent d'autres officiers de la commission française
nommés par le roi pour trouver la mer de l'ouest, et le roi leur dit: "Nous ne
sommes pas pour vous payer quelque chose; vous vous paierez par le commerce que
vous ferez en passant dans le pays." Alors ce gentilhomme, de la Verendryes, établit
des postes de places en places, et mon ami a argumenté que cela avait eu l'effet d'en-
lever le territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

M. Mowat.-Mon argument est qu'elle ne l'a jamais possédé.
M. McCartby.-Si elle ne l'avait pas alors, elle l'a eu après cela. Maintenant,

je réponds à cet argument en disant que la Baie-d'Hadson était en possession de
l'embouchure de la rivière, et comme cela devenait nécessaire pour préserver son.
commerce et comme ses forces le permettait, elle passait de temps en temps sur le-
territoire jusqu'à ce que définitivement en 1790 nous la trouvons au lac Rouge.

Le lord Président.-Elle réclamait la Saskatchewan, je présume, parce que:
c'était une rivière qui se déchargeait dans la baie d'Hudson.

M. McCarthy.- Oui, et elle alla de la rivière Rouge, qui, par quelque hasard fut
abandonnée aux E tats-Unis, jusqu'au lac Rouge même dont parlent le colonel Hal-
dimand et ses correspondants.

Lord A berdare.-Près de la source du Mississipi ?
M. McCarthy.-Près de la source du Mississipi. Je ne sache pas que je doive-

fatiguer Vos Seigneuries par une narration relative à ces forts et à leurs détails. Et
le résultat est qu'en 1790 nous les trouvons au lac Rouge.

Le lord Chancelier.-C'était longtemps après la cession.
M. McCarthy -Oui.
Lord Aberdare.-Je crois que l'on pourrait admettre que le Mississipi s'éten-

dait un peu vers le nord.
M. McCarthy.-Ils prétendaient, à cette époque, que la rivière aux Pigeons et

les autres rivières à l'intérieur se jetaient dans le Saint-Laurent, d'après ces cartes,
mais comme question de fait, elles ne s'y versent pas. Au lieu d'adopter la ligne
49e, ils suivaient ce qui était une frontière commode jusqu'au lac des Bois. J'arrive
à ce que démontre le traité et la correspondance snbséquents. Ils suivaient ce qui
était une frontière commode, et c'est la raison pourquoi la frontière du lac des Bois a
été adoptée, et la commission de Dorchester vint après cela, et dit que le Mississipi
était daps une direction nord des territoires accordés à· la Compagnie de la Baie-
d'Hudson. Vous constaterez que les commissions se neutralisent l'une et l'autre.

Lord Aberdare.-En tant qu'il s'agit du lac des Bois cette commission est
valide et elle s'étend à un territoire très considérable.
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M. McCarthy.-Je vais en parler maintenant si Vos Seigneuries le désirent, mais
je crois qu'il serait préférable d'en parler d'une manière particulière. Arrive le com-
rnencement du présent siècle, 1800. La première chose qui a été faite est celle-ci.
C'est très important, et à mon avis ceci semble mettre fin à la prétention de l'autre
partie. Lord Selkirk, en 1808, ou vers cette époque, proposa de fonder une colonie
sur la rivière Rouge, et en 1814, la Compagnie de la Baie-d'fludson lui fit un octroi.
Or Vos Seigneuries voudront-elles examiner·les limites de la concesgion faite à lord
Selkirk ? La carte que j'ai produite ce matin indique les limites de cette concession.
:Elle suit la hauteur des terres comme étant la frontière sud jusqu'à ce qu'elle arrive
è la hauteur des terres du côté ouest. Tout cela est mis sur la carte. Elle va beau-
coup à l'ouest de la présente province du Manitoba, puis elle va au sud jusqu'à la
]iauteur des terres, elle adopte la hauteur des terres comme étant sa frontière jusqu'à
ee qu'elle arrive à la hauteur des terres ouest près de la rivière aux Pigeons.

Sir ]Robert Collier.-Comment appert-il qu'elle est bornée par la hauteur des
terres ?

M. McCarthy.-C'est ainsi dans la concession donnée à lord Selkirk. La procla-
ination de Macdonald le déclare.

Le lord Chancelier.-C'est-à-dire jusqu'à la frontière des Etats Unis.
M. MeCarthy.-A cette époque elle s'étendait au delà de la frontière des Etats-

Unis
Le lord Chancelier.-Est-ce là la frontière réglée par le traité d'Ashburton ?
M. McCarthy.-Oui, Votre Seigneurie la verra à la page 589.
Sir Robert Collier.-C'est le 50e de latitude nord.
M. McCarthy.-De là courant franc ouest jusqu'au lac Winnipeg.
Lord Aberdare.-La ligne semble traverser le lac Winnipeg.
M. McCarthy.-De là dans une direction sud à travers le dit lac, de manière à

:atteindre sa rive ouest à 520 de latitude; de là franc ouest à l'endroit où le parallèle
de 52e de latitude nord traverse la branche ouest de la riviège Rouge, autrement
e ppelée Assiniboine ; de là franc sud de ce point d'intersection jusqu'à la hauteur des
terres qui sépare les eaux qui se versent dans la baie.d'f.udson de celles du Missouri
et du Mississipi; de là dans une direction est le long de la hauteur des terres jus-
qu'à la source de la rivière Winnipic (voulant dire par cette dernière rivière la prin-
eipale branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginigas). Ceci nous amène
eu point marqué sur la carte, les limites ouest de la hauteur des terres. "Lequel
territoire est appelé Assiniboine, et dont le soussigné a été nommé gouverneur."
Puis la ligne remonte la rivière qui était la ligne de division entre les Etats. Unis et
le Canada, jusqu'à ce qu'elle arrive au point de départ, enveloppant, reconnaissant et
traitant la hauteur des terres jusqu'à ce point comme si c'était la propriété;de la Baie-
d'Hudson, et se basant sur la hauteur des teires comme -étant la frontière.

Le lord Chancelier.-Où est-il fait mention de la frontière entre ce pays et les
Ztats-Unis ?

M. McCarthy.-Ce n'était pas connu alors. Cette ligne enveloppait une grande
partie du territoire des Etats-Unis.

Lord Aberdare.-Elle renferme le district de la Louisiane.
Sir ]Robert Collier.-Elle va en bas de la frontière de 1653.
M. McCarthy.-Nous ne reconnaissons pas du tout cette ligne. Ces lignes ne

sont pas encore prouvées à Vos Seigneuries.
Le lord Chancelier.-Il est à regretter que, s'il doit y avoir quelque chose de

eontesté au sujet de cette carte, elle n'ait pas toujours été devant nous.
M. McCarthy.-Tout ce que nous admettons c'est que les lignes générales du

pays, les rivières, la latitude et la longitude sont exactes.
Lord Aberdare.-Vous n'admettez pas cette ligne particulière ?
M. McCarthy.-Non., Ceci est une carte qui indique ce que, disons-nous, com-

prenait le traité de 1653.
Lord Aberdare.-Vous n'avez pas produit de carte vu la difficulté qu'offrait cette~attitude ?
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M. McCarthy.-.Nous ne pouvions pas le faire. Nous avons convenu à ce sujet:
que chaque partie produirait les cartes qui, à son avis, tendaient à prouver sa cause.
En 1814 ils bornèrent ce pays au nord par la hauteur des terres, et ils prolongèrent.
cette ligne jusqu'à l'endroit où la rivière aux Pigeons prend sa source, et de là ils sui-
virent la ligne par les lacs et les rivières jusqu'au lac Winnipeg jusqu'au point de
départ, adoptant cette ligne par les lacs et les rivières comme étant la frontière sud
réelle de leur territoire.

Le lord Chancelier.-Tout ceci est à l'ouest du territoire en question.
M. McCarthy.-Non, c'est au nord du territoire contesté. Vos Seigneuries le ver-

ront très distinctement dans l'atlas de Keith Johustone. Cette carte indique très
clairement la hauteur des terres et le système des eaux.

Le lord Chancelier.-Certaines choses sont faites à son sujet en 1814. La récla-
mation comprend certainement partie de ce qui, dans l'acte de Québec, est attribué à
la province de Québec.

M. McCarthy.-Nous prétendons que non.
Le lord Chancelier.-Il est hors de doute qu'une ligne tirée de sa source en cou-

perait une partie.
M. McCarthy.--Elle va droit au territoire. L'acte dit suivant la rive ouest du

Mississipi jusqu'à sa source, et de là dans une direction nord jusqu'au territoire de la
Baie-d'ludson. Si le territoire de la Baie.d'Hudson est borné par la hauteur des
terres il touche à la hauteur des terres, et ceci termine le débat.

Lord Aberdare.-Cette carte de Johnstone fait voir le système des rivières.
M. McCarthy.-Le Mississipi va jusqu'au lac Alaska. Le lac Alaska est au sud

de la hauteur des terres, et de là vous allez franc nord jusqu'au territoire de la Baie-
d'Hudson. Ceci, comme nous le prétendons, constitue la hauteur des terres. Or nous
avons avancé comme preuve qu'en 1814 la Compagnie de la Baie-d'Hudson traitait ce
pays comme étant sa propriété et disait qu'il lui avait été accordé, je prétends que
ceci constitue une preuve. Vos Seigneuries verront aussi que le Haut-Canada exer-
çait sa juridiction jusqu'à cette hauteur des terres. Le Haut-Canada n'a jamais ré-
clame exercer sa juridiction au delà de la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-Jusqu'iei nous n'avons aucune preuve de cela.
M. McCarthy.-Mon savant ami, M. Mowat, l'a prétendu. L'atlas de Johnstone à

mon avis l'indique très-bien, à la gravure 17. Il fait voir -le système des rivières.
Dans la suite, ce territoire fut organisé en colonie. La Compagnie de la Baie-d'Hud-
son exerçait le pouvoir de vie et de mort. Elle nomma un juge, le présent juge
Johnstone, de la province de Québec. Elle l'appelait recorder, mais il était juge là.
Il vit encore. C'est l'endroit appelé Assiniboine. Le bureau principal était à Fort-
Garry. La colonie comme on l'appelait était cette région bornée au sud par la ligne
des Etats-Unis. Dans ces limites était la colonie. Il continua en vérité ses fonctions
dans ce territoire jusqu'à ce qu'on en eut pris possession en vertu de l'acte du
canada, après que l'acte relatif à la Terre de Rupert eut été passé et après que le
Canada eut pris possession du pays.

Le lord Chancelier.-Où est Fort-Garry ?
M. McCarthy.-Fort-Garry est maintenant Winnipeg. L'histoire de la colonie

de lord Selkirk est celle-ci : Il commença à coloniser en 1808. L'octroi fut fait en
1814. Il amena un certain nombre de personnes d'Ecosse. Mais pau après cela, vers
la même époque, les marchands de Montréal, les particuliers qui faisaient le commerce
et qui agissaient comme rivaux les uns envers les autres, se réunirent et ils devinrent
une compagnie légalement constituée.

M. Mowat.-C'était longtemps avant cela, un demi-siècle avant.
M. McCarthy.-Je vais vous donner la date exacte.
Le lord Chancelier.-N'est-il pas vrai que les réclamations respectives de ces

compagnies étaient contestées depuis longtemps et que le gouverneur du Canada du
temps n'a pas beaucoup favorisé les prétentions de lord Selkirk ?

M. McCrthy.-Non, elles étaient contestées jusqu'à ce point. J'admets ce que
dit Votre Seigneurie, mais tout ce que le gouverneur fit était de se tenir neutre.
Votre Seigneurie verra qu'à cette époque il était très douteux ai la charte de la,
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Compagnie de la Baie-d'Hudson lui donnait le droit d'empêcher les autres d'y faire
le commerce. Toutes les opinions que j'ai consultées admettent que la concession de
terres accordée à la Compagnie de la Baie-d'fludson était valide. La prétention
qu'elle émet et qui consiste à dire qu'elle avaitle droit exclusif de faire la traite était
en pratique opposée par les hommes qui se réunirent dans la suite et formèrent la
Compagnie du Nord Ouest, et les autorités anglaises, le gouverneur gééral ou ses
subordonnés reçurent l'ordre de ne pas intervenir dans cette querelle. Il ne s'agis-
sait pas d'une contestation au sujet du territoire. La Compagnie du Nord-Ouest
n'avait pas de concession en terres. C'était une compagnie légalement constituée
dans la cité de Montréal, simplement pour des fins commerciales; elle alla au Nord-
Ouest et y fit le commerce. La Compagnie de la Baie-d'ludson dit : Vous n'avez
pas le droit de faire le commerce ici, nous ne sommes pas simplement les proprié-
taires du sol, mais nous avons le droit exclusif de faire la traite et vous êtes tous des
violateurs de notre propriété. Et la guerre civile s'en suivit. Ces querelles conti-
nuèrent de jour en jour, et dans une bataille le gouverneur Temple et 29 hommes
furent tués. Il y eut une autre bataille à Dalles qui donna lieu dans la suite au
procès de De Reinhardt pour meurtre dans la province de Québec. Tout ce que la
correspondance démontre c'est que le gouverneur ne devait pas intervenir pour
reconnaître ni les droits de lord Selkirk, ni les droits de la Baie-d'Hudson, ni les
droits de la Compagnie du Nord-Ouest. Il devait garder la neutralité, parce que
c'était une question de droit proprement dite, et l'on disait que la Compagnie da
Nord Ouest portait la question devant les tribunaux judiciaires pour avoir une déci-
sion. Que s'en suivit-il alors ? La Compagnie du Nord-Ouest fit partie de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, la couronne les reconnaît dans cette positeon et elle dit
dans un acte du parlement que les compagnies s'étaient réunies, elle reconnaît la
charte de la Baie d'Hudson et donne pouvoir au gouvernement d'accorder une licenca
exclusive de commerce à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, embrassant ainsi tous
ceux qui faisaient le commerce à cette époque, non seulement sur son propre terri-
toire-telle était sa position-qui fut renouvelée en 1838. C'est en 1821 eue cot octroi
a d'abord été fait, en vertu du statut de cette année-là, à la Compagnic de la Baie-
d'Hudson et aux trois messieurs qui représentaient l'autre compagnie. En 18-38 la
Compagnie de la Baie-d'ludson seule obtint le renouvellement de cette licence parce
que les autres étaient devenus actionnaires dans la Compagnie de la Baie-d'Hudson;
Ceci se continua jusqu'en 1857, et il devenait évident que la Compagnie do la Baie-
d'Hudson ne pouvait pas fermer ce pays à l'émigration qui venait du Canada à l'est.
Les gouvernements anglais et canadien entrèrent en communications, lesquelles
amenèrent finalement la passation de l'acte relatif à la Terre de ]Rupert, lequel recon-
naît distinctemeut et incorpore pour les fins de cet acte et de ce transport tout ce
que la Compagnie de la Baie-d'Hudson possédait alors ou ce qu'elle réclamait dans
le but même de régler cette contestation au sujet des frontières. De sorte que rous
constatons que la Compagnie de la Baied'Hudson était de facto en possession. Nous
constatons cela; à tout événement, elle le réclamaît, ainsi que je l'ai indiqué dans les-
documents les plus solennels reconnus par les autorités, et alois fut pa-sé l'acte du
parlement qui dit que la Terre de Rupert pour les fins de cet acte, vouda dire tout
ce que la compagnie a possédé ou réclamé en tout temps. Je crois que les mois ont
une portée aussi large que possible-et la colonie de la Terre de Rapert fut ajoutée
aux provinces confédérées du Canada. C'est en général les grandes lignes de lati-
tude que nous prenons à l'égard de cette question, J'arrive graduellement à ce point.
Ce dont j'allais parler c'était des actes du parlement de 1803 et de 1821. L'acte de
1803 se trouve à la page 406 de l'annexe collective.

La séance est interrompue pendant quelques instants.
Le lord Chancelier.-J'ai essayé de suivre les limites de l'octroi de la baie

d'Hudson à lord Selkirk, tel qu'exposé à la page 589, et je ne puis comprendre qu'il
embrassait du territoire à l'est de la rivière Rouge.

M. McCarthy.-Votre Seigneurie s'est-elle rendue juequ'à la hauteur des terros?
Le lord Chancelier.-Oui, la ligne commence à un point sur la rive ouest du lae-

Winnipeg.
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M. McCarthy.-Peut-être que mon savant ami l'admettrait. (A 4. M>wat.)
N'admettez-vous pas que la concession faite à lord Selkirk s'étend jusqu'à la rivière
aux Pigeons-la hauteur des terres dépasse la rivière aux Pigeons?

Le lord Chancelier.-En suivant la frontière telle que décrite'ici, il semble évi-
dent que ce n'est pas la hauteur des terres.

M. McCarthy.-La ligne va jusqu'à la source du lac Winnipeg. C'est ce qu'on y

Le lord Chancelier--La source de la rivière Winnipeg, ce passage veut dire.
M. MCarthy.-Il dit: "signifiant par la dite rivière sus-nommée, la principale

branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginagas." C'est là le point, c'est
près de la rivière aux Pigeons.

Lor: Aberdare.-C'est exactement là où prend la hauteur des terres.
Le lord Chancelier.-Je ne puis comprendre ces limites. Les limites telles que

décrites sont d'abord "commençant à la rive ouest du lac Winnipeg," à un certain
point.' Puis allant franc ouest jusqu'au lac Winnipigosis, de là dans une direction sud
en traversant le lac.

M. McCarthy.-Non, ce n'est pas là le cours que l'on suit. Vous allez dans une
direction ouest en appuyant un peu au sud.

Le lord Chancelier.-" Puis dans une direction sud en traversant le dit lac de
manière à arriver à sa rive ouest à 520 de latitude, de là franc ouest à l'endroit où le
parallèle de 52° de latitude nord traverse la branche ouest de la rivière Rou ge, autre-
ment appelée l'Assiniboine." Je vois que par la ligne pointillée " puis franc sud de ce
point d'intersection jusqu'à la hauteur des terres qui séparent les eaux qui coulent
dans la baie d'Hudson de celles du Missouri et du Mississipi," jo trouve tracé la hau-
teur des terres. "De là dans une dir ection est le long de la hauteur des terres jusqu'à
la source de la rivière Winnipeg (voulant dire par cette dite rivière la principale
branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginagas)." Or, la rivière Winnipeg,
j'aurais supposé, aurait été la rivière qui coule dans le lac Winnipeg, mais en suppo-
sant qu'elle ne s'y verse pas, où est la rivière qui est mentionnée.

Lord Aberdare.-La rivière Winnipeg coule dans le lac Winnipeg immédiate-
ment au-dessus de la rivière Rouge, et puis elle se retrouve dans le lac Assiniboine,
lequel lac même est mis en rapport avec le lac Saginagas par l'entremise des rivières
qui traversent une suite de lacs.

Le lord Chancelier.-Vous arrivez à la source de la rivière Winnipeg, ce qui
veut dire, si je comprends, en substance, la branche est de la rivière Rouge.

M. McCarthy.-Non.
Sir Robert Collier.-La rivière Winnipeg semble prendre sa source dans un très

petit lac. (Leurs Seigneuries consultent les cartes.)
Le lord Président -On dirait que toute cette communication par eau à partir

du Saginagas est comprise sous ce titre. Toutes ces eaux s'y versent.
Le lord Chancelier.-L'on a dit que certaines eaux s'unissaient dans le lac Sagi-

nagas, et une des principales branches est près de la rivière aux Pigeons.
M. McCarthy.-La carte d'Ontario l'indique. La ligne que nous avons tracée

n'est que pour l'indiquer plus distinctement.
M. Mowat.-. ous l'avons marquée correctement sur notre carte.
Lord Aberdare.-Ces rivières ont souvent différents noms.
M. McCarthy.-Ceci n'est pas matière à discussion en tant qu'ils'agit de la partie

adverse. E!le l'a marquée sur sa propre carte.
Puis, milord, je vais revenir encore une fois à la question de la Compagnie d e la

fBaic-d'Iudson, et je désire attirer l'attention de Vos Seigneuries sur les actes qui me
semblent avoir quelque rapport aux contestations de cette époque.

ile lerd Chancelier.-Quels actes ?
M. McCarthy.-D'abord l'acte de 1803.
Le lord Chancelier.-Vous en avez déjà parlé.
M. McCarthy.--C'est en vertu de cet acte qu'eut lieu le procès de De Reinhardt,

et la question dans ce procès, comme le verra Votre Seigneurie, se rapportait simple-
ment à la ligne franc nord.
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Le lord Chancelier.-Ceci résulte du fait que le savant juge a adopté la ligne qui
part du confluent du Mississipi et de l'Ohio. Si cette ligne n'est pas juste, la décision
eesse d'être une autorité.

M. McCarthy.-En tant qu'il s'agit de ceci. La seule manière que cette question
devient importante est que naturellement il y a eu un procès à Québec pour cette
offense commise en violation de cet acte, prétendant, comme de raison, que le cas était
en dehors de la juridiction. Naturellement la province de Québec ne s'étendait pas
jusque là. Cette région appartenait soit au Haut-Canada soit au territoire des Sau-
vages, et l'on prétendait qu'elle n'appartenait pas au Haut-Canada. Un procès sem-
blable out lieu dans le Haut-Canada, qui se termina par un verdict de non coupable,
et par conséquent il n'offrait pas d'autre question que celle dont je vais parler. On
le trouvera à la page 685 de l'annexe collective.

Le lord Chancelier.-Etait-ce un procès fait en vertu de l'acte de 1803 ?
M. McCarthy.-Oui, c'était la cause de Brown vs. Boucher en 1818. Elle com-

mence au bas de la page 685, et la seule importance de cette cause-et elle est impor-
tante à ce point de vue- c'est que si ce territoire appartenait au Haut-Canada, le
fonctionnaire de la couronne n'aurait pas dù poursuivre en vertu de l'acte de 1803.

Le lord Chancelier.-A-t-on fixé l'endroit précis qui fit surgir cette question ?
M. McCarthy.-C'était un procès pour le meurtre du gouverneur Temple qui a

.té commis à la bataille des Plaines aux Grenouilles.
Le lord Chancelier.-A-t-on précisé l'endroit où le meurtre a été commis ?
M. MCarthy.-C'est près de ce qui est aujourd'hui Winnipeg.
Le lord Chancelier.-Ceci n'affecterait pas la question.
M. McCarthy.-Non, si l'on décidait que la sentence arbitrale valait peu de chose,

mais Vos Seigneuries, si je puib m'exprimer ainsi, traiterait cette question comme si
la sentence avait quelque validité.

Le lord Chancelier.-Pas le moins du monde. La question est celle-ci, quelle est
la véritable frontière. Il importe peu, mais nous prenons dans la décision des arbitres
l'aide que l'on peut y trouver.

M. McCarthy.-C'est ce que je démontre, si non cela ne change rien à notre pré-
tention que l'offense prévue par le statut ait eu lieu à l'est ou à l'ouest de la ligne
accordée par les arbitres.

Le lord Chancelier.- C'est-à-dire que si vous avez établi le fait que la frontière
est ce que vous dites, peu importe ce qu'elle puisse être, alors ceci peut être parfaite-
ment indifférent; mais la question que nous avons à décider ici est de savoir si oui ou
mon la frontière est celle qui donne à Ontario la totalité ou seulement la partie de ce
qui a été donné à Ontario. Puis l'endroit c ù a eu lieu ce prétendu meurtre se trouve,
ai je le comprends, dans ce que l'on admet être le Manitoba.

M. McCarthy.-Votre Seigneurerie me pardonnera. La question maintenant,
telle que je la comprends, est, si la sentence des arbitres est déclarée nulle, quelle est
la véritable frontière?

Le lord Chancelier.-C'est vrai. Nous avons pratiquement en votre faveur la
tentative que l'on a faite de pousser la frontière du Canada indéfiniment à l'ouest, et
vous pouvez assumer, je crois, du moins c'est mon impression et aussi celle de Leurs
Seigneuries, je pense, que nous ne la prolongerons pas plus à l'ouest que ne l'ont fait
les arbitres. Et savoir si nous la porterons jusque-là dépend de l'effet de l'argumen-
tation.
. M. McCarthy.-Peut-être que Votre Seigneurie me permettra d'établir ma posi-

tion. Si la hauteur des terres n'est pas la véritable ligne, alors je ne puis voir, et je
déclare pour ma part ne pouvoir voir une preuve à l'égard de l'endroit où se trouve
la véritable ligne.

Le lord Chancelier.-Nous trouvons-et votre attention a été appelée sur ce
point dès le commencement-certaines frontières mentionnées dans l'acte de Québec,
et dans les documents contemporains ou presque contemporains. Nous sommes à la
recherche de ces frontières.

M. McCarthy.-Si je puis revenir encore à l'acte de Québec et prétendre, au point
de vue que je soutiens, que la véritable interprétation est de suivre le ississipi,
alors la ligne se termine au territoire accordé à la Baie-d'Hudson.
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Le lord Chancelier.-Très probablement, et j'admets l'argument qu'arrivé à la
tête du Mississipi, qu'en prenant une direction nord de ce point vous atteignez la
frontière que vous appelez la hauteur des terres. Je comprends bien cet argument et
j'examinerai la valeur que l'on doit y attacher, mais, dans tous les cas, ceci exclurait
l'endroit de ce meurtre particulier.

M. McCarthy.-Entre l'endroit de ce prétendu meurtre et la ligne de l'angle
nord-ouest, il n'y a rien dans tous les documents, c'est ce que j'ose prétendre, pour
démontrer une distinction, parce que la premère commission ne parle pas du tout de
l'angle nord-ouest. Il s'en suit que l'interprétation pour le moment, je pense, Voa
Seigneuries croient être la bonne signification de l'acte, c'est-à-dire jusqu'au territoire
de la Baie-d'Hudson; de sorte qu'il n'importe pas de savoir si le meurtre a eu lieu à
l'est ou à l'ouest de cette ligne particulière.

Le lord Chancelier.-Si elle s'arrêtait là, vous pourriez dire alors que c'est la
véritable frontière. Je ne l'admets pas, parce qu'il est évident, du moins c'est mon
avis, jusqu'à présent, que ceci tirerait une ligne au nord, là où cette ligne s'arrête; ce
qui serait à l'est du Manitoba.

M. McCarthy.-Je veux dire qu'il n'y a rien qui indique que la frontière sud du
territoire de la Baie-d'Hudson se trouve à un endroit quelconque où une ligne tracée
du nord du Mississipi arriverait ou changerait quoi que ce soit relativement à ce crime
particulier.

Le lord Chancelier.-Je ne partage pas votre opinion. Que la ligne tirée au nord
à partir de la source du Mississipi atteigne ce que vous appelez la hauteur des terres
ou qu'elle se continue plus au nord, dans tous les cas elle exclurait cet endroit parti
culier à l'ouest.

M. McCarthy.-Si elle va au nord, naturellement.
Le lord Chancelier.-D'une manière ou d'une autre cet endroit particulier se

trouverait à l'ouest.
M. McCarthy.-Mais ce que j'ai dit, et je crois que Votre Seigneurie a approuvé

cette manière de voir, c'est que c'est la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson
que nous cherchons à établir. Je dis qu'il n'y a rien qui indique que la frontière
sud:du territoire de la Baie-d'Hudson fasse un changement quelconque, que le crime
ait été commis à l'est ou à l'ouest de l'angle nord-ouest du lac des bais.

Le lord Chancelier.-Nous cherchons à trouver l'endroit où la ligne mentionnée
dans l'acte de Québec arriverait à la frontière sud.

M. McCarthy.-Nous avons à trouver cela pour arriver au point. Il n'y a rien
pour indiquer que l'on pourrait arriver à un point du territoire de la Baie-d'ludson
si ce n'est la hauteur des terres où il y aurait une différence que ce crime ait été
commis à l'est et à l'ouest de l'angle nord-ouest, et, par conséquent, je prétends que
le fait de trouver une cour du Hlaut-Canada qui juge un crime commis à cet endroit à
cette date, non en vertu de sa propre loi, mais en vertu de l'acte de 1803, constitue
une autorité. La cause n'avait pas besoin d'être décidée.

Le lord Chancelier.-C'est supposer tout ce qui est en question.
M. McCarthy -Non, milord. Peut êt.re que je ne me fais pas bien comprendre.

Voici ce que je veux dire: Est-ce que cet endroit est dans le Haut-Canada ?
Le lord chancelier.-La chose est que vous prétendez qu'il n'était pas dans le

Haut-Canada, si c'est en votre faveur-que ce qui était alors le Manitoba n'est pas le
Haut-Canada.

M. McCarthy.-Je cherche à démontrer à Vos Seigneuries qu'en principe il n'y
avait pas de distinction entre le territoire que l'on admettait être le Manitoba et le
territoire immédiatement à l'est de cela.

Le lord Chancelier.-Vous ne pouvez pas établir que, parce que sur le territoire
du Manitoba un certain meurtre est commis, cette région ne doit pas être considérée
comme étant dans Ontario.

M. McCarthy.-C'est simplement un nouveau fait. Maintenant, milord, j'ai
parcouru toute l'histoire et je prétends qu'il n'y a rien nulle part qui autoriserait
notre arpenteur à tracer une ligne-qui atteindrait l'angle nord-ouest du lac des Boia
et arriverait à ce qui est la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson.
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Sir Montague Smith.-Pouvez-vous désirer plus que la totalité de ce qui est
admis être Manitoba n'est pas admis être Canada.

M. McCarthy,-Je ne le désire qu'en principe. Ce n'est pas le territoire. Ce'
que je désirais établir-

Sir Montague Smith.- Je vous comprends bien. Vous dites que ceci prouve que
cette partie du territoire n'appartenait pas au Canada, et en prouvant que cette
région est en dehors du Canada, nous devrions arriver à la conclusion que ce pays
n'y appartient pas, parce que la ligne doit être prise comme point de partage. Elle-
ne va pas plus loin que cela.

M. McCarthy.-Je ne le prétends pas. Puis, j'arrive à l'acte de 1821, que Vos
Seigneuries trouveront à la page 417 de cette cauFe. Cet acte avait deux objets.
Lorsque l'acte de 18031 fut passé, on entendait donner juridiction aux cours du Canada
sur toutes les offenses commises apparemment en dehors des limites de l'une ou de
l'autre province; et l'on voulait aussi inclure le territoire de la.Baie-d'Hudson. Entre
1803 et 1821, une difficulté se présenta. En vertu de la charte accordée à la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson, celle-ci avait des cours et le pouvoir d'en constituer, et elle
en avait constituées, et la difficulté qui se présenta était que cet acte de 1803 décla-
rait, d'une manière suffisante et explicite, que l'intention du parlement était que les
cours canadiennes devaient avoir juridiction sur les offenses commises dans ce terri-
toire. Dans ce but le doute fut enlevé et comme question de fait, l'acte reconnaît,
ce dont je n'ai pas besoin de fatiguer Vos Seigneuries, après ce que Votre Seigneurie
a dit, les droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson dans un certain sens, et finale-
ment la loi déclare que quoique les offenses puissent être commises sur les terres-
comprises dans la juridiction de la Compagnie de la Baie-d'ludson, que, réanmoins,
elles pourront être jugées en vertu de l'acte de 1803, et l'acte s'occupe aussi du com-
-merce des fourrures. Le préambule n'est pas sans importance, attendu qu'on a
constaté depuis plusiears années que la compétition dans le commerce de fourrures
entre le gouverneur et la Compagnie des Aventuriers d'Angleterre, faisant commerce
à la baie d'lHudson, et certaines associations de personnes faisant commerce sous le
nom de Compagnie du Nord-Ouest, de Montréal, est une cause de grands inconvé-
nients et de perte," et l'acte continue à décrire cela et les discordes invétérées qui
eurent lieu entre ces personnes. "Et attendu que l'ordre public a élé continuellement
troublé, et qu'il est survenu des actes de violence. suivis de perte de vie et de la des-
traction de propriétés considérables. Et attendu que pour remédier à ces maux, il
est opportun et né'cessaire que des règlements plus efficaces soient établis pour appré-
hender, arrêter et amener devant la justice toutes personnes qui se seront rendues
coupables de ces crimes, etc." Puis, l'acte reproduit l'acte de 1803, et la clause
exécutoire de cette loi se lit comme suit: "Il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers
ou ses successeurs, de donner sa licence royale, sous le seing et sceau d'un des princi-
paux sécrétaires d'Etat de Sa MajeEté,ý à tout corps ou compagnie, ou personne ou
personnes, pour le privilège exclusif de faire le commerce avec les sauvages dans
toutes les parties de l'Amérique du Nord indiquées dans les dits octrois ou licences
respectivement, qui ne forment pas partie des terres ou territoires accordés préala-
llement aux dits gouverneurs et compagnies d'aventuriers d'Angleterre, faisant com-
merce à la baie d'Hudson, et qui ne forment pas partie d'aucune des provinces de Sa
Majesté dans l'Amérique du Nord, ou d'aucunes terres on territoires appartenant aux
~Etats-Unis d'Amérique, et tous ces dits octrois et licences seront bons, valides et
effectifs," etc. Puis, "pourvu toujours, et qu'il soit de plus stipulé, qu'aucune telle
concession faite ou permis donné par Sa Majesté, ses héritiers ou ses successeurs,
d'aucun dit privilège exclusif de trafiquer avec les sauvages dans telles
parties de l'Amérique du Nord, comme susdit, ne sera faite ou donné
pour une . péciode plus longue ,que vingt et un ans, et qu'aucun loyer
ne sera requis ou exigé pour ou à raison de telle concession ou permis, ou d'aucuns
privilèges conférés en vertu du dit acte pour la première période de 21 ans," et il y a
d'autres stipulations au sujet des rentes. Le troisième article dit: " Qu'à compter
et après la passation de cet acte le gouverneur et la Compagnie des Aventuriers faisant
commerce à la baie d'Hudson, et tout corps constitué et compagnie et personne aux
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quels toute telle concession ou permis serait faite et donné comme susdit, tiendra
respectivement des registres exacts de toute personne à leur emploi, dans aucune
partie de l'Amérique du Nord, et devra, une fois chaque année, remettre au principal
secrétaire d'Etat de Sa Majesté des duplicata exacts des dits registres, et donnera
aussi les cautions qui seront exigées par Sa Majesté pour l'exécution fidèle de tous les
procédés légaux, criminels et civils, tant dans les territoires iiclus dans toutes telles.
concessions que dans ceux cédés par charte au gouverneur et Compagnie d'Aventu-
riers faisant commerce à la baie d'Hudson, et pour l'appréhension et remise en garde
sûre, aux fins de les faire juger, de toutes personnes à leur emploi, ou agissant sous
leur autorité, qui seraient accusées d'offenses criminelles." La loi parle ensuite de la
convention faite entre Sa Majesté et les Etats-Unis, ce qui ne me semble pas impor-
tant, et des autres actes au sujet de ce qui a été passé pour le procès des criminels.
Le premier acte de 1803 donnait pouvoir d'accorder des commissions, et en vertu de
cet acte, un des juges de paix était lord Selkirk. C'est-à dire qu'ils avaient le pouvoir
d'accorder des commissions en vertu de l'acte de 1803 pour appréhender We3 criminels
afin de leur faire subir leur procès en vertu de cet acte devant les cours du Canada,
et en vertu de cet acte, lord Selkirk et tous les principaux fonctionnaires de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson furent nommés magistrats et juges de paix. Vient
ensuite la licence à la page 421, laquelle répète l'acte dont je viens de lire une par-
tie à Vos Seigneuries, et elle redit les pouvoirs accordés par cet acte à la page 422,
ligne 22: "et attendu que les dits gouverneurs et Compagnie d'Aventuriers d'A.ngle-
terre faisant commerce à.la baie d'Hudson, et que certaines associations de personnes
faisant commerce sous le nom de Compagnie du Nord-Ouest, de Montréal, ont res-
pectivement étendu la traite des pelleteries sur plusieurs parties de l'Amérique du
Nord qui n'avaient pas été explorées auparavant; et attendu que la concurrence dans
le dit commerce avait depuis quelques années passées produit de grands inconvénients
et de grandes pertes, non seulement à la dite compagnie ou association, mais aussi
au commerce en général, et aussi de grands dommages aux indigènes et autres
personnes, nos sujets. Et attendu que les dits gouverneur et Compagnie d'Aven-
turiers d'Angleterre, faisant commerce à la Baie-d'Hludson, et William McGil-
livray, de Montréal, dans la province du Bas-Canada, écuier," suivent ici les noms,
ont représenté à sa dite Majesté qu'ils ont fait une convenition, le 26e jour de mars
.dernier, pour mettre fin à la dite concurrence, et faire le même co nmrnerecovendant
vingt et un ans, commençant avec l'équipement de 1821, et finissant avec les rapports
de l'équipement de 1841, sous le nom des dits gouverneur et compagnie exclusive-
ment; et que les dits gouverneur et compagnie, et William McGillivray, Simon
McGillivray et Edward Ellice, ont humblement prié sa dite Majesté de leur faire
conjointement à eux la concession ou de leur donner son royal permis par le privi-
lège exclusif de trafiquer avec les sauvages dans l'Amérique du Nord, sous les restric-
tions et aux termes et conditions spécifiés au dit acte récité; Sa dite Majesté, désirant
encourager le dit commerce et remédier aux maux qui sont résultés de la compétition
qui y a existé jusque-là, cède et donne son royal permis, sous les seing et sceau de
l'un de ses principaux secrétaires d'E tat aux dits gouverneur et compagnie et William
MeGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice, pour le privilège exclusif de
trafiquer avec les sauvages dans toutes les parties de l'Amérique du Nord au' ord et
à l'ouest des dites terres et territoires appartenant aux Etats-Unis d'Amérique, qui
ne feront pas partie d'aucune des provinces de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord ou
d'aucunes terres ou territoires appartenant aux dits Etats-Unis d'Amérique ou à
aucun autre gouvernement, Etat ou pouvoir européen; et Sa Majesté donne, cède et
assure aussi aux dits gouverneur et compagnie, et à William McGillivray, Simon
McGillivray et Edward Ellice le privilège unique et exclusif pour l'entière période
de 21 ans, a compter de la date de cette concession, de commercer avec les Sauvages
-dans toutes les parties de l'Amérique du Nord comme susdit."

Le lord Chancelier.-Sur quoi vous basez-vous dans cela ?
M. McCarthy.-Je me base sur cela comme étant un acte par lequel le parlement

et le gouvernement reconnaissent l'arrangement qui constitue la fin de la concurrence
,entre la Compagnie de la Baie-d'Hudson et la Compagnie du Nord-Ouest, qui était la
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seule à contester le droit de la Compagnie de la Baie d'Hudson au pays que celle-ci
réclamait en vertu de sa charte, et une licence est en conséquence acco-dée aux deux
corps réunis.

Le lord Chancelier.-C'est-à-dire pour le privilège exclusif de trafiquer avec les
Sauvages dans toutes les parties de l'Amérique du Nord qui sont au nord et à l'ouest
des terres et territoires appartenant aux Etats-Unis d'Amérique et qui ne formeront
pas partie de nos provinces dans l'Amérique du Nord. Comment ceci tend à déter-
miner si cette région particulière qui fait l'objet de la contestation en forme ou non
partie, je ne le comprends pas.

M. McCarthy.-Ceci est peut-être plus en faveur de l'autre partie quant aux
-droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Cette licence a été renouvelée en 1838,
comme le verront Vos Seigneuries à la page suivante, 423; ce renouvellement a été
accordé à la Compagnie de la Baie-d'Hudson seule pour 21 ans.

Sir Robert Collier.-Si cette licence ne s'étend pas plus loin que cela, il n'est pas
nécessaire de la lire.

M. McCarthy.-Je ne suis pas pour la lire. Cette licence est accordée à la com-
pagnie au lieu de l'être à la compagnie et autres. L'engagement fait par la Compa.-
gnie de la Baie-d'Hudson pour l'exécution de leur convention se trouve à la page
suivante.

Maintenant, milords, m'arrêtant ici pour un moment dans l'histoire de la Compa.
gnie de la Baie-d'Hudson, je reviens sur mes pas pour répondre aux arguments
avancés par mon savant ami, Vos Seigneuries étant convaincues de la légalité de l'acte
de la compagnie, au sujet duquel je possède plusieurs autorités, et du fait que la
charte de la Compagnie de la Baie-d'Hudson était reconnue, même dans un cas lors
d'un traité entre elle et les Etats-Unis.

Sir Robert Collier.-Vous pouvez prétendre cela pour les fins de l'argumentation.
M. McCarthy.-Alors le seul point auquel, à mon avis, j'ai à répondre jusqu'ici,

c'est à l'avancé de mon savant ami, M. Mowat, et répété par le savant avocat qui l'a
suivi, lequel veut que la violation de la propriété comme nous l'appelons, commise
par les Français de 1719 et dans la suite, le fait que ceux-ci sont entrés dans le pays
intermédiaire qui se trouve à partir du Fort-William en allant vers l'ouest, avait
l'effet de limiter et de restreindre ce qui autrement serait la mesure des terres accor-
dées à la Compagnie de la Baie-d'fludson. Comme proposition de droit, je nie que
ceci serait la bonne conclusion à tirer. Il y a la concession de 1670, qui, pour l'objet
du territoire britannique, en tant que la couronne d'Angleterre et les sujets d'Angle.
terre sont concernés, de sa propre nature suffit pour accorder tout ce qui y est
contenu. Quoiqu'elle ne puisse pas avoir un effet obligatoire relativement aux pou-
voirs étrangers, pour les objets des sujets de l'Angleterre, elle a un effet obligatoire,
et, par conséquent, lorsque l'acte de 1774 parle d'aller jusqu'au territoire accordé à la
Compagnie de la Baie-d'Hudson.-

Sir Montague Smith.-Voici comment on a posé l'argument: on a dit que ceci ne
restreint pas la concession, mais que la concession même pose cette ligne comme
étant une limite-pays non possédés par les sujets d'un pouvoir étranger. Ceci n'est
pas mis comme une délimitation de l'octroi, mais comme étant une partie de l'excep-
tion dans l'octroi même.

M. McCarthy.-Ce n'est pas ainsi que j'ai compris l'argument de mon savant ami.
Voici comment je l'ai compris : Supposant, pour les fins de l'argument, que la charte
embrasse tout le territoire réclamé par la Baie-d'Hludson, néanmoins mon savant ami
a prétendu que si nous constatons que la Compagnie de la Baie-d'fHudson n'a occupé
que 200 milles à partir de la côte et que les Français sont venus jusqu'à ces 200 milles
de la côte, cette circonstance avait changé et restreint la charte. Je dis que ceci n'est
pas un argument valide en droit, parce que la charte de la compagnie, et je le pré-
tends pour cette partie de l'argumentation, accorde jusqu'à la hauteur des terres qui
entourent la baie d'Hudson, que c'est une charte valide, peu importe qu'elle le soit ou
Mon à l'égard des étrangers, à l'égard des sujets britanniques, et lorsque dans la suite,
en 1774, le parlement qui à maintes reprises s'était occupé de la Compagnie de la
£Baie-d'Hudson, et qui dans une circonstance avait expressément ratifié sa charte, parle-
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ainsi de concession, la province de Québec bornée au nord par le territoire accordé
aux Aventuriers de la Baie-d'Hudson, je prétends que rien de ce qui est arrivé entre
les Français et les Anglais de la Baie-d'ludson ne pouvait restreindre ou affecter
l'octroi.

Le lord Chancelier.-Prétendez-vous que s'il était tellement évident que le Canada
français comprenait le locus in quo, et que la couronne d'Angleterre le reconnaissait,
et que la couronne britannique l'a accepté comme étant une partie de la cession du
Canada français, mais parce que vous argumenteriez en vertu de la charte donnée
par Charles IL à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, que ce territoire enveloppait les
rivières jusqu'à leurs sources, par conséquent nous ne devons pas tenir compte de la
frontière mentionnée dans l'acte de Québec d'après les faits, mais d'après la théoriee

M. McCarthy.-Oui; mon argument s'étend jusque-là en s'appuyant sur deux
motifs: 1° comme question de droit; et 2° comme question de fait.

Le lord Chancelier.-Ce ne peut être une question de droit.
M. McCarthy.-Je veux dire une question de droit dans ce sens, que si nous trou-

vons un octroi accordé en 1670 qui définit certaines limites.
Le lord Chancelier.-L'octroi ne définit pas de limites.
Sir Montague Smith.-D'un territoire que d'autres personnes ne possèdent pas

en réalité. Si alors ce territoire était de fait possédé.
M. McCarthy.-Il ne l'était pas à cette époque.
Sir Montague Smith.-Je ne le dis pas; mais si vous constatez qu'en réalité il

était possédé, alors le fait est douteux.
Le lord Chancelier.-Si vous constatiez que pendant plusieurs années après, on

le reconnaissait comme possession française, et qu'il était ainsi traité par la couronne
britannique, est-ce que les principes légaux ne justifieraient pas la présomption que
c'était une possession française ?

M. McCarthy.-Non, milord; je prétends que non, et je vais vous dire mes rai-
sons. L'octroi à cette époque.enveloppait tout ce territoire. Je prétends maintenant,
car je dois prétendre quelque chose pour les fins de l'argumentation, que relativement
à la délimitation dont vient de parler Votre Seigneurie, l'octroi était une concession
de tout le territoire dans la Baie-d'Hudson. Alors quelle était la signification de
l'octroi de 1670, le jour où il a été signé et scellé ? La charte dit tout le territoire,
sauf celui qui était alors en la possession de tout autre pouvoir chrétien et nen pas.
le territoire qui, cent ans après, pourrait passer en la possession de tout autre pouvoir
chrétien.

Le lord Chancelier.-Est.ce que les cours de justice ne tirent pas cette conclu.
sion, même lorsque les esprits sont convaincus que les faits sont autrement? Est-ce
qu'il n'a pas été la pratique des cours de conclure d'une possession de cent ans ou
d'une très longue possession que l'on était en possession dès le commencement, lors-
que même la probabilité des faits n'était pas conforme à cela ?

M. McCarthy.-Oui, je cherche à abréger mon argumentation autant que je puis
le faire, mais comme question de fait, il est parfaitement évident, et je vais le prouver
si Vos Seigneuries en doutent, qu'en 1670 les Français ne possédaient pas un pouce
de ce territoire.

Le lord Chancelier.-Vous ne pouvez pas prouver une négation.
M. McCarthy.-Je ne puis la prouver qu'historiquement. Je crois que l'on ne

prétendait pas que les Français avaient pénétrés à cette époque, ou étaient allés au
delà des limites du point de partage du Saint-Laurent.

Le lord Chancelier.-On n'a pas prouvé, que je sache, des faits qui comportent
la présomption légale résultant d'une longue possession.

M. McCarthy.-Sauf la preuve définie de la date à laquelle cette possession com-
mença.

Le lord Chancelier. -- Il n'y a pas de preuve de ce genre.
M. McCarthy.-Je prétends humblement qu'il y en a.
Le lord Chancelier.-Mais vous niez complètement le fait de possession.
M. McCarthy.-Oui, milords. Je dis qu'il n'y a pas de preuve qu'il y avait une

possession d'aucun pays qui n'était pas égoutté par une partie du Saint-Laurent avant
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1670. Je pars de là. Or, si c'est nécessaire, je reviendrai sur mes pas et je le prou-
verai à Vos Seigneuries, en tant qu'on peut l'établir d'après les documents histo-
riques que nous àvons. Qu'étaient les prétentions françaises ? Les Français pré-
tendaient.qu'ils avaient découvert la baie d'Hudson, et en vertu de cette découverte,
ils récLamaient avoir un droit plus valide que les Anglais. Les Anglais disaient
qu'ils l'avaient découverte, et j'ai prétendu, je dis, et le crois que c'était une préten-
tion juste et équitable, que les Anglais avaient raison dans leur manière de voir,
]nais, qu'ils aient tort ou raison, les Anglais en ont incontestablement pris possession
les premiers en vertu des actes de leur découvreur, et maintenant c'est une question
de droit de savoir à quelle étendue de territoire ceci donne droit aux Anglais, au
point de vue du droit international, entre eux et les Français en vertu de leur décou-
verte antérieure et de leur occupation postérieure. Je me propose de discuter la
question de droit plus tard. Comme je le comprends, les autorités s'accordent à dire
-en en parlant dans ce sens, les règles reconnues qui gouvernent tous les traités qui
se rapportent à cette partie du continent de l'Amérique du Nord, et je prétends
qu'elles doivent être acceptées comme étant le droit international sur ce sujet
-que la découverte d'une côte et l'occupation de cette côte donne au
découvreur un droit exclusif à tout le territoire qui s'y égoutte. Or, les
ministres américains firent une réclamation beaucoup plus étendue. Ils
firent la réclamation que voici. Ils dirent que la découverte de l'embouchure
d'une rivière donnait au découvreur et à l'occupant de cette rivière ou de l'embou-
chure do cette rivière, droit à tout le territoire qui était égoutté par la dite rivière,
et cette question est discutée dans l'ouvrage de air Robert Phillimore et ensuite dans
celui de sir Travers Twiss, et elle est maintenant réglée sur la base que la manière
de voir américaine présentée par M. Galton était trop large, que la simple découverte
de l'embouchure d'une rivière ne donnait pas droit à tout le territoire quele égou-
tait, mais que la découverte d'une côte et l'occupation dans l'un comme dans l'autre
cas naturellement donnait au découvreur et à l'occupant, au point de vue interna-
tional, un droit à tout le pays qui s'égouttait vers cette côte.

Sir Robert Collier.-Vous ne devez pas assumer qu'il en est ainsi.
Le lord Chancelier.-Si sir Travers Twiss a dit cela, ceci ne peut être pris

comme étant la loi.
Lord Aberdare.-Vous devez démontrer que l'occupation a suivi la découverte.
M. McCarthy.-Naturellement, milord, il en serait ainsi.
Lord Aberdare.-Je suppose que la première occupation a eu lieu en vertu de la

charte ?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare,-Et la découverte a eu lieu en 1610?
M. McCarthy.- -Oui, cette question est aussi traitée. Si la découverte n'est pas

suivie de l'occupation et que personne survienne, alors c'est aussi une question de
savoir s'il y a eu abandon.

Lord Aberdare.-Oui, les Français prétendent être survenus.
M. McCarthy.-Oui, mais comme question de fait, ils ne sont pas survenus. Il

n'existe pas de prétention à l'effet qu'ils ne sont venus dans la Baie-d'Hudson que
lorsque les Anglais de la Baie-d'Hudson y furent rendus. es gens de la Baie-d'Hud-
son vinrent dans la Baie en 1657. Puis ils revinrent et obtinrent leur charte. Un
homme du nom de Zachariah Geban fut envoyé de Bristol au nom des aventuriers de
la Baie-d'Hludson, il prit possession, revint, fit rapport au roi et obtint la charte.

Lord Aberdare.-Quelle était la date la plus reculée de la réclamation des
Français ?

M. McCarthy.-Ils prétendent qu'un homme du nom de Bourdon-
Lord Aberdare.-Le procureur général?
M. McCarthy.-Oui, Bourdon, procureur général de la province de Québec. Ils

prétendent qu'il se rendit dans la Baie et en prit possession en 1650 ou 1660.
Le lord Chancelier..-Je vois que l'on dit que différents porta ont été construits

en 1684 ?
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M. McCarthy.-Oui, milord, mais nous nions cela, et s'il devient nécessaire
d'entrer dans la preuve, je serai en état de convaincre Vos Seigneuries que Bourdon
n'est pas allé là. Bourdon a été envoyé de Québec avec instruction d'y aller, et on
dit qu'il s'y est rendu en t658, et, comme question de fait, il appert qu'il partit et
parcourut une certaine distance, mais il ne réussit pas à arriver à la Baie à cause de
la difficulté qu'il rencontra et il revint. En 1657, les Anglais se trouvent à la Baie-
d'Hudson et ils continuèrent d'y rester jusqu'en 1672, et en 1672 le Père Albanel est
envoyé de Québec, et il va dresser un poteau sur lequel il place les armes de la
France et il prend possession au nom du roi de France, faisant tout cela secrètement.

Mais en 1660 le gouverneur français de Québec correspondit en termes amicaux
avec le gouverneur de la Baie-d'Hudson, et l'on a toujours prétendu que les Français.
reconnurent d'abord la possession de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, mais à
combpter de cette époque jusqu'en 1672 ou 1676, les Français conspirèrent pour
chasser les Aventuriers de-la Baie-d'Hudson, et en 1682 ils envoyèrent une expédition
militaire, ils les chassèrent en effet, et prirent possession de leurs forts ou de 6 ou 7
que les Anglais avaient construits. Vos Seigneuries ont la dans les traités subsé-
quents l'histoire des événements qui suivirent. Or je vais poser la proposition de
droit international, et je ne crois pas que l'on puisse rien trouver au con traire, et je
prétends que c'est conforme à la raison et à la loi. Si ceci se continua, comament le
pays a-t-il été colonisé? Les Anglais s'établirent sur la côte de l'Atlantique, ils pré-
tendaient, comme la carte l'indique, que cet établissement leur donnait droit jusqu'à
l'océan Pacifique. Ils prétendaient que la Virginie s'étendait jusqu'à l'océan Paci-
fique. La prétention des Anglais avait une portée plus étendue que celle des Fran-
çais, parce que les Français réclamaient le point de partage du système jusqu'à la,
hauteur des terres, si Vos Seigneuries se le rappellent, et je vais donner des citations
à cet effet. Lorsque Le Sieur découvrit le Mississipi, il venait du nord. Il partit
de Québec, traversa le Wisconsin et arriva au Mississipi jusqu'à l'embouchure, et ce
n'est que lorsqu'il arriva à l'embouchure du Mississipi qu'il réclama être le décou-
vreur. Il éleva un poteau et proclama, au nom du roi de France, qu'il prenait pos-
session de tout le territoire qui s'égouttait dans le Mississipi au nom de la couronne
de France. Or toutes ces questions relatives au continent éLaient traitées à ce point
de vue, et la seule contestation résultait de la réclamation du ministre américain, qui
disait que la simple découverte d'une rivière donnait droit jusqu'au point de partage
d'une rivière, et de la prétention du ministre anglais et du ministre espagnol, qui
disaient qu'il n'en était pas ainsi à moins qu'il n'y eut une découverte de la ligne
côtière.

Le lord Chancelier.-Au point de vue de la raison directe il semble y avoir
autant de motifs à l'appui d'une raison comme de l'autre. Si vous dites que, parce
que vous prenez possession de quelques milles de la côte d'Afrique, vous prenez
possession de tout le pays qui est égoutté par une rivière qui s'étend à 3,000 milles,
c'est si absurde que je ne puis concevoir que telle soit l'opinion d'un auteur de droit
international. Dans tous les cas ceci a peu de rapport à cette question.

Sir Robert Collier.-Qu'il en soit ainsi ou non, ceci a bien peu de conséquence.
Le lord Président.-Que croyez-vous résulter de tout cela?
M. McCarthy.-Le résultat de tout ela c'est que la charte donnait à la Baie-

d'Hudson certaines limites définies. Si elle ne donnait pas certaines limites définies
à la Baie-d'Hudson, la charte était nulle à raison de son incertitude. Or, quelles
étaient ces limites ?

Sir Robert Collier.-Nous revenons alors à la charte.
M. McCarthy.-Je parle de cette charte qui constituait la seule possession que

les Anglais avaient dans tout ce pays du nord. La Compagnie de la Baie-d'Hudsou
représentait la couronne d'Angleterre, et le but de la charte était de lui donner le
territoire qui s'égouttait dans la baie. Ou la charte était nulle à cause d'incertitu to
et ne valait guère plus qu'un chiffon de papier, et l'on ne me demande pas d'arga-
menter sur ce point, ou elle donnait à la Baie-d'Hudson certaines limites définies.
Où sont ces limites définies ? Mes savants amis de l'autre partie peuvent-ils indiquer
des limites définies à la concession de la Baie-d'Hudson ?
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Sir ]Robert Collier.-Je croyais que vous essayié d'indiqueir quelques titres que
la compagnie avait indépendamment de'la-charte ?

M. McCarthy.-Non, milord.
Sir Robert Collier.- Alors nous revenons à la charte et nous connaissons votre

mnanière de voir à ce sujet.
Lord Aberdare.- Prétendiez-vous que, quoiqun les Irançais puissent avoir pos-

zédé une partie du territoire qui s'égoutte dans la baie d'ludson le plus éloigné de
la baie d'fludson, et qu'ils en aient eu la possession pendant une longue période de
temps, cette réclamation aurait servi contre l'Angleterre même lorsqu'elle ehitra en
possession du Canada ?

M. McCartby.--Précisément.
Lord Aberdare.-Vous prétedez que, même quoique la preuve démontrAt, par

exemple, qu'une partie de ce territoire accordé par les arbitres en dedans du point de
partage vers la baie d'Hudson ait été occupé par les Français, cette occupation pen-
<dant 50, 80 ou 100 ans ne servirait de rien contré la réclamation de la Compagnie de
la Baie-d'fludson ?

M. McCarthy.-Oui, milord, c'est ma proposition.
Le lord Chancelier.-C'est en réalité une proposition qui, si elle vaut quelque

chose, est la plus extraordinaire que l'on puisse imaginer. Les Français arrivèrent
dans ce pays qui est égoutté jusqu'à un certain point parle Saint-Laurent, ils avancent
leurs établissements à l'intérieur et ils n'y rencontrent aucuü établissement d'aucune
autre nation. D'après votre argument ils pourraient donner à ces établissements
l'organisation la plus civilisée, bâtir desvilles et dés Villages et cultiver la terre, mais
parce que le roi Charles II a accordé 100 ou 50 ans avant une charte à quelques-uns
de ses sujets qai d'après l'interprétation que vous donnez aux termes qu'elle contient,
comprendrait une partie du territoire que les Français avaient ainsi établis, par con-
eéquent, au point de vue international, les Aventuriers, les concessionnaires de Charles
II ont droit de chasser les colons français ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-C'est parfaitement absurde.-
M. McCarthy.-Puis-je poser ainsi la question. Ceci pour le moment semble

être une partie de la Baie-d'Hudson, et supposant que la-couronne d'Angleterre avait
directement envoyé là non par les marchands aventuriers, mais qu'elle avait directe-
ment pris possession de cette ligne côtière de la baie d'Hudson.

Le lord Chancelier.--C'est exactement la même chose.
M. McCarthy.-Puis assumant que les Frauçais' fussent entrés en possession de

la source ou de la tête des eaux des rivières non par leur consentement ou leur
acquiescement.

Le lord Chancelier.-Prétendez qu'ils avancent- leurs établissements en arrière
du point où ils s'étaient établis de bonne foi.

M. McCarthy.-Oui, milord; alors je dis que les réclamations des Français
n'auraient été d'aucune utilité. C'est ce qui a été nié dans toutes ces questions.

Le lord Chancelier.-Même quoiqu'on y ait consenti?
M. McCarthy.-Non, même quoiqu'on y ait consenti. Natirellement c'est une

autre chose. Si on y consent, ce consentement équivaudrait à un abandon, et il n'y
a pas de preuves d'un acquiescement.

Sir Robert Collier.-Vous voulez dire de la part de la couronne?
M. McCarthv.-Oui.
Le lord Président.-Je comprends que vous admettez que *les frontières men-

tionnées dans l'acte de Québec comnie êtat les frontièreg- dû, Canada ont un effet
concluant relativement à notre but ?

M. McCarthy-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Vous persistez A 'ir% queTl'doit obtenir la frontière de la

Baie-d'Hudson par tbéorie et non par des faitsg
M. McCartby.-Par- les deux ensemble. Je parle d'abord de6la théorie et j'arrive

maintenant aux faits. Je dis qu'en supposant mémééque ce que mon ami a dit est le'
fait, et Votre Seigneurie a exagéré l'argument afin de le passer au creuset, il n'y a

ýpas de preuves qu'il y ait en un règlement.
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Lord Aberdare. -Ceci est la question de fait.
M. McCarthy.-Oui, milord. D'après la manière que le lord Chancelier a posé

la question, on dirait que les Français ont construit des cités et des villes.
Le bord Chancelier.-C'était pour appliquer le principe.
M. McCarthy.-Je comprends cela, milord, mais tout ce qu'ils firent a été de s'y

rendre et de prendre possession des forts contre la volonté de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson et contre la volonté de la couronne d'Angleterre.

Lord Aboi dare.-Lorsqu'ils construifirent ces forts, les habitants de la Baie-
d'Hudson étaient si éloignés d'eux qu'ils n'auraient pas pu savoir ce que les Français
faisaient.

M. McCarthy-Je crois qu'ils l'apprirent bieniôt.
Lord Aberdare.-Probablement ils n'ont pu laire que bien peu de progrès, pen-

dant longtemps, vers l'intérieur, et vous ne supposuz pas que dans les premiers temps,
lorsque ces forts furent construits par les Français lo long de la ligne nord immédiate
de la hauteur des terres, la Compagnie de la I3aie-d'Hludson aurait appris quelque
chose à ce sujet.

M. McCarthy.-Non. Je crois, milord, que c'était des constructions n'ayant
aucun earactère sérieux. Elles n'ont pas été élevées d'ure manière permanente. C'est
en 1619 que l'on parle du premier fort. Ce fort a sa'ns doute été imméliatement
abandonné; ce n'était pas un fort permanent, il ne s'agissait pas de l'occupation par
le roi. Le roi dit à certains gentilshommes et à certains aventuriers -mais je ferais
mieux de donner à Vos Seigneuries la preuve sur ce point.

Lord Aberdare.--Les premiers forts français semblent avoir été construits en
1684.

M. McCarthy.-Il y a comme preuve de ceci la première preuve qui a été citée
de l'annexe, parce que les renseignements écrits sur la carte n'ont pas été acceptés,
la première preuve que nous avons de l'occupation est la construction d'un fort par
un nommé Newhay (Nouë).

Le lord Président.-Dois-je comprendre que vous soutenez que les mots de la
charte "qui ne sont pas maintenant en la possession réelle de tout autre prince
chrétien ou Etat," L'avaient aucun effet?

M. McCarthy.-Pratiquement.
Le lord Président.-Je veux dire d'après l'état de chose existant ?
M. McCarthy.-Oui, milord.
Sir Montague Smith.-Si vous constatez qu'il s'était écoulé une époque subsé-

queute encore, quoique ce fut un espace de temps très long, lorsqu'ils eurent occupé
-je ne dis pas que la preuve le démontre, mais supposé qu'ils eurent-

Le lord Président.-Les mots ne veulent pas diront en réalité posséder.
Sir Montague Smith.-Mais supposant que vous constatiez qu'ils en avaient la

possesskin depuis longtemps, et qu'ils étaient en Canada depuis le commencement,
vous concluriez, en l'absence de toute preuve, qu'ils construisaient leurs forts là où
ils en avaient le droit.

M. McCarthy,-Il est prouvé que l'occupation du Canada était limitée à ce qui
était le Canada proprement dit, c'est-à-dire le point de partage du Saint-Laurent.

Sir Montague Smith.-Mais supposez qu'ils eussent placé leurs postes ou ports
plus loin au'delà du point de partage.

Sir Robert Collier.-Ils ne songèrent pas à aller au sud de l'endroit où vous
mettez leur frontière, ils étaient très disposés, en 1800, à adopter une frontière diffé-
rente de celle du point de partage. Cette prétention qu'ils avaient droit à toutes
les eaux des rivières qui -coulent dans le Canada ne s'est jamais présentée à leur
esprit.

M. McCarthy.-Pour les fins de mon argument, le 491 parallèle est aussi bon
que la hauteur des terres. Je ne crois pas que mon ami voudrait accepter le 49°
parallèle pour Ontario.

Lord Aberdare.-Parce que cette ligne traverse une partie de ce que l'on admet
être Ontario.
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Sir Robert Collier.-Ils abandonnent le point de partage de ce territoire. Ils
ne le réclament pas. Il y a un bon nombre de rivières qui se versent dans le lac
James lesquelles, d'après leur propre manière d'établir le système de la frontière,
étant le point de partage, ils devraient reclamer.

M. McCarthy.-La seule preuve que j'ai, et dont on a déjà parlé, au sujet des pos-
sessions françaises, est celle-ci. Nous ferions mieux peut-être de nous rendre compte
des faits d'abord, et de discuter la loi ensuite. Vos Seigneuries trouveront ce ren-
seignement à la page 640 de l'annexe collective, et il n'est pas sans importance de-
remarquer, en lisant ce passage, que les Français n'avaient pas l'intention de prendre
possession de ce pays, mais que leur intention était de trouver un chemin pour
arriver à la mer de l'ouest. Ils appelait tous ces forts, ainsi que Vos Seigneuries se
le rappeleront, les postes de la mer de l'ouest.

1 Lord Aberdare.-Ceci serait en accord avec l'intention de garder tout le terri-
toire entre le Canada et la mer.

M. McCarthy.-Non, milord. Si je comprends, ils avaient à établir des points de
relais dans le cours de leur voyage. C'est ce qui apparaîtra je crois. Ils partirent da
fort William et ils allèrent à un autre point, et ainsi de suite, et non seulement cela,
mais le gouvernement français dit, vous devez payer vos dépenses au moyen de la
traite des fourrures que vous ferez pendant votre voyage. Tel était l'état de chose.

Lord Aberdare.-Quand cette expédition commença-t-elle ?
M. McCarthy.-En 1715.
Lord Aberdare-Alors cette observation ne s'appliquerait pas aux forts construits

avant 1715 ?
M. McCarthy.-Il n'y a pas de forts sauf ceux dans les environs de la baie

d'Hudson qui furent cédés en vertu du traité d'Utrecht. Ils étaient abandonnés.
Sir Montague Smith.-Il peut en être ainsi, mais ils existaient tout de même. Je

ne vois pas quel en est l'effet.
Lord Aberdare.-Ces forts abandonnés par le traité d'Utrecht étaient générale-

ment situés le long de la côte ?
M. McCarthy.-Il n'y en avait pas d'autres,
Lord Aberdare.-Je vois sur cette carte un fort au nord du lac Almepigon.
M. McCarthy.-C'est au sud de la hauteur des terres.
Lord Aberdare.-C'est dans le Canada français.
M. McCarthy.-Je ne puis trouver de forts dont il soit question dans la preuve,

et je ne puis parler que de celui-ci, et mes amis de l'autre partie n'ont pas donné de
preuves pour démontrer l'existence d'un fort sauf celui dont je parle maintenant et
qui a été construit en 1715.

M. Scoble.-J'appelle l'attention de Vos Seigneuries sur la fondation du fort à la
Manne, ce qui se trouve dans cette dépêche du sieur Du L'Hut, à la page 684 de
l'amiexe collective.

Lord Aberdare.-C'est celui que je mentionnais avant, près du lac Saint-Joseph.
C'est l'ex ception.

M. McCarthy.-S'ii en est ainsi, il était construit. Puis-je retourner en arrière
pour voir quelle est la preuve à ce sujet ?

Le lord Chancelier.-Il est extrêmement important relativement à la présente
contestation, si c'est le cas qu'il y avait alors un fort construit par les Français à.
l'angle est du lac Saint-Joseph.

M. Scoble.-Ce fait est mentionné dans le dernier paragraphe à la page 624, au
paragraphe qui commence : "C'est à moi de, etc." Il dit :" Les Klistinos, les
Assenepolacs, etc., ce qui comprend toutes les nations qui*sont à l'ouest de la mer du
nord, ont promis d'être, le printemps, au fort que j'ai construit près de la rivière à la.
Manne, au fond du lac Almepigon, et l'été prochain j'en construirai un dans le paya
des Klistinos, ce qui constituera une barrière effective."

M. McCartby.-Le commencement da lac Almepigon se trouve dans Ontario, et
non dans le territoire contesté.

Lord Aberdare.-Où se trouve le fort à la Manne ?
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M. Scoble.-Votre Seigneurie le trouvera indiqué sur la carte, près du lac Saint-
Joseph. .Elle trouvera aussi les détails à la page 624 de l'annexe collective, au
paragraphe qui commence, '<c'est à moi de, etc."

Mf McCarthy.-" Les Klistinos, les Assinepolacs, les gens de la Sapinière, les
Openeno, les Dachiling, les Outowboughys et les Fabitibis, ce qui comprend toutes les
nations qui sont à l'ouest de la mer du Nord, ont promis d'être le printemps prochain
au fort que j'ai construit près de la rivière à la Manne, au fond du lac Alnepigon, et
l'été prochain j'en construirai un dans le pays des Klistinos, ce qui constituera une
barrière effective."

M. Scoble. -Votre Seigneurie le trouvera indiqué sur la carte près du lac Saint-
Joiseph.

àt. McCarthy.-" Ont promis d'être, le printemps prochain, au fort que j'ai
construit près de la rivière à la Manne, au fond du lac Almepigon," ne constitue pas,
tne preuve de cela, mais tout le lac Almepigon est au sud de la hauteur des terres.
Je m#objecte à ce qu'il soit produit quoi que ce soit lorsqu'il n'y a pas de preuve à
l'appui de ces forts.

Lord Aberdare.-Où est la rivière à la Manne ?
M. McCarthy.-Il n'y a pas de rivière de ce nom. Il peut y avoir eu une rivière

appelée ainsi à cette époque. La liste des forts ne comprenait pas ceux situés au
nord de la hauteur des terres, sauf celui dont je vais parler.

Sir Montagne Smith -Où est la liste des forts cédés ?
M. McCarthy.-A la page 603 de l'annexe collective. Mes savants amis parlent

du fort Saint-Joseph. Mais le fort Saint-Joseph se trouve sur la rivière Sainte-Claire,
une localité complètement différente. Nous pouvons établir ce fait d'une manière
claire à Vos Seigneuries, quoique mes amis le nient. Ce fort se trouve sur la rivière
8ainte-Claire, près de Détroit. Il y en a un autre appelé Saint-Joseph, à la tête des
eaux de la Wabash, à un endroit différent, mais il n'y a pas de fort Saint-Joseph sur
le lac du même nom, et l'endroit que mentionne mon ami ne parle pas non plus d'un
fort, sauf celui du lac Almepigon.

Lord Abordare.-La carte dit qu'il se trouve sur la rivière à la Manne.
M. Mowat.-Mais ce monsieur affirme que le lac coule dans la rivière.
Lord Aberdare.-L'on ne nous a pas prouvé que ce fort près du lac SaintJoseph

existait réellement.
M. McCarthy.-Non, milord, sauf la déclaration qu'il se trouve au fond du lac

Almepigon. Je comprends parfaitement qu'ils avaient des forts à cet endroit, et je
n'essaie pas de faire des recherches à ce sujet, parce que je concentre mon attention
sur les forts en dedans de la hauteur des terres et non en dehors.

Le lord Chancelier.-Et vous dites qu'il n'existe pas de preuve au sujet de ces
forts, marqués i 684 sur la carte?

M. McCarthy.--Oh 1 oui, milord, vous verrez sur leur carte qu'ils les ont marqués
au sud du lac Nipogong. Le fort Almepigon, construit à .cette époque même, est
,placé sur leur propre carte entre le lac Almepigon et le lac Supérieur.

M. Mowat.-Pas là ; c'est le fort à la Manne.
M. McCarthy.- Où est ce fort ?
M. Mowat.-Sur le lac Saint-Joseph.
M. McCarthy.-Ainsi vous le dites, mais où en est la preuve ? Où en est la

preuve autre que ce qui est écrit sur la carte ?
M. Mowat.-Je vais la faire chercher.
M. McCarthy.-Les remarques préliminaires de mon savant ami n'ont pas attiré

notre attention sur ce point, et il n'y avait rien non plus pour l'indiquer, et il est très
important que nous sachions s'il existe une preuve à ce.sujet.

Le lord Chancelier.-Très-bien, alors, nous devons exprimer tout ce que nous
avons dans l'esprit au sujet de cette question ?

M. McCarthy.-Oui, milord, nous qui nous nous reposons sur la preuve contenue
dans l'annexe collective que nous avons convenu être une preuve pour ce qu'elle
vaut. Or, la preuve est à la page 640, et il s'agit de l'établissement de postes.
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Le lord Chancelier.-Il est regrettable que cette carte soit entre nos mains tout
le temps si l'on re doit pas s'y fi-r. Qui l'a produite ?

M. M3Cathy.-Ontario l'a produite. .,Elle a été dressée spécialement pour la,
présente audition.

Sir Montagne Srnith.-J'ai compris que vous aviez convenu que l'on pourrait
s'en servir subséquemnment, sans se reposer sur ses dates à moins qu'elles ne soient
prouvées d'après l'annexe générale. J'admets que la ligne côtière et la configuration
générale du pays sont correctement établis.

- - -- M'ais vous dites que l'on peut contester les remarques qui
s'y trouvent.

M. McCarthy.-Ob! oui. Ils doivent être prouvés d'après l'annexe collective.
Cette carte a été préparée dans le cours de la semaine dernière, et-nous ne l'avons vue
que le premier jour de l'audition, et alors afin d'empêcher la confusion, nous y a, ons
tracé des lignes afin dé mettre Vos Seigneuries en état de comprendre nos argume ats,
et nous nous en sommes servis dans ce sens, du commencement à la fin. Vous 4-ou-
verez à la page 640 les instructions qui furent données par le gouverneur françaW au
sujet de cette question. " MM. de Vaudreuil et Bégon ayant écrit l'année dernière
que la découverte de la mer de l'ouest serait avantageuse à la colonie, on convint
que pour l'atteindre, M. de Vaudreuil " (je ne sais pas si c'est le gouverneur ou
d'autres fonctionnaires) "devrait établir trois postes, qu'il avait proposé de construire,
et il reçut instruction en même temps de les faire construire sans que le roi encourût
aucune dépense, vu que la personne qui les établirait serait rémunérée par le com-
merce, et d'envoyer un état détaillé des frais pour la continuation de cette
découverte. En réponse il est dit que M. de Vaudreuil, au mois de juillet dernier,
fit partir le sieur de la Nouë, lieutenant, avec huit canots pour accomplir ce projet
de découverte." 11 lui donna instruction d'établir le premier poste à la rivière
KÈamanistiquoya," c'est-à-dire le fort William, au nord du lac Supérieur, (après quoi
il- devait aller à un autre lac qui porte un nom sauvage, qui je crois était.
ou le- lac des Bois ou un des lacs Winnipeg-parce que. l'on croyait à cette
époque qu'il y avait deux lacs Winnipeg), près du lac des Christineaux,
pour établir un second fort et pour obtenir des Sauvages les informations nécessaires
pourl'établissement du troisième au lac des Assimpoelles (Winnipeg). "Ce voyage

ne colyte rien au oi, parce que ceux qui le font seront rémunérés de leurs déboursé.i par
le commerce qu'ils feront; mais afin de poursuivre la découverte, il est absolument
nécessaire que Sa Majesté défraye les dépenses, parce que les personnes engagées à
cette fin devront abandonner toute idée de commerce." Puis il y a une évaluation
des frais que cela coûterait de continuer l'établissement de ces trois forts. Et vous
trouverez sur la page suivante, 641, une lettre datée de Québec, 11 décembre 1718,
qui est un rapport au sujet de ces forts: "ILe Sieur de Vaudreuil a été informé par
les lettres du Sieur de la Nouë qu'étant arrivé trop tard à Kaministiquoya, où il ne
trouva que quelques Sauvages, il ne put envoyer des canots à Ramisanionen, et qu'il
les enverra apiès le retour de ceux qu'il a envoyés ce printemps à Michilonalsinac à
la recherche de provisions; il ajoute que les Sauvages de son poste sont contents de
cet établissement, et ils promettent d'y amener tous ceux qui ont été habitués à faire
la traite à la baie d'Hudson; qu'il a écrit par l'entremise d'un Français qui était à la,
pointe Chagowamigon au chef de la nationi Sioux, et il espère réussir à faire la paix
entre cette nation et celle des Christineaux, ce qui le mettrait en état de continuer
avec mcins de risques l'exécution de ses ordres pour la découverte de l'océan de-

J'ouest."
Lautre lettre se rapporte aussi au même sujet. Il y est dit que l'on n'a pas

reçu de lettres de ces. messieurs, et à la page 642 elle se continue; et là finit le-
compte-iendu de cette expédition.

Or, rien ne dit que ce fort a été gardé et entretenu. Nous ne trouvons plus un
mot au sujet de ce fort que lorsque nous arrivons à l'histoire des forts, donnée à la
page.643. M. Bellin semble avoir suivi le même chemin, et il rétablit les forts qui
avaient été élevés là en 1770, lorsqu'on essaya de découvrir la mer de l'ouest, ce qui
a été pratiquement abandonné. Puis, nous arrivons à voir ce qu'ont fait ces messieurs.,
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Nous arrivons au compte-rendu du colonel en 1857, sur .lequel nos savants aimis
ont tant appuyé, et tandis que, dans un sens je ne conteste pas les données générales
,de cet cificier, je ne suis pas du tot prêt à accepter la proposition qui, dit qu'elles
doivent être prises dans leur exactitude littérale, parce que ce document a été écrit
après la guerre, après la cession, est prétendu être un exposé de l'occupation fran-
çaise des forts français pendant la cession et avant la cession, mais il en parle comme
étant "les postes de la mer de l'ouest." Il dit: "Le poste de la mer de l'ouest est
le plus avancé vers le nord. .Il est situé au milieu de plusieurs tribus sauvages aveo
lesquelles nous faisons la traite, et qui ont aussi des relations avec les Anglais vers
laBaie-d'Hudson. Nous avons là sept forts construits en palissade, sous la garde, en
général, d'un ou deux officiers, sept ou huit soldats et quatre-vingts engagés cana-
diens Nous pouvons pousser pluà loin les découvertes que nous avons faites dans ce
pays, et communiquer même avec la (lalifornie." Le langtge dont il se sert ici est
extraordinaire, pour dire le moins. C'est écrit après la cession.

M. Mowat.--En 1757.
M.- M'cCarthy.-C'lest un exposé des événements de 1757, mais Il n'a pas été

écrit en 1757, si je comprends.
Lord Aterdare.-Oui, ce rapport a été publié en 1757.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra à la page 41 qu'il a été publié en 1857.
M. Mowat.-Non; c'est uâ ouvrage français qui rapporte ces événements, et qui

a été publié cette année-là,
M. McCarthy.-Nous verrons comme cela se trouve.
Lord Aberdare.-Ces postes semblent avoir été établis -pour d'autres objets de

découverte géographique. Ils semblent avoir été établis pour des objets de com-
merce.

M. McCarthy.-Ils avaient des licences, non pas de prendre le territoire, mais
de faire la traite avec les sauvages. Les gouverneurs de ces forts avaient le pouvoir
d'accorder des licences à ceux qui voulaient faire la traite avec les Sauvages, ce pour-
quoi une certaine taxe était exigée, et c'est au sujet de ces licences que quelques-
'uns de ces événements eurent lieu; non pas des licences pour découvrir et
prendre possession, mais des licences pour faire la traite avec les Sauvages.
Le qu'ils faisaient, c'était d'attirer le commerce de la baie d'ludson, en amenant
les Sauvages aux sources des rivières ou de les laisser aller à la baie d'Hudson. Mais
je ci ois pouvoir démontrer cela d'une manière plus complète dans l'annexe d'Ontario.
'Votre Seigneurie trouvera ces détails aux pages 25 à 30, et la note dit: "Mémoire
sur l'état de la Nouvelle-France à l'époque de la guerre de sept ans (1757)." Louis
Aloine de Bougainville, auteur de ce mémoire sur le Canada, était un des officiers
français les plus diistingués dans la guerre qui Fe termina par la conquête du Canada.
Son mémoire a été soumis au général de Montcalm, à l'époque où il a été écrit, et cet
officier témoigne de l'exactitude des informations qu'il contient. L'original français
se trouve dans les relations et les mémoires publiés par Pierre Margry, à Paris, en
1867. -De sorte que Vos Seigneuries voient qu'ils sont d'abord publiés à Paris en
1867 et qu'ils se composent de données écrites par ce monsieur une fois la guerre
terminée.

Avec la per mission de Vos Seigneuries je vais suivre l'exposé qui se trouve dans
l'annexe d'Ontario, page 27, parce qu'on le dit plus détaillé que l'autre, et on y
parle aussi des rapports au sujet des postes de l'ouest. Or il est important de
remarquer que ce dont ce monsieur parle c'est de l'expédition de de Vaudreuil.

Lord Aberdare.-Ce document a dû être écrit vers l'année 157, parce qu'il a
été soumis au général de Montcalm, qui a été tué en 1759.

M. McCarthy.- Oui, si c'est vrai il doit en être ainsi. Si Votre Seigneurie jette
les yeux sur la liste des forts, en commençant à la page 28, qui ont quelque rapport
a cette question, le premier est le fort Kaministiquia, qui est le fort William. Ceci
a été affermé à un Français. Puis vient Michipicoton, qui se trouve sur l'autre côté
du lac Supérieur. Puis le sanit Sainte-Marie et Témiscamingue, qui sont de l'autre
côté aussi.

Lord Abordare.-Kaministiquia est dans le territoire au sud de la hauteur des
terres ?
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M. McCarthy.-Oui, milord. Il dit: "Il y a des postes où la traite des pelle-
teries se fait au bénéfice du roi, tel que Toronto, Frontenac, Niagara, Petit Portage,
Presqu'ile, Hurerean Bouf, Fort Machault et Fort Duquesne. Le trafic qu'on fait
dans ces postes n'est pas profitable au roi," et le rapport parle des postes de traite.
Si Vos Seigneuries désirent avoir un compte-rendu détaillé sur la manière dont des
forts ont été établis, et pourquoi, je vous donnerai les citations. Je ne sais pas si on
vous les a lues.

Lord Aberdare.-Je le crois.
M. McCarthy.-Je n'en donnerai qu'un exposé général et je n'en imposerai pas

la lecture à Vos Seigneuries. A la page Il de l'annexe d'Ontario, vous y trouverez
les explorations et les découvertes de de la Vérandrye, 1728-1750. Je crois être dans
le vrai en disant que ce rapport veut dire ceci, et rien de plus, qu'il avait instruction
de trouver la mer de l'ouest à ses propres dépens, et qu'il alla dans ce pays et établit
dans ces différentes régions ce qu'il appelait des forts; qu'il alla jusqu'aux montagnes
Rocheuses; qu'il revint à Québec sans avoir atteint l'océan Pacifique, et il n'y a pas
de preuve que ces forts ont été gardés en aucune manière. Il revint à Québec et il
fut renvoyé plus tard, et la guerre se déclara alors et ces opérations n'eurent en
réalité aucun résultat. L'annexe parcourt plusieurs pages. J'ai résumé ce qu'à
non avis Votre Seigneurie (s'il devient nécessaire de le lire) verra être le résultat de
tout cet exposé, et je crois avoir établi les faits d'une manière juste.

Nous avons aussi l'exposé de lord Dorchester sur ce sujet, et dont a parlé une
autre partie, et nous allons voir comment cela s'accorde; cet exposé commence à la
page 609.

Lord Aberdare.-C'est le rapport officiel de Carleton.
M. McCarthy.-Oui, en 1 68. Naturellement il parle du passé. Les Français

étaient alors partis et il parle de la méthode que les Français suivaient pour faire la
traite avec les sauvages. Il n'y a pas de doute que les Français avaient pu obtenir
mieux la sympathie des sauvages que les Anglais, et le gouverneur Carleton (lord
Dorchester, comme il le devint plus tard) attire l'attention sur ce fait dans son
exposé. La partie à laquelle je fais allusion est son rapport à la page 611, sur ces
forts de l'ouest. A la ligne 40 il nous parle de ces forts. Votre Seigneurie se rap-
pellera qu'à ce sujet il dit : "Le rapport annexé des postes français où il y avait des
troupes pour la protection du trafic, avec le nombre de canots envoyés en 1754,
indique jusqu'à un certain point l'étendue de leur commerce et le système suivi par
le gouvernement français en matière relative aux sauvages." Lorsque vous arrivez
à Gamanastigouia et à Michipicoton vous voyez qu'il y a un commandant et cinq
canots, ces forts situés à l'ouest et tous ces différents postes qui sont mentionnés don-
nent sur le lac Winnipeg et même au delà de cela, je crois, si je me le rappelle bien,
le poste le plus éloigné était celui d'Athabasca. Il est dit que ces postes ont un offi-
cier, deux sergents, quatre soldats et neuf canots. N'est-il pas évidemment absurde
d'en parler comme étant des forts dans ce sens ? Je n'ai pas besoin de revenir sur ce
que j'ai appelé l'attention ce matin, sur le fait que la population de la Baie-d'Hudson
s'objectait à cela, et la position prise par le gouvernement britannique (et cette atti-
tude me semble être la bonne), était que c'était un acte contraire aux lois de l'amitié
qui ne pouvait être justifié, de ce que les Français entraient sur le territoire des An-
glais en temps de paix, qu'ils construisaient ce qu'ils appelaient des forts, et qu'ils
interceptaient le commerce qui appartenait de droit à la Baie-d'Hiudson. Je crois
qu'on a aussi parlé du rapport de M. Pownall, et sa seule importance à mon avis, (et
il est important à ce point de vue) c'est qu'il établit que ce n'étaient pas des expédi-
tions de découvrir, de prendre possession et de s'approprier au nom de la couronne
de France, mais c'étaient des licences qui furent émises, et de fait on a beaucoup rai-
son de croire (si je prends l'histoire de M. Portman, et il est le meilleur historien de
cette époque), que plusieurs de ces expéditions furent entreprises sans aucune autori-
sation, mais contrairement aux ordonnances expresses lancées de temps à autre par
les Français. Les coureurs des bois étaient répandus dans tout le pays, et ce dont on
se plaignait alors, c'était que les jeunes gens du Canada abandonnaient leur travail et
devenaient des espèces de proscrits, et désobéissaient à l'élit de leur roi et intercep-
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talent le commerce légitime qui serait venu autrement dans les cités de Montréal et
de Québec.

Or, c'est tout ce qu'il y a de cette prétendue occupation française. Il n'y a pas
-ou d'établissements. Le plus que l'on puisse dire à ce sujet c'est que des gentils-
hommes, porteurs de commissions du roi, pour un but différent, se rendirent jusqu'au
territoire de -la Baie-d'ludson et de temps à autres érigèrent ce qu'il leur plaisait
d'appeler des forts ou postes, abandonnés immédiatement après en tant que l'indiquent
les rapports, et non maintenus dans aucun sens comme étant une possession du pays
en opposition ou en hostilité aux propriétaires légitimes. assumant que la Compagnie
,de la Baie-d'Hudson était le propriétaire légitime du territoire à cette époque. Mais
qu'il en soit ainsi ou non, quels forts ici justifieraient cette sentence arbitrale ?
Comme il n'y en a pas au lac Joseph, ainsi que je puis le dire, je crois, d'après les
observations que nous avons entendues ici, comme il y en a un à fort William, en
dedans de la ligne, quel poste ou postes particuliers ou possession on occupation,
auraient donné aux Français le droit de dire que cette zone particulière faisait partie
-et appartenait à la colonie ou province du Canada, et lui appartenait en opposition à
la couronne d'Angleterre ?

Le lord Chancelier.-Il y a un fort ici qui me semble être en dedans du territoire
-ontesté.

M. McCarthy.-Ce fort était sur le lac à la Pluie, je crois ?
Le lord Chancelier. -Oai.
M. McCarthy.-11 n'y a pas de ligne de tracée au lac à la Pluie dans ce sens.
Lord Aberdare.-Le seul point qui me semble avoir de l'importance, c'est qu'à

part des noms sauvages, presque tous les noms de ces endroits sont Français.
M. McCarthy.-Où veut dire Votre Seigneurie ?-
Lord Aberdare.-Partout.
M. McCarthy.-Je ne crois pas qu'il en soit ainsi. Ils nommaient leurs propres

forts.
Lord Abordare.-Par exemple, Portage-du-Rat, Rivière Saint-Pierre, Fort-Rouge.

Vous voyez qu'ils prennent ou le nom sauvage ou le nom français, qui furent subsé-
quemment mis en anglais.

M. McCarthy.-Les Français, sur leurs cartes, les appelaient par des noms
français, mais les Anglais n'ont jamais voulu les adopter.

Sir Robert Collier.-Sur cette carte ils portent des noms français, tout comme
les forts sont appelés de noms français. Je n'ose guère dire que ceci est une trans-
eription correcte des cartes françaises, mais ils ne sont pas nommes ainsi dans aucune
-carte anglaise de cette époque. Je vais les produire. Je ne sache pas qu'ils soient
ainsi nommés sur les cartes anglaises que nous avons de l'époque la plus reculée OZ.
rapport à ce pays.

Le lord Chancelier. Quelle est la plus ancienne carte que nous ayions ?
M. McCarthy.-La carte de Mitchell de 175D. Je veux dire des cartes anglaises&

ily a des cartes françaises plus ancieines. Je ne crois pas que la carte de Mitchell
aille en iéalité plus loin que le lac Supérieur. Les Christianeaux y sont indiqués' -

Lord Abordare.- L'expression anglaise lake of the Woods est une traduction de
l'expression Ïrançaise lac des Bois, et le nom lac Seul a dû être l'expression avant
qu'on ne l'eut appelé Lonely lake. Tous ces noms semblent avoir été français et
traduits ensuite en anglais.

M. McCarthy.-Ou c'étaient des noms nglais traduits en français.
Lord Aberdare.-La chose me semble être autrement.
M. McCarthy.-Je ne me rappelle pas, pour le moment, comment c'est. J'ose

dire que je pourrai trouver cette date avant que la plaidoirie soit terminée. Mon
savant ami vient de me faire rappeler un fait que l'on ne doit pas perdre de vue,
c'est-à-dire que les gens de la Compagnie du Nord-Ouest qui firent la traite à compter
de la cession étaient tous des Français venus de Montréal, et plusieurs des noms
peuvent avoir été donnés à cette époque. Il nous faudra examiner la carte pour voir
e'il résulte quelque chose de cela.

Or la Compagnie de la Baie-d'Hudson doit.être dépouillée da ses terres, oula
couronne d'Angleterre doit-elle en être dépouillée par cette occupation ? Car l'on
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peut dire, je crois, qu'il s'agit plus de la couronne d'Angleterre que de la Compagnie
de la Baie-d'ludson. Peut-on soutenir, comme proposition de droit international, que
si la question avait eté soumise à un tribunal judiciaire entre les Français et les
Anglais, que tout ce que Vos Seigneuries ont entendu ici aurait dépouillé la couronne
d'Angleterre de sa propriété dans ce pays ? Parce que c'est ce que mes saVants
ais doivent en réalité prétendre. Maintenant, milord, j'arrive aux cartes,
que je puis tout aussi bien consulter maintenant ; et voici la première obser-
walion que je fais à leur sujet. Je vais parler des cartes produites et aussi
m'occuper de celles que nous avons produites et qui se rapportent à cette
question. Il a été déclaré (et je demande à Votre Seigneurie d'adopter cela
comme é'ant mon argument si je ne puis le lire) par ceux qui ont été intéressés
dans des enquêtes de ce genre, qu'il n'y a rien de plus trompeur qu'une carte. Rien
-a causé de plus grands embarras dans le règlement de frontières internationales
que le fait de se reposer sur des cartes. Naturellement c'est une chose différente
s'il est fait mention d'une carte dans un traité ou qu'elle soit annexée à un traité ou à
un acte du parlement, ou à tout autre document de ce genre, mais des cartes publiées
indépendamment ou en vertu de l'autorité royale, comme plusieurs de celles-ci pré-
tendent l'être, sont propres à être, et l'expérience l'a prouvé, le genre le plus trom-
peur de preuves dont on puisse se servir, de sorte que, si d'un côté, je produis des
cartes qui peuvent ou non être utiles, je déclare, de l'autre, ne pas me reposer beau-
coup sur elles, et en même temps je maintiens que l'on ne doit pas se reposer beau-
coup sur les cartes produites par l'une ou l'autre partie. Si Votre Seigneurie jette
les yeux sur la carte que la partie adverse a produite, on peut, à tout événement, en
tircr une chose. Vos Seigneuries verront que les Français écrivent Louisiane (ce
-que l'on admet dans la suite ne s'étendre que jusqu'au Mississipi) d'un bout à l'autre
de la carte, de l'est à l'ouest.

Le lord Chancelier.-De quelle carte parlez-vous ?
M. McCarthy.-De celles-ci qui sont colorées en brun.
Sir Robert Collier.-Nous sont-elles soumises?
M. McCarthy.-Oui, elles ont été produites. Elles ne vous sont pas soumises,

-mais elles ont été produites au nom de la province d'Ontario.
Le lord Chancelier.-La carte de 1703?
M. McCarthy.-Oui, milord, la carte porte le n° 33 dans le coin. La première

chose que je dis relativement à cette carte c'est qu'elle est fortement en faveur de la
piétention relative à la 49e ligne. C'est la seule observation que j'aie à faire sur
ïcette carte. Les autres cartes, en tant qu'il s'agit de la Baie-d'Rudson, sont surtout
importantes dans ce sens qu'elles font voir que ces lieux avaient des noms anglais,
tels que Fort -Rupert, Rupert Bay,'New South Wales, South Wales, etc. Vos Sei-
,gneuries voudraient-elles regarder la carte n° 71 ?

Le lord Chancelier.-Est-ce que la date de la carte est 1744?
M. McCarthy.-Oui; Votre Seigneurie y verra que le mot Louisiane est placé de

mi3nère à traverser le Mississipi, précisément comme le mot Canada, dans les autres
cantes dont on a parlé, est éciit de manière à s'étendre sur toute la partie nord du
tontinent.

Lord Aberdare-Si ce pays n'était pas Français, qu'était-il? Les Français
reeèlamaient le Canada sur ce côté de la rivière. Qu'était-il s'il n'était pas Français ?

M. McCarthy.-Les Anglais l'appelaient Virginie, Caroline, etc., comme les
eutres cartes le démontreront, allant d'un bout à l'autre et ignorant les Français.

Lord Aberdare.-C'était une réclamation extravagante de même que la récla-
ination des Français l'était en disant que ce qui était à l'est des frontières anglaises

cpparteraait à la Louisiane.
M. McCarthy.-L'on ne peut se fier aux cartes. Vous ne pouvez prendre une

earte et dire, parce que le mot Canada est écrit de travers, en tête, que cette région
était réclamée comme étant un territoire français, pas plus que vous ne pouvez pré-
tendre que parce que les Anglais écrivaient Virginie, de l'Atlantique au Pacifique,
cette région était un territoire anglais, quoique les Anglais insistaient, je crois, que
e'était la juste mesure de leurs droits. La dernière carte, no 76, est importante parce
qu'elle indique la l'auteur des terres.

202

"U9 Victoria. A.1886



49 Victoria. Documents de la 8ession (No28.) A. 1886,

Le lord Chancelier.-Celle-ci est datée de 1746 ?
M. McCarthy.-Oui, milord. Si Votre Seigneurie jette les yeux sur la ligne

longitudinale 45e, elle y verra le commencement de ce qui est marque commeétant
la hauteur des terres, faisant voir que, même à cette époque reculée, les géographes
français, dans tous les cas, prétendent tracer les limites de la hauteur des terres.

Lord Aberdare.-Est-ce la carte numéro 76 ?
M. MeCarthy.-Oui, vous constaterez ce que j'ai dit près du méridien 45e. Vous

verrez une légère ligne pointillée indiquant la hauteur des terres; elle se trouve à
la partie nord de la carte très rapprochée de la longitude 450, Votre Seigneurie le
verra immédiatement au-dessus du lac,

Le lord Chancelier.-Quel lac?
M. McCarthy.-Un lac dont je ne puis établir le nom. Près de la ligne 45°,

Votre Seigneurie verra le commencement d'une légère ligne pointillée qui, je crois,
est la hauteur des terres. Je crois qu'elle est ainsi marquée, milord.

Le lord Chancelier.-Je vois certainement une ligne pointillée.
M. McCarthy.-Il y a quelque chose d'écrit sur cette ligne et je pense qu'elle est

destinée pour être la hauteur des terres.
Lord Aberdare.-Est-ce au nord du lac Supérieur ?
M. McCarthy.-Oh! non, milord, beaucoup plus à l'est.
Lord Aberdare.-Au nord de quoi, alors ?
M. McCarthy.-Au nord d'un lac dont je ne puis définir le nom.
Le lord Chancelier,-Est-ce au sud du Saint-Laurent?
M. McCarthy. -Non, c'est une autre ligne que Votre Seigneurie regarde. C'est

une antre hauteur des terres. Je veux dire au haut même do la carte.
Le lord Chancelier.-Oui, je la vois maintenant.
M. McCarthy.-Cette ligne semble courir, si je vois bien, jusqu'au sud de la baie

d'.ludson.
Lord Aberdare.-C'est très près de ce dont vous avez parlé et ceci est le grand

lac que l'on nous a mentionné.
M. McCarthy.-Puis il y a une autre ligne à l'ouest. Je ne suis pas certain si

elle est tracée pour représenter une rivière ou une hauteur des terres. Il n'est pas
très facile de le dire. Je ne sais pas s'il existe une rivière là. C'est une ligne plus
au nord de ce qui est maintenant connu comme étant la ligne longitudinale du lac
des Bois.

Lord Aberdare.-Ceci est une rivière ?
M. McCarthy.-Ce peut être une rivière.
Lord Aberdare.-Elle n'est pas marquée comme l'autre l'est.
M. McCarthy.-Non, elle n'est pas marquée comme l'autre.
Sir Montague Smith. -C'est très difficile de la suivre.
M. McCarthy.-C'est très difficile de la suivre sans un verre grossissant, Je crois

qu'elle se verse dans la baie d'Hudson. Les jésuites semblent avoir fait d'excellentes
cartes. Celle-ci est une carte faite par eux, je crois. Nous avons de très grandes
cartcs drezsées par les jésuites, copiées dans la suite, et qui se trouvent mainteiant
dans les édifices parlementaires à Ottawa, lesquelles cartes ont été expédiées ici pour
les fiws de la présente cause, et elles semblent être merveilleusement exactes. Puis
je par le de la carte de monsieur Bourne, de 1772.

Le lord Chancelier.-Cette carte n'appartient pas à la collection.
M. McCarthy.-Non, elle n'appartient pas à la collection. Nous avons l'original,

mais nous avons aussi des copies ici. Votre Seigneurie verra que cette carte ma rque
les frontières sud de la Baie.d'ludson comme étant bornées par la ligne 490. Peut-
être que Votre Seigneurie voudra bien regarder à la partie centrale qui est agrandie.
Elle est très petite. C'est une carte faite par M. Bourne, précisément de la même
nanière que la carte de Mitchell a été faite en 1772.

Lord-Aberdare.-C'est après 1763 ?
M. McCarthy.-Oui, parce que la province originaire de Québec s'y trouve nar-

quée. Je puis donner à Vos Seigneuries la date exacte. Nous en convenons.
Sir Robert Collier.-Le territoire de la Baie-d'Hudson va jusqu'au nord du lae

des Bois1?
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U. McCarthy.-Oui, c'est le 490 parallèle. C'est très exact. Il y avait une
erreur sur cette carte, laquelle a amené tous les traités faits sur le continent. Il
appert que, d'après les recherches minutieuses que l'on a faites à ce sujet, c'était une
erreur. J'ai ici une douzaine de cartes sur lesquelles cette erreur a été commise.
Une partie de cette carte se trouve au Musée britannique, je crois.

Sir Robert Collier.-Est-ce une autre carte ?
M. McCarthy.-Non, c'est la même, seulement ceci en est le centre. Le centre

.a été photographié afin de l'agrandir et de le rendre plus clair.
Lord Aberdare.-Quelle est cette carte que vous produisez ?
M. McCarthy.-C'est celle de monsieur Bourne.
Lord Aberdare.-Pourquoi vous appuyez-vous sur elle ?
M. McCarthy.-L'original parle de lui-même. Je vois qu'il est daté de 1763.
Lord Aberdare.-C'est après la cession.
M. McCarthy.-Oui, c'est après la cession. On y lit: "Carte exacte de l'Amé-

rique du Nord, décrivant et distinguant les possessions britanniques et espagnoles sur
ce grand cortinent d'après le traité définitif conclu à Paris le 10 février 1763.

Le lord Chancelier.-Ceci était-il la province de Québec telle qu'elle était à
l'origine ?

M. McCarthy.-Oui, c'était la province de Québec telle qu'elle a été organisée
originairement par proclamation. Le roi constituait cette région en province. La
proclamation définit les lignes de la première province de Québec. Puis Votre Sei-
gneurie voit qu'elle donne la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson marquée
et définie par ce traité, et les notes disent que ceci remonte à 1775 ou vers cette
époque.

Le lord Chancelier.-Jusqu'où porte-t-elle la ligne de démarcation, en tant qu'il
s'agit de cette carte, est-ce aussi loin que la carte s'étend elle-même, c'est-à-dire jus-
qu'au méridien 85°>?
A deux petits points sur l'autre partie du lac des Bois.

M. McCarthy.- Je croirais que sous ce rapport la ligne n'est pas exacte. La
ligne 49Q va au sud du lac des Bois.

Le lord Chancelier.-Oui, je le croirais ainsi. Presque tout le lac des Bois serait
situé vers la 49e ligne.

M. McCarthy.-Oui, mais cette carte est bien plus exacte que celle de Mitchell,
de 1785, qui donne le lac des Bois à des centaines de milles de l'endroit où il se
trouve. La carte suivante est celle de Bell ; elle est datée de 1772, et la seule
différence qui existe entre celle-ci et la dernière c'est que la hauteur des terres de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson s'y trouve indiquée. ELle donne une ligne qui
serpente, et qui s'accorde sous ces rapports avec celle de la carte de Mitchell, c'est-à-
dire que la véritable frontière était la hauteur des terres ; mais ces deux géographes
placent la ligne ou à la hauteur des terres ou au 49°

Lord Aberdare.- Non, elle est au nord du lac Népigon.
M. McCarthy. -Oui, c'est cela; la hauteur des terres est au nord du lac Népigon;
Lord Aberdare.-Oui, mais elle ne descend pas. Elle passe plutôt au nord du

lac des Bois.
M. McCarthy.-Voici comment ils prétendaient que la ligne allait, c'était

presque une ligne droite. Je démontrerai lorsque j'arriverai aux traités que c'était
là la cause de l'erreur commise par l'Angleterre et les Etats-Unis en prenant la
rivière aux Pigeons comme point de départ de la ligne frontière. C'était d'après
cette présomption que tous les lacs ainsi que le lac des Bois se trouvaient à se verser
dans le Saint-Laurent, mais comme question de fait, ils ne s'y versent pas.

Le lord Président.-Je vois, par la pétition de la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
en 18t9, qu'elle croyait même que le fort William n'était pas dans le liaut-Canada.

M. McCarthy.-C'est ce que disait aussi lord Selkirk dans sa pétition ; que ce
n'était pas d'accord avec la ligne franc nord et que ce ne pouvait être d'accord avec
la ligne franc nord. On avait établi comme point dirigeant la ligne franc nord, et
lord Selkirk disait: "D'après la décision de la cour de Québec vous essayez à nous
atteindre pour un crime commis à fort William qui esten réalité en dehors de votre
juridiction.
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Le lord Président.- Votre pétitionnaire prétend humblement que le fort Wil-
liam, poste de traite occupé par la dite Compagnie du Nord-Ouest, et lieu où l'on
déclare que les prétendus crimes dont on l'accuse ont été commis, n'est pas situé
dans la juridiction des cours du Haut-Canada, tel que réglé par l'acte 14 George III,
chapitre 83.

M. McCarthy.-Et la décision dans la cause de DeReinhardt le définit ainsi.
Lord Aberdare.-Cette carte donne au Mississipi un cours plus à l'ouest qu'il

ne l'était réellement.
M. McCarthy.-Oui. La carte de Mitchell reproduit la même chose. On

suppose que le Mississipi prend sa source entre le 600 et le 106° ouest.
Le lord Chancelier. -- Je ne crois pas possible que l'on puisse prétendre que cette

carte était destinée à tracer la hauteur des terres.
M. McCarthy.-Elle ne correspond pas, en réalité, à la carte de Mitchell, sauf

que le lac des Bois est mieux placé.
Sir Montague Smith.-La ligne va au nord du lac des Bois et traverse la hauteur

des terres.
M. McCarthy.-Oui. On ne croyait pas, à cette époque, que la hauteur des

terres allait par là.
Le lord Chancelier.-Elle traverse des rivières.
M. McCarthy.-L'échelle est si petite qu'il est difficile de la suivre.
Sir Montague Smith -Il y a "Canada " écrit précisément au sud de la ligne.
M. McCarthy.-La carte de Mitchell, milord, était destinée je crois à en indiquer

la hauteur.
Sir ]Robert Collier.-Non, je ne le pense point.
M. McCarthy.-Voici une autre copie de la carte de Mitchell (il la transmet à la

Cour).
Le lord Chancelier.-Une copie réduite ou une copie au long ?
M. McCarthy.-Non, elle est divisée en sections.
Le lord Chancelier.-C'est la Compagnie de la Baie-d'Hudson qui trace elle-

même les lignes ?
M. McCarthy.-Non.
Le lord Chanceier.-Je croyais qu'il en était ainsi.
M. McCarthy.- Non. Après la cession, la Compagnie de la Baie-d'Hudson tâcha

d'obtenir toute la preuve qu'elle pouvait recueillir, et on lui demanda d'envoyer quel-
ques cartes, et elle envoya quatre cartes, entre autres, celle de Mitchell.

Sir Montague Smith.-C'était une de ses cartes?
M. McCarthy.-Oui, mais je veux dire qu'elle n'a pas été dressée par elle. Cette

carte trace, en effet, la hauteur des terres. Votre Seigneurie verra distinctement que
c'est la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-Nous ne pouvons la trouver. Peut-être que vous la ferez
marquer sur la carte ?

M. McCarthy.-Je le ferai, milord. Il y a aussi une autre carte dressée bien peu
après celle de monsieur Roppertt. (Leurs Seigneuries consultent les cartes.)

Le lord Chancelier.-La chose principale c'est que la ligne est certainement au
sud de la ligne accordée par les arbitres, non pas très loin, et je suppose que l'on peut
croire qu'elle a été tracée ici à main levée, parce qu'elle est au nord du lac des Bois.
Puis vient l'autre question: Apparaît-il à la face de cette carte pour qui elle a été
fait e ?

M. McCarthy.-Elle a été faite pour le bureau du commerce et des plantations.
Le lord Chancelier.-Pour le bureau du commerce et des plantations ici?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.- Je vois qu'il est déclaré par Mitchell que la carte est faite

pour le bureau du commerce et des plantations. Elle est datée de 1755.
M. McCarthy.- Oui, 1755 est la date là. Dans les trois colonnes colorées est là

où se trouve la date.
Le lord Chancelier.-" Cette carte est faite avec l'approbation et à la demande

des lords commissaires du commerce et des plantations," etc., etc., (lisant jusqu'aux
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mots) "13 février 1755." De sorte que vous ne pourriez avoir une plus haute auto-
rité quelle qu'elle fût.

M cCarthy.-Voyez comment ils marquent la Virginie-les deux lignes paral.
lèles traversent le continent. De l'autre côté du Mississipi, elle est colorée de la
même manière. Vos Seigneuries verront qu'il y a une ligne droite de tirée là.

Le lord Chancelier.-Oh! non. La Virginie ne s'étend pas de ce côté-ci du
Mississipi, certainement non. Il y a la Caroline du Nord, la Caroline du Sud, la
Géorgie, le Mexique, la Floride, l'Arkansas-

M. McCarthy.-La rivière.
Le lord Chancelier.-Il n'y a pas de nom ici, du tout. Puis, Le Sage; puis la

mier de l'ouest, et ensuite une tribu sauvage.
Le lord Présiden.-Il semble que cette carte publiée après le traité de 1763 a

les mêmes bornes.
Le lord Chancelier.-Je le crois.
Mï. McCarthy.-Si Votre Seigneurie veut bien rouler la carte de Mitchell, elle

verra qu'il y a d'écrit dessus "La hauteur des terres."
Le Io !d Chancelier.-Oui.
Sir Robert Collier.-Voici, "hauteur des terres." Dites-vous que ceci va

partout ?
M. McCarthy.-Oui, je prétends que c'est la désignation de la hauteur des terres

et la frontière de la Compagnie de la Baie d'Hudson en vertu du traité d'Utrecht.
Le lord Chancelier.-" Les bornes de la Compagnie de la Baie-d'Eludson en vertu

du traité d'LUtrecht." Je le vois, mais vous ne devez pas prétendre que coci se rap-
poste à toute l'étendue de la ligne rouge. Je ne vois pas que ce soit marqué à l'ouest
de la ligne rouge. Je doute beaucoup que le prolongement que vous donnez à la
hauteur des terres va au delà d'ici (indiquant un point sur la carte).

M. McCarthy.-Peut-être que l'autre carte l'indiquerait. Il ne s'est pas présenté
à mon esprit qu'il y avait des difficultés à ce sujet; que c'était une description de
toute la ligne.

Le lord Chancelier.-Ceci ne me paraît pas évident sur la face de la carte.
M. Mcarthy.-Peut-être que l'autre carte de Mitchell éclaircira la question. Il

y en a ure là devant le président.
Lord Aberdare.-Le eours de la hauteur des terres est tracé là où les montagnes

sont représentées.
Sir Montague Smith.-Les montagnes du nord ?
Lord Aberdeen.-Les montagnes du nord et la hauteur des terres vont plus bas

que cette ligne.
Sir Robert Collier.-Il n'y a pas du tout de désignation de montagnes ici.
M. McCarthy.-Ceci semble être une meilleure indication de la hauteur réelle

des terres qu'aucune antre carte (consultant une carte).
La séance est suspendue jusqu'à lundi matin prochain, à dix heures et demie.

CHAMBREnDu CONSEIL, WHITEHALL, LUNDI, 21 juillet 1884.

Lelord Chancelier.-Avant que l'on passe à la plaidoirie, Leurs Seigneuries
désirent dire quelque chose au sujet de la manière d'agir que la cour a adoptée et qui
devra être adoptée dans la suite. Naturellement, Leurs Seigneuries croient de leur
devoir de siéger tant qu'il sera nécessaire pour entendrQ les arguments qui peuvent
se 2 apporter à la question réelle, mais elles désirent faire part aux saVants avocats
que s'étendire sur des sujets vagues et indéfinis ne conduit pas du tout au règlement
de la question réelle, qui consiste à savoir quelle est la véritable frontière franc nord,
et aussi, si vous le voulez, quelle est la frontière ouest. On a parlé .d'un grand
nombre de choses qui, en réalité, n'ont pas du. tout.trait à cette question, mais qui ont
un rapport vague et général aux réclamations de la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
etc. Leurs Seigneuries désirent que les arguments soient inclus dans un cadre plus
restreint, et tandis qu'Elles doivent entendre tous les.détgis que les avants avocats,
dans l'exercice de leur discrétion, croient être réellement importants au jugerent à
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rendre sur la véritable question; cependant Elles espèrent sincèrement qu'ayant
entendu ces détails que, dans tous les cas, les savants avocats qui suivront, ne croiront
pas nécessaire de les répéter.

M. McCarthy.-Plaise à Vos Seigneuries, je vais essayer, milords, à me confor-
mer, autant qu'il me sera possible, au désir de Vos Seigneuries, et à tout événement,
je n'ai pas volontairement parlé de ce. qui n'est pas important.

Le Ïord Chancelier.-Non, nous l'admettons bien. Il n'est pas très facile, dana
une question de frontière, de tracer la ligne que, néanmoins, Leurs Seigneuries désirent
vivement voir tracée, si c'est possible.

M. McCar tby.-Je vais résumer les quelques observations que j'ai à faire au
sujet des cartes, et les citations que je me propose de faire sur les cartes qui ont été
produites par les deux parties. Les cartes dont on a déjà parlé. et qui ont été Dro-
duites par Ontario, démontrent ces faits en tant qu'il est important de les examiner
dans cette cause. La prétention, si je la comprends, de la province d'Ontario, c'est
que les Français avaient certains forts ou postes sur ce territoire contesté, et pnur
résumer ce point particulier, je comprends que les forts qu'elle réclame sont: 10 Le
fort sur la rivière Albany, appelé fort Saint-Germain; 2° la suite de forts qui furent
construits par De la Verandrye en 1738, ou vers ce temps-là ; et 30 le ,ort contesté
dont elle parle et qui a été élevé par un homme dont le nom est maintenant-appelé
Duluth, au nord de la hauteur des terres. Je crois avoir prouvé à Vos Seigneuries,
samedi, que ce vieux fort construit par Duluth était au sud du lac Népigon. Paie,
j'admets que le fort sur la rivière Albany s'y trouvait, et Vos Seigneuries se rap-
pellent que la Compagnie de la Baie-d'Hudson s'en plaignait en 1715, et que dans la
suite le gouvernement anglais insista pour que les Français s'en retirassent. Je dis
que ces cartes produites par l'autre partie font voir que ce fort n'était pas là à u
époque antérieure, et c'est là la première conclusion que je tire des cartes. Les cartes
qu'elle a produites sont, une de 1703, qui est la première carte sur ce point qui nu
parle pas de ce fort, quoiqu'elle parle des autres forts et des missions françaises. La
carte que Votre Seigneurie a devant elle est la photographie sur laquelle nous nous
basons.

Le lord Chancelier.-Que vous vous basiez ou non sur cette carte, elle est utile à
Leurs Seigneuries, et elle est pratiquement prise de la carte de Mitchell.

M. MeCarthy.-Ce dont je parie maintenant c'est des forts, et je dis que l'abzence
de tous détails sur les eartes de 1703, sur les trois de 1744 et sur celle de 1746, qui
ont été produites au sujet de cette partie du pays dont elles parlent, indique les deux
choses qne je soutiens.

Lord Aberdare.-Avant quelle date ?
M. McCarthy.-Avant 1703, La province Ontario prétend que ce fort sur la

rivière Albany a été construit en 1686, ou vers cette époque.
Lord Aberdare.-Je croyais que le fort Sainte-Anne était le même.
M. McCarthy.-Mais il n'y a pas de forts mentionnés sur cette carte.
Lord Aberdare.-Je croyais que le fort Sainte-Anne était mentionné, non exrac-

tement sur la rivière Albany, mais près de là. Cette rivière est appelée la rivière
Sainte-Anne.

M. McCarthy.--Ceci est le port de la baie d'Hudson.
Lord Aberdare.-Ceci est la carte française.
M. McCarthy.-Mais c'est le port de la baie d'Hudson.
Le lord Chancelier,--Comment cela apparaît-il ?
M. McCarthy.-Cela résulte de l'exposé des noms de ses ports.
Le lord Chancelier.-Assurément l'on ne peut pas se fier trop aux noms, mais est-

ilj très probable que d'après la elate de la Compagnio de la Baie-d'IIudson, le nom de
Sainte-Anne aurait été donné par les aventuriers anglais à un de leurs forts.

M. McCarthy.-C'est sur la baie James-la baie même, et si je comprends, le fort
indiqué là se trouve sur la baié et non sur la rivière.

Le lord Chancelier.-C'est une question de mesurage; mais il me semble que
c'est plutôt dans l'angle de terre entre le bras de mer de la rivière, si je puis employer
cette expression, et la baie, que sur l'un ou sur l'autre.
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M. MeCarthy.-On ne prétend pas qu'il y avait un pord là. La réclamation con-
siste à dire qu'il y avait un fort sur ce qui est appelé la rivière Perray, qui est la.
rivière Albany. Puis il y avait un fort sur la baie.

Le lord Chàncelier.-On désire réellement savoir ce que la carte représente.
J'aurais cru que le nom de Sainte-Anne était beaucoup plus un nom français qu'un
nom anglais.

M. McCarthy.-Peut-être que c'est un fort français, mais nous devons nous
rappeler son histoir, à cette époque. Les Français, entre 1680 et la fin du siècle,
avaient des forts et s'étaient installés sur la baie. On ne conteste pas cela.

Le lord Chancelier.-Il y a un fait excessivement important que nous aurons à
examiner, lequel fait consiste à dire que la Compagnie même de la Baie d' Hudson, en
1701 je crois, proposait ou consentait à adopter comme frontière, en accord avec l'oc-
cupation réelle, la ligne de la rivière Albany. C'est un des faits les plus importants
dans cette cause.

M. McCartby.-Oui; mais ce sur quoi j'appelle l'attention de Votre Seigneurie
maintenant, c'est que-et il n'y a pas de contestation à ce sujet-les Français ont de
fait occupé la baie et ont pris six des sept forts construits là par la Compagnie de la
Baie-d'Hudson, et, comme quesion de fait, ils ont donné leurs propres noms à ces
forts. Le fort marqué là est un fort situé sur la baie môme, la baie James, et l'on ne
prétend pas que c'est un fort sur la rivière Albany.

Lord Aberdare. - Sur cette carte, le fort Albany, le fort Sainte-Anne et le fort
Chechouan sont tous considérés comme étant identiques.

M. MeCarthy.-Oui; ils sont des forts identiques appelés par les Français Sainte-
Anne et par les Anglais fort Albany, mais sur la baie et non sur la rivière. La pré-
tention que l'on a avancée est qu'il y avait un fort sur la rivière avant le commence-
ment de 1700.

Le lord Chancelier.-Tel que marqué sur cette carte de 1703, il semble être plus
près de la rivière que de la baio, et je dirais plutôt sur la rivière que sur la baie.

Lord Aberdare.-Si vous suivez les mots "fort Sainte-Anne ou Quichichono,"
vous verrez que ceci est plulôt sur la baie que sur la rivière; mais la question réelle
est de savoir si ces cartes sont suffisamment précises et s'il est probable qu'il y avait
deux forts, un appelé Albarny et celui ci.

M. McCarthy.-Le nom d'Albany n'est pas donné à ce fort; ils ne réclament pas
cela comme étant le fort Sainte-Anne sur l'Albany.

Lord Aberdare.-En tant qu'il s'agit des Français ou de leurs possessions, il est
assurément indifférent de savoir si c'était à quelques milles plus bas que l'embou-
chure de l'Albany ou en réalité sur l'Albany même.

M. McCarthy -Je n'entends pas dire cela, mais il y a deux ou trois forts au
sujet desquels il y a contestation, et deux ou trois au sujet desquels il n'existe pas de
contestation. Il doit être compris, milords, que j'admets bien volontiers qu'après
1682, lorsque les Français envahirent la Baie-d'Hudson et qu'ils s'emparèrent de c es
forts, ils avaient des postes sur la Baied'Hudson qu'ils continuèrent de posséder jus-
qu'à ce que les Anglais les reprirent en 1701, et la question prit fin au traité d'TJtrecht
en 1713.

Le lord Chancelier -Y a-t-il une preuve que les Anglais possédèrent subté-
quemment ces forts ?

M. McCarthy.-Oui, c'est tout aussi clair que la déclaration que je fais. Toute la
correspondance que j'ai lue au sujet du traité d'Utrecht fait voir que les Anglais re-
prirent ces forts.

Le lord Chaucelier.-Il y a un fait, en 1755, à la page 643, qui dit que "la
rivière Albany, lorsque les Français s'y établirent, fut appelée Quitchide-Chonen par
les sauvages, mais nous donnâmes le nom de Sainte-Anne au fort et à la rivière. Ce"
nom exista longtemps, et on le trouve dans les anciennes cartes. La rivière coule d'un
lac du même nom vers les côtes, sur lesquelles nous avions un poste appelé Saint-Ger-
main. Les Anglais ont construit un comptoir là et l'ont appelé Henley, mais ee-
comptoir ne s'élevait pas à grand' chose.208
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M. McCarthy.-Afin de me faire bien comprendre de Vos Seigneuries au sujet
de ces forts, j'aimerais à dire qu'à cette époque, vers le commencement du dix-hui-
tième siècle, les Français et les Anglas étaicnt en possession de la baie, et peu avant
cela, les Français s'étaient emparés de six forts sur sept que la Compagnie de la Baie-
d'ludson avait construits. La guerre éclata alors, laquelle se terzmina par le traité
d'Utrecht. Pendant la guerre, les Anglais reprirent quelques-uns de ces postes,
mais pas tous. Au traité d'Utreeht, on insista pour que les Français se retirassent de
ces forts et qu'ils y laissassent leur artillerie, ce à quoi on consentit. Il n'y a pas de
doute là-dessus. Puis en 1715, après le traité d'Utrecht, la Compagnie dc la Baie-
d'Hudson fat mise en possession des postes et des forts en question, et ils reconnurent
toujours que ceci a été fait à leur satisfaction. J'ai la tout cela à Vos Saigneuries
samedi, et je n'ai pas besoin d'en parler encore.

Le lord Chancelier.-Si vous dites qu'il y a une preuve que ce fort Sainte-Anne
a passé de facto aux mains des Anglais, je désirerais que vous en parliez,

M. McCarthy.-Je vais vous donner cette preuve.
Lord Aberdare.-Je crois que vous avez dit que cette partie de l'arrangement a

été en réalité complété, mais ce qui n'a pas éLé finalement terminé, c'était îa ratifica-
tion finale des frontières.

Le lord Chancelier.-J'aimerais à voir l'exposé particulier relatif à ces forts par-
ticuliers qui sont au delà de la ligne frontière accordée par les arbitres.

M. McCarthy.-En premier lieu, si Vos Seigneuries jettent les yeux sur la page
498 de l'annexe collective, Elles verront que l'on a insisté non seulement sur les forts
mais sur l'artillerie. C'est-à-dire avant le traité. Puis si Vos Seigneurres consultent
la page 576, Elles y trouveront une lettre de lord Dartmouth. Je ne puis parler de
ce fort séparément parce que l'on ne s'en est pas occupé séparément.

Lord Aberdare.-C'est très important, parce que les Français prirent un fort loin
au nord de cela à l'aide d'un vaisseau de guerre, en 1706, pendant la guorre.

Le lord Chancelier.-Si vous ne pouvez rien donner de spécifique, alors la ques-
tion restera dans la position que voici, c'est-à dire que des forts devaient être rendus
et des forts ont été rendus-quels forts ?

M. McCarthy.-Tous les forts.
Le lord Chancelier.-" Tous" est un bien grand mot. Comme il y a certains

territoires qui formaient le sujet d'une contestation pour savoir s'ils étaient propriété-
française ou anglaise, et comme les frontières n'ont jamais été réglées, il serait très
utile si l'on pouvait nous démontrer que sur un des côtés sud de la frontière contestée,
certains forts ont été pris.

Lord Aberdare.-L'ordre du roi de France pour la reddition des forts situés sur
la baie d'lludson, lequel se trouve à la page 576, semblerait comprendre tous les forts.
" Monsieur Jérémie, commandeur des forts et du détroit de la baie d'IHludtsoa a ordre
de livrer au porteur de l'ordre de la reine d'Angleterre, la baie et le détroit ainsi que
tous les bâtiments et forts y érigés." Aurait-il nécessairement compris dans La baie
d'ludson la baie James ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-A tout événement vous ne devez pas encore prétendre cela,

et si ce fort est celui situé sur la rivière plutôt que sur la baie, ne pourrait-il pas
avoir été retenu ?

M. McCarthy.-Si Vos Seigneuries le désirent, je vais relater les faits les uns
après les autres, mais je puis le prouver sans cela. Tout ce que je dis c'est que la
correspondance le prouve clairement et positivement. Vos Seigneuries verront la
ligne française tracée sur cette carte même qui est devant vous. Ils n'ont jamais
réclamé au nord de cette ligne française.

Le lord Chancelier.-Il y a deux réclamations exposées ici. Vous-même avez
admis qu'en 1701, quelque chose était un peu au nord de cette ligue.

M. MCarthy.-Non, milord, je vous demande pardon.
Le lord Chancelier.-Quand je dis vous-même, j'entends la Compagnie de la Baie-

d'Hudson.
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M. MeCarthy.-Non, nous n'avons jamais admis que ce territoire était français.
INous avons rié qu'il était français, mais nous avons dit que pour l'amour de la paix
nous l'accepterions.

Le lord Chancelier.-Comme question de fait, c'était une frontière que la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson aurait volontiers acceptée.

M. McCarihy.-Vos Seigneuries verront que tout cela a été changé on 1701, la
guerre venant immédiatement après, et le traité d'Utrecht.

Le lord Chancelier.- Il serait extrêmement important si nous pouvions constater
que les lieux particuliers qui font maintenant l'objet du litige étaient traités comme
étant un territoire anglais et non comme étant un territoire français. Si vous ne
pouvez démontrer cela et que vous ne vous reposiez que sur les mots géniéraux, nous
adoptons l'ai gument, mais il n'est pas nécessaire de l'amplifier par des détails.

M. McCarthy.-La citation que j'ai faite samedi ne fait pas de dictinction entre
un point et l'autr e.

Le lord Chancelier.-S'il en est ainsi nous devons examiner la valeur des mots
généraux en rapport avec d'autres choses.

M. McCarhy.-Oui ; et j'ajouterais à cela, que Vos Seigneuries verront sur la
carte devant elles, que là où les Français firent tracer la ligne, c'était au sud de la
baie James, et de beaucoup au sud du point de partage.

Le lord Chancelier.-Pas à une grande distance ; de fait quelque chose beaucoup
plus rapproché de ce que vous prétendez être le territoire de la Baie d'Hudson.

M, McCarthy.- Mais loin au sud de ces postes à cette époque.
Lord Aberdare.-Vous voulez dire la ligne 490 ?
M. McCarbthy-Non ; c'est là ce que nous réclamons.
Le lord Chancelier.-Ceci exclurait l'embouchure de la rivière Albany et retien-

drait une partie considérable de ces forts.
M. McCarthy.-Mais je dis que tous les forts étaient au nord de ce point. Ce

qui est parfaitement établi par cela, et je ne croyais pas qu'on le mettait en doute.
Si vos Seigneuries jettent les yeux sur les mots dont on se servait en 1744, à la page
583: "lExtraits des ordres donnés par la Compagnie de la Baie-d'Hudson à ses fac-
teurs en chef dans la baie en prévision d'une attaque par terre venant du Canada."

Le lord Chancelier.--Quelle en est la principale partie ?
M. McCariby.-Ces ordres sont adressés à M. Joseph Isbister et au conseil, au

fort Albany. Le fort Albany était le fort Sainte-Anne, l'un était le nom anglais et
l'autre le nom français.

Lord Aberdare.-Il y avait un fort sur la rivière à l'Orignal.
M. McCarthy.-Et les Anglais avait construit un comptoir à Henley, sur la

rivière Albany.
Le lord Cnancelier.-Henley est du côté nord.
M. McCarthy.---Non, milord, du côté sud.
Le lord Chancelier.-Assurément non,
M. McCarthy.-Nous avons, dans la suite, mis le fort Henley sur la rivière

Albany, à 140 milles de son embouchure.
Le lord Chancelier.-Je demandais s'il se trouvait du côté nord ou du côté sud.
M. McCarthy. -Je réponds du côté sud.
Le lord Chancelier.-Je veux savoir où il est d'après la carte.
M. McCarthy.- Si Votre Seigneurie consulte la carte de Mitchell, elle l'indique

4'une manière claire.
Le lord Chancelier.-Voyez, il est marqué au sud. La photographie de la carte

de Mitchell l'indique au bas, et la carte dont nous nous sommes servi le marque en
haut de la rivière et non au bas.

M. McCarthy.-Alors, c'est exact, parce que toutes les cartes primitives la
marquent au bas de la rivière.

Sir Robert Collier.-Vous dites que la carte originale de Mitchell l'indique.
M. McCarthy.-Oui, et j'ai ici une autre carte originale qui l'indique aussi.

Comptoir de Henley, sur la rivière Albany.
Lord Aberdare.-Est-ce que ceci serait du côté sud ?
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sud. M. McCarthy.--Oui, et il y a d'autres cartes aussi où le fort est marqué du côté

Lord Aberdare.--Où croyez-vous que se trouvait le fort Saint-Germain ?
M. McCarthy.-Vers le même endroit. De fait j'ai un renseignement qui dit que

ce fort était au même endroit. Les Français disent que c'était le même endroit, et
que le fort Henley ne valait pas grand'chose. Mais le fort dont nous parlons à cette
époque, se trouvait à l'embouchure de la rivière, et il est quelque fois appelé fort
Albany et quelques fois fort Sainte-Anne. Or, milord, il semblerait en avoir résulté
que, quoique en 1701 la Compagoie de la Baie-d'Huds-n proposa que la rivière
Albany, d'un côté, et le fort Rupert, de l'autre, fussent sa frontière sud, néanmoins
les changements amenés par la guerre qui survint immédiatement après ont complê-
tement changé l'état des affaires, et la compagnie exigea d'avoir toute la baie et le
détroit d'fludson, Les Français y consentirent et rendirent tous les forts situés danu
la baie et le détroit, rendant même l'artillerie.

Sir Robert Collier.-"La baie et le détroit d'Hudson," c'est excessivement indéfini.
M. McCarthy.-" La baie et le détroit " voulait certainement dire tous les ports

sur la baie et le détroit. Mais jusqu'où ceci s'étendait est une autre question.
Sir Robert Collier.-"Sur la baie et le détroit," ceci ne vous conduirait pas loin.
M. McCarthy.-Il n'y avait pas du tout de forts à l'intérieur à cette époque. Il

n'y a rien qui prouve qu'il y en avait à l'intérieur. Nous arrivons au traité de 1713-
14, époque où la Compagnie de la Baie-d'iudson fut mise en possession en vertu de
lordre du roi. Le roi de France donna l'ordre. Le roi transmit à la Compagnie de
la Baie-d'Hudson l'ordre de prendre possession, et la compagnie reconnut l'acte, et
c'est la dernière fois que les Français occupèrent un lieu quelconque sur la baie. La
première fois ensuite que nous entendons parler de l'occupation française, c'est sur la
rivière Albany, à l'endroit où se trouve maintenant le fort Henley. La Compagnie
de la Baie-d'Hudson s'en plaignit en 1715. En 1719, les ministres anglais firent
part de cette plainte aux Français, et sub-séquemment à cela, nous n'entendons plus
rien parler au sujet du fort français qu'ils appelaient Saint-Germain. Mais je me base
sur les cartes de 1744 qui ont été produites, et sur les renseignements qu'on a
lus et qui datent de 1756, pour démontrer, que lors de la cession, ce fort Saint-Ger-
main avait été abandonné en réalité. Il nese trouve pas sur la liste des forts donnée
par le gouverneur Pownall, ni sur la liste donnée par deux officiers français dont
l'autre partie a parié et dont j'ai parlé samedi. De sorte que nous pouvons supposer
que ce fort Saint-Germain a été abandonné conformément aux ordres des ArIglais.
Puis, qu'arriva-t-il à ce sujet ? Dans les documents dans lesquels la Compagnie de la
Baie-d'Hudson exposé les faits, en 1748, après le traité d'Aix-la-Chapelle, elle déclare
distinctement, et j'attire particulièrement l'attention sur cela-

Le lord Chancelier.-Où cela se trouve-t-il ?
M. McCarthy. -Je vais donner à Vos Seigneuries les citations à ce sujet. C'est

à la page 587, en 1759, je vois. C'est une dépêche qui vient plus tard. Je trouve-
rai celle qui précédait, dans un moment. On peut lire celle de 1719. C'est à la page
578. Puis il y en a encore en 1748, que je citerai à Vos Seigneuries dans un moment.

Le lord Chancelier.-A la page 587! Qu'y a-t-il là ? Je n'y vois rien d'impor-
tant qui se rapporte à la question ?

M. McCarthy.-Je vais la citer à Votre Seigneurie, parce qu'elle est importante'
au sujet des postes français.

Lord Aberdare.-Les Français ne cessent de réclamer d'époque en époque jus-
qu'en 1750, et après cette date.

M. McCartby,-Non, milord.
Lord Aberdare.-Ils ne cessent de réclamer leurs droits de possession, et leur

possession légale, vers une certaine époque, d'une partie de la baie d'Hludson.
M. McCartby.-Non, milord, je ne le crois pas. Lorsque je dis qu'ils ne présen-

tent pas de réclamations je veux être bien compris. Après 1719, lorsque lord Stair
et monsieur Blayden, au nom des Anglais, essayèrent de déterminer cette ligne entre
les Français et les Anglais, il semble que rien n'a été dit de plus que lord Stair n'a
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pas pu réunir les commissaires. Il parle de deux réunions. A la première, on y lut
la commission, et à la seconde les réclamations de la Baie-d'Iludson furent présentées.
Et les commissaires ne se réunirent plus jamais. Lord Stair écrit pour dire qu'il
avait vu le Régent et que le Régent avait promis qu'il indiquerait une époque définie
à laquelle les commissaires devaient se réunir, mais il ne l'a jamais fait.

Lord Aberdare.-Ce dont je parle est ceci, en 1720---
M. McCarthy.-C'est lorsque les négotiations avaient lieu en vertu du traité

d'Utrecht. A cette époque ils essayaient de régler cette ligne de démarcation.
Lord Aberdare.-" Le fait est, que lors du dit traité d'Utrecht, les Français

possédaient une partie du détroit et de la baie d'Hudson, et les Anglais possédaient
l'autre partie. Il est très vrai que le roi de France avait, quelque temps avant,
conquis la partie anglaise, et c'est à ce sujet qu'il a été entendu que restitution doit
être faite, c'est-à-dire de ne pas les troubler davantage dans leur jouissance; mais
quant aux dites terres possédées par les Français dans la dite baie, si elles ont pré-
cédemment appartenues aux Anglais, le roi s'engagera lui-même, de la même
manière, à les leur restituer. Mais il doit y avoir une preuve réelle et incontestable
du droit de propriété." Ceci se trouve au haut de la page 514. Vous avez de plus
des extraits du mémoire M. de la Galissonnière· en 1750, où la même réclamation est
maintenue et où ils disent de nouveau qu'ils ne remettaient que ce que les Anglais
pouvaient démontrer leur avoir appartenu avant et rien de plus. "Le traité
d'Utrecht pourvoyait à la nomination de commissaires pour régler les frontières de
la baie d'fludson, mais rien n'a été fait à ce sujet. Le mot ' restitution' dont on
s'est servi dans le traité comporte clairement l'idée que les Anglais ne peuvent récla-
mer que ce qu'ils ont possédé, et comme ils n'ont eu toujours qu'un très petit nombre
d'établissements sur la côte de la mer, il est évident que l'intérieur du pays est regardé
comme appartenant à la France." C'est en 1750, et ce passage se trouve au bas de
la page 514. De plus, en 1755, la même réclamation fut présentée et elle disait que
les Anglais n'avaient jamais rien eu de plus que la partie inférieure et l'embouchure
des rivières, et c'est à cette partie que la restitution que l'on devait faire devait être
restreinte. "Il n'y a pas d'indices que les commissaires anglais nommés pour rece-
voir cette restitution aient demandé ou requis que les Français abandonnassent la,
partie supérieure des rivières et des lacs."

Le lord Chancelier.-Il est évident qu'il y avait des contestations.
Lord Aberdare.-Oui, jusqu'en 1755. e
Le lord Chancelier.-Nous devons, disent-ils, vous faire une restitution confor-

mément à votre droit et à votre position.
Lord Aberdare.-Dans les instructions données à monsieur de Vaudreuil, à la

page suivante, ils disent. "Ils (les Anglais) ne se sont pas encore expliqués au
sujet de-qu'ils proposent donner à leur frontière de la Baie-d'Hudson. Mais on
doit s'attendre qu'ils vont vouloir les étendre au centre de la colonie du Canada, afin
de l'entourer de tout côté."

Sir Robert Collier.-"Quoi qu'il arrive, Sa Majesté est fermement résolue à main-
tenir ses droits et ses possessions," etc.

M. McCarthy .- Ces instructions étaient secrètes, et elles ne semblent pas avoir
été communiquées. Comme question de fait, Votre Seigneurie verra qu'elles n'ont.
jamais été communiquées. Ils ne se sont pas réunis ou ils n'ont pas présenté aux
commissaires anglais leurs réclamations. C'étaient des instructions secrètes données
par le roi à ses officiers, mais elles ne leur ont jamais été communiquées.

Le lord Chancelier.-Il est probable qu'elles ont dû transpirer d'une manière ou,
d'une autre.

M. McCarthy. -Non, je ne le pense pas.
Le lord Chancelier.-Où les avez-vous prises alors.
M. McCarthy.-Nous les avons eues des documents français, des registres publics

en France, ou de quelques-uns de ces registres et aussi de Québec. Nous avons eni
beaucoup de documents là.

Le lord Chancelier.-Toutefois, ceci ne semble pas être d'une grande impor-
tance.
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M. McCarthy. -Nous relatons à Votre Seigneurie comment la chose arriva.
Le lord Chancelier.-Ces documents serviront à démontrer quelle manière de

vroir des Français ont adoptée pendant les négociations relatives au règlement des
frontières en vertu du traité d'Utrecht, mais naturellement ils ne sont pas une preuve
de la justesse de leur manière de voir.

M. McCarthy.-Voici, milord, la manière de voir de la Baie-d'HIudson à ce sujet,
page 572. Ceci est avant le traité.

Le lord Chancelier.-C'est en 1711?
M. McCarthy.-Puis en 1714, à la page 577, les représentations de la Compagnie

de la Baie-d'Hudson se lisent comme sait :
"4Que conformément à l'article 10 du traité d'Utrecht ils ont, au commencement

de juin dernier, envoyé à destination de la baie d'Hudson, un navire portant un gou-
verneur, le capitaine Knight et son lieutenant, un M. Kelsey, pour prendre possession
de toute la baie et du détroit d'Hudson, ainsi que de tous les autres postes qui en
dépendent, tel qu'il est mentionné aux dità articles ; ces officiers ont non seulement
une commission à cette fin de feue Sa Majesté (de bien heureuse mémoire) jointe à
une de la compagnie; mais aussi l'ordre du Roi Très-chrétien sous son seing et sceau,
avec un mandat de la Compagnie du Canada de rendre les dits lieux suivant le dit
traité. Ce navire, à la demande de la dite Compagnie du Canada, doit non seulement
ramener les Fiançais établis à la Baie-d'Hudson, mais aussi leurs effets confoirmément
au dit traité, eux payant les frais de transport. Ce navire peut être attendu à la fin
de septembre ou au commencement d'octobre.

Le lord Chancelier.-Il n'était pas nécessaire de lire ce passage.
M. McCarthy.-Je crois que c'est un passage qui appuie mon argument.
Le lord Chan celier.-Ceci n'indique absolument rien relativement à la question

de savoir quels forts ont été rendus.
M. McCarthy.-Sauf qu'il dit tous les forts.
Le lord Chancelier.-Il ne dit pas même tous les forts.
M. McCarthy.-Il ne le dit pas, milord ?
Le lord Chancelier.-Alors quels sont les mots qui démontrent cela, je ne puis le

voir. La compagnie peut avoir quelqu'un pour recevoir ce qui doit être livré. Ce
passage ne démontre absolument rien.

Le lord Président.-Les Français avaient l'intention de livrer seulement ce que
les Anglais avaient avant.

Le lord Chancelier.-Il est évident que c'était là le principe sur lequel ils se
basaient, à tort ou à raison. C'était le principe sur lequel ils entendaient insister
dans le règlenent des contestations.

M. McCarthy.- Votre Seigneurie voulait que je'relatasse ce qui avait en lieu en
vertu du traité lors des négociations.

J e lord Chancelier.-Assurément vous avez longuement parlé de ces négociations.
M. McCarthy.-Je croyais en avoir parlé du commencement à la fin.
Sir Robert Collier.-Nous ne désirons pas, je crois, que vous reveniez encore sur

ce sujet. Je pense que nous n'en avons pas besoin.
M. McCarthy.-Mais si Vos Seigneuries consultent la page 510, Elles y trou-

veront de M. Bladen, l'exposé que j'ai fait relativement à ce qui a eu lieu au sujet des
négotiations. Ce rapport est daté du 7 novembre 1719, à la ligne 30, au commence-
-ment du paragraphe.

Le lord Chancelier.-Qu'est-ce que cela a à faire avec cette question, sauf qu'ils
ont perdu leur temps ?

M. McCarthy.-Un peu plus, milord, je pense: "Nous avons passé notre temps
en discours préparatoires au sujet de l'intention de l'article 10 du traité d'Utreeht,
relativement aux frontières de la baie d'Hudson, et à notre prochaine réunion, laquelle
aura lieu demain, à la résidence de milord Stair, nous nous proposons de présenter
par écrit la réclamation de la Compagnie de la Baie-d'Hudson avec quelques ajoutés,
assez importants pour son service, au cas où la santé de l'abbé Dubois lui permettra
d'être présent, ce dont je doute fort, car en ce moment il est retenu dans son lit.
Mais j'avoue que je ne puis m'empêcher de penser qu'il ne servira pas à grand'chose
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de nous fatiguer pour régler les frontières, par traité, dans l'Amérique du Nord, si
les Français ont une manière aussi étroite de déterminer les leurs dans le sud sans
demander notre concours; il est à espérer qu'ils auront la modestie d'abandonner
-eette nouvelle acquisition." Puis vient une autre lettre-

Le lord Chancelier.-En vérité je désire vous faire comprendre qu'il ne sert de
rien de lire des lettres aussi inutiles. Elles n'ont rapport à absolument rien.

M. McCarthy.-Wotre Seigneurie me pardonnera peut-être de citer la prochaine
lettre. Il y a une masse volumineuse de documents, et je vais faire en sorte ne n'en
pas lire plus qu'il n'en est nécessaire. Au bas de la page 511 Votre Seigneurie lira:
" Milord Stair a parlé au Régent, qui a immédiatement dit que la conférence sera
renouvelée lorsque nous le voudrons. Son Excellence a alors demandé à Son Altesse
Royale de bien vouloir fixer un jour, ce qu'il promit de faire. C'est ce que le Régent
a promis à milord Stair une fois par semaine depuis quatre ou cinq mo s, sans aucun
effet, et Son Excellence ne s'attend pas plus de cette promesse maintenant, quoiqu'il
puisse se faire qu'une conférence soit organikée pour la forme., Je suis ici depuis près
de six mois et je n'ai vu qu'une seule conférence, laquelle a été organisée à la de-
mande de milord Stanhope. Je crois qu'il y a eu deux conférences avant mon arri-
vée ici'; à la première on y fit la lecture des commissions, et à la seconde milord Stair
et M. Bladen ont produit un mémoire au sujet des limites de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, lequel mémoire est resté sans réponse" C'est ce que je désirais faire voir,
et c'est la citation que nous avons à ce sujet.

Le lord Chancelier.-Quel rapport peut bien avoir ceci aux questions qui nous
sont soumises ?

M. McCarthy.-Vos Seigneuries déclaraient il y a un moment, qu'il était impor-
tant de connaître quelle était la réclamation des Français.

Le lord Chancelier.-Nous l'avons eue.
M. McCarthy.-Je veux faire voir que les Français n'ont jamais présenté cette

réclamation aux Anglais.
Le lord Chancelier.-Vous le dites, et vous avez le droit de le prétendre, mais

nous avons devant nous le document dans lequel l'exposé des réclamations des Fran-
çais est mis hors de question, et le principe d'après lequel il doit être interprété est
exprimé de la manière la plus claire et la plus lucide. Que cet autre document ait
été présenté ou non, ceci ne peut pas faire la moindre différence.

M. McCarthy. -Je crois que cela fait une différence, et c'est pourquoi j'ai lu ce-
passage à Votre Seigneurie.

Le lord Chancelier. -Si vous pouviez démontrer que des négotiations se pour-
suivirent jusqu'au point auquel ils abandonnèrent cela, pour s'appuyer sur d'autres
motifs, ce passage pourrait être important.

M. McCarthy.-Tout ce que je puis démontrer, et je crois que c'est le cas, c'est
qu'ils n'ont pas formulé de prétentions d'aucune sortes aux Anglais. Vos Seigneuries
voudront-elles jeter les yeux sur ce que je cherche depuis quelques temps, savoir, le
mémoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, en 1750. Il se trouve dans l'annexe
du Manitoba, page 24.

Sir Robert Collier.-On nous l'a déjà cité et je l'ai marqué.
M. McCarthy.-Je vais parler dù passage que Vos Seigneuries semblaient

demander, au bas de la page 25: "que vos pétitionnaires ont employé tous les moyens
en leur pouvoir pour empêcher les Français d'empiéter sur le territoire britannique
dans ces régions, et particulièrement à l'extrémité sud de la dite baie, où à cause da
voisinage des Français, il y a le plus à craindre. Vos pétitionnaires ont établi une
colonie, depuis plusieurs années, sur la principale rivière appelée la rivière à l'Ori-
gnal, qui coule à une grande distance au sud dans la baie, et ils ont aussi construit
un fort où se trouve de l'artillerie pour la défense de l'établissement, et pour empê
cher les Français d'arriver à la baie en descendant par cette rivière; et vos pétition-
naires, sur une autre rivière principale, appelé la rivière Albany, qui tombe aussi dans
la baie vers le sud d'icelle et qui vient de loin à l'ouest, ont construit un autre fort
appelé Henley, à une distance de 120 milles en amont de cette rivière. Vos péti-
tionnaires, par conséquent, s'efforcent de préserver leur territoire au sud et à l'ouest
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contre la frontière des Français, lesquels forts et établissements de vos pétitionnaires
sont maintenus et entretenus par eux à des frais considérables. Et vos pétitionnaires
ont de la même manière pour leur défense vers l'ouest."-Je ne pense pas que j'ai
besoin de lire la suite.

Le lord Chancelier.-Naturellement c'est un document qui a pour but de se
rapporter et certainement il se rapporte aux ports situés sur les rivières à l'Orignal
et Albany. Les mots que vous venez de lire semble mériter de l'attention. "Vos
pétitionnaires s'efforcent par là de préserver leur territoire tant au sud qu'à l'ouest
contre la frontière des Français."

M. McCarthy.- Oui, milord, et à tout événement ceci démontre qu'il n'y avait
pas de consentement de la part de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et ceci fait
voir aussi qu'à cette phase ils s'étaient retirés du fort Henry.

Lord. Aberdare,-Et ceci démontre que la frontière a dû venir fort près de la
baie d'Hudson.

M. McCarthy.-Elle y venait aussi, milord.
Lord Aberdare.-Ils étaient au fort Abbitibbi, qui est imméliatement au sud de

la baie; et vous verrez qu'il y a très peu de distance entre le fort qu'ils érigèrent au
fort à l'Orignal et le fort Abbitibbi, lequel est immédiatement au nord de la hauteur
des terres et au sud de la baie SaintJames.

M. McCarthy.-Je vais donner exactement la distance à Votre Seigneurie, mais
ceci était le fort, c'était l'endroit dont la compagnie parle, et c'était le danger que les
Anglais appréhendaient de la part des Français à cause de la contiguité du Canada.

Lord A berdare.-Les Français prétendent, dans les divers documents qu'ils ont
produits, qu'ils ont occupé tout le pays venant du sud; et qu'ils sont venus presque
jusqu'aux frontières de la baie d'Hudson, et que tout ce que la Compagnie de la Baie.-
d'Hudson pouvait réclamer c'était les frontières de la baie.

M. McCarthy.- C'est ce que les Français réclamaient, et les Anglais prétendaient
que la baie d'Hudson s'étendaient jusqu'à la ligne 490. C'était la différence qui
existait entre eux, et, comme question de fait, les possessions de la Compagnie de la.
Baie-d'Hudson s'étendaient jusqu'à la rivière à l'Orignal, à une distance de 150 ou 120
milles, ou quelle qu'elle soit.

Le lord Chancelier.-Quelle est la distance entre le fort de la rivière à l'Orignal
et le fort Abbitibbi; en tant que je puis voir à peu près, elle doit être d'au delà de
100 milles.

M. McCarthy.-Je crois que nous pourrons donner à Vos Seigneuries la distance
exacte si c'est nécessaire.

Lord Aberdare.-La distance est d'environ 3 degtés.
M. McCarthy.-Elle est d'environ 3 degrés entre les deux ports. Et la propo-

aition des Français est, je ciois, importante, si je puis l'établir.
Le lord Chancelier.-On ne peut pas dire que le fort de la rivière à l'Orignal est

un fort de frontière.
Lord Aberdare.-Non ; il y a le fort Saint-Louis que l'on dit, sur cette carte*

avoir été construit depuis 1646.
Le lord Chancelier.-C'est le fort au sujet duquel, dis-je, il n'y a pas de preuve

qu'il est un fort de frontière.
Lord Aberdare.-Ni le fort Saint-Jacques, ou le fort Saint-Charles.
M. McCarthy.-Je dis qu'il y a une preuve au sujet de celui-ci. Il y a un fort à

Abbitibbi qui est fort de frontière.
Le lord Chancelier.-Vous.ne pouvez pas sérieusement prétendre que le fort à

l'Orignal est un fort de frontière. Il est à une distance considérable à l'extrême
nord du fort Abbitibbi.

M. McCarthy.-C'est ce que je dis. Ce n'était pas un fort de frontière, mais una
fort sur la rivière dans le but de faire face aux attaques des Français.

Le lord Chancelier.-Non, ils ont changé leur expression, parce qu'à la page
26, ils disent: "Vos pétitionnaires par là," c'est à-dire par la construction des forts
Albany et Henry, "firent en sorte de préserver leurs territoires, tant au sud qu'àà
louest, contre la frontière française."
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M. McCarthy.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.--Est-ce que ceci n'implique pas que c'étaient des forts de

frontières ?
M. McCarthy.-Je ne le crois pas, milord.
Lord Aberdare.-Ceci implique qu'ils ont dû venir à une très courte distance

des Anglais.
M. McCarthy.-Voici ce que cela implique, milord. Nous disons que tout la

commerce se faisait par ces rivières, et ce qu'ils craignaient c'était que les Français
pourraient pénétrer par ces rivières, et ils ciopstruisirent ces forts pour protéger leur
commerce sur la baie d'Hudson. C'est ainsi que je le comprends. Dans un des
documents produits par l'autre partie, il y a une explication claire de tout cela, et
Vos Seigneuries le comprendront immédiatement après un moment de réflexion.
Ceux qui étaient à la source des rivières pouvaient réunir leurs forces et se préparer
àa une attaque, parce que c'était une chose simple et facile à faire que de descendre la
rivière et aller attaquer ceux qui étaient à l'embouchure de la rivière, et c'est une des
raisons pourquoi, dans les premiers temps, ils disaient qu'il était nécessaire de mettre
la frontière au point de partage, parce que si on permettait à un ennemi ou à un
autre pouvoir de venir à la source de la rivière, ils pourraient réunir leurs forces
avant que l'on ne pût se préparer à les rencontrer, tandis que s'ils avaient à traverser
la hauten e des terres, le temps requis pour se préparer et le temps qu'ils mettraient
a passer signalerait leur approche, et l'on pourrait se défendre. C'est ce que dit un
des personnages français dont les mémoires ont été produits par mon savant ami de
l'autre partie, et c'est une bonne et simple raison qui explique pourquoi la hauteur
dis terres devrait être acceptée comme ligne de démarcation entre dos pouvoirs dans
'ce pays sauvage. Ce fort, au lac Abbitibbi, je me propose d'en dire un mot tout à
l'heure. Tout ce que je crois que nous ayions, c'est que le fort Français ou Saint-
Germaiîn n'était pas là avant 1714 ou 1715. Il n'y a pas de preuve qu'il fut là avant.
lnsuite, ce fort semble avoir été abandonné, et à sa place, les gens de la Baie-d'Hud-

eon y ont substitué le fort flenry. Eusuite, le seul autre fort au nord de la hauteur
des terres était le fort Abbitibbi, et permettez-moi de dire à Vos Seigneuries quand
'ce fort fut bâti.

Sir Robert Collier.-Le fort Henry fut substitué au fort Saint-Germain ?
M. McCarthy.-Oui, milord ; c'est à la même place, et conséquemment le fort

Saint-Germain fut abandonné. Les Français se retirèrent de cette place, et nous ne
trouvons aucune trace ni d'eux ni de leurs forts à une date ultérieure. Ensuite,
l'autre fort qu'ils avaient dans le pays au nord de la hauteur des terres était le fort
Abbitibbi. Ce fort fut érigé à l'époque dc l'invasion de la Baie-d'iludson en 1682 par
min homme du nom de Troyes, qui se rendit là pour attaquer les gens de la Baie-
d'Hudson, et ses hommes construisirent le fort Abbittibbi, qui demeura en la possession
des Français jusqu'à la ligne du règlement. Ce fut la raison probablement pourquoi
les gens de la Baie-d'lludson suggérèrent que la 49e parallèle fut leur frontière, parce
que, comme Vos Seigneuries le verront, c'est imnédiatement au nord du fort
Abbittibbi.

Lord Aberdare--Si l'on doit croire à cette carte, le pays en Bas-Canada et la
partie du Canada appelée Québec, et de l'autre c ôté les parties accordées à Ontario
par les arbitres, sont couvertes de forts français.

M. McCarthy.-Je dois encore dire à Vos Seigneuries que jusqu'à ce qu'elles aient
trouvé des preuves de cela-et aucune preuve à cet effet ne peut être trouvée ni
'contenue dans les livres devant vous-de ne pas l'accepter. Il n'y a aucune prétention
favorable à cela dans la Freuve. Mon ami n'y a fait aucune allusion, et j'ai examiné
soigneusement pour voir et je n'en puis trouver de mention sauf les forts dont je parle.
Je pense que probablement la raison pour laquelle les gens de la Baie-d'ludson

roposaient la ligne 49 comme ligne de démarcation, c'est parce qu'elle donne aux
Yrançais ce fort Abbitibbi. Ensuite, par rapport au fort Saint Germain, j'en ai parlé
et j'ai dit tout ce que désirais dire à propos de cela. Je n'ai pas besoin de fatiguer
yVs Seigneuries en leur répétant ce que j'ai dit. A présent, si Vos Seigneuries sont
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satisfaites sur ce point, nous allons en venir à l'autre sorte de parties qu'ils réclament,
et ces parties sont indiquées sur la carte qui a été produite.

Le lord Chancelier.-Qu'est-ce que le fort Saint-Louis qui est indiqué sur cette
earte dé 1703 ?

M. McCarthy.-Où est-il ?
Lord Aberdare.-Le fort Saint-Louis se trouve au fond de la baie Saint-Jacques.
M. Mcarthy.-C'êtait un des forts de la Compagnie de la Baie-d'Hudson

qui avait été pris. Vos Seigneuries se rappelleront que jusqu'alors les Français
étaient en possession réelle de six sur sept des forts de la Baie-d'Hudson.

Lord Aberdare.-Lui ont-ils donne un nom nouveau, parce que, je suppose, les
gens de la Baie-d'Hudson ne voulaient pas l'appeler fort Saint-Louis ?

M. McCarthy.-Non, ils lui donnèrent un nom nouveau; ils appelèrent ces forts
de différents noms.

Le lord Chancelier.-C'est le fort à l'Orignal ?
Lord Aberdare.-Il est appelé fort Saint-Louis.
M. McCarthy.-IlEs donnèrent des noms français à tout, par exemple, le fort

York, ils l'appellent le fort Bourbon, et le fort Albany ils l'appellent le fort Sainte-
Anne. Je ne suis pas tout à fait sûr qu'ils aient changé le nom du fort iRupert,
mais ils donnaient différents noms à ces forts généralement. Cs forts sur la baie,
commeje l'ai répété maintes et maintes fois, étaient incontestablement en la posses-
sion des Français, pris par eux aux Anglais, et furent remis par le traité d'Utrecht,
de sorte que je pense que Vos Seigneuries trouveront que j'ai raison quand je dis que
tous les forts sur la baie qu'ils occupèrent furent restitués par le traité d'Utrecht.
L'autre fort fut bâti sur la rivière Albany en 1711, et à l'exception de ce fort et le
fort Abbitibbi et les forts élevés par M. de la Verendrye après cela en 1738, il n'y a
aucun fort qui ait aucune conséquence sur la question que Vos Seigneuries ont à
décider. Je tiens à restreindre mes observations autant que possible aux questions
qui me paraissent maintenant importantes, A. présent, si Vos Seigneuries veulent
bien me suivre et regarder sur la carte n° 48 en descendant jusqu'aux autres forts,
Vos Seigneuries verront exactement où ils sont. Je n'ai jamais nié qu'il y eut des
forts. C'est une petite carte de la collection colorée en brun.

Lord Aberdare.-C'est une carte de 1750.
M. McCarthy.-C'est une carte de 1750, et on dit que c'en est une qui indique

les forts à l'ouest érigés par M. de la Verendrye.
Lord Aberdare.-Est-ce une carte anglaise ou française ?
M. McCarthy.-Une carte française.
Sir Robert Collier.-Qai l'avait en sa possession, la Compagnie de la Baie-

d'Hudson?
M. McCarthy.-Non, milord.
Lord Aberclare.-Elle vient du dépôt de la marine ?
M. McCarthy.-Oui, du département de la marine. Maintenant, Vos Seigneuries

verront que ce qui est du côté droit est tout se qui est indiqué sur la carte du lae
Supérieur. Puis, en suivant le cours des eaux Votre Seigneurie verra les ports.

Le lord Chancelier.-Ce n'est pas ce que j'ai. J'en ai une qui est une carte des
xouvelles découvertes dans l'ouest du Canada.

M. McCarthy.-C'est précisément celle-là, le n0 84, milord.
Le lord Chancelier.-Je ne vois pas le lac Supérieur à ce point là.
M. McCarthy.-Je suis à montrer du doigt ce qui est le lac Supérieur, mais il

M'est pas marqué. A droite Votre Seigneurie trouvera le lac Supérieur.
Le lord Chancelier.-Est-ce là où la carte se termine?
M. McCarthy.-Oui.
Lord A berdare. -Par exemple, il est appelé "Partie du Lac Supérieur.
M. McCarthy.--Oui, il l'est, comme question de fait.
Le lord Chancelier.-Alors ceci fait verser le lac Winnipeg dans le lac Sapé-

1ieur?
M. MoCarthy,-Non, milord, la hauteur des terres est marquée immédiatement

après.
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Le lord Président.-On dirait que le cours d'eau est continu.
Le lord Chancelier.-On dirait que ces lacs se rencontrent et se déchargent dans.

la baie d'Hudson et aussi dans le lac Supérieur.
Lord Aberdare.-Dans toutes les cartes il est difficile d'établir les différents

-ystèmes.
M. McCarthy.-C'est réellement la hauteur des terres qui est marquée là, mais

jusqu'à cette époque c'était à peine connu. Je pense que c'est la première carte sur
laquelle on trouve désignée la hauteur des terres. Toutes les autres cartes font voir
que ce système des eaux s'égoutte dans le lac et fait partie du système du Saint-
Laurent. Maintenant, si Votre Seigneurie veut suivre cette ligne jusqu'au lac
appelé làc La Pluie.

Lord Aberdare.-Il n'y a pas de doute que la source de la rivière qui tombe dans
le lac Supérieur est très près de la source de la rivière qui tombe dans le lac Winni-
peg. C'est comme les rivières Severn et Wye, qui prennent leur origine à peu de
milles l'une de l'autre.

Le lord Chancelier.-Soit que vous puissiez ou non diviser les eaux à cet endroit
peut être une matière à discussion, mais ici sur cette carte, ce n'est pas sans doute très
important.

Lord Aberdare.-Qu'est-ce que la carte est censée montrer ?
M. McCarthy.-Elle est censée montrer les forts ou les postes qui furent bâtis ou

'érigés par M. de la Verendrye, et si Vos Seigneuries veulent la suivre, vous trouverez
que ça le montre exactement.

M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra au lac La Pluie le fort Saint-Pierre;
c'est le premier fort. Ensuite, si Votre Seigneurie veut bien continuer jusqu'au lae
suivant, qui est le lac des Bois, vous trouverez au sud de ce lac le fort Saint-Charles.
Ensuite, si vous allez au lac Winnipeg, vous trouverez un autre fort du côté est, et si
vous continuez encore à l'ouest vous trouverez à l'endroit appelé le lac des Prairies
le fort Dauphin et aussi le fort La Reine. Ce sont là les forts que ce monsieur a
érigés, et ceci est la carte qui montre où il les a érigés.

Le lord Chancelier.-Ce sont là tous les forts de la mer de l'Ouest ?
M. McCarthy.-Oui, ce sont les forts qu'il a érigés. Ce que je tiens à faire

remarquer, c'est que cette rangée de forts est sur la ligne frontière entre le Canada
et les Etats-Unis, et au sud du territoire accordé par les arbitres. C'est précisément
aur la ligne qui est la frontière sud du territoire accordé.

Le lord Chancelier.-Quelques-uns sont sur le territoire accordé par les arbitres4
M. MeCar-thy.-Généralement parlant, ils sont sur la ligne. Un est au nord, le

fort Saint-Pierre. Le fort Saint-Charles est au sud. Cette rangês de forts est sur la
ligne qui se trouve au sud du territoire.

Le lord Chancelier.-Il y a un fort Caministiquia.
M. McCarthy.-C'est plus au nord. Je comprends que la rivière aux Pigeons

est au sud de ce fort. Il n'y a pas de doute que le fort Caministiquia n'est pas sur·
eette ligne.

Sir Robert Collier.-Cette carte est tout à fait incorrecte. Le lac La Pluie est
placé au nord quand il devrait être au sud.

M. McCarthy.-Tout de même elle est assez correcte quant aux forts. Je m'ap..
paie sur eux.

Sir Robert Collier.-C'est une inexactitude qui est importante.
M. McCarthy..-Ce n'est pas ma preuve; c'est leur preuve. Ils l'ont produite

et je dois accepter quelque chose. C'est la seule preuve que Vos Seigneuries aient de
l'endroit où étaient ces forts.

Sir Robert Collier.-C'est tout à fait erroné. Le lac La Pluie est mis au;nord,
mnais il est au sud, et la baie d'Hudson est mal indiquée.

M. McCartby.-C'est hors de place.
Sir Robert Collier.-C'est aussi incorrect que possible.
M. McCarthy.-Toutes les cartes le sont. Il les indique sur cette ligne de com.

inunication par eau. Nous trouvons que c'était la voie d'eau qu'il prit. A cette
époque il n'aurait pu entrer dans le pays que par communication par eau. La
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rivière aux Pigeons, le lac Long et le lac des Bois étaient alors les seuls moyens. de
communication. Il n'y a pas de doute que c'est là où il a érigé les forts. C'est là,
à tout événement, la preuve qui nous est offerte. Le résultat de ce que j'ai dit, en
tant que je puis en juger, c'est qu'il n'y a pas un seul fort qui justifie en aucune
manière la réclamation que fait ici la province d'Ontario, d'après le traité d'Utrecht.
Le seul fort sur lequel on pouvait compter était le fort Saint-Germain, et ce fort fut
abandonné, comme je crois l'avoir suffisamment prouvé. Les autres forts sont au
sud de la ligne, et ne peuvent pas justifier la frontière nord que les arbitres ont
adoptée. Voici une carte qui est semblable à la leur, elle n'en diffère que par la
couleur. Voyons maintenant les forts que la Compagnie de la Baie-d'Hudson occu-
paient. C'est là, je crois, la première question qui se présente naturellement.

Le lord Chancelier.- Il ne paraît pas y avoir de preuve qu'il y ait eu un fort de
la Compagnie de la Baie-d'Hudson avant la cession, plus à l'intérieur que celui-ci.

K. McCarthy.-Dix ans après nous avons le fort Cumberland.
Le lord Chancelier.-C'est en 1774.
M. McCarthy.-Oui. L'autre fort que nous avons est en 1790. Ce fort est

appelé le fort du lac Rouge.
Le lord Chancelier.--Rien de ce qui a été fait à ce lac ne peut affecter la limite

entre les provinces.
M. McCarthy.-Mais cela affecte le territoire entre la couronne et la Compagnie

de la Baie-d'Hudson.
Le lord Chanceier.-Il n'y a pas de question quant à cette partie du territoire.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra que le fort du lac Rouge était le plus au

sud de tous.
Le lord Chancelier.-Où est-il situé ?
M. McCarthy.-Il est au sud, dans la partie qui a été dans la suite accordée par-

les arbitres aux E tats-Unis.
Le lord Chancelier.-Je vois le lac"Rouge. Je ne vois pas le fort.
M. McCarthy.- C'est là où il est.
M. Mowat.-Il y a deux ou trois lads Rouge. Le fort était sur le lac Rouge du,.

nord.
M. McCarthy.-Je donnerai la preuve de cela à Votre Seigneurie.
Lord Aberdare.-Quelle est la date? .
M. McCarthy.-1790.
Lord Aberdare.-Ceci était compris dans la cession faite dans la suite à lord.

Selkirk ?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-J'ai l'idée que ceci puisse possiblement être important,

J'aimerais à savoir où sont les pièces à l'appui. C'est apparemment en dehors de la
frontière de l'ouest. Ceci peut être important.

M. McCarthy.-Oui.
M. Mowat.-Avant 1790, le lac Rouge fut cédé aux Etats-TJUnis.
Le lord Chancelier.-Je vois maintenant que ceci peut être important.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie me permettra-t-elle de toucher à cette question

plus tard? Je ne puis retenir Votre Seigneurie pour cela. Je ne puis trouver les
pièces à l'appui en ce moment.

Le lord Chancelier.-Je suis un peu surpris, vu la position du lac Rouge, que
vous ne l'ayiez pas au rang de vos principaux arguments.

M. McCarthy.-Je l'ai marqué, mais je n'ai pas l'endroit où il en est fait mention.
Je sais qu'il est mentionné en deux cu trois endroits, mais je ne puis mettre la main
dessus dans le moment.

Le lord Chancelier.-En conséquence, nous allor s le remettre.
M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie veut bien faire cela, je pense que je pourrai

le trouver. Ensuite, il y avait un autre fort.
Lord Aberdare.-Voulez-vous regarder à la page 590 ?
M. McCarthy.-C'est à la page 716 de l'annexe collective si Votre Seigneurie

veut bien me pardonner. C'est une lettre de MM. Bischoff, Bompas et Bischoff,.
219

ad9 'Victoria. A. 1886



Victoria. Documents de la Session (No. 28.) A.. 1886

agents pour le Canada, "ce qui suit indique les dates de l'établissement des postes les
plus anciens de la Compagnie de la Baie-d'IHludson dans ce district." C'est un docu-
ment des agents du Canada que l'on admet être exact. Il est produit par Ies deux
parties. C'est d'après des recherches qu'ils ont faites. "Ce qui suit indique les dates
de l'établissement des postes les plus|anciens de la Compagnie de la Baie-d'ludson
dans ce district: Maison Cumberland, 1774, lac Rouge, 1790."

Le lord Chancelier.-Et le lac La Pluie, 1790.
M. McCarthy.-C'est celui dont je vais parler.
M. Mowat.-Celui-là est loin au nord.
M. McCarthy.-Non.
Le lord Chancelier.-Ou l'on admet, ou l'on n'admet pas que ce document est

exact. S'il l'est, nous pouvons l'accepter sur l'aveu des deux parties.
M. McCarthy.-Je vais montrer à Votre Seigneurie ce dont nous·avons convenu.

Nous soumettons à Votre Seigneurie tout ce qu'il y a dans l'annexe collective.
Sir Robert Collier.-Pour ce qu'il vaut?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-Vous convenez que tout ce qui est contenu dans cette

lettre de MM. Bischoff, Bompas et Bisehoff est question de fait?
M. McCarthy -Oui, je comprends que c'est convenu, comme question de fait,

c'est exact. Quelle valeur on doit y attacher, c'est une autre question. N'est-ce pas
cela, M. Mowat ?

Le lord Chancelier.-Si votre adversaire y consent, nous saurons où nous en
ýsommes.

M. Mowat.-Nous admettons qu'en substance c'est exact. Il y a de petites
erreurs de détail.

Le lord Chancelier.-Admettez-vous ce document?
M. Mowat.-Quant au lac Rouge il y a plusieurs lacs Rouges. Mon savant ani

préfère mettre ce lac Rouge dont il fait mention ici.
M. McCarthy.-C'est là un point discutable, mais c'est un fait qu'il y a un fort

érigé à un lac Rouge.
M. Mowat.-Il est indiqué sur la carte au nord de la maison Cumberland. Votre

Seigneurie le trouvera là comme le "lac la Rouge."
M. McCarthy.-C'est ce 'que nous contestons.
Le lord Chancelier.-Si cela est contesté, le rapport de MM. Bischoff, Bompas et

Bischoff ne vous dispensera pas de la nécessité de l'identifier.
M. McCarthy.-Non. Tout ce qu'il dit c'est qu'un fort a été érigé au lac Rouge.

Nous avons maintenant à prouver où se trouve ce lac Rouge. Nous disons qu'il
-tait au sud.

M. Mowat.-Mon savant ami oublie que le lac Rouge est dans les Etats-Unis. Il
forme partie des territoires cédés,

M. McCarthy.-Je ne l'oublie pas du tout. Je comprends parfaitement qu'il
fait partie du territoire cédé, mais même en 1811 la Compagnie de la Baie-d'Hudson
octroya ce territoire à lord Selkirk et en parlait comme de sa propriété. Je com-
prends parfaitement qu'il a été cédé. L'octroi de loi-d Selkirk en 1811 comprenait
ce même territoire.

Le lord Chancelier.-C'est ainsi que nous l'avons compris.
Sir Montague Smith.-C'est là la date des postes les plus récents?
M. McCarthy.-Oui.,
Sir Montague Smith.-Bt ceci est en 1790.
Le lord Chancelier.-Suivons-le si nous le pouvons.
M. McCarthy.-La preuve que nous apportons est celle-ci: Votre Seigneurie

voudra-t-elle regarder à la page 590. C'est une liste faite en 1821, des postes de la
Compagnie de la Baie-d'ludson, et dans le département du sud Votre Seigneurie
trouvera le lac Rouge. Ceci est seulement une preuve de l'endroit où était ce lac.

Lord Aberdare.-Et il y a une rivière Rouge dans le département du nord ?
M. McCarthy.-ll y a une rivière Rouge dans le département du nord. Pas de

doute qu'il y avait deux forts en différents temps, mais le seul important est celui-ei
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Le lord Chancelier.-Vous dites que la Compagnie de la Baie-d'Hudson, en 1820,
avait une station au lac Rouge, dans le territoire des Etats-Unis ?

M. McCarthy.-Oui, milord.-Et nous disons aussi que c'est là une preuve que
ce fort du lac Rouge, dont parle la lettre de MM. Bischoff, Bompas et Bischoff, est la,
même.

lord Aberdare.-Est-ce du département du sud que vous parlez ?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-Il y a Albany, Henley, et plusieurs autres endroits.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra Michipicoton.
Lord Aberdare. Tous ces endroits semblent être au nord.
M. McCarthy.-Mon savant ami dit que c'est au nord de la maison Cumberland.

La maison Cumberland porte le n° 15, dans le département du nord. C'est appelé le
département du nord. Ça ne peut pas être le lac Rouge, c'est la rivière Rouge.

Le lord Président.-La maison Cumberland est mise dans le département du
nord.

Le lord Chancelier.-La rivière Rouge est dans le département du nord.
M. McCarthy.-Oui. Elle est voisine de la maison Cumberland, et elle est

marquée là comme ayant un fort.
Lord Aberdare.-Où sont Albany et Henley dans le département du sud?
M. McCarthy.-Telle est la manière dont il les classifie: Il y a l'Orignal et le

Nouveau-Brunswick directement au sud de la baie Saint-James. Ils forment de ceci le
département du sud. Churchill et les autres sont beaucoup plus au nord.

Le lord Chancelier.-Cela peut être d'une grande importance. Pouvons-nous
croire que ceci établit la position ?

M. McCarthy.-Je ne connais pas d'autre lac Rouge. Si mes savants amis
peuvent m'en montrer un autre, ce sera une chose différente.

Le lord Chancelier.-Avez-vous aucune carte qui indique vos forts vers cette
époque.

M. McCarthy.-Non, nous n'avons pas de carte de ce genre. La seule carte
que nous avions était une carte d'une date antérieure et elle a été perdue; je ne con-
nais pas d'autre lac Rouge.

Le lord Président.-Je ne sais pas ce que signifie le lac la Rouge. Je ne sais
pas que Red Lake signifie cela.

Le lord Chancelier.-Pouvez-vous nous montrer la position dans le même voisi-
nage de quelques-uns de ces forts ? Pouvez-vous en indiquer d'autres ? Je remarque
que le lac La Pluie est placé dans le département du nord.

M. McCarthy.-Il l'est. Votre Seigneurie verra, si vous regardez sur la carte,
jusqu'où s'étend le département. Ce n'est peut-être pas une démarcation géogra.-
phique bien exacte.

Le lord Chancelier.-Où y a-t-il une ancienne carte montrant le département du-
nord et celui du sud ?

M. McCarthy.-Je ne pense que l'on puisse en trouver une. On ne peut établir
ces départements que d'après les forts. Henley est situé dans le département du sud.

Le lord Chancelier.-Tout ce que l'on connaît est là. Tout ce que l'on connaît
réellement est là, et ensuite vous nous demandez d'adopter ce mot, qui peut vraisem-
blablement se présenter dans plusieurs endroits comme se rapportant à cet endroit
particulier. Prenez un autre exemple pour montrer combien difficile il est de se
laisser guider par ces noms seulement. Dans le département du sud, je vois Nouveau-
Brunswick et Michipicoton. Michipicoton est indiqué comme une partie du lac
Supérieur dans le territoire incontestable du Canada.

M. McCarthy.-Oui, mais indubitablement Michipicoton se trouvait dans le-
département du sud de la Compagnie de la Baie-d'ludson tout de même. Elle avait
des forts au nord du lac Supérieur.

Le lord Chancelier-Si vous admettez que la. Compagnie de 'la Baie-d'ludson
n'avait pas de forts dans son propre territoire, ceci ne me démontre pas beaucoup
que celui-ci était dans son propre territoire.

M. McCarthy.-Elle avait incontestablement des forts dans ce qui est maintenant
Ontario, Michipicoton, par exemple.

221

49 Victoria. A. 1888,



Documents de la Session (No 28.)

Le lord Chancelier.-Cette carte ne vous est d'aucun avantage, alors. Il semble
que do même que dans le territoire non contesté d'Ontario ou du Canada, tel qu'il
était, elle avait ce fort de Michipicoton, ainsi dans ce qui est maintenant le territoire
non contesté des Etats-Unis, elle avait ce fort du lac Rouge.

Sir Robert Collier.-Je remarque le lac Rouge et la Branche Sud aussi. Il y a
deux forts, celui du lac Rouge et l'autre de la Branche Sud, à la page 716.

M. McCarthy.-J'ai appris, milord (et je pourrai produire un document à l'appui
si on le nie), que la différence entre les départements du nord et du sud était que les
forts approvisionnés par un des comptoirs étaient au nord, et tous ceux approvisionnés
par le comptoir de l'Orignal étaient au sud. Je vais produire un document de la
Compagnie de la Baie d'Hudson pour prouver cela.

Le lord Chancelier.-Cela se peut; mais du moment que nous voyons que ceci
renferme Michipicoton, nous voyons que cela n'a pas nécessairement grande impor-
tance.

M. McCarthy.-Cela n'a pas autant de force que s'il n'eût pas compris Michipi-
coton, mais je pense que ce fait a un peu d'importance, et je m'en sers comme il se
présente. Il est important d'examiner l'autre série de forts.

Le lord Chancelier.-Qu'est-ce que le Nouveau-Brunswick ? Est-ce en dedans du
territoire que nous appelons maintenant Nouveau-Brunswick ?

M. McCarthy.-Il est indiqué sur la carte. Il se trouve dans le territoire qui a
été accordé par les arbitres au sud de la baie Saint-James. Il est indiqué jusqu'à la
tête de la rivière à l'Orignal.

Lord Aberdare,-C'était là le poste de la Compagnie du Nord-Ouest ?
M. McCarthy.-C'est ce qu'on dit. Il y avait des postes appartenant aux deux

compagnies, là, je suppose.
Le lord Chancelier. Ces forts peuvent se trouver dans les deux territoires,
M. McCarthy:-Je pense que probablement ils étaient dans les deu'x.
Lord Aberdare.-Vous verrez le Nouveau-Brunswick sur cette carte qui est

devant nous.
M. McCarthy.-Les deux compagnies avaient des forts là à cette date. La Com-

pagnie du Nord-Ouest avait un fort là. C'était des forts rivaux.
Le lord Chancelier.-Etant admis que Michipicoton fût dans Ontario, cela ne

prouve pas que le Nouveau-Brunswick--
M. MeCarthy.-Non, milord, non, sans doute, pas nécessairement. A présent si

Vos Soigneuries veulent recourir à la page 590, elles trouveront kS forts que la
Compagnie de la Baie-d'Hudson avait à cette époque. C'est au temps de l'union
entre les compagnies. Vos Seigneuries trouveront que les postes de la Compagnie
de la Baie-d'Hudson sont dans les départements nord et sud, 22 dans un et 14 dans
l'autre.

Sir Robert Collier.-Je remarque parmi les stations de la Compageie du Nord-
Ouest le lac la Rouge (32).

Lord Abordare.- Le lac la Rouge est synonyme du mot anglais Red Lake.
Sir Robert Collier.-Non ; il est appelé lac la Rouge dans les stations du Nord-

Ouest, et très probablement que ce doit être cette station au nord de la maison
Cumberland.

M. McCarthy.- Maintenant, je pense que j'ai fini avec les différents postes des
deux côtés, et je vais parler de la position qu'occupait la compagnie à une date un
peu plus reculée. La première chose que dans l'ordre de date, je dois traiter, c'est,
je pense, la colonie de la Rivière-Rouge, ou la colonie de l'Assiniboine, comme on
l'appelait indistinctement. Il y a deux pièces justificatives que je produis pour cela,
premièrement, le témoignage du juge Jchnson, qui était le recorder là, comme je l'ai
dit-

La lord Chancelier.-Quelle est la date ?
M. McCarthy.-1838, je pecse,' milord.
Sir M. Smith.-Est-ce là la date de la fondation de la colonie ?
M. McCarthy.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-C'est là la date de la commission de lord Durham.

222

«49 Victoria A. 1886



Documents de la Session (No. 28.)

M. McCarthy.-Oui, à peu près cela. Je me propose de dire un mot à ce sujet.
M. Mowat -Je n'admets pas l'à-propos d'examiner le témoignage du juge

Johnson. Ce témoignage se trouve dans l'annexe du Manitoba, et c'est un témoi-
gnage rendu ex-parte devant un comité de la Chambre des communes dernièrement.

Le lord Chancelier.-Oui, mais il y a tant de choses que l'on ne pourrait admettre,
suivant les règles strictes de la preuve, et la nature de l'enquê_e est une de celles qui
ne peuvent pas être restreintes par les règles strictes de la preuve.

M. Mowat.-Non, j'admets bien cela.
Le lord Chancelier.-Il ne serait guère aussi important au sujet d'un document

public si l'on en trouvait qui appuierait le contraire de l'autre.
M. McCarthy.-Ils ne le font pas-ils s'accordent tous.
Le lord Chancelier.-Nous verrons.
M. McCarthy.- Je parlerai d'abord de ce document si Votre Seigneurie me le

permet.
Lord Aberdare.-Où peut-on trouver le témoignage du juge Johnson ?
M. Mowat.-Il se trouve dans l'annexe du Manitoba, page 9L
M. McCa Lby.--Son témoignage. commence à la page 72.
Le lord Chancelier.-Quelle position occupait le juge Johnson ?
M. McCarthy.-Il était recorder, mais maintenant il est juge dans le Bas-Canada.

Si V>s Seigneuries veulent regarder à la page 73 vous verrez ceci "C'était en
l'année 1839, le 13 de mars, à une cour générale tenue dans la maison de la Baie-
d'Hudson, à Londres, que le district de l'Assiniboine fut érigé et fut déclaré avoir une
égale étendue que les parties du territoire (ce sont les mots de l'arrêté) accordé à feu
Thomas, comte de Selkirk, le 12 janvier 1811, comme il est maintenant compris dans
les possessions de Sa Majesté Britannique. C'est là ce qui constituait le district de
l'Assiniboine, et il est constitué defacto, quelque soit son étendue précise, il a certai-
nement été reconnu par une suite d'actes du gouvernement anglais.

Le lord Chancelier.-En tant qu'il s'agit de la réclamation de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson, si ceci est exact, elle réclame avoir droit de constituer ce district en
1839.

M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.- Ceci ne regardait pas le territoire qui fut réglé par la sentence

arbitrale.
M. MicCarthy,-Non, mais il s'étend jusqu'à la ligne frontière. Il reconnaît

l'octroi de lord Selkirk.
Le lord Chancelier.-Sans doute, comme il venait de l'autorité qui a fait cet

octroi, il n'y a rien d'étonnant qu'il l'ait reconnu.
M. McCarthy.-Ensuite nous trouvons que cette colonie fut reconnue en diffé-

rentes occasions par le gouvernement anglais. Il envoya des troupes, comme la
rapporte le juge Johnson, et il en donne l'histoire.

Le lord Chancelier.-Vous admettez que l'Assiniboine, quelque soit l'autorité
qui l'ait érigée, est à l'ouest du territoire contesté ?

M. McCarthy -Oui, milord, parce qu'au sud du territoire contesté était alors
les Etats-Unis.

Lord Aberdar.-Ce n'est pas le district actuel de l'Assiniboine ?
M. McCarthy.--Non; il est au sud de la communication par eau qui forme la

frontière et va ensuite à l'est de la ligne à l'angle nord ouest. Il no comprend pas
tout ce qui est à l'ouest. La ligne à l'angle nord-ouest est l'octroi des arbitres, et à
l'est de cela il y a quelque petit territoire qui forme partie de l'octroi de lord
Selkirk, qui prenait la communication par eau jusqu'au centre du lac des Bois, de
sorte que dans une certaine mesure il empiétait et passait sur le -point important de
départ; et je le considère comme un document par rapport à ce qui nous est arrivé,
de la plus grande importance. Maintenant, je touche à la question 303.

Le lord Chancelier.-Vous dites qu'il comprenait une petite partie du lac des
Bois ?

M. McCarthy.-Plus que cela. De quel endroit Votre Seigneurie veut-elle parler?
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Lord A berdare.-Justement de cette petite ligne noire traversant la partie supé-
rieure du lac des Bois. C'est là la partie est de l'octroi fait à lord Selkirk, et consé-
quemment cela entre dans le district de l'Assiniboine.

M. MeCarthy.-C'est un morceau de territoire irrégulier, mais son importance
se trouve dans le fait qu'il est à l'est, et plusieurs milles à l'est, de la ligne de l'angle
mord-ouest du lac des Bois.

Le lord Chancelier.-Je suppose que vous ne dites pas qu'il est arrivé quelque
chose à propos de l'Assiniboine pour l'annexer au Canada ?

M. McCarthy.-Non ; mais je dis que ce n'était pas le Canada. Votre Seigneurie
verra qu'alors le Canada ne prétendait rien.-Votre Seigneurie comprend cela.

Le lord Chancelier.-Oh ! oui.
M. McCarthy.- Ils reconnurent la colonie de l'Assiniboine. Maintenant, je vais

lire la question 303, page 72: "La colonie de l'Assiniboine a-t-elle été reconnue par le
gouv rnement impérial et comment?" L'existence de facto de la colonie de l'Assi-
niboine fut certainement reconnue de plusieurs manières et de la manière la plus
décisive par la couronne d'Angleterre dans une suite d'actes qui ne laissent aucun
doute. Le gouvernement y envoya le 6me régiment en 1846 ou 1847 sous le com-
mandement du colonel Crofton. Il fut envoyé par ordre du duc de Wellington pour
occuper le territoire de manière à ce que, au cas de trouble par rapport à la question
d'Orégon, il pût être utile de l'autre côté des montagnes. Que ce soit pour une raison
ou pour une autre, il y fut envoyé. Après cela, lorsque je prêtai le serment de gou-
verneur en 1855, après la retraite du colonel Crofton et des troupes, je requis la pré-
sence des soldats afin de maintenir l'ordre, et il m'en fut envoyé sous les ordres da
major Seaton. Le gouvernement envoya une compagnie de cent hommes des cara-
biniers canadiens-troupes anglaises à la solde du gouvernement anglais-et ils y
stationnèrent pendant quelques années."

Le lord Chancelier.-A présent, il me semble que votre but est de montrer que
les limites de la colonie de l'Assiniboine, telles que tracées par la compagnie, furent
reconnues par le gouvernement comme limites de la colonie.

M. McCarthy.-Sans doute, je ne puis pas dire cela d'une manière absolue. Tout
ce que je dis c'est que la Compagnie de la Baie-d'Hudson, qui réclamait cette partie
de la Terre de Rupert, formait une colonie, qu'elle nommait le gouverneur pour
administrer la justice, et ainsi de suite, et qu'elle était ainsi reconnue par le gouverne-
:nement impérial.

Le lord Chancelier.-Supposant que la Compagnie de la Baie-d'Hudson fixa les
limites de l'Assiniboine, quelle preuve avons-nous que le gouvernement impérial l'a
reconnu?

M. McCarthy. - Si la Compagnie de la Baie d'Hudson réclamait cette partie de la
Terre de Rupert, formait une colonie, nommait un gouverneur, des juges, et mettait
à exécution ses lois, au point d'exécuter un homme, et que le gouvernement anglais
reconnaissait cela, je crois que c'est une bonne preuve, à la vérité.

Le lord Chancelier.-C'est là une preuve de rien autre chose que le gouverne-
ment impérial reconnaissait une colonie proprement formée sous ce nom, mais non
pas qu'il la reconnaissait en dedans de certaines limites. Je pense que vous en avez
assez montré pour nous prouver que la Compagnie de la Baie-d'Hudson prit sur elle-
même de faire un octroi à lord Selkirk et de le faire limitrophe avec cette Assini-
boine. Il est evident que si la Compagnie de la Baie d'Hludson fit cela et que cela fut
reconnu, cela vous aide beaucoup pour établir votre prétention.

M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie veut bien me le pardonner, la (question est
de trouver d'après ce qui a eu lieu alors quels étaient les faits ?

Le lord Chancelier.-Vous n'avez pas démontré que le gouvernement reconnais-
sait les frontières, ou qu'aucune commission fut nommée pour examiner ces fron-
tières.

M. McCarthy.-J'aurais cru que si le gouvernement.eût reconnu le gouverneur
de la colonie, il eût reconnu la colonie.

Le lord Chancelier.-C'est une preuve suffisante de la reconnaissance d'une cer-
laine juridiction, mais ce n'est pas une preuve qu'elle s'étend à d'autres juridictions.
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Si la colonie ne comprend pas le territoire des Etats-Unis, pourquoi comprendrait.
elle le Canada ?

M. McCarthy.---Parce qu'elle excluait spécialement le territoire des Etáts4Jnis.
Lelord Chancelier.-Il n'y a rien dans la charte qui le mentionne comme limite.
M. McCarthy.-Je ne puis l'offrir qu'avec tout le respect dû à Vos Seigneuries.

Je prétends qu'il y a quelque chose. Si je ne puis convaincre Vos Seigneuries, sans
doute que c'est mon malheur.

Lord Aberdare.-Cette portion de territoire était une partie infiniment petite d&
la colonie entière.

M. McCarthy.-Mais alors on ne prétendait pas qu'Ontario allait jusqu'au lac
des Bois.

Le lord Chancelier.-Cela n'était pas présent à l'esprit d'aucun à cette époque.
La question suivante est 347.

Lord Aberdare.-Il est aussi bon de se rappeler que ce territoire ne fut pas
accordé par la Compagnie de la Baie-d'Hudson à lord Selkirk, mais par la compagnie
de l'ancien Canada.

M. McCarthy.-Non, milord.
Lord Aberdare.-Oui, vous trouverez que c'est ainsi. déclaré par le juge dont

vous nous rapportiez le témoignage il y a un instant. M. le juge Johnson, en réponse
à la question 319: "Comment lord Selkirk est-il venu en la possession du vaste terri-
toire appelé Assiniboine et comment est-il ensuite passé entre les mains de la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson? L'ancienne compagnie du Canada, appelée la Compagnie
du Nord-Ouest, donna d'abord certains droits."

M McCarthy.-Je prouverai, par le témoignage pris devant la Chambre des
communes, et que j'ai ici, que lord Selkirk a fait un établissement en 1808 avant que
l'octroi fut accordé; puis, en 18, l'octroi fut accordé. L'établissement de cette
colonie eut des suites désastreuses, entraînant de grandes dépenses; et bien que la
epmpagnie eut fait un octroi à lord Selkirk pour l'aider à exécuter son intention
d'établir une colonie, cependant après cela elle la racheta et lui donna £100,000, puis
elle fonda.la colonie de l'Assiniboine.

Sir Robert Collier.-En 1836 elle la racheta ?
M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier. -Je crois que vous avez parfaitement raison, Lord Selkirk

tenait son octroi des deux compagnies, et, à tout événement, il le tenait de la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson, parce que vous avez fait mention de l'octroi. Votre témoin
dit que lord Selkirk était un usurpateur et n'avait aucune autorité. Je suis beaucoup
sous la même impressioné Je crois que c'était le territoire des Etats-Unis. Je pense
que c'est très évident.

Sir Robert Collier.-Il dit que ce territoire a été établi en colonie en 1839.
M. McCarthy.-C'est ce qu'il dit. Je vais montrer à Vos Seigneuries un témoi-

gnage extrait du rapport du comité choisi de la Chambre des communes sur la Com-
pagnie de la Baie.d'HFudson en 1857. Vos Seigneuries verront pourquoi je produis
ce document. En premier lieu, je dis que la Compagnie de la Baie d'Hudson récla-
mait la hauteur des terres. C'est le premier point. Si elle avait le droit de réclamer
la hauteur des terres, c'est clair qu'Ontario n'allait pas plus loin que la hauteur des
terres. Ensuite, nous voyons qu'il continue cela jusqu'en 1836, en tant qu'il s'agis-
sait de l'cctroi donné à lord Selkirk. Il n'y a pas de doute de cela, et si c'est le cas,
et qu'il n'y a pas de point de départ, la sentence arbitrale peut être maintenue
sur le territoire accordé par la loi.

Maintenant, je me propose de démontrer qu'il n'y avait pas de colonisation du
pays. A la page 77 il est questionné à propos de l'établissement fait au lac La
Pinie et au lac des Bois. On ne doit pas oublier qu'il n'y avait pas d'établissement
d'aucune sorte ni au fort William, ni entre la hauteur des terres et le lac Winnipeg.
Il n'y a pas de question là-dessus. Il y a une chose que je désire rectifier et faire
disparaître de l'esprit de Vos Seigneuries ure fausse impression. J'ai fait tnie con-
cession l'autre jour dont la portée est trop étendue, et je désire la retirer. J'ai dit
que le Haut-Canada avait disposé cette partie en cantons. Ce n'est pas le cas.
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Le lord Chancelier.- En 1798 on passa un acte pour former des cantons et des
districts, et alors il y en a eu deux de formés ?

M. MciCarthy.-Ce n'est pas là le point. J'ai fait une concession l'autre jour
en disant que le Haut-Canada avait divise cette partie en cantons. Ce n'est pas le
cas. Mes amis me soutiendront en cela que j'ai raison. Avant la confédération, il
est tout à fait vrai que le Haut-Canada avait accordé beaucoup de baux pour des fins
d'exploitation minière, mais il n'y avait aucun établissement ou canton là.

M. Mowat -Il y avait des petits établissements, mais pas de canton.
M. McCarthy. -Pas de canton. Depuis cette date Ontario a divisé une partie

de cette hauteur des terres en cantons.
&f. Mowat.-De tout.
M. McCartby.-Mon ami dit de tout, et je n'ai pas de doute qu'il a raison, mais

pas au delà de la hauteur des terres. Maintenant, j'ai montré qu'il n'y avait pas
d'établissemert ici entre le lac La Pluie et le lac des Bois. Mon ami, M. Mowat,
n'est pas tout à fait exact en disant qu'on n'a jamais fait le recensement. Dans ce
temps-là le recensement s'est fait dans le Canada, qui alors était le Haut et le Bas-
Canada réunis, mais dans le temps il n'y avait pas de population pour y faire le
recensement, de sorte que ça ne mettrait pas grande lumière sur le sujet d'une f açon
ou de l'autre. Maintenant, jetons un coup d'Sil sur l'enquête prise devant le comité
de la Chambre des Communes, que j'ai devant moi.

Le lord Chanceler.-Il y a un passage à la question 347 dont vous n'avez pas
parlé, je crois.

M.. McCarthy.-C'est précisément celui-là que je lis.
Le lord Chancelier.-Il dit en réponse à cette question: "Quant au portage du

Rat et le fort Frances, il y avait là plusieurs familles de Métis français établie." C'est
au lac des Bois.

M. McCarthy.-C'est à la tête du lac La Pluie, dit-il. La partie dont il parle
particulièrement, en réponse à la question suivante (question 348) est à la tête du
lac La Pluie.

Le lord Chancelier.-Mais il n'y a rien sur cette carte pour prouver cela, Vous
voyez, la question : Est ce qu'il y a en des établissements fondés sur la rivière La
Pluie ou le lac des Bois ? et la réponse est: Vous ne pouvez les appeler des
établissements-j'ai connu des hommes eccentriques qui se sont établis là, d ont un
était un M. MeLeod, mais il n'y avait pas d'établissement d'aucune importance.
Quant au portage du Rat et le fort Frances, il y avait plusieurs familles de Métis
établies là.

M. M Carthy.-On me dit qu'il n'y-a que le portage du Rat, et cela n'est pas
d'une grande conséquence qu'il toit au lac La Pluie ou au lac des Bois.

Le lord Chancelier. -Ce monsieur parle de plusieurs familles de Métis français
établies là, presque sur cette partie de l'Assiniboine.

M. McCarthy.--Je vais maintenant parler de la preuve devant la Chambre
des communes en 1857. Elle n'est pas imprimée parmi les documents qui sont devant
Vos Seigneuries, et nous aurons à l'imprimer ou Vos Seigneuries pourront peut-être
s'en rapporter à cette partie. C'est la preuve donnée devant un comité choisi de la
Chambre des communes dans l'année 1857, concernant les réclamations de la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson. Elle traite de toutes les réclamations de la Baie-d'Hudsou,
et, de fait, de toutes leurs réclamations, droits et privilèges. Le juge en chef Draper,
juge en chef du Canada, était présent et fut examiné comme témoin.

Sir Montague Smith.-Quî'avez vous là, un mainuserit ?
M. McCarthy.-Non; l'original lui-même. C'est le rapport du comité sur les

réclamations de la Baie-d'Hludson avec toutes les questions, réponses et annexes, et
ainsi de suite, et il est daté de 1857. Je renverrai Vos Seigneuries au témoignage du
très honorable Edouard Ellice, je pense qu'il était alors président de la Cumpagnie
de la Baie-d'Hudson. Il parle de l'octroi à lord Selkirk et en donne une description.

Sir Montague Smit.h.-N'avait-il pas queliue relation avec la Compagnie du
Nord-Ouest ?

, M. McCarthy.-Je pense que lui ou quelqu'un du même nom avait des relations
avec la Compagnie du Nord-Ouest.
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Sir Montagne Smith.-Etait-il président de la Compagnie de la Baie-d'HaEdson ?
M. McCarthy.-Oui.
M. Mowat.-Mes amis en référant à cela me mettent à un grand désavantage. Je

m'ai pas eu l'opportunité de suivre ce rapport.
Le lord Chancelier.-Probablement que vous pourrez le suivre à mesure que nous

procéderons ?
M. McCarthy.-A la page ,40, ou plut6t strictement parlant, à peu près à la page

341, question 5,91A, il est parlé de racheter le territoire de lord Selkirk, et à la ques-
tion 5,985, page 345, il est parlé du prix qu'on a payé. Dans le même état qui a été
produit devant ce comité, je remarque un item de £84,111 payé à lord Selkirk pour
l'ètablissement de la Rivière-Rouge. J'ai justement cité tout à l'heure que c'était
£100,000. Je pensais que c'était £100,000, mais je vois que c'est £84,000 et un peu
plus. La réponse est: C'est là l'argent qui a été réellement payé à lord Selkirk en y
ajoutant l'intérêt. L'honorable monsieur sait parfaitement que quand des marchands
font un achat, ils ouvrent nu compte et ils portent au débit de ce comote l'argent que
cet achat leur coûte et ils ajoutent l'intéx êt et ils en déduisent tout revenu qu'ils en
ont eu depuis, et les £84,000 sont la balance d'un compte de cette sorte. Einsuito, dans
une des annexes il y a un état fait par le juge Johnson faisant rapport des cours, et le
reste.

Le lord Chancelier.-Ceci ne se rapporte pas directement à la question.
M. MlCarthy.-Non; la seule raison pour laquelle j'en parle c'est pour le rapport

statistique de la colonie de la Rivière-Rouge, fait le 20 et le 24 mai 1856, et qui est
signé "F. G. Johnson, gouverneur de l'Assiniboine ; Wm. R. Smith, secrétaire.

Le lord Chancelier.-Ceci n'est pas dans les annexes qui sont produits ici, et
n'a aucun rapport à la cause.

M. McCarthy.-Il parle des cours, les cours générales trimestrielles et les cours
locales sommaires, et donne les statistiques et le nombre des causes entendues, et
ainsi de suite.

Le lord Chancelier.-Ceci ne fait indiquer que des contestations ont eu lieu en
cour.

'M. McCarthy.-C'est cela, je suppose. Maintenant je reviendrai aux annexes
collectives, et Vos Seigneuries verront l'exposé des droits de la Compagnie de la Baie-
d'Hludson, pages 591 et 592, et ce qui donne en substance ce qu'elle prétend être ses
droits.

Sir M. E. Smith.-C'eis en 1850 ?
M. McCarthy.-C'est en 1850, et c'est d'une grande importance vu qu'il conduit

à l'Acte relatif à la Terre de Rupert. Il est peut-être mieux exposé dans tous ses
détails dans ce document adressé à la Chambre des communes que j'ai en ma possas-
sion. Il donne l'exposé de droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson tels que
soumis au procureur et au solliciteur généraux. A la page t16 se trouve l'opinion,
et elle cite tous les documents qui s'y rapportaient, et parmi ces documents sont la
carte et le plan de la réclamation de la Baie-d'Hudson, que j'ai devant moi. L'Acte
des Terres de Rupert fut basé sur cette mappe, lequel acte se termine par l'annexion
des terres de Rupert à la Puissance. La voici, annexée à l'exposé, et ceci a été référé
au procureur et au solliciteur généraux avec cet état de réolamnation, et ils ont donné
leur opinion que ia réclamation de la Compagnie de la Baie-d'iHudson était bien
fondée.

Lord Aberdare.-Oui, mais cette opinion comporte quelques mots que vous ne
pouvez pas ignorer. A la page 618, 20me ligne, il y a ceci : "Dans le cas d'octrois
,d'une date assez éloignée, tel que cette charte ci, quand les mots, ce qui est le cas
souvent, sont vagues et ambigus, la règle est qu'on doit les interpréter suivant l'usage
et la jouissance, comprenant dans ces dernières expressions la déclaration de droit de
propriété faite par la compagnie à de certaines occasions publiques tels que les traités
de Ryswick et d'Utrecht, et de plus en 1756."

Sir Robert Collier.-L'opinion qu'ils donnèrent est que l'importante question
des frontières peut être le sujet d'une enviête quasi-judiciaire.
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M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelir.- Vous venez d'admettre, n'est-ce pas, que cette carte démon-

trait que c'était le territoire français ?
M. McCarthy.-Non.
Le lord Cnancelier.-Vous en avez parle comme du poste le plus rapproché de la

rivière à l'Orignal.
M. McCarthy.-Oui; mais je n'ai jamais admis que c'était un territoire français.

Ce que je m'efforçais d'établir, c'était qu'on en avait pris possession comme un acte
de guerre.

Le lord Chancelier.-Je croyais que vous aviez admis que c'était un territoire
français.

M. McCarthy.-Non; les Français n'en ont jamais perdu la possession. C'était
un de ceux qu'ils auraient dû abandonner, mais ils ne l'ont jamais fait. On en a
pris possession comme un acte de guerre.

Le lord Chancelier.-Bien, mais quant à cette carte, à tout événement, quel-
qu'autre chose qu'elle repiésente, une chose est claire, c'est que la partie colorée
renfermait les territoires de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

M. McCarthy.-Tout le territoire accordé par les arbitres est là-dedans.
Le lord Chancelier.-Apparemment, tout le territoire accordé est là dedans,

comme vous le dites, et beaucoup plus encore.
M. McCarthy.-Oui, beaucoup plus encore à l'ouest, qui n'est pas contesté du

tout. Votre Seigneurie sera-t-elle assez bonne de me dire de qui est l'opinion
annexée au document de la Chambre des communes que vous avez entre vos mains f

Le lord Chancelier -Il y a l'opinion de sir John Jervis et de sir John Romilly.
M. McCarthy.-C'est précisément celle que je cherche. Je pense qu'elle a trait

à l'étendue du territoire et des frontières. C'est sur cette carte, comme Votre Sei-
gneurie le voit, que l'opinion est donnée, et c'est la le montant de leurs réclamations.

Lord Aberdare.-Est-ce que cette opinion est donnée dans l'annexe collective ?
M. McCarthy.-Oui, à la page 26. Ce n'est qu'un extrait. Le lord Chancelier

a l'opinion au.long.
Le lord Chancelier.-Je ne vois pas que ceci se rapporte 'ux frontières ?
M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie veut bien me le passer, je crois pouvoir le

trouver pour vous.
Le lord Chancelier.-Les seuls mots qui se rapportent aux frontières des terri-

toires des compagnies sont ceux-ci: "En vertu de cet octroi, la compagnie a toujours
réclamé et exercé son autorité comme propriétaire absolu du sol dans les territoires
censés être.compris par les termes mêmes de l'octroi, et qui sont plus spécialement
déterminés dans la carte annexée; et elle a aussi réclamé et joui du droit exclusif de
commercer dans ces territoires." ('est tout ce qu'il y a.

M. McCarthy.-Non. Si Votre Seigneurie veut bien regarder un peu avant,
vous verrez ceci: "Nous avons été honorés de recevoir les ordres de Votre Sei-
gneurie. "

Le lord Chancelier.-Je faisais allusion à l'exposé.
M. McCathy.-Je faisais allusion à l'opinion.
Le lord Chancelier.-Oui; l'opinion est donnée sur l'état et les documents qui

furent envoyés. Il y a le passage que je viens de mentionner, et il n'y a rien qui
touche tant soit peu à la question des frontières dans la suite ; et cela me parait
aussi évident qu'une chose peut l'être, qu'on n'a pas soumis au procureur et au
solliciteur gênéral la question de l'étendue des droits, des réclamations et des fron-
tières;

M. McCarthy.-Je pense humblement que je puis le démontrer à Votre Sei-
gneurie.

Le lord Chancelier.-La véritable question était de savoir ai la compagnie avait
ou n'avait pas ses droits en vertu de sa charte, et ce n'est que sur cette question que
l'opinion a été demandée.

Sir Robert Collier.-Ce n'est pas une question au sujet du tracé d'une ligne
frontière.
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M. McCarthy.-Vos Seigneuries verront ceci à la page 26: "Alors M. Hlawes
dit qu'il devait renfermer une copie d'une lettre du président à la Compagnie de la
Baie-d'IIudson avec un état et une carte préparés sous sa direction, montrant les
territoires réclamés par la compagnie en vertu de la charte à eux accordée par le roi
Charles II." Ceci est assez explicite. "M. llawes envoya aussi une copie d'une
lettre datée le 30 septembre dernier, de M. A. K. lsbister "-c'est le monsieur qui
faisait opposition à la Compagnie de la Baie-d'fHudson-" s'enquérant de quelle
manière le gouvernement de Sa Majesté entendait mettre à effet la résolution du la
Chambre des communes, et si, au cás -où la chose serait soumise à un tribunal judi-
ciaire, ce sera nécessaire pour les parties intéressées de comparaître par procureur
ou autrement, et de faire une preuve, et si oui, de quelle nature. M. Hlawes termi-
nait en disant que Votre Seigneurie demandait que nous prissions ces documents en
considération le plus tôt possible, et de vous informer si nous sommes d'opinion que
les dreits reclamés par la compagnie lui appartiennent véritablement." Je considère
que cela signifie les territoires réclamés.

Le lord Chancelier.-Non; cela ne le signifie pas.
M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie me permet de continuer, je crois que vous

verrez que c'est là la signification.
Le lord Chancelier -"Ayant égard aux pouvoirs relatifs au territoire, commerce,

taxe et gouvernement réclamé-; par la Compagnie de la Baie-d'Hudson," c'est spir
cela que les officiers en loi ont donné leur opinion.

M. McCarthy.-Votre Seigneurie voit que le document dit que M. Rawes ter-
mina en exprimant que Votre Seigneurie demandait que nous prissiont cesdpocuments
en considération le plus tôt possible, et de vous informer si nous sommes d'opinion
aque'les droits réclamés par la compagnie lui appai tiennent véritablement. Un état
des territoires réclamés accompagnait ce document. A présent, laissez moi lire ce
qui suit: "Dans le cas où nous entretiendrions un doute sur aucun point soulevé
dans ces documents, M. liawes devait demander que nous aviserions Votre Seigneurie
sur la manière dont on pourrait obteûir l'opinion d'un tribunal compétent sur ce
sujet. Conformément à lordre de Votre Seigneurie, nous avons examiné ces docu-
ments." Or, quels sont ces documents? Celui qui indique la réclamation territoriale
en est un. "Nous avons éxaminé ces documents et avons l'honneur de faire rapport
que, ayant égard aux pouvoirs relatifs au territoire, au commerce, taxe et au gouver-
nement réclamés par la Compagnie de la Baie d'Hudson dans les états fournis à Vos
Seigneuries par le président de-cette compagnie, nous sommes d'opinion que les droits
ainsi réclamés par la compagnie lui appartiennent véritablement."

Le lord Chancelier.- A-t-on jamais entendu 'dire qu'une cour de justice était
appelée à exprimer une opinion sur une question qui n'est pas devant elle? Et dans
l'opinion des officiers en loi, il n'y a rien qui prouve que la question du montant des
droits, réclamations et frontières fussent devant eux. Il y a une question générale
de savoir si la compagnie a ou n'a pas les droits accordés par sa charte.

M. McCa-rthy.-Il y a plus que cela.
Le lord Chancelier.-La question de savoir ce qu'étaient les pouvoirs relative-

ment au territoire, au commerce, à la taxation et au gouvernement, les procureur et
solliciteur généraux en pouvaient former leur opinion, et ils avaient les moyens de le
faire, mais quels moyens avaient ils de juger de l'étendue des frontières? Rien.

M. McCarthy.-Ils avaient la carte; ils avaient lep limites du point de partage.
A cette époque, deux questions furent soumises aux officiers en loi de la couronne
pour en avoir leur opinion: 10 La charte était-elle nulle ? Le jige" en chef Draper
ne croyait pas que c'était là Pexpression de l'opinion de la population ici. Et ensuite,
2° Qu'étaient les limites jusqu'à un certain point ? Alors on prit l'opinion des offi-
eiers en loi et on demanda à la compagnie de faire un état, et si Votre Seigneurie
veut bien me pardonner de persister sur ce point, il me semble qu'une des questions
.oumises aux officiers en loi, non seulement quant au commerce, mais quant à
l'étendue du territoire, fût considérée par eux comme bien fondée.

L Le lord Chancelier.-Je n'ai aucune idée qu'une semblable question ait élé sou-
mise aux officiers en loi. Il me semble parfaitement clair qu'elle ne l'a pas été.
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Sir M. Smith.-Ensuite, on prit l'opinion des officiers en loi pour savoir si ces
questions pouvaient faire l'objet d'une enquête spéciale, les considérant entièrement
comme douteuseis, les officiers en loi donnant des raisons pour démontrer qu'on pouvait
les envisager au point de vue d'une question de frontière, et ils dirent que cette ques-
tion pouvait être le sujet d'une enquête quasi-judiciaire.

M. McCarthy.-Oui; mais le Canada refusa *d'agir ainsi. J'ai commencé par
dire que c'était l'opinion subséquemment obtenu des officiers en loi. Si l'on eût
supposé que l'opinion des officiers en loi avait réglé l'affaire, cela aurait été une autre
chose.

Le lord Chancelier.-Si réellement vous suivez ce qui s'est passé en 1849, c'est
trop clair pour discuter là-dessus. M. Isbister en 1849 écirit.qu'une adresse à la cou-
ronne avait été adoptée par la Chambre des communes, afin d'instituer une enquêta
sur la légalité de certains pouvoirs réclamés et exercés par la Compagnie de la Baie-
d'Hudson en vertu de sa charte. Ensuite il demande comment on doit faire cette
enquête. M. Hawes, le sous-secrétaire, répond le 23 octobre: "Par rapport à votre
lettre demandant des informations sur la manière dont le gouvernement de 8a
Majesté se propose de faire l'enquête sur la légalité de certains pouvoirs réclamés et
exerces par la Compagnie de la Baie-d'Hudson, j'ai instruction du comte Grey de vous
faire connaître que le sujet est à l'étude. Ensuite ce qui est envoyé aux officiers en
loi par le secrétaire des colonies est la copie de la résolution de la Chambre des coin-
imunes, "Qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté, la priant que des mesures soient
prises pour s'assurer de la légalité des pouvoirs qui sont réclamés et exercés par la,
Compagnie de la Baie-d'iudson," et il envoie tous les documents. Les "droits
réelsamés par la compagnie " signifient le droit d'exercer ces pouvoirs, et il n'est pas
question dans la lettre sur ce sujet d'une difficulté touchant les limites. Ils envoient
une copie d'une résolution qui montre ce que la compagnie réclame, mais quant au:
fait d'une difficulté à propos de limites, pas le moindre mot.

Lord Aberdare.-Mais comment peut-on supposer que ceci a une valeur quel-
conque dans la contestation, quand vous constatez ce qui a été soumis à l'examen des
officiers en loi.

Sir Robert Collier.-Je peux parler comme un ex-officier en loi, et j.3 dis que
c'est parfaitement absurde de supposer que les officiers en loi entreraient dans une
telle question.

Lu lord Chaucelier.-Sans doute, s'ils eussent compris que les frontières étaient
impliquées, ils auraient renvoyé les documents.

M. McCarthy.-Naturellement, si Vos Seigneuries ne veulent pas m'écouter, je
ne veux pas persister plus longtemps, mais en ma qualité d'avocat, ici, je représente
la province du Manitoba.

Le lord Chancelier.-Nous serons heureux d'entendre votre argument, naturelle-
ment.

M. McCartby.-Tout ce que je me propose de faire maintenant c'est de lire à
Vos Seigiaeuries la lettre du gouverneur Pelley. "Votre lettre a été remise aux
directeurs de la Compagnie de la Baie-d'Hudson," c'est-à-dire, la lettre du sous-
secrétaire d'Etat, "et conformément à votre demande, etc., etc., etc. (Le savant
avocat en lut un extrait jusqu'aux mots "jaune russe." C'était dire clairement
qu'elle comprenait qu'elle devait fournir un état de son territoire.

Sir Montague Smith.-Mais les officiers en loi n'examinaient pas comment ceci
affectait la frontière.

Le lord Chancelier.-Et la discussion sur la question de savoir si elle réclamait
le teri itoire contesté, est une autre chose entièrement.

M. McCarthy.-Vos Seigneuries verront, je pense, que ça revient à peu près au
Mêéme. L Terre de Rupert fut exclue. Maintenant, je consulterai la page 610 de
l'annexe collective de la manière la plus brève possible, que pour relater l'histoire de
cette question, montrant ce que la compagnie réclamait, à tout événement, et je
désire faire voir que c'était parfaitement compris par les ministres du Canada. Puis
à l'annexe collective, page 168--

Sir Barnes Peacock.-Pourquoi consultez-vous la page 168 ?
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M. McCarthy.-C'était pour avoir l'opinion quant à la position géographique.
Ils n'ont pas donné d'opinion du tout quant aux limites. Plus loin, à la page 273, il
y a une lettre du due de Buckingham (qui était alors le secrétaire des colonies) au
gouverneur général. Il dit: "Le gouvernement de Sa Majesté consentira à recom-
mander qu'on accorde ce qui fait l'objet de l'adresse aussitôt qu'il en aura le pouvoir,
en tenant compte des droits et intérêts des sujets de Sa Majesté intéressés dans ces
territoires. Ils sont d'avis cependant que les pouvoirs requis du gouvernement et de
la législation ne peuvent pas. avec la prébente charte de la Cômpagnie de la Baie-
d'Hudson, être transférés au Canada sans un acte du parlement. Avant d'obtenir cet
acte, il est nécessaire d'examiner la position de la Compngnie de la Baie.d'Hudson.
La compagnie a eu sa charte et exercé les pouvoirs par elle conférés, pendant 200
ans, y compris les droits de gouvernement et de législature, avec aussi la propriété
de toutes les terres et métaux piécieux. et plusieurs éminents officiers en loi consultés
séparément ont tous déclaré que la validité de cette charte ne pouvait pas être con-
testée avec droit par la couronne." Ensuite, à la page 274, le seciétaire du duc de
iBuckingham écrit que "le duc de Buckingham et Chandos a pris en considération
l'adresse du parlement du Canada à Sa Majesté, demandant que la Terre de Rnpert et
le Territoire du Nord-Ouest soient annexés à la Puissance du Cenada et mis sous
Yautoriié du parlement canadien, et la lettre du gouverneur de la Compagnie -de la
laie-d'Hudson, datée le 25e jour de janvier, à ce sujet. Le gouvernement de Sa
Majesté croit qu'il sera juste de se conformer, sous des conditions convenables, au
désir exprimé par le parlement du Canada, et il se propose d'introduire un bill à cette
lin dans le parlement, impérial. Il désire néanmoins tenir compte des intérêts des
Enjets de Sa Majesté déjà intéressés dans le territoire, et dans ce but il sera prêt à sti-
puler des dispositions ayant des conditions raisonnables, dont on pourra convenir avec
la Compagnie de la Baie-d'Hudson. J'ai ordre d'attirer votre attention sur les négo-
ciations qui ont eu lien en 11 64 entre le secrétaire d'Etat et la compagnie telle que
relatée dans la correspondance dont il est question dans une note en marge (indiquant
plusieurs lettres), et je dois vous demander d'exposer quelles sont les conditions que la
coompagniie serait prête à accepter, en partant du principe déjà adopté, savoir, que la
compeinsation serait payée sur les produits futurs du territoire, et s'il se trouve que
t'on découvre de l'or dans la Terre de Rupert, que l'on se soumettra aux réserves qui
aeront accordées à la compagnie de certaines parties de territoire.

Ensuite à la page 594, il y a une lettre de M. Goschen au secrétaire d'Etat, "J'ai
l'honneur d'accuser réception de vos lettres."

Sir Robert Collier.-Nous avons lu cette lettre.
M. McCarthy.-Je demande pardon à Votre Seigneurie, ce n'était pas là la lettre

quo j'avais l'intention de lire. A présent, si Votre Seigneurie retourne voir à l'Acte
de la Confédération, page 433, paragraphe 6, il y a deux choses que je crois impor-
1antes dans cet acte.

Sir Robert Collier-C'est là l'Acte de la Colombie-Britannique.
-M. lcCarthy.-Non, l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. C'est l'Acte de

la Confédération. Je parle de l'article 6 pour cet objet, il pourrait être important
autremeat par rapport à la commission de lord Durham. "Les parties de la pro-
vince du Canada (tel qu'il existe lors de la passation de cet acte) qui formaient autre-
fois respectivement les provinces du Haut et du Bas-Canada seront réputées séparées,
et formeront deux provinces distinctes," La question ici est de savoir quelle impor-
tance on doit donner aux mots "tel qu'il existe lors de la passation de cet acte."
Ensuite, l'article 146 dit: "Il sera loir ible à la Reine, par et de l'avis du très hono-
rable Conseil privé de Sa Majesté, sur alresses des Chambres du parlement du Canada,
et des Chambres des législatures respectives des colonies ou provinces de Terreneuve,
de l'île du Prince Edouard et de la Colombie-Britannique, d'admettre ces colories ou
provinces, ou aucune d'elles, dans l'Union, et sur adresse des Chambres du parlement
du Canada d'admettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord Ouest, ou aucun
d'eux, dans l'Union, aux termes et conditions exprimés en pareil cas dans les adresses
et suivant que la Reine jugera convenable d'approuver, sujet aux dispositicns de cet
acte." Done il y a des dispositions de stipulées pour l'entrée de la Terre de Rupert

231

A. 188649 Victoria.



Documents de la Session (No 28.)

dans l'Union. Ensuite nous arrivons à l'Acte de la Terre de Rupert, qui est à la page
44&, et qui a une très grande importaince sur cette question-ei I dit:

"Considérant que par certaines lettres patentes accordées par feu Sa Majesté le
roi Charles Il, dans la vingt-deuxière année de son règne, certaines personnes y
désignées furent constituées en corporation sous le ùom de "Gouverneur et Compa-
gnie d'Aventuriers d'Angleterre faisant la traite àla baie d'Hudson," et que certaines
terres et territoires, le droit de gouverner et autres droits, "privilèges, immunités,
franchises, pouvoirs et autorité furent par ces lettres aceordés ou désignés comme
accordés aux dits gouverneur et compagnie dans les pos#essions de Sa Majesté dans
l'Amérique du Nord;

"Et considérant que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est
entre autres choses prescrit qu'il sera loisible à Sa Majesté, dl'avis du très honorable
Conseil privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres
du parlement du Canada, d'admettre dans l'Union la Terre de Rupert et le Territoire
du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions, aux termes et conditions expri-
mées dans les adresses et que Sa Majesté jugera convenable d'approuver, conformé-
ment au dit acte;

"Et corisidérant que pour mettre à effet les dispositions du dit Acte de l'Amérique
Britanoique du gTord, ,1867, et réunir la Terre de Rupert à la dite Puissance comme
ci-haut, aux conditions que Sa Majesté croira devoir approuver, il est à propos que les
dites terres, territoires, droits, immunités, franchiseS, pouvoirs et aut;orité, en tant
iu'ils ont été légalement accordés à la dite compagnie, soient cédés à Sa Majesté, ses
'héritiers et successeurs, aux termes et conditionsqii pourront être arrêtés entre Sa
Majesté et les dits gouverneur et compagriie tel que ci-dessous mentionné;

"A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, par et avec l'avis et le con-
sentement des lords spirituels et temporels et des Comrmunes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, décrête ce qui suit:

"1. Le piésenr, acte pourra être cité comme l'l"Acte de la Terre de Rupert, 1868."
"2. Pour les fins du présent acte, l'expression '"Terre de Rupert " comprendra

toutes les terres et territoires possédés ou réclamés comme possédés par les dits
gouverneur et compag~nie."

Maintenant, si ces terres furent possédées légalement ou non, il est bien évident
que, relativement aux documents que je produis et que je montrerai dans un instant
et qui furent communiqués au Canada, ils prétendaient posséder le point de partage.

Le lord Chancelier.-Je vois que le mot "possédées " est inclu aussi bien que-le
mot " réelamés."

M. McCarthy.- Oui.
Le lord Chancelier.-Diies-vous que ceci comprendiait le titre que vous pré-

tendez?
M. McCarthy.-Oui; Ilpour les fins de l'acte"
Le lord Chancelier.-Ceci souleve un point important d'interprétation. Vous

aurez certainement quelque chose à faire pour nous convaincre que-le simple fait de
mettre un territoire dans une earte de ce genre était suffisant pour démontrer que
cela signifiait qu'il était réputé être transféré, bien qu'il fût de facto possédé par la
province.

M. -McCarthy.-Je dois dire d'abord qu'il n'était pas defacto possédé pir la pro-
vince. Ensüite, je dis qu'il était de facto possédé par la compagnie; et troisièmement,
je dis qu'il fût ou non possédé de facto, il était réclamé par la compagnie. Nous de-
vons voir quel en était l'objet. L'on savait lorsque le Canada fut constitué en Confé-
dération, qu'en tant qu'Ontario entrait dans la Confédération, il entrait tel qu'ilétait
alors, et je démontrerai tout à l'heure que, suivant la commission de lord Darham.
cette province ne s'étendait pas plus loin que la hauteur des terres, si toutefois elle-
allait jusque là.

Le lord Chancelier.-La commission de lord Durham, si je me rappelle bien,
mettait la limite d'Ontario au delà de ce territoire coloré en bleu.

M McCarthy.-Je parlais de la partie ouest.
Le lord Chancelier.-Mais il est>important de connaitre cela.
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M. MeCarthy.--Je comprends que mes amis, ,quand ils vgus par1aient sur ce
point, soutenaient que le:vrai sens de cela n'était pas jusqu'à la rive, mais plutôt jus-

8,u',u territoire de la Baie-d'Hudepp.
Le lord Chancelier.-Non; cela était un docamuent plus ancien qui, s'il était seul,

peut-être aurait suggéré cette interprétation, mais la commission de lord Durham est
explicite: "à la rive." Ceci est un point très ingportant, et il n'y a aucun doute que
vous ne le laisserez pas de côté,

M. McCarthy.-Non, milord, je ne le fbrai pas. Maintenant je vais démontrer,
et je crois que Votre Seigneurie va se rendre a la justesse de ma proposition, que
e'était une chose très importante pour le bien-être de la Confédération que la terre de
Rupert fût déterminée avant d'être transférée. Il n'y aurait rien de plus pénible que
.e permette qu'une question de ce genre fût soulevéç, et je dis qu'on a eu soin pQur
les fins de cet acte et du transport, que la Terre de Rupert fût définie. C'était une
réclamation bien connue avancée par la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Elle pré-
tendait aler juqu'à la hauteur des terres. Sa réclamation fut contestée, mais qu'ea
dlit le parlement ? Nous disons que le parlement dit que pour les fns de cet acte, qui
,4evait servir de base au transfert, cette colonie est une colonie et est une nouvelle
province sous l'autorité du Canada qi la définira. Or, comment est-elle définie ?

Pourles fins du présent acte, que ce soit ou ne soit pas la Terre de Rupert, tout ce
que la Comp;agnie de la Baie d'B¯udson possède ou tout ce que la Compagnie de la.
-3aie-d'ludson réclame est la Terre de Rupert"

Sir Montague Smith.-C'é ait, de fait, un achat.
M. McCartby.- Ceci est une manière de voir; mai si vous désirez entendre

mon argumentation sur cet acte, milord, j'espère pouvoir vous démontrer qu'il a une
autre signification.

Sir Montague Smith.-Mais le Canada ne voulait acheter que ce qui était
réclamé.

M. McCarthy.-C'était plus qu'un achat, c'était, en premier lieu, une reddition à
Ba Majesté.

Sir Montague Smith.-C'était un achat que faisait la colonie; ce territoire n'a.
pas été organisé en -colonie séparée.

M. McCarthy.-L'on en a fait une province séparée. La Confédération cana-
dienne se compose de plusiers provinces. Au nombre des nouvelles provincea se
trouvait la Terre de Rnpert.

Le lord Chancelier.-Vous pr4tendez que t'acte parle d'un territoire qui n'était
pas alors sous la puissance du Canada.

M. McCatby.- Voici ce que je pirétends humblement: il était importantlorsqFe
l'on devait faire entrer cette nouvelle colonie dans la Confédération, qu'il n'y eut paa
de contestation quant aux frontières. Le Canada comprenait alors parfaite ment sa
position. On appela son attention sur ce sujet, et quoique le parlemen eût agi
comme si cet acte n'avait pas été pas-é, cependant, en so wame, il l'accepta. Devons-nous.
croire que le parlement donnerait cela au Canada comme fiche de consolation sans
dire: Nous définirons les frontières et nous les définirons de la même manière que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson les a tracées, et qu'elle a prétendu que ce trace ne
serait pas préjudiciable au Canada, et ils entreront dans le Canada de quelque manière
tque ce soit ?

Sir Barnes Peacock.--Lorsque vous parlez du Canada, parlez-vous d'Ontario?
M. McCarthy.-Non ; le Canada liait Ontario.
Lord Aberdare.-J'allais le demander. le Canada avait-il alors le pouvoir

d'obliger Ontario ?
M. McCarthy.-Oui; nous prétendons que, de fait, il avait ce pouvoir. le

Canada se composait des représentants de tout le Dominion, y compris Ontario. il
n'y a pas eu de protêt de la part dOutario, et cette province ne s'y objecta jamais;
elle n'a jamais for mulé de protêt d'aucune sorte.

Sir Barnes ?eacook.-Ceci était adressé aux deux Chambres du parlement, o
d'Ontario, et par conséqueet Ontario n'était pas nécessairement lié, sauf que ce fut
une législation, et cette législatiori lui enlève ses droits.
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M. McCarthy.-Ceci a la valeur d'une législation dans ce sens. La pétition
udressée aux deux Chambres demande que cette colonie soit transférée. Or quelle
était la colonie ? Assurément il appartenait au parlement impérial de dire ce qu'était
Ja colonie, et le parlement a, de fait, déclaré ce qu'était la colonie. Cette colonie
sonteLue dans les limites décrites par cette carte, au sujet de laquelle il ne peut y
a, voir de contestation. A la page 445 Votre Seigneurie verra dans l'acte relatif à la
5 erre de Rupert. le passage suivant:-",Il sera loisible aux dits gouverneur et com-
j agnie de céder à Sa Majesté et pour Sa Majesté, par tout acte sous son seing manuel
1 t eachet, d'accepter la cession de toute ou d'aucune des terres, territoires, droits,
privilèges, inummunités. franchises, pouvoirs et autorité quelconque accordés ou censés
avoir été sccordés par les iettres patentes susdites données aux dits gouverneur et
compagnie dans la Terre de Rupert aux conditions qui seront arrêtées entre Sa
Majesté et les dits gouverneur et compagnie."

Sir J ai nes Peacock.-Ceci dit "Terre de Rupert."
M. McCarf hy.- Oui, mais Terre de Rupert pour les fins de cet acte veut dire tout

ce qu'elle iéclambit. Et l'acte contirue: "Pourvu, cependant, que cette cession ne
soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et conditions d'après lesquels la
Terre de Rupert doit être réunie à la Puissance du Canada auront été approuvés par
Sa Majesté et insérés dans une adresse des deux Chambres du parlement du Canada à
Sa Majesté, confrmément à la 146e section de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, et que cette cession ou acceptation sera nulle et de nul effet, si, dans le
cours d'un mois à compter de l'acceptation, Sa Majesté, par un ordre en conseil en
'vertu des dispositions de l'acte en dernier lieu cité, n'admet pas la Terre de Rupert
dans la Puissance; et pourvu, en outre, que par ces conditions aucune charge ne sera
impcséo sur le fonds consolidé du Royaume-Uni.

Lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous les droits de gouver-
uement et de propriété, et tous autres privilèges, immunités, franchises, pouvoirs et
autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les dites lettres
patentes aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de Rupert,. et qui auront été
cédés, cesseront absolument d'exister; mais rien dans le présent acte n'empêchera les
dits gouverneui et compagnie de continuer à faire la traite et le commerce dans la
Terra de Rapert ou ailleurs.

Par tout arrêté ou arrêtés en conseil, comme ci-haut, et sur adresses des deux
,Chambres du parlement du Canada, il sera loisible à Sa Majesté de déclarer que la
Terre de Rupert, à compter de la date y mentionnée, sera admise dans la Puissance
du Canada et en fera partie; et sur ce, il sera loisible au parlement du Canada, à
compter de cette date, de laire, ordonner et établir sur la terre et le territoire ainsi
admis comme susdit, toutes les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les
tribunaux et nommer les officiers que pourront exiger le maintien de la paix et le bon
-gouvern Inent des sujets de Sa Majesté et autres qui les habitent; mais jusqu'à ce que
le parlement du Canada en ordonne autrement, tous les pouvoirs, autorité etjuridic-
lion des divers tribunaux actuellement établis dans la Terre de Rupert, et leurs diffé-
Tents officiers, et tous les magistrats et juges de paix actuellement en fonction dans

Mes limites, continueront d'y être effectivement maintenus."
Maintenant, si Votre Seigneurie me le permet, je vais parler de la première

adresse qui fut présentée à cette phase, et que l'on trouvera à la page 266 de l'annexe
eollective. C'est celle qui a été immédiatement paesée après la confédération, et elle
est importante à cette partie de la cause. Après avoir reproduit l'article 146 dont
j'ai parlé, le parlement dit: "Conséquemment nous prions humblement qu'il plaira à
Votre Très Gracieuse Majesté, par et avec l'avis de Votre Très-honorable Conseil privé,
mnir la Terre de ]Rupert et le territoire du Nord-Ouest au Canada, et accorder au
parlement du Canada le pouvoir de légiférer pour le bien-être futur et le bon gouver-
smement de ces régions, et nous nous permettons de dire très humblement à Votre
Majestê que nous sommes prêts à assumer les devoirs et les obligations de gouver-
-mement et de législation au sujet de ces territoires." Ceci fut la première adresse
qui donna lieu à la correspondance volumineuse qui s'échangea entre les gouverne-
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monts et qui se termina par la nouvelle législation dont je vais parler. Or, à l&
page 275.-

Sir Robert Collier.-Nous n'avons pas besoin de cette correspondance.
M. McCarthy.-Non, milord, je n'en citerai pas plus qu'il n'en faut absolument,

du moins en tant que je le comprends.
Sir Robert Collier.-A quelle page êtes-vous maintenant ?
M. McCarthy.-275.
Sir Robert Collier. -C'est la seconde adresse.

- M. McCarthy.-Non. C'est "un mémoire des délégués canadiens en Angleterre,
sir George-Etienne Cartier et l'honorable William McDougall. " Il est daté du,
1er octobre 1868, et l'acte relatif à la Terre de Rupert (dont parle le mémoire appa-
remment) venait d'être passé précisément avant.

Sir Montague Smith.-L'acte relatif à la Terre de Rupert, quant à son entrée
dans la Confédération, est mis sur le même pied que le territoire du Nord-Ouest. Il
devait d'abord former partie de la Confédération. Lors de l'achat, lorsque passa
l'acte relatif à la Terre de Rupert, il formait partie de la Confédération, et subré-
quemment on l'admit comme province.

M. McCarthy.-Oh! non; vous verrez que la Confédération se compose de pro-
vinces, puis il y a une disposition qui pourvoit à l'entrée des provinces organisées,
telles que la Colombie-Britannique, etc. •

Sir Montague Smith.-Qu'advint-il du territoire du Nord-Ouest ?
M. McCarthy.-Ce territoire a aussi été admis comme province séparée.
Sir Montague Smith.-Mais on l'a admis tout de même?
M. McCarthy.-Naturellement, ce territoire appartenait au gouvernement impé-

rial; c'était une partie du Canada.
Sir Montague Smith.-C'était une partie du Dominion.
M. MeCarthy.-Oh! non; la Confédération fut d'abord restreinte aux cinq pro-

vinces dont elle fut formée à l'origine. Alors tout ce grand pays, ici en haut (indi-
quant la carte), était ou dans la Terre de Rupert ou dans le territoire du Nord Ouest.
Puis on pourvoya à l'entrée de la Terre de Rupert et du territoire du Nord-Ouest à
une dt subséquente, sur pétitions des deux Chambres, mais lorsque ces régions
furent admises elles furent admises comme provinces indépendantes. Elles durent
alors être organisées naturellement en vertu des pouvoirs fédéraux, et des dispositions
furent stipulées à cet effet. Ce sur quoi j'attire maintenant l'attention particulière
de Votre Seigneurie c'est sur le mémoire de sir George Cartier et de l'honorable
William McDougall, lequel dit: "INous avons l'honneur d'accuser réception d'un
procès-verbal du Conseil daté de ce jour, nous nommant délégués pour aller en An-
gleterre afin de s'entendre avec le gouvernement. impérial sur les conditions aux-
quelles le Canada pourra acquérir la Terre de Rupert, et de déclarer que nous accep-
tons cette mission avec plaisir. Cependant nous nous permettons d'appeler l'atten-
tion du comité sur les termes de l'acte récent du parlement impérial passé dans le but
de mettre Sa Majesté en état d'accepter, à de certaines conditions, une reddition des
terres, privilèges et droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, lequel déclare que
la Terre de Rupert, pour les fins de cet acte, comprendra toutes les terres et terri-
toires que possède ou prétend posséder cette compagnie, indiquant que son attention
a été appelée sur ce sujet. Nous attirons aussi l'attention du comité sur l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, qui pourvoit à l'entrée dans l'Union de la Terre de
Rupcrt et du territoire du Nord-Ouest, ou de l'un ou de l'autre. Nous recommandons
respectueusement que nous soyons autorisés à faire des arrangements avec le gon-
vernement impérial pour l'entrée du territoire du Nord-Ouest dans la Confédération
du Canada, soit avec ou sans la Terre de Rupert." Puis il y a le rapport du comité
du Conseil sur ce sujet. Ce rapport donne ce pouvoir, et répète les mots mêmes de
l'acte, qui est très important, comme le verra Votre Seigneurie, parce que ceci n'a
pas eu lieu sans la connaissance du gouvernement. Ils disent ici: Nous contestons
ce que réclame la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et le parlement impérial a déclaré
que pour les fins de cet acte, le territoire qui y est annexé a été défini, et ils attirent
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l'attention spéciale sur cela, et le rapport du comité du Conseil embrasse parfaitement
ce point.

Le lord Chancelier.-Je ne comprends pas bien ces dqcuments. Je ne vois pas
ici de preuve de contestation,

M. McCarthy.-Mais ceci démontre qu'ils comprenaient que l'acte relatif à la
Terre de Rupert avait cette signification large.

Le lord Chancelier.-Si c'est pour démouatrer que ces mots se trouvaient dans
l'acte, je ne vois pas comment ceci est important, parce que c'est en dehors de toute
question. Pouvez-vous die plus que cela?

M. McCarthy.-Mais ceci prouve qu'ils connaissaient leur signification et qu'ils
comprenaient leur valeur:.

Le lord Chancelier.-Ceci ne semble pas vous avancer d'un pas. Nous savons
,que les mots sont là, et naturellement on doit croire qu'ils connaissaient quel en était
l'effet.

M. McCarthy.-Je suis peiné de croire que Votre Seigneurie pense que c'e it inu-
tile, car ceci me semble en réalité important, dans ce sens qu'il indique que le Canada
savait parfaitement ce qu'il faisait.

Le lord Çhancelier.-Comment le Canada pouvait-il l'ignorer ?
Sir Robert Collier.-Alors vous perdez votre temps à démontrer que le Canada

comprenait l'effet des mots de l'acte. Naturellement, on doit croire qu'il en a agi
ainsi.

Le lordl Chancelier.-Je ne vois pas comment ceci peut avoir la moindre impor-
tance.

Sir Montague Snith.-L'acte de 1871 donne au parlement du Canada pouvoir
d'établir de nouvelles provinces, et même un territoire formant alors partie de la Con-
fédération du Canada, mais non compris dans cette province.

M. McCarthy.-Il peut y avoir des territoires non compris dans la province.
Sir Montague Smith.-Territoires dans les limites du Canada, et non dansl'état

de confusion dont on a parlé.
M. Mécarthy.-C'est cela.
Sir Montagne Smith.-C'est ce que je disais précisément. Je pensais que vous

corrigiez ce que je disais et que vous diziez qu'ilne pouvait en être ainsi, et que ce qui
na'était pas dans le Canada devait être formé en provinces.

M. McCartby.-Non, miilord, pas dans le Canada tel que "constitué originaire
ment.

Sir Montague Smith.-Je comprends bien cela. Ces législateurs semblent d'abord
avoir cédé ces territoires, le territoire du Nord-Ouest et la Terre de Rupert, à la Cou-
ronne, puis au Canada, et ils furent dans la suite constitués en provinces.

M. Mc0Carthy.-Parties de ces territoires furent constituées en provinces,
Sir Mfontagne Smith.-C'est ce que je voulais dire.
M. McCarthy.-Je croyais que Votre Seigneurie voulait dire que le Canada com-

prenait ce pays à cette époque. Et j'allais renvoyer Votre Seigneurie à la page 221
de l'annexe collective.

Le lord Chanceier.-Y a-t-il une carte authentique qui fait voir le Haut et le
Bas-Canada, et le Haut-Canada tel que divisé en comtés et districts en vertu de l'acte
de 1798?

9. McCarthy. -Oui, il y en a un bon nombre, mais, malheureusement, milords,
personne de nous n'en a une copie.

Le lord Chancelier -C'est iregrettable, parce que si on voyait une carte de la
description que nous avons devnnt nous, et une carte de ce genre, ce serait utile.

M. McCarthy.-Je crois que l'on pourrait en trouver à la Société géographique.
Nous allons en chercher.

Lord Abedare.-La société en a la collection complète, et en laisse l'examen à
ceux qui veulent les consulter.

Le lord Chancelier.-Voici un acte passé en 1798, qui divisait le Haut-Canada en
un certain nombre de territoires et de districts, et l'on a déjà attiré l'attention sur
l'article 50 de cet acte, qui dit "que les comités d'Essex et de Kent, avec
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telle partie de cette province non comprise dans aucun autre district d'icelle, consti-
tuent et forment le district ouest." Ceci porterait à croire que les comtés d'Essex et
de Kent étaient les derniers comtés définis à l'ouest, et qu'à l'ouest de ces comtés il
y avait un district indéfini qui n'était pas compris dans le comté, ou dans tout autre
district que celui de l'ouest, et il n'est guère probable que ceci aurait enveloppé la
partie nord qui touche à la baie d'Hudson. Je crois avoir raison de d'ire-et mon
savant ami dira que je n'ai pas raison, s'il diffère d'opinion-que toute la réclamation
faite en vertu de l'acte, consistait à dire que les limites s'étendaient jusqu'à la hau-
teur des terres.

M. Mowat.-Je n'admets pas cela du tout.
Le lord Chancelier.-L'on ne peut pas supposer que votre adversaire admettrait

cela; mais ce que nous aimerions à voir, c'est une carte authentique d'une date sub-
séquente, indiquant ce que sont ces comtés.

M. McCarthy.-Nous essaierons à avoir, demain matin, une de ccs cartes pour-
Vos Seigneuries.

Le lord Chancelier.-Ce qui n'est pas dans les limites du Haut-Canada, ne se
trouve pas, diriez-vous, dans Ontario ?

M. McCarthy.-Oui; Votre Seigneurie se rappellera l'époque des embarras de
lord Selkirk. Il s'objectait à ce que l'on lui fit subir un procès pour des offenses
commises à Fort-Willlam, prétendant que la ligne franc nord était la frontière, et la
réponse faite par les autorités fut que jusqu'à ce point, le Haut-Canada avait eu l'habi-
tude d'exercer une juridiction criminelle.

Le lord Chaneelier.-Mais cette partie serait évidemment dans les limites du
district ouest formé en vertu de cet acte, quoiqu'elle ne fût pas dans les limites
d'aucun comté. Mais ce que je crois important, c'est de savoir si ces comtés compre-
naient quelque chose au nord jusqu'à la baie James. Cette région n'est guère dans la
district nord-ouest, dans tous les cas.

M. McCarthy.-Je crois qu'il y alune carte, à Londres, qui démontrerait qu'il
n'en était pas ainsi.

Le lord Chancelier.-On aimerait à la voir.
M. McCartby.-Oui, milord. Quant au fait que la question des frontières est

important e, jamrerai votre atlention sur la page z21. Vos Seigneuries se rappelle-
ront qu'en lc50, la réclamation de la Baie-d'Hudson a été clairement définie et pré.
sentée en présence du juge en chef Draper, qui agissait au nom du Canada. C'est
une lettre du sous-secrétaire au gouverneur de la Compagnie de la Baic-d'Eudson, et
j'attire l'attention de Vos Seigneuries sur la dernière partie du quatrième paragraphe,
à la ligne 35: "Je dois, de plus, déclarer que le gouvernement de Sa Majesté consi-
dère qu'il est très opportun de déterminer, par la décision de quelque autorité compé-
tente, la frontière entre la province du Canada et les territoires que réclame la
compagnie en vertu de sa charte." La compagnie consent à cela par sa lettre à la
page 223,*en date du 21 janvier 1838. Cette lettre fut communiquée au Canada par
la dépêche du 22 janvier 1858, à la page 224, où M. Labouchère dit: "Je ne me pre-
pose pas de discuter la question de la validité des réclamations de la compagnie, en
vertu de sa charte, au sujet de tout le territoire connu comme étant la Terre de
Rupert. Le gouvernement de Sa Majesté est venu à la conclusion qu'il lui serait
impossible d'instituer des procédés dans le but de porter cette question devant un
tribunal légal, sans se départir des principes d'équité qui doivent servir de guide à sa>
conduite. Si donc, cette question doit être soulevée, elle devra l'être par d'autres
parties sur leur propre responsabilité "

Sir Montague Smith.-Pourquoi citez-vous cela ?
M. McCarthy.-Pour démontrer que la question de la frontière était une question

importante entre eux à cette époque.
Sir'Robert Collier.-Personne ne nierait cela.
M. McCarthy.-Il serait peut-être plus expéditif pour moi d'en faire la lecture

que d'en faire l'exposé et de le prouver ensuite. L'on demande ensuite au Canada
d'assumer la responsabilité de contester cette frontière, et l'on trouvera, à la page
225, l'adresse du parlement canadien "que le règlement de la ligne frontière est
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immédiatement requis, et que conséquenment nous prions humblement Votre
Majestétque ce sujet soit par la présente soumis à la décision du comité judiciaire du
Conseil privé de Votre Majesté, mais sans restriction quant aux questions que le
Canada croira devoir présenter sur la validité de la dite charte, ou pour le maintien
de ses droits." Le Canada renvoya la question aux autorités impériales et dit: Nous
croyoos que les autorités impériales devraient faire ceci ; et finalement, pour amener
cette partie du récit à une fin, les autorités impériales dirent: Non, si ceci doit être
fait> ce devra l'être par le Canada, et non par l'Angleterre, de sorte que jusqu'en 1818,
toutes les parties convenaient que la frontière devait être définie, et j'ai lu cela
pour confirmer mon avancé qui consiste à dire comme question de fait que l'acte
relatif à la Terre de Rupert cêfnissait ces frontières.

Sir Montague Smith.-Rien ne peut être plus vague que "ce que l'on prétend
être," et l'expression "accordé ou qu'on entendait accorder."

M. McCarthy.-" Ce que l'on prétend être " est très clair, parce qu'ils le
mettent sur cette carte et l'indique comme étant les limites par les bois et les rivières.

Sir Barnes Peacock :-N'était-ce pas pour lier la Compagnie de la Baie-d'Hudson
que tout ce qu'elle possédait et tout ce qu'elle prétendait posséder devait passer au
gouvernement canadien pour £300,000 ?

M. McCarthy -Incontestablement, c'était le double objet ; d'abord pour se déba-
rasser de toutes réclamations possibles, et secondement pour définir, pour les objets
de la compagnie, ce qu'était la Terre de Rupert.

Sir Montague Smith.-Peu importe qu'elle réclamàt à tort eu à raison.
Sir Barnes Peacock.-Elle ne devait plus avoir de réclamation, sauf ce qu'elle se

réservait dans son abandon.
M. McCartby.-Ceci n'était qu'un objet de l'acte. J'admets qu'un était de

donner à la reine pouvoir de l'accepter, l'autre était de définir la frontière, parce que
nous allons le voir dans la prochaine adresse.

Sir Robert Collier.-On nous a cité souvent les termes de l'acte.
Le lord Chinelier.-Vous dites que la frontière est réglée en disant "tout ce

qu'elle rêclame."
Lord Aberdare.-A-t-elle fait entrer dans sa réclamation tout le territoire à l'est

de la ligne marquée ici qui s'étend jusqu'à la baie James ?
M. McCarthy.-Oui; ils ne tinrent aucun compte de cela. La compagnie a fait

entrer tout le point de partage du Canada à l'est comme à 'ouest-tout ce qui est
coloré en vert.

Maintenant, milord, nous arrivons à l'acte, qui est ce qui vient ensuite comme
question d'ordre,

Le lord Chancelier.-En réalité, nous ne voulons pas que l'on examine quoi que
ce soit comme question d'ordre. L'acte, si je me le rappelle bien, ne fait que trans-
férer tout ce que la Compagnie de la Baie-d'IHudson avait à transférer.

M. McCarthy.-Et l'objet du transport est défini par des mesures précises.
Le lord Chancelier,-Où est cet acte ? Si les bornes s'y trouvent, il Vaut peut-

être "a peine de les examiner.
M.'McCarthy.-On le trouve à la page 315. A la page 316, ligne 20, on y lit:

"Et attendu que, par l'acte relatif à la Terre de Rupert, 1868, il est stipulé entre autres
choses que pour les fins du dit acte, l'expression 'Terre de Rupert ' comprendra toutes
les terres et territoires possédés ou réclamés comme possédés par les dits gouverneur
et compagnie et qu'il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de rendre," etc.
Puis que "le gouvernement canadien paiera à la compagnie la somme de £300,000
sterling." De plus, "la compagnie retiendra tous les postes ou stations réellement
maintenant possédés et occupés par elle, ou ses fonctionnaires ou ses agents." Puis
l'étendue de terrains est donnée, etc. Et à la page 318 on lit : "Sachez maintenant
par les présentes que, conformément aux pouvoirs et dispositions de l'acte relatif à la
Terre de Rupert, 1868, et aux conditions susdites, et à la condition que cet abandon
soit accepté conformément aux dispositions à cet égard, les dits gouverneur et com-
pagnie abandonnent, par la présente, à Sa Très Gracieuse Majesté la reine, tous les
droits de gouvernement et autres droits, privilèges, libertés, franchises, pouvoirs et
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autorité accordés ou censés être accordés aux dits gouverneur et compagnie par les
lettres patentes susdites de feu Sa Majesté le roi Charles Il."

Le lord Chancelier.-C'est tout ce qu'elle avait. Il n'y a pas de mots relatifs
Aux frontières,

M. McCarthy.-Sauf ce qui se trouve dans l'énumération. Je prétends que l'acte
doit être lu dans son ensemble.

Sir Montague Smitb.-Le préambule ne comporte pas plus que l'acte même.
M. McCarthy.-Naturellement non ; je ne dis pas qu'il comporte plus, mais je dis

,que, de fait, il va jusqu'à ce point. De plus, les réserves définissent l'acte sous ca
rapport d'une manière très claire. Vos Seigneuries les trouveront dans la liste men-

eionnée, et il y a la rivîère des Anglais.
Sir Bartes Peacock.- Ceci se rapporte à l'article 2. A la page 317 de l'acta

d'ahandon, la compagnie doit retenir tous les postes.
M. McCarthy.-Il en est question dans la liste et à la page 319. Plusieurs de ces

postes se trouvent sur le lac La Pluie.
Le lord Chancelier.-Nous avons déjà vu qu'il y avait des forts dans les limites.

incontestables du Canada qui lui appartenaient.
Sir Robert Calier.-L'on nous a déjà parlé de tout cela.
M. McCarthy.-A la page 310 et de ià jusqu'à la page 312, Vos Seigneuries ver-

ront le rapport des délégués canadiens et l'adresse collective des deux Chambres. Jo
prétends qu'il est impossible de lire 'ces 'documents sans constater que ce que le
Canada recevait était ce qui était appelé Terre de Rupert, d'après l'acte relatif à la
Terre de Rupert, et si j'ai raison de dire que ceci était tout ce qu'elle réclamai t, et
elle a, en réalité, réclamé à cette époque tout ce qui est coloré en vert, il me sembl
qu'en tant qu'il s'agit de la hauteur des terres la question se termine.

Sir Barnes Peacock.-Elie ne pouvait1iécirlaer au gouvernement canadien, après
cette vente, rien de ce qui était inclu dans l'acte de ;7ente,

M. McCarthy.-Incontestablement, mais je crois que cet acte va plus loin,
Sir Barnes Peacock.-De ce que le Canada avait le droit à tout c3 qui était

dans l'acte ce fait ne liait pas Ontario, que l'objet du contrat fût compris dans la
frontière d'Ontario ou non.

M. McCarthy.-Si l'acte impérial pouvait lier Ontario, comme je le prétends,
alors je crois que le contrat a cet effet.

Sir Barnes Peacoek.-Comment l'acte impérial lie-t-il Ontario, en supposant
qu'une portion de la partie colorée en vert se trouve on dedans de la frontière de la
province d'Ontario.

M. McCarthy.-D'abord c'était un territoire contesté, puis l'acte impérial stipule
que pour les fins de cet acto ce territoire contesté doit être inclus dans la Terre de
Rupert. Le parlement impérial avait parfaitement le pouvoir de le faire.

Sir Barnes Peacock.-Ils ne disent seulement que lesmots "la Terre de Ru-
port " devaient comprendre tout le territoire en la possession ou réclamé être en la
possession de la Compagnie de la Bdie-d'Hadson. Et le parlement l'autorise à veidre
ces biens et à en disposer, ou à les rendre en considération de £300,000.

M. McCarthy.-Oui, alors ce que je dis c'est que comme ce territoire était con-
testé à cette époque, il était du ressort du parlement impérial de dire: Nous régle-
rons cette contestation, et nous disons que tout ce qui est réclamé par la Compagnie
de la Baie-d'Hudson sera la Terre de Rupert.

Sir Barnes Peacock.-A-t-il été dit cela
M. McCarthy.-Il le dit.
Sir Montague Smith.-Il ne prétend pas régler une contestation.
Sir Barnes Peacock -Il dit seulement que l'expression " Terre de Rupert" ne

doit pas seulement comprendre la Terre de Rupert, mais aussi toutes les provinces du
Nord Ouest.

M. McCarthy.--Mais ce qui doit avoir été transféré au parlement canadien
comme étant la Terre de Rupert est défini par cet acte. Je prétends humblement que
ceci est très clair. Voici une contestation qui date de 1850.
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Sir Montagne Smith.-Peu importe, ce que le gouvernement a achelé en vertu
de cet acte doit devenir partie de la Confédération, et sur une adresse peut être formé
en province.

M. dcCarthy.-Oui, Vos Seigneuries me permettront de répéter encore une fois
les dates et l'histoire de cette affaire.

Sir Montague Smith.-Il n'y a pas d'intention de formulée pour régler les fron-
tières.

M. McCarthy. -Votre Seigneurie verra. en 1850, que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson a formulé cette réclamation. Toutes les parties convinrent qu'il était très
important de régler les frontières. -On demanda au Canada d'en appeler à ce bureau
pour régler cette question; il refusa de le faire, et alors l'aete du parlement dit :
comme il est important de les régler, nous les réglons pour l'objet de ce transfert de
toute la réclamation de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

Sir Robert Collier-Je crois que nous comprenons tous cela.
M. McCairthy.-Votre Seigneurie trouvera à la page 312 l'adresse des deux

Chambres.
Sir Robert Collier.-Ceci se trouve dans l'acte.
M. M cCarthy.-Oui. Jei vais lire la dernière partie, "que le Sénat sera. prêt à

se joindre à la Ohambre des communes dans une adresse à Sa M ajesté qu'il lui plaise,
par et avec l'avis de son Très-honorable Conseil privé, en vertu de l'article 146 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et des dispositions de l'acte impérial 31 et
%2 Victoria, chapitre 105, unir la Terre de Rupert, aux conditions exprirécs dans
les susdites résolutions, et aussi le territoire du Nord-Ouest à la Confédé-
ration du Ca]nada, tel que demandé par et aux conditions contenues dans l'adres-e
collective du Sénat et de la Chambre des communes du Canada adoptée pendant la
première seýson du présent parlement du Canada." Ceci termine cette partie de
mon argurmeit>tion, et ma prétention sur ce point est qu'il est évident, à tout événe-
ment, que le territoire appelé Terre de Rupert s'étendait jusqu'à la hauteur des terres.

iDans le cours de la ciscussion, lord Aberdare a dit quelque chose au sujet des
commissions et de l'importance de l'angle nord-ouest comme ayant trait à ce point.
Je ne suis pas pour discuter, parce que mon savant ami qui va me suivre le fera,--
l'effet de ces commissions, je vais simplement relater leur histoire et voir comment
elles ont trait à la question qui fait l'objet du présent litige. La première commis-
sion, comme Vos Seigneuries se le rappellent, est colle qui a été donnée à sir Guy
Carleton, et on la trouvera à la page 375. C'est la commission qui suivit immédiate-
ment l'acte de Québec, et je suppose pour la plus grande partie de mon argument que
cette commission repiésente correctement "dans une direction nord le long de la
rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière du territoire accordé aux marchands
aventuriers "-le but de l'acte.

Le lord Chancelier.-Le long des rives du Mississipi?
M. McCarty.-Je dis que ceci représente correctement pour les fins de mon

argument, l'objet de l'acte. J'arrive à l'angle nord-ouest afin de voir comment ceci
devient un point important.

Le lord Ohancelier.-C'est la commission de 1774.
M. McCarthy -Oui, puis l'autre commission est celle de 1776, et aprèsla cession

aux Etats-Unis; elle se trouve à la page 387.
Le lord Chancelier.- Ceci nous amène au lac des Bois.
M. McCarthy.-Oui, pour la première fois. D'abord, si l'on me permet de lire la

commission, Vos Seigneuries verront, de fait, qu'elle suit la première commission,
ometiatt le territoire cédé aux Etats-Unis. Tel est son effet, si Vos Seigneuries cou-
sulteht la carte. La première commission, ainsi que l'acte, était basée sur la théorie
que le Mississipi s'étendait plus au nord qu'il ne l'était en réalité. Cette commission
longe les frontières des Etats-Unis jusqu'à l'angle nord-ouest, et de là elle s'étend vers
l'ouest jusqu'au Mississipi et vers le nord jusqu'au territoire de la Baie-d'iludson
ou la hauteur des terres. La seule différence entre les deux, est celle-ci: tandis que
la première commission disait le long de la rive est du Mississipi, jusqu'au territoire
accordé aux Marchands Aventuriers, la seconde va jusqu'au Mississipi et de là vers le
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nord, répétant exactement les mots de l'acte de 1774;au lieu de dire : et de là le long
du Mississipi jusqu'à la hauteur des terres. C'est là la seule différence entre les
expressions des deux commissions, mais elle n'avance pas plus l'argument que celle
dont j'ai parlée.

Le lord Chancelier.-Je ne partage pas du tout cette opinion. La différence est
qu'une partie du territoire qui appartenait autrefois au Canada ayant été cédée aux-
Etats-Unis, cette frontière est tracée à travers le lac Supérieur jusqu'au lac Long.
Ceci est près de la frontière sud-est du territoire contesté. Puis il est dit: "De là en
suivant le milieu du lac Long et la comm'unication par eau entre celui-ci "-ce qui
semble avoir été faussement supposé, si je comprends bien le lait-" et le lac des Bois
jusqu'au dit lac des Bois." Ceci en réalité s'étend le long de la piésente irontière du
territoire contesté ?

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chanceier-Et la description ajoute: "ID là à travers le dit lac jus-

qu'à la partie située le plus au nord-ouest d'icelui.
M. McCarthy -Arrive maintenant la différence.
Le lord Chancelier.-L'on supposait alors qu'en suivant plus loin une ligne

franc ouest vous arriveriez au Mississipi, et arrivé là vous iriez dans une direction
nord jusqu'à la frontière sud du territoire de la Baie-d'fludson.

M. McCarthy.-Puis-je indiquer la différence qu'il y a là ? La première coni-
mission dit, "vers le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière
sud du territoire accordé aux Marchands Aventuriers," tandis que celle-ci dit jus-
qu'au Mississipi et de là vers le nord.

Lord Aberdare.-1l y a quelque chose avant cela.
Le lord Chanceier.-La différence est celle-ci: la première description est des-

tinée à comprendre le territoire jusqu'aux rives du Mississipi, ce qui a été cédé dans
la buite aux Etats-Unis.

M. McCartby.-Je ne me suis pas fait bien comprendre de Votre Seigreurie.
Ce n'est que dans les derniers mots que la différence se présente. Je vais indiquer
sur la carte ce que je veux dire. La première description s'étend jusqu'aux rives du
Mississipi et clie suit en termes précis la branche du Mississipi jusqu'à ce qu'elle
arrive au territoire de la Baie-d'ludson. C'est la première description de 1774. La
seconde description dit, allant de l'angle nord-ouest jusqu'au Mississipi, mais elle ne
dit pas "et de là le long de la rive est du Mississipi," mais elle dit "de là vers le
nord," introduisant précisément les mots de l'acte de Qiébec. C'est la seule différence.

Le lord Chancelier.-La différence se rapporte à un prolongement imaginaire du
Mississipi. On peut suivre l'autre description jusqu'à son extrémité, quelle qu'elle
soit.

M. McCarthy.-Une description dit expréssement le long de la rive. L'autre
description, quoiqu'elle dise jusqu'au Mississipi, dit jusqu'au Mississipi et de là vers
le nord.

Le lord Chancelier.-L'importance de cette description c'est qu'elle se rapporte
à toute la frontière sud du territoire maintenant contesté. Elle vous amène jus-
qu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois, et ainsi de suite.

M. McCarthy.-Oui; et le traité se' trouve à la page 533. C'est le traité de
cession aux Etats-Unis et la reconnaissance de leur indépendance, et c'est l'autre
document que l'on doit examiner pour comprendre, si c'est possible, pourquoi on a
employé l'angle nord-ouest.

Le lord Chancelier.-Je suppose que vous admettez que cette description
embrasse quelques parties du territoire contesté jusqu'au lac des Bois ?

M. McCarthy.-Non, milord, je vais expliquer quelle est notre prétention au
sujet de ces mots. Vos Seigneuries voient qu'elle suit la frontière donnée aux Etats-
Unis. C'est à la page 533. " Sa Majesté Britannique reconnaît les dits Etats-Juis"-
suivent les noms-" comme Etats libres, souverains et indépendants, et qu'elle traite
avec eux comme tels. L'article 2 se lit comme suit: ' Et afin d'éviter toutes les
disputes qui pourront s'élever à l'avenir au sujet des limites des dits Etats-Unis, il
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est, par le présent, convenu et déclaré que les suivantes sont et seront leurs limites."
Je n'ai pas besoin de lire la première partie, mais si Voý Seigneuries jettent les yeux
sur la page 534 elles y liront: " De là à travers le lac Supérieur, vers le nord (es îles
Royales et Philipeaux jusqu'au lac Long, de là par le milieu du dit lac Long et de la
communication par eau entre ce dernier et le lac des Bois jusqu'au dit lac des ibis ;
de là à travers le dit lac jusqu'à son point le plus Lord-ouest, et de là en suivant une
direction franc ouest jusqu'au Mississipi." Je dis que les traités subséquents, et je
vais les lire, indiquent que l'opinion des pouvoir à cette époque en adoptant l'angle
nord-ouest du lac des Bois était que ce point était le plus rapproché possible du
parallèle 49'. Jusqu'au parallè e 490, ils suivent la ligne par les lacs et les rivières.
Il était plus commode d'adopter la frontière formée par les lacs et les rivières, mais
lorsqu'ils arrivent au lac des Bois, au lieu d'aller au nord-ouest, ils vont à l'angle
mord-ouest, et comme les rapports subséquents entre l'Angleterre et les Etats-Unis le
démontrent, c'était d'apiès la théorie que ce point était le 49° parallèle.

Le lord Chancelier.-Je n'admets pas cela.
M. McCartby.-Je vais l'indiquer au moyen des traités subséquents. Il y a une

explication pourquoi ceci a été adopté à cet endroit.
Lord Aberdare.-Le parallèle 19e touche la partie le plus au sud du lac des Bois,

mais non la partie nord-ouest.
M. McCar thy.-Mais je dis qu'à cette époque it était compris que ce point était

le plus rapproché de la 4 ° parallèle.
Sir Montague Smith.-Pourquoi ne l'ont-ils pas dit?
Le lord Chancelier.-En supposant qu'il le fût ?
M. McCarthy.-L'on me demande d'expliquer pourquoi l'on a adopté l'angle

nord-ouest.
Le lord Chancelier.-Nous n'avons rien à faire au pourquoi. La question est

une question de fait. Voici une frontière tracée dans le traité entre les Etats-Unis et
l'Angleterre au sujet de la frontière du Canada.

M. McCarthy.-Oui.
Le lord Chancelier.-La question de savoir comment ils vinrent à déterminer

cette frontière est complètement différente de celle de savoir qu'ils l'ont réglée.
M. McCarthy.-C'est le cas qu'ils adoptèrent le parallèle 49°, et ils l'adoptèrent

parce qu'à compter du traité d'Utrecht et dans la suite ce parallèle avait été traité
comme étant la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson, n'est-ce pas alors
important.

Le lord Chancelier.-Pas le moins du monde, je pense.
M. McCarthy.-Alors il m'est inutile d'argumenter sur ce point; mais nous

sommes prêts à vous prouver que du c mmencem ent à la fin,les Etats-Unis croyaient
et l'Angleterre admettait que le traité d'Utrecht avait coniidéré le parallèle 49)1
comme étant la frontière sud de leur territoire avant la cession, et que cette ligne a
formé la base de tous les traités non seulement entre les Etats-Unis et l'Angleterre,
mais entre les Etats-Unis et l'Espagne, etc. Si Vos Seigneuries examinent le dernier
paragraphe de l'annexe du Manitoba, elles verront ce fait parfaitement établi.

Lord Aberdare.-Ils ne touchent le parallèle 49° qu'à l'endroit même où l'on
croyait se terminer le territoire d'Ontario.

M. McCathy.--Oui ; mais je puis parler peut être des autres traités avant que
j'arrive à ce sujet. En 1794 le traité suivant eut lieu. Il se trouve à la page 547 ;
et c'était un traité entre les Etats-UiJnis et l'Angleterre. Il est.appelé le traité de Jay
ou le traité d'amitié, et il reconnaît la charte de la Baie d'Hudson laquelle naturelle-
ment n'est pas contestée, pour les fins de cette cause, à l'article 3 ; à la page 549 se
trouve cet article: "Comme il est incertain si le fleuve Mississipi s'étend assez
au nord pour pouvoir être coupé par une ligne à tirer de l'ouest du lac des Bois, de
la manière mentionnée par le traité de paix entie Sa Majesté et les Etats-Unis, il est
convenu qu'il sera pris de concert des mesures par le gouvernement de Sa Majesté en
Amérique et celui des Etats-Unis, pour faire en commun une reconnaissance de la
dite rivière, à remonter d'un deg é de la latitude au-dessous de la chute de Saint-
Antoine jusqu'à la source principale, ou aux sources de la dite rivière et au territoire
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adjacent, et que s'il résulte de ces recherches que la dite rivière ne saurait être coupée
par la ligne ci-dessus mentionnée, les deux parties procéderont par une négociation à
l'amiable, à régler la ligne de démarcation dans ce canton."

Puis vient le traité de 1814, sur la même page le traité de Gand. Vient
ensuite le traité de 1818 sur la page suivante, 550: "Il est convenu qu'une ligne
tirée du point le plus au nord-ouest du lac des Bois le long du quarante-neunvème
parallèle de latitude nord, ou si le dit point ne se trouve pas sur le quarante-neuvième
parallèle de latitude nord, qu'une ligne tirée de ce point droit au nord on au sud,
comme le cas pourra l'exiger, jusqu'au point où elle coupera le dit parallèle, et
depuis ce dernier point le lonc du dit parallèle vers l'ouest sera la ligne de démarca-
tion entre les territoires des Etats-Unis et ceux de Sa 4ajesté Britannique, et que la
dite ligne formera la limite nord des dits territoires des Etats-Unis, et la limite sud
des territoires de Sa Majesté Britannique, depuis le lac des Bois jusqu'aux Montagnes
Rocheuses."

Le traité de 1842 entre d'une manière plus précise dans la ligne commençant à
l'embouchure de la rivière aux Pigeons et remontant cette ligne. Je prétends que
ce traité indique que l'intention, en adoptant l'angle nord-ouest du lac des Bois, était
d'abord que l'on croyait qu'il était au sud de la source du Mississipi. S'il était au
sud de la source du Mississipi, il se trouvait dans la province de Québec et il n'était
pas dans le territoire de la Baie-d'Hudson. Lorsqu'il survint des doutes, dans la
suite, au sujet de savoir où se trouvait la source, ils convinrent d'arpenter et de
déterminer le pays. Finalement il fut convenu d'adopter la ligne 490. Maintenant
si Vos Seigneuries consultent le rapport du comité sur les affaires militaires, du Con-
grès en 1843, elles en verront une explication. C'est la dernière page qui a été
ajoutée à l'aunexe du Manitoba. "Le traité d'Utrecht a été con clu en 171." Puis
il parle de ce qu'était l'article 10: "Cette ligne "-c'est -à dire la ligne du parallèle
49e-" est généralement considérée aux Etats-Unis et a été adopée par leur gouver-
nement comme étant la véritable frontière." Avant cela on lit, " une de ces ignes
est tirée d'une manière irrégulière de l'Atlantique à un point sur le parallèle de
latitude 19°"-c'est-à-dire de l'île Grimington ou l'anse Davis-" au sud de l'extré-
mité sud de la baie d'Hudson, et de là vers l'ouest le long de ce parallèle jusqu'à la
rivière Rouge, et, sur quelques cartes, encore plus à l'ouest." Cette ligne est géné-
ralement considérée aux Etats Unis et a été adoptée par leur gouvernement comme
étant la véritable frontière, réglée par les commissaires d'une manière amicale con-
formément au traité sus-mentionné. Ainsi nous voyons que MMI. Munroe et Pinckney,
à Madrid, en 1805, écrivent au ministre espagnol comme suit: "Conformément à
l'article 10 du traité mentionné en premier lieu (traité d'Utrecht), la frontière entre
le Canada et la Louisiane d'un côté, et les Compagnies de la Baie-d'IHludson et du
Nord-Ouest de l'autre, a été établie par des commissaires, par une ligne devant com-
mencer à un cap ou promontoire sur l'océan"-et ils continuent à déterminer la
ligne.

Le lord Chancelier.-Jusqu'ici nous avons été joué par les deux parties. Je crois
que ceci n'a jamais été réglé.

M. McCarthy.-Je sais, mais je ne fais que donner à Vos Seigneuries le rapport
du comité sur les affaires militaires, présenté au Congrès. " Le comité ne partage
pas cette opinion; loin de la partager l'on est d'avisque la présomption que le paral-
lèle 49 a été adopté par les commissaires en vertu du traité d'Utrech-, est fortifiée
par la ligne de démarcation adoptée suabéquemment par le traité de Versailles en
1763 entre la Franceet l'Angleterre, et aussi par le traité de paix de 1783 entre les
Etats-Unis et l'Angleterre. En vertu du premier les limites entre les possessions
anglaises et françaises ont été irrévocablement fixées par une ligne tirée le long du
milieu du Mississipi à partir de sa source jusqu'à lberville," etc. En vertu du
second cette partie de la frontière nord des Etats-Unis qui s'applique au sujet est
décrite de manière à traverser le lac des Bois jusqu'à son extrémité nord-ouest, et de
là dans une direction franc ouest jusqu'au Mississipi. L'extrémité nor-d-ouest du
lac des Bois est, peut-être, à quelques minutes du parallèle 49 de latitude." Pais il
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parle de la convention de 1818. Il ajoute: "au second article il est convenu qu'une
ligne tirée de l'extrémité nord-ouest du lac des Bois le long du parallèle 49 de latitude
nord, ou si le dit point ne se trouve pas sur le parallèle 49 de latitude nord," alors il
se trouverait sur la ligne dont j'ai déjà parlé à Vos Seigneuries. "Cette ligne, on le
remanrquera, est une déviation de la frontière établie par le traité de 1783, qui devait
s'étendre fianc ouest de l'angle nord-ouest du lac des Bois sans s'occuper de sa latitude.
D'après ceci, nous devons, tu cas de cette éventualité, suivre la ligne la plus,
courte du point spécifié sur le lac des Bois jusqu'au 49e parallèle de latitude. Pourquoi,
peut-on demander, oette solicitude que l'on a mise à adopter ce parallèle particulier,
si ce n'cst qu'il correspondait aux arrangements antérieurs qui pouvaient avoir été,
faits en vertu des dispositions du traité d'Utrecht, car à cette époque aucun autre
n'avait fait mention du dit parallèle 490. Cette coïncidence entre les frontières éta-
blies par l'Angleterre et la France en 1763 et entre l'Angleterre et les Etats-Unis en
7I83 et 1818 ne peut guère s'expliquer par toute autre supposition que la dite ligne

avait été préalablement établie par les commissaires en vertu du traité d'Utrecht.
Cette conclusion est fortifiée par une autre coïncidence dans les frontières fixées par
les dits traités de 1763 et 1783. Dans les deux le Mississipi est adopté comme
fror tière. Une des lignes (le Mississipi), préalablement établie enre l'Angleterre
et la France étant ainsi en dehors de toute contestation, adoptée par les Etats-Unis et
l'Angleterre, ne peut-on pas conclure avec raison, en l'absence de toute preuve au
contraire, et avec une forte preuve en faveur de la conclusion tirée des stipulations
de traités, des lignes de démarcation ou d'anciennes cartes, etc., que l'autre ligne (le
parallèle 49°), également hors de contestation, établie par les Etats-Unis et l'Angle-
terre, était aussi la même qui existait antérieurement entre l'Angleterre et la France.
Mais cette ligne n'existait pas à moins qu'elle ne fut stipulée par le traité d'Utrecht.
Pour ces raisons le comité a adopté l'opinion que le parallèle 490 de latitude était
en réalité établi par les commissaires en vertu de ce traité. Il n'est peut-être pas
sans importance de remarquer ici que ce *490 parallèle n'est pas une ligne de hasard
arbitrairement choisie comme celle à laquelle la France avait droit en vertu du prin-
cipe bien établi que,)e premier découvreur d'une rivière a droit, ei vertu de cette décou-
verte, à tout le territoire inoccupé qu'arrose cette rivière et ses territoires." De sorte
que je crois avoir cité des autorités à l'appui de ma proposition que c'était là la
raison pourquoi l'on avait choisi la 49e ligne.

Le lord Chancelier.-Vous avez fait voir qu'un comité des affaires militaires a
fait rapport au Congrès de la raison pourquoi la prèsente frontière a été en réalité
fixée, savoir: qu'elle était basée sur la supposition que les commissaires, en vertu du
traité d'Utrecht, avaient déterminé le parallèle 490.

M. McCarthy.-Naturellement c'est tout, mais je prétends que ceci appuie ma
proposition,

Le lord Chancelier.-Je ne sais pas ce qu'est votre proposition, parce que en
suppsauat qu'elle est établie d'une manière tellement claire qu'ils s'imaginaient que la
frontière était iréglée de manière à coïncider avec le parallèle 490 lorsqu'elle ne coïn-
cidait pas, que s'en suivrait-il?

M. Mc(»arthy.-Ce rapport explique, à tout événement, l'acte de la commission.
Le lord Chancelier.-Assurément il n'explique que la raison qui a motivé ce qui

a été fait.
M. McCarthy.-Si c'est fait et que la chose reste dans cet état, c'est tout autant

efficace.
Le lord Chancelier.-Mais la commission ne pouvait pas agrandir la province

qui avait été délimitée par un acte du parlement.
M. McCarthy.-La commission ne voulait pas enlever aux Etats-Unis ce qui

appartenait aux Etats-Unis, mais elle pouvait très certainement déterminer ce que la
province britannique de Québec devrait être.

Nous nous proposons d'argumenter qu'après que l'acte de 1749 eut été passé, la
commission ne pouvait le faire. Cette frontière a été déterminée par un acte du par-
lement et la commission ne pouvait pas la régler.

Le lord Chancelier. -Mais si vous prouvez que les deux sont contradictoires, la
question tombe.
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M. McCarthy.-Si Votre Seigneurie veut me le permettre, je vais citer un
ouvrage que j'ai mentionné l'autre jour, simplement pour l'exposé historique des
faits. Je n'ai pas besoin dé fatiguer Vos Seigneuries en en faisant toute autre cita-
tion. Je parle de l'ouvrage de sir Francis Twiss. Je n'ai pas cherché à savoir quelle
était la nature du livre. Lorsque l'on discutait cette question de l'Orégon, laquelle
avait trait à ce 490 parallèle, il écrivit au point de vue anglais comme M. Greenbough
écrivit au point de vue américain. Ceci n'a absolument rien à faire avec la pié-ente
question, sauf que d'une manière incidente. Je veux dire qu'elle n'a aucun rapport
.à la contestation canadienne.

Le lord Chancelier.-Comment son opinion ou sa manière de voir sur la question
peut-elle avoir plus d'importance que votre argumentation et les documents qui sont
maintenant soumis au comité ?

4, MtcCarthy.-C'est un monsieur qui s'est consacré à ces questions.
Le lord Chancelier.-Il n'est pas une autorité en matière de questions de fait.
M. McCarthy.-Non, milord, mais il expose les faits.
Le lord Cnancelier.-Nous avons ici des ouvrages volumineux qui contiennent

tout ce qu'il faut, et nous les avons munitieusement examinés, et je ne pense pas que
nous puissions obtenir des éclaircissements d'un livre de ce genre.

M. McCarthy.-Je vais encore citer une autre commission, et c'est tout ce que
j'ai à dire au sujet des commissions. Mon savant ami qui m'accompagne ici, ou ceux
qui représentent le Canada, parleront de la question que je ne me propose pas de dis-
cuter, c'est-à-dire la question de l'efficacité de cette commission. Je dis que cette
commission donnée à tord Durham, en tant qu'il s'agit de la frontière ouest, que l'on
trouvera à la page 406, et parlant simplement de l'ouest à présent, parce que je ne
dirai rien au sujet de l'est, vu que ce serait anticiper sur ce que mon savant ami a
à dire-

Le lord Chancelier.-L'ouest vous amène au lac Supérieur, et pas plus loin?
M. McCarthy.-Non, milord.
Le lord Chancelier.-C'est vrai, mais je suppose que tout le Canada s'arrête au

point où le lac Supérieur se décharge dans le lac Huron ?
M. McCarthy.-Non, milord. Je prétends humblement que voici ce qui serait

la juste signification à donner à cette commission. Si nous lui donnons une interpré-
tation littérale, elle ne délimiterait et ne décrirait aucun territoire. Or, on doit lui
donner du territoire, et je prétends que la ligne qui appartenait au territoire anglais
jusqu'à la hauteur des terres, suivrait le milieu du lac Huron; et probablement la
difficulté alors était de dépasser la hauteur des terres, ce que l'on commençait à com-
prendre parfaitement être une contestation au cas où le gouvernement constaterait
que les territoires étaient marqués d'une manière plus définie.

Le lord Chancelier.-Vous direz que, d'après votre prétention, si la frontière
ouest était continuée elle aurait dû ainmi se continer, mais comme question de fait
elle ne se coninue pas, et comme ceci ne nous amène qu'au lac Supérieur, il vous
faut rechercher ce qu'il y avait à l'ouest.

M. McCarthy.-L'argument que je présente consiste à dire qu'à cette époque, il
commençait à s'élever des doutes au sujet de la validité des autres commissions qui
s'étendaient autant à l'ouest.

Le lord Chancelier.-J'aurais cru que la conclusion véritable est que les connais-
sances qu'avaient ceux qui ont rédigé les autres commissions n'étaient pis suffisantes
pour les mettre en état de définir tout ce qui était plus à l'ouest.

M. McCarthy.-C'est ce que je voulais dire.
Le lord Chancelier.-Mais ceci n'implique pas qu'il y avait des doutes quant à

la validité de la commission?
M. McCarthy.-Non, je n'entendais pas poser ainsi la question.
Le lord Chancelier.-Je croyais que vous l'aviez ainsi posée.
M. McCarthy.-Non, milord. Mais je veux dire que l'on commençait à avoir

des doutes sur l'endroit où l'ouest du Haut-Canada était situé, de telle sorte qu'ils na
crurent pas devoir le déterminer par la commission.
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Le lord Chancelier.-C'est une observation bien fondée que de dire que la fron-
tière ouest ,'est pas définie; mais ce qui semble être d'une grande importance, c'est
que la frontière nord se trouve le long de la rive de la Baie-d'Hudson.

M. MCarthy.-Oui. Je désire observer la règle de Votre Seigneurie, et par
conséquent je ne parle pas de l'effet des commissions. Mes savants amis qui vont
me suivre vont s'occuper de cette question, et ils ne suivraient pas la règle de Votre
Seigneurie s'ils répétaient ce que j'ai dit. Par conséquent, je laisse cotte quest on à
mes amis.

J'ai quelques observations à faire et elles seront bien courtes, parce que mon
savant ani aura à s'occuper de cette question, d'une manière assez étendue, mais je ne
crois pas que je doive terminer mes remarques sans faire quelques observations sur
la doctrine de droit sur laquelle nous nous basons quant à la hauteur des terres. Je
suppose que je puis consulter l'ouvrage de sir Travers Twiss sur le droit intoraa-
tional, ainsi que les ouvrages sur le droit international de M. Hall, de M. Halla et
d'autres auteurs. si Votre Seigneurie veut me le permettre.

Le lord Chancelier.-La chose que je ne puis comprendre c'est de savoir
comment la fron ière entre deux territoires différents puisse être déterminée au moyen
du droit international, à moins que vous ne compreniez dans le droit international
toutes les conveitions, les actes et les documents qui comportent un droit et qui
doivent définir ce s frontières.

M. McCarty.-Je veux dire ceci, et Votre Seigneurie me fera remarquer si je
dois continuer ou non, que de temps à autre, des nations ont convenu de certaines
règles bien connues pour régler des questions de ce genre, et que cette question
relative au point de partage et au territoire auquel une nation qui découvre devient à
avoir un droit a été, de cette manière, en vertu des conventions et des arguments
formulés à ces conventions, en vertu des règlements faits sur arbitrages, si fermement
établie que l'on peut maintenant l'accepter comme étant une règle bien connue de
droit international. Or cette règle bien connue de droit international en tant qu'il
s'agit de ce continent, naturellement, dans les premiers temps-pendant le dernier
siècle je puis dire-avait une très grande importanee. Il y avait un continent
immense, toutes les découvertes avaient eu lieu de l'océan, chaque découvreur et
chaque occupant réclamait certaines étendues de territoire à raison de cette décou-
verte, et ceci donna lieu à des contestations et à des difficultés qui ont été finalement
réglées, et réglées sur une base juste et raisonnable, et ces règles ont été consacrées,
si diles ne l'ont pas été avant,-et je crois que les autorités premières démontient
qu'elles l'ont été-comme étant des règles de droit international. Or j'ai déjà dit ce
qu'est à mon avis cette iègle, et ce qui a été la contestation au sujet de cette règle.
Une prétention présentée par les Américains qu'ils dûrent dans la suite retirer parce
que les arguments étaient contre eux, était celle-ci, que la simple.découverte de
l'embouchure de la rivière donnait au découvreur la totalité de cette rivière (je veux
dire suivie de l'occupation, parce que je suppose loccupation dans tous les cas), et le
territoire arrosé par cette rivière. Alors les autorités anglaises prétendirent que
c'était donner à la réclamation une portée trop étendue, et que la véritable règle était
celle-ci, que non seulement la découverte de la rivière, mais la découverte et l'établis-
sement de la ligne côtière donnaient au découvreur et aux colons de cette ligne
côtière tout le pays qui s'y égouttait, et les Français semblent avoir procédé de cette
base depuis les premiers temps. Les Anglais d'abord adoptèrent une manière de
voir ayant une partie plus étendue. Ils prétendirent que la simple découverte de la
ligne cotière leur donnait tout ce qu'ils voulaient réclamer en arrière de cette ligne
même juqu'à l'océan. Les Français adoptère une manière de voir plus exacte en
disant que cette découverte leur donnait droit à tout le territoire que la rivière
arrosait jasqu'à la mer, où la découverte était faite, et ainsi j'ai la une ou deux
citations des commissions accordées par le roi de France à ses fonctionnaires et gou-
verneurs, dans lesquelles il en est question comme étant le territoire égoutté par cette
rivière Je vais citer maintenant l'ouvrage de sir Travers Twiss, seconde édition,,
page 196.
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Lord Aberdare.-Les Français réclamaient-ils tout le territoire qui était arrosé
par les tributaires du Mississipi, de l'est à l'ouest ?

M. McCarthy.-Oui, ils le réclamaient de fait-je veux dire que le découvreur
Lasalle proclama cela lors de sa découverte.

Sir Robert Collier.-D'après cette manière de voir, si l'on découvrait et l'on éta-
blissait quelques milles de la côte d'un côcé ou de l'autre de l'embouchure d'une rivière
l'on pourrait 1éclamer n'impoirte quelle étendue de pays que l'on voudrait.

Lord Aberdare.--Cest-à-dire que le découvreur de l'embouchure du Mississipi
ou du territoire d'un côté ou de lautre du Mississipi pouvait réclamer non seule-
ment le territoire situé sur la ligne du Mississipi, mais toutes les terres arrosées par
les immenses tributaires du Mississipi des deux côtés.

M. MeCar1hy.-C'est ce que les Français prétendaient et c'est ce que prétendit
Lasalle lorsqu'il éleva un poteau et qu'il y mit les armes de la France. Puis ceci fût
céeé à l'Espagne, et l'Espagne donna ce territoire aux Etat- Unis, et la question fut
alors soulevée, et c'est à ce sujet que l'on s'occupa du passage que je vais lire. C'est
l'ouvrage de sir Travers Twiss, et je lis à présent à la page 196.

Sir Barnes Peacock.-Mais quel traité est-ce-sur le droit international, je sup-
pose ?

M. McCarthy.-Oui.
Sir Robert Collier.-Vous pouvez le lire valeat quanlum.
M. McCarthy.-" Le droit exclusif d'une nation au territoire qu'elle a acquis par

occupation, a été universellement reconnu par les nations d'Europe, et relativement
à ce droit, certaines îègles ont été établies par l'usage, par lesquelles l'état de la loi
constituant l'occupation peut être mis hors de doute. Le droit naturel qu'a un indi-
vidu de s'approprier." Et il continue de donner les raisons à cet effet, et je n'ai pas
beisoin c'en imposer la lecture à Vos Seigneuries. L'article 119 dit: "IUne nation
est sous le coup d'une obligation à l'égard d'autres nations qui sort dans une position
analogue à celle où se trouve un individu à l'égard d'autres individus relativement à
la découverte d'une chose, si elle cheiche à baser son droit exclusil à la possession de
cette ehose sur le droit de découverte. Elle doit faire part d'une manière ou de l'autre
aux.autres nations de son intention de s'approprier le territoire pour ses propre-
lins. Les égards que se doivent les nations établissent alors une présomption que
l'exécution de l'intention suivra dans un temps raisonnable l'annonce de cette inten-
tion. Mais la raison naturelle exige que l'on fasse part de la découverte aux autres
nations, autrement, si la possession1iéelle ne s'en était pas suivie, la conclusion évidente
serait que la découverte était un acte transitoire et que l'on n'ajamais piis possession
du territoire animo etfacto." Puis il dit que la signification de l'avis consiste dans
l'avis donné officiellement soit par la prise de possession. Puis nous arrivons à l'ar-
ticle 120, que je ne crois pas avoir besoin de lire à Vos Seigneuries. Vient ensuite
l'article 122: -" Lorsqu'une découverte a été suivie de l'établissement d'une nation,
les autres nations, conformément à la loi nature:le, reconnaissent un titre parfnit à
l'occupant. Dans le cas où une découverte n'a pas été suivie immédiatement d'éta-
blissement, mai's que le fait de la découverte a été annoncé, les autres nations par
courtoisie respetent l'avis qui en a été donné, et l'uèage des nations a été de présumer

que l'établissement aura lieu dans un temps raisonnable, mais à moins que la décou-
verte ait été suivie, dans un temps raisonnable, d'un établissement quelconque, on
réplique à la présomption résultant de l'avis par une fin de non user, et le laps de
temps fait surgir la piéeomption contraire d'abandon." Cette question ne devient
pas importante ici parce qu'il y avait l'occupation. Or, voici l'article 123 relatif à
l'étendue du droit que donne la découverte: "Les deux i ègles généralement, peut-
être universellement reconnues et consacrées par l'usage des nations, découlent de la,
nature du sujet." Voici maintenant une citation de M. Gallatin, pour l'autre partie,
plénipotentiaire des Etats-Unis, qui expose ainsi sa manière de voir: "En vertu de
la première, la découverte antérieure donnait droit d'occuper, pourvu que l'occupation
eût lieu dans un temps raisonnable, et qu'elle fût finalement suivie d'uv. établissement
peirmanent et de la culture du sol. Conformément à la seconde, le droit ré3ultant de
la découverte antérieure et de l'établissement n'était pas restreint à l'endroit découn
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vert ou établi d'abord. L'étendue de territoire qui s'attacherait à cette première
déeauverte ou établissement pourrait ne pis être dans tous les cas déterminée d'une
manière précise. Mais que la première découverte et l'établissement subséquent,
dans un temps raisonnable, de l'embouchure d'une rivière, particulièrement si aucune
de ses branches n'avaient été explorées avant cette découverte, donnât le droit d'occu-
pation et à la fin de souveraineté dans tout le pays égoutté par la dite rivière et ses
diverses branctes, a été généralement admis, et dans une question entre les Etats.
Unis et l'Angleterre, on a appelé avec raison des actes de celle-ci, démontrant que les
principes sur lesquels ils sie basent s'accordent avec leurs propres principes." Voici
maintenant la manière de voir de sir Travers Twiss:-" La question,- quant à l'éten-
due du territoire sur lequel la dét ouverte d'une partie donne lieu au droit d'occupation
peut être résolue en référant aux principes de droit qui règlent jusqu'à quel point la
possession naturelle doit s'étendre, afin de donner un titre à un territoire plus étendu
qu'il n'en est réellement habité. Il n'est pas nécessaire, afin de constituer l'occupant
d'une chose, le propriétaire létal de cette chose, qu'il ait possession naturelle de toute
la chose. S'il possède une partie qui ne peut être séparée du tout, il est en possession
de la totalité." L'article 125:-" Les principes qui s'appliquent à ces questions ont
été discutés par los commissaires des Et ats-Unis d'Amérique dans le cours des négo-
tiations avec -les commissaires d'Espagne, au sujet de la frontière ouest de la
Louisiane," ce qui est justement la question. que me posait Votre Seigneurie
il y a un moment-" Les principes," disent-ils, "qui peuvent s'appliquer à ces cas
sont ceux que dicte la raison, et qui ont été adoptés en pratique par les nations
européennes, dans les découvertes et les acquisitions qu'elles ont respectivement
laites dans le Nouveau-Monde. Ils sont peu nombreux, simples, intelligi bles, et en
même temps basés sur la stricte justice. Le premier de ces principes est que lors-
qu'une nation européenne prend possession d'une étendue quelconque d'une côte
maritime, cette possession est comprise s'étendre dans l'intérieur du pays, jusqu'aux
sources des rivières qui se versent vers la côte, à toutes leurs branches, et aux pays
qu'elles arrosent, et lui dnne ainsi un droit à ce territoire à l'exclusion de toutes les
autres nations. Il est évident que certaine règle ou principe doit régir les droits
des pouvoirs européens les uns envers les autres, dans toutes ces circonstances, et il
est certain qu'on ne peut en adopter, dans ces cas auxquels ils s'appliquent, de plus
raisonnable et de plus juste que celui-ci. Plusieurs considérations importantes en
démontrent la justesse. La nature semble avoir destiné une plus grande étendue de
territoire ainsi décrite à la même société; elle semble avoir réuni ces diverses par-
ties ensemble par un intérêt commun et les avoir détachées d'autres. Si l'on
s'écarte de ce principe, ce doit être en attachant à cette découverte et possession
une partie d'acquisition plus étendue, mais un peu d'attention donnée à ce sujet
démontrera l'absurdité de l'un et de l'autre. Le dernier serait de restreindre les
droits d'une nation européenne qui a découvert un nouveau pays et Liai en a pris
possession, à l'endroit mêmre où était ses troupes ou ses établissements-doctrine qui
a été complètement répudiée par tous les pouvoirs qui ont fait des décoavertes et
acquis possession en Amérique. L'autre extrême serait également absurde, c'est-à-
dire que la nation qui a fait cette découverte devrait dans tous les cas avoir droit à
tout le territoire ainsi découvert." Puis il parle d'une île, et il dit que si une îe est
découverte toute l'île tombe sous la conséquence de cette découverte. A l'article L26,
il dit: "La question de droit soutenu par M. Gallatin au nom des Etats-Unis, en
1e-Z7, et dont on a parlé précédemment avait déjà été avancée par M. Rash en 1824,
alors qu'il résidait en qualité de ministre plénipotentiaire à Londres. 'J'ai soutenu,'
écrit-il au secrétaire d'Etat américain, l'honorable J. Qainey Adams, 'qu'une nation
qui découvre un pays en entrant par l'embouchure de sa principale rivière sar la
côte de la mer doit nécessairement avoir la permission de réclamer et de garder une
étendue de pays, à l'intérieur, aussi considérable qu'en décrivait le, cours de cette
principale rivière." "Les plénipotentiaires des Etats-Unis, à l'appui de leur opiion
en apppe!èrent au langage des anciennes chartes," etc. Puis, "on répondit de la
part des plénipotentiaires anglais que ces chartes n'avaient pas d'effet valide contre
les sujets des autres souverains, mais qu'elles ne pouvaient obliger et lier vigo.e sw
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,ceux qui étaient sous la juridiction de celui qui avait accordé ces chartes, et que
quoiqu'elles puissent conférer aux concessionnaires un droit exclusif à l'encontre des
sujets du même pouvoir souverain, elles ne pouvaient affecter les sujets des autres
pouvoirs souverains qu'en tant que ces derniers pourraient être obligés par la loi
commune des nations de respecter les actes de découverte et d'occupation faits par
les membres d'autres sociétés indépendantes politiques."

Lord Aberdare.-Cette manière de voir ne semble pas avoir été contestée par
Rush.

M. McCarthy.-Oui, milord; il a appuyé une proposition dont la portée est
beaucoup plus large. Il prétendait que la simple découverte du territoire près d'une
rivière donnait la totalité de ce pays; les Anglais s'objectaient à cela.

Lord Aberdare.-Quoiqu'une partie du pays arrosé par les tributaires ou la
rivière principale eût été déjà occupée ?

M. McCarthy. -Non, milord, je ne crois pas que l'on prétende cela. Les décou-
vertes ont toujours été faites en venant de la mer dans ce pays, et comme ces décou-
vertes avaient lieu de cette manière, il ne pouvait guère y avoir de pouvoirs
4trangers ou rivaux à la tête des rivières. A l'article 127, il dit : ' Le principe que
l'on trouve dans la proposition de droit énoncée par les Etats-Unis, aux occasions
précédenteq, ne semble pas pouvoir être d'accord avec d'autres propositions de droit
approuvées par toutes les nations. Il ne s'aciorde pas d'abord avec une des propo-
sitions de droit sur lesquelles les Etats-Unis eux mêmes ont basé leurs réclamationa
eontr'e l'Espagne, au sujet des frontières de la Louisiane, en 1805, savoir, que la,
découverte et l'occupation d'une certaine étendue de côtes maritimes par une nation,
sont comprises donner à cette nation un droit de possession sur le pays intérieur-
jusqu'au point de partage, laquelle proposition de droit MU. Monroe et Pinckney,.
commissaires des Etats Unis, irétendirent avoir été complétement établie par la con-
troverse entre la France et l'Espagne d'un côté et l'Angleterre de l'autre, ce qui
occasionna la guerre de 1755 entre ces nations.. Il est évident qu'une réclamation. à
l'égard de toutes les terres arrosées par une rivière et ses tributaires, basée sur la
déconcerte et l'occupation de l'embouchure de la rivière, doit venir en conflit avee
une réclamation à l'égard du territoire intérieur jusqu'à la ligne du point le partage,
basée sur la découverte et l'occupation d'une étendue de côtes maritimes, au sujet da
laquelle proposition de droit il n'y a pas de contestation entre les nations." Or, iL
y a plusieurs autorités (ce n'est pas seulement sir Travers Twiss) sur ce sujet, et
toutes s'accordent avec ce que je viens de lire. Mon savant ami en parlera plus au
long, mais qu'elle en est la raison ? L'ouvrage que je viens de lire en- donne une.
Une autre raison est que si vous permettez à une nation rivale de venir à la tête de
eaux d'une rivière, vous n'auriez aucun moyen de vous défendre contre elle. Elle
descendrait facilement et rapidement, et sans qu'il y ait de moyens de se préparer à
la aéfense; et, par conséquent, il a été essentiel dans l'établissement de ces nouveaux
pays, qu'une règle raisonnable de ce genre fût adoptée. Je cite aussi l'ouvrage de
sir Robert Phillimore, seconde édition, volarue ler, pag s 277 et 279, dans leguel il
établit ce principe dans les mêmes termes clairs et précis dont je viens de parler.

Telles sont les propositions de droit que nous soutenons; et maintenant pas3ons
à leur application. J'ai terminé l'examen des faits maintenant, et je vais dire quel-
ques mots 'quant à l'application des questions que j'ai essayé-d'une manière un.
peu trop étendue, je crois, mais en tant que mon devoir me le permettait-d'exposer
à Vos Seigneuries. Je dis, d'abord, que la possession qu'ont les Anglais et la popula-
tion de la Baie-d'HIudson de ce territoire, est corrélative, ou plutôt réciproque. Il
vaudrait mieux dire que les Anglais n'avaient pas de droits au pays de la Baie-
d'Hudson, sauf celui qu'ils donnèrent aux Marchands Aventuriers de la baie d'Kludson.

Je prétends que par les mots de la charte tel que compris on droit international
et relativement à la manière d'agir avec ce continent, cette charte donnait expres-
sément aux Aventuriers de la Baie-d'Hfudson, en tant que le territoire n'était pas
occupé alors par un pouvoir étranger ou chrétien, tout le point de partage de la Baie-
d'Hudson. Je dis que c'est là la signification réelle de la charte tel qu'expliquée en
droit international, et adoptée, naturellement, en droit municipal. A la paix de
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Ryswick les Francais réclamaient presque toute la Baie-d'Hudson-pratiquement
tcute la Baie-d'Hudson-ce qui d'un autre côté était nié par les Anglais, comme Voe
Seigneuries, se le rappellent, qui déclarèrent que l'effet du traité serait simplement
de forcer les Anglais à livrer aux Français les postes mentionnés dans le traité et non
le twuitoire mxême ; que quel qu'ait été l'effet de ce traité, tout ce qui s'y rapportait
est disparu devant le traité d'Utrecht; qu'en vertu du traité d'Utrecht le pays auquel
la Compagnie de la Baie-d'Eudson avait droit fut restitué ; une ligne fut déterminée,
ou plutôt une iègle pour établir une ligne fut fixée, ce qui était comme question de
fait le point de lartage ; que cette question peut tout aussi bien être réglée aujour-
d'hui dans une contestation provenant, comme le fait la présente contestation, des
limites de la Baie-d'ludson, comme elle a pu l'être par les commissaires ; que la
mncuination des commissaires n'était qu'une n étlode indiquée par le traité pour fixer
cette limite, mais que la règle étant passée et établie dans le traité que toute la baie.
et le détioit "et les rivières et les teries y appartenant soient restituées à l'Angle-
terre," ncus sommes tout aussi capables dans ce pays que l'étaient les commissaires
une année api1ès le traité de marquer et de définir cette ligne, et cette ligne serait le
point de partage, ou si ce n'était pas le point de partage après ce qui en lieu, ce serait

49e ligne. Cette 49e ligne fut acceptée par les Anglais comme étant la ligne qu'ils
étaient prêts à réclamer, qu'ils réclnièrent de fait et qui oblige en l'honneur la cou-
ronne. Je ne puis soupçonner l'honneur de la couronne-après qu'elle eut recouvré
la prop-riété des mains des Français. La couronne était dans cette position. Nous
prétendons au ncm de la Baie-d'Iludson que la véritable ligne était le parallèle 49°.
La couronne recouvre alors le territoire et l'on ne peut imputer du déshonneur à la
couronne- et ce serait imputer du déshonneur à la couronne de prétendre que la cou-
ronne pourrait venir dire à la Compagnie de la Baic-d'iHudson: Il est vrai que l'an
de nier nous avons dit que ceci était votre territoir e-nous l'avons maintenant, mais
il laut que vous prouviez que c'est votre territoire. S'il en est ainsi, et j'ai déjà
déclaré à Vos Seigneuries qu'il n'y a pas de preuves d'occupation par les Français à
cette date et qu'il n'y avait pas d'établissements, alors il nous faut voir si quelque
chose est arriré deiuis qui a raccourci les limites du pays ou territoire accordé. Je
prétends qu'il n'y a rien eu. Je prétends qu'entre les Français et les Anglais, et vu
les trcubls qui eurent lieu à cette époque, les limites auraient été racourcies, mais
mrétnmrcins sur la rcstitution de ce pays à l'Angleterre, en vertu de la règle bien
connue du pcst lii.ne comme on l'appelle, toute la propriété particulière serait
retournée à la Compagnie de la Baie-d'ludson. La couronne britannique, contre sa
propre cLarte, d'apiès des règht, de droit bien reconnues, ayant recouvré-supposant
inaintenant qu'elle avait perdu une partie du territoire de la Baie-d'Hudson par les
guerres qui eurent lieu entre 1696 et 1 77, et l'ayant recouvré encore en 1767, l'effet
de cela serait comme une question de droit. Je prétends que ceci retournerait au
donataire originaire, la Compagnie de la Baie-d'Budson. C'est ainsi que je comprends
le parrncipe de droit clair et pirécis que l'on connaît sous le nom de post hmine, en
d'autres mots que la propriété particulière du sujet d'un Etat qui reconquit du terri-
toire qui appartenait autrefois à l'individu particulier ne profite pas au bien public,
Mais piofite au bien du propriétaire particulier. De sorte que je piétends fortement
qu'il n'importe pas que les Frai çais aient ou n'aient pas empiété sur le territoire.
L'effet de la rétrocession ou cession de cette propriété à l'Angleterre serait également
le même, mais, comme question de fait je prétends que tandis qu'il est vrai qu'en
110 et après, je ne veux pas dire que la couronne est empêchée par son propre fait,
nais je veux dire que ce serait imputer du déshonneur à la couronne de prétendre
que l'on a adopté une autre manière d'agir. La couronne ne s'est jamais objectée à
la Compignie de la Baie-d'ludson, au contraire la Compagnie de la Baie-d'Iludson
est restée dans son occupation et est allée jusqu'au lac Rouge. De temps à autre elle
a occuj é tout le pays. En 1821 nous voyons que lord Bathurst suggère ce compro-
mais entre les deux compagnies. Nous voyons qu'une licence fut accordée et que
eette licence fut renouvelée, la reconnaissant avec une connaissance parfaite de tout
ce qui a eu lieu, et nous disons que la couronne ne l'a pas seulement reconnue, mais
qu'elle a refusé, lorsque le Çanada le lui demanda, de discuter la validité de la charte
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de la Baie-d'ludson; M. Labouchère, dans une lettre que j'ai lue à Votre Signeurie,
et le duc de Buckingham dans la suite, déclarent "qu'il ne serait pas conforme aux
principes reconnus en Angleterre pour nous de s'objecter en aucune manière, mais si
vous voulez le faire vous le pouvez." Dans la suite il devint nécessaire que cette
colonie entrât dans l'Union. J'ai fait entendre mon argument si récemment au sujet
de la Terre de Rupert que je ne crois pas devoir fatiguer Vos Seigneuries en le répé-
tant de nouveau.

Pour ces raisons je prétends, sujet à ce que mon savant ami a à dire relativement,
à la ligne franc nord, que soit la ligne franc nord, soit le confluent de la rivière, est
la bonne frontière ouest. Si non, la véritable frontière est la hauteur des terres, ou,
si Votre Seigneurie l'aime mieux, la ligne qui serait bornée par le parallèle 49Q.
Pratiquement la ligne 490 et la hauteur des terres sont la même ligne. Je suppose
que la province d'Ontario préférerait de beaucoup avoir la hauteur des terres que la
ligne 490.

J'ai un mot à ajouter au sujet de la sentence arbitrale. Vos Seigneuries ont tous
les faits devant elles, et je prétends avec quelque confiance qu'il n'y a pas une seule
preuve à l'appui de la ligne accordée par les arbitres. Je pense qu'il est conven< ble
que je déclare ceci, et je vais dire à Votre Seigneurie quel en est le but avant d'en
faire l'exposé, car je ne veux rien faire que Vos Seigneuries pourraient croire ne pas
être convenable. Avant que la sentence arbitrale fut sigrée, les arbitres annoncèrent
leur décision, c'est-à-dire, leurs deux points, et c'est par arrangement, ce qu'à mon
avis: j'ai droit de dire, sujet à ce qu'en pense Vos Seigneuries, que cette ligne parti-
culière a alors été adoptée. Vos Seigneuries me permettront d'en faire l'exposé. M.
Mowat, qui l'a entendu, est ici. Mon savant ami, M. McMahon, qui l'a entendu au
nom du Canada, est aussi présent, et sir Francis Hincks a déclaré que c'était le cas.
Si je puis en parler, je dirai à Votre Seigneurie comment ceci eut lieu.

Le lord Chancelier.-N'y a-t-il pas quelque document dans lequel sir Francis
fHincks le dise ?

M. McCarthy.-Oui.
.ord Aberdare.-Je croyais qu'il avait dit que chacun des trois arbitres étaient

arrivés à la même conclusion indépendamment l'un de l'autre.
M. MCarthy.-Il le dit. Ce dont je vais parler n'est pas exactement cela.
Le lord Chancelier.-Où est le document ?
Sir Robert Collier.-A la page 109.
M. McCarthy.-C'est là où il commence, mais ce n'est pas là où se trouve le

passage. Votre Seigneurie trouvera le passage dont je parle à la page 124, ligne 30.
Le seul motif pour expliquer le fait qu'ils adoptèrent une frontière conventionnelle
ou commode c'est que la ligne qui joint les frontières nord-est et sud-ouest était
adoptée en vue de la commodité. Les arbitres ont été guidés dans leurs décisions
uniquement par les actes du parlement, les proclamations autorisés, par les arrêtés
du conseil en vertu de l'autorisation donnée par les actes du parlement, et par les
traités internationaux. Ils virent dans la proclamation de 1I9l; et il procède à
donner son argument. Si les critiques de la sentence arbitrale croient ce langage
susceptible de l'interprétation qui consiste à dire qu'il marque un endroit précis au
nord-ouest comme frontière, alors leur critique pourrait avoir quelque fondement,
mais le fait est que le langage aurait justifié les arbitres à prolonger les frontières
d'Ontario d'une manière très considérable. Le colonel Dennis insista fortement
auprès d'eux. Voici le passage : "Un des employés permanents du département de
l'intérieur, après que leur décision au sujet des frontières sud-ouest et nord-est fut
connue, afin de joindre les deux points par une frontière naturelle, et connaissant le
fait que la rivière Albany avait été autrefois suggérée par la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, comme étant une frontière sud satisfaisante, ils l'acceptèrent." Ceci, je
crois, est parfaitement exact. Cela a été fait par consentement.

M. Mowat.-Voulez-vous lire le paragraphe suivant ?
M. McCarthy.-Oui.
Lord Aberdare.-O'est-à-dire qu'ils adoptèrent cette ligne-là plutôt que ce que,-

'on pourrait appeler la ligne géographique.
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M. McCarthy.-Oui. L'effet de la sentence arbitrale est celui-ci, comme le ver-
ront Vos Seigneuries. Ils prennent l'angle nord-ouest du lac des Bois. Si la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson avait un territoire quelconque, leur devoir êtait d'aller à ce
territoire. Si elle n'avait pas de territoire, leur devoir êtait de porter la ligne jusqu'à
la baie même. Comme question de fait ils ont mis de côté toutes les réclamations de
la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Leur sentence n'est basée que sur la théorie que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne possédait pas un pouce de terrain.

Le i rd Chancelier.-Comment cela résulte-t-il de cette lettre de sir Francis
UHincks ?

M. McCarthy.-Ils adoptèrent l'angle nord-ouest. Ceci appartenait à la baie
d'Hudson.

Le lord Chancelier.-Disent-ils cela, oui ou non ?
M. McCarthy.-Ils ne le disent pas en propres termes.
Le lord Chancelier.-C'est votre théorie ?
M. McCarthy.-Oui, ils adoptèrent l'angle nord-ouest, qui se trouve sur la baie

inême. Je ne fais que relater les faits. Ce que je dis c'est qu'ils ont ignoré toute
propriété de la baie d'fludson.

Sir Robert Collier.-Il n'en est pas ainsi,
M. McCarthy.-A tout événement ils disent sur ce point qu'il n'y a pas de pro-

priété de la'baie d'Hudson. Puis ils vont à la rivière Albany et disent qu'il n'y a pas
de propriété de la baie d'ihudson. Je prétends que la centence arbitrale est basée sur
la théorie que la Compagnie de la Baie-d'Hudson n'avait pas de territoire entre ces
deux points; et, de plus, s'il n'y avait pas eu de ligne conventionnelle, jusqu'oà
auraient-ils été? La seule manière qu'ils auraient pu tirer leur ligne aurait été dans
lune direction nord. En supposant que le colonel Dennis n'eut pas suggéré cela et
que les parties n'eussent pas approuvé ce qu'il suggérait, où les arbitres seraient-ils
allés? En suivant l'acte de Québec c'est aller au nord jusqu'au territoire accordé aux
aventuriers et aux marchands de la Baie-d'ffudson, do sorte que l'effet de cela aurait
été de porter la ligne jusqu'à Churchill. Telle aurait été la théorie si ce consente-
ment n'avait pas été donné.

Le lord Chancelier.-Je ne partage pas du tout cette opinion.
Sir Montague Smith.-Ceci a-t-il eu lieu par consentement?
M. McCarthy.-Oui.
Sir Niontague Smith.-Entre qui ?
M. McCarthy.--Entre l'avocat du Canada, d'un côté.
Sir Montagne Snith.-Pourquoi le Canada le conteste-t-il alors ?
M. McCarthy.-Il est obligé de prétendre, au nom du parlement, que toute

l'affaire était ultra vires Ce que je dis c'est qu'il n'y a pas une seule chose, en tant
que je puis comprendre (je parle maintenant de l'ouest, mon savant ami adressera la
parole à Vos Seigneuries sur l'autre partie), en faveur de la sentence arbitrale sur la
frontière ouest, et la théorie des arbitres les aurait amenés jusqu'à Churchill, ou, à
tout événement, jusqu'à la rivière Albany, ignorant complètement tout le territoire
de la Baie-d'Hudson eut re la hauteur des terres, qu'il y eut 100 lieues ou 20 lieues.

Le lord Chancelier.-Vous prétendez qu'au sud de la rivière Hudson, le terri-
-toire de la Baie-d'Hudou ne s'étend pas?

M. McCarthy.-Voici ce que je veux dire. N'eût été l'arrangement convention-
nel qui a eu lieu.

Sir Robert Collier.-Il n'y a pas eu d'arrangement conventionnel de fait.
M. McCarthy.- Je le déclare en la présence de M. Mowat.
M. Mowat.-Je ne sais rien de plus que ce que l'on voit ici.
Sir Robert Collier.-M. Mowat nie que cet arrangement conventionnel ait en

Le lord Chrncelier.-Ils fixent les frontières sud-ouest et nord-est, et ayant fixé
les frontières sud-ouest et nord-est, ils. s'évitèrent des embarras grâce à ce que sug-
géra le Canada, lequel dit qu'une frontière naturelle serait désirable, et ils adoptèrent
la rivière Albany-en se basant non entièrement sur ce motif, mais parce qu'aussi ils
connaissaient le fait que cette ligne avait été suggérée. Vous pouvez justement dire
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que les seules raisons énoncées pour expliquer le fait <4u'ils ont adopté la rivière
Albany sont ces deux-ci.

M. McCarthy.-Oui, milord, je vais le dire.
Sir Montague Smith.-Ceci est une lecture irrégulière et elle n'est pas du tout

officielle.
M. McCarthy.-Ce document est produit pour ce qu'il vaut par nous deux.
M. Mowat.-Vous l'avez produit.
Sir Montague Smith.-Mais ce n'est pas un document officiel.
Lord Aberdare.---Si je comprends, c'est une explication.
Sir Montagne Smith.-Qu'est-ce, maintenant? On l'appelle conférence?
M. McCarthy.-Oui, sir Francis Hincks donne une conférence pour expliquer sa

sentence arbitrale.
M. Mowat.-Une conférence populaire.
Sir Montagne Smith.-Un document civil.
M. McCarthy.-Je n'étais pas présent. Il l'a donné comme conférence. Je &sup-

pose qu'elle était écrite.
Sir Montagne Smith.-Ce n'était pas officiel ?
M. McCarthy.-Non.
Sir Montague Smith.-..Vous dites que c'était l'apologie de sa sentence arLi-

trale ?
M. McCarthy.-Une explication.
Sir Robert Collier,-La sentence arbitrale avait été attaquée d'une manière ano-

nyme dans les journaux et par ceux contre lesquels la sentence avait été prononcée,
et il se défend.

M. McCarthy.-C'est cela. Je disais quel en êtait l'effet, et je dis que c'est un bon
argument que j'ai le droit d'employer, que si vous prenez l'angle nord-ouest du lac
des Bois comme point de départ, et si vous suivez l'Acte de Québec, vous allez au nord
du territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hludson. En suivant cette ligne où pou-
vez-vous arriver au nord des terres de la Baie-d'Hudson ? Je prétends avec confiance
que cette sentence arbitrale est basée sur la théorie que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson n'avait pas de terres. Tel en est l'effet.

Lord Aderbare.-Ne pourrait-il pas arriver qu'il y avait à leurs yeux une preuve
suffisante d'occupation -t d'établissement partiel de la part ;du Canada dans ce pays
jusqu'au lac des Bois ?

M. McCarthy.-Je crains d'être obligé de me répéter maintes et maintes fois.
Lord Aberdare.-Vous dites non.
M. McCarthy.-Oui, je dis qu'il n'y avait pas un mot de preuve pour l'autoriser,

pas plus qu'il n'y en a aujourd'hui.
Le lord Chancelier.-Pas plus qu'il.n'y en a aujourd'hui ? certainement.
M. McCarthy.-Votre Seigneurie verra que la seule preuve à l'appui était l'éta-

blissement de la rivière Albany et le fort SaintGermain dont j'ai parlé. Les autres-
forts étaient au sud de ce point. Je dis qu'il n'y a rien pour la justifier, et je prétends
que les représentants du peuple canadien réunis en parlement s'étant objectés à la
sentence arbitrale même, cette sentence ne doit pas être prise comme ayant de la
valeur, ou comme preuve contre nous dans le règlement de la véritable ligne. La
gouvernement canadien, contrairement à la volonté du peuple canadien, a conduit
cette affaire d'une manière qu'il n'a pas approuvée. Je prétends que l'on ne doit pas
la considérer comme ayant l'effet d'un bon jugement primá facie. Cette décision n'a
aucune valeur sur la présente question. Elle n'a pas d'effet ou d'importance en elle-
même. Pour ces raisons je soumets à l'examen de la cour les remarques que j'ai
faites à Vos Seigneuries.

Le lord Chancelier.-J'aimerais à vous demander s'il vous est possible, en suppo-
sant que nous arrivions aux deux frontières sud-ouest ou nord-est-la frontière nord-
est à la baie d'Hudson et la frontière sud-ouest au lac des Bois-de suggérer quelque
chose au sujet de la manière dont la ligne devrait être tirée au lieu de suivre le cours
de l'Albany ?

M. McCarthy.-Non, milord, je ne suis pas autorisé à suggérer quoi que ce soit.
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Le lord Chancelier.-Je veux dire que vous n'avez rien à suggérer au sujet de ce
que devrait être la véritable ligne, si l'on n'arrive pas à ces deux frontières ?

M. McCarthy.-Non, milord.
M. Christopher Robinson.-Je représente ici le Canada. La position prise par

le Canada est en substance la même que celle prise par la province du Manitoba, et
par conséquent, en tant qu'il s'agit des faits et de toutes ces questions géographiques,
que mon savant ami a discuté en détail, je me propose de ne rien ajouter à son argu-
mentation. Naturellement nous avons minutieusement discu.é la question ensemble,
et ce qu'il a dit renferme je crois tout ce que nous désirons faire valoir auprès de
Votre Seigneurie sur ces différentes questions. Il n'y en a qu'une seule toutefois, et
c'est une question très courte, au sujet de laquelle il serait nécessaire je crois d'entrer
dans les détails. Dans l'opinion du gouvernement fédéral, si je comprends, une
bonne partie de ce qui a été dit ici et beaucoup de ce qui faisait partie de l'argumen-
tation n'aurait aucun rapport à la question, que leur manière de voir fut bonne ou
mauvaise. Or,Votre Seigneurie, à la page 142.verra que lorsque cette question se souleva
d'abord, comme étant une question entre le Canada et la province d'Ontario, le Canada
adopta t'opinion que les frontières d'Ontario étaient la ligne franc nord et la hauteur
des terres.

Le lord Chancelier.- L'on se souviendra du désir qui a été exprimé de voir, si
c'est possible, des cartes plus anciennes que cette contestation, indiquant la division
du Haut et du Bas-Canada.

M. Robinon.-Oh I oui.
Lord Aberdare.-J'ai envoyé une lettre à la Société Géographique lui demandant

d'envoyer les cartes qu'elle peut avoir.
M. Robinson.-Je suis certain que l'on peut trouver plusieurs de ces cartes, mais

je ne sais pas si on peut les avoir ici. Votre Seigneurie verra que dès le début, dès
que la question fut soulevée entre le Canada et la province d'Ontario, et lorsqu'il
s'est agi de régler cette question par une commission, le Canada soutint que les
frontières d'Ontario étaient ce que l'on peut brièvement appeler la ligne franc-nord
et la hauteur des terres. La décision de cette question doit dépendre après tout et
complètement de l'interprétation de l'acte de Québec.

Le lord Chancelier.-Oui.
M. Robinson. - Parce que d'après l'acte de Québec, la question est aujourd'hui

ce qu'elle était en 1774. L'acte n'a jamais été abrogé et n'a jamais été changé. Par
conséquent il ne nous reste rien à faire que d'essayer, à l'aide des faits que l'on peut
admettre en preuve, et qui sont connus de Votre Seigneurie, de donner une interpré-
tation à cet acte. Or il est également vrai qu'en réalité la seule chose qu'il est
nécessaire de faire c'est de régler l'interprétation des deux lignes tracées sur cette
carte, c'est-à-dire quelle est la signification des mots, "et vers le nord jusqu'à la
frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson." Les frontières arrivées à l'Ohio,
longent l'Ohio. Je n'ai pas besoin en ce moment de faire part à Votre Seigneurie
des différents cours par lesquels vous arrivez à l'Ohio, mais les frontièrés vont
jusqu'à l'Ohio. De là elles vont vers l'ouest le long de l'Ohio jusqu'à la division de
cette rivière d'avec le Mississipi, et vers le sud jusqu'à la frontière sud du territoire
accordé à la Compagnie de la Baie-d'IHudson. Or, la première question que l'on doit
se poser est celle-ci: Quelle est la signification de l'expression "vers le nord ? " Le
gouvernement fédéral a déclaré et a toujiurs soutenu l'opinion que "vers le nord "
veut dire franc nord. D'abord, Vos Seigneuries se le rappelleront, que ce point a
été décidé en 1819 dans la cause de De Reinhardt. Cette cause, que le jugement fut
bon ou mauvais, n'a jamais été judiciairement mis en doute, encore bien moins rejeté.
Je ne pense pas que Votre Seigneurie trouvera que la cause de Monck dont a parlé
mon savant ami M. Scoble affecte en quelque manière cette cause, parce qu'elle se
rapportait au territoire d'Athabasca, ce qui en réalité n'a rien à faire avec ce que
nous diseutons maintenant. Nous voyons donc, par la décision de la cour dans une
cause de la plus haute importance, où il s'agissait de vie et de mort, que ce point à
été réglé, et il n'appartenait pas au gouvernement fédéral d'admettre que la décision
était erronée.
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Lord Aberdare.-A-t-elle été réglée par une cour qui en avait le pouvoir ?
M. Robinson.-Elle a été réglée par une cour qui avait un droit, comme toute

cour a un droit incident de juger ces questions.
Le lord Chancelier.-Elle a été réglée par l'acquittement de l'accusé.
M. Robinson.--Non, elle a été réglée par une déclaration de culpabilité.
Sir Barnes Peacock.-La pétition n'était pas arrivée à la couronne dans les trois

ans et les autorités disent, vu tout le temps qu'il a été tenu en prison et vu les cir-
constances de la cause, nous le remettons en liberté.

Le lord Chancelier.- Etait-ce une cour du Haut-Canada ou du Bas-Canada ?
M. Robinson.-Du Bas-Canada.
Le lord Cnancelier.-A quelle date ?
M. Robinson.-En 1818 Il a subi sou procès en vertu du statut-
Sir Barnes Peacock.-En vertu de l'acte 43 George III, chapitre L)8; je ne puis

bien le comprendre. Les commissaires doivent juger si le crime avait été commis en
dehors des frontières du Haut ou du Bas-Canada ou dans le territoire de l'une ou de
l'autre province.

Lord Aberdare.- C'ett pourquoi ce fut eux qui jugèrent, je suppose. Est-ce à
l'endroit que l'on appelle les Dalles?

M. Robinson.-Oui. Je crois que le juge en chef traite la frontière du Bas-
Canada comme étant la frontière du Haut-Canada. Vous verrez ce qu'il dit: "Une
ligne tirée franc nord à partir de la tête du lac Témiscamingue jusqu'à ce qu'elle
touche à la ligne frontière de la baie d'Hudson," est la frontière du Haut-Canada.

Lord Aberdare.-La frontière est du Haut-Canada.
Le lord Chancelier.-Où est le jugement? 1
Sir Barnes Peacock.-A la page 679, le juge en chef dit cela. Je crois qu'il fait

erreur. Il jugeait si le crime avait été commis soit dans le Haut-Canada ou le Bas-
Canada. Ceci avait lieu en vertu d'une commission donnée par Québec, c'était le Bas-
Canada. -

M. Robinson.- Si je eomprends et si je me rappelle bien les faits de cette cause,
la juridiction de cette cour n'avait lieu que lorsque le crime avait été commis en
dehors de la province.

Sir Robert Collier.- Oui, dans le territoire sauvage, le juge en chef dit: il est
accusé d'avoir commis un crime sur le territoire canadien, je suppose qu'on n'aurait
pas pu lui faire subir son procès en vertu de cet acte d'accusation.

M. Robinson.-C'était cela, milord. Les premiers mots de l'acte indiquent très
clairement quel en est le but (page 406) : "Considérant que des crimes et des délits
ont été commis dans les territoires sauvages et d'autres parties de l'Amérique qui ne
sont pas dans les limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada, ou d'aucune des
deux." C'était pour juger ces cas que juridiction a été donnée par ce statut à cette
cour du Bas-Canada. Par conséquent c'était une condition qui précédait la juridiction
que de dire que l'endroit où ce meurtre avait été commis était en dehors des limites
du Haut-Canada.

Sir Montague Smith.-Et je suppose que l'on s'objecta à cette juridiction ?
M. Robinson.-Oui, l'on fit une objection à cette juridiction, laquelle fut discutée

au long.
Le lord Chancelier.-Le juge en chef dit à la ligne 19: "Une ligne tracée franc

nord à partir de la tête du lac Témiscamingue jusqu'à ce qu'elle touche la ligne fron-
tière.> Ceci est la frontière est ?

M. Robinson.-Oui, c'est la frontière est.
Sir Barnes Peacock.-C'est la frontière du Haut-Canada.
M. Robinson.-C'est une erreur; ce devrait être est. J'ai marqué cela dans

mon livre comme étant une erreur. Le mot ouest est imprimé. Ceci a mêlé Votre
Seigneurie, sans doute. C'est une erreur évidente.

Sir Barnes Peacock.-Ce qu'il voulait démontrer c'était que ce crime avait été
commis en dehors de la juridiction soit du Haut-Canada soit au Bas-Canada.

M. Robinson.-Exactement,
Sir Barnes Peacock.-Il ne l'a pas démontré en traçant la frontière est-il aurait

dû aller à la frontière ouest pour démontrer que le crime avait été commis en dehors da:
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la juridiction du Haut Canada. L'acte dit: "Pour juger des crimes qui ne sont pas
commis dans les limites d'aucune des dites provinces."

Le lord Chancelier.-Il est très évident d'après ce passage et ce qui se trouve
sur la page suivante, que le savant juge a décidé que la ligne tracée franc nord du
confluent était la frontière ouest.

M. Robinson.-Oui.
Le lord Chancelier.-Et qu'il s'est basé sur ce motif. Supposé que nous n'envi-

sagions pas la question de cette manière.
M. Robinson.-Alors la décision sera de l'autre manière.
Le lord Chancelier.-Naturellement nous donnerons à cette opinion l'importance

qu'elle mérite, mais il est évident qu'elle n'est pas basée sur des faits différents de
ceux dont nous avons à nous occuper.

M. Robinson.-En aucune sorte.
Le lord Charcelier.-Et qu'elle ne peut pas être une autorité concluante.
M. Robinson.-En aucune sorte. Je ne suis pas ici pour faire valoir cette posi-

tion auprès de Votre Seigneurie. Ce n'est pas dans cette intention que je l'ai signa-
lée à Vos Seigneuries ou que j'y ai renvoyé Vos Seigneuries. Je ne puis que démon-
trer la position du Canada et les motifs qu'il avait à l'appui de l'oninion qu'il soute-
nait. Naturellement Vos Seigneuries décideront d'après leur propre opinion si ces
motifs sont bors ou mauvais. Je ne fais que démontrer que lorsque le Canada exa-
mina d'abord cette question et vit que la question de la frontière ouest et de la fron-
tière sud d'Ontario dépendait entièrement de l'interprétation de l'Acte de Québec-
naturellement le fait que ce statut avait été interprété par une cour du Bas.Canada
dans un procès pour meurtre, en 1818, et que cette décision n'avait jamais été judi-
ciairement mise en doute, constituait un élément très essentiel dans son examen.

Le lord Chancelier.-Où se trouvent les commissions de sir Gny Carleton qui
l'autorisaient à organiser la cour à cette époque. Je n'en vois aucîne mention.

M. Robinson.-Je ne vois pas qu'il y en eut.
Sir Montague Smith.-Le juge semble avoir été convaiacu que le nord doive

signifier franc nord.
M. Robinson.-Dans les circonstances.
Sir Montague Smith.-Le juge croyait que c'était une interprétation si facile

qu'il ne crut pas nécessaire d'entrer davantage dans le langage de l'acte même. Il
dit que vers le nord veut dire franc nord, et il a une discussion avec un arpenteur qui
partage une opinion différente.

M. Robinson.-Oui.
Sir Montague Smith.-Mais naturellement le juge avait à interpréter l'acte et

ceci était son interprétation.
M. Robinson.-Oui, c'était là son interprétation.
Sir Montague Smith.-Il ne donne pas d'autres raisons à l'appui de cette inter-

prétation que les mots signifient ce qu'il dit ? Je ne puis prétendre dire que des
raisons furent données autres que celles que nous avons dans le rapport.

Sir Montague Smitb.-Cette décision doit vouloir dire cela d'une manière claire.
M. Robinson.-Oui, à tout événement, c'était là l'opinion exprimée dans son

jugement.
Sir Montague Smith.-C'était toute son opinion. Naturellement son autorité

est en votre faveur.
M. Robinson.-Oui. Je ne puis rien dire de plus. Je ne puis étendre une

chose au delà de ce qu'elle comporte légitimement, mais Votre Seigneurie se rappel-
lera que faire des rapports, à cette époque, était une chose bien différente que faire
des iaports aujourd'hui, et quoique je ne puisse pas prétendre dire que le motivé
n'allait pas plus loin lorsque rien n'appert à cet effet, je crois vraisemblablement qu'il
allait plus loin.

Sir iMon ague Smith.-Cette opinion est exposée d'une manière très complète.
Elle semble être l'opinion déterminée du commencement que " vers le nord veut dire
franc nord ? "

M. iRobinson.-Il n'y a pas de doute là-dessus.
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Sir Montague Smith.-Et qu'il n'avait pas de diserétion.
M. Robinson.-Il croyait que c'était là la bonne interprétation à donner à l'acte,

-non parce que, comme règle générale, vers le nord ·veut toujours dire franc nord,
mais parce que ves le nord, tel qu'on le trouve dans le statut, pris avec le contexte,
devrait être interprété comme voulant dire franc nord,

Le lord Chancelier.-Que les mots doivent être interprétés de toute autre manière
que celle dans laquelle le savant juge les a interprétés, je ne puis entreprendre de le
dire, mais aàsurément vous ne voudriez pas nier que les mots sont de ceux qui
admettent des faits extrinsèques ?

M. Robinson.-Non, je ne le ferais certainement pas.
Lord Aberdare.-Et qu'un de ces faits extrin -èques était l'acte de 1774, qui avait

pour but de pourvoir à une méthode convenable de décision jadiciaire.
M. Robin son.-Incontestablement.
Lord Aberdare.-Pour cet objet il était tout autant nécessaire d'aller jusqu'au

Mississipi.
M. Robinson.-C'est une question de fait au sujet de laquelle je me propose de

dire quelques mots à Votre Seigneurie.
Lord Aberdare.-Vous êtes prêt à démontrer que l'on avait pourvu autrement à

la limite entre cette ligne et le Mississipi même.
M. Robinson.-Non; je suis prêt à démontrer que la plus grande partie des

établissements importants était enveloppée par la ligne franc nord. Je ne puis aller
plus loin que cela.

Lord Aberdare.-Même à partir de la jonction de l'Ohio sur une distance consi-
dérable vers le nord ?

M. Robinson.-Oui.
Le lord Char celier.-Si vous adoptez une ligne franc nord elle laissera de côté une

partie plus insignifiante du lac Supérieur.
M. Robinson.-Oui. Votre Seigneurie voudra.t-elle me permettre d'arriver aux

établissements de l'Illinois dont on parle. J'en parlerai dans la suite, mais je suppose
que mon devoir maintenant est de tâcher de prouver que cette position était correcte.
Il me semble que la meilleure manière peut être d'interpréter un acte de cette sorte est
d'abord de prendre la partie exécutoire, de voir ce que signifiera la partie exécutoire
prise par elle-même, et de voir alors s'il y a dans le préambule pris en rapport avec
les accessoires que l'on peut convenablement admettre en preuve pour arriver à cette
conclusion. Si nous prenons les mots de la partie exécutoire d'abord, à la page 366
de l'annexe numéro 1, les frontières vont d'abord "jusqu'à la jonction des deux
rivières," de là vers le nord jusqu'à la frontière sud du territoire accordé à la Compa,
gnie de la Baie-d'lludson.

Le lord Chancelier.-Ce n'est pas précisément jusqu'à la jonction des deux rivières-
M. Robinson.-Si je suis dans l'erreur à ce sujet, je l'ai dit dans le but d'abréger.

mais, à tout événement, c'est vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississipi.
Sir Robert Collier.-Et vers le nord jusqu'à la frontière sud.
Le lor d Chancelier.-Il n'est peut-être pas sans importance de remarquer que

dans plusieurs endroits avant, ils parlent de suivre la dite rive.
M. Robinson.-Non, milord; c'est important.
Lord Aberdare.-Et tandis que lorsqu'ils parlent des autres rivières, vous avez

le mot "rive," lorsque vous arrivez au Mississipi, quoique nous ne réclamions pas la
rive opposée du Mississipi vous avez le mot " rives."

Le lord Chancelier.-Je vois qu'il est dit que la ligne doit aller jusqu'à un point
au 45e de latitude nord sur la rive est de la rivière Connectient, gardant la même
latitude directement ouest.

M. Robinson.- -Oui, c'est ainsi. Je n'ai rien oublié de tout cela en examinant ce
statut, et je ne désire que faire part de mon argument à Votre Seigneurie sur ce sujet,
quelque valeur qu'il puisse avoir.

Lord Aberdare.-Tant que nous nous occupons de la question de la ligne franG.
nord, la question de la hauteur des terres est de bien peu de conséquence.
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M. JRobinson.-Non. Si nous obtenons la ligne fraro nord, nous l'obtiendronsa
jusqu'à la frontière sud du territoire, et alors il nous faudra examiner jusqu'où va-
cette ligne.

Sir Montague Smith.-Votre interprétation met de côté la hauteur des terre&
comme frontière.

M. Robinson.-Non; parce que nous devons suivre la ligne franc nord jusqu'à
ce que nous arrivions à la hauteur des terres. La ligne franc nord est marquée sur-
la carte et il est très facile d'en voir l'effet. A tout événement ce cours longe la
rive de l'Ohio vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la
frontière sud du territoire accordé aux Marchands Aventuriers de la Baie-d'lludson.
Je ne puis dire moi-même quel effet particulier on doit attribuer à l'emploi du mot
" rives " au lieu de "rive," je ne puis dire non plus s'il était destiné à avoir un effet
quelconque. Nous ne réclamons pas les deux rives, comme Vos Seigneuries le-
savent, et il peut se faire ti ès bien que ce soit une faute d'impression. Mais je nem
suis pas prêt à dire que c'est d'une manière ou de l'autre, parce que je ne le sais pas.
Tout ce que je dis c'est que je ne puis trouver un argument à ce sujet, soit pour, soit
contre. Si Vos Seigneuries savaient comme nous le savons malheureusement-com-
bien de volumes ont été publiés sur ce sujet et combien petite la partie de ce que l'on
a écrit et dit sur ce sujet est l'énorme masse de preuve que nous avons produite de-
vant vous, vous verriez que c'est plus difficile que dans une cause ordinaire d'essayer
d'extraire ce qui s'y rapporte. Notre propre impression, comme représentant dm
Canada, est qu'une grande partie de ce qu'il y a ici ne se rapporte pas du tout au.
règlement de la question. Mais c'est ni notre désir ni en notre pouvoir d'exclur-e
quoi que ce soit qu'Ontario a cru s'y rapporter ou avoir raison d'amener devant Vos
Seigneuries, et ce qui a été produit devant vous, en y comprenant l'effet, a été dis-
cut é par mes savants amis d'une manière si complète et si vigoureuse qu'il me serait,
impossible d'en parler en tant qu'il s'agit des détails de ces questions, et par cornsé-
quent je n'en répéterai pas un mot.

Maintenant je demanderai à Vos Seigneuries d'examiner d'abord ce que ce eonrs-
pris en lui-même signiderait sans aucun aide. Cette description va jusqu'à un ear-
tain point sans dire ce qu'est ce point, c'est-à dire vers le nord jusqu'au territoire det
la Baie-d'ludson.

Supposé qu'un arpenteur reçut instruction le lendemain de la passation de ee-
acte, de prendre l'acte et de tracer cette ligne Peut-on douter de ce que fait l'ar-
perteur? Je ne prétends pas que vers le nord doit toujours vouloir dire franc nore.,
Je re prétends pas que d'elle-même cette ligne est identique à la ligne franc nord ere
matière de sens dans tous les cas. Elle peut vouloir dire quelque chose vers le nord-
est, quelque chose vers le nord-ouest, mais je ne pense pas que l'on puisse douter-
raisonnablement de ce qu'aurait fait un arpenteur si, le lendemain de la passation de.
cet acte, on le lui avait min entre les mains et si on ui eut dit de tracer la ligne quEr
cet acte a en vue. Il se serait simplemert placé au confluent des deux rivières sar
x'importe quelle rive, et il aurait dit: "Où est le territoire de la Baie-d'Hudton ?
Incontestablement c'est quelque part vers le nord, et il aurait je suppose tracé la ligne
droite la plus courte jusqu'à ce territoire. L'on ne peut gnère contester cela.

Le lord Char celier.-Je ne suis pas sûr de cela. Je puis facilement imaginer le-
fait que deux arpenteurs adoptent deux différentes manières de voir sur un sujet
comme celui-ci.

Lord Aberdare.-Je puis facilement comprendre qu'une personne qui n'est par,
arpenteur examine l'ensemble des faits.

M. Robinson.-Oui, c'est vrai.
Sir Montague Smith.-M Saxe a adopté une manière de voir différente et il y

tenait énergique'ment.
M. Robinson.-Non au sujet de la seule préposition que j'ai énoncée, et j-

n'énonce pas cette préposition dans le sens qu'elle embrasse toute la cause. Je dia
que si cela eut été seui et sans accessoire, il n'y a pas à douter de ce que ferait un
arpenteur. Je crois que ce serait aussi simple comme si Yotre Seigneurie me disait
de tracer une ligne du point où je me trouve·vers le nord jusqu'à la bibliothèque. Je
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devrais incontestablement tirer la ligne la plusý courte qui irait de ce point-ci
à la bibliothèque. Je dis donc que ce serait là la première signification de l'acte.

L'autre question est celle-ci: Y a-t il dans le statut et dans les faits sur lesquels
'on a appelé l'attention de Vos Seigneuries quelque chose pour démontrer que l'on ne
doive pas adopter cette interprétation. A tout événement, milords, il ne manque pas
d'autorités américaines à l'appui de la proposition -laquelle est la seule proposition
de droit que je soutiens-que vers le nord pris en lui-même veut dire le nord, s'il n'y
a rien pour changer cette direction. Je vois que dans ha cause de Jackson au sujet
de la transmission de Clarke vs Reeves (3 vol. Kane's Reports, page 293), cause déci-
dée en 1805 dans la cour dont feu le chancelier Kent était le juge en chef, un homme
dont le nom fait autorité dans ce pays-là -

Le lord Chancelier -Et ici aussi.
M. Robiuson.-Dans certains ouvrages on l'appelle le Blackstone d'Amérique. Il

était le juge en chef de la cour, et le juge Thompsoa en posant la loi quant à l'effet
d'une patente accordée en 1688 embrassant une étendue considérable de territoire,
appelée patente Catskill dit: "Les cours sont vers le nord, vers le sud, vers l'est et
vers l'ouest," et c'est une règle d'interprétation bien établie que lorsque des cours
sont ainsi donnés vous devez aller franc nord, franc sud, franc est et franc ouest.

Sir Montagne Smith.-Quels sont les mots exacts de la lettre patente?
M. Robinson.-Les traits généraux de ce cas particulier étaient ceux-ci : 11 y

avait une patente appelée patente Catskill qui enveloppait cinq grandes plaines nom-
inément, avec la forêt l'avoisinant, s'étendant à quatre milles anglais autour des dites
plaines-c'est-à-dire quatre milles anglais des dites plaines vers l'est, quatre milles
anglais des dites plaines vers le nord, quatre des dites plaines vers l'ouest, quatre des
dites plaines vers le sud.

Le lord Chanelier.-Les plaines étaientelles à angle droit?
M. Robinson.-Je ne pense pas; mais j'allais citer à Votre Seigneurie une autre

collection de causes qui établissaient d'une manière évidente que vers le nord ne
signifie pas franc nord dans chaque cas. Sans Ja lire d'un bout à 'autre à Vos Sei-
gneuries, je vais leur citer une autorité où la même proposition est adoptée,-la cause
de Brendt dans l'affaire de Walter vs. Oy den, i vol. Johnson, page 156, ou le même
juge en chef présidait la cour. Il y est dit que la ligne était "de là huit milles plus
au nord. " Le mot "au nord " était interprété comme voulant dire franc nord. L'on
a dit alors au sujet de cette direction "de là huit milles plus au nord, comme il n'y a
ien pour la contrôler, ce doit être une ligne franc nord, " et il y a une ou deux
autres causes dans lesquelles la même doctrine est énoncée.

Il y a une série de causes, dans le Kenrtucky surtout, lesquelles, à mon avis, éta-
blissent une règle différente.. Il y avait à cette époque une coutume dans cet Etat
qui consistait à enregistrer une réclamation, c'est-à-dire, enregistrer votre réclama-
tion pour la préemption de certain territoire mesurant un certain nombre de milles
le long d'un creek, et dirent alors " vers le nord pour la quantité. " Et il était
maintenu que l'expression vers le nord doit se soumettre à la règle qui exigeait que'
ees étendues de terrains fussent rectangulaires. Ils disaient: "4 l'expression vere le
mord, n'est employée là que pour indiquer le côté da creek duquel part la ligne;
parce que si le creek court dans une direction est on ouest, et que vous réclamiez
quatre milles le long du creek, vous devez faire voir si vous allez vers le nord ou
vers le sud pour la quantité, parce qu'il est nécessaire d'indiquer sur quol côté du
creek le territoire se trouve; mais ils dirent que ceci ne signifie pas que vous devez
aller franc nord, parce qu'il y a une autre ligne qui vient en conflit avec ce qui dit
que les étendues de terre doivent être rectangulawres. c'est-à-dire, que les étendues
de terre doivent être à angles droits avec le cours d'eau sur lequel elles se trouvent.
Je vais citer ces causes à Votre Seigneurie, et une ou deux de plus qui posent la règle-
générale que j'ai soutenue -Garwin vs. Dean, 115, Massachusetts, page 577, et
ioward vs. le Collège de Sainte-Croix, 116, Massachusetts, page 117. Cette cause

dit " vers le sud ne signifie pas nécessairement franc sud. " Il y avait là des fron-
tières définies, et on n'a pas interprété cette expression dans le sens de franc sud.
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Les autres causes que je citerai à Votre Seigneurie sont : Seaman vs. Hogoboom, 21,
Barber, page 398-Craig vs Hawkins, 1, Bill, page 54, et Calk vs. Sterling, dans le
même volume, à la page 122. Il est dit toutefois qu'en examinant cette description,
qu'en la prenant dans son ensemble et dans ses rapports aux circonstances, "vers le
nord " devrait être ici interprété "le long de la rive ou des rives da Mississipi."
Or, la prLmière chose que l'on doive remarquer, comme l'a in3iqué Votre Seigneurie,
et comme c'est la base d'un grand nombre d'opinions qui ont été exprimées sur ce
sujet, c'est celle-ci : Lorsque la législature a voulu dir- qu'elle longeait les rives
d'une riviè e, elle l'a dit. Dans la précédente phrase même, elle dit que la ligne
"se, a de là le long des dites fronfières nord et ouest de la dite province jisqu'à ce
que la dite frontière ouest arrive à l'Ohio, mais au cas où i'on verra que la dite rive
du dit lac ne doit pas être ainsi traversée, alors suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle
arrive au point de la dite rive qui sera le plus rapproché de l'angle nord-ouest de la
dite province de Pensyivanie, et de là par une ligne droite juîqu'au dit angle nord-
ouest de la oite province et de là le long de la frontière ouest de la dite provi'nce jus-
qu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ohio et le long de la rive de la dite rivière vers
l'ouest.
C'est un argument famtilier applicable à l'interprétation des testaments de dire que
lorsque vous trouvez une expression familière à la personne qui écrit et si vous cons-
tatez que cette expression, quoique appropriée, si la prétcuion est celle que l'on
soutieut, est onise dans la suite, il est raisonnable de dire, à tout événement, qu'on
n'a pas eu l'intention de s'en servir. A tout événement, c'est dans le même sens que
la législature se sert des mots '- le long de la rive de la dite rivière (c'est-à dire
l'Ohio) vers l'ouest," et elle donno·là un bon exemple de ce que le mot " vers l'ouest "
doit signifier, parce que personne prétendrait qu'il signifie franc ouest quand bien
même les rives de l'Ohio iraient franc ouest. Puis dans plusieurs endroits, elle parle
-aus-i de longer les rives d'un lac, faisant voir que lorsqu'elle voulait longer la rive
d'un Jac ou d'unn riv'ère elle le disait. Il est juste aussi d'indiquer que dans un
autre endroit où loa entendait dire franc ouest, cette intention a été exprimée
comme suit: Nous avons maintenant à examiner quelles sont les circonstances dans
lesquelles cet acte a été pasEé. En tant que l'on peut en juger, je crois probable que
la carte de Mitchell est celle que l'on a alors consultée. Je dis cela parce que c'est
une carte publiée ea [7 5 C'est une carte que, d'après le certificat qu'elle porte,
l'on croirait être autorisé par ceux qui seraient censés connaître mieux, et démontrer
ce qu'il croyait.être le caractère géographique du pays à cette époque. Je ne sache
pas qu'il existe une autre carte, entre 1755 et 1774, dont Mitchell aurait pu se servir.

Le lord Chancelier.-N'est-ce pas trop de supposer qu'il existe une consultation
implicite d'ure carte quelconque ? Vous ne pouvez pas faire entrer cela dans ce
document pour aucun objet.

M. Robinson.--Non, je ne crois pas que vous le puissiez.
Le lord Chancelier.-C'était la meilleure carte qu'on connaissait,
M. Robinson.-Je ne dis rien de plus que ceci, que ceux qui ont rédigé le statut,

(et nous savons que ce statut a été le sujet d'un long débat) ont consulté les meilleures
cartes qu'ils ont pu trouver, et qui.existaient à cette époque. Je ne puis dire plus
que cela. Il est presque impossible de supposer que cette frontière contenue dans le
statut, entraînant les conséquences importantes que l'on sait, auraient été tracées
sans consulter les meilleures cartes que l'on pouvait trouver, et en tant qu'on le sait,
la carte de Mitchell était la meilleure. Or si l'on consulte la carte de Mitchell, la
première observation que l'on fait c'est que les sources du Mississipi étaient alors
inconnues Il est dit dans la carte de Mitchell quelles étaient inconnues. Il est dit
dans la même carte que l'on croyait que les sources étaient vers 50® de latitude par
1060 de longitude, je crois-quoiqu'elles fussent inconnues -c'était là la meilleure
conjecture qu'il pouvait former. Ils indiquent l'endroit où ils croyaient que la source
se trouvait.

Or une de ces deux choses est contraire : d'abord au sujet de cette description
telle qu'appliquée au cours que l'on donnait alors au Mississipi, il serait plus exact
de dire nord.ouest-le cours du Mississipi aurait été décrit d'une manière plus exacte
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par l'expression vers le nord-ouest que par le mot vers le nord. Le cours génér al du
Mississipi, d'après la carte de Mitchell, se di igeait plus vers le nord-ouest que vers
le nord.

Puis l'on dit, dans plusieurs débats au sujet de cette cause, que ce cours ne
s'accorderait pas avec la carte de Mitchell; que l'on croyait que c'était alors le terri-
toire de la Baie-d'Hudson; mais il y a un argument dont nous avons certainement
le droit de nous servir. Si nous perdons du terrain d'un côté, noub le regagnons de
l'autre. Si mes amis de la partie adverse prétendent que la législature entendait
aller jusqu'à la source du Mississipi, je suppose qu'il ne serait pas mis en doute que
la seule chose que vous auriez à faire, une fois arrivés là, si la source n'allait pas au
territoire de la Baie-d'Hudson, serait d'aller vers le nord et y arriver par le plus
court chemin possible. Mais il est imposssible de prétendre que la baie d'iudson
était bornée, comme ils l'ont prétendu, par quelques forts le long de la côte, et que
la législature, lormqu'elle fit cette descriptio, avait l'intention de vous envoyer jus-
qu'aux sources du Mississippi a 800 milles de la ,ôte.

Le lord Chancelier.-L'autre partie veut certainement dire que quelque chose
de plus a été accordé au territoire de la Baie-d'Hudson que les quoiques forts le long
de la côte.

M Robinson.-Oui, naturellement, le territoire s'étend un peu plus loin, Toute-
fois l'addition de 800 milles serait une addition Lrès sérieuse. Je pense que la source
située à environ 800 milles de la côte était la source telle que la législature le com-
prenait.

Le point suivant et de beaucoup le plus important est celui-ci: Le préambule
indique-t-il qu'afin d'accomplir l'intention de l'acte il était nécessaire de longer le
Mississipi ? On le dit parce que dans le préambule il est déclaré: Qu'en vertu des
arrangements faits par la proclamation royale, une très grande étendue de pays,
dans lequel se trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France,
lesquels réclamèrent d'y rester sous la foi du dit traité, a été laissé sans qu'il fut fait
aucune disposition pour l'administration du gouvernement civil en icelie. Et l'on
dit, et je pense avec raison, que l'intention de ce statut était de mettre fin à cette
difficulté. Je ne crois pas que l'on puisse convenablement le nier, mais il nous faut
maintenant -voir ce qu'étaient ces établissements. D'abord Vos Seigneuries se rapel-
leront qu'en vertu de la proclamation d'octobre 1863 la province de Québec avait été
formée avec une frontière qui s'étendait beaucoup plus à l'est de celle donnée par les
actes de Québec. Cette frontière, généralement parlant je crois, vient presque jis-
qu'au méridien de P...........sur le lac Ontario; j'oublie la limite exacte, mais elle
est marquée sur plusieurs cartes, et Vos Seigneuries verront qu'entre cette limite et
la limite franc nord se trouvaient les établissements importants qui furent aban-
donnés et aussi habités par les Français.

Le lord Chancelier.-Il y a plusieurs forts.
(Sa Seigreurie lit le nomu de plusieurs forts).
M. Robinso.-Je ne parle pas au long des plus petits forts, mais je désire seule-

ment faire voir à Vos Seigneuries, qu'en dedans de la ligre que nous avocass-ms, ou
à l'est de cette ligue, vous y trouverez encore le plus important de tous ces établisse-
ments, c'est le Détroit.

Sir Montague Smith.-Vous dites qu'il y a quelques établissements de l'autre
côté, mais qui ne sont pas aussi imoortaits?

Sir Robinson.-Quelques-uns, mais ils ne sont pas aussi importants. De ce que je
dis sort que la législature n'aurait pensé qu'aux établi-sements auxquels elle voulait
donner un gouvernement, et je vais démontrer à Votre Seigneurie qu'il y arait un
nombre d'établissements> y compris la ligne que nous réclamons pour motiver les
objets de l'acte. C'est tout ce que je peux faire. Il est impossible de dire qu'il y en
avait au delà. Si Votre Seigneurie consulte l'état des posies français du gouverieur
Pownal, par exemple, à la page 602, c'était un rapport officiel énumérant les établis-
sements qu'il y avait là en 1756. Je parle des établissements dans le pays qui se-
raient à l'est de la ligne franc nord et entre celle-ci et la lizne établie par la procla-
mation et par le traité de 1763. Il dit: Il y a un bel étabhssement au Détroit, de
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près de :00 familles, et un plus beau encore à Saint-Joseph, d'environ 200 familles."
C'est là, sans doute, le Saint-Joseph du lac Michigan, Le seul autre Saint-Joseph que
je conuaisse se trouve sur la rivière Sainte-Claire. Ce sont là les deux établissements
les plus importants dans cette région. Il dit qu'il ne peut parler d'une manière par-
ticulière des forts de l'Illinois.

Le lord (Chancelier.-Nous n'avons pas à nous occuper de ceux-là, je crois.
M. iRoiinson.-Ce que je me proposais de faire voir à Votre Seigneurie, briève-

ment, c'etait d'abord les postes et les établissents qui seraient compris dans la ligne
franc nord, et ensuite ceux qui seraient exclus en tant que je connais le rapport du
gouverneur Pownall, j'on ai parlé. Dans l'annexe d'Ontario, à la page 25, Votre Sei-
gneurie trouvera ce qu'est le rapport des Français, lequel doit avoir été écrit vers'
1175, je pense.

Le lord Chancelier.-Je crois qu'il va vous falloir vous interrompre ici.
La cour suspend ses opérations jusqu'à demain, à 10.30.

SIXIBE JOUR.

CHAMBRE DU CONsEIL, WaHIrirALL, mardi, 22 juillet 1884.
M. Mowat.--Vos Seigneuries m'ont demandé, hier, des cartes publiées avant 1%

Confédération. J'en ai cherché, et un des livres que j'ai apporté ici contient une
carte d'avan t la Confédération, en date de 1810, laquelle indique le Haut-Canada.

Le lord Ch ancelier.-Voulez-vous nous la laisser voir?
(La carte est remise à Leurs Seigneuries).
M. Mowat.-Il y a deux ou trois cartes dans cet ouvrage qui n'ont pas été men-

tionnées et qui peuvent jeter de la lumière sur le sujet. L'une est le numéro 68 des
cartes en manuscrit,

(Leurs Seigneuries examinent la carte).
Le lord Chancelier.-Naturellement, nous ne prétendons pas que cette carte soit

une autorité, mais elle est datée de 1809. Elle semble, en tant que je puis m'en former
une opinion, marquer la ligne de démarcation entre le Haut et le Bas-Canada, par
cette ligne de points. Est-ce ainsi?

M. Mowat.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-(A M. McCarthy) L'admettez-vous?
M. McCarthy.-Je le crois. Naturellement, je n'ai pas vu cette carte avant.
Le lord Chancelier.-Cette ligne traverse le lac Témiscamingue.
Lord Aberdare.-Puis valuat quantum, elle semble réclamer jusqu'à l'Albany

comme étant le territoire du Haut-Canada, comme ceci de ce côté-là est le Bas-
Canada.

Le lord Chancelier.-Elle peut n'avoir aucune autorité, mais, comme question de
fait, elle semble étendre le fiant Canada jusqu'à l'Albany.

M. McCarthy.-Elle semble l'étendre jusqu'au cercle Arctique,--jusqu'à la Nom-
velle-Galles du Sud.

Le lord Chancelier -De la Nouvelle-Galles du Sud jusqu'à l'Albany.
Lord Aberdare.- Qui était Hugh Gray ?
M. Mowat.-Il demeurait dans le pays, mais il n'y a pas de préface pour dire

qui il était.
Le lord Chancelier.-Cette carte évidemment n'est pas une autorité, mais elle

fait voir que l'idée d'étendre le territoire jusqu'à l'Albany était partagée par quelques
personnes de cette époque.

Lord Aberdare. -Y a-t-il une carte annexée au rapport de M. Mills?
M. Mowat.-Oui.
Lord Aberdare.-Où est cette carte?
M. Mowat.-Je vais l'envoyer chercher. Je ne l'ai pas ici.
Lord Aterdare.-Elle n'a pas de rapport à ces questions?
M. Mowat.--Je crois que quelques-unes de ces cartes y ont rapport.
Lord Aberdare.-Il était un agent autorisé du Canada?
M. Mowat.-Non, milord, d'Ontario.
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Lord Abordare.-Seulement d'Ontario ?
M. Mowat.-Oui, et il est l'un des avocats ici présents pour Ontario.
Le lord Chancelier.-ll est l'auteur du rapport et de la carte qui l'accompagnait ?
M. McCarthy.-Je crois que la carte est une des anciennes cartes dont il est

question.
Lord Aberdare.-Quelle était la date du rapport?
M. McCarthy.-Depuis cette contestation et en conséquence de cette contesta-

~tion.
M. Robinson.-Il a été préparé pour l'arbitrage. Peut-être que Vos Seigneuries

me permettront de dire, au sujet de ces cartes, que si Vos Seigneuries le désirent,
qu'il n'y a pas de doute que l'on pourrait en faire venir un grand nombre du Canada
et que l'on pourrait s'entendre entre nous pour envoyer un câblegramme afin de nous
les faire envoyer immédiatement.

Le lord Chancelier.-Ceci serait très incommode pour se mettre en état d'arriver
à une conclusion, parce que si des cartem sont envoyées du Canala on devra alors
entendre les deux parties au sujet de ces cartes, à moins que ce no soit un cas d'ex-
trême nécessité. Ce qui serait de la plus grande valeur si on pouvait l'avoir, ce serait une
carte dressée en vertu de l'autorité publique. Cette carte montre qu'à une certaine
ýdate, 1809 ou 1810, il y avait des personnes qui considéraient que la rivière Albany
était la frontière lu Canada, ce qui, à tort ou à raison, coïncide, comme cela arrive,
avec la sentence arbitrale. C'est là l'impression que donne cette carte, mais ce n'est
pas une carte publiée en vertu de l'autorité. Ce n'est que la carte, d'un écrivain
particulier qui exprime ce qu'il croit être les faits. Naturellement une carte faite
en vertu de l'autorité du gouvernement serait très utile.

M. Robinson.-Je peux dire, relativement aux cartes, que nous n'y attachons
pas l'importance que la partie adverse y a attachée. Notre impression des cartes est
simplement celle-ci, que tout ce qu'elles peuvent indiquer c'est l'état des connais-
sances géographiques que l'on avait à cette époque.

Le lord Chancelicr.---La renommée est toujours une chose importante dans des
questions de frontières, et ces cartes constituent certainement une preuve basée sur la
renommée. Naturellement dans une cour de loi, nous sommes libres des règles
techniques de la preuve, et, en adoptant le sens large, elles constituent incontestable-
ment une preuve.

M. Robinson.-Nous n'avons jamais contesté, au sujet de la carte de Mitchell par
exemple, qu'elle indique ce qu'étaient les informations et croyances générales relati-
vement à l'état du pays à cette époque, mais ceci est absurde et erroné sous plusieurs
rapports, comme nous le voyons maintenant.

Le lord Chancelier.-Je suppose qu'il est évident que. ces cartes ne sont pas
exactes sous tous les rapports.

M. Robinson.-Maintenant, milord, lorsque Vos Seigneuries s'ajournèrent je
parlais de l'Acte de Québec et de la ligne franc nord ; et j'avais mentionné le procès
de De Reinhardt comme étant une décision sur ce point. Relativement à ce procès
je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries sur deux points. D'abord Vos Seigneu-
ries verront à la page 660 que ce n'était pas la déoision d'un juge jugeant un procès
nisi prius. C'était une cause plaidée devant deux juges qui agissaient en vertu d'une
commission, le juge en chef Sewell et le juge Bowen, et apparemment il y a en
d'autres juges de consultés, parce qu'à la page 660 il appert que De Reinhardt a été
traduit tel jour devant le juge en chef Seweîl et M. le juge Bowen en vertu de l'auto-
rité d'une commission collective. Puis Vos Seigneurios verront à la page 634 que le
juge en chef dans la cause de MeLellan, je crois, en rendant jugement dit : "La cour
est unanime dans cette opinion, car j'ai consulté mes savants collègues qui ont siégé
avec moi dans les procès précédents." Je ne parle di ceci que pour faire voir que je
comprenais que c'était probablement une commission collective adressée à tous les
juges ; que quelques causes ont été plaidées devant quelques-uns des juges et quel-
ques-unes devant d'autres, et qu'ils se'sont consultés sur ce point et qu'ils étaient tous
unanimes. Le seul autre point au sujet de ce proces est que mon savant ami, le pro-
reur gênéral, de la partie adverse, a donnA à entendre à Vos Seigneuries, son impres-
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sion étant que la question de compétence en matière de juridiction a été examinée en
Angleterre, que l'on a probablement accordé un sursis au prisonnier. Une chose est
certaine, c'est que nous ne connaissons pas le motif réel sur lequel on s'est basé pour
lui accorder un sursis.

Sir Barnes Peacock.-Il semble qu'on lui a accordé un sursis, et la pétition
demandant la grâce ne paraît pas être arrivée au gouvernement que trois ans après,.
et alors les autorités disent, vu la période de temps pendant laquelleé il a été impri-
sonné et vu l'état difficile du pays, elles lui accordent son pardon. Le gouvernement
mi'a pas fait allusion à la question de savoir si le jugement était erroné.

M. Robinson.-Pas du tout, et à la page 68à il est dit : "Vu le long emprison-
nement de cet homme et les misères qu'il a endurées, vu aussi les animosités qui
existaient dans ce pays sauvage à cette époque, et vu que l'union de ces compagnies
est à se faire maintenant, je supplie Sa Majesté de bien vouloir pardonner."

Sir Barnes Peacock.-Le gouvernement fait aussi alluion au fait qu'il a été tenu
en suspens pendant près de trois ans, sa pétition ayant été égarée et n'ayant pas étér
envoyée régulièrement.

M. Robinson.-Elle n'a pas été envoyée.
Sir Robert Collier.-Ce sont là les motifs.
Sir Barnes Peacock.-Je n'ai pas bien compris la décision du juge en chef dans

la cause de De Reinbardt, parce qu'il dit: jusqu'à la frontière est,
M. Robinson.-C'est une erreur sans doute.
Sir Barnes Peacock.-Ce ne pouvait être la frontière ouest du Haut-Canada,

c'était la frontière est du Haut-Canada, mais lorsque cet endroit était en dehors du
tôté ouest de cette frontière, il se trouvait encore dans le Haut-Canada, et ce que le-
juge en chef cherchait à démontrer, c'était que le meurtre avait été commis dans la
juridiction ni du Haut ni du Bas-Canada.

M. Robinson.-C'était cela.
Sir Barnes Peacock.-Et par conséquent, sa décision ne l'a mis qu'en dehors du

Bas-Canada.
M. Robinson.-Non, milord.
Sir Robert Collier.-Il a adopté cette ligne nord.
Sir Barnes Peacock.-Il dit que ceci est la frontière ouest.
M. iRobinson -Non; c'était trop évidemment en dehors du Bas-Canada pour

qu'il y eut une discussion sur ce point.
Sir Barnes Peacock.-C'est tout ce à quoi cette décision arrivait. Il ne démontre

pas que cet endroit était en debrs du Haut-Canada à moins qu'il n'ait fait cette erreur,
M. Robinson.-C'est précisément cela.
Sir Robert Collier.-Il veut dire cela.
M. Robinson.-Vos Seigneuries n'éprouveront pas de doute sur ce point. Il juge

distinctement que la ligne franc nord est la ligne, qu'il ait tort ou raison.
Sir Montagne Smitb.-Je re pense pas que cela soit contesté.
M. Mowat.-Je crois que cela est exact.
M. Robinson.-A la page 679, Votre Spigneurie verra cela très distinctement à

la ligne 20. Voici son opinion. Il dit: "La frontière ouest de la province du Haut-
Canada est la ligne tirée franc nord à partir de la tête du lac Témiscamingue.'' Ce
M'est pas celle-là.

Sir Barnes Peacock.-Il dit: "La frontière ouest de la province du Haut-Canada
est une ligne tirée franc nord de la tête du lac Témiscamingue, jusqu'à ce qu'elle
arrive à la ligne frontière de la baie d'Hudson."

M. lRcbinson.-Tout cela est erroné.
Sir Barnes Peaco -k.-Ceci donne la frontière du Bas-Canada.
M. Mowat.-Je n'ai pas de doute que ceci est une erreur de celui qui a fait le-

rapport, et que ce qu'il a entendu décider était que cet endroit se trouvait en dehors
du Haut-Canada comme du Bas-Canada.

Sir Barnes Peacock.-Mais il fait erreur en traçant la frontiè-e, dans le but de
démontrer que l'endroit se trouvait en dehors de la ligne ouest du laut-Cansda

M. Robinson -Si Votre Seigneurie lit la note sur la même page, elle y verrs
que c'est une erreur manifeste.
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Sir Robert Collier.-Ceci est admis des deux parties.
M. Robinson.-Je n'ai pas besoin alors d'en parler plus longtemps; il n'y a pas,

de doute que c'était là la décision, qu'elle soit bonne ou mauvaise.
De plus, milords, je discutais la question de savoir quelle était la bonne interpré.

tation de l'acte de Québec, et quelle était la signification du mot vers le nord. Je
désirais, ou, à tout événement, je suis prêt à indiquer à Vos Seigneuries, d'une ma-
nière détaillée, car j'ai pris la peine de les parcourir tous, tous les forts qui -étaient à
l'ouest et tous ceux qui étaient à l'est de la ligne franc nord. Je ne désire pas, ce-
pendant, à moins que Vos Seigneuries ne le désirent, d'entrer dans tous ces détails
pour la simple raison que j- ne crois pas que l'opinion que se feront Vos Seigneuries
de cet acte peut dire s'il y avait 10, 20, ou 50 hommes, plus ou moins, à l'ouest de
cette ligne et un nombre semblable, plus ou moins, à l'est. La question doit com-
prendre le principe général. Ce que je suis prêt à démontrer à Vos Seigneuries au
delà de tout doute, c'est que de beaucoup le plus grand nomb-e, en impo-tance et sous
tout autre rapport, des établissements à l'ouest de l'ancien Québec établi par la pro.
clamation.de 1763, était comme question de fait à l'est d, la ligne franc nord. Je ne
puis nier, et il est inutile d'essayer à nier, qu'il y avait des établissements à l'ouest de
la ligne.

Le lord Chancelier.-Nous en avons compté onze hier.
M. Robinson.-Puis si Vos Seigneuries entrent dans l'histoire de ces établisse-

ments, se souvenant que les mots de l'acte ne sont pas "forts " ou "postes," mais
" colonies ou établissements," vous verrez qu'il n'y en avait que deux ou trois qui
avaient quelque importance. Le Détroit, de beaucoup le plus important, était à l'est.
Le suivant était le fort Saint-Joseph, le fort Sandusky était à l'est, le fort Miamis
était à l'est, le fort Vinart était à l'est, et tous les postes les plus importants étaient à
l'est de cette ligne. Puis nous passons à l'ouest, au fort Kaskaskias, fort de Chartres
et tous les postes le long du Mississipi dans le pays des Illinois.

Le lord Chancelier.-Le fort Chagonemigon fondé dès 1660 sur le lac Supérieur.
M. Robinson.-Ceci est près de Dululh.
Le lord Chancelier.-On dit qu'il a été bati en 1665 et rétabli de nouveau par Le

Prieur en 1692, et il y a en une mission de fondée dès If60.
M. Robinson.-Oui, il n'y a pas de question sur ce point.
Le lord Chancelier.-Ce n'est qu'une supposition de ma part, mais je croirais

qu'il est très probable que c'était un établissement d'une certaine importance d'après
sa posiion.

M. Robinson.-Il y en a un grand nombre de mentionnés que j'ai pris la peine
d'examiner. Il y avait le poste LeSueur sur le Mississipi, et il y avait le poste de
Saint.Antoine, aussi sur le Mississipi supérieur.

Le lord Chancelier.-Vous n'avez pas besoin d'aller jusqu'au Mississipi.
M. Robinson.-Je ne fais que prendre les différents postes pour voir quel rapport

ils peuvent avoir. Puis il y avait la mission du Saint-Esprit. Vos Seigneuries
verront qu'apparemment ce fort se composait principalement, si non entièrement,
de sauvages.

Le lord Chancelier.-Il y avait un fort là.
Lord Aberdare.-Qu'était le fort Kaskaskias ?
M. Robinson.-Ce fort éïait sur l'Illinois, et c'est un des établissements qui s'y

trouvaient incontestablement. Il est à l'ouest de la ligne. Il y avait aussi le fort
de Chartres.

Lord Aberdare.-Pourquoi tous ces lorts ont-ils été laissés de côté ?
Sir Montague Smith.-Parce qu'ils étaient des établissements français.
M. Robinson.-Ils étaient des établissements français. .
Sir Montague Smith.-Le préambule de l'acte de 1774 parle des établissements

français.
M. Robinson.-Il ne dit pas tous les établissements français.
Lord Abordare.-Pourquoi les aurait-on laissés de côté?
Sir Montague Smith.-Et pourquoi devrait-il y avoir une division ae bitraire ?
M. Robinson.-[l est dit qu'il y avait plusieurs établissements français. Noàus

en avons pris plusieurs, et de beaucoup le plus grand nombre.
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Lord Aberdare -P;urquoi n'a t-on pas tout inclu? Quelle raison pouiriez-vous
-domer pour qu'on ne le fit pas? Parce que le territoire était, incontestablement, je
croÙ-, territoire anglais ?

M. Robinson. - Le territoire a été cédé jusqu'au ississipi par le traité de 1163.
Lord Aberdare.-Pourquoi devraient-ils être privés des avantages que l'on

Dentenedait accorder par ce acte aux habitants, et à ceux qui se trouvent entre le
Misissipi et cette ligne ?

M. Robir son.-Ž1.otre impression basée sur l'histoire est celle-ci, et vous verres
qu'elie est fortement coffirmée par l'ouvrage de W. Parkman, qui est incontestable-

nent lhistorien de cette époque.
Lord Aberdare.-C'est un ouvrage récent ?
M. Robison.-Ou, mais c'est u ouvrage qui est universellement consulté.
Lord Aberdare -Quelle en est la date ?
M. R >binson.-Je ciois qu'il y a eu plus d'une édition.
&ir Robert Collier.-Que piétend -il ênt e?
M.. Robinbon.-Il a publié une suite d'ouvrages.
Sir Robert Collier. Quel est le tut de cet ouvrage?
M. Robinson.-C'est une relation relative à cette partie du pays. L'ouvrage a

ourtitre: "La conspiration de Pontiac, et la guerre sauvage après la conquête
u aUnada. Par Francis 1arkman." A la page z5-1, il parle de ces forts, et dans

une des cartes annexées au premier volume de cet ouvrage, il les indique tous, et je
pense qu'elle est la meilleure que l'on puisse trouver. Vos Seigneuries verront
qu!eRle est préparée pour cet objet. 11 y a un petit sommaire de tous les forts qui
dy tronvent. (Il transmet la cai te à leurs Seigneuries.)

Lord Aberdare.- La carte ne l'indique pas. Il peut y avoir un sommaire dans
e texte.

M. Robinson.-La carte en ir dique plu;ieurs.
Lord Aberdare.-Ell indique is fort Kaskatmkias.
M. Robinson.-Je crois qu'elle indique tous les forts au sud du lac Supérieur, en

tant que je puis le voir.
Lord Aberdare.-Voulez-vous la conaulter maintenant ?
M. Robinson.-Elle et intitulée " Forts et clonies ou établissements en Amé-

rique, 1763." Je vois Vincennes, Saint-Louis, Cahokia, Kaskaskias, fort Saint-Joseph,
~Détroit, Sandusky.

Lord Aberdare.-Elle ne mentionne pas le f)rt Saint-Esprit.
M. Robinson,-Non, mais Vos Seigneuries doivent se rappeler que cette carte

que vous êtes à consulter n'est pas une carte que nous re onnaissons.
Lord Aberdare.-Mais assurément cette carte n'est pas mise devant nous entiè-

reînent pour tromper, avec tous ces forts et les dates qui s'y rattachent et les noms de
ceux qui les ont construits.

M. Robinson.-Mais les forts étaient occupés par d s 'oldats français; ils furent
abandonnés lors de la cession. Ce ne sont pas des établissements où les Français
restaient en grand nombre, c'éL ient des postes militaires; c'est la distinction à faire
sous ce rapport. Maintenant à la page 257, ayant donné à la page 251 un état rela-
tif à ces postes, M. Parkman parle do l'animosité qui existait lors de la cession à cause
de la guerre et de l'abahdon des forts qui furent alors laissés sur la rive est du Mis-
8iSsipi jusqu'à la rive ouest, et il semble naturel, et il n'y a pas de doute qu'un
grand nombre de ceux qui étaient là en 1763 étaient partis avant 1764, paroe que le
fort Saint-Louis et les autres établissements de l'autre côté de la rivière furent fondés
par ceux qui partirent. M-tis je ne déire pas rn'é:endre au long sur ce sujet, car cela
n1. prouverait que la prop >siti >n gé térale. Je ne puis prouter rien do plus.

Notre opinion a été plus loin que cela relativement à cette ligne nrrd, parce que
nous croyons qu'il n'est pas probable que vu las connaissances géographiques du
temps, its auraient pris corame frontière d'une province une rivière qu'ils coanais-
Baient si peu. Ils ne connaissaient pas jusqu'où cette riviè-e allait et où était sa
sour-ee, et il est parfaitement évident qu'en suivant cette ligne comme on dit que
nouS devons te faire, ils embrasseraient un vaste et immense territoire, où il n'y avait

266

'9Victoria A. 1886



Documents de la Session (No 28)

pas d'établissements, et un pays auquel il était mieux pourvu grâce à la forme de-
gouvernement accordé en 1803 au moyen des magistrats stioendiaires. Il n'y avait
pas en réalité de nécessité d'étendre le gouvernement jusqu'à ce pays. Je ne crois
pas que je puisse en dire davantage suc cette question, et conséquernmentje la laise-
en disant simplement que c'est là notre prétention, et que c'est là ce qui depuis la
commencement a toujours été la prétention du gouvernement fédéral.

La question suivante à laquelle nous arrivons cousste dans ceci, supp isant que
la ligne vers le nord -parce que nous n'examinons qu'un seul acte de tout ce statut
et dont une seule ligne fait l'objet de la discussion, " vers le nord jusqua'à la frontière
sud du territoire de la Baie-d'Hludson--" supposant que cette ligne longe le Mis-
sissipi, l'autre question que nous avons à examiner est celle-ci : Jusqu'où cette ligne
s'étend-elle ? Voici notre opinion sur cette question. C'est la frontière sud du terri-
toire accordé à la Baie-d'Hudson.

Le lord Chancelier.- Mlle s'étend jusque là ?
M. Robinson -Elle s'étend jusqu'à cet endroit, peu importe où il se trouve. H

n'y a pas de question là-dessus. L'acte se trouve à la page 306. Les mots sont
4 jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux Marchands Aventuriers d'Angle-
terre faisant commerce à la Baie-d'Hludson." Or, en premier lieu nous disons que ce&
mots signifient d'une manière évidente, et nous croyons guère qu'on puisse le con-
tester, le territoire accordé de facto, et cela ne peut entraîner de question au sujet de
la validité de la charte de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Si A accordait un
territoire à B et qu'il accorda un territoire à C s'étendant à ou borné par le territoire
qui avait été préalablement accordé à B, la constation des frontières du territoire de
C n'entraînerait pas des recherches au sujet du titre de B.

Lord Abordare.-Votre prétention va-t-elle jusque là? Ce qu'ils ont accordé,.
prétendez-vous, va jusqu'au point de partage ?

M. Robinson.- Oui, milord.
Lord Aberdare.-Très-bien. Maintenant supposé qu'il fût prouvé historiquement

qu'ils n'eussent pas dans un temps raisonnable occupé ce pays, mais qu'au contraire
ce territoire fût occupé par d'autres, des Canadiens français, diriez-vous alors que ces
mots embrassaient tout ce qui a été primitivement accordé, en dépit du fait que
subséquemment la compagnie ne réussit pas à l'occuper et en dépit de l'occupation
subséquente des Français ?

M. Robinson.-Oui, milord, dans les circonstances.
Le lord Chancelier.-Yous ne pourriez pas avancer une proposition à l'effet de

dire que, si une question de droit international s'était soulevée entre les Français et
les Anglais, l'établissement de tout le pays allant jusqu'au Saint-Laurent ou jusqu'à la
partie qui fait maintenant l'objet de la contestation pouvait d'une manière quelconque
être contraire aux droits britanniques, parce que le roi Charles Il avait donné à la
Compagnie de l Baie-d'Hudson une charte ainsi conque.

M. Robin.-Oui, milord, je parierai de cela.
Le lord Chancelier.-Ce serait une proposition très extraordinaire à moins qu'ert

réalité vous ne supposiez, ce que, pour ma part je ne suis pas prêt à faire, que dos
notions abstraites de droit de découverte ont été entre les deux nations les principes
dirigeants.

M. Robinson.-A tout événement, je puis dire en quelques mots, à Vos
Seigneuries, ce que nous prétendons, je pense. D'abord nous disons que l'interpréta-
tion de la charte de la Baie-d'Eludson est claire, et que d'après les expressions qu'elle
contient elle s'étend jusqu'à la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-Eh bien, non, elle ne va pas jusque là, certes. Vous voyez
que vous ne pouvez établir une limite ou une frontière sans introduire cette idée.
Vous pouvez peut-être avoir raison là, mais elle ne dit pas un mot à ce sujet.

M. Robinson.-Je ne suis pas pour discuter cette question au long pour la raison
que je donnerai à Vos Seigneuries dans un moment.

Le lord Chancelier.- Vous voyez qu'à moins qu'on ne puisse arriver à quelg e
limite de ce genre, l'on pourrait se faire la question si l'obje,ýtion faite contre la
charte au sujet de sa nullité pour cause d'incertitude n'était pas bonne.
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M. Robinson.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Nous n'avons pas besoin d'argument sur ce point, parce

que nous croyons que si l'on peut ou non se rendre compte des limites d'après les
chartes, cependant si on les trouve defacto, c'est suffisant.

M.-Robinson.-D'abord, prenant les mots de la charte que le gouvernement
domne "les rivières dans le détroit et la baie et toutes les terres sur ces rivières."
Ceci est très clair.

Sir Robert Collier. --C'est "les rivières à l'entrée du détroit"
M. Robinson.-Oui; " les rivières à l'entrée du détroit communément appelé-

détroit d'lludson." C'est à la page 334. La charte donne la traite et le commerce,
eiclusif de toutes les mers, détroits, baie, rivières, lacs, criques et anses sous quelque
3atitude qu'ils soient, qui sont situés à l'entrée du détroit communémient appelé le
-étroit d'Hudson, ensemble et aveo toutes les terres et territoires dans et sur les
'contrées, côtes et confias des mers, baies, lacs, riv ères, criques et anses susdits."

Le lord Chancelier.-" Qui ne sont pas pos-édé t."

M. Robinson.-Oui, milord. J'arrive à cette question. C'est là l'exception. J'ai
yarfaitement droit de dire que le gouvernement donnait les rivières et toutes les
aerres sur les rivièies. J'ai assi raison en disant que les dispositions subséquentes
de la même charte dans lesquelles il pourvoit à la nomination faite par la Compa-
gnie de la Baic-dHudson, et ainsi de suite "pour le bon gouvernement de la dite
compagnie et de tous les gouverneurs des colonies, forts et plantations, facteurs,
:maîtres, mariniers et autres officiers employés ou devant être employés dans les ter-
-itoires et teries susdits," indiquent très clairement qu'il entendait par cela donner

-n territoire étendu. Il n'aurait jamais donné ce territoire ou il n'en aurait jamais
parlé comme d'une plantation et il n'aurait jamais fait des dispositions pour la nomi-
:sstion faite par les concessionnaires de gouverneurs des colonies qu'il avait accordées,
s'il n'avait pas cru que ce devait être un territoire très étendu.

Le loi d t3hancelier.-Alors, vis-à-vis de la France, vous ne prétendriez pas
nsrieusement, je suppose, que le roi Charles Il pouvait créer des droits.

M. IRobinson.-Ce que nous prétendons, milord, est ceci : J'anticipe sur mon
argument parce que je désire, avant tout, essayer de régler l'interprétation de la
charte quant à ce que voulait dire le mot "accorder "; mais ce qne nous prétendons
c'est que les Anglais avaient, au delà de tout doute, obtenu la bie d'Hudson, et tout
ce qui va en vertu de l'interprétation de droit international sur cette découverte. Ils
avaient découvert la baie d'fludson, et ils avaient pris possession d'une partie coni-
dérable de la côte. Tout ce qu'ils ont acquis, par cette découverte, d'après la règle
de droit international, les Anglais l'avaient.

Le lord Chancelier.- Qu'est-ce que c'était ?
M.. Robinson.-Je ne puis pas le dire.
Le lord Chancelier.-Alors lorsque des nationc ont des différents au sujet de

frontières, elles ont recours au raisonnement abstrait et i certains principes, etc.;
-mais représenter que comme règle de droit international qui existait ou qui était
imaginé par quelqu'un à cette époque, et nous avons à examiner cela dans la présente
cause, est assurément une proposition qui ne peut être maintenue. Vous pouvez
tout aussi bien retourner au temps où l'on supposait, d'après le droit international,
que le pape pouvait donner les territoires qu'il lui plaisait de donner dans le monde.
Ces mots "droit international," sont très trompeurs. Il y a certains principes géné-
xslement acceptés parmi les nations; il y a des raisons particulières auxquelles l'on a
en constamment recours lorsqu'il s'élevait des litiges, au sujet de frontières ou autre-
nent. entre nations, comme étant le meilleur moyen de régler ces contestations ;

.mais dire qu'il.y a une loi internationale générale qui donne au premier découvreur
de l'embouchure d'une rivière et d'une certaine partie de la côte, à l'encontre de
toutes autres nations, qu'il l'occupe ou non, ou peu importe quelle étendue est
«ecupée, un droit à tout le pays qui est arrosé par une des rivières qui viennent se
verser à cet endroit, est une proposition que pas un seul ouvrage moderne prouvera.

M. Robinson.-Jene dêsie pas un seul moment argumenter au long sur cette
question ou exprimer une opinion qui vient de moi. Tout ce que je puis dire c'est
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que je trouve cela exposé dans un langage très clair dans l'ouvrage dont mon siavant
ami a parlé, et Votre Seigneurie verra que c'est confi:mé.-

Le lord Chancelier.-En iîéalité nous ne pouvons pas laiQser faire les lois du
monde par des hommes, quelque savants qu'ils soient, qui ont publié des ouvrages
depuis les derniers vingt ou trente ans.

M. Robiuson.--Je ne désire pas que les lois du monde soient faites de cette
manière.

Le lord Chancelier.-P>uvez-vous trouver une proposition de ce genre dans le
chancelier Kent ?

M. Robinson.-Non; je ne sache pas qu'il a écrit un mot sur ce sujet.
Le lord Chancelier.-Ou dans Wheaton ?
M. Robinson.-Non; je ne pense pas qu'il a écrit sur cette question.
Le lord Chancelier.-Ces écrivaipts ne font que généraliser d'apirès le raisonne-

ment qui a été employé entre nations particulières et entre sujets particuliers.
Lord Abeidare -L'on doit se rappeler que Charles Il ignorait complètement

l'immense portée d'une propoition comme la vôtre.
M. Roinson.-Comme l'ignorait toutes les personnes qui prirent possession, on

comme tous les pouvoirs qui prirent osession du Nouveau-Monde à cette époque;
néanmoins, les autres octrois ont été interprétés d'apiè s cette règle.

iLe lord Chancelier.-Il est très certain que la ) ance n'a jamais reconnu une
telle idée, et je te puis voir non plus qu'elle ait jamais été suggérée au rom de la
Compagnie de la Baie d'Rudson dans les premiers temps. Nous la rencontrons pour
la première fois dans la concession faite à Selkirk en 1814.

M. Robinso.-Vous trouverez des concessions faites par la France et basées
beaucoup sur le même principe accordant des rivières et les territoires sur les riviè-
res, que l'on disait signifier la même chose; mais à tout événement, j'ai, dans l'ouvrage
de sir Robert Phillimore, la derniière édition, ler volume, page 277, et l'édition pré-
cédente, page 338.

Lord Aberdare.-Sont-ce là les pages qui ont été en substance lues hier?
M. Robinson.-Je ne suis pas pour lire ces passages à Vos Seigneuries. Oea

passages sont en substance les mêmes que ceux qu'on a la hier, mais j'allais lire un
autre passage qui n'a pas été lu hier, lequel, je pense, se trouve à la page 286, où il
parle du genre de possession requis dans certaines circonstances. Je cite la 2e édi-
tion, page 286: "La principale partie du territoire de l'Orégon, si précieuse exclusi-
vement à cause des animaux à fourrure qui s'y trouvent. Plusieurs établissements dans
différentes parties de ce territoire ont organisé un système pour la protection de ces
animaux, et ils exercent, à ces fins, un contrôle sur les indigènes. L'on a, avec
raison, prétendu que ceci était le seul exercice de droit de propriété dont ces régions
particulières étaient susceptibles alors; et pour le démontrer, tes occupants bénéficiè-
rent de l'emploi qu'ils firent de tout le territoire." Ceci indique que la nature de
l'occupation de la baie d'Hudson ici était un effet efficace, parce que c'était la seule
occupation qu'elle pouvait faire.

Le lord Chancelier.--lMais ne voyez-vous pas que le même argument tend à faire
de chaque fort français une occupation bondffle ?

M. Robinson.-Je ne l'ai pas oublié.
Sir Montague Smith. -Les Français avaient beaucoup fait de chasse dans ces

régions.
Lord Aberdare.-Oui, d'une manière plus étendue que les gens de la baie

d'ludson.
M. Robinson.-Ceci n'affecterait pas l'argument au sujet des Français, si c'est un

argument valab e.
Sir Montague Smith.-Vous semblez avoir oublié que cette charte même suppose

que les Francais peuvent avoir des droits.
M. Robinson.-J'allais parler de cela dans la suite.
Sir Montague Smith.-Qu'il y en eut ou non c'est une matière à contestation.
M. Robinson.-La seule autre autorité que je désire citer à Vos Seigneuries est

le dernier sur le droit international de Hall, à la page 292, où il se trouve une note
qui> à mon avis, est précieuse, et qui donne la substance du droit.
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LI lord Chancelier. -Pensez-vous que l'autorité de ces ouvrages est plus grande
a raison ce leur date récente ?

M. Robinson.-Non, je ne puis le dire, mais naturellement l'autorité est plus
eu moins grande à raison de la position des écrivains dans le monde scientifique.

Le lord Chancelier.-Ces écrivains se répètent les uns les autres et étendent
Sonatamment l'idée du droit international.

M. Robinson.-Je parle de la bonne interprétation de la charte de la Baie-d'Hud-
ýon. Une chose est parfaitement certaire, c'est que nous avons ici dans les ouvrages
produits, l'opinion de six hommes de la plus haute autorité en matière légale en
Angleterre, deux d'entre eux se sont dans la suite distingués comme juges, et un autre,

'dont je ne connais pas parfaitement la position et la réputation, lesquels n'hésitent
pas à dire que cette charte donne à la Compagnie de la Baie.d'Hudson tous les terri-
iloîres jusqu'à la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.- De quelle page parlez-vous ?
M. Robinso.-Je cite les pages 47 et 52 de l'annexe du Manitoba. A la page

411, je trorve "copie des questions et de l'opinion de M. le jugel-Holroyd, sir Samuel
omîilly, M. Cruise, M. Scarlett et M. Bell. 1. Si une objection peut être faite à

loctroi du soL"
Le loi d Chancelier.-Lequel de ces nomslà ne connaissez-vous pas ?
M. Robinson.-Le Dr Stoddart, dont il est parlé plus tard.
Le lord Chancelier.-Aucun de ces noms ?
M. Robison.-190n. Je ne devrais pas l'ignorer, mais je dois dire que je ne

mmnais pas quelle réputation avait M. Bell.
Le lord Chancelier.--Il avait certe une grande réputation.
M. Robinson.-Ce nom ne m'était pas familier.
Sir Robert Collier.-Est-ce une cause mentionnée par la Compagnie de la Baie-

iHludson.
M. Robinson.-Je ne le sais pas, milord,[mais je le pense.
Si Montague Smith. - Je le croirais.
M. Robintson.-Non, Vos Seigneuries verront que ceci ne dépend pas d'un cas oir

tde faits, si elles jettent les yeux sur le premier passage : "Si une objection peut être
faite à l'octroi du sol conteùu dans la charte, et si l'octroi comprendra tout le paya
lont les eaux se versent dans la baie d'Hudson, tel que constaté par les observations

g-ographiques." Or, ceci ne dépend pas des faits. La réponse est: " Nous sommesB
di'opimion que l'octroi du sol contenudans la charte est valide, et qu'elle comprendra
tout le pays dont les eaux se versent dans la baie d'Hudson, tel que const até par les
observations géographiques." AsFuyément, rien ne peut être plus clair que cela.
C'était là une seconde opinion de M. Cruite, parce qu'à la page 39, je trouve une opi-
nion donrée antérieurement. La dernière opinion que j'ai lue a'été donnée en 1813.
A la page 39, je trouve une opinion semblable de M. Cruise : ' que, par conséquent,
l'opinion dts géographes sera adoptée, savoir, que toutes les contrées qui se trouvent
'sur les eaux qui se jettent dans la baie d'Hudson sont incluses dans la charte." Je
crois qu'il doit y avoir là une faute d'impression, parce qu'il est dit : "car en icelle
elle n'aura pas d'effet." Je pense que ceci doit signifier: "car autrement elle n'aura
pas d'effet." C'était aussi une seconde opinion de M. le juge Holroyd.

Le lord Chancelier.-M. Cruise est un éminent avocat anglais dont le digeste est
-un livre très utile, mais je le pense pas que sur un sujet comme celui-ci son autoritê
moit très grande.

M. Robinson.-Je ne sais pas, milord, mais je suis convain u que son opinion a
beaucoup plus de poids que la mienne, et c'est la raison pourquoi je désire en parler.
C'était une seconde opinion de M. le juge iHolroyd que j'ai lue parce que, comme il
appert à la page 34, il avait exprimé la même opinion l'année précédente. La pro-
nmière opinion est la page 34; la seconde est l'opinion collective que j'ai déjà citée à
Vos Seigneuries. Le monsieur, dont le nom ne m'était pas familier et dont je ne con-
maissais pas la réputation, était le Dr Stoddart. Vos Seigneuries trouveront son opi-
mion au commencement de la page 50, et au complet à la page 52.

Lord Aberdare.-Oui, il parle de cette question au long.
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M. Robinson.- Oui, milord, tout ce que je désire dire à ce sujet, c'est que, si Vom
Seigneuries veulent lire cette opinion, je suis prêt à l'adopter comme mon argament.
Je n'y puis rien ajouter, j'en suis sûr; je ne puis dire non plus quelles considérations
devraient prévaloir dans l'interprétation de cette charte d'une manière plus claire, o
dune manière aussi claire, ou aussi vigoureuse qu'il ne l'a fait lui-même. Si elles me>
convainquent pas Vos Seigneuries, je suis certain que je ferais ,perdre le temps de,
Vos Seigneuries en essayant de le faire.

Le lord Chancelier.-Relativement à ces différentes opinions, puis-je demander
quelle était la question précise qui était posée aux savants avocats ? Certaines opi-
iions, voyez-vous, doivent être interprétées relativement aux cas sur lesquels elles.
sont données. A-t-on déclaré qu'il y avait une question de frontière entre le Canada
et la Compagnie de la Baie-d'Hudson, ou les opinions ont-elles été données relative-
ment à quelque·question de ce genre ?

M. Robinson -Elles furent données au sujet des contestations qui existaient, sii
je me le rappe!le bien, relativement au pays du Nord-Ouest.

Le lord Chancelier.-Je le supposais, mais voyez-vous, si l'esprit des avocats est
dirigé exclusivement sur les contestations qui se font au sujet de la validité de la
charte, et qu'il n'y ait pas d'objection basée sur une autre espèce de titre, ils pourmaient
mettre de côté ce qui constitue la question que nous avons à examiner entièremert,et
le fait que la question ne leur a pas été soumise est une chose dont on doit, tenir'
compte.

Lord Aberdare'.-Comme question de fait entre la Compagnie du Nord-Oemst et
la Compagnie de la Baie-d'Hudson, la Compagnie de la Baie-d'Hudson pourrait1penser-
que ceux qui constituaient la compagnie du Nord-Ouest étaient des usurpateur.

Le lord Chancelir.-Supposant que cette région était un territoire inoccupé, que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson avait le droit d'occuper, posséder et de s'en rendre>
inaitre en vertu de sa charte, et que toute la question était entre la compagnie et
certains traiteurs qui niaient la validité de la charte, alors je puis bien .compwendre
que des opinions de cette sorte soient données sur des différends entre ces par-ties et
au sujet d'une telle question, mais aurait-elles autant d'autorité s'il s'sgissait Kune
question entre la France et l'Angleterre, par exemple, la France insistant sure 1,0 fait
qu'elle avait occupé u.certain territoire qui entrait dans les limites spéculativaas 2

M. ]Robiison.-Je ne prétends pas dire quelle valeur elles ont, milord.
Le lord Chancelier.-Non, mais ont-elles un rapport quelconque à la quiretion?

Ce n'est pas ure question de valeur, mais un cas et une opinion qui se rapportem aux
questions soumes à l'attention des avocats et à la question soulevée par celes-i, et
mon pas à d'autres quebuons bien différentes.

M. Robinson.- C'tst bien cela, milord, mais au moins je suis en règle eri fasant
cela, ce qui était ce qué je désirais faire.

Le lord Chancelier.-Vous êtes b:en libi e de parler de ceci pour prouver gejitv sur
une que-tion qui leur était soumise, les avocats ont exprimé ces opinions, d s_ guel-
ques uns u chacun d'eux constituerait une autorité.

M. Robinson.-Naturellement je ne puis faire plus; je ne puis, de plus,. iradi-
quer qu'on n'a pas demandé leurs opinions sur des nouveaux faits extérieurs.; gai
pourraient être vrais ou faux. La charte a été déposée devant eux et on lea de-
mansuda d'exprimer leur opinion sur l'interprétation de cette charte-quel territie
comprend-elle-et voici quelle est leur opinion.

Sir ]Robert Collier.-Aucun cas par ticulier ne leur était soumis?
M, Robinson.-Non, milord.
Le lord Chancelier.-Je ne pense pas que l'on serait disposé à contester la pro.-

position qn'en tant que I, ccouror ne d'Angleterre pouvait le donner, elle a donnê n
droit à la Compagnie de ja Baae-d'Hudson, si celle-ci était capable de se rendre
tresse du pays jusqu'au tLerritoire où se trouvent les sources de la rivière; mais les An-
glais ne se sont pas rendus maîtres de tout le pays, puisqu'une autreânation est venue-
dans l'intervalle.

M. Robinson.-Je vais parler de cela plus tard, mais, en attendant, je ne venr
pas étendre mon argument. Je désire, si c'est possible, épargner le temps de VoS-
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Seigneuries en adoptant simplement ce que vous trouverez à la page 52, et si Vos
,Seigueuries veulent bien lire ce qui s'y trouve et le prendre com me étant mon argu-,
ment, je ne puis rien y ajouter. J'arrive à l'autre argument.

Je prétends, parce que je ne puis certainement pas le prouver davantage, que,
vis-à-vis de la couronne et vis à-vis de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, cette
,charte accordait à la compagnie le territoire jusqu'au point de partage. Puis nous
venons à ce qu'est l'effet des événements subséquents. Nous avons toujours cru, et
Vos Seigneuries se rappelleront que je n'insiste pas à outrance sur ces opinions au-
près de Vos Seigneuries. Nous ne sommes pas ici directement partie à la cause.
Nous représentons le Canada, et la province est une partie du Canada, mais il est de
notre devoir d'exposer à Vos Seigneuries le motif sur lequel le Canada s'est basé
pour arriver à la conclusion qu'il a adoptée. Il nous était impossible de mettre de

»ôté les opinions que nous trouvons là, et l'opinion de droit international qui se
trouve dans ce que nous croyons être des ouvrages de la plus haute autorité. Notre
manière de voir, relativement à l'autre partie de la cause, a toujours été que l'occu-
pation française, que les actes des Français, que la position des Françai4 dans ce pays,
que la présence des Français dans ce pays, ou quelque soit la manière dont vous l'ap-
pelez, n'avaient aucun rapport à cette cause. Que nous ayions tort ou raison, sur ce
p int, c'est là la manière de voir qu'a toujours adoptée le Canada et qui a été expri-
inée il y a plusieurs années par ceux qui ont été consultés. Or on doit se rappeler
que les deux parties ici prétendent, pour ainsi dire, tenir leur titre du même concession-
naire, c'est-à-dire que la même autorité qui a accordé la charte-à la Compagnie de la
Baie-d'Hludson, a fixé les limites de la province d'Ontario. La charte a été accordée par
la couronne d'Angleterre, les limites ont été fixées par la législature d'Angleterre, et
nous avons toujours cru et nous prétendons maintenant et croyons encore que la
question n'est pas, comme entre l'Angleterre et la France, de savoir ce que la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson avait le droit de réclamer ou ce que la charte lui accor-
dait, mais bien ce que la couronne d'Angleterre, ou plutôt le gouvernement d'Angle-
teri e ou l'Angleterre, puis-je dire en un mot, en vertu de laquelle nous réclamons tous
deux, considérait être les limites de la charte de la Baie-d'Hludson, et ce qu'elle re-
connaissait comme étânt l'étendue de la concession qui lui était faite.

Lord Aberdare.-Réclamez-vous, en votre qualité de représentant du Canada,
comme partie du Bas-Canada, tout ce qui est à l'est de la ligne qui est décrite dans la
commission de lord Durham, et qui allait jusqu'aux bords de la baie d'Hudson ?

M. Robinson.-Tout ce qui est à l'est de cette ligne.
Lord Aberdare.-Vous le réclamez ?
M. Robinson.-Je suppose que c'est une partie du Bas-Canada, mais je n'y ai pas

songé, parce qu'il ne s'agit pas de cela ici.
Lord Aberdare.-S'il en est ainsi, vous réclamez des terres, qui, d'après votre

prétention, ont été accordées à la Compagnie de la Baie-d'ludson tout autant que
celles qui se trouvent à l'ouest de cette ligne.

M. Robinson.-Oh 1 non, milord; le Bas-Canada au delà de la hauteur des terres.
La frontière au Bas-Canada, si je me rappelle bien, car je ne parle que de mémoire,
est la hauteur des terres. Je crois qu'elle commence au cap Grimmington et qu'elle
longe la hauteur des terres. Il me faut y voir pour en être certain, parce que cela
dépondrait.

Lord Abrdare.-Que signifie alors cette ligne frontière dont on parle si sou-
vent dans.les commissions, entre le Haut et le Bas-Canada?

M. Robinson.-C'est la ligne frontière qui traverse le lac Abbitibbi vers le
nord.

Lord Aberdare.-Oui, les bords de la baie d'Hudson.
Le lord Chancelier.-Elle part de la rivière Ottawa au lac Témiscamingue jus-

qu'à la rivière Nottaway.
Lord Aberdare.-Elles ne font pas attention à la hauteur des terres. Elles

semblent la traverser et inclure dans le Haut-Canada tout ce qui se trouve à l'est de
cette ligne.

M. Robinson.-Où trouve-t-on ces limites?
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Le lord Chancelier.-Dans.la commission de lord Durham. Je ne sais pas si on
les trouve dans un document antérieur; mais on les trouve distinctement expri-
mées daùs cette commission.

Lord Aberdare.-Elles sont mentionnées avant, mais elles sont mentionnées
avec les mots "frontières de la baie d'ludson, " et c'est pourquoi l'on a prétenda
que cela voulait dire la frontière du territoire réclamé par la Compagnie de la Baie-
d'Hfudson. Mais vous avez aussi, dans une subséquente commission,.les mots "allant
jusqu'aux bords de la baie d'Hudson."

M. Robinson.-Si Vos Seigneuries veulent bien me permettre de le dire, ceci est
la partie de mon argurnent basée sur la commission ; et je vais en parler dans la.
suite. C'est une question tout à fait à part.

Lord Aberdare.-Mais je désirais savoir, comme question de fait, et assurément
le Canada doit le savoir, s'il réclame comme étant une, partie du Bas-Canada,-tout ce
territoire qui est apparemment marqué comme appartenant au Bas-Canada ?

M. Robinson.-Je ne puis dire ce que serait la réclamation du Canada quant au
Bas-Qanada, parce que je n'ai pas étudié cette question, ne croyant pas qu'il s'en
agissait. Je n'ai pas autorité pour parler de ce sujet. 11 me faudrait revenir à l'acte
de Québec. Nous avons toujours considéré que l'Acte de Québec définissait les fron-
tières, quelles qu'elles fussent.

Sir Montague Smith.-O'est là un motif commun aux deux parties, et, s'il en est
ainsi, la q4estion est de savoir si la province de Québec ne s'étend pas incontestable-
ment jusqu'au nord, indépendamment du point de partage ?

M. Robinson.-Je crois comprendre la question de Sa Seigneurie. Comme jer
comprends Sa Seigneurie, elle parle du fait que la ligne est prolongée par une com-
-mission.

Lord Aberdare.-Non, la commission explique d'une manière plus claire, dans.
un langage incontestable, ce qui a été précédemment décrit dans un langage qui
porto plus au doute.

M. Robertson.-Ceci s'été décrit dans une autre commission.
Lord Aberdare.-Je ne veux pas que vous anticipiez sur votre argument.
M. Robinson.-Je vais continuer.
Sir Montague Smith.-Vous disiez que ce que les Français ont fait ne se rappor-

tait pas à la présente cause.
M. Robinson.-Oui. Ceci a toujours été dans notre opinion, une question très

importante. Les deux parties réclament en vertu de l'Anigleterre, Vos Seigneuries
doivent se.le rappeler, et nous lisons que les droits qui pourraient exister en matière
internationale, comme entre la France et l'Angleterre, ne peuvent affecter la présente
question, laquelle est débattue entre la province d'Ontario et la Compagnie de la
Baie-d'Hudson, toutes deux réclamant en vertu de l'autorité de l'Angleterre. Or il
n'y a pas de doute que la couronne d'Angleterre prétendait nous accorder-

Le lord Chancelier.-Y a-t-il ici une copie complète de la commission de lord
Durham ?

M. Robinson.-Il y en a une copie.
Le lord Chancelier.-Ceci ne semble en être que des extraits ?
M. Robinson.-Ils n'ont probablement pas voulu donner toute la commission.
Le lord Chancelier.-Yaimerais à la voir. C'est la commission du 30 mars 1838.
M. Robinson.-Je vais parler de la commission si Votre Seigneurie croit que

c'est le meilleur ordre à suivre.
Le lord Chancelier.-Ce n'est pas seulement la commission de lord Durham,

mais la même description est répétée dans la commission, de la même année, de sir-
John Colborne, comme gouverneur du Haut-Canada. La même chose est répétée
dans la commission de sir John Colborne, décembre 1838, comme gouverneur du
Bas-Canada, et dans la commission de 1839.

M. Robinson.-Oui.
Le lord Chancelier.-A la vérité, dans ces deux années, 1838 et 1839, il y a ou

pas moins de cinq commissions contenant toutes cette description. Il y a eu la com-
273

28-18

49 Victona. A. 1886



Documents de la Session (No. 28)

mission de lord Durham pc ur tout le Canada, le Haut et le Bas; une comnission
donnée à sir John Colborne aussi pour le Baut et le Bas.Canada, et une autre pen.
dant la même période, et dans chaque commwission la description est la même.

M. Robinson.-Il n'y a pas de question quant à la signification des expressions
des commissions. Je me propose de discuter la question relative aux effets de ces
,Com1ssions.

Le lord Chancelier.-La renommée est d'une grande importance, et quelle
renorrmnée peut avoir plus d'autorité que ce qui est exprimée dans cette commission ?

M. Robin>son.-Naturellement je suis bien prêt, et je désire prendre cette
partie de l'argument, si Vos Seigneuries le préfèrent, mais j'essaie d'indiquer ce que
mous croyons être une branche importante de la cause, l'effet des possessions et des
actes des Frarnçais dans le pays.

Sir Montagne Smith.-Vous dites que le Canada a toujours considéré cela comme
n'ayant aucun rapport à la cause.

M. Robinson.-Oui.
Sir Montagne Smith.-Quel est alors votre argument sur ce sujet?
M. Robinson.-J'allais faire part à Vos Seigneuries de mon argument sur ea

point. Nous disons que le point litigieux exclusivement entre Ontario et la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson, la question de savoir ce qui a été accordé à la Compagnie
de Ja Baie-d'Hudson, doit êti e ce que la couronne d'Angleterre considérait comme
étant le. territoire de la Baie-d'HRudson, que lorsque le Canada est requfs par un acte
du parlement d'aller jusqu'à la frontière sud du territoire accordé, afin de se rendre
compte de cela, nous devons voir (toute réclamation française n'ayant plus raison
d'être après la cession de 1763) comment et à quel point de vue la couronne d'Angle-
terre traitait la charte de la compagnie. Tout ce que les Français obtinrent, après
la concession faite par5la couronne d'Angleterre à la Oompagnie de la Baie-d'Hudson;
tout ce que les Français obtinrent par possession ou autrement, a été en réalité obtenu
comme acte de guerre. Ils l'ont obtenu en violant la propriété ou au moyen d'un
acte hostile contre le gouvernement britannique.

Le lord Chancelier.- Vous ne prétendez pas que le pays était occupé en toute
autre manière qu'il y avait des forts à l'embouchure de la rivière et sur la baie
d'Hudson.

M. Robinson.-Oui, il y 'cela incontestablement.
Sir Montague Smith.-Sous quel rapport votre occupation différait-elle de celle

des Français.
Lord Aberdare-En ce qu'elle était moins complète?
M. Robinon.-Non, sous avons découvert la baie et la rivière et nous nous

t omme -é-ablis sur la côte. J'ai tort ou raison de dire que cela nous donait le droit,
d'après les règles qui existaient alors,-

sir Montague Smith.-Ceci est de la découverte, mais en tant qu'il s'agissait de
l'occupation ?

Lord ·Aberdare.-Avez vous occupé le pays dans un temps raisonnable ?
M. Rob unon.~-Nous croyons l'avoir fait. Vu la nature du territoire et le but,

pour lequel il pouvait être occupé, nous croyons l'avoir occupé dans un temps rai-
sonnable, et nous disons que les Français y vinrent simplement comme violateurs du
sol essayant de nous enlever ce à quoi elle avait établi son droit par la découverte, et ce
qu'elle avait accordé à ses sujets. Nous disons de p!us que quels que soient les droits
q e l'on puisse baser sur l'occupation des Français, à tout événement, ils disparurent
quand les Français cédèrent tout le pays en 1763 à l'Angleterre, et dans la suite lors-
que l'Angleterre subséquemment à cela reconnut les droits de la Baie-d'Hfudson en
vertu de la charte accordée par la couronne. La couronne n'a jamais adopté un
m> irent les droits acquis par les Français comme donnant à la couronne droit à une
p irtie quelconque de ce territoire.

Lord Aberdare. -Puis vient la question pourquoi semblaient-ils prendre tout ce
qui était à l'est de cet! e ligne?

M Robinson - J'en parlerai.
Lord Aberdare.-Ceci dérange immédiatement et considérablement votre argu-'

ment,
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Le lord Chancelier,-Les commissions étaient des actes de l'Etat et d'une grande
autorité et d'une grande importance, commençant presqu'en même temps que la con-
quête de Quêbec et venant jusqu'en 1838 et 1839, et probablement la cause dépend de
ces conimissions plus que de toute autre chose ?

M. Robinson.- Alors, milord, je vais en parler et dire ce que je désire pour
tâcher d'établir l'argument que j'avançais, parce que cet argument en est un qu'à
tort ou à raison le Canada a toujours adopté.

Sir Robert Collier.-Vous avez quelque chose à ajouter à votre présent argu-
,ment avant que vous passiez à celui-là. Vous feriez peut-être aussi bien de le
ter miner ?

M. Robinson.--C'est comme le désirent Vos Seigneuries. Je veux seulement me
mettre entre les mains de la cour et conduire mon argumentation, en tant que je le
pense, comme elle le désire. Si je dois conclure l'argament dont on parle, nous disons
que la question consiste à savoir ce que l'Angleterre regardait comme étant le territoire
qu'elle avait accordé à la Compagnie de la Baie-d'ludson, parce qu'incontestable-
ment, en vertu de l'acte du parlement, nous avons droit d'aller jusqu'à la limite de ce
territoire.

Or, les réclamations que fit la Compagnie de la Baie-d'Hludson ont un double
aspect dans cette cause. Elles ont la même portée, eni tant que la co(uronne les con-
naissait, les sanctionnait ou les adoptait en vertu do 'nterpréation qu'elle donnait à
sa charte, qu'un acte exécutif de la même nature, inclus dans ls commissions, serait
un acte indiquant l'interprétation donnée par la couronne à son octroi. Elles ont
aussi rapport à cette expression dans l'acte relatif à la Terre de Rupert : "le terri-
toire tenu ou réclamé." Je ne suis pas pour parler au long de la question (mon savant
ami l'a fait) de savoir ce que -la compagnie réclamait; uais je dire indiquer à 7os
Seigneuries un ou deux points qui me semblent, à tout évéee4nIt, dignes d'une men-
tion spéciale. Après le traité d'Ut'recht, par lequel la France cédait en réalité à
l'Angleterre le territoire de la Baie-d'Hudson (le traité ayant été conclu en 1713), en
mai 1713, la compagnie demande au gouvernement d'être mise en possession. Vos
Seigneuries trouveront à la page 576 ce qui est, je crois, la manière la plus lucide
par laquelle la couronne reconnaissait les droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.
Comme je le comprends, le traité d'Utrecht, à tout événement, cédait tout le territoire
à l'Angleterre. Maintenant, à la page 506, lord Dartmouth écrit aux lords du com-
merce, la Compagnie de la Baie-d'Budson, à la page précédente, lui ayant demandé
qu'il plaise à Sa Majesté faire transmettre le dit acte de cession aux pétition-
naires et aussi la commission de Sa Majesté adressée à certains messiears nommés pour
qu'ils prissent possession. En réponse à cela, lord Dartmouth dit : "Je dois vous
informer que les pays et contrées y mentionnés, appartenant de droit aux sujets bri-
tanniques, Sa Majesté n'a pas cru devoir recevoir un acte de cession du roi de France,
et elle a par conséquent insisté pour avoir seulement un ordre de la cour en question
pour livrer possession aux personnes que Sa Majesté autoriserait à la recevoir; par
ce moyen, le titre de la compagnie est reconnu et elle va entrer dans la jouissance
immédiate de sa propriété sans autres difficultés." Or, ceci, disons-nous, constitue la
reconnaissance la plus forte qu'on puisse concevoir et l'affirnition et la sanction du
titre de la Compagnie de la Baie-d'Hudson par la couronne. "Nons n'avons rien à
faire avec ce territoire. La France a été obligée de nous le rendre, mais nous refu-
sons qu'il soit livré à nous. Nous exigeons simplenrt que la couronne de France le
rende à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, à laquelle ce territire appartient." Et
en conformité de cela, la possession fut donnée.

Sir Robert Collier.-La reddition consistait en la baic et le détroit d'Hudson et
les constructions qui s'y trouvaient.

M. Robinson.-Il n'y a pas de question quant à ce qu'elle réclamait. Nous
allors voir inaintenant quelle interprétation la couronne donne à l'étendue des récla-
mations de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Vos Seigneuries voudront-ellest
consulter les pages 511 et 512 ? Vous vous rappellerez que des commissaires fureas
nomnu& api ès le traité d'Utrecht dans le but de régler ces territoires ; mais qu'ile
les aient i é.l ou non, c'est une question contestée mais au sujet de laquelle la force
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de la preuve démontre plutôt qu'ils ne l'ont pas fait. ~ Vos Seigneuries trouveront le
document à la page 511.

Sir Robert Collier.-On nous a déjà lu ce document.
M. Robinson.-Oui, on a parlé de ce document. Votre Seigneurie verra que

c'est un mémoire sur les limites de la Baie-d'Budson envoyé par les commissaires
anglais, nommés par l'Angleterre, par l'entremise de lord Stair, ambassadeur à Paris,
au maréchal d'Estrée, un des commissaires français. Nous avons là la demande faite
par la couronne au nom de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. - Que peut-il y avoir
de plus concluant que la demande faite dans cette circonstance pour démontrer
qu'elle comprenait le point de partage ? En premier lieu, les commissaires nommés
par Sa Majesté Britannique demandent que les dites limites seront définies de mani ère
à commencer du cap Nord de la baie de Davis-?

Le lord Chancelier.-C'est le 490 parallèle ?
M. Robinson.-Non, pas ce dont je parle en ce moment.
Le lord Chancelier.-Ce parallèle est plus à l'est .?
M. Robinson.-Non, plus au nord.
Le lord Chancelier.-Alors plus au nord-est ?
M. Robinson.-Oui.
Le lord Chancelier.-- Tout ce dont nous avons à nous occuper quant à ceci, c'est

assurément du 490 parallèle ?
M. Robinson.-Oui. mais Votre Seigneurie verra lorsque je ferai voir le reste,

combien sa demande inclut complètement -.l hauteur des terres. Sa demande était
" qu'aucun navire, bateau ou bâtiment français quelconque ne pourra passer au nord
ou a l'ouest du cap Nord de la baie de Davis vers ou dans la baie d'Hudson, sous aucun
prélexte que ce soit," et de plus que le 49° parallèle fut sa limite. "Les dits com-
,mssaires demandent de plus que les sujets de Sa Majesté Trè-chrétienne ne cons-
truisent pas de forts ou ne fondent pas d'établissements, sur aucune des rivières qui
se versent dans la baie d'Hudson sous quelque prétexte que ce soit."

Le lord Chancelier.-Nous devons mettre ceci d'accord avec la Idemande du 490
parallèle comme ligne frontière ?

M. Robinson.- Oui.
Le lord Chancelier.-Comme frontière de son domaine territorial elle proposait

le 490 parallèle, et au delà de cela, elle voulait restreindre le commerce français même
dans le territoire français.

M. Robinson.-Elle le voulait.
Le lord Chancelier..-Ceci peut avoir été. ou non une demande raisonnable ou

une demande dans laquelle elle ne devait guère persister; mais comment affecte-t elle
la frontière?

M. Robinson.-De cette manière, prétendons-nous. Elle indique les frontières
que la couronne croyait avoir données à la Compagnie de la Baie d'Hudson par sa
charte, parce que c'était une réclamation faite par la couronne pour le bénéfice de la
Compagnie de la Baie-d'Hucson auprès de la France.

Le lord Chancelier.-Elle demande quelque chose en dehors de cette frontière..
Il est évident que le 49° parallèle ne s'accorderait pas avec cette ligne ?

M. Robinson.-Nous croyons que le 490 parallèle et la hauteur des terres étaient
nommés indifféremment. Pratiquement ils veulent dire à peu près la même chose.

Le lord Chancelier.-Elle savait que le, 490 parallèle, s'il était adopté comme
frontière, ne s'étendrait pas au sujet de, sa nouvelle demande, parce qu'il semble,
d'après l'autre demande, si elle avait déjà obtenu une frontière au delà de laquelle ni
les Français ni les personnes employées par eux devaient passer, il serait bien inutile
de produire l'autre demar de qui suivit.

M. Robinson.-Notre interprétation a été qu'une demande de cette sorte ne serait
pas inconséquente, ou qu'il n'y a pas eu d'intention de la rendre inconséquente, mais
elle l'est parce que la compagnie regardait le 49° parallèle et la hauteur des terres,
comme étant la même chose.

Le lord Chancelier.-Cette idée ne semble pas avoir raison d'être soit en fait ou
en nature, mais supposant qu'elle eut raison d'être, alors tout ce qu'elle pouvait
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désirer serait accordé en établissant cette ligne comme frontière, mais sachant qu'il
n'eu est pas ainsi ou qu'il peut n'en être pas ainsi, elle fait une autre demande.

' M. Robinson.-Alors je. me contenterai de'dire qu'elle demandait le 49° parallèle,
parce que, que nous prenions le 49° parallèle ou la hauteur des terres, nous avons
certainement plus que ne nous en accorde la sentence arbitrale.

Le lord Chancelier.-J'ai l'idée que ce dccument est e réalité peu favorable à la
notion qu'on a, qu'à cette époq U elle pensait que la hauteur des terres était sa fron-
tière territoriale, parce qu'après avoir proposé une frontière de ses droits territoriaux,
elle veut ensuite restreindre le commerce des Français même au sud de 'cette frontière,
s'il arrivait que ces rivières allassent jusque-là,

M. Robinson.-Ce que nous prétendons d'un autre côté, c'est que sa demande
subséquente n'est qu'une démonstration de sa première. En d'autres mots elle dit:
aNopa demandons le 49° parallèle, et pour vous démontrer ce que nous voulons dire

nous ajoutons cette autre demande. Tout ce que je désire démontrer c'est que si
cette demande est posée en entier il est impossible de dresser une demande plus com-
préhensible et qui inclus d'une manière plus claire tout ce qui est arrosé par ces
rivières, parce :qu'elle dit d'abord, nous exigeons qu'aucun de vos bâtiments ne
viennent en dedans du détroit; en d'autres mots, aucun de vos bâtiments n'appro-
chera l'embouchure d'aucune de ces rivières. Ensuite nous demandons qu'aucun de
vos sujets ne s'êtablisse sur une partie quelconque de ces rivières. Comment
pouvez-vous faire ou dresser une demande plus énergique, y compris les rivières et le
pays qu'elles arrosent ? Il me semble que l'on ne pourrait pas s'exprimer mieuk
pour inclure d'une manière plus claire une demande de tous les territoires arrosés
par les rivières. Or, on doit se rappeler que ceci était une demande faite par la
Cóuronne à la France. C'était un acte exécutif à mon avis, du même caractère a
,Moins que les commissions, etc., et elle a la même valeur dans l'interprétation des
octrois accordés par la couronne que des commissions peuvent en avoir en rapport-
à d'autres matières. En 1714 la compagnie, à tout événement, recon aîit la reddition
de la propriété et elle répète les limites et elle demiaude que les Français ne viennent
pas au nord de ces limites, par terre ou par mer.

Sir Robert Collie.-Où recognait-elle la reddition ?
M. Robinson.-C'était en 1714.
Le lord Chancelier.-Quèlle page citez-vous?
M. Robinson.-Pages 576'et 577.
Sir Robert Collier.-Voici ce qu'elle déclare avoir reçu: "La compagnie pré-

sente à Votre Majesté avec la plus sincère gratitude ses remerciements les plus
humbles et les plus empressés pour le grant intérêt que Votre Majesté a pris à son
égard par le traité d'Utrecht, en vertu duquel les Français sont obligés de restituer
toute la baie d'Hludson et le détroit." Voilà tout.

Le lord Président.-Vous voyez ce qu'elle entend par là si vous consultez la note
au haut de la page 515. Elle veut dire ce que l'on entendait par les mots primitifs
de la charte. Elle le dit elle-même. Il y a une noto écrite par la Compagnie de la
Baie-d'Haudson.

M. Robinson.- La compagnie, par sa charte, est constituée la propriétaire de
toutes les terres, territoires. mers, détroits, baies, rivières, lacs et anses qui sont en
dedans de l'entrée du détroit, et ainsi de suite.

Le lord Chancelier. -Au haut de la page 575, il est dit: "Ces limites étant
d'abord réglées et fixées, la compagnie est prête à soumettre ses pertes." Puis elle
écrit une note.

Le lord Président.-Je veux dire que ceci démontre ce qu'elle entend par
l'expression plus courte "baie et détroit d'Hudson." C'est sa propre explication
qu'elle en donne.

Sir Robert Collier.-" Toutes les terres, territoires, détroits, baies, lacs et anses
en iedans de l'entrée du détroit," est tout ce qu'elle dit.

Le lord Pésident.:-C'est une ancienne expression qu'elle prend de sa charte
1primitive.
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Le loid Chancelier.-Dans un endroit il y a une mention des commissaires,
nommés dans le but de régler les limites. Dans un autre endroit, il y a une recon-
naissance de la reddition. Personne ne peut supposer qu'elle veut dire que tout ce
qu'elle réclamait avait été defacto rendu.

M. Robinson.-A tout événement, ceci se passsait en 1713 et en 1814, et ce dont
j'ai parlé subséquemment, en 1719, est la demande de la couronne qui, comme nous
le disons, donne par là l'interprétation de sa propre charte. La couronne dit claire-
ment: Vous n'entrerez pas dans le détroit. Vous ne fonderez pas d'établissements
sur les rivières. Elle fait cette demande au nom de la compagnie. Le seul autre
point sur lequel on a appelé l'attention de Votre Seigneurie est celui-ci. On dit que
la compagnie, à une certaine époque, se contentait d'une frontière plus restreinte.
C'était en 1701. On trouvera ce passage aux nages 563 et 561. C'est après le traité
de Ryswick, et il est impossible de.'dresser une réclamation d'une manière plus claire
sans préjudice. La compagnie, dans cette circonstance, tout en disant qu'elle accepte-
rait des frontières beaucoup plus restreintes, affirma expressément son droit indé-
niable à toute la baie d'Hadson.

Sir Robert Collier.-" Les limites que la Compagnie de la Baie-d'Hudson croit
être nécessaire d'établir comme frontière."

M. Robinson.-Oui, et à la page 564 elle dit, si ceci n'est pas accepté, elle adhère
à son droit indéniable à toute la baie et au détroit. Ce ne fut pas accepté et cela mit
fin à la question. De sorte que du commencement à la 'fin la compagnie avait tou-
jours réclamé jusqu'au parallèle 490, que ce fût ou non identique à la hauteur des
terres. Si elle ne va pa, jusqu'au parallèle 49°, la. sentence arbitrale doit être
erronée. La couronne avait accepté cette réclamation et l'avait appuyée pour elle
auprès de la France. Puis nous passons aux négociations qui amenèrent l'acte relatif
à la Terre de Rupert. Nous avons toujours cru que cet acte, à tort ou à raison,
mettait pratiquemment fin à toute la question. Cet acte admet et autorise l'entrée
dans la Confédération et pour les fins de cet acte, en d'autres mots, pour l'objet de
l'entrée de ce territoire dans l'Union, il définit cette région comme étant tout le pays
et le territoire que la Compagnie de la Baie-d'HUudson possède ou réclame. Si Votre
Seigneurie jette les yeux sur la page 165, lorsque ces négociations commencèrent ou
lorsqu'on fut sur le point de les entamer (car je ne désire pas en parler d'une manière
minutieuse) Votre Seigneurie verra que le secrétaire d'Etat pour les colonies écrivit
au gouverneur général du Canada disant: "Vous savez que la compagnie de la Baie-
d'Hudson réclame, en vertu de sa charte de 1760-

Sir Robert Collier.-Ceci se passe en l56 ?
M. Robinson.-Oui, c'est vers le commencement des négociations qui se termi-

mèrent à la fin par l'acte relatif à la Terre de Rupert et par l'entrée de ce territoire
dans la Confédération. J'arrive à cette question maintenant. C'est au sujet des
réclamations de la Baie-d'ludson. "Vous savez que la Compagnie de la Baie-d'Hudson
réclame, en vertu de la charte de 1760 et des différents actes du parlement qui, à son
avis, l'ont reconnu subséquemment, des droits de propriété, de commerce exclusif,
taxation et gouvernement, sur toutes les régions qui sont sous la puissance britan-
nique, arrosées par les rivières qui se déchargent dans la baie d'Hludson. De sorte
qu'il y avait une déclaration distincte faite par le gouvernement d'Angleterre au
gouverneur général que c'était là la réclamation de la Compagnie de la Baie-d'Hludson.
Des négociations s'ensuivirent sur ce sujet, et je ne désire pas en parler au long et
d'une manière détaillée, parce que l'on en a déjà parlé plus ou moins; à tout événe-
ment, le Canada répondit à cela en affirmant pratiquement que la Compagnie de la
Baie-d'Hudson n'avait pas de droits territoriaux. Il envoya en Angleterre M. Draper
avec mission d'insister sur cette manière de voir. Il y eut une enquête faite par la
Chambre des communes en Angleterre (enquête qui est produite devant Votre Sei-
gneurie), au cours de laquelle on prit des témoignages. Le résultat de tout cela fut
que le gouvernement britannique refusa absolument de mettre en doute la charte de
la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Il dit au Canada: nous vous Croyons dans l'im-
possibilité, après avoir soumis la question aux officiers en loi, d'après les principes de
léquité, de mettre en doute la charte. Désirez-vous le faire vous-même ? Nous,

278

49 'Victoria. A.1886'



Documents de la Session (No. 28.)

allons vous donner toutes les facilités de la mettre en doute. Le Canada répondit:
Nous ne prendrons pas la responsabilité de contester la charte. Alors le secrétaire
des colonies en 1858 demanda à la Compagnie de la Baie-d'Hfudson de soumettre à la,
décision des cours la validité de sa charte. Elle refusa catégoriquement de le faire,
Elle dit que sa charte avait été reconnue par un grand nombre d'actes du parlement.
et qu'elle ne soumettrait pas de question qui impliquerait un doute quant à sa vali-
dité ; le Canada même ne voulait pas le mettre or doute. L'on dit alors au Canada :
Ne désirez-vous pas prendre part, ou ne feriez-vous pas mieux de prendre part à des
négociations avec la Compagnie de la Baie-d'Hudson pour la cession de son territoire ?
Le Canada refusa. Il dit qùe le gouvernement impérial avait accordéla charte et qu'il
forait mieux de négocier avec la compagnie à laquelle il a accordé cette charte, et
nos arrangements peuvent se faire subséquemment. Quatre délégués furent envoyée
du Canada pour assister à ces négociations, quoique non d'une manière directe, mais
pour être là en leur qualité de commissaires représentant le Canala, si je le com-
prends. Puis on adopta des arrêtés du conseil, etc. Le parlement du Canada adopta
une adrese à Sa Majesté. Le parlement canadien appuya fortement sur le fait que
la cession devrait être faite sans avoir à régocier avec la Compagnie de la Baie-
d'H[udson. L'Angleterre refusa de consentir à une chose semblable et insista sur son
devoir de protéger les droits de la compagnie. Votre Seigneurie verra, à la page 273,
qu'en 1868 le secrétaire des colonies écrit au gouverneur général refusant de transfé-
rer et disant: "Je propose d'introduire un bill dans le parlement impérial, dans le but
d'autoriser les arrangements que l'on pourra faire sur la base ainsi indtiquée, de défi-
mir le territoire auquel elle s'étend," etc. De sorte que l'intention du gouvernement,
ici de passer un bill définissant ce territoire a aussi été exprimée.

Nous voyons ensuite qu'en 1868, MM. Cartier et McDougall, deux des ministres
de la couronne en Canada, furent envoyés en Angleterre. C'était après la passation
de l'acte relatif à la Terre de Rupert. Vos Seigneuries verront à la page 275, qu'il
appelle syécialement l'attention du gouvernement sur le fait que les termes de l'acte
récent du parlement impérial à l'effet de mettre Sa Majesté en état d'accepter une
cession, à de certaines conditions, des privilèges et droits territoriaux de la Compa-
gnie de la Baie-d'ludson, lequel déclare que la Terre de Rupert, pour les fins de ,et
acte, comprendra toutes les terres et territoires que possède ou que prétend posséder
la compagnie. Et ils recommandent qu'il soit autorisé à faire des arrangements
pour l'admis ion du territoire du Nord-Ouest dans la Confédération du Canada, e' le
comilé du Conseil privé du Canada fait rapport à cet effet, et le rapport est appi ouvé
par le gouverneur général.

Alors l'acte relatif à la Terre de Rupert est passé, lequel on trouvera à la
page 445.

Or, ce que nous disions relativement à cet acte est qu'il mit pratiquement fin à
toute cette contestation, et qu'il était destiné à y mettre fin. Voici comment l'ar-
rangement eut lieu : Sa Majesté acceptait de la compagnie un transport de toute la
propriété de celle-ci, et pour les fins de ce transport la propriété fut définie et cé lée à
la couronne ainsi que tout le territoire que la Compagnie de la Baie-dludson avait
:éclamé.

Le lord Chancelier.- Que possèdent ou qu'ils prétendent posséder ?
M. Robinson.-Oui, "que possèdent ou que prétendent posséder les dits gouver-

meur et compagnie." Alors le parlement impérial ou plutôt la couronne d'Angle-
terre se trouvant possesseur de la propriété, accorda cette propriété au Canada. Le
Canada acquit celle propriété de la couronne et paya pour cela la somme de $300,000.
Des fonds venant du trésor commun des provinces confédérées.

Le lord Chancelier.-Supposant qu'une partie quelconque appartenait au Canada,
rien ne fut payé au Canada je suppose, n'est-ce pas?

M. Robinson.-Non, mais dans le but d'obtenir cet acte et dans le but d'avoir le
territoire, ce territoire fut remis à la couronne et le Canada l'acquit de la couronne
et non d'Ontario.

Le lord Chancelier.-Mais dites-vous que si, en vertu de ces mots, une partie
considérable du Haut-Canada a été prise, que le gouvernement impérial a pris ce
domaine au laut-Canada sans dédommagement ?
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M. R'obinson.-Oui, et le Canada ýreconnaît pour cette fin que cette partie du
territoire est une partie de la Terre de Rapert.

Sir liontague Smith'.--Oômment, la rêlàmation du Canada affecte-t-elle.
Ontario ?

M. Robinson.- Simplement pare- que le Canada tient maintenant du gouverne.
ment impérial son titre à cette propriété. Examinons;cela n -moment.

Sir Barnes Peacock.-Ce territoire a été remis à la couronne -à la condition que
la couronne devait là remettre au Canadai. C'était là-l'acte du parlement ?

M.-Rôbinson.-Oui.
Sir Barnes Peacock.-Ce n'était pas la propriété de la Couronne.
M.~ Robinson -Non.
Sir Barnes Peacock.-Mais le territoire -a été remis à la couronne à la condition

que la couronne le remettrait à son tour-dans un certain temps-?
M. Rôbinson.-Oui, dans un certain temps.
Le lord Chancelier.-C'est une chose-extraordinaire de dire que le gouvernement

impérial a pris, sans dédommagement, au Canada ou à Oùtariô, une partie de son
territoire et qu'il l'a incluse dans la Terre dé Rupert, pour devenir, en vertu d'un acte
fitur, une propriété distincte. Naturellèment, si ceci se trouve- dans l'acte impérial,
on lui donnera l'interprétation que l'on doit, mais ceci semble être une chose extraor-
diùaire. Naturellement cette interprétation suppose que ce territoire était une par-
tie du Haur Canadla. Si c'était une partie du-Haut-Canada et-si on avait eu l'inten-
tien de la taire entrer sous l'opération de cet-acte, elle tombe--évidemment, dans la
signification des mots.

M. ]Robinson.-Les-mots ne sont-ils pas clairs ?: Est-ce -que la propriété que le,
Canada reçoit en vertu de cet acte n'est pas la propriété que la Compagnie de-la Baie-
d'Hudson prétend'posséder? N'est-il pas bien évident' quelle propriété elle préten-
dait posséder? S'il en est ainsi, examinez ce 'que' serait %l'ffdt d'une interprêtation
contraire. Est-il possibte de prétendre qu'après que les provifces-unies ont payé une-
somme de £300,000 pour cette propriété, laquelle somme, dis-je, provient d'une taxe
collective im posée à toutes les provinces, de leur trésor commun-

Le lord Chancelier.-Propriété prise au HautWanada sans avis-
M. Robinson.-Non, pas sans avis.
Le lord Chancelier.-Et une taxe imposée sur elles pour payer ce qui appartenait

non pas aux provinces, mais à un autre. Väis je ne puis voir dans la controverse la
moindre preuve que l'on a pris quoi que cessoit au Haut-Canada.

M. Robinson.-Je désire seulement faire part à Vos Seigneuries de ce quenous
croyions en être la signification et voir que en- est le résultat pratique. S apposez
qu'après que ces fonds eussent été payés pour ce territoire, fonds provenant de la
source que j'ai indiquée, quelqu'unviendi-ait dire-:" Mais les trois quarts de cette pro-
priété nous appartena'.ont avant:"

Le lord CJhanceliar.-Mais la partie adverse ne rélame pas ainsi.
M.* Robinson.-Elle le réclame maintenant.
Le lord Chancelier.-Cette réclamation-est mise de côté comme manifestement

mal fondée, et l'on ne nous demande pas d'y répondre.
M, Robinson.-Mais elle réélame cette partie du territoire que la Compagnie de

la Baie-d'Hudson prétend lui avoir appartenu avant lé transport. C'est ce que je
veux dire.

Le lord Chancelier.-I'n'y a rien dans 'le texte pour l'indiquer.
M. Robinson.-A part cette contestation, le HIaut-Canada. a prétendu qu'une

grande partie de cette propriêté fi*appartenait avant le transport.
Lord' Aberdare.-Qui est l'honorablb Joseph Cauchon'?
M. R bi nson.-C'est l'administrateur de toute la- province.
Lord Aberdare--De tout le Canada, y compris le Haut, en 1857?
M. Hobinson.-Non en 1857.
Lord Aberdare -De toute la province du Canada ?
M. Ràbinson.-Oui ; il était commissaire dbs terres de la Couronne du Canada

en 1857.
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Lord Aberdare.-En 1857; lorsqu'il-était commissaire, que représentait-il ?
M. Robinson.-Il; représentaitle Maut et le Jas-Canada
Lord Aberdare.-Si vous consultez la page 169,vous verrez ce que.sont les réala-

mations du Canada. Je ne-Vois pas Haut-,Canada,
W'Robinson.-On y trouve, sans doute, ce qu'étaient ces réclamations.. Il pré-

eente les réclamations les plus énergiques, et il affirme que la Compagnie de la Baie-
d"Hludson n'avait pas de droit territorial.

Lord A berdare.-Non, lisez la page 166., Vous verrez qu'on permit à la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson de s'établir sur le territoire canadien.

M. Robinson.-Oui, il avocasse la manière de voir française.
Lord Aberdare.-Lisez à la page 169vers la ligne12 Le commissaire ditque

la compagnie "a eu toutes les facilités qu'elle pouvait avoir dans ses propres terri-
toires s'il en existe," il n'y a pas de doute là-dessus, "-soit. Sùr les côtes du Labrador,
des lacs Huron, Supérieur ou Winnipeg, soit sur le Saguenay,"ý ce qui je suppose, est.
un territoire entièrement canadien, "sur le Saint-Maurice," lequel je suppose est aussi,
entièrement canadien, "sur l'Ottawa, la rivière Rouge, l'âAsiniboine ou la Saskat-
chewan."' Vous verrez qu'il réunit ensemble les rivières qui sont indubitablement
et incontestdblement canadiennes, avec celles sur lesquelles la Compagnie de la Baie-
d'iHudson prétend avoir eu la permission d'établir des postes. "Dans toutes leurs
opérations en dedans des frontières du Canada, elle a eu précisément la même latitudo
que .dans ses propres territoires sur les bords de la baie d'lEudson.

M. Robinson- Oui, et vous verrez que la phraséologie de ce passage corrobore
.clairement ce que j'ai dit, qu'il-niait emphatiquement tous droits territoriaux à l&e

ompagnie de la Baie-d'Hludson.
Lord Aberdare.-Oui. Il dit: "Vous avez eu votre terriftoire, vous avez faitvoa

opérations sur votre territoire, et vous avez eu la même facilité et précisément la,
même latitude sur vos territoires que vous l'avez eu dans vos propres territoire&
sur les bords de la baie d'3lndson."

M. Robinson.-Oui. Le Canada disait: "Nous vous avons simplement permia
de faire le commerce dans nos territoires comme vous le feriez dans le vôtre."

Lord Aberdare.-Oui.
Le lord Président.-A la page 170, vous verrez que le commissaire dit ceci:

"En premier lieu, relativement au territoire affecté par la charte de la Compagnie da
laBaie-d'Hudson, l'on peut admettre qu'il serait non seulement difficile, mais abso-
lument impossible de le définir, il-est par conséquent heureux que son étendue res-
treinte ne donne à.cette question que bien peu d'importance, parce qu'autrement, iL1
,devient nécessaire d'examiner et de réfuter les prétentions exorbitantes de la com-
pagnie."

Lb lord Chancelier.-Toutefois, la marière de voir extravagante adoptée par la
représentant du Canada ne pouvait diminuer le droit qu'elle avait. Mais dire qMa
l'emploi du mot "prétendre" a pour but d'enlever une partie du Haut-Canada et de
l'annexer à la Terre de Rupert, est une proposition qui en réalité n'est pas discutable.

Sir Barnes Peacock.-Ceoi est un acte qui, en réalité, autorise la reddition faite
par la Ccmpagnie de la Baie-d'Jiludson de tout ce qu'elle possède. Ce n'est pas
parce qu'il autorisait cette cession faite par la Compagnie de la Baie-d'Lludson qu'il
lierait toutes autres personnes, Ontario ou toute autre colonie, de manière à les
empêcher de réclamer ce qui leur appartenait. C'était pour lier la Compagnie de l&
Baie-d'Hudson, en disant: Lorsque vous recevrez ces £300,OOO, et que vous aurez
fait une cession, vous n'aurez aucun droit à la Terre de, Rupert. Puis l'article 4
stipule: "Sur l'acceptation faite par Sa Majesté de cette cesion, tous droits de geg-
vernement et de propriété et tous les autres privilèges, libertés, franchises, pou-
voirs et autorité quelconques accordés ou réputés être accordés par les dites lettres
patentes aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de Rupert, qui auront éte
ainsi cédés, seront absolument éteints.", L'acte ne dit pas que ceci aura pour effet
d'éteindre les droits de toutes autres clonies, da Haut-Canada,'ou Ontario.

Le lord Chancelier.--La quesiion est de savoir.si ce' térritoire aopartenait au
Canada. Si ce territoire a rpartenait au Canada, il n'y a pas de doute alors que o'eït
une partie de la Terre de Rupert.
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M. Robinson.-En réalité le Canada a négocié pour obtenir ce territoire sous
Timpression qu'il ne lui appartenait pas, et la Confédération a payé pour ce terri-
teire d'après cette impression.

Permettez-moi de renvoyer Votre Seigneurie à l'article 5 de l'acte relatif à la
leire de Rupert. Que peut vouloir dire cet article ? Et rappelez-vous que c'est un
acte impérial qui a un pouvoir suprême sur toute chose. "Il sera loisible à Sa
Majesté, en vertu d'un arrêté ou arêtés du conseil comme susdit, sur l'adresse des
chambres du parlement du Canada, de déclarer que la Terre de Rupert, à compter
d'une date y mentionnée, sera admise dans la Confédération du Canada et en fera
partie."

Le lord Chancelier.-Ceci fait voir qu'elle n'en faisait pas partie avant.
M. Bobinson.-Ouii
Le lord Chanceher.-C'est un fort argument contre la supposition à l'effet que

tout ce qui n'était pas ainsi avant est compris dans ce que l'on désigne sous le nom
de terre de Rupert.

M. Fobinson.-Et par conséquent il sera loisible au parlement du Canada, à
coupier de la date susdite, de Jaire, ordonner et établir, dans la terre et le territoire
admis ccmme susdit, toutes les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les
cours et les fonctionnaires que l'on jugera nécessaire pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement des sujets de Sa iMajesté et autres auxquels il est pourvu, que jusqu'à.
ce qu'il en soit autrerent décidé par un acte du dit parlement du Canada, tous les,
pouvoirs, autorité et juridiction des différentes cours de justice maintenant établies
-dans la Terre de ]Rupert et des différents fonctionnaires d'icelles et de tous les magis-
trats et juges agisssnt maintenant dans les dites limites, continueront d'y avoir
pleine vigueur et effet." Or, rappekz-voeus que c'était autoriser le Canada à faire des
lois 1urla paix, l'ordre et le bon gouvernement de ce pays, en d'autres mots, que le
gouveinement de ce pays était mis entre les mains du Canada.

Sir Mortague Smith.-Cette clause laisse les frontières du pays précisément dans
le même état.

M. Rcbinson-S'il appartenait à Ontario.
Sir Mont ague Smith.-C'est la question, Ce territoire n'est pas une partie alors

de la eire de IRujert. Tout ce qui était partie d'Ontario était déjà dans cette pro-
vince. Alers la Terre de Eupert est constituée une partie d'Ontario. La frontière
entre la teire de Rupert et Ontario, c'est ce que nous cherchons à découvrir. Il ne
pjeut piéterdie postéder ce qui appartenait à un autre, à moins qu'il ne puisse établir
-on titre.

M. Robinson.- Je dis que le i ésultat peut être celui-ci, qu'après toutes les négo-
ciations, apiès l'acquisition de ce territoire, décrit comme il l'est par cette description,
y compris ce qu'Ontario réclame maintenant, Ontario peut venir dire : pa»tie de
cette pl opriété qui a été achetée par les fonds communs m'appartient."

le lord Chancelier.- Non ; il ne di a pas que c'était partie de cefte propriété.
Sir Montague Smith.-Vous supposez des propositions complexes qu'il nie.
M. Robinson.-Je pi étends que je puis piou-ver, et que j'ai prouvé, qu'il le réclame

caome partie de sa propriété. Naturellement, si je ne l'ai pas prouvé, mon argument.
st sans effet.

Sir Montague Smith.-Supposant qu'une partie quelconque était autrefois une
partie du Canada, voulez vous dire qu'elle a cessé d'appartenir au Canada et qu'elle est
devenue partie de la Terre de ]Rupert ?

X. Robinson.-Je dis que la partie que le Canada prétendait posséder à l'époque
£à il fut constitué en confédération cessait par là même d'être une partie du Canada.

le lord Chancelier.-Si ceci s'applique au tout, pourquoi ne s'applique-t-il pas à
la partie?

Y. Robinson.-Je passe maintenant à la question des commissions sur laquelle
Tos Seigneuries ont appelé mon attention il y a quelque temps.

Lord Aberdare.-A compter de 1791.
M. Robinson..-Oh ! A compter d'avant cela, de 1774. Or, en premier lieu, elles

<diseut que l'acte de Québec définit les bornes.
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Lord Chancelier.-Supposant que ces commissions démontrent ce quce la Couronne
d'Angleterre comprenait être en dedans de ces frontières; et ce qui a été fait cornm e
étant en dedans de ces frontières, ne faut-il pas que nous prenions les deux choses
ensemble ?

M. Robinson.-Oui; mais je dis, quelque soit la signification de l'Acte de Québec,
que cet acte définit les frontières. Je dis que là où les commissions ne sont pas d'accord
avec l'Acte de Québec, elles ne peuvent prétendre le changer ou l'affecter d'une
manière queleonque dans son opération. Je dis que lorsque les commissions sont
uniformes, il peut se faire qu'elles jettent quelque lumière sur l'acte et qu'elles
l'expliquent; mais le seul avantage que nous en retirons à notre avis, c'est qu'elles
expliquent l'acte. Les commissions elles-mêmes ne s'accordent pas les unes avec les
autres, elles s'accordent dans un sens, et elles ne s'accordent pas dans un autre.
D'abord, la commission de 1774 ne demande pas plus d'explication parce que l'on en
a déjà parlé au long. La commission va vers le nord, le long de la rive est du Mis-
sissipi, et j'ai dit tout ce que j'ai à dire sur ce sujet. Notre prétention est que la com-
mission est claire, et que l'acte ne s'accorde pas avec elle, c'est là mon argument sur
ce point. Maintenant vient ensuite la commission de 1786, c'était la commission
donnée à sir Guy Carleton.

Le lord Président.-La frontière tracée dans cette commission est tout à fait
indépendante de la ligne nord et de la jonction des deux rivières.

Lord Aberdare.-Rappelez-vous que ceci est après la séparation.
Le lord Président.-Oui, ceci n'a rien à faire avec la ligne franc nord.
M. Robinson.-Non. Naturellement, il fallait partir d'un point différent, parce

que tout le territoire sud avait été cédé. La première distinction faite entre la com-
mission de 1786 etila commission de 1774 est celle-ci. La première commission différait
de l'acte dans ce sens qu'elle allait jusqu'au Mississipi, dont elle suivait ensuite la
rive ouest. La commission suivante revient au texte de l'acte d'une manière curieuse.
Elle va jusqu'au Mississipi et puis elle s'étend vers le nord sans dire " aller vers le
nord le long de la rive.est du Mississipi." C'est une chose curieuse. Nous pouvons
dire de notre côté que ceci démontre que les commissaires n'avaient pas l'intention
de A départir du texte de l'acte dans leurs premières commissions.

Le lord Chancelier.-Comme question de fait, tout le cours du Mississipi avait
été cédé aux Etats-Jnis. C'était évident qu'on ne le comprenait pas ainsi à cette
époque.

M. Robinson.-En descendant, milord.
Le lord Chancelier.-Mais il en était ainsi comme question de fait.
M. Robinson.-Oui, il en était ainsi comme question de fait, mais en descendant

vers le bas du fleuve. La commission de l'i86 revient au texte de l'acte en tant
qu'il s'agit du Mississipi-elle dit, si je me le rappelle bien, que la frontière suit,
une ligne franc-ouest jusqu'au Mississipi, et vers le nord jusqu'à la frontière sudl" du
territoire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson.

Sir Robei-t Collier.-" Jusqu'au lac des Bois et. du lac des Bois jusqu'au point
nord-ouest d'icelui.

Le lord Président.-" Quoi qu'il en soit, elle prolonge les limites de notre province
de Québec " jusqu'au lac des Bois, et plus loin vers l'ouest.

Lord Aberdare.-Mais on nous a dit que l'on supposait que le Mississipi était
à l'ouest du lac des Bois; mais ceci ne semblerait-il pas étendre la frontière jusqu'au.
lac des Bois-jusqu'au point où va le Mississipi ?

M. Robinson.-Rien ne pouvait être plus simple.
Le lord Chancelier.-Puis, l'on voit que c'était une erreur. Vous ne pouvez trou-

ver un point ouest dans cette direction, et, par conséquent, ils avaient raison de s'ar-
rêter au point extrême pour que la description fût exacte.

Lord Aberdare.-Oui; en même temps ceci démontre que dans l'esprit de ceur
qui interprétaient l'acte, il y avait quelque chose à l'ouest du lac des Boik.

Le lord Chancelier.-Oui.
Sir Robert Collier.-Après avoir indiqué la ligne franc ouest jusqu'au Mississipi,

elle va vers le nord jusqu'à la frontière sud du territoire accordé à la Compagnie de;
la Baie-d'Hudson.
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Le lord Chancelier.-J'interpréterais cette commission comme si.elle était expri-
méee ainsi : " De là à travers le dit'lac j usqu'au point, nord-ouest d'joelui," et que si le
Mississipi court à l'ouest du dit lac,: alors vers leg nord jusqu'au iesissipi à.la fron-
tière sud du territoire accordé à la Compagnie de la Baie-d'Hludson.

Sir Robert Collier.-Elle' suppose que-'le Misissipi est au nord d la frontière
sud du territoire de la Compagniede la, Bsie-di'Hdson.

M. Robinson.-La comniission et le traité ont tous deux été basés sur une erreur
géographique.

Le lord Chanclier.--Nous savons tous que, s'il vous fallait aller franc ouest jus-
qu'à l'ángle du lac des Bois, vous ne l'atteindriez pas; par conséquent, nous parlons
d'une commission qui est étidemment basée sur une erreur. S'ils avaient reconnu la
hauteur des terres, ils n'auraient jamais rédigé cette commission dans ces termes. Per-
sonne, dans le monde, ne peut mettre cela en doute. Alors quelle valeur doit-on at-
tacher à une commission qui est basée sur une erreur? C'est pourquoi nous dihons
que dans les circonstances cette commission nu peut affecter l'acte, et c'est là ce que
nous prétendons.

Le lord Président.-Cette description est exacte pour ce qui est de la frontière
sud à partir du lac Long jusqu'au lac Supérieur et au lac des Bois.

M. Robinson.-Oui. Vous ne pouvez:atteindre ce point sans empiéter sur les
droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Si ses droits sont ce que j'ai dit, sila
,Compagnie de la Baie-d'Eludsoa a droit à la hauteur des tprres (je ne veux pas
revenir à cela), la couronne ne pouvait pas le lui enlever au moyen d'une commission.

Le lord Chancelier -Nous avons une forte preuve que la couronne ne considé-
rait pas que le territoire de la Terre de Rupert était compris dans cette région, et que
l'on n'a pas légiféré sur ce pays comme s'il eut été dans ce district.

Mi. Robinson.-Ils ne savaient pas plus où était la hauteur des terres qu'ils
savaient où se trouvait la souce du Mississipi.

Sir Montague Smith.-S'ils entendaient lalhauteur des terres, pourquoi ne l'ont-
ils pas dit ? Parce que l'on pouvait l'établir d'une manière claire.

Lord. Aberdare.-Vous prétendriez, je suppose, qu'ils croyaient que le lac des
Bois allait dans une direction sud.

-M. Robinson.-Oui. On faisait complètement erreur sur l'endroit où se trouvait
la ligne de l'eau. Je ne reviens pas sur ce sujet.

Le lord Chancelier.-Cette carte existe depuis 100 ans, en tant que l'on peut
s'en assurer.

M. Robinson.-Je ne puis donner de la valeur à mon argument par une répé-
tition, et si on le comprend, je n'ajouterai rien de plus.

Le lord Chancelir.-A mon avis, l'argumentation sur la preuve que vous avez
avancée sur ce point, est complètement en dehors de la question.

S M. Robinson -Naturellement, la commission en question a été émise basée sur
la théorie que la source du Mississipi se trouvait à un endroit tout à fait différent. Il
ne peut y avoir de doute là dessus.

Sir Robert Collier.-Oui.
M. Robinson.-Et si l'interprétation que l'on donne à la charte de la Compagnie

de la Baie-d'lBudson consiste à lui accorder la hauteur des terres, vous ne -pouvez la
lui enlever au moyen d'une commission. C'est ce que je dis sur ce point, car le sujet
est la principale partie, ou une des plus importantes, a tout événement, de la présente
discussion sur cette question au poir t de vue du Canada. Je vois que l'on a toujours
reconnu que c'est une proposition de droit établie qu'il. est impossible de mettre en
doute l'affirmation qt'aucune commission ne peut empiéter sur le domaine d'un acte
du parlement, lequel acte est clair de lui-même.

Puis nous arrivons à la fin de 1791. L'on a beaucoup dit sur ce sujet, et l'on
trouve encore là nr.e preuve de l'inconséquence de ces commissions, et du danger
qu'il y a de baser un argument sur elles parce qu'elles varient l'une de l',autre.&

Lord Aberdare. - Vous arrivez à une autre catégorie de questions.
M.tRobinson.-L'acte de 1791 est ce qu'on appelle généralement "L'acte cons-
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Sir Montagne Smith.-A la page 393, n'est-ce pas?
M. ]Robinson.-Oui, mais avant d'en parler, je dois rappeler à Votre Seigneurie

qu'il y a une commission donnée à 0. Johnson, au sujet du territoire de 1'Illinois, je-
crois, que mes amis ont dit·fortifier leur interprétation de l'acte de Québec. On
trouyera .cela à la page 383. D'abord, il y a une circonstance singulière en rapport
à cettequestion, c'est que ce sont touLes des commissions données à des lieutenants-
gouverneurs.

On a déjà lu à Vos Sêigneuries la commission de M. Johnson. Mes savants amis
en ont parlé dans le sens qu'elle appuie leur interprétation de l'acte de Québec, et
leur affirmation qui consiste à dire que l'Illinois était inclus.

Sir Robert Collier.-Cette commission est contraire à la ligne franc nord ?
M. Robinson.---Oui. Ce que je veux signaler à Votre Seigneurie comme étant

une circonstance curieuse, c'est que si vous jetez lesý yeux sur la page 385, vous y
lirez ce qui suit: "A Philippe de Rocheblave, écr, pour ses appointements comme
commandant de l'Illinois, à compter du 13 janvier 17b4 au 13 janvier 1785, conformé-
ment au mandat du lieutenant-gouverneur Hamilton en date du 2 mars 1785, £200."
Objection est prise contre cela comme suit: "Je ne puis consentir à cet article parce
qu'il est sans précédent, et qu'il introduit un nouvel emploi dans l'établissement civil
de la province, et plus particulièrement parce que Son Excellence le gouverneur
Ualdimand a refusé d'émettre des mandats pour les six mois finissant le 1er décembre
1784, pour les appointements des lieutenants-gouverneurs Abbott et Johnson, quoi-
qu'ils fussent porteurs de commissions du roi, parce que Saint-Vincent et l'Illinois
étaient en dehors des limites assignées à la province par le traité définitif, et qu'ils
n'étaient pas occupés par les troupes ou les sujets du roi." Je signale cette remarque
pour dire que je ne la comprends pas parfaitement moi-même.

Lord Aberdare.-Saint-Vincent est en dedans de la ligne ?
M. Robinsor.-Saint-Vincent est dans l'Illinois'
M. Mowat.-L'explication en est que ce pays a cessé d'être territoire britannique

en vertu du traité.
M. Robinson.-Non,; il dit que c'était "en dehors des limites assignées à la pro-

vince par le traité définitif." L'on a généralement parlé du traité définitif comme
étant le traité de Paris de 1763. C'est ce qu'on a appelé le traité définitif.

Le lord Chanceier.-Non ; le traité dont où parle là est parfaitement indiqué.
Lord Aberdare.- Dans ce passage on veut dire le dernier traité.
M. Robinson.-Si l'on entend le dernier traité, naturellement la chose est claire;

mais on en a parlé dans tous les ouvrages comme étant le traité de 1763. Je puis
démontrer cela à Votre Seigneurie dans plusieurs endroits.

Le lord Chancelier.-Ceci s'accorde avec le fait. C'est dans les limites assignées
à la provinee.

M. Robinson.-Par le traité de 1763.
Lord Aberdare.-L'on ne peut pas dire que c'est en vertu du traité de 1763.
M. Robinson.-Si c'était le traité de 1783, c'est obscure, mais ce traité n'est pas

ce que l'on appelle le traité définitif. Quoiqu'il y ait une commission donnée au gou-
verneur Jôhnson et que ceci fut dans l'Illinois, il ne semble pas y avoir decommission
pour ce territoire jusqu'au nord. On aurait lieu de s'attendre à trouver des commis-
sions pour le gouvernement de ce territoire comme pour celui de l'Illinois. Qeci
démontre que l'on ne croit pas que cet endroit se trouve dans les limites du pays.
Maintenant je passe à l'acte de 1791, que Votre Seigneurie trouvera à la page 393--

Sir Robert Collier.-Cet acte divise les deux provinces ?
M. Robinson -Oui ; il divise les deux provinces. Or, l'on a dit que cet acte

étend les limites dans tous les cas. En premier lieu, vous verrez que l'acte ne prétend
en aucune manière agrandir ou diminuer la provincede Québec. L'acte dit simple-
ment qu'il à plu à Sa Majesté signifier sa royale intention de diviser sa province
de Québec en deux provinces séparées. Or, ceci autoriserait un arrêté du conseil
qui ferait plus que diviser la province de Québec s'il y avait un tel arrêté du conseil.

Lord Aberdare.-Je suppose qu'il y a toujours quelque ambiguité au sujet de
savoir ce que veut dire la province de 9uébec, parce que la province de Québec, telle
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que constituée d'abord, était loin de comprendre tout le territoire cédé par les
Francçais, et lorsque vous dites la province de Québec, dans l'acte du parlement, ceci
veut dire le territoire cédé par la France.

Mi. Robinson-Je croirais que ceci veut dire la province de Québec telle que
constituée par l'Acte de Québec.

Le lord Chancelier.-L'acte n'a pas trait à »la frontière sud-est, mais à la fron-
tière nord est, et il est important d'en remarquer le texte, qui peut-être aurait pu
être équivoque si d'autres commissions ne l'eussent interprété.

M. Robinson.-Oui, milord. L'on a beaucoup parlé de l'effet de cet acte. L'on
a dit que l'acte sur lequel a été basé l'arrêté du conseil passé à ce sujet agrandissait
la province de Québec quoi qu'elle ait pu être avant 1774. Tout ce que nous avons à
dire c'est que le statut même ne fait que diviser la province de Québec. Il reproduit
la province de Québec telle que constituée par l'acte de 1774.

Le lord Chancelier.-Y a-t-il désaccord entre les deux, si la frontière entre le
territoire de la Baie-d'lludson et le territoire des Français était établi ? Supposez,
par exemple, que le territoire fran. çais est considéré être en accord avec la ligne
accordée à la Baie-d'Hudson, y a t-il désaccord entre une partie quelconque du texte
de l'Acte de Qnébec et ce texte-ci ?

M. Robinson.-Si nous croyons que le territoire français s'étend jusqu'à la ligne
de la Baie-d'Hudson et que les droits français dominent par là les droits de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, il peut ne pas y en avoir.

Le lord Chancelier.-Par conséquent ceci dépend du fait. L'idée de désaccord
entraîne une hypothèse de faits, savoir, que la frontière de la baie d'Hudson ne coïn-
eidait pas avec la ligne accordée par les arbitres, ou, à tout êvénement, qu'elle
n'étendait pas le territoire français en Canada jusqu'aux bords de la baie d'Hudson.
Mais c'est une chose à prouver. Ce n'est pas prouvé par le texte de l'Acte de Québec.

M. Robinson.-Je ne désire pas revenir sur mes pas, mais Votre Seigneurie le
constatera.

Sir Montague Smith.-Je crois que vous essayez à répondre à un argument dont
s'est servi la partie adverse, supposez-vous, savoir, que cet acte prolongeait la fron-
tière.

M. Robinson.-- Oui, c'est ce que je veux dire.
Sir Montague Smith.-Je ne sache pas que l'on ait argument cela ?
M. Mowat,-Pas l'acte même.
M. Robison.-Je me rappelle certainement que i'on s'est souvent servi de cet

argument, et je croyais qu'on l'avait employé dans cette cour.
Sir Robert Collier.-Vous ferraillez contre une ombre. Je ne pense pas qu'on

l'ait avocassé ici.
M. Robinson.-Je sais qu'on l'a certainement prétendu.
Sir Montague Smith.-On ne l'a pas prétendu devant nous.
M. Robinson.-J'ai certainement entendu très souvent émettre cette prétention.
Sir Montague Smith.-On ne l'a pas prétendu ici. Vous dites que, quoique l'on

ait prétendu que cet acte prolongeait la frontière, c'était tout simplement un acte
pour la division de toute la province de Québec en deux.

Le lord Chancelier.-L'on en a plutôt parlé comme preuve de ce qu'était la fron-
tière de la province de Québec. Les mots sont : "A partir de la tête du dit lac "
(c'est-à-dire le lac Témiscamingue) "pour une ligne tirée franc nord" (laquelle est
certainement la ligne que nous avons ici, la bleue d'un côté et la rouge de l'autre)
" jFqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière de la baie d'Hudson." Naturellement
nous pouvons dire que la signification de ce passage est une chose ou l'autre, mais à
tout événement, il vous donne la frontière est des deux provinces jusqu'à ce point.
Or ce point est la rive de la baie ou la ligne frontière du territoire de la Baie-d'Hudson,
à quelqu'endroit que cette ligne se trouvait. Naturellement vous adoptez la première
signification et vous dites que cette ligne ne coïncidait pas avec les bord3 de la baie.

M. Robinson.-Oui, milord.
Le lord Chancelier.-Il n'y a pas de doute qu'il y a quelque chose à dire sur

votre manière de l'interprêter ; par exemple, il y a la valeur primd facie des mots
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A ligne de division " qui établissent une distinction entre "la côte " et "les borde."
Je désirerais que vous vous posiez la question de savoir si vous trouvez une descrip-
tion semblab'e dans la commission de 1839, en rapport avec cet acte de division sùr
lequel ces commissions ont dû dépendre.

Lord A berdare.-J'ai examiné l'Acte de Québec et la commission basée sur l'Acte
de Québec, et je vois que lorsque l'on mentionne la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
on en parle comme étant 'lles Marchands Aventuriers d'Angleterre faisant commerce
à la Baie-d'Hudson," et l'on ne fait mention de la ligne frontière qu'en 1791.

M. Robinson.-Oui, ceci se trouve dans les c-mmissions
Lord A berdare.-Dans une occasion, et dans une occasion seulement, en tant

que je puis le voir, l'on en parle comme étant la compagnie faisant le commerce à la
Baie-d'Hudson, mais ce n'était pas là la description que l'on a finalement adoptée
dans l'acte. C'était "la ligne frontière de la baie d'Hadson."

Le lord Chancelier.-Il est très remarquable en passant, et l'on ne doit pas
oublier qu'avant la passation de cet acte, il y avait un document que la Chambre des
communes ordonna d'imprimer le 21 avril 1791, qui proposait de faire " courir une
ligne franc nord jusqu'à la frontière du territoire accordé aux Marchands Aventuriers
d'Angleterre faisant comra erce à la Baie-d'Hudson."

Lord Aberdare.-C'est ce que je viens de citer. La commission n'est pas aussi
précise. Elle adopte simplement la ligne frontière de la baie d'Hudson, et vous
verrez que dans la suite, c'est la première et non la seconde définition qui est inva-
riablement adoptée. Jusqu'au temps de lord Durham et à compter de cette époque,
c'est toujours les bords de la baie.

M. Robinson.-C'est cela.
Le lord Chancelier.-Mais il est loin de s'ensuivre que le territoire accordé aux

Marchands Aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la Baie-d'fludson, terri-
toire accordé à eux dans cette description et qui était en leur possession, ne coïnci-
dait pas avec la ligne tiiée à la baie d'Hudson. Les deux pourraient être parfaite-
ment d'accord.

Lord Aberdare.--Vous verrez que dans tous les arrêtés du conseil qui furent
rendus dans la suite, la définition dans la seconde n'est pas adoptée. Ceci démontre que
le gouvernement avait cette définition sous les yeux, mais qu'il ne l'a pas adoptée.

Sir Barnes Peacock.-C'est bien cela, mais l'on croyait probablement que c'était
la même chose, parce que voici ce qu'était la frontière en 1700.

Lord Aberdare.-Je ne dis pas cela. Lorsque vous venez à constater que dans
des documents subséquents le mot "bords " est substitué au mot "frontière, " ceci
semble important.

Le lord Chancelier.-Il peut se faire que la législature a délibérément adopté
les mots "lignes frontières de la baie d'Hudson " plutôt que d'autres, parce que les
considérant comme d'accord en réalité, la phrase était plus expressive que l'autre et
plus exacte géographiquement.

M. Robinson.-Alors, milord, si aucun argument n'est basé sur l'acte de 1791, je
passe outre, mais si aucun argument n'est basé sur l'acte, j'ai compris qu'il y en avait
de basé sur l'arrêté du conseil passé en vertu de cet acte.

Le lord Chancelier.- Où cela se trouve-t-il?
M. Robinson.-Il y a deux arrêtés du conseil. Ils se trouvent aux pages 397 et

399. L'acte ne donne pas de frontières, il n'a trait qu'à la division de la provinre de
Québec, l'arrêté du conseil désigne la ligne de division. Il y a deux arrêtés du con-
seil. L'un d'eux parle de "la ligne do division décrite dans le document dont copie
est annexée à la présente." Voici cette description : "Y compris tout le territoire à
l'ouest et au sud de la ligne jusqu'à l'extrémité du pays communément appel ou
connu sous le nom de Canada," Puis Vos Seigneuries trouveront à lh page 400-

Sir Robert Collier.-Avant tout, lisez au bas de la page 399 "La ligne de divi-
sion proposée."

M. Robinson.-Oui, milord, les mots qui ont quelqu'importance dans ce passage
sont ceux-ci: "Y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à
l'extrémité du pays communément appelé ou connu sous le nom de Canada." Puis on-
parlait du "nom de Canada."
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Sir IRobert Collier.U-" ne ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle atteigne la
ligne frontière de la baie d'Hudson."

M. Robinson.-Oui, çest la phrase employée dans l'arrêté du conseil.
Le lord Chancelier.-Vous avez laissé de côté la page 398, mais il semble s'y

trôuver quelque chose qui mérite l'attention. Il appert que le Très-honorable Henry
Dundas avait adressé une lettre au lord Président, contenant une copie d'un docu-
ment présenté au parlement, avant la passation de l'acte, lequel décrivait la ligne
proposée et lequel contenait les mots " jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière
de la baie d'Hudsor." Vient ensuite l'arrêté du conseil: "A partir de la tête du lac
Témiscamingue par une ligne franc nord jusqu'à ce que la ligne atteigne la ligne
frontière de la baie d'Hudson "-adoptant le texte de ce document et non de l'autre.
Puis vient l'arrêté du conseil à la page 398: "Les lords du comité, conformément au
ditarrêté de Votre Majesté, en date de ce jour, ont examiné la dite lettre ainsi que
l'acte du parlement dont il y est fait mention et aussi copie du dit document décri-
vant la ligne proposée et devant être tirée pour séparer la province du Haut-Canada
et la province du Bas Canada, et Leurs Seigneuries, sur ce, conviennent humblement
.de faire rapport à Votre Majesté par votre arrêté du conseil de diviser la province de
Québec en provinces distinctes en séparant la province du Haut Canada et la pro-
vince du Bas-Canada conformément à la dite ligne de division décrite dans le dit do-
cument.

M. Robinson.-Oui, milord, mais nous disons que cet arrêté du conseil ne peut
affecter l'acte de la législature.

Le lord Chancelier.-L'arrêté du conseil dit expressément: "Conformément à la
dite ligne de division décrite dans le dit document."

M. Robinson.-Oui, milord, j'ai remarqué ces mots, et à mon avis, ils appuient
ma prétention. Il me semble que ceci veut dire, en résumé, que dans l'acte de 1791,
il n'y a pas de frontières mentionnées, et dans l'arrêté du conseil passé à l'occasion
de cet acte, des frontières sont méntionnées. Ce que nous disons c'est que en tant
que les frontières diffèrent, si elles diffèrent en réalité des frontières, de l'acte de
Québec, elles ne peuvent affecter cet acte, parce que des mots dans l'arrêté du conseil
ne peuvent affecter l'acte de la législature.

Lord Aberdare.-Mais les frontières de l'Acte de Québec n'ont absolument rien à
faire avec la division des deux provinces.

Sir Montague Smith.-Mais ce que le savant avocat dit c'est que la province de
Québec a été fixée par cet acte et que celui-ci ne fait que la diviser.

M. iRobinson.-Il ne fait que diviser ce qui était en réalité la province de Québec
à l'origine. Il ne s'agit pas de changer ces frontières.

Lord Aberdare.-Mais assurément l'acte de Québec est absolument silencieux sur
cette question de la frontière ?

M. Robinson.-Je parle de la frontière sud du territoire de la Baie-d'Hudson;
l'Acte de Québec détermine cette frontière et celle du mord.

Lord Aberbare.-A cet endroit particulier?
M. ]Robinson.--Oui; au moins je le comprends ainsi.
Le lord Chancelier.-L'acte de Québec détermine sans doute la frontièi e sud

comme étant celle qui est considérée comme étant le territoire de la Baie-d'Hudson,
mais il n'indique pas exactement ce qu'est cette limite sud, et, assurément, ces actes
subséquents font voir ce qui, comme question de fait, était réputé et ce sur quoi l'on
agissait comme étant la limite sud.

Sir Montague Smith.-Vous dites que, sous certains rapports, les lignes varient,
mais vous avez jusqu'à une date assez moderne une interprétation continuelle de cet
acte.

Le lord Président.--Voici une nouvelle expression: " jusqu'à l'extrémité du pays
communément appelé ou connu sous le nom de Canada."

M. Robinson.-.Nous avons raison ou tort de dire que la charte de la Baie-d'Hud-
son s'étendait depuis l'embouchure de la baie.jusqu'à la hauteur des terres.

Le lord Chancelier.-Vous dites que rien de ce qui s'est passé par la suite ne!
pouvait l'emporter sur l'acte ?
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M. Robinson.-Oui.
Sir Montague Smith.-Ceci vient à l'appui de tous vos arguments ?
M. Robinson.--Ceci vient à l'appui de tous mes arguments.
Le lord Chancelier.-Dans l'examen que nous faisons de cette question, nous

devons tenir compte de la possession, de l'occupation et de la jouissance, et de facto
de l'emploi du sol.

M. Robinson.-Oui. Alors, milords, je ne pourrais faire mieux que de répéter
mon argument, et je ne désire pas le faire. J'ai parlé de l'occupation, de la jouissance
et de l'interprétation de la charte de la Baie-d'Hudson. Si je me trompe sur ce point,
ma cause tombe.

Sir Robert Collier.-Je crois que votre argument est très clair.
M. Robinson,,-Je ne puis exposer la question en aucune autre manière. Si j'ai

raison dans ce que j'ai dit à Vos Heigneuries au sujet de la charte de la Compagnie de
la Baie-d'Hudson et la reconnaissance explicite et claire de la couronne, non seule-
ment de la charte, mais aussi des limites que la Compagnie de la Baie-d'Hludson avait
droit de réclamer en vertu de sa charte; j'ai fait une preuve suffisante pour l'objet
que j'ai en vue. En 1719, la couronne avait clairement reconnu que la Compagnie
de la Baie-d'Hudson avait droit au pays jusqu'à la hauteur des terres. Alors j'ai donc
raison de dire qu'aucun arrêté subséquent du conseil, qu'aucune commission subs.
quente ne peuvent enlever à cette compagnie une partie quelconque de ses droits. Si
j'ai tort sur ce point, mon argument tombe. Je ne sache pas que je puisse le fortifier
davantage. Nous avons toujours été d'avis que, sous ce rapport, il était clair que
rien ne pouvait avoir plus de valeur que le fait que la couronne a reconnu sa charte
et la confirmation faite par la couronne de la frontière du pays que celle-ci avait
accordé

Sir Montague Smith.-Vous dites que ce qu'était l'octroi est parfaitement clair et
que par conséquent ces commissions, ces arrêtés du conseil, etc., en tant qu'ils ne
s'accordent pas avec cette charte, ne sont d'aucune utilité ?

M. Robinson.-Oui, milord; nous disons non seulement que ce que la couronne
a affirmé avoir donné est clair, et nous disons qu'ayant été accordé et interprété par
la couronne, il est impossible par des commissions ou des actes subséquents de lui
enlever une partie quelconque de ses droits, et en tant que nos droits en vertu de
l'Acte de Quebec dépendent des uns et des autres, et que ce territoire s'étend partout
où se trouve ce territoire. Je m'arrêterai un moment à l'Acte de 1791 pour indi-
quer simplement à Vos Seigneuries qu'il y a là encore la mêne inconséquence curieuse.
L'on a beaucoup dit sur le fait que la frontière telle que fixée par l'arrêté du conseil
comprend "tout le territoire à l'ouest et au sud de la ligne jusqu'à l'extrémité du
pays communément appelé ou connu sous le nom de Canada." Or, nous avons tou-
jours cru que cela voulait dire le Canada tel que défini et établi par l'Acte de Québec,
parce que l'Acte de Québec, conformément à la bonne interprétation comprenait tout
ce qui était connu sous le nom de Canada. Mais à part de cela, vous trouverez que
lorsque l'on vient à émettre la commission de lord Dorchester en vertu de cet acte le
12 septembre 1791, ils s'écartent encore du mot Canada et ils disent "y compris les
territoires qui faisaient partie de notre dite province de Québec." Puis vous verrez
que lorsque le lieutenant-gouverneur, Alured Clark, en 1791, lança sa proclamation
déclarant quand cet acte constitutionnel de 1791 devait entrer en vigueur, il revient
à l'expression "communément appelé ou connu sous le nom de Canada." Puis vous
voyez que lorsque ceci est transmis au secrétaire des colonies, le Très-honorable
Henry Dundas, on lui fait remarquer que la commission de lord Dorchester et l'ar-
rêté du conseil diffèrent.

Le lord Chancelier..Non dans une partie quelconque qui est importante à la
présente contestation.

M. Robinson.-Je ne puis dire si c'est important ou non. Nous n'avons jamais
pensé que c'est important. Je ne fais que vous indiquer que ces commissions diffè-
rent l'une de l'autre constamment. La réponse est que l'on ne croit pas que les diffé-
rences sont importantes. Puis nous voyons qu'après cela (et on semble y attacher·
quelqu'importance), en 1848, une commission est donnée à lord Durham.
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Le lord Chancelier.-Je pense que ceci a quelqu'importance et vous aimeriez
peut-être à vous en occuper. La proclamation du gouverneur Simede de 1792, repro-
duit l'acte de Québec, et, entre autre chose, vous remarquerez qu'elle dit: "Le 19e
des dits comiés sera à l'avenir appelé du nom de comté de Kent," lequel, après avoir
consulté la carte, semble être à l'angle entre le lac Erié et le lac Huron droit au sud,
mais il est très peu à l'ouest de cette ligne même et toutes les autres frontières sont
ou entre cette ligne et la rivière des Français, ou à l'est de cette ligne de division.
Puis la proclamation ajoute: "que le 19e des dits comtés sera dans la suite appelé
du nom de comté de Kent, lequel comté devra comprendre tout le pays qui n'est pas
territoire des Sauvages non inclus déjà dans les différents comtés décrits précédem-
ment s'étendant vers le-nord jusqu'à la ligne frontière de la baie d'Hudson, y compris
tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'extrémité du pays om-
munément appelé ou connu sous le nom de Canada," et dans l'acte provincial de
1798 le district de l'ouest est réputé comprendre les comtés d'Essez et de Kent et ce
qui est à l'ouest de ces comtés. Or pour parler dans un sens large, tout le territoire
contesté à partir de ce point et jusqu'à la baie d'Hudson est à l'ouest de l'angle entre
le lac Huron et le lac Erié.

Lord A berdare.-Il est en partie vers le nord ?
Le lord C hancelier.-Oui, quoique le comté de Kent se trouve beaucoup au sud,

cependant comme on s'y attendrait, il est mis en rapport avec cette partie.
M. Robinson.-Ceci touche le côté sud et non l'angle nord-est dont je parle

maintenant.
Le lord Chancelier.-Cependant il y touche, parce que la ligne tirée du comté

de Kent, bien qu'elle fut tirée franc-nord du comté de Kent, elle ne coïnciderait pas
exactement avec ceci, tout en s'en approchant de très près si vous comprenez que
tout le district de l'ouest était mis ensemble, quelle que fut son étendae, et non divisée
en comté.

Sir Montague Smith.-Ce qui est curieux c'est que le comté de Kent n'est pas le
point extrême ouest de ce district. Essex est à l'ouest de Kent.

M. Robinson.-Oui, Essex longe la rivière Détroit, si Votre Seigneurie veut bien
consulter la carte.

M. Mowat.-Essex faisait partie de Kent au commencement, c'est ce qui explique

M. McCarthy.-Oh! non.
M. Robinson.-Il y avait Essex et Kent, les comtés unis d'Essex et de Kent; ils

tont séparés dans la commission que j'ai ici sous les yeux.
(Lears Seigneuries consultent·les différents plans.)

M. Robinson.-Passant maintenant de l'acte de 1791 et des arrêtés du conseil et
des commissions émis en vertu de l'acte, je vais essayer de faire voir le désaccord qui
existe entre ces documents, et de prouver qu'il est impossible de se reposer sur cette
commission pour obtenir une description quelque peu définie. Or ce que nous trou-
vons ensuite, c'est qu'en 1838, une commission est donnée à lord Durham. Vos
Seigneuries verront que ces commissions diffèrent, et diffèrent d'une manière impor-
tante, des autres commissions, parce qu'elles prolongent la ligne "jusqu'à ce qu'elle
atteigne les bords de la baie d'Hudson." La commission relative au Haut-Canada donne
comme limite est de cette province, une ligne tirée franc nord de la tête du lac jus-
qu'à ce qu'elle atteigne les bords de la baie d'Hudson: Or l'on a dit que des commis-
sions, quels qu'aient été les droits de la Compagnie de la Baie d'Hudson, la dépouil-
laient en réalité de ses droits.

Le Lord Chancelier.-Il y a tout de même unelforte preuve de ce qu'étaient ces
droits.

M. Robinson.-Ils servent alors à l'interprétation.
Le lord Chancelier.-Et ils constituent aussi une forte preuve de ce qu'était la

véritable interprétation des mots "jusqu'à ce qu'elle atteigne la ligne frontière de la
baie d'Hudson," qui se trouvent dans les premières commissions et dans les arrêtés
précédents.
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M. Robinson,-A tout événement, voici ce que je veux dire: Il est dit que l'effet
de ces documents est de restreindre le territoire de la Baie-d'ludson aux bords de la
baie.

Le lord Chancelier.-C'est une preuve sérieuse qu'en pratique la compagnie
était aussi restreinte, conformément à la description que contiennent ces documents,
et la frontière de facto s'accordant avec cela, étant la frontière nord-est du Haut et 4u
Bas-Canada. C'est une question de preuve. Ce n'est pas une question de dépouille-
ment. C'est une question de preuve quant au statu quo de droits résultant en réalité
de la possession et des documents.

M. Robinson.-Oui. En premier lieu nous disons que les droits de la Compagn4e
de la Baie-d'ludson en vertu de sa charte furent réglés longtemps avant cela.

Le Lord Chancelier.-Vous dites qu'ils ne dépendaient pas de la possession et de
l'occupation en vertu de la charte ?

M. Robinson.-Ils dépendaient de l'octroi reconnu par la couronne. En second
lieu ils disent que le résultat de cela serait de la dépouiller du territoire qu'éviderg-
ment elle occupait à cette époque. Ses forts sont là. Lon a fait l'histoire de ses forts
et si elle a possédé un territoire quelconque en vertu de sa charte, elle aurait incon-
testablement possédé le territoire où se trouvaient les forts en question, lesquels exis-
taient à cette époque, qu'elle a toujours conservés, et qu'elle possède encore aujour-
d'hui, si je comprends.

Le lord Chancelier.-Si elle en possède encore ceci ne serait pas en désaccord
avec le fait qu'il s'en trouve ,dans les limites du Canada. Ainsi l'on admet que ýo
fort Michipicoton est dans le Canada.

Lord Abordare.-Ainsi que plusieurs autres forts mentionnés dans ce document.
M. Robinson.-Je parle maintenant des forts au nord-des forts de la baie James,
Le lord Chancelier.-Si vous avez raison de dire qu'elle a encore aujourd'hui

certains forts dans la région indiquée ici comme appartenant au Haut-Canada, il n'y
a rien en désaccord, pa rce que nous savons qu'il s'étendait jusque vers le sud.

Lord Aberdare.-Il y a des forts sur la rive du Saint-Laurent.
Le lord Chancelier.-Dans un document que l'on a lu récemment, le gouverne-

ment du Canada disait que l'on n'avait jamais essayé d'empêcher la compagnie, dans
les limites du Canada, d'agir exactement comme elle le faisait ailleurs.

M. Robinson.-Dans un document publié sur ce sujet et que Vos Seigneuries
trouveront à la page 125 de l'annexe de la province du Manitoba, j'y trouve l'histoire
des forts, qui sont à peu près les premiers. A commencer du fort Rupert jusqu'à
l'angle nord-est: "Le fort Rupert, appelé par les Français, Saint-Jacques, fondé de
1667 à 1668 par Gillam. Pris par les Français, commandés par de Troyes et d'I berville,
juillet 1686. Repris par les Anglais en 1693." En tant que je le sais, ce foi t a été
occupé depuis. Ensuite "le fort Monsippimonsom, Saint-Louis, ou fort Moore (Vos
Seigneuries verront qu'à mesure que les Français s'emparaient de ces forts, ils en
changeaient les noms et leur donnaient un nom français)," pris par do Troyes et
d'Iberville vers le 20 juin 1686. Repris en 1691. 3 Les forts Chechouan, Sainte-Anne
ou Albany " (substituant encore deux noms français aux noms anglais), pris par de
Troyes et d'Iberville en 1686. Repris en 1693. 40 New-Severn ou Nieu Savanne,
pris par d'Iberville en 1690. 4ç Les forts Bourbon, Nelson ou York, fondés en 1610.
Pris par des Grozelliers et Radisson, agissant pour les Français, en 1682. Repris par
Radisson agissant pour les Anglais, en 1684. Repris par d'Iberville, 12 octobre 1694.
Repris par les Anglais en 1696 et encore par les Français en 1697. Il resta en la
possession des Français jusqu'en 1714; il fut alors abandonné en vertu du traité
d'Utrecht. 6" Le fort Churchill, construit en 1688 et pris par les Français en 1769.

Le lord Chancelier.-Est-ce là un de vos documents.
M. Robinson.-Oui.
Le lord Chancelier.-Il est peu digne de remarque que certains forts soient men

tionnés comme ayant été pris et repris, et puis ce quatrième fort, New-Severn, est
pris en 1690, mais on ne dit pas qu'il a été repris. Et le fort Nelson est pris et rendu
en 1714 en vertu du traité d'Utrecht. De sorte que relativement à quelques autres
forts, il n'est pas dit qu'ils ont été rendus en vertu du traité d'Utrecht. On dit que
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quelques-uns ont été repris par les Anglais aux mains des Français, qui s'en étaient
emparés.

M. Robinson.-Oui, Votre Seigneurie sait que les Français, à une certaine époque,
se sont emparés de tous les forts, sauf un. Je crois que c'était le fort Albany, et c'est
ce qui donne lieu à la compagnie de se plaindre qu'après le traité de Ryswick, les
Français avaient en temps de paix, envahi son territoire et s'étaient emparés de ses
forts, et elle adressa une pétition demandant réparation; mais si je comprends, et si
l'on prétend que la commission accordée à lord Durham s'étend à cet angle jusqu'aux
bords de la baie d'Hudson, il est évident que ceci enlève à la Compagnie de la Baie-
d'ludson, le territoire qu'elle avait incontestablement occupé, car elle s'y trouvait
avec ces fo0 ts.

Le lord Chancelier.-Il dmblerait y avoir dans les territoires découverts par de
la Vérsao dryes deux forts-le fort l'Orignal et le fort Albany, et pas d'autres.

M Robinson.-Assurément elle occupait le territoire au moyen de ces forts, et
elle a acquis assurément un titre par l'occupation qu'aucune commission ne pouvait
lui enlever. Si l'occupation est né3essaire pour lui donner des droits en vertu de la
charte, alos elle avait l'occupation et elle avait acquis les droits, et aucune commis-
sion ne pouvait lui enlever ces droits.

Relativement à la distinction faite dans ces commissions entre les bords de la
baie d'Huidson et le territoire de la Baie-d'Hudson, nous avons toujours cru qu'il n'y
a jamais eu de différence établie avec intention dans ces mots. Toute personne dirait
Maturellement que la frontière de la baie est le bord de la baie. Toute personne ne
sachant pas ou ne s'occupant pas, car probablement celui qui a rédigé ces commis-
siens, ne savait pas ou ne s'oc3upait pas des droits de la Compagnie de la Baie-
d'Hfudsin-voyant qu'elles vont dans un endroit jusqu'à la frontière sud de la baie
dirait naturellement. "La frontière sud de la baie est le bord de la baie, et ceci ne
fait aucune différence." Dire que par le simple fait de changer une phrase dans une
commission, on enlève des droits territoriaux accordés par une charte,'nous semble
dire une chose qui ne peut être appuyée par aucune raison de droit.

Si donc, milords, ces commissions doivent sous un rapport affecter la question,
elles doivent l'affecter sous un autre rapport. Si l'on doit s'en tenir à ce que ces
commissions disent précisément-ou si l'on doit soutenir qu'elles sont toutes faites
avec intention-si la commission de lord Durham, à la page 405, a pour but de res-
ýtreindre nos frontières d'un côté, parce qu'on doit présumer que le changement de
phraséologie qui s'y trouve a été fait avec intention, et parce que l'on doit se dire,
comme proposition de droit, qu'elle peut avoir cet effet, alors quelle est la significa-
lion au fait de restreindre l'autre frontière et de n'aller qu'au lac Supérieur.

LDa lord Chancelier. -Les autres commissions sont semblables.
M. Robinson.-De 1838 à 1846, elles contiennent les mêmes expressions.
Le lord Chancelier.-Alors il n'y a plus de commissions récentes relatives aux

frontières ?
M. Robinson.-Non. Après cette date elles ne désignent plus de frontières.

Elles décrivent simplement la propr-été et ne donnent pas de frontières.
Lo lord Chancelier.--Et pendant toute cette période il n'y a pas eu de contesta-

tion entre la Terre de Rupert et le Canada ?
M. Robinson.-Jusqu'en 1846 je ne me souviens pas qu'il y en ait eu.
Lord Aberdare.-Ce pays à l'est de la baie James était-il décrit comme apparte-

mant à la Terre de Rupert ?
iM tobinson.-Je ne puis, milord, donner à Vos Seigneuries des informations

sur ce point. Mon savant ami me renvoie à une carte qui vient de la Compagnie de
la Baie-d'fludson, et qui indique tous les forts qui s'y trouvent, et qui les indiquera
tous, mais en 1838, les forts de la Compagnie de la Baie-d'fludson s'étendaient réelle-
mnent dans tout ce pays.

Le lord Chandelier.-Vous remarquerez que dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord de 1867, on y lit les mots suivants au paragraphe 6: "Les parties de
la province du Canada (telle qu'elle existe à la passation de cet acte), qui consti-
tuaient autrefois respectivement les provinces du Haut-Canada et du Bas.Canada
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seront réputées séparées et formeront deux provinces distinctes." Alors ces commis-
sions ne sont-elles pas une preuve relativement à ce qu'étaient les provinces qui
existaient lors de la passation de cet acte ?

M. Robinson.-Alors, s'il en est ainsi, si nous sommes obligés de nous soumettre
aux commissions données à lord Durham, tout ce que nous pouvons dire, c'est
qu'elles n'étendent pas les frontières du lac Supérieur. La commission de lord Dur-
ham s'étend jusqu'au lac Supérieur.

Le lord Chancelier.-Vous pouvez dire qu'elle se termine là.
M. Robinson.- Elle ne va pas plus loin.
Le lord Chancelier.-Elle n'indique pas plus loin la frontière, mais elle s'ac-

corde parfaitement avec la continuation de la frontière le long de la ligne améri-
caine.

M. Robinson.-Oui; elle ne va pas plus loin.
Le lord Chancelier.-Elle n'indique pas plus loin la frontière, mais elle s'accorde

parfaitement avec la continuation de la frontière le long de la ligne américaine.
M. Robinson.-Oui.
Lord Aberdare.-Et si elle allait jusqu'à Duluth elle nous donnerait une grande

partie du territoire accordé par les arbitres.
M. Robinson.-Oui, nous avons toujours cru que ces commissions n'étaient pas

en réalité rédigées dans le but de décrire des frontières déterminées qui avaient été
préalablement fixées par statut, mais qu'elles ont été rédigées simplement dans le but
de définir l'autorité du gouverneur sur un territoire particulier. Elles pouvaient être
renouvelées et changées de temps à autre et elles étaient destinées à avoir la vigueur
qu'on leur donnait ici.

Lord Aberdare.-N'est-il pas juste de dire à ce sujet qu'elles décrivaient d'une
manière suffisamment spécifique les frontières entre le Haut et le Bas-Canada, mais
qu'il n'était pas de leur pouvoir d'entrer dans la question de la frontière ouest ?

M. Robinson.-Je pense qu'on peut dire cela, mais aussi je dis que généralement
ces commissions étaient rédigées pour un objet totalement différent.

Le lord Président.-Mais les premières commissions le faisaient et prétendaient
le faire en 1774 et 1796.

M. Robinson.--Elles ne voulaient pas s'occuper davantage de la frontière ouest
après cette date. Elles ont été simplement rédigées en vertu du statut qui divise les
provinces, et tant qu'elles respectaient la frontière, peu importait; les frontières
primitives de chaque côté ont été fixées par l'acte de Québec, et les commissions n'ont
jamais été destinés à s'immiscer dans ces frontières. Elle est, à tout événement, l'opi-
nion que nous nous sommes formés des différentes commissions. Vous dites que
cette commission, en allant jusqu'à la rive de la baie d'Hudson, s'emparait en réalité
d'une grande partie de ce qui, croyons-nous, avait été accordé à la Compagnie de la
Baie-d'ludson-droit qui a été reconnu par la couronne,-alors nous disons que nous
avons également le droit d'insister sur le fait que cette commission prolonge les fron-
tières jusqu'à l'extrémité ouest du lac Supérieur, et elle ne fait qu'étendre le territoire
au lac Supérieur.

Le lord Chancelier.-Je suppose que personne ne nie le fait que la rive nord da
lac Supérieur jusqu'au territoire qui fait l'objet de la présente contestation appartient
au Haut-Canada ?

M. Robinso.-Je ne sache pas qu'ils le nient.
Le lord Chancelier.-Il y a toute la différence du monde entre contester un état

de faits non contestable et contester un fait qui fait l'objet d'une contestation. Si vous
combattiez en faveur de la frontière du HEaut-Canada, qui est bornée par le lac Supé-
rieur, alors les mots "et de là au lac Supérieur " seraient dignes d'attention, mais
vous ne prétendez pas cela, et, par conséquent, il n'y a pas lieu de faire cette contro-
verse. Je ne puis saisir la portée de l'argument. Si les mots relatifs à la ligne nord
étaient également indéfinis, alors je comprendrais bien que vous auriez bon droit de
dire que la ligne peut être ou non un prolongement. Mais elles sont parfaitement
différentes-"jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la baie d'Hudson."
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M. Robinson.-Alors ce.n'est pas un argument raisonnable de supposer que cette
commission n'a jamais été destinée à changer les frontières ou les limites de la charte
de la Baie-d'Eudson.

Le lord Chancelier.-Mais la question est de savoir si c'est une preuve de ce
qu'était la frontière--non en vertu de la charte, parce que la charte n'indiquait pas
particulièrement les frontières, mais en vertu des droits qui ont résulté de la posses-
sion ?

M. Robinson.-Alors si l'on ne pouvait contester que cette partie nord du lac
Supérieur appartenait au Canada en vertu de l'occupation, l'on ne pourrait pas non
plus contester que le territoire où s'étendaient les frontières jusqu'aux bords de la
baie d'Eludson appartenait à la Compagnie de la Baie-d'IHudson par droit d'occupa-
tion.

Le lord Chancelier.-Quelle preuve de possession, à compter de 1791, d'une,
partie quelconque de ce qui se trouve en dedans de la ligne, avez-,ous produite-
c'est-à-dire, possession exercée par la Compagnie de la Baie-d'iudson depuis 1791?

M. Robinson.-Si je comprends bien, elle avait là le fort à l'Orignal.
Le lord Chancelier.-Nous savons qu'il est possible d'avoir la possession d'un

fort.
M. Robinson.-Assurément, milords, dans l'état où se trouvait le pays et la coin-

pagnie, la possession d'un fort sur le bord d'où elle faisait le commerce dans le terri-
toire supérieur constituait la possession du territoire supérieur de la seule manière
dont elle peut prendre possession.

Le lord Chancelier.-Si elle n'avait que ses forts, il est naturel qu'elle puisse avoir
ces forts quoiqu'ils soient en Canada.

M. Robinson.-Assurément, il est contraire, et je le prétends avec confiance, à
toute opinion que l'on s'est formée des droits de la Compagnie de la Baie-d'Hudson
dans ce pays, qu'ils étaient restreints aux limites de la côte à cet endroit.

Le lord Chancelier.-Nous avons à nous occuper d'actes parlementaires qui ont
été passés dans le cours de 100 ans et qui étendent la frontière jusqu'à la baie d'Hud-
son, s'il faut interpréter la première commission de la même manière que celles qui
vinrent dans la suite.

M. Robinson.-Mais nous nous occupons d'un acte ou commission de 1838.
Le lord Chancelier.-Oui; mais cette commission suit celle de 1791.
M. Robinson.-Mais la commission de 1774, si je me rappelle bien--
Le lord Chanceier.-Les provinces n'étaient pas alors divisées?
M. Robinson.-Non, milord, elles n'étaient pas divisées à cette époque.
Le lord Chancelier.--Ce n'est que lorsque les provinces furent divisées que cette

frontière est constituée et qu'elle devient importante.
M. Robinson.-Or, milord, notre prétention a toujours été que la commission de

1791 n'a jamais fait opérer de changement dans la province de Québec. Aucune com-
mission ne pouvait y faire de changements. La province a été réglée ou elle ne l'a
pas été par l'acte de 1774. Les commissions subséquentes ne contiennent auceno
délimitation de frontière, et par conséquent elles ne peuvent nous aider.

Vos Seigneuries comprendront l'argument que j'ai avancé et que j'ai essayé-
d'exposer dans ces deux questions. Nous appuyons d'abord la ligne franc nord et
avons cité à Votre Seigneurie les autorités sur lesquelles nous nous basons. Nous
prétendons ensuite, qu'à tout événement, nous allons jusqu'aux limites sud du terri-
toire de la Baie.d'Hudson-je veux dire le territoire qui a été accordé, que ce terri-
toire est défini par la charte, et par l'interprétation qui devrait être donnée à cett
charte à l'époque où elle a été accordée, dans tous les cas, jointes aux actes d'occupa-
tien qui s'en suivirent et qui sont des questions de fait. Nous disons qu'il est hors
de doute, basés sur notre propre affirmation, ou sur notre propre affirmation confirmée
par la couronne, que nos limites' longtemps après cela étaient des limites qui ne s'arrê-
taient qu'au point de partage. Nous disons que, ceci étant le cas, il était impossible
de nous enlever un territoire que nous avions ainsi acquis par notre occupation.
Nous ne l'avions pas occupé en qualité de particuliers, parce qu'il faut toujours fair
une distinction entre l'occupation exercée par des particuliers, ce qui peut donner des
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droits territoriaux, individuëls, et l'occupation exercée par un pays qui donne des
droits internationaux. Naturellement, nous avons toujours admis que les sujets
français qui vivent sur notre territoire peuvent acquérir les droits que des individus
peuvent obtenir par prescription ou par occupation, mais ce que nous avons toujours
nie c'est que les droits des Français et l'occupation des Français, auxquels la cession
d6 1763 avait mis fin, ne peuvent affecter nos octrois comme entre nous et la pro-
vineë d'Ontario, car nous réclamons tous deux en vertu-du même pouvoir, savoir, la
couronne d'Angleterre et la législature d'Angleterre. Quels que fussent les droits
que les Français aient pu faire valoir, ils les ont perdus par la cession, et il ne doit
plus en être question. Toute la question maintenant est entre les sujets britanniques
et entre des parties qui réclament en vertu de la couronne d'Angleterre.

Puis, milords, nous disons, relativement à ces commissions, qu'elles sont en
désaccord les unes avec les autres. Elles ne sont pas destinées, et elles n'ont pas été
rédigées dans le but de donner autorité au gouverneur. De sorte qu'il serait du
ressort de l'autorité exécutive, si je comprends la loi, et tel qu'exposé dans la cause
de Penn vs lord Baltimore, quelles que puissent être les frontières légales de la province,
de donner à son gouverneur par la commission une juridiction plus étendue. En
d'autres mots, la couronne peut donner au gouverneur d'un territoire quelconque dont
les limites sont fixées par statut, une juridiction sur un territoire additionnel, et nous
disons que tout au plus ces commissions ne pourraient avoir d'autre effet.

Puis, milords, je ne désire ajouter que quelques mots au sujet de cette sentence
arbitrale, au sujet de l'attitude du Canada vis-à-vis de cette sentence arbitrale, et au
sujet de toute la question en général. Relativement à la sentence arbitrale, nous ne
savons pas précisément quelle intention on avait en soumettant l'affaire à l'arbitrage,
qu'on eut l'intention d'en faire un sujet d'arbitrage ou si on l'a accepté ou si l'on s'en
est servi comme étant un renvoi à l'arbitrage pour régler les véritables frontières légales,
ou si l'on s'est adressé aux arbitres afin de savoir quelles seraient les frontières les
plus commodes et les meilleures. Il n'y a pas de doute sur un point, c'est que l'acte
qu'Ontario a passé après la sentence arbitrale, en vertu duquel il était stipulé que
les frontières accordées par les arbitres seront les frontières, qu'elles changent ou
diminuent la véritable frontière, constitue la plus forte preuve de la part de cette
province relativement à la manière dont elle envisageait l'arbitrage, savoir, qu'elle
considérait la sentence arbitrale comme étant concluante, qu'elle fixât les véritables
frontières ou non. Or le gouvernement du jour-le gouvernement et le parlement
du jour-ont toujours dit que ceci n'avait jamais été l'objet du renvoi à l'arbitrage, et
si c'était là l'objet de l'arbitrage, il n'a jamais été autorisé, et il n'aurait dû jamais
avoir lieu, car il n'y a jamais eu d'autorisation de le faire de la part de l'exécutif.

Le lord Chancelier.-A quoi sert un arbitrage si ce n'est pour régler des ques-
tions contestées?

M. Robinson.-Oui, mais une importante question est de savoir sur quel principe
vous allez régler les questions contestées.

Le lord Chancelier.-En supposant que les arbitres aient réglé la véritable fron-
tière du mieux qu'ils le pouvaient, il est très difficile de dire que la validité de la
sentence doit toujours dépendre de la question. Qu'elle soit bonne ou mauvaise, et
qu'elle ait trait à des questions de ce genre, c'est assurément une chose raisonnable
pour l'autorité législative, qui n'a pas le pouvoir de lui donner effet, qu'elle soit bonne
ou mauvaise.

M. Robinson.-Que celà puisse être raisonnable ou non, il y a une chose certaine,
c'est qu'il lui était impossible de le faire.

Le lord Chancelier.-Je n'entre pas dans. le motif qui a amené le Canada à
revenir sur son engagement. Ceci est notre affaire.

M. Robinson.-Ce que je veux dire c'est que l'on considérait cet arbitrage ayant

pur mission de régler non pas la frotière légale réelle conformément à des droits
légaux, mais un arbitrage destiné à donaer aux arbitres pouvoir, et ainsi que l'on
accepte les arbitres, de régler ce qui était, dans les circonstances, la frontière la
Meilleure et la plus commode.
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Le lord Chancelier.-Ce que nous avons déduit du document de sir Francis
lincks c'est que les arbitres ayant réglé certains points en se basant sur le principe
le plus strict, au meilleur de leur jugement, alors la personne qui représentait le
Canada dit qu'il serait à propos que ces points fussent mis en rapport au moyen
d'une bonne frontière géographique, et ils crurent que la ligne de la rivière Albany
répondait à cet objet. Alors, constatant certains indices dans des documents précê.
dents, que cette ligne de la rivière Albany avait été adoptée à une certaine époque
par la Compagnie de la Baie-d'Hludson, les arbitres l'adoptèrent. Je ne crois pas
qu'il appartienne au Canada, dois.je dire, de s'en plaindre. Je n'entends pas qu'il
soit lié par cette décision. Naturellement il ne l'est pas; mais. en tant que c'est sur
an demande que cette déviation-si c'était une déviation-de la manière de s'assurer
de l'exacte ligne a eu lieu, il ne peut blâmer que l'agent qui le représentait alors et
qui demanda que cette ligne fut adoptée.

M. Robinson.-Quoi qu'il en soit, Vos Seigneuries verront que toute la question
a été soumise à un comité de la Chambre des communes.

Sir Montague Smith.-De quoi nous parlez-vous maintenant ? Nous vous avons
entendu sur le priucipe qui veut que la sentence arbitrale n'ait pas un effet obliga-
toire.

M. Robinson.-Alors la sentence arbitrale n'ayant pas un effet obligatoire, je ne
désire appeler l'attention de Vos Seigneuries que sur ces observations. Le Canada,
comme je l'ai dit, n'est pas la partie qui plaide directement ici et qui réclame un ter-
ritoire. Il n'est pas beaucoup intéressé de savoir si ce territoire appartient au Mani-
toba ou à Ontario. La seule chose à dire, et la seule manière que l'on peut dire qu'il
a un intérêt direct, c'est qu'il a la direction et le contrôle des terres de la couronne
dans le Manitoba, et qu'il n'a ni la direction ni le contrôle des terres de la couronne
dans Ontario. C'est dans ce sens seulement que le Canada a dans le Manitoba des
intérêts différents de ceux qu'il a dans Ontario.

Sir Barnes Peacock.-Est-ce que le produit des ventes des terres incultes ne va
pas au Canada?

M. Robinson.-Non, la direction de la vente des terres de la couronne appartient
à Ontario; elle est placée sous le contrôle de cette province. Dans le Manitoba, c'est
différent.

Sir Barnes Peacock.-Dans le Manitoba le gouvernement fédéral s'est réservé le
droit aux terres, et ce droit a été reconnu par l'acte impérial?

M. Robinson.-Oui.
Sir Barnes Peacock.-De sorte que le Canada est intéressé dans ce sens que tout

ce qui est donné au Manitoba le gouvernement fédéral a droit aux terres qui s'y
trouvent ?

M. Robinson.-Oui, mais Vos Seigneuries verront aussi qu'avant que le Manitoba
ait été agrandie, et qu'avant que le Manitoba ait eu un intérêt quelconque dans cette
affaire, le Canada fit valoir l'opinion qu'il soutient maintenant pour des raisons
d'intérêt public que la population du Canada ne serait jamais satisfaite d'une décision
relative à cette frontière, sauf de celle rendue par le tribunal devant lequel nous
sommes maintenant. Or, comme je l'ai dit, il nous importe peu de savoir qui possède
ces terres ; mais voici ce qui est important pour nous. Il est nécessaire que nous nous
efforcions de maintenir l'équilibre entre les différentes provinces. Vos Seigneuries savent
parfaitement que la Confédératior. a été organisée au milieu de beaucoup de difficultés
et que son fonctionnement rencontre certains obstacles. Vos Seigneuries savent que
l'ancien Canada consiste en une province qui est, dans une grande mesure, sujette à.
différentes lois, peuplée par une population de nationalités différentes et de religions
différentes, et la grande difficulté, depuis le commencement de la Confédération, a été
non pas la jalousie, mais la difficulté de réconcilier des droits auxquels les différentes
nationalités ont droit avec d'autres matières. Or tout ce que je désire faire valoir
auprès de Vos Seigneuries c'est que quelle qu'ait été la question devant les arbitres,
il n'y a pas de doute sur la question que nous soumettons à la décision de ce tribunal.
Il ne s'agit pas de se rendre compte de ce qui est ou n'est pas une frontière bonne et.
convenable. Je n'ai rien à dire relativement à l'opinion que l'on peut avancer, que,
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la rivière Albany ou la rivière des Anglais, etc., est indiquée par la géographie et la
nature comme étant une bonne frontière, et que c'est là une frontière convenable. Nous
ne pouvons satisfaire le Manitoba en lui disant. Vous pouvez perdre une certaine partie
de territoire dont vous avez besoin, mais il est très à propos qu'Ontario ait ce terri-
toire. Pouvons-nous encore moins satisfaire la province de Québec, et c'est une
question encoreTplus importante, et cette province est celle dont j'ai parlé, en lui
disant : La frontière établie agrandit Ontario au delà de ce que vous vous imaginiez
qu'elle était et au delà de ce que vous supposiez ce qu'étaient ces frontières
lorsque vous êtes entrées en confédération ; mais c'est une frontière qu'il est à propos
de tracer. C'est pour cette raison que j'ai appelé particulièrement l'attention sur ce
point et que j'ai appelé l'attention très fortement et très particulièrement sur la
décision dans la cause de De ]Reinhardt. La province de Québec, et c'est là une
revendication que nous avons entendue mainte et mainte fois, est entrée dans la Con-
fédération à la condition stipulée dans l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, que
Ontario se composerait de ce qu'était autrefois le Haut-Canada. La province de
Québec avait une décision rendue par ses plus hautes cours, et reconnue pendant 50
ans, laquelle disait ce qu'était la ligne de division et ce qu'étaient les limites d'On-
tario. Ontario est le Haut-Canada, et Ontario est ce qu'était le Haut-Canada. La
province avait cette décision, et pour cette raison, j'ai appelé l'attention de Vos
Seigneuries sur ce point et j'ai essayé de le faire de la manièi e la plus lucide, sur ce
qui, dans la province de Québec, avait incontestablement existé depuis 50 ans, et qui
indiquait ce qu'étaient les limites d'Ontario. Avec cette entente dans son esprit,
elle entra dans la Confédération.

Le lord Chancelier.-Est-il sérieusement possible de représenter qu'elle entra
dans la Confédération sur la foi du jugement rendu dans la cause de De Reinhardt?-

M. Robinson.-Non sur la foi du jugement de la cause de De ]Reinhardt. Je dis
que c'était sur la foi de la définition de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui
disait qu'Ontario serait ce que le Haut-Canada avait été. J'indique simplement à
l'attention de Vos Seigneuries qu'il y avait dans le Bas-Canada à cette époque une
décision reconnue pendant 50 ans qui avait réglé les limites du Haut-Canada, et la-
quelle, par conséquent, on peut considérer être la loi du Canada.

Le lord Chancelier.-Qu'entendez-vous par reconnue pendant 50 ans ?
M. Robinson.-Je veux dire qu'elle n'a jamais été contestée.
Le lord Chancelier.-Comment pouvait-elle l'être?
M. ]Robinson.-Cette décision existait, à tout événement, et elle n'avait jamais

été judicieusement contestée.
Le lord Chancelier.-Un homme a été convaincu de meurtre et a ensuite obtenu

sa grâce, si je comprends. C'est le court et le long de cette affaire.
Sir Montague Smith.-La province de Québec a dû connaître parfaitement ses

commissions ?
M. Robinson.-Je le crois.
Sir Montague Smith.-Vous adoptez maintenant une manière de voir popu-

laire, et ces documents ont beaucoup plus de poids que la manière de voir populaire
pour indiquer où se trouvait la frontière ouest du Canada?

M. Robinson.-Oui.
Le lord Chancelier.-J'ai cru que c'était là l'opinion du juge et les raisons sur

lesquelles cette décision a été donnée.-Ils adoptèrent-la ligne franc nord à partir du
confluent des rivières.

M. Robinson.-Oui; et la décision a été que cet endroit était en dehors de la
ligne.

Le lord Chancelier.-Tout ce qui a été fait a été de convaincre un homme de
meurtre, qui reçut sa grâce dans la suite, et il n'a pas été. possible de soulever une
question de savoir si la décision était bonne ou mauvaise.

M. Robinson.-Je ne fais que dire qu'il y avait une déoision que l'on savait et
supposait être bonne. Tout ce que je désire faire valoir auprès de Votre Seigneurie,
afin qu'il n'y ait pas de malentendu sur cette question, c'est simplement ceci: Ce que
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nous désirons faire décider n'est pas ce qu'est une frontière commode ou satisfaisante,
mais ce qu'est la véritable frontière légale d'après l'interprétation des statuts. C'est
ee que, croyons-nous, nous sommes tenus d'obtenir pour les différentes provinces.
Lorsque nous aurons obtenu ce résultat, nous n'avons pas le moindre doute qu'elles se
soumettront de bon cœur à la décision de ce tribunal, quelle qu'elle soit, mais c'est
afin d'obtenir une décision sur cette question, et sur cette question seulement, que je
suis ici, devant le plus haut tribunal de l'empire, de manière qu'elle soit réglée dans
ce que nous croyons être son vrai sens, et sur la base que les provinces ont revendi-
quée comme étan t leur droit et qu'elles puissent avoir le droit que, croyons-nous, en
notre qualité de représentants du Canada, c'est notre devoir d'obtenir pour elles.

Le lord Chancelier.-Permettez-moi de vous poser une question. Supposez que
dans une partie quelconque de la frontière il se trouvât une incertitude, voulez-vous
dire que nous ne devrons pas exercer cette espèce de jugement qu'un jury exercerait,
et venir à la meilleure conclusion à laquelle nous pouvons arriver d'après les données
que nous avons ?

M. Robinson.-Il ne m'appartient pas un moment de dire ce que Vos Seigneu-
ries feraient.

Le lord Chancelier.-Prétendez-vous qu'à moins que nous constations que la
frontière est prouvée démonstrativement à un point donné, l'on ne nous demande pas
d'arriver à une conclusion ?

M. Robinson.-Je dirais, milord, dans cette mesure. Cette proposition ne s'est
jamais présentée à mon esprit, parce que je n'ai jamais songé que Vos Seignearies
viendraient à la conclusion qu'il était impossible de dire ce qu'étaient les frontières
légales.

Le lord Chancelier.-Nous pouvons facilement nous en rapprocher jusqu'à un
certain point, incontestablement, mais il peut bien arriver qu'il nous soit impossible
d'être certains au moyen de preuve démonstrative que la ligne que vous revendiquez,
ou que vos adversaires revendiquent, ou que toute autre personne pourrait tracer, est
exacte sur tous les points. Nous pouvons, à certains endroits, la régler d'une manière
claire. Supposez que, pour un moment, la frontière sud-ouest est réglée et fixée
d'une manière claire; supposez, pour le moment, que la frontière nord-ouest est fixée
d'une manière claire. Mais la frontière intermédiaire peut n'être pas indiquée d'une
manière aussi claire. Devons-nous ne rien faire ?

M. iRobison.-Il ne m'appartient pas de le dire.
Le lord Chancelier.-Vous venez justement de prétendre, d'une manière assez

sérieuse, que nous ne devions trouver que la véritable frontière, et que nous ne
devrons pas exercer un pouvoir d'arbitrage ou toute autre chose semblable, si sous un
rapport quelconque il se présentait des difficultés pour déterminer la véritable fron-
tière.

M. Robinson 6-Je ne vois pas que je puisse dire que ceci, que les différentes pro-
vinces affirment qu'il y a de véritables frontières légales de fixées.

Sir Montague Smith.-En renvoyant cette question à l'arbitrage vous présumez
que l'on ne peut trouver la frontière à l'évidence. S'il était évident qu'il en pourrait
être ainsi, les cours de loi auraient pu la décider.

M. Robinson.-Je ne connais pas cela.
Le lord Chancelier.-l peut se faire que nous soyons bien convaincus que la

ligne nord directe à partir du confluent n'est pas la bonne, il peut se faire que nous
soyons convaincus que le point de partage n'est pas la bonne ligne; nous pouvons
être persuadés que le 49e degré ne constitue pas la bonne ligne, il peut se faire que
nous soyons convaincus qu'à certains endroits nous avons trouvé la véritable frontière
quant au fait qu'elle peut être trouvée au moyen de la preuve démonstrative le long
de tout le cours nord, ceci peut être une conclusion différente. Dites-vous que nous
devrons ne rien faire relativement à une partie quelconque de la frontière au sujet de
laquelle nous n'avons pas de preuve directe et.démonstrative ?

M. Robinson.-L'objet du renvoi aux arbitres est et était de se rendre compte de
e qu'étaient les véritables frontières.
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Le lord Chancelier.-Je suppose cet état de chose-là où nous pouvons, dans une
certaine mesure, déterminer, à la satisfaction de notre intelligence, certains points de
la frontière véritable et d'une manière incontestable, qu'il y a d'autres points au
sujet desquels la preuve est beaucoup moins concluante. Je désirais savoir quelle est
votre proposition quant à la position que nous avions à prendre. Je suppose qu'un
jury ferait le mieux qu'il pourrait dans les circonstances. Devons-nous faire la même
chose ?

M. Robinson.-J'aurais cru que non, milords, parce que je n'ai jamais pensé que
nous venions devant Vos Seigneuries en qualité de jury.

Le lord Chancelier.-On aurait pu s'épargner toute cette argumentation, si c'est
là votre prétention. A quoi sert de renvoyer à ce tribunal une question comme celle-
ci, si nous devons ne rien faire-à moins que la preuve ne soit démonstrative.

M. Robinson.-En d'autres mots, nous ne devons pas juger la somme de preuves
que Vos Seigneuries exigent. La question soumise étant: "Quelle est la véritable
frontière?" Et ce que l'on me demande, c'est de dire ce que devront faire Vos
Seigneuries si elles ne trouvent pas de véritables frontières.

Le lord Chancelier.-Nous savons qu'il doit y avoir quelque part une véritable
frontière. Il peut se faire que la preuve, quant à une certaine partie des lignes qui
,devront être tirées, soit bien loin d'être complète et satisfaisante. Supposez par
exemple que nous ayions déterminé ces deux points ; dites-vous que nous aurions dû
tirer une ligne arbitraire-une ligne directe entre les deux ?

M. Robinson.-Non, milords, je ne sais pas et je ne puis pas non plus à ce
moment dire à Votre Seigneurie, ni je n'oserais dire ce que Votre Seigneurie devrait
faire. Je désire seulement éviter l'impression que nous soumettions ici la même
question qui, d'après les arbitres, avait été soumise.

C'est tout ce dont je me garde, parce que je sais que les provinces désirent que
les frontières soient déterminées.

Lord Aberdare.-Supposez que nous soyions d'opinion qu'il n'y a pas de preuve
pour démontrer la véritable frontière, voudriez-vous que nous en trouvions tout de
même une ?

M. Robinson.-Je le croirais. Telle serait mon impression relativement au
renvoi à l'arbitrage. C'est une question que je n'ai jamais examinée un seul instant.

Sir Montagne Smith.-La décision devra être basée sur des présomptions. Si la
preuve ne suffit pas nous devons nous guider sur les meilleures présomptions que
nous pourrons établir sur les faits que nous aurons devant nous.

M. Robinson.-J'espère que Vos Seigneuries comprennent que nous ne pouvons
nous objecter à ce que Vos Seigneuries aient une présomption d'une frontière légale
quelconque ?

Sir Montagne Smith.-Ou au sujet d'une question de fait aussi ?
M. Robinson.-Je désire qu'il n'y ait pas de malentendu à ce sujet.
Sir Montagne Smith.-C'est une question en même temps de droit et de fait.
M. Robinson.-Et Vos Seigneuries l'examinerons à ce point de vue.
Sir Montague Smith.-Si des frontières étaient décrites par le texte des actes,

nous devons interpréter le texte, mais lorsqu'elles le sont relativement à un octroi,
alors il faut interpréter cet octroi par ce qui a été fait en vertu de cet octroi.

M. Robinson.-Alors, je crois mieux comprendre Vos Seigneurie 'J'est en
même temps une question de droit et de fait. S'il en est ainsi nous désirons que Vos
Seigneuries décident ces questions de droit et de fait, parce que la quostion de savoir
quelle est la véritable frontière légale comprend ces deux questions, et nous désirons
qu'elle soit décidée à un point de vue de convention ou de commodité.

Sir Montague Smith.-De pure commodité.
M. Robinson.-Oui. Il y a une autre question sur laquelle, sans en parler au

long, je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries. La question est de savoir si la
décision de Vos Seigneuries exigera le concours d'une législation impériale pour lui
'donner effet. 11 faudra examiner ce point, et cela dépend de la question de savoir si
la présente législation, contenue dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de
1871, est suffisante ou non. La difficulté a été que cet acte autorise les provinces,
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avec le consentement du Canada, de changer ou diminuer, etc., toutes les frontières.
Or, nous ne demandons pas maintenant, au moins ceci a été suggéré, et cette présente
contestation n'est pas faite dans le but de changer ou diminuer les frontières, mais
dans le but de les établir, et si, dans l'opinion de Vos Seigneuries, ceci était la manière
exacte de l'envisager, alors cette décision requerrait le concours de la législature
impériale, ce que, naturellement, l'on obtiendrait.

Le lord Chancelier.-Je suppose que la législation impériale seulement satisfe-
rait les deux parties, parce qu'il est évident que s'il n'y a pas de législation impériale,
il arriverait de nouveau ce qui est survenu dans le cas de la sentence arbitrale-la·
partie qui ne serait pas satisfaite de la conclusion viendrait dire qu'elle n'est pas liée
par la décision.

M. Robinson.-Je ne crois pas que l'on puisse avoir la moindre crainte à ce sujet.
Le lord Chancelier.-Je n'exprime pas de crainte. Je suppose que personne

a'avait préalablement de crainte lorsque l'on consentit à l'arbitrage.
M. Robinson.-La question est de savoir si cette législation est requise, et je

dêsire seulement faire voir à Vos Seigneuries qu'il y a cette question à régler.
Sir Barnes Peacock.-Vous dites qu'en vertu de l'acte il n'y a pas de pouvoir de

régler les frontières, mais seulement de les modifier ?
M. Robinson.-Oui ; l'on suppose que les provinces connaissaient les frontières

et qu'elles peuvent les changer ou les restreindre.
Sir Montague Smith.-Elles peuvent y ajouter quelque chose ?
M. Robinson.-Oui, mais elles doivent connaître ce qu'elles y ajoutent.
(La séance est suspendue pour quelques instants).
Le lord Chancelier.-(A M. Mowat) Leurs Seigneuries sont d'avis que vous pou-

vez croire que la frontière sud et la frontière ouest jusqu'à un point nord du lac des
Bois (je ne dis pas maintenant quel est le point exact) est suffisamment établie et
qu'il est exact tel que tracé par la sentence arbitrale ; et Leurs Seigneuries par con-
séquent désirent que vous parliez de la question que j'appellerai la frontière nord du
territoire contesté et la preuve sur laquelle s'appuie, à votre avis, la frontière.

M.. Robinson.-Vos Seigneuries me permettront-elles de mentionner, avant que
mon savant confrère commence, que j'ai promis de produire l'état de la Compagnie
de la Baie-d'lludson relativement aux postes et aux forts sur le lac Rouge. Je cons-
tate que nous faisons tous les deux erreur, milords. Ils ne se trouvent pas où je le
croyais, et ils ne se trouvent pas où mon savant ami le pensait. Il est indiqué ici (le
savant avocat remet un document à Leurs Seigneuries).

Le lord Chancelier.-Est-ce en quoi que ce soit important à la présente contes-
tation ?

M. Robinson. -C'est précisément au nord du territoire contesté.
Le lord Chancelier.-Alors nons n'avons pas besoin de nous en occuper.
Ce que Leurs Seigneuries désirent qu'il soit compris, c'est que la frontière sud-

est, dans leur opinion, tracée d'une manière exacte dans la sentence arbitrale et
substantiellement la frontière ouest, mais en même temps l'on ne doit pas croire que
la frontière ouest est fixée au nord d'une manière si absolue qu'elle empêche l'examen
de l'extrémité finale nord de la frontière ouest en rapport avec la frontière nord.
Comprenez-vous ?

M. Mowat.-Oui, milord. Alors je comprends que l'on ne me demande pas de
parler de la hauteur des terres ?

· Le lord Chancelier.-Non, rien. Leurs Seigneuries n'adoptent pas cette manière
de voir et elles n'adoptent pas non plus le 49e parallèle.

M. Mowat.-Elles n'adoptent pas non plus ce qui se rapporte à la ligne frano
nord à partir du confluent de l'Ohio et du Mississipi ?

Le lord Chancelier.-Cela non plus.
M. Mowat,-Alors comme il est établi que nous avons droit à une frontière nord

quelque part au nord·du lac des Bois, la question est de savoir quel point au nord du
lac des Bois cette frontière ouest devrait atteindre, quelle ligne devrait être notre
frontière nord ? Alors supposant qu'il n'y a pas de preuve sur ce point, et prenant
la cause dans son ensemble, il m'estimpossible d'indiquer une ligne particulière. Je
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prétends qu'il s'en suit que la cour adoptera la frontière naturelle. On. ne peut
adopter rien autre chose. Il n'y a pas de possibilité de fixer rien autre chose que la
frontière naturelle.

Lord Aberdare.-Il y a la ligne sur la carte de Mitchell. Qu'en dites-vous ?
M. Mowat.-Cette ligne est incertaine. Tout ce que de fait la carte de Mitchell

indique c'est que la ligne est au nord du lac des Bois, mais elle ne nous aide pas à
trouver où, au nord du lac des Bois, cette ligne se trouve. Or mes savants amia
n'ont pas suggéré, et personne ne peut suggérer une ligne quelconque si voua
dépassez le lac des Bois jusqu'à ce que vous arriviez à la rivière des Anglais. L'on
pourrait dire quelque chose en faveur d'une frontière plus au nord, et si je réclamais
une frontière plus au nord je crois que je pourrais trouver quelque chose à dire en
faveur de cela mais comme je ne réclame rien de plus que cela, tout argument que je
pourrais avoir droit d'employer en faveur d'une frontière nord suffit pour établir une
preuve en faveur de la rivière aux Anglais. Je ne pense pas que je puisse faire riea
de plus que de faire cette seule observation et de prendre cette seule attitrtde,
qu'ayant atteint un point au nord du lac des Bois, et comme il n'y a pas d'autre ligne
de suggérée que celle de la rivière des Anglais, on devrait adopter la rivière des
Anglais, et que si le Manitoba et le Canada désirent nous restreindre davantage c'est
à eux que devrait appartenir l'obligation de prouver que nous n'avons pas le droit
d'aller aussi loin. Dans un des 'documents que Vos Seigneuries ont lu je crois-un
des premiers documents émanant de la Compagnie de la Baie-d'Hudson-elle s'ob-
jecte à tout ce qui n'est pas une frontière formée par une rivière. Et elle dit que
rien autre chose n'est praticable.

Le lord Chancelier.-Où est cela ?
M. Mowat.-C'est à la page 563, milord, au bas de la page. C'est dans une des

communications de 1701. La deinière phrase se lit comme sit: "Quant au fait
que la compagnie a indiqué des rivières pour en faire des frontières et non des
latitudes, ce genre de frontière désigné en premier lieu est plus certain et plus clair
tant pour les indigènes que pour les européens, et le contraire est impraticable." Et
chacun doit comprendre l'immense avantage d'une frontière naturelle.

Le lord Chancelier.-C'est en 1701, alors qu'elle commençait à accepter la
rivière Albany; la même ligne que nous avons dans la sentence arbitrale ?

M. Mowat.-Oui, milord, précisément la même ligne qui offre un autre motif
que non seulement c'est une chose ordinaire d'adopter une ligne frontière naturelle
lorsque vous n'en avez pas d'autres, et non seulement c'est en accord avec les arran.
gementsfaits entre les nations lorsque des questions de ce genre surgissent entre
elles, mais nous voyons une des parties qui connaît bien le pays déclarer que toute
autre ligne serait impraticable. Ceci, je prétends, est une raison suffisante pour
adopter cette ligne.

Sir Robert Collier.-Qui dit cela ?
M. Mowat.-La Compagnie de la Baie-d'Hudson, par l'entremise de laquelle les

défendeurs en cette cause réclament. Je dis que c'est impraticable. Lus avantages
de cette ligne sur toute autre sont réellement considérables. Il est impossible d 'n
parler trop. Les frais dont j'ai parlé au commencement de mon discours qu'occa.
sionnerait une ligne astronomique dépasseraient de beaucoup toute la valeur du terri-
toire, et de plus, une fois tracée, cette ligne serait extrêmement incommode. Natu-
rellement la question de commodité est une matière à décider lorsque l'on n'a rien
autre chose pour s'appuyer. Ce motif ne doit pas dominer des éléments plus impor-
tants, mais puisqu'il n'y a pas d'autre c'est un élément sur lequel on peut s'appuyer.
Nous n'avons rien autre chose ici sur lequel on puisse s'appuyer,et lorsque je mentionne
cela et que j'en parle comme étant analogue à ce qui est fait dans d'autres cas où les
cours, en l'absence de toute autre considération, tiennent toujours compte du fait
d'une frontière naturelle, je crois avoir dit sur ce point tout ce que j'ai à dire à Vos
Seigneuries.

(La Chambre du conseil se vide et Leurs Seigneuries délibèrent. Après un certain
laps de temps, les avocats et les parties intéressées sont admis).

301
28-21

,19 Victoria. A. 1886



Documents de la Session (No. 28,)

Le lord Chancelier.-Les avocats savent probablement que la pratique suivie par
Leurs Seigneuries, dans une cause comme celle-ci, a toujours été de ne pas rendre de
jugement motivé, mais de faire rapport à Sa M3ajesté, sur lequel Sa Majesté agira ou
non selon qu'elle en sera conseillée, et cette pratique sera suivie dans la presente
occasion. Leurs Seigneuries ne voient pas de raisons pourquoi elles dévieraient de
cette pratique, même s'il était évident que ce serait d'accord avec leur devoir de le
faire. Il est juste de dire aux avocats que Leurs Seigneuries ne croiront pas de leur
devoir de dire quoi que ce soit au sujet de toute frontière, sauf la frontière entre leg
deux provinces d'Ontario et du Manitoba.

Tout ce qui est au delà de cela n'entrera pas dans le rapport qu'elles feront à Sa
Majesté.
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REPONSE
(28a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1886,
pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement

du Canada et le gouvernement d'Ontario, au sujet d'un projet de loi
impérial pour confirmer la décision de la Reine en conseil sur les fron-
tières ouest et nord-ouest d'Ontario.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 1er avril 1886.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
ToRoNTo, 26 février 18864

MONsIEUR,-Mon gouvernement désire vivement qu'il n'y ait plus de retard dans
l'obtention d'une loi impériale confirmant la décision de Sa Majesté en conseil, au sujet
des frontières de la province. Vous vous rappellerez que la décision de Lers
Seigneuries du comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté fut annoncée le 2Z
juillet 1884 et connue au Canada le même jour, et qu'elle fut confirmée par Sa Ma-
jesté en conseil le 11 août 1884.

Une des questions soumises à Leurs Seigneuries du comité judiciaire avec l'appro-
bation du gouvernement féderal fut "si, dans le cas où il faudrait une loi pour rendre
cette décision obligatoire ou effective, des actes passés par le parlement du Canada
et les législatures provinciales d'Ontario et du Manitoba, en rapport avec l'acte
impérial 34 et 35 Victoria, chapitre ?j8, ou autre, seraient suffisants, ou s'il serait
nécessaire de passer un nouvel acte impérial." Relativement à cette question, Leur
Seignearies ont déclaré que, "sans exprimer d'opinion sur la suffisance ou l'insuffi-
sance de lois concurrentes des provinces d'Ontario et du Manitoba, et du parlement
du Canada (si ces lois étaient passées), Leurs Seigneuries croient qu'il est désirable et
très opportun qu'un acte du parlement impérial soit passé pour rendre cette décision
obligatoire et effective."

Le 27 août des copies de l'arrêté du conseil de Sa Majesté ont été transmises par
le très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies pour être déposées devant le gou-
vernement fédéral. Dans la dépêche à Son Excellence le gouverneur général qui les
accompagnait, il était dit qu'une de ces copies était un "document authentique et
scellé, qui devra être conservé dans les archives du Canada."

La dépêche continue comme suit:
"Quant à la troisième partie du rapport du comité judiciaire, je serai heureux

d'être informé si l'on désire que le gouvernement de Sa Majesté présente au parle-
ment impérial un projet de loi à ce sujet; et dans ce cas on devrait me transmettre le
projet de loi qu'on juge nécessaire, pour le soumettre à la considération du gouverne-
ment de Sa Majesté." Aucune copie de cette dépêche ou aucune intimation qu'elle a été
reçue ne m'a été transmise, non plus qu'à mon gouvernement; mais les solliciteurs de
la province, à Londres, en ont obtenu une copie du secrétaire des colofnies, le 11
novembre, et l'ont transmise à mon gouvernement pour son information. On s'est
assuré qu'aucune réponse à cette dépêche n'avait été reçue au bureau colonial, à la.
date du 22 janvier de l'année courante.

28a-1
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Vous savez que mon gouvernoment a essayé par tous les moyens en son pouvoir
d'induire le gouvernement lédéral à prendre une décision au sujet de cette dépêche. Je
renverrai particulièrement à mes dépêches des 2? novembre et 12 décembre 1834.

Pendant le session du parlement fédéral, l'an dernier, des questions ont été posées
dans la Chambre des communes pour savoir quelle conduite le gouvernement allait
tenir dans cette affaire, mais.aucune réponse n'a été donnée avant le 13 juillet, c'est-à-
dire quelques jours avant la fn de la session. Les réponses faites alors ont été prises
dans le rapport officiel des débats et délibérations de la Chambre des communes. Il y
paraît que le chef du gouvernement aurait dit: "Quant à la frontière entre Ontario
et le Manitoba, il ne peut y avoir aucune difficulté. Le gouvernement est prêt à
passer un acte à cette fin; mais il n'y a pas de chance qu'il soit passé d'acte impérial
avant la prochaine réunion du parlement impérial." Au sujet de cette déclaration,
mon gouvernement désire faire observer que bien qu'elle ait pu être exacte le 13 juillet
dernier, il maintient, cependant, qu'entre cette province et le gouvernement fédéral,
la province avait droit, en toute justice, de faire passer l'acte aussitôt après l'ordre
de Sa Majesté qu'il conviendrait aux îutorités impériales.

Cette dépêche prouve que dix mois avant que cette déclaration fût faite, le gou-
vernement de Sa Majesté en Angleterre était prêt à faire passer la loi impériale
voulue.

Le très honorable monsieur a déclaré de plus que "le gouvernement canadien
désire, en attendant, ouvrir des nêgociations, ou plutôt se mettre en rapport avec
la province du Manitoba, la province d'Ontario et la province de Québec, dans le
but de régler définitivernent, non-seulement la frontière entre le Manitoba et Ontario,
qui est pratiquement réglée, mais la frontière nord de Québec; et après avoir com-
inuniqué avec ces divers gouvernements, demander au gouvernement impérial, à
sa prochaine session, de passer une loi réglant pour toujours ces trois questions."

Relativement à la raison ainsi donnée, pour la première fois, des délais qui ont
eu lieu et de tout nouveau délai qu'entraîneraient les communications projetées, mes
aviseurs observent que la décision de Leurs Seigneuries du comitéjudiciaire, confirmée
par Sa Majesté en conseil, a réglé toute question possible de frontière entre la pro-
vince du Manitoba et la province d'Ontario, et qu'il n'y a pas de contestation au
sujet de la frontière entre Ontario et Québec.

Quant à la irontière nord d'Ontario, ou telle partie de cette frontière qui n'est
pas comprise dans l'arrêté du conseil de Sa Majesté, j'ai eu l'honneur de soumettre
une proposition dans une dépêche du 22 novembre 1884, et je n'ai reçu aucune cera-
munication de votre gouvernement sur ce sujet depuis. J'ai aussi transmis le projet
d'un acte impérial pour la considération de votre gouvernement dans le but de con-
lirmer la décisioi. Je transmets aujourd'hui une autre copie de cet acte, qui serait
acceptable à mon gouvernement, et je serais heureux de savoir si votre gouvernement
l'approuve, ou quelle autre forme il désirerait lui donner.

Le parlement impérial étant de nouveau en session, et le sujet n'en étant pas un
qui puisse entraîner beaucoup de discussion ou de délai si les deux gouvernements
concernés étaient d'accord sur un bill convenable, j'espère sincèrement que votre
gouvernement ne différera pas plus longtemps de régler avec mon gouvernement la
forme de l'acte et le transmettra à qui de droit en Angleterre.

Je serais heureux que le bill qui sera ainsi convenu et transmis embrassât toute
la frontière nord de la province, mais si vous n'êtes pas prêts à convenir de cela, il est
important qu'il n'y ait pas de délais dans l'obtention d'un acte réglant la frontière

telle que définie par Sa Majesté en conseil. Vous vous rappellerez que le territoire
en contestation avec le Manitoba, et qui est couvert par la décision quant à notre
frontière ouest, consiste dans environ 39,000 milles carrés, et comprend les seules
parties du territoire contesté dans lesquelles il s'est fait jusqu'à présent des établisse.
ments valant la peine d'être mentionnés, et le seul territoire contesté où l'on s'attend
à avoir des colons bientôt.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN BEVERLY ROBINSON,

Lieutenant-gouverneur d'Ontario.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa,
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PROJET DE LOI donnant un effet obligatoire à l'ordre de Sa Majesté en Conseil au sujet
des frontières de la province d'Ontario.

Considérant que les frontières ouest et nord de la province d'Ontario. dans la
Puissance du Canada, étant en contestation entre les gouverneiments du Citnada et
d'Ontario, la question a été soumise par les deux gouvernements à l'arbitrage, et que
les arbitres ont rendu leur sentence le 3 août 1878, mais que la validité légale de cette
soumission a été subséquemment contestée par le gouvernement du Canada; et consi-
dérant que depuis cette sentence arbitrale, par deux actes du parlement du Canadae
et de la législature du Manitoba respectivement, passés dans la 44e année du règne
de Sa Majesté, la frontière est de la province du Manitoba, dans la Puissance du.
Canada, est devenue et est une ligne tirée franc nord à partir de l'endroit où la fron-
tière ouest de la province d'Ontario coupe la ligne de la frontière internationale qui
divise le Canada des Etats-Unis d'Amérique; et considérant que la province du.
Manitoba est devenue par là intéressée dans la question des frontières de la dite pro-
vince d'Ontario ; et considérant que ces deux provinces ont convenu de soumettre
à la décision de Sa Majesté en conseil la question qui les divisait, et que le gouverne-
ment du Canada se joignit à elles pour cette soumission;

Et considérant que Sa Majesté, par son arrêté en conseil du 26 juillet dernier,
a bien voulu renvoyer au comité judiciaire du Conseil privé l'humble pétition faite à
ce sujet par le procureur général de la province d'Ontario et le procureur générai
de la province du Manitoba, comme représentant les dites provinces respectives;

Et considérant que les lords du comité, en obéissance à l'ordre de renvoi de Sa
Majesté, ont pris l'affaire en considération, et après avoir entendu les avocats de la
Puissance du Canada, ainsi que des provinces, firent rapport à Sa Majesté de leur
opinion qu'une loi du parlement du Canada, ainsi que de la province d'Outario, était
nécessaire pour donner un effet obligatoire à la sentence rendue entre le Canada et la
province, et que comme il n'avait pas été passé de loi semblable, la sentence n'était
pas obligatoire; que, néanmoins, Leurs Seigneuries ont trouvé que la partie des
lignes de frontières fixées par cette sentence arbitrale relativemeut au territoire
en contestation entre la province d'Ontario et la province du Manitoba était essen-
tiellement exacte et conforme aux conclusions que Leurs Seigneuries avaient
tirées de la preuve déposée devant eux; et que d'après la preuve, Leurs Seigneuries
ont trouvé que la vraie frontière entre la partie ouest de la province d'Ontario et
la partie sud-ouest de la province du Manitoba était comme elles l'ont dit dans leur
rapport; et que Leurs Seigneuries ont dit de plus dans leur rapport, que sans expri-
mer d'opinion sur la suffisance ou l'insuffisance d'une législation concurrente des pro-
vinces d'Ontario et du Manitoba et du Canada (si cette législation doit avoir lieu),
Leurs Seigneuries ont jugé désirable et des plus opportun qu'un acte du parlement
impérial fût passé pour rendre la décision de Leurs Seigneuries obligatoire et effective;

Et considérant que Sa Majesté ayant pris ce rapport en considération, il lui a plu,
par et avec l'avis de Son Conseil Privé, l'approuver et ordonner qu'il soit observé,
obéi et mis à exécution :

Qu'il soit donc statué par Sa Très Excellente Majesté la Reine, par et avec l'avis
et le consentement des lords spirituels et temporels et des Communes en ce présent
parlement assemblés, et par leur autorité: Et il est par le présent acte décrété et
déclaré que la vraie frontière entre la partie ouest de la province d'Ontario et la
partie est de la province du Manitoba a été et est comme il suit: "Cette partie d'aune
ligne tirée jusqu'au lac des Bois, en allant vers l'est sur les eaux de ce lac et à l'ouest
du lac Long, qui divise l'Amérique Britannique du Nord du territoire des Etats-UJis,
et de là en travers du lac des Bois jusqu'au point le plus au nord-ouest de ce lac, en ga-
.gnant le nord à partir de la frontière des Etats-Unis, et à partir du point le plus au nord-
ouest du lac des Bois, une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle touche la ligne cen-
trale du cours de la rivière qui décharge les eaux du lac, que ce soit en amont ou ent
aval de son confluent, avec le cours d'eau qui relie le lac des Bois au lac Winnipeg."

Et il est de plus déclaré par les présentes que la vraie frontière nord d'Ontaria
a été et est comme il suit:
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"Courant vers l'est à partir du point où la ligne ci-dessus mentionnêe touche la
ligne centrale du cours de la rivière ci-dessus en dernier lieu mentionnée en suivant
la ligne centrale de la même rivière (qu'elle soit appelée rivière des Anglais, ou en
amont du confluent, rivière Winnipeg) jusqu'au lac Seul, et de là en suivant la ligne
centrale du lac Seul, jusqu'à la tête de ce lac; et de là par une ligne droite jusqu'au
point le plus rapproché de la ligne centrale des eaux du lac Saint-Joseph; et de là en
suivant cette ligne centrale jusqu'à ce qu'elle atteigne le pied ou la décharge de ce
lac, et de là, en suivant la ligne centrale de la rivière par laquelle se déchargent les
eaux du lac Saint-Joseph, jusqu'à ce qu'elle atteigne une ligne tirée franc nord à
partir du confluent des rivières Mississippi et Ohio."
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RtPONSE
(PARTIELLE)

(35)
A un ORDRE PERMANENT de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 20

février 1882, demandant tous les renseignements sur tous les sujets
relatifs au chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'à la date la plus
récente, et particulièrement tous les détails concernant

10 Le choix de la route;
2e Le progrès des travaux;
80 Le choix ou la réserve des terres;
41 Le paiement des deniers;
5> Le tracé des embranchements;
60 Le progrès des travaux sur ces embranchements;
7o Le tarif de transport des voyageurs et des marchandises.
80 Les conditions particulières requises par l'acte refondu des

chemins de fer et ses amendements jusqu'à la clôture de l'exercice

précédent.
90 Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus

rapprochée possible de la production de l'état; aussi,
100 Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance

échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou

aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires

de la compagnie.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'État.

Ottawa, 6 mars 1886.

OTTAWA, 5 mars 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par les présentes, cobformément
à la résolution de la Chambre des communes du 20 février 1882, copies de tous
arrêtés du conseil et de la correspondance au sujet de la compagnid du chemin de fer
Canadien du Pacifique en. rapport avec ce département depuis le rapport semblable
de la dernière session, aussi les états de compte avec la dite compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. M. COUIRTNEY, sousministre des linances.

Au sous-secrétaire d'Etat, O.tawa.
35-1
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DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAWA, 27 février 188b.
CHER sIR LEONARD TILLEY,-Voudriez-vous avoir l'obligeance d'obtenir une

décision du Conseil sur la question suivante :
L'Acte d'Emprunt, chemin de fer Canadien du Pacifique, de la dernière session, a

été sanctionné le 5 mars, le premier paiement a été fait le 12 mars, et l'intérêt semi-
annuel a été perçu le 12 septembre.

M. Drinkwater, secrétaire de la compagnie, est venu me voir ce matin et a fait
remarquer que l'emprunt était remboursable en 1891, le 1er mai. L'article 6 de
l'acte stipule qu'il sera fait une convention entre le gouvernement et la compagnie
pour le bon accomplissement des conditions contenues dans le dit acte, et en vertu de
la clause 8 de cette convention, l'intérêt doit être payé semi-annuellement le premier
jour de mai et de novembre de chaque année. Conséquemment M. Drinkwater
désire que le paiement de l'intérêt soit remis au 1er mai au lieu du 17 mars, et au
1er novembre au lieu du 17 septembre, et ainsi de suite.

C'est pourquoi je désire savoir si l'on doit changer la date du paiement de l'intérêt,
et s'il est décidé que ce changement doive avoir lieu, je crois qu'il serait aussi bien
que le premier intérêt semi-annuel soit perçu et payé jusqu'au 1er novembre dernier,
et ce que l'on a déjà reçu jusqu'au 17 septembre soit pris comme acompte.

J'ai promis à M. Drinkwater une prompte réponse à cette demande, et j'aimerais
à recevoir mes instructions sur cette question aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, etc4,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A l'honorable sir LEoNARD TILLEY, C.B., C.C.M.S., ministre des finances.

]DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 3 mars 1885.
MoNsIEuR,-Relativement à votre lettre du 27 février dernier, au ministre des

finances, au sujet des dates auxquelles est payable l'intérêt sur le prêt fait à la cor-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et transmise par le ministre au
département de la justice, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli mon opinion
sur ce sujet, et de vous renvoyer les documents que vous m'avez prêtés.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

A J. M. COURTNEY, écr, sous-ministre des finances.

Quand est payable l'intérêt sur le prêt fait au chemin de fer Canadien du Pacifique.
DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 3 mars 1885.

En vertu de la 47e Vie., chap. 1, art. 4, le gouverneur en conseil est autorisé à
prêter à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la somme de $22,-
500,000, payable le ou avant le 1er mai 1891, portant intérêt au taux de 5 pour 100
par année, payable semi-annuellement.

En vertu de l'article 6 du dit acte, il est stipulé que le gouverneur en conseil
fera passer un acte de convention pourvoyant au recours, termes et conditions que le
gouverneur en conseil jugera à propos de stipuler pour (entre autres choses) le rem-
boursement du dit prêt avec intérêt. L'acte a été sanctionné le 5 mars 1884 et la
convention a été passée le 7 du même mois.

En vertu de la clause 8 de la convention il est stipulé que l'intérêt sera payable
semi-annuellement le 1er jour de mai et le 1er jour de novembre de chaque année, le
capital devant être payé le ou avant le 1er jour de mai 1891.

Le premier paiement fait à cette compagnie à compte de ce prêt a eu lieu le 12
mars 1884, et au lieu de percevoir ou de débiter l'intérêt le 1er mai et le 1er de no-
vembre suivant, l'intérêt semi-annuel a été perçu le 12 de septembre.

Dans ces circonstances le ministre des finances désire savoir à quelles dates l'in-
térêt est payable..

Je suis d'opinion que l'intérêt est payable le 1er jour de mai et de novembre
de chaque année, tel que stipulé par la convention passée conformément à l'acte.

GEO. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.
2
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E XTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 20 juillet 1885.

Que le très-honorable George Grenfell Glyn, baron Wolverston, le très-honorable
Edward Charles Baring, baron Revelstoke, et l'honorable sir Charles Tupper, C.0.
M.G., haut commissaire du Canada, soient nommés fidéicommissaires, par lesquels
l'acte d'hypothèque dont il est question dans l'acte passé à la dernière session du
parlement au sujet de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, doit
être exécuté.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 29 juillet 1885.

Que la formule suivante d'acte d'hypothèque et d'obligation hypothécaire, telle
que présentée par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit
approuvée conformément aux dispositions de l'acte passé à la dernière session du
parlement au sujet de la dite compagnie.

JO HN J. McGEEB, greQlier du Conseil privé.
A l'honorable ministre des finances.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTaÊAL, 22 juillet 1885.

MONsIEUîR,-J'ai l'honneur de déclarer que cette compagnie désire maintenant
mettre en vigueur les dispositions de l'acte de la dernière session relatif au chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Cette compagnie a déjà fait certaines démarches dans ce sens, au sujet desquelles
j'ai l'honneur de vous faire rapport comme suit:

Conformément à l'autorisation stipulée dans l'article 1er du dit acte, une émission
de $35,000,000.00 d'obligations portant première hypothèque a été autorisée par les
actionnaires à leur assemblée tenue le 20 juillet courant, à quatre heures de l'après-
midi, desquelles résolutions je vous transmets une copie certifiée.

L'on a préparé un acte d'hypothèque pour être validé en vertu des dispositions
de l'article 2 de l'acte et de l'article 28 de la charte, lesquels garantissent les obli-
gations et contiennent les conditions, dispositions et ressources dont ont convenu le
gouvernement et cette compagnie, et qui ont été sanctionnés et approuvés par un arrêté
du conseil le 20 courant.

La compagnie désirait nommer lord Wolverston, lord Revelstoke, et sir Charles
Tupper fidéicommissaires des obligations, et elle a transmis ces noms au gouverne-
ment, dont elle a reçu l'approbation le 20 juillet courant.

Ces préliminaires terminés, la compagnie ayant été en négociation avec MX.
Baring, Frères et Cie, de Londres, pour la vente de $15,000,000 d'obligations
dont l'émission était autorisée, convint avec eux, sujet à l'approbation du gouverne-
ment, que les obligations fussent mises sur le marché au taux de quatre vingt-quinze
cents dans la piastre. L'émission a été faite à ce prix, et nous apprenons que tout le
montant a été vendu. Conséquemment j'ai instrnction de demander que cette tran-
saction soit approuvée par le gouvernement, et l'autorisation de déposer les produits
de cette vente entre les mains du gouvernement à la place des obligations.

Désirant obtenir l'emprunt temporaire de $5,000,000 auquel il est pourvu par le
dit acte et de profiter aussi d'une partie des $7,000,000 d'obligations mises de côté
pour les fins de la compagnie après la réserve faite de $8,000,000 d'obligations
comme sûreté pour l'emprunt de $5,000,000, la compagnie, après une conversation
avec sir John A. Macdonald, vous-même et l'auditeur général, mardi, le 21 cou-
rant, propose le mode suivant d'arrangement pour la livraison au gouvernement des
obligations devant être émises, ou au cas de vente, des produits de la dite vente, con-
formément aux stipulations du statut. La compagnie donnera instruction aux fidéi-
commissaires, en vertu de l'acte d'hypothèque, et à Mbl. Baring, Frères et Cie,
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que la totalité de l'émission d'obligations ou les produits des obligations qui peuvent
être vendues doivent être gardés sujets à l'ordre du gouvernement.

Et le gouvernement donnera, sans doute, les mêmes instructions à ses agents à
Londres, ainsi qu'à sir Charles Tupper, qui est un des fidéicommissaires, et par ce
moyen, il semble évident que le gouvernement aura un contrôle efficace sur l'émis-
sion entière.

Sur ce, le gouvernement retiendra naturellement l'équivalent de $20,000,000,
soit £4,109,500 sterling, comme sûreté pour les $20,000,000 de la dette existante, tel
que pourvu par le dit acte.

Il retiendra aussi l'équivalent en sterling de $8,000,000 des dites obligations
comme sûreté pour le remboursement du prêt de $5,000,000, et il retiendra tempo-
rairement les autres $7,000,000, dont on disposera de temps à autres en faveur de la
compagnie, tel que pourvu par l'acte.

Il est probable qu'une demande sera immédiatement faite pour une partie de ces
$7,000,000 d'obligations, mais il n'est pas nécessaire de vous parler de ce sujet à pré-
sent.

L'assemblée des directeurs aura lieu vendredi, dans le but de terminer l'acte
d'hypothèque et le faire valider. Aussitôt après, dès qu'on le pourra, les fonction-
naires de la compagnie s'adresseront à vous ou à votre département en votre absence
pour terminer les arrangements suggérés plus haut ou les arrangements qu'il plaira
au gouvernement de faire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
0. DRINKWATER, secretaire.

A l'honorable sir LEONARD TILLEr, C.C.M.Gi, etc., etc., etc., Ottawa.

Procès-verbal d'une assemblée annuelle et générale spéciale des actionnaires de
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tenue conformément à la réso-
lution passée à l'assemblée tenue le mardi, 14e jour de juillet 1885, en ce lundi, 20e
jour de juillet 1885, au bureau de la compagnie, à Montréal, à quatre heures de
1'après-midi.

Présents en personne et par fondés de pouvoirs:-

Nom. Parts. Nom. . Parts.

VanHorne, W. 6.....................

Angus, Richard B,................
Osler, EdmundîB.........I........
Stephen, George......... ............
Smith, Donald A., l'hon.................
Ashburnham, le très-hon.bart, comte d'
Armstrong, ndrew 0......................
Austin-Leigh, Edward C. ..............
Angus, Dile Jessie................... .
Angus, Dlle Margaret........................
Angus, Dlle Kate........... ........
Anderson, Samuel Lee ............
Abrame, Charles...............................
Beare, William W..............
Byng, Edmund Henry............I.........
Bartholomew, John Smith...............
Butler, Dlle Mary J. S. A...............
Binks, Jabez........ ,........p...t

2,103
11,950

550
24,272
21,750
1,000

10
100
110
110
110
60
70
60

5
20

100
50

Bilbrough, Brooks P..................
Beale, Walter.. . . .... ..........
Bibby, Edward........-................
Bushe, Charles K.... ~............
Brady, Charles W. R. ....... .............
Brown, William.................
Bancroft, James............................
Bishoff, Thomas William,..........
Bennett, John.....................
Bottomly, John,...................... .........
Bald, James ,.................................
Bernard, Hewitt.......................
Baring, Alexander.....,..................
Boissevain, Adolph, et Cie...
Baynes, George Edward...........
Beatty, Henry................................
Beguelin, Henry E .............
Bigg, John O.... ...............

40
20

700
116

10
100
20
40

100
50.

100
61
10,

9,780
100

1,000
300
50>



Documents de la Session (No. 85.)

Présents en persoi

Nom.

Baumann, Fred. William............
Bloss, James 0..................................
Blackstone, Lorenzo.....................
Burnett et Cie...................,......
Bliss, John W...................
Bliss, Lewis H......... ..................
Bull, William .....................
Coates, Andrew.. .........................
Cameron, John..................
Christie, Hugh L.....................
Cameron, sir R. W.........................
Cowan, Henry..............................
Curtis, Wm. .........
Clanwilliam, comte de.. ............
Clanwilliam, comtesse de...............
Christie, David A. T....................
Capper, John J............................
Campbell, Henry Walter.............
Champion, Charles ..... ................
Cunninghame, Richard...............
Collins, sir R. H....................
Crerar, John... .. . ..........
Cornell, William W..........................
Cross, Alfred T .............................
Denny, Thomas, et Oie .....................
Drummond, Frances Mary.............
Delerne, Aime Louis ..................
Denbigh, comte de...........................
Dixon, Reginald B .......................
Donald, Gordon et Cie ............ ..........
Eyre, George E. B....................
Erskine, James E.............................
Field, John..................................
Fournet, Mme A. M....... .........
Forbes, Hamilton.................
Farrer, Wm. James.................
Fickus, William...............................
Freeman, Francis T ............ ,..............
Foley, Rév. P...... .............
Fenwick, William I.......................
Gay, Mme Sarah. .........
Gleichen, comte V. F. F. E. G. A. C. F.
Govett, Fils et Cie...................
Green, Samuel................. ..... .......
Gann, Amos John.. ...............
Goldsmith, Philip...............
Griffith, John........... ............
Graham, Mme Jane...................
Gammon, Mme Elizabeth S........... ....
Grahame, Thomas.. ....
Goodwin, Mme Lucy.................
Grove, Charles...... .......................
Cordon, Charles Henry.....
Grengel, G ....................
Halsted, Mohane.. . .... ,.........
Hansen, Louis........... ......................
Hosack, John...................
Hildyard, J. G. B. T..............
Horne, Alfred E...... ...........
Hall-Houghten, Henry.................
Harding, Charles..........................
Hill, George W .....................
Hawkes, Henry..... ...... ....................
Herbert, A. Wm. Hy ..............
Hope, James..................................I
Hoppus, Jos. S..............................

nne et par fondés de pouvoirs.-Suite.

Parts. Nom. Parts.

30
100

1,350
975

75
50

500
200
100
100
400

65
200

3,710
190

70
20

200
100
60

140
300
100
200

50
25
20
50

100
300
450
300
40
10
80

450
150
100
30
25

200
40

505
100
200
100
50
30
40
10

100
60
20

1,470
1,310

100
300

65
20

100
100
50
80
70

300
10

Hooper, James...........,....................
Hoghton, Thomas de......................
Hawkins, George................
Barding, H. J................ .
Hawden, George B. ......... ..........
Henderson, Edwin............,..........
Benderson, George W..................
Heseltine, Powell et Oie.................
Huydecoper, H. M...............
Holden, J. H.. .... . .........
Hunter, W. B ........... . ...........
Howe, J. W......... ...........
Johnson, C. H., jeune......................
Johnson, L. A. G......................
Joues, B. W.....................
Kane, J. R........... ............
Enight, Jos.......................,
Ker, W. P. ...... . . ...
Kittle, Chas. A............................
Leith, A. J.......... .............
Lea, J.W......................
Lawson, H. L. W..............,...........*..
Levy, Jos.. .....................
Leman, F. G. H......... .........
Luke, James..........................
Lethbridge, Wm.................,,...
Levison, David..............,.....0.........
Loat, Wm .........................
Lansdown, Frances P....................
Langdon, Mrs. H. L..... .........
Leven and Melville, comte de.............
Le Marchant, Helen A......................
Leadbitter, Edward..........................
Losee, Charles E............... ........
MacDougall, John........ .... ............... I
Moffatt, George...... .... .......
Mitchell, A. B .....................
Mitchell, F. Wm. V................
Mackenzie, Cap. F. G............
Manly, John Samuel..................
Molineaux, G......... .............
Montagu, O. G. P.*..............,........
Mullens, John A............................0
Manly, John B .......... ........
Meade, J. G............,.....,..............
Maraden, M. M .............
Maude, J. A..............
Maunsell, W. P .................
Mills, bart, sir 0. H.............
Maschwitz, Wm............
Matras, Ernest ...... ....... ...........
Marklove, M. W. 0..................
Miller, sir M. W....... ..........
Muntz, P. l............... ............
Macdougall, Frères .... ...................
Mackenzie, Kenneth...................,
Morton, Rose et Cie.. ...................
Moody, Harry......................
Moody, Thomas................................
Morton, Bliss et Cie.,.....................
McAndrew, W...........,.................
McNeill, Malcolm. .........
Newcomen, Robert............................
Nolen, H. 0...............................
Northcote, Alice S.....................6
Nathan, Max.................... ..

20
140
40
10

180
300

1,190
3,167

700
790
400
100
500

10
800
50

160
50

1,500
1,000

295
100
200

20
50

100
52
90
20
10

3,000
10

1,100
6,100

30
20
40

350
250

21
30

460
750
180
30

100
10

100
100
320

20
60

5,000
200
675
300

71,591
100
150

21,864
2,910

360
70

4,700
40

630
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Présents en personne et par fondés de pouvoirs.-Suite.

Nom. Parts. Nom. Parts.

Newell, John.................. .................
Nicholette, John T. .................. .......
Newdigate, Alfred.......................
Noel, W. F. N.............................
Northcote, H. S .................
Norton, H. B......... ..........
Osborne, W. N. ............................
Oppenheimer, A.............., .........
Oyens, H., et Zonen.............
Praed, H. 8........................
Pearsall, T. W..............,......
Poche, F., et Cie...e......................
Phillips, R. J...................... ....
Pike, James R...........................
Playfoid, D11e Jane,..................
Pearce, Frank......................
Prescott, Bart., sir G. R ................
Pearsall, T. W., et Oie,..................
Perry, R. D .................................
Pierson, Irving M.................».. .......
Pope, Joseph....................... ............
Pupke, J. F......................
Renwick, James...........................
Reynolds, Thomas.........................
Ridout, George...............................
Reynes Frères et Oie...............
Richards, Ed. John.................
Reynolds, S. ........................
Robertson, P. W.................
Robin, P. R......... ............
Roine, Joh .........................
Rigby, Robert..................
Ransford, Henry.............................
Ridout, A. G......... ..........
Roberts, O. H................
Rose, bart, sir John., ....
Rose, O. A.............................I
Rose, O. Day.................. .
Reighley, madame H., née DeMailly....
Scott, George S., et Cie .................
Scott, Henry 0.... ....................
Scott, Wm. L..............................,.
&olomon, Wm. T.......... .................
Smithers, Louisa M,...,.. ...................
Sergeant, Cor. F......................
Smith, Robert.................................
Stannard, Wiliam. ..........
Simpson, P. A ....................
Shadbolt, H. F.......,... .........

600
540
30
10

1,ooo
100
10

4,500
2,510

400
1,500

60
30
30
10
40

500
9,800

300
496

10
200
200
600
100
100
100
40
50

200
200
10

130
200
200

50
4,300

250
45

300
50

600
50

1,000
50

190
20

200
20

Scruton, Sarah J,.................... ........
Sherry, John P................................0
Stilwell, Henry.......................
Smith, Edgar...................
Sparks, James.. ..............................
Stapleton, J. W..... ............
Sidney, George.................
Sehaw, A. S........................
Sheldon, L. M..,......... ..........
Skinner, Thomas................
Siegman, S................0............
Smithers, O. H., et Oie..................
Stapfer et Streuli...................
Sterling, John W..... ..........
Sturt, Henry......................
Stern, George W.........................
Tennant, Charles .............................
Tulloh, R. H. B..................
Turner, Henry............ ......
Thursfield, Thomas G.....................
Thorn, Fred...... ..............
Tod, J., Kennedy et Oie.................
Urquhart, Robert.... ...............
Utter, F. M........... .....
Vasey, Charles ............................
Van Name, E. H................
Van Eghen, J. H ..... .. ,....
Vickers, J. ......................
Vickers, J. A. D ..............
Wallach, Joseph.........................
Warrender, bart, sir George..........
Wishart, James.. ...................
Wynn, Wm. Henry......................
Watson et Lang.......... ..................
White, Fred ...... ..............
Wilmot, D11e Amy.......................
White, Henry E.............,.........
Williams, Mme Jane........................
Waller, Fred ......... ..........
Webb, O. .,.......... .............
Welby, Sir R. E.....................6
Wallis, Henry................... ....
Williams, L. Ann................
Bureau de gestion ................
Blake Frères et Oie................
Harris, George R.....................

Total des parts ....

10
40
50
40
20

100
20

5,450.
200
50

850
1,025

200
300
10

1,160
5,000,

60
50
30
90

16,270
10

3,940
500
300
500

20
2

2,380
6,000

40
50

5,230
55
10

140
10

310
120
200
620
100

59,720
1,260

300

370,360

L'honorable J. J. C. Abbott, avocat, assistait aussi, et M. Charles Drinkwater,
secrétaire de la compagnie, faisait l'office de secrétaire de l'assemblée.

En l'absence du président, M. George Stephens, en Angleterre, le vice-président,
W. C. Van Horne a présidé.

La résolution d'ajournement passée à l'assemblée tenue le 14 courant est lue.
Le vice-président dit que comme il n'y a pas d'autres affaires avant l'assemblée

annuelle générale, il propose maintenant que cette assemblée soit constituée spéciale,
conformément à l'avis de convocation de la dite assemblée.

Et il est résolu : Que l'assemblée soit maintenant déclarée spéciale dans le but
d'examiner et d'accepter certain acte passé pendant la session du parlement qui s'est
terminée aujourd'hui, au sujet de l'annulation des actions non vendues de la com-
pagnie, à l'émission des obligations non vendues de la compagnie, à l'émission des
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obligations hypothécaires; la liquidation de la dette que la compagnie doit su gou-
vernement et à d'autres matières dans l'intérêt de la compagnie; pour autoriser
l'émission d'obligations portant première hypothèque en vertu des dispositions du
dit acte ; pour autoriser le bureau des directeurs à mettre à effet les dispositions du
dit acte, et à exercer les pouvoirs conférés par le dit acte-; et spécialement pour
accomplir tout ce qui est nécessaire pour faire validement la dite émission des obliga-
tions hypothécaires ; et pour examiner et déterminer les termes, recours et autres
dispositiors que contiendra l'acte garantissant ces obligations.

Sur ce, l'assemblée étant devenue spédiale conformément à la rêsolution qui
préeède, le vice-président présente une copie de l'acte dont on parle et qui est
intitulé : "Acte pour modifier de nouveau les actes relatifs au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et pour pourvoir à son achèvement et à son exploitation heureuse,"
et le dit acte ayant été lu et examiné ; il est résolu : Que le dit acte et les termes et
les conditions qui s'y trouvent soient et sont par les présentes acceptés par cette
compagnie.

Que cette compagnie émette des obligations portant première hypothèque
jusqu'au montant de £7,191,500 sterling, portant 5 pour 100 d'intérêt par année
pendant la période de trente ans à compter du 1er jour de juillet 1885, ces obligations
devant constituer et être une première hypothèque et charge sur toute la propriété
de la compagnie réelle et personnelle qu'elle possède maintenant ou qu'elle acquerra
ou possédera dans la suite (sauf les terres accordées ou devant être accordées par le
gouvernement à cette compagnie en vertu du contrat passé entre Sa Majesté et cette
compagnie, et les actes qui s'y rapportent), y compris sa ligne-mère de chemin de
fer avec ses péages et revenus, ses.prolongements, ses embranchements de chemin
de fer (sauf l'embranchement d'Algoma), tout son équipement, son matériel roulant,
et outillage, et tous ses steamers et navires, sauf toujours, cependant, les droits des
détenteurs des hypothèques existantes sur les prolongements de la ligne du chemin
de fer de Callander à Brockville et Montréal, comme sûreté des balances non payées
du prix d'achat des dits prolongements.

Que le paiement des dites obligations et de l'intérêt sur icelles soit garanti par
un acte d'hypothèque consenti par cette compagnie aux fidéicommissaires, par lequel
la propriété, l'actif et les revenus de cette compagnie mentionnés dans la précédente
résolution, avec les exceptions qui y sont aussi mentionnées, seront hypothéqués en
la manière et forme autorisées par le dit acte, et par la charte de cette compagnie,
et que le bureau des directeurs de cette compagnie soit autorisé à faire la dite émis-
sion en due et valable forme, et à disposer des dites obligations conformément au
pouvoir conféré à cettecompagnie par sa charte et par le dit acte.

Que le très-honorable George Grenfell Glyn, baron Wolverst on ; le très-honorable
Edward Charles Baring, baron Revelstoke, et l'honorable. sir Obarles Tupper, C.C.
M.G, haut-commissaire du Canada en Angleterre, soient les fidéicommissaires en
faveur desquels le dit acte d'hypothèque sera consenti, leur nomination ayant été
approuvée par le gouvernement le 20e jour de juillet courant.

Le vice-président dépose alors devant l'assemblée un projet d'acte d'hypothèque
comprenant la formule de l'obligation que doit émettre cette compagnie, et il in-
forme l'assemblée que le gouverneur en conseil avait en ce jour approuvé le formule
de l'acte d'hypothèque, laissant à la compagnie la liberté de modifier la formule des
obligations à être émises en la manière que l'on jugera à propos pour en faciliter la
négociation. Le projet d'acte et la formule d'obligation sont alors lus et examinés.

Il est alors résolu: Que le dit projet d'acte d'hypothèque soit et est par les pré-
sentes approuvé, que la formule d'obligaiion qui s'y trouve soit, et est aussi par les
présentes approuvée, sujette aux modifications que l'on jugera nécessaires pour faciliter
la négotiation des obligations, et que le dit projet, acte et formule d'obligation fassent
partie des archives de cette compagnie, soient marqués de la lettre' "A," et que la
date à laquelle ce document a été présenté devant cette assemblée soit inscrite à
l'endos.

Que les directeurs de cette compagnie fassent préparer un acte d'hypothèque
conforme au dit projet, à être consenti par les fonctionnaires exécutifs d'icelle, en la
nanière et forme prévues par la charte de cette compagnie et par les termes du dit acte.
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Que les actions du capital de cette compagnie, jusqu'au montant de $35,000,000.00,
qui sont maintenant dans les mains du gouvernement, soient annulées et détruites,
en la manière et avec les précautions que le bureau des directeurs déterminera.

Et sur motion, il est résolu: Que cette assemblée, pour l'affaire spéciale en
question, soit ajournée à mardi, 21 courant, au même endroit et à onze heures de
l'avant-midi.

Certifiée vraie copie.
C. DRJNKWATER, secrétaire.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEORÉTAIRE, MONTRÉAL, 27 juillet 1885.

MoNsIEUR,--Veuillez remettre à la banque de Montréal, pour le compte de cette
compagnie, cinq millions de piastres, montant du prêt fait à cette compagnie en
vertu de l'acte du parlement passé pendant la dernière session.

Vos bien dévoués,
W. C. VAN HORNE, vice-président.
C. DRINK WATER, secrétaire.

A l'honorable ministre des finances, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEoRÉTArE, MONTRÉAL, 27 juillet 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre adressée à
MU. Baring, Frères et Cie et aux fidéicommissaires de l'hypothèque, laquelle
garantit l'émission faite par cette compagnie de $35,000,000 d'obligations portant
première hypothèque, autorisée par l'acte du parlement passé à la dernière session,
leur demandant de tenir toutes les dites obligations ou leur produit, si elles sont ven-
dues, à l'ordre du gouvernement du Canada.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

C. DRINK WATER, secrétaire.
A l'honorable ministre des finances, Ottawa. .

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 24 juillet 1885.

.MM. Baring, Frères et Cie et les 'idéicommissaires de l'émission de £7,191,500
d'obligations faite par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
MEssIEURs,-J'ai instruction du bureau des directeurs de cette compagnie de

vous demander de tenir, sujet à l'ordre du gouvernement du Canada, toute la susdite
4mission d'obligations, ou, au cas de vente, la partie vendue, la partie non vendue de
ces obligations, et le produit de celles qui ont été vendues.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

Certifiée vraie copie.
C. DRINKWATER, secrétaire.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 29 juillet 1885.
.M Baring, Frères et Cie et les ßtldéicommissaires de l'émission de £7,191,500

d'obligations faite par la compagnie du chemin -de fer Canadien du Pacifique,
Londres:
MEssIEURs,-J'ai instruction de l'honorable ministre intérimaire des finances de

vous informer que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a transmis
au gouvernement du Canada copie de la lettre suivante:
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"COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
"IBUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 24 juillet 1885.

9 MM. Baring, Frères et Cie et les fidéicommissaires de l'émission de £7,191,500
d'obligations faite par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacißque.
"IMEsSIEUR,-J'ai instruction du bureau des directeurs de cette compagnie de

vous demander de tenir, sujet à l'ordre du gouvernement du Canada, toute la susdite
émission d'obligations, ou, au cas de vente, la partie vendue, la partie non vendue de
ces obligations, et le produit de celles qui ont été vendues.

"J'ai l'honneur d'être, etc.,
"C. DRINKWATER, secrétaire."

J'ai instruction de l'honorable ministre intérimaire des finances de vous dire que
nous avons l'honneur d'approuver la susdite lettre, car l'on juge nécessaire d'envoyer
une approbation de cette dite lettre au nom du gouvernement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
FRED. TOLLER, sous-ministre intérimaire des finances.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 30juillet 1885.

Vu le rapport en date du 27 juillet 1885, du ministre intérimaire des finances,
présentant une requête de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique deman-
dant que la somme de cinq millions de piastres, dont le prêt est autorisé par l'acte
passé à la dernière session du parlement du Canadla, intitulé: "Acte pour modifier
de nouveau les actes relatifs au chemin de fer Canadien du Pacifique, et pour pour-
voir à son achèvement et à son heureuse exploitation,"·soit prêté à la compagnie par
le gouvernement.

Le ministre représente que le très-honorable président du Conseil privé a expé-
dié.le câblegramme suivant au haut-commissaire du Canada à Londres:-

"OTTAWA, 25 juillet 1885.
"Obligations du Pacifique ou produit de celles vendues doivent être déposées

entre les mains des agents sujettes à l'ordre du gouvernement-obtenir lettre à cet
effet des agents-expédier immédiatement par cblegramme copie de lettre-gouver-
nement doit-il se déclarer satisfait du prix à quatre-vingt-quinze ? "

Ce à quoi l'on a reçu la réponse suivante;-

"Londres, 27 juillet 1885.
"Baring écrit en réponse à votre lettre d'aujourd'hui.: ÑNors devons dire que

nous avons lancé un emprunt de trois millions do touis sterliig des cbligations de la
compagnie du chemin de fer Canadien du Paci flqud,'autorisé par l'acte récemment
passé par le parlement du Canada, à quatre-vingt-quinze pour* cent, et que nous retien-
drons -e produit de cette vente sujet à l'ordre du gouvèrnemént du Canada.' Je crois
le prix très-satisfaisant."

Le, ministre intérimaire des finances recommande dans ces circonstances, qu'il
So autorisé à mettre au crédit de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique,à la banque de Montréal, à 'Montréal, la dite somme de cinq millions de piastres
en la manière stipulée par l'article 7 de l'acte précité.

Le comité recommande' que 'a>utorisation demandée soit en conséquence accordée,
vu que gouvernement est satisrait du prix susmentionné.

JO H N J. McGEE, grefier du Conseil privé.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Ûonseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur gétzéral en conseil, le 31 juillet 1885.

Vu un mémoire, en date du 28 juillet 1885, du ministre intérimaire des chemins
de fer et canaux, représentant qu''en vertu de l'acte passé pendant la dernière session
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du parlement, relativement au chemin de fer Canadien du Pacifique, autorisation a
été donnée de faire à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, un prêt
temporaire de $5,000,000, et de faire l'arrangement suivant au sujet de ce prêt et au
eujet du prêt précédent, savoir :-

La compagnie émettra des obligations portant première hypothèque pour une
somme s'élevant à $35,000,000.00. Sur ces obligations le gouvernement retiendra
comme sûreté pour les $20,000,000.00 du premier emprunt, la somme de $20,000,000.00,
et comme sûreté pour le présent emprunt que l'on désire faire, 8,000,000.00; total,
$28,000,000.00, laissant une balance d'obligations de $7,000,000,00.

Le ministre représente, relativement à cette balance, que l'article 7 du dit acte
ntipule que "ce qui restera des dites obligations sera de temps à autres remis par le
gouvernement à la compagnie, qui l'appliquera, sous la surveillance du gouver-
mement, au paiement des travaux faits ou à faire pour développer, améliorer et pro-
longer le chemin de fer, sa construction et son équipement, et au maintien du crédit
et de l'efficacité de la compagnie en général à la satisfaction du gouvernement."

Le ministre présente aussi une requête de la compagnie en date du 25 juillet
courant, demandant que cet arrangement soit mis à effet, l'acte d'hypothèque garan-
tissant l'émission des dits $35,000,000.00 d'obligations ayant été dûment approuvé
-par le gouverneur en conseil le 29 juillet courant.

Le ministre représente de plus que l'ingénieur en chef des chemins de fer du
gouvernement a fait rapport comme suit, savoir:

Qu'après avoir examiné les livres de la compagnie, le 1er janvier dernier, M.
Miall a fait rapport qu'il y avait une dette flottante de $6,895,462.00, de laquelle
somme serait déduit l'emprunt temporaire de $5,000,000.00, laissant une balance de
$1,895,462.00, à laquelle l'on peut considérer que la compagnie a un juste droit. Ce-
pendant la compagnie produit, avec sa présente requête, un état qui indique que les
dépenses dépassent ce qu'exige le contrat d'une somme de $9,782,804.00, et l'ingé-
mieur en chef, convaincu que la somme est telle que l'état l'indique, recommande
qu'il soit payé à la compagnie une autre somme de $1,104,538.00, faisant un total de

t3,O00,000.00.
Le ministre, sur le rapport de l'ingénieur en chef, recommande qu'autorisation

soit donnée pour le paiement de la dite somme.
Le comité soumet le rapport à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. MoGEE, greftler du Conseil privé.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE.
BUREAU DU sEORTAIRE, MONTRÉAL, 5 août 1885.

MoNsIEUR,-Comme il est nécessaire, conformément à l'acte de la dernière ses-
sion du parlement, relativement à cette compagnie, de pourvoir à l'annulation des
actions du capital·de la compagnie, s'élevant à $35,000,000.00, qui se trouvent mainte-
maint entre les mains du gouvernement fédéral, j'ai l'honneur de vous informer que je
nuis autorisé à faire les démarches nécessaires pour affectuer cette annulation.

Conséquemment je serai heureux d'apprendre la manière dont le gouvernement
désire que cette annulation soit exécutée.

Je serai toujours prêt à me rendre à Ottawa dans ce but, et j'ai l'honneur d'ajou.
ter qu'il est de la plus haute importance pour cette compagnie que le stock en
question soit annulé le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.
C. DRINKWATER, secrétaire.

A FRED. TOLLER, écr, sous-ministre intérimaire des finances, Ottawa.

OTTAWA, 21 août 1885.
MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous informer quge la compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique est prête à rembourser l'enMprunt de $5,000,000.00 fait à la
ba mque de Montréal, sur la garantie d'une somme, semblable de bi1lefs du gouverne.
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ment tirée en faveur de et payée à la dite compagnie au lieu et place de deniers,
comme emprunt temporaire autorisé par l'acte de la dernière session relatif à la
compagnie. Conséquemment je demande respectueusement que les arrangements
que l'on croira nécessaire de faire soient pris pour que, sur la remise des dits billets
du gouvernement, les $8,000,000.00 d'obligations, ou le produit d'icelles retenues par
le gouvernement comme sûreté du dit prêt en vertu de l'article 7 du dit acte de la
dernière session, soient remboursés à la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, etc..
C. DRINKWATER, secrétaire.

A l'hon. MAcKENZIE BOWELL, ministre intérimaire des finances, Ottawa.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 27 août 1885.

Le comité du conseil a examiné une requête de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique demandant de rembourser les $5,000,000.00 qui lui ont été
temporairement avancés en vertu de l'acte de la dernière session, 48 Vic., chap. 57,
et il recommande que le remboursement soit accepté et que le dépôt d'obligations de
chemin de fer en garantie du dit remboursement soit remis, et que les dites obliga-
tions resteront aux mains du gouvernement, qui en disposera conformément à l'acte
de la dernière session.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN J. McGEE, grejier du Conseil privé.

A l'honorable ministre des finances.
HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, 27 août 1885.

Présent-Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Considérant que par un arrêté du conseil passé le 30 juillet 1885, le gouverne-

ment, en vertu de l'article 7 de l'acte 48 Vic., chap. 57, a fait un prêt temporaire de
$5,000,000.00 à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, au moyen de
l'émission de billets du gouvernement déposés à la banque de Montréal à cette fin.

Et considérant que des obligations de chemin de fer, en vertu du dit acte, jus-
qu'à la somme de $8,000,000.00, sont tenues par le gouvernement comme sûreté du
dit prêt, et considérant qu'une partie des dites obligations a été vendue à un prix
dont le gouvernement est satisfait et °que par cette vente le dit prêt temporaire et
l'intérêt accru sur ce dit prêt ont été entièrement payés;

Le comité du conseil recommande que la totalité des dits $35,00J,000 d'obliga-
tions retenus comme sûreté soit remise et délivrée à la dite compagnie.

Le tout respectueusement soumis,
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

BANQUE DE MONTRÉAL, MONTRÉAL, 7 septembre 1885.
MONsIEUR,-Tel que requis par votre télégramme d'aujourd'hui, je transmets par

l'entremise de M. H. V. Meredith, sous-inspecteur, les $35,000,000 de stock du che-
min de fer Canadien du Pacifique déposés entre nos mains le 9 novembre 1883, su-
jets à votre ordre, et je vous serai obligé si vous voulez bien signer le reçu ci-joint de
cette somme.

Votre bien obligé,
A. MACNIDER, sous-gérant général.

A F. ToLLER, ecr, sous-ministre intérimaire des finances, Ottawa.
DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 8 septembre 1885.

Reçu du ministre des finances trente-cinq certificats de dix mille actions de $100
chacune du stock commun du chemin de fer Canadien du Pacifique, s'élevant en tout
à trente-cinq millions de piastres ($35,000,000), qui ont été gardés par la banque de
Montréal sujets à l'ordre du ministre des finances, et qui sont maintenant annulés et
renvoyés à la compagnie, nos 373 à 407.

Pour le chemin de fer Canadien du Pacifique.
C. DRINKWATER, secrétaire.
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Canada.
Province d'Ontario,

savoir.
A tous ceux que ces présentes verront et connaîtront-

Je, soussigné, William Egerton Hodgins, de la cité d'Ottawa, comté de Carleton,
dans la province d'Ontario, notaire public dûment autorisé par pouvoir royal, certifie
et déclare par les présentes, qu'en ce huitième jour de septembre, A.D. 1885, ont
comparu personnellement devant moi, Frederick Toller, de la dite cité d'Ottawa,
sous-ministre intérimaire des finances du Canada, agissant pour et au nom du gou-
vernement, et Charles Drinkwater, de la cité de Montréal, dans la province de Qué.
bec, secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, agissant
pour et au nom de la dite compagnie du ehemin de fer Canadien du Pacifique, et les
dits Frederick Toller et Charles Drinkwater, là et alors en ma présence, ont annulé et
détruit et ont rendu nuls trcnte-cinq (35) certificats de dix mille actions de la valeur
de cent piastres chacune, du stock commun de la dite compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, faisant en tout trente-cinq millions de piastres, lesquels dits
certificats de stock susdit étaient respectivement datés du septième jour de novembre
A.D. 1883, et étaient numérotés consécutivement de trois cent soixante-treize (373)
à quatre cent sept (407), ces deux numéros inclus.

Un acte à cet effet étant requis, j'ai passé le dit acte sous mon seing et sceau de
notaire, pour servir selon que l'occasion peut l'exiger.

En foi de quoi j'ai signé et apposé mon sceau ce huitième jour de septembre
A.D. 1885.

W. E. HODGINS,
Yotaire public dans et pour la province d'Ontario.

DÊPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAWA, 16 septembre 1885.
Quand les obligations qui doivent être déposées entre les mains du gouvernement

seront-elles prêtes ? Répondez.
FRED. TOLLER, sous-ministre intérimaire des finances.

A C. DRERWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 16 septembre 1885.

MoNsIEUR,-En réponse à votre message d'aujourd'hui, relativement à la date de
livraison des obligations qui doivent être déposées entre les mains du gouvernement,
j'ai expédié le télégramme suivant:-

"Obligations seront prêtes vers le milieu d'octobre, mais ordre a déjà été donné
à Baring, Frères, par sir Charles Tapper, fidéicommissaire, de retenir pour le gou-
vernement l'équivalent en sterling obligations pour vingt millions de piastres; " ce
que je désire maintenant confirmer.

Votre dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A F. TOLLER, écr, sous-ministre intérimaire des finances, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFiQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 19 octobre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de déclarer que cette compagnie a payé à la banque
,de Montréal $3,000,000.00 en remboursement des $3,000,000.00 de billets du gouver-
nement avancés à la compagnie par le gouvernement en guise de deniers, en vertu
de l'acte de la dernière session. La somme ainsi payée représente $4,800,000.00 des
-obligations retenues par le gouvernement comme sûreté du prêt de $5,000,000.00, et
,comme la dite somme de $3,000,000.00 a été payée par MM. Baring, Frères, par

12

49 Victoria. A. 1888



49 Victoria. Documents de la Session (No. 85.) A. 1886

ordre du gouvernement, je dois respectueusement demander qu'une autre somme de
$1,800,000.00 des dites obligations, ou le produit de cette somme, soit payé à cette
compagnie; les dits $4,800,000.00 d'obligations étant payables à cette compagnie con-
formément aux dispositions de l'acte de la dernière session.

J'ai l'honneur d'être, ete,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A l'honorable MAcKEEzIE BOWELL, ministre intérimaire des finances, Ottawa.

]DIPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAWA, 21 septembre 1885.
MONsIEU,-J'ai instruction de l'honorable ministre intérimaire des finances de

demander qu'un certificat soit émis en faveur de la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc pour la somme de $525,000, conformément aux termes de l'arrêté du
conseil du 19 courant, au compte de la ligne de la Rive-Nord, de Montréal à Québec,
tel que stipulé par le chapitre 58 des actes de la dernière session.

J'ai l'honnenr d'être, etc.,
FRED. TOLLER, sous-ministre intérimaire des finances.

A l'auditeur général, Ottawa.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le substitut
du gouverneur en conseil, le 2 octobre 1885.

Vu un mémoire en date du 1er octobre 1885, de l'honorable M. Bowell, pour le
ministre des finances, présentant un rapport ci-joint de sir Alexander Campbell, rela-
tivement à l'achat que l'on se propose de faire à 87J cents dans la piastre de certaines
obligations s'élevant à $1,545,000, et l'intérêt sur cette somme, de la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord, en vertu de l'acte, chapitre 58, passé à la dernière
session du parlement, relativement à l'acquisition par le gouvernement du chemin
de fer de la Rive-Nord.

Le ministre recommande conséquemment qu'un mandat du gouverneur général
soit émis, et qu'un bill en dédommagement soit soumis au parlement, tel que recom-
mandé par le ministre de la justice.

Le comité soumet le rapport à l'approbation de Son Honneur.

A l'honorable ministre des finances. JOHN J. McGEE, grejier du Conseilprivé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 septembre 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce jour,.

relativement aux mesures prises, en vertu de l'acte de la dernière session, chap. 58,
par le chemin de fer Canadien du Pacifique pour obtenir libre accès au port de
Québec, et m'informant que sur les $1,500,000 mis de côté par le dit acte pour aider
à arriver à cette fin, la somme de $525,000 a été payée au chemin de fer du Grand-
Tronc (pour l'acquisition, je présume du chemin de fer de la Rive-Nord), et qu'une
proposition a été faite pour obtenir la somme de $1,500,000 des obligations à 5 pour
100 de la dite compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, avec l'intérêt accru à
87 pour 100, et ajoutant que "lla question est de savoir si le gouvernement peut
effectuer l'achat en vertu de l'acte ou autrement, et au cas où il le pourrait, si la
balance des $1,500,000, ou $975,000, peut être employée, et si un mandat du gouver-
neur général peut être émis pour toute la somme."

En réponse, j'ai l'honneur de dire que dans mon opinion le paiement à la compa-
gnie du chemin de fer du Grand-Tronc pour l'acquisition du chemin de fer de la Rive-
Nord, de la somme nommée, $525,000, dans le but de transporter le dit chemin à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, est directement autorisé par
l'acte en question, et il n'est pas besoin de mesures spéciales, comme d'obtenir un
mandat du gouverneur général.

Mais pour ce qui est de l'achat des obligations de la compagnie du chemin de
fer, tel qu'on se propose de le faire, c'est incontestablement faire un autre pas vers
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l'acquisition du chemin de fer, et c'est, je crois, dans la portée de l'acte, mais ce n'est
pas un moyen directement autorisé par le statut, et je recommanderais, pour ce qui
,est de la somme de $975,000 en question, que l'on obtienne un mandat du gouverneur
général et qu'un bill en dédommagement soit présenté au parlement dans le cours de
la prochaine session, relativement à l'application de telle quantité de toute la somme
mentionnée dans l'acte dont on parle;

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. CAMPBELL.

A l'honorable ministre des finances, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 6 octobre 1885.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir accorder un certifi-

cat pour payer à la banque de Montréal, sur la livraison des obligations de la compagnie
du chemin de fer de la Rive-Nord, £317,400 à 87f, $1,351,595, et l'intérêt sur cette
somme, $31,439-total, $1,383,034.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
FRED. TOLLER, sous-ministre intérimaire desfinances.

A. l'auditeur général, Ottawa;

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 6 octobre 1886.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer qu'un certificat a été accordé

en faveur de la banque de Montréal pour la somme de $1,383,033.37, qui devra être
appliquée comme suit:-

Le gouvernement a convenu de prendre les obliga-
tions du chemin de fer de la Rive - Nord,
£317,400 à 87. .................. $1,351,595 00

Et l'intérêt accru sur cette somme jusqu'au 20 sep-
tembre.............. 31,438 37

81,383,033 37

Les fonds seront remis sur la livraison des obligations à votre agent à Montréal
et à Londres, en Angleterre.

Sur les obligations, environ $1,165,000 sont entre les mains des porteurs à Lon-
dres, et la balance, environ $380,000, à Montréal.

Nous devons vous demander maintenant de bien vouloir télégraphier à votre
agence de Montréal d'expédier les obligations qu'elle a entre les mains par express à
Ottawa, et d'envoyer un télègramme à votre bureau de Londres de tenir les obliga-
tions en Angleterre à la disposition du gouvernement, et sur le reçu d'un eâblegramme
de votre bureau à Londres disant qu'il a les obligations en sa possession, d'en payer
la valeur à votre bureau de Montréal.

Nous avons l'honneur, etc.,
FRED. TOLLER, sous-ministre intérimaire des finances.
J. L. MoDOUGALL, auditeur général.

A F. GUNDRY, écr, gérant, banque de Montréal, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 23 octobre 1885.
MONSIEUR,--En vertu de l'article 8 de l'acte 47 Vie., chap. 1, relativement au

chemin de fer Canadien du Pacifique, il est stipulé que jusqu'à l'entier paiement de la
dette due par la compagnie au gouvernement, avec intérêt, tous deniers revenant ou
devant revenir à la compagnie à titre de subvention postale ou pour service de trans-
port, seront retenus par le gouvernement et appliqués en la manière indiquée.

L'acte 47 Vice, chap. 1, a été maintenu en vigueur par l'acte de la dernière ses-
sion (48-49 Vie., c. 57), sauf en ce qu'il est affecté par les dispositions du dernier acte,
et cet acte donne aussi au gouvernement un gage sur l'intérêt qu'a la compagnie dans
les lignes affermées par elle.
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Le département des postes a soulevé la question de savoir s'il doit retenir les de-
niers revenant à la compagnie pour la subvention postale accordée aux lignes affer-
niées, et comme la question est importante, affectant non seulement le département
des postes, mais aussi d'autres départements, j'ai l'honneur de vous demander de bien
vouloir me dire, aussitôt que vous le pourrez, si les dispositions de l'article 8 de l'acte
47 Vic., chap. 1, sont en vigueur, et si le gouvernement peut retenir les deniers reve-
nant ou devant revenir à la compagnie en la manière stipulée, et si les dispositions
du dit article s'étendent aux deniers revenant à la compagnie pour les services ren-
dus sur les lignes affermées par elle.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

Au sous-ministre intérimaire de la justice.

DÉPARTEMENT DES FINANcEs, OTTAWA, 14 décembre 1885.
MONsIEUR,-Relativement à ma lettre du 23 octobre, j'ai l'honneur de vous

transmettre sous ce pli copie d'une lettre que j'ai reçue par l'entremise de l'auditeur
général de F. G. Ogden, auditeur du chemin de fer Canadien du Pacifique, au sujet
d'un gage qu'a le gouvernement sur des deniers revenant à cette compagnie à compte
de la subvention postale, etc., et je serai heureux de recevoir votre avis sur cette
question aussitôt que vous le pourrez, vu que le règlement de l'intérêt aura lieu
bientôt.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A G-. W. BURBInDGE, écr., sous-ministre de la justice, Ottawa.

BUREAU DE L'AUDITION, 12 décembre 1885.

MoNsIEU,-Je vous transmets sous ce pli copie d'une lettre de M, F. G. Ogdenz,
auditeur du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Votre respectueux, etc.,
J. L.,MoDOUGALL, auditeur général.

A J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances, Ottawa.

BUREAU DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'AUDITEUR, MONTRÉAL, 10 décembre 1885.

CHER MONsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 1er courant, et je vous dirai en réponse
que j'ai soumis l'affaire à l'honorable J. J. C. Abbott, et j'ai reçu de lui le mémoire
suivant, lequel est très clair sur ce point, ainsi que vous le verrez.

En vertu de l'article 5 de l'acte relatif au chemin de fer Canadien du Pacifique de
1884, il est déclaré que le gouvernement aura premier gage et charge sur tous les
biens de la compagnie comme garantie du paiement de $22,500,000 et comme garantie
additionnelle du paiement de la somme de $7,380,912 et de l'intérêt.

En vertu de l'article 8, il est créé un gage sur le revenu que retire la compagnie
de la subvention postale et pour service de transport, comme sûreté du même paie-
ment; et le gouvernement est autorisé à mettre en vigueur le premier gage en pre-
nant possession du chemin de fer sur défaut de paiement; et le gage sur le revenu en
l'appliquant d'abord à l'intérêt de la dette, et ensuite au paiement du principal.

En vertu de l'acte relatif au chemin de fer Canadien du Pacifique, de 1885, la
compagnie est autorisée à émettre $35,000,000 d'obligations portant première hypo-
thèque, lesquelles obligations devront constituer et être un premier gage et charge
sur tous les biens de la compagnie, y compris ses péages et revenus. Et la compagnie
est autorisée à garantir le paiement des obligations par un acte d'hypothèque, con-
senti en vertu de l'article 28 de la charte, hypothéquant sa propriété et ses biens, y
compris tout son revenu.

En vertu de l'article 3 de cet acte, il est déclaré que sur l'émission et la
livraison des obligations au gouvernement, le gage et la charge créés par l'acte de
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1884 sur les revenus du chemin de fer et les propriétés affectées par les nouvelles
obligations et par l'acte d'hypothèque qui les garantit, cesseront d'exister et seront
levés et purgés à l'égard du chemin de fer, des revenus et des propriétés ainsi affectés.

En vertu de ces clauses vous verrez:
1° Qu'un gage a été créé par l'acte de 1884 sur le revenu provenant du service

postal et de transport.
2° Que par l'acte 1885, la compagnie a été autorisée à créer un nouveau gage

jusqu'au montant de $35,000,000 d'obligations sur toutes ses propriétés et revenus, et
a créé en réalité un gage enveloppant le revenu provenant du service postal et de
transport.

3° Qu'en vertu de l'acte de 1885, tous les gages créés en vertu de l'acte de 1884
ont été levés à l'égard de la propriété et des revenus affectés par le gage créé en
vertu de l'acte de %885.

Conséquemment le gage sur le service postal et de transport créé par l'acte de
1884 est levé par l'acte de 1885, vu que les nouvelles obligations sont garanties
par ce service en vertu de ce dernier acte.

Je crois qu'en examinant ceci minutieusement, vous verrez que la subvention
postale et les autres comptes de cette nature, après la date de le passation de l'acte,
devraient être remis en la manière ordinaire, vu que l'hypothèque en vertu duquel les
obligations sont émises enveloppe certainement tout le revenu.

Votre dévoué,
T. G. OGDEN, auditeur.

A J. L. MCDOUGALL, écr, auditeur général, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTIcE, OTTAWA, 31 décembre 1885.
MONsIEUR,-Par vos lettres du 23 octobre et du 14 décembre, cette dernière

contenant l'opinion de M. Abbott sur le sujet, vous me demandez si, en vertu de
l'article 8 de l'acte 47 Vie., chap. 1, le gouvernement devrait retenir tous les deniers
revenant au chemin de fer Canadien du Pacifique à titre de subvention postale et
pour le service de transport, et appliquer ces deniers, à compte de l'intérêt et du prin-
cipal de la dette qu'elle doit au gouvernement ainsi qu'il y est stipulé.

En consultant l'acte de la dernière session 48-49 Vic., chap. 57, art. 3, l'on verra
que le gage créé par l'acte 47 Vie., chap. 1, sur le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, ses revenus et les propriétés de la compagnie, est levé, sauf pour ce qui est de
l'embranchement d'Algoma, et l'intérêt de la compagnie dans toutes les lignes de
chemin de fer qui lui sont affermées. Je suis conséquemment d'avis que le gouverne-
ment ne devrait pas retenir les deniers revenant au chemin de fer Canadien du Paci-
ique à titre de subvention postale et pour service de transport, tel que stipulé par
l'acte 47 Vic., chap. 8, sauf les deniers revenant à la compagnie à titre de subvention
postale et pour service de transport à l'égard de l'embranchement d'Algoma et des
lignes affermées de la compagnie, lesquels deniers devraient être retenus par le gou-
vernement et appliqués à compte de l'intérêt à échoir de temps à autre sur la dette
due par la compagnie au gouvernement, et ensuite au paiement du principal.

Relativement aux lignes affermées, il n'y a rien dans les documents qui indique
ce que sont les conditions des affermages, et il peut se faire qu'en vertu des condi-
tions de ces affermages, s'il y en a, les revenus des lignes affermées sont engagés
pour le paiement du prix de l'affermage, et s'il en est ainsi, je suis porté à croire que
les deniers revenant à la compagnie à titre de subvention postale et pour service de
transport à l'égard de ces lignes affermées ne peuvent être retenus, car ce n'est que
l'intérêt de la compagnie et non l'intérêt des propriétaires du chemin qui est donné
en gage au gouvernement.

J'ai l'honneur, etc.,
GEO. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

A J. M. CoURTNEY, écr, sous-ministre des finances, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 22 janvier 1886.
MoNIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous -ce pli copie d'un état de

l'intérêt jusqu'au 20 janvier 186, que j'ai envoyé à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique et copie d'une lettre contenant le dit état en date du 15 cou-
rant, et aussi copie de la réponse du secrétaire de la compagnie à cette lettre en date
du 20 courant. D'après cette lettre, vous verrez que la compagnie prétend que rela-
tivement à l'intérêt sur les $9,880,912.00, vu que les terres de la compagnie y sont
spécialement débitées par l'acte de 1885, ceci, d'après ce que comprend la compagnie
relativement au paiement de l'intérêt, -ne doit pas inclure l'intérêt sur la somme
susmentionnée dans ce compte, et conséquemment elle ne fait pas remise de la
somme.

A ce sujet j'ai l'honneur de faire remarquer que par l'acte de la dernière session
relatif à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique (48-49 Vie., chap.
57), la somme totale du prêt fait à la compagnie par le gouvernement est dite être
de $29,880,912.00.

Ce montant se compose des deux sommes formant par-
tie du fonds dont il est question dans sa convention
du 7 novembre 1883 (voir 47 Vic. chap. 1, see 3):
savoir ......................... $ 2,853,912

et................... ............................... ,.....4,527,000
et aussi le prêt fait à la compagnie en vertu de 47 Vie.,

chap. 1, sec. 4......... ..................... 22,500,000

$29,880,912

Ep vertu de l'acte dela dernière session, le gouvinement retient $20,000,000
des obligations portant première hypothèque de la compagnie, récemment mises sur
le marché de Londres, comme sûreté des $20,000,000 de la susdite somme de
$29,810,912 touchant l'intérêt sur cette somme à 4 pour 100 jusqu'à ce qu'il y ait
défaut, tel que stipulé par l'article 5 de l'acte. Comme garantie de la balance des
$29,880,912 , ou de la somme de 89,880,912, mentionnée dans la lettre ci-jointe de la
compagnie, le gouvernement aura "un premier gage et une première hypothèque,
sujet aux obligations de concessions de terres non remboursées, sur la totalité des
terres non-vendues formant la partie restant des concessions de terres acquises par la
compagnie ou qu'elle acquerra par la suite, ce capital et cet intérêt devant être payés
à même le produit net dewla vente de ces terres; " et un peu plus loin dans l'article il
y a une disposition à l'égard de la vente des terres au cas où le produit des ventes est
insuffisant pour payer l'intérêt. Je crois savoir qu'il n'y a pas eu de terres de ven-
dues, et que par conséquent il n'y a pas de produits à même lequel cet intérêt peut
être payé. L'article six stipule de plus que le gouvernement "continuera de garder
et retirer lo montant total d'obligations de concessions de terres qu'il a maintenant
en sa garde et possession," (s'élevant à $8,996,000) " ainsi qu'il est prévu par le dit
acte" (savoir, 47 Vie, chap. 1, sec. 5) "appliquant les deniers," etc, En vertu de
l'article 5 de l'acte 47 Vic., chap. 1, le gouvernement gardera ses obligations de con-
cessions de terres, "sujettes à rachat en vertu des termes de la dite hypothèque sur
la concession de lerre, et avec tous recours quant à l'intérêt, au droit de voter et à
toutes autrei matières s'y rattachant, qu'aurait ou posséderait tout acheteur des dites
obligations, ou qui pourraient être exercés par lui."

J'ai maintenant l'honneur de vous demander de bien vouloir me dire si dans
votre opinion, les mots cités en dernier sont encore en vigueur, et si le gouvernement
garde encore ces obligations sujettes à rachat, etc., et avec tous recours quant à l'in-
térêt, etc., qui pourraient être exercés par tout acheteur des dites obligations.

Je dois aussi appeler votre attention sur une lettre que ce département vous
adressait, le 22 novembre 1884, et sur votre réponse à cette lettre en date du 7 jan-
vier 1885, au sujet du droit du gouvernement de toucher l'intérêt sur ces obligations
de concessions de terres, et pour faciliter les recherches. Je vous transmets copie des
dites lettres et aussi d'une lettre adressée à la compagnie et basée sur la vôtre, à
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laquelle lettre nous n'avons pas reçu de réponse, et je dois vous demander de bien
vouloir m'informer si, en présence du fait que le chemin a été terminé, l'on ne doive
pas maintenant considérer ces obligations comme acquises et émises, et si le gouver-
nement n'a pas le droit de demander aux fidéicommissaires de l'hypothèque sur la
concession de terres de payer l'intérêt dû sur ces obligations. Si dans votre opinion,
ceci peut-être fait, je vous demanderai de bien vouloir m'informer si l'on ne pourrait
pas arriver à cette fin en vertu de l'article de l'acte 48-49 Vic., chap. 57, et appliquer
l'intérêt ainsi perçu au paiement de l'intérêt dû sur les $9,880,912, au lieu d'ordonner
une vente des terres non vendues tel que prévu par le dit article.

Je. vous serai obligé de bien vouloir. renvoyer la correspondance dont il est
question.

J'ai aussi l'honneur de vous demander de bien vouloir m'informer si l'attitude
prise par M. Drinkwater, dans sa lettre du 20 courant, à l'effet que l'intérêt sur les
$9,880,912 est spécialement imputé par l'acte de 1885 aux terres de la compagnie, et
que c'est là la seule garantie pour cet intérêt, et que cette somme, conséquemment,
n'aurait pas dû être incluse dans le compte, est juste.

Je serai heureux de recevoir une réponse aussitôt que vous le pourrez, vu qu'il
est important que les comptes soient réglés aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A GEo. W. BURRIGE, écr, sous-ministre de la justice, Ottawa.

DÉPARTEMENT DEs FINANCEs, OTTAWA, 15 janvier 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un état de l'intérêt

dû au gouvernement le 20 courant, s'élevant à $844,271.04, et je vous serai obligé de
bien vouloir me faire la remise de cette somme.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer C.C.P., Montréal.
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^CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

ETAT de l'intérêt au 20 janvier 1886.

Date. Détails. Somm=. Jours. Intérêt.

1885.etsets.
Montant de l'emprunt à cette date comparé à l'état pré-

20juillet... cdent. ................................. 20,867100 00 184 4205772 21
28 do Paiements.... ................................. 61600.00.1 ,2
28 do do...................................16300000 176
17 août o.. ................................... 2654000 '56 1-48535
17 do do........................ ........ 18.00.00 16
19 sept. do......................................91600 00 123 1,234 71
29 do do . . ... . .... 24,100 00 113 298 41
8 oct....., do ...... ....... 00

16 do . Par transport............ ...... ......... 140.900.0
27 do... A paiements .................................... 24200 0 8 225 42
5 déc. do.....................................58,700 00 46 295 91

15 do do...................62,900 00 363 248 15
19 do do........... ............................ 13600 00 32 47 69
19 do Montant de lt, conforme à l'état au 20 juillet '8... ..... 318 585 67

1886.
20 jan..... Intérêt sur la susdite somme, du 20 juillet 1885 au

20janvier 1886... ............ ................. ................... 181 6..42408
,20 do Six mois d'intérêt sur $7,380912 . .............. 147,618 24

21,650,700 00 904»96 O1

1885. lloxs-Moutants reçus pour compte de garantie- Juté et.
23juillet d . .Par reçus....................$ 1,742 51 34 56 18
24 do do ........................... . 4 192 17 180
3 août dIo........0...... .*......71934 68 147 82 170
Il do do ......... ................................. 1,124 32 19 96 162

7 octdo .......................................... 1 .363 90 15 69 105
7 d odo .......... .......... ............ 1,06588 1227 105

21 do dor ....... ....................... 12,917 36 128 82 91
4 do ......... .. ,................ 7,463 22 62 97 77
6 d odo ............ ...............2.527.6620.77.75

18 do do .................................... .1. 873. 88.12.93. .63
25 do.do .............. 10,03835............ .6
2 décndo............ ................. 2,150.00.....54..

$592943 89 721 Il 60,665 0

0844,271 04

DÉIPARTEMENT DIES FINANCESJ Ottawa) 15 janvier 1886.
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ETA T de l'intérêt au 20 juillet 1885.

Date. Détails. Somme. Jours. Intérêt.

1885.$ ts.$cts
1er mai....ontant du prêt à cette date......... ......... 20,097,600 00 80 2207247 58
18 do.... eniers............. ...................... 57,200 00 63 493 64
20 do .... d................ ............... 831500 00 61 697 74
22 dod.... do.............. ........................ I1 6930000 59 56009

5 juind....>do ............ .......... .... 19,700ci0 45 121 44
9 do .... d................................ 108,100 60 41 607 13

12 do .... d .............. ..................... 16900 00 38 556 47
22 do .... d........ ..................... .26,800 60 28 102 79
26 do .... ........................ 36,9000 4 121 32

6 Mjuillet... do p......... e.... d............ ...................... 48,900 60 14 93 77
10 do ... do ......................... .................. 180,500 00 10 247 27
Il do a... do ........ ......................................................... 31770000 9 3908

le20,867,100 00 223)888 32

Intérêt au 1er mai.....................$418,056 57
80jours d'intérê.t...... ................ 4,581.49.........

do .................................................... ......

Pour le compte d'avance (4 pour 100)-
17 février. Montant du compte .................. 7,380,912 00 153 123x 756 66

Av. 770,281 0t

S mai Par département de la milice......... .... ......................... .2,630 93
17 do .7 .jours d'intérêt....................................2133
8 do.. Départemen t des postes .......... ........................ 7,235 54
8 .O.73 ..ours d'intérêt.............................................57 19
6 juillet... Maka, lacs Huron et Supérieur ................. ..... 1,750 0
6 do ..4.jours.'intér.t.............................268

____1___ do1,.937

6 do 0. Dépqrtý-rnEnt de la milice............................... 400,0l00 7856
6 do ... Puliccàch-eval du N.-O2...................... 40,000 0

9. ......... 4400000

38585 67

DÉP'AUteEIENT DES FINANCES, Ottawa, 20 juillet 1885.

Co..A..NIE DU.C..E.I...N.......ER......A...ADIEN DU P......IQ.....
BUI>EAU DU' SECRÉTAIRE, M0NTRÉAL,20 janvier 1886.

MACNSIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception du compte d'intérêt contre cette
compagnie contenu dans votre lettre du 15 courant. Je remarque que l'in.térêt des
$9,880,912, lequel est spécialement imputé aux terres do la compagnie par l'acte de
1885, est inclus dans ce compte. Ceci r'eut pas conforme à ce que comprend la com-
pagaie à l'égard du paiemnent de l'intérêt, et conséquemment je ne fais pas remise de
la somme. Il y a d'autres points moins importants relativement auxquels le compte
demande d'être revisé, et à cette fin il a été remis entro les mains de l'auditeur. 'L'on
vous enverra immédiatement un éliat conforme ci notre manière de voir,

J'ai l'honneur d'être, etc.
C. DIIINKWATEE> secrétaire.

A J. M. COIIRTNEY, écr, sous-ministre des finances, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAwA%, 22 -novembre 1884.
MbONSnIU, -J'ai l'hon n ear de vous trans mettre sous ce pli copie d'une convention

en date du 7 mars 1884, entre la compagnie du chemin de fer Canadien du. Pacifique
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et le gouvernement relativement au prêt de $22,500,000 fait à La compagnie et au
sujet d'autres matières, la dite convention étant consedtie conformément à l'acte passé
à la dernière session (47 Vie., chap. 1.) touchant les affaires de la dite compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Je désire appeler particulièrement votre atten-
tion sur l'article 9 de la convention, qui stipule que "comme garantie additionnelle,
etc., le gouvernement continuera à garder et retenir le montant entier des obligations
de concessions de terres maintenant sous sa garde ou en sa possession, sujettes à rauihat
en vertu des termes de l'hypothèque créée par la compagnie sur sa concession de terres
pour garantir les dites obligations de concessions de terres et avec tous recours quant
à l'intérêt, au droit de voter et à toutes autres matières s'y rattachant, qu'aurait ou
posséderait tout acheteur des dites obligations ou qui pourrait être exercé par lui."
Lors de la passation de ce contrat,-la somme de $10,000,000 d'obligations de coaces-
sions de terres était retenue par le gouvernement, mais sur ce montant, $1,004,000 ont
été remises à la compagnie, comme on le verra par l'arrêté passé ene>nseil le 5 juillet
dernier, dont copie est ci-jointe, et il y a maintenant pour le gouvernement, à la
banque de Montréal, $8,996,000 de ces obligations (voir la lettre du gérant général de
la banque, en date du 21 juillet dernier, incluse dans la présente avec d'autres lettres
et télégrammes ci-joints).

Je vous transmets aussi la convention faite entre la compagnie et le gouvornement,
le 7 novembre 18:3, sur le même sujet, en vertu de laquelle certaines obligations de,
concessions de terres ont été déposées par la compagnie comme garantie de l'exéution
de cette convention, laquelle convention a été modifiée et confirmée, telle que modifiée
par l'acte du parlement du Canada 47 Vie., chap. 1, art 3. J'ai l'honneur de vous
demander de bien vouloir me dire, aussitôt que vous le pourrez. si le gouvernement
du Canada doit considérer que les obligations qu'il retient en la manière susdite sont
émises par la compagnie avant qu'elle ait pu les racheter, et demander aux fidéicom-
missaires de l'hypothèque sur la concession de terres de payer l'intérêt sur ces dites
obligations à mesure que le dit intérêt devient échu, ou doit-il les considérer comme
n'étant émises qu'après qu'elle les a en rachetées, et je vous serai obligé si vous voulez
bien me faire part de votre opinion sur les droits du gouvernement quant à l'intérêt
sur les obligations en question.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COUR 'NEY, sous-ministre desfinances.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, CANADA, OTTAWA, 7 janvier 1885.
MoNSmEUR,-Relativement à votre lettre du 22 novembre dernier, dans laquelle,

me renvoyant à la convention faite entre Sa Majesté et le chemin de fer Canadien du
Pacifique le 7 novembre 1883 et le 7 mars 1884, respectivement, et à d'autres docu-
ments, vous me demandez mon avis sur la question de savoir si les obligations tenues
par le gouvernement comme garanties en vertu des dites conventions doivent être
considérées comme émises, demandant aux fidéicommissaires de l'hypothèque sur les
concessions de terres de payer l'intérêt des dites obligations à mesure qu'il devient
échu, ou si on ne doit les considérer ainsi qu'après qu'elles auront été rachotées par la
compagnie, J'ai l'honneur de vous transmettre en substance, l'opinion que je vous
ai donnée personnellement.

En vertu de l'acte relatif au chemin de fer Canadien du Pacifique (44 Vic., chap;
11) et le contrat reproduit dans l'annexe, il a été de fait convenu que les obligations
de concessions de terres devaient être remises à la compagnie dans la proportion
que la concession de terres revenait à la compagnie.

.Au mois de novembre 1883, il y avait en chiffre rond $10,000,000 de ces obliga-
tions de déposés entre les mains du gouvernement, en sus des $5,000,000 déposés
comme garantie de l'exploitation du chemin. Sur ces $10,000,000 il y a eu en vertu
du contrat du 7 novembre 1883, $3,420,000 de mis en gage pour garantir le paiement,
au 1er février, de $2,853,912, et $1,830,000 pour garantir le paiement de $,527,000,
partie de $4,527,000 payables en vertu du dit contrat du 7 novembre 1883, et il fut
convenu que le revenu provenant de ces garanties fut réglé au taux de 4 pour 100
par année sur $4,527,000 par le paiement semi-annuel fait par la compagnie de tout
déficit ou par la remise à la compagnie de tout.surplus.
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En vertu de la convention du 7 mars 1884, la date pour le paiement des $3,853,912
a été prolongée jusqu'au 7 novembre 1887, faisant la somme totale alors payable de
$7,380,912, sur laquelle somme il a été convenu que l'on paierait l'intérêt semi-
annuellement au taux de 4 pour 100.

Entre le 7 novembre 1883 etle7 mars 1884, la compagniea racheté $l,004,000 des
obligations qui lui furent remises, laissant entre les mains du gouvernement $8,996,000.

Relativement à ces obligations, il est stipulé, en vertu de la convention du 7
mars 1884, faite en vertu de l'acte 47 Vic., chap. 1, entre autres choses, par une
clause sur laquelle vous appelez particulièrement l'attention, que comme garantie
additionnelle du prêt et du remboursement de $7,380,912 de lintérêt, le gouvernement
continuera à retenir le montant entier des obligatidos de concessions de terres en sa
possession sujettes à rachat en vertu des termes de l'hypothèque sur la concession de
terres et avec tous recours quant à l'intérêt, au droit de voter et à toutes autres
matières s'y iattachant qu'aurait ou possederait tout acheteur des dites obligations
ou qui pourraient être exercés par lui. Les obligations mentionnées comprennent les
$5,000,000 tenus comme garantie de l'exploitation du chemin de fer ainsi que les
8,96,000. Il est de plus stipulé que les $5,000,000 et tous les deniers reçus :en

rachat de ces obligations continueront d'être retenus aux termes du contrat du 21
octobre 1880, et que les deniers reçus en rachat des $8,996,000 seront appliqués

1° à compte de l'intérêt sur l'emprunt et sur la somme de $7,380,912,
2° à compte da capital de la somme de $7,380,912,
30 à compte du capital du prêt.
Il est aussi convenu qu'au cas de défaut de paiement, tel que mentionné au para-

graphe 13 de la convention, les dites obligations deviendront la propriété du gouver-
nement. Or jusqu'à ce qu'il y ait défaut, il est évident que le gouvernement retient
les obligations pour la compagnie,,sujettes aux fidéicommis et aux charges qui s'y
rattachent.

Dans les circonstances, vous demandez si les- obligations devraient être consi-
dérés comme émises et si l'on devrait demander aux fidéicommissaires de l'hypothè-
que sur les concessions de terres de payer l'intérêt, ou si l'on doit les considérer
comme étant émises lorsqu'elles sont rachetées par la compagnie.

Comme la compagnie est obligée de payer au gouvernement l'intérêt sur le prêt
et sur la somme de $7,380,912, et comme les deniers reçus par les fidéicommissaires
à l'égard des $8,996,000 d'obligations doivent être appliqués, premièrement, à
éteindre cet intéi êt, il serait peut-être de l'avantage de la compagnie que les obliga-
tions fussent traitées comme émises, et je ne suis pas prêt à dire que .les mots de
l'acte "avec tous recours quant à l'intérêt," etc., etc., etc., "qui pourraient être exercés
par un acheteur," ne sont pas suffisamment larges pour appuyer une réclamation de
ce genre au cas où la compagnie la ferait.

Mais les acheteurs d'obligations de concessions de terres et les fidéicommissaires
de l'hypothèque sur les concessions de terres sont, je crois, intéressés à ce que la
charge imposée au produit des terres vendues soit augmentée au delà de ce qui est
clairement autorisé, et comme la garantie des obligations émises serait affaiblie en
imputant aux terres maintenant rachetées l'émission totale, je suis d'opinion que nous
ne devrions pas venir à la conclusion que c'était là l'intention de l'acte, si l'on pou-
vait lui donner toute autre interprétation raisonnable.

A mesure que les obligations en la possession du gouvernement sont rachetées
par la compagnie, elles devraient, je crois, être considérées comme émises et l'intérêt
devrait être perçu, mais que les obligations non rachetées ne devraient pas être con-
sidérées ainsi tant qu'il n'y a pas de défaut de la part de la compagnie.

Je vous suggérerais cependant de demander à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique sa manière de voir à ce sujet, et si elle accepte l'opinion que
j'ai exprimée vous pourrez, je crois, en toute sûreté ne pas percevoir sur les obliga-
tions non rachetées.

Jai l'honneur, etc.,
GEO. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

Au sous-ministre des finances, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 14 janvier 1885.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de déclarer qu'en examinant l'article 9 de la conven-

tion faite entre votre compagnie et le gouvernement, le 7 mars dernier, il m'est venu
à l'esprit que le gouvernement pourrait avoir droit de demander aux fidéicommis-
saires de l'hypothèque sur la concession des terres de payer l'intérêt sur les obliga-
tions tenues par lui et données en gage au gouvernement en vertu de la convention
en question, que votre compagnie ait racheté ou non ces obligations. La question
est exposée dans la lettre·que j'ai transmise sur ce sujet au département de la justice
le 22 novembre dernier. J'ai l'honneur de vous transmettre une copie de cette lettre
et de la réponse du sous-ministre de la justice, en date du 7 courant, et conformément
à ce que suggère le dernier paragraphe de cette réponse, je serai heureux d'être
informé de l'opinion de votre compagLie sur ce sujet et de savoir si vous approuvez
l'opinion exprimée par le sous-ministre de la justice.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

Au secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 28 janvier 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un état de notre compte d'intérêt
avec le gouvernement, préparé conformément à l'entente de cette compagnie à l'égard
des paiements qui doivent être faits en vertu de l'acte de la dernière session. Au 20
juillet dernier, il était dû à compte de l'intérêt, $318,585.67. Depuis l'on a laissé
cette somme en suspens en attendant le règlement de comptes ou réclamations pour
le transport des troupes, etc.

. L'on est à régler ces comptes, et sur le paiement des dits comptes la dite somme
de $318,585.67 sera transportée au crédit du receveur général. Un chèque pour la
somme de $321,513.72 étant l'intérêt au 20 janvier courant, en proportion du prêt de
820,000,000 fait à la compagnie, est transmis par la présente, conformément aux dis-
positions de la clause 5 de l'acte en question. Comme je vous l'ai déjà dit, cette
compagnie prétend que l'intérêt sur la balance du pi êt (89,880,912) est exclusivement
payable à même le produit de la vente des terres en vertu de la clause 6 du dit acte,
et ne constitue pas une charge sur le revenu ordinaire de la compagnie.

Veuillez être assez bon d'accuser réception.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A J. M. COURTNEY, éer, sous-ministre des finances, Ottawa.
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Pour intérêt sur l'emprunt fait en vertu de l'acte du 20 juillet 1885, du 20 juillet
1885 au 20 janvier 1886, conformément à l'état suivant:

Date. Somme. Jours. Intérêt.

1885. $ cts. $ ots.
20 juil.........Montant de l'emprunt à cette date..... ...... 18167, 00 184 370361 25
28 do...Paiements ............................... 61,600 00 176 1,188 12
28 do .,....... do. .................... .... 163,000 00 176 3,143 88
17 août. I d.....0. . . . . 265,40000 1561 48535
17 do ......... i do......... ......... .... 18,500 00 156
19 sept.........I do....................... 91,600 00 123 11234 71
29 do ........ do... ... .. 24,100 00 113 298 44-
27 oct.........j do. . . . . ........ 24,200 00 85 225 42
5 dée......... do..... ..... .58,70000 46 29591

15 do ......... do.. ... .au*.......a 62,00 00 36 248 15
19 do.... dontde .u tu ..àd ................ 13360000 32 4769

381,897 09

MOINs-ontants portés au crédit des subventionspostales et autes, comme sut

23 juil............ ....... ...................................... ,.742 52 34 56 81
24 do. do..........................9.74.2.04 19217 180
3 ao1d t...........................................7934 68 147 82 170

il dodo....... ............................ .....12432 1996 162
7 oct ................................. j........ ..... 1363 90 15 69 105
7 do .......................... ................ 106588 1227 105

21 do.............. ..................... 917 36 128 82 91
4 nov................................................... 7,463 22 62 97 77
6 do........... ............................................. 2 527 66 2077 75

18 do... .........................................187388 1293 63
2 déc...................... .... ............ ........... 2,150400 6il614 56
25 do.... ... ... .......................... 100 114 6

593913 89 721 Il60665O0
321,232609

Intérêt au 28 janvier...................... ... ...... 281 63

321,51302

DÉPARTEMENT DIE LA JUSTICE, OTTA-WA, CANADA,8 janvier 1886.

MONQIEUTR,-En répoDse à votre communication du 292 janvier, j'ai l'honneur de
vous exprimer mon opinion sur les différentes questions que vous me soumettez,

1. Dans mon opinion, le gouvernement détient les obligations des coneessions de,
terres du chemin de fer Canadien du Pacifique qui étaient en sa possession le 20 juillet
1885, auix termes et conditions mentio-nnés dans l'acte 47 Vic.? chap. 1, art. 5, sauf
que les deniers provenant de ces obligations autres que les cinq millions dont il est
question dans le second partigraphe de l'article 5 de l'acte, doivent être appliqués en
paiement du capital et de l'intérêt de la somme de $9,S(I0,912 mentionnée dans l'acte,
48-49 Victoria, chap. 57, art. 6.

2. Ces obligations des concessions de terres peuvent être, je crois, considérées
t~omme acquises et émises à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
le gouvernement. a le droit de demander aux tidéicommissaires de l'hypothè'%que sur
les concessions de terres, de payer l'intérêt sur ces obligations.

3. Les deniers reçus des fidéicommissaires de l'hypothèque sur les concessions
de terre peuvent, en vertu de l'acte 48-49 Vie., chape 57, art. 6 et 8, être appliqués au
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paiement des intérêts dûs sur la somme de $9,880,912 y mentionnée, au lieu d'ordonner
une vente des terres non vendues, tel que prévu à l'article 6.

4. Pour le paiement de l'intérêt et du principal de la somme do $9,880,912, le
gouvernement possède les garanties suivantes:

(a.) Les $8,996,000 d'obligations de concessions de terres en sa possession le 20
juillet 1885.

(b.) Un premier gage sur toutes les terres de la compagnie après le rachat des
obligations des concessions de terres, avec pouvoir d'ordonner la vente.

(c.) L'embranchement d'Algoma et l'intérêt de la compagnie dans ses lignes
affermées.

(d.) Après la vente des terres, et pour toute balanca alors impayée, tous les
revenus de la compagnie, après avoir pourvu à ses charges fixes.

(e.) Le passif de la compagnie.
La disposition de l'acte 48-49 Vic., chap. 57, art. 6, à l'effet que "après la vente

de la totalité des terres, tout déficit dans le produit' de leur vente pour couvrir le
montant dont elles seront grevées deviendra une charge sur tous les revenus de la
compagnie, après qu'il aura été pourvu aux charges fixes, et autres priorités sur les
droits des actionnaires," a probablement suggéré la manière de voir qu'a adoptée le
secrétaire de la compagnie, que les terres sehles sont dans le principe respoisables
de l'intérêt et du capital de la somme de $9,880,912, et que l'o 2 n'aurait pas dû,
demander à la compagnie de payer l'intérêt. Je suis cependant porté à partager
l'opinion que l'objet de cette disposition était de créer une seconde hypothèque sur les
revenus de la compagnie comme garantie additionnelle de cette somme et qu'il n'était
pas de l'intention de l'acte, et ceci ne re!ève pas la compagnie de l'obligation de payer
l'intérêt dû au gouvernement sur cette partie de l'emprunt.

J'ai l'honneur etc,
G. W. BURBIDGE, sous-ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 10 février.18S6.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 20 janvier au sujet du paiement de

l'intérêt sur la somme de $9,880,912 prêtée par le gouvernement à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, j'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli,
copie d'une lettre du sous-ministre de la justice sur ce sujet, laquelle lettre vous est
expédiée par ordre de l'honorable ministre des finances, et j'ai instruction de vous
demander de bien vouloir me faire connaître, aussitôt que possible, votre opinion sur
cette question.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COURTNEY, sous ministre desfinances.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

25-
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La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique en compte avec le gou-
vernement fédéral.

COMPTE D'EMPRUNT TEEXPORAIRE.

1885. $ ets. 1885. ets.

12 août.... A billets du trésor,........ 5,000,000 00 2 sept...... Par billets au trésor..... -3,000,000 00
6 nov do 2.....2 000 0

5,000,000 00 5.,000,000 O0

DÉPARTEMENT DESFINANCES, 0.us-ministre de8 ytnaes.
OTTAWA, 2 mars 1886.
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COMPAGNIE du chemin de fer Canadien du Pacifique en compte avec le gouvernement
fédéral.

COMPTES DES SUBSIDES.

1885. 1

7 février
7 do

19 do
19 do
19 do
6 mars

10 do ...
11 do
14 do
20 do .
31 do ...

9 avril ...
11 do ...
18 do ...
29 do ...
18 mai ...
18 do ...
20 do
22 do
5 juin ...
-9 do ...

12 do ...
22 do ...
26 do ...
.6 juillet ...
10 do ...
il do
28 do .
28 do .
17 août ...
17 do ...
22 do ...
10 sept. ...
12 do ...
19 do ...
29 do ...

8 oct.
16 do .
27 do ...

'29 do ...
29 do .

5 nov. ...
'7 do..
5 déc....
5 do ...

15 do
19 do ...

Paiement pour travaux faits d'aprè2 estimation....................
do do
do do
do do
do do
do do
do do.....................
do do
do do.......................
do do
do do
do do
do do...........................,
do dO
do do
do do
do do00 .0..

do do
do dO
do do
dodo
do do
dedo
do do
do do
do do
do do00..... . .

do do
do do
do do000......
do dodo do
do do..................... su.
do do ....... I
do do..........................t
do do.........................I
do do......................&.
do do.............. ........... o1
do do
do do
do do
do do
do do......... ... $@a. .
dodo@ .... ..do do..................... ...
do do...........................I001,9900d

Mntant payé d d'après des rapports antérieurs ................

Total .......du........................1.............

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 26 février 1886.

J. M. COURTNEY,
Sous-mini8tre des finances.

27
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$ ets.

45,789 00
109,485 00
210,851 00
50,460 00
18,727 00
38,256 00
73,646 00
96,394 00

128,073 00
25,002 00

7,810 00
58,653 00
72,766 00
84,875 00
13,537 00
29,262 00
9,669 (0

55,687 00
46 158 0O
13,089 00
72,028 00
71,044 00
17,869 00
24,537 00
35,501 00

120,115 00
23,058 00
41,116 00

108,620 00
176,712 00
13,542 OU

267,755 00
34,459 00

468,047 00
123,238 00
23,404 00
61,872 00

140,900 00
23,472 00

132,613 00
518,624 00
232,962 00

5,000 00
107,675 00
207,442 00 *
53,200 00
11,601 00

4,304,595 00
20,240,317 87

24,544,912 87
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CoMPAGNIE du chemin de fer Canadien du Pacifique en compte avec le gouvernement
fédéral.

COMPTE D'EMPRUNT

Les montants suivants payés à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, autorisés par
47 Vic., chap. 1

1885.

7 -février
7 do

19 do
19 do
19 do
20 do
6 mars

10 do . ...
10 do
Il do
14 do
20 do
31 do

9 avril
Il do
18 do
29 do
18 mai
18 do
20 do.

A reporter.....

$ cts.

68,800 00
150,500 00
142,181 76
75,900 00
28,100 (0

147,618 24
57,500 00
92,357 31
18,142 69

132,700 00
175,900 00
37,500 00
10,800 00
88,200 0

109,300 00
116,700 00
18,800 00
44,000 00
13,200 00
83,500 00

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 26 février 1886.

1885.

22 mai. ......
5 juin
9 do

12 do
26 do
26 do
6 juillet........ .........

10 do
Il do . ......
28 do
28 do
17 anût
17 do . ...
19 sept..........
29 do

5 décembre....................
15 do ..............................
19 do .. . 0.......................

Montant payé d'après le dernier
rapport................

Total. .......

$ ets.

69,300 00
19,700 00

108,100 00
106,900 00
26,800 00
36,900 00
48,900 00

180,500 00
31,7003 00
61,600 00

163,000 00
265,400 00

18,500 00
91,600 00
24,100 00
24,200 00
58,700 00
62,900 00
13,600 00,

18,626,600 00

21,650,700 00,

J. M. COURTNEY,
$sous-minfstfC des finances.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE on compte avec le gouver-
nement fédéral.

COMPTE DE G&RANTIE. Av.

1885.

10 mars ... Transport de l'intérêt sur
placements ........ ...........

8 août.... do do

30 juin.... Balance d'après les comptes
publics, page xxxi.......

1886.

30 janvieri Transport à l'intérêt sur
placements ....... ............

21 février.|Balance...........

$ets.

11,021 58
41,523 67

11,616 47

64,161 72

59,943 89

73,934 76

133,878 65

1885.

17 février.

13 mars ...

16 avril ...
22 do ...
24 do
7 mai
9 do
6juillet..

1er do
25 do

4 août ...
6 d o
11 do
8 octob...

15 d o
22 do
5 nov
7 do

27 do ...
3 déc ...

1886.

18 janv ...
20 do ...
23 do ...
3 février.

1i do ...
21 do

Balance d'après le dernier
rapport........ .........

Reçus pour service du trans-
port. . ...........

do
do
do
do ...
do .do

Balance.. ..............
Reçus pour ervices du trans-

port u......... ........... .........
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do s.
do ...
do

do
do
do ...
do ...
do ...
do

Balance,........ ........

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 26 février 1886.

J. M. COURTNEY,
Sous-ministre de8finances.

49 Victoria.

Dr.

34,633 10

7,028 06
1,629 61
2,617 88
6,636 60
2,630 93
7,235 54
1,750 00

64,161 72

11,616 47

11,484 56
18,449 07

7,934 68
1,124 32
1,363 90
1,065 88

12,917 36
7,463 22
2,527 66

11,912 31
2,150 00

11,967 17
1,775 91

14,035 62
285 31

14,710 27
1,094 94

133,878 65

73,935 76
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REPONSE SUPPLEMENTAIRE
(85a)

A un ORDRE PERMANENT DE LA CHAMBRE DES COMNUNES en date du 20
février 1882;-pour un rapport donnant des renseignements complets
sur toutes les matières relatives au chemin de fer Canadien du Pacifique,
jusqu'à la date la plus récente, et spécialement tous les détails con-
cernant :

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
8. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction d'embranchements;
6. Le progrès des travaux sur ces embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les renseignements exigés par l'acte refondu des chemins de fer

et ses modifications jusqu'à l'expiration de l'exercice précé-
dent ;

9. Les mêmes renseignements jusqu'à la date la plus rappro-
chée possible de la présentation du rapport ;

10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin
de fer, ou aucun des membres ou officiers de l'un ou de l'autre,
concernant les affaires de la compagnie.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, ecrétaire d'Btat.
11 mars 1886.

ÉTAT FOURNI PAR LA COMPAGNIE DU CHEMiIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE-1885.

TABLE GgNÉRALE DES MATIÈRES.

Sujet.
1. Choix de la route.
2. Progrès des travaux.
3. Terrains.

1. Terrains de garage et puits d'emprunts.
2. 200 pieds affectés au droit de passage.

4. Paiement de la subvention et de l'emprunt.
1. Section de l'est.
2. Section centrale.

35a-1 i
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5. Tarifs de transport des voyageurs et des marchandises.
6. Détails exigés par l'acte refondu des chemins de fer.
7. Divers.

1. Formule de titre hypothécaire.
2. Autorisation de transférer la section de l'ouest du chemi de fer

Canadien du Pacifique à la compagnie du chemin de fer.Canadien du
Pacifique.

3. Prétention de la compagnie des mines d'argent du lac Supérieur.
4. Prétention de A. ýS. Farewell.

CROIX DE LA ROUTE---TRACE--SECTION OENTRADE-DE SIOAMOUS'-
NARROWS AU DEUXIÈM E PASSAGE DE LA RIVIERE COLUMBIA-
DISTANCE D'ENVI-ZON 44 MILLES.

MONTRÉAL, 5~février 1885.

MoNsIEUR,-j'si l'honneur de vous envoyer les plàns et profils de certaines par-
ties de la ligne-mère pour être approuvés par le gouverneur général en conseil, savoir:

Un profil corrigé de la ligne depuis Shuswap-Suimit en allant vers l'est jusqu'à
un endroit situé à 7ï milles à l'est de Sicamous'-Narrows.

Un profil de la ligne depuis l'endroit situé. a 7¾ milles à l'est de Sicamous'-
Narrows jusqu'au second passage do la rivière Columbia.

Plan du tracé depuis Sicamous'-Narrows jusqu'à un endioit sitipresqu'à 8 milles
à l'est.

J'ai l'honneur d'être,.monnsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétatre, ministère des chemins de fer etecanaux, Ottawa.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE, L'INGÉNIEUR EN;CIHEFi.OTTAWA, 14 février 1885.

MONSIEUR,-La lettre de M. Drinkwater. en date du.6 courant, contenue dans la
chemise n° 35748, et accompagnée de profils dela ligne-mère du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique depuis Sicamous'-Narrows jusqu'au second passage de la rivière
Columbia,. distance d'environ quarante-qatre mtiles, m'ayant été.soumise. j'ai l'hon-
neir de faire rapport que les rampes et les courbes sont tontes dans les conditions
dictées par l'acte du chemin de fer Oanadidn du Pacifique, et telles que paraît néces-
siter la nature du Terrain. Le maximum de la rampe est de 1.25 par 100 pieds, ou
de 66 pieds par mille, et le minimum des courbes de 10<.

Je recommande que le tracé soit appiouvé.
J'hi l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins do fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.)
MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 18 février 1885.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en date du 5 courant la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis des plans et profils du tracé projeté
de la partie de sa ligne-mère qui se prolonge depuis Sicamous'-Narrows jusqu'au
second passage de la rivière Columbia, distance d'environ quarante-quatre milles;

Qu'à la date du 14 courant l'ingénieni en chef du gouvernement a fait rapport
que les rampes et les courbes sont toutes dans les conditions dictées par l'acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et telles que paraît nécessiter la nature du
terrain; que le maximum de la rampe est de 1·25 par 100 pieds, ou de 66 pieds par
mille, et le minimum des courbes de 10°, et qu'il recommande que le tracé soit approuvé.

Le soussigné recommande en conséquence que les dits plans et profils soient
approuves.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.

2
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RAJPORT d'tn c0ité del'hnorable 0onsei1 privé, approuré par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 16 mars 1885.

Vu le mémoire du' ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer et
canaux, en date du 18 février 1885, soumettant des plans et profils du tracé projeté
de la partie de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique qui se prolonge
depuis Sicamous'-Narrows jusqu'au second passage de la rivière Columbia, distance
d'environ quarante-quatre milles, à propos desquels l'ingénieur en chef a fait rapport
que les rampes et les courbes sont toutes dans les conditions dictées par l'acte dut
chemin de fer Canadien du Pacifique et telles que paraît nécessiter la nature du
terrain; le maximum de la rampe étant de 1-25 par 100 pieds, ou de 66 pieds par
mille, et le minimum des courbes de 10°;

C'est pourquoi le ministre recommande que les dits plans et profils soient adoptés-;
Le comité soumet en conséquence ces plans et profils à l'approbat ion de Votre

Excellence.
JOH N J. McGEE, greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 a ril 1885.
MONIER,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un ai'réêé

du conseil en date du 16 du mois dernier, approuvant les plans et profilfs du tracé du
chemin de fer Canadien du Pacifique entre Sicamous'-Narrows et le -econd passage
de la rivière Columbia,' distance d'eivirob 44 milles.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. Cias. DRINKWATER, secrétair-e, die du C. de fer C. P., Montréal.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 avril 1885.

MoNsIEuR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrê :
du conseil en date du 16 du iois'dernier, approuvant les plans et profils du tracé du
chemin de fer Canadien du Pacifique entre Sicamous'-Narrows et le second paesage
de la rivière Columbia, distance d'environ 44 milles.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BR ADL EY, secrétaire.

M. C. SCHRfIEBER, ingénieur en chef, etc., Ottawa.

CHOIX DE LA iROUTE-TRACÉ-SECTION CENTRALE, VERS L'EST-
D'UN ENDROIT SITUÉ A 42wMILLES A L'EST DE SAVONA'S FE RRY,
JUSQU'À UN AUTRE SITUÉ À 62Î MILLES À L'EST DE SA VONA'S
FERRY, DISTANCE DE 20 MILLES.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 12 février 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer pôur être approuvés par S n Excel-
lence le gouverneur général en conseil, les plan et prôfil de la partie de la ligne-mère
du chemin de fer Canadien du Pacifique qui se prolonge depuis un endroit à 42f
milles jusqu'à un autre endroit à 62k milles à l'est de Savona's Ferry.

J'ai l'honneur d'tre, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétair"e, mi ni0re deschmins de fer'et canaux, Ottawa.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'I&GÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 2,3 février 1885.
MONsIEUR,-La lettre de E. Drinkwater en date du 12 courant, soumettant les-

plan et profil de la partie de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique
qui se prolonge depuis un endroit à 42J milles jusqu'à un autre endroit à 62J milles
à l'est de Savona's Ferry, m'ayant été soumise, j'ai l'honneur de faire rappor& que les
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rampes et les courbes sont toutes dans les conditions dictées par l'acte du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le maximum des rampes étant de 1 par 100 pieds, et le
minimum des courbes de 8° ; et je recommande que le tracé tel que soumis soit
approuvé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux.
(Mémorandum.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTawA, 24 février 1885.
Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en date du 12 courant la compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis pour être approuvés les plan et profil
de la partie de sa ligne-mère qui se prolonge depuis un endroit à 42k milles jusqu'à
un autre endroit à 62J milles à l'est de Savona's Ferry.

Qu'à la date du 23 courant l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport
que les rampes et les courbes sont toutes dans les conditions dictées par l'acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le maximum des rampes étant de 1 par 100
pieds ou 52-80 pieds par mille, et le minimum des courbes de 8', et qu'il recommande
quo le traoé soit approuvé.

Le soussigné recommande en conséquence que les dits plans et profils soient
approuves.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonctions de ministre des

chemins de fer et canaux.
RAPORT d'un comité de l' honorable Conseilprivé, approuvé par Son Excellence le gouver-

neur général en conseil le 2 mars 1885.
Vu le mémoire du ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer et

canaux, en date du 24 février 1885, soumettant les plan et profil du tracé de la partie
de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique qui se prolonge depuis un
endroit situé à 42? mi[lies jusqu'à un autre endroit à 62J milles à l'est de Savona's.
Ferry, à propos desquels l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport que les
rampes et les courbes sont toutes dans les conditions dictées par l'acte du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le maximum des rampes étant de 1 par 100 pieds ou 52-80
pieds par mille, et le minimum des courbes de 8°; c'est pourquoi le ministre recom-
mande que les plan et profil tels que soumis le 12 février soient approuvés.

Le comité conseille en conséquence que les plan et profil tels que soumis soient
approuves.

JOHN J. McGEE, greler du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 23 mars 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrêté

du conseil en date du 2 mars 1885, approuvant les plan et profil du tracé de la partie
de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique qui se prolonge depuis un
endroit situé à 42k milles jusqu'à un autre endroit à 62k milles à l'est de Savona's-
Ferry, dans la Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

M. C. SCHREIBER, igénieur en chef, etc., Ottawa. A. P. BRADLEY, secrétaire.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 23 mars 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrêté

du conseil en date du 2 mars lz 85, approuvant les plan et profil du tracé de la partie
de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique qui se prolonge depuis un
endroit situé à 424 milles jusqu'à un autre endroit à 62â milles à l'est de Savona's-
Ferry, dans la Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie 0. de fer C. P., Montréal.
4,
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CHOIX DE LA ROUTE-TRACÉ-SECTlON DU CENTRE-VERS L'OUEST
DEPUIS LE 119E MILLE À L'OUEST DE LA CRIÊTE DES MONTA-
GNES ROCHEUSES JUSQU'AU 137E MILLE À L'OUEST DE LA
QRfÊTE DES MONTFAGNES EOCHEUSES, OU DEPUIS LE 1081E MILLE
A L'OUEST DE WINNIPEG JUSQU'AU 1099E MILLE A L'OUEST DE
WINNIPEG-DISTANCE DE 18 MILLES.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 14 mars 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli, pour être approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil, les plan et profil de la partie de la
ligne-mère qui se prolonge depuis le 119e mille jusqu'au 137e mille à l'ouest de la
crête des Montagnes Rocheuses, ou depuis le 108lIe mille jusqu'au 1099e mille à l'ouest
de Winnipeg.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéiisnt serviteur,
C. DRINKJWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 16 mars 1885.

MONsIEUR,-La lettre de M. Drinkwater en date du 14 mars, et sous la chemise
n° 36 i26, soumettant les plan et profil de la partie du chemin qui se prolonge depuis
le 119e mille à l'ouest de la crête des Montagnes Rocheuses jusqu'au 137e mille à
l'ouest de la crête des Montagnes Rocheuses, c'est-à-dire jusqu'au passage de l'ouest
de la rivière Columbia, m'ayant été soumise, j'ai l'honneur de faire rapport que le
minimum de la rampe est de 1-00 par 100 pieds ou 5280 par mille, et le minimum des
courbes de 10°.' Je crois que ces conditions sont nécessitées par la nature du terrain,
et comme il a été généralement entendlu qu'il y aurait à admettre ces courbes dans le
passage des montagnes de Selkirk, je recommande que le tracé soit approuvé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SOHREBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.)
MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 19 mars 1885.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en date du 11 courant la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis pour être approuvés les plan et
profil de 18 milles du tracé de la ligne-mère, depuis le 119e mille jusqu'au 13t e mille
à l'ouest de la ci ête des Montagnes Rocheuses, ou depuis le 1081e mille jusqu'au 10990
mille à l'ouest de Winnipeg.

Qu'à la date du 16 courant, l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport
que le maximum de la rampe est de 1 pied par 100 pieds, ou 52-80 pieds par mille;
que le minimum des courbes est de 10°; qu'il croit que ces conditions sont nécessitées
par la nature du terrain; et qu'il recommande que le tracé soit approuvé, vu qu'il a
été généralement attendu qu'il y aurait à admettre ces courbes dans le passage des
montagnes de Selkirk.

Le soussigné recommande en conséquence que les dits plan et profil soient
approuves. J H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 2à mars 188à.

Vu le mémoire du ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer et
canaux, en date du 19 mars 1885, soumettant les plan et profil du tracé de dix-huit
milles de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, depuis le 119e mille
jusqu'au 137e mille à l'ouest de la crête des Montagnes Rocheuses, ou depuis le 10810
mille jusqu'au 1099e mille à l'ouest de Winnipeg; à propos desquels l'ingénieur en
chef a fait rapport que le maximum de la rampe est de 1 pied par 100 pieds, ou 52-80
pieds par mille; que le minimum des courbes est de 10; qu'il croit que ces conditions
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sont nécessaires par la nature du terrain; et qu'il recommande que le tracé sit
approuvé, vu qu'il a été généralement attendu qu'il y aurait à admettre .ces courbes
dans le passage des montagnes de Selkirk.

C'est pourquoi le ministre recomnmaude que les dits plan et profil soient appr uvés;
Le comité soumet les plan et profil du chemin de fer. Canadien du Paeifique

portant la date du 11 mars 1885, à l'approbation de VotreExcellence.
JOHN J. McG-EE, greger du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 avril 1885.

MoNsIErUR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrêté
du conseil en date du 23 du mois dernier, approuvant les plan et profil du tracé de
dix-huit milles de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, depuis le 119e
mille à l'ouest de la crête des Montagnes Rocheuses jusqu'au 137e mille à l'ouest de
la crête des Montagnes Rocheuses, ou depuis le 1081e mille à l'ouest de Winnipeg
jusqu'au 1099e mille à l'ouest de Winnipeg.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

X. 0, ScHREiBER, ingénieur en chef, etc., Ottawa.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 avril 1885.

MoNIEUR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrêté
du conseil en date du 23 du mois dernier, approuvant les plan et profil du tracé de
ý.ix-huit milles de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, depuis le 119e
mille à l'ouest de la crête des Montagies Rocheuses jusqu'au 137e mille à l'ouest de
la crête des Montagnes Rocheuses. ou depuis le 108le mille à l'ouest de Winnipeg
usqu'au 1099e mille à l'ouest de Winnipeg.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. 0. DRINKWATER, secrétaire, Cie ch. de fer C.P., Montréal.

CHOIX DE LA ROUTE-NOUVEAU TRACÉ-SECTION DU CENTRE,
VERS L'OUEST-DEPUIS LA CRÊTE DE LA CHAINE DE SELKIRK
JUSQU'À UN ENDROIT SITUÉ A DIX-HUIT MILLES A L'OUEST DE
LA CRETE DE LA CHAINE DE SELIRK-DISTANCE DE DIX-HUIT
MILLES.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 20 février 1885.

MONsIEUR,-Je vous adresse sous une autre enveloppe, les plan et profil d'un
nouveau tracé de la ligne à partir de Kamloops vers l'ouest sur une longueur de 16-6
milles, ce qui comprend le parcours à partir de la station de 4250 à 4550. Ceci
complète les plans qui vous ont déjà été adressés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
CHEMiN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEP, OTTAWA, 6 juillet 1885.
MoNSIEUR,-Le vice-pi ésident de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-

fique ayant soumis pour être approuvés des plan et profil d'un nouveau tracé de la
partie du chemin qui se prolonge de la crête des montagnes de Selkirk jusqu'à dix-huit
milles à l'ouest, destiné à éviter le danger de lourdes avalanches, j'ai l'honneur de faire
rapport que le nouveau tracé prolonge la voie de trois milles afin d'adoucir la descente
qui mène an fond de la vallée. 11 en résulte une voie très accidentée par des courbes
sur le parcours de ces trois milles, mais M. Dickey, l'ingénieur inspecteur du gouver-
nement rapporte qu'il regarde le nouveau tracé comme le meilleur qui soit posbible,
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et que malgré les fortes courbes de la première partie, il en offre en somme moins
que l'ancien tracé. Les travaux seront très.considérables; le maximum de la rampe
est de 116 pieds par mille et le mininmum des courbesde 10°.

D'après les meilleurs renseignements que j'aie, je n'ai pas de doute que ce tracé
est aussi favorable qu'aucun qu'on pourrait adopter pouir traverser les Selkirks, et je
recommande qu'il soit approuvé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COL11NGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

MI&A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 9 juillet 1885.
Le soussigné a d'hoinneur de représenter qu'en date du 16 janvier 1885 il a été

pasé un arrêté du conseil approuvant le tracé de la ligne-mère du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique entre le 95e et le 119e mille à l'ouest du sommet des Montagnes
Rochouses et,à travers le versant ouest de la chaîne de Selkirk;

Que la compagnie a depuis soumis pour être approuvés des plan et profil d'un
nouveau tracé d'une partie de ce parcours, savoir: dix-huit milles vers l'ouest à partir
de la crête de la chaîne de.Selkirk, ces nouveaux dix-huit milles de nouveau tracé
devant remplacer quinzaemilles du tracé approuvé par le dit arrêté du conseil;

Qu'en date du 6 courant l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport que
le nouveau tracé prolonge la voie afin d'adoucir la descente qui mène au fond de la
vallée; que de plus l'ingénieur inspecteur a exprimé l'opinion que le nouveau tracé
est le meilleur qui soit possible, et que malgré les fortes courbes 'de la première par-
tie, il en offre en somme moins que l'ancien tracé; que le maximum de la rampe est
de 116 pieds ýpar mille, et le minimum des courbes de 10°, ces conditions étant les
mêmes que celles du premier tracé; et l'ingénieur en chef recommandant que le nou-
veau tracé soit approuvé;

Le soussigné recommande en conséquence que le nouveau tracé soumis, 'et indi-
qué dans les plans et profils fournis par la compagnie, soit approuvé, et que l'arrêté
du conseil du 16 janvier 1885 soit modifié suivant ces plans.

Respectueusement soumis,
J. 11. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseilprivé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-
général en conseil le 25 juillet 1885.

Vu un mémoire du ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer et
canaux, en date du 8 juillet 1885, représentant qu'en date du 16 janvier 1885 il a été
passé un arrêté du conseil approuvant le tracé de la ligne-mère du chemin de fer
Canadien du Pacifique entre le 95e et le 119e mille à l'ouest du sommet des Montagnes
Rocheuses et à travers le versant ouest de la chaîne de Selkirk;

Que la compagnie a depuis soumis pour être approuvés des plan et profil d'un
nouveau tracé d'une partie de ce parcours, savoir: dix-huit milles vers l'ouest à partir
de la crête de la chaîne de Selkirk, ces nouveaux dix-huit milles de nouveau tracé
devant remplacer quinze milles du tracé approuvé par le dit arrêté du conseil du 16
janvier dernier;

Qu'en conséquence d'un rapport de l'ingénieur en chef disant que le nouveau
tracé prolonge la voie afin d'adoucir la descente qui mène au fond de la vallée; que
de plus l'ingénieur inspecteur a exprimé l'opinion que le nouveau tracé est le meilleur
qui soit possible, et que malgré les fortes courbes de la première partie, il en offre en
somme moins que l'ancien tracé; que le maximum de la rampe est de 116 pieds par
mille, et le minimum des courbes de 10°, ces conditions étantiles mêmes que celles du
premier tracé; le ministre recommande que le nouveau tracé soumis, et indiqué dans
les plans et profils fournis par la compagnie, soit approuvé, et que l'arrêté du conseil
du 16 janvier 1885 soit modifié suivant ces plans;

7

9.Victoria. A. 88



Le comitésoumetla recommandation ci-dessuF à l'approbation deVotre Excellence..
JON J. ]MCcGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 7 août 1885.

MONsIEURa,-Je suis chargé de vous transmettre la copie ci-incluse d'un arrêté du
conseil en date du 25 du mois dernier, qui modifie l'arrêté du 16 janvier dernier, et
approuve les plan et profil du nouveau tracé de la ligne du chemin de votre compa-
gnie sur une distance de dix-huit milles à l'ouest de la crête de la chaîne de Selkirk.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie ch. de fer du C. P., Montréal.

OTTAWA, 17 août 1885.

MONSIEUR,-Je suis chargé de vous transmettre la copie ci-incluse d'un arrêté du
conseil en date du 25 du mois dernier, qui approuve les plan et profil du nouveau
tracé de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique sur une distance de dix-huit
milles à l'ouest de la crête de la chaîne de Selkirk, et qui modifie l'arrêté du conseil
du 16 janvier dernier.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. SCHREIBER, ingénieur en chef, etc., Ottawa.

DÉVIATION DE LA LIGNE ENTRE L'ANCIEN EMPLACEMENT DE LA
VILLE DE KAMINISTIQUIA ET FORT-WILLIAM.

OTTAWA, 21 août 1885.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MONsIEUR,-A la demande de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, j'ai l'honneur de vous transmettre pour que vous les examiniez et approuviez
les plan et livre de renvois du tracé de la ligne de chemin de fer, entre l'ancien empla-
cement de ville sur la rivière Kaministiquia, par une nouvelle voie le long de la rivière
jusqu'à Fort-William, et de là jusqu'à l'intersection de la ligne ci-devant employée, la
ligne de Port-Arthur et de la rivière Kaministiquia. La plus grande partie de la
nouvelle ligne est déjà construite.

Permettez-moi de demander qu'un des duplicata soit certifié pour être déposé au
bureau du greffier de la paix à Port-Arthur.

Votre obéissant serviteur,"
R. W. SCOTT.

OTTAWA, 28 août 1885.
MoNsIEUR,-Je suis chargé de vous envoyer la copie ci-incluse d'une lettre adressée

par le ministère à l'honorable R. W. Scott, Ottawa, lui renvoyant les plan et livre de
renvois régulièrement certifiés de la déviation projetée de la ligne du chemin de fer
Canadien du Pacifique à partir d'un endroit situé près de la ville de Port-Arthur jusqu'à
Fort-William, et de là le long de la rivière Kaministiquia jusqu'à l'ancien emplace-
ment de la ville.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRiNçKWATER, secrétaire, Cie ch. de fer C. du P., Montréal.

OTTAWA, 28 août 1885.
MoNsiEUR,-Je vous renvoie ci-inclus et régulièrement certifiés comme ayant été

déposés dans ce bureau en conformité de l'acte refondu des chemins de fer, les plan et
livre de renvois de la déviation projetée de la ligne du chemin de fer Canadien du
Pacifique à partir d'un endroit situé près de la ville de Port-Arthur jusqu'à Fort-
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William et de là le long de la rivière Kaministiquia juequ'à l'ancien emplacement de
la ville, les dits plan et livre de renvois ayant été à cette fin soumis par vous en
duplicata le 26 août courant.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

L'honorable R. W. ScoTT, Ottawa.

SUJET NO 2-PROGRÈS DES TRAVAUX.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 9 février 1885.
MoNsIEUE,-Comme renseignement pour l'honorable ministre faisant fonction de

ministre des chemins de fer et canaux, j'ai l'honneur de vous transmettre avec la
présente un dessin où se trouve approximativement indiquée la condition dans laquelle
étaient les travaux de construction du chemin de fer Canadien du Pacifique le 31
janvier 1885. Ce dessin permet de voir d'un coup d'oeil les progrès qui ont été faits
dans la construction de ce chemin, et je crois que l'honorable ministre sera frappé du
peu qui reste à faire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 10 octobre 1885.
MoNsIEUR,-J'avais l'honneur, le 1er octobre 1884, de vous faire un rapport sur

les progrès qui avaient été faits jusqu'à ce jour dans la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Une nouvelle année s'étant écoulée, il devient de mon devoir
de vous faire rapport des progrès qui ont été faits depuis lors.

Je donnerai tout d'abord un tableau comme celui de l'année dernière des distances
entre les différents points de la ligne, les changements du tracé ayant apporté quelques
légères modifications des chiffres.

TABLEAU DES DIsTANCEs-LIGNE-MÈRE.

Montréal à Port-Moody.
Milles. Milles.

Montréal à Callander..... .............. 344
Callander à Port-Arthur .................................. 651
Port-Arthur à la Rivière-Rouge (vis-à-vis Winnipeg) 428
Rivière-Rouge à Savona's-Ferry......................... 1,257
SAvona's-Ferry à Port-Moody ........................ 213

--- 2,893
Embranchements achetés et construits.

Saint-Lin (Raccordement de Ste-Thérêse à St-Lin). 15
Saint-Jérôme (Raccordement de St-Lin à St-Jérôme) il
Saint-Eustache..........................
Aylmer (Huli à Aylmer)... .........
Brockville ................................ 45
Perth ........................... . 12
Algoma ............... 94
Pembina (Emerson à Winnipeg).....................
Colville-Landing ............................................. 2
Selkirk........ ................... 22
Stonewall (Air Line Junction à Stonewall)......... 18e
Montagne-de-Pembina................. .. 102
Gretna*....................................................... 14
Emerson et Lynn-Oust..*a..66084.un. .0 15

-1 432

Total acheté et construit.........0,40 40000353251



Documents de la Session (No.85.)

Matériel.roulant.
Le matériel roulant de la ligne-mère comprend, comme il a été rapporté l'année

-dernière
245 locomotives.
78 yvoitures de Ire classe.
33 voitures de 2e classe.
48 wagons-poste et à bagage.
25 wagons-réfectoires, wagonsalits et voitures-palais.
10 wagons-lits à l'usage des ém1jgrants.

4,386 wagornsyplateforem, pour marchndises.
1,867 wagons fermés et a bestiaux.

126 fourgons de conducteurs, de payours, etc.
8 wagons-grueset à houille.

19 chasse-neige.
CONDITION -ET PROGRÈS DES TRAVAUX.

LIONE-MRE.
De Montréal à Callander, 344 milles.

Cette section a continué à être exploitée avec succès.
ße Oallan4er 4 Port-Arthur, 651 milles

Des modifications apportées dans le trace ont amélioré l'alignement gênéral de
façon à raccourcir de m -illes, cette section, qui se trouve maintenant être de 651
milles au lieu de 657 milles comme il a été rapporté lannée dernière. La sous-
section entre Callander et Biscotasing, de 189 milles de longueur, est ·terninée et
ouverte à l'exploitation ; et de là jusqu'à Port Arthur, distance de ý62 niilles, la voie
est posée, et les travaux nécessaires de regalage et de baillastage progressent rapide-
ment. Les ponts en bois, quand ils seront tei-minês seront des constructions solides.

Plusieurs des ponts à fermes sur les rivières sont des structures en acier fortes et
bien conçues, reposant sur des piles et des culêes en maçonnerie solide.

Le pont de la rivière Pic est une belle construction en acier, avec approches en
bois. M . Van Horne, le vice pmsident de la compagnie,m'informe qu'il se propose de
remplacer l'année prochaine les approches en bo s par des chevalets en fer.

A mesure que les.,hevalets le bois s'useront ils seront remplacés par des remblais.
Dans la plupart des cas il n'y avait pas de terre à se procurer dans le voisinage pour
les terrassements, et selon moi c'eût été dépenser inutilement beaucoup d'argent que
de faire des remblais pleins avant le posage des rails.

La plateforme est en plusieurs endroits formée de bon ballast qu'on trouve en
abondance sur tout le parcours de cette section; elle sera conséquemment très solide
quand elle sera définitivement terminée.

L'établissement d'un excellent service d'eau sera bientôt terminé. Les réservoirs
auront une capacité de 50,000 gallons. On est à construire des gares convenables
pour les besoins du trafic, de même que des remises de locomotives à chacune des cinq
têtes de divisions qui seront espacées de 120 à 130 milles l'une de l'autre. De fortes
équipes d'hommes sont employées à pousser les travaux de construction des différents
bâtiments, et environ vingt trains sont employés à exhausser les terrassements peu
élevés et à faire le ballastage, afin que cette section puisse être prête à l'exploitation
dans quelques semaines, de façon à relier le Manitoba et le Nord-Ouest à Halifax sur
l'Atlantique, par un service de chemin de fer ininterrompu. Ainsi, au commence-
ment de novembre, les passagers qui débarqueront à flalifax pourront se rendre
directement jusqu'au Grand Nord-Ouest, par le chemin de fer Canadien du Pacifique,
en passant par le nord du lac Supérieur et sans sortir du territoire britannique, tandis
que dès ce mois-ci le chemin sera ouvert aux marchandises qu'on voudra expédier par
cette voie.

De Port-Arthur à la Rivière-Rouge (vis-à-vis Winnipeg), 428 milles.
Cette section est terminée et en excellente condition. L'immense élévateur A

Fort-Wiýiam, dont j'ai parlé dans mon rapport de l'année dernière, gt aujourd'hui
terminé et a déjà servi au mouvement d'une quantité de grain considérable. Sa capacité
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est de 1,000,000 de boisseaux. Des remiss ,locomotives et autres bâtiments ont été
érigés aux deux têtes de division, et il a été construit des gares avec salles à manger
pour les besoins de l'exploitation.

De la Rivière-Rouge à Savona's Ferry, 1,257 milles.
L'action de la neige durant l'hiver dernier a été surveillée attentivement par

l'ingénieur inspecteur du gouvernement, de même que par le personnel de la compa-
gnie, et d'après les faits constatés il estde.venu.>vidednt qu'il faudrait faire éviter autant
que possible à la voie les avalanches qui se précipitent des montagnes1 du nord. La
chose a quelque peu retardé les travaux de construction, vu qu'il a étéjugé nécessaire
d'abandonner le tracé déjà fait le loing du flanc de la montagne, et d'adopter quelque
moyen de traverser la vallée et d'atteindre les niveaux inférieurs avant d'arriver aux
endroits où les avaaanches sont à craigdre, sans augmenter la roideur de la descente.
M. James Ross, l'intelligent ingénieur clhargé des travaux de constrution de la com-
pagnie, s'est mis vigoureusement à l'ouvrp pour résoudre ce problème; et au mnoyen
4'ingénieux travaux de l'art, il a réussi à gagner la distance voulue en prenant avan-
tage de la conformation générale du terrain pour forrer une espèce de double ceinture,
qui permet d'arriver aux niveaux inférieurs de la vallée à l'abri des avalanches les
plus formidables, et sans augmenter la raideur des rapipes; et bien qu'il en soit résulté
un allongement de voie de 3 milles, l'ajignergent général, à part la ceinture, s'est
trouvé beaucoup amélioré. La sQus-seetion doppis la Rivière-Rouge (vis-à-vis Winni-
peg) jusqu'à Donald, su pied du versant de l'est des Selkirks, qui a 1,022 milles de
9ngueur. est en voie d'exploitation. Ce dernier endroit est à 2,446 de Montré4.
Neuf milles de voie proyisqire font le service. en ttendant qu'on ait terminé la voie p-
ananente. Depuis Donaldjugq'à,uu endroiten dedans de 10 milles du second passeg
de la Columbia, distapce de ý(3 milles, lavoie est posée. Apartir de ce dernier endroit,
aur une distance de 3,6 milles, le régalage et les ponts sont assez avancés pour que la
voie puise être posée à la fin de ce mois-ci. De là jusqu'à Savona's-Ferry, distacge
de 124 milles, les rails sont posés. De Savona's-Ferry à Montréal la distance est de
2,680 milles. Bien qu'à l'exception des 36 milles i-dessus mentionnés, la voie soit
partout posée, il reste pncore des travaux considérables à exécuter avant que le cheminSrit terminé. Les 9 milles de voie permanente le long de la voie provisoire près du

iMont-Stephen n'ont pas encore été commencés; et de Donald à Savona's Ferry il reste
encore beaucoup de choses à terminer. Un tunnel dans la passe Ille-cille-wait n'est

as tout à fait fini, il reste encore à construire un certain nombre de ponts à fermes
sur les rivières passées aujourd'hui sur des chevalets provisoires. Il reste à bâtir les
gares, les constructions nécessaires au service de l'ea; à mettre la dernière ma<n aux
tranchées et aux remblais, et à finir une grande partie du ballastage. Il ne seri cpolpef-
dantpas longtemps avant que le chemin soit en état d'être ouvert à la circulation,
mais je ne crois pas que la compagnie ait l'intention d'exploiter à travers les monta-
gnes pendant l'hiver prochain, Au lait je ne croirais pas sage de le tenter jusqu'à ce
que le chemin soit entièrement terminé, ce qui ne saurait guères être avant le prin-
temps. Sur les 900 premiers milles à l'ouest de la Rivière-Rouge, les remises à loco-
motives et les autres bâtiments nécessaires ont été construits, et le service d'eau établi;
et l'on est à prendre les mesures nécessaires pour en faire autant .sur la sous-section
voisine du côté de l'ouest. La partie de cette section qui est exploitée, 1,022 milles,
est en bonne condition.

De Savona's-Ferry à Port-Moody, 213 milles.
On peut presque dire que cette section est terminée: elle est si avancée que le

gouvernement va bientôt pouvoir l'accepter. Elle est en très bonne condition d'ex-
ploitation. Elle a été construite, par MM. D. O. Mills et A. Onderdonk, à l'entreprise
pour le gouvernement. 4x termes de l'arrangement conclu avec la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, cette section sera transférée à la compagnie
aussitôt qu'elle aura été acceptée par l gouvernement. Les gares et les bâtiments
du service de l'eau sont tous construits, et une romise à locomotives à North-Bend.sera
bientôt terminée.

Le quai de Port-Moody n'a pas été touché depuis mon rapport da 1er octobre 188.

4.Q ,Victoria.
A 1846
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GÉNÉRAL.

La condition du chemin peut être résumée comme suit:

Ligne-mère.
Milles.

Rails posés ..... ............ 2,857
Régalage très avancé sur ...................... . 36

Longueur totale de la ligne-mère....... ....... 2,893

On voit ainsi que la seule brêche dans la voie est d'une longueur de 16 milles, et
je puis dire avec confiance qu'avant la fin du présent mois d'octobre 1885, la voie sera
posée d'un bout à l'autre depuis Montréal jusqu'à Port-Moody.

L'arrangement conclu avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi.
que fixait au 30 juin 1891 l'époque à laquelle devait être terminé le chemin. Nous,
sommes encore au commencement d'octobre 1885, et vers la fin du mois la voie sera
posée ssns interruption sur toute la ligne. Le chemin est donc réellement fini cinq
ans et huit mois plus tôt qu'il devait l'être. Cette étonnante rapidité d'exécution est
sans aucun doute due à l'habileté et à l'énergie avec lesquelles le vice-président, M.
VanHllorne, aidé de son personnel, a donné effet à la politique d'activité adoptée par la
compagnie. L'accomplissement de cette grande entreprise a été plein de difficultés
financières et autres; mais la persévérance de la compagnie, et l'aide judicieuse que
lui a donnée le gouvernement dans les moments de difficultés, ont renversé tous les
obstacles, et comme je l'ai déjà dit, le vœu que l'on formulait avec ardeur de voir
établir une ligne de communication par voie ferrée d'un océan à l'autre à travers le
territoire britannique est maintenant réalisé.

Embranchements.

Pour les embranchements la situation est la même que l'année dernière. Leur
longueur totale est encore de 432j milles.

En terminant je dois dire que le matériel est de première qualité sous tous les
rapports. Les voitures à voyageurs sont particulièrement admirables; les voitures-
réfectoires et les voitures-lits sont finies avec le plu grand soin tant sons le rapport
du confort que de la beauté. Je puis aussi dire avec confiance que les autres voitures
É'ont pas de supérieures en Amérique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 31 décembre 1885.

MoNsIEuR,-J'avais l'honneur, le 10 octobre dernier, de faire mon rapport annuel
sur les progiès des travaux de la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique
jusqu'à cette date, et comme il a été de coutume de donner avant la convocation des
Chambres les derniers renseignements qui peuvent être fournis relativement aux
travaux, j'ai aujourd'hui l'honneur de faire rapport sur les progrès qui ont été faits
depuis la date de mon dernier rapport, et comme le 7 novembre dernier a été com-
plétée la pose de la voie ferrée qui devait relier un océan à l'autre, et qu'à cette date
le cbemin pouvait être considéré comme terminé, l'occasion me paraît opportune de
taire quelques observations sur les progrès de l'exécution de cette colossale entreprise
depuis le moment où l'on a commencé les travaux.

Le gouvernement, comme on sait, s'était d'abord chargé lui-même de cette gigan-
tesque entreprise, et le premier contrat passé pour la construction d'aucune partie de
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la ligne-mère fut signé le 3 août 1875. Cette première entreprise comprenait la sec
tion des 27 milles entre Fort-William et Sunshine-Creck. Les travaux farent immé-
diatement commencés, et l'on peut considérer cette date comme celle à compter de
laquelle la construction a été poursuivie sans interruption. A différentes dates dea
contrats d'entreprise ont été signés pour la construction d'une section ou d'une autre
jusqu'à ce que le parcours total des 422 milles entre Fort-William et la Rivière-Rouge,
vis-à-vis Winnipeg, fut donné à l'entreprise. Pendant que ces travaux se poursui-
vaient, on donnait à l'entreprise 200 milles vers l'ouest à partir de Winnipeg, et 127
milles dans la Colombie-Britannique entre Savona's-Ferry et Emory's-Bar. C'est ainsi
qu'en mai 1880, il y avait déjà en tout 749 milles de chemin en voie de construction,
le dernier contrat ayant été passé le 3 du même mois.

Peu de temps après commen èrent les négociations pour la construction du
chemin par une compagnie, négociations qui résultèrent en un arrangement par
lequel la compagnie du chemin de fer Canadien s'engageait de construire 1,909 milles
et équiper la ligne-mère de Callander à Port-Moody, 2,550 milles, en acceptant l'ou-
vrage fait à l'ouest de Winnipeg et en en payant le coût, en considération d'une sub-
vention en argent de $25,000,000 et une concession de 25,00t),000 acres de terre de la
part du gouvernement, ainsi que l'abandon d'un chemin formant 641 milles de la
ligne-mère, et de 'l'embranchement de Pembina, de 65 milles de longueur. Cet
arrangement était en date du 21 octobre 1880 et a été ratifié par le parlement le 15
janvier 1881, après quoi la compagnie s'est de suite mise à l'ouvre pour organiser la
mise à exécution de l'entreprise.

Les opérations de la construction commencèrent activement en mai de la même
année, alors que furent transférés à la compagnie les travaux faits à l'ouest de Winni-
peg, consistant en environ 70 milles de chemin régalé et 66 milles de voie posée, en
même temps qu'une certaine quantité de rails et autres matériaux.

En février 1882, la dernière sous-section des sections à construire par le gouver-
neinent, c'est-à-dire celle d'Emory's-Bar à Port-Moody, longue de 86 milles, fut donnéa
à l'entreprise.

Les progrès des travaux sur les sections de la ligne-mère à construire par le
gouvernement, c'est-à-dire-de Port-Arthur à la Rivière-Rouge (vis-à-vis Winnipeg),
428 milles; et de Savona's-Ferry à Port-Moody, 213 milles, ou en tout, 641 milles,
peuvent être indiqués comme suit, en donnant la longueur de chemin dont la cons-
truction était à la fin de chaque année assez avancée pour permettre la circulation de
trains réguliers:

Ohaque année. Tataux.
Milles. Milles.

A la fin de187 5...................................0
" 1876-................................ .45 45
" 1877 ................................. ... 17 62
" 18781...................3..198

1879 .. .. .. .. . .. .. 35. .33
1880........................... . 66 299

" 1881............................ 102 401
1882 ........... ................... 49 450

" 1883 ............................................ 7 527
" 1884--------- ----- -l1 638

Au30juin 1885........................................... 3 641

En juillet 1885, les sections entreprises par le gouvernement, en tout 641 milles:
étaient W' peu près terminé»es.

J'ai déjà dit que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, par son
contrat du 21 octobre 18S0, avait entrepris de construire 1,909 milles de ligne-mè%re
et d'équiper tout le chemin depuis Callander jusqu'à Port-Sloody, 2,550 milles, et que
les opérations ceaimencèrent au mois de mai suivanit.
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Les progrès faits par la compagnie à la fin de chaque année peuvent être indi-
qués comme suit en donnant la'longueur de chemin dont la construction était assez
avancée pour permettre la circulation de trains·réguliers.

Pour chaque année. Totaux.
Milles. Milles.

A la fin de1881 ......... ....... 161 161
1882 . ........ 440 601
1883................. 473 1,®74
1884................ ... 358 1,432
1885.......... 477 1,909

Ainsi, les 1,909 milles que la compagnie avait entrepris de construire, étaient on-
peut dire terminés le 7 novembre 1885, jour où le dernier rail a été posé en établis-
sant une voie continue d'un océan à l'autre. La compagnie en est encore à se servir
d'une voie provisoire de 9 milles de longueur près du Mont Stephen, qui a été cons-
truite pour éviter de gros ouvrages, y compris un tunnel de 1,400 pieds, qui auraient
grandement retardé l'établissement de l'entier parcours. Cette voie provisoire est en
excellente condition d'exploitation et semble exploitée sans aucune difficulté.

A part ces neuf milles il reste peu à dépenser pour mettre la ligne tout entière
sur un pied conforme à l'arrangement pris avec le gouvernement.

La ligne tout entière est équipée avec un matériel roulant d'un type élevé.
Les 641 milles construits par le gouvernement ont été commencés en août 1875,

et terminés en juin 1885, dix ans et trois mois.
Le 1,909 construits par la compagnie ont été commencés disons en février 1881,

et terminés le 7 novembre 1885, quatre ans et neuf mois.
Suit l'énoncé des recettes et des dépenses pour les années terminées les 31

décembre 1884 et 1885, tel que publié par la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

1884. 1885.
Recettes brutes . .............. .$5.750,521 $8,348,500
Dépenses brutes. ..... ....... 4,558,630 5,124,400

Recettes nettes.......... $1,1915,890 $3,224,100

Ces chiffres sont les indices d'une entreprise des plus heureuses et d'une propri-
été des plus productives, surtout si l'on considère qu'une grande partie de la contrée
traversée par le chemin n'est encore que peu habitée et n'avait pas jusqu'à présent
les avantages de chemins de fer non plus que beaucoup de moyens de développer son
commerce; et je crois qu'il ne saurait y avoir de doute que cette partie du pays va
maintenant se peupler et se développer rapidement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire,
Ministère des chemins de fer et canaux,
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SUJET N9 3-TERRAINS DE GARAGE ET PUITS D'E PRUNT ENTRE
WINNIPEG .ET CALGARY.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

LISTE des terrains de garage entre Winnipeg et Calgary et leurs dimensions, tels
qu'indiqués dans les plans et déerits dans les liVfes de renvois soumis par la
compagnie conformément à l'acte refondu desý chemins de fer, 1879, art. 8, et à
l'acte du ehemin de fer Canadien du Pacifique, 44 Vic., ch. 1, articles 18 et 19.

Par lettrê en date du 26 nov. 1884-N° 35211-De Winnipeg à la Mâchoire-
d'Orignal.

26 nov. 1884-N° 35250-De la Mâchoire-d'Orignal à
Bonnet-dô-Médocine.

4 avril 1884-N? 36302-De B.-de-Médecine à Calgary.

Dimensions.

N
0  

Station.

Lon-
tm ~gueur.,

De Winniýpeg -Ila Mâchoire-
d Orignal, 26 nov. 1884, ng

1 Bergin....4...............
2 Rosser .............. ..............
3 Meadows .....................
4 Marquette ......... ..............
6 Reaburn ........ ................
61 Poplar-Point......... ............
7 High-Bluf.................
8 Portage-la-Prairie.
9 Burnside ........ ..............

10 Bagot..... ............
11 McGregor ........ ...... .........
12 Austin............... .......
13 Sydney............ .......
14 Melbourne. ......... ,........
15 Carberry..............
16 Sewell .............. ...............
17 Douglas.. . . .....
18 Chater...... ........................
19 Brandon.......... ..................
20 Kemnay..............
21 Alexander.. ... ...... .......
22 Griswold..................,.. .....
23 Lac-des-Chênes.............
24 Virdin......... ........ ............
25 IHargrave.. .........
26 Elkhorn.............. ... .. ......
27 Fleming...................
28 Moosomin. .... ........ ....
29 Red-Jacket ......
30 Wapella . ...............
31 Burrows..............0.........
32 Whitewood. ..............
33 Percival...... ............... .....
34 Broadview (irrégulière, lar-

geur moyenne)..
35 Oakshcela.............~...
36 Grenfell...............
37 Suomerberry (moyenne)....
38 Wolseley (moyenne)....
29 Sintaluta. ....................

Pieds.

400
400
400
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300 *
300
300
300
300
300
300
300
300
300

400
300
300
350
300
300

Pieds.

2,600
2,650
2,850
3,000
2,650
2,650
2,650
3,000
2,650
2,650
2,650
2,650
2,650
2,800
5,000
2,650
2,800
2,850
5,280
2,650
3,200
3 000
2,650
2,650
3,060
2,650
2,650
2,650
2,750
2,600
2,950
2,850
2,650

2,400
3,750
2,700
2,650
2,600
2,650

Nj Station.

40 Indian-lead.............
41 Qu' Appelle ......................
42 McLean..........................
43 Balgonie ...........................
44 Pilot Butt ........................

45 Régina.............................
46 Grande-Coulée........... ......
47 Pense ..... .....................
48 Belle-Plaine-............
49 Pasqua........ ........
50 Vachoire-d'Orignal (moy.)

De la Mâchoire-d' Orignal à
Bonnet-de-M4lecine, 26
nov. 1884, n° 35250.

51 loharm .... ..................
52 Caron ..................
53 Mortlack ...... .....................
54 Parkbeg.....................
55 Secretan .....................
56 Chaplin .................. ........
57 Enfold.........................
58 Morse ............ ........... ......
59 Herbert ...... ........... .........
60 Rush-Lake ......................
61 Waldeck .........................

63, Codraunt-Rapide (moyenne)
64 Lef'en .. ...................
65 Lac-aux-Oies ...........
66 Antelop...............
67 •Guil-Lake .............
68 Cypress ... .. ..........
69 Side-Wood . ......
70 Lac-aux-Grues...........
71 Colby................ ..........
72 Creek-de-lErable....
73 Kincarth.......................
74 Torris........ ........

Dimensions.

e. Lon-
t 8 I0gueur.

Pieds.

300
300
300
300
300
300
875
300
300
300
300
800

400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
500
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400

Pieds,

2,650
5,500
2,650
2,650
2,750
7,000
4,000
2,650
2,650
2,650
2,650
4,500

3,000
3,100
2,800
2,650
2,850
2,650
2,800
2,650
2,650
2,650
2,750
3,200
5,250
2,850
2,640
2,650
3,200
2,650
2,650
3,400
3,000
2,750
3,000
2,700
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CHEMIN de fer Canadien du Pacifique-Liste des terrains de garage entre Winnipeg
et Calgary, etc.-Suite.

Dimensions. Dimensions.

No taton.3,. N° Station. ,8 ~

.de ? Lon- .;ê Ce Lon-
osJgueur. gueur.

Pieds. Pieds. Pieds. Pieds.

75 Walsh ............................ 400P 2)650 84 Tilley. ... ........... 400P 3,000
76 Irvin............ .... 400 2650 85 antry....................400 3,260
77 Dunmore........... 400 2650 86 Cassils.......... .400 4,150f Bonnet-de-Médecine (moy.) 500. 87 Southesk..................400 3,000

78 do sur le bord 88 Lathoru...................400I3,500
de la riv. Saskatchewan.- 250..........89 Bassano......... ...... J 400J2,750

De Bonnet-de- Médecine à 90 Orowfoot 450 22650
Calgary, 4 avril 1885, n91luy ................ 480 3400

36302. 92 Gleichen .............. 800 3650

79 Stair................ 400....50...... 400 3,0080 Bowe11....................400 3,00 95 Oheae.. ... J 400I3,00036040022,60 Namaklle...................400 3,000
81 0Suffield0...........................400 3,000.. 96 Lang.on... . .. 400 3,400
82 Langevin,......400..3,000.8 L Sheporn........ ....... 400 2,640
83 Kinimore . .... 400 3,250 98 Balgary............. 400 ,10600

La liste ci-dessus a été faite d'après les plans et les livres de renvois qui nous on
été fournis comme ci-dessus mentionné.

THIOM AS RIDOTJT.

MONTRÉALY 2 septembre 1885.
CaunF MONsIEU,-Au sujet de votre objection à la quantité de terrains indiqués

comme nécessaires comme puits à gravier, sur le plan de la section du chemin de fer
Canad4en du Pacifique dite section de la prairie, entre Winnipeg et Calgary, qui a été
soumis il y a quelques mois, je vous envoie avec la présente des décalques où sont indi-
quées les différentes étendues nécessaires, avec3 des notes explicatives.

J'ai fait examiner la chose et je suis sûr que les terres demandées sont non seule-
ment en quantités raisonnables mais né3essairesa.

Le gravier n'est pas distribué également sur les plus grandes étendues indiquées
sur les plans, mais il l'est de façon que toute l'étendue indiquée est nécessaire soit
pour le gravier uimême soit pour y arriver.

Il y a relativement peou de gravier sur l'entier parcours entre Winnipeg et
Calgary, et il est extrêmement important qu'il en soit fourni assez non seulement
pour le présent, mais encore pour lesbesoins à venir.

Bien à vous,
W. C. VAN HLORNE, vice-président.

M. C. SEi IBEamingénieur oen chef, etc., Ottawa

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUF. EN CHEF, OTTAWA, 27 novembre 1885.

MoNsIEUR.,--Au sujet des plans soumis par la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, sousles chemises nosces21 et 36,30en dates resps.tives du 26
novembre 1884 et 4 avril 1885, indiquant les éteadues de terre que la compagnie
déclare êtrenécessaires pour fins de garage et comme terrains ngravier entre
Winnipeg et Calgary, j'ai l'honneur de faire rapport, que bien que les étendues
indiquéeos dans les plans semblent considérables, M. Van HoRNe, l vice-président, qui
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est familier avec le terrain, m'assure dans une lettre du 2 septembre, que la quantité
de terre demandée est non seulement raisonnable, mais nécessaire pour les besoins du
ballastage, et je suis d'avis que les terrains de garage, tels qu'indiqués dans les plans,
me sont pas plus grands qu'il ne faudra pour les besoins futur- du commerce. Je joins
à ma lettre une copie de celle de M. Van Horne, et pour les raisons qui y sont données,
je recommande que les plans des terrains du garage et d'emprunt soient approuvés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. SCHREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLnY, secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.) OTTAWA, 4 décembre 1885.
Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en date du 26 novembre 1884, et du

4 avril 1885, la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacitique a soumis des
plans des terrains qu'elle désire occuper pour fins de garage et de ballastage entre

innipeg et Calgary, à propos desquels l'ingénieur en chef a fait rapport en date du
27 du mois dernier, que, suivant lui, les terrains demandés comme terrains de stations
me sont pas plus grands qu'il ne faudra poar les besoins futurs du commerce, et que,
pour ce qui est des terrains à gravier, vu la quantité de gravier à trouver entre
Winnipeg et Calgary, et la distribution de ce gravier, l'étendue de terrains demandée
est non seulement raisonnable, mais nécessaire.

En conséquence il recommande que l'on approuve les dits plans tant des terrains
de gatage que des terrains à gravier et de leurs approches, les dits terrains étant
indiqués dans les tableaux ci-annexés.

Respectueusement soumis,
J. H . POPE, ministre des chemins de fer et canaux.

R&PPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil, le 5 décembre 1885.

Vu un mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 4 décembre
1885, dans lequel il représente qu'en date du 26 novembre 1884 et du 4 avril 1885,
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis des plans des terrains
qu'elle désire occuper pour fins de garage et de ballastage entre Winnipeg et Calgary,
à propos desquels l'ingénieur en chef a fait rapport en date du 27 du mois dernier,
que, suivant lui, les terrains demandés comme terrains de stations ne sont pas plus
grands qu'il ne faudra pour les besoins futurs du commerce, et que, pour ce qui est
des terrains à gravier, vu la quantité de gravier à trouver entre Winnipeg et Cal-
gary, et la distribution de ce gravier, l'étendue de terrains demandée est non seule.
Mnent raisonnable, mais nécessaire.

Et qu'en conséquence le ministre recommande que l'on approuve les dits plans
tant des terrains de garage que des terrains à gravier et de leurs approches, les dits
terrains étant indiqués dans les tableaux ci-annexés.

Le comité soumet les dits plans à l'approbation de Votre Excellence.
JO HEN J. McGEE, grefier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

35a-2

A. 188649 Victoria.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

LisTE des terrains de garage entre Winnipeg et Calgary et leurs dimensions, tels
qu'indiqués dans les plans et décrits dans les livres de renvois soumis par la.
compagnie conformément à l'acte refondu des chemins de fer, 1879, art. 8, et à
l'acte du chemin de fer Canadien du Pacifique, 44 Vie., ch. 1, articles 18 et 19.

Par lettre en date du 26 nov. 1884--N°

"é 26 nov. 1884-N°

"i 4 avril 1884- N°

35211-De Winnipeg à la Machoire.
d'Orignal.

35250-De la Mâchoire-d'Orignal à
Bonnet-de-Médecine.

36302-De B.-de-Médecine à Calgary.

Noj Station.

De Winnipeg à la Mâchoire.
d' Orignal, 26 nov. 1884,
n° 35211.

1 Bergin ..........................
2 Rosser . .......................
3 Meadows.......................
4 Marquette.................
ô Reaburn . .........................
6 Poplar-Point.................
7 Higb-Bluff....................
8 Portage-la-Prairie.............
9 Burnside ...........................

10 Bagot..............................
11 McGregor.........................
12 Austin.. .. . ..........
13 Sydney ....... ................
14 Melbourne.................
15 Carberry......................
16 Sewell...................... .....
17 Douglas...........................
18 Chater.........................
19 Brandon ..... .........
20 Kemnay.......,........... ......
21 Alexander.................
22 Griswold . ....................
23 Lac-des-Chénes..............
24 Virden...........................
25 Hargrave................ ..........
26 Elkhorn...................
27 Fleming....................
28 Moosomin.............
29 Red-Jacket. .......
:30 Wapella. .
31 Burrows..........................
32 Whitewood..... ... .............
33 Percival...............
34 Broadview (irréguliére, lar-

geur moyenne)...... .
35 Oakshield.......... ..............
36 Grenfel........... .........
37 Summerberry (moyenne)....
38 Wolseley (moyenne)..........
39 Sintaluta.....................
40 Indian-Head.....................I
41 Qu'Appelle..........
42 MoLean.............,...........

Dimensions.

k i Lon-
gueul

Pieds.

400
400
400
300
300
300
300
300
300
300
300
300

300300300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300

300
300
300
350
300
300
300
300j
300

Pied.

2,60
2,65
2,85
3,00
2,65
2,65
2,65
2,65
2,65
2,652,65
2,65
2.65(
2,80(
5,00
2,65(
2,80
2,85(
5,28(
2,65(
3,20(
3,00C
2,65C
2,65(
3,000
2,65(
2,650
2,650
2,750
2,600
2,950
2,850
2,650

2,400
3,750
2,700
2,650
2,650
2,650
2,650
5,500
2,650

No Station.

s. -

0o 43 Balgonie.................
0 44 Pilot-Butt.....................
0 45 Régina....................

M 46 Grande-oulée.......
o 47 Pense...............................
o 48 Belle-Plaine................
o 49 Pasqua.............
o 50 Mâchoire-d'Orignal (moy.).i De la Mâchoire.d'Orignal à
0 Bonnet-de-Médecine, 26
0 'nov. 1884, n 35250.
0 51 1 Boflarm ......... ...................
0 52 Caron ................
0 53 Mortlack..............
0 54 Parkbeg. .....................
0 55 Secretan .................
0 56 Chaplin .......................
0 57 Enfold................'..,...........
0 58 Morse........................0
0 59 Herbert ..........................
) 60 Rush-Lake .......................
) 61 Waldeck,.......................

62 Aikens..... ...................
63 Courant-Rapide (moyenne).
64 Leven.............. ................
65 Lac-aux-Oies.........
66 Antelope................. .........
67 Gull-Lake.. .............
68 Cypress...................
69 Sidewood.............
70 Lac-aux-Grues.........
71 Colby ...........................
72 Creek-de-lErable..............I
73 Kincarth..................I
74 Torris..... ............
75 W alsh ..............................
76 Irvin..................
77 Dunmore,.....................

Bonnet-de-Médec. (moy.)
78 do ou bord

f de la riv.8skatchewan.
18

Dimensions.

0 Lon-
Em Oý- ce gueur.
44 -- 4

Pieds.

300
300300
875
300
300
300
300
800

400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
500
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
400
500

250

Pieds.

2,650
2,750
7,000
4,000
2,650
2,650
2,650
2,650
4,500

3,000
3,100
2,800
2,650
2,850
2,650
2,800
2,650
2,650
2,650
2,750
3,200
5,250
2,850
2,64G
2,650
3,260.
2,650
2,650
3,400
3,000
2,750
3,000
2,700
2,650
2,650
2,650
2,000

5,500
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LISTE des terrains de garage entre Winnipeg et Calgary, etc.-Suite.

Dimensions. Dimensions.

NO Station. N9 Station.
Lon- e Lon-

gueur. gueur.

De Bonnet-de-MÇédecine à
Calgary, 4 avril 1885, n°o
36302.

79 Stair... ...... ........................ 400 3, 150 89 3assano,........ ......... .......... 400 2,750
80 Bowell........................... 400 3,000 90 Crowfoot ....... ....... .. ' ........ 450 2,650
81 Suffield.............. . .. . 400 3,000 91 Cluny .......... ..... ............ 480 3,400
82 Langevin..... . . .. 400 3,000 92 G deichen ................ 800 3,65083 Kinimore ............ I....... 400 3,250 93 Namaka..................... .... 480 3,200
84 Tilley .................. ............ 400 3,000 94 Strathmore .,....... ...... 400 3,000
85 Bantry ...... ...... ......... ......... 400 3, 250 95 Cheadle................... ..... gg 400 3,000C
86 Cassils. ..... ..... ............... 400 4, 150 96 Langdon..................... 400 3,400
87 Southesk.......................... 400 3,000 97 Sheppard............... 400 2,660
88 Lathorn ..................... 400 3,500 98 Calgary ........................... 400 10,600

La liste ci-dessus a été faite d'après les plans et les livres de renvois qui nous ont
étô fournis comme ci-dessus.

THOMAS RIDOUT.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

DE WINNIPEG À CALGARY-TERRAINS À GRAVIER.

Situation.

o -- --

Section.

1 .-E.19...
2 4N.-O. 24...

3 N.-E.2..4 N.-O. 30...

5 :~ 35...
6 S.-O. 18...
7 N.-1. 28...
8 S.-O. 33...
9 5.-E. 31...

10 S .- O. 6...
il N.-O. 36...
12 S.-E. 10...1
13 8.-o. 23...

141 •. J28...,
N.-O.

15 .-o. 7 ...
N.-E. 1..

L S.-E. 12...
16 N.-E. 27 ...

Town-
ship. 1

Rang.

- 1 - ......... -

10
15

16

16
16
18
17
17
17
18
17
17
15
14

12
12
12
12
12

19, ouest du 1er principal méridien
1, ouest du 2e do

3 do do

4 do do ...
6 do do

15 do do
2, ouest du 3e do
4 do do
4 do do ...
6 do do
7 do do ...
8 do do ...

15 de do ...

16 do do
27 do do
27 do do
28 do do
28 do do ...
29 do do

35a--2~ 19

Super-
jficie. Propriétaire.

Cie C.C.P.....
Gouv. du Can.

Cie C.G.P......
Gouv. du Can.

Cie C.C.P.

Gouv. du Can.
do

Cie C.C.P......
do ...

Gouv. du Can.
do ...
do ..

Cie C.C.P.....
Gouv. du Can.

do ..

Cie C.C.P......
do .....

Acres.
98•25
30-00

37-00
70-00

89*25

144·*91
32*00

126·00
33·00
48-00

136-00
98,00
24-00

190 -50
8-00
1140

0 -50
10-80
35·001

8,080

----- --------
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DE BONNET-DE-MÉDECINE Â CALGARY.

Situation.Sf

--- ----- -- -- --- -le. Propriétaire. -
Town

Section. Rang.

171 10} l...j 12 I4e ouest du 4e principal mériden 80- 0Go uv. du C an.
8.-O.1
N.-E.3. 12 6 do do 4.. 08 do

.-E. 135 ... 12, 6 do do ... i46 kCie C.0. P..18 CN.-EC.P

1. 21...... i ............. . ......... 140*85 Ci342e

1 .. 2 21........................... ............. 6 Gonv ua. 29,782
S.-O. 281 21 120, ouest du 4e principalm 98:37 do

21 ........ .. ,....... 032....ie.C.C.P.i
2 S1 -B. 29 ....... 669 .. e.0.6066*ou.. . . . . .e 158#11 Terr. d. écoles.

.N-E. 20......0... .&0......... 18-50 Gonv. du -Can. 275 *30
21' 36... 23 120, ouest du 4e principal méridien 614-66 do .. Toute la section,

I I I-- rain de la voie.J______ J Total ........... 2832-38 Acres.

RN.- API1TIJL ATIO

Terres. fédérales ..................... ..... ............. ... 09 2,077-08
Terres des écoles............... ... 4.....15832
Chemin de fer Canadie.du.Pacif.que....................59698

2,832 *38

Les terrains à gravier ci.dessus sont indiqués dans les plans et décrits dans le
livres de 2 renvois soumis par lettres, en date dui 8 d

26 novembre 1884, n1,35211,l Winnipeg à Màchore-d'Orignal.
do 26 nov. 1884, n0 32250, Mâch..d'Orignal à Bonnet-de-Médecine
do 4 avril 1885, 36302, onnet-de-Médecite à oalgary.

THIOMAS IIIDOUT.
OTTAWA, 15 décembre 1885.

MoNIEJ,-Je suis chargé de vous envoyer ci-inclus une copie d'un arrê"té du
cosil en date du 15 courant qui approuve les plans où sont indiqués les terrains,

que votre compagnie désire prendre pour fins de garage et de ballastage, entre
Winnipeg et Calgary.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire..

M. C. DniNKWATEr, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
TTTAWAc 15 décembre 1886.

MoNsiEVRi,-Je suis. chargé de vous envoyer ci-inclus une copie d'un arrêté du
Conseil en date 5 courant qui .approuve les plans où sont indiqués les terrains qu..e.la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique désire prendre pour..f.ns de. garage
et de ballastag2ee6tre nWinnipeg et Cal,

do ari 185,3602,Bone-deMéecne Clgry

Je suis, monsieurvotre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, seçrétaire

M. C. SURINWE, ingénieur nchef, .etc, Ottrwal.

OTAA 1 éebr086
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OTTAWA, 29 décembre 1885.

MoNsiuR,-J'ai reçu instruction de vous renvoyer les plans, profils et livres de
renvoi, en double, de la partie du chemin de Jer Canadien du Pacifique entre la
Mgchoire-d'Orignal et Medicine-Hat, transmis avec votre lettre du 26 novembre
1884. Ces plans, profils et livres de renvoi on t été examinés et attestés par le dépt&
du ministre des chemins de fer et canaux, sauf lo prescriptions de la loi relatives aux
détournements et à la fermeture des chemins. Il en a été déposé une copie dans les
archives de ce ministère.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAS. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

OTTAWA, 29 décembre 1885.
MONSIEU,-Je suis chargé de vous renvoyer les plans, profils et livres de renvoi

en double, transmis avec votre lettre du 4 août dernier, et où sont indiqués les terrains
pris pour la voie, pour le garage, etc., pour la ligne-mère du chemin de fer Canadien
du Pacifique entre Medicine-Hat et Calgary, et pour l'embranchement depuis la station
de Stairs jusqu'aux houillères de la Saskatchewan. Ces plans, profils et livres de
renvoi ont été examinés et attestés par le député du ministre des chemins de fer et
canaux, sauf les prescriptions de la loi relatives aux détournements et à la férnielrure
des chemins. Il en a été déposé une copie dans les archives de ce ministère.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

OTTAWA, 29 décembre 1885.

MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 26 novembre 1884, j'ai l'honneur d'être
chargé de vous renvoyer les plans, profils et livres de renvoi, en double, de la ligne-
mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, de Winnipeg à la Mâchoire-d'Orignal.
Cés plans, profils et livres de renvoi ont été examinés et attestés par le député du
ministre des chemins de fer et canaux, sauf les prescriptions de la loi relatives aux
détournements et à la fermeture des chemins. Il en a été déposé une copie dans les
archives de ce ministère.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

SUJET N° 3.-RÊCLAMATION DE 200 PIEDS POUR LE PASSAGE DE LA
VOIE-DE LA MACHOIRE-D'OEIGNAL A CALGARY.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 25 avril 1885.

MoNsEUi,-J'ai à accuser réception de vos lettres du 26 novembre dernier et du.
4 avril courant, qui accompagnaient les plans, profils et livres de renvoi de la ligne-
mère du chemin de fer Canadien du Pacifique depuis la Mâchoire-d'Orignal jusqu'à
Medicine-Hat, et de Medicine-Hat à Calgary, ainsi que d'un embranche rnent depuis la
station de Stairs jusqu'aux houillères de la Saskatchewan, ces plans, etc., ayant été
envoyés pour être approuvés et enregistrés conformément à l'acte refondu des che-
mins de fer.

A ce sujet je suis chargé de vous informer qu'il a été remarqué que la largeur d.
passage indiquée dépasse celle qui est allouée par le dit acte, et les ingénieurs du
ministère ne voyant pas la nécessité d'une pareille largeur supplémentaire, vous vou-
drez bien me faire connaître les raisons qui vous la font demander.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

If. CÉAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie Ç. O. P., Montréal.

21
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU VICE-PRÉSIDENT, MONTRÉAL, 8 mai 1885.

MONIEUR,-En réponse à votre lettre du 23 du mois dernier, adressée à M. Drink-
water, au sujet de la largeur du passage tel qu'indiquée dans les plans de la ligne-mère
du chemin de fer Canadien du Pacifique, de la Mâchoire-d'Orignal à Medicine-Hat, et
de Medicine-Hat à Calgary, soumis à l'approbation du gouvernement avec la lettre
du 26 novembre dernier, j'ai l'honneur de dire que la largeur extraordinaire de 200
pieds est nécessaire pour la protection complète de la ligne contre la neige. A l'ouest
de la Mâchoire d'Orignal il se présente plusieurs tranchées, et il a été trouvé néces-
saire d'en abattre les parois en talus s'étendant jusqu'à plus de 100 pieds de la voie et
même jusqu'à plus de 300 pieds en certains cas pour prévenir l'accumulation de la
neige. On constate que l'érection de clôtures ou de bâtiments à une distance de cin-
quante pieds du chemin est presque sûre de causer l'accumulation de bancs de neige
traversant la voie, et c'est pour protéger le chemin contre l'érection de constructions
à moins de 100 pieds de la voie que cette largeur est demandée. Les tempêtes de
neige ne sont pas aussi fréquentes à l'ouest de la Mâchoire-d'Orignal qu'à l'est de cet
endroit, mais il en arrive de très fortes, et nous avons déjà eu à dépenser plus d'argent
à l'ouest qu'à l'est de la Mâchoire-d'Orignal pour nous protéger contre la neige. Je
considère la largeur demandée comme absolument nécessaire à l'exploitation régulière
du chemin en hiver,

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. C. VAN HORNE, vice-président.

XL A. P. BRADLEY, secrétaire du ministère des ch. de fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.)
MINIsTERE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 15 mai 1885.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en date du 26 novembre 1884, la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis des plans, profils et livres
de renvoi relatifs à leur droit de passage entre la Mâchoire-d'Orignal et Medicine
Hat, et le 4 avril dernier, les plans, profils et livres de renvoi relatifs au droit de
passage entre Medicine-Hat et Calgary.

Que les dits plans, profils et livres de renvoi n'ont été fournis que pour être
attestés-avant d'être enregistrés conformément à l'acte refondu des chemins de fer, ce
qui n'est qu'une affaire de routine qui n'a pas ordinairement besoin d'être soumise à
Votre Excellence en conseil.

Que la compagnie, cependant, a fixé à 200 pieds partout la largeur du terrain
mécessaire, au lieu de 33 verges, qui est la largeur allouée par l'article 9 de l'acte
refondu des chemins de fer ; et dans une lettre en date du 8 du courant, elle dit que
cette largeur est nécessaire pour la protection complète de la ligne contre la neige.
Elle représente qu'à l'ouest de la Mâchoire-d'Orignal il se présente plusieurs tranchées,
et il a été trouvé nécessaire d'en abattre les parois en talus s'étendant jusqu'à plus de
100 pieds de la voie et même jusqu'à plus de 300 pieds en certains cas pour prévenir
l'accumulation de la neige.

Et elle conclut que la largeur demandée est absolument nécessaire à l'exploita-
tion régulière du chemin en hiver.

Qu'en date du 12 du courant l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport
qu'il sait qu'une forte somme a été dépensée pour adoucir les talus des tranchées afin
de prévenir les accumulations de neige et qu'il est à désirer que l'on accorde le droit
de passage sur une largeur de 200 pieds comme il est demandé.

Que par l'acte 46 Victoria,· chapitre 24, article 2, qui modifie l'acte refondu des
chemins de fer, il a été prescrit que pour les fins de "protection contre les amoncel-
lements de neige, il pourra être pris telle plus grande étendue de terrain ou de terrain
couvert d'eau qu'autorisera le gouverneur en conseil,"

Le soussigné recommande en conséquence que la largeur de 200 pieds sur toute
la ligne entre la Mâchoire-d'Orignal et Calgary soit approuvée; qu'il soit permis à la
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compagnie d'exproprier les particuliers ou les corporations d'une quantité de terrain
suffisante on sus des 99 pieds alloués par l'acte refondu des chemins de fer pour formter
une largeur de 200 pieds, et qu'en sus lorsque le terrain appartient au gouvernement
du Canada cette largeur de terrain soit accordée à la compagnie, pour protection
contre la neige, conformément à l'article 19 de sa charte.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Conseil, le 26 mai 1885.

Vu un mémoire du ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer et
canaux en date du 15 mai 1885, dans lequel il représente qu'en date du 26 novembre
1884, la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a soumis des plans, profils
et livres de renvoi relatifs à leur droit de passage entre la M âchoire-d'Orignal et
Medicine-Hat, et le 4 avril dernier, les plans, profils et livres do renvoi relatifs aut
droit de passage entre Med icine-Hat et Calgary ;

Que les dits plans, profils et livres de renvoi n'ont été fournis que pour être
attestés avant d'être enregistrés conformément à l'acte refondu des chemins de fer, ce
qui n'est qu'une affaire de routine qui n'a pas ordinairement besoin d'être soumise à
Votre Excellence en conseil.

Que la compagnie, cependant a fixé à 200 pieds partout la largeur du terrain
mécessaire, au lieu de 33 verges qui est la largeur allouée par l'article 9 de l'act&
refondu des chemins de fer ; et dans une lettre en date du 8 du courant, elle dit que
cette largeur est nécessaire pour la protection complète de la ligne contre la neige.
Elle représente qu'à l'ouest de la Mâchoire-d'Orignal il se présente plusieurs tranchées,
et il a été trouvé nécessaire d'en abattre les parois en talus s'étendant jusqu'à plus de
100 pieds de la voie et même jusqu'à plus de 300 pieds en certains cas pour prévenir
l'accumulation de la neige. Et elle conclut que la largeur demandée est absolument
mcessaire à l'exploitation régulière du chemin en hiver.

Le ministre représente de plus qu'en date du 12 du courant l'ingénieur en chef du
gouvernement a fait rapport qu'il sait qu'une forte somme a été dépensée pour adoucir
les talus des tranchées afin de prévenir les accumulations de neige, et qu'il est à désirer
que l'on accorde le droit de passage sur une largeur de 100 pieds comme il est demandé.

Que par l'Acte 46 Victoria, chapitre 24, article 2, qui modifie l'acte refondu des
chemins de fer, il a été prescrit que pour les fins de "protection contre les amoncelle-
ments de neige, il pourra être pris telle plus grande étendue de terrain ou de terrain
couvert d'eau qu'autorisera le gouverneur en conseil."

Le ministre recommande en conséquence que la largeur de 200 pieds sur toute la
ligne entre la Mâchoire-d'Orignal et Calgary soit approuvée; qu'il soit permis à la
compagnie d'exproprier les particuliers ou les corporations d'une quantité de terrain
suffisante en sus des 99 pieds alloués par l'acte refondu des chemins de fer pour former
-une largeur:de 200 pieds, et qu'en sus, lorsque le terrain appartient au gouvernement
du Canada cette largeur de terrain soit accordée à la compagnie, pour la protection
contre la neige, conformément a l'article 19 de sa charte.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à j'approbation de Votre E xcellencei
JOHN G. McGEE, grefler du Conseil privé.

Jhonorable ministre des chemins de fer et canaux.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 5 juin 1885.

MoNsIEuR,-Je suis chargé de vous informer que le 26 du mois dernier il a été
passê un arrêté du Conseil dont je vous envoie une copie, accordant à la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique le droit de prendre une largeur de 200 pieds
de terrain sur toute la longueur de sa ligne depuis la Mâchoire-d'Orignal jusqu'à
Calgary, avec la permission d'exproprier les particuliers et les corporations des
terrains nécessaires pour former cette largeur.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. SCREIBER, ingénieur en chef, etc., Ottawa.
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MINISTÈRE DES OHEMINs DE FER ET OANAUX, OTTAWA, 5 juin 1885.
MoNsEtU,-Je suis chargé de vous envoyer la copie ci-incluse d'un arrêté du

conseil en date du 2t du mois dernier, accordant à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique le droit de prendre une largeur de 200 pieds de terrain sur
toute la longueur de sa ligne depuis la Machoire-d'Orignal jusqu'à Calgary, avec la
permission d'exproprier les par rculiers et les corporations, d'une quantité de terrain
suffisante en sus des 99 pieds alloués par l'acte, pour former la largeur de 200 pieds.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

SUJET N° 4.-PAIEMENT DES DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE
N° 40-SECTION DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU

PACIFIQUE.
Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chermin

de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est;. nom des entre-
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
octobre 1880.

Rvaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis la
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 28 février 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation d
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre no 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 28 février 1885......... .. $18,833,274

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est de
Port-Arthur, 67-167 milles, à 815,384.61 $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
celle des travaux qui restent à faire. 16,264,045

$18,833,274

NoTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.$ 9,416,400

Précédemment rapporté..... ...... ...... 9,283,700

$ 132,700

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports trausnis pgr
Thomas Ridout. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réga-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Qanadien du Pacdi ge

Montant total approuvé sur ce contrat, $8, 833,274. Tous les paiements préc&-
«dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
BU AU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAwÂ, 7 mars 1885.
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CIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

DivIsîoN EST de la*section Est-Evaluation mensuelle (n° 26), jusqu'au 1er mars 1885,
en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Du 100e au 120e mille, à l'ouest de Callander-
20 milles, à $23,000 par mille...................

Du 120e au 140e mille-
20 milles, à $27,000 par mille.......... ..... ...

Da 140e au 160e mille-
20 milles, à $26,000 par mille.... ...................

Da 160e au 180e mille-
20 milles, à $26,000 par mille................... ........

MoINs-Pour terminer les bâtiments de 5 stations............

Du 180e au 200e mille-
20 milles, à $26,000 par mille........... ... ...............

MOINs-Pour terminer les bâtiments de 5 stations ...............

Du 200e au 220e mille-
20 milles, à $25,000 par mille....................................................

MOINs-20 milles de ballastage, à $500 par mille...... ...........
Bâtiments des stations et service d'eau, 20 milles, à $700.

Du 220e au 240e mille-
20 milles, à $25,000 par mille .....................

MoINs-20 milles de ballastage, à $500 par mille.............
Bâtiments des stations et service d'eau, 20 milles, à $700.
Service d'ingénieurs et surveillance. ..................

Du 240e au 260e mille-
20 milles, à $21,000 par mille........................

MOINs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille.,.............
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille ...................

Frais du dressement de la plateforme-
93 pour 100, dressement de la plateforme exécuté................

100 do ponts et ponceaux...... .........
Traverses livrées, 54,600, à 35o......... ....... ........... . .. I
Rails et attaches, 2,100 tonnes, à $36 par tonne ..... ..... .....
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille..................
90 do service d'ingénieurs et surveillance.............

Du 260e au 280e mille-
20 milles, à $21,000 par mille.................................... .

MOINs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille....
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille....................

Frais du dressement de la plateforme-
90 pour 100, dressement de la plateforme exécuté.........
97 do ponts et ponceaux.......... .............
Traverses livrées, 54,600, à 35...... ........
Rails et attaches livrés, 2,100 tonnes, à $36 par tonne.......
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille................
85 do service dingén. et surveillance, à $500 par m...

Du 280e mille au 303e mille-
23 milles, à $21,000 par mille......... ........... .....................

MoiNs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille .............
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille........................1

.............................I 520,000
... ........... 2,000

... . 520,000
2,000

6,000
14,000

10,000
14,000

200

156,000
42,600

205,902
42,600
19,110
75,600
7,300
9,000

156,000
42,600

199,260
41,322
19,110
75,600
7,300
8,500

179,400
48,990

600,000

20,000

500,000

24,200

420,C0o

198,600

221,400

420,000

198,600

221,400

483,000

228,390

254,610

460,00

540,00

520,000

518,00

518,000

480,000

S475ß0

359,5IZR

251,09%
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DivisroN EsT de la section Est-Evaluation mensuelle n° 26--in.

Frais du dressement de la plateforme-
92 pour 100, dressement exécuté. ......... 234,241
94 do ponts et ponceaux............................46,050
Traverses livrées, 62,790, à 35c.................... . 21,976
Rails et attaches livrées, 2,415 tonnes, à $36 par tonne......... 86,940
78 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille.........6,548
85 do service d'ingén. et surveillance, à $500 par mille. 9;775

5 milles de route, à $400 par mille............................,00...........
Rails à Montréal, 298 tonnes, à $30 par tonne.... ................. 8,940

dlo Rrockville, 3,924 tonnes, à $29............ 113,796..... 12,3

Précédemment rapporté, division Ouest .. 000 196e ou *,etje *Oe.901e341,

MoiNs-10 pour 100 .......................... ....... ,01l

14,264,045

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 6 mars 1885.

Le 8oussigné a l'honneur d'exposer qu'à la d ate du 7 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, ri" 40, relativementà la
section lEst de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
niai ériâux délivrés jusqu'au 28 février
85........................................

A l'oueqt de Callander, 100 milles ; à l'est
de Po.rt.-Arthur, 67 milles; 167 milles
à $.5.384.61.............. $.2569.229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire. 16,26 t,04à

e f- ur ce montant les l ivres du compta bl e
du département montrent qu'il a ct j-1
été payé.rc 4to ,9.......... 1i

Laissant une balance payable de..............229,094

Cette balance se divise comme suit et est imputable parlie au compte d'emprunt.
et par-tie su compte de la subvention en argent:

Empruntr.........d.....p...p......... . .... $13,4700
-ubvention............................... 96,394

$229»04

Le sousigréa ' recommande que le paiement de la dite somme de $uti 4ue94 à la
compagnie du chemin de er Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à Ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins defer et canaux.
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RProIRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouv er--
neur général en conseil le 9 mars 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre faisant fonction de ministre des chemins,
de fer et canaux en date du 6 mars 1885, soumettant un certificat n° 40, de l'ingé-
nieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 7 mars 1885, relati-
vement à la section Est de la ligne, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 février
1885.....................................$ 18,833,274

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles; 167 milles
à $15,384.61 ................... $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de k84
et les travaux qui restent à faire..... 16,264,045

$18,833.274

Que sur ce montant les livres du compta-
ble ilu département montrent qu'il a
déjà été payé .............. - 18,604,180

Laissant une balance payable de $229,094

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention :

Emprunt....................------------------e.. $132,700
Subvention.......4............................................. 96,394

$229,094

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $:29,094 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOH N J. McGE E, greîfler du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 11 mars 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $229,024 en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 28 février 1885.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt..............................................................$132,700
Subvention........................................................ 96,394

$229,094

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHARLES DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ETALUATION MENSUELLE N 0 41-SECTIONK
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; nO du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est ; nom des entrepre-
Meurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ; date du contrat, 21
octobre 1880.
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Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
eourhencenient des opérations en vertu de ce c ntra, jusqu'au 23 fléVrier 1.

Les travaux dont suit le détail estimatif sint exéautés sous l'autorisation da
daprtement des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro eti
da dat mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27,816.

Vleur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 28
février 1885.....,.......................................... $19,137,247

A l'ouestde Callender, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67-167 milles, à
$15,38461........ ........... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux oui restent à faire .. $16,568,018

$19,137,247

NOTE.--Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
822,500,000 est...... $9,592 300

Précédemment rapporté ... ... 9,416,400

$175.900

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Caddv. Les quantitéi ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettre du département.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je huis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

F RANCIS J. LYNCH,
Piéposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifiqu.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,137,247. Tous les paiements préeê-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCRIREIBER, ingénieur en c f.
3UREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 7 mars 1885.

CBEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
S]E0TION Esr-Division ouest-Evaluation mensuelle (n0 41) en vertu de l'acte

d'emprunt de 1884.

De Nipigon à Gravel-Bay-
34 milles, à $35,000 par mille..................... .............................. ............... 1,190,000

MoiNS-Type, à $6,610 par mille..................... 226,780
Ponts, à 1l4,413.53 par mille...... .... 490,060

473,160

97 pour 100, dressement de la plateforie............ ...............458,965
87Ï do.. ponts ................ .............. ....... 428,802

AouTaz-Rails, 3, 70 tonnes, à $35......................124,950
Traver ses, 92,820, à 35e.................. 32,487
PoFe de la voie, 22 milles, à $350..................... 7,700
96 pour 100, travaux de l'art, à $500.................16,320

- - -- 181,457
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SECTION EST-Division Ouest-Evaluation mensuelle n° 41-Fin.

De Gravel-Bay à 2 milles à l'est du Pic-
95 milles, à $80,000 par mille....... .................................. ...... ........... 7,600,000

MoINs-Type, à $6 670 par mille.. .... 633,650
Ponts, à $11,775 par mille.................... ...... . . 1,118,625 f

-- -1,752,275

5,847,725
98 pour 100, dressement de la plateforme..............5..................... ........... 5,730,771
24 do ponts ..... ............................................................ ............... 1,051,507
AJouTz-Rails, $9,975 tonnes, à $35..... 349,125

Traverses, 205,400, à 35c............... .. .. 71,890
Pose de la voie, 54 milles, à $350........... 18,900
Ballastage, 14,000 verges, à 50o............. 7,000
95 pour 100, travaux de l'art, à $500 par mille..........45,125

---- 492,040

De2nilles à l'est du Pic-
125 milles, à $40,000 par mille... . . . ,* ..... a 5,000,000

MOINS-Type, à $6,670 par mille........... . ...... 833,750
Ponts, à $4,(89 do........................... 523,625

1,357,375

3,642,625

98 pour 100, dressement de la plateforme,....... .............. 3,569,772
89 do ponts .. .................................................... 466,026

AJOUTEZ--Rails, 10,225 tonnes, à $35......... 357,770
Traverses, 337,500, à 35c..................................... 118,125
Pose de la voie, 58 milles, à $350........................ 20,300
Stations, etc ..................................................... 7,000
90 pour 100, travaux de l'art.....................56,250

-- 559,445

De Missinabi au lac du Chien- - - 4,595,24
27 milles, à $33,770.74 par mille ............................................. ............... 911,000

Moei-s-Type, à $6,670 par mille .... ...... 180,090
Ponts, à $5,538 par mille....................................... 149,526

581,384

94 pour 100, dressement de la plate forme ......... ................. ......... ............ 546,500
6 do ponts .... ,.................... .. .... ......... 53,829

Traverses, 15,000, à 35e..................................... 5,250
95 pour 105, travaux de l'art, à $500................ 11,475

de serice I-- 617,054C hem ins de service .. ,.,........ ..... ......... ........... ....... -................... ...... ,........ ............ .. 1 ,00
.Bals à Port-Arthur, 2,825 Aà $32............ ........................... 90,400

Précédemment rapporté ................................................... 4,752,670

,118,408,9M9
MOINS- 10 pour 100 . .......... ....... ....... ............. ..... ,, ........... ,.. 1,840,891MoîN-lO b....... . .. ... ........ ,.0...

pour 16,568,018

(Afémoire.)
MINISTÈRE DEs CHEMINS DE PERi ET CANAUX, OTTAWA, 10 mars 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 7 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat. n 41, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les dêtails:--
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Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 fé-
vrier 1885............0,y0e.0.a.ete.... $ 19,137,247

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles; 167 milles
à $15,384.61... ................. 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire...... 16,568,018

$19,137,247

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé.. ....... ............... 18,833,274

Laissant une balance payable de...... ..... . ..s $303,973

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
etpartie au compte de la subvention en argent:

Emprunt............... ......... ........ .. $175,900
Subvention...................... ....... .................. 128,073

$308,973

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $303,973 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformêment à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. 11. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le Il mars 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 10 mars 1885, soumettant un certificat, n° 41, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 7 mars 1885, relativement à la section
2st de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 fé-
vrier 1885...... ................ $9,137,247

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port.Arthur, 67 milles; 167 milles
à $15,384.61. .... ....... 3. 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire.... 16,568,018

319,137,247

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payê,. ..................... $18,833,274

Laissant une balance payable de...............s... $ 303,973
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt...........,....................... ........ i.....- 175,900
Subvention ... t......... ................. 128,073

$303,973

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $303,673 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, grejler du Conseilprive.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 15 mai 1885.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $303,973, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien da
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 28 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit :
Emprunt................ ............ $1¥,900
Subvention ...... ............... , 128,07

$303,973

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE No 42-SECT1ON'
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des tr'avaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemia
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des entrepre-
neurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis la
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 15 mars 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du.
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 mars 1885..,......... 19,155,857

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61.. .... 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 16,586,628

819,155ii57

NorE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $9,603,100

Précédemment rapporté ......... .... 9,592,300

$ 10,800
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Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
'Thormas Ridout. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
etje suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été rêgu-

3ièrement autorisés par le département.
FRANCIS J. LYNCHL

Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,155,857. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
]Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 26 mars 1885.

CHRMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE (SECTION DE L'EST)
DIVISION EST-EVALUATION N° 42-EN VERTU DE L'ACTE

D'EMPRUINT DE 1884.

Précédemment rapporté-Division Est........ ..... $ 4,638,874
Rails livrés à Brockville pour la division Ouest-précé-

demment rapporté, 3,924 tonnes; livrés le 9 et le 13
mars, 713 tonnes-4,637 tonnes, à $29.... .. .. 134,473

$ 4,773,347
Prêcédemment rapporté-Division Ouest ... 13;656,239

$18,429,586
Moins, 10 pour 100. ........ 1,842,958

$16,586,628

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 27 mars 1885.
Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 26 courant l'ingénieur en chef

du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 42, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 mars 1885. ..... $19,15857

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61........... ............ 82,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire...... 16,586,628

$19,155,857

Que sur ce montant les livres du comptable du départe.
ment montrent qu'il a déjà été payé..................19,137,247

Laissant une balance payable de......*........... $ 18,610
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt.. ............ ........ , $10,500
Subvention........,-................. ....... ......... 7,810

$18,610

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $18,610 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précde.

.Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privi, approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en conseil le 29 mars 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 27 mars 1885, soumettant un certificat, n° 42, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 26 mars 1885, relativement à la sec.
tion Est de la ligne et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 15 mars
1885..................... ................. ..... u....... $19,155,857

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61....... ........ $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
les travaux qui restent à faire........ 16,586,628

$19,155,857

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé........ ........................... ......... 19,137,247

Laissant une balance payable de.......;................. $18,610

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt.......................... $10,800
Subvention.. .......... ......... ..... 7,810

$18,610
Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $18,610 à la

compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. McGEE, grejîer du Conseil priv
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 30 mars 1885.

MoNsIEUR, -J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur
de votre compagnie a été donné pour la somme de $18,610, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien da
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 15 du courant.
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Cette somme se divise comme suit:
Emprunt.....pu..................................... ...... $10,800
Subvention.t.. ........ ....... . ...... 7,810

Total...................................@ .......... ..... 818,610

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CaAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 43-SECTIOW,
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent ; n° du contrat, compagnie du chemin
de for Canadien du Pacifique ; situation des travaux, section Est; nom des enire-
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
odtobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le.
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 mars 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation da
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n0 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et
des mnatériaux livres jusqu'àu 31
mars 1885.. ......................... 819,357,432

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167
milles, à $15,38 61.................. $ 2,569,229.

Proportion entre-la valeur des travaux
exécutés tn vertu del'Acte de 1884
et des travaux.qui restent à faire... $16,788,203

8 !,357,432

Norn.-Le montant de ce certificat -
payable en vertu de.l'emprant de
$FZ500,000 est........... . $ 9,719,800

Précédemment remis ................ 9,603,100

$ 116,700)

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
pr du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département,

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis copnaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCII,
Prépos4 au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,357,432. Tous les paiements précé-
dents à être aédûits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de 'ingénieu on c Ottawa, 13 avril 1885.
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CIIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

&CTION ET, division Ouest.-Evaluation mensaelle (n0 43) en vertu de l'acte
d'emprunt de 1884.

DeKipigon à Gravel Bay- $ $
34 milles, à $35,000 par mille.......... .... >............................. 1,190,000

MoiNs-Type, à $6,670 par mille.,......... .................. 226,780
Ponts, à $14,413 par mille.. . . ...... 490,060

71C,840

473,160

97 pour 100, dressement de la plateforme.............. . . . .. 458.965
87 do ponts .,....... ....... ............ ............................. 428,802
AJOUTEz-Rails, 3,570 tonnes, à $35.. . . . . ..... 24,0

Traverses, 92 820, à 35C .... ................... ......... 32,487
Pose de la voie, 22 milles, à $350........ . 7,700

96 pour 100, travaux de l'art, à $500................ .. .....0016,320

.De Gravel Bay à 2 milles à l'est du Pie-
95 milles, à $80,000........... ....... ................

Moss-Type, à $6,670....... .............. ....
Ponts, à $11,775............................

98 pour 100, dressement de la plateforme ................
94 do ponts-........... .... ...... ............ ..... . .
AJOUTEZ-Rails, 9,975 tonnes, à $35..........................

Traverses, 225,400, à 35c..................... .....
Pose de la voie, 60 milles, à $350..... ......
Ballastage, 1,400 verges, à 50e......... ..................

95 pour 100, travaux de l'art, à $500 ........ ..

De 2 milles à l'est du Pic à Missinabi-
125 milles, à $40,000..,............................ .......

MoiNs-Type, à $1,670 .. ....... ... .. .....
Ponts, à $4,189..... ..........

98 pour 100, dressement de la plateforme. ..............
94 do ponts. ... ......... ............................................
Rails, 10,222 tonnes, à $35..............................
Traverses, 337,500, à 35c......... ..... 0......... ............ .....
Pose de la voie, 90 milles, à $350 ....................................
Stations et service d'eau...................,y..........................
95 pour 100, travaux de l'art..........................

De Missinabi au lac du Chien-
27 milles, à $33,740.24 par mille................................................

Moims-Type, à $6,670 par mille ................... .........
Ponts, à $5,538 par mille. ... . . . ...........

97 pour 100, dressement de la plateforme...... .......
90 do ponts. .... ............ .................. ....... ......... .
Rails, 27,000 tonnes, à $35.......... .....
Traverses, 71,280, à 35e.............. ..............
Pose de la voie, 27 milles, à $350.. .... ..
95 pour 100, travaux de l'art, à $500....................

.. 0.... .. .. .

633,650
1,118.625

..... .......

349,125
78,890
21,000
7,000

45,125

833,750
523,625

7,600,000

1,752,275

5,847,725

5,730,771
1,051,507

$

1,069,224

501,140--- 7,283,418

5,000,000

1,357,375

3,642,625

3,569,772
409 207

......... ..... itý v

357,770
118,125
31,50
10 000
59 375

180, 090

576,770

149,526
-- 329,616

581,384

563,942
........ 134,573

94,500
24,948
9,450

12,825
- - 141,723

--- -

4,638,74e

840,238
35a--37-



Documents de la Session (No. 35.)

SECTION EST, division Ouest-Evaluation mensuelle (n° 43).-Pin.

Rails à P>rt-Arthur, 2,825 tonnes, à $3...... .............................. 90,4»
do Brockville, 3,195 do 29 ,............................1,............. .92,655

14,014, 68&
Précédemment rapporté, division Est, moins rails délivrés à

Brockville, transféré comme ci-dessus ..................... 4,638,8t4

Total ............... ........................... ......... ....... 18,653,558
MosS-10 pour 100 ............ . . .. . ... . . 1,865,355

I 16,788,208

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 15 avril 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 13 courant l'ingénieur en chef
,du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 43, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1885 ,.... . ,. ........................ ............ $19,357,432

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61 ........ .................. $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire...... 16,788,203

$19,357,432

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé................. ..... $19,155,857

Laissant une balance payable de............. $ 201,575

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt ................................... $116,700
Subvention........................ . ..... .. 84,875

$201,575

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $201,575 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. 11. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et cana=x.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le go*'
verneur général en conseil le 18 avril 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 15 avril 1885, soumettant un certificat, nç 43, de l'ingénieur en chef du.
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chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 13 avril 1885, relativement à la
meetion Est de la ligne, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1885 .......................... $19,357,432

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61...................... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
les travaux qui restent à faire.......16,788,203

819,A57.432
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé.......... .......... $19,155,857

Laissant une balance payable de........ . $ 201,575

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt.......................$116,700

Subvention....................... 84,875

$201,575
lie ministre recommande que le paiement de la dite somme de $201,575 à la comi-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Lei comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. MaG E E, grejier du Conseil privé.
-lhonorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 21 avril 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $201,575, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt................ .... .... $116,700
Subvention .................................... 84,b75

$20 1,575

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

X. CIAS. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE ND 44-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADiEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
defer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des entre-
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
octobre 1881.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 15 avril l845.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'iitorisation du
departement des chemiis de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnée plus haut, et aussi vertu de la lettre n0 27,81ti.
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Valeur>totale des ,travaux exécutés -et des
matériaux livrés jusqu'au 15 avril
1885.......................................$19,889:89

A Pouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à$ 5,384.61...... .............. $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exêcutés en vertu de. l'Acte, de 1884 et
des travaux qui restent à faire.......16,820,540

.819,389,769

NOTE -Le montantdece certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500-,000
est ............. ............. $ 9,738,600

Précédemment rapporté................... 9,7119,800

$ 18,000

Ce qui prêcède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'aprêèla
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département&

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calcui,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé du bureau principal du chemin dejer Oanadien du Pacgque.

Montant total approuvé sur ce contrat, 819,389,769. Tous les paiementsp ra-
-dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Jureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 24 avril 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION RST, division Ouest.-Evaluation mensuelle (n0 44) en vertu de T17acto

d'emprunt-de-1884.

De Nipigon à Gravel-Bay-
34 milles, à $35,000 par mille ........................................ 1,190,000

MoiNs-Types à $ 6,670.00 par mille......................,.226,780
Ponts à 14,413.53 do............. ... 490,060

716,840

473,160

97 pour 100, dressement de la plateforme.......... ......6......65
871 do ponts........... ............................. 428,82

AJoUmEz-Rails, 3,570 tonnes, à $35......................124,950
Traverses, 92,8 0, à 35c ...................................... 32487
Pose de la voie, 22 milles, à $350..................7,700
96 pour,100,, travaux, de l'art,,à,$500 .......... ..... 16'2

De Gravel.Bay à 2 milles p6 l'est du Pic-
95 milles, à $30,000 .. . . . ........... ........... 00

MoLs-Types, à $ 6,670...................................63360
Ponts, à 11 775..........................

3, 87725

7,704072
3832
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SECTIoN EsT, division Ouest.-Evaluation mensuelle (no 44).-Fin.

98 'pour 100, dressement de la plateforme. ................
94 do ponts....,.. . ...................

AJOUTEZ-Rails, 9,975 tonnes, à $35...................
Traverses, 225,400, à 35C........;........ ... .
Pose de la voie, 68 milles, à $350................
Ballastage, 14,000 verges, à 50c. ........... ...................
95 pour 100, travaux de l'art, $500.................

De 2 milles à l'est du Pic à Missinabi-
125 milles, à $40,000....... ............ .......... .

MoINS-Type, à $6,670...........
Ponts, à 4,189...................

98 pour 100, dressement de la plateforme.. .. . ..........
94 do ponts....................................

Rails, 13,1:25 tonnes, à $35................. ............ .. ........
Traverses, 337,500, à 35Ce............................
Pose de la voie, 100 milles, à $350.........................
Stations et service d'ean..................
95 pour 100, travaux de l'art, $500 par mille.........................

De Missinabi à 27 milles à l'est-
27 milles, à $33,740.24........... ..............

MoINs-Type, à $6,670.. .......................
PontS, à 5,538.................. &ee.

97 pour 100, dressement de la plateforme..................., ...............
95 do ponts ......... ........................... I

Rails, 2,992 tonnes, à $35.. ..........
Traverses, 76,950, à 35ce...... .................................... ;....... 
Pose de la voie, 27 miles, à $350..... ....... ............
Station et service d'eau....................
95 pour 100, travaux de l'art, à $500. ...............

Rails à Port-Arthur, 2,825 tonnes, à $32.................

Précédemment rapporté, division Est......... .... ..... ..............

MoINS-10 pour 100 ............... ,... ............................. ..............

349,125
78,890
23,800
7,000
45,125

.........

523,625

459,375
118,125
35,000
10,000
59,375

..... .........180,090
149,526

142, 050
101,720
26.932
9,450
1,000

12,825

.

j329,616~
581,384

563,942

296,977j
-- 860,910

......... 90,40G

I14,050,615
........ 4,6318,874

18,689,48
.1,868,940

J16,820,548

(Mémoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 21 avril 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 24 courant l'ingénieur en cheft

du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 44, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 15 avril 1885........$19,389,769

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est de
Port-Arthur, 67 milles-167 milles, à
$15;384.61J................. 2,569,229
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5,730, 771
1,051,507j

503,940

5,000,000 7,286,215l

1,357;375j

3642,625

3569,772
492,207

681,875
-- 4,743,85&

911,000
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Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884, et
les travaux qui restent à faire ......... 16,820,540

$19,389,769

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà été
payé...........................................................$19,357,432

Laissant une balance payable de .....---......... $32,337

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :

Emprunt........... ...................................................... 18,800
Subvention........ ............ 15,537

$32,337

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $32,337 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précde

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en conseil le 27 avril 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 24 avril 1885, soumettant un certificat, n° 44, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 24 avril 1885, relativement à la
mection Est de la ligne, et dont suivent les détails :-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 15 avril 1885..........$ 19,389,769

A l'ouest de Callander, 100 milles ; à l'est de
Port-Arthur, 67 milles-167 milles, à
$15,384.61............................. $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
les travaux qui restent à taire ....... 16,820,540

$19,389,769

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé ...................................................... $19,357,332

Laissant une balance payable de.... .... 832,337
Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt

et partie au compte de la subvention:
Emprunt......, ............ $ 18,800
Su bvention...............................................................13),537

$32,337

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $32,337 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil priv.

,l'honorable Iministre des chemins de fer et canaux.
40
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MINIsTÈRE DEs CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 28 avril 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $32,237, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien duý
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 15 du courant.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt............................,............... . ......... $18,800
Subvention............... .................................... . . 13,537

$32,37

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

X. CHAS. D RINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 45-SECTIOK
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n0 du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des entrepre-
meurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21 octobre
1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 30 avril 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnée plus haut, et aussi en vertu de la lettre n0 27816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 avril 1885........... 819,412,639

A l'ouest de Callander, 100 milles ; à l'est de
Port-Arthur, 67 milles-167 milles, à
$15,384.61 ................................. . $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.. 16,843,409

819,412,638

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est $9,751,800

Précédemment rapporté......................... 9,738,600

$83200

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLXAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réguliè-
:ement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,412,638. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieuren chef, Ottawa, 8 mai 1885.
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CHEMIN DE:FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTTON EST, division Ouest.-Evaluation mensuelle (nO 45) en vertu' de l'Acte

d'emprunt de 1884.

DeTipigon à Gravel-Bay-- $ $ $
34 milles, a $35 000 .... ..... ......... .... . .. ........ ...... 1,190,000

MoiNs-Type, $ 6,670.00 par mille................................. ..... 226.780
Ponts, 14,413 53 do ........................... 490,060j-- 716 840

473 160

97 pour 100, drefsement de la plateforme..... . ....,........455,965
91 do ponts... ....................... ... ...... 445,951

A JOUTZ-Rais, 3,570 tonnes, à $35.............0.........124,950
Tràverses, 92,20 do 35c...... ......... ..... 32,487
Pose de la voie, 34 milles, à $350....... . .. 11;900
98 pour 100, travaux de l'art..... ............... 16,660

-- 185.997
De Gravel Bay à deux miler à l'est du Pic- - 1 087,916

95 milles, à80,000.......... .......... 7,600,000
Moiss-Type, S6,670 ................................ 633,650

Ponts, $1,775....... .............. ..... 1,118,625

98 pour 100, dressement de la Dlateforme......................... ......... ,771
98 d o ponts .. ........... ......... ...... .096.252.

.AJOUrEZ- Rails. 9ý,975 tonnes, àa1$35 ,..................... .. .......
Traverses, 225,400, à 35....8.................... 890
Pose de la voie, 83 milles, à $350............... 29,050
BallaQtage, 14,000 verges, à 50....................7,000
96 pour 100, travaux de l'art ................ 4......5.600

De 2 milles à l'est du Pic Missinabi- -7,6
125 milles, à ,$40,000 . ........... ......................................

MoINS-Type, $6670 par ille ..................... 83,750
touÈits,.4189.do. ... .7523,625

3,ý642,625

97 pour 100, dr.,ssemen L de la plateforme...................... ........ ... 3,533,_34694 do ponts. ....-- ..... ......... 492,207

AJOUEZ Rail, 1,12 tones,à $3 oo. 49,125

Traverses, 337,500, à 35Ce.................118,125
Pose de la voie, 1 19 m'iles, à' $350 .,.. ..........00 41,e650
BaIllastage, ý8,000 .verges, à 50e.,............... ...... 4,00
Stations ;et se.rvice d'eau. ........ 10,000
95 pour 100, travaux de l'art ........................ 59,375

De Missinabi à 27 milles à l'est-- - 4188
27 milles, à $33,740.74.,..sceolo........... 911,000

Mos-Type, $6 ,670 par mille . .. ...... 180 090
Ponts, 5,538 do..... . ......... . . 149,526

5 329,616

5817384

99Î pour 100, dressement de la plateformbe . ................ 0..I ... 678,477
80 do ponts............. 00 . ................... 119),620
Ravers,592000ne, à 35...7................... 170

RÉalrs,,99tone, à 35 ............................... 104720
Pose de la voie, 27 tonnes, à $350 ........................... 9,450
95 pour 100, travaux de l'art et surintendance,...... .............. 12,825

45 600
- - 144,845 68

2e825 toinnes derails à.Port-Arthur, à -$32........................................... 14 .7.. 2,

Précédemment rapporté, division Est.........................,. 456382874

9 o70 s-m tdpounr 100e..l.ltfre....... . ... ......
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<.Mémoire.)
MINISTÈaE DES CHEMINS DE TER ET CANAUX, OTTAWA, 12 mai 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 8 courant l'ingénieur en chef
-du chemin -de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 45, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 avril
1885... .................................... $19,412,638

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384;61.... .. ........ 2,569.229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire....... 16,843,409

$19,412,638

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé........... -a............a....... .. ... $19,389,7l69

Laissant une balance, payable de.$.............. $22,869

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
,et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt....................... $6,200
Subvention............... ................................. 9,669

$22,869

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de- $22,869 à ar
-compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à es
-qui précède.

Respectueusement soumis,
J. I. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canau=

R4PPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouvr-
neur général en conseil ie 13 mai 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer etnanent
en date du 12 mai 1885, soumettant un certificat n0 45, de l'ingénieur en chef da
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 8 mni 1885, relativement à la sectiox
SEst de la ligne, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 avril
1885................................*......... ......... $19,412,638

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles--167 milles,
à $15,84.61............................... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
les travaux qui restent à faire.......... 16,843,409

$19,412,638

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............................... ... $19,389,769

Laissant une balance payable de,.......... . $22,869
43
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'empfunt
et partie au compte de la subvention :

Emprunt.....................................$13,200
Subvention....................................9,669

$22.-69
Le ministre rea.mmande que le paiement de la dite somme de $22,869 à la com-

pagnie du chemin de ter Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Ue comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JO H N J. McGEE, greffier du Conseil privt.
VLhonorable ministre des chemins de fer et canaux.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER. ET CANAUX, OTTAWA, 15 mai 1885.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $22,869, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt.......................................$18,200
Subvention..... ................................. 9 669

$22,869

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. UNAS. IDRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P , Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE N' 46-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Eçt; nom des entrepreneurs,
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le-
comnmenct ment des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 1er juin 1885.

Les 1 ravaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 1er juin 1885.......... 819,497,039

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles; 167 milles,
à $15,384.61.... ............... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 16,927,810

$19,497,09

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est..................... 9,800,700

Précédemment rapporté ... .... 9,751,800

$48,900
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Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calcuil,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réga-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Prposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifiqu&

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,497,039. Tous les paiements préc&
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 24 juin 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION EsT, division Ouest.-Evaluation mensuelle (n° 46) en vertu de l'Acte

d'emprunt de 1884.

De Nipigon à Gravel-Bay-
34 milles, à $35,000 par mille ................................................... .............. ,190,000

MoiNs-Type, à $6,670 par mille,...... ......... .......................... 226,780
Ponts, à $14,413.53 par mille.. ......... 490,060

-- 716,840

473,160

97 pour 100, dressement de la plateforme.... ................................ ......... 458,965
96 do ponts ................. ......... ............... ..... ..... ......... 470,457

AJOUTEZ-Rails, 3,570 tonnes, à $35 ...... 124,950
Traverses, 92,8 0, à 35c................ ......... 3..... ....Pose de la voie, 34 milles, à $350........ ..... 11,900
Ballastage, 4,000 verges, à 50oc... .... ....... 2,000
99 pour 100, travaux de l'art .... . . .. 16,830

De Gravel-Bay, à 2 milles à l'est du Pie- --
95 milles, à$80,000..................... ............... 0,00

MoiNs-Type, à $6,670................ .. , 633,650
Ponts, à $11,775 ... ,.......................... . 1,118,625

.--- 3,752,275

5, 847,725

98 pour 100, dressement de la plateforme ............... ............ 730,771
99 do ponts..........................1.................................... 07439

AJOUTEZ-Rails, 9,975 tonnes, à $35 ........................ . 349,125
Traverses, 235,000, à 35e....................... 82,250
Pose de la voie, 95 milles, à $350 ........................ 33,250
Ballastage, 14,000 verges, à 50c....................7,0001
97 pour 100, travaux de l'art, etc.................... 46,075

De 2 milles à l'est du Pic, à Missinabi- 7e359,,-
125 milles, à $40,00.....&...................... .........- 000

MoINs-Type, à $6,670.......... . ...... . ... 833,750
Ponts, à $4,189............................523,6251

1,357,375

3,642,625

97 pour 100, dressement de la plateforme.........................3. ............... 3551,559
294 do Ponts............................ .................. 492,207

AJoUTEZ-Rails, 13,125 tonnes, à $35, ............... 459,375
Traverses, 337,500, à 35e............................... 118,125
Pose de la voie, 125 milles, à $350................43,750
Ballastage, 8,000 verges, 50ec............................. 4,000
Station et service d'eau ..................................... 8,000
95 pour 100, travaux de l'art, etc. ......... 59,375
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SECTION EST, division Ouest-Evaluation mensuelle (n 46).-in.

De Missiqabi à 27 milles à l'est- $ $ $
27 millés, à $33,740.74 par mille.................................. 911,00

Momws-Type, à $6,670 par mille......... ..... 180,000
Ponts, à $5,538 par mille..................... 149,526

-- 329,616

100 pour 100, dressement de la plateforme .......................... 581,384
g0 do ponts.,...... .... ................. ,.... .. 134574

AjouTz-Rails, 2,992 tonnes, à $35............................ 104.720
Traverses, 75500, à 35c....... ................. 26425
Pose de la voie, 27 milles, à $350......9,450
96 pour 100, travaux de l'art.................. 12960

Ihik à P rt-Arthu, 2.....on............581,..84

P céemusnent. rapporté, division Est ............................. .................... 14e,638,874

.o...-..po.r10.. 6 ............

f26,425810

(N6rnoire.)
MINISTÊRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 25 juin 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 24 courant l'ingénieur en chef
du chemin, de fer Canadien du Pacifiquea don-né un ertificat, -j 0 46, relativement, à
la section Estý de ce che min et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 1er juin

A.l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur,67 milles-167 milles,
ail .... Por-art 85e. s ........................... ..20569,229

Proportion entre la valeur-des travaux
exécutés en1vertu de l'Acte de 1884
et-les travaux qui restent à faire.1... 16,927,810

Que sur ce montant les livres.)ducomptable
du départment montrent qu'il a déjà

été payé.............. .... . .....eue* $19 412 638

Laissant une balance payable de.........° $84,401

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie aucompted'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent

8mprunt.................................... 1$4890
Sbvention ................................ 2 2 35,501

$841401

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $84,401'à la coin.
de du chemin de fer Canadien du Pacifique , soit autorisécoformément à ce qui

Respectueusement soumis,
e b se POPE, ministre ntrimaire d s cremins de fer etec'eun

0.
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]APPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 30 juin 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 25 juin 1885, soumettant un certificat, n° 46, de l'ingénieur en chef da-
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 24 juin 1885, relativement à la section
Ist de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 1er juin
1885............. ... ..... ,........ $19,479,039

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles- 167 milles,
à $15,3-4.61................................. $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
les travaux qui restent à faire ......... 16,927,810

$19,479,039
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé.......................... $19,412,638

Laissant une balance payable de.................. 884,401

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
it partie au compte de subvention:

Emprunt ... . ............. ..... $48,900
Subvention............ ..... .............. 35,501

$84,401

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $84,401 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO EN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.

lîonorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÊUE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 4 juillet 1885.

MoNsIEuR.-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $84,401, en paiement des travaux
Iexécugtés et des matériaux livré, sur la section Est du chemin de fer Cangdien du
JPacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30 du mois dernier.

Cette somme se divise comme sui t:

Emprunt .................. ,........... $18,900
Subvention............ ....... 35,501

$84.401

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. CHAs. DRBINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., MontréaLI
47

493ictoria.
Aý 18886



Documents de la Session (No. 35.)

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE No 47-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des entre.
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au ter juillet 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n< 7806.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 1er
juillet 1885,.......... --- ..-... $ 19,551,797

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port - Arthur, 67 milles - 167
milles, à $15,584.61................ $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
éxécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire... 16,982,568

$l9,551,7. 7

Non. -Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
$22,500,000 est.......... . $ 9,832,400

Précédemment rapporté..............,. . 9,800,700

$31,700

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Thomas Ridout. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les cal-
cuCs, et je suis canvaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été
,égulièrement autorisés par le département.

FLRINCIS J. LYNCII,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $819,551,797. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 7 juillet 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

imIsIoN EST de la section Est-Evaluation mensuelle (n° 47), jusqu'au 1er juillet 1885,
en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Du 100e au 120e mille, à l'ouest de Callander-
20 milles, à $23,000 par mille........................ .

Du 120e au 140e mille-
20 milles, à $27,000 par mille...................................................

Du 140e au 160e mille-
20 milles, à $26,000 par mille....... ......................... ..

Du 160e au 180e mille-
20 milles, à $26,000 par mille ......... . . . . ..........

MoINs-Pour terminer les bâtiments de 5 stations................

Du 180e au 200e mille-
20 milles, à $26,000 par mille...... .... .................... ,..............

MoiNs-Pour terminer les bâtiments des stations ................

Du 200e au 220e mille-
20 milles, à $25,000 par mille ....................................................

MoINs-20 milles de ballastage, à $500 par mille...... ...........
Bâtiments des stations, etc.......... .............

Du 220e au 240e mille-
20 milles, à $25,000 par mille ................ .......... , ..............

MoiNs-20 milles de ballastage, à $500 par mille...............
Bâtiments des stations, etc... ........... e............,.......
Service d'ingénieurs et surveillance................... ...........

Du 240e au 260e mille-
20 milles, à $21,000 par mille .............................................

MoINs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille...............
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille......... ............

Frais du dressement de la plateforme-
95 pour 100, dressement de la plateforme exécuté............

100 do ponts et ponceaux..... ..............................
Traverses livrees, 54,600, à 35e ........ ..... . ............ ............
Rails et attaches, 2,100 tonnes, à $36 par tonne ..... ...... .....
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille................
Ballastage, 12 milles, à $500 par mille............................
Service d'eau ............ .............. ......................................
Service d'ingénieurs et surveillance...... ............ ... ......

Du 280e au 280e mille, à l'ouest de Callander--
20 milles, à $21,000 par mille............... ....................................

Mons-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille. ....
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille............ .........

Frais du dressement de la plteforme-
95 pour 100, dressement de la plateforme exécuté.........
97 do ponts et ponceaux.........................................
Traverses livrées, 51,600, à 35c..........................
Rails et attaches livrés, 2,100 tonnes, à $36 par tonne..
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille...............
Ballastage, 5 milles, à $500...... .........
Service d'ingénieurs et surveillance.......

Du 280e mille au 303e mille-
23 milles, à $21,000 par mille.......................................

MoiNs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille ......
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille.............

35a--4

.........

4,000
8.000

12,000200

156,000
42,600

210,330
42,600
19,110
75,600
7,300
6,000
4,000
9,500

156,000
42,600

210,330
41,322
19,110
75,600
7,300
2,500
8,500

...... .......
179,400
48,990

...... . ..

............... 520,000
2,000

........ 2,000

500,000

12,000
500,000

20,200

420,000

198,600

221,400

374,440

420,000

198,600

221,400

483,000

228,390

254,610

460,000

540,000

520,000

518,000

518,000

488,000

479,800

364,662
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DIVIsIoN EST de la section'Est-Evaluation mensuelle n° 47 -Fin.

Frais du dressement de la plateforme-
95 pour 100, dressement exécuté...... ................... 241,879
94 do ponts et ponceaux.........................46,050
Traverses livrees, 62,790,' à 35c................... 21,976
Rails et attaches livrées, 2,415 tonnes, à $36 par tonne........ 86,940
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille............... 8,395
Ballastage, 14 milles, à $500 par mille.. .......... 7,000
Service d'eau,.............., ... ...... 4,000
Service d'ingénieurs et surveillance.. ....................... 9,775

ga as ...... 0426,015

300 tonnes de rails en acier et attaches pour lignes additionnelles de
garage aux stations de divisions, etc., à $36 par tonne. ............... ............. e... ...,... 10,800

4,699,717
Précédemment rapporté, division Ouest (936)......... ................... ,...,...... ..... 14,169,803

18,889520
MoINS-10 pour 100..... ..... ........... 1,886,952

16,982,56a

OAwA, 8 juillet 1885.

Le Ooussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 7 courant l'ingénieur en chef
du 'éhemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 47, relativement âla,
section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 1er juillet
185 ..................... . ..... $19,551,797

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles
à $15,384.61.... ............... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire. ..... 16,982,568

$19,551,797

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.......... ................. 19,497,039

Laissant une balance payable de...... $54758

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt ..... ....... .... ...... $31,700
Subvention......... .............. ......... .. ............ 023,058

$54,758

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $54,758 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
,qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux.
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I'PORT dun comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 9 juillet 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre faisant fonction de Ministre des chemina
de fer et canaux en date du 8 juillet 1895, southettant un éertificat n' 47, de l'ing4-
nier en chdf du chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 71juillet 1885, relati-
vement à la section Est de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 1er juillet
1885 ........ ..................... S19,551,797

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,584.61 ............... $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire..... 16,982,568

$19,551,797

Que sur ce montant les livres du compta-
ble du département montrent qu'il a
déjà été payé ......... 19,497,039

Laissant une balance payable de $ 54,758

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt.............. 31,700
Subvention..................,................... 23,058

$54,758

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $54,758 à la cola-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privt.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

• MINImsTIRE DEs CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, Il juillet 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $54,758, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 1er courant.

Cette somme se divise comme suit:

Emprunt...........................$31,700
Subvention ...... ..... 23,058

$54,758

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHARLEs DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

35à--41 51



Documents de la Session (No. 35)

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MIRNSUELLE N° 48-SECTIO&
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n0 du contrat, compagnie du chemin,
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des entre-
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat, 21
octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le:
commencement des opérations en-vertu de ce contrat, jusqu'au 31 juillet 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation da
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre no 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au il
juillet 1885............................ ......... $19,583,839

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167
milles, à $15,384.61...................$8 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés tn vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire... $17,014,610

S819,583,839

NOTE.-Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
$2,500,000 est.............. . ......... $ 9,850,900

Précédemment remis............... .... 9,83..,400

8 18,500

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCIH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,5-3,839. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 10 août 1885.

CEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTioN EsT-Division ouest-Evaluation mensuelle (n< 48) en vertu de l'acte

d'emprunt de 1884.

De Nipigon à Gravel-Bay- $
34 milles, à $35,000 par mille..........-- ...... ............................. .1,190,000

Mois-Type, à 16,670 par mille..... .... .................. 226,780
Ponts, à $14,413 par mille....... ................... 490,060

473,160
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SECTION EST-Division Ouest-Evaluation mensuelle n° 48, etc.-Fin.

98 pour 100, dressement de la plateforme......... ...... 396
96 . do ponts................................... . . . 470,457

AJOUTEZ-Rails, 3,570 tonnes, à $35............. .................... 124950
Traverses, 92,820, à 35c.. ...................... 32,487
Pose de la voie, 34 milles, à $350..................11900
Ballastage, 24,000 verges, à 50ec...... .... ......... ........ 1ý0
99 pour 100, travaux de l'art... . . . .... 830

-- 198Y,167
De Gravel-Bay à 2 milles à l'est du Pic-

95 milles, à $80,000 par mille...... . ....................... 0000
NIoiNs-Type, à $6 670 par mille........ 633,650

Ponts, à $ l,775 par mille...................................... 1,118e625
.......... ... ,752,275

98 pour 100, dressement de la plateorme. ........ 45730,771
1,107,439

AJOUTEZ-Rails, $9,975 tonnes, à $35.............. ...... ...... 349,125j
Traverses, 235,000, à 35c.............. .............. 82,250
Pose de la voie, 64 milles, à $350........ ....... 00 33,250
Ballastsge, 65,000 verges, à 50Oc............................ 32,500J

Sta io s e s rvi e 'ea ....... ...... ,.... ........... . .......0 ,6 0, 0

Pe pour 100, travaux de l'art.................................. 462550

547,725

98e p s0esseet eri ea ur... .... ... .. ,.
125 milles, à $40000 par mille................ ................................................ 0,000

Mozs-Type, à $,670 par mille. ...... 830...83475
Ponts, à $4,189 do...... ........ 523,625

98 pour 100, dressement de la plateforme,$......................... . .. 3569,772
9 B do pontse50 gs............ .................................... , 502,680

AJOUTEZ-Rails, 13,125 tonnes, à $35................ ............ 459,375
Traverses, 337,500, à 35e............ 118,125
Pose de la voie, 125 milles, à $350.. .. 43,750
Ballastage, 47,500 verges, à .. . ............................ ,23,750
Stations et service d'eau .......................... 16,û000
97 pour 100, travaux de l'art ......................... 60,625

- - 721,625

De isnbà 27I 17 pammile.... à 8000est- 0j41794,077'
2 m i s -Type $3 , 7 par mille. ...... ..... .... ...... ........... ........ . 833,75...0 1100

Ponts ý.....................................................J 1491526
329,616

100 pour 100, dressement de la plateforme....... ........ b.581,384
95 do ponts...$4. .......... .... ......... ........................ 2 142049

98oT100,ravesses, e,50, peoà35e..... ................... 2,425

AJOUTEZ-Rails, 1,9925 tonnes, à $35 .......................... 14,370T raverses, 375 ,500, à 35c ..... .. ........... ............. 128,125

Pose de la voie, 27 milles, à $350................... 9,450
Ballastage, 32,000 verges, à 50,..............0. 16000

Srdm etrpoté,etionse sic (n'eau...................... 1,0

97 pour 100, travaux de l'art.............................. 1305

-- 169690

De~~~~~ 4 Misiab5,24m0ls5 'et
27 üdemesrapp$33 ,07ecart i lEt(...........7 ............. ...... ........ ...... .. .... 46 9 1 ,

- -,569,772

18;905122
12890es512

502,604,U

721,625

--5474,7
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(Mémoire.)
MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 10 août 1885.

Lesoussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 10 courant l'ingénieur en chef
duchemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 48, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 juil-
let 1885.................................... $ 19,583,839

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-.Arthur,67 milles-167 milles,
à $15,384.61..................*$ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire...... 17,014,610

$19,583,839

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé....................... --- 19,551,797

Laissant une balance payable de........................ $32,042
Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt

et partie au compte de la subvention en argent:
Emprunt.................................. . $18,500
Subvention.... .......... .... . ............. .13,542

$32,042

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $32,042 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui prédède.

]Respectueusement soumis,
J. H. POPE, Ininistre intérimaire des chemins de fer et canaux.

]&RPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 13 août 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 10 août 18 5, soumettant un certificat, n° 48, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 10 courant, relativement à la section
Est de la ligne, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 juil-
let 1885................................ ...... .... $19,583,839

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port - Arthur, 67 milles-167
milles, à $15,384.61...................... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire.... 17,014,610

$ 19,583,839

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjàété-payé. ....................... ,........ $19,551,797

Laissant une balance payable de.,...,............... ... $ 32,042
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partje au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt...................$.......... ........... 18, 500
Subvention. ............ *... ... ... .. 1,542

$:82,042

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $82,043 à la com
pagnie du chemin de ter Canadien du Pacifique soit en consequence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit eccrdée.
JOHN J. McGE E, grefier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CIIEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 17 août 1886,
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur d&

votre compagnie a été donné, pour la sorr-me de $32.0j2. en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin dc for Canadien da
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois dernier..

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt.. ..................... .. . ......9. . . . ...... $18,500
Subvention...................... .......... ,........ 13.542

$2,0 2

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CnAs, DRtINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE N° 49<-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFlQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n' du contrat, compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section E4, division Est ; nom des
entrepreneurs, compagnie dt chemin de fer Canadien du Pacifique ; date du contrat,
21 octobre 1-S80.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux liviés dcpuis le
commencement des opérations en verta de ce contrat, jusqu'au 31°aoiut 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisalion du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
.la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885........ ...... $196 l8,29,

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à'$15,384.61...... ........................ $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 170,490 69

$196,182 99

NOTE-Vu que par le passé il y a eu urie
surcharge dans la proportion de l'em-
prunt, je recommande que cette esti-
mation soit imputée à la "subvention,"
en attendant l'ajustement de la pro-
portion de l'emprunt à la subvention.
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Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Thomas Ridout. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calcule,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réga-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH1,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $196,182.98. Tous les paiements précê-
dents à être déduits.

COLLINGWOuD SCHREIBER, ingénieur em chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 3 septembre 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION EST, division Ouest.-E valuation mensuelle (n° 28), jusqu'au 1er septembre
1885, en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Da 100e au 120e mille, à l'ouest de Callander-
20 milles, à $23,000 par mille,....................... . .. 460.00.?

Du 120e au 140e mille-
20 milles, à $27,000 par mille............. .............. 540,00<

Du 140e au 160e mille-
20 milles, à $26,000 par mille.......... . ............

Du 160e au 180e mille-
20 milles, à $26,00 par mille............................... ..................

MoINs-Pour terminer les bâtiments des stations........ .............. 2,000

Du 180e au 200e mille-
20 milles, à $26,OO par mille......... ................. .... ........ ..... 520000

MoINs-Pour terminer les bâtiments des stations.................. .... 2,000

Du 200e au 220e mille-
20 milles, à $25,000 par mille ........................................ 500...,

MoINs-Pour terminer 8 milles de ballastage, à $500 par mille. 4,000
S0 les bâtiments des stations, etc .....

Du 220e au 240e mille--
20 milles, àa$-$25,000 par mille ........ ........ ,......... ....................... ........ 5 00

MOINs-Pour terminer 15 milles de ballastage, à $500 par mille
do les bâtiments des stations, etc............ 90<0

Service d'ingénieurs et surveillance............... 200
-- 16 700

Du 240e nu 260e mille-
20 milles, à $21 000 par mille ..................... .......... ..................... 42 000

MoiNs-Rails, etc., suivant type, à $7,800 par mille .............. 156,000
Ponts et ponceaux, à $2,130 par mille... ... 42.600j - 198)600

rais96du pour 100,... de la .........................212.544.

100 do ponte et ponceaux........ ................ 1 42,600
Traveres livrées, 54,600, à 5...........19.010
Rails et atîa(îhilivrés, 2,1M0 tonnes, à $36 par tonne ....... .... 7560
100 pour 100, poîe de la voie, à $365 par mille........ 7,300
Ballastage, 15 milles, à $500 par mille,................. ..... 7.500
Service d'eau et biment.................... ...... ..... 4000
Service d'ingénieurs et surveillance ... .............. 09600 0

4,000
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SECTION OuEst-Division Est--Evaluation mensuelle (nQ 28), etc.-Fin.

Du 260e au 280e mille-
20 milles, à $21,000 par mille.......... .......... , ...... 420,000

MoINs-Rails, etc., d'après le type, à $7,800 par mille . 156,000
Ponceaux, $2,130 par mille ........................ 42,600

198,600

Dressement de la plateforme- ------
96 pour 100, dressement de la plateforme............... 212,544
98 do ponts et ponceaux......................... 41,748

Traverses, 54,600, à 35e...................19,110
Rails et attaches, 2,100 tonnes, à $36.. ................... 76,600
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille ...................... 7,3001
Ballastage, 15 milles, à $500 par mille .. ...... . .... 7,500
Service d'eau, ballastage et platefortee tournante ....... .......... 5,000
Service d'ingénieurs et surveillance.................................... 9,000

. ........... 7,0
Du 280e au 303e mille-

23 milles, à $21,000 par mille.................................................... ............ 483,000
MoINs-Rails, d'après le type, à $7,800 par mille ......... ......... 179,400

Ponts et ponceaux, à $2,130 do ............. S48,990 2 j
1254,610

Dressement de la plateforme-
98 pour 100, dressement de la plateforme- 249,518
97 do ponts et ponceaux ............ ............ ......... ...... 47,520

Traverses, 62,790, à 35c. ........................................ ,........... 21,976
Rails et attaches, 2, 415 tonnes, à $36........................j 86,940
100 pour 100, pose de la voie, à $365 par mille...................... 8,395
Ballastage, 22 milles, à $500 par mille.......................... 11000
Service d'eau et tâtiments ........ .......... 4,000
Service d'ingénieurs et surveillance.......... ... .. 10,500

. ............. 439,8'49

4, 72 7,205
300 tonnes de rails et attaches pour garages additionnels à la station

de division, à $36 par tonne,_......................................... 10,800

4,738,005
Précédemment rapporté, division Ouest (950). ....... ........ ....... ......... 14,205,405

18,943,410
MoINS-10 pour 100 ............. ..... .... . ......... ....... 1,894,341.

17,049,069

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 3 septembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 3 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 49, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885. ........ $19e618,298

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61 ........... ,.......$... 9,2

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884,
et les travaux qui restent à faire...... 17,049,069

$19,618,298
57
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Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà été
payéo................................. .......... $19,183,839

Laissant une balance payable de . ........ $34,459

Qu'au sujet du dit certificat, l'ingénieur en chef mentionne dans une note que
-VU qUe par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion de l'emprunt, je
recommande que cette estimation soit imputée à la "subvention," en attendant l'ajus-
tement de Ta proportion de l'emprunt à la subvention.

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $34,459 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
4qui précUde.

Respectueusement soumis,
J. IL POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 5 septembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 3 septembre 1885, soumettant un certificat, n° 49, de l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 3 septembre 18b5, relativement à
lIa section Est de la ligne, et dont suivent les détails :

Valeur totale des travaux exécutés et des¢
matériaux délivrés jusqu'au 31 août 1885............$19,618,298

A l'ouest de Callarider, 100 milles; à Pest de
Port-Arthur, 67 milles-167 milles, à
$15;384.61.................. . $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........... 17,049,069

81 9,618,298

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé .. ............ ,............................$. 19,583,839

Laissant une balance payable de ............. $34.459

Le ministre représente qu'au sujet du dit certificat, l'irgénienr en chef,mentionne
dans une note que vu que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion de
Temprunt, je recommande que cette estimation soit imputée au compte de subvention,
en attendant l'ajustement de la proportion de l'emprunt à la subvention.

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $34,459 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conFéquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée,
JOHN J. McGEE, grefier du Conseil privé.

]Ihonorable ministre des chemins de fer et canaux,

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 9 septembre 1885.

MONSEIUR.-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $34,459, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien da
.acifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois dernier.
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Cette somme est imputée au compte de subvention en attendant l'ajustement de
la proportion de l'emprunt à la subvention.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINWATra, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N? 50-SECTION
DE L'EIST-CKHEL DE FER CANADIEIN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est, division Ouest; nom
des entrepreneurs, compagnie du cherin de fer Canadien du Pacifique; date du
contrat 21 octobre 1880.

Ev aluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livréc depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 août 1835.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885.. .............. $19.665,802

A l'ouest.de Callander, 100 milles ; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61................................ $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 17,096,513

$19,665 02

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $8,672,000

Précédemment rapporté-section Centrale...... 5,319,300

$13,991,300
Précédemment rapporté.... .......... 13961,200

$24,100

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par J.
Et. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
librement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,665,802. Tous les paiements précé.-
"ets à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

'3ureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 22 septembre 1885.
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CHEMiN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION EST, division Ouest.-rEvaluation mensuelle (no 50), en vertu de l'Acte
d'emprunt de 1884.

11e Nipigon à Gravel-Bay- $ $ $
34 m illes, à $35 000 ........ ......... ...... ......................................... ......... ..... 90,000

MoINs- Type ......................... .............................. ..... 226. 780
Ponts.......................................... 490,060

- -- . 716.840
473 i0

98 pour 100, dressement de la plateforme............ ....... ...... ...... ,................. 46 1,698
$7 do ponts............................. ................... 475,358

AJouTnZ-R ai's...................................... 124,950
Traverses...........................................32,487
Pose de la voie... ........................ 11,900
Ba11asta2e, 33,000 verges, à 50e.......... ........ 16,500
Stations et service d'eau. . ........ . .................. 1,000
99 pour 100, service d'ingénieurs et surveillance.... 16,830

203,667
De Gravel-Bay à deux miles à l'est du Pie- -,142,72%

95 milles, à $80,000 par mille....... ..................... . ................--. .. ......... 7,600,000
MoiNos- Type. .. ............... ......... -. ...... ......... ....... ............... 633,650

Ponts .................................................................. 1,118,625
-..-- 1,752,275

5,847,725

98 pour 100, dressement de la plateforme.......... ........................ ..... 5,730,771
99 do ponts ...................... . ....... ............ ......... .. . ...... .

AJOUTEZ- Rails ............. ,............................ 349,125
Traverses...... ....... ........................... .. ... ... 82,250
Pose de la voie.......... . ..................... ... 33,250
Ballastage, 68,000 verges, à 50 .................... 34,000
Stations et service d'eau. ...... ......... ......... 11,000
Service d'ingénieurs et surveillance .................... 46,550

556,175
De 2 milles à l'est du Pie à Missinabi- -- 7,394,385

125 milles, à $40,000 ......................... ...... ............... 5,000,000
MOINs- Type ........ ......... ................................................. 833,750

Pontss....................... ..... ...... 523,625
--- 1,357,375

3,642,625

99 pour 100, dressement de la plateforme... ....... 3,606,199
96 do ponts .............. ........... ..... ............................ ..... ............... 502,680

AJoUTEZ-Rails ................................... .. .,.......... 459,375
Traverses................. ....... 118,25
Pose de la voie...............................43,750
Ballastage, 64,000 verges, à 50c................... 32,000
Stations et service d'eau.................... ........ 16,000
98 pour 100, service d'ingénieurs et surveillance 61,250

-- 730,500

De Missinabi à 27 milles à l'est-
27 m illes, à $33,740.74 .. ......... .................. .................... ....... 91 ,0MoINs-Ponts...................... ...... .......... 0 000

Station et service d'eau..................................................... 18,900
Service d'ingénieurs et surveillance.........................400

-- -- 29,300
-- 881,700~

Précédemment rapporté, division Est .............. ................ ............... ......... ..... 4738,005

I 18,996,192
MoINS-10 pour 100. ..... .... . ............................ ••. 1,899,61

17,096,57
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(M imoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 23 septembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 22 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n" 50, relativement à
.la section Est de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 août
1885...................... $19,605,802

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à$815,384.61.. ........ $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire....... 17,096,573

$19,665,802

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............$19,618,298

Laissant une balance payable de..............$47,54

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt..... ............. ..... $24,100
Subvention. ............ 23,404

$47.504

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $47,504 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément A ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable le député dir
gouverneur général en conseil le 25 septembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaur
en date du 23 septembre 1885, soumettant un certificat, n0 50, de l'ingénieur en chef dit-
ohemin de fer Canadien du Pacifique en date du 22 septembre 1885, relativement à la
ecotion Est de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 août
1885..................................... ...... 0.....$19,665,802

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15 384.61...................... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.. .. 17,096,573

$19,665,802

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.............................. $19,618,29

Laissant une balance payable doe$*........,... $47,504
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'ein-
prunt et partie au compte de la subvention:

Emprunt....... .. .............. ........ $24, 00
Subvention........................................... ,............... 23,404

$ f7;504

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $47,504 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit aòcordée.
JOHN J. McGE E, grefteßr du'Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 28 septembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu'instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné,-pour la somme de $i7,504, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est, division Ouest du chemin de fer
Canadien du Pacifique, confornmément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 81 du.
mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:
Emýprunt................................... 24,100
Subvention...... ............. ...... ...... 23,404

$47,504

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAS. DalINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
PAIEMRENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 51-SECTIONl

DE LeEST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

bëvis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du heMin de
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est, division Ouest; nom des
entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; date du contrat,
21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
éoininencement des opérations Sn vertu de ce contrat, jusqu'au 30 septembre 1885.

Les travaux dont Suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation da
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n0 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 sept. 1885... ..... $19,713,474

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61... ..... .... $ 2,569,229

P oportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent a faire.......... 17,144,245

$19,713,474

NOTE-Le montant de ce certificat payable
envertudel'empruntde$22,500,000 est.$ 8,696,200

Précédemment rapporté, section Centrale. 5,460,200

$14,156,400
Précédemment rapporté ............ 14,132,200

$24,260
62
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Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. St. V. Gaddy. Les quanhitês ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après lea
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettre da dénartement.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette éviluation est basée, j'ai vérifié les calcls
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réga-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCU,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $19,713,474. Tous les paiements préc-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 19 octobre 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION EsT, division Ouest.-Evaluation mensuelle (n° 51), en vertu de l']Acte

d'emprunt de 1884.

34 milles, à $35,000 par mille ............... .................. ......... ............... 1190,000
MOINs- Ty pe .......... ....... ............... .. ... ..... ............... ........ 226, 780

Ponts ......... ....... ...... 490,060
-- 716,840

473,160

99 pour 100, dressement de la plateforme.......4............. .68.428
97 do ponts..............................................47..358

AJOUTEZ- Rails ........ ..................... .................................. 124,950
Traverses ......... ......... . ................. 2,487
Pose de la voie .......................... 11900
Ballastage, 34,000 verges, à 50c. par verge............ 17,000
G ares et service d'eau . ... .......... .................. 50 0
99 pour 100, service d'ingénieurs et surveillance ... 16830

-- 208;,167

De Gravel-Bay, à 2 milles à l'est du Pic-
95 milles, à $80,000 par mille........ ................................................. 7,600,000

MoINs-Type ...... .... .................. ................................... 33650
Ponts............................... ..1118,625

-- 13722275

AJOUEZ-ails..............,..,. ... 49157 5847, 725

98ý pour 100, dressement de la plateforme.................5,760,010
99 do ponts .............................................. ......... 1,107,439

Traverses,......................... o........ ... 82,250
Pose de la voie.................................... 33,250
Ballastage,1,000 verges, à50c. par verge..1. 40,500
Gares et service d'eau................ ...... 14,000
Service d'ingénieurs, etc.................... .............. 7,6046,550

-- 565675

633,650l

De 2 milles à l'est du Pic, à Missinab-
125 mill t.s s à $40,000 par mille..................... .... 1,118,62

MNo8U-Type-.......... . ......... ............. 833,750
Ponts ..................................................... . 523,6250 -3652,625
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SECTION EST, division Ouest-Evaluation mensuelle (no 51), etc.-P n.

97 pour 100, dressement de la plateforme............................... ,...... 3,606,199
94 do Ponts.......... ....................... .......... 50 2,680

AjouTrz-Rails...................... 459,375
Traverses ................................................... ..... 1180125
Pose de la voie................................................ 43,750
Ballastage, 84,000 verges, à 50c. par verge............ 42,000
Gares et service d'eau ......................... .............. 20,000
98 pour 100, service d'ingénieurs et surveillance... 61,250

744,500

?De Missinabi à 27 milles à l'est du Pic- 4,853,379
27mailles, à $33,740,74 par mille ..... ..............,.............................. ...-. 911,000o

Moms-Ponts....................................... 10,000
Ballastage, 22,000 verges, à 50c. par verge ......... .11,000
Gares et service d'eau......... .................................. 16,000
Service d'ingénieurs et surveillance ........................ 400

38,300
----- ___ 872,700-

j 14,311,156
Préc4demment rapporté, division Ouest.. .................................. o..... .......... 4,738,005

19,049,161
MoINS-10 pour 100 ....... ..... 1,904,916

17,144,245

(Memoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE PER ÈT CANAUX, OTTAWA, 21 octobre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 19 courant l'iagénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n0 51, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 sep-
tembre 1885.. ........... . . $19,713,474

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur,67 milles-167 milles,
à $15,384.61.................. .. 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et les travaux qui restent à faire.... 17,144,245

$19,713,474

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé. .... ......... ........ $19,665,802

Laissant une balance payable de..............$47,672

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt..... .. ........ ,...... ...... $24,200
Subvention. ...................... .............. 23,472

$47,672
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Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $47,672 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

.RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Conseil le 23 octobre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre des chemins de fer et canaux en date du
21 octobre 1885, soumettant un certificat, n0 51, de l'ingénieur en chef du chemin de
fer Canadien du Pacifique en date du 19 octobre 1885, relativement à la section Est
de la ligne et dont suivent les détails:- ï

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 sep-
tembre 1885............................$19e713,474

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61....................$2569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........ 17, 144,245

$19,713,474

Que sur ce montan t les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé ....................... ... 19,665,802

Laissant une balance payable de ................... $47672

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:-

Emprunt.......... .................... $24,200
Subvention ............. ......... 23,472

$47,672

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $47,672 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES oHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 27 octobre 1885.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur
de votre compagnie a été donné pour la somme de $47,672, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformémént à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30 du mois dernier.
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Cette somme se divise comme suit:
Emprunt............................................... $ 24,200)
Subvention............................... 23,472

$ 47,672

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CriAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 52-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n0 du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est (division Est et
Ouest); nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 20 octobre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre no 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 20 octobre
1885..........................................................$819,846,087

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles--167 milles,
à $15,38461....................$ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 17,276,858

$19,846,087

NorE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est. 813,886,700

Précédemment rapporté........ .....- 14,156,400

Nil

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
T. Ridont et J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du
département mentionnées ci-dessus.

J. R. CIIAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réguliù-
renient autorhés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, 819,816,08-4. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 24 octobre 1:·85.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

DIVISIONS EST ET OUEST-En vertu de l'Acte d'emprunt da 1884.

DIVISION EST :
Du 100e au 200e mille-

100 milles, à $2,560............... ......
MOINS-Pour stations, etc ... ,.......... ......... .....................

Du 200e au 240e mille-
40 milles .... .. .......... .................. ........ , .............

MOINS-Ballartage, 23 milles, à $500................
Bâtiments des gare i, etc.. ... .......

Du 240e au 260e mille-

20 milles, à $21,000 .............. ...... .... .... ........
MoINS-4 pour 100, nivellement..... ...............

Ballastage, 5 milles, à $500 .................... .......
Stations et service d'eau ......... ........ .................

Du 260e au 280e mille-
20 milles, à $21,000..............................,....

MoINs-4 pour 100, nivellement...................
2 do ponts ..........................................
Ballastage, 5 milles..........................
Stations et service d'eau ...................

Du 280e au 303e mille-
23 milles, à $21,000 ...... .....................

MoiNs-2 pour 100, nivellement......................
3 . do ponts ....... ...... ..............
Stations et service d'eau,............ ................

DivIsIoN OUEsT:
De Népigon à Gravel Bay-

34 milles, à $35,000....................... .......... ,....0
Moîs-1 pour 100, nivellement..................................

3 do ponts....................... ......................
Stations et service d'eaa. .... ... . . ..

De Gravel Bay à 2 milles à l'est du Pic-
95 milles, à $80000 ........ . .......... ......

MoiNs-1 pour 100, nivellement ......... .... ......... ...........
1 do ponts ..... ............................ ........
Ballastage, 14,000 verges carrées, à 50c.......,.....
Statione et service d'eau .................

De 2 milles à l'est du Pic à Missinabi-
125 milles, à $40,000.......................................

MOINS-1 pour 100, nivellement........... ..... ...................
4 do ponts ...................... ...................
Ballastage, 41,000 verges carrées, à 50c..............
S1ations et service d'eau........................

De Missinabi à 27 milles à l'est-
27 milles, à $33,740.94.......... ..............

MOINS-Ponts............................. . . .
Ballastage.......... ..................
St3atiîns et service d'eau... ...............

MosNs- 10 pour 100.............. ....................
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$ $
.2,560,000

.... .4,000

......... 1,000,000

13,000

......... .....

8,856
2,500

10,000

8,856
852

2,500
9,000

5,092
1,470

10,000

-0

4,731
14,700
12,000

58, 477
11,186
7,000

33,500

.. ..... .1
36,426
20,945
20,500
421,500

..... ..... ..
10,000
11,000
16,900

24,500

420,000

21,356

420,000

21,208

483,000

16,562

1,190,000

31,431

7,600,000

110,163

5,000,000

120,371

911,000

$

2,556,000

975,500

398,644

398,792

466,438

4,795,374

1,158,569

7,489,837

4,879,629

37,900
-- 873,100

19,196,509
1,919,651

17,276,858

1
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(Mémoire.)
MINIsTÈRE DES CHMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA, 26 octobre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 24 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifiqoe a donné un certifieat, n° 52, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 20 octobre
1885............................ .... . 819,846,087

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61...................$ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire 17,276,858

$19,846,087

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payê.................................... . ... $19,713,474-

Laissant une balance payable de............ ... 8 132,613

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt. ........... ......................... . ......
Subvention....... ................... ............. $132,613

$1iS2,613

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $132,6 13 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, mnistre intérimaire des chemins de fer et canaux.

flArnoxR d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 27 octobre 1885.

Vu le mémoire présentê par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 26 octobre 1885, soumettant un certificat, n0 52, de l'Jiugénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 24 courant, relativement à la
section Est de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 20 cctobre
1885...................... ...... ,...... $19,846,087

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles- 167 milles,
à $15,384.61 ............... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 17,276,858

Que sur ce montant les livres du comptable $819,846,087
du département montrent qu'il a déjà
été payé. ............................... $19,713,474
Laissant une balance payable de......8132,613
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Que la balance entière est imputable au compte de subvention.
Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $132,613 à la com.

pagrie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.
L 'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA, 29 octobre 1885.
MONSIEUR,- J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $132,613, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 20 courant.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt....................... ...... Nil.
Subvention................ ................... $...................... . . 132,613

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATERL, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENŽýSUELL E N° 53-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent et emprunt; n° du contrat, compagnie
du chemin de fer Canadiendu Pacifique; situation des travaux, section Est; nom des.
entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ; date du conti-at,
21 octobre t80.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat,jusqu'au 25 novembre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27,816.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 25 nov. 1885..........$20,053.529

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à $15,384.61........ .......... $ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.......... 17,4 4,3O)

$20,053,529

NOTE-Le mon tant de ce certificat payable
en vertu del'emprunt de $32,500,000 est.$14,125,000

Précédemment rapporté .... .......... ,156,000

Nil.

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
T. Ridout et J. St. V. Caddy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement
d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettre du dépar-
tement.

J, R. CHAMBERLAIN.
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J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaine que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $20,053,529. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 28 novcmbre 18£5.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTIoN EST-Evaluation (n0 53), en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Section Est-584 milles .................... $19,581,000
MoINs- Nivellement ......... ........ $65,000

Ponts .................. ............... 14,000
Stations et service d'eau.......... 75,00f

- 154,000
19,427,000

MOINS, 10 pour 100. .................. 1,942,700

$17,484,300

(.Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTrAWA, 28 novembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 28 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 53, relativement à la
section Est de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 25 novem-
bre 18 5........................... .......................... $20,053,529

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port.-Arthur, 67 milles-167 milles
à $15,384.61.............$ 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire ..... 17,484,300

$20,053,529

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé .............. ......... 19,846,087

Laissant une balance payable de............... $207,442

Aucune partie de cette somme étant imputable au compte "d'emprunt ", le sous-
signé recommande que le paiement en soit autorisé à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique à.même sa subvention.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre des chemins de fer et canaux.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 1er décembre 188à.

Vu le mémoire présenté par le ministre des chemins de fer et canaux en date du
28 novembre 1885, soumettant un certificat, n° 5b, de l'ingénieur en chef du chemin de
fer Canadien du Pacifique en date du 28 courant relativement à la section Est de la
ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 25 novem-
bre 1885 .......................... ........................ ... $ 20,053,529

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles- 167 milles,
à $15,584.61 ........................ $2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1b84
et des travaux qui restent à faire..... 17,484,300

$20,053,529

Que sur ce montant les livres du compta-
ble riu départemeut montrent qu'il a
déjà été puyé .................. 19,846,087

Laissant une balance payable de $207,442

Que la balance entière est imputable au compte de subvention.
Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $307,442 à la com.

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. McGEE, greier du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 4 décembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $ 207,442, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 25 du mois dernier.

Cette somme est imputable au compte de subvention.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
M. CHARLEs DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MUNSUELLE N 54-SECTION
DE L'EST-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent ; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Est ; nom des entre-
preneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ; date du contrat, 21
octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 2 décembre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre nO 27,q16.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux délivrés jusqu'au 2
décembre 1885......................................... $20,169,629
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A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167
milles, à $15,384.61 ............... $8 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés (n vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire... $17,600,400

$20,169,6-9

NOTE.-Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
$22,500,000 est.. ....... $14,378,000

Précédemment rapporté......... 14,215,100

$162,900

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
J. Ridout e t J. St. V. Caddy, d'après une récente inspection personnelle par l'ingénieur
en chef. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les prix du
contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, 420,169,629. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCEREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 4 décembre 1885.

CHEMIN DE FER CANA DIEN DU PA CIFIQUE.

SECTION EsT-Evaluation n 54, en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

De Callander à Port-Arthur, 584 milles............ $19,581,000
Moins-Nivellement............... $10,000

Ponts............. .......... 5,000
Stations............................. 10,000

25,000
- -$19,556,000

M oins 10 pour cent......................................... ..... 1,955,600

817,600,400

(.Mémoire.)

MINIsTÈsE DES CHEMINS DE ER ET CÀNAUX, OTTAwA, 4 décembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 4 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, nc 54, relativement à
la section Est de ce chemin et dont suivent les détails: -
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Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 2 décem-
bre 1885.. .......... $20,169,629

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles-167 milles,
à$15,384.61........$................. 2,569,229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 17,600,400

$20,169,629

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............................. ........................ $20,053,-529

Laissant une balance payable de.................$ $16,100

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt............................. .................. $62,900
Subvention.............. .......... ,... 53,200

8 116,100

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $116,100 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPEB, ministre intérimaire des chemirs de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en Conseil le 9 décembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 4 décembre 1885, soumettant un certificat, n0 54, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 4 courant, relativement à la section
Est de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 2 décem-
bre 1885.................... ... $20J169)629

A l'ouest de Callander, 100 milles; à l'est
de Port-Arthur, 67 milles--167 milles,
à $15,384.61....................... ....... 2,569229

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.......... 17,600,400

$20, 169,629

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé...... ....................... 820,053,529

Laissant une balance payable de. . .. $116100
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention :-

Emprunt................................ $62,900
Subvention.......... ...................... 53,200

$116,100

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $116,100 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGE E, greffier du Conseil privé.

L'honiorable ministre des chemins de fer et canaux.
OTTAWA, 14 décembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $116,100, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 2 du courant.

Cette somme se divise comme suit:-
Emprunt...................................... $62,900
Subvention..........53,200

$116,100

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHrAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P, Montréal.
SUJET N° 4--PAIEMENT DE DENIEiRS-EVALUATION MENSUELLE No 64

-SECTION CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Devis des travaux, subvention en argent; n0 du contrat, compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 28 février 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date menitionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 28
février 1885 .......... ,........$13,906,905

Division Est, 900 milles à $10,000.. $9000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333...... 719,982

Proportion entre la valeur des travaux $9,9,982

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux oui restent à faire... $4,186,923

$13,906,905

NOTE.-Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
$22,500,000 est. ..... $2,513,500

Précédemment rapporté ............ 2,456,000

$57,500
'4
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Ce qui piécède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactoment d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCHI,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $13,906,905. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOUD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 2 mars 1885à

CREMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle (n 64) en vertu de l'Acte d'emprunt

de18t84.

Du 955e au 962e mille-
8 milles, à $26,000 par mille......... ........................................

MoIus-Bâtimnents des stations et service d'eau.....,...........

Du 9683e au 966e mille-
4 milles, à $26,250 ......... .......... ....... ..........

MoINs-Bâtiments des stations et service d'eau............

Du 967e au 975e mille-
9 milles, à $44,444.44........................................

MoINs-Bâtiments des stations et service d'eau................

Du 976e au 1,024e mille-
49 milles, à $37,755.. ......... ............... .........

MOINs-COnstructions........... .........................................
Ballasage..... .................... ......... l......
Stations et service d'eau...................................

Du 1,025e au 1,038e mille-
14 milles, à $60,714.28................. ................

M oIsS- Rails. ......................... ,..... ......... .... . .. . ...........
Ballastage .......... .......... .......... ........................
Stations..................... ............
Constructions ................................. ,.........

.... 208,000
3,200

............ 105,00
........ 2,200

15,000
48,000
20,000

92,400
15,400
5,500

127,600

95 pour 100, nivellement.................. .......................... ,.... ..
58 do constructions .................................................. 74,008
Rails, etc., attaches, 12 milles, à $6,600.................... 79,200

Du 1,039e au 1,057e mille-
19 milles, à $35, 789.47........-....... .......... ........

MOINs-Constructions....... ........................ ........................
Rails.....................................
Ballastage............ ..................... ...........................
Stations et service d'eau..................................

69 pour 100, nivellement......... ... .... ............
20 do consstructions ...... .... ..................... ..............

75

400,000
4,400

1,850,000

83,000

850,000

240,900

6C9,100

578,645

153,208

680,000
176,coo
125,400
20,900
11,000
-- 333,300

346,700

.............. 239,223
35,200

.-- 1

204,800

102,800

395,600

1,767,000

731,853

274,423

..............
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SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle (r° 64)-F n.

Du 1,057e au 1,072e mille- $ $
15 milles, à $36,666.66.......................................550,000

MoINs-<'onstru-tions............. .................... 33.000
Rails ......................................... 99,000
Ballastage......................................... ........ .. 16,500
Stations et service d'eau............ ............... ......... 8,250

156,750

393,250

20 pour 100, nivellement......................., ......................... 7,865

Matériaux livrés-
Rails, 1,322 tonnes, à $13.. .......... 56,846
Traverses, 88,200, à 22 cts............................19,404 ---- 76,250

Chemins de service................................. ................ ........... . ....... ... .......... . . 10,000
Matériel roulant...................................... ............................. 286,000

3,856,591
Précédemment rapporté, à l'est de Savona.........................................795,545

4,652,136
MoINs-10 pour 100...............................................465,213

4,186,923

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAW , 3 mars 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 2 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 64, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 fé-
vrier 1885. ............ $13,906,905

Division Est, 900 milles, à $10,000,..... $9,000,000
do Ouest. 54 do 13,333........, 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 4,186,923

$13,906,905

Qne sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé...........................$13,811,149

Laissant une balance payable de.............. $95,756

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent

Emprunt ............... $57,500
Subvention.....................38,250

$95,756
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Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $95,756 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède. Respectueusement soumis,

J. IH. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-

neur général en conseit le 6 mars 1885.
Vu le mémoire présené par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux

en date du 3 mars 1885, soumettant un certificat, n° 64, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 2 mars 18t5, relativement à la
section Centrale de ce chemin de f er à l'ouest de la rivière Bouge, et dont suivent les
détails :-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 février 1885......$13,906,905

Division Est, 900 milles à $10,000........ ... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles à $13,333.......... 719,982

$9,71î9,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire ....... 4,1i,923

$13,906.905

Que sur ce moulant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été p.yé ........ ........ ..... 13,811,149

Laissant une balance payable de ................. 895756
Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'em-

prunt et partie au compte de la subvention:
Emprunt ...................................... $57,500
Subvention...........- .......... 38,256

$95,756

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de 89;,756 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, gregiier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTË9E DES CHEMINS DE FER ET CANAUX> OTTAWA, 7 mars 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $95,756, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 2 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:-
Em prunt ................................................................ 0 $57,500
Subvention .................................... 38,256

895,756
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N 65-SECTION
CENTRALE-CHE.UIN DE FER CANAD[IEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 28 février 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du intrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en veru des lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 28 février 1885P........ 14,991,051

Division Est, 900 milles à $10,000.............$9,00000
Division Ouest, 54 milles à $13,333............ 719,982

$19,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 4,31,069

814,091.05t
NoT.-Le montant de ce certificat payable

en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $2,624,000
Précédemment rapporté.......2,513,500

$110,500

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés Par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien au Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,091,051. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 5 mars 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
EVALUATION mensuelle (NO 65) en vertu de l'Acte d'e mprant de 1884.

$ $ $
Précédemment rapporté, division Est, évaluation n° 64................... .. ........ 3,856,591

Savona's-Ferry à Kamloops-
25 milles, à $48,000 par mille. ............................ ............... 1,200,000

MoINs-Ponts, à $3,300 par mille......................... 82,500
Type, à 7,360 do ... ....... .................... ,> 181,500

-- 261,000

936,000

84 pour 100, nivellement ..... ......... . ..... ............... ............... ............... 786,240
9 do ponts................... ..................... 7,425

793.665
Kamloops au milieu de la Passe de l'Aigle-

100 milles, $20,000 par mille ........................................... 2,000,000
MOINS-Ponts, à $1, 322.50................... .132,250

Type, à $7,245........ ........................ 724,500
-- -- 856,750

1,143,250

15 pour 100, nivellement........................... .. 171,487
Traverses livrées, 140,000, à 25.,................... .............. 35,000

--- 206,487

4,856,743
MoINs-10 pour 100......... ............. ..................... ....... ....... 485,674

4,371,069

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 6 mars 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 5 courant, l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n0 65, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 fé-
vrier 1885....................... . .... $ 14,091,051

Division Est, 900 milles, à $10,000......$ 900,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.......t 719,982

89,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 4,371,069

$14,091,051

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé..... ........ .......... 13,906,905

Laissant une balance payable de......................... $184,146
Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt

et partie au compte de la subvention en argent:-
Emprunt....... ............. $11,00
Subvention ..... ............ 73,646

$184,146



49 Victoria. Documents de la Session (No. 85.) A. 1886

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $184,146 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui pr écède.Respectueusement 

soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 7 mars 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 6 mars 18-5, soumettant un certificat, n° 65, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 5 courant, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 28 février
1885..................................$14,091,051

Division Est, 900 milles, à $10,000. $ 9,000,000
Division Ouest, 51 milles, à $13,333 ...... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 4,371,069

$14.091,0-51
Que sur ce montant les livres du comp-

table du département montrent qu'il
a déjà été payé ................. $13,906,905

Laissant une balance payable de.......$ 184,146

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:-

Emprunt.....................................$110,500
Subvention...... .................................. 73,646

$Î84,146

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $184,146 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO HN J. McGE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 9 mars 1885.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, le 7 courant, pour la somme de $184,146, en paiement
des travaux exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de
l'ingénieur, jusqu'au 28 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit :-
Emprunt......... .......................... ,$110,500
Subvention........ ............................ 73,646

$184,146

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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.PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N0 66--SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAC1FIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la.
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 12 mars 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en- vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n°> 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 12 mars
1885......................................... $14,153.553

Division Est, 900 milles, à $0,000. $. 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à·813,333. . 719,982

$9;719)982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........4,333,571

$14,153,553

NoT.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est.......... .............. 2,661,500

Précédemment rapporté........ ..... 2,624,000

$ 37,500

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé du bureau principal du chemin de fer Oanadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,153,553. Tous les paiements préeé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 13 mars 1885.

35a--6
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Evaluation (n 0 66) en vertu de l'Acte d'emprunt ,de 1884.

Précédemment rapporté, division Est. ..... ................................... ............... 3,856,590

De Savona's-Ferry à Kamloops-
25 milles, à $48,000 par mille.... ........................ ............ ...... ......... 1,200000

MorNs-Ponts, $3,300 par mille... ....... 82,500
Type, 7,260 do181500

-- --- 26t,000

936,000

84 pour 100, nivellement............................786,240
14 do ponts ................. ............... ............... 11,550

- - 797,79%I
De Kamloops au centre de la Passe de l'Aigle-

100 milles, à $20,000......... . .............. ............... 2,000,000
MoiNs-Ponts, $1,322.50.par mille...... ......... ........................ 132,250

Type, 7,245 do............... ............. 724,500
-- 856,750

1,143,250

15 pour 100, nivellement..................................171,487
1 do ponts..................... .......................... 1,322

172,809
Liens livrés, 140,000, à 25c...... .................................... 35,000
Rails livrés à Port-Moody, 2,000 tonnes, à $32............................ .............. 64,000

99,000

4,926,190
MOINs, 10 pour 100......... ........ ............... ............... .... ......... 492,619

4,433,571

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 14 mars 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 13 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 66, relativement à
la scction Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exêcu'tés et des
matériaux livrés jusqu'au 12 mars 1885. .............. 814,153,553

Division Est, 900 milles, à $10,00..... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333....... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur -des travaux

eiécutés en vertu de l'Acte de -1884
et des travaux qui restent 4 faire......4,433,571

814,153
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé.................. . . . . . .. 14,091,051

Lais-sant une balance payable de*c............... $69,502
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunti
et partie au compte de la subvention en argent

Emprunt...............$37,500
Subvention,...........................2. .......... ,................ 25,002

$62,502

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $62,502 à la
compagnie du cfhemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver,&
neur général en conseil le 17 mars 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du 14 mars 1885, soumettant un certificat, n° 66, de l'ingénieur en chef du.
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 13 mars 1885, relativement à la,
section Centrale de ce chemin de fer, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 12 mars 1885..........$14,153,553

Division Est, 900 milles, à $0,000. ..... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........4,433,571

$14,153,553

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été pxyé ............. $14,091,051

Laissant une balance payable de.................. $62,502

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'em-
prunt et partie au compte de la subvention:-

Emprunt............................................. *$37,500
Subvention......................... 25,002

$62,502

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $6z,502 à la conm1ý
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈUE DFs CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA, 20 mars 1885.
»MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un eertificat en-faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $62,50À, en paiement des travaux
exécutés dt des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien da
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au p12du,»oia garat.

35a--6½8
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Cette somme se divise comme suit
Emprunt.....................................$37,500
Subvention............................*62,502

Je suis> monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE Ne 67-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
*Éacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matéria'x livrés depuis le-
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 mars 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n' 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mars 1885................ $14,300,406

Division Est, 900 milles, à $10,000..........$ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333-....... 719,982

8 9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1881 et
des travaux qui restent à faire........ 4,580,424

$14,300,406

NoTE.-Le montant dece certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est....... ............ 2,749,700

Précédemment rapporté-En vertu de
l'emprunt. ............. 2,661,500

$88,200

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies out été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

SJ. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les cal-
culs, et je suis canvaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été
régulièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,300,406. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 4 avril 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE--Evaluation mensuelle (n° 67).-En vertu de l'Acte d'emprunt dé
1884.

Du 955e au 962e mille-
8 milles, à $26.000 par mille........,................ 9................ 208,000

MoINs-BAtiments des stations et service d'eau -,............................... 3,200
-- 20480D

Du 963e au 966e mille-
4 milles, à $26,250 par mille...........................................105..000

MoINs-Bâtiments des stations et service d'eau.................... 2200
-- 102,800

Du 967e au 975e mille-
9 milles, à $44,444.44 par mille......................... ............... 40000.. .... 0...0....

MoINs-Bâtiments des stations et service d'eau..........-................41400
Du 976e au 1024e mille--- 3956»

49 milles, à $37,755 par mille....................... ............... 1850.. ..
Moims-Constructions ......... ......... .......... ...................... 11,000

Ballastage .......... .................... ...... 50,000
Stations et service d'eau.......................................... 22,000

-- 83,O00
Du 1025e au 1038e mille--- l,767OOG

14 milles, à $60,714.28 par mille ......................... 8.....................5..............
MoINs-Constructions.............. .......... ......... .................... 38,500

Ballastage ......................... ........................... 15,400
Stations et service d'eau............................ ....... 5,500

59e400
Du 1039e au 1057e mille--- 790e6O(M

19 milles, à $35,789.47 par mille ............ ............ ............... 680,000
MoiNs-Constructions ..................... 176,000

Rails....................................... ......... 125,400
Ballastage ............................... ............... .......... 20,900
Stations et service d'eau.........2.........011 8

-23330300

346,700

71 pour 100, nivellement. -.... . ........................... 246,157
31 do constructions ........................................ *t.... .. 54,560

Du 1057e au 1072e mlle--- - 300071
15 milles, au $36,666.06 par mille... ................................. 550,000

MoNs-constructions... . ..... 334000
Rails.............. ........................... 99,000
Ballastage.,.. ... ......... .... ....... ............... 16500
Stations et serviced'eau............... 8y250

-1,0156,750

393,250

3j pour 100, nvle nt. ... #**e.. ........... 13P 76374
Du 1073e au 1100e mille-

28 milles, à $35,714.29 par mille .... .............................. ........... 1,000,000
Moins-constructions ............ ................. **a 77,000

Rails ..... .... ........................ ................... 184,800
Ballastage,-. . . ........... ...... ......... ......... ..... 120800
Stations et service d'eau.................................... 16,500

309,100

690,900

71 pour 100, nivellement ................................-.................... 2a,636e
Du 1100e au 1125e mille-

25 milles, à $40,000 par millel.................. ........... .................. .. 1,000,000
MoiNss-Constructions.................................. 275

Rails................................................................ . 165,000
Ballastage.......... ............... ..................... 27,500
Stations et serviced'eau.......". . . ..o@..,7700

- 475,200

524,800

î pour 100, constructions......................................................... ............... ............... 13,73
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SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle (no 67)-iA

Jiatériaux livrés-
2,102 tonnes de rails, à $43...... ..................... .............. 90,386

82,200 traverses, à 22o........... ..................... 18,084
Chemins de service.................................................10,000

---- 118,470
Matériel roulant..................... ........ ....... 286,000

4,019,761
Précédemment rapporté.........................................................1,069,599

5,089,360
Momis-10 pour 100........................................... ..... ............... 508,936

4,580,424

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CIRMINs DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 6 avril 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 4 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Paciflqe a donné un certificat, n° 67, relativement à
Ja section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
malériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1885........... ............... $ 14,300,406

Division Est, 900 milles, à 810,000........... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 13,333............ 7 19,892

$9,719,892
Propoirtion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.. 4,580,424

$14300,406

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé. ............. ...... 8.$14,153,553

Laissant une balance payable de............$ 146,853

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt ........................................... 0888,200
Subvention ..... , ............................................ 58,653

$146,853

Le soussigné recomrAande que le paiement de la dite somme de è146ffi à là
compagnie du chbriin de fer Canadien du Pacifique, soit autoriséeconformietbnt à ce
quii précède.

Respectueusement souminis,
J. EH POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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]EAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 7 avril 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 6 avril 185, soumettant un certificat, n° 67, de l'ingénie>r en chef du
ohemin de fer Canadien du Pacifique en date du 4 avril 1885, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1b85.......................... ................. $ 4,300,406

Division Est, 900 milles, à $10,000....... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 813,333 ...... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 4,580,424

$14 300,406

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé ........... $14,153,553

Laissant une balance payable de... $ 146,853

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt............. ..... ... $88,200
Subvention.................... 58,653

$i46,853

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $146,853 à la
eompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, grefier du Conseil privé.

Iâhonorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 8 avril 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $ L46,853, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
.Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois.dernier.

Cette somme se divise comme suit :-
Emprunt ...... ................ q $ 88,200
Subvention................,......................................... 58,653

$ 146,853

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKwATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 68-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin d0
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien d
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1t80.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 mars 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu de la lettre n° 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mars 1885............. 814,482,472

Division Est, 900 milles, à 810,000. $9,000,00
Division Ouest, 54 milles, à 813,333.... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire...... 4,762,490

814.482,472

NOTE-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de$22,500,000est.$ 2,859,000

Précédemment rapporté............... 2,749,700

$109,300

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quanlités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est baséerj'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régU-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,48.,472. Tous les paiements précJ*
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHIREIBER, ingénieur en chef.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN 0HEF, OTTAWA, 9 avril 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle (n* 68) en vertu de l'Acte d'emprunt de

1884.

De Savona's-Ferry à Kamloops- $ $
25 milles, à $48,000 par mille ........ ,......................................... ...... ..... 1,200,000

MomNs -Ponts, à $3,300 par mille........................................ 82,500
Type, 7,260 do ....................................... 181,500

-- 264,000

936,000

91 pour 100, nivellement.............,...... .... ,.................................. ..... 851760
40 do ponts ......... . ...... .. 33,000
Traverses, 12,000, à 25e............... 3,000

Kamloops au milieu de la Passe de l'Aigle-.................................- 1
100 milles, à $20,000 par mille ................................... .......... 2.000,000

MOINS-Ponts, à $1,322.50........................... 132,250
Type, 7,245.00........ ............................. 724,500

- . 856,750

1,143,250

25 pour 100, nivellement. ....... ........... ,.. .285,812
1 do ponts........................... ................................. ............... 1,322

Traverses, 132,000, à 25e.............................................. ........ ...... 33,000

Rails livrés à Port-Moody-I320,184
2,000 tonnes, à $32.................. 64,000

1,271,894
Précédemment rapporté, division esn67.......................................... 4,019,761

5,291,655
MOINS- 10 pour 100 ......... ......... ......... ........ ..... ..... ...... ........ ...... ............... 52911,65

4,762,490

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 9 avril 1835.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 9 courant, l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n0 68, relativement à
la section Centrale de ce chemin, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les
détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1885......................................................... $ 14,482,472

Division Est, 900 milles, à $10,000.. ..... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333. . 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu'de l'Acte de 1884
et dos travaux qui restent à faire...... 4,762,490

$14,482,472

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il1
a déjà été payé............................................014,800,406

Laissant une balance payable de...... .............. 182,066
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:-

Emprunt................................................$3109,300
Subvention....... .......................072,766

$182,066

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $182,066 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. Ii. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

JIAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Conseil le 9 avril 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux en
qdate du 9 avril 18f5, soumettant un certificat, n0 68, de l'ingénieur en chef du chemin de
fer Canadien du Pacifique en date du 9 avril 1885, relativement à la section Centraler
'de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 31 mars
1885..................................$14,482,472

.Division Est, 900 milles, à $10,000......... $9,000,000
do Ouest, 54 do 13,333 ........ , 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 4,762,490

$14,482,472

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé........... ................... $14,300,406

Laissant une balance payable de...............0 $182,066

Cette somme se divise comme suit:-
Emprunt............................... 8109,300
Subvention...................... . 72,7f 6

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de 8182,066 à la
oompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé,

Ja'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 10 avril 1885.

MONSIEUR, -J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur-
de votre compagnie a été donné pour la somme de $182,066, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale, à l'ouest de la rivière Rouge,
du chemin de fer Canadien du Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 31 du mois dernier.
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Cette somme se divise comme suit:
Emprunt............................ $109,300
Subvention......................... 72,7661

$182,066

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

X. CnAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

:PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 69-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situattion des travaux, section Centrale, à l'oaest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacfique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 30 avril 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres no, 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 avril
1885.......................$... 14,555,734

Division Est, 900 milles, à $10,000 ....... 89,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.719,982

$9;719)982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........ 4,835,752

814555,734
NOTE.-Le montant de ce certificat payable

en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est. $2,903,000
Précédemment rapporté.............. . 2,859,000

$44,000

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
nentionnées ci-dessus.

J. R. C HAMBERLAI.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont éte réguliè-
rement autorisés pdr le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Prépos au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,555,734. Tous les, paiements précé-
d&nts à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
.Bureau de l'ingênieur en chef, Ottawa, 4 Mirai 1885.
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CHEMIN DE FER OANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE-Evaluation mensulle (n° 69) en vertu de l'Acte d'emprunt
de 1884.

Du 955e au 962e mille-
8 milles, à $26,000 par mille................ ................. 208.. . .

MoINs-Bâtiments de stations et service d'eau..................... ............... 3;200

Du 963e au 966e mille-
4 milles, à $26,250 par mille .... ........................... ................ 10500

MOINS- Stations et service d'eau............. .................. ......... .........-......
-- 102,800

Du 967e au 976e mille-
9 milles, à $44,444 44 par mille................................................. ........... 400,000

MoINs-Stations et service d'eau................................... 4,400
-- 395,600

Du 976e au 1024e mille-
49 milles, à $37,755 par mille ................................................. ......... ..... 1,850,000

MOINS-COUstructiOn... ......... ............................................. 3,000
Ballastage ......................... .............. 50,000
Stations et service d'eau ...................................... , 22,000

-- 75,000
-- 1,775,000

Dia 1025e mille au 1038e mille-
14 milles, à $60,714.28 par mille............................................... ..... ......... 850,000

MOINS- Construction...............................,.......................... 38,500
Ballastage............................... 15,400
Stations et service d'eau............................. 5,500

59,400
---- 790,60

Du 1039e au 1057e mille-
19 milles, à $35,789.47 par mille...................................680,000

MOINS-ÜOnstructiOn.......... . . . . ..... 160,000
Rails, etc .................................. 114,000
Ballastage ............................................. 19,000
Stations et service d'eau..................................... 10,000

---- 303,000

377,000

68 pour 100, nivellement .............. .......................................... .............. 256,360
50 do construction .......................... .............. .....................,......... 80,000
Rails, etc.-5 milles, à $6,000.............30,000

---- 366,30
Du 1058e au 1072e mille-

15 milles, à $36,666.66 par mille........................................ . 550,000
MOINS-OUnstructiOn,................................ . ..... 33,000

Rails, etc........................... ... ,.................., 99,000
Ballastage . ..... .................................. 16,500
Stations et service d'eau ......... .. 8,250

156,750

393,250

7 pour 100, nivellement .................................................... ......... ............................ 27,52T

Du 1073e au 1100e mille-
28 milles, à $35,714 29 par mille- 1,000,000

MOINS-onstruction..................... ... . ............ 77,000
Rails...... ............................................................. 184,800
Ballastage .......... ............................... 30,800
Stations, etc......... . ............... ............ ,500

.--- 309,100

690,900

10 pour 100, nivellemen t..................... ............................ ,...... ............... ..............
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SECTION CENTRAL iM.-Evaluation mensuelle (no 69).-Fin.

DU 1101e au 1125e mille- $ $ $
25 milles, à 40,000 par mille ................................. I 1,000,000

MoINs-Oonstrction ...... ..... ...... ..... .............. 275,000
Rails, etc................................ 165,000
Ballastage ...... ................................ 27,500
Stationsetc....... ......... .................................... ...... 2 7,700

-- 475,200

524,800

1 pour 100, nivellement ...... ,.... ...... .................................. ..... ............... 5,248
4j do construction .................................. ......... ............ .............. 12,375

Matériaux livrés- -- 17,623
Rails, 953 tonnes à $43 par tonne.................... ........ .................. 40,979
Traverses, 67,200, à 22c. chaque ............ ........................... 14,784

-- ........ 65,763-
Matériel roulant........................................................................... ........................ 286,000

4,101,163
Précédemment rapporté-Division Ouest............................... ............... 1,27i,894

5,373,057
MoINs- 10 pour 100 .................. ................ .............. , .... .............. ,............... 537,305-

4,835,752

(Mémoire.)
MINIsTÈtRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 5 mai 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 4 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 69, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 30 avril 1885..... .. $14,555,734

Division Est, 900 milles, à $i0,000 ............ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire..... 4,835,752

$14,555,734
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé............. .... . ................ 14,482,472

Laissant une balance payable de .................. $73,262

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprun t
et partie au compte de subvention:-

Emprunt ....................................................... $44,000
Subvention.............................................. 29,262

$73,262
Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $73,262 à la com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à oe qui

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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RaPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 5 mai 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 5 mai 1885, soumettant un certificat, n° 69, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 4 mai 1885, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 30
avril 1885.................. $14,555,734

Division Est, 900 milles, à $10,000. $ 9,000,000
Division Ouest, 5à milles, à $13,333........ 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 4,835,752

$14,555,734

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............................................... . .. 14,482,472

Laissant une balance payable de............. $73,262

Cette balance $e divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent

Emprunt........... ...................... 4:4,000
Suhvention........................e... 29,262

$73,2a2

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $73,262 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO EIN J. McG BE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES QHEMINS DE FER ET OANAUX, OTTAWA, 9 mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction -de vous informer qu'un certificat en faveur
du chemin de fer Canadien du Pacifique a été donné pour la somme de $73,262, en
paiement des travaux exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale à
l'ouest de la .rivière Rouge conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30
avril 1885.

Cette omrp~e..e divise comme suit
,Emprunt..........................444;000
Subvention............... ...................... 29,262

$73,262

Te suis, monsiaur, votre obéissant serviteur,
A. P. MY, g,çcrtai.

M.~~~~~~~~~ Gus:ajuesse&ieC..,ota.
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PAIEMENT DE DENIERS-EVALUAT[ON MENSUE ULE N< 70-SECT1ON
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chernia
de fer Canadien du Pacifique-; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien dmr
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés. depuis la
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 15 mai 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation dmi
département des chemins de fer et canaux, en vertu du c>ntrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 mai 1885............$14,694,921

Division Est, 900 milles, à $10,000. . $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 4,974,939

$14,694,921
Nov.-Le montant de ce certificat payable

en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $2,986,500
Précédemment rapporté.. .. ..... 2,903,000

883,500

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
T. Ridout et James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement
d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du
département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculsE
et je suis convaincu:quetous les.travaux représentés comme exécutés ont été réga-
lièrement-autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureauprincipal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,694,921. 'Tous les paiements préeé.-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD ICIHREIB ER, ingénieur en chef.

Bureau de l'igénieur en chef, Ottawa, 16 mai 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE-Evaluation n0 70, en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Précédemment rap porté-Division Est..............84,101,163
6,724 tonneaux de rails livrés à Brockville et Montréal

à $23..................154,652

$4,255,815
Précédemment rapporté-Division Ouest......... 1,271,894

85,527,709
Moins 10 pour cent....................................*.....8 552,770

8 4,974,939

(Mémoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 4 décembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 16 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, nc 70, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux délivrés jusqu'au 15 mai
1885............... ........................... $14,694,921

Division Est, 900 milles, à 810,000,........ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.... 719,932

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 4,974,939

$14,694,921

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.......................... ..... $14.555,734

Laissant une balance payable de..... ....... $ 139,187

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt,
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt...................... .. . $83,500
Subvention........................................ 55,687

$139,187 .

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $139,187 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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RAPPORT d'ùn comité de l'1onorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 18 mai 1885.

Vu le némoire présenté pal- le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du-18 mai 1885, soumettant un certificat, n0 70, de l'ingénieur en chef. du
ehemin de fer Canadien du Pacifique en date du 16 courant, relativement à la section
Oentrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
inatériaux,livrés jusqu'au 15 mai 1885................. $ 14,694,921

bjision Est, 900 milles, à 10, 90. . $9,000,000
:Divîion Ouest, 54 milles, à $13,333....... 719,9 2

$9,719,982
Proportion. entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 4,974,939

$14,694,921

Que sur ce montant les livres du compta-
ble du département montrent qu'il a
déjà été payé........................................ 14,555,734

Laissant une balance payable de... ..... $139,187

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention

Emprunt ..................................... $83,500
Subvention.................55,687

$139L187

Le minïstre recommande que le paiement de la dite somme de $139,187 à la com.-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, gref7ler du Conseil priv.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 19 mai1885.
MoXsiEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat ex faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $'8 19,187, en paiement des travaux
exécutés et desmatériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifiqü, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusquiu 15 eurant.

Cètte somme se divise comne suit:
Emprunt............................... . .$83,500
Subvention ........................................................... 55,687

$139,187

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAULEs DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

35a--7 97



Documents de la Session (No. 35.)

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE NO 71-SEOTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; nO du contrat, compagnie du chemia
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien da
Pacifique ; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 1er mai 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du cont.at portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n'. 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 1er
1885.. ............................... $14,810,379

Division Est, 900 milles, à 10,000...... $900,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333...... 719,982

$9,719,932
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire... $5,090,397

$14,810,379

No.-Le montant de ce certificat
payable en vertu de l'emprunt de
$22,500,000 est........... $3,055,800

Précédemment rapporté ...... 2,986,500

$69,300

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith et James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exac-
tement d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lea
lettres du département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autoriés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Paciique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,810,379. Tous les paiements préeé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de'l'ingénieur en chef, Ottawa, 18 mai 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
,SECTIoN centrale-Evaluation mensuelle (n0 71) en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884*

De Savona's-Ferry à Kamloops-
25 milles, à $48,000 par mille........................................,. 1,200,000

MoINs-Ponts, à $3,300 par mille................. ...................... 82,500
Type ......... ...................... .................................... 181,500

-- 264,000

936,000

93 pour 100, nivellement.......................................870,480
85 do ponts .................. ............................................. ...... ......... 70,125
Pose de la voie, etc., 2 milles, à $5,000 par mille................ 10,000
Traverses livrées, 12,000, à 25c..........................3,000

-- -953,605
De Kamloops au milieu de la passe de l'Aigle-

100 milles, à $20,000 par mille....................... ............ 2,000,000
MOINS-Ponts, à $t,322.50 par mille,.............. e........132,250

Type, à $7,245 par mille ........ ................. 724,500

- -- 856,750
1,143,250

27 pour 100, nivellement.................... ..... ...................... ......... ..... 308,677
3 do ponts.................. ................................ .. .......... 3,967

Traverses livrées, 279,730, à 25c ................ .............................. ............... 69,932-
- -- 382,576,

IRails livrés à Port-Moody-
2,000 tonnes, à $32-.....=.................. ........................................ . .... j 64,005

Précédemment rapporté- 1,400,181
Section de l'Est, évaluation n° 70................ .. .00 4,255,815

5,655,996
MoiNs-10 pour 100.............................I...... .... 5,

5,090,397

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 19 mai 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 18 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 71, relativement àl
section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 1er mai 1885...........$14,810,379

Division Est, 900 milles, à $10,000 ............ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333......... 719,982

$9e719e982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... $5,090,397

$14,810,379

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.0........ .... ...... ..................... 14,694,921

Laissant une balance payable de ....................... $115,458
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
,et partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt ............................... ... ............... $69,300
Subvention ......... .............. ............... 46,158

$115,458

Le soussigré recommande que le paiement de la dite somme de $115,458 à la
compagnie.du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce-
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. 1. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Consail privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le '.0 mai 1885.

Vu le mémoire présenté par le miiistre intérimaire des chemins de fer et canaux.
en date du t) mai 1885, soumettant un certificat, n° 71, de l'ingénieur en ehef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 18 courant, relativement à la sections
Centrale de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 1er mai 1885. ............$14,810,379

Division Est, 900 milles, à $10,000 ......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 813,333..... 719,982

8 -,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.. . 5,090,397

$14,810,379

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.................... ................ 814,694,921

Laissant une balance payable de............... $115.458

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'empruntu
et partie au compte de la subvention en argent

Emprunt.......................... ........... $69,300
Subvention............a..... .... 0.......s.. .......... 46,158

$115,458

Le ministre recommande que le paiement de ladite somme de $115,458 à la com-
pagnie du chemin defer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greû'ler du Conseil privé.

INISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUx, OTTAW, 22 mai 1885.

MoNmauR J'ai reçu instruction de-vous -inforn)êr qu'un certificat en faveur de
yotre com~pagnie a été donné, pour la somme de $.15,458, en paiement des travaur
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exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformement à· l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 1er courant.

Cette somme se divise comme suit:-
Emprunt.............. $69,300
Subvention................ ............ ........ 46,158

$115,458
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
Mr C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE N° 72-SECTIOY
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest dela
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemia de fer Canadien du.
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuélle des travaux exécutés et des màtériaux livrés depuis le
comunëncement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 29 mai 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du-
département des chemins de fer et canaux, en vetu du contrat portant le numéro ett
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres nos 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 29 mai 1885.......... ......814,843,168

Division Est, 900 milles, à $10,000....... 9,000,000
Division Ouest, 5 1 milles, à 813,333.........719,982

$9)719,982
Proportion entre la valeur des traivaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
celle des travürgaqi restent à fairo...... 5,123,186

$14,843,168

.NoTE.-Le montant de ce certificat pavable
en vertu de-l'emprunt de $22,50:,000
est ................ ........ $ 3,075,500

Précédemment rapporté.............3,055,800

$ 19700
Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par

James Dickey et autres. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement
d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du
département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régua
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Prépose au bureau principal du chemin de fer Oanadien du Paciqtue.

Montant total approuvé sur ce contrat, $14,848,168. Tous les paiements précé.
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
IBUEEAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OrrAwA, 30 mani 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

IECTIoN CENTALE-Evaluation mensuelle (n 72) en vertu de l'Acte d'emprunt de
1884.

Précédemment rapporté-Division Est......... ...... $ 4,101,163
]Rails livrés à Brockville et à Montréal, 8,308 tonnes,

à $23 .... ............ 191,084

$ 4,292,247
Précédemment rapporté-Division Ouest .... 1,400,181

$ 5,692,428
Moins, 10 pour 100........ . ........ 569,242

$ 5,123,186

MRINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 30 mai 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 30 courant, l'ingénieur en chef
qdu chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 72, relativement à
jiaqection Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 29 mai 1885..........$ 14,843,168

Division Est, 900 milles, à $10,000........ $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,383....... 719,982

69,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire..... 5,123,186

$14,843,168

Que sur ce montant les lIvres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé ................... $ 14,810,379

Laissant une balance payable de............ ... $32,789

Cette balance se divise comme uit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt....................................$ 19,700
Subvention..... . . ...... .. 13,089

$ 32,789

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $32,789 à la
tompagnie du cnemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce-
4ui précède.

Respectueusement soumis,
J. H . POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en conseil le 2 juin 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
Jen date du 30 mai 185, soumettant un certificat, n° 72, de l'ingénieur en chef du
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ehemin de fer Canadien du Pacifique en date du 30 mai 1885, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 29 rai
1885.......... .......... ..... $14,843,168

Division Est, 900 milles, à $10,000. $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333 ...... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 5,123,186

$14,843,168

Que sur. ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé ............. . .... $14,810,379

Laissant une balance payable de.................$ 32,789

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:-

Emprunt ..................................... $19,700
Subvention....... ............. ...... 13,089

832,789

Le ministre recommande que le paiement de la dite sonim., de $2,789 à la
ompagnie du chemin de fer Canadien du Pacitique soit en conbéquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

3'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAW -, 5 juin 1885.

MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un cert ficat en faveur der
votre compagnie a été donné, pour la somme de $32,789, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer C:madien da
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:-
Emprunt................... $ 19,70i
Subvention..................... .... 389

832,789

Je suis, monsieur, votre obéissant servit ir,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.. C. P., Montréal.

PATEMENT DE DENIEES-EVALUATION MENSUELLE NI 73-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, comp ignie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrie, à l'oîest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 ntai 1885.
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Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du.
département des chemins de fer et anaux, en veru du co)ntrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 2894-1.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mai 1885....... ... $15,023,296

Division Est, 900 milles, à $10,000. .... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 5,303,314

$15,023,296

NoT.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $3,183,600

Précédemment rapporté ................... 3,075,500

$108, 100

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey- Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentiounées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai e a*miné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaitcu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorités par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,023,296. Tous les paiemems pràc6--
dents à êti e déduits.

COLJLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 1er juin 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle n° l3-En vertu de l'Acte d'em prunti

de 1884.

Du 955e au 92A mille-.
8 milles, à $26,000 par mille ..--................................ . . .. .... 208,000

MOINs-bâtiments de stations et service d'eau..........................3,200

Du 963e au 966e mille- 204fflR
4 milb s, à $26,250 par mille ...................................... 105,000

Moums-Bâtiments de stations et service d'eau.........,, .. 2,200
.- -- 12,80%

Du 967e au 975e mille-
9 milles, à $42,444.44 par mille.... ......... ...., e* ...............9 ....... ,. 4000,000

MoINs-Bâtiments de stations et service d'eau ...... ..... 4,40

Du 976e au 1024e mille-
49 milles à $37,755 par mille.......................1,850,000

MOINs-Ballastage, 84, 000 verges cubes, à -50c. ..................... po, 42,000
dervice d'eau........... ......................... 22,000

--- 64,000

104



49 Victoria. Documents de la Session (No.35.) A. 1886

SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle (n° 73) -Fin.

Du 1025e au 1038e mille- $ $
14 milles, à $60,714.28 par mille.............................. 850,000

MoIs- Constructions............. .......................................... 30,000
Ballastage 20,000 verges cubes, à 50oc........ 10,000
Service d'eau............5,500

-- 45,500
Du 1039e au 1057e mille- 804,500

19 milles, à $35,789.47 par mille.. ............ 680,000
MoIs-Gonstructions -........ ...... ......... ........................... 160,000

Rails ................................................................... 114,000
Ballastage.............................. ...... 19,000
Stations et service d'eau......... ................. 10,0(0

-- 303,000

377,000

80 pour 100, nivellement ....................................................... 301,600
72 do constructions.................... ........... ........................ ...... ......... 115,200
Rails, 8j milles, à $6,000..... ........................... 51,000
Ballastage, 8,000 verges cubes, à 50c............. ............... 4,000

-.-- 55,000
Du 1058e au 1072e mille-pr, -- 471,800

15 milles, à $36,666.66 par maille..................................... ee55-0,000
MoINs-0onstructions ................ ....................................... 33,000

Rails. ............... l. ....... 99,000
Ballastage........................ ............. ...... ................ 16,500
Service d'eau, etc ............ .. . 8,250

393,250

7Î pour 100, nivellement................................ ............................. 27,52T

Du 1073e au 1100e mille-
28 milles, à $35,714.24 par mille ............... ......... ............... ...... 1,000,000

MoiNs-Oonstruetions .............................. ......................... 77,000
Rails ..................................................................... 184,800
Ballastage............................. ......... 30,800
Stations et service d'eau.....................................16,500

309,100

690,900

22 pour 100, nivellement............................................................ .......... ... ....... .... 1

u 1101e au 1125e mille--
25 milles, à $40,000 par mille...................................... 1,000,000

Moixs-Oonstructions ...................................................... 275,000
Rails .................... .... ......................................... 165,000
Ballastage ............. , ........... 27,500
Stations et service d'eau ........................... 7,700

524 800

2 pour 100, nivellement......... .......................... ,..,....... ... . 5 10,496
4 do constructions.......... .. ......... ..... .............. 11,000

M'Jatériaux livrés-.1,6
Rails, 620 tonnes, à $43...................................... 26,690
Traverses, 68,500, à 25e ......................... .... 17,125
Rails livrés à Brockville, 8,308 tonnes, à $23 ................... 191,084
Chemin de service............... .................................. 5,000 .

Matériel roulant............................. ......................... 6...... ..... ... 286,000

4,492,390
Précédemment rapporté-division Ouest............... . ............................... ............... 1,400,181

5,892,51
MoîNs-10 pour 100............. ...................... 589,257
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(.Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHÈMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 juin 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 1er courant l'ingénieur en chef
,du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n0 73, relativement à.
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mai 1885. .$15,023,296

Division Est, 900 milles, à $10,000.......$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 13,333..........79,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire......5,303,314

$15,023,296

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.............................814,843,168

Laissant une balance payable de.............$ 180,128

cette baler ce se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprnnt.......................... ... $108,100
subvention................................... 72,028

$180. 128

le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $180,128 à la
compagnie du chemin de fer Canadien duPacifique soit autorisé conformément à ce
gaui prêcède.

Respectueusement soumis,
J.. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

JTPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 5 juin 1885.

Tu la rr émoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du-J juin 1885, soumettant un certificat, n° 73, de l'ingénieur en chef da
ehemin de 1er Canadien du Pacifique en date du 1er courant, relativement à la section
Ventrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totae des travaux exécutés et
dt s matériaux livrés jusqu'au 31
mai 1885.................. ................-...... $ 15,023,296

Division Est, 900 milles, à $10,000..........$ 9,000,000
Division Ouest, 51 milles, à $13,333.......719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire..........5,303,314

$15,023,296
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Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.................. 14,843,168

Laissant une balance payable de....... $180,128

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
t partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt................... .. ... $108,100
Subvention ................................. ,72,028

$180,128

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $180,128 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO LIN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

M'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 9 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat eu faveur
du chemin de fer Canadien du Pacifique a été donné pour la somme de $180,128, en
paiement des travaux exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale à,
1'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31
mai 1885.

Cette somme se divise comme suit
Emprunt......... ...................... $108,100
Subvention. ......................... 72,028

$180,128

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAS. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
TAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION ME1NSUELLE N° 74-SECTION

CENTRA LE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la.
.rivire Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Yacfique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
crommencement des opératicns en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 mai 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et-
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres nl' 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31mai 1885............$15,201,240

Division Est, 900 milles, à $10,0 0....... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $3,333 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 5,481,258

$15,201,240
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Nor.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22500,000 est. 83,290,500

Précédemment rapporte.................. 3,183,600

$ 106,900

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département,
mentionnées ci.dessus.

J. R. CHAMBERLAIT.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régulià-
iement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,201,240. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en ch-f.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 9 juin 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE OuesNtZýEaluation mensuelle n° 74, en vertu de l'Acte d'emprunt

de 1884.

'De Savona's-Ferry à Kamloops-
25 milles. à $48,000 par mille ........ ...... ........................ ,.................... 1,200,000

MoiNs-Ponts, à $33,000 par mille......................82,500
Type, à 7,260 do ........................ 181,500

--- 246,000

936,000

95 pour 100, nivellement... . . . .. .................09 - 889,200
85 pour 100, pontsi.........................................70,125
Pose de la voie, etc., 2 milles, à $5,000............10,000
Attaches livrées, 62,000, à 250.......... .................. 15,500

- 95,625
984,825

De Kamloops au centre de la Passe de l'Aigle-
100 milles, à $î0,000 par mille.....................................2,000,000

MOINs-Ponts, à $1,322.50 par mille...................132,250
Type, à 7,244.00 do ...... 724,500

--- 856,750

1,143,250

41 pour 100, nivellement................................ 468Y732
7 pour 100, ponts................... "9»ý9,257
2,0 onnes0, àots.........2.... .. , ................................. 9,257 .....

Attaches livrées, 284,330, à 25e......... ............. 71,082
------ 80,339

-------- 549,071
Rails livrées à Port-Moody-

2,000 tonnes, à $32............................................... dt.Ooo0006 4,406*0...,........... 64,000

I 1,597,896
Précédemment rapporté, division Est, évaluation n° 73. .......................... 4,492,390

6,090,286
Mois-10 pour 100.......................... ........... 609,028

5,481,258
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(Mmoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 10 juin 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 9 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 74, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mai 1885.. ........ 815,201,240

Division Est, 900 milles, à $1,000.......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $18,333.... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire......5,481,258

$15.201,240

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payée................... ................ 15,023,296

Laissant une balance payable de.................. $177,944

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
oet partie au compte de la subvention en argent

Emprunt.............................................. $106 ,900
Subvention....................... 7Xi044

$177,944

Le soussigne recommande que le paiement de la dite somme de $177,944 à la-
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce-
qni précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

IBPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en consei le 10 juin 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du 10 juin 1885, soumettant un certificat, n° 74, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en nate du 9 juin 18b5, relativement à la
ýsection Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 mai 1885.......,..........$15,201,240

Division Est, 900 milles, à $10,000........$ 9,00,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.........719,982

89,719,982
Proportion- entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........5,481,258

$15,201,240
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Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été pyê ........................ . ...... $15,023,296

Laissant une balance payable de.. ... $77,944

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'em-
prunt et partie au compte de la subvention:

Emprunt...-e..... ............................... ,$106,900
Subvention.. ......................... 71,044

$177,944

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $177,944 à la com-l
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée,
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA, 12 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
-votre compagnie a été donné, pour la somme de $177,944, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit :-
Emprunt....................................................,.......$106,900
Subvention....................................71,044

$177,944

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE N 75-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de
for Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge ; nom des entrepreneurs, erLpagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 188â.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
eommencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 15 juin 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n' 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 juin 1885....... .. $15,245,909

Division Est, 900 milles, à $10,000.......... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333...... 719,982

1 10 $ 9,719,982
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Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 5,525,927

$15,245,909

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est.......................... ...... $3,317,300

Précédomment rapporté............. 3,290,500

$26,800

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis parý
-Marcus Smith et J. B. Brophy. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettresz
du département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est baséç, j'ai vérifié, les ca-

culs, et je suis canvaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été
régulièrement autorisés par le département.

PRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique-

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,245,909. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 15 juin 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Evaluation n°' 75, en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Section Centrale, division Ouest-Précédemment rap-
porté (n

0 
74)........... $1,553,896

Rails livrés à Port-Moody-3,551 tonnes à $32......... 113,632

81,647,528
Précédemment rapporté-Division Est...... ....... 4,492,90

$6,139,991
Moins, 10 pour 100................... 613,991

$5,525,927
(femoire.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 15 juin 1885.
Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 15 courant l'ingénieur en cheY'

du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 75, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 juin
1885........................ $15,245,909

Division Est, 900 milles, à $10,0000....... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 5,525,927

$15,245,909
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Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.......................... $15,201,240

Laissant une balance payable de................. $44,669

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
St partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt....................................,.. $26,800
Subvention........ ............. 17,869

$44,669

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $44,669 à la.
eompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RPPOIRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Uonseil le 17 juin 1885.

vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux en
date duJ5juin 1885, soumettant un certificat, no 75, de l'ingénieur en chef du chemin de-
fr Canadien du Pacifique en date du 15 juin 1885, relativement à la section Centrale
,de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 15 juin
1885.......................................................$15,245,909

Division Est, 900 milles, à $10,000.........$9,000,000
do Ouest, 54 do 13,333.......719'982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 5,525,927

$15,245,909

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé..................................... ....... $815,201,240

Laissant une balance payable de............ $44,669

Cette somme se divise comme suit, et est imputable partie au compte d'emprunt
el partie au compte de la subvention en argent:-

nEMprunt ............... ....................... $26,800
Subvention .......................................... 17,8ti9

$44,669

Le ministre recommande que, le paiement de la ditd somme de $44,669 à la
cSmIpagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. MoGRE, grefler du Conseil priv6s

Uliemorable ministre des chemins de fer et canaux.
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MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 22 juin 1885.
MONSIEUR, -J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat én" faveur

de votre compagnie a été donné pour la somme de S14,669, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale-du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 15 du courant.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt............................ . ... $ 26,800
Subvention................17,869

$44,669

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DR.INKWATER, secrétaire, Cie C. C. P , Montréal.
PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 76-SECTION

CENTRALE-CIHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de

fêrUanadien- duPacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de-la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1t80.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 16 juin 1885.

Les:travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 16 juin 1885..........$15,307,316

Division Est, 900 milles, à $10,000........$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 813,383.... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 5,587,3 4

$15,307,346

NOTE-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.$ 3,354,200

Précédemment rapporté .............. 3,317,300

$ 36,900

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par lettres du département.

J. R. CHAMBERLAIN,
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs

et je suisconvaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Prposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,307,346. Tous les paiements précé-
dents- à. être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 17 juin 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE -Evaluation mensuelle nO 76-En vertu de l'Acte d'emprunt de
1884.

Précédemment rapporté, division Ouest...............3966521
.Datériaux livrés-

Rails, 620 tonnes, à $13.............................26,660
Traverses, 68,500, à 25 cents ............. ......... ......................s 17,125

Rails livrés à Brockville et Mlontréal-
11,276 tonnes, à $23.....................259,348
Voies de service........ ..................................... ........................ 5,000

- -1 308,133
atériel roulant..................286,000

--- 4,560,654
2récédemment rapporté, division Ouest.................... ............... 1,647,528

6,208,182
Moins 10 pour 100 I 620,818

Total..................................5,587,364

(.mémoire.) MINIsTÈRE DES CHEMINs DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 18 juin 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 17 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 76, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 16 juin 1885. . $15,307,346

Division Est, 900 milles, à $-0,000 ............ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,33. ......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire......5,587,364

$ 15,307,346

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.............................u.............. ........ 15,245,900

Laissant une balance payable de ............. $61,437

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:

Emprunt ................. $36,900
Subvention... ....... . ..... 24,537

$61,437

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $61,437 à la com-
-pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce qui
précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouw
verneur général en conseil le 20 juin 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 18 juin 1885, soumettant un certificat, nQ 76, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 17 courant, relativement à la.
section Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 16 juin 1885.........$15,307,346

Division Est, 900 milles, à $10,000.........,$8 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $ 1,333........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........5,587,364

$15,307,346

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.................................................... $15,?45,909

Laissant une balance payable de............... 861,437

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention

Emprunt....................................$36,900
Subvention.......................a...........0...........0......... 24,537

$61,437

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $61,437 à la come
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOH N J. McGEE, grefler du Conseil priv&

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DEs cHEMINs DE FER ET cANAUx, OTTAWA, 26 juin 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $61,437, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 16 courant.

Cette somme se divise comme suit:
Emprunt..................................$36,900
Subvention................a........................................... 24,537

861,437

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. OAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
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PAIEMENT DE DEN[ERS-EVALUATION MENSUELLE N° 77-SECTION
CENTRALE--CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique ; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien dm
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 180.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 30 juin 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation da
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 28914.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885...............$15,607,961

Division Est, 900 milles, à $I0,000.......$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........719,982

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés tn vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire........ 5,887,979

$15.607,961

NoT.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est. $3,534,700

Précédemment rapporté .................. 3,354,200

810,50()

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix ducontrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
librement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,607,961. Tous les paiements précê
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHIREIBER, ingénieur en chef.
:Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 3 juillet 1885.

116

49 Victoria A. 1886



49 Victoria. Documents de la Sessioi (No. 35.) A. 1886

CHEMiN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUA.

SECTION Centrale-Evaluation mensuelle n° 77-En vertu de l'Acte d'emprunt
de 18z4.

Du 955e au 962e mille- $ $ $
8 milles, à $26,000.......................... . . .. 208,000,I

MOINs-Type et service d'eau......... ......................... ......... 3,200
204,800

Du 963e au 966e mille-
4 milles, à $26,250,........ ............ .. ... .. 105,000

MoINs-Type et service d'eau .......... ............................ .... ,..... ......... 2,200
-- 102,800

Du 967e au 975e mille-
9 m illes, à $44,444.44........................................... Oea 640O 00 0,0 . . .. .a. a.. .. .. .. 400,000

MOINs- Stations et service d'eau ............ ....... ..................... .............. 4, 400

Du 976eo au 1024e mille-
49 milles, à $37,755... .......

MOINs-Ballastage, 48,000 verges cubes, à 50c........ ..... 24.000
Service d'eau.... ................................................. 22,000

46,000
-- -- l,804,00

Du 1025à au 1038e nille-
, 14 mill.es, à $60,714.28 OO...,... ..................00 ................. ........* .....a ... 850,000

MoINs-COnstructions ....... .............................. 30,000
Ballastage, 14,000 verges, à 50c....................... 7,000
Service d'eau..........................5,500

-42,500-
-- 807,500

Du 1089e au 1057e mille-
19 milles, à $35,789.47 ............... 6....................... ".........,............680,000

MOINs-Type .,........................................143,000
Ponts... ...................................... 160,000

- 303,000

377,000

À.JOUTEZ-96 pour 100, ni-vellement......,........................ 361,920

Rails, etc., 10 milles, à $6,000...................60.000
Ballastage, 14,00 verges, à 50c...................7,000

-- 67,000

ýDu 1058e au 1072e mille-
15 milles, à $36,666.66 ............................................. ,...... ......... "... 550,000

Moins-Type........................... 123,750
Ponts........................... 33,OO0

156,750

393,250

35 pour 100, nivellement .......................... ,............................... ............... 137,637
10 do 'Ponts ................................................................... ............... 3,200 4 eS

Du 1073e au 1100e mile-
28 milles, à $35,714.29 ......... ,................................................ ...... e..... 1,000,000

MoINs-Type. ........ ,..................................... 211,000
Ponts ...................................................... 70,000

- - 281,000

719,000

25 pour 100, nivellement...................................................179,750
100 do ponts........................ .............................................. ........ 70,000

-- 249,715&$pction 8-Du 1100e au 1125e mille-
25 milles, à $40,000................,...,6.............................. .... 1,000,000

I. ........... 200,200
Ponts ................................................................... 275,000

475,200
524,800
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SECTION Centrale-Evaluation mensuelle, no 77-Suite.

I $ $
5 pour 100, nivellement......... .............................. ... ............... ............. 26,240
4 do ponts .............-- ....................... ............... 11,000

Matériaux livrés à l'extrémité de la voie-
Rails, 875 tonnes, à $43....................................................... 37,625
Traverses, 95,000, à 25e...................................................... 23,750

A Brockville et Montréal- 61,375

Rails ....................... ................. 11,276 tonnes.
Moins dans la voie ............ 1.......................... 1,000 do

10,276 do à 23c. 236,348
Chemins de service ............... ........................................................ 5,000

- - 241,348
-- 302,723

Matériel roulant........ ... ... 69....................0..,..................286,000

4,894,670
:Rapporté précédemment, division Ouest........... .......... ............... 1,647,528

6,542,198
MoINs-10 pour 100...... ...................................... ............................ 654,219,

5,887,979

(MéUmoire.)
MINISTÈRE DES CIIÈMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 4 juillet 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 3 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 77, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885........ 15,607,961

Division Est, 900 milles, à $10,000.......$9,000,00
Division Ouest, 54 milles, à 13,333..........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire..... 5,887,979

$15,607,961

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé................ . . .. . .$15,307,346

Laissant une balance payable de... ...... ...$ 300,615

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt .................................... $180,500
Subvention .................................... 120,115

$300,615

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $300,615 àlla
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à,ce
~qui précède.Respectueusement 

soumis,

J. Bà POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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TAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver4
neur général en conseil le 8 juillet 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 4 juillet 1885, soumettant un certificat, n° 77, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 3 juillet, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et. des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885.........$15,607,961

Division Est, 900 milles, à 810,000 ......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333....... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire.........5,887,979

$15,607,961

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé................................815,307,346

Laissant une balance payable de................ $300,615

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt. ......................... $.....................0.. ....... 8180,500
Subvention................... ....... 120,115

$300,615.

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $300,615 à la comi
pagiiie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO-hN J. McGEE, grefier du Conseil privé.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWI, 9 juillet 1885.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $300,615, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 30 ultimo.

Cette somme se divise comme suit
Emprunt............................. $180,500
Subvention.......................................................120,115

$300,615

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

]r C. DRImKIWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
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PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N 78-SECTION
CENTRALE-CfEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouestde la,
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 30 juin 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins'de fer et canaux, en vertu du contrat portant le- numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi. en vertu des lettres nos 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885.......... ...... $15,710,61

Division Est, 900 milles, à $l0,0a0...... $ 9,000,000
Division Ouest, 51 milles, à $13,8333 .. 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

eNécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
celle des travaux qui restent à faire...... 5,990,695

$15,710,677T

NorE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est ............................................... $ 3,596,300

Précédemment rapporté...................... 3,534,70

$61,600
Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par

Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après
les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du départe.
mnent ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacilque.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,710,677. Tous les paiements préc-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

BUEEAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 13 juillet 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Division Ouest-Evaluation mensuelle n° 78. En vertu de

l'Acte d'emprunt de 1884.

De Savona's-Ferry à Kamloops- $ ts. $ ets. $ eit.
25 milles, à $48,000..................... . ................................... 1,200,000

Moms-Ponts. à $3,300......... ......... 82,500
Type, à $7,260...... ........ ............................. 11,500

264,000

936;000

95 pour 100, nivellement...........................................889,200
85 do ponts.. ............ 70,125
Pose de la voie, etc., 15 milles, à $5,000 ..... ... . .. ..... 75,000
Traverses livrées, 75,000, à 25e....... ...... 18,750

-- 163,875

Me Kamloops à lextrémité ouest du lac Griffin-
110 milles, à $18,181.81...............2,000,000

MoINs-Ponts, à $1,363.50. .... ................... 150,000
Type, à $7,245....... ........... 762,300

912,300

1,087,700

50 pour 100, nivellement........................... .. ..... 543,850
17 do ponts ......... J.... ................. .... ...... .. .... 25,500
Traverses livrées, 304,000, à 25c. . ........ I 76,000-J 101,500

lails livrées à Port-Moody, 3,551 tonnes, moins 15 milles posés, 1,575
tonnes ; 1,976 tonnes, à $32,........... .........

Précédemment rapporté, division E st,.................... ..... ... .4,8947

MOINS.-10 pour 100. .......« ... .................. ......... •••....•...°.........6 5,

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 14 juillet 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 13 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 78, relativement àa.
section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885...........$15l10,677

Division Est, 900 milles, à $1O,000 ............ $9,00,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire... ..... $5,990,695

$15,710,677

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé..... .... .. ........ @.... ..... 15,607,961

Laissant une balance payable de ........................... $102,716
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,Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt ............. ......................... $61,600
Subvention ............ ....... ....................01100,00 u.0. 069e ,netCPes000 ,0 41,116

$102,716

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de 8 102,716 à la
conpagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. El. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

IR PoE'T d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 14juillet 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du 14 juillet 1885, soumettant un certificat, n° 78, de l'ingénieur en chef du.
ehemin de fer Canadien du Pacifique en date du 13 courant, relativement à la section
Centrale de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 juin 1885............$ 15,710,677

Division Est, 900 milles, à 10,000...... 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 13,333........719,932

89,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 5,990,695

$15.710,677
Que sur ce montant les livres du compta-

ble du département montrent qu'il a
déjà été payé ......... . . ..... 15,607,961

Laissant une balance payable de............... $102,716

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention

Emprunt ................ . . ..... $61,600
Subvention.......... ... ..................... 41,116

$102,716

le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $102,716 à la com-n
pignie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, grefiler du Conseil privé.

Uenorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 20 juillet 1885.
MoNsIEu,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de.

-cotre compagnie a été donné, pour la somme de $102,716, en paiement des travaux
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erécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
3acifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 30 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit :-
Emprunt........ ........................ ............... . ...... $ 61,600

Subvention ........ ,....................................o*@ 0ese 0 000, 0 41,116

$102,716
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-VALUATION MENSUELLE NI 79-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le,
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 20 juillet 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation da
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et deg
matériaux livrés jusqu'au 20 juillet 1885...............815,982,297

Division Est, 900 milles, à $10,000........$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 6,262,315

$15,982,297

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $3,759,300

Précédemment rapporté.........*... .... 3,596,300

$163,000

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith et James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement aûtorisés par les lettres,
du département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu.
librement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $15,982,297. Tous les paiements préc4
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 20 juillet 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRLE -Division Ouest-Evaluation n° 79-En vertu de l'Acte d'emprunti
de 1884.

SI $ $
Précédemment rapporté-Divisioi Est .............................. ..... 4894,670

do do Ouest......................... ...................... 1,761,657

Mails en transit pour Port Moody-
9,832 tonnes, à $33 par tonne ..... ...... 3..6...

Moms Fre à pyer......................................... .... ...... 6..... .,894,67 0 1-90

Mois -10pou ...... .... ......... ... ... ... ... 91,0761,657MO s-Fret payer ....... .. ..... .............. ........ .. 22,656

Moîss-10 our-10............... 305,800

(Mdmoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 22 juillet 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 20 courant l'ingénieur enchef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 79, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 20 juillet 1885.................815,982,297

Division Est, 900 milles, à $10,00........$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333..... . 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.. 6,262,315

$15,982,297

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............ 15,710,677

Laissant une balance payable de.................. $271,620

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt.. ............ $163,000
Subvention ......... ........ a........................ . 108,620

$271,620

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $271,620 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

]Respectueusement soumis,

J. i. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.,
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AFPPoIt d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en Conseil le 25 juillet 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des cbemins de fer et canaux en
late du 22 juillet 1885, soumettant un certificat, n° 79, de l'ingénieur en chef du chemin

de fer Canadien du Pacifique en date du 20 courant, relativement à la section Centrale
e la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 20 juillet
1885......................... $15,982,297

Division Est, 900 milles, à $ .10,000.... 0,00000
Division Ouest, 54 milles à 13,333...... 719,98

$9,7 .9,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 6,262,315

$15,982,297

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été paye. ..... ............ $15,710,677

Laissant une balance payable de......... $271,620

Cette somme se divise comme suit, et est imputable partie au compte d'emprunt
,t partie au compte de la subvention en argent:

Emprunt ........................................... ....... .... $16.,0
Subvention....... .......................... ............... .......... 108,6a0

$271,620

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $271,620 à In
rompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOEN J. McGEE, greg'ler du Conseil privé,

5?honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 30 juillet 1885.

MoNsIEUR,-J'ai reçu in struction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donré, pour la somme de $271,i6"0, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Tacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 20 du mois courant.

Cette somme se divise comme suit :-
Emprunt....................................*.$.... ........ 8163,000
Subvention..,.... ........... ...... 108,620

$271,620

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire3

. C. MiEWAT.E, secrétaire, Cie c. c. P., Montréal,
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.PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE No 80-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de l
<rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien d
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 juillet 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n' 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31juillet 1885..............$16,424,409

Division Est, 900 milles. à $10,000. $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333......... 719,982

8 9,719,982
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé........................ 6,704,427

$16,424,409

NoTr.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $ 4,024,700

Précédemment rapporté................... 3,759,300

$ 265,400

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
mentionnées ci-dessus.

J. R. C HAMBE RL AIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calcula,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réguliè-
srement autorisés par le département.

FPRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $16,424,409. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 3 août 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE-Division Est-Evaluation n° 80-En vertu de l'Acta d'enta
prunt de 1884.

Du 955e au 962e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses- $
8 milles, à $26,000 par mille ..... ................ .................................... 208,000

MoINs- Stations et service d'eau...... ........................... ........ ..... ......... 3e0

Du 963e au 966e mille, à la ligne temporaire-
4 milles, à $26,250 par mille ...................... , .............. 105,000

MoiNs-Stations et service d'eau .................................... 2,200

Du 967e au 975e mille, ligne temporaire-
9 milles, à $44,444 par mille....., ......................... 0........ .0..000

MoiNs-Stations et service d'eau ................... ................................... 440

Du 976e au 1024e mille, à la première traverse de la Colombie- I 3956K
49 milles, à $37,755 par mille...... .. ,..... ... . . . ........ 1,8500...

MoINs-Ballastage, 18,000 vgs., à 50c................................... 9,000
Stations et service d'eau..........................22,000

Du 1025e au 1038e mille, à la traverse de la rivière du Castor-
14 milles, à $58,571.42 par mille. ........... 820,000....................................

MoiNs-Ballastage, 4,000 verges, à 50c.. ........... 2,000
Stations et service d'eau......... ....... 5,500

- - 7,500
Du 1039e au 1057e mille, au sommet des Selkirk-i 1,

19 milles, à $35,789.47 par mille.. ........... 6800...
MoINs-Type...... .............. ........................... .... ............. . 143,000

ponts......................................0160,000

---- 204,800

377,000

98 par 100, nivellement ............ #*ou...ot966000.. . .. 369,460
93 do ponts.................................. ...........*o** eb;eb148,800
Rails, 10 milles, à $69000 .... .........*tbuqee$006606680000 60,000
Ballastage, 20,000 vgs., à 50o. ........ 10,000

70,000
Du 1058e au 1075e mille, à la première traverse d'Illialliwait- - - 5,60

18 rmilles, à $1666.66 par mille.....................1750,000
MoNse-Type. . .............................. 136,950

Ponts...........0.............................0132,000
- j268,950

--- 1 82,50

64 par 100, nivellement .... ............. 307,872f
37 do ponts.............................. 0 48,840

_Du 1076e au 1103e mille, à la deuxième traverse de la riy. Colombie- J- 5,128 milles, à $10,357.14 par mille.................................... . 130,000

ponts............ . ....................... 77,00.. .. . . .. .

8202900
50 pour 100, nivellement........... ....................... 0000 410,450
20 do ponts............... ............................... .0. 15 4

Du 11038e à 1118e mille, à l'extrémité ouest du lac Grialiwi-

16 milles, à $43,750 par mille .. ..................... 700,000
MoiNs-Type .................................................. .. 128,700

Ponts............................6j00060900 145,200 j390

148-27,800

426,100

10 pour 100, nivellement........................""................,....... ...............0742,61
37 do ponts....... .. .. . ............ j ............. 4 8,876
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SECTION CENTRALE-Division Est-Estimation n° 80-Suite.

ateriaux livrés-
Traverses, 123,000, à 25o.............

iv"résà l'extrémité de la voie-
1,251 tonnes de rails de 60 lbs.
:2,059 do do 70

2,310 tonnes, à $43 par tonne............... .............
Tonnes.

Rails livrés à Brockville............ , ......... 11,276
MoiNs-Dans la voie............ - 1,000

A l'extrémité de la voie.. 3,310
--- 4,310

6,966 à $23 par tonne.

10,750

142,330

2lMatériel roulant........................ .................................. ........ I. . ...... .....

Précédemment rapporté, division Ouest........I........... ........

AJOUTEZ-Rails en transit à P.-Moody, 9,832 tonn., à $33 par tonn. 324,456
MoINs-Fret...................................22,656

--- --.......
MoINs-10 pour 100................................ .. .... 5.......

333,298
286,000

5,385,906
1,761,657

7,14,563

301,800

7,449,363
744,936

6,704,427

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 10 août 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 3 courant, l'ingénieur en chef
dun chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 80, relativement à
la section Certrale de ce chemin, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 juillet
1885 ....................................... $ 16,424,409

Division Est, 900 milles, à $10,000........$ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333..... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 6,704,427

$16,424,409

Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrejt qu'il
a déjà été payé................. ............. $ 15,982,297

Laisspnt une balance payable de.................. $442,112
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention:-

Emprunt... -................ $265,400
Subvention....................................176,712

$442.112

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $442,112 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 13 août 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 10 août 1885, soumettant un certificat, n° 80, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 1er courant, relativement à la section
Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 juillet 1885..............$16,424,409

Division Est, 900 milles, à $10,000....--$ 9,000,000
Division Ouest, 5i milles, à $13,333......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécatés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire..... . 6,704,427

$16,424,409

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.............................................15,982,294

Laissant une balance payable de............$442,112

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt........................................ $265,400
Subvention............................................................. 176,112

$442,112

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $442,112 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JO IN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 17 août 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur

du chemin de fer Canadien du Pacifique a été donné pour la somme de $442,112, en
35a-9 129
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paiement des travaux exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale à
l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31
août 1885.

Cette somme se divise comme suit
Emprut...... ............................................. $a65,400
Subvention.. ...................... ............ .............. . 176,712

$442,112

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE NO 81-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacfique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 juillet 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres no" 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 juillet 1885...............$16,692,614

Division Est, 900 milles, à $10,000........$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333 719,982

$M,193982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui iestent à faire........6,972,182

$16,692,164
NoTE.-Vu que par le passé il y a en une surcharge dans la proportion imputable

à l'emprunt, je recommande que cette estimation soit imputée au compte de la sub<
vention, en attendant le règlement de la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin defer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $816,692,164. Tous les paiements précé-
dents à être déduit!.

COLLINGWOOD SCHIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 12 août 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Division Ouest-Evaluation (n° 81)-En vertu de l'Acte

d'emprunt de 1884.

De Savona's Ferry à Kamloops-
25 milles, à $48,000 par mille................................... . .......... 1,200,000

MOINS-Ponts .................... ..................... 82,500
T ype....................................181,500

264,000

936,000

99 pour 100, nivellement............................................ 926,640
90 pour 100, ponts.................... ........................... 74,250
Pose de la voie-25 milles, à $5,000 par mille..................... ....... .. 125,000

De l'extrémité ouest du lac Griffin à Kamloops- -- 1125,890

110 milles, à $18, 181.81 par mille............... ........... ................ ...... ......... 2,000,000
MOINs-Ponts. ......... ...... ........ 172,159

Type......... .......................... ... .................... ......... 797,180
969,339

1,030,661

72 pour 100, nivellement............. ...................... 742,075
32 por 100, vponts...... ................................... 86,079
Pose de la voie, etc.-16 milles, à 5,000 par mille............ ....... 80,000
Traverses-200,000, à 25c. chaque...................... 50,000

- - 30,000

Rails livrés à Port-Moody............ ......... .................. 3,551 958,154
do transmis ........................... ................ 9y,832

13,383
Moins, dans la voie........ ........... 4,305

9,078 at $33............299,074

Moins, fret ........ -............... ...... 22,656 27,1

-- 21130,000

Pr d em en trans por................... .,.............. .. ... .... .. .....9,832....... ..... .0. 518 ,0

7,746,868
MoINS-. pour 100.................................................774,686

6,972,182

(M4moire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE PER ET CANAUX, OTTAWA, 15 août 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 2 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, nC 81, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 juillet
1885..................... $16,692,164

Division Est, 900 milles, à $10,000......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........ 7 19,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et dos travaux qui restent à faire...... 6,972,182

816.692,164
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Que sur ce montant les livres du comp-
table du département montrent qu'il
a déjà été payé s....................p.................. $16,424,409

Laissant une balance payable de................. .... 6...1$ 267,755

Qu'au sujet du dit certificat, l'ingénieur en chef mentionne dans une note que
vu que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion imputable à l'em-
prunt, il recommande que cette estimation soit imputée à la subveation, en attendant
le règlement de la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Le soussigné l'approuve et recommande que le paiement de la dite somme de
$267,755 à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé con-
formément à ce qui précède.

Respectueusement soumis,
J. B. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 15 août 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du 14 août 1885, soumettant un certificat, n° 81, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 12 courant, relativement à la
section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et les
matériaux livrés jusqu'au 31 juillet 1885........ 16,692,164

Division Est, 900 milles, à $l0,000. .... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,33.........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des.travaux qui restent à faire............ 6,972,182

$16,692,164

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé................... ....... ........................ $16,424,409

Laissant une balance payable de.................0 $267,755

Le ministre représente qu'au sujet du dit certificat, l'ingénieur en chef mentionne
dans une note que vu que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion im-
putable à l'emprunt, il recommande que cette estimation soit imputée au compte de
la subvention, en attendant le règlement de la proportion entre l'emprunt et la sub-
vention.

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $267,755 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé., et que
toute cette somme soit imputée au compte de la subvention.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée,

JOIHN J. McGEE, gre§îer du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 20 août 1885.
MONSIEUR,- J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $267,75 , en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 31 juillet dernier.

Cette somme est imputée au compte de subvention en attendant le règlement de
la proportion entre l'emprunt et la subvention pour les paiements à venir.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHARLES DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE NO 82-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE. FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; nO du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge, division Est; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique;: date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au A1 août 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi" en vertu des lettres n° 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et
des matériaux livrés jusqu'au 1er
août 1885 .................................. 17,160,211

Division Est, 900 milles, à $10,000...... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333...... 719,982

$9,719,992
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux oui restent à faire... $7,440,229

$17,160,211

NoTE.-Vu que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion imputable
A l'emprunt, je recommande que cette estimation soit imputée à la subvention, en
attendant le règlement de la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les cal-

culs, et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été
régulièrement autorisés par le département.

FR ANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $17,160,211. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCIREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 5 septembre 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRALE-Division Est-Evaluation nO 82-En vertu de l'Acte d'emprunt

de 1884.

$ $ $
Du 995e au 962e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses-

8 milles, à $26,000 par mille .....................................................-........ 208,000

Du 963e au 966e mille, à la ligne temporaire-
4 milles> à $26,250 par mille .. ........ ,........ ............... ... .. ...... 105,000

Du 967e au 975e mille, à la ligne temporaire-
9 milles, à $44,414.44 par mille. ....................... ............... ..... .............. .............. 400,000

Du 976e au 1024e mille, à la 1ère traverse de la rivière Colombie-
49 milles, à $37,755 par mille................................. 1,850,000

MoINs-Stations et service d'eau......-...... 22,000
-- 1,828,000

Du 1025e au 1038e mille, à la traverse de la rivière du Castor-
14 milles, à $58,571.41 par mille,......................................820,000

Mo ss-Stations et service d'eau. .... .................................. ............... 5,500
-- 814,500

Du 1039e au 1057e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses-
.19 milles, à $85,789.47 par mille ........ ........................... , ...... .. ...... ........ 680,000

M oNs-Ponts . ............... ....... ,............................ ...... 10,000
Ballastage......... ........................................... ..... 7,000
Stations et service d'eau... ......................... 10,000

-- 27,000
-- 653,000

Du 1058e au 1075e mille, à la 1ère traverse de l'Illicilliwait-
18 milles, à $41 ,666.66 par mille.................... ...... .................................. . 750,000

MOINS-Type.........................................., 136,950
Ponts ................ ....... . ................... ............... ...... 132,000

-- 268,950

481,050

80 pour 100, nivellement........ . ......... ... 384,840
55 do ponts.......... ............................................................... I 72,600
Rails, etc., 1,300, à $55 ........ .......... .................................

I- - 528,94&ý
Du 1076e au 1103- mille, à la 2me traverse de la rivière Colombie-

28 milles, à $10,357.14 par mille...... . ........ .... ................ 232,100
MOINs- Type........... ...... ....... ........................................ . . . 1 3 0

Ponts...................... . .77,000
-. 309,100

820,900

70 pour 100, nivellement...................................... 574,630
33 do ponts............................ .0.....0 25,410

- -- 600,040
Du 1103e au 1119e mille, à l'extrémité ouest du lac Griffa-

16 milles, à $43,750 par mille.................... .................. .......... 700,000
Mors-Type............................ ...................................... 128,700

Ponts .................... ..................... 145,200
-- 273,900

426,100

41 1our 100, nivellement........ ........ ........................ ......... 174,701
15 do ponts..................... ............... ............ ....... ...... 21,780

-- 196,481
latériaux livrés-

Rails. 3,450 tonnes, à $43................................................14,350
Traverses, 125,000, à 25 cents ................................................... 31,260

- 179,600
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SECTIoN CENTRtALE-DiViSiOn Est -Evaluation n° 82-Suite.

Tonnes.
Rails livrés à Brockville et Montréal................... 11,276

MoINS-Dans la voie et à l'extrémité de la voie.. 6,650

4,626 à $23............ 106,398
-- 285,998

5,619)959'
Matériel roulant........................ ................ .... 9......................... 5286000

5,905,959
Précédemment rapporté, division Ouest........... .... ,................... . ........ ............... 2, 360,962

8,266,921
MoINS-10 pour 100................ ...... ,,.. ,,......... ..... .................... 826,692

7,440,229

(Mémoire.)
MINIsTÎRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 7 septembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 5 courant l'ingénieur en che-
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n0 82, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885.. ....... $17,160,211

Division Est, 900 milles, à $10,000 ............ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 813,333 .......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........7,440,229

$17,)160,211

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé ............................. ......................... 16,692,164

Laissant une balance payable de.. ......... 8468,047

Qu'à l'égard des fonds à même lesquels cette somme devrait être payée, savoir,
ceux de la subvention ou de l'emprunt, l'ingénieur en chef conseille, dans cette éva-
luation, que vu que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion payée sur
l'emprunt, cette estimation soit imputée au compte de la subvention, en attendant
le règlement de la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Le soussigné approuve et recommande que le paiement de la dite somme de
$468,047 à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé confor-
mément à ce qui précède.

Respectueusement soumis,

J. Hi. POPE, ministre intdrimaire des chemins de -fer et canaux.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 10 septembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 7 septembre 18-5, soumettant un certificat, n° 82, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 5 septembre 1885, relativement à la
section Centrale de la ligne, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885................617,1£0,211

Division Est, 900 milles, à $10,000.......$9,000,000
Division Ouest, 51 milles, à $ 13,333 ..... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.. 7,440,229

$18,160,211

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé........................... .16,692,164

Laissant une balance payable de .................. $468,047

Le ministre représente que l'ingénieur en chef mentionne dans une note que vu
que par le passé il y a eu une surcharge dans la proportion payée sur l'emprunt, il
recommande que cette estimation soit imputée au compte de la subvention, en atten-
dant le règlement de la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $468,047 à la
eompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 12 septembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $168,047, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Est du chemin de fer Canadien du
Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 31 du mois dernier.

Cette somme est imputée au compte de subvention en attendant le règlement de
la proportion entre l'emprunt et la subvention.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N0 83-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argedt; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie· du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.
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Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 août 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'aii 31 août 1885 ........ $17,375,049

Division Est, 900 milles, à $10,000.... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333....... 719,982

$9.719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire,.....7,655,067

$17,75,049

NOTE-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt est de........$ 5,319,300

Section Est....... ................. 8,647,900

$13,967,200

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département. FRANCIS . C

Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Montant total approuvé sur ce contrat, $17,375,049. Tous les paiements précé-

dents à être déduits.
COLLINGWOOD SCHIREIBER, ingénieur en chef.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 10 septembre 1885.
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CLENIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTIoN CENTRALE -Division Ouest, Evaluation n0 83-En vertu de l'Acte d'emprunt

de 1884.

De Savona's-Ferry à Kamloops- $ $ $
25.milles, à $48,000 par mille...................................1,200,000

MOINS-Ballastage, 10,000 verges à 40c...... ............ 4,000
Stations et service d'eau..................20,000

-24,000
---- 1,176,000

De l'extrémité ouest du lac Griffin à Kamloops-
110 milles, à $18,181.81 par mille....... ...... ............................. ............... 2,000,000

MOINS-Ponts......,........................................ 172,159
Type .............. .... .... . ..... ................ ................ 797,180

-- 969,339

1,030,661

83 pour 100, nivellement.. ..................... ...... 855,448
50 pour 100, ponts.-.. . .. . ................. ............ 86,079
Pose de la voie, 68 milles, à $5,000........................................340,000
Traverses livrées, 91,000, à 25c............................. 22,750

-- 362,750
Tonnes. - - 1,304,277

Rails livrées à Port-Moody............................13,383
MoINs-Dans la voie ......... ........................... 9,765

3,618 à $33. ..... ......... .............. 119,394

2,599,671
Précédemment rapporté, division Est.................. .......... . .. 5,905,959

8,505,630
MOINs-10 pour 100...................... ............... .............. 850,563

7,655,067

(Mémoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 11 septembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 10 courant, l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pauifique a donné un certificat, n° 83, relativement à
la section Cer.trale de ce chemin, et dont suivent les détails:-

Valeur totale, des travaux exécutés et des
matériaux livré jusqu'au 31 août
1885................. ......... ........... 1$ 17,375,049

Division Est, 900 milles, à $10,000... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,33... 719,982

69,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 7,655,067

$ l7,875,049

Que sur ce montant les livres du, comp.
table du département montrent qu'il
a déjà été payé ....... ............... $ 17,160,211

Laissant une balance payable de....... ............ $214,838
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Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Em prunt .......................... .... ... ............................ $91,600
Subvention............................. 123,238

$2 14,838

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $214,838 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable député du
gouverneur général en conseil le 15 septembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux,
en date du Il septembre 1885, soumettant uncertificat, n0 83, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 10 courant, relativement à la section
Centrale de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 août 1885............$8 17,375,049

Division Est, 900 milles, à $10,000.......... $1,00,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333 719,9-2

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1l84
et des travaux qui restent à faire .... 7,655,067

$17,375,049

Que sur ce montant les livres du compta-
ble du département montrent qu'il a
déjà été payé...................17,160,211

Laissant une balance payable de............... $214,R38

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention :

Emprunt ................... .............. 891,600
Subvention..................... 123,2i8

$214,838

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $2114,838 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOH N J. McGE E, greffler du Conseil privé.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 18 septembre 1885.

MoNSIEAua,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $314,88, en paiement des travaux
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exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 31 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit:-
Emprunt........ ..... ................... ........ $ 91,600
Subvention .............. 133,238

8214,838

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N0 84-SECTION

CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Devis des travaux, subvention en argent; n0 du contrat, compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 30 septembre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 septembre
1885............................$17,577,821

Division Est, 900 milles, à $10,000. .... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333 ......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 7,857,839

$17,577,821

NorE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.. $5,460,200 Centrale.

Précédemment rapporté en vertu de l'emprunt 8,672,000 Est.

14,132,200
Précédemment rapporté................... 13,991,300

8 140,900

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exactement d'après les
prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres du département
ci-dessus mentionnées.

J. R CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCHT,
Préposé au bureau principal di chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $17,577,821. Tous les paiements précê-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHRIEIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 5 octobre 1885.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE-Division Est--Evaluation n°1 84-En vertu de l'Acte d'emprunt
de 1884.

Du 955e au 962e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses- $ $ $
8 milles, à $26,000 par mille.......... .................................... ...... ............... 208,000

Du 963e au 966e mille, à la ligne temporaire-
4 milles, à $26,250 par mille................ ............... ..................... ............... 105,000

Du 967e au 975e mille, à la ligne temporaire-
9 milles, à $44,444.44 par mille.......................................400,000

-- 713,000

Du 976e au 1024e mille, à la première traverse de la Colombie-
49 milles, à $37,755 par mille......... ............... 1........ .. . 1,850,000

MoINs-Stations et service d'eau.. .................................... 22,000
- - 1,828,000

Du 1025e au 1038e mille, traverse de la rivière du Castor-
14 milles, à $58,571.42 par mille....4.................... ...... ...... 820,000

MoINs-Stations et service d'eau...................................5,500
-- 814,500

Du 1039e au 1057e mille, au sommet des Selkirk-
19 milles, à $35,789 47 par mille..........................680,000

M oIN s- Ponts........................................... ..................... 10,000
Ballastage........... ........ ......... 7............... 7,000
Stations et service d'eau.......... ............................. 10,000

-- 27,000
Du 1058e au 1075e mille, à la 1ère traverse de l'Illicilliwait- - - 653,000

18 milles, à $41,666.66 par mille.................... .......................... ................ 750,000
Moins-Type.................... ... ........................................... 136,950

Ponts.................................................. 132,000
-- 268,950

481,050

871 pour 100, nivellement....... .................................... 4......1......3......18.5.3
571 do ponts ... . ................................................ 75,240
Rails et attaches, 18 milles, à $5,500 par mille......................................... 9000

Du 1076e au 1103e mille, à la 2me traverse de la rivière Colombie-
28 milles, à $40,357.14 par mille.................................. ........... 1.130.000

MoIîs-Type.. .............. ........................ ..... .................... 232,100
Ponts ............. ...................... ..... ......... 77,000

309,100

,20,900

75 pour 100, nivellement . ........ ...................... ........................ .. 615,675
60 do ponts ................................................................. .. . 46,200
Rails, etc., 10 milles, à $6,000 par mille................................60,000

Du 1103e au 1119e mille, à l'extrémité ouest du lac Griffin-
16 milles, à $43,750 par mille.................. ...... ..... ................. . .. 700,000

MoINs-Type ...................................... 128700
Ponts......... .......... 145200

______ 273)900

426,100

65 pour 100, nivellement........................................... 276,65
15 do ponts.............. .......................... ..15 21,780

---- 298,745
Matériaux livrés-

Rails, 3,577, à.$43.........................................153,811
Traverses, 2,400, à 25c .............................-............. 600 154

------- 154,411
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SECTION CENTRALE-Division Est-Evaluation nQ 84-Suite.

Tonnes.
Rails livrés à Brockville et Montréal............11,276

MOINS-Dans la voie........... 4,700
A l'extrémité de la voie. 3,577

--- 8,277

2,999, à $23................ 68,977
-- 223,388

5,845,261
Matériel roulant......... ...... ........ ...... 286e000

6,131,261
Précédemment rapporté, division Ouest....................................... ... ..... 2,599,671

8,730,932
MorNS-10 pour 100.................................... ............... 873,093

7,857,839

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES 0HEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 5 octobre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 5 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 84, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent 'e î détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 30 septem-
bre 1885....................................... .817,57,821

Division Est, 900 milles, à $10,0O..........$9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.......e 719,982

Proportion entre la valeur des travaux 89,719982
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire...... 7,857,839

$17,577,821

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.......................... 17,357,049

Laissant une balance payable de.................. $202,772

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent

Empiunt ............................ ... 140,900
Subvention ......... ........................... 61,872

$202,772

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $202,772 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
HECTOR L. LANGE VIN, ministre intérima;re des chemins de fer et canaux.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Uonseil privé, approuvé par l'honorable député du gou-
verneur géiéral en conseil le 6 octobre 1885.

Vu le mémoire présenté par l'honorable sir Hector Langevin pour le ministre
des chemins de fer et canaux, en date du 5 octobre 1885, soumettant un certificat,
nQ 84, de l'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacidque en date du
5 courant, relativement à la section Centrale de la ligne, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 50 sept. 1885 ............... $17,577,821

Division Est, 900 milles, à $10,000. $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,33.........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire. . 7,857,839

$17.577,821

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé................................. .. $17,375,049

Laissant une balance payable de................ $202,772

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention :

Emprunt................................................90.$6140,900
Subvention. ............... ......s ........ ... 6......... .. 61,872

$202,772

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $20 3,772 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, grefler du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 8 octobre 1885,
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de

votre compagnie a été donné, pour la somme de $202,772, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
(n° 84) jusqu'au 30 beptembre dernier.

Cette somme se divise comme suit:

Em prunt................................................................ 140,900
Subvention................-........ ............... 61,872

$20 2,772

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAS. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
143

49 Victoria. A1884



Documents de la Session (No. 85)

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N 85-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge ; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 20 octobre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres nos 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 20 octobre 1885........0...$18,096,445

Division Est, 900 milles, à $10,000........ $ 9,000,000
Division Ouest, 51 milles, à $13,333.........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
celle des travaux qui restent à faire...... 8,376,463

818,096,445

Nor.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000
est .............................................. $13,886,700

Précédemment rapporté, en vertu de l'em- '
prunt, section Est......... ........ 14,156,400

Maintenant payable...................... Nil.
Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par

James Dickey et Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres
du département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $818,096,445. Tous les paiements précé.
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

BuaEAU DE L'INGÉNIEUa EN cHEF, OTTAwA, 26 octobre 1885.
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CHE MIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SEcTIoN CENTRALE-Evaluation n° 85, en vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

DIVIsIoN EST. $

Du 955e au 967e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses-
8 milles, à $26,000 par m ille.,..... ............................................ .............. 208,000

Du 963e au 966e mille, jusqu'à la ligne temporaire-
4 milles, à $26,250 par mille .............. ........................................ 105,000

Du 967 au 975e mille, jusqu'à la ligne temporaire-
9 milles, à $44,444.44 par mille................................... ............. ...... ......... 400,000

-- 713,000

Du 976e au 1024e mille, à la première traverse de la Colombie-
49 milles, à $37,755 par mille ............................ ............ ........................ 1,850,000

MoINS-Stations et service d'eau............ .............. 22,000
- 1,828,000

Du 1025e au 1037e mille, à la rivière au Castor-
14 milles, à $58,571 42 par mille.............................................................. 820,000

MoiNs-Stations et service d'eau..............................5,500 814
- -- 814,500

1039e à 1059e mille, au sommet des Selkirk-
19 milles, à $35,789.47 par mille.............. ................................ ,..... ... ..... 680,000

MOINS-ponts .................... ... ...... ...... ........................... 10,000
Ballastage ............................. 7,000
Stations et service d'eau.........................10,000

-- .27,000
-- 653,000

1058 à 1075 mille, à la première traverse de l'Illicilliwait-
18 milles, à $41,666.66 par mille .............. ........................... ,750,000

MoINs-10 pour 100, nivellement ...... ,,........................... 48,105
40 de ponts. ........................... 52,800

iCO do ballastage ...... ..................................... 36,000
100 d o stations et service d'eau ............. 8,250

-- 145,155

Du 1076e à 1103e mille, à la deuxième traverse de la Colombie- - - 604,845

28 miles, at $40,357.14 per mille., ..... ................................ 1,130,000
MOINS-15 pour 100, nivellement............. ........................... 123,135

30 do ponts................ ............. 23,100
18 milles, pose de la voie, à $6,000 par mille............. 108,000
28 do ballastage.. . . . . ......... 28,000
Stations et service d'eau............... ......... 16,500

-- 298,735

Du 1103e au 1119e mille, à l'extrémité ouest du lac Griffin-
16 milles, à $43, 750 par mille ............................. ............... ......... ......... ....,. 700,000

MoINs-20 pour 100, nivellement .................-......... 85,220
50 do ponts 700... ... ,000.... ..... . ........ 72,600
16 milles, pose de la voie....................... 96,000
Ballastage ............... .................................... . 32,00
Stations et service d'eau......... .. ...... .. ......... . 5,00

-- 291,320
-- 408,680

Materiaux livrés-
Rails-3,577 tonnes, à $43 par tonne .......................... 153,811
Traverses-2,400, à 25c. chaque ....... ........................ .600
Rails livrés à Brockville et Montreal1........ 11,276
MoINs-Dans la voie... ................. ...... 4,700

A l'extrémité de la voie ..... 3577 8,277

2,999 à $23... 68,977
- - ............. 338,228

Matériel roulant..............., ...... ................................ ... ... ... .... ... .... ...

Total, Division Est ............ .... ................................ ............... ,...........6 ,191,518
35a-10 145



49 Victoria. Documents de la Session (No.35.) A. 18S,

SECTION Centrale-Evaluation mensuelle, n0 85-Suite.

DIVIsIoN OUEST. $ $ $

De Savona's à Kamloops-
25 milles, à 48,000 par mille.... ....................................... ............... 1,200,000

MoiNs-Ballastage, 10,000 verges cubes à 40e....................... 4,000
Stationa et service d'eau........ .................. 20,000

- -- 24,000
---- 1,176,000

De l'extrémité ouest du lac Griffin à Kamloops-
110 milles, aà $18,181.81 par mille. .... ................... .............. 2,000,000

MoINS-10 pour 100, nivellement ................................ ......... ' 103,066
20 do ponts............................... ................. 34,431
10 milles, pose de la voie, à $5,000 par mille ....... 50,000
Stations et service d'eau......................................... 22,000
Ballastage............. . ........................ 22,000

-- 231,497
-- 1,768,503

9,307,181
M oINs-10 pour cent............ .... ................. ..................... ............... ............... 930,718

8,376,463

(.M4moire.)
)MINISTÈREDES CHÈMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 26 octobre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 26 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certifisat, n° 85, relativement à
la section Centrale de ce chemin et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 20 octobre 1885..............$18,096,445

Division Est, 900 milles, à $10,00 ....... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à 13,333.........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire......8,376,463

$18,096,445

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.................................................$.....617,577,821

Laissant une balance payable de......... ... $ 518,624

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt ......... n...................................................-
Subvention...... ............................. $518,624

$518,624

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $518,624 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède. Respectueusement soumis,

J. E. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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APPoaT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 27 octobre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
en date du 26 octobre 1885, soumettant un certificat, n° 85, de l'ingénieur en ehef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 26 octobre, relativement à la section
Centrale de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 0 octobre 1885......... 18,096,445

Division Est, 900 milles, à $10,000*......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........ 7 &9,982

S-,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire............. 8,376,463

$18,096,445

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.................,.....17,577,624

Laissant une balance payable de........... $518,624

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent

Emprunt......................... .. . . ............. $
Subvention............................ 518,624

$518,624

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $518,624 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffler du Conseil privé.

MINISTERE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 29 octobre 1885.

MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $518,624, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 20 courant.

Cette somme se divise comme suit
Emprunt....................................... Nil.
Subvention....................$518,624

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Mr C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-ÉVALUATION MENSUELLE N° 86-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique ; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; date du contrat, 21 octobre 1880.
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Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 31 octobre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n°' 27,816 et 28,944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 octobre 1885 ......... $18,329,407

Division Est, 900 milles, à $i.O,000....... $ 9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,383......... 719,982

$ 9,719,982
Que sur ce montant les livres du comptable

du département montrent qu'il a déjà
été payé ........... .... 8,609,425

$18,329,457

NOT.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est..$14,012,800

'Préceédemment rapporté, en vertu de l'em-
prunt.................... ......... 14,156,400

Nil

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey et Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres
du département mentionnées ci.dessus.

J. R. CHAMBERLAIN.

J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaineu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été réguliè-
rement autorisés par le département. FRANCIS J. LYNCU,

Préposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $18,329,407. Tous les paiements précé-
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 2 novembre 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SECTION CENTRALE-Divisions Est et Ouest-Evaluation n° 86-En vertu de l'Acte
d'emprunt de 1884.

Du 955e au 962e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses- $ $ $
8 milles, à $26,000 par mille....................................... 208,000

Du 963e au 966e mille, à la ligne temporaire-
4 milles, à $26,250 par mille. ........................................ 105,000

Du 967e au 975e mille, à la ligne temporaire-
9 milles, à $44,444 par mille ........ . .............,....,................. 400,000

--- 713,000
Du 976e au 1024e mille, à la première traverse de la Colombie-

49 milles, à $37,755 par mille........................... ............. 1,850,000
MoINs-Stations et se'rvice d'eau................. ............... 7,000

- 1,843,000
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SECTIoN CENTRALE--Divisions Est et Ouest-Evaluation n° 86-Suite.

Du 1025e au 1038e mille, à la traverse de la rivière du Castor-
14 milles, à $58,571.42 par mille............ . ... .

MoINs-StatiOns et service d'eau.......... ............. 5500

Du 1039e au 1057e mille, au sommet des Selkirk-
19 milles, à $35,789.47 par mille .......... 0.............. ............ ...... .. ,000

MoINs-Ponts................................... .......... 0......... 00
Ballastage, 10,000 verges, à 50c...........................5,000

Sta io s e s rvi e 'ea ....... ..... .... ...... .. ... ........0 2000

25,000D10eau Stations et service d'eau............................ 10,000

Du 1058e au 1075e mille, à la première traverse d'Illicilliwait-
18 milles, à $41,666.66 par mille........ .................... 750,000

MosNs-Nivellement, 12,000 vgs. cubes, tuf, à 50e................. 6,000
Ponts ................ 35,000

Ballastage, 32,000 vgs., à 50e.................................. 18,000
Stations et service d'eau........................................ 8,250 67,260

Du 1076e au 1103e mille, à la deuxième traverse de la riv. Colombie--
28 milles, à $40,357.14 par mille ........................ . ....... ...--..... ............... 1,130,000

MoINs-Nivellement, 12,000 vgs. cubes de terre, à 28c.......... 3,360
Ponts........15,000
Ballastage, 32,00 vgs. cubes, à 50c.. . . .. 82,000
Stations et service d'eau.......... .......... : 16,500

Du 1103e à 1118e mille, à l'extrémité ouest du lac Griffin-- - 2 l61067,140
16 milles, à $43,750 par mille.,.......................7 ............... 70,000

MoiNs-Nivellement. 45,000 vgs. cubes, à 75e................33,750
Ponts..,......,.......................,...... 87,000
Ballastage, 32,000 vgs. cubes, à 50e.......... ............... 16,000
Stations et service d'eau....................................... 5,500

142,250

-- 825,750

Matériel roulant ..................... ...... 099a* .... ,4te$. .... ,60.,lb 286,00

Total, Division Est . .............................. .... ........ 61619,140

Traverge de Savoua à Kamloops-
25 milles, à $48.000 ............ .... ...................... 1,200,000

MOSa-Cltrae 23 milles, à $500-......... ............ 11,500
Balatae 20,000 verges, à 40e ...................... 8,000 3,0
Stations et service d'eau .......................... 20e000

- 13,0000

estmilles,àdu$lac .8.........2,000,000

MoiS-2 pour 100, nivellement... . . ........ .. ~...........................020,6130
Ponts.............. ............................... 2.000

9 milles, posage de la voie, à $5,000.. ........ 1.,45,000
Ballastage, 220,000 vgs. cubes, à 50e................. ,110000
Stations et service d'eau......................................... 36,000

.-- 213,613
-- 1,786,387

9,566,027
Muss-. . pour cent................................. .. 0...............956602

8,6136425
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(.Mémoire.)
MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 2 novembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 2 courant, l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 86, relativement à
la section Centrale de ce chemin, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les
détails:--

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 octobre
1885.........................18,329,407

Division Est, 900 milles, à $10,000 ,........... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333. ......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire......8,609,425

$18,329,407

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé...............................................018,096,445

Laissant une balance payable de .............. $232,962

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $232,962, à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément à ce
qui précède.

Respectueusement soumis,
J. E. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Uonseil le 8 novembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux en
date du 2 novembre 1885, soumettant un certificat, n" >'6, de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 2 courant, relativement à la section
Centrale de la ligne, à l'ouest de la rivière Rouge, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 31 octobre
1885.......................................-$18,329,407

Division Est, 900 milles, à $10,000......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles à 13,333.........719,982

Proportion entre la valeur des travaux $9,7l9,982
exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... 8,609,425

$18,329,407

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été paye..................... ......... $18,096,445

Laissant une balance payable de.............._$232,962
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Que la balance entière est imputable au compte de la subvention.
Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $232,962 à la

compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.
Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.

JOHN J. McGEE, grefier du Conseil privés

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 5 novembre 1885.

MoNsIEU,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur de
votre compagnie a été donné, pour la somme de $232,96:3, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingênieur,
jusqu'au 31 du mois dernier.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-EVALUATION MENSUELLE N° 87-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 25 novembre 1885.

Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres n° 27816 et 289 44.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 25 nov. 1885..................$18,495,782

Division Est, 900 milles, à $10,000........, $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333. ........ 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire........ 8,775,800

$18,495,782

NOTE.-Le montant de ce certificat payable
en vertu de l'emprunt de $22,500,000 est.$14,215,100

Précédemment rapporté ................ ,......... 14,156,400

$58,700

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey et Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres
du département ci-dessus mentionnées.

J. R CHAMBERLAIN.
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J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,
et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
liêrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCH,
Prposé au bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $18,495,782. Tous les paiements précé.
dents à être déduits.

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.
Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 28 novembre 1885.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
SECTION CENTRAL-Evaluation mensuelle n° 87-En vertu de l'Acte d'emprunt

de 1884.

Du 955e au 962e mille, à la cime des Montagnes Rocheuses-
8 milles, à $26,000 par mile........................... .............. 208,000

Du 963e au 966e mille, ligne temporaire-
4 milles, à $26,250 par mille ................................................. ............... 105,008

Du 967e au 975e mille, ligne temporaire-
9 milles, à $44,444.44 par mille................ .400,000

Du 976e au 1024e mille, jusqu'à la traverse de la rivière Colombie-
49 milles, à $37,755 par mille........................................ 1,850,000

MoINs-Stations et service d'eau.........................................1 5,000
---- 1,845,000

Du 1025e au 1038e mille, jusqu'à la traverse de la rivière au Castor-
14 milles, à $58,571.42 par mille............................ 820,000

MoINs-Stations.et service d'eau,,................................5,000
815,000

----- 3,373,000
Du 1039e au 1057e mille, à la cime des Selkirk-

19 milles, à $35,789.47 par mille ......................................... ......... ..... 680,000
MOINs-Ponts ................................ ......... 10,000

Ballastage, 10,000 verges, à 50c. par verge............ 5,000
Stations et service d'eau......................... 10,000

25,000
655,000

Du 1058e au 1075e mille, à la li-e traverse d'Illicilliwait-
18 milles, à $41,666 66 par mille............ . ......... .... ............. ............... 750,000

MoIsS-Nivellement, 12,000 verges, à 25c. par verge...........3,000
Ponts .................. ................................... ............ 15,000
Ballastage, 13 milles, 26,000 verges, à50c. par verge. 13,000
Stations et service d'eau........................ 7,500

38,500
711,500

Du 1076e au 1103e mille, à la 2e traverse de la rivière Colombie-
28 milles, à $40,357 par mille. ............................................ ......... 1,130,000

MoINs-Nivellement, 12,000 verges, à 28c. par verge... .... 3,360
Ponts...... .. . ........... 15,000
Ballastaga, 56,000 verges, à 50c...................... 28,000
Station et service d'eau ,......................................15,000

--- 61,360
-1,068,640

Du 1104e au 1119e mille, à l'extrémité onest du lac Griffin-
16 milles, à $43,750 par mille ............................ ............ ......... ............. 700,000

MoINs-Nivellement, 45,000 verges, à 25c. par verge.......... 11,250
Ponts. *« ....... b ........ .............. . .. ... 87,000
Ballastage, 32,000 verges, à 50c. par verge ......... ..... 16,000
Stations et service d'eau . .......... ......................... 5,000

--- 119,250
---- 580,750

A Kamloops-
110 milles, à $18,181.81 par mille. .......................................... 2,000,000

MoINs-Nivellement, 20,000 verges, à 25c. par verge ........... 5,000
Ponts ....................................................... ,........... 2,000
Ballastage, 110,000 verges, à 50c. par verge .............. 55,000
Stations et service d'eau ......... 30,000

92,000
1,908,000
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SECTION CENTRALE-Evaluation mensuelle n° 87.-Suite.

I $ $
A Savonâ's-Ferry-

28 milles, à $48,000 par mille ....................................... 1,200,000
MoINs-Clôturage, 20 milles, à $500 00...................10,000

Ballastage, 10,000 verges, à 40c. par verge. ................ 4,000
Stations et service d'eau............................18,000 I 2- -

-- 1,168,000
Matériel roulant ........................ .................................................. ...... ....... ............. 286,000

Total, Section Centrale .................. ........ 9..... ...... ............... ...... .. 9,750,890
MoNs-10 pour cent............... .......... ............... ...... 975,089

8,775,801

(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA, 28 novembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 28 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 87, relativement à la
section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 25 nov. 1885................$18,495,782

Division Est, 900 milles, à $10,000 .......... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333.......... 719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884
et des travaux qui restent à faire.... $8,775,800

$18,495,782

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé......... .......... 18,329,407

Laissant une balance payable de .............. .... $166,375

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt.................................. 8 58,700
Subvention........................... . 107,675

$166,375

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $166,375
à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit autorisé conformément
à ce qui précède.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé,I approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 1er décembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre des chemins de fer et canaux, en date
du 28 novembre 1885, soumettant un .certificat, n1 87, de l'ingénieur en chef du
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chemin de fer Canadien du Pacifique en date du 28 du mois dernier, relativement à la
section Centrale de la ligne, et dont suivent les détails

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrésjusqu'au 25 nov. 1885..........$18,495,782

Division Est, 90.0 milles, à $10,000 ............ $9,000,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333 .......... 719,982

$9,719,932

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire. . 8,775,800

$18,495,72

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé.....................18,329,407

Laissant une balance payable de........... $166,375

Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent :-

Emprunt. .............. $58,700
Subvention..................... 107,675

$166,375

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $166,375 à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 4 décembre 1885.
MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en faveur

de votre compagnie a été donné pour la somme de $166,375, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, conformément à l'évaluation de l'ingénieur,
jusqu'au 25 du mois dernier.

Cette somme se divise comme suit
Emprunt....................................$ 58,700
Subvention........ ........ ....... 107,675

$166,375

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHas. DRINIKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

PAIEMENT DE DENIERS-fVlALUATION MENSUELLE N° 88-SECTION
CENTRALE-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Devis des travaux, subvention en argent ; n° du contrat, compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique; situation des travaux, section Centrale, à l'ouest de la
rivière Rouge; nom des entrepreneurs, compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ; date du contrat, 21 octobre 1880.

Evaluation mensuelle des travaux exécutés et des matériaux livrés depuis le
commencement des opérations en vertu de ce contrat, jusqu'au 10 décembre 1885.
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Les travaux dont suit le détail estimatif sont exécutés sous l'autorisation du
département des chemins de fer et canaux, en vertu du contrat portant le numéro et
la date mentionnés plus haut, et aussi en vertu des lettres nO 27d16 et 28944.

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 10 décem-
bre 1885............................................. ........ $ 8,520,983

Division Est, 900 milles, à 810,000.......... $9,OO0,000
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire. . 8,801,001

$18,520,983
NoTE. -Le montant de ce Icertificat

payable en vertu de l'emprunt de
$22,500,000 est....... .......... $14,291,600

Précédemment rapporté-En vertu de
l'emprunt..............14,278,000

$13,600

Ce qui précède est une évaluation exacte, faite d'après les rapports transmis par
James Dickey et Marcus Smith. Les quantités ainsi fournies ont été évaluées exacte-
ment d'après les prix du contrat, ou à des taux spécialement autorisés par les lettres
du département ci-dessus mentionnées.

J. R. CHAMBERLAIN.
J'ai examiné le rapport sur lequel cette évaluation est basée, j'ai vérifié les calculs,

et je suis convaincu que tous les travaux représentés comme exécutés ont été régu-
lièrement autorisés par le département.

FRANCIS J. LYNCHI,
Préposé du bureau principal du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Montant total approuvé sur ce contrat, $18,520,983. Tous les paiements précé-
dents à être déduits,

COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur en chef, Ottawa, 11 décembre 1885.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SEcTION Centrale-Evaluation no 88-En vertu de l'Acte d'emprunt de 1884.

Du 954e au 1,250e mille........................,.................. .112129,000
MoNs- Clôturage.......... ............... ...........................-.... 10000

Nivellement............................................... ....... 10
Ponts.......................................................... . 80,000
Ballastage ................................................. @uo40aa0000 2 50
Stations et service d'eau..................................... 5500

1- - 10,778,890
S Mouis-Pour compléter 9 milles de chemin----..................1

.--. - 9377851 890
M oINs- 10 pour 100.......... .......... .................................... .................. ......... ........ 977889

Total.................. ...... 0....... ........................... .................. . ........... 8,801,001
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(Mémoire.)
MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 12 décembre 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qu'à la date du 11 courant l'ingénieur en chef
du chemin de fer Canadien du Pacifique a donné un certificat, n° 88, relativement à
la section Centrale de ce chemin, et dont suivent les détails:

Valeur totale des travaux exécutés et des
matéraux livrés jusqu'au 10 décembre
1885........... .......................... $19,520,983

Division Est, 900 milles, à $10,0000.......... $9,00,O0
Division Ouest, 54 milles, à $13,333........719,982

$9,719,982
Proportion entre la valeur des travaux

exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire........8,801,001

$18,520,983

Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà
été payé............ ..................... .18,495,782

Laissant une balance payable de......... $ 25,201

Cette somme se divise comme suit, et est imputable partie au compte d'emprunt
et partie au compte de la subvention en argent:-

Emprunt..... ............................ 13,600
Subvention........".... ............... . 11,601

$ 25,201

Le soussigné recommande que le paiement de la dite somme de $25,201 goit
autorisé conformément à ce qui précède.

Respectueusement sourmis,
J. H. POPE, ministre des chemins de fer et canaux.

ArroaR d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en conseil le 14 décembre 1885.

Vu le mémoire présenté par le ministre des chemins de fer et canaux en date du
12 de décembre 1885, soumettant un certificat, n° 88, de l'ingénieur en chef du chemin
de fer Canadien du Pacifique en date du 11 courant, relativement à la section Centrale
du chemin, et dont suivent les détails:-

Valeur totale des travaux exécutés et des
matériaux livrés jusqu'au 10 décembre
1885................... ............. $18,520,983

Division Est, 900 milles, à $10,000...... $9,000,000
Division Ouest, 54 milles à $13,333.........719,982

Proportion entre la valeur des travaux
exécutés en vertu de l'Acte de 1884 et
des travaux qui restent à faire......... 8,801,001

$18,520,983
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Que sur ce montant les livres du comptable
du département montrent qu'il a déjà été
payé............... ............. ... 18,495,782

Laissant une balance payable de........ . $25,201
Cette balance se divise comme suit et est imputable partie au compte d'emprunt

et partie au compte de la subvention :
Emprunt........... ....... $13,600
Subvention............................................................... 11,601

$25,201

Le ministre recommande que le paiement de la dite somme de $25,201 à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit en conséquence autorisé.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit accordée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
(.Mémoire.)

MINIsTÈRE DES CHEMINs DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 17 décembre 1885.
MoNsiEuR,-J'ai reçu instruction de vous informer qu'un certificat en favèur de

votre compagnie a été donné, par la somme de $25,201, en paiement des travaux
exécutés et des matériaux livrés sur la section Centrale du chemin de fer Canadien
du Pacifique, conformément à l'évaluation de l'ingénieur, jusqu'au 10 du courant.

Cette somme se divise comme suit :
Emprunt ............................................ ..... $13,600
Subvention............................................. .............. 11,601

$25,201

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. CHAs. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-CLASSIFICATION COL-

LECTIVE DU FRET-TARIF DES VOYAGEURS.
TORoNTo, 23 mars 1885.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie attestée d'un règlement
établissant le tarif des péages et prix de passage à exiger pour le transport du fret
et des voyageura, et de vous prier de les soumettre à l'approbation du gouverneur en
conseil, conformément à l'Acte refondu des chemins de fer, 1879.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
H. W. NANTON, secrétaire et trésorier.

Mr. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
OTTAWA, 21 avril 1885.

MoNsIEU,-Le règlement de la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec,
établissant un tarif de péages et prix de passage qu'elle se propose d'exiger pour le
transport du fret et des voyageurs, transmis par le secrétaire de la compagnie pour
qu'il soit soumis à l'approbation du gouverneur en conseil, sous enveloppe n° 36,221,
en datedu 23 mars 1885, m'ayant été renvoyé, j'ai l'honneur de faire rapport que
j'ai fait comparer ce tarif avec celui des autres chemins de fer du Canada, et qu'il me
paraît raisonnable et peut être accepté comme satisfaisant. Le prix de passage des
voyageurs, de Si cents par mille, est le même que le maximum des prix exigés des
voyageurs de première classe sur le chemin de fer Grand Tronc, autorisé par la 16e
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Victoria, chap. 37, art. 3, et les prix du fret correspondent à ceux établis par le tarif
du Grand Tronc en date du 1er janvier 1884, tandis que la classification est la même
que celte adoptée par le Grand-Tronc et plusieurs autres chemins de fer canadiens
qui font échange de trafic entre eux. Je recommande donc qu'il soit approuvé.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER.

Mr. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.

(Mémoire.)

MINISTÈRE DES CHEM1NS ET CANAUX, OTTAWA, 22 avril 1885.

Le soussigné a l'honneur d'exposer que, à la date du 23 mars dernier, la compa-
gnie du chemin de fer de Québec et Ontario a soumis, pour l'approbation de Votre
Excellence en conseil, conformément à l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, un
tarif des péages et prix de passage qu'elle se propose d'exiger pour le transport du
fret et des voyageurs sur sa ligne, lequel est incorporé dans le règlement (n° 31)
adopté à une réunion du conseil de direction tenue le 14 mars 1885.

Que ce tarif a été examiné par l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat,
dont le rapport, daté du 21 courant, constate que le maximum des prix de passage
des voyageurs, savoir, 3½ cts par mille, est le même que celui exigé des voyageurs
de première classe sur la ligne du Grand Tronc, tel que fixé par l'acte constitutif de
cette compagnie, et que les prix du fret correspondent à ceux établis par le tarif du
Grand Tronc en date du 1er janvier 1884, tandis que la classification est aussi la
même que celle adoptée par le Grand Tronc et plusieurs autres chemins de fer cana-
diens qui font échange de trafic entre eux. L'ingénieur en chef conseille l'approba-
tion du tarif projeté.

Le soussigné recommande que le règlement susdit (n0 3), établissant le maximum
des péages et prix de passage pour le fret et les voyageurs sur cette ligne, soit
approuvé et sanctionné par Votre Excellence.

Respectueusement soumis,

J. -H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 5 mai 1885.

Vu le mémoire du ministre intérimaire des chemins de fer et canaux, en date du
22 avril 1885, exposant que la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec a
soumis pour l'approbation de Votre Excellence en conseil, conformément à l'Acte
refondu des chemins de fer, 1819, un tarif des péages et prix de passage qu'elle se
propose d'exiger pour le transport du fret et des voyageurs sur sa ligne, lequel est
incorporé dans le règlement (n° 31) adopté à une réunion du conseil de direction
tenue le 14 mars 1885.

Le ministre expose de plus que l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat a
examiné ce tarif et fait rapport que le maximum des prix de passage des voyageurs,
savoir, 3½ cts par mille, est le même que celui exigé des voyageurs de première classe
sur la ligne du Grand Tronc, tel que fixé par l'acte constitutif de cette compagnie, et
que les prix du fret correspondent à ceux établis par le tarif du Grand Tronc en date
du 1er janvier 1884, tandis que la classification est aussi la même que celle adoptée
par le Grand Tronc et plusieurs autres chemins de fer canadiens qui font échange de
trafic entre eux, et conseille l'approbation du tarif projeté.

Le ministre recommande, à la suite de ce rapport, que le dit règlement (n° 31),
établissant le maximum des péages et prix de passage pour le fret et les voyageurs
sur cette ligne, soit approuvé.

Le comité soumet en conséquer ce cette recommandation à l'approbation et sanc-
tion de Votre Excellence.

JOIN J. McGEE, qreffler C.P.
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CLASSIFICATION COLLECTIVE DU FRET CANADIEN.

No 3, 1er avril 1885.

ADoPTÉ PAR le chemin de fer Canadien du Pacifique.
L'Atlantique Canadien.
L'Ontario Central.
Le Vermont Central (en Canada).
L'Erié et Huron.
Le Grand Trone.
L'Intercolonial (trafic canadien d'entier parcours).
L'International.
Le Kingston-Pembroke.
Le anitoba et Nord-Ouest.
Le Michigan Central (division canadienne).
Le Nord et Nord-Ouest.
La Rive Nord.
Le Québec Central.
Le Sud-Est.tLa Compagnie de chemin de fer et de navigation de
Le Napanee, Tamworth et Québec.
Le chemin de fer des Mille Iles.

Explication des termes et abréviations.

la Baie de Quinté.

Le numéro de la classe est donné en regard de chaque article: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,
8, 9 et 10, ce qui signifie que l'article appartient à la première, deuxième, troisième,
quatrième, cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième ou dixième classe,
respectivement; 1½ signifie une première classe et demie; D-1, double première
classe; 3-1, triple première classe; 4-1, quadruple première classe; C. C. signifie
chargement de char, ou chargement complet; M. C. C., moins qu'un chargement
complet ; R. P., risque du propriétaire; D., démonté ou en pièces; S. P., un seul
pont ou étage; D. P., double pont ou étage de wagon.

Les articles non énumérés doivent être classés avec les marchandises ou effets
semblables ou analogues.

RÈGLEMENTS ET CONDITIONS SPÉCIALES.

1. Le poids maximum d'un chargement complet de fret de Ire, 2e, Se, 4e, 5e, 60
et 9e classes, est de 20,000 lbs. par wagon; et pour le fret de 7e, 8e et 10e classes, il
est de 24,000 lbs par wagon, à moins qu'il ne soit spécialement autrement prescrit
dans le tarif. Pour qu'un chargement ait droit au prix du C.C., il faut qu'il soit
chargé par un même expéditeur pour un même consignataire. Tous les wagons
doivent être complètement remplis aux prix de M.C.C. ou de C.C., selon le cas.

2. Le fret mélangé ne sera pas transporté au prix du C.C., mais chaque espèce
doit être pesée et le fret payé d'après sa classification, à moins qu'il ne soit autrement
prévu dans cette classification.

3. Le fret d'un même expéditeur à un même consignataire ne doit pas payer
davantage pour une moindre que pour une plus grande quantité, lorsque des quantités
variables des mêmes espèces de marchandises sont classées différemment. Ainsi, on
ne doit pas demander plus pour 4 barils de bière, etc., que pour 5 barils; pour 49
barils de pommes ou moins, que pour 50 barils; pour 129 barils ou moins que pour
130 barils; pour 120 barils de farine que pour 125 barils; et un poids de M.C.C. ne
doit pas payer plus que le prix d'un C.C. lorsque la classification par C.C. de ce
fret est donnée.

4. Lorsque le prix du C.C. n'est pas indiqué, la classification doit .s'appliquer
sans égard à la quantité.

5. Tous les effets, sauf lorsqu'il est autrement spécifié, seront pris au poids brut
réel.
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6. Pour tous les articles marqués R.P. dans cette classification, les agents devront
donner des récépissés .portant cette condition, et les mots " Risques du propriétaire "
(Owners' risk) doivent être écrits au long sur les connaissements ou récépissés. Des
récépissés doivent aussi être donnés pour tous les articles marqués " sans respon-
sabilité" (Released), et les expéditeurs et propriétaires devront signer une décharge
en double sur les formules de la compagnie, la libérant de toute responsabilité à leur
égard.

7. L'on attire spécialement l'attention sur les articles marqués " Acceptés que
par contrat spécial, etc." Les agents doivent toujours s'informer des prix de transport
et demander l'autorisation de transporter ces articles avant de les accepter ou d'en
donner récépissé.

8. La dynamite, la dualine, le coton-poudre, la poudre géante, la poudre Hercule,
ou autres matières explosives non spécifiées dans cette classification, ne seront pas
transportées.

9. Les récépissés donnés pour les grains, le son, la moulée, le malt, etc., en
grenier, et pour tout autre fret en vrac. ou grenier, doivent être donnés pour "plus
ou moins," et ces mots doivent y être écrits au long. Néanmoins, les agents doivent
toujours se procurer des expéditeurs un état ou une déclaration sur le connaissement
ou la lettre de voiture de la quantité exacte de tout fret en vrac ou grenier chargé
dans ou sur un wagon ; cette déclaration doit indiquer la quantité, le poids ou le
mesurage en conformité de l'étalon habituel ou commercial employé dans la vente de
ces articles, comme par exemple : Boisseaux de pois, blé, orge, pommes de terre, etc.;
tonnes de son, moulée, etc,; pieds carrés ou toises de pierre, etc.; pieds (mesure de
planche) de bois, etc. ; mille bardeaux, lattes, douves, etc. ; cordes de bois, billots à
douves, écorce, poteaux, billots à bardeaux, dosses, perches, etc. ; avec indication de
la description de tous les produits de la forêt, et s'ils sont "verts," "partiellement
secs " ou «"secs." En signant les récépissés, les agents doivent toujours y inscrire les
mots "que l'on dit être " quant à la qualité, et "i plus ou moins " quant à la quantité.

10. Tout fret lourd, de 1,000 lbs par pièce ou colis, des 1ère, 2e, rie, 4e et 5e
classes, et aussi tout fret lourd et tout fret en vrac, dans les 6e, 7e, 8e, 9e et 10e
classes, doit être chargé et déchargé par les propriétaires. Aux endroits où les com-
pagnies font le service du charriage, les acticles lourds et le fret en vrac ci-dessus
mentionnés ne seront pas charriés ni maniés par les compagnies, excepté par arran-
gement spécial, et aux frais du propriétaire, en sus du prix de transport.

11. Il ne sera pas reçu de fret en grenier ou en vrac en quantité moindre qu'un
chargement de char complet.

12. Lorsque des fruits, légumes et autres produits susceptibles d'être endom-
magés par le froid seront expédiés en hiver (du 1er novembre au 30 avril), un
homme par wagon pourra les accompagner gratuitement, afin qu'il veille aux feux
et les protègent contre le froid. Il ne sera pas donné de "passe " de retour. Les
poêles, s'ils sont renvoyés, seront tarifés au prix des "colis vides renvoyés." Lors-
que les expéditeurs mettront des poêles dans les wagons, les agents devront veiller à
ce que toutes les précautions raisonnables soient prises pour prévenir tout dommage
aux wagons ou au train, et les récépissés dans tous ces cas devront porter qu'ils sont
" au risque du propriétaire quant au feu." L'on ne donnera pas de "passes " aux
gens qui accompagnent des arbres ou arbrisseaux.

13. Les instruments aratoires, machines, voitures, et tous autres effets volumi-
neux ne devront pas être chargés sur des wagons plats à une hauteur de plus de
onze pieds six pouces au-dessus des rails, et sur une largeur de plus de neuf pieds, et
devront être bien assujétis au moyen de baguettes de fer, de fil de fer ou de barres de
bois passant par dessus le chargement et reliant les bouts supérieurs des piquets, afin
d'empêcher qu'il ne s'élargisse. Lorsque l'on ne se conformera pas à ces conditions,
les compagnies se réservent le droit, soit de refuser le fret, soit d'en enlever tout
excédant d'un wagon et de l'expédier par un autre, au prix de la classification.

14. Aucun envoi ne sera pris pour moins de 100 ibs d'après la classification,
mais non au-dessous de la ire classe, et le péage minimum sera de 35cts. Les envois
d'un expéditeur à plusieurs consignataires, ou de différents expéditeurs à un même
consignataire, paieront comme envois distincts.
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CLASSIFICATION.

A
0.0.

Abeilles en ruches, R. P., sans responsabilité.......................... .............. 3-1 3
Les propriétaires devront les charger et décharger. Un homme en charge d'un C. C. pas-

sera gratuitement.
Acétate de chaux, en colis,.............. ........ ................... .................... ............... ,........ 4 7
Acides, moins de 15 dames-jeannes ou tambours, R.P.. ................... D 1

49 15 dames-jeannes ou tambours et pls, R.P..................,................. 1
" en dames-jeannes ou tambours, C. C., RdP........................................4
Les acides ne seront pas pris pour expédition par eau, excepté par contrat spécial.

Acide tartrique, en caisses ou barils-.............................................,..
Acier.-Comme le fer.
Actinolite........................................................................................................... 4 10
Agate, articles en, non autrement spécifiés........ ......................... . ...... 1

"it "i "g s'emboitant les uns dans les autres ....................... 2 4
Agolite ou pulpe minérale --........................ . .......... - ... . ... ..................44 7
Alabastine.......................... . ......,...........................................4 7
Alambics et serpentins en cuivre rouge . ...............-. ........... t..............................................D 1
Alcalis-Potasse, Perlasse et Soude, en bottes, barils ou futailles....... .................. 4 5
Alcool.-Voir Liqueurs.
Alcool ou spiritueux de bois -Comme les Liqueurs.
Ale, bière et porter (en bouteilles), en caisses ouvertes, R.P., sans responsabilité..........Di
" " " en caisses ou barils, R.P..........................................3 4
" " en fûts, moins de 2,000 lbs., R.P......... .............. .......... 3

9 " " lots de 2,000 lbs ou plus, R.P............a. .... . . 4 5
Le fret doit être payé d'avance entre le 1er novembre et le 30 avril.

Aliments pour bestiaux, brevetés ou concentrés, en boîtes, barils ou sacs.. ........ 3 5
"i "9 paille hachée, foin, et autre fourrge commun ..... . ...... 4 8

A lun, en boites....... .................. .... ........................................................................... 2 4
" en barils ou futailles. ..... 4........................ 3 4

Allumettes, complètement enfermées dans des boites de papier ou de bois, et bien encaissées,
R.P..... ......... ............ _........................ ......... ..... Dl 5

"9 empaquetées comme ci-dessus, on lots de 2,000 lbs et plus, R.P...... ...... ..... 1 5
4 non enveloppées, en caisses. Pas acceptées.

Amandes.-Voir Noix.
Amidon, en boites ......................................................................... ......... 2 5

" en barils ou futailles ..... ................ ..... ........... ............. ...................... ......... 3 5
Ammoniaque, carbonate, en jarres empaquetées dans du bois....................................... 1

" en barillets....................... ................ . . . . 2 4
" en barils ou tambours. ............. 3 4

Ananas, R.P., fret payé d'avance....................................1 3
Ancres.-Voir Fer.
Animaux vivants-R.P. et mis à bord et débarqués et nourris par les propriétaires ou à leurs

frais, comme il suit :-
En C.C. aux poids minimum suivants

Chevaux, 20,000 Ibs. . ................... 9
Bêtes à cornes, 20,000 lb s.................. ............................................................ 9
Porcs, S.P., 20,000 lbs....................... . . .. ...... 9

" D.P., 25,000 lbs. ................... 9
Moutons, S. P., 18,000 1bs....... .................... ......... ,,.. - 9

" D.P., 24,000 lbs ........................................... ......................... 9
Les porcs, moutons, veaux ou petits animaux ne doivent pas être placés sous de plus

grands dans le même char.
Lorsque de gros et petits animaux sont expédiés ensemble dans un même wagon, il faut

les séparer par une cloison; cette règle, néanmoins, ne s'applique pas aux vaches à
lait avec leurs veaux.

Les propriétaires ou bouviers passeront gratuitement sur le même train avec leurs ani-
maux, d'après les règlements suivants:-
1, 2 ou 3 chars...... ....................................... une personne.
4,5 ou 6 chars ................... , ......... ...... ,...................................... deux ".

7, 8, 9 ou 10 chars............. ......... ......... trois "
Plus de 10 chars ensemble......................quatre tg

Il ne sera pas donné de billets de retour.
Moins qu'un chargement de char, comme il suit

BSufs de moins d'un an, 1,000 lbs chaque ...................................
" de un à deux ans, 3,000 lbs chaque................ ....... ,..... .................
" de plus de deux ans, 4,000 lbs chaque... ................ 1

Bêtes à cornes
Un animal, 2,000 lbs-................. --...... . ... .....
Deux animaux, 3,500 bs.............................. .....................
Trois animaux, 5,000 lbs ........... ................ 0..* .......,.,... .........
Chaque animal de plus dans le même char, 1,000 lbs..... .......................
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Veaux de moins de six mois, 500 lbs chaque ......................................
Vache et veau, ensemble, 2,500 lbs......................... ................................. 1
Poulains de moins de six mois, 1,000 lbs chaque ................................... 1
Porcs, chèvres, moutons, agneaux non encages ne seront pris que sur autorisation spéciale.
Pores, moutons, agneaux et autres petits animaux, dans des cages ou boites, au poids

réel................................................ . . . ... D1
Chevaux, mulets, etc.-Un animal, 2,000 lbs.......................................... 1

" " Deux animaux, 3,500 lbs....................... . .,..... 1
" " Trois animaux, 5,000 Iba -........ ........................ ............ 1

" haque animal de plus dans le m4me char, 1,250 lbs............... 1
Jument avec son poulain, ensemble, 2,500 lbs........ ............. 1
Etalons et âues, 4,000 lbs chaque......................................... ,....................... i
Prix minimum pour un seul animal, $1.
Les poids et taux ci-dessus ne s'appliquent qu'aux animaux de valeur ordinaire seulement.
Les chevaux da course et autres animaux de prix seront transportés aux mêmes poids et

taux à condition que leurs propriétaires signent une convention écrite comme il suit :-
"Au risque du propriétaire quant à la perte ou au dommage provenant de toute cause

quelconque. "
Ceci doit être écrit sur le connaissement et le reçu.

Anthracine (sèche), en barils ......... ........................... ................................................ 2 4
Antimoine.............................. ,.............. ................................................. 2 4
Appareils de freins à air ....................... ................................. 3 5
Appareils à g*z, en boites, barils ou futailles.. ........................... 9...,.......,............i1

Arbres.-Comme les arbrisseaux.
Arbrisseaux, non empaquetés, fret payé d'avance, R.P,......................4...D1

" en bottes ou paquets ". . ............................... ,..........
Ardoise à parquet, en barils ou futailles......... ................. .............................. ............... 4 5

d'écoliers, en bottes.......................... ............................................... 2
" à couvrir, R. P........................ ....................... ............ 3 10
" manufacturée ou marbrée, bien empaquetée, R.P.....................................-1 4

A rg ile blanche (terra alba), en colis............................... 4 10
Argile réfractaire, à poterie, etc..................................... .... .......04 10
Armes à feu, en bottes (n'appartenant pas au gouvernement).............................................1
Arnotto, en verre, R.P .... ................. ................. 1

" en jarres de grès encaissées.............................. 2 4
Arrête-étincelles....................................... ......................D 1
Arrowroot, en bottes ou barils...........................................D 1
Arsenic, en boittes ou barils...........................

si naturel, en barils....................................................... .2 4
Articles en bois.-Baquets, seaux et cuves, s'emboîtant........................,0...........0..............1 6

"4 non autrement spécifis.............................. ...... 1 6
Articles en bois vernissés, empaquetés.......................................i...................... j
Articles de dentiste...................................................
Articles en fils de métal, non autrement spécifiés..................... ........ . ..... 1
A rticles de librairie, en bottes.......................................................................1 4
Articles en métal anglais, en boites................................. ......... 1
Articles de mode, en caisses ..... .................................................................................. D 1
Articles en osier, non autrement spécifiés.................*0*.............. .. 4 i
Articles en papier, comme faux-cols, etc., en boites........................ 1
Articles en papier méché,..............................................................., 1
Asbeste ouvré, en colis.. ................ ..... .................................................. 2 4

" naturel.................... ..... .... ,,......................3 a
Ascenseurs, pour maisons.........,........... ............. .1
Asphalte........................... ..... 0 6.. *eu .s..........,. .................................................... 3 5
Atocas.-Voir Fruits.
Auvents.-Voir Tentes.
Avoine.-Voir Grains.

B.
Bagage militaire. Par contrat spécial seulement.
Bains d'orage..................... .................................... ,.,................ I
Balais, en ballots, paquets ou porte-balail,.......................... ............................... I............... 1 5

c" en boites, manches détachés... ....................... . . ... ....e....... 2 5
Balances et fléaux, non empaquetés........................ ................................. 1

empaquetés .. ................................................................................. 2
Balayeurs de rues.-Voir Machines.
Balayeurs à tapis, détachés, R.P...........,.......................................................... ....... D 1

" " en boites.............................................. .. 1
Baleines-(fanons de).............................. .............................. ... ,.. ... ........ ,.........,...... i
Balles de cricket, baseball, etc...................................... ............. 2
Barattes ,..........................................u..9..........................................................................D 1 6

" en bottes ou liées......,,.................,,,.069 ..... ,,,.,,,,,,..,,.,,...,..i g
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Bardeaux en métal.-Voir Fer. 0.0
Barrières tournantes et matériaux de signaux, en fer ou en bois..........................4 7
Barille.................................................. ... 2 4
Barils vides.--Farine, sucre et pommes, fret payé d'avance.. ........ ,.......D 1

" Bière, huile et autres, cerclés en fer, fret payé d'avance....................., ...
" De toutes sortes, 0.0. 20,000 lbs, fret paye.d'avance, renvoyés.-Voir Oolis vides

renvoyes............ ............................................ ....... 10
Baryte.................................... ............... ,.....................................,3 5
Bâtons à baseball, en paquets......................................,.................................................... 2

" " en boites........................... .................,.... . ......... 3
Bâtons de corniches, en paquets ou caisses ............ ,......... ...... ........................... 1
Bâtons et piquets de cricket, etc., en bottes.............. ............................ ............. 1
Bay-Rhum, en verre ou grès, encaissé, R.P.................. ............................... a1

"i en fûts .......................................... ...................... 2..................................... 2
Benzine et benzole, en fûts. Même que l'huile de charbon. Ne doit pas être prise pour être

expédiée par eau.
Betteraves.-Voir Légumes.
Beurre, en jarres, paniers ou seaux, R.P..............................................

" en tinettes, barillets ou barils, R.P.............................04....0............ 2 3
Bicycles.-Voir Voitures.
Bidons à l'huile, en verre, entourés de ferblanc, empaquetés, R.P......... ............... 2 6
Bièreý-Voir Ale.
Bière de gingembre. Comme l'Ale.
Bigues (derricks) trop grandes pour aller dans un char fermé ordinaire, et nécessitant une plate-

forme, si elles pèsent 12,000 lbs. ou moins, paieront comme pour 20,000 lbs................ 10
Si elles pèsent plus de 12,000 jbs, paieront comme 0.0............................................. 6

Billards, tables et accessoires, D., encaissées, R.P................................... b .,.#@ .......... 1
4i non encaissées. Pas acceptées.

Billots de bouchers..............................,........ . . . . . . .. 3
Biscuits, en bottes ou barils. .. ............................................ .................... 2 4
Blanc de plomb.-Voir Plomb.

" de céruse, en boites...........................,. ... ... ,... ... .. .... .... 2 5
"9 "1 en barils ou futailles.............................. ............... ............................... 4 5

Blé.-Voir Grains.
Blé concassé, en boites.................. ...................... ..................................................... 3

46 en poches................................................ ......... 4
Blé-d'inde.-Voir Grain.

'' crevé ......................... ............... <.............................. .2
" grillé ou crevé.................,................... ............................... 1
" sucré, séché......................................... .................. 2
" en épis, C.C. 20,000 lbs.......... ... ...................................................................... .10
" feuilles, en sacs...... ................................... ........... ............... 1 10
"< " en ballots..................................... ........ ........................ .... ................ 2 10
" lessivé...-....... ... . .......... 2.....2

Blocs pour formes de cordonniers................................... ... ................. ..................... 10
Bobines, en colis à claire-voie.................................................................... ......... .. 2 5

do en caisses.................. ............... 3 5
do en vrac ....... ............... .................. 7

Bogheis.-Voir Voitures.
Bois d'allumettes .......................................................... 3 7
Bois de chauffage. Par contrat spécial seulement.
Bois et extrait de bois de campêche.-Même chose que Teintures.
Bois de service ordinaire et autre, chargé et déchargé par les propriétaires, ne sera transporté

qu'à la convenance de la compagnie et aux risques des propriétaires, les expéditeurs
fournissant leurs propres pieux ou piquets. Le bois de service ordinaire compren-
dra:-

Frêne, bouleau, merisier, hêtre, cerisier, cèdre, cbtaignier, orme, pruche, noyer tendre,
mélèze, érable, chêne, pin, peuplier, tremble, épinette blanche et rouge, sycomore,
tilleul ; douves, lattes, bardeaux, planches de lambrissage, chevilles, dosses, rognures;
douelles, fonds, cercles, perches à cercles et à houblon ; courbes de navires, blocs;
flotteurs, rames, traverses, harts, etc., pour radeaux ; peuplier et bois à pulpe. 4 10

Les lisses et piquets de clôture, poteaux de télégraphe et traverses de chemins de fer ne
seront transportés que par contrat spécial.

Acajou, bois de rose, noyer noir, gaïac et tous autres bois durs de prix.................. 3 7
NoT.-Tous les chars transportant du bois de service doivent être chargés à leur pleine

capacité, telle qu'indiquée à l'extérieur, au taux de 0.0. par 100 livres. Les chars dont
la capacité n'est pas indiquée ne doivent être chargés que de 24,000 livres. Tout
excédant de la capacité des chars jusqu'à 2,000 livres chaque paiera en proportion du
taux du 0.0., mais si cet excédant est de plus de 2,000 lbs, tout l'excédant sur la capa-
citédu char sera porté au taux M. 0.0.. comme ci-dessus; et la compagnie se réserve le
droit d'enlever tout excédant, aux frais du propriétaire, et de l'expédier dans un autre
char

Bois tourné.-Voir Ouvrages de menuiserie.
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C.C.
Boites de bois, vides, fret payé d'avance ......... D....................................................................D 1

AJ " " s'emboîtant, ou avec compartiments pour bouteilles ........ ... 1
" " " t.0 . 20,000 Ibs ................ ......... o....s10

à beurre, fromage, graisse, figues ou épices, en colis à claire-voie, boîtes ou caisses....... 1
" de papier, vides, non encaissées, R. P,...................... .. ,.....,.e..,.........., ..... 4-1

& " & & s'embottant et en colis à claire-voie, R.P...... ........ e........................31
Sc i-"- " et en caisses, R.P.........................,............... ...... D 1

" de carton, non encaissées, R. P.......u............. .. .........................4-1
I S s'embottant et en colis à claire-voie, -. P..................................e.... ..... 13-

" " " et encaissées, R... ..................................... D 1
à pilules ............................. ........ . . ............................. ................... .D 1

Boudes de bois, en sacs .,............................................... 2 4
" " en boites ou barils....................................................................,............s.... 3 4

Boralumine ......... .......... ......... ........ ........ ... ,.........................4................. 3 &
Borax ......... ......... ....................... .. 3
Bouchons de liège et liège.............................i,.................................,..,.....e......a1 4
Bougies de cire et paraffine..,................................................2 4
Boules de verre pour tireurs, en bottes ou barils, R.P,.............,u..............,.,.... ................... 1
Bouteilles.-Voir Verrerie.
Boutons, en caisses ou boites... ......................... .. .,....i.....,.......... .,.,.... 1
Boyaux en cuir, caoutchouc ou autres,.........................................................2 4
Briques à couteaux, en barils ou boites............................................................................ 3

4 ordinaires.....,, .............................. ,,................. . ............... ................ ...... 4 10
" réfractaires......., ....... ....................... 3 7

pour poëles, détachées, R.P............,.............;.,......................... ......... &1 7
" " en bottes ou barils, R.?......................... .............. 3 7

Bromure d'ammoniaque, en boîtes ou barils......,......... ... ... ,....,9...........,. .,,.....,... ,...2 4.
" de potasse " i " . ....................... .... ,,..............2 4
" de soude " " a...... ............ .0....,.................., 2 4
" en tambours de fer.......... ............... ,.. . . 3 4
" en verre, empaqueté dans du bois. .......................... .......... 1

Bronzes, en boites ou caisses,.. ........... ,....o................: ........................... ,..s ..... ,... 1

Brosses et pinceaux, en boites.................. ... .. 2 4
Brouettes.-Voir Voitures.
Bulbes et racines, en colis, fret payé d'avance, R.P ............................... 1
Bure où laine refaite (Shoddy)............ ............... .. ,. ........... 2

C.

Cabestans........... ........................ .,. .. 2
Cabinets d'aisance à terre, non empaquetés.. .................... a........... 1

"g "lempaquetés...................... 1
Câble-chaînes.--Voir Chaîne.
Cable en fil de fer, en rouleaux,............................................ 3 5-Cacao, en boites.............. ..................... ......................................u 1
0achou.................. ,................. ................... .... . . . . . . 3 5
Cadres de chassis....Voir Ouvrages de menuiserie.
Cadres de gravures ou miroirs, en paquets, R.P................................D 1

"e "41" en boites.....................,..................,......... . ................. 1
Café, essence ou extrait, en caisses......................................,......u1

grillé, moulu ou non, en sacs, boites, barils ou boites de ferblanc dans des colis à claire.
voietq..........................,.......0..................................... 3 5

" vert, en sacs ou barils.......... .. .. 4 5
Cages d'oiseaux, encaissées, R.P........,.................,.....................................D. i
Caisses et bottes à oufs . .. ..................... . . . . .. ... ,........... . .

" 0.0., 20,000.lbs............ . . ....... . ...... 10
" brevetées, R.?..............................................2 4Calamine, en t colis.......... ................................................. 3

Camions ou brouettes à bagage.-Voir Voitures.
Camphine, en fûts seulement, R.?........................ .......................................

Ce fret ne doit pas être accepté pour être expédié par eau, sauf par contrat spécial.
Camphre, gomme ........ ...... ............. ..... . .. 4...., i
Cannelle -Voir Epices.
Cannes, en paquets............. .................... D 1

" en boites, . . . ........................................................ 1
Cannes à pdche, en paquets ou caisses ............. ,..................................D 1
Canons et boulets.-Par contrat spécial seulement.
Caoutchouc ou articles en caoutchouc ............................... 1

" naturel..................... ......................... . ............. ....... ......... ........ . . ., 3 1
" vieux, déchets ............... ............. . . ............. ..... ,..,...... .. 3 6
" articles en, en colis........................... .................................... i...........,..... ...... 1 4
" courroies, boyaux et garniture de ............ ,.,........... ....... ................................. v 2 4
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C..
Caractères d'imprimerie, en boiteso.................................................................................... 2 5
Carcans pour animaux............................I 6
Cardes à machines ou à bestiaux............ ......... .........Q. ......... ....................... 1
Cartes, en caissesh-M6me que papeterie.
Carreaux de verre pour ponts de navires, voûtes ou planchers............................ 3 5
Carton, en caisses.................... ............................................................. .... 2

" en paquets.......... ..... .......,.................................. . .... 2 5
" en boites......................... .............. . . .. . . . . 3 5
"g de paille................... ...................................... 3 5
4g de relieurs, R.P...........................................................3 5
" d'annonces, en paquets, fret payé d'avance..............e......1

Carton-cuir................ ................................... ......................... 5
Cartouches métalliques (sur autorisation), bien et solidement enissées .................... i1
Casse, en ballots ou boîtes ............ ,.......................... ...... .............................................. 1
Cendres de bois ou de charbon, en vrac................. .. ............................... ....... ..&.......& 10
Cercles, échalas à houblon, etc............... ........... 4 10
Cercueils, bois ou métal, R. P., sans responsabilité................. ................. .................... 1 4

"& t" s'embottan t, R.P. do ................. o1 4
Chaîne à tisser, pressée en ballots, R.P. quant à l'échauffement................ ......... 3 5
Chaînes, autres que les câbles-chaînes, non empaquetées. ...... .. ,.............. ........ 2 4

en bottes ou barils ............................................ ,.., 3 5
" câbles.......................................................................................................... 3 4

Chanvre, en boites, R.P. quant au feu et à l'eau ................... . . ..... . . . ,,2 5
en ballots, do do.......... ................................. 3 5

" graine de.-Voir Graines.
Chaloupes de course-Par contrat spécial seulement.

Canots de 20 pls. et moins, poids estimé à 700 lbs. chaque, R.P., sans responsabilité...... 1
Esquifs et chaloupes de plaisance, de 15 pds. et moins, poids estimé à 800 lbs. chaque,

R.P., sans responsabilité..................................................,.1
Chaloupes de 20 pieds et moins, poids estimé à 1,200 lbs. chaque, R.P., sans responsabilité.... 1

30 t " 2,000 " R.P., " .. I
" de plus de 30 pieds. Par contrat spécial seulement.
" de moins de 30 pieds, C.C., 20,000 lbs., R.P., sans responsabilité..................
" et bateaux de chantiers, 30 pieds et moins, poids estimé à 2,000 lbs. chaque, R.P.

sans responsabilité. ...... .......................... ............................. ..................
" et bateaux de chantiers, 0.C., 20,000 lbs., R.P., sans responsabilité ................... .10

Chandelles de suif ............................................................ .... 3 5
" de cire et paraffine ............................................................. 2 4

Chapeaux de femmes............................ ........ ,..... ..... 9 1
Chapeaux, autres que de paille, en boîtes..................... ................................................ i

do en valises,......... ........................... 1
Charbon de bois, en sacs ou barils ................................ ., , . .. .. . . .. . 2 7
Charbon minéral et coke..... ................................. ...... 4 10
Chardons à foulon..............................................,..................... D 1 4
Charrettes.-Voir Voitures.
Chars de chemins de fer, sur leurs propres roues, R.P., sans responsabilité

Chars dortoirs.......... . ............................................................ chaque, 15c par mille.
" à voya geurs......................................... " 12c "

poste, à bagage ou d'express...... .......... ..... " 10C
" àfret fermés......................................... ' 8e 4

4 plates-formes ou à charbon..........................." 6e 4

à fret, plates-formes ou à charbon à 4 roues...... . ....... c "
Prix minimum, $6.
Les chars de chemin de fer qu'il faut transporter sur d'autres chars ne seront pris

que par contrat spécial.
Chars urbains à 1 cheval, poids estimé à 6,000 lbs....... ... ................. ... 1 4

" 2 chevaux " 8,000 Ibs..... ................................ 1 4
Chars ou wagonets à bras, montés,................................................I G............

"C ".".D .3............ .............. ...... 6
Chasse-rais........................................................................................... 1
Chaudières à potasse............................... .......................... .. ......... 2 4
Chaudières à vapeur, 28 pds. et moins, chargées et déchargées par les propriétaires_............ 1 G

" 4e de plus de 28 pds de longueur. Par contrat spécial seulement.
Chaussures, en valises, R.P.... ................... 1½ 4

"& en caisses, R.P........................................ . ....t..a.o1 4
Chaux commune ............................. ....................................................... 4 10
Chaux hydraulique.-Voir Ciment.
Chevalets de scieurs de bois, en paquets...... ...................... ,............O...... .... 2
Chevaux de bois, montés......................... ................................... 4-I

" et en boites...................................................1
" D. et en bottes............................................................ ... 1

Chevilles à chaussures, en boites.................................................. 1 5
"g i" en barils ou futailles.. ..........*..,............................2

Chevreuils, morts, R.?.. ................... 1
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0.0.
Chicorée, en caisses. ................ 2 5

" en sacs ou barils. ................ 3 5
Chiffons et matériaux à papier, en sacs................................................3 10

"g ci pressés en ballots....... .............. ......... ......... ......... 4 10
Chlorate de potasse, en barillets...,........0 ~... *,.. .... ........ .. ......... 3 5
Chlorure de chaux, en bottes........................... ......... 3 5

" " en boucauts ou barils.................................. ........ 4 5
" de calcium, en boites ou barils........................ . . . . ...... 1
"9 " on tambours........... ..... ,.................................................3

Chocolat, en bottes..........................,.....4..,...u.*.,.....0...................................................... 1
Choucroûte-Comme les Marinades.
Choux.-Voir Légumes.
Cidre.-Mêmes taux et conditions que l'Ale.
Cigares, en boîtes, bien attachées.................. . .................

" " non attachées. Pas acceptés.
Ciment, en sacs ou barils..... .......... ,.............,...........,...,. s...,....,............................... . .. ...... , 4 10
Cirage.......................................2 4
Cire d'abeilles............................................ ................................. ,,.............................. 1
Cire, en bottes ou barils.................................................................................................... 1
Cire paraffine................,.... ......................... 2 4
Citernes en bois ......................... .............. ........................ ,........................ ......... . .... D 1

"g exigeant tout un char pour leur transport (qu'il soit tout occupé ou non), paieront
comme pour 20,000 lbs........ .................. ............................... ,.....10

Citrons.-Voir Fruits.
Cloches, R.P................,..,........ ........ 1
Clochettes, en bottes.-Voir Ferronnerie.
Clous et carvelles, en sacs.......................................................2 5

"g en boites ou caisses...................................................................... . 3 5
"i en barillets..... ....................... .................. ...... 4 5

Clou de girofle.-Voir Epices.
Cochons morts, R.P. quant à la température..................................... 3 5
Coffres de sûreté.-Voir Fer.
Coings.-Voir Fruits.
Colis vides, non autrement spécifiés, fret payé d'avance...............oD I

" "9 "c" 0.0., 20,COO lbs ........ 10
" renvoyés par le consignataire à l'expéditeur, chaque colis devant être bien marqué

ou adressé, en toute quantité, fret payé d'avance........................... 4
non marqués ou adressés au long, pas acceptés.

Colle forte, en bottes ou barils..... ............................................... 2 5
"9 matériaux ou déchets pour, en sacs ou barils..................................... ...... 3 5

9 i i en vrac........... ............................... 7
Colle de poisson ou gélatine, en caisses ................. .............. ........ 1

" de peaux (sizing), en sacs ou barils......................................2
Composition pour toitures, en barils ou tonneaux ................ ............ 4 7Confitures, en verre ou grès, bien empaquetées, R.P............... ,. . .......... 1

" en tinettes ou barils..... ........ ............ ,.......... ........... ............................. 2 4
Conserves en botes.-Poisson, légumes, fruits et viandes..,....................... ........................... 3 5
Coquillages de mer, en colis, R.P..............................,s....,....,.....0............ .. .... 1
Cordages, câbles et gréement..................., ... . ........................... ...................... 3 5

" corde à linge, petite corde et ficelle.............................. ......... . ... .. .. 2 4
" corde à liens pour moissonneuses, en ballots ou bottes.........................3 5

Corniches métalliques, en cadres ou boites à claire-voie...................................3-1
" " D., bien encaissées ...... 0..... .. ... ............ 1
i en bois...... ............... .................. ................................... .............. ........... 1 6

Cornues, R.P..................-.. ................ . . . . . . . . 2
Cornues à gaz, R.P.......,.....,..,.....,........................................................ 2
Cosses et écales, en sacs....................................................... 10

' uen balles.,................................................... . 2 10
Cot on, brut, pressé en ballots, R.P. quant au feu....,........... .................. . ... 3 5" " non pressé, en poches ou sacs, R.P. quant au feu,..................,....................... 1 44 indigène, en ballots..........................................,....... ......... . ...... ................. 2 4" 4 " en caisses.,....................... .. .............. .............. i

Et voir Déchets.
Cotonnades ..... ... ... .. ,.............. ............. ;............................ ...... 1
Couchettes en fer.--Voir Fer.

"i en bois.-Voir Meubles.
Couperose........................................................ ... 2 4
Courroies en cuir ou caoutchouc, R.P . .. ..............-... 2 4
Coussins de voitures, encaissés........................................ ......... D 1

11 ne doit pas être donné de reçu pour des coussins comme formant partie d'une voiture
expédiée par chemin de fer.

Couvercles de bails». ...................... ,.,i1 7Couvertures de laine, en ballots ..................... . ... ,......,.,.. ....... 4...i....... . . ,.... . .. 1
Crackers, en boites ou barils..................,.., ...................... 2 4

166



49 Victoria. Documents de la Session (No. 85) A. 1888

Craie, en bottes .. 0..~.........0,.............. .....-.. . ... , .. 2
en barils ou boucauts............................4

crampons de scieries......... .................... ............... ,............. 1
Craquelins ......-.-.....-.- . . ..... ........ .................................. 6...........,.... 4 @
Crayons, en bottes ou barils, R. P.............................. ................ ..... 1
Crayons d'ardoise, en boîtes................................... ........... 2

4 de mine, en boîtes..... .. .. .............................................. ........ 1
Crème de tartre, en caisses............... ........................................ 1
Creusets, R. P.................................................................1

" en boîtes ou tonneaux...................................................3
Crics à bras, non empaquetés................... ..................................................... 2

" en boites ou colis à claire -voie....................................... .................................. 3
crin, en sacs......... ......... ............................................... 1

" frisé ou tordu, pressé en ballots.........................2 4
Crosses (à jouer), en paquets . ............................... ........................ ........ D

d " en boites..................,...... ................. .. ....................................... ...... 1
Cuir, non em paqueté..........,.................................................... ................................ ,........ 1 4

" en paquets, rouleaux, boîtes ou ballots........................ .......... .................. 3 5
" verni, en boites................................................................,....
4 rognures de...,................................................................3 5
" courroies de.............................................................2 4

Cuivre, pour chars ou coussinets.................... ................. ... ....... . ....................9 2 5
" ouvré, non autrement spécifié................ . . ..... 1 4

en feuilles, rouleaux, rivets ou tubes,.... ....................................................... ........ 2 4
4 de rebut................................................................3 6

Cuivre rouge ouvré, non autrement spécifié......... ................... ...................................... 1
" de rebut et en gueuse......................................................................... . ....0 3 e

Cure-dents, en boites.................................................... . ... 1
Cuves, s'emboîtant les unes dans les autres..................................................................... i 6
Cuvettes à bain, en bois ou ferblano......................... .. ... .......... ,........4 3

"g il s'embottant ..... ..................... ........................... 1 6
Cuviers.à freimage, montés......................................................................................... D 1

exigeant tout un char pour leur transport (que le char soit tout occupé ou
non), pesant 12,000 Ibo. ou moins, au prix de 20,000 lbs................. 10

pesant plus de 12,000, au prix du 0.0.........,................................ 6
Cuviers vides.-Comme Ouviers à fromage.

D

Dames-jeannes à acide (carboys), vides, R.P..............................~.~...........~. i 
Dames-jeannes, vides, R.P.............................. . . . ............ --...... D 1 4

"l. & en fûts ou caisses, R.P...............t.................... ....e..~.o.66.~...-~6.. 4
Dates.-Voir Fruits.
Déchets de coton, non pressés, en poches ou sacs, R.P. quant au feu.........,............................ 1 4

" " pressés en ballots, R.P. quant au feu..................~... . ..-. 3 &

" de laine.-Comme Déchets de coton.
" de moulin (grain)...............................................~~....-.....--... . 4
" de tanneries, en colis,....................................... -- ..... ~~--...~...... >

Décors de théâtre, R.P..................................... .... ... . D 4
Dents de cultivateurs, en paquets... ................. .. ............ ........4 2 4

i c" en boîtes ou futailles................ .. .............-. - ~. 3
Dessiccateurs de fruits en fer galvanisé.................. . . . . . . . .. D 1
Deesous de poêles, non empaquetés, R.P...............................- ....,a......i........ ...... 6

"g empaquetés, R.P..............................~............2 5
Dos de brosses, de bois, en bottes.................................... ..... ..~~ ........... ........... 3
Dossiers de cadres de gravures et miroirs, en paquets...... ........ ............. . . . ...... 4 7
Drogues et médicaments, en boîtes, barils on futailles, non autrement spécifiés.............1
Dualine.-Pas acceptée.
Dynamite.-Pas acceptée.

E

Eaux ammoniacales, en dames-jeannes.......................... .- ..- ~...3 4
" " en bouteilles, encaissées. .. .......... 1 4
" " en barils ou tambours,........................60p ~.-*-~~.....~..~..-.,...••••., 3 4

Eaux gazeuses-Même que l'Ale.
Eaux minérales.-Comme l'Ale.
Eau-de-vie.-Voir Liqueurs.
Echelles............................ ............................ ,.............~. ~.., ........ D i S
Eclisses de jonc, en paquets ..... .............................. ,....
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0.0.,
Ecoroe, extrait d', en fûts, R P .... ........................................................................ .i. 4

" pour tanneur, wagon fermé de 28 pieds au taux de 20,000 livres, plates-formes et grands
wagons fermés, au taux de 24,000 livres................................. . .. 

" moulue, en barils, futailles ou sacs,........................................... 5
" d'orme gras, en boites, barils ou paquets ....... ...............................

Ecorçes de fruits candies, en bottes ou barils....................................... i
Effets de ménage, R.P., sans responsabilité, fret payé d'avance........................ 1

Tout envoi exigeant un char complet, s'il pèse 5,000 livres ou moins, paiera comme
20,OG livres ............... ...... ......... ...... .............................. 10

S'il pèse plus de 5,000 livres et moins de 10,000 livres, il paiera comme 20,000 livres.......... 7
S'il pé eplus de 10,000 livres, il paiera comme 0.C................................. 

Effets de ménage, y compris les animaux vivants (pas plus de 10 têtes par char), paieront
comme 0 .<. 0 . . . . . ....................................... .. 0. 6

Emeri, e.n caiss.............................................. ..................... ........,....... 2
Empeignes de chaussures.. ................................................. ............. ,.i...1
Empois--Voir Amidon.
Enclumes.-Voir Fer.
Encre, en verre ou grès, empaquetée, R. P.................................................1

" en barillets, barils ou futailles.........,............. . . ......... . . . .. .. 3 5
Engrais agricoles, en sacs ou barils....................,.................... 4 7
Enseignes sue verre, R. P., sans responsabilité ........................... .D. 1
Ensouples de tisserand, vides, non empaquetées.. .............. . .D i

"c empaquetées ..... .. ........... 1
"i enveloppees de chaine, non empaquetées, R.P............. ............ D 1 4

"c empaquetées......,..............,................ . 1 4
Enveloppes de sancisse, en barils ou tinettes..................................................................... 2 5
Epices- 10us de girofle, cannelle, poivre, piment, muscade, etc...... ..................... 1
Epiceries, non autrement spécifiées............................................... .I1
Epingles à tendre le linge, moins de 50 boites..............................................2

50 boites et plus.........................................3 5
Epingles à toilette, en boîtes.............. ...... ....................... .. . . . . . . .. i
Eponges ........ .............................. .... ...... D l
Epoussettes en plume, en boites...................... .............. ......................................... D 1
Escabeaux................. ..... ............... ... ...... ................. ............ 1
Essences et extraits, en colis, non autrement spécifiés..........................................................i
Espars. Par ccntrat spécial seulement.
Esprit de térébenthine, en barils, ou en bidons bien empaquetés, R. P. quant au coulage. . 2 4

Ce fret ne doit pas être pris pour être expédié par eau.
Esprit-de-vin.-Voir Liqueurs.
Essieux en fer, pour voitures ........ ...... ............... ............ ....................................... 3 5

"9 enhbois 1........ ..................... . .................................. 3 6
Etain en feuilles ........................................................... ,........,...,....,..... ........................ ,.1

" en gueuses ou ferblan,.......... ... ... 3 5
Etoupe-................ 2 4
Evantails, feuilles de palmier, en caisses......................................,,.........
Evaporateurs...... .................... ,........................................................D
Eviers, en métal.......................... ........ ...................................................... 3-1 6

" en bois.................................................................2 7
Excelsior, en ballots....................... . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 4

Ce fret ne doit pas être accepté pour être expédié par eau.
Extincteurs d'incendie, chimiques, en boites, R. ........ ............... 1

montés .................... ............... ..... D 1
" " " à 2 roues, poids estimé à 2,000 lbs., R.P....... ......... 1 6

" à4 " " 6,000bs.,R.P..................... . 1 6

F
Faïencerie et poterie, en barils ou boites, R.P.....................................2 5c" " en paniers ou boucauts, R.P............................. . .. 3 
Fanaux et lanternes, bien empaquetés, R.P.............*....................0...... ..................... i.....

4i de locomotive, non encaissés,R.P .. ....... ................ ... ...... D i
" " en boîtes, R.P........ ................ ....................... 1

Fanons de baleine............ .................... ............. 1
Farina, en caisses...... ............ .................................................................. .- .............. 2 5

" en sacs ou barils.................................................... ..................... 3 5
Farine, en poches ou barils...................................................................4..4 8

" d'avoine, en colis ....... ,......................................................... 4 8
" de blé-d'inde.-Comme Fleur et Farine.
" de graine de coton ................................ .0 4 8
" de graine de chanvre, en poches ou barils........ ......................... 4 8
" de graine de lin, en poches ou barils.....................................,.............. 3 5
" de sarrasin.-Voir Fleur et Farine.

Fenêtres.-Voir Ouvrages de menuiserie.
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0.0.
Fer:-

Ancres, enclumes et grosses pièces forgées ......... ,....................................................., 3 5
En barre, lames et à chaudièrea...................................... 4 5
Massets ou loupes.................. ....................... ................ 4 5
Boulons, écrous, rivets, rondelles.................................. 3 5
Couchettes, montées, Rt.....................,... .................... [1

" D., pliées.............................,.................................1
Tôle à poutrelles et chaudières..... .. . , ................ 3 5

Matériaux de ponts, en chars fermés .............................. 3 5
trop gros pour entrer dans un char fermé et nécessitant une plate-

forme, s'ils pèsent 12,060 lbs. ou moins, paieront comme pour
20,000 lbs.................................... .......... ........... 10

s'ils pèsent plus de 20,000 lbs. 0.0...................... . .......... 6
.Seaux, s'emboîtant les uns dans les autres..................... ......... .......... 2
Sièges de bogheis, montés ......................................................... 2 4

"9 s'emboitant.............................. 3 4
Fontes légères, non empaquetées, en paquets, R.P................... 1 5

"g en boites ou tonneaux, R.P , ,.........2 5
taillées et finies, R.P................... .................... I 5

Fontes lourdes, 100 lbs. par morceau ou plus, R. P........... . . ... 3 5
Les grosses pèces de fonte, de 1,000 lbs. ou plus, seront chargées et déchargées par

les propriétaires.
Chaises................................... 5
Portes. ................. ............. .. ... ..... .................................................. 2 5
Tambours, vides .................. ........ ............. ....................... ....... ..... ............. . ......... 1 6
Grillages de clôture.........................................................2 5
Limailles. ...................... .. 4 10
Fontaines, D.................... ... .................. ......... 1 4
Grilles et devantures de cheminées, R P...............................................1 4

D. et empaquetées........................2 4
Bardeaux en métal, en colis. ..... .......... 3 4
Minerais.......... .. ...... ........ .............. ............ .... ........ .. 4 10
Gueuses et saumons... ............ ................................ 4 10
Tuyaux à gaz et eau, légers ......... . ................................. ........................... 3 5

"i5 pcs. de diamètre et plus.................................... 4 7
" à air chaud et à vapeur, ou serpentins....,...........,... ..................... 2 4

Chaudrons et marmites .................................. ........ 1
Poulies........................................................................2
Pompes ...... ......................................... .............................. 1
Rouleaux...............................3 5
Tôle à toiture..................................................................... 3 5
Tôle de Russie, R.P . .................................................................... 1 4
Coffres de sûreté, 10,000 lbs. chaque ou plus, R.P........ . ............... .646.2 4

" moins de 10,000 lbs chaque, R.?............................................. ...... 3 4
Les coffres de sûreté de 1,000 lbs ou plus seront chargés et déchargés par les proprié-

taires.
0ontrevents... ..... . .................................. .................... ,....2
Ferraille, y compris vieux rails, vieilles roues, etc.. .. . . ................ ..... 4 10
Arbres de couche, avec roues et poulies attachées............. ............... , ............ 1 6

" sans roues ou poulies ............................ ................. 2 6
exigeant tout un char (qu'il soit rempli ou non) de 12,000 Ibs ou moins,

paieront comme 20,000 lbs.......................................10
" de plus de 12,000 lbs. paieront par 0.0....................... ....................... 6

En feuilles, galvanisé ou étamé............ ... .... . . . . ...... . . ... 3 5
Genoux ou courbes de navires.................................................................. . ................. 3 5
Evier ...... ................................ ,......................1
Cheminées d'appel .............................................................. ,...3-1

exigeant tout un char (qu'il soit rempli ou non), 12,000 lbs ou moins,
paieront comme 20,000 .b........................ ............. 10

" de plus de 12,000 Ibs, paieront par 0.0......................6
Statuettes et figurines, R P...........................,. 4
Alambics et serpentins.........................V».. ... D 1
Bandages de roues, autres que pour chemins de fer............... ........ ;..............3
Ouvrages d- voûtes et de prisons.......................................... 3
Vases .................................. 4
Etaux . . . . . . .. . . . . 3 5
Roues hydrauliques........................................ ............12 5

Fer, fournitures de chemins de fer:-
Eclisses, carvelles, boulons....................... ...... ........................................................ 4 7
Aiguilles et croisements.... ............................................. ........ 4 7
Coussinets et bandages de roues... ............ .... .. ... .. 4 7
Roues, essieux, rails................................ ........................ 4

Ferblanterie battue, s'emboîtant, en boîtes ou barils.. ................................. 2
" en paniers à claire-voie, R. P.................
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0.0.
Ferblanterie ordinaire, non empaquetée, R. P................................................D 1

"i t" s'emboîtant, R. P..............0..................................
"c t" en paniers à claire-voie, R. P.......................... ...................... 1

ci en bottes ou barils............ ...... ....... 1 4" " en bottes........ou..bari... s......................,.............. .,,.....................i1
Ferronnerie

Cloches, R. P....... .... .. ................................................. 1
Gaffes, pinces et leviers.........................................................................................3 5
Coutellerie, machines à crever le blé-d'inde.................... ~.......... . ... .1
Barres de couteaux (instruments aratoires)................................................. .................. 3 5
Dents d'instruments aratoires, en colis..................................... .... '.............d 3 5
Lim es, en colis......... ...... ...................................................................... ...................... 2
Fers à tuyauter.................s...................................................................................... 1
Fourches à main, en paquets........0 . ..... .... . ..... 2 5
Couteaux à foin, en paquets........................ ............ ,........ ...... .................. ............ 1

" & c" en boîtcs................................................,......2
Masses........................................ ..... ......... 3
Dents de herse, en cois.......................o....................................................3 5
Houes, en paquets.................... ................... :............................... ,................. 1 5
Crics à bras, en boîtes ou colis à claire-voie....................................... ...... ......... 3

"g non empaquetés............ ............................................. 2
Pics, non empaquetés ou en paquets.............................................2

"i en boîtes ou futailles................... . ............................ 3
Timons de charrue, en fer...... .............................. ...................... 3 5
Fontes et socs de charrue............ ............... ,...................................... 2
Tarières (grosses).................. ........ ,....... ............,............ 2
Emporte-pièces, dn fer (machines)..................................3
Têtes de rateaux, en fer, en boites.................... ........................................................ 3
Dents de rateaux, en colis..................... .............. . . . .. 3 5
Couteaux de faucheuses et moissonneuses................... ......... ,..............-......... 3
Anneaux (pour boufs ou pores) en bottes.............. .................................................. 3
Fers à repasser, en bottes ou barils.................................................,............................ 3
Ecopes ou petites pelles, en paquets......,..........,.................. 2 5
Vis, en fer ou acier, en boîtes.................... ........... ...................... , 3 5
Pentures à vis ou bandes.............. ................... 3 5
Faux, en paquets...... ................................................................... 1 5

"c en bcttes...,..................................................... ............................................... 2 5
Manches de faux, en paquets..................................................... 1 5
Plomb de chasse, en sacs...... ................ ........................ 1 5

"g en boites ou barillets............ ......................................................... 3 5
Bêches et pelles, en paquets .... ............................................. 2 5
Broquettes, en boites . ..... . ............. . . .... . .. ....... 2
Pentures en T et bandes................. ....................................................... ....... ». 3 5
Tourne-à-gauche, en colis..................,........ .... ......................................... ,................... 3
Ferronnerie et quincaillerie en général, non autrement spécifiée................. 2

Feuilles de bois (placage, etc.),..... .......................................... dn2 5
Feuilles de palmier, en paquets............,............................... ........ ,....................... 1¾
Feutre à toiture.,........................................ ... .......... .4 5

" à chaudières et tuyaux à vapeur .................. n.................. .. ........ ..... .... 1..... .. 2 4
t rognures de, en bottes, barils ou sacs........................................ 3 5

Fèves.-Voir Grain.
Ficelle.-Voir Cordage.
Figues.-Voir Fruits.
Fil à coudre, en boîtes............................................................................................... 1
Fil métellique, fin, en bottes.............................................,..... 2 4
Fil de télégraphe, barbelé et à clôtuse, en rouleau................................ .................. 4 5
Fil à gerbes, pour moissonneuses............................................................ ....................... 4 5
Fil ordinaire, en rouleaux.........,... D%..............................................3
Fil à clôture ou grillage,.................................................. . ...... 1 4
Filasse, en boites, R P, ................ ................. .......................... 2

" pressée en ballots..................... ................................. ....... , e... . ........................ 3 5
Filtres, R.P................................... ............ 1
Fleur et farine, en boites et sacs de papiers, R. P., sans responsabilité.................................... 3 S

"g 4" en poches ou barils, poids du baril estimé à 200 lbs ......................... 4 8
" " mélangées, en poches ou barils....................................................... .......... 8

Foin, en balles..................... .... ........ ........................... ...... ,..................... .. .. - . 3 10
Chars ordinaires de 28 pieds, poids minimum, 20,000 lbs. Chars plus grands, 24,000 lbs.

Grands chars à foin, par convention spéciale. [e foin ne doit pas être accepté pour
être expédié par eau, à moins d'autorisation spéciale.

Fonds de vaisseaux, boulons, clous, feuilles, baguettes, fil et lingots, en cuivre rouge............ 2 4
Fontaines à soude et accessoires, en boites, R. P............................s................................D i
Fonte d'acier.-Voir Fer.
Formes de cordonniers, attachées en paquets ou en sacs.................................1 5

enboîtes.........................................................................d............. 2 5
Formes de poulies.........................................................,.................,............................3 5
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C.C.
Forges portatives, R. P........ ................................................ 2
Fourches à foin et à fumier, en paquets, R. P............................ 2 5

" de bois, en paquets, R.P.................................... 1 5
Fournaises, R.P.............. ............................ 2 4

i exigeant tout un char pour leur transport (qu'il soit rempli ou non), pesant 12,00O
lbs ou moins, paieront comme 20,000 lbs ,........ ............................. ............... .10

Si elles pèsent plus de 12,000 lbs, au prix du 0.0......................... .................. 4
Fournitures de cordonnerie, en boites,...... ......................................... 1
Fournitures du gouvernement. Par contrat spécial seulement.
Fournitures et pièces de voitures :-

Appareils de traction, sans les roues.............. .......... . ...... ,.. ...................o1*
Ares en paquets...................................... ........
Blocs à moyeux.......... ............ ...................................... 4 10
Brancards, non finis, en paquets...... ............................................ . 3

4 finis......... ......... ............. ............................ ,.... .... ..... .. D 1
Caisses, non finies, sans ressorts ni roues..... ............ ..................... ....................... 1
Essieux, non finis, en paquets, flèches et timons,............................................................ 3
Fournitures non autrement spécifiées,.....,.....,...................... ..................................... 2
Jantes de roues........................ .... ~............................ .......................................... . 3
Manchons ou dés d'essieux, non empaquetés ou en paquets................. .......... .

dg4 " " en boîtes ........ ...................................................... ............ 3
Moyeux,.................................................. ... . . ...................... . ........ . - 3
Palonniers non finis, en paquets ......... ............. ................. ............. ,............ .......... 3
Rais, en paquets....... . ............................................. .. 3
Roues, finies............... ........ ................. .................................. .1

" non finies, en blanc............................. . .............. .... .................... . .... 1
Fournitures de voitures et pièces courbées (excepté les blocs à essieux)...... .................
Fournitures de télégraphe:-

Chevilles, en sacs ou boites............. .......................................................................... 3 5
Bras, en paquets ............................. ... 4
Isoloirs, en barils ou bottes.............................. .................. .... ..... ........................ 3 5

Fourrures, en ballots, non autrement spécifiées. ... ........................... D 1
" en barils ou boites........... . .... ..... .......................................... ,................ 1

Fouets, en paquets...... ...... ................ .......................... 1
4 en boites..... ................ . ........... ...........

Fromages, en boites ou boucauts, R. P. quant aux effets de la température....,..............,......... 3 4
Fruits :-

Cœurs ou pelures de pommes, en boites ou barils .......... ............. ,.............................. 4 7
Marmelade ou sauca de pommes, en verre ou grès, R. P...... ......... ... i...... .... 1 4

"d " 9 ( "tg en canistres ou bois, R. P...................... ....................... 2 4
Pommes, évaporées ou séchées, en sacs.......... ... .......................... 1 4

"g "4ce" en bottes..................................................................... 2 4
"i "g c" enbarils ............................ 3 5
"i R. P. quant à la gelée ; le fret doit être payé d'avance et la Cie dégagée
de toute responsabilité, entre le 1er novembre et le 30 avril, comme suit

Pommes en poches ou boites...................... ................................................................ 1
" en barils, poids estimé à 150 lbs, comme suit---
"g moins de 50 barils.....................................................2
"i plus de 50 barils et moins de 100..................................................3
d 100 à 129 lbs ............................... . . . . ...... 4
" chargement de char de 130 barils et plus.................................................... 5
" en grenier...... ---.. ......... ....................................................................... 8

Atocas, fret payé d'avance, R. P.......... .............. ....................... 2 4
Oranges et citrons, en colis, R. P...... .............. .......................... 1 3

Le fret doit être payé d'avance et la Cie dégagée de toute responsabilité entre le
1er novembre et le 30 avril.

Fruits, frais, non autrement spécifiés, fret payé d'avance, R. P..................... ........ ,..............1 3
" secs-Dates, figues en tambours, raisin sec, en boîtes, non liées.....................-..1

c " Raisin sec, en boites, liées, raisin de Corinthe, pruneaux, figues et baies, en boites. 2 4
" " Raisin de Corinthe, raisin sec et pruneaux, en barils,................................ 3 5
" confits, non autrement spécifiés............................. ...................................... ... 1
" raisin en grappes, pressé, en barils, pour faire du vin_.......... .................... 3 5

Fumier d'étable, dans les chais à bestiaux seulement................................... . . 10
Fusées........................................ ......................................... ,.................................. ........ 1
Fusils, montures et canons de, en bottes............................. .,..................................... ...... 1

" " brutes, en boites ou paquets......... ................................ 2

G.

Gaffes et leviers................................................................,............2
Galets (pour jeu de galet), R. P. ................................................................ ..... ,#1
Gants de cuir, laine ou drap............, . ........................................... 1
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C.C.
Garance, en caisses-...................2

en barils ou futailles,...... ,............................................3
Garde-fe et garnitures de cheminée, en bottes......... .................................................. ....... 2
OÜarde-fromage..................................................................4-a
Garde-manger--pour le pain, le lait, la viande, le fromage, etc..........., ........................04-1

Garniture métallique, en colis......................... .. 3 4
Gasoline.--Même que l'huile de charbon. Ne doit pas otre prise pour être expédiée par eau.
Gateaux de maïs, en caisses..................................................................... 1
Gazom ètres .................................................................................................................... D 1
Gélatine, en boites....................................,...............................,....... . . . . ........ 9 1
Gelées.-Voir Confitures.
Gibier, en bottes ou brls, fret payé d'avance, R.P.................................................. ......... 1
Gingembre, en caisses.....................,............................. . ... .,.. ... 1
G inseng -...................................................................................................................... 1
Glace, M.C.C., en boites de ferblanc ou coffres, ou 0.0. en vrac, R.P., fret payé d'avance......,3 10
Glucose, en colis....... .. . .............. ,............................... 4 5
Glycerine, rafinée, en verre ou ferblanec....................................................;.............1

c naturelle, en barils ou tambours........................................;...........;.................. 2 4
" Nitro.-Pas acceptée.

Gomme, en colis......................... ........................................... i1
Gomme laque, en boîtes ou barils............... ...................................... 1
Gomme-gutte, en caisses..... .... ..............-.. ..................................... ........ 1
Congélateurs pour crème h la glace.................................................................................11
Goudron, en barillets ou seaux..............................2

" en barils........................... . ............................... 4 7
Graine de moutarde.............................................. ............................... . . . 2
Graines d'oiseaux, en colis, R. P....... .......................... ;.1 i

"l de jardin, en bottes, 0..... . . . . .................... :......1 4
" de gazon, en sacs ou barils, R.P................................. .,......
4 de trèfle, mil, R.P.......... .... ................................ . . . ...... 3 5
4 de lin ou chanvre............ ......................................................... 3 8
4 des champs, non autrement spécifiées, en poches, boites ou barils,........................... 2 5

Grains, comme il suit :-
Orge perlée et mondée, en boites ou barils......... ............................................ 3 5

41 ordinaire..................................................................................,....... ... 4 8
Fèves, en sacs, boites ou barils..................................................l ............... 4 8
Sarrasin....., ........................................................... ..... ............ ............... 4 8
Blé-d'Inde, sucré, crevé, etc.-Voir Blé-d'Inde.

t ordinaire.................. ................................................................................ 4 8
Malt................. .................................... 4 8
Avoine....................................... ........................................... 4 8
Pois, secs ou fendus, en bottes.................................... 3 5

" " en sacs ou barils.................... . . 4 8
" secs, ordinaires...................................................... . . . . . . 4 8

Seigle ......... ........................................................... 4 8
Bé....... ...... ............ .................. ......................... 4 8

Graisse, en chaudières ou seaux................................... ..... .... ..... 2
4 en bottes ou barils................................................................................. ......... 4 5

Graisse h essieux, canistres ou seaux...... ............... .......................... 3 5
en barils ou futailles................................................4 5

Granit.-Voir Marbre.
Graphotypes ou calligraphes, empaquetés, R.P., sans responsabilité........ ........ ......... D 1
gratte-boue ......... ............... ................................... ,.................. ........................ ............... 1
Gravier .. ,........................................................................... 10Orilles et fontes de cheminées, R.P...... ................... ........................
Guano.-Même qu'engrais agricoles.
Guipons et manches de guipons, en paquets........................................................1

"g "iuen bottes ,............. .............. ........................ ....... ........ 2
Gypse......-............ ............................... ;.., ............................................. ,.....90.. ...... 4 10

H

Haches, en boites, barils ou futailles..............................................,.........,.....3 5
Haltères (dumb-bells), en boites..... ..................... 3
Harengs.-Voir Poisson.
Harnais.-Voir Sellerie.
Homards, frais, en futailles ou boîtes, R. P........................... . .......................... . .1

en boites de ferblanc.-Voir Conserves.
Horloges et poids, empaquetés, R. P........ ............................ I
Hottes ou chaudières h charbon, R. P..............$ ........ ....................................... 1
Houblon, en sacs on bottes............. . ...... ............. ;.... ......................

" pressé, en balles, poids réel...... ....... ... . . .. . .............
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Huile, excepté de charbon ou minérale, dans du verre ou du grès, bien empaquetée, R. P......... 1
99 'C en bidons ou barillets, en bottes, R. P,......... 2 4

eu fûts,_R.P...........................3 5
" de charbon ou minérale, en bidons, bien empaquetés, R. P.... .................. , 2 4
9 len fûts, moins de 10 bris, R. P... ..................... 1
c "i 10 bris. et plus, R. P.... ............. . 3 4
On ne doit pas prendre l'huile de charbon ou minérale pour l'expédier par eau.

Huile anniline, en bidons encaissés................................................................................... 3 4
Huile de ricin, dans du ferblanc ou du verre, en bottes..... ........ . . ...... 1 4

9 " en futailles, coulage au R. P............................. . . . .............. 2 4
Huîtres et moules, frais, en canistres ou barillets, R. P ...................... 0.... 1 3

"i 49" en écailles, ,en poches ou barils, R. P......... ...... ............... ......... 92 4
99 c marinés.-Voir Marinades.

I.

Images, communes. en paquets, R. P.........................e.... .. ... D 1
t t" en boites........................ . .. .......................................... ,.... ......... 1

Indigo, en caisses...................--..................... .......................................-............... 1
Instruments aratoires, comme suit (sujet à la note au bas de cet article):-

Engerbeuses, montées...................................... ................. l.............................. D 1
D D ......................................................... 1

Machines à couper, planter et égrener le blé-d'inde............................ ... ...... ................ 1
Machines h nettoyer le grain, .................... ..... ............... ........ .. D -
Machines à écosser le trèfia -,..... .......... .............. ...... D 1
Machines à écraser les mottes de terre.0........... .................................e"gle grain.................................................................i1
Javeliers à grain, montés..................................................4-1

" t" D. et encaissés............... ............................. D 1
Cultivateurs, montés.........................................u............ ................ ID 1

" D..............................................................q1
Hache-légumes, montés .........................................--......... . .......... 1

"i D........ ................. ........................................ 1
Semoirs, grain et graine................................... ............................. ................. ....... . 1
Moulins à vanner, montés ................ ................................................................. D 1

" D. et attachés en paquets......................................................,........ 1
Herses, montées.............................................................. D 1

" D. et en paquets............ ........................................................... 1
Cadres de herse, sans dents, D. et en paquets.......................................... ......... 2
Charge-foin, D. et bien empaquetés......................................... ................. .- . . ........ 1
Machines h lancer le foin, P ... ,............................... .... ,............. 1

'' à lier le foin, montées.............. ....................... ........................................ D 1
C c i C gD........... ........................................... 1
" à étendre le fumier, sur roues, montées......... .... . ....... 1

" sans les roues, D......*...... ............ 6...............................i

Faucheuses à prairie, D ........ , ................. ........................................................ , ..
à h gazon, montées ............................................................ 1

" D. encaissées, les manches en paquets................................... i
Charrues o1-dinaires, montées.. ........e...................-................................................D 1

t t manchons détachés............................... ..........
"9 multiples, montées............................... ... .............................. .........

" D. ,..-....................................... ................... i......e1
Manèges à chiens........................................................... ................ ............................ D 1

" h chevaux, de Pitt ou tournants...... .............-.... .. ....
" " A chaîne sans fin..... ....... ...... ........... . . . ... ,.,3-1

Machines à vapeur portatives.................................................i
Presses à foin, D.......... ............................................. . ... . .. .. ... . .. .. .. i
Râteaux à cheval, montés......................................................... b i.....D 1

"C " D..................................................................................i1
s à bras.. ......... ............................................... 1.

Moissonneuses simples, b...,.... .. ........................................................ i..
Couteaux de moissonneuses et faucheuses.-Voir Ferronnerie.
Machines à faucher et moissonner, combinées, expédiées en pièces............................ 1
Rouleaux pour champs et jardins........... ............................................................... 1½
Semoirs h grains ou graines....... ........... . ....................... u..,.................. ..........b D1
Machines à battre ou à séparer...... . ,.................................-1
Instruments aratoires non autrement spécifiés, légers et volumineux.......... . .. 1

" de toutes sortes............... .............. .
NoTZ.-Les instruments aratoires pesant 1,000 lbs ou plus chaque devront être chargés et

déchargés par leurs propriétaires.
NoTE -Les instruments aratoires sont aux risques du propriétaire pour la casse et l'échauf-

fement, dans tous les cas. Toute expédition d'instruments aratoires exigeant un
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0.0.
wagon entier pour le transport (qu'il soit complètement rempli ou non), s'ils pèsent
12,000 lbs ou moins, paiera comme pour 20,000 lbs.......... .............................-....... .10

S'ils pèlent plus de 12,000 lbs., il paiera au prix du 0.0.............. ........... 6
Instruments de chirurgie, R. P.............................................. .. 1
Inswumentis et fourniture de télégraphe et téléphone, R. P.......... ...... ..... ............................ 1
Instruments d'optique, R. P............................. . ............ ...... 1
Instruments de musique, non empaquetés. Pas acceptés.

pianos et orgues, empaquetés et sans responsabilité, R.P.............1 4
orgues d'église, D., chargés et déchargés par les propriétaires, R.P....D 1 6

" empaquetés, non autrement spécifiés, RP..............................D 1
Isoloirs de télégraphe, en barils ou boites.................................................... ................... 3 5
Ivoire et noir d'ivoire, en colis,......................... . ...... 1

" végétal, noix ou blocs, en colis ............ ............................... ............................... 3 4

J.

Jalousies.-Voir Ouvrages de menuiserie.
Janbons.-Voir Viandes.
Jeux de croquet................................... .i.. . . .
Jeux de paume. en boites........................................ ................ i
Joncs de tonneliÎers..................... ...................-................................ ,.... i
Jouets, en boites ou colis à claire-voie, R.P........................................................................D 1

" non empaquetés ou en paquets, R, P. ..... .....-...?.....#..................4-1
Jougs............................................................................................................ .............. 2
Jute...............,............................................. 3 6

K
Kaolin.-Comme l'argile.

L

Lainages ................ ............. ....... ..... ................. . ...... .... ........................... 1
Laine filée, en paquets ou bottes.................. ................................................... 1 4

4 pressée, en ballots,...............................................2 4
C en flocons, en sacs ou boites, R. P......,........................................................1

" pressée, en ballots...............................................3 5
" du pays, en sacs, toute quantité...... . ........ .............. . ... i.. 1
4 étrangère, pressée, en ballots...............................................3 5

Lait.-Par contrat spécial seulement.
" condensé.-Comme les Conserves.

Lard.-Voir Viandes.
Lard (bacon), détaché ou en sac, R.............. . .................................. 2 4

"l tg en boites, barils ou futailles................. ................................................ ...... 3 5
Lattes.-Voir Bois.
Légumes évaporés.-Comme les fruits.

" verts, R. P., fret payé d'avance.-Fèves, betteraves, choux, carottes, choux-fleurs,
concombres, oignons, panais, pois et navets, en poches ou paniers à claire-
voie.. .. ................................... ..... 1ci "en boites ou barils ............................................... .................. 3

" en colis ou vrac............ ........... 0b. .... 8
"c "non autrement spécifiés.........................................................i 8

Lessive concentrée .............. ,............. .......................0....................,....... .... 2
Levain, en barillets et barils............................ ..................................... 1

i en poudre et gâteaux, en bottes ................. ............ ,..... . . ...... 2

Liège, moulu, comprimé en paquets.................... .............................................................. 3 5
Limes.-Voir Ferronnerie.
Lin, en boites, R. P.............. . ......... ................................... 2
do en ballots, R. P.................... . . . .......... ,............0........ 3 5

Liqueurs ammoniacales, en fûts... ........... ........................................................................ 2 4
Liqueurs, en dames-jeannes, R.P......................................... ............... D 1

Vins, spiritueux et cordiaux étrangers, en bouteilles, bidons ou cruches, bien empaquetés,
R. P.........................................1.. 3

"c " "c" en fûts, moins de 5 barils, R.P................... i
" t" t" " " 5 barils et plus, .?...................2 4
"tg" indigènes, en bouteilles, bidons ou cruches, bien empaquetés,

R.P.......................................... .. 1 4
"cc " " en fûts, moins de 5 barils, R..P.......................... 2
"" " " 5 barils et plus, R.?....... ...................... 3 5

Lisses de traîneaux, fer et acier......,............................................3 5
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C..
Literie -Voir Effets de ménage.
Litharge.-Comme rouge de plomb.
Livres, en boîtes ou caisses..................................................................
Locomotives et tenders sur leurs propres roues, poids réel.

L'expéditeur doit en déclarer le poids-R P., sans responsabilité........................ 6
Les locomotives doivent être accompagnées de quelqu'un capable d'eu prendre soin et de

voyager avec elles, qui passera gratuitement aux mêmes conditions et sujet aux mêmes
règlements que ceux qui accompagnent des bestiaux vivants.

Macaroni........................................~.,................................. ............
Machines (sujet à la note au bas de cet article), aux R. P. dans chaque cas, comme il suit

Moulin à écorce. ..................................................... 1
Taille-boulons ................................ ................................
Balayeurs de son......... ... ......... ......... .. .......................... D 1
Cardes, pour coton ou laine. ................................................... D 1
Moulins à égrener le blé-d'Inde.... .................. ............................................... ......... 1
Presses à coton..... ... ,........ .......... . ...... ......... ,60

" àci.l.. ................ ,............
" frage...... ......................................... ................. 1

Machines à creuser les fossés .......................................... ,.............. .................. ......... i
Scies à manége, tournantes...... ........................ ...........................
Machines à vapeur, mobiles ou fixes.............................. ...... ...... . ..... ........... 1

" à chanvre ................ ,.......................... .... i,
Manéges-tournants....................................... .......... 1
Machines à tricoter, à la mécanique ..................................... ......... ............... 1
Métiers à tisser,,.................................. ..........
Machines à clous............... ............ ............................ ........ .. .... . . ... ...................

'' à planir et assembler.................................................i
Presses à im prim er...................................................................................-................. i
Epurateurs, montés ................. .. .. ..... ........ D i

c D. et encaissés................................................... i
:Scieries portatives................................... 1
M achines à scier ............................... ...... .......... ..................................................... 4-1

" à tondre....... ............ .......................................
ce à bardeaux...... ............................ ... . ... .........
c à nettoyer le blé.....................................................................1

Arrache-souches, D., parties détachables enlevées ............... ............ 2
Machines non autrement spécifiées, en cadres, R.P....................... . . .... 1

"9" " bien empaquetées, R.P.......... .................. 1
4 lourdes, D., non autrement spécifiées, 1,000 lbs par morceau ou plus, avec con-

nexions et parties détachables enlevées et en boîtes, R.P....................2
" de toutes sortes.... ............................................ 6

NoTE.-Les machines exigeant tout un char pour leur transport (qu'il soit rempli ou non),
si elles pèsent 12,000 lbs ou moins, paieront comme pour 20,000 lbs........................... 6

Si elles pèsent plus de 20,0,00 lbs, au taux du 0.0....... .............................................. 10
Les machines à vapeur ou autres pesant plus de 1,000 lbs chaque, seront chargées et dé-

chargées par leurs propriétaires.
Machines à coudre, montées, non encaissées ou encagées, R.P... ...................... 83-1 2

" encaissées ou encagées, R.P..............................1 4
" D. et encaissées, i.P....................... .................. ,.1 4

Machines à brique, montées........... ........ ....................................... 1 6
" " .............. ..... ......................................................... 3 6
4 à faire le beurre, montées................................
4 à crever le blé-d'inde.-Voir Ferronnerie.
" à gaz, R.P.............. ............. ............. ...................... D
" " exigeant tout un char (qu'il soit tout occupé on non), si elles pèsent 12,000 lbs

ou moins, paieront comme pour 20,000 lbs................. ........ 10
" " si elles pèsent plus de 12,000 lbs, au prix du 0.0...... .,................... 6

à laver, montées, non empaquetées... ............................................... 4
" " em paquetées ................. 2............. ................ e..... ... . ... ....... 2
" à tricoter, à main, en bottes..............................................14
" à tuiles.-Oomme les machines à brique.
" à vapeur caloriques.,............... .......................

Maïs.-Voir Grain.
Mains ou écopes, pelles et bêches.-Voir Ferronnerie.
Maisons portatives........................................................ ........... ................... . .
Manches en bois, finis.................................... .. .. .. .. .. .. 3 6

g bruts.,...................... ............. ......... ,................................... .. . .. 4 7
" de faux.-Voir Ferronnerie.
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Manille, en ballots, R.P..........?.......................... . ....ss ....... ... . . . . . 3 5
Mancmètres à vapeur, empaquetés........... .................. 2
Marbre, poli, sculpté ou lettré, non empaqueté. Pas accepté.

" encaissé, R.P., fret payé d'avance......................... 1 5
cidalles, blocs ou fûts, poli, ni sculpté ni lettré, encaissé, R.P..............2 5

"t"t à l'état brut.......... ......... . ... .............. 4 7
"i tuiles de, R.P........................ .............. ..................... 4 7
cipoussière de, en barils..................... .............................. 4 7
" en moellons, venant de la carrière................... .......................... 10

Marbres ou billes à jouer, en bottes ou futailles............................................................ ........ 2
Marchandises de fantaisie, en caisses.. .........................

" nouveautés, en valises, R P................................................OD 1
cc en boites ou ballots, R. P., quant à l'échauffement................ 1

" -- Les expéditeurs devront donner une description complète du contenu des
colis ; tous articles décrits comme marchandises paieront............ . . ........ D 1

Marinades, en verre ou grès, bien empaquetées, R.P..........................0..............,.... 1
" en barillets ou barils............................ ..................... ,.............. . ............ 3

M astic, en barils ou futailles.......................... ,................................................................... 3
Mats. Par contrat spécial seulement.
Matelas.--Voir Meubles.
Matériaux et appareils à toiture, en lots mélangés.............................. ..,..................... 4 7

" de boites à fromage..................................................................................... .. 3 6.
4 de civi ères et pliants, en paquets ................ ........ .... ... 4 7
" de photographie ........................... ,.......... ......... .............................................. 1
" de transporteurs de maisons...................................................... ...... >................. 6

Matières imprimées, non reliées, en paquets, R. P., fret payé d'avance................. 1" " "i cc en caisses, fret payé d'avance.......... ................ 2
Mèches de lampes, etc......,......... ............. .................................... 1
Mélasses, en boucauts, R.P. quant au coulage..... ............. ........ .. ...... 3 5
Melons, fret payé d'avance, R.P...................... ............................. 1 s
Mercure en flacons de fer........................ ......... ............. ............. ............................ 1
M esures, non empaquetées..... ............. ,.......... ................................................ ................. D 1

" s'emboîtant........................................., i
Métal de Babbit......................................................3
Meubles-moins qu'un chargement de char, R.P., sans responsabilité, comme suit :-

" communs, en blanc, montés...... .................................................................. ..
"g " c" D. et bien empaquetés......,,...............2
" Saule ou rotin............................4................................................. .................... 4-1
" Tables (à extension) communes .......................................... ,..... .... ...................... . 4
" Bureaux, commodes, garde-robes, lavemains, pupitres, buffets, enveloppés ou en colis

à claire-vote.....................................................................................
Cadres de miroirs pour commodes, D., en paquets_...............................i

" " " " D et bien empaquetés......,.... ........................... 2" Couchettes en bois, communes, montées.....................,.,...... ... 4-1." " "t " finies, D...................................... 2" " " " en blanc, D. et en paquets.................................... 3
"9 " de prix, seulptés ou finis avec soin, enveloppés ou en colis à claire-voie..D 1
ci " en fer, montées................................................ ..... D 1

£......................................................,..................1
" Tables de camp et à repasser (combinées), D. et attachée3... ................... 1
" Chaises, montées et bien empaquetées............................................................,.1
" " c " en colis à claire-voie....................................D 1
" 4 " siège en bois, communes, montées........... ......... ,........................D 1

iD....... ...... ,............... ................................... ......... ,........ 2
" " siège de jonc, roseau, éclisse et perforé, et siège en crin, D., en paquets ou

boites,..........................................................1
" montées.....a ......... . ....... .3-1
49 en osier ou rotin.................................... ............... .......................... 4-1.
tg de camp, en paquets............ .......................... ,........ 14
" pliantes.....................................................D 1ci et mobiliers de salon bourrés, tête-à-têtes et sofa-ottomans, montés... D 1il de dentistes ou barbiers... .. .......................................... D 1

4 Cadres de chaises ou d'ottomans, montés................ ..... ................. 3-1994" dossiers et pieds enlevés.......................... ....... 1
" Berceaux, en bois ou en osier................................,, .....
"< "d en fer.................................
"i Couchettes pliantes, pliées.................................................................... .. i
"i Non autrement spécifiés, montés, enveloppés ou à claire-voie..... ...................... D 1
4 g c "9 et bien empaquetés ..... ..................... 1
"9 Sommiers élastiques, montés....... .............. ,........................ .D1

"i " roulés en paquets...........,..................................,.........i
st Cadres de sommiers élastiques......,.............................. . i"i Dalles de marbre pour meubles, en boites ou colis à claire-voie... ...
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C.c.
Meubles-Matelas en fil de fer, D. et bien empaquetés ....................................... ...... 3s " " crin, etc, montés... ........................................ D i

"9 ie" " roulés ou D., en paquets........................................ . .........
" Ressorts de lits, sofas ou chaises, en paquets .................................. D 1
i" en boîtes ou boucauts......................... . . . 1

"d t t" s'emboîtant, en paquets couverta................ 1
" Chaises percées......... .......................................................... .............
t Consoles, en bois, en boites............ ......... ...........................
" R otin, en paquets...... .......................................... 1

d'écoles, D et empaquetés............................. .2
" montés.........................................................

" d'église, D., bouts, dossiers et sièges de bancs, moulures, balustres, autels, chaires.. 1 6
" matériaux pour meubles et chaises, à l'état brut.......................... . . 3 6
" de toutes sortes, R. P., sans responsabilité .................................................... 6

Meules à aiguiser, R.P - . -......... ................... .............................. 4 5
"4de moulin, finies, R.P..... ............... , ........... ......................... 2 4
9 t" brutes ....... ....... ......................................... 3 5

Meules on pierre à meules......... ......................................................................................... 3 5
Et voir Pierres.

Mica ouvré, en colis ............................... .............................................. 1 4
Miel, en boîtes, barillets ou bidons................................. .................. ........ ..... .. . ................ 1 4

d en barils ou futailles ............................................................... 2 4
Millet à ba lai, pressé, en ballots, RP..................................i... 1 5
Mine à poêle, liquide.............. .................. ............................ 1
Minerais... .......................................... 4 10
Miroirs, glaces de, bien encaissés, R. P. , sans responsabilité.............. ............. D 1
Mi' res de chem ',ée, en ott rie . ...................................................................... ........ 2 4

4 en zinc....................................................D 1 5
Mocassins.-Oomme les chaussures.
Modèles pour la statuaire et les ouvrages en stac....................D 1
Montures et canons de fusils, en boites............................ ..

" brutes, en boites ou paquets...............,..... ......... ............................ .................... 2
Moules.-Voir Huîtres.
Moulins à moudre le café...............,.. .................................... ..... ,................... ......... ........ 1
Moulins et presses à i dre.-Voir Machines.
Moulures-Dorées cu finies, en paquets............,..................... ... ................ D 1

"i id en boîtes............................ .... ... 1
4 ordinaires, pour maisons.-Voir Ouvrages de menuiserie.

Mousse, en poches........................... ..................... .. ............................................... . D i
" en balles ...................... ~........ ............... 1 4

Moutarde et gr aine de moutarde ..................... ............................................ .... ... .. 2
Mucilage, en verre, empaqueté en boites ou barils................................. 1

" en bois...... ...... ................................. --.. -........................................ . . 2
Munitions.-Par contrat spécial seulement.
Muscade................. ......... ......... ............. . ................. ............ ......... 1

N

Naphthe.-Même que l'Huile de charbon. Ne doit pas être accepté pour être expédié par eau.
Nattes d'emballage (gunny)............... ......... . .......... ........ .......... .. . . 3 5
Nattes et paillassons .....-. .. ........ ............................ 1

" coco, chanvre, etc............ ............................................ 1 4
Navets. -Voir Légumes.
Nithrate de soude.-Voir soude.
Nitro-glycerine.-Pas acceptée.
N oir anim al.........,-. ,.... ........................................................... ..................... ............... 3 5
Noir de fumée,................................... .............................................. 1
N oir de plom b.......... .................. ..................... 4.......................... ..... ............ .................. 2 4
Noix de coco, en sacs........................................................ .... ................... 1 4

" en boites, barils ou boucauts...... .. .................................... 2 4
" (séchée) en boites.................i......... 1 4

t" en barils....................................................................................... 2 4
Noix, en poches, R.P..... ....................................................

" en boîtes ou barils.................. . ... . . .......,................0.................. .......... ... ,........... 2 4

0.
Ocre, en canistres, barillets ou bottes.........,................. ................................ 2

" enbarils ou sacs............................................ ............. 3 5
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0c..
ifEufs en par'

4
ers ou seaux, R.P........................................................... 1

en boites ou barils, R.P. .................................. , ..... 2 4
" caisses et boîtes à, brevetées, R.P. .................. .......................... ........................ 2 4

Oignons.-Voir Légumes.
Oranges.-Voir Fruits.
Oreillers, en plumes, crin, etc.. ......................................... 0...........................D 1
Orge perlée, mondée et ordinaire.-Voir Grain.
Orgues.-Voir Instruments de musique.
Ornements.-Voir Plâtre de Paris.
Os, en sacs ou futailles, moins de 10000 lbs. ....... . ................ 3

plus de 10,OOOlbs ......... ........... ............................................. ........ 4
ou en vrac, 0.0. .................................... ..... . . .... .. 1

Osier, articles en, non autrement spécifiés............. . ........ , .............. .............. 4-1
" (jonc), en boîtes, ballots ou paquets ...... ............... . ........ ,........ 2 

Ouate, R P...... .. ................ .................................. .. ..... D
" pressée, en ballots ou caisses.............................. . . .. ....... I

Outils.-Voir Ferronnerie.
Outils d'artisans en boites.................................. ,.... .............. ....................... s

Outils de menuisiers, en coffres...................................................
-Ouvrages de menuiserie (sujet à la note au bas de cet article):-

Persiennes intérieures, pour portes et fenêtres..................... ......
" estérieures, avec lames empaquetées, R.P.............................. 2

Balustres et objets tournés, R.P.. ... ................ . . ..... 2
Comptoirs, s'ils entrent dans un char fermé, R.P......................................
Cadres de portes, R P. ..................................... ...
Portes détaché s et liées, R.P....... .......................................................... 2
Manteaux de chemiuées, R.P................ . ............................. 1

Moulures en paqaets, R.?.P. .. ..... 9.............. .L
"& en boites...... .......... . . .... ... . ,.2

Ouvrages à panneaux, R.P....... ......... ........................ 2
Planches varloppées et moulurées, R.P................................... 3
Tablettes, plinthes, etc., R.P............. ..................................... 3

tâ asis vitrés, R P........................ .. . . . . . . . .. D I
" non vitrés, R. P ..... ............................. ............... .. ...... . 9... .......,.. ...... . 1

Contrevents pleins, R.P.........................................u.......................2
Ouvrages de menuiserie non autrement spécifiés. .................... ........ ,... 1 G

1Von -Les ouvrages de menuiserie exigeant tout un char (qu'il soit rempli ou non), s'ils
pèsent 12,000 livres ou moins, paieront comme 20,000 lbs....................... 10

S'ils pèsent plus de 12,000 lbs, ils paieront par 0.0............,.....*.....6
Ouvrages rustiques, légers et volumineux,................................... .... 1
Oxyde de cuivre.................................. .................................. 3

P
Paillassons, en ballots........................................................... ........................................ 1
Paille.-Comme le foin.

" articles en, en caisses,..... ................ . ....... . . . . . . . .. 1
Pain, payé d'a rance, R P ....................................................... 1
Pancartes en verre, en boîtes, R.P., sans responsabilité...... . ............... . ........ i D 1
Paniers d'osier ...... .. .............................................................. 4 1

Id en éclisses, s'emboîtant.................... ..................... .. O 1
Id de toutes sortes, 0.0., 20,000 lbs............... ..........,. . . . ... . . ,. . ...

Panoramas et scènes de théâtre, R.P.......... ....... .... D 1 4
Papeterie, en boites............ .................................. 1 4
Papier à imprimer ou envelopper, R.P............................. .. ..... .. ..................,.............3 5

" goudronné ou autre pour constructions, R.P............................................ 4 6
Papier-mâché, articles n................................ .... 1
Papier sablé...............................................2 5
Parapluies, en boîtes.. ...................
Paratoanerres, uenpaquets... .. ........ . ............. . .............. .......... 1

. enbuites_............... ............. ..... . ........ ........., 3 4
Parfums, en caisses .......................... ..... ... ..................
Patates, sucrées, R.P., quant à la gelée, et fret payé d'avance entre le 1er novembre et le 30

avril _.. ........................... .. .. ............................ .................... i1
Pâtisseries, R P......................................................... 1 4
Patrons, en bois ou en métal, R.P..... . ........... , ............... e

Patrons de papier, en caisses, fret payé d'avance..........................................,................... .
Peaux :-

Peaux (grandes) sèches, non emballées......... ,........ .......... 1. .
"il pressées en ballots............... ........................ ....... 3 5

" vertes, non emballées.....................................................,.. 1 3
" " en paquets..................................... .............
" salées ou saumurées, en barils ................................. 3 5
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c'. G.
Peaux (petites) sèches -veau et mouton, non emballées ....................... 1 3

44 d" it en ballots......'.................................. . 2 4
chevreuil et chèvre, non emballées....... ........... ...... D 1

en ballots............... ............................... , 2 4
à pelleterie, non emballées......... ......................................... D 1

9 t " en ballots. ...... .................................. 1
teCvertes-veau et mouton, et toisons de mouton, non emballées..............1
ci do " " en ballots....................... 2 4
"g do chevreuil et chèvre, non emballées......... ............... 1

Cg "9 do " " enballots................................................2 a
tgdo à pelleterie, non emballées.................. ........... D 1
" do " enballots.......................3 5

" rognures de......................................,................................................. . . 3 5
Pêches.-Voir Fruits.
Peignes, en caisses ............................ ....... ...... ....... .... . .. . ..... 0............ .. i.... 1
Peintures et gravures, d'une valeur de $50 et moins, empaquetées et sans responsabilité .. 3 1

"9 de $50 à $200, empaquetées et sans responsabilité..................................... a 1
" de plus de $200. Par contrat spécial seulement. L'expéditeur doit en déclarer la

valeur.
Peinture (terre), en boites, barils ou barillets..................... .................... 3 5

c" non autrement spécifiée, en caisses ou canistres empaquetées...... .............. 1 4
si ic 6& en barils ou barillets.......... ...................... 3 5

Pelles à neige, en bois, en paquets,............. .................................... ...... ......... 1
Pelleteries.-Voir Peaux.
Pentures.-Voir Ferronnerie.
Perches de tentes, en paquets..................................................2
Persiennes.--Voir Ouvrages de menuiserie.
F éta.rds«et pièces de feu d'irtifice, solidement encaissés, avec indication du contenu, R. P......D 1
Petits fagots de bois, en caisses ...... .. ...................... .......... ..................... ................ 3 6

C" en composition.. .................................... . . . . ......
Petites voitures et traîneaux d'enfants.-Voir Voitures.
Phosphate ...... ................ ....... .... . ............. ......... .................... 4

ianos.-Voir Instruments de musique.
Pieds de bœuf....................... . . . . . . ... ...... 4 5

" de cochon, en boites ou barils................................................................ 3
Pieds et tubourets de pianos, enveloppés ou encagés.................................... . . 1

c" "C en boites .............................. ............................................. 2
Pièges à gibier.... ............. ..................... ...... ........................ ....... ..... ........................ 1

"C à m ouches, en boites...... ......... .......... ............................................. ............ ....... D 1
Pierres à aiguiser les faux, en boittes.... ............. - ............................ ............. Z........... 3 5
Pierre bleue ou vitriol, en birillets ou boites ........................... 2 4

CC en boules, pains ou liquide...................................................... ......... ......... 1
Pierre lithographiques, en bottes, R. P.... *0....... ................................... 1

" polie, sculptée ou lettrée, non empaquetée. Pas acceptee.
S C C c empaquetée, fret payé, R. P........., ........ .......... 1

" tablettes, blocs, fùts, polis, ni sculptés ni lettrés, empaquetés, R P..................... 2 5
"C " " non ouvres................................. .................. 4 10
" de course et de dimension............................ ........................................... . . 4 10

en dalles (parquets) ................. . .. ............... ...................................................... 10
" m oellons, galets et roches ...... ............................ ... ......- ......... ........ ;.......... ......... 4 10
" à aiguiser.................... a...............................................3 51

Pierre ponce........ .................... .... ... ... ........ ...... ......... ..... .................... 2
Pierre de savon, à l'état naturel............. ..... ............... ......................... 4 102

"C dalles et articles fabriqués, R. P....................................................... ..... . 1
C" en poussière............................... 4 7

Pierres tumlaires.-Voir Marbre.
Pilots ou pieux. Par contrat spécial seulement.
Piment, en boîtes ou barils..................... ................................. 1
Pipes à fumer, en caisses................................................................. 1
Piquets et lisses de clôtures. Par contrat spécial seulement.
P',cage, étranger, en boites.......... ..... . . . . . . . .... 1 3

. indigène......... . . .............. ,........................... ............... ..................... ......... 3 7
Planches à laver, en zin-, et bois......................... . . .......62 5
Planches d'électrotypie ou stéréotypie, en caisses, R. P., sans responsabilité....... ..... ,.......... 1
Planchettes à boîtes, en paquets ou futailles .......................................................... ............ 3 6
Plançons et billots, de moins de 28 pieds de longueur.-Comme le bois de construction.

94 cc de plus de 28 pieds.-Par contrat spécial seulement.
Plantes, en boites, fret payé d'avance, R. P........................................................D 1
Plaques de poèes.-Voir Poêles.
Plateaux, empaquetés...........................................................1
Plâtre pour la terre......................... ...... . . . . . .. .. . .. .... 4 10K
Plâtre de Paris et stuc, en barils........... ...... ,........ . .............. .. ... ,,......... 3' 5

cc ornements, en colis, R. P., fret payé d'avance............. ......... D 1
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C.CO.
Plombagine, a- l'état nature1............... ........................... . ............................ 3 5
Plomb, blanc ou rouge de, en ferblanc, non empaqueté............................... . ..... 2

encaissé...............-....................... 3 5
" en barillets, futailles ou tambours ....................................... 3 5

en barre, gueuse, feuille et tuyau.............................. .................. 3 5
" déchets de..... ........................ ....... ... .... 4 

Plumes, en boites.............................. ............... 4-1
" ensacs.......9....... .............. ......... ......... ... ................. D 1

Plumes d'oie (à écrire), en boites ................................ ,........... . D 1
Poches et étoffes à poches, en ballots ......... ........ ..... ................................ ........................ 3 5

Id en sacs..............................................-..................2 5
Id servant au transport de la farine, du grain ou des légumes.-Voir Colis vides renvoyés.

Poêles de cuisine et garnitures expédiéý ensemble, R.P........................ ............ 2 4
" à l'huile de charbon, empaquetés, R.P. ......................................
" à charbon -Voir Fournaises.
" àgaz, R . P .. .................. ............. ... .... . ................ ........ ............-.... ....... 2 4

" plaques de, RP&......... .............. ............ ......................... 2
i " empaquetées ................................. 3 5

" tuyaux de.-Voir Tuyaux.
Poids de btalances, en métal.................. ...................... 3 5
Poids de fenêtres, en boites........................................ ,...... .............. 2
Poil à plâtrier, en sacs ................................ .............................. . .......... 1

" en barils ..- _.. ........................................................................ ............. 2
"i pressé enballots....................................... 3 5

Pointes de carbone (pour lumière électrique).............. ............. . .. 1
Poires.--Voir Fruits.
Pois.-Voir Grains et légumes.
Poisson, frais ou gelé, en colis ou coffres sur roues, fret payé ou garanti, R.P ............... 1

"9 &9" en vrac, fret payé nu garanti, R.P...................................4
"i en coffres sur roues, fret payé ou garantie, R.P................................... .. . 6
Le poisson en vrac ou en coffres sur roues doit être chargé et déchargé par les pro-

priétaires.
"g salé, séché ou fumé, en mannes ou attaché, R.P....................................1 4
" " " " en paquets, bettes ou barils, R.? . -..... 2 4
" saum uré, en barils............................................................................................... 4 5
" en boîtes -Voir Conserves.

Poivre.-Voir épices.
Poix ou brai, en barils..........................................».. ..... 3 5
Pommes.-Voir Fruits.
Pommes de terre, évaporées.-Comme les fruits (pommes) évaporés.

64 ordinaires.............. ....................................... 4 8
Les pommes de terre sont au R.P. quant à la gelée, et le fret doit en être payé d'avance

entre le ler novembre et le 30 avril.
Pompes, en fer ou en bois. .............................................................. 4
Pompes à incendie, à bras, poids estimé à 4,000 lbs., R.P.,....... ................ ,l....... . . 6

"i "9 à vapeur " 8,000 lbs. R.P...................................
Porcelaine..-Comme la poterie.
Porte-manteaux, n , n empaquetés, R.P........................................................................D1

" en valises, R.P....................................... ............-. . .
encaisses .......-................. ........................ l....... 1 4

Porter-Voir Ale.
Poteaux et traverses de cèdre. Par contrat spécial seulement.
Poterie, en boites ou barils, R.P......... ............................................ 2 5

"i en paniers ou boucants, R.P ......... ................. .................... 3 5
" libre, R.P. (prise en 0.0. seulement).
"f chargée et déchargée par les propriétaires................... ......................... 6
5 tuyau d'égoût et de drainage ............................................................ .................. 4 10

Poudre Hercules. Pas acceptée.
Poudre à pâte ....... ..... ..................................... ...................................... 2 4
Poudre à tirer.-Par contrat spécial seulement et en vertu de règlements spéciaux.
Poudrières, renvoyées vides.................. .,.......... ........ ... .................................................. 4
Poulaillers ou cages à volailles, payé d'avance........-...........D........ D
Poulies ou moufles'....... .. ........................................... 3 5
Pous'e-chars..................................................................3
Poussière d'os, en barils ou futailles......................... ........................................................ 1 5
Prélart, en rouleaux, R,.P.. ...................................................... 1

" en boites..................... ................................... .......... 2
" exigeant tout un char pour le transport (qu'il soit rempli ou non), s'il pèse 12,000 lbs

ou moins, paiera comme 20,000 lbs... ........................ . . . ..... 10
S'il pèse plus de 12,000, au taux du 0.0. ..... ........................................................ 5

Piesses à copier........ ............... ....................................... i
Presses à fromage.-Voir Machines.
Présure, en fûts......... .......... ,,............,.............................. ... ... ,..... 2
Pruneaux.-VoirFruits secs.
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0.0.
lPulee de bois...........>...................................................................-......................... . -....... 4 10
Pupîtres.-Voir Meubles.

Q

Queues de beufs,.................e..................................................................... ......... 2
Quincaillerie.-Voir Ferronnerie.

R

Râclures de brasseries, en ballots................. ............................................ 2 4
Râclures de tanneries, en colis........................... ....... ........................................................ 3 s
Radiateurs .... ........ ,.................................. ........ .. ..... .. .2 4
Raisins.- Voir Fruits.
Rames de chaloupes ................ .... .......... . .. 1 6
Raquettes, en paquets..... ............. .................................... ... ... .. ... , D

' en boîtes....... ............................ .................................... ,

Rhum.-Voir Liqueurs.
Rideaux, accessoires de, en bottes ou paniers................................... .

rouleaux et tringles à, en paquets ou boites,.................2.................... ........... .......
4 et toiles de fenêtres, en bottes............................................................-........... ....... 1

Riz, n cols................... . .................................................... 3 5
Réfrigérateurs.......... -...... ... .

Réglisse-bàtons, racine ou masse...............................................
"9 massé ou pAte, en boites....... ............. 2
" 1pulvérisée, en barils...... ...................... ................... . ................. . ...... 3

Résine........ ... .. ........ ............... ,........................ ...... .......... 3 5
Ressorts, avec essieux attachés, roues enlevées ............. ........ ................................

" en caoutchouc, acier, volute, spirale...................................... 3 5
" de carrosse, wagons et sièges......................... ................... 2 5

en fil de laiton, roulés en paquets...............................D 1
4i en boites, barils ou futailles...... ............. .............. 1 4

" de chars, en caoutchouc, en spirale ou elliptiques ................................... ............ .. 3 5
Retailles ou balayures de bijoutiers........................................ ..................................... .... 1
Revêtements pour poêles à charbon, etc......................,................ ............... 3 '5
Robes de bufRe, en ballots, R.P............................................0..........,......... . ...... . ...1 3
Robinets de bois, en barils ou boites ..... ... ............. ...................... 2

'Rogaures de feutre, en boites, barils ou sacs. ...... .............................. 3 5
-Rognures de peaux...... ............. ........................ .................. 3 5
Roseaux, en ballots ou bottes....................................................1
Roti.-Voir Meubles.
Roues à engrenage en bois, en boites ou barils.. ...... ,........ ..... ... 3
Roues et essieux de chars....... ... .................................. .......... 4 7
Rouets à filer................................................................, ........................... 1

" -. têtes de...... ............................... ... ... .............. D 1
Ruches, montées..................... ... .......... D 1 4

" '.s'embottant................... ......... . . .. 1 4
" t D, en paquets ou empaquetées ........ ............................................................. 5

s
Sable............................... 10
Sabots et cornes, en paniers à claire-voie ou sacs, moins de 10,000 lbs .................... ............... 3

tg " . 10,000 lbs. ou plus........ ..... ........................ .......... ..... 4 10
Sacs de papier, en paquet ou bottes, R.P..................... ........... ............. 2 5
Sagou ....................................................................... ..................... ...... ....,......... ........2..... 1
Saindoux, en jarres de grès, R. P............. .................................... 1

4 en bottes ou seaux............................................................................................. 2
4 en barils ou futailles .............. . . . ............ ........ 3........................ 3 &

Saleratus, en boîtes ou barils...................................... . ........ ........ 2
Salpêtre, en bottes.......... ........................................................ 2 5

4 en barils ,........................... ............................................ ................................. 3 a
Sardines.-Comme les Conserves.
Sarrasin.-Voir Grain.
Bauce aux champignons, dans du verre, en bottes, R.P......... ................. 1

" en barillets ou futailles, R.P.......................................a3
piment. . . ............ .............. ,.................. . . . . . . ... 1

.Saucisses et saucissons.-Voir Viandes...........................................
Saute-bébés, en bottes............ ........................... *.................................... 0........................ 1
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Savon commun, en boites..................................................................4 5
" de fantaisie, en boites................................... ........... ......... ....... 1
t mou ou huile de savon, en barils............. . . . . . . . .4 5

Scieries portatives.-Voir Machines.
Scies, non empaquetées ou sur planches ................................ ............... .... ............... 1

" en boites........... ................. ......... ,........ ............. ........... ,................ ....... ............ 2 5
" à main, en paquets,................. ........ ................................................ ........... 1

Sciure de bois et ripes............ ............ ,............. 3 10
Scories et cendres de moulins, frét payé d'avance......... ............................... 10-
Sculptures, fret payé d'avance, R.P., sans responsabilité.... ..... ............... .... D 1
Seaux d'élévateurs à grains, ferblanc ou tôle, en paquets, encaissés. ......................
Beaux de fer.-Voir Fer.

" de bois.-Voir Articles en bois.
Seigle -Voir Grains.
Sel, en petits sacs ou boîtes................................................. 3
"1 en sacs ou barils (ou 0.0. en grenier).... .............. ..................... 4 10
" Epsum et de Glauber.,... ....... ........................................................ 1

2ellerie':-
Selles et harnais, détachés ou en paquets........................................D 1

49 en bottes............... ....................... ,..............................1
Bâts de selles ...... ... ........................ . . ...... ..... .............. ....................... .. ......... 1
A ttelles, en paquets .................................................................................. ,... .......... 1

" en boites on futailles ........................ .................... ................................ ..... 2
Colliers, en sacs ou paquets ............... ..... ................. ..................................... ......... D 1

" en boites ou barils .................... .......... ........ 1
Ferrures de sellerie, en boites on barils..... ......-.......... ............................ .............. 2
Sellerie et harnais ............................................................. ...................................... 4

Sels à blanchir......................... . . ......................... 4 5
Sièges de jardin, rustiques...... ............... ,................ ........................................................ 1

" enfer . .... .... ........ .............................................. ................ 2
Sirop, en verre ou cruches, empaqueté, R. P.... ............ ........................... 2

"len barillets ou barils, R. P. quant au coulage. .................... .............. 3 6
" d'érable, en verre ou bidons, bien empaqueté..... ........................................ 2 4
" de citron, en bouteilles empaquetées...... .. .......................................... ................. ...... 1

i en fûts.............................. ......... ............................................................... 2
Soies de porc, en colis..........,............................ ..................... 1
Son.............................. ......... . ......................................................... ... ... ................. 4 &
Sonnettes pour enfoncer les pieux-Comme les Bigues.
Boude, en colis _. ......................................................................................................... . 2

" bicsrbonate de, en boites, barillets ou barils................ ................... 3 &
" cendre ou sel de, " " ..... ................................. 4 5
" caustique, en tambours de fer...... ........ ......................... ........ 4 5
" nitrate de, " . .................................. ..... . 3 5
''& gâteaux de sel de, en futailles ....... ......... ............ ,....... ..................... ......... 4 5
" eau de.-Voir Eaux minérales.

Soufre, en boites ou barillets .......................... 2 5
" en barils ou futailles ... .............. ... .................. ......... .. ,. ......... ................ 3 5

en canon, en colis........ ........ .......... ................................ 2 4
Soufflets, R.P., sans responsabilité ............ ............................................................. . . 1
Spath fluor, en colis....... ...... .......... ............................ ,..................... S 6
Spiritueux.-Voir Liqueurs.
Spiritueux méthyléneux.-Comme les liqueurs indigènes.
ßtatuaire.-Voir Sculpture.
Stéçrine ....................................... .............................................. 3 5
Stuc.-Voir Plâtre de Paris.BSucre, en boites ou barillets............,...............*,.............................. ........................ 2 S

" en sacs, barils ou boucauts..................0..................... « ...................................... 4 5
4 de citron, raisin ou érable................................................... .. , .., 2 5

et sirop, mélangés, barils, boucauts, R.P. quant au coulage............ ........0 5
Suif.-Comme la Graisse.

ulfate de cuivre..................................................................... 2 4
" de fer .......... , ............... ......................... ............... . . .. 2 4
" de zinc............................................................ ISumach.-Comme les Teintures.

Superphosphate de chaux, en barils......................................,4 '

T

Tabac, non ouvré, en ballots................. . . . . . . . . ...... 1
" " en boucauts et caisses...... ..................................... 3 5
" baché, en seaux, libres ou attachés ensemble...... ............................. 4
" " " deux ou plus liés avec du feuillard ou du bois...................i....0 4
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Tabac, haché, en bottes ou barils ................................. .................. ..... 1 &
" tablettes, en petites boites (caddies), libres ou attachées ensemble.......... ...... D 1 4
csdeux ou trois liées avec du feuillard ou du bois.. 1
tg c "trois ou quatre " "t,........ 3. .
49 " en bottes ou barils.................. ........ .......................................... ............ 3 6
f cotons de, en caisses ou boucauts..................................,............3 &

Tabac en poudre, en jarres ou vessies........................................... ..
.t en boites, barils, futailles ou barillets..... ................ .................... 1

Tablettes à fromage.......................... .............................................................................. 1
Talc..........................................••.•........................... ...... 4
Tamarin, en cruches, empaquetées ............................. ............................................
Tambours, en caisses......... ............................ .....0... . ........... 4-1
Tamis ou sas..................... ...... ..... o... .. D 1

"9 s'emboîtant et empaquetés.................- ................................................. 1
S à sable............. . .......... ....... ............................................................................... D 1

Tapioca, en colis. ............................ .......................................................... ... ................. 1
Tapis et étoffes à tapis, en ballots, échauffement au R.P............ ................... 1
Tapisserie (papier), en paquets, R.P. quant à l'échauffement...................... 1

"i en boites ou pressée en ballots...................................... 2 4
Tartre brut...................... .............................................................................................. 3
Teintures, non autrement spécifiées........................ ..................... .... . 0. ...... .... ..0 1

" en bâtons ou paquets......................................... ....... . . . . . . . ., 2 4
cc en boites, barils eu sacs........................... ..................... 3 b

Tendoirs à linge............. - . .................. .............. -................. 1
Tentes, auvents et fournitures.......................................................................................... 1
Térébenthine.-Voir Esprit.
Terra cotta, R.P ...................... ....... 1
Terre à foulon, en caisses............ . ............................................ 2

"du Japon........... .... ..................... ,...........e.......-...................... ..... 3 5
"eà pipe............................................. ....... 3

Thé, en boites, non enveloppées........ .......... ......... ......... . ............. .......... 1 3
" enveloppées............................ 2 4

Tierçons vides.-Voir Colis vides.
Tinettes à beurre ....................................................................,........1 6

" " s'emboîtant, couvercles en paquets................................ ............ . 2 6
Tirants en fil de fer, en rouleaux....................................,. 3 5
Tissus métalliques............................... ...... *.......................... .. ................. 1 4

"& en rouleaux, 150 lbs ou plus chaque..... ............. 2 4
Tissus ou nattes de jonc (gnn0)..... - ........ ......... ... ........................ 3 5
Toile d'emballage-jute, lin, manille, chanvre ................... .. .................................... 3 &

"' goudronnée......,.............. ............................. .................... ,.................. ................... 2
4 à voiles en rouleaux,..~ ........ ...... . . . . ......... o...... . ............ ............... .... 1
" " en ballots......................................... . .... ................................... 2

Tôle du Canada....................................................... .... ................................... ... ......... 3 >
" à chaudière.-Voir Fer.

Tordeuses et laveuses, non empaquetées........................................................ .................. 1½
"g " empaquetées..............................,....,.*......... ... .. 2

Tourbes ................................... ..................................................... .................... ......... 3 10
Tourteaux oléagineux . ....................................................--....... 4 8
Traines sauvages..................................................,............. 3 1
Traverses.-V oir Bois.
Traversins-Plume, crin, etc....................................................... .................. D I
Tripes, salées ou saumurées........,...... ...................................................................... 3 5
Tripoli ........ . .. ......... ...... .............. ....... ... 2
Tricycles.-Voir Vélocipèdes.
Tuiles de drainage ou d'égoûts..... ............ .................... ................................................... 4 10

" à toitures......................................... ..................... 3 7
"4 tneaustiques on étamées, pour parquets, R.?.......... ....................... 1 4

Tuyaux d'aqueduc -Voir Fer.
"t ou carneaux à vapeur............................................................................................ 2 4
"i d'égoût en ciment ou terre cuite, R.P........... ...................... .......... . 3 7
" de bois .......... .. ...... ........ ................ ............. ................................ .................... 2 6
"9 de poêles et coudes> détachés ou empaquetés, R.P., sans responsabilité,.... ........ .... 4-1 5
"9 "9 9"& empaquetés, R.P. et sans responsabilité........... ......... D i

TDyères en fer rotatoires............................................................................................... 2

V

Vaisseaux de cuivre, très grands. Par contrat spécial seulement.
Vaisselle plaquée...... ..... ......... .................... ......... ..... ................................................ 1
Yalises, vides,R.P........... ......................................... D1 4

" remplies deporte-manteaux et petits sacs, R.P ................................ 1 i 4
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C,..
Les valises contenant des hardes et effets personnels ne seront pas prises comme fret, à

moins d'être envoyées avec des effets de ménage. Lorsqu'elles seront offertes pour
expédition, les agents renverront les personnes aux compagnies d'express.

Vannerie, non autrement spéoifiée......... ................................... ......... 4 1
Vaporisateurs et évaporateurî, R.. P..... ................. ....... ......................... ...... .1.
Varech, en balles, pressé .... ............... ......... .. ...... ... ....... ............. ............... 3 7
Venaison, fret payé d'ay vnce, R .... ............... 0.............................1 4
Ve imicelle, en bottes.......... ......... ... . . . . . . . ... --...-- 1
Vernis, en bidons, empaquetés, R. P .................... , ........a.......... . ...... . ...... ........ 1

" en J ûts, R P., quant au coulage ............... ................ ............... .... 2
Ce fret ne doit pas être pris pour être expédié par eau.

Verre coloré, en boîtes, R.P., sans responsabilité........... ............. 1 i
en feuilles, en boites, chargé sur chars fermés, R. P., sans responsabilité. ................... 1

exigeant tout un char (qu'il soit rempli ou non), 12,000 lbs ou moins, paiera
Pour 20,000 Ibs, R.P., sans responsabilité ..... ..... ........... ................ .. 10
Plus de 12,000 ibs, au prix du C o., RP., sans reseonsabilité........... .. .
Le verre à vitre non encaissé sera chargé et déchargé par les propriétaires.

" à vitre commun, en hottes, R.P., sans responsabilité..............................3 5
brisé ou déchets, en colis.................................................... 4 7

Et voir Enseignes, Pancartes, Carreaux, Isoloirs.
Verrerie-Bouteilles à bière, sonde, eau minérale, eau-de-vie, vin, amers, et jarres à fruits, en

colis............ .................... . ...... . .9.0...... .,..... 3 5
" non autrement spécifiée, en bottes ou futailles, R.P...........................e...... i 4

en paniers à claire-voie _...... .......................................... ......... ......... ................. 2 4
Vêtements (autres que les effàts personnels), dans des valises .... ..................... D 1

enboîtes.......................................................... 1
Viandes fraîches, fret payé devance, R.p,........ ............ ......... ........ i 4

" hachées, et saucisses, fret payé d'avance, R.P........... ....... ............ 4
" salées, fumées ou séchées, non empaquetées ou en sacs.................. .......................... 2 4

en boites, barils ou futailles.................3 5
Vieux cbles........... ......... .................. . . ..... 3 5
Vignettes en bois, en baites, R.P......................................1
Vinaigre, en dames-jeannes, R P ............... . .. . ..... 1

non autrement spécifié, aux mêmes taux que l'Aile.
Vins.-Voir Liqueurs.
Vitrines, R.P., sans responsabilité............................................ 3-1
Vitriol bleu, en barille ts ou futailles................. .... . ........................ .. 2

huile de.-Mêmes taux et conditions que les acides.
Vis, en bois...................... ............... ..................... 2 5
Volailles vivantes, en cages, poids minimum, S.P., 20,000 lbs«................................ .9

D.P., 25,000lbs ............ 9
mortes, R P., fret payé d'avance.-...... . ......... .................. i 3

Voitures au R. P. quant à l'échauffement et à la casse, et sujet à la note au bas de cet article
Omnibus, diligences, 5 000 Ibs chaque ...................... 1
Corbillards, grosse- voitures de roulage (d'été et d'hiver), 5,000 lbs chaque......,........... 1
Bogheis, carrosses, fiacres, sleighs, wagons> express et voitures de colporteurs, à 2 chevaux,

3,000 lbs chaque ..... ..... .............................................. .......
Bogheis et autres voitures couvertes, à 1 cheval, 3,000 lbs chaque..... ................... 1
Carrosses, bogheis, chaises, express, voitures de roulage ou de colporteurs, cabriolets,

phaétons, sleighs, à 1 cheval, 2,000 Ibs chaque... ........................................ .
Carioles, calèches ou cutters, à 1 cheval, 1,000 lbs chaque ....... .......................... 1
Charrettes à t cheval, à 2 roues, 1,000 lbs chaque ............. ........................ ...... i
Désobligeantes (Sulky) à 1 cheval, 800 lbs chaque-...6................. . ....... i
Grosses voitures à bois, communes, montées. 2,403 bs chaque....... ......................

D., 1,200 lbs chaque.. ...... .......................... i
de cultivateurs, à 1 cheval, montées, ',000 lbs chaque....... ........... i

ti9 D., 1,000 Ibs chaque.............................. 1
c9 à 2 chevaux, montées, 2,400 Ibs chaque............ . . 1

D., 1,200 lbs chaque.............. ...... I
Planches-bogheis, montées, 1,000 lbs chaque ..... ......... ............. . ...... ... ...... i

D., 800 lbs chaque ... >................. . ..... ...............
Traîneaux accouplés, montés, poids réel................ .............

D., en pieces......................... & ....... ................ 1
Bogheis, carrosses et sleigh', empaquetés à claire-voie (roues, timons et brancards enlevés

et expédiés séparément)...................................... ....
Bogheis, carrosses et sleighs (roues, timons et brancards enlevés), le tout complètement

et solidement encaissé...... ........-........ 0l0......D i
Caisses de bogheis et sleighs, non finies, en blanc, empaquetées à claire-voie.................i

" 4'1 "i encaissées,........................................
Chariots ou dévidoirs à boyaux, 1,-500 lbs chaque............... i
Voitures à échelles pour pompiers, 5,000 lbs chaque.. ............ i1
Camions on brouettes à bagage, moa ......................

o9t.L1...................................,..6
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Camions ou brouettes de magasin, montés.....................................
te 4 & ' .............. ................ ............... .

Brouettes, m ontées......»-.... .......... ...... ....... ,..- ..................................................... .
" D. et s'emboîtant .............. ...........................

Voitures d'enfants, montées....... .............. .............. 4-
D. et empaquetées à claire-voie ................................................... D DI
SD. et en bottes.......... .... .... ... ................ . --- ..,. 1

Caisses de voitures d'etants, en osier, s'emboîtant..... . . ......... D
Traîneaux ou sleighs d'entants, montés, libres ou en paquets.........................

em paquetés,........... ................. .... ........... ......... .
Express d'enfants, montés ... ......... .................. ................ . ...... .. ....................... D 1

"9 ' s'emboîtant et empaquetés à claire-voie, les roues ôtées................ 1eI" " D e- t e a boîtes. ................. ......... ......... ........................ ... ........ 1
Vélocipèdes, bicycles et tricycles. ............................... .................

49empaquetés à claire-voie ............................................. 14
uen caisses....... ................................

cc d'enfants ....... ........ ....... .......... ......................................... .. ...... 4-1
Voitures de toutes sortes, C.C. .............. ......... ..................- ......... O
NOT.-Les poids ci-dessus estimés sont pour les voituies pas trop grandes pour être

chargées sur un char formé ordinaire Toute voiture seule ne pouvant entrer dans un
char fermé et exigeant une plate-forme, ne sera prise qu'à 5,000 lbs. . ...... 1

.
Wagons.-Voir Chars.
Whisky.-Voir Liqueurs.

Z.
Zinc (speltr) .................... ............ .... ....... 3

" on feuilles•ou ouuleaux. ............ ..... ............ . .. ........... 2
" en maquettes ou gueuses... ......... ..... .......... ........ 3 
" vieux et déchets................. ............... ...... ..................................... .......................... 4 1&

TABLEAU de l'estimation des poids dont o ne devra se servir que lorsque les po ds réel&
ne pourront pas être constatés.

Alcool, par brI.. ............... ......... ............... ............ ...................................... 420
Aie, bière et porter, par gallon impérial ....... . . .....................

" mesure à vin.................. . .... . ......... .....
Bière allemande (lqager), par gallon inipérial...................... .. ..........................

" mesure à vin...,...................................... ......
(Le poids des barils doit être ajouté.)

Argile ou glaise, par verge cube............................ ..
Barils vides-Ale, bière et porter, par bcts.................... ...... ..... .

Bière ar brli... . . .................. ...... .. ..
ciCCC br. ... .... ... ........... . . . ................
fa b c .. br............................................
" Bière allemande, par brI........................................................... . .........

i pc . brI.........................-.......
nques o e a. ..................... 32
S p . ... ....... .......... . ... . .. . .. ......... . ........
S r .r................ . ....... ... ,. ....... . ................ '12

Bonf, par brIo............sea................... ............................
Ch par tierçon........................................................ 48q

Brai ou poix, par baril........... ................... ....................... . ........ ......... ....... 400
Br ques ordinaires, chaque.............................. . ........................................................ 4

di Pressées............. . ........... ... ...
e réfractaires ........ . 1.0.. .. . . ....

Charbon de bois, p ar boisseau .......... ............................... .................. . ....................
pChaux, par boisseau.................. ........................

Cidre, par hrl ........... ... .. ........ 6-0400
ýClous, par barillet ..... .................. .......... ,.0... ...... l106
CGoke, par boisseau ...... ........... ......... , 901......-. .. 40
Esprit.de-vin, par bce............. .. . .. . .4Z0

Glace, par pied cube................................. ............ . 57
Goudron, par baril................ ........ 4
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Lbsa
Grain 2-

Orge, par boisseau ......... ....................... . 48...........................................
Fèves i "oe-*oet60

" par bri........................................................,............................28
Sarrasin, par boisseau............. ........0........................... . . .. .... 48
Blé-d'inde, égrené, par boisseau..............................................

" en épi " .................. 70
Malt, par boisseau.............................................38
Avoine " ...................... 34
Pois " ...................... 60

" (entiers), par bri.......... ........................ 260
" (fendus) "............ ...... e....... . .......... .240.

Seigle, par boisseau ............ ............................... a 56
Blé........................................ .............................. 60

Graine de pelouse, par boisseau............... ....................... 14
" trèfle...".... .................................... . 60
" lin "a.................... ..
" chanvre ". .................. o.... . ............. ......... 44
< Hongrie " ,............................................................... . 4.

" millet " ................ 4
" mil.... ". ...................................... ,.............-.......... 45

Gravois, par verge cube......................... ......... .- . ............ ....................................... 35 0
Ho-nille ou charbon de terre, anthracite :-

Noix, par pied cube......................................... . ................... 50
Poale " .. . .. ...... ............................................. 5
Ruf ". .................. 4........ . ............... .56

Bitumineuse
Blossburg, par pied cube.................. ......... ................. .. ..................... ........ ... 53
Cumberland " ........................... b..... . .......... .. ... 5.
Pittsburg "... .. .. ... ........... .. .... 46
Clover-Hill ". .. .................. 45
Pictou " . ............. .............. ... ..... 49

Huile de pétrole, en vrac, en chars-citernes, par gallon impérial,....................., 8..
Ruiles, par brl.......................,.............................................40
Lard, par baril........................... ........... 320
Navets, par boisseau...... . ......................... .....
Oignons, par boisseau................ .. . .... . ....... 56

" par baril........................ ................-....................................... 0
Pierre, galets ou moellon s, par eorde de 128 pieds................................. 13,000

"d "i par u<ise de 216 pieds....................................................22000
"cgranit, taillé, par pied cube.. ............. ,.. .......0......,. . . ... 166
" calcaire ou de taille, taillée, par pied cube.............. . .... 170
"irearbre, taillé, par pied cube...... ...... .... 17

grés ou de sable, taillé, par pied tube........................ 150
ardoise, taillée, par pied cube........ ............................................... 17
quartz, par pied cub e.................... ......................... .,...... 166

Poisson, salé ou saumuré, par brI.............. ,... ......... 300................. ............................
ie ....brl............................... .................. 160

" pa br. br....................................................... ... 80

cim cet rr ,pa i 1,...................,.......... 0sls 901 *00.......- 0. ........................."Po"nme, fra"ches, par boisseau..........................56..............
bn , r a par bla. ..... ....... ...... ................................... ............................. ..... 1

PoSones de terre, par baril.............*.. .**etr94 .0..040.00 40. '0. .000. .180
tg t par boisseau ...... eb............0...#.@g .......... 00 000................60

:RMaine, par baril.......dl. -- 0.0l...... *ou. ..... s Ba*$14,6.. ocue 280
Bable, par verge cube .................................................................................-....... 3,000
We, par bois seau......... .................................... ......... ................................................. 60,9, .par baril....... .. ..clse-*o. ..s*.& 0000 00..e*@- 40. 4.. ....ases0.4004000 0000 0

Viabagre, par baril.....................1.......................................................... 400
, par baril....................... ........ .... 450

3018 DE CORDE.
Vert. Sec.
Lbs. Lba.

Noqyer dur, par corde de 128 pieds............................. ..........06bu*96046*&*5,OCO 4,000
Hêtre et érable..................00u1000.. .00.0S..... 060..«*090 4,500 3,750
Jn et p'ruche....................... ....... 000 ........ @**3,000 2, 50e
2,ble o'ru peuplier ...... ... ... .u***@bau&. ..... **ou5,000- 4,000

BILLOTS 'A DOUVES
Lbs.

riêne, vert, par corde .................. ....................... 000606,,.. *e0e 0006A"eu99*96 s 805,30el
JFrOne et orme, . .80100.0986.09l. ... .. ......a**ned0,80 eelquegmsou4OS eai ota*. 4,600
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Le bois de corde "sec'' doit 4tre-coupé et cordé depuis six mois au moins.
Pour constater le contenu d'un char de bois de corde ou de billots à douves :-Multipliez la lon-

gueur, largeur et hauteur (en pieds) ensemble, et divisez par 128.
Exemple :-Char 30 pieds de long, 3 pieds 6 pouces de haut, et 8 pieds de large
30 pieds X 3 pieds 6 pouces X 8 pieds=840 + 128 ÷ 656 cordes.

TABLEAU de l'estimation des poids, etc.

Bois, etc.

Pin blanc, bois blanc, tilleul, par 1,000 pds ............ ...............
Noyer tendre (butternut), châtaignier, pin rouge, pin de Norvège ou

jaune, pruche, épinette blanche, par 1,000 pds ..............................
Frêne, orme, érable, cerisier, par 1,000 p 4s...................... ..................
Chêne, noyer noir (walnut), noyer dur (hickory), bouleau ou merisier,

htre, par 1,000 pds......... ................. ............ .....
Bardeaux (18 pouces), par 1,000............... ...................

"i (16 pouces), par 1,000..................
lattes, par 1,000,. ............ ...... ....... ,.............
Ecorce, par corde............................................
Douelles, finies, pour barils à lard, bouf et huile, par 1,000................0

" sciées, non finies, " " " ........
" brutes, " " " .........

ouvrées, pour barils à farine, " ..........
Poteaux ou billots de cèdre, pour pavage, par corde.............,.. . ........
Billots à bardeaux, par corde. ............ ..................
Dosses-Bois dur, par corde............--........................................

Pin, épinette blanche et pruche, par corde..........................
Poteaux de télégraphe, par corde.................................................
Traverses-Pruche, pin, épinette blanche et rouge, chaque, environ......

Cèdre, scié, pin chaque, environ ......... ..................
Cercles, perches à cercle et à houblon, par corde.................,..,,......

Vert. Partielle-
Lbs. ment vert.

Lbs.
3,500 3,000

4,000 3,500
4,500 4,000

5,000 4,500
375 350
350 325
600 525

3,500 3,000
3,750 3,375
4,375 3,925
5,000 4,500
1,250 1,125
3,500 3,000
3,500 3,000
5,000 4,000
4,000 3,000
4,000 3,500

160 150
140 120

3,500 3,250

Dans ces estimations, le "bois sec " est celui qui a été coupé et empilé pendant
quatre mois ou plus; le "partiellement sec," coupé et empilé pendant deux mois aa
moins, et le "vert," celui qui est coupé et empilé depuis moins de deux mois.

Pour trouver la quantité de bois que contiert un char, multipliez la longueur en
pieds, la largeur en pieds, et la hauteur en pouces, et le produit donnera le nombre de
pieds, mesure au pouce.

.ixemple:--Char de 14 pieds de longueur, 8 pieds de largeur, 60 pouces de hau-
teur :-14 X 8 X 60 = 6,720 pieds.

Il faut allouer pour l'espace perdu, s'il y en a, entre les madriers.

POTEAUX DE CÈDRE.

Les quantités suivantes de poteaux de cèdre, 9 pieds de longueur, sont estimées
peser 24,000 lbs.

Char de 28 pieds ........... 4 pds 9 pcs de haut.
do 30 pieds........ . 4pds 6 pcs do
do 32 pieds..........4 pds 3 pcs do
do 33 pieds ............. . 4 pds 0 pos do
do 34 pieds ............... 3 pds 10 pcs do

GRAIN EN GRENIER,

On peut arriver assez exactement à la quantité de grain contenu dans un char
en multipliant la longueur et la largeur intérieures du char ensemble, et le produit par
la hauteur du grain. On multiplie ensuite ce dernier produit par 1,728 (nombre de
pouces dans un pied carré), et on divise par 2,150 (nombre de pouces carrés dans un
boisseau).

Exemple:--Char de 27 pds 6 pes x 8 pds 7½ pes x 2 pds 1 pc. -=494 pds 1 p,
8 lignes. Multipliez par 1,728, et -- 2,150 = 400 à peu près.
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Sec.
Lbs.

2,700

3,000
3,500

4,000
325
300
450

2,400
3,000
3,500
4,000
1,000
2,500
2,500
3,000
2,400
3,000

130
100

3,000



BOIS EN GRUMES (ROND).

1. Lorsque teutes les dimensions sont en pieds, multipliez la ,longueur par le carré
du quart de la cir-confeence moyenne, et le produit, donnera la valeur enpieds cubes.

2. Lorsque la longueur est en pieds et la circonférence en pouces, multipliez
comme ci-dessus et divisez par 144.

3. Lorsque toutes les dimensions sont en pouces, multipliez comme ci-dessus et
divisez par 1,728.

Exemple :-50 pds de longueur-circonférences 31-5 et 62-9 pouces.
/3115+62.9 \ 2 6962

50 X ÷ 4) =50 x 11-8 6,962,et 144=48,347 pieds.
2

31-5 + 62-9 ÷2 111,392.
ou 50 x 16 144 16 144= 48,347 pieds.

La circonférence moyenne du bois en grume s'obtient en la mesurant au deux
touts et au centre, les additionnant ensemble et divisant par 3.

On trouve la circonférence des espars en mesurant leur diamètre à un tiers de
leur longueur à partir du gros bout.

BOIS CARRÉ.

1. Lorsque toutes les dimensions sont en pieds, multipliez le produit de la lar-
geur par la longueur, et le produit donnera-le volume en pieds cubes.

2. Lorsque l'une des dimensions est en pouces, et les autres dimensions en pieds,
mnultipliez comme ci-dessus et divisez par 12.

3. Iorque deux des dimensions sont en pouces et l'autre en piedé, multipliez
comme cidessus et divisez 'par. 144.

Exeýmple:-20 pds de long et 15 pes carrés:-15 X 15 x 20 = 4,500, et 4,500
-+- 144 3 31.25 pieds cubes.

On trouve que les poids suivants sont la moyenne -du bois -on grume-et carré:-
Pin þlanc............ ....... 48 lbs par pied cube.
1Pruche, épinette blanche, pin rouge.... 55 do

rêne, orme, érable, merisier, bouleau, hêtre. 60 do
Chêne, noyer dur (hickory) ............. 65 do

XTRAIT du'procès-verbal d'une réunion du Conseil des directeurs de la Compagnie du c6.-
min de fer Ontario et Québec, régulièrement convoquée et tenue au bureau de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à Montréal, samedi, le 14 mars 1885.

PRÉsENTs :

,M. E. B. OsLER, au fauteuil.
M. GEORGE STEPHEN, L'honorable DONALD A. SMITH,

l. B. ANGUs, ,, PETER MITCHELL.
W. C. VAN HORNE,

M. Drinkwater, secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, agit comme secY étaire de l'assemblée.

Le président dit qu'il est à propos de passer un règlement adoptant le tarif des
péages, droits et prix de passage pour le transport du fret et des voyageurs, ainsi que
le veut l'Acte refondu des chemins de fer.

Sur quoi il est unanimement résolu-
Que le règlement suivant soit établi et adopté comme règlement de la compa-

gnie:
RÈGLEMENT N> 31.

"Que le tarif pour le transport des voyageurs n'excède pas trois centins et un
tiers par mille et par voyageur sur toutes les lignes de la compagnie et sur tous leurs
prolongements. Une somme supplémentaire de dix centins pourra être exigée sur
tout billet acheté sur les convois de la compagnie, lorsqu'un voyageur sera entré dans
les chars à une gare où il se vend des billets, mais qu'il auia neglgé de' se proeurer
un billet à cette gare ou à quelqe autre bureau autorisé à en délivrer, avant de

,prendre le convoi.
188
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"IEt le tarif suivant sera le maximum des droits et péages pour le transport du.
fret sur les dites lignes et leurs prolongements.--

Distances.

Pas plus de 5 milles. ............
Plus de 5 et pas plus de 10-..

10 do 15........
15 do 20....
20 do 25.
25 do 30......
30 do 35.......
35 do 40.......
40 do 45......
45 do 50.........
50 do 55........
55 do 60........
60 do 65 .......
65 do 70.......
70 do 75.........
75 do 80.......
80 do 85.........
85 do 90.........
90 do 95.........
95 do 100.........

100 do 110.........
110 do 120..
120 do 130.........
130 do 140....--
140 do 150. ......
150 do 160......
160 do 17o.
170 do 180.........
180 do 190...
190 do 200.........
200 do 210.........
210 do 220...
220 do 230.........
230 do 240 ........
240 do 250.........
250 do 260"........
260 do 270.........
270 do 280.........
280 do 290... .....
290 do. 300.........
300 do 325.........
325 do 350 .......
350 do 375,...
375 do 400.........
400 do 425.........
425 do 450.........
450 do 475........
475 do 500........
500 do 525.........
526 do 550.........
550 do 575.........
575 do 600 ........
600 do 625........,
625 do 650.........
650 do 675.........1
675 do 700.........i
700 do 725......... 1
725 do 750......... 1
750 do 7751.
775 do 800......... 1
800 do 825......... 1

Classes en centins par 100 lbs.

00

4 3 3
4 4 4

8
9
91
1

101
0

1
1

2c

.2

8 7: 6 5 4 4
10 8 7 6 5 5
12 il 9 8 6 6
14 12 il 9 7 6
16 14 12 10 8 7
18 16 14 il 9 8
20 18 13 15 10 9
22 19 17 14 1l 10
24 21 18 15 12 il
24 21 18 15 12 il
26 23 20 16 13 12
26 23 20 16 13 12
28 25 21 18 14 13
28 25 21 18 14 13
30 26 23 19 15 14
32 28 24 20 16 14
32 28 24 20 16 14
34 30 26 21 17 15
34 30 26 21 17 15
36 32 27 23 18 16
36 32 27 23 18 16
38 33 29 24 19 17
38 33 29 24 19 17
40 35 30 25 20 18
40 35 30 25 20 18
42 37 32 26 21 19
42 37 32 26 21 19
44 39 33 28 22 20
46 40 35 29 23 21
46 40 35 29 23 21
48 42 36 30 24 22
48 42 36 30 24 22
50 44 38 31 25 23
50 44 38 31 25 23
52 46 39 33 26 24
54 47 41 34 27 25
54 47 41 34 27 25
56 49 42 35 28 26
58 51 44 38 29 27
60 53 45 38 30 28
64 56 48 40 32 30
66 58 50 41 33 31
68 60 51 43 34 32
70 61 53 44 35 33
72 63 54 45 36 34
76 67 57 48 38 36
78 69 59 49 39 37
80 70 60 50 40 38
82 72 62 51 41 39
84 74 63 53 42 40
6 75 65 54 43 1 41
D0 79 68 56 45 43
4 82 71 59 47 45
8 86 74 61 49 47
2 89 77 64 51 49
6 93 80 66 53 51
28 95 81 67 54 52
2 98 84 70 56 54
6 102 87 73 58 561
0 105 90 75 60 58

08 93 78 62 60
189

56
6
67
7
8

6
7
7
8

6
7
8
8
9
9

10
10

12
11
13
13
14
14
14
15
15
15
16
16
17
17
18
18
19
19
19
20
20
20
21
21
21
22
22
23
24
24
25
26
27
28
29
30
31
32
34
35
37
38
39
4042
43
4546

3
4
4
5
5
6

7
7
7

9
9

10
10

12
13
13
14
14
12
13
15
16
16
15
17
17
18
18
19

21
22

28

91
24
20
27
21

22

29
3e
32
32
35
38-
37
38
40
41
43
44

8
9

10
10

12
12
12
13
13
13
14
14
15
15
16
16
17
17
17
18
18
18
19
19
20
20
20
20
21
21
22
23
23
24
25
26
27
28
29
30
31
33
34
36
37
38
39
41
42
44
45

8
8
9

10
10

112
1212
13
13
14
14
15
16
16
17
17
18
18
19
19
20
21
21
22
23
23
23
24
24
25
26
26
27
28
29
29
30
30
31
32
35
36
38
39
40
42
43
44
46
47



Documents de la Session (No 85.)

TARIF du fret, taux et péages, etc.-Suite.

Classes en centins par 100 lbs.

Distances. -- -

Plus de 825 et pas plus de 850....... 128 112 96 80 64 62 46 47 49 45
850 do 875...... .132 116 99 83166 64 47149 50 46
875 do 900...... . 136 119 102 85 68 66 49 51 52 48
900 do 925....... 140 123 105 88 70 68 50 52 53 49
925 do 950.- 142 124 107 89 71 69 51 54 55 50
950 do 975. 146 128 110 91 73 71 52 55 56 51

.975 do 1000........150 131 113 94 75 73 54 56 57

Menus envois--Nul envoi de fret d'un expéditeur à un mdme consignataire ne paiera moins que
pour 100 lbs au taux de Ire classe ; minimum à payer, 35 ets.

Charriage.-Les taux ci-dessus ne comprennent pas le prix du charriage.

"Les classes mentionnées au tarif précédent sont celles fixées par la clssifica-
tion collective du fret canadien, selon qu'elle sera arrêtea de temps a autre par les
différentes lignes canadiennes, copie de la classification maintenant en vigueur y
étant annexée."

Pour copie conforme.

H. W. NANTON, secrétaire.

MINISTÈRE DES CHEMINs DE FER ET CANAUK,
OTTAWA, 16 mai 1885.

•MONsIEUR,.-Je suis chargé de vous informer qu'il a. été passé, à la date lu 5 de ce
mois, un arrêté en conseil approuvant le règentu no 31 de la Cimpagnie a chemia
de fer Ontario et Québec, adopté à une réunion des directeurs de la compagnie tenue
le 14 mars dernier, lequel établit pour ce chemin un tarit maximum des droits, péages
et prix de passage pour le fret et les voyageurs.

Je vous transmets une copie certifiée de cet arrêté, afin que votre compagnie
puisse se conformer aux dispositions de l'Acte refondu des chemins de fer au sujet de la
publicité à donner au tarif.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

]FI W. NANTON, secrétaire, Cie C. F. Ontario et Québee.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 juin 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmCttre sous ce pli copie d'une résolution

adoptée à une réunion des directeurs de cctte campagnie tenue aujourd'hui, modifiant
le règlement relatif au tarif du transport des immigrants.

Afin que la raison de ce changement puisse être parfaitement comprise, j'inclus
également une autre résolution qui l'explique; et je suis chargé de demander que la
modification du règlement soit soumise au gouverneur en conseil le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
O. DRINKWATER, secrétaire.

A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
190
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EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée hebdomadaire t6julière des directeurs de la G'om.
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tenue à Montréal e marli, 9 juin
1885, à midi.

Personnellement présents:-M George Stephen, M. R. B. Angus, l'hon. Donald
A. SMith, M. W. C. Van lorne, M. John Turnbull.

Et par procureur :-M. P. du P. Grenfell, M. C. D. Rose, M. H. S. Northcote.
M. C. Drinkwater, secrétaire de la compagnie, y assiste aussi.
"IEn face des moyens extraordinaires adoptés par certaines compagnies de

chemins de fer des Etats-Unis dans le but de détourner du Canada les émigrés qui
passent par les Etats-Unis, munis do billets d'entier parcours pour le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest canadien;

"Il a été résolu que le règlement n° 50, qui fixe le tarif des droits, péages et
prix du passage, soit amendé de manière à ce que la section qui a trait au transport
des immigrants se lise comme suit:-

"IPour les immigrants, moitié des prix de passage des voyageurs de première
classe, excepté d'Emerson et Gretna.

"IEt il a de plus été résola que les officiers de cette compagnie soint chargé-
d'établir, au besoin, des taux spéciaux qui seront nécessaires pour encoura.ger l'immi-
gration des Etats-Unis au Manitoba et aux territoires du Nord-Ouest (anadien, et
qu'ils soient autorisés à transporter ces immigrants gratuitement depuis Emerson ou
Gretna, jusqu'au chemin de fer de cette compagnie, si cela est nécessaire, afin de
neutraliser les efforts hostiles des lignes de chemins de fer au sud de la frontière
internationale."

Pour copie conforme.
C. D R INKW ATMBR, secrétaire.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
. BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTBÊAL, 18 juillet 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmett re sous ce pli un règlement modifi&.
de cette compagnie au sujet des prix de passage des voyageurs, et de demander qu'iL
scit soumis à l'approbation du gouverneur en conseil, comme le veut la loi.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. DIRINKWATER, secrétaire.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer
et canaux, Ottawa.

EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée heldoïmcdaire régulière des directeurs de la.
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tenue à Montréal, le mardi, 1i*
juin 1885, à midi.
"iRésolu,-Que le règlement actuel n° 50, établissant le tarif des droits, péages

et prix de passage des voyageurs sur certaines portions du chemin de fer Canadien du.
Pacifique, soit amerdé par addition des mots suivants:-

" Une somme supplémentaire de dix centins pourra être exigée sur tout billet
acheté sur les convois de la compagnie, lorsqu'un voyageur sera entré dans les chars
à une gare où il se vend des billets, mais qu'il aura négligé de se procurer un billet à
cette gare ou à quelque autre bureau autorisé à en délivrer, avant de prendre le
convoi."

Pour copie conforme.
C. DRINKWATER, secrétaire.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, 23 juillet 1885.

MÉMoIRE-Le soussigné a l'honneur d'exposer que la compagnie du chemin de
1er Canadien du Pacifique a soumis à l'approbation de Votre Excellence en conseil,
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en conformité des dispositions de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, 42 Vic., chap.
9, art. 17, une résolution adoptée à une réunion de ses directeurs, tenue le 30 juin
dernier, exprimée dans les termes suivants :-

"cRésolu,-Que le règlement actuel n° 50, établissant le tarif des droits, péages
et prix de passage des voyageurs sur certaines portions du chemin de fer Canadien
du Pacifique, soit amendé par addition des mots suivants :-

"'Une somme supplémentaire de dix centins pourra être exigée sur tout billet
acheté sur les «onvois de la compagnie, lorsqu'un voyageur sera entré dans les chars
à une gare où il se vend des billets, mais qu'il aura négligé de se procurer un billet à
cette gare ou à quelque autre bureau autorisé à en délivrer, avant de prendre le
convoi."

L'ingénieur en chef est d'avis que ceci n'est que raisonnable.
Le soussýigné recommande que cette résolution soit approuvée.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre suppléant des chemins de fer et canaux.

BRATPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en cor.seil, le 11 septembre 1885.

Vu le mémoire du ministre suppléant des chemins de fer et canaux, en date du
23 juillet 1885, soumettant une résolution adoptéea à une réunion des dih ecteurs de la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tenue à Montréal le 8O juin der-
:ier, comme il suit:

" Résolu,-Que le règlement actuel n° 50, établissant le tarif des droits, péages et
prix de passage des voyageurs sur certaines portions du chemin de fer Canadien du
Pacifique, soit amendé par addition des mots suivants

" Une somme supplémentaire de dix centins pourra être exigée sur tout billet
acheté sur les convois de la compagnie, lorsqu'un voyageur sera entré dans les chars
à une gare où il se vend des billets, mais qu'il aura négligé de se procurer un billet à
cette gare ou à quelqu'autre bureau autorisé à en délivrer, avant de prendre le convoi."

Le ministre de la justice, à qui cette iésolution a été soumise, est d'avis que, en
vertu de l'art. 17 de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, Votre Excellence en con-
-seil peut approuver le règlement en question.

Le comité le soumet en conséquence à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

Le ministre des chemins de fer et canaux.

MINIsTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 17 septembre 1885.
MoNsIEU,-Je suis chargé de vous transmettre la copie certifiée de l'arrêté en

conseil ci joint, daté du Il courant, sanctionnant la résolution par laquelle le règle-
ment n° 50, qui établit le tatif des droits, péages et prix de passage des voyageurs
sur certaines portions du chenmin de for Canadien du Pacifique, a été modifié.

J'ai l'honneur d'êtire, etc.,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE -RAPPORTS DIVERS-
FORMULE D'OBLIGATION HlYPOTHEâCAIRE ET SA MODiFICATION.

FORMULE D 'HYPOTHÈQUE.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 25 juillet 1885.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous informer qu'un acte d'hypothèque garantis-
sant l'émission de £7,191,500 sterling,-somme équivalente à $35,000,000 d'obligations
portant première hypothèque autorisées par l'acte de la récente session concernant
citte compagnie,-a été signé en triplicata par les officiers compétents de la com-
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pagnie, sur autorisation du conseil des directeurs donnée à la réunion du conseil tenue
le 24 du courant, et qu'une copie du dit acte d'hypothèque a été ce jiur déposée au
bureau du secrétaire d'Etat, conmme le veut la charte de la compagnie.

Je suis en conséquence chargé de demander le paiement du pirêt temporaire de
$5,000,000 autorisé par le dit acte.

J'ai aussi l'honneur d'ajouter que, depuis la date de l'état soumis par le président
dans sa lettre du 28 mars dernier, montrant qu'il avait été dépensé sur le chemin de
fer et ses embranchements, et pour d'autres objets, en dehors des sti pulations du con-
trat, une somme de $8,181,269, lequel état a été soumis au parlement, la compagnie a
fait d'autres déboursés de même nature, s'élevant, au 31 mai dernier, à la somme de
$1,601,535.67, ainsi que le démontre le relevé ci-inclus, ce qui forme, avec la dite
somme de $8,181,269 mentionnée dans la dite lettre, une dépense totale jusqu'à cette
date, en dehors du contrat, de $9,782,804.67.

Et je prends la liberté de demander respectueusement que le gouvernement
autorise la compagnie à recevoir, sur les produits des $7,000,0'00 affecté à cet effet
par le dit acte, la somme de 84,782,804.67, formant avec le prêt temporaire de
$5000,000 déjà mentionné, la somme de $9,782,804.67, que la compagnie est mainte-
mant obligée de couvrir en sus des dépenses stipulées au contrat.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. DRIINKWATER, secrétaire.

Ilhon. J. H. Pope, ministre suppléant des chemins de fer et canaux.

RrELEVÉ des dépenses faites sur la lipne-mare et les embranchements en sus des estimations
reçues et des stipulations du contrat, du 1er janvier au 31 mai 18b5.

Chiffre des dépenses portées dans l'état qui accom-
pagnait la lettre du président en date du 18 mars
dernier, et soumis au parlement........ $8,18 1,269 00

Autres dépenses de même nature faites sur le cbemin
de fer depuis le 31 décembre 1884, en sus des sti-
pulations du contrat:-

De Montréal à Biscotasiiïg........................ 131,357 02
De Winnipeg aux Montagnes Rocheuses...... 70,566 95
Sur ies lignes de l'Erat ........ 7,916 43
Pour l'équipement ................................. 440,S75 16
Sur les embranchements........... 25,164 73
Sur la ligne-mère-

En vertu du contrat. ...... $5,298,464 09
Moins les estimations. ... 3,353,067 00

$1,945,397 09
Diminution des matériaux 184,714 7 t

------ $1,260,655 38

$9,782,804 69

MÊmo.-Outre les dépenses ci-dessus, la compagnie a fait les suivantes depuis le
1er janvier 1885:-.

Dividende payé...........................................$650,000 00
Intérêts et change....... .................- 4.6,298 89
Fonds de garantie du gouvernement fédéral............. 147,618 24
Intérêt sur les obligations de concessions de terres... 100,702 11
Avances pour objets prévus par la charte........... 293,347 28

$1,617,966 52

0. DRINKWATER, secrétaire.
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CHEMINS DE IER DE L'ETAT,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET GÉRANT GÉMÉRAL.

OTTAWA, 27 juillet 1885.
MoNs1rU,- J'ai l'honneur de faire rapport qu'une lettre de la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique m'a été référée le 25 du courant, demandant le
paiement du prêt temporaire de 85,000,000, et d'obligations au montant de $4,782-
804, formant en tout, comme le dit la compagnie, une somme de $9,78:,804, ainsi que
le prescrit l'acte de la 48e Victoria, intitulé : Acte modifiant de nouveau les actes con-
cernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, et pourvoyant à son achèvement et à som
exploitation efficace.

J'ai l'honneur d'exposer que, comme garantie du prêt temporaire de $5,000,000,
le gouvernement devait retenir $8,000,000 sur les $35,000,000 d'obligations portant
première hypothèque; Je ne sais pas si ces obligations sont maintenant en la pos-
session du gouvernement, mais je crois que l'acte d'hypothèque a été dressé en con-
formité de l'acte et déposé au bureau du secrétaire d'Etat; néanmoins, si la chose a
eu lieu, ce département n'en a pas été informé, autant que je sache, par celui du.
secrétaire d'Etat.

Ainsi que je l'ai dit, l'émission autorisée d'obligations por-
tant première hypothèque est de $35,000,000, dont le gouverne-
ment prend.. .. ........ ,..... . ...... $20,000,000

Et comme garantie du prêt temporaire...........8,000,000

$28,000,000

Ce qui laisse une balance de .................... 87,000,000

Ce solde, d'après l'acte, "sera, de temps à autre, remis par le gouvernement à
la compagnie, qui l'appliquera, sous la surveillance du gouvernement, au paiement
des travaux faits ou à faire pour développer, améliorer et prolonger le chemin de fer,
ses correspondances et son équipement, et au maintien du crédit et de l'efficacité da
la compagnie en général, à la satisfaction du gouvernement."

C'est sur ces fonds que la somme de $4,782,804, que la compagnie demande main-
tenant, doit être payée.

Après avoir examiné les livres de la compagnio au 1er jan-
vier dernier, M. Miall dit qu'il y avait une dette flottante de.... $6,895,462

Dont il faut dêduire le prêt temporaire ce--.............. 5, 000

Ce qui laisserait une balance de .......................... $1,895,462

que la compagnie a droit de recevoir. Ceci, cependant, laisse une somme de $2,887,342
dont elle demande le paiement, et pour Liquelle elle soumet un état de dépenses que
je n'ai, cependant, aucun moyen de vérifier. Eile fournit néanmoins, avec sa demande
actuelle, un relevé montrant une dépense, en sus des stipulations de son contrat, s'éle-
vant à $9,782,804, et à moins qu'on ne lui fouroisse des fonds pour payer ses dettes,
son crédit devra en souffrir. Je suggérerais donc qu'on lui paie la somme de $1,104,538
en sus de la balance de $1,895,462, formant ensemble un total de $3,000,000.

Il est dit dans l'acte que "si les obligations entre les mains du gouvernement
sont vendues par la compagnie, en tout ou en partie, à un prix satisfaisant pour le
gouvernement, les produits de cette vente seront versés entre les mains du gouverne-
ment en lieu et place des obligations ainsi vendues, et il en sera disposé ainsi qu'il est
ci-haut prescrit à l'égard des obligations qu'ils représentent."

Il est rumeur qu'il a été vendu pour $15,000,000 d'obligations, mais je ne sais si
le prix qui en a été obtenu est satisfaisant pour le gouvernement ou non; je ne sais
pas davantage si le produit en a été versé entre les mains du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
COLLINGWOOD SUREIBER, ing. en chef et gêr. gén.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire, ministère des chemins de fer et canaux,
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OTTAWA, 23juillet 1885.
MÉMIoRa,-Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en vertu de l'acte concer-

nint la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, passé au cours de la
dernière session, autorisation a été donnée de faire un prêt temporaire de $5,000,00a
à la compagnie, et de faire les arrangements suivants au sujet de ce prêt et du pceé.
dent, savoir :

La compagnie devait émettre des obligations portant
première bypothèque au montant de...... .... $35,000,000

Sur ces obligations, le gouvernement devait
retenir, comme garantie de $20,000,000
du premier prêt, un montant égal de,...$20,00,0000

Et comme garantie du prêt projeté actuel... 8,000,000

$28,000,000

Laissant une balance d'obligations le........ .. $ 7,000,000

Relativement à cette balance, l'article sept de l'acte prescrit que "ce qui restera
ds dit es obligations sFera, de temps à aUtre, remis par le gouvernement à la com-
pgnie, qui l'appliquera, sous la surveillance du gouvernement, aux paiements des
traaux faits ou à faire pour développer, améliorer et prolonger le chemin de fer, ses
correspondances et son équipement, et au maintien du crédit et de l'efficacité de la
compagnie en général à la satisfaction du gouvernement."

Qu'à la date du 25 courant, la compagnie a demandé l'exécution de cet arrange-
ment7, l 'acte d'hypothèque garantissant l'émission des dits $35,000,000 d'obligations
ayant été dûment déposé au bureau du secrétaire d'Etat.

Que l'ingénieur en chef a fait un rapport, en date du 27 ourant, à l'effet suivant,
savoir :-

Qu'après avoir examiné les livres de la compagnie au 1er janvier dernier,
M Miall a fait rapport qu'il existait une dette flottante de......,.. $6,895,462

Dont il faudra déduire le prêt temporaire de,........ 5,000,000

Ce qui laisserait une balance de,...............$1,895,462

que la compagnie a droit de recevoir. La compagnie fournit néanmoins, avec sa
demande actuelle, un relevé uoetrat anc dépense, en sus des stipulations de son
contrat, s'élevant à $9,728,804, et l'ngnieur en chef étant convaincu que ces chiffres
son exacts, couseille de payer à la compagnie une autre somme de $1,104,538, formant
un total de $3,000,000.

Le soussigné concourt dans ce qi précède et recommande qu'autorisation soif,
donnée de faire ce paiement ea co-nséquence.

Respectueusement soumis,

J. iE IIOE, ministre suppléant des chemins de fer et canaux.

R APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 31 juillet 1885.

Vu le mémoire da ministre suppléant des chemins de fer et canaux, en date du
28 juillet 1885, soumettant qu'en vertu de l'acte passé durant la dernière session du
parlement, concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, autori-
sation a été donnée de faire un prêt temporaire de $5,000,000 à la compagnie, et de
faire les arrangements suivants au sajat de ce prêt e du pré-é lent, savoir

35a-M-13
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La compagnie devra émettre des obligations portant
première hypothèque au montant de. $35,000000

Sur c obligations, )i gouvernement retien.
dra, comme garantie de $20,000,000 du
premier prêt, un montant de .......... $20,000,000

Et comme garantie du prêt projeté actuel... $8,000,000
----- 28,000,00

Laissanrtune balance d'obligations de...... 7,000,000

Relativement à cette balance, le ministre représente qu'il est prescrit par
l'artiale sept e i dit ücte, qu'elle "sera, de temps à autre, remise au gouvernement par
la compagnie, qui l'appliquera, sous la surveillance du gouvernement, aux paiements
des travaux faits ou à fai e pour développer, améliorer et Prolonger le chemin de fer,
ses correspondances, et son équipement, et au maintien du crédit et de l'efficacité de
la compagnie en général, à la satisfaction du gouvernement."

, Le ministre soumet aussi que la compagnie a demandé, à la date du 25 juillet
courant, la mise à exécution de cet arangemurent, l'acte d'hypothèjue garantissant
l'émission des dits $35,00i0,0(O d'obligations ayant été dûment approuvé par le gou-
aerneur en corseil le 29 juillet courant.

Le ministre représente aussi que l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat
a fait un rapport à l'effet suivant, savoir:

Qu'apiès avoir examiné les livres de la compagnie au
1er janvier dernier, M. Miall a fait rapport qu'il
existait une dette flottante de. ..... $6,F95,462

Dont il faut déduire le prêt temporaire de......... ........ 5,000,000

Ce qui laisserait une balance de....... $1,8i5,462

que la compagnie a droit de recevoir. La compagnie fournit néanmoins, avec sa
demande actuelle, un relevé montrant une dépense, en sus des stipulations de son
contra, s'élevant à $9,782,s-04, et l'ingénieur en chef étant con vaincu que ces chiffres
sont exacts, conseille de payer à la compagnie une autre somme de $1,104,538,
formant un total de $3,000,000.

Le ministre, sur le rapport de l'ingénieur en chef, recommande qu'autorisation
soit donnée de faire ce paiement en conséquence.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. M cGEE, greoier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

BAPPoaT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 20 juulet 1885.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 17 juillet 1885, soumettant en
conformité d'un acte passé durant la récente session du parlement, intitulé " Acte
nodifiant de nouveau les actes concernant le chemin de fer Canadien du Pacfique, et pour-
voyant à son achèvement et à son exploitation efficace, la formroule d'hypothèque suivante
entre la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et les fidéicommissaires
qu'approuvera le gouvernement, qui a été rédigée par M. Leith, C.R., au noU de la
Couronne, et M. Abbott, C.R., au ncm de la compagnie, et recommandant que cette
formule d'hypothèque soit approuvée par Votre Excellence en vertu de l'article 2 du
dit acte.

Le ministre'recommande de plus que la compagnie soit autorisée à modifier la
formule d'obligation contenue dans la dite formule d'hypothèque,.dc la manière
qu'elle jugera à propos pour faciliter la négociation avantageuse des obligations.

Le comité conseille l'approbation de la recommandation ci.dessus.
Le comité recommande de plus que le très honorable George Glenfell Glyn, baron

de Wolverston, le très honorable Edward Charles Baring, baron de Revelstoke, et
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l'honorable sir Charles Tupper, C.C.MG, haut commissaire du Canada, qui ont
été nommés fidéicommissaires, et par qui l'acte d'hypothèque mentionné dans l'acte
devra être signé, soient approuvés par Votre Excellence en conseil, en confornité des
dispositions contenues à l'article 2 du dit acte.

Le tout est respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOH N J. McGEE, greffier du Conseil privé.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAOIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 24 juillet 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de dire qu'on a reçu un câblegramme du président de
la compagnie qui déclare qu'il est opportun, pour faciliter la négociation des obliga-
tions de la compagnie, qu'elles soient modifiées de manière à enlever de la formule
des obligations la disposition qui stipule qu'il devra s'y trouver un certificat signé
par les fidéicommissaires, et que l'on a choisi comme lieu pour tenir le registre, à
Londres, le bureau d'affaires de MM. Baring Frères et Cie, où aussi les obligations et
es intérêts devront être payables. Il déclare de plus, que le lieu ainsi fixé pour le

paiement des obligations et de l'intérêt ne devrait pas, dans la suite, être changé, et
il demande que les modifications exigées soient faites aux obligations et au cdntrat.

En vertu des termes de l'arrêté du conseil du 20 courant, la compagnie est auto-
risée à faire dans la formule des obligations les changements qu'elle croira à propos
pour en faciliter la négociation. Mais comme ces changements requièrent des modi-
fications correspondantes dans le contrat, la compagnie ne se croit pas en droit de
faire ces modifications dans le contrat sans l'approbation du gouverneur en conseil.

Par conséquent, je transmets une copie du contrat en y joignant la formule
d'obligation modifiée de manière à.satisfaire aux demandes des agents financiers de la
compagnie à Londres, relativement à la fQrr'Mle d'obligation, et j'ai l'honneur de
demander respectueusement qu'un arrêté du conseil soit passé approuvant ces modi-
fications.

Le président et MM. Baring Frères et Cie, désirent très vivement que le contrat
d'hypothèque soit exécuté, et il est aussi essentiel, dans l'intérêt des affaires de la
compagnie, ici, qu'il n'y ait pas de temps de perdu sous ce rapport. 'Je vous
demandeiais donc respectueusement de bien vouloir présenter l'affaire à la première
réunion du conseil, et comme cette transaction n'affecte pas les recours ou les droits
du gouvernement, j'ose espérer que l'arrêté du conseil sera passé demain.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

HYPOTHÈQUE.

Ce contrat, passé le vingt-cinquième jour de juillet, en l'an de Notre-Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-cinq, entre la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, corps politique légalement constitué par lettres patentes, sous le grand
sceau du Canada, partie d'une part, dans la suite appeléi la Compagnie, et le
Très Honorable George Grenfell Glyn, baron Wolverton, le Très Honorable
Edward Charles Baring, baron Revelstoke, et l'honorable sir Charles Tupper,
C.C.M.G., haut commissaire du Canada, parties de l'autre part, ci-après appelés
les fidéicommissaires.

"lAIT FOI:-

Considérant, qu'en vertu de la charte de la co rpagnie, les directeurs de la con-
pagnie ont le pouvoir, avec l'autorisation des actionnaires de la compagnie, autorisa-
tion accordée à une assemblée générale spéciale d'iceux, duement convoquée à cette
fin, d'émettre des obligations portant première hypothèque jusqu'au montant de dix
taille piastres par mllie du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans le but de préle-
ver des deniers pour poursuivre la dite entreprise, lesquelles obligations, il est par
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les présentes déclaré, constitueront une première hypothèque et privilège sur le dit
chemin de fer, construit ou acquis, ou que l'on construira ou acquerra dans la suite,
et sur sa propriété réelle et personnelle, acquise ou devant être acquise dans la suite,
y compris son matériel roulant et son équipement et sur son péage et ses revenus.
(déduction faite de ses péages et revenus des frais d'exploitation) et sur les franchises
de la compagnie, le tout déclaré et décrit comme il devrait l'être dans un contrat
d'hypothèque, tel que stipulé ci-après:

Et considérant qu'il a été de plus stipulé, en vertu de la dite charte, que la
compagnie pourrait garantir les dites obligations par un contrat ou des contrats
d'hypothèque, consentis par la compagnie en vertu de l'autorisation de ses action-
naires, exprimée par une résolution passée à une assemblée générale spéciale, lequel
contrat, il a été déclaré, pourrait, entre autres choses, donner une description de la pro-
priété hypothéquée par ce contrat, et des conditions concernant le paiement des obli-
gations garanties par les présentes, et de l'intérêt sur ces dites obligations, et con-
cernant les recours que pourront exercer les détenteurs des dites obligations ou un
ou des fidéicommissaires pour eux, à défaut de ce paiement, et la manière de mettre
en vigueur ces recours, et ces dispositions quant aux foreclusions et punitions, à dé-
faut du dit paiement tel qu'approuvera cette dite assemblée, et pourrait aussi contenir
avec l'approbation susdite, l'autorisation donnée au fidéicommissaire ou aux fldéi-
ecommissaires, à l'occasion de ce défaut, comme un de ces recours, de prendre posses-
fion du chemin de fer et de la propriété hypothéquée et de garder et d'exploiter les
dits chemin et propriété pour le bénéfice des détenteurs d'obligations, pendant une
période à être déterminée par le dit contrat, ou de vendre les dits chemin et pro-
priété, après le délai et aux termes et conditions qui seront stipulés dans le dit con-
trat; et pourrait aussi, soit directement par ses conditions ou indirectement par rap-
port au règlement de la compagnie, pourvoir au mode de la mise en vigueur et de-
l'exercice des pouvoirs et de l'autorisation à être conférés et définis par le dit contrat,
sous l'autorité des dispositions de la dite charte;

Et considérant que par un acte du parlement du Canada, passé pendant la pré-
cédente session d'icelui, le pouvoir de la compagnie d'émettre des obligations portant
première hypothèque a été étendu, et que cet acte lui a donné le pouvoir, avec l'au-
torisation de ses actionnaires, tel que pourvu par sa charte, d'émettre des obligations
jusqu'au montant de $35,000,000 ou son équivalent, en cours sterling de la Grande-
.Bretagne, et de garantir le paiement des dites obligations et de l'intérêt qu'elles
portent au moyen d'une hypothèque consentie par la compagnie à des fidéicommis-
saires approuvés par le gouvernement avec l'autorisation, et de la teneur et aux fins et
contenant les conditions, recours, stipulations et pouvoirs autorisés et prévus par l'ar-
ticle 28 de la charte de la compagnie jusqu'au point et en la manière et forme qu'ap-
prouvera le gouverneur en conseil;

Et considérant qu'une assemblée générale spéciale des actionnaires de la compa-
gnie a été dûment convoquée et tenue le onzième jour de mai 1885 aux bureaux do la
compagnie, en la cité de Montréal, en Canada, dans le but, entre autres choses, d'au-
toriser les directeurs de la compagnie de faire et d'émettre des obligations garanties
Iar un acte d'hypothèque portant sur le dit chemin de fer et sur la dite entreprise,

,contenant les conditions et stipulations autorisées par la charte de la compagnie, et
par le susdit acte telles qu'approuvées par les actionnaires, et dans le but d'examiner
la formule des obligations et de l'acte d'hypothèque, laquelle dite assemblée s'est
ajournée de jour en jour, et finalement jusqu'au vingtième jour de juillet 1885, auquel
jour susmentionné la dite assemblée s'est duement tenue pour les fins susdites;

Et considérant que des résolutions ont été duement adoptées à l'assemblée sus-
dite par lesquelles il a été résolu que la compagnie émette des obligations portant
hypothèque, en vertu de la dite autorisation, pour trente-cinq millions de piastres
(835,000,000) ou son équivalent en cours sterling, ces dites obligations devant être
garanties par un acte d'hypothèque, tel qu'autorisé par la dite charte et par le susdit
acte, contenant une description de la propriété hypothéquée par le dit acte des con.
ditions relatives au paiement des obligations ainsi garanties et de l'intérêt qu'elles
portent, les recours que pourront exercer les porteurs d'icelles et l'exécution des dits-
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recouis et aussi des dispositions pour les foreclusions et les punitions à défaut de paie-
ment, le tout tel qu'indiqué dans les termes généraux des dites résolutions et ci-après
décrit et détaillé plus particulièrement ;

Et considérant qu'un projet de cet acte d'hypothèque et des obligations et des
coupons dont il est question et cité en partie a été duement soumis à la dite assemblée
des dits actionnaires et chacun des projets, et les dispositions du dit projet furent
duement approuvés et confirmés par une autre résolution adoptée à la dite assemblée
et le dit projet de cet acte et les noms des fidéicommissaires furent soumis au gouver-
neur en conseil et furent duement approuvés par un arrêté du conseil fait et passé le
-vingtième jour de juillet 1885; et cet acte, et les obligations et coupons décrits ci-
après conformes sous tous rapports au dit projet;

Et considérant que la dite compagnie a fait signer et contresigner, par ses fonc-
tionnaires exécutifs en chef, les dites obligations, jusqu'au montant de sept millions
cent quatre-vingt-onze mille cinq cents louis sterling, portant le sceau de la compa-
gnie, les dites obligations étant dans la formule suivante, c'est-à-dire:

£ DOMINION DU CANADA. N°

LA COMPAnNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Cinq pour cent, obligation portant première hypothèque.
La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour valeur reçue, promet,

Jar la présente, payer au détenteur de l'obligation enregistrée, ou si elle n'est pas
enregistrée, au porteur, la somme de louis, cours sterling de la
Grande-Bretagne, le premier jour de juillet mil neuf cent quinze, au bureau d'affaires
de MM. Baring, Frères et Compagnie, dans la cité de Londres, Angleterre, avec l'in-
dérêt de cette obligation au taux de cinq pour cent par année, payable semi-annuelle-
inent au dit lieu et en espèces du même cours sterling, les premiers jours de janvier
et de juillet· de chaque année sur la pr'ésentation et la livraison des coupons d'intérêts
ci-joints au fur et à mesure qu'ils deviendront échus. Cette obligation est une obligation
d'une série de vingt-cinq mille trois cent quinze d'une même teneur et date, dont
deux mille six cents représentent mille louis chacune et sont numérotées consécutive-
?ment de 1 à 2600, inclusivement; cinq mille huit cents représentent cinq cents livres
chacune, et sont numérotées consécutivement de 2601 à 8400, inclusivement; et seize
mille neuf cent quinze représentent cent louis chacune et sont numérotées consécuti-
vement de 8401 à 253l5, inclusivement, le tout s'élevant à un total de sept millions
cent quatre-vingt-onze mille cinq cents louis sterling, le paiement desquelles obliga-
tions et l'intérêt qu'elles portent sont garantis par un acte d'hypothèque portant la
même date ci-jointe, duement consentie par la dite compagnie à lord Wolverton, à
lord Revelstoke et à sir Charles Tupper, en leur qualité de fidéicommissaires, lequel
donne aux dits fidéicommaissaires, au moyen d'hypothèques, le chemin de fer ce la
dite compagnie construit ou acquis, ou qu'elle construira ou qu'elle acquerra dans la
suite, les prolongements du dit chemin, avec ses embranchements (saut l'embranche-
ment d'Algoma), ses droits de péage, ses revenus, ses stations, ses bassins de cons-
·truction, ses boutiques, édifices et autres propriétés, son équipement, matériel
roulant et outillage qu'elle possède ou qu'elle acquerra, et tous ses steamers et
navires (sauf toujours, cependant, les droits des porteurs d'hypothèques existantes
eur les prolongements du dit chemin de fer entre Callender et brockville et Montréal,
comme garantie des balanees impayées du prix d'achat des dits prolongements), le
tout tel que décrit dans le dit acte d'hypothèque.

Cette obligation peut être enregistrée dans les livres de la compagnie, à son
bureau à Montréal, ou au bureau d'affaires de MM. Baring, Frères et compagnie, à
Londres susdit, après quoi aucun transport, sauf sur les livres de la compagnie, ne
sera valide; mais l'obligation ne sera réputée enregistrée que lorsque le nom du
détenteur sera inscrit tant à l'endos de l'obligation que dans les livres de la com-
pagnie. Le détenteur pourra l'échanger pour un certificat enregistré d'icelle; on
elle peut être enregistrée en faveur du porteur, après quoi elle sera transmissible par
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la seule livraison jusqu'à ee qu'elle soit enregistrée de nouveau au nom du détenteur.
En foi de quoi, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a fait

signer ces présentes par son président ou son vice-président et contre-signer par soa
secrétaire, ce vingt-cinquième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq.

Président.
Secrétaire.

Et chacun des dits coupons portera la signature du secrétaire et est dans la
forme suivante, c'est-à dire:

COUPON D'INTÉRIT.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique paiera au porteur le pre-
mier jour de louis sterling au bureau d'affaires de MM. Baring,
Frères et Compagnie, à Londres, étant l'intérêt semi-annuel sur l'obligation n°.

,Secrétaire.

Par conséquent ce contrat fait foi:
Que la compagnie pour et en considération des prémices et dans le but de ga.-

rantir le paiement des dites obligations ainsi émises et devant être émises et l'intérêt
de ces obligations tel que spécifié dans le coupon d'intérêt annexé et chaque partie du
dit principal et intérêt au fur et à mesure qu'ils deviendront payables d'après la
teneur des dites obligations, donne aux fidéicommissaires, à leurs héritiers et ayants
cûause en qualité de tenanciers collectifs, et à leurs successeurs au fidéicommis la ligne
principale du dit chemin de fer, ses prolongements, ses embranchements (sauf l'em-
branchement d'Algoma), ses péages et revenus, tout son équipement, matériel rou-
lant, construits ou acquis, on qu'elle construira ou acquerra à l'avenir (sauf toujours,
cependant, les droits des détenteurs d'hypothèques existant sur les prolongements
de la ligne du chemin de fer de Callendar à Br'ockville et à Montréal, comme garan-
tie des balances impayées du prix d's chat des dits prolongements) -avec tous les droits
de passage, chemin, les terrains et terres pour gares, et toutes les voies ferrées, ponts,
viaducs, ponceaux, clôtures, gares, terrains pour stations, stations, élévateurs, bassins
de construction et quais, remises à locomotives, à wagans, magasins à marchandise,
hangars à bois, usines et autres boutiques, et toutes autres constructions et édifices
quelconques que la compagnie possède actuellement ou qu'elle possédera ou acquerra
dans la suite en quelque manière que ce soit, elle, ses successeurs ou ayants cause, pour
s'en servir dans la construction, l'entretien et l'exploitation du dit chemin de fer ou
d'une partie quelconque qu'elle possède actuellement, ou qu'elle construira à l'avenir
ou qu'elle acquerra d'une manière quelconque; aussi toutes les locomotives, tenders,
les wagons à voyageurs, à bagage, à marchandise et aux bestiaux, et les autres
wagons et tout autre matériel roulant et équipement, et toutes les machines, lo
outils et outillage, et tout combustible, approvisionnement, matériel que la compagnie.
possède actuellement ou qu'elle possédera ou qu'elle acquerra à l'avenir, elle, ses
successeurs ou ayant cause, pour construire, entretenir, exploiter, réparer, ou rem-
placer le dit chemin de fer, ses embranchements et pTolongements ou une partie
queloonque du dit chemin ou quelques-uns de ses équipements on dépendances; et
aussi tous ses steamers et navires, tous ses revenus, rentes, émissions, profits et
sommes d'argent provenant ou devant provenir du dit chemin de fer, ses prolonge-
ments et embranchements (sauf l'embranchement d'Algoma), et de toutes autres
propriétés et prémices que l'on entend transporter par les présentes, acquises et
devant être acquises, construites et devant être construites ou d'aucune d'icelles; et
aussi tous les droits, privilèges, pouvoirs, dédommagements et exemptions et toutes
autres franchises que possède et dont jouit actuellement la compagnie on qu'elle pos-
sédera ou dont elle jouira ou qu'on lui accordera, elle, ses successeurs ou ayants cause,
se rapportant ou se rattachant d'une manière quelconque au dit chemin de fer et
propriété acquis on devant être acquis et construit et devant être construit en fidéicom-
nis, cependant, pour l'usage et les fins ci-s près-mentionnées.
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Posséder et garder la propriété, les prémices, choses, droits, privilèges, dé:lom-
magements et franchises sus décrits, acquis ou devant être acquis que l'on entend et
que de fait l'on transporte aux fidéicommissaires, leurs héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayant cause, selon leur caractère et leur qualité, comme tenanciers collec-
tifs, et à leurs successeurs aux dits fidéicommis.

En fidéicommis, néanmoins, à et pour l'usage et les fins, et avec le pouvoir et
l'autorité et aux conditions ci après mentionnés et stipulés, savoir :

Article premier.---Jusqu'à ce que la compagnie manque au paiement du principal
ou de l'intérêt des dites obligations, garanties par les présentes, ou d'une ou plus de
ces obligations; ou jusqu'à ce que la compagnie manque de faire quoi que ce soit
exigé par le présent acte ou à quelque condition ou convention qu'elle devra accon-
plir; il sera permis à la compagnie de posséder, administrer et exploiter la dite ligne
de chemin de fer, ses prolongements et ses embranchements, et toute autre propriété
que l'on entend par les présentes transporter ainsi que son ré-équipement et ses dépea-
dances, et les franchises qui y appartiennent, et de prendre et employer ses rentes,
ses revenus, ses profits, pé&ges et émissions, de la même manière et au même effet
que si cet acte n'avait pas été passé, mais sujette ou devant être sujette néanmeris
aux dispositifs des présentes.

Article deuxième.-Et considérant que la compagnie doit au gouvernement di
Canada la somme de vingt mille piastres portant cinq pour cent d'intérêt, partie d'un
prêt fait par le dit gouvernement à la compagnie en vertu des dispositions d'un acta
du parlement fédéral passé dans la quarante-septième année du règne de Sa Majesté,
chapitre un, et il a été convenu entre le dit gouvernement et la compagnie que le dit
taux d'intérê. sera réduit à quatre pour cent par année, tant que le dit intérêt et la
dite somme de vingt millions de piastres seront respectivement payés ponctuellement
lorsqu'ils deviendront échus, que l'époque du paiement soit de l'essence de la conven-
tion et que le retour à cinq pour cent ci-après nommé ne soit pas interprété comme
étant une punition ou de la nature d'une punition; que la dite somme de vingt mil-
lions de piastres sera remboursée au gouvernement le ou avant le premier jour de
mai mil huit cent quatre-vingt-onze, avec intérêt payable semi-annuellement au taux
de quatre pour cent par année, sujet à l'augmentation à cinq pour cent, ainsi qu'il y
est stipulé; et que le gouvernement recevra et gardera quatre millions cent neuf mille
cinq cents louis sterling des obligations garanties par les présentes et les coupons
-ci-annexés, comme garantie du remboursement de la dite somme de vingt millions de
piastres le ou avant le jour susmentionné, conformément à la dite convention et pour
le paiement de l'intérêt, respectivement, et la dite convention a été incluse dans n
acte du parlement fédéral, passé pendant sa précédente session; d'après le dit cte it
est de fait stipulé que si la compagnie fait défaut dans le paiement de l'intérét sur la.
dite somme de vingt millions de piastres, payable semi-annuellement, au dit taux da
quatre pour cent par année, ou de son capital, à l'époque où le versement du dit inté-
rêt ou du dit capital deviendra échu respectivement, l'intérêt sur la dite dette sera,
ensuite calculé et payable, au dit taux primitif de cinq pour cent par année, et ce dé-
faut sera équivalent à un déaut dans le paiement de l'intérêt sur les obligations ga-
ranties par les présentes dont l'émission est autorisée par le dit acte et donnera au.
gouvernement droit aux mêmes recours que s'il y eut eu défaut dans le paiement de
l'intérêt ou du capital des dites obligations ; et il a été de plus stipulé que si la com-
pagnie reste en défaut à l'égard du principal ou de l'intérêt sur les dits vingt milliana
de piastres pendant un espace de six mois, les fidéicommissaires ci-dessous seront
autorisés à prendre possession des propriétés hypothéquées, et exerceront tous ota
aucun des pouvoirs qui leur sont conférés par les stipulations du présent acte en con-
séquence; tout comme s'il y avait eu défaut dans le remboursement du principal des
obligations garanties par .les présentes :

Conséquemnent la compagnie convient, s'engage et s'oblige, par les présentes
enveis et avec les dits fidéicommissaires, que sur l'émission des obligations garanties
par les présentes, elle remettra immédiatement au gouvernement une partie des dites
obligations, s'élevant à la dite somme de quatre millions cent neuf mille cinq conta
louis, avec les coupons attachés à ces obligations, comme garantie en la manière
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susdite, et paiera duement au receveur général du Canada jusqu'à la présente date,
Pintérêt sur la dite somme de vingt millions de piastres semi-annuellement aux jours,
:respectivement, qui précêderont les jours où les dits coupons deviendront payables,
au taux de quatre pour cent par année et aussi le principal de la dite somme le ou
r.vant le dit premier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-onze, conformément à la
dite convention et au (lit acte. Cette convention est sans préjudice à l'augmentation
du taux d'intéi êt et aux autres dispositions ci-incluses, sur défaut de paiement des
dites obligatiors ou des coupons qui y sont attachés; il est entendu et convenu que
itur défaut de paiement, en la manière susdite, du dit principal ou du dit intérVt à,
quatre pour cent, le gouvernement aura droit de porter le dit taux des coupons à cinq
-pour cent payable après aucun des dits défauts.

Article troisième.-Au cas où défaut aura lieu dans le paiement de l'intérêt_
rêsultant d'aucunes des susdites obligations que la compagnie émettra, lorsque cet
intérêt deviendi a payable d'après la teneur de la dite obligation ou d'après les con-
ditions du coupon qui y est attaché et que ce défaut se continuera pendant une
période de six mois; ou au cas où défaut aura lieu dans l'observation ou l'accomplis-

xement de toutes autres conditions ou choses mentionnées dans les présentes et que
la compagnie a consenti et s'est obligée d'observer et d'accomplir et que ce défaut se
continuera pendant la période de six mois; alors et à compter de cette date, et dans
aucun de ces cas il sera loisible aux fidéicommissaires, personnellement ou par leurs
ou ses procureurs ou agents, de prendre possession de tout le chemin de fer, et des
prémices transportés par les présentes ou que l'on a entendu transporter, acquis ou
construits, et devant être acquis ou construits ou d'une partie quelconque du dit
chemin, et dès ce moment de garder, posséder et employer le dit chemin de fer et
prémices, et chaque et toutes parties et portions des dits chemin et prémices, alors
sujets aux stipulations des présentes, avec plein pouvoir, pendant la période de trois
mois à compter de cette date, et dans la suite jusqu'à ce qu'une vente et une livraison
subséquente du dit chemin dé fer aura eu lieu tel que prévu dans les présentes; et
d'exploiter et conduire les affaires du dit chemin de fer par leurs surintendants,
gérants et employés ou procureurs ou agents, et de faire, de temps à autres, toutes
les réparations et les changements nécessaires, les additions et les améliorations qu'ils
croiront judicieux, et de percevoir et recevoir tous les péages, prix de passage, de
fret, de revenu, de rente, C'émission et de profit du dit chemin, et de toute partie du
dit chemin; et, après avoir déduit les frais d'exploitation du dit chemin de fer et,
d'administration de ses affaiies, et de toutes les difes réparations, remplacements,
eltargements, additions et amélioiatiors et tous les paiements qui peuvent être faits
ou qui peuvent être dus pour taxes, cotisations, charges ou servitudes, anlérieures à
Toblig: tion dont les présentes grèvent les dites prémices, ou une partie quelconque

nli me étant une juste comper sation pour leurs prcpres services, et pour les services,
-des diis procureurs et avocats et de tous les autres agents et personnes qui auront
êîé emplcyés iar eux et toutes les autres charges et frais raisonnablement laits dans
ou pour l'exécution du fidéicommis ou des pouvoirs créés par ce contrat, les fidéi-
oommîssaires appliqueront les deniers provenant des dites perceptions et recettes,
mnme eudit, au paierent de l'intérêt sur les dites obligations, dans 'l'ordre où ce

dit intérêt sers devenu et devierdra échu, proportionnellement à la personne ayant
droit au oit intérêt, et si, apiès avoir payé au complet l'intérêt qui aura accru sur
.am dites obliga icns, un surplus des deriers provenant comme susdit, reste, et le
principal des dites obligaticus n'est pas échu et ce surplus ou une partie quelconque
d'icelui n'est pas requis, dans l'cpinion des fidéicommissaires, pour la protection de
la propriélé, ou pour pou voir au versement de l'intérêt devant être échu dans la
suite, le dit surplus sera rayé à la compagnie ; mais au cas où le principal des dites
obligations sers devenu écbu, le surplus provenant comme susdit, sera mis en réserve,
pcur être appliqué au paiement des dites obligations, sur une vente des dits chemin
de ter et prémices, tel que ci-après stipulé.

Article quatrième.-Au cas où défaut aura lieu dans le paiement d'intérêts sur
3es dites obligalions, cu sur sueure d'elles, comme susdit, et au cas où ce défaut se
eontiMuera, ccnrre susdit, pendant la péricde de six mois dans la suite, ou, au cas ot
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défaut aura lieu dans le paiement du principal des dites obligations, ou aucune d'elles
ou une partie d'icelles, ou dans le paiement du principal de la dite somme de vingt
millions de piastres, lorsque ces dits intérêts, obligations et la dernière somme sus-
mentionnée deviendront respectivement échus et payables et que ce dit défaut se con-
tinuera pour une période de six mois dans la suite, il sera loisible aux fidéicommis-
saires, après une prise de possession en la manière susdite, ou de toute autre manière
ou sans prise de possession, personnellement ou par leurs procureurs ou agents, de
-vendre et de disposer du dit chemin de fer et de toute la propriété, droits et franchises
que l'on a entendu précédemment transporter et qui seront alors sujets à la charge
dont les grèvent ces présentes, à l'enchère publique dans la cité de Montréal, dans la
province de Québec, et à la date que les fidéicommissaires indiqueront après avoir
d'abord donné avis de la date et du lieu de la dite vente, par une annonce publiée pas
moins de trois fois par semaine pendant trois mois successifs dans un ou plusieurs
journaux quotidiens publiés dans la dite cité de Montréal, dans un ou plusienrs jour-
naux quotidiens publiés dans la cité de New-York, et dans un ou plusieurs
journaux quotidiens publiés dans la dite cité de Londres. Et, après tel avis, il sera
loisible aux fidéicommissaires de faire la dite vente à toutes conditions spéciales pour
le prix de hausse, réservé ou autrement, ou pour recevoir le prix ou l'équivalent de
la dite vente en tout ou en partie en obligations ci-dessous garanties qui peuvent être
prescrites ou autorisées par les détenteurs d'obligations en la manière ci-après stipu-
lée; aussi avec pouvoir a'annuler ou de modifier tout contrat de vente qui peut avoir
été passé à ce sujet, et revendre en vertu d'aucun des pouvoirs ci-inclus. Et les fidéi-
commissaires pourront arrêter, suspendre ou ajourner la dite vente de temps à autre
selon qu'ils le jugeront, et s'ils ajournent, ils ajourneronts en vertu des pouvoirs ci-
inclus, après en avoir donné un mois d'avis, publié en la manière stipulée précelcm-
ment, à la date et au lieu auxquels la dite vente sera ainsi ajournée, et ils rendront et
livreront à l'acquéreur ou aux acquéreurs des dits chemins de fer et prémices ou d'une
partie ou portion d'iceux, un titre ou des titres bons et valables en droit pour la dite
vente, laquelle faite, comme susdit, constituera un empêchement perpétuel tant en
droit qu'en équité contre la compagnie et ses ayants cause et contre toutes autres
personnes réclama-nt les dites prémices ou une partie ou portion d'icelles, par, au nom.
ou en vertu de la compagnie ou de ses ayants cause. Et, après avoir déduit du prix
de la dite vente une juste compensation pour les frais d'icelle, y compris les hono-
raires des procureurs et des avocats et tous les autres frais, avances ou dettes qui
pourront avoir été faits ou encourus par les fidéicommissaires dans l'exploitation et
l'entretien des dits chemins de fer et prémices, ou dans la direction des affaires, et tous
paiements faits par eux pour taxes ou cotisations et pour charges, servitudes anté-
rieures à la servitude dont ces p-ésentes grèvent les dites prémices, ou une partie
quelconque d'icelles, ainsi qu'une compensation raisonnable pour leurs propres ser-
vices ou toutes autres dépenses ou charges non-mentionnées dans l'article troisième,
il sera loisible aux fidéicommissaires et il sera de leur devoir d'appliquer le résidu des
deniers provenant de la dite vente au paiement du principal et de l'intérêt accru et
impayé sur toutes les dites obligations qui seront alors en souffrance sans distinction
ou préférence entre le principal et l'intérêt accru et impayé ou outre les détenteurs
des dites obligations ou de tous coupons émis avec les obligations, mais également et
proportionnellement à tous les dits détenteurs d'obligations et de coupons; et si après
le paiement et l'acquittement des dites obligations, principal et intérêt il reste un
surplus du dit prix de vente,de payer le dit surplus à la compagnie ou à ses ayants cause.
Il est par les présentes déclaré et convenu que le reçu des fidéicommissaires constituera
une quittance suffisante donnée à l'acquéreur ou aux acquéreurs à la dite vente pour
son ou leur prix d'achat, et qu'après le paiement du dit prix d'achat et ayant le dit
reçu, le ou les dits acquéreurs ne seront pas obligés de s'occuper de l'application da
dit prix d'achat à ou pour le fidéicommis ou les fins de ces présentes, ou ils ne seront
responsables en aucune manière que ce soit pour la perte, la fausse application ou la
non application du dit prix d'achat, ou d'une partie quelconque d'icelui, et ils ou ils
ne seront en aucun temps obligés de s'occuper de la nécessité, de l'opportunité ou de
l'autorité de la dite vente ou pour la dite vente.
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Article cinquième.-Au cas où défaut aura lieu dans le paiement d'aucun verse-
ment semi-annuel d'intérêt sur toutes dites obligations, lorsque ce dit intérêt devien-

-dra payable conformément à la teneur des dites obligations ou de tout coupon qui y
est attaché, et que le dit paiement d'intérêt restera impayé et arriéré pendant une
période de six mois après que le dit intérêt sera devenu payable comme susdit, et
aura été demandé, ou si la compagnie fait défaut dans le paiement au gouvernement
du danada, le premier jour de mai 1891, de la dite somme de $20,000,000, et que ce
défaut se continue pendant six mois dans la suite, alors et à compter de cette date, le
capital de chacune des susdites obligations, sur une déclaration des fidéicommissaires

-à cet effet, deviendront et seront immédiatement échues et payables, nonobstant le
fait que le temps prescrit dans les dites obligations pour le paiement d'icelles ne se
soit pas alors écoulé; mais une majorité en intérêt des détenteurs de toutes les obli-
gations susdites qui seront alors en souffrance et au sujet desquelles il y aura eu
défaut dans le paiement d'intérêt, lequel défaut se continuera, aura le pouvoir, avec
le consentement du gouvernement du Canada, avant le paiement au dit gouverne-
ment de la dite somme de $20,000,000, et après ce paiement sans ce consentement,
par un acte authentique sous leur seing et sceau ou par un vote pris à une assemblée
duement convoquée et tenue tel que pourvu ci-après, en tout temps avant le paie-
ment réel et l'acceptation des intérêts en arrérage, de donner instruction aux fidéi-

-commissaires de déclarer échue telle somme principale, ou de biffer toute déclaration
déjà faite à cet effet, ou abandonner le droit de faire cette déclaration, aux termes et
conditions que prescrira la dite majorité en intérêt, pourvu toujours qu'aucun acte o
omission des fidéicommissaires ou des détenteurs d'obligations dans les prémices
n'atteindra, ou n'aura pour effet d'affecter de quelque manière que ce soit tout défaut
subséquent, ou les droits qui en résulteront.

Article sixième.-Il sera du devoir des fidéicommissaires d'exercer le pouvoir de
la prise de possession par les présentes accordé, ou le pouvoir de vente par les pré-
eentes accordé ou les deux, ou d'intenter une action ou des actions en cour d'équité
ou en loi pour l'accomplissement des droits des détenteurs d'obligations dans les diffé-
rents cas do défaut spécifiés dans les présentes, de la part de la con4pagnie ou ses
:ayan's cause, en la manière et sujet aux qualités requises exprimées dans les présentes
eur la requête des détenteurs d'obligations tel qu'indiqué dans les présentes comme
suit:-

1. Au cas où.défaut aura lieu dans le paiement de tout versement semi-annuel
d'intérêt à accroître sur aucune des dites obligations devant être émises en la manière
indiquée par les présentes et que ce défaut se continuera comme susdit; ou au cas ou
-dêfaut aura lieu dans le paiement au gouvernement du Canada de la dite somme de
$20,000,000 stipulée en la manière susdite, pendant une période de six mois, alors et
dans chacun de ces cas, sur la requête écrite, signée par le ou les détenteurs des dites
obligations, s'élevant à une somme totale de pas moins de un cinquième de la somme
des dites obligations alors en souffrance, et un dédommagement juste et convenable
des fidéicommissaires pour les frais, dépenses et dettes à être faits par eux, il sera du
devoir des fidéicommissaires de faire respecter les droits des détenteurs d'obligations
-on vertu de ces présentes en employant les moyens autorisés par ces présentes ou par
la loi, selon qu'ils recevront dans cette requête instruction de prendre par la dite pro-
portion des détenteurs d'obligations; ou, si la dite requête ne contient pas cette
instruction, alors par prise de possession, vente, ou action ou actions en cour d'équité
eu en cour de justice, selon que conseillés par des avocats versés dans la loi, ils juge-
ront plus propre dans l'intérêt des détenteurs des dites obligations; les droits de prise
de possession et de vente précédemment accordés étant destinés à être des recours
cumulatifs, ajoutés à tous autres recours permis par la loi pour l'exécution et la mise
en vigueur des fldéicommis en question : pourvu, néanmoins, qu'il sera loisible à une
majorité en intérêt des détenteurs des dites obligations pour le temps présent, avec le
consentement du gouvernement du Canada, préalablement au paiement à lui fait de
la dite somme de vingt millions de piastres, et après ce paiement, sans ce consente-
ment, par un acte sous leurs seings et sceaux, ou par un vote à une assemblée duement

econvoquée et tenue en la manière ci-après stipulée de donner instruction aux fidéi-
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commissaires de se désister de ce défaut aux conditions que, pourra poser la dite
majorité dans ce dit acte ou par ce dit vote, avec le consentement du gouvernement,
si c'est exigé en vertu des conditions ci-incluses. Et il est par le présent stipulé et
expressément convenu qu'aucun détenteur d'obligations ou de coupons dont le paie-
ment est par le présent garanti, n'aura le droit d'instituer aucune action ou aucune
procédure pour la foreclusion du présent contrat ou pour l'accomplissement du fidéi-
commis en question, sauf sur et api ès le refus ou la négligence des fidéicommissaires
d'agir dans les prémices, sur la requête et le dédommagement en la manière susdite;
mais il sera loisible, réanmoins,,à une m' jorité en intérêt des détenteurs des dites
obligations, pour le tem ps présent, de donner instruction à la ou aux parties instituant
cette dite action ou procédure de se désister du ou des défa-uts sur lesquels elle est
basée, de la même manière et avec ou sans le dit consentement du gouvernement tel
que précédemment stipulé pour l'instruction donnée aux fidéicommissaires de se
désister du défaut. De plus, il est par le présent déclaré et stipulé qu'aucune action
prise par les fidéicommissaires ou par les détenteurs d'obligations en vertu de cette
clause, ne préjudiciera ou n'affectera en aucune manière que ce soit les poivoirs ou les
droits des fidéicommissaires, ou des détenteurs d'obligations, au cas où surviendrait
subséquemment un défaut ou violation des conditions ou de la convention ci-inrcluse.

Il. Si la compagnie fait défaut ou enfreint l'accomplissement ou l'observation
de toute autre concition, obligation ou exigence imposées par les dites obligations ou
par le présent acte, alors et dans ce cas, les fidéicommissaires, sur la requête faite en
la manière susdite, de pas moins de un cinquième en intérêt des détenteurs d'obliga-
ticns, pour le temps piésent, et sur dédommagement suffisant et raisonnable des fidéi-
commissaires pour les frais, dépenses et dettes faits par eux, feront respecter les
droits des détenteurs d'obligations en vertu des présentes en la manière stipulée par
la première clause de cet article, sujet au pouvoir d'une majorité qui pourra, en tout
temps, en la manière susdite, donner instruction aux fideicommissaires de se désister
du dit défaut ou infraction sur dédommagement fait à cette fin, à la satisfaction de la
dite majorité. Itt il est par le présent stipulé qu'aucune action prise par les fidéi-
commissaires ou par les détenteurs d'obligations, en vertu de cette clause, rte piréju-
diciera et n'affectera, en aucune manière que ce soit, les pouvoirs cu droits des fidéi-
commissaires ou des détenteurs d'obligations au cas où surviendrait subséquemment
un défaut ou une infraction des corditions ou de la convention ci-incluse.

Article septième.--Les fidéicommissaires, en tout temps, pendant la durée du
fidéicommis constitué par les présentes, auront le pouvoir et l'autorisation, lesquels
seront exercés d'après leur propre jugement et pas autrement, de transporter ou de
dégager de la charge et de l'opération des présentes, à toute partie qui pourra être
désignée par écrit par la compagnie pour la recevoir, toute portion des terres et
prémices qui sont transférées par le présent, ou qui sont en tout temps acquises ou
tenues par la compagnie, dont celle-ci se sert en rapport avec le dit chemin de fer
ou son prolongement, ou sa construction, entretien ou exploitation, mais que dans
l'opinion des fidéicommissaires, il sera inutile de retenir davantage pour s'en servir
en rapport avec le dit chemin. Et les fidéicommissaires auront aussi le pouvoir et
l'autorisation de permettre à la compagnie, de disposer, de temps à autre, selon
qu'elle le jugera a propos, des parties de l'équipement, machines et outillages acquis
ou possédés à n'importe quelle époque pour l'usage du dit chemin de fer, ou son pro-
longement, qui deviendront impropres et inutiles à cet usage.

Article huitième.-Toutes les obligations garanties par les présentes, seront
payables au porteur et seront négociables sur livraison, à moins qu'elles ne soient
enregistrée, pour le temps.présent, au nom de ses propriétaires en la manière ci-
après stipulée ; et la compagnie tiendra à son bureau de transport, en la cité de
Montréal, et au bureau d'affaires de MM. Baring Frères et Cie, en la cité de Londres,
un registre d'obligations dans lequel tout détenteur d'une obligation aura le droit de
faire inscrire son nom et son adresse et le numéro de l'obligation qu'il porte, en pré-
sentant à l'un ou à l'autre des dits lieux une déclaration écrite contenant les dits
détails et faisant foi de son titre à la dite obligation par la production d'icelle, et
chaque dit enregistrement de droit de propriété sera duement certifié sur l'obligation,
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Après cet enregistrement de droit de propriété de toute obligation, ainsi certifiée,
aucun transport ne sera fait ou ne sera valide à moins qu'il ne soit fait par écrit, dans
un livre de transport à cette fin, qui sera tenu par la compagnie à chacun des dits
lieux pour les dits transports, signé par la partie enregistrée comme propriétaire de
l'obligation pour le temps présent, ou par ses représentants légaux, ou son ou leur
agent ou procureur duement autorisé à cette fin. Et le fait de tout transport sera
inscrit sur le livre de transport mentionné en dernier lieu, de manière à indiquer le
numéro de l'obligation transférée, le nom et l'adresse du cessionnaire, à moins que le
dit transport ne soit fait au porteur, auquel cas il sera ainsi inscrit; et chaque dit
transport sera marqué sur l'obligation, et si le dernier transport est fait au prteur,
ceci lui remettra le caractère transmissible au moyen de la livraison; mais ciacune
de ces obligations sera sujette aux enregistrements et aux transports successifs faits
au porteur comme susdit, au choix de chaque détenteur.

Article neuvième.-Toute obligation garantie par les présentes peut être remise
à la compagnie par son détenteur, et sur sa demande, un certificat enregistré de cette
obligation contenant la description et les détails de la dite obligation, lui sera donné
en lieu et place de la dite obligation. Et dans la suite sur la production de ce certi-
ficat, il recevra, de temps à autre, l'intérêt accru sur cette obligation lorsqu'il devien-
dra échu, et le principal d'icelle à l'échéance, et aura droit à tous les droits, privilèges
et recours comme un détenteur d'obligation. Et sur la remise de ce certificat il aura
droit, sur sa demande, de recouvrer la dite obligation.

Article dixième.-Les fidéicommissaires ou un des fidéicommissaires soussignés,
pourra demander des avis légaux et employer l'aide qui pourra être nécessaire dans
son jugement au bon accomplissement de ses devoirs, et aura droit à un dédommage-
ment raisonnable pour tous les services qui pourront être rendus dans la suite par
eux, ou l'un d'eux, dans le dit fidéicommis, lequel dédommagement la compagnie par
le présent promet et s'engage à payer; mais au cas où la compagnie fera défaut dans
ce paiement les fidéicommissnaires pourront retenir le dit paiement à même les deniers
en fidéicommis qu'ils auront en main.

Article onzième.-Ces fidéicommissaires ou aucun des fidéicommissaires ne sera
responsable du défaut ou de la mauvaise gestion de tout agent ou procureur nommé
par lui sous l'autorité de ou conformément à ces présentes, si et agent ou procureur
est choisi avec un soin raisonnable, ni d'aucune erreur ou faute commise de bonne foi
par le ou les dits fidéicoanmissaires, mais seulement de la mauvaise gestion personnelle
et de négligence grossière dans l'exécution du dit fidécommis, et non l'un pour l'autre
ou les autres, ou les actes ou défauts de l'autre ou les autres.

Article douxième.-Aueun des fidéicommissaires pourra se démettre de son fidéicom-
mis et pourra être dispensé de tout autre devoir ou déchargé de toute obligation surve-
nant dans la suite, en donnant trois mois d'avis par écrit à la compagnie, si cette dé-
mission a lieu avant tout défaut de la part de la compagnie dans le paiement de tout
intérêt ou principal ou dans l'accomplissement des conditions ci-incluses ; ou après
ce défaut en donnant un semblable avis à la compagnie et au détenteur d'obligations,
convoquant en même temps une assemblée des détenteurs d'obligations pour accepter
sa démission et nommer son successeur ; ou sur tel avis, donné à plus bref délai, que
la compagnie ou les détenteurs d'obligations, selon le cas, pourront accepter comme
suffisant. Tout fidéicommissaire pourra être renvoyé du service par le vote d'une
majorité en intérêt des détenteurs des dites obligations, qui seront présents ou repré-
sentés à une assemblée des dits détenteurs d'obligations duement tenue, et abtestée
par un document écrit sous les seings et sceaux des personnes qui auront voté.

Article treizième.-Au cas de la démission, déOiès, renvoi d'offioe, ou incapacité
d'agir, d'un ou de plus des fidéicommissaires, avant défaut de la part de la compagnie
dans le paiement d'intérêt ou de principal ou dans aucune des conditions ci-incluses,
un ou des successeurs seront immédiatement nommés pour remplir cette place
vacante, par le ou les fidéicommissaires survivants ou qui restent, s'il y en a, avec le
consentement du bureau des directeurs de la compagnie, ou de ses ayants cause, ou,
au cas où aucun fideicommissaire ne survivra ou restera, par le dit bureau des direc-
teurs, sujet cependant à l'approbation du gouvernement du Canada, si une partie
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quelconque de la dite somme de vingt millions de piastres reste alors à payer. Si la,
vacance n'est pas remplie dans les trente jours à compter de la date où elle a eu lieu,
toute cour ayant juridiction pourra nommer un ou des fidéicommissaires pour remplir
la dite vacance, sur la requête de tout détenteur ou détenteurs des dites obligations
jusqu'au montant de pas moins d'un cinquième en intérêt de toutes les dites obliga-
tions alors en souffrance, après avoir donné un avis raisonnable à la compagnie, se
successeurs ou ayant-cause, et aux fidéicommissaire ou fidéicommissaires survivants,
s'il y en a ; et la ou les personnes ainsi nommées sera ou seront fidéicommissaires ou-
fidéicommissaires en vertu du présent contrat. Mais si après ce dit défaut il se fait.
une vacance pour une cause quelconque dans le bureau des fidéicommissaires, cetta
vacance sera remplie par les détenteurs d'obligations à une assemblée d'iceux, convo-
quée et tenue en la manière ci-après stipulée. Et dès ce moment, à chaque nouvelle
nomination faite en vertu de cet article, chaque personne ainsi nommée sera investie
des mêmes pouvoirs, droits et intérêts, et chargéo des mêmes devoirs et obligations,
comme s'il eut été nommé au nombre des parties de la seconde part à ce contrat, à
la place du fideicommissaire auquel il succède, sans autre titre, transfert, acte ou.
contrat; mais seront immédiatement fait tous transferts ou tous autres contrats qui
seront nécessaires ou propres à donner au nouveau fidéicommissaire ainsi nommé un
droit collectif complet aux prémices.

Article quatorzième.--Des assemblées de détenteurs d'obligations sous i'autorité
de cet acte de fidéicommis, pourront être convoquées en la manière qui pourra être
indiquée par des règlements stipulés ou établis par les détenteurs d'obligations ; et
les détenteurs d'obligations pourront voter à cette dite assemblée personnellement ou.
par procuration, et le quorum pourra être fixé et toutes autres règles ou règlement&
au sujet de ces assemblées pourront être do temps à autres établis, modifié ou révo-
qués, par les détenteurs d'obligations, agissant sous l'autorité de la majorité en.
intéi êt, selon qu'ils le croiront à propos; et jhtfuqu'à ce que les détenteurs d'obligations
fixent le quorum, et fassent ces règles ou r èglre- mnts, ces dits pouvoirs pourront être
exercés par les fidéicommissaires. Et les fidéicomraisaires aur'nt le droit, à ou avant
toute assemblée de détenteurs d'obligations, d'exiger que tout acte ou réêolution des
détenteurs d'obligations, affectant les devoirs des fidéicommissaires, portera les signa-
tures de toutes les personnes y consentant, et sera inscrit au procès-verbali d l'anssm-
blée. Et lorsque et chaque fois qu'il se prêsentera une circonstance où l'action des
détenteurs d'obligations garanties par les présentes sera nécessaire, ou dans laquelle
les dits détenteurs d'obligations sont déclarés par les présentes avoir voix ou pou-
voir discrétionnel, il sera du devoir des fidéicommissaires, et les dits fidéicommissaires
seront et sont par les présentes autorisés et requis, de convoquer une assemblée de-
détenteurs d'obligations garanties par les présentes, à être tenue dans la dite cité de
Londres, et en l'absence de toute règle ou règlement déterminant l'avis à être donnée
de la dite assemblée, il en sera donné avis aux détenteurs d'obligations par une
annonce (dont les frais seront supportés par la compagnie, et pourront être payés si
c'est nécessaire à même le fonds en fidéicommis) qui sera publiée trois fois par
semaine pendant six semaines, dans au moins deux journaux quotidiens étant bien
répandus dans la classe commerciale de la dite cité, et aussi pendant un même nombre
de fois, dans deux journaux quotidiens étant aussi bien répandus dans la dite cité de
Montréal ; et à défaut de la part des fidéicommissaires de convoquer cette dite
assemblée dans les trente jours après qu'avis leur en a été donné par écrit par tout
détenteur d'obligations, et de la nécessité de la dite assemblée ou au cas où le fidéi-
commis sera totalement vacant, il sera loisible à tout détenteur ou détenteurs des
dites obligations, s'élevant à un total d'au moins un cinquième de la totalité des obli-
gations en souffrance de la compagnie, de convoquer la dite assemblée; et à la dite
assemblée ainsi convoquée, les détenteurs des dites obligations pourront exercer en
personne, ou par procuration, par le vote de la majorité en intérêt de ceux présents
ou représentés à cette assemblée, tous les pouvoirs et l'autorité qui leur sont conférés
par ces présentes. Mais, jusqu'à ce qu'il en soit stipulé autrement, conformément
aux dispositions de ce présent contrat à ce sujet, une majorité en intérêt des Cécen-
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teurs d'obligations en souffrance dans ce moment-là, sera requise pour constituer un
quorum à aucune de ces assemblées.

Article quinzième.-Le mot "fidéicommissairee," partout où il est employé
dans ce contrat sera dans tous les cas interprété comme signifiant toute personne ou
personnes qui, pour le temps présent, sera ou seront fidéicommissaire ou fidéicom-
missaires, que cette ou ces personnes soient les dites parties de la seconde part
ou tout successeur ou successeurs des dites parties de la seconde part nommées dans
la suite. Et tant qu'il y a trois fidéicommissaires, une majorité d'iceux pourra rem-
plir les devoirs imposés par les présentes aux fidéicommissaires. Au cas d'une
vacance dans le fidéicommis, les ou le fidéicommissaire survivant ou qui reste, s'il y
en a, pourra exercer, jusqu'à la nomination de ou d'un nouveau co-fidéicommissaire,
tout pouvoir et autorité accordés par les présentes aux dites parties de la seconde
part.

Article seizième.-Si la compagnie, ou ses ayants cause, paie le principal de
chacune des obligations garanties par le présent contrat, lorsque ces dites obligations
deviendront payables, et tous les coupons d'intérêt, au fur et à mesure qu'ils devien-
dront échus d'apirès la teneur des dites obligations et coupons, respectivement, et si
elle fait et observe bien et fidèlement toute autre matière et chose stipulées ou men-
tionnées dans ces présentes que la dite compagnie ou ses ayants cause devront faire et
observer, àlors et dans ce cas tout droit, titre et intérêt des fidéicomnmissaires cons
titués par les présentes, cesieront, finiront et deviendront nuls; autrement les dits
-droit, titre et intérêt resteront en pleine vigueur. Et sur la dite fin d'intéi êt les
fidéicommissaires exécuteront une rétrocession des prémices, selon qu'il sera néces-
faire ou opportun.

Article dix septième.-La compagnie, en considération des prémices, s'engage et
convient par les présentes envers et avec les fidéicommissaires et leurs successeurs
au fidéicommis créé par ces piésentes, que lorsque et chaque fois que la compagnie
acquerra dans la suite toute propriété additionnelle, droits, franchises ou choses
quelconques se rapportant à, ou pour l'usage du dit chemin de fer, embranchements
et prolongements, précédemment trarnsférés, ou pour l'usage de toute partie du dit
chemin, la compagnie ea ses ayants cause acquerra, possédera et gardera les dites
nouvelles acquisitions sus-mentionnées et chaque partie et portion d'icelles, sujettes
aux fidéicommis de ce présent contrat jusqu'à ce que, conformément aux conventions
ci-incluses, transfert en soit duement fait et livré aux fidéicommissaires, pour le
bénéfice du fidéicommis créé par ces présentes.

Article dix-huitième.--Et la compagnie, pour elle-même et ses ayants cause,
s'oblige et convient, par le présent, envers tt avec les fidéieommissaires, et leurs
successeurs au fidéicommis constitué par ces présentes, que les obligations garanties
ou que l'on entend garantir par le présert, ne seront émises qu'aux époques et au
:montant précédemment indiqués; et que la compagnie, à chaque année qui suivra
cette date, emploiera et appliquera fidèlement les recettes et les revenus nets qui
proviendront de temps à autr e du dit chemin de fer, embranchements et prolonge-
ments, ou de toute autre partie du dit chemin (après avoir acquitté ses obligations en
rapport à des charges antérieures), ou telle quantité des recettes et revenus nets qui
pourront être nécessaires à cette fln, au paiement de l'intérêt résultant, dans la dite
année, des dites obligations, lorsque les dites obligations deviendront échues, jusqu'à
ce que toutes les dites obligations seront complètement payées et acquittées; et, en
temps opportun, dans chaque année, elle paiera et acquittera toutes taxes et cotisa-
tions de toute espèce qui peuvent être légalement imposées, prélevées sur toutes ou
une partie des franchises ou autre propriété par les présentes transférées, ou que l'on
entend transférer, de manière à tenir les prémices hypothéquées libres de toute charge
sous ce rapport, et de temps à autre, et en tout temps dans la suitb, et aussi souvent
qu'elle en sera requise par les fidéicommissaires sous l'autorité de ce présent contrat,
la dite compagnie exécutera, délivrera et reconnaîtra tous autres actes, transferts et
titres en loi pour mieux garantir aux fidéicommissaires, quant aux fideicommnis
stipulés drns les présentes, la possession du chemin de fer, des embranchements et pro-
longements susdits, acquis ou devant être acquis, construits ou devant être construits,
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avec tous ses équipements, dépendances et franchises, et toutes les terres, propriétés
et choses, susmentipnnées ou décrites, acquises ou devant être acquises et accordées
ou transportées, ou que l'on a convenu ou qu'on a eu l'intention d'accorder ou de
transférer, aux fidéicommissaires, ou à leurs successeurs au fidéicommis créé par les-
présentes, que les fidéicommissaires ou leurs avocats versés en loi suggéreront ou
requerront.

En foi de quoi, la Ccompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a fait
apposer aux présentes son sceau légat et a fait signer les dites présentes par son
vice.président, en l'absence de son président, et par son secrétaire; et les dites par-
ties de la seconde part, comme preuve de leur acceptation du dit fidéicommis, ont
aussi signé les présentes et y ont apposé leurs sceaux.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, par
(Signé) W. C. VAN HORN E, vice-président.

C. DRINKWATER, secrétaire.
Témoins de la signature de sir

Charles Tupper, B. CHARLES TUPPE R, fßdéicommssaire.
B3. S. MacINNrIs,
G. B. MAcPIIERSON.

Témoins de la signature de lord
Wolverton.

GEoFFBEY 0. GLYN, WOLVERTON, fldéi'commissaire.
THÉODORE WAINGLO,

Valet de lord Wolverton.
Témoin de la signature de lord

fRevelstoke. J. REVELSTOKE, fidicommissaire.
Wx. J. WALPOLE)

48-49 VICTORIA.

CAPu. 57.

Acte modifiant de nouveau les actes concernant le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et pourvoyant à son achèvement et à son exploitation efficace.

[Sanctionné le 20 juillet 1885.]
CONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a repré-

senté que, bien que l'avance autorisée par l'acte de la session maintenant dernière de
ce parlement (chapitre un), soit suffisante pour la construction et l'équipement dua
chemin de fer, d'après les stipulations du contrat de construction, dans l'espace de
temps prévu au dit acte, néanmoins, le développement considérable du trafic qui a
déjà au lieu sur la ligne du chemin de fei- et l'accroissement immédiat auquel on
s'attend, rendent nécessaire de pourvoir effectivement à la desserte de ce trafic lors
de l'achèvement du chemin de fer, en améliorant le chemin de fer lui-même, augmen-
tant le nombre de ses stations et de ses gares d'évitement, créant de plus amples
facilités de tête de ligne en différents endroits, et augmentant l'équipement du che-
min; que par suite de la rigidité des dispositions du dit acte, la- compagnie ne peut.
se procurer de fonds pour ces objets sur la garantie de sa propriété, et qu'elle n'a pu
vendre aucune partie de ses actions restées entre les mains du gouvernement; et que
la compagnie a en conséquence demandé l'autorisation d'émettre des obligations.
portant première hypothèque sur ses propriétés et immunités, de remodeler le gage
et la garantie créés par le dit acte sur ces propriétés et immunités, et qu'il lui soit.
fait une avance temporaire qui sera remboursée à mème la vente de partie des dites
obligations; et considérant qu'afin de donner au chemin de fer et à ses moyens de
transport du trafic à travers le continent le caractère le plus élevé possible, il est à
propos d'accéder à la demande de la compagnie, de la manière et autant que le per-
mettra la sûreté des avances déjà faites et à faire à la compagnie : A ce~s causes, Sa
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Majesié, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, si elle y est autorisée
par ses actionnaires, ainsi qu'il est prévu par l'article vingt-huit de sa charte, pourra
4mettre et délivrer au gouvernement des obligations portant première hypothèque
au montant de trente-cinq millions de piastres ou son équivalent en cours sterling de
la Grande-Bretagne, portant cinq pour cent d'intérêt par année, pendant une période
n'excédant pas cinquante ans,-ces obligations devant constituer et être un premier
gage et une première charge sur toutes les propriétés de la compagnie, mobilières et
immobilières, qu'elle possède actuellement ou qu'elle acquerra ou possédera à l'avenir
(sauf et excepté les terr concédées ou qui seront concédées par le gouvernement à
la compagnie en vertu du contrat passé entre Sa Majesté et la compagnie et des actes
qui s'y rattachent), y compris la ligne-mère de son chemin de fer et ses péages et
revenus, ses prolongements, ses embranchements (excepté celui d'Algoma), tout son
équipement, son matériel roulant et son outillage, ainsi que tous ses steamers et
navires; sauf toujours, cependant, les droits des porteurs d'hypothèques existantes
eur les prolongements de la ligne du chemin de fer entre Callander et BroCkville et
Montréal, comme garantie des balances impayées du prix d'achat des dits prolonge-
ments.

". La compagnie pourra garantir le paiement des dites obligations et de l'intérêt
qu'elles portent au moyen d'un acte d'hypothèque consenti par la compagnie à des
fidéicommissaires approuvés par le gouvernement, avec l'autorisation, et de la teneur
et aux fins, et contenant les conditions, recours, stipulations et pouvoirs autorisés et
prévus par l'article vingt-huit de la charte de la compagnie, jusqu'au point et en la
manière et forme qu'approuvera le Gouverneur en conseil; et les dispositions du
trente-cinquième article de la charte de la compagnie s'appliqueront aux bons à
émettre et à tout acte de mortgage à passer sous l'autorité du présent acte.

l. Lors de l'émission et livraison des dites obligations au gouvernement, le gage
et la charge créés par l'acte de la quarante-septième Victoria, chapitre un, intitulé
" Acte concernant l'acte à l'effet de modifier 'l'Acte concernant le chemin de fer
Canadien du Pacifique,' et à d'autres fins," sir le chemin de fer, les revenus et les
propriétés de la compagnie affectés par les dites obligations et par l'acte d'hypothè-
que qui les garantit, cesseront d'exister et seront levés et purgés à l'égard du chemin
de fer, des revenus et des propriétés ainsi affectés; et les actions du capital social de
la compagnie, au montant de trente-cinq millions de piastres, maintenant entre les
mains du gouvernement, seront annulées et détruites, et il ne sera plus émis d'actions
sans l'autorisation spéciale du parlement; mais l'embranchement d'Algoma restera
grevé du gage et de la charge créés par le dit acte; et l'intérêt de la compagnie dans
toute ligne de chemin de fer qui lui sera affermée sera aussi grevé du dit gage et de
la dite charge au même degré et de la même manière que s'il eût été formellement
compris comme étant ainsi grevé avec les propriétés et valeurs mentionnées au dit
acte ; pourvu que les droits conférés à la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique d'exercer au besoin aucuns des pouvoirs coacédês à aucune des compagnies
dont les lignes lui seront affermées, puissent être ainsi exercés dans le cas où et
lorsque cet exercice sera spécialement sanctionné par le Gouverneur en conseil.

4. L'époque du remboursement du prêt total fait à la compagnie, de vingt-neuf
millions huit cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres, sera fixée au premier
jour de mai mil huit cent quatre-vingt-onze; et tant qu'il n'y aura pas défaut dans le
paiement du capital ou des intérêts aüx dates de leurs échéances respectives, l'intérêt
sur le dit prêt sera calculé au taux de quatre pour cent par année; mais la compagnie
pourra en tout temps payer le montant de cette dette ou toute partie de cette dette
en sommes de pas moins d'un million de piastres; et si ce paiement est fait à compte
de la somme de vingt millions de piastres ci-après mentionnée, un montant correspon-
dant d'obligations sera remis à la compagnie.

5. Comme garantie du remboursement de vingt millions de piastres du dit prêt
et de l'intérêt qu'il portera, le gouvernement gardera et retiendra vingt millions de
piastres en dites obligations portant première hypothèque, et, à l'êgard de ces obliga-
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tions, il aura tous les droits des porteurs d'obligations, sauf à l'égard du taux de l'in-
térêt, ainsi qu'il est prescrit par l'article précédent; et sur paiement de tout verse-
ment semi-annuel de cet intérêt, les coupons semi-annuels attachés à ces obligations,
correspondant à ce paiement semi-annuel d'intérêt, seront annulés et remis à la com-
pagnie; mais si la compagnie fait défaut dans le paiement de l'intérêt sur la dite
somme de vingt millions de piastres, ou de son capital, aux époques de leurs échéances
respectives, le taux de l'intérêt sur la totalité du prêt sera ensuite calculé au taux de
cinq pour cent par année; et ce défaut sera équivalent à un défaut dans le paiement
de l'intérêt sur les dites obligations, et donnera au gouvernement droit aux mêmes
recours que s'il y eût eu défaut dans le paiement de l'intérêt ou du capital des dites
obligations; et si la compagnie reste en défaut à l'égard du principal ou de l'intérêt
sur les dits vingt millions de piastres, pendant un espace de six .mois, les fidéicom-
missaires seront autorisés à prendre possession des propriétés hypothéquées et exer-
ceront tous ou aucuns des pouvoirs qui leur seront conférés par les stipulations de
l'acte d'hypothèque en conséquence, tout comme s'il y avait eu défaut dans le rem-
boursement du principal.

6. Comme garantie du remboursement de la balance du dit prêt, s'élevant à la
somme de neuf millions huit cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres, et de
son intérêt, le gouvernement aura un premier gage et une première hypothèque,
sujet aux obligations de concessions de terres non-remboursées, sur la totalité des
terres non-vendues formant la partie restant des concessions de terres acqu'ses par la
compagnie ou qu'elle acquerra par la suite, ce capital et cet intérêt devant être payés
à même le produit net de la vente de ces terres; et le gouvernement continuera de
garder et retenir le montant total d'obligations de concessions de terres qu'il a main-
tenant en sa garde et possession, ainsi qu'il est prévu par le dit acte, et appliquera les
deniers applicables aux obligations de concessions de terres entre les mains du gou-
vernement, en sus de la somme de cinq millions mentionnée dans l'aliéna numéro
deux de 'article cinq du dit acte, à l'intérêt et au principal de la dite somme de neuf
millions huit cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres, au lieu de les appliquer
aux objets prévus par l'aliéna numéro un de l'article cinq du dit acte; et si le produit
net de ces ventes, qui se feroat de temps à autre en temps opportun, est insuffisant
pour payer l'intérêt sur le dit montant en dernier lieu mentionné à son échéance, ou
le dit capital à son échéance, le Gouverneur en conseil pourra ordonner la vente, par
les fidéicommissaires, de la totalité on de toute partie de ces terres, de la manière
qu'il prescrira par cet ordre, pour couvrir l'intérêt ou le capital au sujet duquel le
défaut aura eu lieu; et après la vente de la totalité de ces terres, tout déficit dans le
produit de leur vente pour couvrir le montant dont elles seront grevées, deviendra
une charge sur tous les revenus de la compagnie, après qu'il aura été pourvu aux
charges fixes, et aura priorité sur les droits des actionnaires; et nulle nouvelle ou
autre charge ne sera créée sur les propriétés hypothéquées comme garantie des dites
obligations portant première hypothèque jusqu'à ce que la dite somme de neuf mil-
lions huit cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres, avec intérêt, et aussi la
dite somme de vingt millions de piastres, avec intérêt, aient été complètement payêess;
et après le rachat, à même le produit de la vente de ces terres, des obligations de
concessions de terres en circulation, et le paiement de la dite somme de neuf millions
huit cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres, avec intérêt, ce qui restera de
ces terres continuera d'être grevé d'un premier gage et privilège en faveur du gou-
vernement comme garantie collatérale du paiement de la dite somme de vingt
millions de piastres, avec intérêt.

7. Le gouvernement pourra faire à la compagnie un prêt temporaire de cinq
millions de piastre4, qui sera remboursé par la compagnie au gouvernement le ou
avant le premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-six, avec intérêt au taux
de quatre pour cent par année, payable le premier jour de janvier et le premir jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-six, la compagnie ayant le droit de rembourser
,ce prêt en versements de pas moins d'un million de piastres chaque, et de
recevoir, en opérant ces versements, une proportion correspondante des dites
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obligations gardées -comme garantie de ce prêt. Et après avoir réservé une
partie des dites obligations, jusqu'à concurrence de huit millions de piastres, que
gardera le gouvernement comme garantie du remboursement du dit prêt temporaire,
et qui seront remises à la compagnie sur paiement au gouvernement de la dite somme
de cinq millions de piastres, avec intérêt, en tout ou en partie, en proportion des
paiements faits, ce qui restera des dites obligations sera, de temps à autre, remis par
le gouvernement à la compagnie, qui l'appliquera, sous la surveillance du gouverne-
ment, au paiement des travaux faits ou à faire pour développer, améliorer et prolon-
ger le chemin de fer, ses correspondances et son équipement, et au maintien du
crédit et de l'efficacité de la compagnie en général, à la satisfaction du gouvernement ;
et si les obligations entre les mains du gouvernement sont vendues par la compagnie,
en tout ou en partie, à un prix satisfaisant pour le gouvernement, les produits de
cette vente seront versés entre les mains du gouvernement au lieu et place des obli-
gations ainsi vendues, et il en sera disposé ainsi qu'il est ci-haut prescrit à l'égard des
obligations qu'ils représenteront.

8. La proportion des deniers réalisés par les fidéicommissaires des obligations de
concessions de terres, applicable,. en vertu de l'article six du présent acte, au paie-
ment du montant des dites obligations gardées par le gouvernement en sus de la
somme de cinq millions de piastres en obligations, mentionnée dans le dit article, et,
après le rachat des obligations de concessions de terres, les produits de toutes ventes
de terres concédées ou à concéder à la compagnie en vertu du dit contrat, réalisés
ainsi qu'il est prévu par le dit acte, seront appliqués au paiement de l'intérêt et du
capital de la dite somme de neuf millions huit cent quatre-vingt mille neuf cent
douze piastres, et, après complet paiement, au paiement au gouvernement de l'intérêt
et du capital de la dite somme de vingt millions de piastres.

9. Le dit acte de la quarante-septième Victoria, chapitre un, restera en vigueur,.
sauf en ce qu'il peut être affecté par les dispositions du présent acte.

10. Si en aucun temps une ligne se reliant au réseau des chemins de fer des
Etats-Unis est entreprise et en voie de construction jusqu'à quelque point sur la
rivière Sainte-Marie, et qu'il y ait probabilité de la voir bientôt terminée, et si la com-
pagnie désire continuer l'embranchement d'Algoma de manière à le raccorder avec
cette ligne, le gouverneur en conseil pourra, à sa discrétion, et aux conditions qu'il
prescrira, différer le gage et la charge créés sur cet embranchement par le dit acte,
et continués par le présent acte, de manière que la créance du gouvernement ne
prenne rang sur le dit embranchement qu'après l'hypothèque ci-dessous mentionnée ;
et si le gouverneur en conseil permet la création de cette hypothèque afin que le dit
embranchement soit continué comme susdit, toute la ligne d'embranchement ainsi
prolongée sera grevée au même titre que l'est maintenant l'embranchement actuel,
d'Algoma, mais sans préjudice à cette hypothèque; et le gouverneur en conseil
pourra, par un arrêté en cqnseil, autoriser la compagnie à exercer, au sujet de cet
embranchement, la faculté de l'hypothéquer en la manière et formes prescrites par
sa charte à l'égard du grèvement de sa ligne-mère, jusqu'au point par mille qui sera
fixé par cet arrêté, les produits de cette hypothèque devant être appliqués exclusive-
ment à la construction du prolongement du dit embranchement jusqu'au point de
raccordement.

APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 29 juillet 1885.

Vu un mémoire, daté du 25 juillet 1885, de l'honorable ministre de la justice,
soumettant une communication, datée du 24 courant, du secrétaire de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant que certaines modifications
soient faites dans la formule du contrat d'hypothèque et d'obligation, approuvé par
Son Excellence en conseil, le 20 juillet courant, ces modifications étant néces-
saires pour faciliter les négociations des obligations de la compagnie.

Le ministre déclare que ces modifications paraissent être nécessaires pour faci-
liter les négociations telles que requises par le président de la compagnie, et consé-
quemment, il, le ministre, recommande qu'approbation soit donnée à la formule der
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l'acte -et de l'obligation, tel que soumis en la formule exacte avec la dite communica-
tion du 24 courant.

Le comité soumet le dit rapport à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE, grefler du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-DIVERS-
TRANSFERT A LA. COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE DE LA LIGNE ENTRE PORT-MOODY ET SAVONA'S-FERRY.

(]Iémoire.) OTTAWA, 25 juillet 1885.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'en vertu de l'article 18 de l'acte 44
Victoria, chapitre 1 (1883), approuvant et ratifiant le contrat, daté du 21 octobre
1880, passé avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, il a été sti-
pulé ce qui suit:-

"En attendant l'achèvement des sections Est et Centre du dit chemin de fer,
telles que décrites dans le dit contrat, le gouvernement pourra aussi transférer à la
dite compagnie la possession et le droit d'exploiter les différentes parties du chemin
de fer Canadien du Pacifique, tel que décrit dans le dit acte 37 Victoria, chapitre 14,
qui sont déjà construites, et au fur et à mesure qu'elles seront terminées dans la
suite."

Que conformément à cette clause, la possession de certaines parties du chemin
construit par le gouvernement a déjà été ainsi transférée, et la partie dans la Colom-
bie-Britannique, savoir: entre Savona's-Ferry, le lac Kamloops et Port-Moody, 213
milles, étant maintenant terminée, et comme il est opportun que la compagnie
obtienne la possession et le contrôle de la ligne à partir de la côte dans une direction
.est, et ce aussitôt que possible, le soussigné recommande qu'autorisation soit donnée
pour le transfert, tel que pourvu par la clause précitée, de la possession de la dite
partie, avec droit de l'exploiter.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre des chemins de fer et canaux.

NAPPORT de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, le 29 juillet 1885.

Vu un mémoire daté du 25 juillet 1885 du ministre intérimaire 'des chemins de
fer et canaux, représentant qu'en vertu de l'article 5 de l'acte 44 Victoria, chapitre 1
(1883), approuvant et ratifiant le contrat daté le 21 octobre 1880, passé avec la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, il était stipulé ce qui suit :-

"IEn attendant l'achèvement des sections de l'Est et du Centre du dit chemin de
fer, telles que décrites dans le dit contrat, le gouvernement pourra aussi transférer à
la dite compagnie la possession et le droit d'exploiter et de mettre en opération les
diverses portions du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que décrit dans le dit
acte 37 Vie., chap. 14, déjà construites, ou à mesure qu'elles seront achevées."

Le ministre représente que, conformément à cette clause, la possession de cer-
taines parties du chemin en voie de construction sous la direction du gouvernement a
déjà été ainsi transférée, et la partie dans la Colombie-Britannique, savoir, entre
Savona's-Ferry, le lac Kamloops et Port-Moody, 213 milles, étant maintenant
complétée, et comme il est opportun que la compagnie obtienne possession et contrôle
de la ligne à partir de la côte dans une direction est aussitôt que possible, le ministre
recommande qu'autorisation soit donnée pour le transfert, tel que pourvu par la
clause précitée, de la possession de la dite partie avec droit de l'exploiter. Le comité
suggère qu'autorisation soit accordée conformément à cette demande.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-DIVERS-RÉCLAMATION
DE LA COMPAGNIE DE MINE D'ARQENT ET DE TERRE.

3, BUREAU DE CONSTRUCTION ET DE PRtT, BUE TORONTO,
ToRoNTO, 13 juillet 1885.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous faire part que nous avons demandé à
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique le paiement de 75 acres de
terre appartenant à nos clients, la compagnie dite Superior Silver Mining and Land
Company, et faisant partie des lots 3, 5, 7, 8, 9, 10 et 11, dans le township de
McGregor, près de Port-Arthur, et dont la compagnie du chemin de fer a pris pos-
session. Nos clients sont prêts à accepter $5 par acre afin d'arriver à un prompt
règlement, et, si on le désire, ils donneront un transport à la compagnie, aux dépens
de la compagnie.

Nous sommes vos obéissants serviteurs,
SMITH, SMIT[ ET RAE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, Ottawa.

OTTAWA, 15 juillet 1885.
MEsIEURs,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 13 courant,

faisant part à ce département du fait que vous avez demandé à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le paiement de 75 acres de terre dans le town-
ship de McGregor, Port-Arthur, dont elle a pris possession., et lesquelles, dites-vous,
appartiennent à vos clients, la Superior Bilver Mining and Land Company.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A messieurs SMITH, SMITH et RAE, avocats, etc, Toronto.

OTTAWA, 25 juillet 1885.
MEssIEURs,-En réponse à votre lettre du 13 courant, relativement à une récla--

mation présentée par vous au nom de la Superior Silver .Minîng and Land Company,
pour le paiement de 75 acres de terre, près de Port-Arthur, prises pour certains objets
du chemin de fer Canadien du Pacifique, j'ai instruction de vous dire que la compa.
gnie est à construire le chemin et que le département n'est pas du tout responsable
du dédommagement que vous demandez.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A MM. SMITH, SMITH et RAE, avocats, etc., Toronto.
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:RAPPORT REQUIS PAR LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX
INDIQUANT L'ÉTAT DES COMPTES DU CAPITAL ET DU REVENU,
ETC., ETC., DES CHEMINS DE FER DU CANADA.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

IEAT présenté par le chemin de fer Canadien du Pacifique indiquant le compte du
capital du dit chemin de fer; aussi du revenu et des dépenses, etc., pour l'exer:ce
finissant le 30 juin 1885.

N° 1- COMPTE DU CAPITAL.

Taux d'intérêt
Autorisé. Souscrit. Payé. ou

dividende.

Montant total du capital-actions ordinaire.

Obligatious spécialement garanties par
concession en terres,......... .... .........

Vendues............................. $10,387,500
Réservées............... 7,360,500

Balance, montant en caisse, $616,500......

Prêts du gouvernement.............

Boni do .... .

Boni des municipalités.... .........
Capital provenant d'autres sources.

100,000,000

25,000,000

29,880,912

25,000,000

$
65,000,000

37000 370,000
1............. . ... . . .. .

$ ets.
65,000,000 00 3 pour 100 ga-

rantis par le
gouvernemen t
fédéral jusqu'-
en août 1893&

3,027,000 001 5 pour 100.

20,606,000 00

7,380,912 00

21,613,984 87

49,600,896 87
370,000 00

11,571,391 32

Compte de la
construction.

Compte du fonde
de garantie.

No 2.-PfTTs OU FONDS DONNÊS PAR LES GOUVERNEMENTS OU LES MUNICIPALITÉS.

M t dNombreMontant du 'Montant des d'acres de
Provenance. rt bon terre accor-

accordé. dées.

Gouvernements- $ Acres.
Fédéral.................... ........... . ................. .. 29,880,912
do ................................ ............ ............................ ......... ..... .......
do ................................... ...................................... ....... ..... 2 ; 0 ef

Municipalités-
Winnipeg, cité. . . ......... 200,000
Morris.. ..................................................... .............. . .... ... 100000
Selkirk............. ............. 0... ......... .........

St. Andrews......................................3,000
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N° 3.-OIBLIGATIONS OU AUTRES SURETÉS NÉGQOIÉES PAR LA COMPAGNIE.

Sommes. Taux d'intérêt. Date de la vente. Prix réalisés.

10,387,500 5 pour 100, obligations Octobre, 1881.................................. 10,000,000 à 92
des concessions de Août, 1884............ ., 77,500 96
terre. Novembre, 1884................. ... 200,000 95

Janvier, 1885. ..................... u............ 110,000 95

Obligations du Canada-Central dont la compagnie s'est chargée-
Obligations de ire hypothèque, échéant en 1899 ......................
Intérêt payable par le gouvernement............ ...................
Fonds d'amortissement payable par la compagnie........... ........ .........
Passif de la compagnie............................... $ 850,000

Obligations de seconde hypothèque, £200,000 portant 6 p. 100,
échéant en 1910 ..................... .............. 973,333

Achat du chemin de fer Q.M.O. et O.-
Payable à la province de Québec, en vertu du contrat du

4 de mars 1882, à 5 pour 100...... .......................... , 3,500,000

N° 4.-VENTES DE TERRES FAITES PAR LA COMPAGNIE.

Acres vendues. Prix par acre. Montant.

$ ets.
3 469,628 acres ........ ......... .............................. ............. ........................ ........ 10,034,252 15
fmplacements de villes ... .... , ................................ ...................... 505,674 60

N° 5.-DETTE FLOTTANTE.

Montant total. Taux d'intérêt. Observations.

$ ets.
4,631357 26 7 pour 100......................... .... ... Garantis.
6,940,034 06 ........................ .......... Comptes ouverts.

11,571,391 32

I 06-TRAITS CARACTÉRISTIQUES DU CHEMIN DE FER, STC.

EN TOUTE PROPR1T.

Longueur de la ligne-mère de Montréal à St-Stephen.........................
do l'embranchement de Winnipeg à Emerson.....................
do do do à Manitou. ....................................
do do Rosenfeld à Gretna ............. .............. ..... .......
do do Winnipeg à Stonewall.,...............................
do do do Selkirk...... ........................
do do Emerson à Roseufeld...........-... ....
do do Winnipeg au bout du ch. du Manitoba et duS -O.
do do Sainte-Thérèse à Saint-Lin.. .. ..........
do do do Saint-Eustache.................. ....
do do la jonction de Saint-Lin à Saint-Jérôme ...........
do do la jonction de Buckingham au vill, de Buckingham.
do do la jonction de Carleton à Brockville........
do do Hull à Aylmer.........................
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NO 6-TRAITS CARAC.TÉR.ISTIQUEtS DU CHEMIN DE FER, ETC.

EN LOCATION. Milles.

Longueur do la ligne-mère de la jonction de Toronto à Smith's Falls.................... 211
do do do Saint-Thomas.............. 116-2
do do do Owen-So nd........... 116.5
do do do Parkdale............... 2-7
do d'embranchement de la jonction de Streetsville à la jonction Millerville. 31-6
do do d'Orangeville à Teeswater. ......................... ... .69
do do de Cataract à Elvia...............................................27·5
do do d'Ottawa à Prescott.................. .......... 54

Total du parcours................................................................. 3,402-2
Déduit, Ottawa à Prescott (chemin de fer St-Laurent et Ottawa).. 54

3348-2
Longueur de chemin rails de fer................................ .... ...... 334

dou o rails d'acier ,......... . ... ................. . .. ....... 5.4...
do voie de garage...................... .......... ...................... .............. 1808
do à double voie ............................ .....................

f 56 lbs. 50I
Pesanteur des rails par verge, ligne-mère, fer...............................140 lbs... 4

do do do acier,....................... 60 lbs... 13265
do......5E; bs ... 1,749-1

do do embranchement, fer...................... 40 lbs
56 lbs... 5

do do do acier,.........................60 lbs... 1197

Nombre de remises à locomotives et d'ateliers. ...................................................... 3.
do locomotives appartenant à la compagnie ............ ..... ..... 288
do do louées par la compagnie........... .................... 27
do voitures de première classe, appartenant à la compagnie ................. .. 91
do do louées ........................ ... ......... j......... 9
do voitures de seconde classe et de voit, à émigrants appart. à-la compagnie...... 74
do do louees,.................. ...... .. ................... ...... 12
do wagons à bagage, de wagons-poste, de wagons-express, appartenant à I

la compagnie........................................................... ............ I 4
do do do loués-l 4.....00.........*......... I 13
do wagons à bestiaux et wagons fermés, appartenant à la compagnie.... .... ...... 2,652
do do do loues...3....38 -2 375
do wagon s-plateformes, appartenant à la compagnie............. .......... ... 47309
do do loués..................................... ........ ......... 91
,do wagons dortoirs, de wagons-palais et de wagons divers, apipartenant à I

la compagnie ,.... ........... ....................... ............... ............ 35
do do do do loués ............ I
do fourgons, chasse-neige, etc., etc., appartenant à la compagnie. ....... .... 223
do do do do loués,.................................. 18...... i
do traverses au mille, ligne-mère . ......... ................................... 2;6401
do do embranchements ............ ............... 2e640

Nature des attaches emuployéýes pour assujétir les joints ou les rails ... Langues d'aiguilles et éclisses.
Nombre d'elévateurs à grains ......................... ........... . ...... ...... - .3
Capacité des do à Port-Arthur ................................... .Boiss. ..... 350,000

do do à Fort-William........................... ... do .......... 1,350,000
do do à Owen-Sound ........................ do ....... 250,000

Nombre de passages à niveau où sont employés des gardiens............ . .......... ........... 21
do do sans gardien..... ... ............ ......... ......... I 7
do ponts au-dessus de la voie .................. _.................. ........ .......... j 20

Hauteur des ponts au-dessus de la voie-Pas :moins de O. et Q., 21 pds E. 11.,
20 pds. 6 pouces ; C. V., 19 pds.; T. G. et B., 16 pds 4 pouces ......gl... . ......

Nombre de passages à niveau d'autres chemins de fer . ........ ... I............. ...... 26
do raccordements avec d'autres chemins de fer . ............................ , 28
do do des embranchements ....... . ._....... ..... ......... ........... 15

Nombre de pieds par mille de la pente la pins raide....l............... . 79
Largeur de le voie ................................ ............ ...... 4pds84p-

217



49 Victoria. Documents de la Session (No 354 A 1886

No 7.-COUT RÉEL DU CHEMIN~ DE FER ET DU MATÉRIEL.

$ ets.
1. Coût des terrains et dommages à id.................... . . . . . ... 499,858 07
2. Frais se rattacbant à l'administration des concessions de terres....... .................... 279,503 94
3. Dressement de la plateforme, maçonnerie et construction de ponts, bâtiments de

station, etc., etc.................. ......... ....................... 68,314,945 13
4. Matériel de toute espèce, y compris les ateliers................. ............. ........ 9,276,081 97

Canaaa-Central ............... ................. ...... 3........S..................... 53870,123 60
Chemin de fer Q. M.O. et 0...........,....................... . ., 3,787,385 54

- 7,657,509 14

Total........................ .............................. .................................... 86,027,898 25

No 8.-OPÉRATIONS DE L'ANNÉE, ET NOMBRE DE MILLES PARCOURUS.

1. Milles parcourus par trains de voyageurs . .......... ................ 1,760,365
2. do les trains de marchandises...... ............... ,.......... .... ......... 2,639,368
3. do les trains mixtes.......... . .*........ 943,528
4. Nombre total de milles parcourus par les trains ........................... ...... ............... 5,343,261
5. do do locomotives.................... ............... 7,218,993
6. Nombre total de voyageurs transportés ............................. 1............................ 1427,367
7. do tonnes de marchandises transportées (de 2,000 lbs.)...... .... ..... 1,655,969
S. Moyenne de la vitesse des trains à voyageurs...................... Division Ouest ,..... 24milles à 'heure

do ouest...... 15 do9. do marchandises ....... ... o Est 15 do
10. Moyenne de la pesanteur des trains de voyageurs en marche. do Ouest..... 174ton'x

do do marchandises doe do Ouest 288do
do Est ......... 305 do

N0 9.-DÉSIGNATION DES MARCHANDISES TRANSPORTÊES.

Pesanteur en
tonnes.

1. Farine, en barils; nombre.... .............. 915,129 91,5132. Grain, boisseaux ....................................... 7,842,343 203,008
3. Bétail vivant....................... ..... . 162,396 50,414
4. Bois de toute espèce, à l'exception du bois de chauffage, pieds........ 263,8 t2,390 355,942
5. Bois de chauffage, cordes de 128 pieds cubes ......... ................... ,... 73,577 118,583
6. Objets manufacturés................................................................... .................... 393,219
7. Autres articles.................................................................. ......... ..................... 443,290

Total................................... . .................... 1,655,969

No 10.-RECETTES DU CHEMIN DE FER.

f $ ets.
1. Circulation des voyageurs...... .............................................................. 2,479,894 21
2. Transport de marchandises ...... .0,..4.......... 3,898,725 36
3. Malles et transport des marchandises.. ....... ...................... ;.. .. 254,462 26
4. Autres sources....................................... 295,787 46

Total........... .. ,....t........................ ................................. 6,928,869 29
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NO 13.-FRAIS D'EXPLOITATIoN.-(A) Entretien de la voie, des bâtiments, etc.

$ cts.
1. Gages, etc., des hommes employés sur la voie d'évitement..............,. 574,601 82
2. 0oût des rails et attaches d'acier .,........... ................... 536 87
3. Réparations aux ponts et ponceaux........................ ............. . 72,735 85
4. Réparations et renouvellements des bâtiments.................................. 40,038 23
5. Réparations aux clôtures ............................. , 23,902 37
6. Enlèvement de la neige..................... ..................... .... .... .......... 81,418 67

Total....... .................................................................................. , 793,233 81

(B) Frais de fonctionnement et réparations des locomaotives.

J $ ets-
1. Salaires des mécaniciens, chauffeurs et frotteurs ................................................ 451,656 85
2. Coût du charbon et du bois pour combustible.. . . . . . . .......... 921,109 os
3. Réparations des machines et des tenders..... .................................................... 239,155 45
4. Huile, suif, chiffons, etc., pour les locomotives................................... 35,565 34
5. Machines à pomper........................ ...................................................... ....- 89,188 02
6. Réparations des outils et des machines......,............... ................ 25,109 56

Total ..... ............ ....... ..................... 1,761,784 30

(C) Fi ais de fonctionnement et réparations des voitures.

$ ets
1. Salaires et matériaux pour réparations des voitures . . . . . . .. 123,168 81
2. do do wagons à marchandises et chasse-neige.. 224,486 24

Total.............................................................. ........................... 347,655 05,

(D) Frais généraux et frais d'exploitation.

$ cts-
1. Dépenses du bureau, y compris les directeurs, les auditeurs, la gestion, les dépenses

de voyages, la papeterie, etc......... .. . .................................................. 304,533 91
2. Agents, commis, portefaix, etc., aux stations..................................470,517 57
3. Conducteurs, préposés aux bagages et serre-freins. ... ........... 332,987 2a,
4. Indemnité pour blessures ................................................................................ 13,958 26
5. Marchandises perdues ou endommagées...................... .................. ......... 15,173 02
6. Bestiaux tués ............... ....... ........,.................. ..... 4,144 67
7. Menu matériel, y compris les lumières, les lampes et les signaux ................ 208,087 51
8. Autres frais................................ ................................................................. 305,444 435

Total......................................................................... ................. 1,654,846 57

N° 14.- RÉsumÉ des frais d'exploitation.

j $ cts.
(A). Entretien de la voie, des lignes, bâtiments, etc.........................793,233 81
(B). Frais de fonctionnement et réparations des locomotives. ... . ... . .. 1,761,784 30
(C.) do do wagons ............................... ,......... 347,655 05
(D.) Frais généraux d'exploitation. ........................................................... 6 57

Total des frais d'exploitation du chemin de fer................................ 4,557,519 73-
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N' 15,-.AcÇIDENTs.

Voyai

Cause de l'accident.

Tombé des wagons ou de la locomotive.........
'Montant sur des trains ou des locomotives en

mouvement ou en descendant..................
Marchant, se tenant couché, assis, ou étant sur

la voie............ . . . ..........
A l'ouvre sur la voie ou près de la voie, pré-

parant des trains ........ . . ..
Attelant des wagons...... ...... .........
Collision ou par déraillement..... . .........
Explosions................ ,............jSe heurtant à des ponts...... .................. ........
Autres causes....................................

1

1

Total ............... .................. 2

geurs. Emp

2 2

1 2

9 2

12 .13

loyés.

54
13

18

Autres.

1 .....

1 1
802

....... .......

1 4i

......... .........

2 8

13 25

A. 1886

Total.

nZn

7 11

3 12

10 13

.....................................,... 6
1 54
4 26

1 2.. . .
2 26

28 149

TALEAU indiquant la date de chaque accident, l'endroit où il est arrivé, la cause de
cet accident, et le mal infligé à chaque personne, ainsi que le nom de cette
personne. 

DIVISION EST.

Date. Nom. Endroit. Nature ou cause de Faccident.
-- 1 -m m - - 1 l-=1i oooums oieam n o - e .

Jos. Wright.......,
W. Vansickler...
J. Anderson......,
J. Flannery.
A. MecLean..............
H. Burk ................
T. Garlin.......
lggie Neward.........1
- Gautant.,...........
Inconnu.............
Mme J. Letam.........

Inconnu .........
Jos. Lynch. .........
J. H t,..........
P. Malton........
J. Manchester......
W. Edey.............
Inconnu............

do ..................
C. McIntyre.,......
T. Brennan.............
W . Crassin..............,f
J. Goodfellow.........,
Mlme Bleir................1
Inconnu ..........

do ..................
- Deslauriers .........

aG. Rollin. ..........
E. Dumball.
W. Anderson...........1
S. S. 8lacking.........
J. Fanning.. .
- Cavanagh...........

Montréal..........Tué; un monceau de charbon est tombé sur lui.
Ingersoll..........Doigt écrasé, en dtelant des wagons.
Jonct. de Cardwell... Contusions internes, est tombé d'un train.

aganville........Bras fracturé, en attelant des wagons
Berkley. ............ Doigts enlevés, en attelant des wagons.
Mountain Grove.......Blessure au pied en montant sur un train.
C ooksville...... ...... Bras fracturé àt 2 endroits en tombant d'un train.
Ingersol.. .. Tuée, marchant sur la voie.

g......Tué, tombant entre des wagons en mouvement.
m. 's de Thurso Trouvé mort sur la voie, ayant le front défoncé.
mý à l'est de Bissets Tuée, moutée sur un wagon b bras et frappée

par un train.
Jonction de Jack. E. Tuée, marchant sur la voie et frappé par un train.
Ottawa............. sPied gravement bleséann tonrant une locogn ve.
Toronto.........Deux doigts compi. enlevés en attelan des wagons.
Rivière des Sauvages CJontusion interne, peu grave; march. s. la voie.
Pembroke_......Tué; heurté par un pont et lance sous les wagons.
Renfrew .............. Tué; la locomotive drailla et vera.
Ottawa . ........... Une jambe amputée; couché sous l'influence de

la b oisen, sur la voie.
Brockville................Jambe gravent écravée; trav. la v. entre les wag.
Wahnapetah...... Tué; tombé du haut d'uattrain entre les wagons.
Rivière des Sauvages Tué; marchant sur la voie,
Ilumber Summit.e eérementéblessé un traversant la voie.
Streetsville....... Tu tombe d'un train.
Riverdale.........Tueun marchant sur la voie.
Mattawa ................ Couché sr la voie, semblant être mort, un trai

a passé sur lui.
RivièredesSuae oTué, en marchant sur la voie.

ontréal................Gravement blessé pendant qu'il était sous l'influ-
encedela boisson tombé du haut du murde
ceinture, à la gare.

do .. Blessure à l'oil; lindicat. de la.bocom, a fait expi.
Sudbry....... ......... e pied droit écrasée; frappé par une locomotivo.
Pakenham..........;Doigt de la main droite amp.; en attel. des wag.
Ottawa.............Grav. blessé; lancé du haut d'un tr. p. les filetél.
Jonction de Caneton iain droite grave, blessée en attelant des wag.
Piebrod.,...... do écrasée; d
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1884.
7 juillet..

12 do
28 do
8 août...

13 do ...
23 do ...
23 do ...
26 do ...

9 do ...
12 do ...

13 do...
14 do...

28 do...
18 sept....
29 do .

1 do
20 do
23 do

23 do ...
27 do ...

6octobre.
13 do...
18 do...
30 do...
5 do...

14 do ...
16 do..

21 do ...
29 do...
31 do...

3 nov.
13 do
17 do

1 9

112 1
1
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TABLEAU indiquant la date de chaque accident, etc.-Suite.

DIVISION EST-Site.

Date. Nom. Endroit. Nature ou cause de l'accident.

1884.
19 nov....

23 do
28 do
26 do ...
3 déc....
3 do
3 do ...
3 do ...

11 do ...
23 do ...
24 do ...
26 do ...
28 do ...
13 do ...
- do ...
24 do ...

1885.
1er jan....
6 do ...
9 do ...

12 do ...
13 do ...
20 do ...
23 do ...
23 do ...
23 do ...
23 do ...
23 janvier.
23 do ...
23 d o ...
23 do ...
25 do ...
18 do ...

29 do ...
5février.
6 do ...
9 do ...

Il do ...
17 do ...
17 do ...
18 do ...
18 do ...
3 mars...
8 do ...

15 do...
17 do...
21 do...
21 do...
22 do...
28 do ...
31 do...
2 do...
7 do...

10 do...
Il do...
15 do...

3 avril...
10 do...
14 do...
16 do ...
23 do...

Brockville .............

North Bay.........
Brockville ........
Pembroke.......... .....
Jonc. de Cardwell....
Teeswater ..... .........
Ingersoll ................
Havelock........
Voie d'év. Flanagan.
Toronto nord.... .....
Woodstock............
Smith's Falls...........
Parkdale.. .... .........
Pugamassing..........
Buckingham............
Hochelaga...............

Frappé sur la tête par un crochet; la-corde de la
cloche brisée.

do le levier du sémaphore.
Tombé sur l'indic. de la locom., lèvres fendues.
Grav. blEssé en traversant la voie en voiture.
Doigt fracturé; tombé d'un train.
Bras amputé en attelant un wagon.
Jambe blessée en tombant d'un wagon.
Doigt amputé en attelant des wagons.
La 1ère phalange des doigts amp. en att. des wag.
Main prise entre les wagons en les attelant.
Doigt amputé en attelant des wagons.
Tempor'nt incap. de travailler; tombé du tender.Main légèrement blessée en attelant des wagons.
Main droite blessée en attelant des wagons.

do do
Main gauche blessée en tournant une locomotive.

- Leclaire .............

P. McMahon............
J. Phillips ...............
A. MeLellan............
Bird (serre-freins)..
Burton do ......
Smith do
D. McCarthy (ser.-frs)
M. OHalloran do
B. Dutton do
W. Mulligan do
F. McCallom. ..........
J. Johnson..............
J. Murphy.....,
- Dowsley........
- Davis..................

R. Percival.............
E. Booth... .....
Inconnu.......... ......
Mme K. Kert...........
Femme ..............-...
Employé McPherson.
M. McDonald...........
O. Bonsecour...........
Mess. Crickton.
1. J. Whelan...........
J. B. McDonald.......
W. Barastin.............
J. Hutton...............
J. Lefranc............
W. Nelson..............
S. Courtney............

J. Palmer................
- Champagne.........
Carnovisky, serre-fr.
Lady...............
Collins, serre-freins.
H. Swan.........
Chapman, serre-fre's
W. J. Chapman......
Employé"Gray.........
Webb, serre-freins....
Reynolds do
A. Harris................
Aiguilleur Elgie. .....
A. McDonald............
J. E. Richards.........
J. Mulligan.............
Employe divisionn...
Moriarity, serre-fre..
J. Hardman.............
il. Montgomery.......
- Miller.................
- Powell.
M. Sheedy.....,. .......

D. Shea................
- Cahill................
J. Ashley.......
G. Barnes...........
J. Bradly.. ...........

Church's Falls.........Deux doigts amputés en attelant des wagons.
Brampton..... ....... Jambe fracturé en sautant d'une locomotive.
Jonction de Toronto. Pied écrasé eu escaladant des tampons.
Norwood..........2 orteilles amp. en descend't d'un train en mouv.
Drumbo .................. Blessure h la tête do do
Parkdale . .............. L'index amputé en attelant des wagons.
Smith's Falls.......... Tué ; déraillement.

do Blséo do
do Blessé do
do do do

Smith's Falls.......... do do
do du do
do do do
do do do

Belmont ............... Deux doigts amputés en attelant des wagons.
Montréal................Les deux jambes fracturées; à l'élévateur la

gare de Montréal.
Rockliffe .............. Jambe fracturée en attelant des wagons.
Rivière Chalk..........Main écrasée en do
Galt.....................Deux doigts écrasés do
Sheffield...............Blessé en posant les rails.
Church's Falls.........Grave blessure la cuisse en attelant des wagons.
Jone. de Cardwell ... Min écrasée do
Havelock..... .......... Grave blessure h la main do

do..........Main droite prise entre les wagons en les attelant.
Orangeville.............Cou et mains brûlées; chambre de la loc. en feu.
Jonc. de Streetsville. Bras lég. blessé; laig. s'étant subite'nt déplacée.
Woodstock....... ...... jambe droite amputée en dételant des wagons.
Williamsford..........Bras droit fractur en marchant sur la voie.
Havelock.........Pied écrasé en dételant des wagons
Fall River,..... ...... Blessures aux reins et la tête en posant des rails.

doD..........euéBlessures aux reins do
MayberyLe.........sBlessé;;'wagonla bras frappé.
Ivanhoe...... Blessure au pied;e wagon à bras sappé.
Erin ............. Pied et main blessés; tombé d'un wagon.
North Bay............Pied blessé par la chute d'une planche.
Jonc. de CanGeton.... Blesséu la main par une machine par négligence.
Ottawa......... La clavicule fracturée dans une collision.

do..........r....aBlesséu la main par une madchine par négligence
i Légèrement bleé en trav. la voie en voiture et.
oétant sous l'influence de la boisson.

'Mono Road. JJambe fracturée; tombé d'un wagon.
Perth ............ I Blessé; couché sur a la voie.
Parkdale ......... i Blessé au doigt en attelant des wagons.
lvelock ............... B do pouce do
Brampton................Tué; couché sur la voie.
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TABLEAU de la date de chaque accident, etc.-Suite.

DIVISION EST-Fin.

M. Riendeau .... ...... Montréal..............Légèrement blessé; tombé du haut du mur de
ceinture, à la gare de Montréal.

P. Turcot.,............. Sault-au-Recollet .... Trav. la voie en voiture à la tête d'untrainen m.
H. Vetno.........Rivière Verte.......... Blessure au pied en coupant du bois.
J. Ambrose.......O...... ampbellville.......... Tué en sautant d'un train.
L. Prissin............. do ...... Blessé do
J. Daustin..... ......... Agincourt ............... do le train ayant frappé une vache.
A. Meance............ do. ............ do do
J. Plutio................. do . do do
E. Murphy.......d......... do do do
N. Downey.............. 23e garage.,....... Tué en attelant des wagons.
S. Dill..................... 18e garage........Tué en tombant d'un train en mouvement.
C. Larose....... ........ Montréal.......... Jambe fract. ; tomb. par-d. le mur de c , Mont'al.
Inconnu........... Biscotasing.. Blessé au pied en essayant de monter sur un tr.
R Lamourie...,.. ..... Archer............ Légèrement blessé en attelant des wagons.
J. Chapman...... ..... Owen-Sound..... ...... Doigt amputé.
A. Clancy.............,Bathurst,................ Légèrem. blessé par le tuyau de refoul. d'un rés.
Inconnu................. Owen-Sound............ do en tombant sur une aiguille.
M. Moffatt...... ......... Peterboro'............... do un attel. ay. pris le mors aux d.
M. Armstrong.......... do ......... o do do do
C. Metarg. .............. Rivière Verte.......... Eatorse au pied; tombé d'un train.
J. Smith.................. Orangevile............. Blessé au pied en tournant une locomotive.
B. McAllister. Havelock .........J Main écrasée en attelant des wagons.
F. Drennan....... ..... Belmont .................. Tué; couché sur la voie.
J. Smith ................. Owen-Sound.. ......... L'index amputé en attelant des wagons.
J. Sanderson...........-Jonc de Streetsville. Blessé à la main en attelant des wagons.
A. Hill................. North.Bay............... Tué en mettant des wagons en garage.

DIVISION OUEST.

1884.
3 juill... Geo. Bastion ..... .....

4 do ... Jos. Mosescorolsky...
11 do .. , Henry Larose..........
16 do ... Chas. Hanuaberry....

17 do ... John Ooney.............

17 do ... Ja3. Fouran............
17 do ... Jno. Ciancy,.....,
18 do ... Frank Servais. ........
18 do ... Wm. McLaughlin....
26 do ... Jas. Mainwaring.
1er août... Dan. McDonald.
6 do ... O. Brabazon..........

26 do ... Eliza Be11...............

26 do ... Jno. T. Lynes..........

28 do ... Arthur Denmen..

1er sept.... George Budd......
7 do ... Wm. Johnston ....

16 do ... Jno. Gould. ..... .....

do
do
do
do

Geo. Mordan.....
Jno. Parish.............
Richard Parrott.
T. Tucker......,.........

5 miles à l'ouest d
Rossland.............

Langevin ... ,.
Winnipeg...............

do ...

0linmore...............

do 0..............
Port-Arthur ...........
Winnipeg...............
Rivière de l'Aigle...
Baie Vermillon......,
Summit .................
Carberry.............
Melbourne..............

Portage du Rat........

5 milles O.de Calgary

Elkhorn.............
Roose Jaw...........
2 milles à l'ouest de

Rossland.. ............

do ...
do ...

Lac aux Goëlands...
Régina...............9
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Blessé au genou en sautant d'un train.
Tué en essayant de monter sur u a wag.
Trois doigts écrasés en attelant des wagons.IPied droit écrasé en essayant de monter sur une

locomotive en mouvement.
Entorse au poignet; la locomotive penchant sur

le côté.
Ebouillanté do do
Blessures au visage; tombé entre des wag. en m.
Main gauche centusionnée et attelant des wag.
Entorse à la hanche; sautant d'un train en mouv.
Main droite amputée; couch. sur la voie, enivré.
. paule contusionnée en sautant d'une locomot.
Bras et épaule fracturés en marchant sur la voie.
Tuée ; est tombée ou s'est jetée d'un train en mou-vement ; était atteinte d'aliénation mentale.
Main droite brûlée en mettant du pétrole sur les

soupapes d'une locomotive.
Blessé au genou; en sautant d'un train qui est

venu en collision avec des wagons sur la v.
Blessé à la main en attelant des wagons.
Blessé à la jambe droite; s'est heurté contre la

plateforme d'une aiguille.
Jambe gauche fracturée; le chevalet d'un pont

ayant cédé sous une locomotive.
Les reins, la poitrine et une jambe contus. do
Blessure à la jambe et à la cuisse do
Main écrasée en attelant des wagons.
Le troisième doigt de la main gauche fracturé;

en tombant d'une échelle attachée à un wag.

20 do
5 mai

13 do
21 do
21 do
21 do
21 do
27 do

1 do
6 do
8 do

22 do
26 do
2 juin
6 do
9 do

16 do
16 do
21 do
24 do
26 do
27 do
28 do
28 do
- do

16
16
18
18

f
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TABLEAU de la date de chaque accident, etc.-Fin.

DIVISION OUEST-Fin.

Date. Nom.

1884.
2 oct.
4 do

8 do

10 do

2 do
13 do
14 do.

15 do.

19 do.
23 do

, W. Bently..............
Alex. McCloy.........

Arthur Healey.........

Jerry Harrigan.........

Wm. Murdock. .......
las. Hawkes..........
A. McDonald...........

Angus Kerr............

John Hughes........
L. Darling.....

Tupper Jance. ......
David Salwan. .....

Thos. Hewitt...........
Samuel Law............1

Samuel Bell.............
Thos. Dearson.........
John Reddie............
Chas. Erickson.......
0. W. Adama..........
Thos. Rutherford......
David Morgan..........
D. McKenzie............

P. Blackely.............
Ed. Bennett...... ......

John Garvey..... ......

Frank Gabo... ........
Arthur Hackett,,....

W. Romaine............
D. Lamb............
Eug. Taylor............

F. MeMahon .........
S. Botsford....... ......

William Read.........
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Endroit. Nature ou cause de l'accident.

Fort-William.. ........ Tué en montant sur un train en mouvement.
Parrywood........ Visage ébouillanté en enfonçant un tampon dans

un tube.
Langevin.........L'index de la main droite brisé en attelant des

: wagons.
Rennie.................. Blessure à la jambe droite et côte fracturée; à la

pose des rails.
Winnipeg................ Doigts écrasés en attelant des wagons.
Près de Crowfoot.... do dételant une locomotive.

do ..... Blessure à la main en attelant des wagons du
train de service.

EIeadingly .............. Blessé au genou; s'est frappé le genou sur le
réservoir de la locomotive.

Fort-William...........«Tué; en tombant ou sautant d'un train de cons-
2 milles O. du lac truction.

Hawk ....... , .......... Malléole gauche contusionnée; lancé hors du
train pendant qu'il était à fixer une poulie.

Swift Current.......... Blessé à la main gauche en attelant des wagons.
6 milles N. de Gretna Deux côtes fracturées en traversant la voie avec

un attelage.
Calgary............Main et bras blessés en attelant des wagons.
Winnipeg ......... Malléole gauche contusionnée; en courant à une

aiguille a glissé sur la glace.
Portage-du-Rat. Tué; couché sur la voie, sous l'infl. de la boiss.

do ....... do do do
Rennie....................do sautant d'un wagon en collision.

do .................. Blessé au visage dans le même accident.
do ......... ........ Blessé à l'épine dorsale dans le même accident
do ,........ . Blessé légèrement do do
do ......... ......... .do do do

Banff,..............Blessé aux testicules; frappé par le levier de ren-
versement de la locomotive.

Baie Vermillon........ Main droite écrasée en attelant des wagons.
Indian-Head .... ...... do gauche do do

Parrywood........Blessé à la jambe; le train frappant un wagon à
bras.

Strathmore.............Doigt écrasé en attelant le train de service
Lac Hawk.........Doigt coupé à la main gauche en attelant des

trains.
Qu'Appelle............. Doigt de la main gauche écrasé do
Winnipeg................ Les deux premiers doigts dela main gauc. écrasés.
Mledicine-lat..,........ lambes légèrement contusionnées; assis les

jambes pendantes en deh. de la porte de côté.
Winnipeg................ Pied contusionné en attelant des wagons.
i m. de Murray-Park Uhoc aux reins; levier de manouvre brisé leI lançant hors de la locomotive.
Moberly-House .. ..... Jambes bless. ; essayant de monter sur un train

de gravois, trainé d'un bout à l'autre du
pont, les jambes lui frappant sur les traverses.

23 do
:28 do

31 do...
4 nov....

8 do ...
5 do ...

10 do...
10 do...
10 do...
10 do...
10 do...
19 do ...

24 do ...
31 déc ...

1885.
13 janv....

4 fév....
12 do ....

2 avril...
18 do ...
5 mai ...

19 do ...
21 do ...

8 juin....
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NoMs ET RÉSIDENCES DES DIRECTEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE LA COMPAGNIE..

Geo. Stephen, Montréal.
W. C. Van Horne "
R. B. Angus
lon. D. A. Smith
Edmund B. Osler, Toronto.
Sandford Fleming, I.C., C.MG., Ottawa.
Geo. R. Harris, Boston.
H. S. Northcote, Londres.
N. L. Scott, Erié, Penn.
P. du P. Grenfell, Londres.
R. V. Martinsen, Amsterdam et New-York.
C. D. Rose, Londres.
Geo. Stephen, président.
W. C. Van florne, vice-président.
Charles Drinkwater, secrétaire.
J. M. Edgar, surintendant de la division Ouest.
W. White, surintendant de la division Est et d'Ontario.
Voici le nom officiel et l'adresse de la compagnie :-
La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal, Q.

CANADA,
Province de Québec, AFFIDAVIT DU PRÉSIDENT, OU, EN SON ABSENCE,
District de Montréal, DU VICE-PRÉSIDENT OU DU GÉRANT.

savoir:

Je, soussigné, William C. Van -Horne, de la cité de Montréal, dans le comté-
d'Hochelaga, en la province susdite, vice-président de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, étant dûment assermenté, dépose et dis:

Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relevés qui précèdent
sont fidèles et exacts.

Assermenté devant moi en la cité de Montréal,
dans le comté d'Hochelaga, ce 22e jour de W. C. VAN HORNE.
décembre, A.D. 1885.

-R. T. HENEKER,
Commissaire pour prendre des affidavits dans la province de Quêbec.

CANADA , AFFIDAVIT DU SECEÉTAIRE OU DE QUEL-Province de Québec, QU'AUTRE FONCTIONNAIREDistrict de Montréal, SUPÉRIEUR.
savoir: 'R

Je, soussigné, G. Ogden, de la cité de Montréal, dans le comté d'Hochelaga, en
la province susdite, auditeur de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, étant dûment assermenté, dépose et dis:
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Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relcvés qui précèdent
sont fidèles et exacts.
Assermenté devant moi en la cité de Montréal,

dans le comté d'Hochelaga, ce 22e jour de J. G. OGDEN,
décembre, A.D. 1885.

R. T. EENEKER,
Commissaire pour prendre des affidavits dans la province de Québec.

CHEMIN DE PER DE COLONISATION DU MANITOBA ET DU SUD.OUEST.

Trace et description générale du chemin de fer de Colonisation du Manitoba
et du Sud-Ouest.

Ce chemin traverse les comtés de Selkirk et de Marquette, ayant son terminus à
Winnipeg, et se raccorde au chemin de fer Canadien du Pacitique. La Ligne court
dans une direction ouest de Winnipeg à Headingly, sur le côté nord de la rivière
Assiniboine, à travers une prairie plane. De là dans une direction sud-ouest, traver-
sant la rivière Assiniboine, et passant par les townships dix, neuf, huit et sept, dans
les rangs un, deux, trois et quatre, à l'ouest du premier méridien principal, sur une
prairie plane jusqu'à la présente extrémité du chemin.

COMPTE DU CAPITAL.

Taux d'intérêtI-Autorisé. Souscrit. Payé. ou
dividende.

Montanttotal du capital-actions ordinaire 1,000,000 700,000 700,000

TRAITs CARACTÉRISTIQUES DU OHEMIN DE FER, ETC.

Longueur de la ligne-mère de Winnipeg au bout de la voie. 50-701 milles
Parcours en opération.............. .......... 50-701
Pesanteur des rails par verge, ligne-mère, acier......... 56 lbs.
Nombre de traverses, au mille................ ........ 2,640
Nature des attaches employées pour assujétir les joints ou

rails...................... Langues d'aiguilles et éclisses.
Nombre de passages à niveau sans gardiens.. ...... 16
Nombre de passages à niveau d'autres chemins de fer...... 1
Nombre de raccordements avec d'autres chemins de fer...... 1
Rayon de la courbe la plus brusque..... ................... 1,332-6'
Nombre de pieds par mille de la pente la plus raide. 26-4'
Largeur de la voie.......................... ............. 4 p. d p.

1Vons et résidences des directeurs et des fonctionnaires de la compagnie..

Honorable Donald A. Smith, Montréal.
John M. Egan, Winnipeg.
William C. Van Hore, Montréal.
R. B. Angus, Montréal.
John H. McTavish, Winnipeg.
J. A. M. Aikins, Winnipeg.
D. M. Tilford, Winnipeg.
J. S. Aikins, Winnipeg.

35a-15
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L. A. Hamilton, Winnipeg.
Honorable Dinald A. Smith, président, Montréal.
John HE. Van Zile, secré aire, Winnipeg.

CANADA, 1
Province du Manitoba, ýAFFIDAVIT DU PRÉSIDENT, OU EN SON ABSENCE

Cinmté de Selkirk,, DU VICE-PRESIDENT, OU DU GERANT.
savoir: )

Je, soussigné, John M. Egan, de la cité de Winnipeg, dans le comté de Selkirk,
on la province susdite, vice-pr ésident de la compagnie du chemin de fer de Colonisa.
tion du Manitoba et du Sud-O aost, étant dûment assermenté, dépose et dis:-

Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relevés qui précèdent
sont fidèles et exacts.
Assermenté devant moi en la cité de'

Winnipeg, dans le comté de Selkirk, JOHN M. EGAN.
ce 29e jour d'août, A.D. 1885.

TIomAs NixoN,
Juye de paix dans et pour le dit comt.

CANIDA,
Province du Manitoba, AFFIDAVIT DU SECRÉTAIRE OU DIE QUEL-

Comté de Selkirk, QU'AUTRE FONCTION NAIRE EN CHEF'.
savoir: J

Je, soussigné, John H. Van Zile, de la cité de Winnipeg, dans le comté de Selkirk,
en la province susdite, secerétaire de la Compagnie du chemin de fer de Colonisation
de Manitoba et du Sud-Ouest, étant dûment assermenté, dépose et dis:

Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relevés qui précèdent
sont fidèles et exacts.
Assermenté devant moi en la cité de Winnipeg,

dans .e comté de Selkirk, ce 23e jour d'août JOHN H. VAN ZILE.
A.). 1885. j

TroMAs NIXoN,
Juge de paix dans et pour le dit comté.

COMPTE DU CAPITAL.

Taux
-- Autorisé. Souscrit. Payé. d'intérêt ou de

dividende.

Montant total du capital-actions ordinaire 2,000,000 2,000,000 2,000,000 6 pour 100.
des obligations..................... ........ 9,590,000 9,590,000 5 pour 100.

Noms des directeurs et des fonctionnaires de la compagnie.

E. B. Osler, R. B. Angus, Hon. P. Mitchell,
W. C. Van Horne, D. Mclntyre, Hon. J. J. 0. Abbott,
Geo. Stephen, Hon. D. A. Smith, Hon. A. B. Chaffee.

E. B. Osler, - - Président
W. C. Van Horne, - Vice-Président.
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CANADA,
Province de Québec, AFFIDAVIT DU SECRÉTAIRE OU DE QUEL-
Comté d'Hochelaga, QU'AUTRE FONCTIONNA[RE EN CHEF.

savoir :
Je, soussigné, Harry Whanton, de la cité de Montréal, dans le comté d'Hochelaga,

,en la province susdite, secrétaire de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et
<Québec, étant dûment assermenté, dépose et dis:

Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relevés qui précédent
sont fidèles et exacts.
Assermenté devant moi, en la cité de Montréal,

dans le comté d'Hochelaga, ce 22e jour de H. WHANTON.
décembre, A.D. 1885.

R. T. HENEKER,
Commissaire pour prendre des affidavits dans la province de Québec.

CHEMIN DE FER DE TORONTO, GREY ET BRUCE.

Comtés à travers lesquels passe la ligne, les points de terminus, 1-ss raccordements, etc.

Comtés :-York, Peel, Dufferin, Wellington, Simcoe, Grey, Huron et Bruce.
Points de terminus :-Toronto, Owen Sound et Teeswater.
Raccordements :-Chemin de fer du Grand-Tronc, chemin de fer Canadien du

Pacifique, à Toronto; chemin de fer du Nord et du Nord-Ouest, à la jonction de
Cardwell; chemin de fer de Crédit-Valley, à Toronto et à Orangeville.

Les lignes-mères s'étendent de Toronto à Owen-Sound, et un embranchement de
la jonction d'Orangeville à Teeswater.

COMPTE DU CAPITAL.

Frais
Autorisé. Souscrit. Payé. dintérôt ou de

dividende.

Total du capital-actions ordinaire............ 1,000,000 813,800 78549000
do obligatoins portant l'hypothèque' 3,500,000 3,500,000.'. p
do prêt àda government............ ... .................. .................. 3 79 8 0
do do des municipalités........... ...... .................. ...... .969,56144
do capital provPnant d'autres sourcesayée322,583o30

Capital total....................I ......... .......... 2,455;572 74

PRius ou boni des gouvernementsdou des municipalités.

Montant
des boni tacts.

,G ouvernemens-

ntari..,....................$ 4 our10379800

Canada n t u.......... 3 22,65 00

Total............... ........... 24355,743 0

Montant

des pboni faits.

Mono ....... ......... ... 245,65 00
*T.......... .................... 37,3000O
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Arthu......................... 35,000
Orangevile......1.5,000.. .
Mount Forest..............2000.0GO
Toronto ....................... 350,000
Grey (Groupe)........ ................ 300.000.. .
Owen Sound ...................... ... .......... 5,000....
Minto.. . . ....... ... 15000
lowick...............35000 O&
Gorrie et Worrester......... 5,000
Teeswater .......................... ......................... 000
Culross......................38000 GO
Turberry ... eue.De.900. 5,000 00

988,000 00
Réalisant.. . . . . 959,561 44

Total...... ............. 9 69),5.61 44

OBLIGATIONS OU autres sûretés négociées par la compagnie.

Montant. Taux dintért. Date de la vente..

$3,500,0030 4 pour 100. Juillet 1884.

CO-UT réel du chemin de fer et du matériel roulant.

1. Coût des terres et dmae........$138,251 89
2. Dressements de la plateforme, maçonnerie et cons-

truction de pcnts, bâtiments de station, etc., e te. 3,729,049 52
3. Matériel roulant d toute espèce, y compris les

ateliers...............................e-5l3,97 06
4, Coût du changement de la largeur de 3 pds 6 pcs

a la largeur type de 4 pds 8î pcs. INouvel
équipement et nouveaux travaux nécessités par
ce 00h004e0ent.00.000.6.006e.. ose&*1,106,739 65

5,000 12

iLes chiffres qui précédent indiquent le coût réel de construction du chemain de
fer, mais comme les entrepreneurs ont été payés en obligations et en stock et on
obligations du gouvernement, il est impossible de donner le véritable coût au comp-
tant.

Nomis et résidences des directeurs et des fonctionnaires de la compagnie.
E.B.Oer
Wm. IHendrie,
W. White)

11W50Nanto0n,
M. C. flannonde
John McNab,
E. B. Osler, vice-président,
M. Wm. ilendrie, président.
H5. E. Sucklfing, gérant géné;ral,
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eabNADA , AFFIDAVIT DU SECRÉTAIRE OU DE QUELQU'AUTRE
Province de Québec, FONCTIONNAIRE EN CHEF DE LA LIGNE
comté d'Hochelaga, ' DE CHENIN DE FER EN LOCATION,

savoir: J
Je, soussigné, Isaac G. Ogden, écr, de la cité de Montréal, dans le comté d'Ho-

chelaga, en la province susdite, auditeur de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, étant dûment assermenté, dépose et dis:-

Qu'au meilleur de ma connaissance, savoir et croyance, les relevés qui précèdent
sont fidèles et exacts.
Assermenté devant moi, en la cité de Montréal,

dans le comté d'Hochelaga, ce 27e jour de T. G. OGDEN.
décembre, A.D. 1885.

R. T. liENEKER,
Commissaire pour prendre des affidavits dans la province de Québec.

RAPPORT DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-A. S.
FAREWELL-OBJECTION A CE QU'ON TRAVERSE SA

TERRE SUR LA RIVIERE COLOMBIE.

OTTAWA, 16 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de transférer à votre département la lettre ci-jointe
de A. S. Farewell, demandant qu'il ne soit pas permis à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique de porter sa ligne sur sa terre située sur la rive est de la
rivière Colombie, près du défilé de l'Aigle, Colombie.Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

A. GOBEIL, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr., secrétaire di' département des chemins de fer et canaux.

FAREWEL, TRAvERsE DE L'OU.EsT, RIV2RE COLOMBIE, 25 mai 1885.

MoNsIErUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai acheté 1,175 acres de terre
du gouvernement de la Colombie-Britannique, et que j'ai obtenu une concession de la
couronne pour la dite propriété en janvier dernier.

Cette terre est située sur la rive gauche de la rivière Colombie, vis-à-vis du défilé
de l'Aigle. Ma terre comprend l'embouchure de la rivière Illecilliwait (ou Moberly
Creek). Tard l'automne dernier, les ingénieurs du chemin de fer Canadien du Paci-
fique étaient occupés à tirer des lignes, etc., à Moberly Creek et à travers ma propriété.
Le 2 février 1885, j'écrivis à M. C. Van Horne, écr, gérant général du chemin de fer
Canadien du Pacifique, comme suit:-

" VICToRIA, C. B., 2 février 1885.
"W. C. VAN IonNE, écr,

Gérant général de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifigue,
Montréal.

" MoNsIEUR,-En ma qualité de propriétaire, en vertu d'une concession de la
couronne, du lot 6, groupe 1, district de Kootenay, qui comprend 1,175 acres sur la
rive est de la rivière Colombie, vis-à-vis le défilé de l'Aigle, s'étendant vers le nord
environ deux milles et demi de l'embouchure de la rivière Illecilliwait et y compris le
lit de la rivière Colombie jusqu'au milieu, j'ai l'honneur de déclarer que j'ai été informé
que la compagnie du chemin de fer désire construire la ligne à travers ma propriété,
afin d'atteindre le défilé de l'Aigle de la vallée d'Illecilliwait. Ayant entre les mains
des propositions pour utiliser cette propriété, il est à propos que j'aie de vos nouvelles

2.9
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afin de s'entendre sur des arrangements équitables en tant qu'il s'agit de la compagnie.
du chemin de fer.

"Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
"A. S. FAREWELL."

"P. S.-Ma propriété se trouvant en dedans de la section Centrale, elle ne tombe
pas sous l'opération de l'acte relatif au chemin de fer.

"A. S. F."

Le 20 avril 1885, je télégraphiai à M. Van Horne comme suit

"VIcToRA C. B., 2 avril 1885.
<'AU GÉRANT GÉNÉRAL, C. 0. P., Montréa.-J'ai l'intention de chasser immé-

diatement ceux qui violent ma propriété, deuxième traverse, Colombie. La réponse
de la compagnie à ma lettre du 2 février est-elle en route? "

Je n'ai reçu aucune réponse à aucune des communications ci.dessus jusqu'à la
présente date.

Je n'ai pas reçu d'avis de la compagnie du chemin de fer relativement à l'étendue
de terrain qu'elle exige pour des fins de chemin de fer; et, de plus, aucune carte, plan
ou extrait du livre do renseignements n'a été déposé dans ce district en tant que j'ai
pu le constater.

Dans les circonstances, j'ai à vous demander de ne pas sanctionner un acte quel-
conque de la compagnie affectant ma propriété.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. S. FAREWELL.

A l'honorable ministre des travaux publics, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 juin 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 courant con-
tenant copie d'une lettre de M. A. S. Farewell, de la Colombie-Britanniquo, au sujet
de sa réclamation à l'égard de certaine terre à la seconde traverse de la rivière Co-
lombie.

J'ai l'honneur de vous informer que cette affaire a déjà fait le sujet d'une corres-
pondance, et que l'avocat a dit que dans son opinion, la réclamation de M. Farewell
n'est pas valide et que l'octroi qui a été fait par le gouvernement local est illégal.

Le département de l'intérieur m'a informé par lettre, en date du 17 courant, que
la question était alors devant les officiers en loi de la couronne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr,
Secrétaire du département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

DÉPAPTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
(TTAWA, 25 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre par la présente copie d'une
lettre de M. A. S. Farewell qui a été expédiée ici du département des travaux publics,
dans laquelle il demande qu'il ne soit pas permis à votre compagnie de coustruire le
chemin de fer sur sa propriété située sur la rive est de la rivière Colombie, près du.
défilé de l'Aigle, Colombie-Britannique.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

Montréal.
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fÊPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 25 juin 1885.
MoNsIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre, etc., qui a été.

transférée ici du département des travaux publics, et dans laquelle vous demandez.
qu'il ne soit pas permis à la Compagnie du 'chemin de feroCanadien du Pacifique de
construire son chemin sur votre propriété située sur la rive est de la rivière Colombie..

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A A. S. FAREWELL, écr, Farewell, traverse de l'Ouest, rivière Colombia, C -B.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 28 juillet 1885.
MoNsrEuR,-En réponse à votre lettre du 25 mai dernier, adressée à l'honorable

ministre des travaux publics et renvoyée à ce département, au sujet du passage de la.
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique à travers les terres à la seconde tra-
verse de la rivière Colombie en votre possession, et auquel passage vous vous objecteZs
et relativement auquel vous demandez l'aide de ce département pour maintenir votrer
objection, j'ai instruction de vous informer que c'est là une affaire dans laquelle ce-
département ne peut intervenir.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A A. S. FAREWELL, écr, Farewell, traverse de l'Ouest, Rivière Colombie, 0.-B.

Contenant la correspondance entre la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique et le département de l'intérieur, tel que requis par une
résolution de la Chambre des communes du 20 février 1882.

OTTAWA, Il mars 1836.
MoNsIEIUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le sommaire suivant du contenu

des documents ci-joints, étant les copies de la correspondance entre ce département et la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pendant l'année dernière, qu'une
xésolution de la Chambre des communes requiert de présenter dans les 15 jours à
compter de l'ouverture de chaque session.

Ces documents se divisent en deux parties, dont -le contenu peut se résumer
comme suit:

PARTIE .

1° Relativement au bois de construction des anciennes sections situées dans le
district de la Montagne de la Tortue, dans les terres réservées à u Compagnie de
chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest:

Le 22 janvier 1885, M. Drinkwater écrivit, protestant contre l'émission de
licences permettant de couper du bois de construction dans une partie quelconque de
ces sections. Le 27 mai, il fut informé par lettre, l'affaire ayant été dans l'intervalle
discutée verbalement avec les fonctionnaires de la compagnie, que jusqu'à ce que la
compagnie obtienne possession des terres, le ministre de l'intérienr croyait à propos
de permettre l'émission de licences. Le 14 août, M. Drinkwater écrivit do nouveau
sur ce sujet, déclarant que la compagnie poursuivait avec vigueur la construction du
chemin, et que, quoique la concession en terre ne lui eut pas encore été faite, ses
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Iroits au bois de construcuon devraient être protégés. Le 27 août, on lui répondit
dans les mêmes termes que ceux de la lettre du 2 mai. Le 16 septembre on écrivit
-de nouveau à M. Drinkwater et on lui dit que les parties qui avaient des licences
avaient construit des scieries et que l'établissement requerrait la production du bois,
mais qu'à l'expiration de§ licences alors 'existantes, ce qui arriverait en mai 1886, ces
licences ne seraient pas renouvelées.

2° Relativement aux violations des coupes de bois sur la rivière aux Arcs et
aussi des terres du gouvernement.

Le 22 novembre, l'agent des bois de la couronne à Calgary écrivit au département
-déclarant que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique coupait du bois
aux environs de Silver City pour en faire des clôtures-paraneige et pour des poteaux
de clôture destinés à ses fermes modèles. Le 27 mai on appela l'attention de M.
Drinkwater sur cette affaire, et le même jour on lui écrivit, lui demandant de faira
préparer des états de tout le bois coupé dans la coupe de bois appartenant à la com-
,pagnie dite Lumber Company sur les rivières Eau-Claire et aux Arcs, à l'ouest de
Calgary, lui rappelaut que les agents à Calgary et à Winnipeg avaient à maintes
reprises essayé d'obtenir cette information, mais sans succès; qu'on l'avait demandée
a M. Ross, le directeur des travaux, et que sa réponse était que M. Holt, qui était
chargé de cette branche des affaires de la compagnie, avait cessé d'être à son emploi,
et qu'il ne pouvait pas préparer l'état en question, mais il suggérait que quelqu'un
fut nommé pour faire une enquête. L'on apprit ici que M. Hoit était encore entre-
preneur au service de la compagnie, et l'on fit remarquer à M. Drinkwater que dans
ee cas il ne devrait pas y avoir de difficulté à obtenir cette information. Le 26 juin
M. Drinkwater transmit une lettre de M. Deacon, de Winnipeg, dans laquelle il était
dit que le bois coupé pour des clôtures-paraneige n'était que du petit bois de deux à
trois pouces de diamètre, et que la clôture employée sur les fermes de la compagnie
avait été achetée à Winnipeg.

, M. Drinkwater, dans une lettre en date du 5 juin, relativement à l'infraction
faite à l'allocation de la Compagnie de la rivière Eau-Claire et de la rivière aux
Arcs a déclaré que ce bois avait été pris sur ces terres avant qu'elles ne fussent
toncédées, et par conséquent la compagnie n'est pas obligée de payer quoi que ce
soit. Le 5 août, on lui écrivit de nouveau à ce sujet et on lui dit que ces coipes de bois
avaient été concédées à la Compagnie de la rivière Eau-Claire et de la rivière aux
Arcs antérieurement à la construction du chemin à l'ouest de Calgary, et que l'on
avait essayé à maintes reprises d'obtenir un relevé du bois pris dans ces coupes par
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, mais sans résultat.

3S Vente des sections impaires dans les limites des concessions de pâturages.
La correspondence sur ce sujet n'est pas importante. La manière dont ces seo-

tions doivent être retirées de l'opération des concessions de pâturages lorsqu'elles
tombent dans le lot de la compagnie du chemin de fer est prévue dans l'acte dJ con-
cession.

40 Il y a une lettre adressée au ministre par M. Drinkwater, en date du 10 sep-
tembre 1885, au sujet de diverses matières. Premièrement, les terrai ns où se trouve
la gare de Winnipeg qui.devraient, dit-il, être agrandis; deuxièmement, la réserve des
Mennonites dont les sections impaires dont on n'a pas encore disposé devraient à son
avis être accordées à la compagnie; troisièmement, il demande instamment que les
ventes faites par le gouvernement de la Colombie-Britannique, de certains bous lots
situés le long du chemin soient mises de côté, lesquelles ventes, si elles ne sont pas
annulées, seront très préjudiciables à la comp agnie; quatrièmement, indiquer d'une
manière définitive l'endroit où devrait être fixée la limite ouest de la concession de
terres de la compagnie, et qu'elle étendue de terrain, autour de chaque station, devrait
être accordée à la compagnie par le gouvernement.

51 Ce qui fait ensuite le sujet de la correspondence c'est le prétendu gaspillage du
bois de la couronne que font les entrepreneurs de la compagnie dans les sections de che-
min aux montagnes Rocheuses et à la Colombie-Britannique. Dans une lettre datée du28
octobre dernier, M. Higginson, agent de ce département, a attiré l'attention du ministre
fur ce sujet, et le 7 novembre il écrivit à M. Ross, directeur de la construction, lui
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demandant de prendre certaines mesures pour protéger les intérêts du gouverne-
ment, particulièrement au sujet du bois qu'il (Rigginson) avait saisi et qui avait ét4
scié par un nommé MaIckenzie, à Angus. Le 7 décembre l885, on écrivit à M. Hig-
ginson, et on approuva ce qu'il avait fait relativement à la lettre adressée à M. Ross.
Le même jour on insista auprè3 de M. Drinkwater pour que l'on s'occupât de l'affaire.
Le 4 janvier 1886, M. Drinkwater répondit en transmettant une lettre de M. Ross,
dans laquelle ce dernier nie l'assertion de M. Higginson quant au gaspillage; et
disant quer la compagnie a pris toutes les mesures possibles pour empêcher ce gas-
pillage.

PARTIE IL

Le 1 février 1885, le secrétaire du département des chemins de fer et canaux
demanda que certaines terres situées sur l'enbranchement de Stonewall soient mises
de côté pour des fins de chemin de fer. Le 24 mars, on lui répondit et on attira son
attention sur le fait que presque toutes les terres désignées appartenaient aux sea-
tions réservées pour les écoles et dont le gouvernement n'a pas le p>uvoir de s'occuper.

2. Le 21 avril, on écrivit à l'agent, à Brandon, lui demandant s'il y avait des
ýobjections à ce que certaines sections impaires que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique demandait d'avoir par lettres patentes ne lui fussent pas
accordées. On a pris cette précaution, parce que les cartes du township indiquaient
certaines améliorations faites sur ces terres lors de l'arpentage. A la même date, on
écrivit à cet effet au commissaire à Winnipeg et à l'agent de Régins. Le 27 mai, on
reçut un télégramme de l'agent de Régina disant qu'il n'y avait pas de réclamations
contre les terres telles que demandées qui se trouvaient dans les limites de son agence,
et, le 12 mai, l'agent de Brandon répondit la même chose. Le 19 mai, le commissaire
dit rapport sur toute l'affaire, et après un échange de quelques lettres, l'on fit part à
M. Drinkwater du contenu de ces rapports le 26 juin.

Le 21 septembre, on écrivit au commissaire des terres fédérales relativement à
un certain quart de section au sujet duquel les archives de ce département faisaienti
voir qu'un nommé Edwards avait une fois présenté une réclamatioa. La correspon-
dance indique qu'Edwards n'avait aucune réclamation valable, et qu'il n'y avait paa
d'objection à ce qu'on accordà:, une lettre patente à la compagnie.

Le 14 novembre, le commissaire, de Winnipeg, reçut instruction de faire da
nouvelles recherches relativement à des sections impaires qui pouvaient être établies
et au sujet desquelles la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pourrait
demander des lettres patentes; et le 1er mars 1886, on fit part à M. Drinkwater du.
résultat de ces recherches.

Dans le cours de l'année, il y eut plusieurs fois échange de correspondannes entre
'M. Drinkwater et le département au sujet de sections impaires vendues, par inadver-
tance, par le gouvernement et la compagnie, laquelle correspondance so termena par
une lettre datée du 16 jaun, lui transmettant un arrèL pasé en conseil le 6 mars 1883,
lequel arrêté réglait toute l'affaire.

La correspondance qui vient e&suite se rapporte à l'esamnen et à l'acceptation om
au refus de la part de la compagnie des terres lui reveiianit corme partie de sa con-
cession, et elle se compose principalement de limes. Le 21 soptembre 1885, le secré-
taire de la compagnie donna avis de l'acceptation de certaines terres qui se trouvaient
autrefois dans la liste de terres que la compagnie pro)osait de rejeter, et le 12 avril
il écrivit acceptant d'autres terres que la compagnie avait autrefois refusées.

Le reste de la correspondance se rapporte aux échanges de terres faits entre le
gouvernement et la compagnie pour la commodité des colons.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, sus-ntüistre de l'intérieur.
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PARTIE I.

COPIE DE LA CORRESPONDANCE GÉENÉRALE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 23 février 1886.

MoNsIErUR,-J'ai l'honneur de demander que les sections suivantes soient retirées&
des concessions de ranches comprises dans ces sections, savoir, les sections 5, 9 et 21,
township 21, rang 28, 4 ouest.

Cette compagnie est entrée en arrangement pour la vente de ces sections pour
des fins de colonisation, et je serai heureux d'apprendre quand l'avis de retrait a ét&
donné.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JOHN R. HALL, écr,
Secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAWA, 24 février 1886.
MoNssrEu,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception deý

votre lettre du 16 courant (nQ 38778), et de vous déclarer, en réponse, qu'une liste
indiquant les terres accordées par lettres patentes à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique vous a été transmise le 17 courant, et qu'aucunes lettres pa-
tentes n'ont été encore donrées à la compagnie pour des terres comprenant le droit
de passage, des terrains pour stations, etc.

Je dois aussi vous demander si vous exigez une liste des terres accordées par
lettres patentes à travers lesquelles passe la ligne, et sur lesquelles le droit de passzages
e été réservé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A A. P. BRADLEY,
Secrétaire du département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FERt ET CANAUX,
OTTAWA, 16 février 1F86.

ONsIEiUR,-Relativement à votre lettre du 10 courant, j'ai l'honneur de déclarer,
que l'information relativement aux terres transmises à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique que je demande dans ma lettre du 18 du mois dernier,
comprendrait les terres réellement accordées par lettres patentes à la compagnie
tomme parties de sa concession de terres de 25,000,000 d'acres et de terres pour droit
de passage et de terrains pour stations, etc., relativement auxquelles des lettres pa-
tentes ont pu être émises en sa faveur par la couronne, en sa qualité de donatrice
des dites terres, ou dont elle a été mise en possession sans avoir encore reçu les

lettres patentes à cet effet,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, v otre obéissant serviteur,

A. P. BRADLEY, secrétaire.
À A. M. BURGESS, éer,

Sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉIEUR, OTTAWA, 17 février 1886.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 18 janvier (n° 38557), j'ai instruétion

idu ministre de l'intérieur de vous transmettre par la présente, copie d'une liste,
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formant partie d'un dossier ici, des terres du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest qui ont été accordées par lettres patentes à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique jusqu'au 31 du mois dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

LISTE des terres du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, accordées par lettres
patentes à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au 31
janvier 1886. (Concession n0 335.)

Section. Partie de section. T.w- IRang. Meridien. Date deship, lettres patentes.

Toute ................., ..........
do ,................... ..........
do ......... ...... ...... .... . ...........
do ............................... .
do ,...... ..... , ...................... I
do ...................................
do ...............................................
do .............................I
do ............. ,................
d o ........................................... .....
do ...... ... ...... ......... ................ .........
do ............. ...,................................
do ..... ..........................................
do ......................... ......................
do ,..... ............... ............... .,.... ......
d o ..................... .............. ,...,
do ........... ..........,.........,.................
do ............,.............................. .......
do ...... ,....................... .......,...... ......
do ............................ .....................
do .......................... ..... .... ..... .........

SS -E . ............................................
Toute ............... .......... .............. ........

do .................................... ............
do ................................ ..................
do ................................................

En partie ............ ................... )..... ..
SN.-0 . .........................................

-..E....... ........... . ..................
N .- .............. .............. .. .... ...............
S O. ................... ........ .... ....................
0. N.-................ .....................
Tout.-O..........,..... c............ ................
To t ............ ............ ................. ..........
Toute....... ................. .. ........................

1 N.-0....................*to0... .............
Partie ý 0..... ......... .................... .......
j N. et 'f-8.- ..................#00 .... ...

doute
235

il
10
10
10
9

12
11

13
13
14
15
15
16
16
16
17
18
18
17
17
16

il
10
10
9
17
24
il
12
16
17
17
17
17
17
17
17
17
17
17

12 ouest.
16 do.
18 do.
21 do.
24 do.
28 do.
28 do.
30 do.
31 do.
32 do.
33 do.
1 do.
2 do.
3 do
5 do.
8 do.

14 do.
14 do.
19 do
20 do.
26 do.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

10
19
19
23
22
1
28
28
5
8

il
'10
7
8
12
12
13
13
14

1er ............
do ............
do ...........
do ,.........
do ............
do ............
do ............
do .... .....
do ............
do ..........
do ...........
2e ...........
do ........
do ......... ,.
do ..........
do ...........
d o ............edo ......
do ............
do ............
do........

18813.

24 décembre.
21 o
21 do
21 do
21 do
21 do
21 do
21 d 0
26 do
26 do
26 d o
22 do
22 d o
22 do
22 do
22 do
22 novembre.
22 do
22 do
22 do
22 do

1884.

1er ............ as.
do ....... 6 do
do ............ 6 do
do ........ 5 do
2e ...... 5 do
5e ..........
1er ........... 24 do
do ........... 5 d
2e ........ 8mai.
do ........... 25 avril.
do .. 28 do
do .......... 6 do
do ........... 20 juin.
do... ....23 do
do .......... 20 do
do ............ 20 do
do ........... 21 do
do ........... 21 do
do ........... 21 do

5
35
27
17
23
3

33
3

33
21
9

31
7

19
25
7

21
27
19
25
33

33
13
15
25
9

15
34

26
18
34
12
17
31
31
35
13
35
27
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LisTE des terres

9ectio

1
3
9

15
17
19
21
23
27
31

13
3

13
23
25
27
35
3

7
9

13
17
23
31
33

.35
7
1
3
1
3
5
7
9

13
17
7
9
1

13
15
19
21L
23
25
27
31
35

15
19
23
27

.31

25
27
33
35

3
9

15
19
23
31
33

,etc.-BuSite.

wn- Rang Méridien. Date des
hip. r lettres patentes.

.'I-.11

n. Partie de section. T

Toute........... . . . .j I
do ........ . .........
do ..........................
do ...........................
do. ............... ....t
do........... ...........
do ...........................
do............... ............
do ............................
do. ........ J.
do ............................
do , ..................

do...... .................
do.................
do .....................
do
do .................. 
do..........................
do .............. ..............
do........... ...............
do.......... .................

Toute ..............................
do.........
do...... .....................
do ................... ....... . . ...............

En entier.................. ......................
En partie ................ ............... .........
En entier........................

do ............ .I... .
do..... ................ ... i
do ........................................... iJdo ...... ........ .............. ........ ......
do

do .......... . ...do
do
dodo ..........................
do. .......
do ...........................
do ...........................

do............ .........
do
do
dodo .......... .........
do .................... .
do
do . ........

d .......................................

d .......................................

Pati. .. ,......................

oN.- ........................ .

EPartie ...................... ..
do N ...........

j .................................................

E .- 0.......................................
............ . ....
oute .............. ......... .do .. , .................. ..... ....... ,...
O......... .... ................. .............,.....

0 . ......... ..... .......... .......................1901

E. ...... ........ ........ ........................,...

236

il ouest......[12e. .

12 do. do ............

1884.

20 juin.

do

14 do ...... do. 119 do

14 do ...... do . . 19 do

19a Il do do. 23 do

19a 12 do . do ....... 21 do

19

20

19

19

19

19

20

10 do ...... 1do .......... . 19 do

10bi . do..........., 23 do

12 do ...... do.....120 do

13 do ...... do ........ ... 19 do

14 do ...... do ............ 10 do

il do ...... 1 do. 23 do
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LITES des terres, etc.-Suite.

~eetion Town- Rang. IMéridien. Date des lettres
ship. patentes.

1
15
23
3
13
15
17
21
23
27
13
15
3
15
17
23
1
5
9
13
15
21

25
31
251
33
33

1
15
21
13
19
21
35
3
13
19
21
31
17
21
23
25
33

15
5
7

3
5
7
33
21

13
25
33
3
5
9

19

12 ouest...

13 do

1 I 1884.
2e ...... 20 juin.

do ............. 23 do

Partie de section.

I ..............................
N .- E ....o....... ..................................
E ...... ......... ............... ............... ......8 ......:.f .............. .... . .. .... °
n partie................. .........

En entier. .............
En partie .......... .................
En entier................. .......

do .................... . .................
s..................................
8..........s.......... .............

Partie du ï N.-E..... ..... .,
En entier.. , .... ......

E et î E de O....... ;......................sS E........... ........... .............
En partie ................. ................ .......

n entier................. .......
Partie du 4 S.-O...........,........... ........ °

0 ............................. . ... (
ortion de la partie O au sud des lacs

au Poisson..............................
En entier,.......................I.................. /

do ...............................................
do ....... ... . ...

do. ..................
do
do....................
do
do . .....
do. .......
do ..........
do
do . , . . .

do .. .............
do. ......................
do. ..... . . .

do .......... ..

do .................
do..................
do ,. . . .

do .....................
do............ ............... Ido l*" sdo................ .. J
do ........... 0
do. ...................
do......................,.:
do ................
do ... .........
do ........
do
do............. .....

Ido .......................... ....... J
do
do......... I
do .................. .....-.

........... . ... .........
parte.................. . . ,..

S entie ................................ .......
jdo

do ... ..............
do ............ ... bo.. . . 0.. ....

E pa i eu.........,... ........

13 do .... do ............118 do

do ,.....1ildo,...........19 do

20

20

20

21

21

21

16
16
16
16

17

17

18

18

18

19

19

10

19

20

do ......
do ............

do..... ......
do.

do ............

do
do
do
do

do

do ...... 1I do.. .......124 do

19 do

20 do ..

21 do.

21 do

20 do.

20 do

21 do.

20 do

do ...........

do ............

23 do

23 do

do ,...........121 do

do ..... ...... 26 do

do . 18 do

1er ............ 20 do

2nd..... 20 do

do ............ 19 do

237
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12 do do ............. 23 do
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Documents de la Session (No 35.)

LISTE des terres, etc.-Suite.

Partie de section.

1
13
23
33
13

3
33
15
31
27
25
15
5

27
31

1
3
5
7
9

13
15
17
19
21
23
25
27
33
35

1
3
5
7
9

13
15
17
19
21
25
27
31
35
19
3
7
9

13
17
23
25
27
31

-33

35
1
5
7
9

15
S17

23
25
27
33
35

Town- Rang.
ship.1Section. Méridien.

En entier....... ............................
do .............. .... .........
dodo .................................. j
do ..-. ..............dodo............................
do .............
do ..... ..... ... .. .,. ..
do........... ... .......
do ..... .........

do ...........................
do ...............
do .............do ............... ................ ........ edo .................. .................. ....

do ......................... j....
do ...........
do ......................... .......
do ........................................
do ............................ .... ... .. I
do ............. .................. I
do .......................................

do...........................
do ................... .....
do ..................................
do ..............................do ..... .........................0

do .. .... .......... ................. ........

do
do .. .......................
do .. ............. .................... I
do ......... .........
do .................... ........ .......
do . ................................... I
do ,..............................do .......... ............... ......... ...... ..
do ...... ... ...... ................. .........
do ......... ......,........... ...... ........do ............................

do ......... . .............
do ................. ......................
do .......................................... J

t.n enier. ..... ,..................

do ........................... .......
do..........................,
do ............... ...............
do ................ ..........................
do ........ ....................... -.
do ................... ;...... .................

do ...........................................
do ...............
do ..........................................do ...... ......... ......... .......... .........do

do ..................................
do .................................. )
do

do ..... ...... ....
do.................. ........ I
do .....................................
do .............................. I I
do .............................. .

do... ................ ...... ij
do
do ..............................

.......... «ý 1

Date des lettrea
patentes.

20

17
18
18
17
17
16
16
15
11
17

9

16

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

août.

do

16 118 do ...... 12e .......... ,17 août.

16

20

do ...... 1 do ............ 8 de

do ...... ido ............ l7 do

17 I 19 do.......1do ......... .. 18 do

18 j19 do do....... 8 do
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ouest...... 2e ..

11 do
16 do
17 do
18 do
21 do
23 do
25 do
14 do
26 do
19 do

1 do

do ............
do .... , ......
do ............
do ...........
do ............
do ............
do ............

do.
2e ............

do ...........

1--j ýj ýi

1884.

17 juin.

23
23
24
24
24
24
24
24
19
9

9

do ...... |1do ........... 17
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Documents de la Session (No 85.)

LISTE des terres, etc.-Suite.

Section. Partie de section. Town- Rang. Méridien. Date des lettres
ship.e patentes.

3

7
9

13
15
19
27
31
35
1
3
9

13
15
17
19
21
23
25

227
31
33
.35

5
7
9

13
15
17
19
21
23
25
27
31

-35
91

13
15
17
19
21
23
25
27
31
-35

23
25

-27
.31 .

.:33 '

19 19 do ...... |1do-........18 do

Toute........... ......... .........................
do ............... ................. .....
do ..................................... ....
do .............................................
do . ......................... ..
do........... ....... .........
do ........................
do ...........................
do........... ...............
do .........................
do...... . . .do ...........................
do..........
do
do .......
do...000 . .......
do ............. ...........
do 9000. . . . .

do.............
do
dodo
do... ...........
do .....................
do .. . . J
do. ........................
do.......
do.........
do.............do
do......................
do
dodo .... ...

do
do
do.................. ......
do............ ...............

do
do
dodo ............................... J

dodo... ..............

dodo. ..................
do ..... .... ..

do ............
do ............
do
do. .................

do.................

do.............. . . .I

do
do

do ................. ..........

do
do .............. . . ..

do ..................... .... .-...............

do ..............

do ........................ ...........
do .. ..............................do ................ ....... 23....

16

19

l0 do .. . do .......... 18

20 do do.

21 do do ............

do

de

do

de

49 Victoria. A 1886
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Documents de la Session (No. 85.)

LISTm des terres, etc.-Suite.

eetion. Partie de section. . Town- Rang. Méridien. Date des lettree
ship. patentes.

1
1

2
2
21
2'
3:
3

13

21
23
25
27
31
35
17
19
33
27
1
3

15
17
19

23

25

27
1
3
25

21

27
35
13
1517
21
23

35
17
31
15

21
35
137
1
15

21

3 En entier....... .................. ...............
5 do l... ..... .................

7 do 0 ........... 0.... ... ......
9 1 do ....... ... 0............ *...
3 do
7 do
9 de3 do........................

3do5 do................. .j.

7 do.. ....... ..
1 do

3 do.......... .....do................ .. eue.do..........................I

do 0 . .....do
5 do 0960% 0.... u ..... . 0

r do ab*%..0»16se..... .. J§- Iasdo
dorjdo 00...... *.do

.1do

do ...... ..... ..................... .........J

L do. ..... ,.............. . @.. ........
dodo 86.......... 0... 4,................ ......

r do *...............te............. 0......o .

do .. ......... .......... . . .. .

0Od .N ..... ,..........................
En entier.. .............j sd ... ............................ ..........

Partie î N.... . ............ .... ............
En entier ......................................

do ..... ........... ......... . .

Spartieo...... . . ..
En entier...........................

do nter......... ..................04.*. .....

do......................En parti .0.......... ....... ..... .....

En entier e ........ .... l ... .... ........

do
do
do
do.. .......... o..*jdo
do
do..................::::-
do. . . ........
do S- bu.......

Partie .........................

En entier.......... ............................
do
do
do....... .... ,9j0.
do ...... . . . .I

do.......................
do.......... .46. .... .I

do .........................
do .............. ............

En partie..............................

240

1884.

21 ouest ...... 1 2e. I 8août.

26 do ...... do ............ | 9 octobre.

26 ouest ...... I do ...... I 9 do

18

16

16

21

18
19

16
16

16

211
191

2 2

2 A

2 3

4 2
5 2
52
6 i
6 1

6 2

8

8

4
.2

7
8

do ......

do ......

do
do

do
do

do . ..

do ..........

.do.
....... do............o

.er.
do...

0 do

0 do.
1 do.

4 do.
5 do.

9do.

3 do.

do ............ *

do ..........
do ...........
do ...........
do.
do ....

do ....

6 do

9 do

10 do
11 do

1885..
11 mars.

10 do

Il do

9 mai.
9 do
9 do
9 do
9 do

9 do

49 Victoria. A. 1886;

13 do ...... do ............ 122 do
14 do .. do... 20 do
12 do ...... do.........21 do

8 do ...... do. 19décembre.



Documents de la Session (No 85.)

LISTE des terres, etc.-Suite.

Section.

5
9
1
9

17
35

1
33
5

23
33
21
15
19
21
23
27
21
23
27
25
33
1
3
7

15
19
23
27
19
27
31
1

31
33
1

13
23
1
9

35
17
25
5

15
33
33

7
1

15
31
25
1
3

15
31
7

13
1

31
3
9

25
-33

Partie de section.

En entier.......................,.... I
do.............j
do .....................
do .................... . ...............

ln partie........... .......
En entier ... ........... ..... ...... **...... ........

do ......... ......... ....... ..................
do ... ..... ........... .............
do ........ .......... ........ ........ ......En partie ......... ..........................

En entier..............
do ..................
do ...... ........ ...... ........................

En partie .............................. ...... ...
do .......... ......
do e........ ......

En entier ......... .......... ...
do .... ...................... ............. ..
doo ...... .............. .,...................
do ... ......... ......................... .........
do .... ., ........ ...... ....... ...
do ...................... ....................*

do .........................................:..1do 0.,... 0 ....... ... .... .......
do 9..
do............... ............

do

.do.. .......... ...............

Éu entier ........................... ...............
à o .................. ........... ....
do .......
do . . . . . . .
do . ... .9..
do .... ..................................
do .. ............................

don ............................ ....

do .................. ........ ,..............,
do. ......... ...... %.....

SN. et S.-E. ................... ......... ...
oN.-E ............. ..........................

En entier ....................00.... ........
do ......................................

do..............................do
do .................. .........do

do ... ....................................... J
do ...........................
do ....... ................. ... ......

En partie ... ............... ......... ............
En entier..... ............... ,...........

do ............ .............................
do ... .............. ............. ....... .......
do. ............... ........ ...............
do .......................... ......
do ..... ............... .. .. ... ..
do ....par ....... ....................
do ............. .. .................. J
do ...........................................
do .............. ......... ........ .......-, 1

iEn partie ... ...... ......... ............... ......... 1j S. ...... ......... .... ...... .............
En partie.................................

do......... .... .Jeet 'lbdo.....,............................

N.. ........................
En partie.......................}........

~41
35a-16

Town- Rang.
ship,

7

7

7
7

8

8

8

8

8
8

8

9

9

9
999

9

10 I

10

10

10

14 ouest.

15 do.

Méridien.

1er ............

do ...........

Date des
lettres patentes.

1885.

9 mai.

9 do

16 do.....do ........... 19 do

17

18

19
22

do

do
do

do ............

.do.

.do.

do ..... do..........

do
do
do

do ............
do ...... .....
do ............

17 do ...... 1do ............. 9 do

do

do

do

do

do

do

do.

do.
do.

do.

30 juin.

9 mai.

9 do

9 do
do ...... 9do

do ............ 1 9 do

do . do ............

do.

do.

do.
do.
do
do.
do.

do.

13 do.

18 do.

19 do.

20 do ..

do.

do.
do ............
do ............
do ............
do .....
do ............
do ............

do ............

27 juin.

9 mai.

9 do

9 do
9 do
9 do
9 do
9 do

9 do

do ........... 19 do

do ............ 27 juin.

do ............ 9 mai.

do .12 do

49 Victoria. A. 1884

do

do
do

do

do
do
do
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Documents de la Session (No. 35.)

LISTE des terres, ot.-Suite.

Section. Rang. Méridien. Date des
lettres patentes.

-------- - - ________

23
25
19
25
27
31
15
19
35
17
19
27
7

33
13
33
13
19
9

15
19
33
15
19
25
1

23
25
35
5

23
5.
7

13
35
3

23
27
33
5
9

21
23
1

15
25
33
3
1
3
5
3
1

15
15
31

27
13
33
35
25
35
3

:35

Partie de section.

En entier ................................... ......
do o...................................... ....
do ..................................... . .-do .l...................... ..........
do .................-. ...... ........ ........,
do .. .................
do ...............................
do ...................... ...... . . .......4:-
do. .. .. .. ........................
do ............ ...... ....................
do ..... ...... ............. ..............:l
do ....... ............... .......................

N .............,.................. 0... 8.... .........
En entier .......... .... . ....... ......... .a....
N .- 0 .................*os . 0... 0....... 00.10......

En entier .. .. ,........ ... ......... ..................
do .......

do
do. ................... ...............

SS. et ý N.E. ....................
En entier.......... .............

do N @..........
do . ........................ .............
do ................. ............... .........
do ......... ......... ...................... .
do ... ........................................
do ....... .................. ...............
do . ......... .................. ...........ý...
do .......... ......... ................,.....
do ........ ,..................... ....

En partie................ }.. .. .
En entier ...... ........ ....... ........ .........

do ............ ...... .......................
do . . . . . ...........
do ...... .................. ...........-.... .
d ... ...............

.En entier ............... ........... . ............
do. ............ ..............................
do .... ... .........
do .............. ....,..... *.....,.........J
do ......... ......... .............. .........do .......................
do ..........................................
do ......... .......... .............
do .................... ...................

o -0................ ........ .............
En entier . .... .......... 4

de arti....... ,.....................
do ..... ,.......................,.........
do ....................................
do ........................... ........
do ........... ... ...........
do ntie...... ..............................
do ...... ..........
do ..................... .......................
do ................................. .........
do . . .... . .. ..
do........ .. .. ................................
do ........ ........ . . . .

En entier . ..........

do ..... , .......... .........................
do ......... . ................
do ................. ...................
do ....... .........................
do .... .........................................

242

onest...... o1er.
do ..... fdo .....

1885.

30 juin.
12 mai.

26 do.I do ............ 112 do

28 do

29 do
Il do

16 do

18 do
20 do
21 do

22 do

22 do

23 do

do ....... 12do

do ............

do .............

do ............

do ............
do ......
do.do ............

do.

do ...........

do ............

12 do

12 do

9 do

9 do
9 do
9 do

9 do

9 mai.

9 do

10
10

10

10

10

il

il1

11

112

11

11h

do.

do.

do.

do.

18

17
21

23
22
24
27
28
29

15

16

17

23
24

do.

do ............

do.

do .....

do

do

do

do

do do............'13 do

do ...... do ............ 112 do

do....
do.
do

do.
do.
do.
do.

do

do.

do ......

do
do .....J
do ......J

do ............
do ...........
do ...... .....
do ............
do ............
do ............
do ............
do ............

do ............

do.

do.
do .......
do

12

12
12
12
12
12
12
12

12

12

12
12
12

do

do

do
do
do
do
do

do

do

do

de
do
do
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24 do.do.......19 do
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12

12
12
12
12
12
12
12
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13

1313
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Town-
ship.1



Documents de la Session (No. 35.)

LiSTE des terres, etc.-Suite.
10

,own-
ship. Rang.1 -ér. Date des

e lettres patentes.

-- -. --- i --. 1-.go

S'eetion Partie de section.T

21 En entier........................
5 do

17 do
23 do..................... .........

5 do
7 do..........................

15 do
17 do ........ ..........
19 do ........4***:n23 do ...... . 60
19 do . ......... ...........................
3 do ................ .................... .

27 S ................... .....
19 nO... ............ . . ..........

9 .................... ........
31.. . ...et...S..- ................ J
3 entier .......................

31 1o.E.etN........................... .
1 En entier.............. ...............
31 do.. ..........................................

31 0. et J S.-E......... ..............
3 En entier ............... .........

31 do8.-E. 0et uemN.-0 ................... 94$....0....

23 do .. . . . . . ..........
3 do ..........................................

7 do .... ..............................
15 do ..........................................
17 do ,..........................
23 do ...........................

3 doN.4............ . .....
7 doE..................................
3 En entier . . . ............
5 do ......................................... ,

17 do .......... ............................. J J
27 do ............................................
19 do..... .............. ..............................

7 do ....................................23 do............ ...t19 do

27 do. .........
23 do

2 do.... ...
23 do ..........................
19 do ........................... t
27 do ...........................
31t do ................................. t
3 do
23 do.......... ........ ...........
27 do

23 do..................
S do .....................................
S do ............... ...........................

27 do ......... . .........................
27 do ............................ )
5 do .....................,.............
7 do .........................................*@51 do ........ .................. ......... .....)

35 do ................................... '
35 do ............. ............... ........ .....
23 IEn entier, en partie..................J
27 J do do......................

3 1 d o .. . . . . . . ,. . . . . . . . . . . . . .j . . . . .23 do en partie................ ..............
7 do ................................... ,.........

23 do27 "- ' " ' " " "
3 do ............ :...................

35a--16½243

28 ouest ...... 1er ..... , ..... 12

29 do ...... do ............ f12

1885.
mai

do

do ...... do ........... 15 do

do

do

do .......... 15 do

do ......... 13 do

do ...... do ............ 113 do

do ...... 1do ........... ,

13

13

13

13

14

14

14
14
14
14
14
14
14

14

15
15

15

15
5

13
13
14

14

14
14
14
15

15

do ...........
do ...........
do ...........
do .......-.
do.
do ............

29 do-.do.

1 est .........
26 ouest

29 do.

31 do.
2 do.
1 do.
2 do.
3 do.

do.
do.

do ..........

do.
2e.
do.
do ............
do ............

do ...... 1do

do
do
do
do

do ...........
do ........... ,
do ...........
do.

do
do
do
do
do
do
do

13 do

13 do
12 do

13 do

15 do
15 do
13 do
15 do
13 do

15 do

do
do
do
do

do ,..... 'do ,......... 15 do

do
do
do
do
do
do

....... do ............
.do.
.do.
.do...........
.do ,...........
.do ............

do
do
do
do
do
do
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do
do
do
do
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do
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Documents de la Session (No. 25)

LISTE des terres, etc.-Suite.

Section.

9
13
15
17
21
23
25
27
31
33
35
3

17
23
27
35
23
27
35
27
31

735
7
9

15
17
19
21
27
31
33
31
35
3
3
3
5
3

5
15
17
3

17
3
5

27
23
27
31
35
35
17
33
27
9
7

27
27
27
5

Partie de section. T

En entier .................................
do ......
do ......... ....... ,...... I
do. ............................... ....
do. ................. t .......... ........
do........ ................... I
do -o..o- t*.1......I
do ..............................do
do
do
do **-c.. .....
do A..... .. 1

do
do..............do en6partie..... ....... J
do 9 do

dodo IL
do......................
do............... ...
do..............
doo. .................

do
do..............
do
do
do......................j
do..........................6
do. ......................
do. ..................
do......................
do

do
do . ..... .

do .--------- . .S

do
do
do .

do
do
do....................64
do.........................
do ......
do ................ 1
do.............0..
do .... . ..
do ere. ........ ) I
do............... .9 l
do..........................f
do...... .... &a.. ...rJ.I
do

n t.......e....................
do. d........................

......... .... ,.. .. ...... ...... •

.. ............. . ........... '
dû ..................... '....
do t... ....... . ..... .... ... .......

gnete..arti.....................

..... .. ....... ... b .. e.. 0. . 0... .....

do
do ................ .......... ..... ...... ...

do ......... . ... . ...............En en ir..... . . .... . ..... ue... . ....... ou ....... 0

do 0........ ... .......0...............9

do ..... . . ....... 6...................

do en i r.......................... ................
do 0.e ... ..... ...... ..........................

24 1

own- R Date desRang. Méridien, lettres patentes.

15

16

16

16

16

16
16
19a
19a

17

17

17

17
17

18

18
18
14

24
22
4
5
5
5

17 ouest. 12e..........

1885.

26 mai.

3 do ...... 1do 26 do

5 do

6 do

. do............127 do

.do.............127 do

do . do ........... 127 do

do
do
do
do

do

do ............

do ....... ....
do
do ..

do.

do
do
do
do

do

9 do ...... 1do ........... 26 do

110

17
23

9

10
17
15
1

14
20
19
20
21

do

do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

.do ............ 26 do

. do ............ 26 do
.do ...... ...... 27 do

. do....,. 27 do

do ...
do ............
1er ..........
5e............

2e ....
1er ............
do ............
do ............

2e . ...........

11 juin.
il do
17 do
11 do

Il do
11 do
11 do
Il do

19 Victoria. A. 1886
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LisTE des terres, etc.-HÇuite.

Section
Town- Rang. Méridien. Date des lettres
ship. patentes.

17
35
31
33

5
17
19
23
27
)9
17
21

3
13
25
13

5
35
9

15
9

17
3
5
9

25
27
3

17
15
13
9
3

31
13
5

27
17
23
19
25

5
9

15
7

17
1
5

17
21
33
31

3
7
9

15
17
27

7
5

27
1
7

35
27

.a Partie de section.

En entier.......................
do ................................. jdodo t.. s..0........-. .... ... ........
do . . . . . . .
do
do. ........................
do e.100 ....... ....0 ........... .....

do . . . .
S 0 ............... ...... ...... ....... ......... . .......

Ên entier...................................
do 6.... . 9... ... 00q... . . .9.............

Partie .............. ... ,. ......... . ............
En entier...........................

do .. . .. .a.*. . ..... .. .... 4. 0 . ........

do en partie......................
do ... ,. ... ........u ... 9..................
do............... ...0 .....

s . .............. ..... ......... ..... .......
En entier......... .................. .

do. ........................ ........ J
do 1....... . . .

E E.... ....... ............... ....... .. ......... .......
dn entier.................. ......

do ........ ..... .,. ...........
do
do............. ..

do..........................

¾N.-O ......... ......... ...... .......... ......... ......
En entier......... .... ........... ,........ .........

do
do
do
do

do
do
do s.0 ......... .............. a... ........ u

En etr...... ......... ......... .............. .....

do ........ ,......... ...............

do 4.......... ........
n entier.... ... ...........

dI.o .. ....................... 0.......se..r ...

.n entier..........................
do .......... .... . . . .
do .............

Sentier................. ....
E entier.............................

do.................... .J

do. . ..........
do
do
do
do en partie......................... ....
do. ........ ............... ............

N N.-0.......... .................. J
En entier...............................

do 0 ............ . . ...i N.-O.......... . ..............
0 0 ......... ......... .........«, ........ ...

5
7
9

12

12

14
9

15
10

8

12
12
13
13
15
16
7

14
14

14
15
8
9

12
13
13
15
9
9

11
12
13
19
14

10

11
17
8

22
7
9

11
15
16

13

10
7
8

10

6
18'

......91
16
19
il

9

16

27

21
13
24

2e .... ......
do ............
do.
do ............

1885.

12 juin.

12 do
12 do
27 mai.

do ............ 117 juin.

lr ............
2e ..........
do ............
1er ............

27 mai.
5 juin.
5 do

1er do

4e ... ........ j15 do

22 ouest.
25 do.
19 do
16 do.

21 do.

26 do.
1 do.
4 do.

18 do

3 do

23 do
27 do.
22 do
23 do
26 do.
22 do.
16 do.
12 do.
18 do.
3 do.
4 do ......

17 do ..
27 do.
19 do.
20 do ......
27 do ......
23 do.
18 do ......
19 do ......
20 do.
16 do ......
î6 do.
21 do ......
18 do.

22 do ......
17 do ......27 do.
3'l

.do ..... ......

.do.1
. do ........... 1

.do.

. do ............ 1
. do ............ Il
. do ............. 1
. do ............ 1

27 mai.
27 do
12 juin.
12 do
12 do
12 do
11 do
12 do
13 do
15 do
15 do
13 do
13 do
13 do
Il do
13 do
15 do
15 do
15 do
15 do
15 do
l do
15 do
15 do

30 do

27 do
27 do
2 septembre.

13 octobre.
7 do

13 do
13 do
7 do
7 do

13 do

10 do
.0 do
.0 do
0 do
0 do
2 do
2 do.
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1er ..........
do ............
do ............
do ............

do.
2e ............
1er..
do ............
do ...........
2e ............
do ...........
1er ............
do ...........
do ............
do.
do
2e ............
1er.
do ...........
do.
do ............
do ...........
2e ............
1er ...... .....

do ............

do.
2e.
4e.
5e . ..........
1er.
do.
do.
do.
do ............

doI
do
do
do
do
do
do

do

do
do

do
do
do
do
do

1

245
ý e



Documents de la Session (No. 35)

LISTE, des terreE

eection

s, etc.-Suite.

own- Rang. Méridien. Date des lettres
ship. patentes.

7
9

15
23
19
17
9

33
35
3

31
35

5
35
15
17
27
35

3
9

17
19
13
15
23
33
35
9

27
15
15
33
9
3
3

17
31
5
7

23
35
17
31
25
9
1
7
1

25
13
21
35

1
31

9
3

21
33
13
19

Partie de section. T

S.-0, ............. ...................................
E ....... .,.. -........ ...... ...... ......... ..........

ßn entier ............ ......... ......... ...............

d 9 N-O....... ..............
do .......... ......................

En entier...... .... ,................................
do ........ ..............................

N N............. ......... ......... ............ ..........
do .....,......................,.....................
I N.-. ................ ..... .... .............

En entier ...................... ........ ,........
do.................3........ .........
do . ................. .....
do 0.. ......

SN -0................................. .....
En entier..........................
j E. ......... ................ ............. ..... .

N...................... .................. j
N. et ¼ S.-O.................... ..

1 8.......................................
do ..... ....................... .........
do ,... ......................... . ......... j

4 0.et 1S.-E......... ..........................S ...................... ...... . .~........... .....En entier...........................
'N.-O........ .............. P.........I
En entier........ ....... J
SN................. .............

S . ......................................
E s.-o. ..... , .................................
j E......... ............
En entier..................................

N.-E ................... ...........................
E N.... ... .. ....................

d.-O......................................
N.-O .. ..... ................. . ..
8 .-E.................................... .

ßin entier.........,...............

d ............ .... .................
En entier........................
j O....................... ......

.n entier.............. ............
.1 s. .......................................... .N .-E...... ................... .. .. . ........

.-E.......... ........... ...
do .......... ................... J

S E ............. .... .... .. , ..... ........ -...... .....-o E............. ... ...............
I d . ........................................

SN.-E....... .... .............. J

E O. n............. ........................

nO. e ............... . ..
. .................... .................

0 ............... . ... . .......-.........
SN ............................ ......
S.-E.,.........................
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1er ............
do.
do.
do.
do ............
do ...........
do ...........
do ..........
do ............
do ............

2e ..........

do ............
1er ...........

do ...........

12
13
8

il
12
14
8

12
14
10
7

17

18
11

3

3

1
3

13
9

15
22
15
14
10
il
16
11
8

16
8
9

12
10
13
10
8

18
22
12
2

12
7
7

il
12
17

4

4
5

22

7
1

27
3

25
29
5

14
18
22
17
18
21
19
21
27
18
15
29
5

24
18
13
16
19
14
22

do ,....do ...... ..... 113

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do ...... ...... 13
do ...... ...... 13
do ........ 31
2e ..... . 31
do ........ ... 31

2e ........... 130
1er ........... 31
do..31
2e ........... 30
1er .......... 31
do ........-. 31
2e ........... 30
1er .. 30
do ..... 30
do ............ 30
do ......... 8... 30
do ............ 30
do ............ 30
do ............. 28
2e ..... 30
4o ...... 30
do ............ 30
2er .. 5
do ............ 25
do ............ 25
do .. 25
do ............ 25
do..25
2e ............ '25

24 ouest.
30 do.
17 do.
20 do.
28 do.
17 do .....
19 do ,.
22 do .
26 do.
25 do ..
14 do.
26 do.
26 do.
20 do.

1 est..........
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3 ouest...... do ............ 113

1885.

octobre.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do

do

do
de
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

novembre..
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
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LisTs des terres, etc.-Piîn.

Section Town-
ship. Rang. Méridien.

I -- I - I I

Partie de section.

SN......... .... .... ............
do ...... ........ ............................
do...... . ....... .......

4S.-E... . . ...........§ .0............. ... ............... ...............
S .-E...... ....... ...........................,....E n..........
n . -Ei ............. ,................. .

8.n.............. ..............
S............... . ...........

En entier,..................................

S E.................... . .. . ...........
En.entie...... .....................

S . ..............................................
d...................... . . .........

En entier.......................

19 ouest.
21 do.
22 do
16 do.
20 do.
26 do.
18 do.

17 do
18 do.
24 do.
22 do.

16 do.
19 do.
25 do.
19 do.
17 do ..
19 do ....
21 do.
19 do.
76 do

1er .............
do ...........
do ............
do .9.. 0.
do ............
do ............
do.
do ............
do ............
do ............
do ...........
do ..... ......
do ............
do ............
do ..... .....
do ...........
do ......
do ..........
do.
do.

Date des lettres
patentes.

1886.
4 janvier.
8 do
8 do
4 do
4 do
4 do

4 do
4 do

18 do
18 do
18 do

29 do
29 do
29 - do
29 do
29 do
29 do
29 do
29 do
29 do

Partie du lot 35 de la paroisse de Saint-Jean, Manitoba, pour terrain de gare, etc., 18 janvier 1883.
Mémoire de l'étendue des terres ci-dessus-Etendue totale, 436,219fi, acres.

IDÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 février 1886.

MONsiEuR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de
'votre lettre du 18 janvier dernier (n0 38557), relativement à la concession de terres
faite à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et de vous informer que
l'on est à préparer un état des terres accordées par lettres patentes à la compagnie,
lequel état vous sera transmis lorsqu'il sera terminé.

Je dois aussi vous demander d'expliquer le second paragraphe de votre lettre, qui
demande un relevé des terres dont elle a été autrement mise en possession, car le
sous-ministre ne peut comprendre l'expression.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-.crétaire.

.A. P. BIanr.EY, secrétaire du département des chemins de fer et c;oaux, Ottawa.

I)PDARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 18 jtnvier 1886.

VoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 9 courant, j'ai l'honn onur de vous dire
que Pinformation relative à la concession de terres faite au chemin de fer Canadien
du Pacifique, dont a besoin ce bureau, compreud, 10, un relevé des terres accordées à
la compagnie par lettre patente; 2°, un relevé des terres en la possession desquelles
elle a été autrement mise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

AL M. 3UR«ess, éer, sous ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 janvier 1886.
MONsIEUR,-J'ai instruction du sous-ministre de l'intérieur d'accuser réception

de votre lettre du 30 décembre dernier, demandant d'avoir un relevé indiquant les
247
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9
10
9

8
10

9

6
12
7

10
9

10
10
10
il
il

9
27
19
31
23
19
25
35
15
1
7

35
1

15
19
23
35
5
7

19
27
23



mesures (s'il y en a en) qui ont été prises relativement à la concession de terres faite
à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans le cours du dernier
exercice, et pendant la période subséquente jusqu'au 31 décembre dernier, et de vous
demander de dire si c'est un relevé des terres accordées par lettres patentes à la com-
pagnie que vous exigez.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A. P. BRADLEY, écr,
Secrétaire du département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 4 janvier 1986.

MoNSIEUR*,-Relativement à votre lettre du 20 novembre, contenant copie d'une
communication de M. T. S. Higginson, agent des bois de la couronne, qui se plaint de
prétendus gaspillages de bois dont se seraient rendus coupables les entrepreneurs de
cette compagnie, l'affaire a été minutieusement examinée, et M. James Ross, direc-
teur de la construction dans le district des montagnes, fait rapport comme suit :

"]Relativement à l'avancé de M. Higginson, qui comporte que j'ai donné à nos
entrepreneurs instruction de gaspiller les dosses des billots qu'ils sciaient pour nos
ponts, je dirai que je n'ai jamais donné de telles instructions; et pour appuyer ce que
je dis, M. Higginson admettra que ce gaspillage n'a pas eu lieu; nos entrepreneurs
font du bois de construction avec les dosses, bois qu'ils gardent pour notre propre
usage."

Relativement à ce que suggère M. Higginson, que la compagnie devrait être res-
treinte à une section particulière pour y couper du bois, j'ai instruction de déclarer
qu'une telle mesure serait impraticable. La coupe du bois a cessé pour le moment et,
ne recommencera qu'au printemps, et vu la nature du pays, vous comprendrez faci-
lement qu'il serait impraticable de parcourir une longue distance pour conduire des
billots à une scierie.

Je dois ajouter que cette compagnie désire sincèrement protéger le bois de cons-
truction et en empêcher le gaspillage, et que des instructions très positives ont été
données à cet effet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, 30 décembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, conformément à des instructions que j'ai reçues, de
vous demander de bien vouloir me transmettre un relevé indiquant les mesures (s'il
y en a eu) qui ont été prises relativement à la concession de terres faite au chemia
de fer Canadien du Pacifique pendant le dernier exercice et pendant la période subsé-
quente jusqu'au 30 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A. M. BURGEss, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAwA, 7 décembre 1885.

MoNsIEuR,-L'on a appelé l'attention du ministre de l'intérieur sur le fait que
des personnes qui coupent du bois poîr l'usage du cbemin de fer Canadien du Paci-
fique n'ont pas l'autorisation de la comi agnie pour démontrer que le bois qu'il cou-
pent est destiné à être employé à la construction du chemin de fer. Cela met
les fonctionnaires de ce département dans l'impossibilité d'établir une distinction
entre ceux qui violent la propriété et ceux qui coupent du bois pour la compagnie.
Conséquemment il a été décidé qu'avant du couper du bois sur les terres de la cou.-
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ronne, que ce soit pour la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique on
pour tout autre objet, l'on devra obtenir un permis de l'agent des bois de la cou-
Tonne ou du fonctionnaire du gouvernement qui a charge du bois sur le terrain de la
couronne dans cette localité particulière.

Voulez-vous avoir l'obligeance de donner instruction à vos directeurs des cons-
tractions d'obtenir pour chaque homme qui coupe du bois pour la compagnie un
permis ou une autorisation a cet effet, de l'agent le plus rapproché de ce départe-
ment, lequel permis il devra être prêt à exhiber à tout garde-forestier du gouverne-
ment qui pourra s'enquérir de son droit de couper du bois. Plus d'une fois j'ai
appelé votre attention sur ce sujet dans le cours de conversations, et vous m'avez
informé que votre manière de voir sur ce point était en tout semblable à la mienne,
mais on semble ne s'être pas occupé du tout des instructions que vous avez données.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur

A C. DRINKWATER, écr, secrétaire,
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÈPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 décembre 1885.
MoNsIEURn,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception

de votre lettre du 9 novembre dernier, contenant copie d'une lettre que vous adressaiti
James Ross, écr, le 7 du même mois, et de vous dire qu'il vous appuie entièrement
dans l'attitude que vous avez prise au sujet des droits susceptibles de perception sur
le bois coupé pour l'usage du chemin de fer Canadien du Pacifique. Le ministre
désire que vous préleviez des droits sur tout le bois que vous trouverez coupé sans
aatorisatiol, que ce soit pour le chemin de fer Canadien du Pacifique ou noa. L&
devoir de prouver que c'est pour l'usage de la compagnie incombe aux fonctionnaires
de la compagnie, et j'ai l'honneur de mettre sous ce pli, pour votre information et
votre conduite, copie d'une lettre adressée ce jour au secrétaire de la compagnie
sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A T. S. HIGGINsoN, écr, du département de l'intérieur, Kamloops, O.-B.

(Mclmoire.)
DÉPARTEMENT DU CoNsEIL PRIVÉ, OTTAWA, 1er décembre 1885.

Relativement à votre requête verbale demandant un arrêté du conseil accordant
au chemin de fer Canadien du Pacifique droit de passage à travers le torritoire
contesté, je ne trouve rien autre chose sur ce sujet qu'un arrêté passé en coiseil le
12 décembre 1882, dont copie vous a été envoyée, et aussi ua arrêté passé en ocnseiL
le 11 juin 1884, accordant au chemin de fer Canadien du Pacifique pouvoir d'expro-
prier à partir de la rivière aux Carottes, dans ,une direction est, jusqu'à la rivière
Népigon, afin d'avoir une largeur additionnelle qui atteindra .00 ,pieds, en vertu
d'une clause de la 44e Victoria, chapitre 46.

J. J. McGBBE, grJer du Conseil priv6.
A. M. BuRGEss, écr, sous-ministre de l'intérieur.

ANGUs, 0.-B., 9 novembre 1885.

NMONsIEURI, -J'ai l'honneur de vous transmettre par la présente copie d'une lettre
que j'ai envoyée à M. Ross, directeur de construction, dans les montagnes, laquelle,
j'espère, recevra votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. S. HIGGINSON.

P. S.-Je pars demain pour Kamloops, où vous voudrez bien adresser vos lettress
jusqu'à avis du contraire.

T. S. 
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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ANGUs, 0-B., 7 novembre 1885.
CHER MoNsIEUR,-Il y a quelques semaines je vous fis part du fait que John

McKenzie, de cet endroit, avait, alors qu'il coupait du bois pour la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, enlevé et vendu du bois, pris sur les terres fédé-
rales, pour une somme de $7,000, ce qui, d'après l'acte relatif aux terres fêdérales de
1883 constitue une lélonie. J'aurais institué, à cette époque, une poursuite contre lui,
Mieût été la crainte d'entraver directement ou indirectement la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique. Ce que j'ai toujours soigneusement évité de faire.
Le temps est arrivé de prendre les mesures d'obtenir l'amende de $,,000 imposée par
la loi. J'ai instruction de percevoir cette amende parce qu'il a ainsi disposé de la pro-
priété en question, et en conséquence j'ai saisi, ce jour, tout le bois scié à sa scierie, et
aussi un peu à ce village, et j'ai mis l'affaire entre les mains du sous-shérif Kinkup.
Ces procédés ne seront aucunement préjudiciables aux besoins du chemin de fer
Canadien du Pacifique, car j'ai donné instruction à Kinkup de vous livrer le bois en
tout ou en partie, selon qu'on en aura besoin, en vous payant à moi, en ma qualitê
d'agent de l'honorable ministre de l'intérieur, pour la quantité de bois ainsi prise, au
Imême prix que vous auriez payé à M. Kinkup.

Vu les rapports particuliers qui existent entre le gouvernement fédéral et la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, j'ai la certitude que, une fois mise
au courant de cette félonie, elle vous approuverait de retenir en vos mains une somme
d'argent, et je suppose qu'il lui en revient, sinon directement, du moins indirectement,
assez pour payer l'amende en question.

ConGéquemment, vous voudrez bien accepter cette lettre cm a avis à vous fait
de retenir la dite somme.

Si vous hésithz à accepter cet avis, vous voudrez bien présenter cet e lettre à M.
Va IIorne, pendant son sèjour ici, lequel, je ne doute pas, accédera à ma demande
et vous donnera instruction en conséquence.

Votre obéissant serviteur,
T. S. HIGGINSON.

.A JIAmEs Ross, écr, directeur de la construction du C.C.P., Donald.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 2 décembre 1885.

MoNsIEa, -- J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-
tion, copie d'une lettre en date du 20 novembre, adressée à VF. C. .Drinkwater, secré-
tire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, relativement à la

10an1ère dont les employés de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
aspile-t le bois le long de la ligne du dit chemin de fer dans la province de la

ColomRbie-Britannique.
P. B. DOUGLAS, sous-secrétairr.

T. S. HIGosoN , écr, Kamloops, vid Victorie, C.-B.

COMPAONIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 novembre 1855.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 courant,
renfermant un extrait d'une lettre de M. Hiigginson, agent du département, a sujet
4de la coupe du bois dans les montagnes Rocheuses.

On va immédiatement s'enquérir de l'affaire.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A P. B. DouLAss, écr, sous-secrétaire, départ. de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 20 novembre 1885.

MONsrEUR,-J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli un extrait d'une
lettre datée du 28 octobre 1885, adressée au ministre de l'intérieur par M. T. S. HIig-
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ginson, agent de ce département, et de vous demander de le soumettre aux directeurs
de votre compagnie.

Le sous-ministre désire que je vous dise qu'après avoir i fréquemment fait valoir
auprès de vous et des directeurs de votre compagnie, la nécessité d'employer le bo's
du domaine public avec la plus grande économie, il est surpris de constater que vos
employés l'ont gaspillé en la manière dont parle M. Higginson.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

C. DRINKWATER, écr, secrétaire,
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DONALD, 28 octobre l885.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de faire rapport que je vous ai télégraphié eujourd'hui

que McKenzie désirait expédier un demi-million de pieds de bois scié d'ici à Calgary,
les rapports devant être faits tous les mois à ce dernier endroit, au fur et à mesure
que le bois sera vendu. J'ajoutais que je ne voyais pas d'objection, car l'agent à Cal-
gary peut percevoir les droits tous les mois, au taux de $4 par mille pieds, corformé-
ment à votre lettre du 27 mai dernier, n 11464, relativement à la requête de T. L.
Fox, demandant la permission de transporter du bois, (bois étant scié aux mêmes
conditionsfà Calgary pour y être vendu. Ce bois consiste dans la première planche
que l'on enlève aux billots lorsqu'on les équarrit pour la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Il en a environ un million de pieds en tout, dont il a l'in-
tention d'expédier la moitié à Calgary pour y être vendu cet automne.

Pour vous prouver le manque total de soins que certains fonctionnaires du che-
min de fer Canadien du Pacifique portent au bois ici, il a reçu instruction de James
Ross, directeur de la construction, de jeter de côté toutes les dosses; par ce
moyen il reçut ordre de couper quatre grosses dosses des billots au lieu de les scier
en planches. Je l'avertis que le gouvernement ne permettrait pas une destruction
aussi en grand de sa propriété. Le chemin de fer Canadieni du Pacifique aura pro-
bablement besoin l'année piochaine d'au moins trente millions de pieds de bois pour
paraneiges. Je crois que c'est très important et je suggérerais que nous lui don-
nions une certaine étendua de territo re et que nous la forcions de prendre tout ce
qui se trouve sur le dit domaine, au lieu de faire ce qu'elle a fait jusqu'ici, couper du
bois là où c'était plus commode, prenaut le principal sur une giande étendu de terrain,
et laissant pourrir derrière elle une grande quantité de bon bois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. S. IIIGGINSON.

A l'honorable TroMAs W1ITTE, ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 septembre 1885.

MoNsIEURI-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 20 du
mois dernier, c ontenant copie d'une lettre que vous adressiez le même jour à M. H.
M. Egan, surintendant général de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, i elativement à la coupe du bois, et de vous dire que les démarches que vous
avez faites dans cette affaire rencontrent l'approbation du ministre.

Conformément à votre demande, je vous transmets sous ce pli un état indiquant les
coupes de bois qui ont été accordées le long de la ligne du chemin de fer Canadien du
Pacifiaue, à l'ouest de la réserve des Assiniboines, jusqu'à la seconde traverse de la
iivière Colombie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A T. S. HIGOINsON, écr, Donald, extrémité de la voie du C.C.P., vid Calgary, C.B.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAwA, 16 septembre 1885.
MONSIEUR.,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception

de votre lettre du 10 courant, se rapportant entre autres choses à la coupte du bois
sur les sections impaires dans la réserve du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est.

Il appert qu'il n'y a maintenant que trois licences en vigueur dans ces townships,
celle de MM. Williams et Harrison, celle de Samuel Smith et celle de George Morton.

Ces personnes ont construit des scieries et fait des dépenses qu'elles n'auraient
certainement pas faites si elles n'avaient pas été en pobsession de ces licences, accor-
dées à une époque où le département avait le droit d'y inclure les sections impaires.
Par conséquent, il serait injuste de mettre une fin sommaire à leurs opérations;
mais ces personnes ont reçu avis que lorsque leurs licences expireront, à la fin du
présent exercice, le renouvellement qui en sera fait ne s'étendra pas aux sections
'impaires. J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
.A C. DRINKwATER, écr, secrét aire,

Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception

de votre lettre du 10 courant. se rapportant, entre autres choses, à la qtestion du
droit de propriété des actions impaires dans la réserve des Mennonites, et de vous
dire que des ordres ont été donnés pour l'émission immédiate de lettres patentes en
faveur de votre compagnie pour les terres vendues par elle dans cette réserve, tel
que l'indique la liste déposée en ce département; mais il doit être bien compris que
cette démarche ne porte aucunement atteinte à la question du droit de propriété des
sections impaires de cette réserve, après qu'elle aura cessé d'être une réserve menno-
nite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr.,
Secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception

de votre lettre du 10 courant, se rapportant, entre autres choses, à la réclamation de
MM. Wright et Farewell, et de vous dire·que conformément à un arrêté récemment
passé en conseil sur ce sujet, tous les documents contenus dans les archives de ce
département, relativement à cette affaire, ont été transmis au ministre de la justice
pour avoir sa décision.

J'ai l'honneur d'être,,monsieur, votre obéissant serviteur,

A Ci DRINKWATER, écr, JOHN R. HRALL, secrétaire.

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 10 septembre 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'appeler respectueusement votre attention sur cer-
taines matières dans lesquelles cette compagnie est intéressée, et qui ont été depuis
quelque temps soumises au gouvernement.

Terrains de la gare de Winnipeg.
Comme c'est là une affaire dont le règlement appartient plus particulièrement

au département des chemins de fer, je n'en fais mention que pour vous informer que
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cette compagnie a présenté une requête officielle, par l'entremise du secrétaire
d'Etat, pour que l'on examine de nouveau l'arrêté du conseil relativement à cette
question, et j'ai l'honneur de vous demander d'appayer favorablement cette requête
lorsqu'elle vous sera officiellement soumise.

Réserve des Mennonites.
Les terres que l'on a considérées jusqu'ici appartenir à la réserve des Mennonites

sont comprises dans les termes exprès de l'arrêté du conseil qui accorde à cette com-
pagnie les sections impaires au sud de la zone du chemin de fer, dans la province du
Manitoba, cependant le gouvernement a donné avis de son intention de vendre cer-
tains lots non concédés dans le voisinage des Mennonites. Ne sachant pas que le
gouvernement s'objectait à ce que ces terres fussent comprises dans la concession des
terres accordées à cette compagnie, celle-ci en a vendu certaines sections; et au mois
de décembre 1883, le département donna l'assurance à la compagnie que l'on accor-
derait à cette dernière des lettres patentes pour les lots vendus, en attendant la déci-
sion des questions plus importantes de savoir si la compagnie avait droit ou non aux
lots non concédés qui se trouvent dans cette localité.

Par conséquent je dois vous demander respectueusement d'examiner de nouveau
la réclamation de la compagnie à l'égard des lots impairs qui se trouvent dans ce qui
est connu sous le nom de la réserve des Mennonites.

Et aussi que des lettres patentes soient émises pour les' lots vendus, dont un
mémoire se trouve dans votre département.

Relativement à ce sujet, je ferai remarquer que si l'n continue de mettre de
côté ces terres pour la colonie des Mennonites, l'on pourrait soulever la question de
savoir si elles tombent sous l'opération de l'arrêté du conseil. Cette compagnie est
d'avis que l'on ne peut soulever ces questions lorsque l'on se propose d'en permettre
la colonisation par des personnes qui ne sont pas Mennonites.

Réclamation de Wright et Farewell, Rivière Colombie.
Je dois aussi attirer respectueusement votre attention sur cette affaire, sur

laquelle le département a fait rapport et qui a été soumise au ministre de la justice.
L'on a informé cette compagnie que le dit département a fait rapport sur cette ques-
tion et que l'on n'attend plus que l'arrêté du gouverneur en conseil sur ces rapports.

Dans les circonstances je crois que vous comprendrez l'importance d'une prompte
décision. Je demanderais que cette affaire fut soumise aux officiers en I de la
couronne le plus tôt possible.

Terminus de la zone du chemin de fer et des terrains de la gare qui sont au delà.
Depuis un certain temps il y a eu échange de correspondance entre cette

compagnie et le gouvernement sur la question de savoir où la zone du chemin de ler
devra se terminer.

La question relative à la quantité de terrain qui sera accordée à la compagnde à
chaque station à l'ouest du terminns de la zone fertile a aussi été discutée avec ce
département, mais elle n'a pas été, je crois, finalement réglée. Il est très opportun
que ces deux affaires se terminent, et un arrangement à cet effet est en ce moment
entre les mains du département, approuvé par le ministre de la justice, requérant
seulement que l'on produise la quantité de terrain qui devra être accordée pour les
stations.

J'ai instruction de représenter qu'il importe à cette compagnie qu'elle ne soit
pas restreinte dans le contrôle des terrains qui se trouvent dans le voisinage immédiat
de ces stations, plus particulièrement dans le pays où est située la partie de la ligne
en question.

Quoiqu'en vertu de sa charte la compagnie ait droit à un terrain suffisant à ses
stations, la compagnie, si on lui accorde une section à chaque station à l'ouest du
point nommé, acceptera cette section comme une partie de sa concession de terres.
Ceci contribuera à combler le déficit qui existe incontestablement dans la zone du
chemin de fer. Si vous jugiez à propos que je me rende auprès de vous à Ottawa
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pour discuter ces questions ou que l'on vous transmette de plus amples informations
sur ce sujet, je serai heureux de me rendre à vos désirs.

J'ai l'honneur de faire aussi mention d'une question dans laquelle cette com-
pagnie est indirectement intéressée, relativement au prolongement du chemin de fer
du Manitoba et du Sud-Ouest. Comme vous le savez sans doute, cette compagnie a
entrepris la construction du chemin, et en ce faisant se sert de ses moyens et de son
crédit, se reposant sur la concession de terres que le gouvernement a décidé de faire
à cette compagnie de chemin de fer, à mesure que les travaux avancent. La com-
pagnie du Pacifique a appris il y a quelque temps que le gouvernement donnait des
permis de couper du bois sur certaines parties de la zone réservée à cette fin, et a
immédiatement appelé l'attention du gouvernement sur l'effet qu'auraient ces licences
sur la valeur de la concession de terres promise.

Le gouvernement déclara en réponse qu'il ne pouvait arrêter l'émission des
licences de bois tant que la propriété du terrain n'aurait pas été acquise, et renvoya
la compagnie aux conditions auxquelles les licences étaient émises relativement aux
terres réservées pour la concession de cette compagnie. L'on fit une représentation
au gouvernement, mais l'on reçut la même réponse.

Cependant, je constate, sur examen des conditions en question, que l'émission des
licences de bois cessaient là où le chemin de fer de cette compagnie était tracé, l'in-
tention évidente étant que dès que l'on constatait que les terres à être accordées étaient
en rapport au tracé de la ligne de la compagnie, lacoupe du bois devait cesser.
C'est tout ce que la compagnie demande à l'égard de la concession de terre du Mani.
toba. La ligne de la compagnie a été tracée, le tracé a été approuvé par le gouver-
nement, et les travaux se poursuivent avec une telle rapidité que probablement toute
la ligne sera terminée avant la fin de l'année courante.

Dans les circontances, comme il n'y a plus de doute sur la localité exacte des terres
auxquelles la compagnie aura droit, et j'ose dire qu'il n'y pats de doute que la conces-
sion de terres sera exécutée, j'ai la certitude qu'il m'est inutile de vous faire voir l'in-
justice qu'il y a de dépouiller les terres d'une partie considérable de leur valeur, alors
que les travaux se font avec l'espoir de recevoir les terres, sans qu'il y ait de stipula-
tion qu'elies pourraient être ainsi dépréciées. J'ose aussi, sur ce sujet, vous deman-
der d'examiner la position de la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTàRIEUR,
BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE, CALGARY, 12 septembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant, n'
323, contenant copie d'une lettre de J. M. Eagan, écr, surintendant général de la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans laquelle il déclare que le
département de la construction, par ses agents ou toute autre personne, n'a pas coupé
de bois dans la vallée de la rivière au Coude, à l'ouest de Calgary.

En réponse j'ai l'honneur de vous renvoyer à ma lettre du 7 mai 1884, n° 130,
renfermant une déclaration de M. Matheson, inspecteur des traverses et du combus-
tible de la compagnie, et aussi à ma lettre du 3 novembre dernier, contenant une
lettre de M. James Ross, directeur de la construction. La lettre de M. Ross se
rapporte au bois destiné aux pilotis et aux ponts.

D'après ces faits, je dois dire que M. Egan est dans l'erreur.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. L. GAVIN, A T.C.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUYR, OTTAWA, 2 septembre 1>85.
MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 22 novembre dernier, dans laquelle

-vous dis-ez que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique avait et était à
couper du bois sur la rivière au Coude, en amont de Silver-City, pour en faire d&
la clôture, etc., j'ai l'honneur de vous dire que le 27 mai dernier, l'on a transmis
copie de votre lettre à AL Drinkwater, secrétaire de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et on l'informa que ce département avait disposé de toutes les
coupes de bois situées sur la rivière au Coude, à l'exception de la coupe M, et que
sa compagnie n'avait pas le droit de couper du bois sur les réserves avoisinant cett*
rivière sans une permission spéciale de ce département, et il fut requis d'avertir les
agents de la compagnie qu'ils ne doivent plus couper de bois sur la rivière au
Coude, à l'est du sommet des montagnes Rocheuses, et qu'ils sont requis de pré-
senter un état détaillé à l'agent des bois de la couronne, à Calgary, indiquant tout la
bois qui a été coupé et la ou les localités où on a coupé ce bois.

Le 26 juin dernier, le département a reçu une lettre de M. Drinkivater conte-
nant une lettre de M. Egan, surintendant général de la division ou&et, relativement
à vos avancés, dont copie vous est transmise par la présente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A l'agent des Bois de la Couronne, Calgary, T. N.-.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 août 18S5.
MONsIEuR,-En réponse à votre lettre du 14 courant, relativement à l'émission

des licences permettant de couper du bois sur les terres situées d1ans la zone de la
compagnie du chemin de fer de colonisation du àanitoba et du Sud Ouest, j'ai instruc-
tion du ministre de l'intérieur de vous renvoyer à une lettre que ce département
vous adressait le 27 mai dernier et dans laquelle on vous informait " que lorrque la
compagnie aura droit à ce que l'on lui accorde ces terres conformément aux disposi-
tions de l'arrêté pasFé en conseil le 6 avril 1885, ces terres seront retirées de l'opéra-
tion des licences, tel que stipulé par la clause 9 de la formale des licences," et de
vous dire que la décision que comporte cette lettre ne peut être modifiée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A O. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifigue, Montréal.

DONALD, 20 août 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai écrit aujourd'hui à J. M.

Egan, surintendant général de la division ouest du chemin de fer Ganadien du Paci-
fique, relativement au bois de corde que l'on a coupé (copie de laquelle lettre j'ai
l'honneur de vous transmettre sous ce pli), et j'ai l'espoir qu'elle recevra votre
approbation. Veuillez, s'il vous plaît, me laisser savoir si j'ai raison de croire qua
vous ne voulez pas que du bois de corde ou des traverses soient coupés, à l'avenir,
sur les terres qui ont été vendues comme coupe de bois à la compagnie d'exploi-
tation de bois de la rivière Eau-Claire, à sir A. T. Galt et à d'autres sur la rivière
au Coude; s'il en est ainsi, j'aimerais à avoir un plan des terres vendues et indiquant
autant que possible la distance entre la ligne la plus à l'ouest de la limite extrême
ouest jusqu'au sommet des montagnes Rocheuses. Quoique le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique se sert de charbon de terre en allant à l'ouest, la possibilité est
que tout le bois dont elle aura besoin sera à l'ouest du sommet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. S. HIGGINSON.

A l'honorable THomAs WHITm, ministre de l'intérieur, Otta wa.
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CHER MONsIEUR,-.oudriez-vous me laisser savoir si votre compagnie désire
couper du bois de corde, à l'ouest de Calgary, cet automne ou cet hiver, car s'il en
est ainsi il faudra que votre employé préposé à cette fin s'adresse à moi afin que je
puisse choisir les endroits où le bois est d'une valeur relativement petite pour d'autres
objets.

Tout .à vous,
T. S. HIGGINSON, agent des bois de la couronne.

A J. M. EGAN, écr, surintendant général de la division ouest du C. C. P., Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 mai 1885.

MoNsIEUtR,-J'ai instruction du sous-ministre de l'intérieur de vous informer qu'en
septembre dernier il suggérait à M. Drinkwater, secrétaire de la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, que M. James Ross reçût instruction de donner
des permis pour couper du bois à l'ouest de Calgary.

Je dois vous dire que si vous trouvez quelqu'un ayant en sa possession du bois
qui n'a pas été coupé sous l'autorisation d'un permis de M. ]Ross ou de ce départe-
ment, vous devrez le saisir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaiüe.

A T. S. HIIGGINsoN, écr, Beaver Creek, C.C.P., C.B.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECaÉTAIRE, MONTRÉAL, 14 août 1885.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le fait qu'en vertu d'un
arx êté récemment passé en conseil, certaines terres le long de la ligne du chemin de
fer de colonisation du Manitoba et du Sud-Ouest ont été coneédées à la dite compagnie
à titre d'aide donnée à la construction de son chemin. Mais la compagnie croit savoir
que l'on accorde des licences permettant de couper du bois sur les terres comprises
dans la zone concédée à cette compagnie.

Coméquemment j'ai instruction de vous faire remarquer que ces terres perdront
une grande partie de leur valeur si on enlève le bois, et assu' ément ceci ne serait
pas conforme à l'esprit de la concession faite par le gouvernement. De plus, le tracé
de la ligne pour des fins d'expropriation se fait rapidement, et l'on a vigoureusement
commencé ces travaux dans le but de construire une grande partie du chemin cet
automne.

Dans les circonstances, j'ai instruction d'insister respectueusement auprès du
gouvernement pour qu'il soustraie les terres ainsi concédées à cette compagnie de
l'opération des licences qui permettent de couper du bois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATEIR, secrétaire.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE, .MONTRÊAL, 12 août 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant rela-
tivement au bois coupé sur les réserves de la compagnie d'exploitation de bois sur la
rivière Eau-Claire et sur la rivière au Coude.

J'aurai l'occasion bientôt de discuter cette question avec le sous-ministre de
l'intérieur.
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Dans l'intervalle, j'ai donné instruction à l'agent de la compagnie de m'envcyer
immédiatement un état du bois coupé, tel que requis par le département.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A RP. R DOU As, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 août 1885.
MONSIEUR, -J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 5 juin,

dans laquelle vous déclarez avoir reçu une lettre de ce département, en date du 27
2nai deirnier, relativement à la réclamation de la compagnie d'e.xýploitation de bois sur
la rivière Eau-Claire et la i ivière au Coude à l'égard de la valeur du bois enlevé par
la compagnie, pour des fins de construction, des coupes de bois à l'ouest de Calgary.
Vous dites aussi que l'affaire a fait l'objet d'une enquête et que la comp gnie de la
rivière Eau-Claire n'avait pas acquis les coupes de bois à l'époque où la compagnie a
coupé le bois, et que vous avez instruction de dire que la compageie de la rivière
Bau-Clire n'a pas de réclamation contre la compagnie du cbemia de fer Canadien du
.Pacifique, laquelle a droit de prendre du bois sur les terres publiques, en vertu de la
clause 19 de sa charte, qui stipule "qu'il est loisible à la compagnie de prendre sur
les terres publiques qui avoisinent et qui sont près de la ligne du chemin de fer, la
pierre, le bois, etc."

En réponse je dois dire que dans la lettre de ce département, dont vous parlez,
il n'est fait mention d'aucune réclamation de la compagnie d'exploitation de bois de
la rivière Eau-Claire et de la rivière au Coude, mais l'on nous informait que les
agents des bois de la couronne, à Winnipeg et à Calgtvy, avaient maintes fois essayé
d'obtenir de l'agent de votre compagnie un état du bois coupé sur les terres fédérales
et sur les réserves accordées à la compagnie d'exploitation de bois de la rivière Eau-
Claire et de la rivière au Coude, mais sans résultat satisfaisant jusqu'à la date de la
lettre en question.

Je dois de plus déclarer que l'assertion faite dans votre lettre à l'effet que la
,compagnie d'exploitation de bois de la rivière Eau-Claire et de la rivière au Coude
n'avait pas acquis les coupes de bois sur la rivière au Coude à l'époque où le bois a été
coupé sur la dite rivière pour des fius de construction de chemin de fer n'est pas
exacte, car les coupes de bois sur cette rivière ont été accordées à la dite compagnie
le 7 juillet 1883, ce qui était antérieur à la date du commencement de la construction
du chemin de fer à travers les coupes de bois en question.

Je dois attirer votre attention sur le fait que l'agent de votre compagnie, con-
trairement à vos instructions sans doute, n'a pas prêté assistance aux agents des bois
de la couronne lorsque ces derniers essayaient de se procurer des rapports justes du,
bois coupé par votre compagnie ou ses entrepreneurs, mais qu'au contraire ils ont
dressé toute espèce d'obstacle sur leur chemin. Le sous-ministre, dans le cours de son
voyage à Calgary, l'été dernier, a entendu M. Holt, qui était alors adjoint à M. Ross,
dire d'une manière très-peu convenable qu'il ferait en sorte que le département de
l'intérieur n'eût pas de sa part un état du bois qui avait été coupé.

Je dois de nouveau vous demander de bien vouloir faire préparer aussitôt que
possible les rapports demandés dans la lettre que je vous adressais le 27 mai dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du:chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'iNTÉRIsUR, Ottawa, 29 juillet 1885.
MONsIEUR,-'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 courant, et

en réponse au dernier paragraphe, je dois vous dire que le ministre de l'intérieur a
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recommandé au conseil que le permis accordé à messieurs McMichael et Young soit
annulé.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

BUREAU DU sEcRÊTAIRE, MoNTRÉAL, 24 juillet 1885.
MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 3 courant au sujet de la vente de sea-

tions impaires comprises dans l'affermage de ranches.
L'avis dont vous parlez était tout simplement général, avertissant tous les déten-

teurs de ranches que les sections impaires, dans les limites de la zone du chemin de
fer, étaient offertes en vente.

Vous relatez exactement l'entente en vertu de laquelle nous devons donner avis
au gouvernement de toutes demandes définies d'achat d'aucunes sections comprises
dans l'affermage de ranches, afin que les terres demandées soient soustraites de l'op&,
ration des dits affermages, et ceci aura lieu dans tous les cas avant que les ventes
soient terminées.

Les seules terres dans les limites de W. McMiichael et Young, que nous ve--
drons probablement maintenant, consistent dan s, la partie de la section 5, township
22, rang 28, à l'ouest du quatrième méridien, qui se trouve au sud de la rivière am
Çoude.

Par conséquent, voulez-vous être assez bon d'avertir les locataires du retrait de
cette partie, m'informant de la date à laquelle ceci a eu lieu.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÊ,IEUR, OTTAWA, 5 juillet 1885.
MONsIEun,-Je reçois instruction du ministre de l'intérieur que MM. MeMichaet

et Young ont informé le département que votre compagnie leur avait donné avis que
vous vendez le, sections impaires dans les limites de leur ranche, ou que vous les
offrez en vente. L'entente était que vous deviez remettre au gouvernement une liste
des terres situées dans les ranches que vous demandaient des personnes qui avaient
l'intention d'acheter ;que sur la production de cette liste, nous devions en donner
avis aux locataires de ranches, et que sur ce, les dites terres devaient être retirées da
leur affermage. Ceci a été fait chaque fois qu'on en a reçu avis. Cet avis donné a
McMichael et Young semble avoir émané du commissaire des terres de votre compa-
gnie à Winnipeg. Ceci semblerait contradictoire au plan convenu entre le gouverne-.
ment et la compagnie, et je vous serai obligé si vous voulez bien faire les démarches
nécessaires afin de vous assurer si ce que disent MM. McMichael et Young est juste.
Le ministre de l'intérieur croit que l'entente à laquelle on est arrivé est raisonnable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A 0. DRINKWÂTER, cor,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN D FER CANADIEN Du PAooroUE,
BuREAU DU sE RiTAIRE, MONTRÉAL, 26 juin 1885.

MoNSiEUR,-Relativement à votre lettre du 27 mai, contenant copie d'une lettre
de l'agent des bois de la couronne, à Calgary, lequel se plaint que cette compagnie a
coupé du bois sur les réserves de la rivière au Coude, j'ai l'honneur de vous tra
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ýmettre sous ce pli, pour votre information, copie d'une lettre du surintendant général
de la division ouest en réponse à ce que dit l'agent des bois de la couronne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DoUGLAS, écr, sous-secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, MANITOBA, 22 juin 1885.
CHER MoNsIEUR,-Je vous renvoie la correspondance ci-incluse, et je dirai, en

réponse à votre lettre du 15 juin, que le département des travaux, soit par ses agents
ou par toute autre personne, n'a pas coupé de bois dans la vallée de la rivière au
Coude, à l'ouest de Calgary.

- Pour ce qui est des paraneiges dont parle l'agent des bois de la couronne, l'on
s'est servi à cette fin d'un bois qui n'avait pas plus de trois pouces de diamètre, que
l'on a pris sur le droit de passage à Laffan et aux autres endroits où le déblaiement
n'avait pas encore été fait, et l'on a transporté ce bois à l'est de Calgary pour
s'en servir dans la prairie. On en a enlevé que quelques chargements de wagons.

La compagnie n'a pas pris de poteaux faits de bois sec pour s'en servir sur ses
fermes le long de la ligne. Les poteaux employés dans la clôture de ces fermes ont
été achetés à Winnipeg par le département des terres, et expédiés à l'ouest aux diffé-
rentes stations où les fermes sont situées.

Votre bien dévoué,
J. M. EGAN, surintendant général.

A W. C. VAN HORNE, éer, vice-président.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 juin 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 mai relative
ment au bois qui a été coupé sur la rivière au Coude, lequel sujet recevra votra
attention.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DOUGLAS, écr, sous-secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU eHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 5 juin 1885.

MoNsIIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 mai relative-
Ment à la réclamation de la compagnie d'exploitation de bois sur la rivière Eau-Claire
et sur la rivière au Coude à l'égard de la valeur du bois enlevé par cette compagnie
pour des fins de construction, des coupes de bois à l'ouest de Calgary. L'on s'est
déjà enquis de cette affaire et j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que la,
compagnie de la rivière Eau-Claire n'avait pas acquis les coupes de bois en question à
l'époque où le bois a été coupé par la compagnie du Pacifique.

Par conséquent, j'ai l'horneur de déclarer que la compagnie de la rivière Eau-
Claire n'a pas de réclamation contre la présente compagnie, laquelle a droit de
prendre du bois sur les terres publiques en vertu de la clause 19 de sa charte, qui
atipule "qu'il est loisible à la compagnie de prendre sur les terres publiques qui
avoisinent et qui sont près de la ligne du chemin de fer, la pierre, le bois, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

P B. DOUGLAS, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 mai 1885.
MONSIEUR,--En réponse à votre lettre du 22 décembre 1884, et du 22 janvier der-

inier, dans laquelle vous demandez que, dans le renouvellement des licences qui per-
mettent de couper du bois pour l'année 1885, les sections impaires dans les limites de
la gare de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et dans le Manitoba-
Sud, et aussi celles situées dans le territoire réservé au chemin de fer du Manitoba et
du Sud-Ouest, soient exclues de l'opération de ces licences, j'ai instruction du ministre
de vous dire que toutes les terres s.ous l'opération des licences au sud de la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'exception d'un quart de section, sont dans
les limites de la zone de la compagnie du chemin de fer du fanitoba et Nord-Ouest,
et que lorsque cette compagnie aura droit à ce qu'on lui accorde ces terres conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté passé en conseil le 6 avril 1885, elles seront sous-
traites à l'opération des licences tel que pousvu en la clause 9 de la formule des
licences, dont copie vous est transmise par la présente.

Je mets aussi sous ce pli, pour votre information, une liste indiquant les terres
comprises dans les licences et situées dans les limites du territoire réservé à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la compagnie du chemin de fer
Manitoba et du Sud-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Ca DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

LisTE des licences pour la coupe du bois qui sont dans les limites des concessions de
terres du chemin de fer C, P. et du chemin de fer du M. et S. O., à l'est du 3e-
méridien.

Nom. Description. de laicence. dte Observations.

Williams et Harrison... Sections.1, 2, 3, 12 et 13, tp. M.car. M.car.
1, rang 1, rang 19, à l'O.
du 1er méridien............... 9 février 1881. 5 3 Concession de terres

Samuel Smith-............ Sections 34, 35 et 36, tp. 1, du chemin de fer
rang 21, et sections 1,2,3, M. et S.-O.
dans le tp. 2, rang 21, à
l'O. du 1er méridien... 1er avril 1881.. 6 3 do do

John Parker.............. N. sec. 201, N.-E. sec. 19,
et j S.-E. sec. 30, tp. 1,
rang 8, à l'O. du 1er mérid. 29 janv. 1884.. 1 1 do 0. de P.

Geo. Morton...............Sections 31, 32 et 33, et f O.
cec. 6, d. le tp. 1, rang 20;
jS.-O. sec. 25, tp. 1, rang
21, et secs.5 et 6, dans le tp.
2, rang 20, à l'O. du 1er
dien-----------t5a.31Conco. de terres du

ch. de f.M. et S.O.

DÉPARTEMEN1T .DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer que les
agents des bois de la couronne à Winnipeg et à Calgary ont maintes fois essayé
d'obtenir des agents de votre compagnie un état du bois coupé sur les terres fédérales
et sur les réserves accordées à la compagnie d'exploitation de bois de la rivière Eau-
Claire et de la rivière au Coude, à l'ouest de Calgary, mais sans résultat satisfaisant
jusqu'aujourd'hui.
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Je dois aussi vous expédier par la présenti copie d'une lettre en date du 24
octobre dernier, adressée par M. James Ross à M. C. L. Gouin, agent des bois de la
couronne à Calgary, en réponse à une demande faite par ce dernier dans le but
d'avoir le rapport en question, dans lequel M. Ross déclare "que M. Holt n'est pas à
l'emploi de·la compagnie, et que M. Dawler, l'ingénieur qui avait charge de toutes
ces affaires, est décédé depuis que le rapport a été demandé, que ce sont là les seules
personnes qui connaissaient le cas, et comme il est impossible d'obtenir les services
de M. Holt, ou d'arriver aux informations qu'avait M. Dawler, il suggère que le
meilleur moyen serait de nommer quelqu'un pour visiter les coupes de bois et essayer
ainsi à arriver à un résultat exact."

L'on a rapporté à ce département que M. Ilolt est maintenant à l'emploi de
votre compagnie, en qualité d'entrepreneur, et si tel est le cas, il ne devrait pas y
avoir de difficulté d'obtenir de lui le rapport demandé.

Comme cette question est sur le tapis depuis longtemps, et comme il est de la
plus haute importance que des mesures immédiates soient prises, je dois vous prier
de bien vouloir vous en occuper le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉBIEUa, OTTAwA, 27 mai 1885.
MoNSIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous

ce pli copie d'une lettre en date du 22 novembre dernier, de l'agent des bois de la
couronne à Calgary, et de vous dire que ce département a disposé de toutes les
réserves de bois, sur la rivière au Coude, à l'exception de la réserve M, et que votre
compagnie n'a pas le droit de couper du bois sur aucune des réserves qui avoisinent
cette rivière sans une permission spéciale de ce département.

Je dois attirer votre attention sur votre lettre adressée à ce département le 27
novembre dernier, dans laquelle vous déclarez que votre compagnie ne se sert pas,
pour des fins de construction, des coupes de bois à l'est du sommet des montagnes
Rocheuses et qu'il n'y a pas d'objection à ce que le départemenr exécute son intention
de disposer des coupes de bois à cet endroit. En dépit de ce que vous dites dans la
lettre, les agents de la compagnie semblent continuer de couper du bois sur les
réserves en question.

Je dois vous prier de faire avertir immédiatement les agents qu'ils ne doivent
plus couper du bois sur la rivière au Coude, à l'est du sommet des montagnes
Rocheuses, et qu'ils sont requis de présenter un rapport détaillé à l'agent des bois de
la couron re à Calgary, indiquant tout le bois coupé et la ou les localités où ce bois a
été coupé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. iDRINKWATER, 4cr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 22 janvier 1885.

MoNsIEUR,-J'avais l'honneur de vous écrire le 19 décembre, relativement au
renouvellement des licences qui permettent de couper du bois en dedans de la zone
du chemin de fer, et dans le Manitoba-Sud.

Voudriez-vous m'informer, s'il vous plaît, de ce qui a été fait sous ce rapport?
L'on m'apprend par télégramme de Winnipeg, que les locataires en vertu des

licences de l'an dernier, sont à couper du bois dans les sections impaires aux monta-
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gnes de Pembina. Je dois dire que la compagnie désire particulièrement conserver
ces coupes de bois en tant qu'il s'agit des sections impaires.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire..

A JOHN R. HALL, êcr, secrétaire, départ. de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRtAL, 22 décembre 1884.

Licences relatives au bois de construction.
CHER MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 19 courant, j'ai instruction de vous

demander, au nom de la compagnie de chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest,
que relativement aux coupes de bois dans les limites de la concession de terres de la
compagnie, les sections impaires pourront, de la même manière, être exclues du
renouvellement des licences pour l'année prochaine, et particulièrement pour ce qui
se rapporte au district de la montagne de la Tortue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire, départ. de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIE, MONTRÉAL, 19 décembre 1884.

MoNsIEUR,-Dans le renouvellement des licences relatives au bois de construction
pour l'année prochaine, j'ai instruction de vous demander que les sections impaires,
dans les limites de la gare du chemin de fer et dans le Manitoba-Sud, soient exclues
de ces licences.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JOHN B. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DES BoIs DE LA COURONNE, CALGARY, 22 novembre 1884.
MONSIEUR -J'ai l'honneur de vous informer que la compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique a coupé et coupe encore du bois en amont de Silver-City
pour faire des paraneiges; le dit bois mesure, en moyenne, cinq pouces à la souche.
Elle coupe aussi et expédie des poteaux de bois sec pour faire de la clôture sur ses
fermes le long de la ligne.

Aurez-vous la bonté de m'informer si la dite compagnie a la permission de couper
du bois indistinctement là où elle le veut bien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. L. GOUIN, agent des bois de la couronne.

Au sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.
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PARTIE IL.

COPIE DE LI CORRESPONDANCE RELATIVE A L'EISSION DES
LETTRES PATENTES.

DkPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er mars 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 28 janvier dernier, contenant une liste des terres situées dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et demandant que des lettres patentes soient
emises en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour
les terres qui y sont décrites; et en réponse de vous informer que l'on est à préparer
les lettres patentes relatives à ces terres, à l'exception de la moitié sud de la section
13, dans le township 14, rang ZO, à l'ouest du premier méridien, ce qui est évidem-
ment une erreur de copiste, car Parrêté du conseil mentionne la moitié sud de la sec-
tion 31 dans les mêmes township et rang. Les lettres patentes pour les terres que
-vous demandez seront émises conlormément au dit arrêté du conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATRR, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er mars 1886.
MoNssEU,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 31 décembre dernier, demandant qu'une lettre patente soit
émise en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour la sec-
tion 33, township 23, rang 1, à l'ouest du cinquième méridien, et en réponse de vous
informer que l'on est à préparer une lettre patente pour la moitié est seulement de
cette section.

Relativement à la moitié ouest de cette section, un nommé Joseph Butlin présente
une réclamation, et l'inspecteur des terres fédérales recommande qu'il soit permis à
cette personne de s'inscrire pour une moitié de cette section.

Comme il semble y avoir quelques doutes quant à la réclamation de Butlin à
cette partie du quart nord-ouest de la dite section, laquelle contient une carrière de
pierre, copies des documents qui s'y rattachent ont été transmises au commissaire
des terres fédérales, pour que celui-ci les examine et rende sa décision, avec prière
que si le bureau des terres con sidère que Butlin a droit à la totalité da quart nord-ouest,
le commissaire en informera le commissaire des terres de votre compagnie.

Si cependant le bureau décide que le quart nord-ouest de la dite section appartient
à votre compagnie, le droit de la compagnie à la dite terre doit être soumis à l'examen
~du miistre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. lDnKwATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIF1QuE,
IBUREAU DU sEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 19 iévrier 1886.

YONsxEU,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes, à l'égard des
terres mentionnées dans la liste ci-incluse, s ient émises en faveur de cette compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
-A j. R HaL, écr,

Secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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TERREs pour lesquelles la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
demande des lettres patentes.

Township. Rang. Mridien. Section.

il 18 1 1 .-O.,21.
7 10 1 N., 33.

13 20 I 1 N.-O.,7.
il 13 1 N.-O., 19.
10 18 1 S.-E., 7.
8 26 1 0., 17.

19 15 2 O. et tout le snd, 23,
20 15 2 3 et 5.
19 15 2 1, 3, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35 et j E., 23.
19 16 2 13, 23, 25, 27, 31, 33, 35 et j E., 19.
14 27 1 J N.-E., 23.
9 17 1 1 7.
7 i9 1 0.,31.
9 20 1 LL, 23.

10 18 1 N -E.,3.
14 25 1 N.-E., 25.
10 12 1 j S.-O., 15.
12 23 1 S.-E.,5.
14 26 1 N-E,13.
21 22 4 5. Partie.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉaEIEUR, OTTAwA, 15 février 1886.

MoNsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous
ce pli neuf lettres patentes accordées à la compagnie du chemin de fer Canadien du-
Pacifique pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe que vous
voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéiesant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. iDRINKWATER, écr.,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal

MONTRÉAL.

Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur des lettres patentes émises au nom de
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes, savoir 2

Section. Township. Rang. Méridien.

l-O.de15 .............. . 12 16ouest. 1er

O. de 5.. ................ .......... 10 17 do do
N.-O. de19.......... 7 19 do do

35..................... .. . . 9 19 do do
O. de 7-........... .... ...................... 10 19 do do

SS.de27 ....................................... 11 19 do do
S N. de 190.................Il do do
O. de 23............. . .... 10 15 do do

23.............................................- . 11 26 do do

Secrétaire de la compagnie du ehemin de fer Canadien du Pacifiue .
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ré, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 28 janvier 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émisesf
on faveur de cette compagnie, pour les terres indiquées dans la liste ci-jointe.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.

A J. R. HALL, écr., département de l'intérieur, Ottawa.

TERRES pour lesquelles la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique demaade
des lettres patentes.

Township. Rang. Léridien. Sections.

o.
11 19 1 0.,ý23.
10 21 1 8 ,27.
14 16 1 N.-E.,î1.
7 22 1 IN17.

12 16 1 7.
11 16 1 0., 19.

7 17 1 N.-0, 13.
12 17 1 ., 23.
9 18 1 - S.-E., 15.

10 18 1 . 7.
9 19 1 ¼S-E,3.
8 19 1 0.,35.
8 18 1 S.-0., 25.

13 22 1 31, et O, 33.
14 20 1 .l15et 21 IS.,13. E. et 4-S.-O., 35, etiS.-E., 17.
14 21 1 N.-O.,13, 17,19 et 21. O., 23,27,31 et 33, et ý S. 35.
14 22 1 5, 7 et 23. î O. etj1 S.-E., 25, 33 et 'j., 35.
15 26 1 15. E 17, 19, 1 et 3. E., 7.
15 27 1 13. N. ett S.-O., 23. S., 25. S.-E., 31. ¼ N.-O., 35.
13 23 1 25, 27 et 35.
13 24 1 25. tN.,27 et 33.
13 25 1 35.
14 25 1 N.-O.,7et 9. l E., 17 et 19. S. et N.-E.,21. O.,23. E., 3L
14 26 1 25.
17 10 2 1 N.-E., 25,27 et 33.
18 10 2 1,5, 7et17.
17 9 2 jE.,19, 21,31et 33.
18 9 2 5 et 9. 15.-E., 7.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTrAWA, 27 janvier 1886.

MONsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre par
la présente, onze lectres patentes accordées à la compagnie du chemin de fer Canadien.
du Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe, quet
vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, MontréaL
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MONTRÉAL, 1886.
]Revu de l'honorable ministre de l'intérieur, des lettres patentes émises au nom<

siela compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes,
;avoir:-

Section. Township. Rang. Méridien.
S.-E. de 31.......... ........ 1 16 ouest 1er

.-. de ......... il 17 do do
SS.-O. de 1............................. 9 18 do do
+S.-O.de 25, t1N.-E. de 35.. ... 1l 18 do d

N. de99.9.. ............... . 9 do d
±N.-O. de 23... ..... 8 20 do do

N. de27 ...... 10 21 do do
-E. de 35........ ... 6 22 do do

Ne de 9 22 do do
1124 do do

kN.-E.de19 .,.O.a0a.le I . . 10 26 do do
Toutes sont dans la province du Manitoba.

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 20 janvier 1886.
MoNsrEU,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 4 courant, demandant que des lettres patentes soient émises,
au nom de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour certaines terres
situées dans le Manitoba, et en réponse, de vous informer que les lettres patentes en
question sont à se préparer.

,J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A C. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DIXPARTEMENT DE L'INTÉRIEUIR, OTTAWA, 20 janvier 1886.
MoNSIETURi,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de-

votre lettre du 2 courant, relativement à la lettre que je vous adressais le 5 du moise
dermier, au sujet de l'émission d'une lettre patente pour la section 1, et le 1 S.-O.
de la ection 15, township 12, rang 16, a l'ouest du premier méridien, et en
iéponse, de vous informer que quoique votre demande s'appliquait distinctement aux
terres susdites, par erreur, la lettre patente fut émise pour la section 1, et le S.-O.
de la section 15, township 12, rang 18, à l'ouest du premier méridien.

Pour expliquer la lettre que je vous adressais le 5 du mois dernier, je vous dirai
uTue toutes les inscriptions faites dans les livres décrivaient les terres comme étant
dans le towrship 12, rang 16, ouest, mais l'erreur survint en écrivant dans la patente
rang 18 au lieu de 16. Toutefois les corrections sont maintenant faites, et comme
vous avez signifié votre intention d'accepter la terre en question, on va préparer une
lettre patente pour la section 1 et le 1 S.-O. de la section 15, dans le township 12,
rang 16, à l'ouest du premier méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. IDRINKWATER, cor,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

266

49 Victoria. A. 18865



Documents de la Session (No 85.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 janvier 1886.
MONsrEU,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 2 courant, demandant que le ] N.-O. de la section 7, dans le
township 14, rang 1, à l'est du premier méridien, soit ajouté à la liste des terres
acceptées par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et en réponse, de
vous informer que votre requête a-étê accordée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 4 janvier 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises
en faveur de cette compagnie, pour les sections de terre ci après mentionnées:

Section. Township. Rang. Méridien.
N-O.19............ ...... ............ 7 19 ouest 1er.

................ 10 25 do do
350............ ......... 9 19 do do

O................................ 10 19 do do
i O.î19.........................................10 21 do do
. S. 27................ .......... Il 19 do do
23.......... ...................... Il 26 do do

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

JOHN B. HALL, er, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 janvier 1886.

MoNIEUR,-Relativement à votre lettre du 5 décembre, renvoi numéro 82030-
2, lettre n° 100907, au sujet de la lettre patente pour la section 1 et le 1 S.-O. 15,
township 12, rang 16, O. 1, laquelle lettre, dites-vous, a été émise le 12 mai dernier,
vous verrez, je crois, que la lettre patente telle qu'émise, n° 146, transportant toute
la section 1 et le j S.-O. 15, township 12, rang 18, O. 1; non pas la section 1 et le î
S.-O. 15, township 12, rang 16, O. 1, car la section 1 et le 1 S.-O. 15, township 12,
rang 18, O. 1 est la terre que la compagnie acceptera. Nous garderons la lettre
patente, mais nous serons heureux de recevoir la patente pour la section 1 et le j
S.-O. 15, township 12, rang 16, O. 1, tel qu'on l'a demandé d'abord.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JOHN R. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 31 décembre 2 janvier 1885.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de demander qu'une patente soit émise en faveur de
cette compagnie pour la section 33, township 23, rang 1, O. 5.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JOHN R. HALL, êcr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 janvier 1886.
MoNSIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de

votre lettre du 29 décembre dernier, demandant que des lettres patentes soient
émises en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour
certaines terres situées dans le Manitoba, et de vous informer en réponse, que l'on est à
préparer les patentes en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A 0. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 janvier 1886.
MoNsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous

ce pli dix-sept lettres patentes, émises en faveur de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe,
que vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A C. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

MoNTRÉAL, 1886.
Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur des lettres patentes émises au nom de

la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour les terres suivantes,
savoir:

Section. Township. Rang.
S.-O- de 3. .... ...................... 73ouest.

±iN.-E. de 13 ......................... 12 14 do
SN, de 21.................................. 7 16 do
31....................0. ... ,0. 8 17 do
SS. de 13, ± N.-E. de82..... 18 do
j S. de 25. ............................ .. 9 18 do

AS.E de 9.................................. 12 18 do
±S.-E.de1, 1-S.-E. de 7.................. 10 19 do
O. de 33.. ...... il 19 do

¼N.-E. de 9...........12 21 do
E. de 1. .. ........................... 13 21 do
O. de 1..............12 24 do
~E.de 5..........10 27 do

S E. de35............. ................ 18 15 do
.de17..................... . 16 22 do

S OE. de19... ......... .......... ..... 17 22 do
-E.de1 9.. ....... ....................... 21 29 do

Meridien.

1er.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
2e
do
do
40

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIF1QUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 29 décembre 1885.

MONSIEUR,-J'ai l'bonneur de demander que des lettres patentes soient émises en
faveur de cette compagnie pour les sections de terre ci-après mentionnées
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Section Township. Rang. Méridien.
S.-O. de 9 18 1er.

7..................... 24 do
E. de 35.. ........................ 6 22 do

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN I. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 décembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 16 courant, demandant que des lettres patentes soient émises
en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour certaines
terres situées dans le Manitoba, et de vous dire, en réponse, que l'on est à préparer
les lettres patentes en question.

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A C. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 16 décembre 1885.

MONsIEUR,--J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises
en faveur de cette compagnie pour les sections de terre ci-après mentionnêescs:

Section. Township. Rang. Méridien.

± S.-E., 31 ...................... il 6 ouest. 1er.
},N.-O, 23.......................8 20 do do
jN.-E., 19..... ............ 10 26 do do
¼ S.O., 25......................-...,.......d1 2il 10 do do

N.-E., 35.... .................. il 18 do do
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 15 décembre 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-
tion de votre·lettre du 7 courant, demandant que des lettres .patentes soient émises
en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour certaines
terres situées dans le Manitoba, et de vous dire, en réponse, que l'on est à préparer
les lettres patentes en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéiFsant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 7 décembre 1885.

.MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises en
faveur de cette compagnie pour les sections de terre ci-après mentionnées:
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Section. Township. Rang. Méridien.,
i N., 9......... 9 19 ouest. 1er.

O., 27'. ... ................. 10 21 do do
O., 19 .... .. ... 9 22 do do

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
0. DRINKWATER, secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 décembre 1885.
MoNsIEua,-J'ai l'honneur, par ordre. du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 28 novembre dernier, demandant qu'une lettre patente soit
émise en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien Idu Pacifique, pour la
section 31, township 12, rang 5, à l'ouest du 4e méridien, et de vous dire en réponse
que l'on est à préparer la patente en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKCwATER, écr,
secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 décembre 1885.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 26 novembre dernier, demandant que des lettres patentes
soient émises en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
pour certaines terres situées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de
vous dire, en réponse, que les lettres patentes pour les terres en question sont à se
préparer, à l'exception de la patente pour la totalité de la section 1 et le quart sud-
ouest de la section 15, dans le township 12, rang 16, à l'ouest du 1er méridien, pour
laquelle section une patente a été émise le 12 mai 1685 et vous a été transmise le 17
juin suivant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

(Télégramme.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 2 décembre 1885.
A C. DRINKWATER, Montréal.

On est à préparer patente pour section 31, township 12, rang 5, à l'ouest du 4a
méridien, en date du 30 novembre dernier.

JOHN R. HALL.

COMPAGNIE DU OHEMIN DE PER CANADIEN DU PACIPIQUE,
STATION C. O. P., 2 décembre 1885.

Le message suivant a été reçu à S. B. Heure, 11.

Télégramme de .Montréal.
A JOHN R. HALL, département de l'intérieur.

Ma lettre du 28 novembre. Préparez les patentes pour aujourd'hui Si c'est
possible. Télégraphiez-moi si possible, l'affaire est très urgente.

0. DRINKWATI.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 28 novembre 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'hoDeur de vous demander des patentes en faveur de cette
compagnie pour la section 31, township 12, rang 5, à l'ouest du 4e méridiea,
"emplacement de Medicine-Hat."

Je serai heureux de recevoir cette lettre patente aussitôt que vous pourrez,
l'envoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

Secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

MoNsIUR,-J'ai l'honneur de demander que des patentes soient émises en faveuit
de cette compagnie pour les terres ci-après mentionnées

Section. Township. Rang. Méridien.
0 0. de 1.................... 12 24 ouest. 1ers

¼S.-E.de9.................. - 12 18 do do
jS.-O. de3............................ 7 13 do do
N.de21. ................ 7 16 do do
O. de 33%................. .11 19 do do

4 N.-E. de 13...O.................. 12 14 do do

S.-O. de 15..'''................ 12 1 d d
SS.-.de19..... .oses@...19 22 do do

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JoHN RB. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 24 novembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre par

la présente dix lettres patentes émises en faveur de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule de rega ci-jointe,.
que vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, 4cr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

MONTRÉAL, 1885.
Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur des lettres patentes émises au nom

ýde la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes:
Section. Township. Rang. Méridien.

jS.-O.de23....... ............. i 14ouest. 1er.
35@................................ ............'8 18 do do
jS.-O. dea2.................... 13 1 do do
jN.-O. de17 ............... 10 25 do do

N.de3........................15 27 do do
jS.-B. de31a............... 1 il 29 do do

E.de15.............9 1 d 2e
S.-O. de3............1......d1 31 231 do do

0 00 0a abQe' a0 25 1 Ydo.0 do

SN.-E. de 9..............a.............22 1 do 1er.
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pac44qw
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 novembre 1885.
MoNsru,-Relativement à votre lettre du 26 du mois dernier, demandant des

informations au sujet du j N. E. de la section 33, township 7, rang 11, 0, au j S.-O.
de la section 7, township 8, rang 11, 0, et au j S.-E de la section 15, township 7,
rang 12, 0, afin de vous mettre en état de répondre aux informations demandées par
les commissaires des terres de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
j'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, de vous informer que les patentes
me sont pas émises pour ces terres, et que d'après les livres de ce département elles ne
sont pas occupées, et il n'y a rien d'enregistré contre aucune des terres mentionnées.

Je dois dire de plus que ces terres, étant des sections impaires situées au sud de
la zone du chemin de fer Canadien du Pacifique, sont à proprement parler les terres
de cette compagnie, et conséquemmenut des lettres patentes peuvent être accordées à
leur sujet lorsque la compagnie manifestera le désir d'avoir ces patentes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

H. H. SMITH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 novembre 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honnear, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 9 courant, demandant que des lettres patentes soient émises en
faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour des terres situées
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de vous informer en réponse
que l'on est à préparer des patentes pour les terres en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

C DIINKWATER, écr,
Secrétaire ue la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 novembre 1885.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 2 courant, me renvoyant à la lettre

que je vous adressais le 16 mai dernier au sujet de la requête de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant une patente pour la J O. de la sec-
tion 17, township 16, rang 22, à l'ouest du 2e méridien, et demandant si le commis-
saire des terres fédérales a fait rapport à ce sujet, j'ai instruction du ministre de
l'intérieur de'vous informer que le commissaire des terres fédérales a fait rapport en
faveur de votre compagnie, et que l'on est à préparer une patente pour la terre en
question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUu, OTTAWA, 14 novembre 1885.
MoNsiEUt,-Relativement à la lettre que -je vous adressais le 21 septembre der-

nier au sujet de'l'émission d'une patente en faveur de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour la section 31, dans le tôwnship 8, rang 17, à l'ouest du
1er méridien, j'ai l'honnehr, par oidre du -ministre de l'intérieur, de vous informer que
comme le résultat de l'enquête faite à ce sujet est satisfaisant, l'on est à préparer une
patente pour cette terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGL À S, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 novembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser réep-

tion de votre lettre du 14 du mois dernier, se rapportant à la lettre que je vous adres.
eais le 21 septembre dernier, et disant que l'on aurait dû demander la section 35,
township 8, rang 18, à l'ouest du 1er méridien, et de vous informer en réponse que
l'on est à préparer une lettre patente pour la terre mentionnée en premier lieu,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, êcr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAJRE, MONTRÉAL, 9 novembre i885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que'des
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les sections de terres ci après men-
tionnées:

Section Township. Rang. Méridien.
jS.de 25...........................9 18 ouest, 1er.
¼N.-E. de9..... ............... 12 21 do do
±S.-E. de 7..................................10 9 do do

- E. de 1 .... ....... 13 21 do do
¼S.-E.de1.................10 19 do do
X2E.de 25.. ......... 10 27 do do
SS. de13............... .. 8 18 do do
¼N.-E. de21 .............. ........ 8 18 do do
*S.-E. de035.............................. 18 15 do 2me

.de.0009.........22 29 do 4me
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant Serviteur,

C. D-RIJMKWATER, secrétaire.

A JOHN HALL, êcr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
-BUREAU DU SIECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 novemnb ';- 1885.

MoNsiEU,-J'ai l'honneur de vous parler de votre lettre du 16 niai dernier, 'au,

a1ujet de la demande faite par cette compagnie de lettres patent63 pour la j O. de
la section !7, township 16, rang 22, à l'ouest du 2e méridien, et do vons demander
ai le commissaire des terres fédérales a fait rapport à ce sujet. L'on me,,dit quele
prétendu squatter est l'acquéreur de la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

A. JOHN q R. HRALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES TERRES FÉDÉRALES, WINNIPEG, 26 octobre 1885,
MIoNSIU,-J'ai l'honneur, par ordre du commissaire, de vous informer que le

commissaire des terres de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, écrit
que le 1 N.-E. de la section 33, township 7, rang 11, ouest ; le j S.-O. de la section 7,
township 8, rang 11, ouest, et le j S.-E. de la section 15, townsbip 7, rang 12, ouest,
que la compagnie croit lui revenir en vertu de sa charte, et dont elle s'est occupée,
font, dans la Gazette du .Manitoba, l'objet d'une annonce comme étant des terres accor-
dées par lettre patente. Il dit que ces terres n'ont pas été accorde-s à la compagnie
.par lettre patente, et il demande ce que l'on en a fait.
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Les seuls documents au sujet de ces terres que l'on trouve dans ce .bureau, con-
sistent dans les instructions données par votre département (Ren. 46,725 sur 2,155)
datées du 4 juillt 1882, à l'effet que la vente dp j .-E. de la section 15, township ',
raig 12, ouest, faite par le chemin de fer Canadien du Pacifique, doit avoir la pré-
séance sur la vente faite pa:r l'agent à Nelsonville.

Le commissaire demande qu'on lui transmette des informations, afin de le mettre
en état du i épondre aux questions de M. McTavish.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEORGE YOUNG, pour le secrétaire..

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES TERRES FÉDÉRALEs, WINNIPEG, 28 octobre 1885.,
MONSIEUR,-Au sujet de votre lettre du 21 septembre (82030, n 1, sur 91986),

j'ai instruction du commissaire de vous dire que, d'après.les archives de ce bureau,
les réclamations présentées par MM. B. Edmonds et John Stady, à l'égard de la
section 31, township 18, rang 17, à l'ouest du principal méridien, n'ont pas été
reconnues par le bureau des terres.

L'on a informé ces deux personnes qu'elles auraient à faire des arrangements
avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour les terres qu'elles
réclamaient respectivement, et l'on croit comprendre, d'après un rapport que l'on a
reçu récemment d'un des inspecteurs de homesteads, que M. Edmonds a acheté de la,
compagnie la 2 E. de la section.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEORGE YOUY1G, pour le seerétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 26 octobre 1885.
MONsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre eous

ce pli trente-trois lettres patentes accordées à la compagnie au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe, qué
vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secr4taire.

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, MontréaL.

MONTRÉAL, 1885.
Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur des lettres patentes émises au nom

de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour les terres suivantes,.
savoir:

Section. Township. Rang. mériien.
j N.-O., 15 )

E7.0,270900. .....*a ......... 1 est 1er
N.,35.

i N. et j 8.-O., 3)
~ S, .... .. ....... 3 3a est do~S.317.61>40

î S., ý.19.
N................................ 4 do do

, ïA
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Section. Township.
O.etS.-E,13T)

SS., 15.t........-
23 .... .....

f N.-O.,33...... J
35...... ....... J
i S., 27...........................È
¼ S.-O., 38..................il.,. ........ 1
¼ N.-O., 35.......................... 6

do 3 ........ 7
17........... ..... ... 7
9

15 ............... ........... 13
17)
5.. .......0 ...... ,.....................................*a8

¼ N.-O., 19..................... 14
17 ........... ......... 8

.N. ... ' ''..... ...... 8

............ 9.
15........................................il1
7..................12
7 (en partie)..0................... ............. 7
9....................................12
O.,27-...... ............... 8
S.-O., 7.......................a12

1 . .......,....................... .......... 10
N., 35 ................................... a10

i N.,33......................... 14
a7.............. . .............. 10

N..O., 23. ................ 12
31....,............................ 5

. . . . .. 60 .. . ..00016................................. ... 163
71 1

35 f.................................1735
5........... .............. 2.. 18
5.....,......................... ......... 22

Rang. Méridien.

4 ouest 1er

5 do
11 do
13 do
14 do
16 do

16 do

17 do
17 do
19 do
19 est.

19 do
20 do
20 do
21 da
22 do
2 : do
24 do
24 do
25 do
25 do
26 do
27 do
28 do
29 do
29 do

30 do
26 do

26 do
1 do

do
do
do
do
do

do

do
do
'do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

2e

do
5e

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DIT PACIFIQUE,
BUREAU DU sEORÉTAIRE, MONTRÉAL, 20 octobre 1885.

CHER MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 14 courant, au sujet de la demi-
section qui doit être remise au docteur Meyer, je vous transmets sous ce pli l'extrait
du titre de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest du 2e méridien.

Votre bien dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DOUGLAS, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

-35a-18r
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 octobre 1885.
MoNsIEUR,-ConfOrmément à la demande que vous faites dans votre lettre du 14

-courant, j'ai instruction de vous dire que la section 15 du township 21, rang 28, à
l'ouest du 4e méridien, a été soustraite à l'opération du bail de pâturage du ranche
n0 11.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A C. DRINIKWATEUR, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 14 octobre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander que la section 15, township 21,
rang 28, à l'ouest du 4e méridien, dans le ranche n° 11, soit retirée du bail de ptu-
rage, parce que l'on a fait des arrangements pour la vente de cette section.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEORÉTAIRE, MONTRÉAL, 14 octobre 1885.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 21 septembre (ren. 82030, n 1,
lettre 95078), j'ai l'honneur de vous dire que l'on aurait dû demander la section 35,
'township 8, rang 18, à l'ouest du 1er méridien, au lieu de la section 35, township 18,
rang 8, à l'ouest du 1er méridien. Je serais heureux de recevoir la patente pourcette
terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DOUGLAS, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 14 octobre 1885.

MoNsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 21 septembre (ren. 82030, n0 1, lettre à'
-93804), j'ai l'honneur de vous déclarer que l'on n'a pas besoin pour le moment de la
patente pour la section 35, township 18, rang 25, à l'ouest du Ze méridien. Ce que
nous désirons maintenant, c'est que cette section soit considérée comme formant
partie de la concession de terre de cette compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire&

A P. B. DoUGLAS, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉrAIRE, MONTRÉAL, 14 octobre 1885.

MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 21 septembre dernier (ren. 82030,
n° 1, lettre n° 91916), j'ai l'honneur de déclarer que la demi-section que l'on doit
remettre au Dr Meyer est la demi-section de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest
du 2e méridien, et non la moitié nord, tel que mentionné dans votre lettre. L'on a,
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demandé un extrait au bureau d'enregistrement, et il sera expédié dès qu'on l'aura
reçu.

J'ai l'hnneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
O. DRINK WATER, secrétaire.

.A. P. B. DOUGLAS, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE LeINTRIEUR, OTTAWA, 17 octobre 1885.
MoNSIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer, en

réponse à votre lettre du 7 courant, que l'on est à préparer des lettres patentes en
faveuz de votre compagnie pour les terres mentionnées dans la dite lettre, et qui sont
ls suivantes

Section. Township. Rang. Méridien.

¼S.0.det3....... ............... 14 3 ouest. 2e

N-.O. de 17 ...... ................. . 10 25 do 1er
S.-Ede 31l.... ..... Il 29 do dò

5et7... . .. ........ 16 5 do 2e

¼S.-O.de 23.. ........ il 12 do ier.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
U. DRIUVKWATEa, éer,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.-

DÊPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 octobre 1885.
MoNsIEU,-J'ai ordre du ministre de l'intérieur de vous informer, en réponse à,

,itoßre lettre du 28 de septembre dernier, que l'on est à préparer en faveuir de votre
çompagnie des lettres patentes pour les terres mentionnées dans la dite lettre et

ui sont les suivantes:
Section. Township. Rang. Méridien.

f S.-O. de 15....... .. . ... 13 22 ouest. 1er.
¼ N. de 3 ..................................... 15 27 do do

SE. de 15.. ............ ........ 9 1 do 2e

33............. ....... 15 7 do do
jN.-E. de9 ................... 22 1 do 5e

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire,
4 C. PRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montrêal.

CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sEcRRTAIrE, MONTRÉAL, 7 octobre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises en
faveur de cette compagnie pour les sections de terres ci-après mentionnées :-

Section. Township. Rang. Méridien.

SS.-O. de 3.. .. ..... 14 3 ouest. 2e

±N..O. de17 ...... ........,. .... 10 25 do 1er
-S.-E. de15...................................Il 29 do do

à et 7 ......................... 16 5 do 2e
S.-O. de 23 ........ , ....................... 11 14 do 1er

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. IALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
2''8
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EUREAU DU OMMISSAIRE DES TERRES FEDERALES,
WINNIPEG, 2 octobre 1885.

MONsIEU,- J'ai Fhonneur d'accuser réception de votre lettre du 21 septembre
dernier (82030, n° 1, sur 9198!), et j'ai'instruction du commissaire de vous dire en
iéponse que, comme les archives de ce bureau ne semblent donner aucune info--mation
relativement à la réclamation de M. B Edmunds à l'égard de la ý E. de la section 31,
township 8, rang 18. à l'ouest du principal méridien,un des inspecteurs de homesteade
a reçu instruction d'examiner les terres en question, et de faire un rapport minutieux
sur l'affaire.

L'on vous communiquera aussitôt que possible le résultat de son enquête.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

S. R. BURPÉ, secrétaire.
Au ecrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU BECRÉrFAIRE, MONTRÉAL, 28 septembre 1885.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises
ounr les teries snivantes en faveur de cette compagnie

Section. Township. Rang. Méridien.

1S.-O. de15 ........... ...... 13 22 1er.
SN.de3...........................15 27 do
SE. de 15................................... 9 1 2e
33 ................... 15 7 do
4N.-E. de 9 ............................. 22 1 5e

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

À Jons RR. HALL, écr., secrétaire, département de Piitéieur, Ottawa.

DkIPARTMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 septembre 1885.
MONsU,-J'ai l'1onneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d' ccuser récep.

ticn de vixe lettre du 10 courant, demandant gue des lettres patentes soient émises
&n faveur c e la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la section 35,
township I1, rang 20, à l'ouest du méridien principal, et pour la section 35, townshi p
18, rang 8, à l'ouest du ler méridien, et de vous informer en réponse qu'on est à pré-
iarer ime patiente pour la section 35, iownship 11, rang 20, à l'oue t du méridien
principal, mais que l'on ne peut accorder une patente pour l'autre section sus-men-
tionnée, parce que si les lignes d'arpentage du township étaient prolongées de manière
à envelopper cette section, l'on verrait qu'elle est située non seulement en dehors do
la zone de 24 milles de votre compagnie, mais qu'elle est dans les limites du lac Ma-
T itobia.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DO UGLAS, sus-secrétaire.
.A C. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIREr, MONTRÉAL, 10 septembre 1885.

IoNsrEUR,-J'ai l'honneur de demander, nu nom de cette compagnie, que des
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les sections suivantes :-Section 35,
township 11, rang 20, à l'ouest du 1er méridien, et la section 35, township 8, rang 18,
à l'ouest du 1er méridien.
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Comme il nous faut produire les titres dans ces cas, il est important que noua
recevions les patentes aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 septembre 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 9 courant, demandant que des lettres patentes soient émises
en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour certaines
terres situées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de vous informer
en réponse que l'on est à préparer des patentes pour les terres en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, ecr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 9 septembre 1985.

MONsIEUR,-JPai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que des
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les sections de terres suivantes:

Section. Township. Rang. Méridien.
15. .......... i 20 ouest. 1er.

N.-O.,23............. . 12 28 do do
jN.-O.,19 .................... ........ 14 17 do do
17............... ...... 8 19 do do

9............................ 12 22 do do
SN.,P33................................... 14 26 do do
i N., 35........................... 10 25 do do
±N.-O., 3.... ............. 7 14 do do
31 et 35.. ................... ....... 17 26 do 2ème

5..... .......... 18 26 do do

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A J. R. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 septembre 1885.

MONsIEUR -J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-
tion de votre lettre du 12 du mois d'août, au sujet de l'émission d'une lettre patenta
pour les sections 23 et 25, township 10, rang 21, à l'ouest du 1er méridien, et attirant
'attention du secrétaire sur la lettre que je vous adressais le 29 juin dernier, dans

laquelle on disait qu'une patente serait émise pour les sections 23 et 35, et de vouS
informer en réponse qu'une patente a été émise en faveur de votre compagnie pour les
sections 23 et 25, et non pour les sections 23 et 35, tel que dit dans ma dite lettre, et
aussi que la patente en question vous a été transmi&e le 17 de juin dernier.

Je vous demande1ai si vous désirez qu'une patente soit émise en faveur de votre
compagnie pour la section 35, township 10, rang 21, à l'ouest du méridien principal,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paeifique, Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUIRAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 12 avril 1885.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre, n0 82030, du 26 juin dernier, j'ai l'hon-
neur de faire remarquer que les patentes que l'on a demandées pour les sections situées
dans le township 10, rang 21, à l'ouest du 1er méridien, étaient pour les sections 23
et 25. Votre lettre dit que des patentes seraient accordées pour 23 et 35. Si une pa-
tente a été émise pour 35, il n'y a pas de nécessité de l'annuler, parce que c'est una
section que nous accepterions.

Toutefois, je dois vous demander d'émettre aussi une patente pour la section 25.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN IR. HALL, écr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 21 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 12 du mois dernier, demandant que la section 35, dans la
township 18, rang 25, à l'ouest du 2e méridien, laquelle section est marquée refus&,
sur la liste des terres acceptées et refusées, que nous avons reçue ici, soit transféré&
sur la liste des terres acceptées, et de vous informer, en réponse, que la dite sectioen
a été transférée sur la liste des terres acceptées.

Je dois vous demander si vous désirez qu'une patente soit émise en faveur de
votre compagnie pour cette section.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B DOUGLAS, so's-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compignie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE LU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECtTAIRE, HONT RÉAL, 12 août 1885.

MoNsIEU,-Notre département des terres m'annonce que la section 35, township
18, rang 25, à l'ouest du 2c méridien, a été vendue. Comme cette section était mar
quée refusée sur les listes déposées par cette compagnie, je vous serai obligé si vous
voulez bien la transférer ser la liste des terres acceptées.

J'ai l'honneur d être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATEL E, secrétaire.

A J. R. HALL, écr, secrétaire du départ. de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 septembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, de vous deman-

der de dire s'il y a quelque chose dans les archives de votre bureau relativement à la
réclamation d'un nommé B. Edmunds, à l'égad de la ý i. de la section 31, township
8, rang 17, à l'ouest du 1er méridien, et, s'il existe queique chose, de l'informer de la
nature decette réclamation et de la décision que vous avez pu donner dans cette
affaire.

Le secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a demandé,
une patente pour tonte la section en question, et comme le plan du township indique
qu'Edmunds s'est établi sur la moitié do la dite section, ou l'a informé que, pour cette
raison, on n'accordera pas de patente pour cette terre à la compagnie jusqu'à ce que&
le département ait reçu des informations qui pourront l'autoriser à ne pas retarder
davantage l'émission de la lettre patente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Au commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Manitoba.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OrTAwÂ, 21 septembre 1885.
àONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 15 juillet derniä demandant 4ue des lettres patentes soient
émises en faveur de la compagnie du chemit i"dl'fer Caiadien du Pacifique, pour
eêrtaines terres situées dans le Manitoba et les Territoires d Nord-Ouest, et de vous
informer en réponse que l'on est à préparer des lettres patentes pour les terres *en
question, à l'exception de la section:31, township 8, 'ang 17, à l'ouest da 1er méri-
dien.

Vu que le plan du township indique qu'un nommé B. Edmunds s'est établi sur
la moitié est de cette section, l'on n'émettra pas de patente pour la dite moitié tant
que l'on ne se sera pas rendu compte, après enquête, de la nature de la réclamation
çd'Edmunds.

L'on a écrit au commissaire des terres fédérales relativement à cette affaire, et
1si la réponse du commissaire est favorable à vovtr compagnie, l'on accordera une
-patente pour la section en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

,A& C. DLIINKWATEII, der,
Secr étaire de la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, Mocntréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 15 juillet 18S5.

MONsIEuR,-J'ai l'honneur de vous demander, au nom de cette compagnie, que
des patentes soient émises en i-a faveur pour les terres ci-après mentionnées

Section Township. Rang.
17...............................,........ 7 16 ouest.

8 17 do
21 ........ ............................... 9 19 do
SS.-O. de33...... ............. il 11 do
âl............................ 15 29 do
3 et7.................................16 29 do
15. . . ........ i 16 do

07. .. 10 27 do
7. ....... .... .... 7 22 ouest.
5. ........................... 8 17 do
5...............8 19 do

............................10 25 do
7.. . .. ....... 12 21 do
9 et 1.........13 16 do
IN O o3......................6 13 do
¼N.O. d27..... .............. 8 19 do

O. de ' 7 ................................08 24 do
-S.Od e-7..........................,...... 12 24 do

S . de 9 .................. 13 30 do

Méridien.
1er.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN -R. hALL, seeiétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 septembre 1885.
éONS;IsEUPR,- J'ai l'honneur, par ordre du ministre, d'accuser réception de votre

lettie du 15 juillet 1885, contenant une lettre de M. McTavish, c>mmissaire des
terres de la compagnie du chemin de fer Caradien du Pacifique, relativement à la
remise faite au gouvernement de la moitié nord de la section 5, township 15, rang
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3, à l'ouest du 2e méridien, laquelle a été accordée par lettre patente à la dite com-
pagnie, et demardant qu'il lui soit accordé une autre demi-section à la place, etc.
Jdois vpus informer, en réponse, que le sous.mipistre a approuvé ce transport, sujet,
cependant, à la condition qu'un extrait du bureau d'enregistrement sera déposé ici,
indiquant qu'il n'y a pas de contrat qui affecte la terre en question.

L'on est'à préparer un acte de rétrocession de la moitié nord de la section 5,
township 15, rang 8, à l'ouest du 2e méridien, et lorsqu'il sera prêt, on vous le trans-
mettra pour qu'il soit exécuté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PÀAC0'IQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRUAL, 15'juillet 1885.

CHER MoNIEU1B,-Je vous transmets sous ce pli une lettre de M. McTavish, au
sujet de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest du ùe méridien, dont la { S., ainsi
qu'il en a été convenu avec le commissaire des terres fédérales, sera transférée au Dr
Meyer, en vertu des règlements relatifs aux homesteads.

J'ai l'honneur aussi de vous renvoyer la patente pour cette section, afin qu'elle
soit échangée pour une patente pour la i N. seulement, au cas où le département
approuverait le transport proposé, et consentirait à y substituer la moitié d'une
section à nombre pair.

Bien à vous,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. M. BUUGEss, écr, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÊPARTEMENT DES TERRES,
COMPAGNIE DU OEMIN DE FER CANADIEN DU PACIrIQUE,

WINNIPEG, MAN., 26 juin 1885.
CUER MoNsIEUR,-Le 5 février dernier (liste n0 1), je demandais qu'une patente

fût acordée pour la section 5, township 16, rang 3, à l'ouest du 2e méridien, dont la
roi iê nord avait été vendue. La moitié sud a été choisie par le Dr meyer pour sa
coli et j'ai convenu avec le commissaire des terres fédérales ici, qu'il aura le
pnvilège de prendre la dite moitié en vertu des règlements relatifs aux homestead,
le gouvernement devant nous donner à la place la moitié d'une section à nombre
pair.

Veuillez donc demander au département, à Ottawa, d'émettre une patente pour
la i N. seulement, au lieu de pour toute la section. Si elle était déjà émise, ells

ourrait être annulée.
Bien à vous,

J. R. MAcTAVISH, commissaire des terres.
A C. IDRINKwATER, éer,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 juillet 1885.
MONsIEUR,-J'ai instruction du ministre de vous transmettre par la présente

:euf lettres patentes accordées à la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
9que, pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe, que vous voudrez
bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A C. DRINKWATER, écr, JOHN R. HALL, secrétaire.

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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MONTRÉAL, 1885.
Reçu du ministre de l'intérieur' des lettres patentes émises au nom de la CoU-

pagaie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour les terres suivantes, savoir:

Section. Township.
S., 338................0*-....................14

SN, 7......................... 11

19....

27,...
SN.duS.-E., 1

N.-E.,9... .. ............. . ... 9
35. ......
1, (en partie) 10............... ...... 1.

25s 31......10

17
19 ................................... ......... 12

5)
9 ............ 10

151
17................................... 0...*.....17

Rang. Méridien.
15 ouest ler.
17 do do

18 do

18 do

18 do

21 do

21 do

22 do

do

do

do

do

do

do

27 do 2me.

Secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALEs, BIRTLE, 4 juillet 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, en date du 16 mai
dernier, n° 87119, au sujet de la vente de la î S. de la section 23, township 13, rang
24, ouest, faite à Henry W. ttutton.

J'ai l'honneur de dire que cette vente a été faite par erreur. On avait l'intention
de vendre la section 27, dans les mêmes to vnship et rang, mais le commis employé
.- cette époque a dressé la liste des terres offertes en vente, d'après la carte fournie
par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, a mis section 23 au lieu de
section 27, d'où vient l'erreur.

L'on a parlé à M. Ruttan dans la suite au sujet de cette affaire, et il a dit qu'il
consentait à ce que l'on changea la f S. de la section 23 pour la j E. de la section 27.

On lui a de nouveau écrit au sujet de ce changement.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

M. HAIRRIS, ex-agent intérimaire des terres félérales.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DtPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 2 juillet 1885.

MoNsIEUR,-J' ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous
ee pli vingt-trois lettres patentes émises en faveur de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe,
que vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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MONTRÉAL, 1885.
Reçu du ministre de l'intérieur, des lettres patentes émises au nom de la compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes, savoir:-

Section.
9.................................... ..$

17, 35...........................s.....0
31 ....... ................ ..................
3.... ,.........................

15. .......... ............
33............ ......
5............. .. ,........ ..

13.....................,.......
S. de 35............... ..........

5.................................1 .-..... 2......... .. .......... ..........,

9...............................,
13.O,2..... ....................... ,

27..................a.........0................
3 ... . .......... .. ........... ..... ,
25 et 27....#.........'.....0.................,
JE. de17.........................
31.........0........ *a...........................
19.... . . ............... ...........
3
13, (fraction) 25 .. ..........

Township. Rang. Méridien.
15
5
7

13
9
9
9

12
13
14
12
14
14
8
9

11
13
15
14
16
15
19

26 ouest.
23 do
,5 do
27 do
27 do
19 do
19 do
19 do
22 do
12 do
16 do
18 do
18 do
17 do
18 do
20 do
23 do
4 do
3 do

22 do
23 do
21 do

1er.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
2e
do
do
do
do

3 do 4e.

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTfARIEUR, OTTAWA, 26 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer, en
réponse à votre lettre du 17 courant, au sujet de la î E. de la section 25, township 14,
rang 25, à l'ouest du méridien principal, que la patente de cette terre a été accordée
à W. N. Miller, le 26 juillet 1882.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B4 DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 17 juin 1885.

M oNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 16 mai dernier, au sujet de l'émission
de certaines lettres patentes, vous donnez à entendre qu'une patente pour la ý E. de
la section 25, township 14, rang 25, à l'ouest du 1er méridien, ne peut être émise,
parce que le département a disposé de cette dernière section et que l'on a accordé une
patente à son égard. Notre commissaire des terres dit que cette demie section est en
dehors de la zone du chemin de fer, et qu'elle a été vendue par cette compagnie avant
que les limites dela zone n'aient été régulièrement définies. L'on constata dans laý
vente qu'un M. W. N. Miller avait acheté la demie-section du gouvernement, duquel
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M. Millge, cette compagnie a un contrat en échange pour une demi-section au nord
de Gäleary,

Je serai heureux d'apprendre si l'on a accordé une patente pour la demi-section
en question à M. Miller.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, -secrétaire.

P. B. DoUGLAs, êer, sous-secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 25 juin 1885.

MoNsIEtu,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer, en re-
ponse à votre lettre du 17 courant, au sujet de l'émission de lettres patentes en faveur de
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la section 5, township
22, rang 1, à louest du 5e méridien principal, que l'on a reçu ici le plan de ce town-
ship, et que l'on est à préparer une patente pour la dite section, au nom de la com-
pagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A 0. DRINKWATER, ér,
Secrétaire!de la compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIrQUE,
BUREAU DU SEORÉTAIRE, ONTR!AL, 17juin 1885.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 16 mai dernier, dans laquelle vous
dites que l'on est à préparer certaines patentes qu'on avait demandées, mais donnant
à entendre que l'on ne peut accorder de patente pour la section 5, township 22, rang
1, à l'ouest du 5e méridien, en tant que le département n'avait pas reça le plan du
township.

Notre commissaire m'informe qu'il a dernièrement reça du département un plan
de ce township, certifié par l'arpenteur général, le 17 mars 1884. Puisqu'il en est
ainsi, je crois qu'il n'y aura pas de difficulté à accorder la patente.

Je suis, monsieur, voire obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DOUGLAS, écr, sous-secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 26 juin 1885.

MONsIEUr,-Relativement à l'arrêté passé en conseil le 6 mars 1883, dont vous
parlez dans unede vos lettres du 17 courant, j'ai instruction du ministre de l'intérieur
de vous transmettre sous ce pli un mémoire indiquant où en sont actuellement dans
nos livres les terres mentionnées dans la liste jointe au dit arrêté du conseil, etsde
déclarer que le ministre désire être informé de ce qu'a pu faire.la compagnie au sujet
de ces terres, ou de quelqu'une d'entre elles, car il apport que l'on a accordé à d'autres
qu'à la compagnie plusieurs de ces sections ou parties de sections de terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuv par Son Excellenc le go er-
neur général èn conseil, le 6 ntars 1883.

Vu un mémoire, en date da 20 février 1883, du ministre de lintérieur, rêprésen-
-tantque certaines terres, quolque situées en dehors de la zone, de24 l dela
ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, ont été vendues par la compa-
gnie, et que ces terres se composent de d8ux classes, celles vendues par l'erreur
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qu'ont commise les fongtionnaires de la compagnie, et celles que l'on croygit entrer
dans la zone des 24 milles, vu la description erronée des frontières de la zone, indi-
quée sur les.premNires cartes publiées par le département. Copie d'une de ces cartes,
faisant voir comment survint l'erreur mentionnée en dernier lieu, et indiquant les
sections comprises dans les deux classes déterminées, est jointe à la présente.

Le ministre présente une requête de la compagnie demandant que ces terres-lai
soient transportées comme partie de sa subvention, et le ministre, jugeant la requête
raisonnable, recommande que les terres en question, telles qu'énumérées dans la liste
ci-jointe,,soient transportées à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
-comme partie de sa subvention.

Le comité approuve la susdite recommandation et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre de l'intérieur.

MÉMOIREà à être expédié au secrétaire de la cômpagnie du chemin de for Canadien
du Pacifique au sujet de 3

Section.

31, O. de 33.................... ...........
NN de 31, S.de33...............
N. de 15, 21,4 S. de 31, i E. et S S.-O. de
35, 14.E. de 17...............

SN.-O. de 13, 17, 19, 21, O. de 23, 27,
31, 33P 4 S. de 35.......... ......

7, 23, 0(. et S.-B. de 25, 33,40. de 35, 50
1,4E de17, 19, 1, 3, i E de 5, E. de 7, 9.

13, 4N. et r S.-O. de 23, 4 S de 25, 18.-@.
de 31, N.O. de 35................

4 N.-E. de 3..... ............................ ..
25, 27, 35 ................... ........
25, 4 N. de 27, 33, 35..................

ý35, ...................... ............... ...... ... .........
3, 1 N.-@. de 7, 9, N.-0. de 15, j N. et 4

S.-E. de 17, 19, 4S. et 1 N.-E. de 21,4
O. de 23 et j E. de 31..............

4 N. de 13, 25, î N. et 4 S.-O. de 27, 33,
S. et 3 N.-O. de 35 ...........

Observations.

I isponible.
Toutes deux accordées par lettre patente à la

Cie C O.P.
Disponible.

do
do

Toutes disponibles, sauf la se ction 9, accordée
par lettre patente à la Cie du 0.0.P.

Toutes disponibles, saut 4 S.-O. de 23, accord&
par lettre patente à la Cie 0.0.P.

Vente au nom de T. Wells, accord. p. lett. pat.
Disponible.
Toutes disponibles, sauf la section 35, accordée

par lettre patente à la Cie C.C.P.
Disponible ...................................... ,.........

Toutes disponibles, sauf la section 3, accordé"
par lettre patente à la Cie j.C.P.,le 4 N.-O.
de 15, accordé par lettre patente à 0.:Baxter,
et le1N.-O. de 17, vente aun om de 0. Phelps.

4 N -0. 13, vente au nom de C. Pbelps, et la j
E. de 27, vente au nom de W. H. Cross, sub-
séquemment accordée par lettre patente à L
Wardrope; 4 N.-O. et 3 S.-O. de 27, accordés
par lettre patente à la Cie 0.C.P., h S. et ,
N.-O. de 35, accordés par lettre patente à la
Cie C.C.P. ; les autres sont disponibles.
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Town.
sbip. jRang.

- I

22
15
20

21

22
26
27

27
23
24

25
25

26

16
13
13

13
14

Toutes à l'ouest du premier méridien.
(Renv. 57908.)
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IsTE des terres que l'on propose d'accorder au chemin de fer c anadien du Pacifique,
laquelle liste accompagne le mémoire présenté au conseil, en date du 20 février
1883.

Nombre
Township.1 Rang. Section. de

sections.

14 15 3
14 20 Moténrdel,1noi e
13 22 31, moitié ouest de 33.............................................

14 1Ioténr e31 otésdd .......... .....

14 21 sud de 31, moitié est et quart sud-ouest
14 21 Quart nord-ouest de 13, 17, 19e 21, moitié ouest de 232 27, 31, 3%, moitié

14 22 7,23, moitié ouest et quart sud-est de 25, 33, moitié ouest de 55, . 5
15 26 15, moitié est de 17, 192,13t moitié est de 5, moitié est de 71 9..
15 27 13, moitié nord et quart sud-ouest de 23, moitié sud de 25.........

Quart sud-est de 31, quart nord-ouest de 35 ................ ....
16 27 Quart nord-est de 3....... ......... ................
13 23 2,2735..... .0 . ... .... . . 3
13 24 25, moitié nord de 27, 33e 35.......... .....................
13 25 35...m ............... ................... 1
14 25 3, quart nord-ouest de 7, 9, quart nord-ouest de 15, moitié nord et

quart sud-est de 17, 19, moitié sud et quart nord est de 21, moitié
ouest de 23, moitié est de 31....................................6

14 26 Moitié nord de 13, 25, moitié nord et quart sud-ouest de 27, 33, moitié
sud et quart nord-ouest de 35....... ............ ..... 4

Total.......................... .............................. 45

Toutes sont à l'ouest du premier méridien et comprennent vingt-neuf mille huit cents acres, plus
«)u Moins.

iDtPARTEMENT DE L'INTRIEU , OTTAwA, 26 juin 1885.
M013EUR,mJ'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer, en

réponse au premier paragra-he de votre lettre du [7 courant, au sujet de l'émission
Qen faveur d u la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, d'une patente pour
25 , N.-E. de la section 27, township 14, rang 26, à l'ouest du méridien principal, que

eomme ce quart de section a 'été vendu à W. I. Cross, le 2M0-novembre 1882, l'arrêté
3du conseil du 6 mars 1883, do.nt vous parlez, est sans effet, en tant qu'il se rapporte
3u quart de section en question et au ransport d'icelui à la compagnie.

Relativement au second paragraphe de votre lettre, au sujet de la setion 1,
township 8, rang o, à l'ouest du 4e méridien principal, je dois vous informer que le
département des affaires des Sauvages a retiré sa réclamation à l'égard de cette section,

set que l'on est à prér..parer une lettre patente en faveur de la compagnie.
Je dois ajouter qu'un mémoire, contenant d'autresinformations au sujet des terres

indiquées dans la lisie annexée au dit arrêté du conseil, sera transmis dans une lettre
-isaré eaupeJ'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. ]3. DOUGLAS, sous-secrétaire.
-A C. DFiNKWA&TlteR, cr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréalo
COMPI>tGNIE DU CHEMIN DE FER CANADWEN DU PACIFIQUE,

oUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRAL, 17 juin 1885.
MoNsIEu,-Relativement à votre lettre du 16 mai, au sujet de l'émission de cer-

taines lettres patentes qu'a demandées cette compagnie, vous faites savoir que des
Ratentesite peuvent être accordées pour le tN.-E. de la section 27, township 14,

orang 26, à l'ouest du 4er méridien, en tant que l'on a déjà disposé de ce quart de sec-
tion. J'ai l'honneur de vous renvoyer à une lettre que madressait le setrétaire du

eépartement le 14 mars 1883. Cette lettre contenait une copie de l'arrêtépassé en
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conseil le 6 mars 183, autorsant le transport à cette corm; agide de certaines terres,
qui, par encan, ont été vedues par la compagnie, quoiqu'elles ne fussent pas dans la
zone de 24 milles.

J'ai l'honneur d'attirer vo1re attention sur le fait que le quart de sction qui
fait le sujet de cette lett e, ebt compris dans la liste des terres dont il est parlé dans
cet arrêté du conseil (section 1, township 8, rang 3, à l'ouest du 4e méridien).

Votre lettre dit que, d'apiès le plan officiel, cette tection est une ferme des Sau-
vages. L'on informe, cependaut, que le département des Sauvages ne s'objectera pas
A ce que cette section soit transportée à la compagnie.

J'ai l'honneur u'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

A P. B. DoUGLAs, écr, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 26 juin 1885.
MoNsIEUi,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer, en

rép.onse à votre lettre du 17 courant, au sujet de la ý S. de la section 23, township 13,
rang 24, à l'ouest du méridien principal, que, quoique ce que je dis dans une de mes
lettres en date du 16 mai dernier, que cette demi-section est en dehors de la zone de
vingt-quatre milles, est inexact, tout de même il est impossible d'accorder cette
demi-section à la comp gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, car une
patente a déjà é4é émise à i'égard de cette section en faveur de Henry A. Ruttan, tel
que je le dis dans ma dite lettre du 16 mai.

Je dois ajouter que l'on n'a pas encore reçu ici de rapport de l'agent des terres
fédérales, à Birtle, donnant la raison pourquoi il a vendu la demi-sectin en question

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DO UGTLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINKWATER, ecr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 17 juin 1885.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 15 mai dernier, au sujet de la 4 S. de
la section 23, township 13, rang 24, à l'ouest du 1er méridien, vendue par l'agent des
terres fédérales à un M. Henry .Rttan. Vous dites dans votre lettre que "en tant que
le démontrent les dossiers qu'a ce département, il (l'agent des terres fédérales) a en
raison de vendre la terre, car elle est située immédiatement en dehors de la zone de
24 milles du chemin de fer.". Je ferai respectueusement remarquer que cette section
semble être dans les limites de la zone du chemin de fer telle qu'elle est tirée par le
département sur la carte officielle que m'a transmise le sous-ministre le 1er août 1882.
J'ai transmis cette carte au commissaire des terres, lequel a agi d'après cette carte.
Dans les circonstances, j'espère qu'il n'y aura pas de difficulté à maintenir le titre de
la compagnie à cette terre. Comme je l'ai déjà dit, la compagnie a disposé de toute la
aection le 4 mars 1n82.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obeissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A P. B. DoUGLAs, sous secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 26 juin 1885.
MONsIEUR,- Relativement à mes lettres du 27 avril 1885, et 859 du 16-

nai 1885, vous iifo rmant que des lettres patentes pour certaines terres situées dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest ne pouvaient être accordées à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'à ce qu'on eut fait des recherches
à leur sujet, vu que les plans du township indiquaient qu'elles étaient établies ou
employées à d'autres fins, j'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous informer
que nous avons rt çu des réponses satisfaisantes, favorables à la compagnie, et l'on
émet en ce moment des lettres patentes en faveur de votre compagnie pour les terres
fimvantes, savoir:-28
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Section. Township. Rang. Méridien.
19, . de 23 et 27.......... . 8 18 ouest 1er.
ý N.etj1 S.-E. del1,1 N.-E.-de 9 et 35 9 18 do do
Partie de1, et S.de31......... 10 18 do do
23 et35...... . ..... 10 21 do do'
5,9et15.............................. 10 22 do do

N.de7................. il 17 do do
17. ...... ... . ... . 17 27 do 2nme

......... ...... 8 3 do 4me

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous.secrétaire.

C. DRINKWATER, écr.,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

MONTRÉAL, 1885.
Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur onze lettres patentes en faveur de la

compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifdque, comprenant les terres suivantes,
savoir :-

Section, Township. Rang. Méridien.

3...................... . 7 16 ouest ler.

23N...de9 . ............ .. 13 20 do do
27 ................................ 4 20 do do

................... 5 21 do do
5. . ,........... 5 19 do do

27......... ...... ......... 5 20 do do
7.................22 14 do 2me

................................. 18 10 do do
17................ 18 17 do do

do 27. ....... 24 1 do 5me
0 . et k N.-E. de.9)"""""

,Secrétaire de la Cie du (hemin de fer Canadicn du Pacilique.

OTTAWA, 19 juin 1885.
MoNsIEuR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous

ce pli onze lettres patentes en faveur de la compagnie du chemin do fer Canadien du
Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule ci-jointe de reçu, que vous
voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGL &S, squs-secrétaire.
,A C. DRINKWATER, écr,

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRUEUa, OTTA WA, 17 juin 1885.

MoNsiuR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous
ce pli quatre-vingt-deux lettres patentes en faveur de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour les terres mentionnée& dans la formule ci-jointe de reg,
que vous voudrez.bien .signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, eous.secrétaire.

A C. DRINKWATER, 4cr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, MontréaL

290

49 Victoria, A.1886



49 Victoria. Documents de la Session (No. 85.) A. 1886

BuaEAU DU COMMISSAIRED nS TERRES FÉDÉRALE,
WINNIPEG, 30 mai 1885.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre en date du 10 courant, 86352, au sujet de
82030, j'ai instruction du commissaire de vous informer que les archives de ce bureau
n'indiquent pas que l'on ait jamais présenté de demande ici au sujet de la j O,
section 17, 16, 22, à l'ouest du 2e méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. R. BU RPÉ, secrétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

MONTRÉAL, 1885.
Roça de l'honorable ministre de l'intérieur, des lettres patentes émises au nom

de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes:

Section. Township. Rang. Méridien.
. .. ..... ......... .................. .. 12 27 ouest er.

13. .................... . . . . . 12 23 do do
13........ ......... ....... ........ ........... 8 24 do do
-1S. de 21 (en partie)............... 10 18 do do
1, 15. ........ ........... 9 25do do

17,25..... .............. 9 19 do do
21,3,27....... ................ 7 26 do do
3,9.............b.. 10 1jN.-O.de 25.........."'".""" """'"

25..... ..............,..... 9 27 do do
25, 33..................................7 27 do do

-E.de5 ...................... 15 26 do do
7, 25....... .......................... 14 27 do do

............................ 14 21 do do
17.... ........ ................ 5 24 do do
3............................12 21 do do
½S.etj N.-E.de 9.

15, 19, 33.... "
3...............6................... 13 23 do do
35................ .... 13 24 do do
25,27,31............................10 26 do do
î O. et S.-E. de 35... ...... d...... 11o
5,9, 21 et 23........ .......... il 28 do do

15 ........................... 12 28 do do
i S. de 1 ...... 13 15 do do

27.......
9, O. de 19 .........

N.et ¼S.-O. de 31..."""""""""
N. de 13 et 33 et 35.... ......... 13 16 do do

1etj S.-O.de15. ............ 12 18 do do
N.-O. de ... 15 lest, do

27................................. Il il ou3t. do
SS.de27..... ................ 14 12 do do
7 et13 ....................... 10 13 do do
SN.de35. ............... 12 14 do do
let iS. de17e,9,35 (en partie) ...... 7 15 do do

25et3........... .................. 12 1'y do do
13................ ..... l 0 do do
19.............................o.............. 11 21 do do
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Section. Townshi'
23 (on partie) ............... 1627 et 350'"'""""""
3 et 5... ....................... 19A

15, 23, 27......0.........a...................... 14
3................................. 16

27,315.................................. 16
1, 3,5, 7, 9...... .... 1

15,17, 19,21, 27, 31, 33.. 16... . °'

19................. . 9
17......................... ... 15
33.................,.... ................ 6
19, 21 (en partie.)
23, 27 (on partie.).. ........... 7
1, 31. ............................... 8
1,3,7,15.......................... 8

27,31.........8

5, 15,33..... ........ 9
19....................... 8
33 (en partie) ........... ......... 10

7 do ,...... . ..... 9

15, 31........ ................... ..a12

,715, 17, 23............ ..... ... 14
37.5,17............... 15
3, 25, 17,.......................l1
27.....,....................... 15
1,3,12, 3...,......................91

1, 19, 35. ..................... 10
1...... .............. 13

23 1.9 oa0................................14
17,19..............1023........................ ....... 12

17, 195................................... 133.................................. 12

15 .............................. .i. .. l....... 1

3..............................12
19........................... 10
31...... .... ........... a9

5, 7, 13.........11
3...............................014
5 (en partie) ... os23 do ...... '°'
5, 7, 15, 17, 19a........................... 13

23, 27, 35....................... 13
25, 35.................... ... 13

1, 23,25 et%25...... 11
33 et i N.de17.......11
3, S.-E. et 3-N.-O. de 31..............014

33, N.-O. de136..........0.......... 11
5.....................12

p. Rang. Méridien.
5 ouest.

10 do
2 do
4 do
6 do

17 do

1 do
4 do

15 do

22 do
22 do
17 do
20 do
20 do
19 do
20 do
22 do
29 do
29 do
29 do
29 do
31 do
27 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
29 do
27 do
21 do
21 do
23 do
24 do
25 do
26 do
26 do
25 do

25 do
30 do
31 do
17 do
24 do
16 do
16 do
18 do
22 do

1er.
do
do
do
do

do
2e
do
ler.

2e
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 6 juin 1885.
MoNsIEU,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur de vous transmettre sous

ce pli trente.cing lettres patentes en faveur de la compagnie du chemin de fer Cana-
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dien du Pacifique, pour les terres mentionnées dans la formule ci-jointe de reçu que
vous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DRINEKWÂTEt, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, MontréaL

MONTRÉAL, 1885è

Reçu de l'honorable ministre de l'intérieur des lettres patentes émises au nom de
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, pour les terres suivantes,
savoir:--

Section. Township. Rang. Méridien.
O. de 27.. ............... 14 26 ouest. 1er.

5............ 12 16 do do

Partie de 23t .......... .... 7 17 do do
33......,..
1,19,33...................... 7 16 do do
5 et9 .................. 7 14 do do
19...................... . 6 19 do do
151........ ............. 9 do do
31................. 4 20 do do
1let 3............................. 12 23 do do
21 ........................... 7 18 do do
5 et9..... 6 23 do doPartie de 21.. " " "°

do 27.............. 13 2 do 2e.
17 et 27......... . . 15 2 do do
23.. ..................... 14 3 do do
,7,31,35 ................... 15 3 do do

23 ........ 15
27..... ................ 15 4 do do
5 .................... 14 5 do do
31s..............................15 7 do do
23....... .................... 15 8 do do
19.............5 2 do do
7et23................... 13 1 do do
8,17,19 

d2.,31,35 """"...."""" .... 1""""do"do
23 et27...................16 2 do do
8, 17, 231.........d1
Partie de 27 et 35. .''"""1'"""""
3 et 5-a............ .... .... .17 7do do
3........... 19A. 9 do do
3 ............... . 17 10 do do
7s......................................... .. 16 1 do do
31 et 35................ ..........16 9 do do
3,5,15et17 ................... 17 9 do do
9, 13, 15 17,
21,23,25 27 ............... 15 17 do do
31, 33 et 35 1
3 et 5. ............ ... 17 17 do do
27............... 17 23 do do
3 ........................... 16 24 do do
Partie de 23, 27, 31 et 35 . ...... 18 9 do do
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OTMAWA, 30 mai 1885.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 16 courant, j'ai l'honneur de vous

informer que ce département ne requiert pas davantage la section 1, township 8, rang
2, à l'ouest du 4e méridien, parce qu'il a cessé d'exploiter une ferme dans cette
localité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. VANKOUGIINET,

Sous-surintendant général des affaires des Sauvages.
A A. M. BURGESS, écr., sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRlEUR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, RÉNA, 22 mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de voti c ettre, en date du 16 cou-
rant (n° b-6352, au sujet du n0 82030-1), et de vous informer, en réponse, qu'il n'y a

ps pe réclamation d'enregistrée à l'égard de la' section 17, township 16, rang 22, à
'ouest du 2e méridien, et je ne sache pas pourquoi cette terre ne serait pas comprise

dans la subvention accordée au chemin de fer Canadien du Pacifique.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

W. fI. STEPHENSON, agent des terres fédérales.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES TERRES FÉDÉRALES,
WINNIPEG, 19 mai 1885.

MoNSIEUR,-J'ai instruction du commissaire d'accuser réception de votre lettre
on date du 27 avril dernier (85157, au sujet de 82030-1), contenant copie de deux
lettres adressées aux agents des districtp de Souris et de Qu'Appelle, et demandant si
les registres de ce bureau contenaient quelque chose au sujet des différents morceaux
de terre y mentionnés.

Je dois vous informer en réponse, que le seul lopin de terre parmi ceux en qués-
tion, au sujet duquel les registres de ce bureau donnent quelque information, est le 1
B.-O. de la section 1, township 9, rang 18, méridien ouest, dont parle l'arpenteur
général dans sa lettre du 6 mars 18S2, renv. 27662, et celle du 23 mars 1882, renv.
43326,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa. J. R. BURPÉ, secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉR1EUR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, BRANDoN, 12 mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, en date du 27
avril (renv. 85157 au sujet de 82030-1), et en réponse, je vous dirai que toutes les
terres y mentionnées sont disponibles, que les squatters dont on parle n'ont pas
demandé leurs inscriptions, ou ont abandonné leurs réclamations, et je ne vois pas
pourquoi les terres ne seraient pas comprises dans la subvention accordée à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ARTHUR W. IREYNOLDS, agent des terres fédérales.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

(Télégramme de Régina, T.N.O., à P. B. Douglas, sous-secrétaire du département
de l'intéreur.)

OTTAWA, 7 mai.
Il n'y a pas de réclamation d'inscrite à ce bureau à l'égard de dix->ept, virgt-spt.

W. i. STEPli,,NSON.
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DÉPARTEMRNT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.
MONsIEu,-J'ai l'honneur, par n rdre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de voire lettre du 30 avril dernier, demandant que des lettres patentes soient
émises en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour
certaines terres situées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de vous
informer, en réponse, que l'on est à préparer des patentes à ce sujet.

J'ai lhonneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKwATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

OOMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
3uREAu DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 30 avril 1885.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que de&
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les terres suivantes

Section. Township. Rang. Méridien.
13....... ...................... ..... 9 18 ouest. 1er.
5.... . ............ 9 19 do do

2............................ . ...... 11 20 do do
17.a ............................. 12 16 do do
23............. ........ .. 13 16 do do
19 .. .. ........ 19 21 do 20.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. IDRINKWATER, secrétaire.

A Jou rB. lMAL, écr,
Secrétaire, département de l'iniérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.

McNsiEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep
tion de votre lettre du 21 avril, demandant que la section 35, dans le township 19,
rang 7, à louest du 2e méridien, lquelle est tnarquée refusée sur les listes reçues ici,
,oit ineluse dans la liste des sections acceptées, et de vous dire en réponse que cette
correction va se faire incessamment.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A 0. DINRKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 21 avril 1885.

]KoNs1EUR,-J'ai lhonneur de demander que la section 35, township 19, rang 7, à
louest du 2e méridien, que cette compagnie a marquée refusée sur la liste transmise
au département, soit incluse dans la liste des sections acceptées.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JoigN R. HALL),écr,
Secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1886.
MONSIEU,-J'ai 'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récepê

lion de votre lettre du 20 aviil, demandant que des patentes soient accordées à la
cmpagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour la section 23, township 12,
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rang 21, à l'ouest du 1er méridien, et de vous informer, en réponse, que les lettres
patentes en question sont à se préparer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, éer.,
Secrétaire de la compagnie du chem.n de fer Canadien du Pacifique, Montrdal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BSURtEAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 20 avril 1885.

MoNsIEUR,.-B.J'ai l'honneur de demander, au nom de la compagnie, que des lettres
patentes soient émises en sa faveur pour les terres suivantes:-

Section. Township. Rang. Méridien.
23................... . 12 21 ouest. 1er.
s1......................... .... ............ 15 23 do 2e.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secértaire.

A TOHN IR. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENr DE L'INTÉaIEUa, OTTAWA, 16 mai 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser réeep-

tion de votre lettre du 10 avril, demandant que des patentes soient émises en faveur
de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour certaines terres situées
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de vous informer, en réponse, que
l'on est à préparer les lettres patentes en question, à l'exception de la - E. de la sec-
tion 25, township 14, rang 25, à l'ouest du méridien principal, dont le département
a disposé et pour laquelle on a émis une patente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
AtP B. DOUGLAS, sous-secrétaire.A& C. DRINKWATER, écr,

S3crétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

CHEMIN DE FER C XNADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 10 avril 1885.

MONsIEu,-J'ai l'honneur de demander, au nom de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, que des lettres patentes soient émises en sa faveur pour les
terres suivantes:-

Section. Township. Rahg. Méridien.
17 ... .. ....... 8 17 ouest ler.
15......................... 9 27 do do
13. ................................ 12 19 do do

N.-0. de 9................................. 13 20 do do
3...... . ........ .. 13 27 do do
iE de25............ ... 14 25 do do
27....... ....... 14 3 do 20.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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LIST E N° 6.-Terres pour lesquelles on deminle e lettres pate 1tes du ygpoernerwnt.

Acte. Township. Rang Mridien. Sectiou.
226 et 234 7 22 1er 2:, antérieurement demandée.
228 8 17 do 17
230 9 27 dol15
227 12 19 do 13
231 13 20 do ¼ N.-O. de9
232 13 27 do 3
233 14 25 do j E. de 25
229 14 3 2o 27

WINNIPEG, 1er avril 1885.

DÉPARTEMENT DES TERRES,
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

WINNIPEG, MANITOBA, 1er avril 1885.

MoONsIEUR,-Je vous transmets dans un paquet séparé et chargé, les actes ci-aprè3
mentionnés, faits en double, pour que vous y consentiez, et j'inclus une liste de terres
pour lesquelles les lettres patentes du gouvernement sont requises.

N-Q Section. Township. Rang. Méridien.
226, Robt. Sharman..... ... S.-O., 27 7 22 1er.
227, John Fraser................. S.-E., 13 12 19 do
228, Wihiam Lamb.... ............. E., 17 8 17 do
229, M. Kennedy...... .. O., 27 14 3 2e.
230, Robt. Gillon .... .... 15 9 27 ler.
231, Dan. Reid ..... 1.. . . .... j N..O., 9 13 20 do
232, Maj.-gén. Hyde R. Pigott....... 3 13 27 do
233, Joseph Hanna............. S..E. de 25 14 25 do
234, Robt. Sharman.......... N.-E. de 27 7 22 do

8, Massey Manufacturing Co'y .... Lots 16-18, bloc 16, Gretna.

Bien à vous,
J. H1. MoTAVISH, sous-commissaire des terres.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-tue.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.

MONSIEUR,-Jai l'honneur, par ordre du minisLre de l'intérieur, d'accuser îécep-
lion de votre lettre du 8 avril dernier, contenant un relevé des corrections à faire
dans la liste qui accompagnait la lettre que vous adressiez à M. Hall, le 23 décembre
dernier, et de vous dire en réponse que ces corrections vont se faire incessamment.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Sociétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pcifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECBÉTAIRE, MONTIR 8 ) avril 188d.

MONSIEUR,-Avec ma lettre du 2ï décembre dernier, j'avais l'honneur de vous
transmettre les listes des terres qui avaient été examinée à cette date, indiquant
celles que l'on se proposait d'accepter ou de refuser, d'après les conditions du contrat
de la compagnie.
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J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre un relevé des corrections, qu'un
miouvel examen des rapports du département des terres rend nécessaires, et je vous
serai obligé si vous faites faire les corrections dans les listes qui vous sont expédiées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DIRINKWATER, secrétaire.

A JOHN A. HALL, éer, secrétaire, département de l'intêrieur, Ottawa.

CORREoTIONs à faire dans la liste des terres acceptées et refusées à l'ouest du 1er
méridien principal.

Rang. Acceptées. Refusées.

E f(S.-O. de 19), pour être examinée......... . .....
28 Ajoutez 7. ...............

Township 3.

1EAN.-E, de19........ ................................................
50 On devrait lire O. de 19, ï S. de 27.......... ..........

Township 4.

1!R Biffez N.-E., de 21, c'est un homestead......
70 'Pour être examinées (N. et S.-O. de 1, partie de 13)..

10 do (S.-O. de 13, partie de 17 et de 1)..
34 Pour 21 et 33lise z> partie de la ý E. de 21, part.de la j E. de 33

Township 5.

7 (27), pour être examinée....... ................
9 (S.-E. de 3) do ....... .... .. ..... ..... .. ... .

10 A jou tez &8-0. de 25.......................................................

Township 6.

5 N.-E. de3............. .................
6 Pour N. de 25, lisez N. de 27...............................

10 Pour être examinée (partie de 5, 7,19, N.-O. de 21 et de 33)

Township 13.

Ajoutez (N. de 35) pour être examinée................
20 Pour être examiné (N.-i. de 33, O. de 25, N.-E. de 35)......

I do (N. de 31, N.-E. de 35) ...............
Sdo (N.-E. de 1,S.-O. de 13),............
7 do (E. de 33).....................,.....,............

32 Toutes acceptées.......... ................... ..
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CORRECTIONS à faire à la liste des te rres acceptées et refusées à l'ouest du 1er
méridien principal.

Acceptée.

Township 14.

Pour être examinée (N.-O. de 15)...... .............
Ajoutez 1 ........................ .............. - .........................
Pour être examinée (S. de3, S. et N.-E.de 5,N.etS -O.de 7,19)
Ajoutez N.-O. de 19 .....................................................

do 13*........ ......................
do 25 ......... ......................... .....................

Pour 1, lisez ý de N. et S.-E. de 1................. ..................
Pour S. et N.-O. de 25, lisez O. de 25...........................

Township 7.

Biffez N..E. de 21, vendue par le gouvernement......... ........
Pour S. de 9, lisez 9; pour 17, lisez S. de 17........................
Pour 13, lisez N. de 13... ................

Township 8.

Rejetée.

Township 14.

Biffez tout.
(Réservées pour examen.)

Pour N.et S.E.de 13, lisez E.de 13.

Township 8.

Pour S. de 33, lisez 33. ..... ............................ Biffez N.de 33,appartenant-, la N.
W. Land Co.

2E
13

14
15
16
19
22

11
15
17

21

17

18

9

14
15
19
23
24

3
6

14
20
22

14
34

3E
9

11

Township 9.

Biffez 15.

Township 1

Ajoutez 15.

Townsh>p

Ajoutez S E de 7.

Biffez 1.

DEPARTEMENT DES TERRES, C.C.P., WINNIPEG, 31janvier 1885.
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Rang.,

Township 9.

15.............................
Biffez 21 ; E. de 21 reste.. .. . . . ................

Township 10.

Pour 3, lisez N. et S.-E, de 3.... ......... .........
Pour 9, lisez N. et S.-E. de 9...... ...............
Pour N. de 23, lisez 23. .................... ..... ........
Ajoutez O. de 23 ........................................................

do 25 ..............................
Biffez 25...... ...........................................................
Pour 5, lisez î N. et S.-E. de 5, pour être examinées.

Township 11.
Ajoutez N.-E. de 33.. ..... . . . . . ..........
..... ........ ........... . ........ -1 ....... .... ................. ......... .... ....

Pour 27, lisez E. de 27....., ....... . .............
fncluFe deux fois, biffez la première insertion......,........
Ajoutez 1............................... ....................... .... ..........

Township 12.

Pour N.-O. de 35, lisez ý N. de 35.................. ..............
Ajoutez partie de 1313, et 25 ....... . . . .........

Township 15.

Pour être examinées (3, 5, 9, 17; S. de 21) ........,......... .......
do (O. de 7, N. de 27)...... ...........
do (S.-O. de 9),...............................
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CORRECTIONs à faire à la liste des terres acceptées et refusées à l'ouest du 2e
méridien principal.

Acceptées.

Township 6.

Refusées.

'ownship 6.

Biffez 17, 19....... ................ ............... lAjoutez 17, 19.

Township 8. T& ownship 8.

Ajoutez à la liste 3, 13, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33, 35........
Biffez 17 .................. .. Ajoutez 17.

Township 9.

Biffez 31 .............................
Pour être examinée.............................................

. oce... ............. ..... .... . . .. . . . . .

Township 11.

Townshsip 9.

Ajoutez 31.

do 23.

Toawnship 11.

Biffez 35.............................Ajoutez 35.

12
13

13
17
19

16
25
26
27

2

ownship 12.

lkclure 21.

Township 21.

Retirez 15, 17, appartenant à la
0. N. -W. Land Col. H.

,DÉPARTEMENT DES IERRES, C. C. P., WINNIPEG, 17 mars 1885.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.
MONsIEUR,-J'ai instruction du ministre de vous demander de me faire savoir,

sans délai, pour quelles raisons vous avez vendu à M. Henry N. Rattan la ½
S. de la section 23, township 13, rang 24, à l'ouest du 1er méridien, le id novembre
1882, car il appert que toute cette section a été vendue par la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique au mois de mars de la même année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Birtle, Man.
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Rang.

Township 12.

Biffez 21....... ........-......... .... . ..... .. ... .........
Pour être examineé (31, 33, 35) .........

do (35)..............
do (33, 35) ................................

Township 19.

35 en dehors de la zone.............................................

Township 19Â.

Devraient être les moitiées sud de 7 et 9 ..........................

Township 20.

Devraient être les parties sud de 19, 21, 23..............

Township 21.

25 en dehors de la zone.........................
Ajoutez parties de 13, 15 et 17............ ............
do 15, 17 ............. ........ .
do 1 .................. ...... ........................... ,.....................

il
16
18
23
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 1er avril, contenant copie d'une lettre du commissaire des
terres de votre compagnie au sujet d'une réclamation à l'égard de la ý S. de la section
23, township 13, rang 21, à l'ouest du 1er méridien, et de vous dire en réponse que
l'agent des terres fédérales a fait rapport que cette terre a été vendue à Henry H.
Ruttan. Qu'elle a été vendue à cette personne le 16 novembre 182. Et, de plus,
qu'une lettre patente pour la dite terre a été accordée à M. Ruttan le 3 juillet 1884.

On écrira à l'agent des terres fédérales pour lui demander les raisons pourquoi il
a fait cette vente, quoique, en tant que l'indiquent les données qu'a ce département,
il eut raison de la faire, car la terre est située immédiatement en dehors de la zone de
24 milles du chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, éor,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 1er avril 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre du
commissaire des terres de cette compagnie, en date du 26 mars, au sujet de la î S. de
la section 23, township 13, rang 24, à l'ouest du 1er méridien, à l'égard de laquelle il
est fait une réclamation en vertu d'une vente faite par l'agent des terres fédérales à
]Birtle. Conme cette compagnie a déjà disposé de la section en question, je vous
serai obligé si vous voulez bien faire mentionner ce qu'a fait la compagnie et faire
disparaître la réclamation. -

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A A. M. BURGEss, écr, sous-ministrede l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, 26 mars 1885.

CHER MoNsIEUR,---Il a été présenté une réclamation à l'égard de la ý S. de la
section 23, township 13, rang 24, 1er méridien, en vertu d'une vente faite par l'agent
des terres fédérales, à Birtle, à Henry N. Ruttan, en date du 16 novembre 1882.

Il est évident que cette terre est dans les limites de notre zone, et l'on n'a jamais
douté qu'elle le fut.

Les anciennes cartes du département de l'intérieur font entrer cette terre dans le
lot du'chemin de fer Canadien du Pacifique, et les agents des terres fédérales n'ont
pas fait rapport qu'ils en avaient disposé d'une manière quelconque lorsque nous
fimes des recherches avant de mettre nos terres sur le marché.

Nous avons vendu toute la section le 4 mars 1882, et l'on devrait demander au
gouvernement de sanctionner le titre de la compagnie.

Bien à vous,
J. H. MoTAVISH, commissaire des terres.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1885.

MONsIEUR,- J'ai l'houneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-
tion de votre lettre du 28 mars dernier, demandant qu'une lettre patente soit émise
en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour la ï O. et le
4 N.-O. de la section 9, dans le township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, et de
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vous informer, en réponse, que l'on est à préparer une patente en faveur de la dite
compagnie pour les terres mentionnées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr.,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 28 mars 1885.

MoNsIEIUR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, une lettre
patente pour la ï O. et le j N.-E. de la section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e
méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A JouN R. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mai 1885.
MoNsIEUR,-Relativement à votre mémoire du 26 mars dernier, demandant que

votre lettre du 4 février et son contenu vous soient renvoyés, j'ai l'honneur, par ordre
du ministre, de vous transmettre ce que vous demandez, c'est-à dire les descriptions
du droit de passage de l'embranchement de Stonewall du chemin de fer Canadien du
Pacifique sur les terres suivantes:

Section. Township. Rang. Comté de
¼ N.-O. de 11 .................. 12 2 est. Selkirk.

S.-E. de 3. ...... 13 2 do Lisgar.
1-N.-E. de 29........13 2 do do

S.-B. de 29 ... ................ 13 2 do do
S.-O. de 29a.................13 2 do do

SN..O. de 29 .............................. 13 2 do do
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

B. P. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A. P. BRADLEY, secrétaire, département des chemins de fer et canaux, Ottawa,
(Mémoire.)

A P. B. DoUGLAS, écr,
Veuillez avoir l'obligeance de me ren- Réponse.

voyer le document n0 ?5119, que je vous Documents renvoyés.
envoyais avec ma lettre du 4 février der-
nier, à laquelle vous avez répondu le 24
courant, n° 84610.

DÉPARTEMENT DE L'INTÊRIEUR, OTTAWA, 10 mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de Vint érieur, d'accuser récep-
tion de votre lettre du 26 mars dernier, demandant qu'une lettre patente soit émise
en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la section
9, township 14, rang 18, à l'ouest du méridien principal, et de vous informer, en
réposie, que l'on est à préparer une lettre patente pour cette section en faveur de
votre compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DO UGLAS, sous secrétaire.

A C. DRINKWATER, decr,
Se3rétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉPIaIRE, MONTRÉAL, 21i mars 1885.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, que des lettres patentes soient émises en sa faveur pour la,
section suivante :-Toute la section 9, township 14, rang 18, à l'ouest du 1er méridien.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mai 1885.
MONSIIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-

tion de votre lettre du 21 mars dernier, demandant que des lettres patentes soient
émises en faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour
certaines terres situées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et de vous
informer, en réponse, que l'on est à préparer des lettres patentes pour les terres en
question, à l'exception de la section 5, township 22, rang 1, à l'ouest du 5e méridien;
on n'a pas encore reçu le plan de ce township.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

.A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci fique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 21 mars 1885.

MoNsIEUtR,-J'ai l'honneur de demander, au r om de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, que des lettres patentes soit émises en sa faveur pour les
terres suivantes :-

Section. Township. Rang. Méridien.
3....... ....................... 7 16 ouest. er.
5............ ........ 14 12 do do
- S.-O. de 25.... .................. 14 18 do do

25..........,........14 3 do 2e.
3.............................15 4 do do
5............ *. .... u*s 22 1 do de.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

JOHN R. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OrTAWA, 1er mai 1885;.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous transmettre sous ce
pli copie d'une lettre adressée à l'agent des terres félérales, pour le district de
Qu'Appelle, au sujet de la ï O. de la section 17, township 16, rang 22, à l'ouest du 2a
méridien, qu'a demandée la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
dont une partie a été labourée d'après le plan du township.

Je dois vous demander s'il n'y a jamais eu d'infor mation d'inscrite à votre bureau
relativement à cette terre, ou si l'on a présenté quelque requête à son sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

H. I. SMITH, écr, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mai 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous demander de m'in-
former, sans délai, si la î O. de la section 17, township 16, rang 2;, à l'ouest du 2e-
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méridien, est disponible on non, car le plan du township fait voir que du labourage a.
été fait sur une partie de cette demisection.

S'il n'y a pas eu d'inscription de faite à son égard, connaissez-vous des raisons
pour que cette terre ne soit pas incluse dans la subvention accordée à la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Régina, T. N.-O.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mai 1885.

MoNsIEUR,- J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, d'accuser récep-
tion de votre lettre du 16 mars, demandant que des lettres patentes soient émises en
faveur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour certaines
terres situées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

Je dois dire en réponse que l'on est à préparer des patentes pour les terres en
question, sauf pour le 1 N.-O. de la section 35, township 12, rang 22, à l'ouest du 1er
:méridien, dont le département a disposé, et la - O. de la section 17, township 16, rang
22, à l'ouest du 2e méridien, que le plan du township indique avoir été occupé par
un squatter. Relativement à cette dern:ère demi-sëction, je dois dire que l'on a écrit
à ce sujet à l'agent et au commissaire des terres fédérales. ýit l'on constate qu'elle
est disponible, elle sera accordée par lettre patente à la compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU nU sECRÉTAIRE, MONTRÉIL, 16 mars 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'bonneur de demander, au nom de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, que des lettres patentes soient émises en sa faveur pour les,
terres suivantes :-

Section. Township. Rang. Méridien.
35.............5 22 ouest 1er
ý S. de 21.. . .... 10 18 do do
13........................... 12 23 do do
5........ ........................... 12 2 o d

.. .12 211 do do
S.et N.-O. de 5 ........ ............. 13 22 do do

9........... 15 '6 do do
17...............16 22 do 2e

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. D-RRNKWATER, secrtair.

JOHR HALLx écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa,,

DÉARTEMENT DESL'INTÊJIIEUR> OTTAWA, 10 mai 1885.

Morsîu,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre de l'intérieur, dei vous demander
de bien vouloir m'informer ai la tsection 1, dans le township 8, rang 3, à l'ouest du 4e-
méridien, fsert eneoxe de ferme pcur les sa.uvages, vu que le planoffciel de ce township
fait voir qu'elle est affectée à cet oýbjet. Le isecrétaire de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique a dea dé une patente pour cette section, cette terre se
trouvant dans les limites de la zonie d e 48 milIles de ce chemin de fer, et on l'a in formé -
que le plan da township en quesition fait voir que la terre demandée a servi de ferme
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-pour les Sauvages, et que l'on ne peut rien faire à ce sujet tant que l'on ne se sera
pas enquis auprès de vous si l'on s'en sert maintenant ou non.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A L. VANKOUGHNET, êcr, sous-surintendant général des affaires des Sauvages.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 mai 1886.
MoNSEUR,-Relativement à votre lettre du 6 mars dernier, contenant une liste

des terres que demande la compagnie du chemin de fer Canadiea du Pacifique, et
demandant que des lettres patentes soient émises pour les dites terres en sa faveur,
j'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous informer que l'on est à préparer des
lettres patentes pour icelles, à l'exception du 1 N.-K de la section 27, township 14,
rang 26, à l'ouest du ler méridien, dont on a déjà dIisposé, et de la section 1, town-
ship 8, rang 3, à l'ouest du 4e méridien, laquelle est une ferme des Sauvages, d'après
le plan officiel de ce township.

Avant que l'on puisse faire des démarches dans le but d'accorder à votre compa-
gnie une patente pour cette dernière section, il faudra s'enquérir auprès du départe-
mnent des Sauvages, si l'on se sert de cette section en la manière indiquée par le plan.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

ÇOMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sEcRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 6 mars 1835.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que des
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les terres mentionnées dans la
liste ci-jointe.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A JoBN R IA.L, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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LISTE des terres transmises par acte par la Cie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et pour lesguelles on rejuiert des lettres patentes du gouvernement.

Tp. R. M. Sections. Patente requise.

4 20 1 S. etj¼ N.-O. de*27........ ................. Toute 27.
5 19 1 S .-O.de27.................do 27.
5 20 1 I*S.-O. de 27. ,..........do 27.
5 21 1 .-O.de5 ............. ,................ do 5.
5 22 1 SO.de 17 ............ ,.......... .... do 17.
7 25 1 0. deni3................................ do 31.
9 19 1 E.de33. ................ ..... , do 33.

12 16 1 N.-0.de5 ............ ...... do 5
12 21 1 17 ..... .... ............................ .... .......... do 17.
12 21 1 19................ ............... do 19.
14 26 1 IN.-O. de 27................... . ... IlNet l OS-0 27.
9 1 2 S.-O. de19.......... .. Toute 19.

15 4 2 8.-E. de17 ......................... do 17.
8 3 4 1 .......................... . ....... ...... .. . do 1.

. ...... . 3 .... de . .. 1 . ..... ...0 ....... 0 .... . do 3.
SN.-O. de 25.................... . ...... .............. do 25.

............. 113........... ..... ........ ,do 13.

DÉ PARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 avril 1885.

MOiNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, d'accuser réception de votre
lettre du 17 février dernier, contenant une liste des terres requises par la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et demandant que des lettres patentes
soient émises en sa faveur pour les dites terres.

Je dois dire, en réponse, que l'on est à préparer des patentes pour les terres
inentionnées dans la dite liste, sauf pour les suivantes, c'est-à-dire:

Section. Township. Rang. Méridien.

15, 17, 19, 21, 23, et 33.......... .... 2 27 ouest 1er
S S. de 17 et j S. de 19 .......... . 3 3 do do
23................ ........... 3 4 do do
.-O. de 19........ ............ .. 3 5 do do
ý N.-O.,dde23et .de27...... 8 18 do do
JLS. de 1.............. ... 9 18 do do
- N.-E. de 9 et i O. de 1 ...... 10 18 do do
iO. de25........ . ..... 10 21 do do
5, 1 N.-O. de9 et t E.de15 . .10 22 do do

N..O. de 7o.................................. 1do
.S. de 17..............................17 27 do 2

13. .e**ea ., uge,,ge*. e 0.. .lueDac. . .00 26 5 do 5e

Je dois aussi ajouter, relativement à ces terres, que celles situées dans le town-
ship 2, rang 27, à l'ouest du 1er méridien, township 3, rang 3, ouest, township 3, rang
4, ouest, et township 3, rang 5, ouest, sont dans la zone du chemin de fer du Manitoba
et du sUd-Oues;t. Que le township 26, rang 5, à l'ouest du 5e Méridien, n'est pas
arpenté, et qu'au sujet des autres terres, j'ai écrit aux agents des terres féd érales et au
commissaire des terres fédérales, et leur ai demandé si l'on a fait des inscriptions ou
isi des requêtes ont été présentées à leur égard, vu que les plans du township font voir
qu'elles ont été établies,

La. section 359 dans le township 2, rang 27, ouest, 1er méridien, les sections 13 et
21, dans le township 2, rang 28, ouest, et les sections 15, 17 et 21, dans le township 2,
rang 30, ouest, quoique situées dans la zone du chemin de fer du Manitoba et du Sud-
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Ouest, ont été accordées à. la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour
des raisons spéciales.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A C. DINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, MontréaL

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 avril 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous transmettre sous ce pli

copies de deux lettres adressées aux agents des terres fédérales pour les districts de
Souris et de Qu'Appelle, relativement à certaines terres situées dans des sections
impaires, qa'a demandées la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
que les plans de townships indiquent comme ayant été établies.

Je dois vous demander s'il n'y a jamais eu d'information d'inscrite à votre burean
ou si l'on a présenté des requêtes relativement à quelqu'une de ces terres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A I. H. SMITH, écr, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTr'AWA, 27 avril 1885.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, de vous donner instruction de

m'informer, sans délai, si la j E. de la section 17, dans le township 17, rang 27, à
l'ouest du 2e méridien, est disponible.

Le plan du township indique qu'il y a une maison de construite et un morceair
de terre de colonisée sur cette demi-section,

S'il n'y a pas eu d'inscription de faite pour cette demi-section, connaissez-vous
des raisons pour que cette terre ne soit pas incluse dans la subvention accordée à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur d'tre, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, T.N.-O.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 avril 1885.
MONSIEUR,-J'ai phonneur, par ordre du ministre, de vous donner instruction de

m'informer, sans retard, si les terres suivantes sont disponibles: Le ý N.-Oi de la
section 23, et la O. de 27, township 8, rang 18, à l'ouest du 1er méridien ; la ¼ E. de
1 et le N.-E. de 9, dans le township 9, rang 18, à l'ouest du 1er méridien; la O. de
1, township 10, rang 18, à l'ouest du 1er méridien ; la O. de 25, dans le township 10,
rang 21, à l'ouest du 1er méridien; toute 5, le 1 N.-O. de 9, et la ½ E. de 15, township
10, rang 2-1, à l'ouest du 1er méridien, et le N.-O. de 7, dans le township 11, rang
17, à l'ouest du 1er méridien.

Le plan du township 8, rang 18, ouest, indique sur le N.-O. de 23 que John
Screech a labouré un acre; sur le ý N.-O. de 27 un nommé A. C. Killam a labouré 5
acres et est à construire une maison; sur le ± S.-O. de 27, 10 acres de labourés et une
maison en troncs d'arbres construite par un nommé C. H. Killam. Le plan du township
9, rang 18, ouest, indique de la terre labourée sur le ¼ S.-O. de 1; sur le { 8.-E. de 1,
terre labourée par un nommé Chas, Stewart, et sur le N.-E. de 9, terre labourée par
un nommé S. F. McKay. Le plan du township 10, rang 18, ouest, indique sur le -
S.-O. de 1, des maisons construites par un nommé Wm Carrie; sur le 2 4N.-O. de 1,
une maison construite et de la terre labourée. Le plan du township 10, rang 21 ouest
indique de la terre labourée sur la O. de 25. Le plan du township 10, rang 22, ouest,'
indique de la terre labourée sur toute la section 5, le j N.-O. de 9, et le j S.-E. de 15,
et sur le 1 N.-E. de 15, de la terre labourée et une maison construite. Dans les livres-
de ce bureau le j N.-O. de la section 7, township 11, rang 17, ouest, est inscrit au nont
d'un nommé Robert Carter, comme un homestead, en date du 21 avril 1879.
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Est-ce que ceux dont les noms apparaissent comme squatters sur les plans de
townships sus-mentionnés n'ont jamais demandé de s'incrire ?

S'ils ne l'ont pas fait et si les autres terres sont disponibles, connaissez-voua des
raisons pour que ces terres ne soient pas incluses dans la subvention accordée à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Brandon, Manitoba.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACF'IQUE,
BuREAU Du sEoR MnTAIRE., MONTRÉAL, 17 février 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que deE
patentes soient émises en sa faveur pour les terres mentionnées dans les listes ci-jointes

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JoHN B. HALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

LISTE des terres transmises par acte par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et pour lesquelles seront requises des lettres patentes.

OUEST DU PREMIER MÉRIDJEN.

ToWNSHIP 2. TowNiSHP 6.

Section. Con. Acte. PatenteSection. con. Acte.
requise. rq

27 15. .... 0196 153 15. 1533 . ..... 51 Si1(33.
17.................. 0196 153 17. 19 ItO.del9...... 0133 15119.
119............. 0196 153 19. 23 5.........1.4841I174 15.
21 ... 4.... 0196 153 21. 9l.19...... 731149 9.
23........-........ 0196 153 23.
33 .................. 0196 153 033,
35. ...... ....... .. 0197 154 35.

28 13......... ......... 0;97 154 13.TowNsmrT.
21.................. 0197 154 21.

30 15....... ........ 0197 154 15.
17,................. 0197 154 17.
21. . 0197 154 21. Il I .E.de5... 1544 1156.

17.. 001 54 2. de1.7.de...J1544 115
N-Ode!I... 9501 135 il.

TowNsP 3. 15 .S.-E de9.0..23 205 .9.

S.O de 1.7de 19...... 151S36 .dde119

5 S.-E.de35.. 2137 164 3.
191,O. de 35... 2140 116 9.

3 e1 ... 0021 54 tS.de 17. 16 ts..O.,del1....1 166 138 1.S.e 19...... 0023 55 S.de1.19..............5.. 4 615619.
4 23..............022 70 23. 9 S.-O. de 33... 204 49 33.

5 . ~ de 9......0151 36 . deîO. 11 .N.de251.. 119 173 15.
S.-O. de923... 14 167 9.
4 S.-E.de23... 2381 168 35

TowNsen' 4. 1 E. de 335........ 189 113 33.

20 E de 31....... 0075 98-9 f31.

TowNSHIP 5.

18 I-N.-E. de 21... 1480 195 121.
19 S8.-O. de 15... 34 105 l15.
22 O. de 19..... 193 152 19.

21. ...... . 122 57 2L
23.,...........1299 77-79 23.
8.-E. de 27....! 88 199 27.

26 21............ 131 86 21.
23...........129 87 23.
27.................. 130 88 27.

27 25..... ........... 132 85 25.
4. de 338...... 53 82 33.

21 35...........-.. i0R1 97135.
24 N.-O. de 17.... 0107 106 17.

w=mmcczs:
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LISTE des terres transmises par acte par la Cie du O. O. p, etc.--Suite

OGEST DU PREMIER MÉRIDIEN-Suite.

ToWNSHIP 8. . TOWNSHIP 10-Fn.

Section. Con.ÂActe. Patente requise. Section. Con. Acte. Patente requisn.

735
692
23

103
0049

Il
598
31'

400
411
257

0146
1570
768
771
766

169 1.
160 13.

71 7.
176 .15.
48 19.

11-50 I N. de 23.
139 27.
175 19.
194 17.
186 31.
73 1.
25 31.

107 13.
119 1.
148 13.
93 23.

TowsHIP 9.

918
272
718
719
353
68

243
946
149
115

1611
1665
1732
764

0143
2205
1985
2029
2036
2456
0169
0169

180
42

109
110
197
83

157
34
46
62

191
155
17
35
22

146
145-
144
li
134
65
65

1.
N.-E. de 9.

} 35.

25.
17.
5.
15.
33.
}33.

7.
1.
15.
31.I25.
1.
3.
15.
31.

TowNsmP 10.

S.-O. de7..... 144
E de7'... 145
8.-E. de 13... 1816

1...............1... 717
S. de 31 ...... 218

3................1
9.............. 306

8.-E. de 13...j 348
.N.-O. de 25.. 232

FS.-O' de 33... 1190

163 7
188 *
92 13.

108 1.
140 8 31.
16 3.
33 9.

21 N-~O. de 25.

114 33.

21

22

25
26

28

29

0. de 23
S.-O. de 250.

. de 9.........
8.-O. de 15...

19...............
j O. de 25 ....
27.............
31.................
15.........
19............
35. .. ........

E. de 17.
N. de 19......

1483
355
283
155

4
1294
0191
2478
0169
0169
0169
0169
0169
0169

136
36
53

132
131
190
127
61
65
65
A5
65
65
d5

23.
25.
5.
9.

15.
19.
25.
27.
31.
15.
19.
35.
17.
19.

ToWNSHIP 11.

11
16

17
18

20
21
22

23

24

25

26

27

28

N.et 8.-E.de 27
N.-O. de 7.J S. de 33

N. de7..
N.-O. de 13...

33.................
E . de 1....
S .-E. de 19 ...
S S. de 9.....
S S. de 15.

19.........
4 N. de 33

O. de 15 ......
0 O. de 19.....

SN.-E. de 25...
1........... ........
23 ................
25...........
35. ........

0. de5.
N.-E. de 23...

îO. de 23 ......
5...............
7 - -..........
S.-O de 13 ......
3. ... ..... ......
23.................
27 .........
8.- E. de 33......
E. de 5 ......... ,

N.-E. de 9 ...
N.-E. de 21...

23........,.........

0185
391

1836
112
54

216
76

690
93

788
92

320
427
657
602
607
617
618
622

0169
0192
0193
0169
0169

773
0169
0169
1578
1579
1358
1344
969

0169

104
27

192
3

165
124
133
159

29
103

28
185

5
69
20
68
67
23
24
65

129
130
65
65

171
65
65

189
198

75
16
90
65

27.
î N. de 7.
33.
j N. de7.
N.-O. de 12
33.
13.
19.
j S. et N.-Ea. dem.
15.
19.
33.
15.
19.
25.
1.
23.
25.
35.

3.
5.
7.

13.
3.
23.
27.
33.
5.
9.

21.
23.

ToWNSHIP 12.

14 tN.-O. deS35... 0132 14l4 N. de 35.
16 ( N.-O. de 1... 1 1815 1 123 il.
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N.-O. de .
N.-O. de 3.

O.de 7 .......
S.-O. de 15..
S.-O. de 19...
N. de 23.

27.................
î N. de 19
27..... ............
31.............

N.-O. de 1...
N.-O. de 31..

13............
E. de 1 ....
8.--. de 13...

N.-O. de 23...

SN.-E. de 1....
SN.-E. de 9....

E. de 35......
N.-O. de35...
N. -E. de 25...
8.-E. de 25...

17...... .........
O. de5.........

SN -E. de 15...
N.-E. de 33...
t .-E. de 33...
tS-E. de 33...
8.-N. de 7 ...

1. ...........
15...........
SN.-O. de 3l..

N -E. de 25...
N. -0. de 25 ...
S. del.
N.-E. de 3 ...

15...............
31............

21

22
25

2q
27

m8

18

19

à 8 -- - . ami
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LiSTE des terres transmises par acte par la Cie du C. O. P., etc. -Suite.
OUEST DU PREMIÈRE MÉRIDIEN-Pin.

TowNSXIP 12-Fin. TOWNSHIP 13-Fin.

Con.

303
1517
176
729

1172
1173
467
1430
667
992

1033
0169
0169

Acte.

181

182
72
.19
18

117
89
84

161
76
65
65

Patente requise.

S.-O. de 15.
25.
33.
3.

1.
3.
5.
3.
1.
15.
15.
31.

TOWNSHIP 13.

15 4S-0. de1.... 943 141
S.-E. de 1.... 947 142
N. de 27...... 67 177 27.

16 N.-E. de3 1188 31 N.de13.
N.-E. de 33...114521
O de 35 ......12 18 35

17 8.-E. de 25... 1880 128
Fi. de 35.......29 0 5

23 S. de 3..., 6993.
24 S.-E. de 35...1097 10

-28 S.-E. de 21... 1150 112 21.
29 S.-O.de5.. 156 5.

E.de 17. 0169 65 17.
N. de23...... 0169 65 23.

30 4b. de 3........ .........
5 ................. 170 665.
7............ .....7.

19...... Ilo. 1..19.

ÉO

31

Section. con.

23.......a.... 0170.
27................. 0170.
35................ 0170 ..

Acte. Patente requise.

23.
27.
35.

TOWNSHIP 14.

12
15

16

21
25
26
27

28
29

4 S.-O. de 27...
N.-O. de 9...
S.-O. de 19...
N.-O. de 31...

4 N. -E. de 31...
S. de 33.-....
N. de 3. ......
S -E de 31...
S . de .
a......0...........

,I N.-O. de 35..
40. de 7..

23 .............
23..................3............
7............
15.............
17..................
23.............

1374
952
571
596

43
70

368
948

2241
1304
1583
0139
1744

813
0183
0183
0183
0183
0183

178
47

150
40
120
44

143
151
43

121
179
21
39

59-60
96
96
96
96
96

SS. 27.
9.
40. 19.J N. et S.-O.de31
3.
S.-.etN..O.de3l
1.
3.
J0. etS.-E. de 35
7.
25.
23.
3.
7.
15.
17.
23.

TOWNSHIP 15.

lE N.-O. de 3 ... 0144 26 N.-O. de 3.
26 E. de5........ 1321 80 E de 5.
29 3......... 0183 96 3.

5 ............ 0183 96 5.
17........ 0183 96 17.

31 1 N.-E. de 27... 1887 122 27.

OUEST DU DEUXIÈME MÉRIDIEN.

I TOWNSHIP 14.
TOWNsHIP 5.

1 48.de3........ 0170 66 3.
2 N. de19....... 0112a 10 19. 17............. .... 10170 66 117.

19..... ........... 0170 66 19.
27.................. 0170 66 27.
31................0170 66 31.
35................. 0170 66 35.

2 S.etN.-E.de 15 0170 66 15.
I23.......... 0170 66 23.

1 4S.-E. de7..... 0150 30 7. 072.. ......... 0170. 27.
N.de 23 ...... 0174 81 23. 3 E. de 23,........ 0164 58 23.

2 40. de 27...... 0123-4 52 27. 5 E. de 5 ...... ... 0134 13 5.
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Section.

4S.-O. de 15...
25.......... .....:
S.-E. de 33..
E. de 3 .........
N. de i...

S -0. de 1....
3 .............

S. de5.......
E. de 3 .......

S. -E. de 15 ...
15 .............
31... ...

17

21
23

22
24
27
28
29
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LISTE des terres transmises par acte par la Cie du C.C.P., et c.-Fin.
OUEST DU SECOND MÉRIDIEN-Fin.

TowNsHip 15. ToWNSHIP 16-Fin.

Acte Patente requise.

66 17.
.27.

. .......15.

........ 7.

....... 31... 35.
.....23.......... 27.

32 31.
111 23.

91 9.
91 13.
91 15.
91 17.
91 21.
91 23.
91 25.
91 27.
91 31.
91 33.
91 35.

66 7.66 23.
66 27.
66 3.
66 17.
66 23.
66 27.
66 35.
66 3.
66 23.
66 27.
66 35.
66 27, 31.
66
38a
95
66 31.
12 35.
91 1, 3,5, 7, 9,15,

17, 19, 21, 27,
31, 33.

24
26

Section.

N.-E. de 3.
17...
19..........
23........ ...
27.............

Con.

1641
G059a
0000a
0157
0000b

Acte. Patente requise.

19
9
3

45
4

3.

TOWNSHIP 19a.

9 3.................. 0170 66 3.
10 3... .......... 0170 66 3.

.............. 0170 66 5.

TOWNSHIP 17.

Section.

17............
27...........
N. de 5 ..........
7...................
31 .............
35..................
23..................
27..... ............
31..................
S. .-O. de 23..

9. . ..........
13.0..... 0......
15................
17............
21 .................u
23 ..............
25..... ...,........
27..................
31...............,.
33 ...............a
35.............

Con.

0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170

1905-6
0189
0179
0179
0179
0179
0179
0179
0179
0179
0179
0179
0179 0170

0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
2065
2066
0176
2185
2172

66
66
66
66
66
66
66
66
91
91

7
8

74
170
137

3.
5.
3.
5.
15.
17.
3.
17.
3.
5.

27.
17.

TOWNSHIP 18.

9 23.......0170 66 23.
27................. 0170 66 27.
31.................. 0170 66 31.
35.................. 0170 66 35.

10 35................ 0170 66 35.
17 IlS.-E. de 17... 0179 91 17.
19 5.................12078 6
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2

3

4

7
8

17

7

9

10

17

19

23
27

3................
5S. de ........

15..... ........
17............,
S. et N.-E. de 3
17...........
0. de 3...........
5. ................
5............
9...... .... ..
17 ...........
S.-O. de 27......
î S. de 17 ......
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. ....................
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2...............
3....................
17..........
23..................sas
27.............
35...........
3.............

O. de 23......
de 27.......

O. de 35......
27 et 31.
15 et 23..........

31 .. ..... .........
33.........,........
E. de 31........
N.-E. de 35.
1, 3, 5, 7, 9, 15,

17, 19, 21, 27,
31, 33.

0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0170
0163
2411
0170
0051
0179

OUEST DU CINQUIÈME MÉRIDIEN.
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S. de 27......j 0156 37 5 iE. de 13.....j 0202 196 113.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 24 mars 1885.
MoNsiEu,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de·

votre lettre du 10 février, signalant une erreur dans la description du droit de passage
sur la section 32, township 16, rang 24, à louest du 2e méridien, et de vous infôrmer
0n réponse que l'on a en conséquence corrigé l'erreur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secréîaire..

A 0. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECRÊTAIRE, MONTRÉAL, 10 février 1885.

MONsIEUR,-En examinant les plans et les descriptions du droit de passage et
des terrains pour stations requis par la compagnie et déposés dans votre département,
je constate que le droit de passage sur la section 32, township 16, rang 24, à l'ouest
du 2e méridien, est correctement décrit, mais à la fin il est dit que le droit de passage
se trouve sur les quarts N.-B., et N.-O., au lieu d'être sur la S. Je vous serai obligé
de bien vouloir faire corriger cette erreur.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JoiN R. HALL, écr., secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÊRIEUR, OTTAWA, 24 mars 1885.
MONsIEuR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de

votre lettre du 7 février, demandant que des patentes soient émises en faveur de la
compagnie du chemin de fer Canwdien du Pacifique, pour la Î & de la section 33,
township 14, rang 15, à l'ouest du ier méridien, et pour toute la section 27, townsbip
24, rang 1, à l'ouest du 5e mér-idien, et de vous informer en réponse que l'on est à pré-
parer les lettres patentes pour les terres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A--0.-DRiKwATER - écrP. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,,
BHREAIU DU sEenÉTAIRE, MONTRÉAL, 7'février 1885.

MONsIEURi;-Jrai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que des
patentes soient émies en sa faveur pour les sections suivantes de terre, situées
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest:

setion Twnsbip. Rang, Méridien.
S. de 3. ................... ... 14 15 ouest. 1er

27............ ......... 24 1 " 5e-

J'ail'honneur d'être, monsiëur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOHN R. HALL, écr, secrétaire du départemont de 1'intêriéur, Otwa.
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IDXPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 24 mars, 1885.

MoNSIEUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de
votre lettre du 7 février. et de vous informer, en réponse, que le plan et la description
du droit de passage et des terrains de la gare à Austin (à S.-E. de 29), que l'on vous
transmet sous ce pli, ont été dûment inscrits dans les registres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A C. DRINKWATER, écr,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 7 février 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un plan et une des-
cription certifiés du droit de passage et des terrains de la gare à Austin, dans la pro.
vince du Manitoba. Ceci a été omis des plans semblables de droit de passage que
l'on a précédemment déposés, et j'ai l'honneur de demander que le dit plan soit
dûment inscrit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A JOHN R HALL, éecr, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 24 mars 1885.

MoNsIUR,-J'ai instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception de
votre lettre du 4 février dernier, contenant une liste et une description de certaines
terres situées dans la province du Manitoba, et vous demandez que les dites terres
soient réservées pour les fins du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur de dire, en réponse, que toutes les terres en question, à l'exception
du S.. E de la section 3, township 13, rang 2, est, sont affectées par la loi à la subven-
tion accordée aux écoles,-voir article 19 do l'Acte des Ter res fédéales-et conséquem-
ment il n'est pas au pouvoir du ministre d'accorder ce que vous demandez. Je vous
transmets sous ce pli copie de l'opinion écrite de l'honorable ministre de la justice sur
le sujet d'affecter les terres des écoles à des objets de chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A. P. BRALLEY, écr, secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, éier 1885.

MONsIEUR,-En 1880 l'on a pris possession de certaine- terres deéoes, situées
dans les comtés de Selkirk et de Lisgar, Manitoba, telles qu.'indiquées sur les plans,
et ci-après décrites :

Section. Township. Rang. Comté.
¼ N.-E. de 11.. ....... 12 et sckirk.

S-E.de3 .... ,. ..... 13 2 do Lisgar.
SN.-E. de 29..............13 2 do do
±S.-E. de 29..................... 13 2 do do
¼S.-O.de29........... . 13 2 do do

±N.-O. de29......... ........... 13 2 do do
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et l'on s'en est servi pour les stations et le droit de passage de l'embranchement de
Stonewall du chemin de fer Canadien du Pacifique. J'ai maintenant instruction de
demander que votre département prenne les mesures nécessaires pour que ces
terres soient réservées pour les fins du chemin de fer Canadien du Pacifique, et que le
ministre intérimaire des chemins de fer et canaux reçoive avis dès que cela aura été
fait.

Votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A JoHN R. HALL, êcr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
A.

(35c.)
Devis d'un batiment commun pour les voyageurs et pour le fret. Il en sera

construit un à North-Bend, un au ranche du Chinois, et un à Pennie, sur
le chemin de fer Canadien du Pacifique, dans la Colombie-Britannique.

1. Les matériaux servant à la charpente et à l'achèvement des murs, des cloisons-
de la toiture, etc., devront être de la meilleure qualité dans l'espèce. Lep bois de char-
pente pourront être en épinette blanche, et les ouvrages de menuiserie et le lambris,
sage en pin blanc. Les pièces devront être bien équarries, le bois parfaitement sain,
exempt de fissure, de gros noeuds, et de tout autre défaut.

2. Les dimensions générales, la hauteur des chambres, et les dispositions iné-
rieures, sont indiquées sur les plans. Les chambres du premier étage ne seront pas
terminées à l'intérieur.

3. Les pièces de fondation des bâtiments et plates-formes seront en cèdre ou en
épinette rouge, bien appuyées, et on fera les excavations et les nivellements néces-
saires pour cette fin.

4. La charpente consistera dans une sole et une sablière de 6 pouces sur 4, assem-
blées à mi-bois aux angles et chevillées. On niettra des poteaux de 6 pouces sur 6 à
chacun des angles du bâtiment, de chaque côté des portes et fenêtres et sous les
allèges. D'autres poteaux de 6 pouces sur 4 seront placés dans les intervalles à des
distances d'au plus 4 pieds. Les poteaux, de 6 pouces sur f, seront placés à environ
2 pieds 6 pouces, et bien cloués aux autres. Les murs extérieurs auront les bois de
colombage nécessaires au lattis. Le tout devra être convenablement disposé, pour
les portes et les fenêtres.

5. Les murs extérieurs de la bâtisse seront recouverts de planches de pin d'un
pouce d'épaisseur, de qualité marchande, larges de 9 pouces, assez longues pour aller
du bord inférieur de la sablière au bord inférieur, et bien clouées avec des clous dé-
coupés à froid de 3 pouces de long.

6. Après que les planches auront été clouées, les joints seront recouverts avec des
tringles de pin de première qualité, de trois pouces sur un, de la longueur des plan-
ches, et clouées avec des clous découpés à froid, de 2J pouces.

7. Le toit sera construit de la manière indiquée, les chevrons, de 9 x 2, placés à
2 pieds 6 pouces d'axe en axe, et joints par un entrait de 9 x 2. Les chevrons projet.
teront de 7 pieds les murs du bâtiment.

8. La projecture du toit sera soutenue par de fortes consoles en pin, d'une seule
pièce, de 6 pouces sur 6, avec moulure aux extrémités, et solidement chevillées aux
poteaux du bâtiment.

9.· Les chevrons seront recouverts de planches assorties, d'un pouce d'épaisseur,
en pin ou en épinette blanche, larges d'au plus 9 pouces, posées plein sur joint quand
la chose sera possible, et bien clouées avec des clous découpés à froid de 3 pouces, et
trois de chaque côté pour chaque travée.

10. Les planches du toit seront recouvertes de bardeaux en cèdre ou en pin de
première qualité, posés sur une couche de mortier, ne débordant pas de plus de 4
pouces, bien cloués aux planches à environ 6 pouces au-dessus du joint.

11. Le toit se terminera par deux planches de 6 pouces de large faisant angle,.
et sur leur joint sera posé une lierne de 2J pouces de diamètre.
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12. La saillie du toit sera recouverte en dessous en planches de pin d'un pouce,
bien proportionnées, rabotées, rainurées et bouvetées, et larges d'au plus 4 pouces.
L'extrémité des chevrons et des planches du toit se terminera en corniches de cloi-
sonnage, avec un soliveau de face débordant, tel qu'indiqué avec plan.

13. Les solives des planchers seront en madriers de 12 pouces sur 3, et placées à
18 pouces d'axe en axe, joint par deux poutres traversières d'un pouce sur 3. Les
solives dans les bureaux et salles d'attente seront recouvertes d'un double plancher.
Le premier sera fait de planches d'un pouce clouées de forts clous coupés de 3 pouces;
le second, cloué par-dessus le premier avec des clous coupés de 4 pouces, aura Il
pouce, et sera raboté, rainuré et bouveté. Le bureau et la salle d'attente auront un
ïentre-plancher. Les tringles seront de 1 pc. z 1½ bien clouées, recouvertes d'un plan-
cher grossier, sur lequel sera posée une bonne couche de mortier.

14. Le mur de refend, entre les chambres aux bagages et les bureaux sera en
bois de colombage de 2 sur 6. Les autres cloisons seront placées tel qu'indiqué aux
plans: bois de colombage de 2 pes. sur 4. Les poteaux pour les montants des portes
et les angles sortants auront 4 pouces ou seront doubles.,

15. Les cadres des fenêtres et des portes, et le fatte de la base et le lambris
d'appui affleureront l'enduit.

16. Les fenêtres auront un double cadre, des montants à poulies de lî pouce
d'épaisseur, des croisées de 2 pouces d'épaisseur, à renvoi d'eau, une seule étant
]mobile, fournie de poulies, cordes et poids, et les attaches nécessaires: elles auront
une boiserie en dedans et en dehors, et des vasistas aux endroits indiqués sur le plan.
Les vitres des fenêtres et dormants de croisée seront de 21 oz. et de la fabrique
Chance's Smetwick.

17. Les portes 3xtérieures des salles d'attente seront, telles qu'indiquées au plan,
en planches de pin de 2 pouces, avec panneaux et moulures, et munies de fortes
pentures et de loqets et serrures acceptés. Les portes intérieures auront 1¾ pouce
d'épaisseur, à panneaux et moulures, et munies de toutes les pentures et serrures
-écessaires. Les portes des salles du fret seront en pin sec de 2 pouces, avec deux
épaisseurs d'assemblage à rainure et à languette, placées diagonalement et bien liées;
elles glisseront sur des galets du centre vers les côtés, ou elles seront reçues dana
un encadrement intérieur, et seront pourvues de galets, fermetures et serrures.

18. Les murs des salles d'attente, bureau, chambre aux bagages et cabinets
auront jusqu'à la hauteur de quatre pieds un doublage en planches de pin rabotées,
assorties et quarderonnées, placées verticalement et sans ornements au sommet. Le
mur, en dessous du doublage, aura un enduit.

19. Les plafonds, les murs et les cloisons dans le bureau, les salies d'attente, les
chambres de bagages et les cabinets seront lattés, plein sur joint, de lettes solides et
de bonne qualité, le tout couvert de trois enduits, dont le premier contenat assez de
mortier pour bien adhérer. Le mortier sera fait de chaux nouvelle et d'un sable gros
mais net, qui devra avoir été accepté auparavant.

-0. L'intérieur de la salle du fret seia doublé de planches de pin épaisses d'un
pouce et larges de 9, jusqu'à une hauteur de 8 ,pieds 6 pouces du plancher. Le tout
sera bien fixé avec des clous coupés de 3 pouces aux poteaux, et le plancher sera en
bonnes planches saines de 3 pouces, bien fixées aux solives par des clous coupés de 6
pouces.

21. Il devra y avoir un cabinet d'aisance dit "Moulds," construit d'après un plan
approuvé, et placé dans un endroit qui sera indiqué. Le siège de ce cabinet sera en
la forme ordinaire, et aura un couvercle assujéti en arrière par deux pentures dans
chaque bâtisse.

22. Une forte plate-forme en planches de 3 pouces sera construite à un endroit
indiqué, pour porter une cheminée, laquelle sera faite en briques de première qualité
et se terminera au sommet de la manière indiquée aux plans, dans chaque bâtisse.

23. Toute la boiserie, intérieure et extérieure, à l'exception des bardeaux, devra
recevoir quatre couches, à part de la laque sur les nouds, de peinture anti-corrosive à
l'huile de lin de première qualité, de couleur pte et d'après indication. Les bardeaux
recevront deux couches de peinture anti-corrosive à l'huile de lin, coulear d'ardoise,
d'après indication.
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24. Les plates-formes auront les dimensions indiquées au plan, et seront posées
sur des poutres et des solives aplanies, en cè Ire ou en épinette rouge, tel qu'indiqué,
,e tout planchéié en travers de bons madriers de 3 pouces, l'extrémité, près de la
voie, devant être de niveau avec la surface des lisses, et la plate-forme ayant une
inclinaison de quatre pouces, en montant, de ce point au plancher de la salle d'attente,
avec lequel elle sera aussi de niveau. En face de la salle du fret, on construira une
plate-forme pour le fret, de 8 pieds de large et de 3 pieds 9 pouces au-dessus du
niveau des lisses, tel qu'indiqué dans chaque bâtisse.

25. Ce devis, ainsi que le plan indiqué, seront considérés comme donnant une
idée générale des ouvrages requis, et toute omission dans l'un ou l'autre ne devra pas
être considérée comme invalidant le contrat, et les soumissionnaires doivent tout
inclure dans leurs soumissions, les choses mentionnées et celles qui ne le seraient pas,
attendu qu'ils devront.compléter l'ouvrage selon la véritable intention et signification
de ce plan et devis pour les prix stipulés an contrat.

26. L'entrepreneur devra de temps à autre prendre à ses frais des assurances
contre le feu et transporter les polices au ministre des chemins de fer et de-s canaux,
au montant des sommes qui auront été avancées sur les travaux.

27. L'entrepreneur devra trouver les matériaux et la main-d'œuvre et construire
les bâtiments pour le prix stipulé au contrat; il commencera les opérations aussitôt
après la signature du contrat, et les poursuivra de façon à assurer leur achèvement
et à pouvoir les livrer au temps spécifié dans la soumission.

COLLINGWOOD SCfREIBER,
Ingenieur en chef.

OTTAWA, 1er octobre 1884.

Le présent contrat, fait et passé le neuvième jour da mai mil huit cent quatre-
vingt-cinq, entre Andrew Onderdonk, de Yale, Colombie-Britannique, ci-après appelé
l'entrepreneur, de la première part, et Sa Majesté la reine Viotoria, représentée aux
présentes par le ministre des chemins de fer et des canaux du Canada, de la seconde
p art, fait foi qu'en considêration des conventions et stipulations de la part de Sa
Majesté ci-après relatées, l'entrepreneur convient et stipule de son côté avec Sa
Majesté de ce qui suit:

1. Dans le présent contrat le mot "ouvrage " ou "travaux " devra signifier, à
moins que le texte ne comporte une signification différente, tous les travaux, maté-
riaux, matières et choses faits, fournis et exécutés par l'entreprene.ur en vertu de ce
contrat. Le mot "ingénieur " devra signifier l'ingénieur en chef en exercice ayant
alors le contrôle des travaux, et devra s'appliquer à chacun de ses assistants agissant
d'après ses instructions, et toutes instructions ou ordres- oa certificats donnés, ou
décisions endues par quiconque agissant au nom de l'ingéaieur en chef, seront sujets
à son approbation, et pourront être annulés, altécés, modifiés et changés, selon qu'il
lui p-araîLra à propos.

2. Toutes conventions et stipulations ci-contenues seront obligatoires pour les
exécuteurs et administrateurs de l'entrepreneur et pour les successeurs de Sa Majesté,
et partout où dans ce contrat Sa Majesté sera concernée, ses succeseurs y seront de
même concernés, et partout où l'entrepreneur sera concerné, ses exécuteurs et admi-
nistrateurs y seront de même concernés.

3. L'entrepreneur devra, à ses propres dépens, fournir toute et chaque espèce de
main-d'ouvre, de machines et autre outillage, de matériaux, d'articles et toutes choses
généralement quelconques nécessaires à la due exécution et à i'achlèvement de tous
et de chacun des travaux mentionnés dans les devis généraux ci-annexés, marqués A,
et mentionnés dans les plans et devis dressés et qui seront dressés aux fins de ces
travaux, et conformes au mémoire imprimé ci-annexé, et devra exécuter et complé-
ter entièrement les portions respectives de tels travaux et les livrer ainsi complétés à
Sa Majesté le ou avant le premier jour de juillet, Ai. mil huit cent quatre vingt-cinq.
Les tra-s aux devront être faits avec les meilleurs matériaux de leurs différentes
espèces. Com p!étés le mieux possible et suivant les principes de 'a t, de la manière
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requise par et en stricte conformité des dits plans et devis et les dessins et épures
qui pourront être fournis de temps à autre (lesquels devis et épures sout par le pré-
sent déclarés faire partie du présent contrat), et à la satisfaction entière de l'ingé-
nieur en chef qui aura alors le contrôle.

4. Que les différentes parties de ce contrat devront êtres prises dans leur ensem-
ble, d(e manière à ce qu'ils s'interprètent l'un par l'autre et à ce qu'ils forment un
tout homogène; et si l'on vient à constater que quelque chose ait été omis ou mal
repi ésenté qui soit nécessaire à la bonne exécution et à l'achèvement d'aucune partie
du chemin projeté, l'entrepreneur, à ses propres frais et dépens, exécutera telle partie
ainsi omise tout comme si elle avait été convenablement décrite, et la décision de
l'ingénieur sera finale quant à chaque telle erreur ou omission, et la rectification de
chaque telle erreur ou omission ne devra pas être censée une addition à ou une dévia.
tion du piésent contrat.

5. L'ingénieur en chef, du consentement du ministre des chemins de fer et des
canaux, sera libre en tout temps, soit avant. le commencement soit pendant la cons-
truction du chemin de fer ou d'aucune de ses parties, d'ordonner l'exécution de tout
ouvrage et de faire toute modification qu'il pourra juger à propos dans les rampes, la
largeur des tranchées et du nivellement, les dimensions, le caractère, la nature, la
Fit untion ou la position des travaux, ou d'une ou plusieurs de leurs parties, ou dans.
toute autre chose se rapportant à ces travaux, soit que ces modifications soient ou
non de nature à diminuer la quantité d'ouvrage à exécuter, ou le prix de son exécu-
tion, et l'entrepreneur devra immédiatement se conformer à ces réquisitions écrites
de la part de l'ingénieur à ce sujet'; mais, l'entrepreneur ne devra faire aucune modi-
fication ou addition aux travaux, non plus qu'aucune omission ou déviation, à moins
qu'il n'en ait reçu l'ordre de l'ingénieur, et il n'aura droit à aucune indemnité pour
toute modification, addition, omission ou déviation, à moins que telle modification,
addition, omission ou déviation, n'ait été préalablement ordonnée par écrit par l'ingé-
nieur et transmise par écrit à l'entrepreneur, et à moins que le prix à payer pour
ces ouvrages additionnels n'ait été préalablement fixé par écrit par le ministre ; et la
décision de l'ingénieur sur la question de savoir si telle modification ou déviation est
de nature à augmenter ou diminuer le coût des travaux, et quant à la somme qui
devra être payée ou déduite, selon le:cas,.sera finale, et l'entrepreneur devra obtenir
un certificat du dit ingénieur comme condition préalable à son droit d'être payé
pour telle augmentation. Si, dans l'opinion du dit ingénieur, telle modification oui
altération constitue une déduction à faire ,sur les travaux, sa, décision quant au mon-
tant à déduire pour cette cause sera finale et obligatoire.

6. Que toutes les clauses de ce contrat devront s'appliquer à toutes modifica-
tions, additions ou déviations, de la;, même manière et au même degré que pour les-
travaux présentement projetés, et nulles.modifications, additions, déviations ou varia-
tions, n'auront l'effet d'annuler ou d'invalider le présent contrat.

8. L'ingénieur devra être l'unique juge de l'ouvrage et des matériaux, tant sous
le rapport de la quantité que de la qualité, et sa décision sur toutes les questions en
litige quant à l'ouvrage et. aux matériaux, ou. quant à la signification ou l'intention
du présent contrat et des plans et devis, sera finale; et nuls travaux ou travaux
additionnels ou modifications ne seront censés avoir été exécutés, et l'entrepreneur
n'aura pas droit au paiement pour les dits travaux, à moins que ces derniers aient
été exécutés au gré de l'ingénieur, dont le certificat par écrit fera preuve de ce fait,
et devra être une condition préalable au droit de l'entrepreneur d'être payé pour les
dits travaux.

9. il-est par les présentes distin tement entendu et convenu que les portions
respectives des travaux énoncés ou, mentionnés -dans la liste ou cédule des prix à
payer pour les différentes espèces do travaux, comprennent non seulement le genre
particulier d'ouvrage et de matériaux mentionnéa dans la dite liste ou cédule, mais
aussi toute et chacune des espèces de travaux, main-d'ouvre, outils, outillage, maté-
riaux, articles et choses généralement, quelconques nécessaires à la pleine exécution,
à l'achèvement et à la mise en opération des portions respectives des travaux au gré
de l'ingénieur. Et en cas de différend quant aux travaux, main-d'ouvre, matériaux,
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outils et outillage qui sont ou ne sont pas compris, la décision de l'ingénieur sera
finale et conclusive.

10. L'entrepreneur devra avoir sur les lieux un contre-maître compétent durant
les heures de travail afin de recevoir les -ordres de l'ingénieur, et dans le cas où
l'ingénieur jugera cette personne ainsi nommée comne contre-maître incompétente,
ou dans le cas où sa conduite ne serait pas' satisfafsante, elle pourra être démise'de
aes fonctions par l'ingénieur, et une aute personne devra immédiatement, être
tnomnée à sa place; tel contre-maître devra être considéré comme le représentant
légêl de l'entrepreneur, et aura plein pouvoir d'exécuter toutes les réquisitions et
les instructions du dit ingénieur.

Il. Dans le cas où quelques matériaux on autres' choses ne seraient pas, dats
Topinion de l'ingénieur, en conformité des différentes parties du présent conti-at, ou
suffisamment en bon état, ou généralement ne conviendraient pas aux travaux res-
pectifr, et seraient employés ou destinés à ête employés dans les travaux ou quel-
ques parties d'iceux, ou dans le cas où quelque ouvrage ne serait pas convenablement
exécuté, l'ingénieur pourra alors requérir l'entrepreneur d'enlever ces choses et de
iournir des matériaux ou autres choses convenables, ou d'exécuter de nouveau 'ou-
iage convenablement, selon le cas, et l'entrepreneur devra se conformer et se confÊor-

mera immédiatement à la dite réquisition; et si après un délai de vingt-quatre heures
l'entrepreneur te s'est pas.conformé à la dite réquisition, l'ingénieur pourra fÈaire li-
même enlever tels matériaux ou autres choses ou tel ouvrage ; et dans tous tels cas
lPetrepreneur devra payer à Sa Majesté tous dommages ou dépenses causés pâr l'en-
Ilêvement de tels matériel, matériaux ou autre choses, et de tel ouvrage; ou bien Sa
.Kajesté pourra, à sa discrétion, retenir et déduire tels dommages et dépenses de tous
nontaàts dus et payables à l'entrepreneur.

12. Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-
Ment quelconques, fournis par l'entrepreneur pour l'exécution des travaux stipulés
par les présentes, et non compris dans les termes de la clause précédente, deviendront
et demeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'achèvement final
des dits travaux, la propriété de Sa Majesté pour les fins des dits travaux, et ils ne
pourront pour aucune raison être enlevés, ou employés ou destinés à d'autres ffis
qu'à celles des dits travaux, sans le consentement par écrit de l'ingénieur, et Sa Ma-
jesté ne sera responsable d'aucunes pertes ou dommages quelconques à telles machines
ou autre matériel, matériaux ou choses; pourvu toujours que lors de l'achèvement des
travaux et sur 'paiement par l'entrepreneur de tous tels deniers qui pourront être dus
à Sa Majesté pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériaux et
choses qui n'auront pas été employés ou n'auront pas servi aux travaux, et dont on
n'aura pas disposé, seront, sur demande, livrés à l'entrepreneur.

13. Si l'ingénieur en aucun temps considère que le nombre des ouvriers, des
chevaux, ou que la qtantité des machines ou autre matériel, ou que la quantité des
matériaux convenables, respectivement employés ou fournis par l'entrepreneur sur
ou pour lés dits travaux, sont insuffisants pour assurer la construction et l'achève-
ment du chemin dans le délai limité, ou que les travaux ou quelques parties d'iceux
ne s'exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun de ces cas le dit
ingénieur pourra, par avis'écrit adressé à l'entrepreneur, requérir ce dernier d'em-
ployer ou de fournir tel nombre additionnel de travailleurs, de chevaux, de machines
ou autre matériel, ou de matériaux, quu l'ingénieur pourra juger vécessaires, et dans
le cas où l'entrepreneur ne se conformerait pas en tous points au dit avis dans un
délai de trois jours, ou tout autre plus long détai qui pourrait être fixé par tel avis,
alors l'ingénieur pourra, soit au nom de Sa Majesté, ou s'il le juge à propos, comme
agent de l'entrepreneur et pour son compte, mais dans chaque cas aux frais et dépens
de l'entrepreneur, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, de che-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, ou tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respectivement, selon qu'il pourra le juger à propos,
et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, et
pour tel nombre additionnel de chevaux, machines et autre matériel, ou matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra juger à propos, et tous tels gages et prix res-
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pectivement, seront alors immédiatement remboursés par l'entrepreneur, ou bien ils
pourront ètre retenus et déduits des montants qui deviendront en aucun temps paya-
bles à l'entrepreneur ; et Sa Majesté pourra employer, pour l'exécution ou l'avance-
ment des dits travaux, non seulement les chevaux, les machines et autre matériel ou
matériaux ainsi fournis dans chaque cas par quelqu'un en leur nom, mais aussi tout ce
qui aura pu ou pourra être fourni par le dit entrepreneur ou en son nom.

14. Dans le cas où l'entrepreneur ferait défaut ou retarderait de continuer avec
diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pendant six jours û près avis donné
par écrit de la part de l'ingénieur à l'entrepreneur, le mettant en demeure de mettre
fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où l'entrepreneur deviendrait insolvable, ou
ferait une cession au profit de ses créanciers, ou négligerait soit personnellement ou
par l'absence d'un représentant habile et compétent de surveiller les travaux, alors et
dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux de l'entrepreneur et
prendre telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter l'ouvrage; et dans tels
cas l'entrepreneur ne pourra réclamer aucun paiement ultérieur à raison des travaux
déjà exéculés, mais demeurera néanmoins responsable de toute perte ou tout dom-
mage que pourra soufifrir Sa Majesté à raison du non-acbèvement des travaux par
l'entrepreneur ; et tous les matériaux et choses quelconques, et tous les chevaux,
machines et autre matériel fournis par lui pour l'exécution des travaux, devront
demeurer et être corsidérés comrrme la propriété de Sa Majesté, aux fins et selon les
termes et conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.

15. Toute perte ou tout dommage quelconque résultant de toute cause quelconque
qui pourrait arriver aux travaux ou à quelque partie d'iceux, jusqu'à ce que ces der-
niers soient entièrement et finalement achevés et livrés au dit ministre d'alors et
acceptés par lui, sera aux risques de l'entrepreneur; et si telle perte ou tel dommage,
arrive avant tel tchèvçement fiial, délivrance et acceptation, l'entrepreneur devra
immédiatement, et à ses propres frais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouv r ge Ainsi endon. magé, de manière à ce que tous les travaux, ou leurs
différentes paraer, soient teimicés dans la période fixée par les présentes.

16. L'entrepreneur re pourra faire aucune réclamation ou demande, ou intenter
aucune poursuite ou procès, ou Instituer aucune pétition contre Sa Majesté, pour tous
dommages qu'il pourrait éprouver à raison de tous retards dans l'avancement des
travaux résultant d'actes de quelques-uns des agents de Sa Majesté, et il est convenu
que dans le cas de tout tel retard l'entrepreneur obtiendra une prolongation de temps
pour' l'achèvenàot des tiavaux qui sera déterminée par le ministre alors en office.

11. L'entr preipeur n'aura le droit de faire aucune cession du présent contrat, ou
d'aucun sous contrat, pour l'exécution d'aucune partie des travaux entrepris so.us
l'autorité des présentes ; et dans aucun cas telle cession ou tel sous-contrat, quoique
approuvé pai Sa Majesté, n'aura l'effet de décharger l'entrepreneur de la responsabi-
lité qu'il assume par les piésentes, pour la due exécution de tousles travaux entrepris
sous l'autorité des présentes. D:,ns le cas où l'entrepreneur consentirait toute telle
cession ou tout tel coati at, aloi s l'entrepreneur ne pourra faire aucune réclamation
ou demande à Sa Majesté pour aucuns paiements additionnels en vertu de ce contrat
pour aucune somme ou sommes ultérieures ou plus fortes que la ou les sommes res-
pectivement fixées pour l'entreprise des travaux ainsi cédés ou sous-entrepris.et à
exécuter par le cessionnaire ou sous-entrepreneur; et dans le cas de telle cession ou tel
sour-contrat consenti sans l'approbation de Sa Majesté, Sa Majesté pourra enlever les
travaux à l'entrepreneur et adopter telles mesures qu'elle jugera à propos pour com-
pléter les dits travaux ; et alors l'entrepreneur ne pourra faire aucune autre récla-
mation pour aucun paiement ultérieur à raison de travaux alors ex'écutés, mais demeu-
rera néanmoins responsable pcur toute perte ou dommage que pourrait souffrir Sa
Majesté à raison du non-achèvement des travaux par l'entrepreneur; et tous les maté-
riaux et choses généralement quelconques, et tous les chevaux, machines et autre
matériel fournis par lui pour l'exécution des travaux, demeureront et seront censés la
propriété de Sa Majesté pour les fins et selon les termes et conditions contenus dans
la douzième clause du présent conrat.

18. L'exécution des travaux dans la période prescrite.est la condition essentielle.
du contrat.
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19. L'entrepreneur sera responsable de tous dommsges à raison desquels toute
personne ou toute corporation quelconque pourrait faire quelques réclamations résul-
tant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant de la violation de tous droits généralement quelcunques occa-
sionnés par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou ianquement
ou non accomplissement de sa part, et il devra à ses propres irais et dépens, prendre
telles mesures provisoires nécessaires peur la protection des personnes, ou des ter-
rains, bàtiments, navires et autres propriétés, ou pour assurer la jouissance ininter-
rompue de tous droits appartenant aux personnes ou aux corporations durant
l'exécution des dits travaux.

20. Si l'entrepreneur manque en aucun temps de payer le salaire ou les gages
revenant aux personnes employées par lui sur ou pour les dits travaux, ou quelque
partie d'iceux, et si quelque partie de ce salaire est arriérée d'un mois, ou s'il est dû
à quelqu'une de ces personnes un mois de gages ou salaire, l'ingénieur pourra donner
avis à l'entrepreneur d'avoir à payer tels salaire ou gages; et s'il s'écoule deux jours
sans que l'entrepreneur paie en entier ces salaires jusqu'à la date de leur paiement,
ou jusqu'à telle date qui aurait pu être fixée par les termes de l'engagement de telle
personne, alors Sa Majesié pourra payer à cette personne son salaire ou ses gages
d'aucune date à une autre date, et jusqu'à concurrence du montant qui pourrait être
exigible, et pourra porter ce montant au débit de l'entrepreneur, et l'entrepreneur
convient avec Sa Majesté derembourser sur-le-champ toutes les sommes ainsi payées.

21. L'entrepreneur devra protéger et ne devra pas déplacer ni détruire ou per-
mettre de déplacer ou détruire aucuns jalons, bouées ou autres marques placés sur ou
aux environs des dits travaux par l'ingénieur, et devra prêter l'assistance nécessaire
pour rectifier ou replacer tout jalon ou marque qui, pour toute cause que ce soit,
aurait pu être déplacé ou détruit.

22. Tout avis ou autre communicatian mentionné dans ce contrat et qui peut
être donné à l'entrepreneur sera censé avoir été bien et suffisamment donné, lorsque
tel avis aura été laissé au bureau de l'entrepreneur ou du contre-maître, à l'adresse
mentionnée dans ce contrat, ou à la dernière place d'affaires connue de l'entr epreneur.

23. Lt Sa Majesté, en considération de ce que dessus, convien; par les présentes
avec l'enirepreneur, qu'il sera payé pour et en considération des travaux entrepris en
vertu des présentes, et de la manière réglée dans la clause immédiatement suivaîte,
les différents prix ou sommes qui suivent, savoir :

24. Des paiements équivalant à environ quatre-virgt-dix peur cent de la valeur
des travaux exécutés et déterminés approximativement d'après les rapports sur l'aivan-
cement des travaux, et computés aux prix convenus et fixés per les ciuses du pré-
sent corar at, seront faits à l'entrepreneur tous les mois sur le certificat par écrit de
l'ingénieur que les travaux pour et à raison desquels le certificat est accordé, ont été
dûment exécutés à sa satisfaction, et constatant la valeur de tels travaux détermir ée
comme dit ci-dessus-et sur l'approbation de tel certificat par le ministre alors en office
pour le Canada ; et le dit certificat et la diteapprobation d'icelui seront une condi1 ion
préalable au droit de l'entrepreneur de recevoir le paiement des dits quatre-virgt dix
pour cent ou partie d'iceux. Le reste, c'est-à-dire dix pour cent, sera retenu jusqu'à
l'acbèvemer filaI de tous les travaux à la satisfaction de l'ingénieur en chef ayant
alors le cont ôle des dits travaux, et les dix pour cent restant seront payés dans les
deux mois après l'aebèvement des travaux. Et il est par les présentes déclaré que
le certificat par écrit du dit ingénieur constatant l'achèvement final des dits travaax
à sa satisfaction sera une condition préalable au droit de l'entrepreneur de recevoir ou
d'être payé des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie d'iceux.

25. Il est entendu que toute allocation à laquelle l'entrepreneur aura justement
droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur; mais s'il arrive que
l'entrepreneur a en aucun temps des réclamations d'aucune espèce à faire et qu'il croit
n'être pas comprises dans les certificats, il devra faire et renouveler ces réclamaiions
par écrit à l'ingénieur dans les quatoîze jours après la date de tout et chaque certifi-
cat dans lequel, d'après ses prétentions, telles réclamations auront été omises.

26. L'entrepreneur, en produisant les réclamations mentionnées, dans la clause
précédente, devra les accompagner d'une preuve satisfaisante de leur exactitude et
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des raisons qui lui en feront demander le paiement. A moins que ces réclamations
ne soient ainsi produites durant l'exécution des travaux et dans les quatoize jours
comme dit dcan-i la clause précédente, et renouvelées par écrit chaque mois jusqu'à ce
qu'elles soiert définitivement admises ou rejetées, il doit être clairement entendu
qu'elles seront pour toujours prescrites, et l'entrepreneur ne pourra plus .alors faire
aucun'e réclamation à ce sujet contre Sa Majesté.

27. Le mesurage des travaux et les certificats de leurs -progrès ne devront en
aucune manière valoir comme une acceptation des travauxou comme une décharge un
faveur de l'entrepreneur de la responsabilité qu'il assumeipar les présentes; mais il
devra, lors de son acbèvement, livrer le chemin en bon état selon les véritables inten-
tions et:significations du présent contrat.

28. Sa Majesté aura le droit de suspendre de temps en;temps l'exécution des dits
travaux sur aucun point ou points particuliers ou sur toute la ligne de la dite section,
et dans le cas où l'exercice de tels droits causerait des retards à l'entrepreneur, alors
il lui sera alloué pour exécuter le présent contrat une prolongation de temps égale à
tel retard et qui devra être fixée par le ministre comme il est pourvu ci dessus. Et
en aucun cas tel délai ne pourra vicier ou annuler ce contrat ou l'obligation imposée
par les présentes, ou aucune garantie ou sûreté collatérale ou autre pour l'exécution
de ce contrat, et l'entrepreneur ne pourra produire aucune réclamation- pour dommage
à raison de cette suspensiou des travaux. Et en aucun temps après que les travaux
aurant été ainsi suspendus en tout ou en partie, les dits travaux pourront être encore
repris, et encore suspendu,-et repris selon que Sa Majesté le jugera à propos Et
sur la réception par l'entrepreneur d'un avis par écrit de la part de Sa Majesté que
les travaux ainsi suspendus. pourront être repris, l'entrepreneur devra immédiatement
reprendre les o[érations et les poursuivre avec diligence.

29. Dans le cas où la somme maintenant votée par le parlement est destinée au
paiement des travaux entrepris par les présentes, serait en aucun temps dépensée
avant l'achèvement des travaux, le ministre alors en office pourra donner à l'entre-
preneur avis par écrit à cet effet. Et sur réception de tel avis l'entrepreneur pourra,
s'il le juge à propos, suspendre l'exécution: des travaux-mais il n'aura dans aucun
oas le droit de recevoir aucun paiement pour les travaux qu'il aura exéautés, au delà
du montant voté et destiné comme dit ci dessus-à moins et jusqu'à ce que les fonds
nécessaires aient été à cette in votés par le parlement. Et dans aucun, cas l'entre-
preneur n'aura et ne pourra faire de réclamations contre Sa Majesté à raison d'aucun
dommage ou indemnité pouvant résulter de la-dite suspension de paiement, ou de tout
délai-ou perte causée par la suspension des travaux.

30. L'entrepreneur ne devra permettre, autoriser ou ,encourager la vente d'au-
cunes liqueurs spiritueuses sur les lieux ou dans les environs des travaux.

31. L'on ne devra s'occuper d'aucuns travaux quelconques en aucuns temps ou
à aucun endroit le dimanche, et l'entrepreneur devra prendre toutes les mesures
nécessaires pour empêcher tout contre-maître ou agent, ou hommes de travailler ou
faire travailler les autres ce jour-là.

32. Il est par le présent convenu que tous les différends qui pourraient s'élever
entre les parties aux présentes, au sujet d'aucune matière se rapportant au présent
contrat ou en résultant, et dont la décision n'est pas spécialement par les présentes
déférée à l'ingénieur, devront être déférés à la décision et à l'arbitrage de l'ingénieur
en chef alors en charge et ayant alors le contrôle des travaux, et la décision de tel
ingénieur sera finale et conclusive; et il est déclaré par les présentes que telle décision
sera une condition préalable au droit de l'entrepreneur de recevoir le paiement de
toute somme ou sommes à raison de telles matières en litige.

33. Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat implicite d'aucune espèce quel-
conque, par ou de la part de Sa Majesté, ne pourra découler ou s'impliquer d'aucune
chose contenue dans le présent contrat, ou d'aucune position ou situation des parties
en aucun temps, car il est clairement entendu et convenu que les contrats, conventions
et stipulations expresses contenus dans les présentes et y consentis par Sa Majesté,
sont et devront être les seuls contrats, conventions et stipulations sur lesquelî l'on
pourra baser des droits contre Sa Majesté.
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34. Ce contratest par les prés'entes, côhformémeht aux dispositions de la 8ème
nection du statut 41ème Victoria (1878), chapitre âi fait sujet à la condition expresse
que nul membre de la Chambre des communes ne pourraavoir aucune part ou partie
de part de tel contrat, ou aucun proût en provenant.

15. Dans le cas où il serait jugé nécessaire, dans les intétêts du pu blic, de suspendre
les travaux entrepris en vertu'des présentes, ou aucnne. partie d'iceux, en tout tertps
avant leur achèvement, et de mettre fia au présent contrat, le ministre alors en office
aura plein pouvoir d'arrêter les travaux et d'annuler ce contrat, en donnant dûment
avis à cet effet à l'entrepreneur. L'entrepreneur, toutefois, aura le droit de recevoir
le paiement de toutes les sommes qui pourraient êrtrekalors dues pour les travaux déià
exécutés, les matériaux employés-ou litrés, ou'p tts^à être cmployês ou en voie de
préparation, ainsi que telle indemnlité 'raisonnable qui pourrait couvrir tous les
domr mages bon fide, s'il en est, résultant de net arrêt,- et qui pourront alors avoir été
déterra inés par les parties,;ou bien, en cas de désaccrd, qui pourront avoir été déter-
minés par les arbitres officiels du Canada; car il est entendu, néanmoins, qu'aucune
indemnité ne pourra être allouée à l'entrepreneur -ou réclamée par lui pour les maté-
riaux qu'il se sera procrséîpour l'exécution des travaux après la date de la significa-
tion de l'avis mentionné ýplos haut, ou; pour aucune perte' des profits sur lesquels il
comptait, soit par rappott aux travaux ainsi suspendus comme dit plus haut, ou^ aux
matériaux qu'il se sera ainsi procurés pour l'exécution desdits travaux.

"En foi de quoi l'entrepreneur a apposé aux présentes ses seing et sceau, et les
présentes ont été signées et scellées par le dit ministre, et contresignées par le eoeré-
'aire du département des dhemins de fer et des canaux, au nom de Sa Majesté.
Signé, scellé et délivré par l'entre-)

preneur en pi-ésence de ANDREW ONDERDONK, [L.S.]
W. 1). MOKAY.)

Signé, scellé et délivré par le mi«
nistre et contresigné par le se- i J. I11. POPE,
crétaire des chemins de fer et Ministre des chemins de fer et des canaux
canaux en présence de I A. P. BRADLEY,

H. A. FIss1AULT.) Secrétaire.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
A.

DEvis roua UNE REmisE A, 10 PLACEs, POUR LOCOMOTIVES.
1. Le bàtiment sera construit dans la position qu'indiquera l'ingénieur charg&

de la conluite des travaux. Il sera en brique oa en pierre sur un mur de fondation
en pierre, et ser construit strictement d'après les épures, et d après la véritable
intention et signification de ce devis.

2. L'entrepreneur creasera et nivellera les tranchées pour les murs de fondatiopn,
les fosses aux locomotives, les conduites pour les tuyaux, et la plaque tournante,
jusqu'à une profondeur de quatre pieds au.dessous du niveau des rails, ou à telle autre
profondeur qu'il sera nécessaire pour atteindre une couche soli le, et d'une largeur
suffisante pour permettre de construire les murs avec parements extérieurs aplomb
d'une manière parfaite et conforme aux règles de l'art.

Tout le terrain autour de la remise sera nivelé à une profondeur uniforme de 1a
pouces en cOntre-bas du dessus des fondations. Les matériaux tirés des tranchées,
etc., seront déposés de la manière indiquée, après que les espaces autour des mura
auront été parfaitement remplis et bien tassés; on ne devra faire aucun r amplissage
avant que le mortier ne soit parfaitement fixé.

Si ces excavations se trouvaient dans le roc, l'ingénieur décidera jusqu'à qu'elle
profondeur il faudra creuFer.

3. Les murs de fondation seront construits de la manière et des dimensions indi-
quées sur les plans, ou à telle autre profondeur qu'il sera jugé nécessaire. Ils seront
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en maçonnerie de blocage de premier ordre, les pierres devant être posées dans du
mortier sur leur lit de carrière ; les joints des assises et les joints verticaux seront
taillés de manière', à faire une bonne liaison. L'assise supérieure se composera
entièrement de boutisses de la pleine largeur des murs. Une plinthe de pierre de
tailRe sera posée sur le parement extérieur du mur, de 18 pouces de profondeur et 9
pouces de large, de bonne pierre carrée bien posée et jointoyée, et projetant d'un
jouce en dehors des murs et des piliers, et devra avoir au moins trois pieds de
longueur sur le mur ; une allège en pierre de 4 pieds sur 9 pouces par 8 pouces sera%
placée sous chaque fenêtre.

4. Une fondation en maçonnerie, de 2 pieds carrés, avec empâtement, sera
construite sous chacun des poteaux qui soutiennent le toit; ces fondations seront
ssises au moins à une profondeur de 4 pieds au-dessous du niveau des rails, ou plus

si on l'exige. Chacun d'eux devra être couronné d'une seule pierre de taille de 12
touces d'épaisseur par 24 pouces carrés, et le dessous de ces piliers devra avoir it
pouces au-dessous des rails.

5. Les fosses, conduites de tuyaux et égouts devront avoir deux rangs de cèdres
plats, le rang inférieur posé sur le long et le rang supérieur sur le travers de la
fosse. Ce dernier rang devra être de bois de pleine longueur, et s'étendre un pied
en dehors du pied des murs. L'intérieur de la fosse aux locomotives devra être
>empli de te rre sur des pièces de bois transversales, à une épaisseur convenable, et
tassée d'une manière convenable pour former le fond vouté de la fosse. De la pierre
carrée poura être substituée aux cèdres équarris, si l'ingénieur l'ordonne.

6. Les fosses aux locomotives, au nombre de dix, les murs renfermant les tuyaux
et les égcûts seront en moellons bruts de première classe, posés dans du mortier de
ciment hydraulique, l'assise supérieure devant être entièrement de boutisses de la
pleine larg(ur des murs ; les briqaes ou le pavement du fond arqué devront être
posês de champ, royés dans du béton et parfaitement coulés avec du ciment hydrau-
lique, avec pente vers l'égoût. Une fosse d'êgoût, de 12 pouces de diamètre, devra
être construite tel qu'indiqué. Aussi un égoût d'écoulement de même dimension,
jusqu'à une distance de 100 pieds en dehors du parement extérieur du bâtiment, dans
telle direction et avec telle chute que l'ingénieur fixera. Des tuyaux d'égoût et des boîtes
en fonte munis de grillages en fonte mobiles seront fournis et fixés sur chaque fosse;
tous les égoûts devront être posés dans de bon ciment approuvé.

7. La fosse de la plaque tournante sera creusée du diamètre et de la profondeur
indiquées sur les plans, ou plus profond si on le juge nécessaire. La maçonnerie
amuour de cette plaque sera d'une pierre plus forte que celle spécifiée pour les murs
du istiment. Tout le mortier employé dans la maçonnerie de la plaque tournante
sera C.it avec du ciment hydraulique. Une plaque tournante sera finie et construite
conformément au plan détaillé, et lorsqu'elle sera terminée, elle devra tourner de

¶nveau et être facilement mauoeuvrée par un homme.
8. Tous les ouvrages er briques devront être construits en bonne brique, bien

unite, exempte de chaux, et d'une teinte uniforme pour le parement extéritur des
n e. cToutes les briques devant être, si c'est nécessaire, trempées dans l'eau avant
d servir, et tous les parements en briques devront être à joints droits et proprement
ires.

9. Les poutres du planeber devront être de pin iDouglas ou de cèdre de 12 x 10
pouces; le bois pour les conduites des tuyaux, et les murs des fosses sera en pin Dou-
glas de 12 x 9 pouces. Les solives du plancher seront de pin Douglas, de 12 x 4
pouces, de pas plus de 1 pied 6 pouces d'axe en axe, enclavées d'un pied 6 pouces
dams les poutres du plancher, et d'un pouce dans le bois des murs des fosses, les
solives reposant sur des sablières de 6 x 4 pouces sur le côté des murs des fosses. Les
iMblières de 6 x 4 pouces peur les planchers seront posées à l'intérieur des fondations

des murs extérieurs. Le plancher sera en pin Douglas de 3 pouces d'épais, à joints
'los, et cloués aux solives du plancher, et être lâches au-dessus des conduites des
tuyaux et des boîtes pour les robinets d'eau. Les égoûts seront couverts avec du
pin Douglas de 3 pouces d'épais. Les seuils des portes seront de chêne de 12 x 12

.:pDuces.
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10. Les jambages des portes seront de pin Douglas, de 12 x 12 pouces ; les
jambages intérieurs seront de pin Douglas de 10 x 10 pouces, les maîtres-chevrons
seront de pin Douglas de 10 x 10, de 10 x 12, de 10 x 14 pouces, tel qu'indiqué sur
les plans, et seront bien supportés à partie de chaque jambage au moyen de contre-
fiches, tel qu'indiqué. Les Fablières au-dessus des portes seront en pin Douglas de
12 x 12 pouces. Les sablières et les maîtres-chevrons seront assemblés sur les jam-
bages des portes au moyen de tirants en T en fer forgé, boulonnés sur chaque pièce.
Les maîtres-chevrons seront enclavés d'au moins 12 pouces dans le briquetage du
mur et assujétis par des boulons d'assemblage de î pouce passant à travers les piliers
des murs, avec rondelles en fonte de 10 pouces de diamètre, et écrous à l'extérieur.
Les boulons d'assemblage seront vissés sur le côté des chevrons au moyen de deux
boulons de î de pouce avec extrémités recourbées et enfoncées dans le bois. Les
sabbères au-dessus des portes seront supportées au centre par des contre-fiches dei
6 x b pouces, partant de chaque jambage de porte tel qu'indiqué. Les linteaux des
portes seront en pin Douglas de 6 x 8 pouces, et assujétis aux contre-fiches. Les
port es auront 16 pieds de haut, tel qu'indiqué sur les plans. Les sablières en pin
rouge de 6 x 4 pouces, seront posées en dehors du bord extérieur du mur extérieur
pour affermir les planches du toit, la corniche extérieure, etc.

11. Les solives du toit seront en pin Douglas, de 12 x 2J pouces, de pas plus de
1 pied 8 pouces d'axe en axe, à partir du mur jusqu'au premier pilier, du 1er au 2e
pilier de pas plus de 2 pieds d'axe en axe, et entre le 2e et le 3e pilier de pas plus de
2 pieds 6 pouces d'axe en axe. Ils seront recouverts de pièces transversales aux
extrémités près du maître-chevron et aussi à des distances intermédiaires de moins
de 6 pieds, ils seront rccouverts en planches de pin Douglas de Il pouce d'épaisseur,
sur le dessus. Le toit sera recouvert de feutre de 4 épaisseurs, de goudron et de gra-
vois. L'extérieur du toit sera garni d'une plate bande et de moulures tel qu'indiqué.
Le toit eera étanche autour des fenêtres, cheminées, ouvertures et saillies.

12. IL'entrepreneur fournira et posera des longuerines en pin Douglas de 12 x 6
pouces, jour supporter les rails à partir de la plaque tournante au-dessus des murs
de la frsse aux iceomotives jusqu'aux murs du bâtiment. Ces longuerines pobées
sur le plat et enfoncées à mi-bois de 12 pouces aux extrémités, leur côté supérieur
devant êtie de niveau avec le dessous du rail. intre la plaque tournante et les murs
des fusses jusqu'aux murs extérieurs du bâtiment, elles seront posées sur des pièues
de 6 pouces équarries de 8 pieds de long et à 3 pieds d'axe en axe.

13. Les allèges des fenêties seront en chêne de 4 pieds sur 5 pieds 8 pouces ; les
linteaux seront en chêne de 4 pieds 10 pouces sur 4 pouces ; les lenêtres auront 7
pieds jar S pieds 2 pouces ; il y en aura deux dans chaque baie. On mettra des
fenêtres dans les espaces en charperte au-dessous des linteaux des portes, et au-dessus
les contiefiches des sablières, tel qu'indiqué sur le plan ; le tout vitré avec des verres
ordinaires de de pouce, dans des cadres convenables.

14. Les portes seron t en pin Douglas faites comme sur le plan, avec moitié su-
périeure vitiée et moitié infénieure recouverte en planches de pin Douglas de Î de
pouce d'épais; chaque porte devant être pendue avec de lergues pentures à goujons
de 4 pouces avec balancier en fer forgé et une gâche.

15. Il sera posé sur chaque fosse un chapeau de cheminée fait en plaque de fer
rivé de la grandeur et de la sorte dont la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique se sert pour cette fin à Winnipeg, et ils sei ont munis de conduits en ferblane
kutour de la base pour laisser sortir l'humidité, muni d'un chapeau Emerson sur le
dessus, et rendu étanche sur le tpit au moyen d'ouvrages en fonte.

16. Toute la boiserie, intérieure ou extérieure qu'on peinture ordinairement
recevra deux couches de la meilleure peinture anti-corrosive à l'huile de lin, de la
couleur approuvée; tous les roeuds et taches du bois seiont convenablement effacés à
la laque.

17. L'entrepreneur fournira et posera un nombre suffisant de grillage de ventila-
teurs de 6X 12 pouces pour permettre à l'air de circuler librement sur le plancher.
Les tuyaux de service d'eau et leur garniture au complet seront fournis par l'entre-
preneur et posés aux endroits indiqués sur les plans,
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18. Les tuyaux principaux à l'eau auront 6 pouces et les tuyaux auxiliaires 3
pouces, ayant un xobinet et une boîte sur le plancher entre chaque deuxième fosse,
ainsi que des tuyaux pour la fumée et des tuyaux de chauffage avec support. L'en-
trepreneur fournira et posera l'appareil de chauffage conformément aux plans. Le
tuyau principal de distribution et lés tùyaux de retour auront l9 pouée de diamètre
et s'étendront depuis la maison de'la chaudière sur toute la longueur du bâtiment.
Les serpentins seront en tuyaux de Î de pouce munis de têtes, robinets, etc., au
complet.

19. Tous les matériaux seront sujets à l'approbation'on au refus de l'ingénieur
cu de toute'autre personne régulièrement nommée pour surveiller les travaux.

20. Il est, par les Présentes, patrfaitement com pris que tou ce qui est nécessaire
pour l'exécution complète et'entière des travaux solon la véritable intention et signi-
iication des plans et devis, devra être fait, et tous les matériaux dévront être fournis
de manière à exécuter entièrëment les ouvrages suivant les règles ýde l'art, qu'ils
soient ou non, particulièrement décrits.

S'il paraissait avoir été omis quelque chose soit dans les plans, soit dans le devis,
soit dans les deux, qui 'pourrait être nécessaire pour l'exécutiön et l'achèvement
convenable des ouvrages, et qui soit dans l'ordre ordinaire dans les bâtiments de de
genre, l'entrepreneur n'en prendra pas avantage, mais fournira 'tout ce qu'il faut
comme si c'était particulièrement décrit.

En cas de changement, addition ou dédudtion, le prix en ~sdra convenu par ècrit
avant que cet ouvrage ne se»fasse, et il ne sera pas alloué de supplément de prix à
1moins qu'il n'en ait été convenu d'avance et le prix fixé.

L'ertrepreneur conservera et protégera tous les travaux et réparera à ses propres
frais tous les dùbmmges faits par les ouvriers, par le feu ou par toute autre cause,'et
l'entrepreneur devra se charger de tous les risques jusqu'à l'achèvement.

Tous les ouvrages devront être faits à la pldine et entière satisfaction de l'ingé-
nieur en chef, qui aura le pouvoir de rejeter toute partie de l'ouvrage qui ne serait
pas strictement'd'accord avec le devis et les plans.

COLLINGWOOD SCHREIBER,

OTTAWA, mai 1885. Ingénieur en chef.

LE PRÉSENT CONTRAT cOnclu le treizième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-
cinq, entre George Jennings Wilson, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario,
eutrepreneur, et Frank Welcome McCready, de la cité d'Ottawa, entrepreneur, ci-
après appelés " les entrepreneurs," de la première part; et Sa Majesté la reine
Victoria, représentée aux présentes par le ministre des chemins de fer et canaux du
Canada, de la seconde part, FAIT FoI qu'en considération des stipulations de la part
de Sa Majesté ci-après relatées, les entrepreneurs conviennent et stipulent avec Sa
Majesté comme suit:

1. Dans le présent contrat le mot "ouvrage " ou "travaux " devra signifier, à
moins que le texte ne comporte une signification différente, tous les travaux, maté-
riaux, matières et choses faits, fournis et exécutés par les entrepreneurs en vertu de ce
contrat. Le mot "ingénieur' devra signifier l'ingénieur en chef en exercice ayant
alors le contrôle des travaux, et devra s'appliquer à chacun de ses assistants agissant
d'après ses instructions, et toutes instructions ou ordres, ou certificats donnés, ou
décisions rendues par quiconque agissant au nom de l'ingénieur en chef, seront sujets
à son approbation et pourront être annulés, altérés, modifiés et changés, selon qu''il
lui paraîtra à propos

z. Toutes conventions et stipulations ci-contenues seront obligatoires pour les
exécuteurs et administrateurs des entrepreneurs et poür les successeurs de Sa Majesté,
et partout où dans ce contrat Sa Majesté sera concernée, ses successeurs y seront de
même concernês, et partout où les entrepreneurs seront concernés, leurs exécuteurs et
administrateurs y seront de même concernés.

3. Les entrepreneurs devront, à leurs propres dépens, fournir toute et chaque
espèce de main-d'œuvre, de machines et autre outillage, de matériaux, d'articles et
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toutes choses généralement quelconques et nécessaires à la due exécution et à l'achève
ment de tous et de chacun des ti avaux mentionnés dans les devis généraux ci-annexés,
marqués A, et mentionnés dans les plans et devis dressés et qui seront dressés aux
fins de ces travaux, et les livrer ainsi complétés à Sa Majesté, le ou avant le premier
jour de septembre, A. D. mil huit cent quatre-vingt-cinq. Le dit chemin devra être
construit avec les meilleurs matériaux de leurs différentes espèces, et complété le
mieux possible et suivant les principes de l'art, de la manière requise par et en
stricte conformité des dits plans et devis et les dessins et épures qui pourront être
fournis de temps à autre (lesquels devis sont par les présentes déclarés faire partie
du présent contrat) ; et à la satisfaction entière de l'ingénieur en chef qui aura alors
le contrôle.

4. Les devis et le mémoire susdits ainsi que les différentes parties de ce contrat,
devront être pris dans leur ensemble, de manière à ce qu'ils s'interprètent l'un par
l'autre, et à ce qu'ils forment un tout homogène ; et si l'on vient à constater que
quelque chose ait été omise ou mal représentée, qui soit nécessaire à la bonne exécution
et à l'achèvement d'aucune partie du chemin projeté, les entrepreneurs, à leurs propres
Irais et dépens, exécuteront telle partie ainsi omise tout comme si elle avait été conve-
nablement décrite, et la décision de l'ingénieur sera finale quant à chaque telle erreur
ou omission, et la rectification de chaque telle eireur ou omission ne devra pas être
censée une addition à ou une déviation du présent contrat.

5. L'ingénieur en chef, du consentement du ministre des chemins de fer et des
canaux, sera libre en tout temps, soit avant le commencement soit pendant la cons-
truction du chemin de fer ou d'aucune de ses parties, d'ordonner l'exécution de tout
ouvrage et de faire toute modification qu'il pourra juger à propos dans les rampes, la
largeur des tranchées et du nivellement, les dimensions, le caractère, la nature, la
situation ou la position des travaux, ou d'une ou plusieurs de leurs parties, ou dans
toute autre chose se rapportant à ces travaux, soit que ees modifications soient ou non
de nature à diminuer la quantité d'ouvrage à exécuter, ou le prix de son exécution,
et les entrepreneurs devront immédiatement se conformer à ces réquisitions écrites de
la part de l'ingénieur à ce sujet, mais les entrepreneurs ne devront faire aucune modi-
fication ou addition aux travaux, non-plus qu'aucune omission ou déviation, à moins
qu'ils n'en aient reçu l'ordre de l'ingénieur, et ils n'auront droit à aucune indemnité
pour toute modification, addition, omission ou déviation, à moins que telle modifica-
tion, addition, omission ou déviation, n'ait été préalablement ordonnée par écrit par
l'ingénieur et transmise aussi par écrit aux entrepreneurs, et à moins que le prix à
payer pour ces ouvrages additionnels n'ait été préalablement fixé par écrit par le
ministre, et la décision de l'ingénieur sur la question de savoir si telle modification
ou déviation est de nature à augmenter ou diminuer le coût des travaux et quant à
la somnce qui devra être payée ou déduite, selon le cas, sera finale, et les entrepre-
neurs devront obtenir un certificat du dit ingénieur comme condition préalable à
leur droit d'être payés pour telle augmentation. Si, dans l'opinion du dit ingénieur,
telle modification ou altération constitue une déduction à faire sur les travaux, sa
décision quant au montant à déduire pour cette cause sera finale et obligatoire.

6. Que toutes les clauses de ce contrat devront s'appliquer à toutes modifica-
tions, additions ou déviations, de la même manière et au même degré que pour les
travaux présentement projetés, et nulles modifications, additions, déviations ou varia-
tions, n'auront l'effet d'annuler ou d'invalider le présent contrat,

7. Les entrepreneurs ne pourront dans aucun cas réclamer des compensations à
raison d'aucune perte dans les profits sur lesquels ils comptaient.

8. L'ingénieur devra être l'unique juge de l'ouvpage et des matériaux, tant sou&
le rapport de la quantité que de la qualité, et sa décision sur toutes les questions en
litige quant à l'ouvrage et aux matériaux, ou quant à la signification ou l'intention
du présent contrat et des plans et devis, sera finale; et nulstravaux ou travaux addi-
tionnels ou modifications ne seront censés avoir été exécutés, et les entrepreneurs
n'auront pas droit au paiement pour les dits travaux, à moins que ces derniers aient
été exécutés au gré de l'ingénieur, dont le certificat par écrit fera preuve de ce fait,
et devra être une condition préalable au droit des entrepreneurs d'être payés pour
les dits travaux,
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9. Il est par les présentes distinctement entendu et convenu que les portions
respectives des travaux énoncés ou mentionnés dans la liste ou cédule des prix à
payer pour les différentes espèces de travaux, comprennent non seulement le genre
particulier d'ouvrage et de matériaux mentionnés dans la dite liste ou cédule, mais
aussi toute et chacune des espèces de travaux, main-d'euvre, outils, outillage, maté-
riaux, articles et choses généralement quelconques nécessaires à la pleine exécution,
à 'achèvement et à la mise en opération des portions respectives des travaux au
gré de l'ingénieur. Et en cas de différend quant aux travaux, main-d'œuvre, maté-
rikux, outils et outillage qui sont ou ne sont pas compris, la décision de l'ingénieur
sera finale et conclusive.

10. Les entrepreneurs devront avoir sur les lieux un contre-maître compétent
durant les heures de travail afin de recevoir les ordres de l'ingénieur, et dans le cas
où l'ingénieur jugera cette personne ainsi nommée comme contre-maître incompétente,
ou dans le cas où sa conduite ne serait pas satisfaisante, elle pourra être démise de
ses fonctions par l'ingénieur, et une autre personne devra immédiatement être nom-
mée à sa place; tel contre-maître devra être considéré comme le représentant légal
des entrepreneurs, et aura plein pouvoir d'exécuter toutes les réquisitions, et les
instructions du dit ingénieur.

11. Dans le cas où quelques matériaux ou autres choses ne seraient pas, dans
l'opinion de l'ingénieur, en conformité des différentes parties du présent contrat, ou
suffisamment en bon état, ou généralement ne conviendraient pas aux travaux res-
pectifs, et seraient employés ou destinés à être employés dans les travaux, ou quel-
ques parties d'iceux, ou dans le cas où quelque ouv rage ne serait pas convenablement
exécuté, l'ingénieur pourra alors requérir les entrepreneurs d'enlever ces choses, et
de fournir des matériaux ou autres choses convenables, ou d'exécuter de nouveau
l'ouvrage convenablement, selon le cas; et les entrepreneurs devront se conformer et
se conformeront immédiatement à la dite réquisition; et si après un délai de vingt-
quatre heures les entrepreneurs ne se sont pas conformés à la dite réquisition, l'ingé-
nieur pourra faire luinême enlever tels matériaux ou autres choses ou tel ouvrage;
et dans tous tels cas les entrepreneurs devront payer à Sa Majesté tous dommages ou
dépenses causés par l'enlèvement de tels matériel, matériaux, ou autres choses, et de
tel ouvrage; ou bien Sa Majesté pourra, à sa diserétion, retenir et déduire tels dom-
mages et dépenses de tous montants dus et payables aux entrepreneurs.

12. Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-
ment quelconques, fournis par les entrepreneurs pour l'exécution des travaux stipulés
par les présentes, et non compris dans les termes de la clause précédente, deviendront
et dermeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'achèvement final
des dits travaux, la propriété de Sa Majesté pour les fins des dits travaux, et ils ne
pourront pour aucune raison être enlevés, ou employés ou destinés à d'auttes fins
qu'à celles des dits travaux, sans le consentement pa'r éerit de l'ingénieur, et Sa Ma-
jesté ne sera responsable d'aucunes pertes ou dommages que lconquesà telles machines
ou autre matériel, matériaux ou choses; pourvu toujours que lors de l'achèvement des
travaux et sur paiement par les entrepreneurs de tous tels deniers, qui pourront être
dus à Sa Majesté pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériaux
et choses qui n'auront pas été employés ou n'auront pas servi aux travaux, et dont
on n'aura pas disposé, seront, sur demande, livrés aux entrepreneurs.

13. Si l'ingénieur en aucun temps considère que le nombre des ouvriers, des che-
vaux, ou que la quantité des machines ou autre matériel, ou que la quantité des
matériaux convenables, respectivementemployés ou fournis par les entrepreneurs sur
ou pour les dits travaux, sont insuffisants pour assurer la contruction et l'achèvement
du chemin dans le délai limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux -ne
s'exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun de ces cas le dit
ingénieur pourra, par avis écrit adresséaux entrepreneurs, requérir ces derniers d'em-
ployer ou de fournir tel nombre additionnel de travailleurs, de chevauxi, de machines
ou autre matériel, ou de matériaux, que l'ingénieur pourra juger nécessaires, et dans
le cas où les entrepreneurs ne se conformeraient pas en tous points au dit avis, dans un
délai de trois jours, ou tout autre plus lono- lélai qui pourrait être fixé par tel avis,
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alors l'ingénieur pourra, soit au nom de Sa Majesté, ou s'il le juge à propos, comme
agent des entrepreneurs et pour leur compte, mais dans chaque cas aux frais et dép3ns
des entrepreneurs, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, de chle-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, on tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respec:ivement, selon qu'il pourra le juger à propos,
et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, et
pour tel nombre additionnel de chevaux, machines ou autre matériel, et matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra juger à propos, et tous tels gages et prix respeo-
tivement, seront alors immédiatement remboursés par les entrepreneurs, on bien ils
pourront être retenus et déduits des montants qui deviendront en aucun temps paya-
bles aux entrepreneurs; et Sa Majesté pourra employer, pour l'exécution ou l'avance-
ment des dits travaux, non seulement les chevaux, les machines et autre matériel et
matériaux ainsi fournis dans chaque cas par quelqu'un en leur nom, mais aussi tout
ce qui aura pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom.

14. Dans le cas où les entrepreneurs feraient défaut ou retarderaient de continuer
avec diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pendant six jours après avis
donné par écrit de la part de l'ingénieur aux entrepreneurs,les mettant en demeure de
mettre fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où les entrepreneurs deviendraient insol-
vables, ou feraient une cession au profit de leurs créanciers, ou négligeraient soit per-
sonnellement ou par l'absence d'un représentant habile et compétent de surveiller les
travaux, alors et dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux des
entrepreneurs et prendre telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter l'ou-
vrage; et dans tels cas les entrepreneurs ne pourront réclamer auc an paiement ulté-.
rieur à raison des travaux déjà exécutés, mais demeureront néanmoins responsables de
toute perte ou tout dommage que pourra souffrir Sa Majesté à raison du non-achè7e-
ment des travaux par les entrepreneurs; et tous los matériaux et choses quelconques,
et tous les chevaux, machines et autre matériel fmurni par eux pour l'exécution des
travaux, devront demeurer et être considérés comme la propriété de Sa Majesté aux
fins et selon les termes et les dites conditions contenus dans la douzisâme clause du
présent contrat.

15. Toute perte on tout dommage quelconque résultant de toute cause quelconque
qui pourrait arriver aux travaux ou à quelque partie d'iceux, jusqu'à ce que ces der-
niers soient entièrement et finalement achevés et livrés au dit ministre d'alors et
acceptés par lui, sera aux risques des entrepreneurs; et si telle perte ou tel dommage
arrive avant tels achèvement final, délivrance et acceptation, les entrepreneurs devront
immédiatement, et à leurs propres frais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouvrage ainsi endommagé, de manière à ce que tous les travaux, ou leurs
différentes parties, soient terminés dans la période fixée par les présentes.

16. Les entrepreneurs ne pourront faire aucune réclamation ou demande, ou
intenter auc.ne poursuite ou procès, ou instituer aucune pétition contre Sa Majesté
pour tous dommages qu'ils pourraient éprouver à raison de tous retards dans l'avan-
cement des travaux, résultant d'actes de quelques-uns des agents de Sa Majesté, et il
est convenu que dans le cas de tout tel retard les entrepreneurs obtiendront une pro-
longation de temps pour l'achèvement des travaux qui sera déterminée par le
ministre alors en office.

17. Les entrepreneurs n'auront le droit de faire aucune cession du présent contrat,
ou d'aucun sous-contrat, pour l'exécution d'aucune partie des travaux entrepris sous
l'autorité des présentes; et dans aucun cas telle cession ou tel sous-contrat, quoique
approuvé par Sa Majesté, n'aura l'effet de décharger les entrepreneurs de la responsabi-
lité qu'ils assument par les présentes. pour la due exécution de tous les travaux entre-
pris sous l'autorité des présentes. Dans le cas où les entrepreneurs consentiraient
toute telle cession ou tout tel contrat, alors les entrepreneurs ne pourront faire
aucune réclamation ou demande à Sa Majesté pour aucuns paiements additionnels en
vertu de ce contrat pour aucune somme ou sommes ultérieures ou plus fortes que la
ou les sommes respectivement fixées pour l'entreprise des travaux ainsi cédés ou
sous-entrepris et à exécuter par le cessionnaire ou sous-entrepreneur; et dans le cas
de telle cession ou tel sous-contrat consenti sans l'approbation de Sa Majesté, Sa Ma-
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jesté pourra enlever les travaux aux entrepreneurs et adopter telles mesures qu'elle
jugera à propos pour compléter les dits travaux ; et alors les entrepreneurs ne pour-
ront faire aucune autre réclamation pour aucun paiement ultérieur à raison des
travaux alors éxécutés, mais demeureront néanmoins responsables pour toute perte
ou dommage que pourrait souffrir Sa Majesté à raison du non-achèvement des travaux
par les entrepreneurs; et tous les matériaux et chose généralement quelconque, et
tous les chevaux, machines, et autre matériel fournis par eux pour l'exécution des
travaux, demeureront et seront censés la propriété de Sa Majesté pour les fins et.
selon les termes et conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.

18. L'exécution des travaux dans la période prescrite est la condition essentielle
du contrat.

19. Les entrepreneurs seront responsables de tous dommages à raison desquels
toute personne ou toute corporation quelconque pourrait faire quelques réclamations,
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant de fa violation de tous droits généralement quelconques occa-
sionnés par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de leur part, et ils devront à leurs propres frais et dépens,
prendre telles mesures provisoires nécessaires pour la protection des personnes, ou
des terrains, bâtiments, navires et autres propriétés, ou pour assurer la jouissance
ininterrompue de tous droits appartenant aux personnes ou aux corporations, durant
'ex4cution des dits travaux.

20. Si les entrepreneurs manquent en aucun temps de payer le salaire ou les
gages revenant aux personnes employées par eux sur ou pour les dits travaux, ou
qùelque partie d'iceux, et si quelque partie de ce salaire est arriérée d'un mois, où
s'il est dû à quelqu'une de ces personnes un mois de gages ou salaire, l'ingénieur
pourra donner avis aux entrepreneurs d'avoir à payer tels salaire ou gages; et s'il
s'écoule deux jours sans que les entrepreneurs paient en entier ce salaire jusqu'à la
date de leur paiement ou jusqu'à telle date qui aurait pu être fixée par les termes de
l'engagement de. telle personne, alors Sa Majesté pourra payer à cette personne son
salaire ou ses gages d'aucune date à une autre date, et jusqu'à concurrence du mon-
tant qui pourrait être exigible, et pourra porter ce montant au débit des entrepre-
neurs, et les entrepreneurs conviennent avec Sa Majesté de rembourser sur-le-champ
toutes les sommes ainsi payées.

2 là Les entrepreneurs devront protéger et ne devront pas déplacer ni détruire
ou permettre de déplacer ou détruire aucuns jalons, bouées ou autres marques placées
sur ou aux environs des dits travaux par l'ingénieur, et devront prêter l'assistance
nécessaire pour rectifier ou replacer tout jalon ou marque qui, pour toute cause que
ce soit, aurait pu être déplacé ou détruit.

22. Tout avis ou autre communication mentionné dans ce contrat et qui peut
être donné aux entrepreneurs sera censé avoir été bien et suffisamment donné, lors-
que tel avis aura été laissé au bureau des entrepreneurs ou du contre-maître, à
l'adresse mentionnée dans ce contrat, ou. à la dernière place d'affaires connue des
entrepreneurs.

23. Et Sa Majesté, en considération de ce que deýsus, convient par les présentes
avec les entrepreneurs, qu'ils seront payés pour et en considération des travaux
entrepris en vertu des présentes, et de la manière réglée dans la clause immédiate.
ment suivante, les différents prix ou sommes qui suivent, savoir: La somme totale
de trente et un mille cinq cent vingt-cinq piastres et quatre-vingt-quatre cents, cours
légal du Canada, pour la remise aux locomotives à North-Bend.

24. Des paiements équivalant à environ.quatre-vingt-dix pour cent de la valeur
des travaux exécutés, et déterminés approximativement d'après les rapports surl'avancement des travaux, et computés aux prix convenus et fixés par les clauses du
présent contrat, seront faits aux entrepreneurs tous les mois sur le certificat par écrit
de l'ingénieur que les travaux pour et à raison desquels le certificat est accordé, ont
été dûment exécutés à sa satisfaction, et constatant la valeur de tels travaux déter-
minée comme dit ci-dessus--et sur l'approbation de tel certificat par le ministre, alora
en office, pour le Canada; et le dit certificat et la dite approbation d'icelui seront une
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Condition préalable au droit des entrepreneurs de recevoir le paiement des dits quatre-
vingt-dix pour cent ou partie d'iceux. Le reste, c'est-à-dire dix pour cent, sera
retenu jusqu'à l'achèvement final de tous les travaux à la satisfaction de l'ingénieur
en chef ayant alors le contrôle des travaux, et les dix pour cent restant seront
payés dans les deux mois après l'achèvement des travaux. Et il est par les présentes
déclaré que le certificat par écrit du dit ingénieur constatant l'achèvement final des
dits travaux à sa satisfaction sera une condition préalable au droit des entrepreneurs
de recevoir ou d'être payés des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie
d'iceux.

:z5. Il est entendu que toute allocation à laquelle les entrepreneurs auront juste-
ment droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur; mais s'il arrive
que les entrepreneurs ont en aucun temps des réclamations d'aucune espèce à faire et
qu'ils croient n'être pas comprises dans les certificats, ils devront faire et renouveler
ces réclamations par écrit à l'ingénieur dans les quatorze jours après la date de tout et
chaque certificat dans lequel, d'après leurs prétentions, telles réclamations auront été
omises.

26. Les entrepreneurs, en produisant les réclamations mentionnées dans la clause
précédente, devront les accompagner d'une preuve satisfaisante de leur exactitude et
des raisons qui leur en feront demander le paiement. A moins que ces réclamations
ne soient ainsi produites durant l'exécution des travaux et dans les quatorze jours
comme dit dans la clause précédente, et renouvelées par écrit chaque mois jusqu'à
ce qu'elles soient définitivement admises ou rejetées, il doit être clairement entendu
qu'elles seront pour toujours prescrites, et les entrepreneurs ne pourront plus alors
faire aucune réclamation à ce sujet contre Sa Majesté.

27. Le mesurage des travaux et les certificats de leurs progrès ne devront en
aucune manière valoir comme une acceptation des travaux ou comme une décharge en
faveur des entrepreneurs de la responsabilité qu'ils assument par les présentes ; mais
ils devront, lors de son achèvement, livrer le chemin en bon état selon les véritables
intentions et significations du présent contrat,

28. Sa Majesté aura le droit de suspendre de temps en temps l'exécution des dits
travaux sur aucun point ou points particuliers ou sur toute la ligne de la dite section,
et dans le cas où l'exercice de tels droits causerait des retards aux entrepreneurs,
alors il leur sera alloué pour exécuter le présent contrat une prolongation de temps
égala à tel retard et qui devra être fixée par le ministre comme il est pourvu ci-dessus.
Et en aucun cas tel délai ne pourra vicier ou annuler ce contrat ou l'obligation
imposée par les présentes, ou aucune garantie ou sûreté collatérale ou autre pour
l'exécution de ce contrat, et les entrepreneurs ne pourront produire aucune réclama-
tion pour dommages à raison de cette suspension des travaux. Et en aucun temps
après que les travaux auront été ainsi suspendus en tout ou en partie, les dits travaux
pourront être encore repris et encore suspendus,-et repris selon que Sa Majesté le
jugara à propos, Et sur la réception par les entrepreneurs d'un avis par écrit de la
part de Sa Majesté que les travaux ainsi suspendus pourront être repris, les entre-
preneurs devront immédiatement reprendre les opérations et les poursuivre avec
diligence.

29. Dans le cas où la somme maintenant votée par le parlement et destinée au
paiement des travaux entrepris par les présentes, serait en aucun temps dépensée
avant l'achèvement des travaux, le ministre alors en office pourra donner aux entre-
preneurs avis par écrit à cet effet. Et sur réception de tel avis les entrepreneurs
pourront, s'ils le jugent à propos, suspendre l'exécution des travaux qu'ils auront
exécutés, au delà du montant voté et destiné comme dit ci-dessus-à moins et jusqu'à
ce que les fonds nécessaires aient été à cette fin votés par le parlement. Et dans
aucun cas les entrepreneurs n'auront et ne pourront faire de réclamations contre Sa
Majesté à raison d'aucun dommage ou indemnité pouvant résulter de la dite suspen-
sion de paiement, ou de tout délai ou perte causée par la suspension des travaux.

30. Les entrepreneurs ne devront permettre, autoriser ou encourager la vente
d'aucunes liquours spiritueuses sur les lieux ou dans les environs des travaux.
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31. L'on ne devra s'occuper d'aucuns travaux quelconques en aucun temps ou à
aucun endroit le dimanche, et les entrepreneurs devront prendre toutes les mesures
mécessaires pour empêcher tout contre-maître ou agent, ou hommes de travailler ou
faire travailler les autres ce jour-là.

32. Il est par le présent convenu que tous les différends qui pourraient s'élever
entre les parties aux présentes, au sujet d'aucune matière se rapportant au piésont
contrat ou en résultant, et dont la décision n'est pas spécialement par les présentes
déférée à l'ingénieur, devront être déférés à la décision et à l'arbitrage de l'ingénieur
en chef alors en charge, et ayant alors le contrôle des travaux, et la décision de tel
ingénieur sera finale et conclusive; et il est déclaré par les présentes que telle décision
sera une condition préalable au droit des entrepreneurs de recevoir le paiement de
toute somme ou sommes à raison de telles matières en litige.

33. Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat implicite d'aucune espèce quel-
conque, par ou de la part de Sa Majesté, ne pourra découler ou s'impliquer d'aucune
chose contenue dans le présent contrat, ou d'aucune position ou situation des parties
en aucun temps, car il est clairement entendu et convenu que les contrats, conven-
tions et stipulations expresses contenues dans les présentes et y consentis par Sa
Majesté, sont et devront être les seuls contrats, conventions et stipulations sur lesquels
l'on pourra baser des droits contre Sa Majesté.

34. Ce contrat est par les présentes, conformément aux dispositions de la Sème
gsection du statut 41ème Victoria (1878), chapitre 5, fait sujet à la condition expresse
que nul membre de la Chambre des communes ne pourra avoir aucune part ou partie
de part de tel contrat, ou aucun profit en provenant.

35. Dans le cas où il serait jugé nécesseire, dans les intérêts du publie, de suspendre
les travaux entrepris en vertu des présentes, ou aucune partie d'iceux, en tout temps
avant leur achèvement, et de mettre fin au présent contrat, le ministre alors en office
aura plein pouvoir d'arrêter les travaux et annuler ce coutrat, en donnant dûment
avis à cet effet aux entrepreneurs. Les entrepreneurs toutefois, auront le droit de
recevoir le paiement de toutes les sommes qui pourraient être alors dues pour les
travaux déjà exécutés, les matériaux employés ou livrés, ou prêts à être employés, oU
en voie de préparation, ainsi que telle indemnité raisonnable qui pourrait couvrir tous
les dommages bond fide, s'il en est, résultant de cet arrêt, et qui pourront alors avoir
été déterminés par les parties, ou bien, en cas de désaccord, qui pourront avoir été
déterminés par les arbitres officiels du Canada; car il est entendu, néanmoins,
qu'aucune indemnité ne pourra être allouée aux entrepreneurs ou réclamée par eux,
pour les matériaux qu'ils se seront procurês pour l'exécution des travaux après la
date de la signification de l'avis mentionné plus haut, ou pour aucune perte des prodts
sur lesquels ils comptaient, soit par rapport aux travàux ainsi suspendus conMe dit
plus haut, ou aux matériaux qu'ils se seront ainsi procurés pour l'exécution des dits
travaux.

En foi de quoi les entrepreneurs ont apposé aux présentes leurs seing et sceau,
et les présentes ont été signées et scellées par le dit ministre, et contresignées par le
secrétaire du département des chemins de fer et des canaux, au nom de Sa lajesté.

Signé, scellé et délivré par les entre-' GEO. J. WILSON.
neurs en présence de [. WELCOM LMCRADY.H. A. FIss1AULT. [M.

Signé, scellé et délivré par le ministre, J. H. POPE,
et contresigné par le secrétaire des | Ministre des chemins de fer et des canaux.
chemins de fer et canaux en pré- A. P. BRADLEY,
sence de Secrétaire.

H. A. FIssrAur. J[L. S.]
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
" Ap"

DEVIS POUR PILOTS EN FER POUR LE QUAI DE PORT-MOODY, COLOMBIE-BRITANNIQUE.
Liste des pilots nécessaires.

Nombre de pilots. Longueur en pieds.
5.......................................................- ..... 66
8............................................ ......... 6

7....................................................... ....... 58
7.................................................... 56

41...........................................................5

20............................. .......................... 48

24................................................. ..... . 4

9 .... ...... .................. . . ... .. .. .. .. .. .. .. .. . ............-- as, .. a. .. .....O 3
4............................. ................ .................... 54

4............................................. ...... 52

212 pilots.
212 frettes en fonte.
212 sabots en fonte.
4 chapeaux en fer battu.
1,700 carvelles en fer battu, 4J pouces de long par g de pouce carré.

Les pilots seront faits de la meilleure qualité de far battu pour résister à l'action
nuisible de l'eau salée.

La section des segments sera semblable à celle indiquée sur le plan ; ou une
autre approuvée, d'égale force et superficie.

Le diamètre de la partie cylindrique n'aura pas moins de 9 pouces et l'épaisseur
¾ de pouce.

Les rivets auront î de pouce de diamètre entre les axes, excepté à la partie
supérieure et inférieure, où les rivets seront espacés de 3 pouces entre les axes, tel
qu'indiqué sur le plan.

Toutes rivures faites aux ateliers sont à la machine. Lorsque les segments
seront sur la longueur, les joints aboutissants seront à au moins quatre pieds de-
distance, mais dans le cas où il serait nécessaire de faire les plus longs pilots en deux
longueurs, les joints aboutissants ne seront pas alors à plus de 2 pieds de distance.

Les plaques épissées seront formées de manière à s'ajuster solidement contre les
bourrelets. Les plaques épissées devront être ajustées et boulonnées ensemble aux
ateliers, et les trous des rivets à travers les plaques épissées et les bourrelets seront
évasés pour recevoir les rivets, et chaque plaque épissée sera marquée et boulonnée
au bourrelet sur lequel elle aura été ajustée.

Les bouts seront coupés à la machine à tranche pour former des surfaces parfai.u
tement unies pour les frettes et les sabots en fonte.

On devra percer quatre trous de - de pouce de diamètre, dans l'extrémité infê-
rieure de chaque pilot pour clouer les tampons en bois.

Les longueurs données dans la liste ci-dessus sont les longueurs extrêmes entre
la frette et le sabot.

Les surfaces intérieures des segments et les bourrelets devront être revêtues
d'une bonne couche de vernis de goudron chaud avant de les river ensemble et un
couche semblable à l'extérieur après qu'ils seront finis.
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Les frettes en fonte auront 2 pieds 2 pouces de long et 13 pouces de large sur
leur surface supérieure. Ils auront par dessous des cylindres formés pour s'ajuster
dans l'intérieur du bout des pilots en fer battu, avec épaulements parfaitement dressés
d'un pouce de large pour porter sur leurs extrémités. Ils seront renforcés avec des
bandes à travers desquelles on percera des trous pour les boulons, tel qu'indiqué.

Les sabots des pilots en fer battu seront partiellement cylindriques avec pointes
coniques courbes. L'intérieur de la partie cylindrique sera du même diamètre que
l'intérieur du fer forgé, et l'extérieur 2 pouces plus large. Il y aura aussi quatre pro-
jections sur chacun pour agrandir la surface de support sous les bourrelets. La forme
de l'intérieur et de l'extérieur est indiquée sur les plans. Quatre trous de J de pouce
de diamètre seront percés dans chaque pointe pour les fixer aux tampons de bois
avec des carvelles de g de pouce carré.

Les carvelles auront 4J pouces de long, # de pouce, avec pointe aiguisée en
ciseau, et les têtes s'ajnstant aux trous percés.

Il faudra fournir quatre chapeaux formés de la manière indiquée sur les plans.
Chaque plaque supérieure en fer battu aura 13 pouces de diamètre sur 2 pouces
d'épais, légèrement arrondie sur la surface supérieure. Fixées à la partie de dessous
se trouvent deux pièces de 1 de pouce par un pouce de fer courbées tel qu'indiquées,
avec les bouts rivés à la plaque. La distance depuis l'extérieur des pièces courbées
devra être du même diamètre que l'intérieur du pilot.

C. SCHREIBER,
Ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique.

.T. TOMLINSON,
Ingénieur des ponts, département des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 10 mars 1885.

CONTRAT passé ce dix-septième jour de juin, en l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-ciaq et fait en duplicata, entre MM. Head, Wrightson et Cie,
de Stockton-on-Tees, Londres, Angleterre, propriétaires des Teesdale Iron works (ci-
après appelés les entrepreneurs), de la première part; et Sa Majesté la reine Victoria,
représentée aux présentes par l'honorable ministre des chemins de fer et des canaux
du Canada (ci-après appelé le ministre), de la seconde part;

FAIT Foi que les entrepreneurs, en considération des conditions et conventions
ci-après mentionnées par le présent, conviennent avec Sa Majesté, ses successeurs et
ayants-cause, de fabriquer, fournir et délivrer, à la satisfaction du ministre, en con-
formité pleine et entière des termes et de la véritable intention et signification de la
spécification ci-aniexée, marquée A (qui est par le présent déclarée et convenue être
partie intégrante de cette convention, et devoir être prise et lue comme y étant
incorporée et qui est ci-après appelée la spécification), deux cent douze pilots en fer,
avec chapeaux et pointes; la livraison de ces pilots devant être faite par les entre-
preneurs sur le quai du chemin de fer Canadien du Pacifique à Port-Moody,
Burrard Iblet, dans la province de la Colombie-Britannique, en entrepôt et exempts
de tous frais et dépens, excepté les droits de douanes, le ou avant le vingtième jour
de septembre A. D. mil huit cent quatre-vingt-cinq; ces pilots, chapeaux et pointes
étant nécessaires pour le quai de Port-Moody.

En considération de quoi Sa Majesté convient par le présent de payer aux entre-
preneurs, la somme de douze louis neuf chelins stèrling pour chaque tonne de ces
pilôts en fer, chapeaux et pointes ci-dessus mentionnés, (le poids de la tonne étant
pour les fins des présentes fixé à deux mille deux cent quarante livres,) le tout
payable comme suit, savoir: le prix-de chaque envoi sera payé à compte aux entre-
preneurs par l'intermédiaire de l'agent financier du gouvernement du Canada, on
tout autre agent on banquier dûment autorisé dans la Colombie-Britannique, sur
livraison sur le quai à Port-Moody comme susdit exempts de tous frais et dépens à
p art les droits de douanes et sur production des certificats d'insppection signés par
l'inspecteur nommé à cette fin par le ministre; et il est convenu de plus que l'ins-
pecteur, qui doit être nommé en Angleterre, par le ministre à cette fln, aura plein
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pouvoir de rejer aucuns de ces Pilots, chapeaux et pointes qui, dans son opinion, ne
sernt pas compIlètement et sous 'ous les rapports en conformité et d'accord avec la
spée fication et 'e contrat ; et il et de plus convenu que si par des grèves ou des
circonstances extraordinaires en dehors de son contr ôle, les entrepreneurs étaient
incapables de compléter les ilites délivrances ou aucune d'elles à la date spécifiée, un
délai n'excédsnt pas -trois mois sera accordé pour telle délivrance incomplète, et après
cela, euleeit 1el autre délai que le ministre pourra accorder par écrit à cette fin.

EN FOI DE QUOI les entrepreneurs ont mis et apposé leurs sceaux et leurs signa-
tures, et le minmsre intérimaire des chemins de far et des canaux a mis sa signature
aux présentes et les a fait sceller et contresigner par le secrétairedu département des
chemins de fer et des canaux du Canada le jour et l'an ci-dessus en premier lieu
mentionnés.
Signé, scelié et délivré par les entre-)

preneurs, en présence de
GEo. W. WILcOX,

Stockton-on-Tees comptable. þ- IIEADe WRIGITSONECIE.
JoHN T. loBINsoN, [

60 Gilour st,, Stockton-on-Tees

Signé, scellé et délivré par le mainitre ) J.
et le secrétaire des chemis " Uiý de îs r desddeefer et des
fer et des canaux du Canada, en þ
présence de

211 K POPE,
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REPONSE
(35d)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mars 1886 ;--

Copies de toute correspondance échangée entre le gouvernement, ou

aucun membre du gouvernement, avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique et la compagnie du chemin de fer de la Rive-

Nord, et entre les deux compagnies, au sujet du prolongement de la

ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au port de

Québec; de tous contrats passés entre les dites compagnies de chemin

de fer à ce sujet, de tous arrêts passés en conseil à ce sujet, avec un

état de tous les deniers payés par le gouvernement, et les noms des

personnes auxquelles ces paiements ont été faits ; et aussi à ce sujet et

conformément aux actes 47 Victoria, chapitre 8, et 48-49 Victoria, cha-

pitre 58.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

31 mai 1886.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable substitut du
gcuverneur général en conseil, le 19 septembre 1885,

Le comité du conseil par les présentes recommande respectueusement que sur le
transport de la possession du chemin de fer do la Rive-Nord au gouvernement en
vertu du contrat pazsé aujourd'hui entre le gouvernement et la compagnie du chemin
do fer du Grand-Trone, et sur le consentement au susdit contrat par la dite compa-
gnie du chemin de fer du Grand-Tronc, et sur le transport du stock de la compagnie
du chemin de fer de la iRive-Nord aux personnes nommées par le gouvernement-que
paiement soit fait à la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc de la somme de
cinq cent vingt-cinq mille piastres, tel que stipulé dans le dit contrat.

JOBIN J. McGEE, grefler du Conseil privé.

BAPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable substitut du
gouverneur, le 19 septembre 1885.

Le comité du conseil a l'honneur de faire rapport que, dans le but d'exécuter les
dispositions de l'acte de la dernière session, chapitre 58, afin d'obtenir pour les trains
et le trafic de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique libre accès
jusqu'au havre de Québec, l'on est entré en négociations en vertu des articles 2 et 3
du dit acte, négociations que l'on a provisoirement conclues, entre le département des
chemins de fer et canaux et la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc (lequel
chemin de fer a le contrôle du chemin de fer de la Rive-Nord et de son stock), pour
l'acquisition du dit chemin de fer de la Rive-Nord; et il présente copie du contrat
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passé entre le gouvernement du Canada et la dite compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc, réunissant les résultats des dites négociations pour qu'ils soient
approuvés, et il recommande de plus que l'honorable John Henry Pope soit autorisé
de consentir au dit contrat au nom du gouvernement.

Le tout respectueusement soumis pour être approuvé.
JOHN J. MoGEE, gre fier du Conseil privé.

CONTRAT.

Contrat passé ce 19e jour de septembre en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-cinq, entre

La compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada, représentée aux
présentes par Joseph EHickson, écr, gérant général, ci-après appelée la compagnie, et

Sa Majesté la Reine, représentée aux présentes par le ministre des chemins de
fer et canaux, ci-après appelé le gouvernement:-

Considérant que par un acte du parlement du Canada passé à la dernière session
d'icelui, intitulé : "Acte pour autoriser l'octroi de nouvelles subventions et de nou-
velles stipulations pour la construction et l'exploitation efficace des chemins de fer
décrits dans le dit acte," il a été, entre autres choses, stipulé que, s'il était à propos
de le faire afin de faciliter à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique le
libre accès au port de Québec, le gouverneur en conseil pourrait acquérir le chemin
de fer de la Rive-Nord et appliquer la somme de un million cinq cent mille piastres,
ou une partie de la dite somme, à la dite acquisition;

Et considérant que la compagnie a exploité le dit chemin de fer de la Rive-Nord
en vertu d'un arrangement fait avec la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord
relativement au dit chemin, et en date du vingt-septième jour de février mil huit
cent quatre-vingt-trois ;

Et considérant que le gouvernement a jugé à propos d'acquérir le chemin de fer
de la Rive-Nord ;

Conséquemment, ce contrat fait foi, et la compagnie et le gouvernement con-
viennent et s'engagent l'un envers l'autre en la manière suivante, c'est-à-dire :

1° La compagnie transportera immédiatement au gouvernement ou à toute
personne, ou personnes, ou corporation qu'il nommera, toutes les actions de la com-
pagnie du chemin de fer de la Rive-Nord constituant la totalité du capital-actions
d'icelle.

2° La compagnie mettra le gouvernement en possession du dit chemin de fer et
de ses dépendances, matériel roulant, équipement, outils, machines, outillage, maga-
sins, combustible, registres de la corre'spondance et des actes administratifs, et des
comptes, contrats, titres authentiques, pièces justificatives et documents sans excep-
tions aucunes, tels qu'ils existent et dont on se sort à la dite date sur le dit chemin,
sa propriété et dépendance ou tenue ou contrôlée par la compagnie, mais la compagnie
aura le libre usage de tous les livres, contrats et documents qui sont nécessaires à la
liquidation de ses affaires avec la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, et
jusqu'à ce que les dites affaires soient terminées.

30 La compagnie obtiendra immédiatement la démission de tous ou des direc-
teurs de la compagnie de la Rive-Nord que le gouvernement pourra demander, et
l'élection comme membre du bureau des directeurs de la dite compagnie que le gou-
vernement désignera.

4Q La compagnie remettra immédiatement au, gouvernement, avec tous les
coupons qui y sont annexés, cent quatre-vingt mille piastres d'obligations de la com-
pagnie du chemin de fer de la Rive-Nord qui lui appartiennent et qui sont dans son
trésor, n'ayant pas encore été émises.

50 La compagnie retiendra et aura le droit de percevoir et de faire rentrer tous
comptes échus et dus à la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord jusqu'au
matin du vingt courant, et dans ce but, sur avis donné au gouvernement, ou à la
personne, personnes, ou corporation, nommée par lui, tel que stipulé dans le premier
paragraphe des présentes, la compagnie pourra, à ses propres frais et charges, se
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servir du nom de la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord dans les procédés
légaux, ou autres, qu'elle prendra dans le but de faire cette perception.

6° La compagnie, sauf les stipulations contraires des présentes, paiera et acquit-
tera tous les comptes et dettes contractés et tous les dommages pour contraventions
au contrat passé par la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord entre le quatrième
jour de mars 1882 et le matin du vingt courant, et toutes autres obligations et enga-
gements er>tre le vingtième jour d'avril 1883 et le dit matin du vingt courant.

70 La compagnie paiera les gages des employés de la compagnie du chemin de
fer de la Rive-Nord de tous rang et classe jusqu'au matin du vingt courant.

80 La compagnie fera immédiatement annuler tous les contrats et les engage-
ments passés et faits entro la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et ses
employés, sauf les hommes employés dans le département des trains, de la voie, et
dans le service des ateliers et des stations.

Et la compagnie déclare et convient qu'il n'y a pas eu de faits d'engagements
pour un temps spécifié avec aucun des dits hommes employés dans le département
des trains, de la voie et dans le service des ateliers et des stations, pour toute période
s'êtendant au delà de la clôture de la présente année, et que tous ces dits employés
peuvent être renvoyés au bon plaisir de la compagnie après avoir donné l'avis requis
par la loi relativement à de semblables engagements en la manière et conditions
ordinaires relatives aux compagnies de chemin de fer et leurs employés.

9° La compagnie déclare et convient que sur les contrats et les engagements
qui ont été passés et faits par la compagnie du chemin defer de la Rive-Nord depuis
que la compagnie exploite le chemin de fer de la Rive-Nord, aucun ne sont en vigueur
sauf ceux ci-après expressément mentionnés.

10* Le gouvernement, sur le transport du stock de la compagnie du chemin de
la Rive-Nord, sur l'élection des directeurs et sur l'installation d'un fonctioni aire ou
personne nommé par le gouvernement, à l'administration du chemin de fer de la Rive-
Nord, ses dépendances, matériel roulant, équipement, outils, machines, magasins,
combustible, livres et titres authentiques, tel que stipulé par les présentes, paiera à la
compagnie la somme de cinq cent vingt-cinq mille piastres.

110 Dès que l'on pourra s'assurer du montant et que le charbon sera délivré, le
gouvernement paiera la valeur à la compagnie au prix qu'il coûte à la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord, tout le combustible acheté expressément pour l'usage
du chemin de fer de la Rive-Nord pour les affaires du présent automne et de l'hiver
prochain.

12° Le gouvernement prendra à sa charge, ou fera prendre à sa charge par la per-
sonne, ou les personnes, ou la corporation nommée par lui, comme susdit, les obliga-
tions de la coinpagnie du chemin de fer de la Rive-Nord relativement aux réclama-
tions suivantes:

Pour la propriété du havre du Palais, à Québec-......... $45,000 00
Pour terrains situés à Québec, dû à Robt l. McGreevey 15,000 00
Pour terrain situé à Hochelaga, dû à H. Robert et pay-

able en 1884............................ 22,500 00
130 La compagnie, au moyen de ýrocédures légalement instituées, et munie de

l'autorisation des actionnaires des différentes compagnies intéressées qui pourra être
nécessaire à cette fln, fera annuler immédiatement les conventions suivantes et en
partie décrites, c'est-à dire:

(a.) La convention en date du trente-unième jour de juillet 1882, entre la com-
pagnie et la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, relativement à la com-
pagnie du chemin de fer Union-Jacques-Cartier;

(b.) La convention en date du premier septembre 1883, entre la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord et la compagnie du chemin de fer Union-Jacques-
Cartier.

(c ) La convention en date du trois septembre 18 3, entre la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord et la compagnie du chemin de fer -Union-Jacques-
Cartier.

'4° La compagnie prendra immédiatement les moyens pour dégager et décharger
complètement çt absolument la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord de toute
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obligation et engagement envers et en faveur des détenteurs d'obligations de la com-
pagnie du chemin de fer Union-Jacques-Cartier, et plus particulièrement de l'obli-
gation et de l'engagement pris par la compagnie du chemin de fer de la -Rive-Nord
en et par la convention du trente-unième jour do juillet 1832, et par la convention
subséquente susdite, de payer conjointement avec la compagnie lintérêt sur les obli-
gations de la compagnie du chemin de fer Union-Jacques Cartier, ce dégagement et
cette décharge devant être effectué de manière qu'aucun détenteur présent ou subsé-
quent d'aucune des obligations de la dite compagnie du chemin do for Union-Jacques-
Cartier ne puisse avoir ou maintenir un droit d'action ou un recours contre la com.
pagnie du chemin de fer de la Rive-Nord pour les dits intérêts ou aucune partie
d'iceux.

15' Le gouvernement ou la personne ou les personnes ou la corporation nommée
par lui comme susdit verra à ce que la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord
maintienne, se charge de et exécute les obligations et les conditions des conventions
suivantes en partie décrites, c'est-à-dire:-

(a.) Une convention faite avec le gouvernement de Quêbec au sujet de l'acquisi-
tion de la dite compagnie du chemin de fer de la Rive Nord, en date du quatrième
jour de mars 1882, et contenue dans les actes de la législature de la province de Qué-
bec passés à la session d'icelle tenue pendant la susdite année.

(b.) Une convention en date du quinzième jour de septembre 1883, entre la
compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et la compagnie du chemin de fer de
Québec et du Lac-Saint-Jean.

16° Relativement à la dite convention entre la compagnie et la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Žiord, en date du 27e jour de février 1883, en vertu de
laquelle la compagnie a exploité le chemin de fer de la Rive-Nord, les parties con-
viennent mutuellement de ce qui suit:

(a ) La dite convention, pour ce qui est de toutes les affaires entre la compagnie
et la compagnie du chemin de for de la Rive-Nord, sera considérée annulée et sera
terminée, et la compagnie renonce à toute réclamation, obligation ou droit résultant
de la dite convention.

(b.) La compagnie paiera l'intérêt accru ou à accroître sur la dette hypothécaire
de la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord le matin du 20 courant.

(c.) Le gouvernement, de temps à autre, et en tout temps dans la suite, indem-
nisera et garantira de tout trouble, ou fera, par la personne ou les personnes ou la
corporation nommée par lui comme susdit, indemniser et garantir de tout trouble la
compagnie contre toute réclamation ou demande que les détenteurs présents ou futurs
des premières obligations hypothécaires de la dite compagnie du chemin de fer de la
Rive-Nord pourront avoir contre la compagnie relativement à toute obligation en
vertu de la dite convention, payer ou pourvoir au paiement de l'intérêt sur ces obliga-
tions hypothécaires, et contre tout dommage et préjudice qui pourront résulter de
cette réclamation ou demande,

11°'La compagnie déclare expressément et convient que le chemin de fer de la
Rive-Nord, ses propriétés et dépendances, en substance et aussi exactement que les cir-
constances le permettront, comprend la même propriété que colle dont elle a acquis
le cotrôle et la possession le vingtième jour d'avril 1883, et que depuis cette date la
dite propriété n'a pas été grevée par la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord.

1W' La compagnie indemnisera et garantira de tout trouble le gouvernement
ou la personne, ou les personnes, ou la corporation nommée par lui comme susdit, de
toute perte, dommage, frais et préjudice qui peuvent être encourus ou soutenus par
le gouvernement, la personne, ou personnes ou corporation, à raison de la violation
de toute déclaration, contrat ou convention faits et passés par la compagnie et
qu'elle devra tenir et exécuter.

Et que la personne, ou personnes, ou corporation nommée par le gouvernement
commo susdit, aura tous les moyens et recours contre la compagnie que le gouverne-
ment pourrait ou aurait pu avoir, et d'une manière aussi complète et aussi étendue
que si chaque déclaration, contrat, convention et engagement contenus dans les pré.
sentes étaient faits avec la dite personne, personnes ou corporation,
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190 Le gouvernement indemnisera et garantira de tout trouble la compagnie
contre toute perte, dommage, frais, préjudice qui pourront être encourus ou soute-
nus par la compagnie à raison de la violation de toute déclaration, contrat, conven-
tion ou obligation faits et passés par les présentes par le gouvernement, et qu'il de-
vra tenir et exécuter.

En foi de quoi la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada a fait
apposer son sceau aux présentes, qui seront signées par le dit Joseph Hickson, son
gérant général, et le ministre des chemins de fer et canaux a fait apposer son sceau
aux présentes, qui seront signées par lui et le secrétaire de son département.

J. il. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
A. P. B LADLEY, secrétaire.

Témoin :
GEORGE W. BURBIDGE, Ottawa.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par l'honorable substitut du
gouverneur en conseil, le 19 septembre 1885.

Le comité du conseil a l'honneur de faire rapport que, afin d'exécuter les dispo-
sitions de l'acte de la dernière session, chapitre 58, intitulé: "Acte pour autoriser
l'octroi de nouvelles subventions et contenant de nouvelles stipulations pour la cons-
truction et l'exploitation efficace du chemin de fer décrit dans le dit acte," afin d'ob-
tenir pour la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique libre accès au port
de Québec, il a été fait une convention entre le gouvernement du Canada et la com-
pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc pour l'acquisition du chemin de fer de la
Rive-Nord, et il présente maintenant copie d'une convention faite entre le gouverne-
ment du Canada et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, transférant
à la dite compagnie, conformément aux dispositions de l'article 3 de l'acte précité, le
dit chemin de fer de la Rive-Nord, pour être approuvée, et il recommande que l'hono-
rable John Henry Pope soit autorisé à consentir à la dite convention au nom du dit
gouvernement.

Le tout respectueusement soumis pour être approuvé.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée du bureau des directeurs de la compagnie du
ehemin de fer Gnadien du Pacifique, tenue conformément à la résolution passée à
l'assemblée tenue le mercredi, 16e jour de septembre 1885, ce jeudi, 17e jour de
septembre 185, à midi, au bureau de la compagnie, à Montréal.
Présents en personne.-M. George Stephen, président; M. W. C. Van Horne,

vice-président ; l'honorable Donald A. Smith, M. Sandford Fleming, G.C. MG.
Et par procuration.-MM. R. B. Angus, E. B. 03ser, George R. f1arris, H. S.

Northcote, P. du P. Grenfoll.
M. Drinkwater y assistait aussi.
Le vice-président fait rapport qu'avec le consentement de la compagnie, il a ou

une entrevue avec le gouvernement pendant l'après-midi du jour précédent, dans le
but d'examiner et de discuter une convention que l'on se proposait do faire entre la
compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc et le gouvernement, préparatoire au
transport fait à cette compagnie du chemin de fer do la Rive-Nord en vertu des di s-
positions de l'acte de la dernière session. Il a laissé Md. Abbott à Ottawa après avoir
conclu avec lui sur la ligne de conduite que cette compagnie doit adopter relative-
ment à la position de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc et à celles.des
différentes compagnies avec lesquelles la compagnie du chemin de for de la Rive-Nord
a fait différentes conventions, parmi lesquelles on peut mentionner la convention
faite avec la compagnie de Navigation du Richelieu et de l'Ontario, le 30 mars dernier,
et les conventions faites antérieurement avec la compagnie du chemin de fer Union-
Jacques-Cartier, la Canadian Express Compary et la Shedden Compar<y, en différents
temps. Que la position prise au nom de cette compagnie sous ce rapport et sous
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d'autres, tel que préalablement définie par le bureau, est que les contrats passés entre
la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et d'autres compagnies et per sonnes
soient résiliés, y compris les contrats sus-mentionnés. Que la compagnie du chemin
de fer du Grand-Trcnc s'engage à payer toutes les obligations de la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord jusqu'à la date du transport, mettant ainsi cette compa-
gnie en possession du chemin de fer de la Rive-Nord libre de toutes obligations quel-
conques, sauf l'émission d'obligations, moins une somme équivalente à environ
$180,000.00 qui sont encore dans le trésor de la compagnie du chemin de for de la
Rive-Nord, et sauf aussi la balance du prix de trois propriétés, deux à Québec et une
à flalifax, s'élevant en tout à environ $80,000.00. Que, comme le fait voir la corres-
pondance antérieure, cette compagnie demande des garanties satisfaisantes que la
compagnio du chemin de fer du Grand-Tronc fera honneur aux obligations dont elle
va se charger au sujet du paiement des dettes et engagements de la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord, et que le gouvernement affecte à cette compagnie, en
aide à l'acquisition que l'on se propose de faire du chemin de fer de la Rive-Nord, la
balance de l'octroi de la dernière session, après avoir payé à la compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc la somme de 8â25,000.00, cotte dernière compagnie retenant
la possession du chemin de fer UnionJacques:Cartier, et faisant décharge de l'obliga-
tion où se trouve la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, relativement aux
obligations qui grèvent ce chemin de fer. Sur ce, il est résolu que la position prise
par le vice-président au nom de cette compagnie auprès du gouvernement à Ottawa,
relativement aux conditions du transport du chemin de fer de la Rive-Nord, soit et est
par le présent approuvée.

Que lo vice-président soit et est par la présonte autorisé à faire des arrangements
avec la gouvernement au nom de cette conpagnie pour l'acceptation par cette com-
pagnie du transport du chemin de fer de la Rive-Nord aux termes et conditions aux-
quels il consentira avec lui, conformément, autant que possible, à son rapport tel que
confirmé par ce bureau, et que les détailsa de ces arrangements soient laissés à sa dis-
crétion, pourvu toujours que le résultat de ces arrangements soit que cette compagnie
recevra la totalité du capital-actions de la compagnie du chemin de fer de laiRive-Nord
et qu'elle obtiendra possession et contrôle de son chemin de fer, sujet à aucune autre
charge que le montant des obligations, y compris la balance du prix d'achat du che-
min de fi-, mais moins la somme d'environ $180,000 qui est encore dans le trésor, et
sujet au paiement de la balance du prix des trois propriétés dont parle le vice-prési-
dent dans le rapport qu'il a fait à cette assemblée; que l'obligation de la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc de payer toutes les dettes et de garantir âcette
compagnie de tous les engagements de la compagnie du chemin de fer de la Rive-
Nord, à compter de son transport fait par le gouvernement de Québec jusqu'au vingt
septembre courant, soit garantie d'une manière satisfaisante, et que la balance de
l'octroi de $1,500,000 que le parlement a accordé à sa dernière session pour aider cette
compagnie à obtenir accès à Québec après paiement de la somme de $525,000 à la
compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, soit affectée et employée de manière à
réduire pratiquement l'obligation annuelle de cette compagnie à environ $200,000.

Vraie copie.
C. DRINKWATER, secrétaire.

CONTVENTIOT.

Convention faite ce dix-neuvième jour de septembro, en l'an do Notre-Soigneur
mil huit cent quatre-vingt-cinq, entre

Sa Majesté aux présentes repiésentée par le ministro des chemins de fer et canaux
du Canada, ci-après appelé "le gouvernement," et

La compagnie du chemin de Canadien du Pacifique, représentée ici par William
C. Van Horne, de la cité de Montréal, vice-préèident de la dito compagnie, ci-après
appelée "la compagnie";

Considérant qu'il est, entre aoutres choses, stipulé par un acte du parlement du
Canada, passé à la dernière session d'icelui, et intitulé; "Acte pour autoriser l'octroi
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de nouvelles subventions, et contenant de nouvelles stipulations pour la construction
et l'exploitation efficace des chemins do fer décrits dans le dit acte," que le gouver-
neur en conseil pourra accorder une subvention à même des subventions accordées à
cette fin s'élevant à un million cinq cent mille piastres pour aider à obtenir pour la
compagnie libre accès au port de Québec, et que s'il était à propos do le faire, afin
de faciliter la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifiquo à obtenir ce libre
accès, le gouverneur général en conseil pourra acquérir le chemin de fer de la Rive-
Nord, et affecter la dite somme de un million cinq cent mille piastres, ou une partie
quelconque d'icelle à cette acquisition, et sur cette acquisition pourra transférer,
transporter ou louer le dit chemin de fer à la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, sujet aux obligations que le gouvernement pourrait avoir assumées en
l'acquérant;

Et considérant que le gouvernement, jugeant opportun de le faire, a acquis le
chemin de fer de la Rive-Nord, en la manière, aux termes et conditions, et sujet aux
obligations contenues dans la convention de la même date que les présentes, et faite
entre la compagnie du Grand-Tronc du Canada et le gouvernement, et dont copie est
jointe aux présentes.

Par conséquent, cette convention fait foi que le gouvernement, en vertu de la
dite convention, dont copie est jointe aux présentes, a nommé la compagnie, la cor-
poration à laquelle la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada trans-
portera les actions du stock de la compagnie du chemin do fer de la Rive-Nord, et la
compagnie a nommé George Stephen, écr, et l'honorable Donald A. Smith, tous deux
de la cité de Montréal, fidéicommissaires auxquels les dites actions seront ainsi trans-
portées pour la compagnie.

(2) Et le gouvernement a transporté, et par ces présentes transporte à la com.
pagnie tout intérêt, droit et titre à et dans le dit chemin de fer de la Rive-Nord, et
ses dépendances, matériel roulant, outillage, équipement, machines, magasins, combus-
tible, livres de la correspondance et des comptes, actes, titres authentiques, pièces justi-
ficatives et documents qu'il a acquis en vertu de la dite convention partiellement citée, et
subroge la dite compagnie dans et à tous les droits, réclamations, demandes et recours
quelconques, que le gouvernement aurait pu avoir ou exercer, en vertu de la dite
convention, si cette convention n'avait pas été faite.

(3) En considération des prémisses, le gouvernement consent à appliquer et à se
servir d'une partie de la dite somme de un million cinq cent mille piastres, savoir, la
somme de neuf cent soixante-dix piastres à ailer la dite compagnie dans l'acquisition
du dit chemin de fer en la manière suivante, c'est-à-dire :-Au cas où les recettes
nettes de l'exploitation du dit chemin de fer, après avoir payé les frais d'exploitation
d'icelui, se trouveraient insuffisantes pour payer l'intérêt des obligations portant pre-
mière hypothèque, de la dite compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, y compris
celles que garde le gouvernement de Québec comme sûreté collatérale pour la balance
du prix du dit chemin de fer, le gouvernement affectera l'inté!êt de la dite somme do
neuf cent soisante-dix mille piastres au taux de quatre pour cent par année, en tout
ou en partie, selon le cas, au paiement du délicit. Mais si lors ou après le paiement de
tous ces déficits, les recettes nettes du dit chemin do for comme susdit sont suffisant as
pour payer l'intérêt sur les dites obligations, la dite compagnie n'aura plus de récla-
mation contre le gouvernement à l'égard ide la dite sornîe de deniers; pourvu quo,
relativement aux frais d'exploitation, le coût d'aucuns nouveaux travaux ou de renou-
vellement, d'un caractère plus dispendieux que l'étaient les présentes constructions
alors qu'elles étaient neuves, ne sera considéré comme formant partie de ces frais
d'exploitation, à moins que l'on ait obtenu le consentement préalable du ministre des
chemins de fer et canaux à l'égard de l'exécution de ces travaux.

(4.) Le gouvernement convient de plus avec la compagnie, qu'au cas où la com-
pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada manquera d'accomplir et de
tenir et fera défaut dans toute déclaration, contrat, obligation, convention ou
engagement mentionnés dans la dite convention (dont copie est j inte aux présentes)
et qu'elle doit accomplir et tenir, mais à ses propres frais et dépenses, d'exercer en
son propre nom, ou au nom de Sa Majesté, tout droit ou recours par des procédés
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légaux ou autres qu'un avocat pourra conseiller de prendre contre la compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc du Canada, ou pour la protection de ses droits et
intérêts.

Et sur jugement ou sentence arbitrale, rendu au sujet des dits déclaration, con-
trat, obligation, convention ou engagement, accordant dédommagement à la compa-
gnie pour ce dont elle se plaignait, Sa Majesté, par tous los moyens à sa disposition,
portera secours et aidera à la compagnie à mettre en vigueur ce jugement ou cette
sentence arbitrale; et dans ce but, si défaut est fait par la compagnie du chemin de
fer du Grand-Tronc de payer la somme en question, et que la compagnie se trouve
incapable de prélever la dite somme, fera exécuter le paiement d'ioele, si cela peut
être fait légalement, en retenant la dite somme à même lo fonds que le gouvernement
devra dans la suite à la compagnie du chemin de for du Grand-Tronc, ou de toute
autre manière que le gouvernement jugera à propos.

(5.) Et la compagnie s'engage envers le gouvernement d'accepter, de s'obliger,
d'accomplir et exécuter chaque déclaration, contrat, obligation, convention et enga-
gement que, par la dite convention (dont copie est jointe aux présentes), le gouver-
nement a fait, consenti, passé ou donné, et que, de temps à autre, et en tout temps
dans la suite, elle garantira le gouvernement de toutes réclamations, demandes, dom-
mages, préjudices, actions, frais et dépenses qui pourront arriver ou surgir à cause de
ces déclarations, contrat, obligation, convention ou engagement.

En foi de quoi, le ministre des chemins de fer et canaux a fait apposer s n sceau
aux présentes, lesquelles devront être signées par lui et le secrétaire de son départe-
ment, et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a fait apposer son
sceau aux présentes, lesquelles devront être signées par le dit William C. Van ilorne,
son vice-président.

(L.S.) J. H. POPE, pour le ministre des chemins de fer et canaux.
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Pour la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique:
(L.S.) • W. C, VAN HORNE, vice-président.

C. DRINKWATER, secrétaire.
Témoin:

GEORGE W6 BURBIbGE, Ottawa,

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRoNC, u CANADA.
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL, MONTBÉAL, 19 septembre 1885.

CHER MoNsIEUR--ielativement à la convention faite en ce jour entre le gouver-
nement et la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, il est entendu que la
compagnie s'engage à obtenir la résiliation des contrats suivants, passés par la com-
pagnie de la Rive-Nord

1. Contrat passé avec la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc et la com-
pagnie de Navigation du Richelieu et de l'Ontario, daté le 31 mars 1885.

2. Contrat passé entre la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et la
Canadian Express Company, en date du Il janvier 1S84.

3. Contrat (par lettre seulement) passé entre la compagnie de la Rive-Nord et la
Sheden Cartage Company, relativement au transport par voiture.

Le gouvernement, à l'égard des deux derniers contrats, doit payer en compen-
sation pour 'la résiliation des contrats, la somme de cinq mille piastres ($5,000).
Auriez-vous l'obligeance de ratifier cette convention.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A 'J. HICKSON, gérant général.

A 'hon. J. 11, POPE, Ottawa*

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, 21 septembre 1885.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 19 courant, au sujet de la convention
faite le même jour entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer du Grand-
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Tronc, par laquelle le chemin de fer du Grand-Tronc s'engageait à obtenir la résiliation
de certains contrats passés par la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, le
gouvernement de son côté convenant de payer certaine compensation à cet égard,
par ordre du ministre et conformément à votre demande, je ratifie par le présent la
convention telle qu'exprimée dans votre lettre, savoir:-

1. Que le chemin de fer du Grand-Tronc obtienne la résiliation des contrats
suivants passés par la compagnie de la Rive-Nord:-

(a.) Contrat passé avec la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc et la
comI agnie de Navigation du Richelieu et de l'Ontario, en date du 30 mars 1885.

(b.) Contrat passé entre la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et la
Canadian -Express Company, le 11 janvier 1884.

(c.) Contrat passé (par lettre seulement) entre la compagnie de la Rive-Nord et
la Shedden Cartage Company au sujet du transport par voiture.

2. Que le gouvernement paye comme compensation pour la résiliation des deux
contrats nommés en dernier lieu la somme de cinq mille piastres ($5,000)

Le ministre me donne instruction de vous demander de bien vouloir mettre à
effet, sans délais, cet arrangement.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A Jos. HICKSoN, écr, gérant général, chemin de fer du Grand-Tronc.

JÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 23 septembre 1885.
MoNsIruR,-Le transport du stock de la compagnie du chemin de fer de la Rive-

Nord ayant été fait aux personnes nommées par le gouvernement, tel que pourvu
par la convention conclue le 19 septembre, entre la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc et le gouvernement, et la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ayant été mise en possession du chemin de fer de la Rive-Nord, j'ai l'honneur
de vous expédier les documents suivants :-

1. Convention faite avec la compagnie du Grand-Tronc, consentie par M. Joseph
Hickson.

2. Convention faite avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
en date du 19 courant.

3, Copie de la convention faite avec la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc, consentie par M. Pope, que l'on n'a pas cru nécessaire d'employer, à laquelle
vous trouverez annexé l'arrêté du conseil du 19 septembre 1385.

4. Copie d'un arrêté du conseil du 19 courant, établissant les conditions auxquelles
la somme de $525,000 doit être payée à la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc.

5. Le contrat Shedden.
6. Convention du 27 février 1883, faite entre la compagnie du chemin de fer du

Grand-Tronc et la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord.
7. Convention faite avec la compagnie du chemin de fer de Québec et du Lac

Saint-Jean, en date du 15 septembre 1883.
8, Convention faite entre la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, la

comnagnie du chemin de fer de la Rive-Nord, et la compagnie du chemin de fer
Union Jacques-Cartier, on date du 3 septembre 1883.

9. Convention faite entre la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et la
compagnie du chemin de fer Union Jacques-Cartier, en date du 1er septembre 1883.

10. Chemins de fer et canaux, n° 37534 de 1885, lettre de W. C. Van Horne à
l'honorable J. H. Pope, en date du 5 septembre 1885.

11. Chemins de fer et canaux, n? 37569 de 1885, lettre de W. C. Van Horne à
l'honorable J. H. Pope, en date du 10 septembre 1885.

12. Chemins de fer et canaux, n° 37601 do 1885, lettre de W. C. Van Horne à
l'honorable J. E. Pope, en date du 14 septembre 1885.

13. Télégramme de l'honorable J. H. Pope à C. Schreiber, en date du 16 sep-
tembre 1885.
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Ceci comprend, je crois, tous les documents que j'ai eus dans cette affaire, sauf le
contrat avec la Canadian Express Company, qui a été transmis au conseil et que l'on ne
m'a pas renvoyé depuis.

Si le ministre des chemins de fer et canaux croit qu'il est préférable de faire
imprimer ces contrats, comme.ce sera, je crois, son avis, voyant qu'ils ont été rédigés
et exécutés d'une manière très hative, je lui serais obligé s'il envoyait à la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc un plus grand nombre de copies du contrat passé
avec cette compagnie, et aussi à la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique des copies du contrat passé avec cette compagnie.

J'ai promis à M. Drinkwater, secrétaire de cette dernière compagnie, qu'au cas
où ils seraient imprimés on lui en enverrait des copies.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GBO. W. BURBIDGE, sous ministre de la justice.

CIIEMIN DE FER DU GRAND-TRoNC DU CANADA,
BUREAU DU TRÉsORIER, NONTRÉAL, 15 octobre 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une résolution
du bureau des directeurs de la compagnie de navigation du Richelieu et de l'Ontario,
résiliant le contrat passé entre cette compagnie et les compagnies de la Rive Nord et
du Grand-Tronc, que je vous demanderai de bien vouloir joindre à la copie du contrat
de la compagnie de la Rive-Nord, que le département a maintenant en sa possession.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. WRIGIIT, trésorier,

A A. P. BRADLEY, écr,
Secrétaire, département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRoNC DU CANADA,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL, MONTRÉAL, 17 octobre 1885.

MoNSIEUR,-Conformément à la demande que contient la lettre que vous m'adres-
siez le 21 septembre, je vous transmets sous ce pli une lettre de la compagnie de
Shedden, faisant comprendre que le contrat passé entre cette compagnie et la compa-
gnie du chemin de fer de la Rive-Nord, au sujet du transport par voiture, est résilié.

Je vous transmets aussi un document fait sous forme authentique, témoignant
que le contrat passé entre la compagnie du chemin de fer de la Rive-Nord et la Cana-
dian Express Company, est résilié.

L'on vous a déjà transmis copie de la résolution du bureau de la compagnie de
Navigation du Richelieu, consentant à la résiliation du contrat passé entre cette com-
pagnie et la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord.

Je serai obligé si l'honorable ministre des chemins de fer prend les mesures pour
faire remettre à cette compagnie les $5,000, somme pour laquelle on a résilié les con-
trats passés avec la Canadian Express Company et la Shedden Cartage Company.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. IIICIKSON, gerant général.

A A. P. BRADLEY, écr, secrétaire,
Département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

(.Mémoire.)

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER- ET CANAUX,
OTTAWA, 23 octobre 1885.

Le soussigné a l'honneur de représenter que, relativement au transport du che-
min de fer de la Rive-Nord, de la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, trois contrats passés par la con-
pagnie du chemin de fer do la Rive-Nord avec la compagnie de Navigation du Riche-
lieu et de l'Onlario, la Canadian Express Company et la Shedden Gartage Gompany,
respectivement, ont été résiliés.
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Conformément à un arrangement conclu avec la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le soussigné
recommande que pouvoir soit donné de payer à la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc la somme de $5,000 comme dédommagement pour cette résiliation, la
somme devant être prise à même le fonds de la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, conformément aux termes de l'acte 48-49 Vie,, chap. 58 (1885), autori-
sant le transfert du chemin de fer à cette compagnie, sujette aux obligations que
contractera le gouvernement en l'acquérant.

.Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 31 octobre 1885.

Vu le mémoire, en date du 23 octobre 1885, de l'honorable ministre des chemins
de fer et canaux, représentant que, relativement au transport du chemin de fer de la
]Rive-Nord, de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, trois contrats passés par la compagnie du
chemin de fer de la Rive-Nord avec la compagnie de Navigation du Richelieu et de
l'Ontario, laCanadian Express Company et la S'hedden Cartage Company, respective-
ment, ont été résiliés.

Conformément à un arrangement conclu avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, le soussigné recommande que pouvoir soit donné de payer à
la compagnie du chemin de for du Grand-Tronc la somme de $5,000 comme dédom-
magement pour cette résiliation, la somme devant être prise à même les fonds de la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, conformément aux termes de
l'acte 48-49 Vie., chap. 58 (1885), autorisant le transport du chemin à cette compa-
gnie, sujette aux obligations que contractera le gouvernement en l'acquérant.

Le comité recommande que pouvoir soit en conséquence accordé.
JOHN J. McGEE, grefler du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRoNc,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL, MONTRÉAL, 27 novembre 1885.

CHER McNsEU,-Relativement au télégramme que vous m'avez envoyé le 2
octobre dernier, je vous transmets sous ce pli copie.d'une résolution portant le sceau
de la compagnie, passée par le bureau des directeurs, et approuvant le contrat passé
entre la compagnie et Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre des chemins
de fer, en date du 19 septembre 1885.

Votre dévoué,
J. HICKSON, gérant général.

A A. P. BRADLEY, er.,
Secrétaire, département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée des directeurs de la compagnie du che-
min de fer du Grand-Tronc, tenue au bureau de la compagnie, Dashwood fHouse,
n0 9, New Broad Street, Londres, le vendredi, 13 novembre 1885.
PRÉsENT: Sir Henry W. Tyler, M.P., président, au fauteuil.
Résolu que le contrat passé le 19e jour de septembre 1885, entre la compagnie

du chemin de fer du Grand-Tronc du Ganada, représenté au dit contrat par Joseph
Hickson, gérant général, et Sa Majesté la Reine, représentée au dit contrat par le
ministre des chemins de fer et canaux du Canada, soit et est par le p ésent ap-
prouve. H. W. TYLER, président.

J. B. RE NTON, secrétaire. (Sceau.)

i1



Documents de la Session (No. 85.)

REPONSE
(35e)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date dùi 29 mars 1886:-

Copies de toute convention ou contrat passé entre la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada, et la compagnie du chemin de fer de Hamil-
ton et du Nord-Ouest, en qualité de locataires de la ligne de raccorde-
ment des chemins de fer du Nord et du Pacifique de Gravenhurst à
Callander, à l'effet de pourvoir aux tarifs et au prix de passage et du
trafic, pour les marchandises et les voyageurs, sur la ligne du chemin
de fer Canadien du Pacifique, tel que stipulé au contrat du 12 avril
1884, en vertu duquel le gouvernement a accordé la subvention de
$12,000 par mille pour la construction du chemin de fer de Qraven-
hurst à Callander.

Par ordre.
J. A. CHAPLEAIU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
18 avril 1886.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEOIÉTAIRE, MONTRÉAL, 6 avril 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant, disant
qu'un ordre de la Chambre des communes demandait une réponse contenant "toute
convention ou contrat passé entre la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et la compagnie du che-
min de fer de Hamilton et du Nord-Ouest, comme locataires de la ligne de raccorde-
ment du chemin de fer du Nord et du Pacifique, à l'effet dc pourvoir au tarif et su
prix do passage et du trafic, pour les marchandises et les voyageurs, sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que stipulé au contrat du 12 avril
1884," etc.

J'ai instruction de vous dire en réponse qu'il n'y a pas ou do convention ou de
contrat de passé entre la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et les
compagnies sus-nommees.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéisant serviteur,
C. DBINKWATER, secrétaire.

A A. P. BRADLEY, écr, secrétaire,
Département des chemins de fer et canauK, Ottawa.
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(35j)

Des lettres de James A. Dickey, bureau de l'ingénieur-inspecteur du gou-

vernement, sommet des monts Selkirk, contenant des extraits du
journal relatif aux rapports sur la température, les avalanches, etc.

SOMMET DES MONTS SELKIRK, 9 décembre 1885.
CHER MONIEUR,-Je vous transmets des extraits de mon journal qui pourraient

peut-être vous être utile.
Mon bureau principal est situé vis-à-vis la station 179, à l'est des monts Selkirk,

ce qui est le meilleur endroit possible pour obtenir des informations sur les avalanches.
La compagnie a un autre camp d'ingénieurs à six milles à l'ouest du sommet et un
aussi à dix-huit milles à l'ouest. Je visite ces campements aussi souvent que les
circonstances me permettent de le faire. Jusqu'aujourd'hui il n'y a pas eu d'ava-
lanches du côté de la vallée où se trouve le chemin de fer, mais il y a eu plusieurs
petites avalanches du côté opposé; toutefois aucune d'elles n'est venue jusqu'à la voie.

Votre bien dévoué,
JAS. A. DICKEY.

A COLLINGWOOD ScIREIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.

SOMMET DES MONTS SELKIRK, 16 décembre 1885.
CHER MoNsIEUtR,-Je vous transmets sous ce pli des extraits de mon journal,

jusqu'au 15 courant, et aussi des rapports sur la température jusqu'au 14 courant,
pris à l'extrémité ouest de la boucle, à deux milles et demi en ligne directe à l'ouest
du sommet des monts Selkirk.

La première avalanche de l'hiver, sur la ligne du chemin de fer, s'est abattue di-
manche soir dernier, à onze heures, à la station 215, à l'est du sommet. C'était une
bien petite avalanche, toutefois, elle ne mesurait que 200 pieds de large et 20 pieds
d'épaisseur. J'ai taillé un pied cube dans cette avalanche et j'ai constate qu'il pesait 34
livres, de sorte que vous pouvez vous faire une idée de la force avec laquelle elle
heurterait les obstacles qui se trouverait sur son chemin. La neige continue de tomber
plus ou moins tous les jours.

Votre bien dévoué,
JA MES A. DICKEY.

À COLLINGWOOD SORRIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.

SoMMET DES MONTS SELKIRK, 28 décembre 1885.
MoNsIEr,-Je vous transmets sous ce pli des extraits de mon journal du 16 au

27 courant, inclusivement, et le rapport sur la température prise à l'extrémité ouest de
la boucle, du 15 au 23 courant, inclusivement. Depuis ma dernière lettre nous avons
,eu une douce température, ayant de la neige presque tous les jours. En sus de
celles sur lesquelles on a déjà fait rapport, il n'est pas descendu d'avalanches, sauf
deux petites à la station 215, à l'est du sommet. Toutefois si les choses vont de la
même manière que l'année dernière, je m'attends à ce qu'un grand nombre d'ava-
lanches vont descendre an ommencement du mois prochain.

Votre bien dévoué,
JAAiES A. DICKEY.

A COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur on chef; Ottawa.
35f-1
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SOMMET DES MONTS SELKIRK, 13 janvier 1886.
CHER MoNsIEUn,-Je vous envoie des extraits de mon journal du 28 décembre

1885 au 9 janvier 1886, inclusivement.
Le 4 de ce mois, des avalanches sont descendues aux stations 201, 215 et 230, à

l'est du sommet des monts Selkirk. J'ai pris le niveau des deux premières, et j'ai
trouvé que beaucoup de neige en pains de 201 à 205.50 était de 7,221 verges cubes,
égal à 2,437 tonneaux, à 25 ,ivres au pied cube; et en pains de 213.50 à 219.50, être
de 14,220 vérges cubes; égal à 6,527 tonneaux, à 34 livres au pied cube. L'avalanche
à la station 230 était très petite, elle ne mesure que 100 pieds de large sur 5 pieds
d'épaisseur. Ce sont là les seules avalanches qui ont eu lieu sur la ligne du chemin
de fer dans les monts Selkirk jusqu'à cette daie.

Votre bien dévoué, JAMES A. DICKEY.
A COLLINGWooD SCHREIBER, ingénieur en chef, Ottawa.

SorMT DEs 'MONTS SELKIRK, 23 janvier 1886.
CHER MoNSIETJR,-Sous ce pli se trouvent les observations météorologiques du mois

de décembre 1885, et du 1er au 22 de ce mois, inclusivement, en la formule de
registre que vous m'avez envoyé dans votre lettre du 2 courant, que j'ai reçue le 18.
Je ne puis vous expédier des données barométriques, vu que mon barom ètre
est en mauvais ordre, mais dans le rapport sur la température de M. Chisbolm, I.0>,
dot je vous envoie une copie, se trouveat les données de son baromètre.

Depuis que je vous ai écrit, le 13 courant, nous avons eu du temps froid, le ther-
momètre est descendu jusqu'à 30° l'avant-dernière nuit.

Le 14 courant, une anutre avalanche est descendue à 230, elle mesurait 100 pieds
de largeur et 10 pieds d'épaisseur, et le 18 une avalanche de la même dimension est
descendue à1la station 190, elle n'était partie que du pied de la montagne, mais néan-
moins elle est compacte sur la voie4 J'ai remarqué, hier, plusieurs moréeaux de glace
de 14 pieds par 16, sur le haut des avalanches à 201 et 215, qui étaient évidemment
tombés de l'extrême sommet de la montagne.

Votre tout dévoué,
JAMES A. DICKEY.

A CoLLINGWooD SoHREIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.
SOMMET DES MONTS SELKIRK, 1er février 1886.

CHER MoNSIEUR,-Je vous transmets les observations météorologiques du mois de
janvier, et aussi un mémoire sur les avalanches qui sont descendues pendant la même
péiode du côté ests

Il n'y a pas eu d'avalanches du côté ouest, sauf une petite à la station 894. L'on
peut facilement faire passer par-dessus la voie, au moyen d'abris, les avalanches qui
sont descendues jusqu'aujourd'hui.

J'espère pouvoir vous transmettre par la prochaine malle un mémoire indiquant
la largeur et l'épaisseur exacte de chaque avalanche.

Votre dévoué,,,
JAMES'A. DICKEY.

A COLLINGWOOD SMIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.
SOMuiET DES MONTS SELKIRK, 20 février 1886.

CHER MONSIETUR,-Je vous transmets les observations màétéorologiques et un.
mémoire sur les avalanches du côté estdes monts'Selkirk dû ler au 19 courant, inclu-
sifemnent. Pendant le téMps qui s'est écoul0 e4iircesC deux d las nous avons eu de
grands vents plus qu'à l'ord aire; et coei expýiqe sanßdute les énor mes avalanches
quit sont tombées aux station*lý 19 et 300, car les toùibilns incessants ont rempli de
neige les gorges qui se trotrt'ent sur le flanc de la montagne.

La t empérature est maintenant très douce, et la neige disparaît rapidement sous,
l'influence des vents chauds. Il n'y a q 'environ trois pieds de neige en ce moment
au-dessus du niveau de la voie.

Votre bien dévoe ,
JAMÈ8 A. DICKEY.

A CoLLaNwoon SCEaREIE, écr, ingénieur en chef, Ottawa.
2
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SOMMET DES MONTS SELKIRK, 13 mars 1886.
CHER MoNsIEUT,-Je vous transmets sous ce pli les observations météorologiques

que j'ai prises jusqu'à cette date, celles prises par M. Chisholm pendant le mois de
février, et un mémoire sur les avalanches qui se sont abattues pendant l'hiver ders
nier sur le flanc ouest des monts Selkirk.

Comme je m'y attendais, en se plaçant dans la boucle et en fixant le tracé dans
le fond de la vallée de l'Illicilliwait, la voie sur le flanc ouest est presque entièrement
à l'abri de toute avalanche.

Le seul endroit en danger est la station 733, et l'on peut facilement remédier à
ceci au moyen, d'un abri qui, une fois construit précipitera la neige par-dessus la
voie dans la rivière au-dessous, et l'on peut en dire autant des autres, sauf celui du
sommet, où la rampe devra être abaissée.

Quoique les observations de M. Chisholm indiquent qu'il est tombé une grande
quantité de neige, cependant sur le plateau il n'y en a maintenant que 5 pieds, et
que 4 pieds à 12 milles plus à l'ouest. A venir jusqu'à ces jours derniers, depuis le
dernier rapport que je vous ai envoyé, nous avons ou du bien beau temps, les jours
étaient clairs et les nuits fraîches. Il n'y a pas ou d'avalanche, et je crois certaine-
ment d'après l'expérience de l'année dernière qu'il n'y en aura pas, sauf peut-être
quelques-unes causées par la chaleur du soleil, lesquelles ne sont jamais importantes.

Votre dévoué, .
JAMES A. DICKEY.

A CoLLINGwooD SCHREIBER, écr, ingénieur ân[chef, Ottawa.

SOMMET DES MONTS SELKIRK, ler avril 1886.
CHER MONSIEUR,-Je vous transmets les observations météorologiques que j'ai

prises pendant le mois de mars et copie de celles de M. Chisholm du 1er au 24 du
même mois. Depuis mon dernier rapport nous avons eu plus de neige que je ne m'y
attendais, mais elle était très légère et n'offrirait aucun obstacle aux trains. Pen-
dant la semaine dernière, le temps a été très beau et la neige disparaît rapidement
Dans le cours de cette période la chaleur du soleil a fait descendre quelques petites
avalanches, mais elles sont venues tranquillement et une bien petite proportion est
arrivée jusqu'à la voie.

Votre bien dévoué,
JAMES A. DICKEY.

A COLLINGWOOD SCHREIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE, (SECTION CENTRALE),
BUREAU DE L'INGËNIEUR-INSPECTEUR DU GOUVERNEMENT,

SoMMET DES MONTS SELKIRK., 10 avril 1886.

CHER MONSIEU,-Je vous transmets sous ce pli mes observations météorologiques
du 1er au 9, inclusivement.

La chaleur des dix derniers jours a fait descendre un grand nombre d'avalanches
du sommet de la montagne, mais elles n'ont atteint la voie qu'à cinq endroits, savoirs
aux stations nos 180, 202 et 215, le 2, et aux stations 255 et 265, le 3; elles sont
arrivées très tranquillement et n'ont causé que des dommages insignifiants.

Vous pourrez peut-être mieux comprendre combien peu ces avalanches causées
par la chaleur du soleil ont affecté la ligne, lorsque je vous dirai qu'il y a six semaines,
l'on a construit une ligne télégraphique temporaire de la station 170 à la station 310,
les poteaux étant simplement enfoncés dans la neige, et cette ligne n'a été dérangée
que deux fois.

Il n'y a maintenant environ que deux pieds de neige sur le plateau ici.
Votre bien dévoué,

JAMES A. DICKEY.
A COLLINGWOOD SCHREIBER, écr, ingénieur en chef, Ottawa.

3

A. 1886,49 Victoria.



49 Victoria. Documents de la Session (No. 36) A. 1886

RAPPORT
(36)

Sous l'autorité de l'acte 48-49 Victoria, chapitre 3, intitulé: "Acte à l'effet
de pourvoir au recensement dans la province du Manitoba, les terri-

toires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin."

Par ordre.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉFTARIAT D'ETAT,
6 mars 1886.

A Son Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du
Canada, etc., etc.

PLAIsE À VOTRE EXCELLENCE,

J'ai l'honneur de soumettre un rapport de la population et de l'origine, par
districts et sous-districts, dans les trois districts provisoires d'Assiniboïa, de la Sas-
katchewan et d'Alberta, dans les territoires du Nord-Ouest du Canada, pris à la date
du lundi, 14 aoû 1885, 'sos 'tri de l'acte 48-49 Victoria, chapitre 3, intitulé :
" Acte à l'effet de pourvoir au recensement de la province du Manitoba, des territoires
du Iword-Ouest et du district de Kéwatin."

Le tout respectueusement soumis.

JOHN CARLING, ministre de l'agriculture.
DÉ~PARTEMIENT DE L'AGRICULTUR.E,

OTTAWA, 4 mars 1886.

RELEvË de la population dans les trois districts provisoires des terriioires du Nord-
Ouest.

Districts et sous-districts. ula- Hommes. Femmes.

Assiniboia.

a. Broadview.................... 8,367 4,971 3,396
b. Qu' Appelle et Régina ....................................... 9,540 5,575 3,965
c. Mâchoire-d'Orignal (Moose Jas)..... ............ .............. 2,616 1,745 871
d. Courant-Rapide (Swtt-Cutrrant)................................363 237 1
e. Crique-aux-Erables (Mapl Cree k)............................................, 465 30 1 164

f. Medicine-Hat............. ................. 732 495 237

Total ...... ... ,.................... ....................... 22,083 13,324 8,759
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RELBvfc de la population dans les trois districts provisoires, etc.-Suite.

Districts et sous-districts.

Saskatchewan.

a. Rivière aux Carottes..... ............... ....... .........
b. Prince-Al ert.......... . .......... . . .... ............
c. Battleford...... ............ .........................

Total.............. ...................

Aberta.

a. Edmonton............. ............. .....
b. Calgary et Rivière du Daim (Red Deer).............. ..
c. M acLeod ...... ......................... ..........................................

Total ...................................... ...... .................. .......

Total pour les territoires......... .......................

Popula-
tion.

1,770
5,3~73
3,603

10,746

5,616
5,467
4,450

15,533

48,362

Hommes.

888
2,831
1,728

5,447

2,890
3,030
2,422

8,342

27,113

Femmes.

882
2,542
1,875

5,299

2,726
2,437
2,028

7,191

21,249

ORIGINE de la population des trois districts provisoires des territoires du Nord-Ouest.

Blancs. Métis. Sauvages. Totaux.

Assiniboia.

a. Broadview............... .................. 6,760 84 1,523 8,367
b. Qu'Appelle et Régina... ............... .................. 6,320 570 2,650 9,540
c. Mâchoire-d'Orignal ....................................... 2,344 224 48 2,616
dc Courant-Rapide... ......................................... 197 48 118 363
e. Creque-aux-Erables............... . . ... 296 91 78 465
f Medicine-Hat................................................. 657 .................. 75 732

Total................ 16,574 1,017 4,492 22,083

Saskatchewan.

a. Rivière aux Carottes .......... ...... 128 69 1,573 1,770
b. Prince-Albert... .................................. 1,472 2,156 1,745 5,373
d. Battleford.................. .................. 292 369J 2,942 3,603

Total........................................... 1,892 2,594 6,260 10,746

Alberta.
a. Edmonton.. ............ 1,595 1,004 3,017 5,616
b. Calgary et Rivière du Daim . . . ... ,2,069 207 3,191 5,467
c. Mctîeod...................., .................. 1,214 26 3,210 4,4m

Total ................................................. 4,878 1,237 9,418 15,533

Grands totaux ........................ ............ 23,344 4,848 20,170 48,362

DlPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, OTTAWA, 23 février 1886.
2
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RRPOSE
(39)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 avril 1885:

Etat indiquant toutes les sommes inscrites dans les comptes publics du

Canada comme ayant été dépensées pour chemins de fer, canaux et

navigation dans la Colombie-Britannique, les territoires du Nord-Ouest,

Kéwatin, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, l'Ile

du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement dite, et l'Ile du Cap-

Breton, jusqu'au 1er janvier 1885 ; ainsi que la superficie et la popgila!&

tion de chacune de ces divisions du Canada, respectivement.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mars 1886.

39-1
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REPONSE
(41)

une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1885 ;-
Pour copie de tous rapports, arrêtés du conseil et correspondance, dont
la production n'a pas déjà été ordonnée, au sujet de l'effet de la décision
de la cour Suprême relative à l'Acte des licences de 1883, et des
mesures à prendre pour la porter en appel, et des mesares à prendre
sous l'autorité de l'acte dans l'intervalle; avec copie de toutes lettres
ou télégrammes aux commissaires ou inspecteurs leur donnant des
instructions pour leur conduite, ou des renseignements sur les inten-
tions ou les décisions du gouvernement.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, mars 1886.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 mars 1885.
MoNsIEUR,-En réponse à votre demande du 10 du courant, j- dois vous dire que

je ne connais dans l'acte aucune disposition spéciale quant aux hôtels d'été, excepté
que dans certáins cas il a été donné au bureau un pouvoir discrétionnaire d'excéder le
maximum légal quant au nombre de licences à accorder.

Le bureau doit interpréter la loi.
Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,

E. MIALL, commissaire.
. UT. H. ARcHARD, inspecteur en chef des licences, Pictoi, Ont.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 mars 1885.
MONsIEUa,-En réponse à votre communication du 9 du courant, relativement à

l'octroi de licences, je dois vous dire que le département n'a pas d'autorité pour
interpréter la loi ou la modifier.

Le bureau doit prendre la responsabilité de ses actes.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

E. MIALL, commissaire.
M. L. V. DUMAis, inspecteur en chef des licences, Fraserville, Québec.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 mars 1885.
MNsIEUR,-En réponse à votre communication du 12 courant, je dois vous

informer que s'il n'y a qu'un seul préfet dans le district, alors il est par la loi ex officio
second commissaire, et peut agir comme tel sans avis.

Quant à la réception des demandes, le bureau doit fixer lui-même ses devoirs-
1acte définit ce qui est légal. Le département ne peuit le modifier.

On étudie actuellement la question des appointements, dans le but d'inscrire une
somme dans le budget supplémentaire.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MTALfi, commissaire.

.A M. GAGNIER, inspecteur en chef des licences, Sainte Martie.
41-1
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DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÊRIEUR, OTTAWA, 13 mars 1885.
MONsIEÏUR,-Jne lettre adressée par vous à M. Wood, M. P., m'a été remise par

lui avec prière de prendre note de son contenu et d'y répondre.
La question la plus importante me paraît être relative à la disposition des

deniers formant le fonds des licerces--une balance d'environ $584 étant encore entre
les mains du bureau.

Il m'est impossible pour le moment d'autoriser aucun paiement aux commissaires.
Le rapport du ministre sur ce sujet est maintenant devant le Conseil privé, et'
j'espère pouvoir être en état de communiquer avec vous d'ici à peu de jours.

Cependant, quant au paiement des appointements et des dépenses des inspec-
teurs, j'ai toujours maintenu que l'autorité conférée par le statut au bureau des com-
missaires suffisait pour faire ces avances nécessaires d'appointements, même si la
décision définitive du gouverneur en conseil quant aux appointements n'avait pas
été prise, et je crois encore que votre bureau pourrait prendre la responsabilité
d'avancer à même les deniers actuellement en caisse, au moins la moitié des appoin-
tements que votre bureau se propose de payer à ces inspecteurs.

Quant à la manière d'agir pour l'année prochaine, mon intention, en vous
envoyant mon télégramme du 17 du mois dernier, était de vous donner instruction de
recevoir les demandes précisémert de la même manière que l'an dernier, présumant
que l'Acte des licences de 1883 était en vigueur jusqu'à ce que la plus haute cour se
lût prononcée sur sa validité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
O. MIALL, commissaire.

A Son Honneur le juge H. S., McMDoNALD, Brockville.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, 9 mars 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'bonneur d'attirer votre attention sur le fait que la loi passée

par la Nouvelle-Ecosse l'an dernier au sujet des licences est actuellement portée en ap-
pel, afin d'empêcher de prendre des licences fédérales pour l'année courante.

Je crois, si ma mémoire ne me fait défaut, qu'on prévoyait que cette loi de
la Nouvelle-Ecosse étant dirigée contre les licences du gouvernement fédéral serait
désavouée pour les mêmes raisons que l'acte d'Ontario sur le même sujet. Le bureau.
des commissaires d'Halifax me demande si l'on suivra la même ligne de conduite, et,
Bi on la suit, s'il peut prolonger le temps pendant lequel on peut demander des
licences.

Cette dernière est, naturellement, une question d'administration, non de loi, mais il,
m'y a pas de doute que la recommandation du ministre dépendra beaucoup de votre
réponse quant à la détermination à laquelle on en viendra relativement au désaveu
ou à la sanction de l'acte.

Une autre question se présente aussi.
L'article 40 de l'Acte des licences, paragraphe 2, décrète: "que dans toute-

province où, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux
oa municpaux, il aura été imposé, sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, un droit sur quelque licence avant la délivrance de la licence, la
personne qui aura droit à cette licence établiua. à la satisfaction de l'inspecteur en:
chef, qu'elle a payé ou offert de payer ce droit "

Cela peut-il s'appliquer aux licences de gros ou seulement aux licences spéciale-
ment mentionnées dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ?

Jusqu'à présent, j'ai soutenu, lorsqu'on a dernahdé mon opinion, que le 92e article
de "l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord " accordait à une province le droit de
faire des lois relatives aux licences d'auberges, magasins et encanteurs et autres,
dans un but unique, savoir : pour prélever un revenu pour les fins municipales ou
locales, et si cette interprétation est correcte, elle a également droit de taxer les
licences de gros, dans le but de pi élever un revenu, pourvu que la taxe ne soit pas
assez élevée pour restreindre et gên or le commerce.

La question de savoir si la réglementation des affaires de gros appartient aa
ouvernement fédéral ou à la législature provinciale ne me paraît pas affecter la.

2
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question de savoir si, dans le but de prélever un revenu, les provinces ont le droit
d'imposer une taxe sur les licences fédérales.

Un des commissaires est actuellement à Ottawa et désire beaucoup, si c'est possi-
ble, faire décider ces questions avant de retourner à Halifax. Puis-je vous deman-
der d'étudier la question le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MIALL, commissaire.

M. GEo. W. BuRnBIDGE, député du ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 mars 1885.
MONsIEUR,-Je réponds à votre lettre du 6. Je dois vous informer:-
Que, dans les comtés où l'Acte de Tempérance est en vigueur, les licences dont

le bureau doit s'occuper sont les licences de gros et de médecins.
Dans les autres districts, celles mentionnées dans l'Acte des licences, savoir:

hôtels, cabarets, gros, magasins et navires.
Les inspecteurs consulteront l'acte et ne tiendront aucun compte des avis et ren-

Eeignements venant du dehors
La question de rémunération est actuellement à l'étude.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MIALL, commissaire.

M. R. GORDON, inspecteur des licences, Tweed, Ont.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 février 1885.
MONSIEUR, -Peut-être que mon télégramme du 18 du courant donnant instrue-

tion aux commissaires de commencer à recevoir des demandes et à donner des licences
pour l'année courante, ne sera guères une réponse suffisante à votre communication du
16 du courant, vu que vous y soulevez la question de savoir si, puisque c'est l'inten-
tion que le bureau se réunisse pour étudier les demandes, "il recevra les demandes
de licences pour hôtels, cabarets et magasins, ou seulement les licences pour navires
et pour le gros."

Mon intention était que mes instructions fussent une intimation que l'Acte des
licences de 1883 était encore considéré comme en vigueur, puisque la cour en-
dernier ressort ne s'était pas encore prononcée à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MIALL, commissaire.

A Son Honneur le juge E. J. SENKLER, Sainte-Catherine, Ont.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 23 février 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 du courant.

Vous dites que dans Northumberland, l'acte Scott est nominalement en vigueur,
mais que l'inspecteur y est parfaitement inutile et inactif, au grand mécontentement
du parti de la tempérance, qui a envoyé une pétition demandant son renvoi; et vous
demandez: "Le département est-il d'opinion que le bureau a le pouvoir de le ren-
voyer pour cause et de nommer un nouvel inspecteur, ou bien doit-il renvoyer les
mécontents au département ou au gouvernement ?" C'est le seul point de votre lettre
qui me paraisse exiger des commentaires de ma part.

En réponse, je vous dirai que l'opinion générale du département sur l'Acte des
licences de 1883, est, qu'aussitôt que le gouvernement a mis en mouvement tous les
rouages prévus par l'acte pour l'administration de la loi, le bureau et non le gouver-
nement en devrait être le seul administrateur. Cependant, je n'hésite nullement à
exprimer mon opinion personnelle, que partage l'honorable ministre, je crois, que,
lorsque l'acte Scott est en vigueur, ses dispositions devraient être maintenues avec
toute l'autorité que le bureau peut exercer; que ces dispositions soient raisonnables,
ou non, elles sont loi, et bien que le parti de la tempérance dans le comté puisse
n'être qu'une petite minorité du corps électoral, comme c'est le cas dans presque
tousIes comtés des provinces maritimes, cependant il s'est conformé aux exigences
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de la loi, et a peut-être arraché la victoire, et une victoire légale, à l'apathie générale
du corps des électeurs. Cependant, ni le gouvernement ni le bureau ne doivent pren-
dre cela en considération, et il me semble qu'il est évidemment du devoir des com-
rniasaires de faire observer la volonté du peuple exprimée par le scrutin.

Je remarque aussi que sous forme de postcriptum vous dites qu'aucune licence
in'a été accordée sous l'autorité de l'art. 99 de l'Acte de Tempérance, et qu'aucune
demande n'a été jusqu'à présent faite pour ces licences, et vous demandez: "Le bureau,
doit-il attendre qu'il soit fait des demandes de ces licences, ou bien doit-il prendre
lui-muême des mesures pour faire face à ces cas spéciaux et imprévus?"

Je crois que l'esprit de la loi veut que lorsque la vente oSdinaire des boissons est
éfendue, on devrait établir des dispositions spéciales pour leur vente sous les restric-
ions prévues par l'article 99. il n'y a rien dans l'acte des licences qui pourvoit à ce

ique dans ces cas demande doive être faite au bureau d'en vendre comme médicaments,
et en autant que chaque fois que le terme "demande " est employé, il est invariable-
:ment suivi des mots "de licences," qui sont désignées comme licences d'hôtels, cabarets,

sins, navires et gros, il paraîtrait que le permis de vendre pour des fins médicales
m'est pas soumis aux restrictions relatives aux demandes, etc., qui sontétablies au sujet
-des licences men tionnées dans l'acte. La licence de gros, cependant, à laquelle il est
pourvu par le paragiaphe 8 de l'article 99 de l'Acte de Tempérance du Canada, étant
énzumérée dans les cinq classes de licences sur lesquelles porte l'Acte de 1883, doit
être, je crois, considérée comme sujette à toutes ces restrictions, mais je répète que,
surces Points, je n'exprime que mes.opinions personnelles. Je crois que l'acte exige
que les commissaires soient les seuls administiateurs de la loi, et les cours les seules.
autorités auxquelles on puisse en appeler si l'on croit que la conduite des commis--
aairés est illégale ou ultra vires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MIAILL, commissaire.

ýA on Honneur le juge WILKINsON, premier commissaire, Chatham, N.-B.

18 février 1885.
Voulez-vous parler des licences de magasins ? Veuillez répondre de suite.

W. A. D. MORSE.

(De Bridgewater, N.-E.)
18 février 1885.

Parlez vous de toutes les licences nommées dans l'acte de quatre-vingt-trois, ou
des licences de navires ou de gros ?

M. B. DESBIRISAY.

(De Bridqewater, N.-B.)
18 février 1885.

Vos instructions ont trait à chacun de mes comtés. L'Acte Scott considéré en.
rigueur dans Queen et Shelburne.

M. B. DESBRISAY.

(De Victoria, O.-B.)
19 février 1885.

Télégramme du dix-sept reçu; toutes les licences mentionnées dans l'Acte doivent-
tl}es être accordées. McMillan a résigné. Seulement deux commissaires à Victoria

Caintecnnt.
CAREY ET CROASDAILE, commissaires.
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(D'Orangeville, Ont.)
20 février 188$.

Est ce l'intent1ion que notre bureau accorde des licences, le gouvernement ayLtt
p, oelamé l'Acte Scott dans le comté ?

M. Mc"ART[1Y.

(D'Hla7fiax, N.-E)
2) f évier 1885.

Avez-vous reçu mon télégramme? Deux cents vendeurs de boissons en assemblée,
ce soir, attendent votre réponse afin de savoir que faire.

JOHN C. O'MULLIN.

(D'Halifax, N.-E.)
19 février 18,5.

Le gouvernement protégera-t-il devant les cours contre les actions prises sous la

loi provinciale, les détenteurs de licences de cabarets, hôtels et magasins, émises sous
l'autorité de l'Acte des licences de 1883 ? Répondez.

JOHEN C. O'MULLIN.

(Télégramme envoyé à tous les premiers commissaires.)
17 février 185.

On m'oidonne de donner instruction à votre bureau d':gir dans l'aff ire

de la iéception et de l'élnission de licences pour l'année qui comn- euee.
E. M JA LL, commissaire.

12 fév ier 18,5.
W. A. D. MoRsE, Amherst, N.-E.

Mon télégramme signifie de continuer à administrer la loi.
E. MIALL, commissatre.

18 février 188~.
M. B. DEsBRIsAY, Bridgewater, N.-E.

La récente décision n'est pas finale, continuez comme l'an dernier.
E. MIALL, commissaire.

18 fév rier 1885.
A Son Honneur le juge DEsNoYERs, Montréal.

Oui.
E. M IALL, commissaire.

19 février 1885.
M. E. DEsBRIsAY, Bridgewater, N.-E.

Mon télégramme signifie simplement de vous donner instruction d'agir comme
si racte McCarthy était en pleine vigueur.

E. MI A LL, commissaire.

19 février 18%.

MM. CASEY et CROASDAILE, commissaires des liceces, Victoria, C.-B.

Considérez l'acte comme en pleine vigueur. Je m'occuperai de cette vacance; en
attendant, deux forment un quorum.

E. M[ALL, commissaire.
41-2
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(copie d'un telegramme envoyé aux premiers commissaireq)

Les instructions du 17 courant, relatives à l'Acte des licences, ne s'appliquent
naturellement qu'aux licences de gros et de médecins dans les comtés où l'acte Scott
est entié en vigu.ur Jar une proclamation.

E. MIALL, commissaire.

21 février 1885.
JOJIN C. O'MULLIN, Halifax, N.-E.

L.es vendeurs de boissons doivent exercer leur propre jugement à ce sujet. Ils
devraient prendre conseil de leurs avocats sur lh conduite à enir. Le gouvernement
ici ne pourrait intervenir dans aucune procédure légale qu'on pourrait instituer.

JOHN COSTIGAN.

6 mars 1885.

MoNsIEUR,-Le télégramme suivant a été envoyé par l'honorable ministre du
revenu de l'intér eur en réponse à une demande semblable venant d'Halifax:-

Les vendeurs de boissons doivent exercer leur propre jugement à ce sujet. Ils
devraient prendre conseil de leurs avocats sur la conduite à tenir. Le gouvernement
ici ne pourrait intervenir dans aucune procédure légale qu'on pourrait instituer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. MIALL, commiseaire.

M. Louis A. LAPOINTE, Montréal, Qlé.
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RÉPONSE
(N 48.)
A une ADRESSE de larCHÀAM.BRE DES COMMUNES, en date du 1er mars 1886,

pour copie du rapport des'médecins chargés par le gouvernement de
s'enquérir de l'état mental de Louis Riel, après sa condamnation.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 8 mars 1886.

Le Dr Jukes au lieutenant-gouverneur Dewdney.

.RÉGINA, T. N.-O., 6 novembre 1885.
MoNSIEUR,-Conformément à la demande contenue dans la communication reçue

par nous de la part du Très-honorable sir John A. Mandonald, me priant de faire
rapport sans délai sur l'état mental du prisonnier, Louis Riel, maintenant sous mes
soins professionnels, et de déclarer jusqu'à quel point je le considère responsable de
ses actes, j'ai l'honneur de faire le rapport suivant:

"Louis Riel a été spécialement sous mes.*soins, comme médecin de la police à
cheval, depuis au delà de cinq mois, qu'il est arrivé ici comme prisonnier.

Durant cette période je l'ai visité, à quelques exceptions près, chaque jour; je l'ai
étudié de près, et j'ai conversé avec lui longuement, fréquemment. J'ai personnelle-
ment une forte aversion contre la peine de mort. Je pense que s'il m'est impossible,
d'établir son insanité, sa mort est prochaine; mais après l'avoir examiné avec soin et
longuement, dans dive:ses circonstances, et chaque jour, je ne puis acquérir d'autre
conviction que, si ce n'est sur les questions purement religieuses se rapportant à ce
que l'on peut appeler les mystères divins, il a toujours été, depuis le moment où il a
été confié à mes soins, et continue d'être encore parfaitement sain d'esprit et respon-
sable de ses actes.

Dans ces circonstances, mon devoir, quoique pénible, est clair, et mon opinion, que
je n'ai pas formée à la hâte, l'est également, savoir, que les idées singulières que Riel
entretient sur les questions religieuses, et qui ont si puissamment contribué à faire
croire aux ignorants et aux gens sans réflexion que Riel est fou, ne peuvent en rien
être considérées comme obscurcissant au moindre degré la perception claire de son
devoir, ou comme rendant son jugement moins sain dans les affaires de la vie de
chaque jour. En conséquence, je me déclare d'opinion que, avec la ré-erve faite ci-
dessus, Riel est sain d'esprit, ses idées sont claires, et qu'il est un êtro responsable de
ses actes devant Dieu et devant les hommes.

J'ai etc.,
A. JUKES, chirurgien en chef.

A l'honorable EDGAR DEWDNEY, lieutenant-gouverneur, T. N.-O.

Le Dr Valade à sir John .Macdonald.

RÉGI1A, 8 novembre 1885.
MONsIEUR,-Après avoir examiné Riel avec soin dans les conversations privées

avec lui et m'être procuré les témoignages des personnes sous les soins desquelles il
se trouve, j'en suis venu à la conclusion qu'il est atteint d'hallucination sur les ques-
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tions politiques et religieuses; mais sur les autres questions je le crois tout à fait sens4
et en état de distinguer le bien du mal.

F. X. VALADE, M.D.
Au Très-honorable sir JoHN A. MACDONALD, G..B., premier ministre du Canada,

Ottawa.

Le Dr Lavell à str John Macdonald.

RÉGINA, T. N.-O., 8 novembre 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport qu'après avoir examiné

dohsCieicieuserenet le cas de bouis Rtel, mfiintnarit emisonné idi sous seiténce de
mort, après avoir apprécié dans toute sa valeur la tcthe qui rm'a été confiée, et les
conséquences qui en découlent, je suis d'opinion que le dit Louis Riel, bien qu'entre-
tenant et exprimant des idées extravagantes et étfàgÉs sur les questions de religion
et de gouvernement en général, est un être responsable et en état de distinguer le
bien du mal.

J'ai, etc.
M. LAYËLL, M.D.

Au Très-honorable sir JoHN A. MACDoNALD, G.C.B., premier ministre du Canada,
Ottawa.

MÊMOIRE
(43a)

Concernant la cause de La Reine vs. Riel, préparé à la demande du Conseil
Privé.

OTTAWA, 25 novembre 1885.
Le procès de Louis Riel, trouvé coupable du crime de haute trahison, condamné

à muort par le tribunal et exécuté, a excité une attention et un intérêt extraordinaires,
non seulement au Canada, mais aussi à l'étranger. Ici, on s'en est servi pour fomenter
des dissensions et alimenter les préjugés de parti, de religion et de race; et, à
l'étranger, plusieurs l'ont considéré comme un cas, où, pour la première fois, de nos
jours, on a puni de mort une offense que l'on prétend n'être qu'un crime politique.

Les adversaires du gouvernement ont accusé celui-ci d'avoir provoqué, sinon
rendu justifiable la rébellion, en mal administrant les affaires des Territoires du Nord-
Ouest et ne prêtant aucune attention aux justes réclamations des Métis.

Je ne crois pas qu'il convienne de traiter ici cette question, dont se sont emparés
les partis politiques. -

Lorsque ces accusations seront portées d'une manière constitutionnelle, le gouver-
nement, qui est responsable aux représentants du peuple, sera en état d'y répondre et
d'en démontrer le néant.

Dans l'une des provinces, les appels à l'animosité entre les races ont obtenu un
succès momentané. Si l'effet produit se continue, l'avenir du pays doit en souffrir. Il
doit s'écouler encore quelque temps avant la réunion du parlement, et dans l'intervalle,
à moins qu'on ne preline quelques moyens de faire disparaître ces animosités, elles
gagneront du terrain et il deviendra de plus en plus difficile de détruire la croyance
aux faits dont on s'est sotvi pour les provoquer.

Il n'est que juste, par conséquent, de faire connaître les faits vrais de la cause et
les considérations qui oút influencé le gouvernement, afin que ceux qui désirent juger
sa conduite d'une manière impartiale, puissent avoir les renseignements essentiels à
cette fin.

L'on a prétendu que le procès n'avait pas été fait d'une manière équitable et
devant un tribunal légalement constitué; que, l'ofense étant le crime de rébellion,
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inspiré par des motifs politiques, la sentence, éonfôrmment -aux moeurs et aux sendti.
ments medernes,,n'aurait pas dû être exécuté,sëet que l'état iental du condamné était
de nature à lui enlevertoute la responsabilité deses actes.

Après avoir examiné le plus scrupuleusementpossible chacun de ces arguments,
le gouvernement a reconnu l'impossibilité d'en accepter aucun, et il a cru de so
devoii de laisser la justice suivre son cours.

Et il m'incombe, dans cette affaire dont l'importance et la responsabilité sont si
graves, de faire le résumé des raisons qui ont forcé le gouvernement d'en venir à cette
conclusion.

L La compétence du tribunal et l'équité du procès.
Il.suffirait de dire que la compétence du tribunal par lequel Louis Riel a été

jugé, a été affirmée par le Conseil privé, la plus haute cour de l'Empire, et qu'elle lui
a paru si clairement démontrée, que l'éminent avocat qui représentait le condamné
n'a pu trouver d'arguments qui aient même été jugés dignes d'une réponse.

L'on a dit qu'un jury de six seulement, et l'absence d'un grand jury sont des faits
si incompatibles avec les droits des sujets anglais, que le condamné avait déE sérieux
motifs de plainte; mais, comme on l'a fait observer devant le Conseil privé, Je même
crime peut être jugé ailleurs, dans l'Empire britannique, et notamment aux Indes,
sans aucun jury, grand ou petit, et ce mode de procédure a été sanctionné par le
Parlement impérial.

Il faut observer aussi, que l'instruction du procès a été faite dans la région oià
l'offense avait été commise, en vertu de la loi alors en vigueur et qui existait detpuis
des années, et que c'est un mode de procédure dont aucun prévenu ne saurait raisonna-
blement se plaindre, et qui au contraire constitue un droit dont tout accusé peut se
prévaloir.

Le gouvernement n'avait aucune raison de douter de la compétence du tribunal,
qui avait été affirmée par les juges du Manitoba siégeant en cour plénière ;. mais eu
égard au caractère exceptionnel de la cause, il voulut se.départir de la ligne ordinaire
en faveur du prisonnier, et un sursis fut accordé, afin de lui permettre de s'adresser
au tribunal suprême en Angleterre et de se prévaloir, jusqu'au bout, des droits qui
pouvaient lui être accordés par la loi.

L'impartialité du procès n'a été mise en doute par les avocats du.prisonnier, et
n'a été contestée ni devant la cour d'appel du Manitoba, ni devant le Conseil privé.
Au contraire, elle a été admise, non pas tacitement comme l'impliquerait cette absence
de contestation, mais d'une manière expresse et publiquement. Il est bon, néanmoins,
de relater brièvement les faits qui démontrent comment le gouvernement s'est acquitté
du devoir qu'il avait à remplir tant envers le public qu'envers le prisonnier.

Il était très important, non seulement d'assurer l'instruction impartiale du procès,
ce. qui aurait pu se faire en nommant quelque avocat éminent, mais de prouver au
public que cela avait été fait; et, à cette fin, la poursuite fut confiée .à deux avocats
éminents de l'Ontario, bien connus pour appartenir à des partis politiques différents.
Un avocat franco-canadien de talent et bien posé, de Québec, leur fut adjoint, et le
sous-ministre de la justice, présent durant toute l'instruction du procès, leur a donné
son concours.

La procédure adoptée et la marche suivie pendant les débats qu'il s'agit de résu-
mer, d'après les pièces au dossier, font voir que la défense a eu la latitude la plus
complète ; et il est inutile d'ajouter, ce qui, du reste, est parfaitement reconnu
de tous, que le prisonnier a eu le secours d'avocats dont le zèle et l'habileté rendent
impossible la supposition que sa défense eut pu être conduite plus soigneusement ou
plus habilement si elle eût été confiée à d'autres.

La plainte est faite contre le prisonnier le 6 juillet 1885, et la date du procès
fixée au 20 du même.mois, ce dont le prévenu est dûment notifié.

Le même jour, une copie de l'accusation, et une liste des jurés convoqués et des
témoins assignés, lui sont dûment signifiées-la couronne ne voulant pas soutenir la
question de savoir si.c'était un droit que le prévenu pouvait réclamer, et désirant,
autant que possible, lui concéder tous le privilèges que, dans aucunes circonstances
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ou devant aucun tribunal, il pourrait obtenir, et qu'elle pouvait lui accorder sans con-
trevenir à la procédure prescrite dans les Territoires.

Au jour fixé, le prévenu est mis en accusation, produit une exception d'incompé-
tence à laquelle la Couronne fait immédiatement une réponse en droit, et l'objection
est plaidée au long. La cour du banc de la reine du Manitoba avait, dans une cause
récente, rendu un arrêt rejetant, en substance, les raisons invoquées par les avocats
du prévenu, et le président du tribunal arrête, en conséquence, qu'il lui est impossible
de les admettre.

Cette décision rendue, le prévenu, par ses avocats, produit une exception à la
forme contre l'acte d'accusation, qu'il prétend étre insuffisante dans sa teneur ; et
cette exception débattue est aussi rejetée.

Le prisonnier, alors, plaide non-coupable, et ses avocats demandent l'ajournement
au lendemain, afin de pouvoir préparer des affidavits pour servir à une demande d'un
nouvel ajournement du procès, et, la Couronne ne s'y opposant pas, la cour s'ajourne.

Le lendemain, 21 juillet, les avocats du prévenu donnent lecture d'affidavits
portant que certains témoins, alors absents, étaient indispensables à la défense, et
qu'il leur fallait faire venir de la province de Québec et de Toronto des médecins-
experts sur la question d'insanité. Ils exposent que le prévenu n'a pas les moyens
pécuniaires nécessaires pour faire assigner ces témoins, qu'ils désirent un ajournement
à un mois, et que pendant ce temps ils pourront les faire venir.

En réponse à ·cette demande, dont la couronne n'a reçu avis que la veille, le
ministère public déclare que ces médecins-experts ainsi que quelques autres témoins
que l'on veut faire venir des Territoires du Nord-Ouest, pourront tous être réunis en
une semaine, et il offre non seulement de consentir à un ajournement pour cette
période, mais de se joindre à la défense pour assurer la comparution de ces témoins et
de payer leurs frais,

Les avocats de la défense acceptent cette offre, que le président de la cour déclare
ensuite être raisonnable, et le procès est ajourné au 28.

Dans l'intervalle, les témoins furent assignés. Ils se présentèrent et furent
interrogés dans l'intérêt du prisonnier, et leurs frais payés par la Couronne, les
médecins étant rémunérés à titre d'experts au même taux que ceux appelés par la
poursuite. On n'insista pas davantage sur les autres raisons qui avaient été invo-
quées pour obtenir un délai.

Enfin la cour s'assemble le 28. Il n'est pas fait de nouvelle demande d'ajourne-
ment, et le procès se continue sans interruption jusqu'au 1er août, date de sa clôture.
Le privilège exceptionnel accordé aux personnes mises en accusation pour trahison
d'adresser la parole au jury, après leurs avocats, est donné au prévenu, qui en prit
avantage.

Quant au caractère général du tribunal et aux amples moyens donnés au condamné
de présenter une défense complète, il est peut-être bon de répéter ici les remarques
faites par le savant juge en chef du Manitoba, dans son jugement sur le pourvoi.

"IOn a beaucoup parlé de la composition d'un jury de six membres seulement.
"Il n'y a pas de loi qui dise qu'un jury doive invariablement être composé de douze
"membres, ou d'aucun nombre particulier. Dans le Manitoba, dans les cours civiles,
"le jury est composé de douze membres, mais neuf peuvent rendre un verdict. Dans
"l'acte des Territoires du Nord-Ouest, l'acte lui-même déclare que le jury devra se
"composer de six membres, et c'était là le nombre des jurés dans cette cause. Ler
'<magistrat stipendiaire aurait-il été justifiable d'en prendre douze, lorsque le statut
"lui enjoint d'en prendre six seulement ? L'on s'est plaint, en outre, que ce pouvoir
"de vie et de mort était trop grave pour être donné à un magistrat stipendiaire.

"Quelles sont les garanties?
"Le magistrat stipendiaire doit avoir exercé la profession d'avocat pendant cinq

"ans, au moins. Il lui est adjoint un juge de paix et un jury de six membres. Le
"public est admis aux séances du tribunal. Il est permis au prévenu de répondre et
"de se défendre par le ministère de ses avocats. La clause 77 lui permet d'en appeler

à la cour du banc de la reine dans le Manitoba, devant laquelle la preuve est
"produite, et il est de nouveau entendu par le ministère de ses avocats, et trois jugea
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" reconsidèrent la cause. De plus, l'enquête faite par le magistrat stipendiaire, on
"qu'il a fait faire, avec un rapport sur la cause, doit, avant que la sentence soit mise

à exécution, être transmise au ministre de la justice ; et le paragraphe 8 enjoint au
magistrat stipendiaire d'ajourner l'exécution d'une date à l'autre jusqu'à ce que ce
rapport soit reçu, et que la décision du gouverneur ait été signifiée au lieutenant-

"gouverneur, à ce sujet. Ainsi, avant l'exécution de la sentence, le prisonnier est
"entendu deux fois en cour, par ses avocats, et sa cause doit avoir été prise en consi-
"dération par le conseil, et la décision du gouverneur, à ce sujet, doit avoir été
"signifiée au lieutenant-gouverneur.

"Il me semble qu'on ne peut prétendre que la loi a remis injudicieusement et
« inconsidérément ce pouvoir de vie et de mort aux tribunaux devant lesquels le
"condamné a été entendu. La sentence, lorsque le condamné interjette appel, ne peut
"être mise à exécution que lorsque sa cause a été entendue trois fois, de la manière
« précitée."

La preuve de la culpabilité du condamné, basés sur des documents écrits portant
sa signature et sur d'autres témoignages, était si concluante, qu'elle ne fut pas contes-
tée par des défenseurs. Ils arguèrent, toutefois, qu'il n'était pas responsable de ses
actes, et basèrent leur défense sur le fait d'insanité.

La cause fut exposée au jury dans un résumé très complet fait par le juge,'qui
expliqua la loi, en ce qui concerne le plaidoyer de folie, très clairement, et d'une
manière qui n'a pas soulevé de contestation, soit à la date du-procès, ou dans la cour
du banc de la reine du Manitoba, ou devant le Conseil privé.

II. L'état mental du condamné et la responsabilité de ses actes, devant la loi, ont
souvelé beaucoup de controverses dans le public.

Ici, encore, il suffirait de signaler le fait que ce moyen de défense a été spéciale-
ment débattu devant le jury, le véritable tribunal qui pouvait en décider ; que le bien
fondé du verdict unanime fut contesté devant la cour plénière du Manitoba, que la
preuve fut discutée au long et le verdict confirmé à l'unanimité. Devant le Con-
seil privé, aucune tentative n'a été faite pour contester la validité de cette décision.

Le savant juge en chef du Manitoba dit dans son jugement: "J'ai lu la preuve
"avec soin, et il me paraît que le jury n'aurait pu, raisonnablement, en venir à aucune
"autre conclusion que le verdict de coupable. La preuve n'est pas seulement suffi-
"sante pour appuyer le verdict, mais elle est écrasante.

Et plus loin: "Je crois que la preuve sur le fait de folie démontre que le prison-
"nier savait qu'il agissait illégalement, et qu'il était responsable de ses actes."

Son Honneur le juge Taylor dit, en conclusion: "Après un examen critique
"de la preuve, je trouve qu'il est impossible d'en venir à aucune autre conclusion que
"celle donnée par le jury. L'appelant est, inentestablement, un homme d'une vanité
"non ordinaire, excitable, irritable et ne pouvant souffrir la contradiction. Il paraît

avoir agi quelques fois d'une manière extraordinaire; avoir dit bien des choses
"étranges, et avoir en ou au moins prétendu avoir des idées absurdes sur des sujets
"religieux et politiques. Mais ces faits sont loin de prouver un dérangement mental
"qui le rendît irresponsable de ces actes. En effet, sa manière d'agir démontre, de
"plusieurs manières, que l'ensemble de sa conduite apparemment extraordinaire, ce
"don d'inspiration divine et le caractère de prophète qu'il s'attribue, ne sont qu'une
"partie d'un plan conçu avec habileté pour acquérir et conserver son influence et son
"pouvoir sur les gens simples qui L'entouraient, et pour s'assurer l'immunité dans le
"cas où il lui faudrait rendre compte de ses actes. Il paraît avoir eu en vue, tout en
"se donnant comme le champion des intérêts des Métis, de s'assurer des avantages
"pécuniaires pour lui-même."

Et il ajoute, après avoir résumé la preuve: "Certainement, la preuve ne réussit
"aucunement à enlever à l'appelant la responsabilité de sa conduite, si la règle
"posée par les juges en réponse à une question à eux faite par la Chambre des Pairs

dans la cause de MacNaghten, cl. 10, Fin. 200, est une bonne règle."
Son Honneur le juge Killam dit: "J'ai la très attentivement le résumé da

"magistrat, et il me paraît fait d'une manière si claire que le jury ne pouvait avoir
"aucun doute sur ses devoirs dans le cas où il aurait pensé que le prisonnier était
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"aliéné lorsqu'il commit les actes en question. Il n'aurait pu écouter ce résumé
'<de la cause"sans comprendre parfaitement que le fait de rendre un verdict dans le
"sens de la culpabilité équivalait à déclarer expressément qu'il n'ajoutait aucune foi

à l'insanité du prisonnier."
Et plus loin: "A mon avis, la preuve était telle que le jury n'aurait pas été

"justifiable de rendre un autre verdict que celui qu'il a rendu.*hI* J'hésite à ajouter
"aux remarques de mon collègue Taylor sur la preuve relative à la question de folie.
"J'ai lu avec beaucoup de soin toute la preuve mise devant le jury, et je ne saurais
<'rien ajouter à ce qu'il a dit lui-même, qui pût exprimer d'une façon plus claire
<'l'opinion que je me suis faite après cette lecture. Je suis aussi de son sentiment,
"lorsqu'il dit que le prisonnier a été défendu avec zèle et habileté, et que rien de ce
"qui pouvait aider à sa cause ne paraît avoir été négligé."

Le fait d'avoir organisé et dirigé un tel soulèvement est en lui-même irrécon-
ciliable avec ce mode de défense; et les faits admis paraissent de nature à le faire
rejeter. Huit mois avant le commencement de la révolte, le condamné vivait aux
Etats-Unis, où il s'était fait naturaliser, conformément aux lois américaines, et il était
employé comme instituteur. Une députation des principaux parmi les métis fut
envoyée, dit on, des Territoires du Nord-Ouest auprès de lui pour lui demander de se
rendre dans ces Territoires, et, après avoir conférê avec lui, le pria de reve'ir avec
elle et d'aider les métis à obtenir certains droits qu'ils revendiquaient 'du gouverne-
ment canadien, et à faire disparaître certains griefs supposés. Il arriva dans les
Territoires en juillet 1884, et, pendant un laps de temps de huit mois, il s'occupa
activement à discuter, publiquement et privément, les questions qui avaient motivé
son retour, et à prononcer des discours à ce sujet dans plusieurs assemblées tenues
dans une localité habitée par environ 600 métis français et un plus grand nombre de
métis anglais et Eutres. Ces métis anglais et les autres colons observèrent sa con-
duite et s'aperçurent qu'ils avaient tout lieu de craindre le soulèvement qui suivit;
mais l'idée d'insanité ne s'est jamais présentée soit à ceux qui redoutaient son
influence sur les siens, en matières politiques, et qui auraient été heureux de la con-
trebarrer, soit aux centaines de gens qui, malheureusement, ont prêté l'oreille à ses
conseils et ont été ainsi conduits à la ruine.

Si, jusqu'à la veille du recours aux armes, son état mental a prêté au doute, il est
incroyable que personne, soit parmi ses partisans, soit parmi ses advei saires, n'ait
signalé le fait à l'attention publique. Si le gouvernement avait alors tenté de le faire
arrêter comme lunatique, il est à croire que personne n'aurait voulu justifier cette
action, et que ceux qui déclarent à présent qu'il n'est pas responsable de ses actes,
auraient eu toute raison de protester hautement contre son arrestation.

Il n'est pas hors de propos non plus d'attirer l'attention sur la contradiction
évidente de ceux-et le nombre en est considérable-qui ont fait de la prétendue
maladministration des affaires des Territoires du Nord-Ouest par le gouvernement
une raison de commuer la sentence prononcée, sans toutefois cesser d'insister sur le
plaidoyer d'insanité. Il était impossible de considérer le condamné à la fois comme
le zélé représentant de sa race et comme un lunatique irresponsable. On peut aussi
se demander, si le chef ne jouit pas de sa raison, en vertu de quel droit ceux qu'il a
entraînés et qui l'ont suivi seraient-ils responsables, et s'ils ne le sont pas qui pourra
être puni pour des crimes qui sans aucun doute méritent un châtiment.

L'on a représenté, toutefois, que sa nature était excitable et que ses facultés
mnentales étaient mal équilibrées; que plus le soulèvement se développait, et plus.
cette disposition maladive le contrôlait, et que les actes de violence auxquels il s'est
porté étaient dus à la surexcitation de ses sentiments, et que le tout l'a conduit à la
démence; que pour cette raison il ne peut être tenu responsable de ses actes, qu'en-
fin, il a perdu tout contrôle sur lui-même par suite d'événements qu'il n'avait ni
prévus, ni prémédités.

Un simple exposé des faits fera voir que cette thèse est absolument sans fonde-
ment; qu'il a tout le temps contrôlé et préparé les événements; qu'il dirigeait, mais
:e suivait pas le mouvement; et que la prise d'armes a été délibérément préparée
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et exéecutée par lui, avec ae préméditation qui ne laisse aucune place îgge
-pr peIntion.

La première rencoptre avec les troupes a eu lieu au Lg 9aux-Canards, ie 2q
mars 1885.

Avant cela, le 3 mars, le prisornier assistait à une assemblée dont faisaient
partie environ soixante de ses partisans, presque tous armés. Il adressa la parole
à cette assemblée, et apnonça que la police voulait l'arrêter; "mais ce sont ceux.
ci qui constituent la véritable police," dit-il, en montrant sqs partisans. Le , il
dit à Charles Nolin qu'il avait résolu de conseiller à la population de prendre les,
armes, et il avait déjà commencé à lui parler dans ce sens dès le mois de décembre
précédent.

Le 17 mars, il dit au Dr G. Willoughby, en présence -de soixante ou soixante-
et dix métis armés, qu'ils avaient l'intention de frapper un coup pour affirmer
leurs droits; et montrant ses hommes: "Vous voyez que j'ai maintenant ma po-«
lice. Dans une semaine, la petite police du gouvernement en aura fini avec l'exis-
tence." Il ajouta que le temps était arrivé pour lui de gouverner ce pays ou de périr
à la peine, et que cette révolte ne serait pas la réédition de la première (dont il avait
aussi été l'instigateur).

A M. Lash, qu'il arrêta le 18 mars, à la tête de ses partieans armés, il dit que
la révolte était commencée, et qu'ils avaient l'intention de combattre tant que la
vallée entière de la Saskatchewan ne serait pas entre leurs mains; qu'il avait attendu
quinze ans, mais qu'enfin son heure était arrivée; et qu'il donnerait à la police toute
latitude de se rendre, mais que si elle ne le faisait pas, il y aurait du sang versé.

Le même jour, il se rendit, à la tête d'environ cinquante hommes armés, aux
magasins des témoins Kerr et Walters, et demanda les armes et les munitions dont il
surveilla l'enlèvement.

Le 20, il dit à Thomas McKay que c'était la dernière chance qu'avait le major
Crozier d'éviter l'effusion du sang, et que s'il ne rendait pas le fort Carleton, nes
attaque serait tentée cette même nuit.

Le 21, le prisonnier envoya une demande, écrite et signée par lui, au même
major Crozier, alors commandant de la police à cheval au fort Carleton, le sommant
de se rendre sans conditions, ainsi que ses hommes, et de lui remettre le fort, le
menaçant d'une guerre d'extermination s'il refusait. Cette demande ne fut paa
présentée telle qu'écrite, parce que le courrier qui la portait, s'aperçut en coLférant
avec l'envoyé du major Crozier, qu'elle serait péremptoirement refusée.

Le 26, le prisonnier, avec une troupe de trois ou quatre cents hommes armés,
attaqua la police et les volontaires qui se rendaient du fort Carleton au Lac-aux-
Canards; lui-même donna l'ordre de faire feu, et neuf hommes furent tués.

L'on a mis en doute laquelle des deux troupes avait fait feu la première, mais
Riel a déclaré lui-même au capitaine Young qu'ils essayaient d'envelopper les troupes
du gouvernement pendant que le major Crozier était à parlementer avec un des
hommes de Riel; et il a dit lui-même au révérend M. Pitblado et à d'autres, ainsi
qu'au capitaine Young, que son plan était de capturer le corps de police ou quelque-
haut fonctionnaire du gouvernement, afin de forcer ce dernier à entrer en négociations.

Depuis ce moment jusqu'à la suppression de la révolte par la prise de Batoche,
le 12 mai, il a été le chef indiscuté du mouvement. Pressé par M. Astley, après le
second engagement qui eut lieu à la Coulée des Tourons (Fish Creek), de lui per-
mettre de négocier, il lui a répondu, ce qu'il a aussi répété au témoin Ross, qu'il
voulait avant cela, remporter une autre victoire, afin de pouvoir poser de meilleures
conditions au gouvernement, et jusqu'à la fin, il conserva, non seulement ostensible-
ment, mais effectivement, le contrôle des rebelles en armes, négociant, en cette
qualitê, avec le commandant des troupes, et avec une autorité jamais mise en doute
par ceux qui, étant ses prisonniers, ont pu observer sa conduite, ni contestée par
aucn de ses subordonnés.

L'on peut affirmer, en toute confiance, que jamais révolte n'a été plus complète.
ment sous la direction d'un homme; que s'il l'avait voulu, en aucun temps, elle aurait
cessé ; et que s'il avait été éloigné du pays, un jour avant la prise d'armes, celle-ci
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n'aurait probablement jamais eu lieu. L'étude impartiale de la totalité de la preuve
ne laissera subsister aucun doute sur ce point, et il paraît bien manifeste que c'était
bien sa propre opinion, d'après la déclaration qu'il a faite au père André, dont il est
question plus loin..

III. L'on a représenté que le crime du condamné est un crime politique, inspiré
uniquement par des motifs politiques; qu'une révolte ayant uniquement pour objet
de redresser des griefs politiques est bien différente d'un crime ordinaire, et quelque er-
ronées que puissent être les idées de son instigateur, en voulant redresser les griefs
supposés d'autres personnes, il a droit, au moins, d'être regardé comme un homme
désintéressé, et, à son point de vue, comme un patriote.

Ce point a été examiné avec la plus grande attention, mais il a été impossible au
gouvernement de reconnaître dans le condamné un criminel politique seulement, ou
de constater qu'il puisse y avoir le moindre doute, d'après la preuve, que ses actes
étaient dictés par des motifs autres que l'intérêt personnel.

En effet, il semble évident qu'il était prêt en toute circonstance, pour amour du
lucre, à déserter ses dupes et à cesser ses efforts pour redresser leurs griefs supposés,
s'il avait pu, sous couleur de les protéger, obtenir les sommes qu'il demandait pour
lui-même.

L'on doit croire que beaucoup de personnes qui ont épousé sa cause et qui dési-
raient détourner de sa tête la sentence portée par laloi, ont dû ignorer ce fait ou n'ont
pu considérer attentivement sa portée, car il semble incroyable que quelqu'un, sachant
cela, eut pu considérer le prisonnier comme ayant droit au titre de patriote, ou le
prendre comme le représentant d'une race honorable.

Il faut se rappeler que le prisonnier avait quitté ce pays pour aller habiter la
république voisine, où il s'était fait naturaliser, Il fut amené ici, par conséquent,
pour représenter, en apparance, les réclamations d'autres personnes, bien que dans
la lettre d'acception qu'il a adressée aux délégués, il ait mentionné que ses propres
griefs lui permettaient de faire cause commune avec eux. Cependant, le témoignage
du Dr Willoughby et de M. Astley fait voir d'une manière évidente que, dès le prin-
cipe, sa propre réclamation, formulée par lui-même contre le gouvernement, occupait
le premier rang dans sa pensée, et dès le mois de décembre, il essaya de négocier
directement avec le gouvernement pour en opérer le règlement.

Le père André est l'un des témoins assignés par le condamné, et il ne peut y
avoir de raison aucune de contester l'exactitude de son témoignage. Dans le contre-
interrogatoire, en réponse à Me Casgrain, il s'exprime comme suit:

D. Je crois qu'au mois de décembre 1834 vous avez eu une entrevue avec Riel et
Nolin au sujet d'une certaine somme que le prisonnier réclamait du gouvernement ?
R. Non pas avec Nolin. Nolin n'était pas présent à l'entrevue.

D. Le prisonnier y était ?-R. Oui.
D. Voulez-vous déclarer ce que le prisonnier (Riel) voulait avoir du gouverne-

ment fédéral ?-R. J'ai eu deux entrevues avec le prisonnier à ce sujet.
D. Le prisonnier réclamait une certaine indemnité du gouvernement fédéral ?

R. Lorsque le prisonnier fit sa réclamation, j'étais là, avec une autre personne, et
il voulait $100,000 du gouvernement. Nous fûmes d'avis que cette demande était
exorbitante, et le prisonnier répondit : atte ndez un peu ; je prend rai de suite $35,000
comptant.

D. Et à cette condition le prisonnier devait quitter le pays, si le gouvernement
lui donnit $,5,000 ?-R. Oui, c'est la condition que Riel posait.

D. Quand ceci se passait-il ?-R. Le 23 décembre 1884.
D. Il y eut une autre entrevue entre vous et le prisonnier, n'est-ce pas ?-

R. Nous eûmes une vingtaine d'entrevues.
D. N'était-il pas toujours à vous demander de vous servir de votre influence auprès

du gouvernement pour lui obtenir cette indemnité ?-R. Il m'a parlé de cette affaire
pour la première fois le 12 décembre. Il n'en avait jamais été question entre nous
avant cela, et le 23 décembre, il m'en reparla de nouveau.

D. Il en a parlé souvent ?-R. En ces deux occasions seulement.
D. N'était-ce pas sa grande préoccupation ?-R. Oui, dans ces deux entrevues
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D. N'est-il pas vrai que le prisonnier Riel vous a déclaré qu'il était lui-même la
question métisse ?-Ce n'est pas ce qu'il a dit en propres termes, mais c'était bien la
pensée qui ressortait de ses paroles. Il me dit: "Si je suis satisfait, les métis le
seront." Je dois expliquer ceci. On lui objecta que si le gouvernement lui accor-
dait les $35,000 la question métisse resterait la même, et il répondit : Si je suis satis-
fait, les métis le seront.

D. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait même une somme moindre
que $35,000 ?-R. Il me dit: Faites jouer toute l'influence que vous pouvez avoir; il
se peut que vous n'obteniez pas tout cela, mais obtenez tout ce qu'il est possible
d'avoir; si vous obtenez moins, nous verrons.

Ce témoignage confirme celui de Charles Nolin, métis très en vue et ex-
ministre de l'agriculture dans le gouvernement du Manitoba, qui avait fortement
appuyé Riel et le mouvement, jusqu'à ce qu'il s'aperçut qu'une révolte à main armée
devenait imminente; il se sépara alors de lui et donna, par la suite, son témoignage
comme témoin de la couronne. Voici sa déposition:-

"Au commencement de décembre 1884, il commença à exprimer le désir d'avoir
de l'argent. C'est à moi qu'il en a d'abord parlé.

D. Combien voulait-il avoir ?-R. La première fois qu'il a été question de cette
affaire, il parlait de $10,000 à $5,OO.

D. De qui voulait-il avoir cette somme ?--R. La première fois qu'il m'en a
parlé, il n'avait pas de plan précis pour obtenir cet argent. En même temps, il me
dit qu'il avait l'intention de formuler une demande d'indemnité contre le gouverne-
ment du Canada. Il me dit que le gouvernement lui devait $100,000, et ensuite il fut
question de savoir qui serait chargé de réclamer cette indemnité. Quelques jours
après le prisonnier me dit qu'il avait eu une entrevue avec le Père Aridré et qu'il avait
fait sa paix avec l'Eglise ; que depuis son arrivée dans le pays, il avait essayé de
séparer le peuple du clergé et que, jusqu'alors, il avait été presque en guerre ouverte
avec le clergé, et il ajouta qu'il était allé à l'église avec le Père André, et que là en
présence d'un autre prêtre et devant le Saint-Sacrement, il avait fait sa paix, et qu'à
l'avenir il ne ferait plus rien contre le clergé. Le Père André lui avait dit qu'il se
servirait de son influence auprès du gouvernement pour lui obtenir $35,000. Il dit
qu'il se contenterait de $35,000 et qu'il s'arrangerait lui-même avec le gouvernement
pour la balance dies $100,000. Cet arrangement eut lieu à Prince-Albert. L'arran-
gement eut lieu à Saint-Laurent et ensuite le Père André retourna à sa mission de
Prince-Albert.

D. Avant décembre, a-t-il été tenu des assemblées dans lesquelles Riel ait parlé
et auxquelles vous étiez présent ?-R. Oui.

D. Combien ?-R. Jusqu'au 2t février, j'assistai à sept assemblées, autant que je
puis me rappeler.

D. Le prisonnier vous a-t-il dit ce qu'il ferait si le gouvernement lui payait cette
indemnité? R. Oui.

D, Que vous a-t-il dit ?-R. Il me dit que s'il obtenait l'argent qu'il voulait avoir
du gouvernement, it irait où le gouvernement voudrait l'envoyer. C'est ce qu'il a
dit au Père André, S'il était un.embarras pour le gouvernement, il irait dans la pro-
vince de Québec. Il dit aussi que s'il obtenait de l'argent, il irait aux Etats-Unis
et qu'il publierait un journal pour soulever les autres nationalités dans les Etats-Unis.
Il dit : "Avant que l'herbe atteigne cette hauteur dans le pays, vous y verrez des
armées étrangères." Il ajouta: "Je commencerai par détruire le Manitoba et ensuite
je viendrai anéantir le Nord-Ouest et en prendre possession.

On a beaucoup fait valoir l'argument que le prisonnier était revenu dans le pays
à la demande d'autres personnes ; que, sans cela, il serait resté à l'étranger, et que
lorsqu'il se trouvait ici, il avait exprimé le désir de s'en retourner aux Etats-Unis et
qu'il aurait donné suite à ce dêsir, n'eussent été les supplications de ceux qui l'avaient
persuadé de venir.

A cela, Charles Nolin a répondu comme suit:
D. Y a-t-il en une assemblée vers cette époque, vers le 8 ou le 24 février.-R. Une
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]. Dans laquelle le prisonnier a porté la parole ?-R. Il y a ou une assemblée le
24 février et le prisonnier y assistait.

D. Que s'est-il passé dans cette réunion ; le prisonnier a-t-il parlé de son départ
pour les Etats-Unis.-IK. Oui.

P. Que vous a dit le prisonnier là-dessus ?-R. Il m'a dit qu'il serait bon de
laisser à supposer qu'on l'aurait empêché de retourner aux Etats-Unis. Cinq ou six
personnes furent chargées de parcoui jr les rangs de l'assemblée, et lorsqu'il serait
question du départ de Riel, de faire crier par l% population, "Non, non." On espérait
que Qagnon s'y trouverait, mais il n'y vint pas. Riel n'a jamais eu l'intention de
quitter le pays.

D. Qui a donné ordre aux gens d'en agir ainsi ?-R. Riel l'a suggéré lui-même.
b. A-t-on suivi ses instructions ?-R. Oui.
Les défenseurs des autres métis qui ont plaidé culpabilité, déclarèrent aussi en

cour que Riel lui-même avait fait dresser la requête à lui faite de revenir dans le
pays; et à deux reprises, en cour, ces éminents avocats dénencèrent le condamné de
la manière la plus formelle et avec indignation, comme un homme qui avait égaré et
trompé leurs clients, et auquel devaient être attribuées toutes les misères et la ruine
que cette malheureuse révolte avait accumulées sur eux.

Mais si des motifs désintéressés pouvaient être ris au crédit du prisonnier, et si
on pouvait lui attribuer le désir de redresser des griefs politiques, même par une
révolte armée, il aurait été nécessaire, au moins, de faire tomber cette accusation, qui
se dressera toujours contre lui, quedans son esprit, la raison d'humanité ne trouva
point sa place, mais qu'il était décidé à exécuter ses desseins en attirant sur une popu-
lation inoffensive toutes les horreurs d'une guerre indienne, avec les outrages et les
atrocités qu'il savait parfaitement devoir nécessairement s'dnsuivre. L'enquête
démontre clairement que cette accusation ne peut être repoussée, et qu'elle est vraie
de tous points.

Dès le principe, même avant l'engagement du Lac-aux-Canards, il a été trouvé en
compagnie de sauvages armés, et jusqu'à la fin de la rébellion il s'est servi de leur aide.

Dans cet engagement qui a vu le premier sang versé, d'après les témoignages de
MM. Astley, Roms et William Tompkins, les sauvages composaient une forte partie de
sa troupe-un tiers ou environ.

Dans une lettre trouvée au camp de Poundmaker, (Faiseur-d'Etangs), chef de
sauvages, écrite et signée par le condamné, après avoir décrit dans les termes les plus
exagérés ce qu'il appelle la victoire du Lac-aux-Canards, il est dit: "Louez Dieu du
siccès qu'il nous a accordé. Capturez tous les hommes de police que vous pourrez.
Conservez leurs armes. Prenez le fort Bataille, mais sauvez les provisions, les muni-
tions et les armes. Envoyez-nous un détachement d'au moins cent hommes."

Dans un brouillon de lettre, écrit aussi de sa main, comme il a été prouvé au
cours du procès, adressée aux métis français et anglais établis depuis la rivière
Bataille jusqu'au fort Pitt, on trouve les phrases suivantes: "Nous vous aiderons à
prendre le fort Bataille et le fort Pitt. *** Essayez de communiquer aussitôt que
possible les nouvelles que nous vous transmettons aux métis et aux sauvages du fort
Pitt. Dites-leur de se tenir sur leurs gardes; de se tenir prêt à tout événement.* *
Preuez les sauvages avec vous; réunissez-les de partout. Emparez-vous de toutes les
munitions que vous pourrez trouver, en quelque magasin qu'elles se trouvent. Mur-
murez, grondez et menacez. Soulevez les sauvages."

D'autres preuves du même fait ont été soumises au cours du procès, et il est bon
d'ajouter que dans les rapports des éclaireurs et dans les ordonnances du conseil,
lemploi actif des sauvages dans la poursuite des hostilités, est clairement prouvé.

On ne pouvait perdre de vue, non plus, sur une demande implorant la clémence
de l'exécutif, que lors du procès de Une-Flèche, de Faiseur-d'Etangs, de Bonnet-Blanc,
et des autres sauvages, il a été démontré qu'ils avaient été poussés aux actes de révolte
par le prisonnier et ses émissaires. Beaucoup de sauvages soulevés par lui et agis-
sant de concert avec liii depuis le commencement des hostilités, étaient des réfugiés
Sioux venus des Etats-Unis, que l'on disait avoir trempé dans le massacre du Minne-

10

A. 1888V ietoria.



Documents de la Session (No. 48)

aota et le guet-à-pens de Caster, et qui étaient par conséquent de la classe la plus
dangereuse.

L'on doit donner crédit aux chefs sauvages d'avoir employé leur influence
pour empêcher les actes de barbarie, mais parmi leurs bandes se trouvaient cer-
tain.s individus qui ont, de sang-froid et de propos délibéré, commis des meurtres
pour lesquels ils ont été condamnés à mort. Ces crimes ont été commis durant la
rébellion et ne peuvent être attribués qu'à l'excitation qui en a été la conséquence.

IV. Que le fait seul de révolte soit puni de mort, est une question sur laquelle
les opinions peuvent différer. La trahison sera probablement toujours considérée
comme elle l'est actuellement parmi les natione civilisées, le plus grand des crimes;
mais l'exécutif doit juger chaque condamnation pour cette offense, sur ses propres
mérites, et en disposer, en tenant strictement compte de toutes les circonstances qui
Faccompagnent.

Dans le cas qui nous occupe, c'était une récidive accompagnée, comme la pre-
mière rébellion, de meurtre commis par l'ordre direct et immédiat du prisonnier, et
de la tentative atroce de soulever une guerre indienne dont le prisonnier pouvait et
avait calculé les résultats possibles.

En arrêtant sa décision sur la demande que l'on a faite de commuer la sentence
rendue contre le prisonnier, le gouvernement a dû ne pas perdre de vue la nécessitô
d'un châtiment exemplaire et terrifiant pour le crime commis dans une contrée, située
sous le rapport des établissements et de la population, comme le sont les Territoires
du Nord-Ouest; l'isolement des colons sans défense qui y sont déjà établis; les hor-
reurs auxquelles ils seraient exposés dans le cas d'un soulèvement des sauvages;
l'effet sur les immigrants de la moindre défaillance dans l'administration de la justice;
et les conséquences qui résulteraient, dans ces régions, si l'on venait à croire que des
crimes, comme celui de Riel, pouvaient se commettre sans encourir l'extrême rigueur
de la loi, par le premier individu qui serait sujet à des illusions ou qui pourrait faire
croire aux autres qu'il y est sujet.

Le crime du condamné n'est pas une trahison pure et simple; il a été accompa-
gné de l'effusion de beaucoup de sang, perpétrée par ses ordres directs, et nous avons
çru, après une étude sérieuse et approfondie du cas, que le gouvernement serait
indigne du pouvoir qui lui est confié par toute la population, et qu'il négligerait de
remplir son devoir envers toutes les classes, s'il arrêtait le cours de l'exécution régu-
lière d'une sentence prononcée par un verdict juste et sanctionnée par la loi impar-
tiale.

A. CAMPBELL,
Ministre de la Justice au temps de la poursuite contre Louis Riel.

il
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RtPONSE
(43b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mars 1886, pour
copie de toutes commissions, lettres, télégrammes ou instructions quel-
conques donnés, fournis ou envoyés par le gouvernement, quelqu'un
ou quelques-uns des ministres, ou quelqu'un des officiers du départe-
ment de la justice à Son Honneur Hugh Richardson, juge, concernant
le procès de Riel, à Régina. Aussi copie de toute instruction quel-
conque donnée à qui que ce soit du personnel de la cour présidée par le
dit juge, et aux avocats qui ont représenté le gouvernement au dit pro-
cès.

J. A. CHAPEAIJ,
Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 12 mars 1886.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 11 mars 1886.
Sur renvoi par le secrétaire d'Etat d'une adresse de la Chambre des communes

pour copie de toutes communications, lettres, télégrammes ou instructions quelcon-
ques donnés, fournis ou envoyés par le gouvernement, quelqu'un ou quelques-uns des
ministres, ou quelqu'un des officiers du département de la justice, à Son Honneur M.
le juge Richardson, concernant le procès de Riel à Régina.

Aussi pour copie de toute instruction donnée à qui que ce soit du personnel de la
cour présidée par le dit juge, et aux avocats qui ont représenté le gouvernement au
dit pr3cès, le soussigné a l'honneur de faire rapport:

1 et 2. Aucunes commissions, lettres, télégrammes ouinstructions n'ont été donnés
fournis ou envoyés par le ministre de la justice au juge Richardson ou à qui que ce
soit du personnel de la cour présidée par le dit juge concernant le procès de Riel, à
Régina.

3. La copie des instructions données par le ministre de la justice aux avocats qui
ont représenté le gouvernement au dit procès de Riel et autres rebelles, est transmise
sous ce pli.

A. POWER, pour le sous-ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 20 juin 1885.
A MM. C. ROBINsoN, C.R. ; B. B. OsLER, C.R. ; G. W. BURBIDGE, S.M.J. ; T. CHAsE

CAsGRAIN et D. L. SCOTT.
MEssIEURs,-Au sujet du procès de Riel et des autres impliqués dans la récente

rébellion du Nord-Ouest, et pour lequel vous êtes engagés comme conseils représen-
tant la couronne, j'ai cru qu'il valait mieux vous adresser la présente lettre avec des
instructions générales.

1° -Riel et tous les principaux prisonniers, blancs ou métis, doivent être pour-
suivis pour trahison.

2' Les sauvages qui ont commis des meurtres doivent être poursuivis pour
meurtre.

3° Les autres sauvages et les conseillers doivent être poursuivis pour trahison.
40 Je pense qu'après un certain nombre de convictions, plusieurs prisonniers

plaideront probablement "Icoupables."
5° Je pense qu'il serait bon, à cette phase du procès, que vous me demandiez de

nouvelles instructions.
12
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6& Le but que se propose le gouvernement serait atteint en obtenant un certain
nombre de convictions. Je m'attends à apprendre que trente ou quaraute des princi-
paux métis ou blancs et des principaux sauvages ont été trouvés coupables.

7° Il peut arriver, d'après les informations que le gouvernement possède,-et la
chose semble probable,-que des blancs, surtout ceux de Saint-Albert, aient beaucoup
fait pour encourager la rébellion. De tous les devoirs que vous avez à remplir, je
crois qu'il n'en est aucun de plus important que celui de découvrir, si possible, quel-
ques-uns des hommes qui, avec une connaissance des choses beaucoup plus grande
que celle que possèdent les métis et les sauvages, ont poussé ces derniers à la rébel-
lion, et j'attire spécialement votre attention sur cette question.

Je suis, etc.,
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

REPONSE
(48c)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1886:

-Pour copie de tous les documents formant le dossier du procès de Sa
Majesté contre Louis Riel, à Régina, y compris la liste des jurés, les
noms des jurés récusés, par qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis,
les motions et affidavits produits, les témoignages, les incidents du
procès, les&plaidoyers des avocats du prisonnier et le résumé du juge, le
nom des juges ou assistants-juges qui ont présidé au procès, le nom des
avocats de la poursuite ou de la défense, en un mot tout document

quelconque concernant le procès, et aussi le verdict et la recommanda-
tion à la clémence de la cour.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Elat.
Département du secrétaire d'Etat,

15 mars 1886.
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CANADA, ACTE CONCERNANT LiES TERRITOIRES
Territoires du Nord-Ottest. DU NORD-OU.EST.

LA ReIE v8 LoIs RIEL.

Liste des personnes assignées par moi, magistrat stipendiaire dans et pour les
dits territoires, sous l'autorité des dispositions de l' "Acte concernant les territoires
du Nord-Ouest," et parmi lesquelles sera formé lejury appelé à prononcer sur les accu-
sations portées contre vous:

Tous dans les
Territoires du Nord-Ouest,

Canada.

Nom. Lieu de résidence. Profession ou condition&

Francis Cosgrave...... . .................. 18 16 1 O 2 Cultivateur.
Benjamin Limoges......................... .................. 24 16 3 2 do
Thomas Howard............ .................................. 14 14 3 O 2 do
Peel Deane-..........................,........................... 32 16 5 O 2 do
Walter Merryfield............................................. 16 15 6 O 2 do
John Fotheriugham..............,........-............b.....32 15 8 O 2 do
Wm. D. Perley----...-..............................-......34 16 10 O 2 do
Thomas Gordan .............................. .............. 10 18 il 2 do
Robert 0 Rigby.............................................. 6 18 12 2 do
Joseph Sheppard............. . 18----------16 1 12 O 9J do
Edwin J. Brooks............................................. 26 19 13 2 Marchand.
WilliaM Broley................. ........ -.... 34 19 13 O2Cultivateur.
Owen Strickland-...........-.............. ..ueur..20 20 12 O 2 do
Bonald Guin............-....-...................... 30 21 13 O 2 do
W ilton R. C. Papy.......... ................................ 16 21 14 2 do

,A rthur Webster.............-.......;..........................34 17 14 O 2 do
Adam Auld...................................................... 4 19 14 2 do
Maltcolm A. McLane........................18 17 15 . .. 2 do
John B. Davis..... . ....................... 18 18 15 O 2j do
William 0 Brooke ........... ............. 1.6 18 15 02do
Thomas Wright............................................... 28 19 15 O 2 do
Hénry T. Whittaker......................................30 16 19 O 2 do
John McCallum........................... . . 22 18 19 02 do
Demetrius Woodward.....-..................... .36 17 20 2 do
Peter McCallum............................................. 2 2 do
Michael Sullivan........ ........ ,............................ 28 16 25 0 2 do
Thomas Rogers........-............. . .. 16 17 25 O 2 do
Edward Eratt...................................-.............. 32 18 25 0 2 do
James W. Wrong............................. 30 16 28 O 2 do
James Watson. ....................................... 30 16 26 O 2 do
John McIntyre............................. 8 17 19 O 2 do
Oliver T. Stone, Sussex;............ .-......... .. 2.do
Albert E. Fregent, Fort Qu'Appelle-................. -h........ ........ and.
George Anderson, Greenfield............................ ......... 2 Entrepreneur.
-1y. J. Painter, Brandon....................... ........... ......... 2 archand.
Thomas Bull) Pense----------------...... -----.--- O001b1 2 do

Daté à Régina Ce 6e jour de juillet 1885.

HEUGU RICHLARDSON,
.Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest4
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LA REINE vs Louis RIEL.

Le tribünal entre en séance à 11 h. a.m., 20 juillet 1885.
M. le juge Richardson.-Je dois vous annoncer que M. Henry LeJeune m'est

adjoint comme magistrat pour le procès qui va s'instruire; M. Dixie Watson est le
greffier; MM. Wallace MoLean, J. S. Monahan, James T. Parkes dt P. R. Marceau,
sont les sténographes officiels. M. le shérif, veuillez déposer le mandat.

Le mandat est remkis par le shérif au greffier, qui lit le rapport et appelle la liste
des jurés.

Son Honeur M. le juge Richardson.-Que le greffier ouvre la cdur.
Le greffier déclare la cour ouverte.
M. le juge Richarson.-M. le shérif, veuillez amener le prévenu.
Le prévenu est amené et mis au banc des accusés.
M. le juge Richardson.-Louis Riel, vous a-t-on fourni copie de l'acte d'accusa-

tion, de la liste des jurés et du nom des témoins de la poursuite ?
Le prévenu.-Oui, Votre Honneur.
M. le juge Richardson.--Mettez le prévenu en accusation.
Le greffier lit l'acte d'accusation en ces termes:
Le sixième jour de juillet, en l'année de Notre-Seigneur 1885, en la ville de

Régina, Terjmioires du Nord-Ouest;
Devant moi, Hugh Richardson, un des magistrats stipendiaires des Territoires du

Nord-Ouest, ayant juridiction criminelle en vertu des dispositions de l'Acte des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, 1880,

Louis Riel, vous êtes accusé sous serment devant moi. comme suit:
"La plainte d'Alexander David Stewart, de la ville de Hamilton, en la province

de l'Ontario, Puissance du Canada, chef de police, reçue le sixième jour de juillet, en
l'année de Notre-Seigneui 1885, devant le soussigné, un des magistrats stipendiaires
de Sa Majesté dans et pour les dits Territoires du Nord-Ouest du Canada, déclare:

"1. Que Louis Riel étant un sujet de Notre Souveraine Dame la Reine, sans tenir
compte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu dans son coSr, mais étant
mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite Dame la
Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéissance que tout véritable et
fidèle sujet de notre dite Dame la Reine devrait et doit avoir pour Sa Majesté, le 26
mars de la dite année, avec divers autres traîtres, inconnus au dit Alexander David
Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets,
baïonnettes et autres armes, étant malicieusement, illégalement et traîtreusement
assemblés et réunis ensemble contre notre dite Dame la Reine, à un endroit connu
sous le nom de Lac-aux-Canards, dans les dits Territoires du Nord Ouest du Canala
et dans les limites du Royaume, a, là et alors, malicieusement et traîtreusement
essayé et tenté par la force des armes de r-enverser et de détruire la constitution et le
gouvernement de ces territoires tels qu'établis par la loi, et de déposer et de priver
notre dite Dame la Reine du titre, de l'honneur et du nom royal de la Couronne
Impériale de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et
au mauvais exemple des autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui,
le dit Louis Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix
de notre dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

"2. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus : Que le dit Louis Riel, étant
un sujet de notre dite Dame la Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance,
et sans craindre Dieu dans son cœur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du
démon, et comme un traître envers notre dite Dame la Reine, abandonnant l'allé-
geance, la fidélité et l'obéissance que tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dame
la Reine devrait et doit avoir pour Sa Majesté, le 24me jour d'avril, en l'année
susdite, avec d'autres traîtres, inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et
4uqtipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et
autres armes, étant alors illégalement, malicieusement et traîtreusement assemblés et
réaàlisenseible contre notre dite Dame la Reine, a, de plus, méchamment, malicieu-
sfent et traîteuséement suscité et fait la unierre contre notre dite Dame la Reine, à
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l'endroit connu sous le nom de la Coulée-des-Tourond, dans les dits Territoires du
Nord-Ouest et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieusement et traîtreusement
essayé et tenté, par la force des armes, de renverser et de détruire la constitution et
le gouvernement de ces territoires, tels qu'établis par la loi, et de déposer et de priver
notre dite Dame la Reine du titre, de l'honneur et du nom Royal de la Couronne
Impériale de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au
mauvais exemple d'autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit
Louis Riel, contre la forme du statut fait et pouvu à cet effet et contre la paix de
notre dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

"I3. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel étant
un sujet de notre Dame la Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance et
sans craindre Dieu dans son cœur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du démon,
comme un traître envers notre dite Dame la Reine, et abandonnant l'a t égeance, la
fidélité et l'obéissance que tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dame la Reine
devrait et doit avoir pour Sa Majesté, les 9, 10, Il et 12 mai de l'année susdite, aveo
d'autres traîtres inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et équipés en
guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et autres armes,
étant alors illégalement, malicieusement et traîtreusement assemblés et réunis
ensemble contre notre dite Dame la Reine, a, de plus, perversement, malicieusement
et traîtreusement suscité et fait la guerre contre notre dite Dame la Reine, à un
endroit connu sous le nom de Batoche, dans les dits Territoires du Nord-Ouest du
Canada, et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieusement et traîtreusement, tenté
de renverser par la force des armes et de détruire, la constitution et le gouvernement
de ces territoires, tels qu'établis par la loi, et de déposer et de priver notre souvraine
Dame la Reine du droit, de l'honneur et (lu titre Royal de la Couronne Impériale de
ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvais
exemple d'autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit Louis
]Riel, et contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notre
dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité

"4. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus : Que le dit Louis Riel,
vivant alors dans la Puissance du Canada et sous la protection de notre Dame la
Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu dans
son cœur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître
envers notre dite Dame la Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéis-
sance qu'il aurait dû avoir et de droit devait avoir envers notre dite Dame la Reine,
le vingt-sixième jour de mars de la dite année, avec divers autres traîtres inconnus
au dit Alexaeder David Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire ave, des
fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et autres armes, étant malicieusement, illéga-
lement et traîtreusement assemblés et réunis ensemble contre notre dite Dame la
Reine, à un endroit connu sous le nom de Lac-aux-Canards, dans les dits Territoires
du Nord-Ouest du Canada et dans ce Royaume, a, là et alors, malicieusemnt et traî-
treusement essayé et tenté par la force des armes de renverser et de détruire la cons-
titution et le gouvernement de ces territoires, tels qu'établis par la loi, et de priver et
déposer notre dite Dame la Reine du dro'it, de l'honneur et du titre Royal de la Cou-
ronne Impériale de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses
lois, et au mauvais exemple des autres en pareils cas, contrairement à son allégeance
à lui, le dit Louis Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre
la paix de notre dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

"5. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel,
vivant alors dans la Puissance du Canada et sous la protection de notre dite Dame la
Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu dans.
son cœur, mais étant mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître
envers notre dite Dame la Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéis-
sance qu'il aurait dû avoir, et de droit devait avoir envers notre dite Dame la Reine,
le 24ème jour d'avril en l'année susdite, avec d'autres traîtres inconnus au dit Alex-
ander David Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, cara-
bines, pistolets, baïonnettes et autres armes, étant alors illégalement, malicieusement
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et traîtreusement assemblés et réunis ensemble, contre notre dite Dame la Reine, a,
de plus, méchamment, malicieusement et traîtreusement, suscité et fait la guerre
contre notre dite Dame la Reine, à l'endroit connu sons le nom de la Coulée-des-
Tourond, dans les dits Territoires du Nord-Ouest et dans ce Royaume, et a, là et
alors, malicieusement et traîtreusement, essayé et tenté, par la force des armes, de
renverser et de détruire la constitution et le gouvernment de ces territoires, tels
qu'établis par la loi, et de priver et déposer notre dite Dame la Reine du droit, de
l'honneur et du titre Royal de la Couronne Impériale de ce Royaume, au mépris de
notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvais exemple des autres en pareil
cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit Louis Riel, contre la forme du statut
fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notre dite Dame la Reine, sa couronne
et sa dignité.

"6. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel, vivant
alors dans la Puissance du Canada et sous la protection de notre Dame la Reine, sans
tenir compte des devoirs de son allégeance, ni sans craindre Dieu dans son cœur, mais
étant mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite
Dame la Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéissance qu'il aurait dû
avoir et de droit devait avoir envers notre dite Dame la Reine, les 9, 10, Il et 12
mai de l'année susdite, avec d'autres traîtres, inconnus au dit Alexander David
Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets,
baïonnettes et autres armes, étant alors illégalement assemblés et réunis ensemble
contre notre dite Dame la Reine, a, de plus, perversement, malicieusement et traî-
treusement suscité et fait la guerre contre notre dite Dame la Reine, à un endroit
connu sous le nom de Batoche, dans les dits Territoires du Nord-Ouest du Canada, et
dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieusement et traîtreusement tenté de renver-
ser par la force des armes et de détruire la constitution et le gouvernement de ces
territoires, tels qu'établis par la loi, et de déposer et de priver notre souveraine Dame
la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la Couronne Impériale de ce
Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvais
exemple des autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit Louis
Riel, et contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notre
dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.
Assermentée devant moi les jour et an en premier

lieu ci-dessus mentionnés, en la ville de Régina, A. D. STEWART.
dans les Territoires du Nord-Ouest du Canada.

HUIG RICHARDsoN,
Un des magistrats stipendiaires dans et pour les

Territoires du Nord-Ouest du-Canada.
Le greffier.-Louis Riel, êtes-vous coupable ou non coupable ?
M. le juge Richardson.-Qui comparaît pour la poursuite ?
M. Christopher Robinson.-Je comparais avec mes doctes confrères B. B. Osler,

Q. R.; G. W. Burbridge, C. R.; D. L. Scott et T. C. Casgrain.
M. F. X. Lemieux.-Je comparais pour le prévenu avec MM. Charles Fitzpatrick,

J. N. Greenshields et T. O. Johnstone. Nous désirons produire un plaidoyer d'incom-
pétence du tribunal, avec les déclarations ordinaires sous serment à l'appui, et nous
sommes convenus que M. Fitzpatrick plaiderait cette partie de la cause.

Le tribunal veut-il permettre à l'accu;é d'attester sous serment sa déclaration à
l'appui de ce plaidoyer ?

M. le juge Ricbardson.-Maintenant que le tribunal est en séance, le greffier peut
déférer le serment à l'accusé.

La déclaration est attestée par l'accusé.
M. Fitzpatrick.-Plaise à Votre' Honneur, je vais maintenant lire à la cour le

plaidoyer niant la compétence du tribunal avec déclaration à l'appui.
"La Reine vs. Louis Riel. "-Mis en accusation en vertu de l'Acte des Territoires

du Nord-Ouest, 1880.
- 43- 2
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"Et le dit Louis Riel venant de sa personne ici devant un tribunal, et ayant ouï
la dénonciation et plainte d'Alexander David Stewart, de la ville de Hamilton, dans la
province de l'Ontario, dans la Puissance du Canada, chef de police, reçue le sixième
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, par-devant
Hugh Richardson, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté dans et pour les
Territoires du Nord-Ouest du Canada, dit:

"IQue Hugh Richardson, écuier, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté
dans et pour les Territoires du Nord-Ouest du Canada, exerçant la juridiction crimi-
nelle, en plein tribunal, avec un juge de paix et un jury de six, en vertu de l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest, 1880, ne doit pas connaître des offenses dénoncées et spéci-
fiées dans la dite dénonciation, parce que, tout en protestant qu'il en est innocent, le
dit Louis Riel dit, néanmoins, que les offenses dont il est accusé sont punissables de
mort et qu'il devrait être emprisonné pour sûre garde et traduit devant un tribunal
dans le Haut-Canada, ou devant un tribunal régulier de la Colombie Anglaise, compé-
tent à connaître d'offenses de même nature, commises -dans ces provinces, et parce
que, en vertu des lois en vigueur au lieu où les dites offenses ont été, suivant la dénon-
ciation, commises, le dit flugh Richardson, en plein tribunal, avec un juge de paix et
un jury de six, n'a pas compétence pour connaître des offenses énoncées dans la dite
dénonciation.

£;En conséquence le dit Louis Riel demande jugement, si le dit Hugh Richardson,
en plein tribunal, avec un juge de paix et un jury de six, veut connaître des chefs
d'accusation susdits."

M. Robinson.-Je crois qu'il vaudrait mieux ajourner l'audience pendant un quart
d'heure ou plus afin de pouvoir examiner le plaidoyer. Si nous avions une copie du
plaidoyer, l'ejournement ne serait pas nécessaire.

M. le juge Richardson.-A ce propos, nous pourrions déterminer les heures de
l'audience.

M. Robinson.-Quelles sont les heures qui conviendraient le mieux à votre
Honneur?

M. le juge Richardson.-J'aimerais à faire une journée raisonnable. Cela vous
irait-il que nous commencerions à 8 heures du matin?

M. Robinson.-C'est un peu trop à bonne heure. Quant aux avoeats, ils suggé-
reraient depuis 10 heures jusqu'à 6.

M. le juge Richardson.-Avec une intermission ?
M. Robinson.-Oui.
L'audience est suspendue.
A 1 heure l'audience est reprise,
Son Honneur M. le juge Richardson.-Avant de procéder, n'y a-t-il pas un

grand nombre de prévenus en prison?
M. Osler.--Soixante et treize.
Son Honneur.-Pour disposer de toutes ces causes, il faudra nécessairement

beaucoup de temps. Il est probable que si la présente cause ne se termine pas abrup-
tement, elle prendra un temps considérable, et les autres ne viendront qu'apr ès; je
pense qu'il serait injuste de détenir les prévenus plus longtemps qu'il n'est nécessaire,
et je me propose, en conséquence, d'autres juges ayant la même juridiction que moi, de
demander au gouvernement d'envoyer l'un d'eux tenir une cour, de manièreà ce que les
deux tribunaux siègent en même temps; si vous n'y avez, messieurs, aucune objection.

M. Robinson.-Nous n'y avons aucune objection, nous en parlions même ce matin.
M. Fitzpatrick.-Je vais donner lecture de mon plaidoyer niant la compétence

du tribunal, tel que ce plaidoyer a été modifié sous certains rapports.
Son Honneur.-Il sera substitué à celui qui a été déposé entre mes mains ce matin.
M. Fitzpatrick lit le plaidoyer modifié.-( Voir Plaidoyer, p. 2.)
M. Robinson.-Dans notre opinion, un plaidoyer régulier niant la compétence

du tribunal n'est pas nécessaire, non plus qu'une réponse en forme. Nous avons
pensé qu'il leur suffisait de formuler leurs objections et à nous d'y répondre.

"IEt le dit Christopher Robinson, l'un des doctes conseillers en loi de Sa Majesté,
qui, pour Notre Souveraine Dame la Reine, poursuit en la présente cause, pour réponse
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au plaidoyer du dit Louis Riel et par ce dernier plaidé comme susdit, au nom de
notre Souveraine Dame la Reine dit:

"6Que le dit plaidoyer et les allégations y contenues ne sont pas suffisants en
droit pour enlever au tribunal sa compétence et l'empêcher de connaître des crimes
mentionnés et spécifiés dans le dit acte d'accusation, et dont le dit Louis Riel est
accusé dans et par le dit acte d'accusation.

"4Pourquoi, à défaut d'une réplique convenable et suffisante dans l'espèce, il de.
mande jugement, et que le dit Louis Riel réponde ici en cour à Notre dite Souveraine
Dame la Reine, touchant et concernant les accusations susdites.

La réponse est remise au greffier et déposée.
Son Hlonneur.-Nous avons le plaidoyer d'incompétence et la réponse.
M. Fit zpatrick.-Nous soumettons le point au tribunal. En récusant la compé-

tence du tribunal, je prendrai la liberté de faire observer que c'est une objection de
l'avocat du prévenu seulement, notre opposition ne provient pas de la crainte que le
jury déclare finalement Riel innocent; mais Votre Honneur sait que quand la vie
d'un homme est en jeu, il est du devoir de son défenseur de se prévaloir même des
objections techniques, et quoique nous n'entretenions aucun doute sur l'acquittement
du prévenu, nous nous croyons, nous ses avocats, obligés de ne rien négliger qui
puisse conduire à ce résultat. Je dois dire en même temps, au nom de notre client, que,
tout en protestant de son respect pour Vos Honneurs, il désire profiter de l'bccasion
qui lui est donnée pour réclamer pour le peuple des territoires du Nord-Ouest la puis-
sance pleine et entière des privilèges que la constitution britannique donne aux sujets
de l'Angleterre. C'est peut-être la dernière scène de sa carrière si fertile en événe-
ment; mais Louis Riel n'aura pas vécu et ne sera pas mort pour rien si le procès par
jury, le palladium de nos libertés, le boulevard de notre constitution, le mode de
procès le plus juste que la sagesse des siècles a pu trouver est accordé dans toute son
intégrité à ses co-sujets. C'est pourquoi nous récusons la compétence de ce tribunal.

Les procédures sont ici instituées sous l'autorité de l'acte de 1880. J'ai l'intention
d'examiner jusqu'à quel point les dispositions de cet acte sont en vigueur dans ce
territoire. Je vais donc commencer par établir quelles lois étaient en vigueur dans
ce pays en 1763, et je tâcherai de démontrer ce que veut dire " procès par jury. "
J'examinerai les dispositions du statut de 1880, et je verrai en quoi elles sont incom-
patibles avec les dispositions de la Grande Charte, jusqu'à quel point elles ont été
suivies. Je vais commencer par examiner le pouvoir du parlement de passer un acte
comme celui de 1880, et voir s'il n'existe pas ailleurs un pouvoir pour le procès de
l'accusé.

Je puis supposer comme fondé que les territoires du Nord-Ouest forment partie
des possessions britanniques, soit comme ayant été partie du territoire couvert par la
charte de la Baie-d'Hudson de 1670, ou comme partie du Canada cédé aux Anglais par
les Français en 1763. C'est un point qui a été discuté, mais il n'offre pas un intérêt
suffisant dans l'espèce. Si nous considérons les territoires du Nord-Ouest comme
faisant partie des possessions britanniques en vertu de la première charte octroyée
a la compagnie de la Baie-d'Hudson, il nous faut examiner les dispositions
de la Grande Charte qui établissent le procès par jury comme le droit d'aînesse de
chaque sujet anglais. Story 2, p. 540. " Le droit constitue un des articles
fondamentaux de la Grande Charte, dans lequel il est déclaré nulus homo capiatur,
nec imprisonetur, aut exulet aut alique modi destruatur, etc., nisi per legale judicium
parium suorum vel per legum terr.-Aucun homme ne sera ar êté, emprisonné,
banni ou mis à mort, etc., si ce n'est par le jugement de ses pairs ou par la loi du
pays." Il est généralement admis qu'un procès par jury signifie, ex vi termini, un
procès par un jury composé de douze hommes, choisis avec impartialité, qui doivent
être unanimes sur la culpabilité de l'accusé avant qu'une démonstration de culpabilité
ait été faite en loi. Par conséquent, toute loi qui dispense de ces conditions indis-
pensables peut être regardée comme inconstitutionnelle. Si nous considérons ces
territoires comme formant partie du Canada cédé à l'Angleterre par la France, alors
la loi criminelle du pouvoir conquérant est devenue la loi criminelle de ces Terri-
toires. Sur ce point il ne m'est pas nécessaire de citer des autorités.. Je puis, cepen-
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dant, vous référer à la Reine vs. Coote, L. R. 4, P. C, 599. S'il est possible d'avoir
des doutes, j'appelle votre attention sur le débat qui eut lieu à l'occasion du bill de
Québec. Il s'agissait de savoir si le procès par jury en matières civiles devait faire
partie de la loi du pays. Lord North dit: "Si la couronne est intéressée dans une
question concernant le jury, c'est en matières criminelles, et, après nous être bien
pénétrés de la grande protection que les jurés offrent au sujet, nous lui avons univer-
sellement donné un jury dans toutes les causes criminelles." Nous pouvons considérer
comme acquis que depuis 1763 le procès par jury a été une condition essentielle dans
toutes les procédures criminelles, spécialement dans celles qui entraînaient la peine
capitale. Il devient nécessaire de savoir ce que signifient ces termes de la Grande
Charte "procès par jury " et "procédure régulière de la loi." J'aborde la question.
Stoiy, 2e vol., p. 541: "Il est admis qu'un procès par jury signifie, ex vi termini, un
procès par un jury composé de douze hommes, choisis avec impartialité, qui doivent
être unanimes sur la culpabilité de l'accusé avant qu'une démonstration de culpabilité
ait été faite en loi. Par conséquent, toute loi qui dispense de ces conditions indis-
pensables doit être regardée comme inconstitutionnelle." 2e Kent. p. 13 (en note) :
" La loi du pays concernant la déclaration des droits du citoyen, dit Chas. J. Ruffin
dans l'opinion qu'il a donnée dans l'affaire Hoke vs. Henderson, 4 Dev., N. C. R. 15
(opinion remplie de saines doctrines constitutionnelles), ne signifie pas seulement un
acte de la législature, car cette interprétation annulerait toute restriction sur l'auto-
rité législative. Cette clause signifie qu'une loi qui priverait le citoyen des droits de
la personne ou de la propriété sans procès régulier, suivant le cours et l'usage de la
loi commune, ne serait pas la loi du pays dans le sens de la constitution. Et le juge-
ment de ses pairs signifie procès par un jury composé de douze hommes suivant le
cours de la loi commune "-Taylor v. Porter, 4 1Hi1, p. 140 ; Wilkinson v. Leland, 2
Peters 657, les mots "loi du pays " ne signifient pas un statut passé pour poursuivre
l'ennemi, cette interprétation rendrait la restriction absolument frivole et ferait de
ce tte partie de la constitution une absurdité. Voir "Wyndham v. The People," 13
N. Y. Appeals 484; "Constitution " de Potter, p. 469, édition de 1885: "L'article
est un contrôle sur les pouvoirs législatif; exécutif et judiciaire du gouvernement."

Lord Coke explique que les mots "par la procédure régulière de la loi " veulent
dire par mise en accusation ou dénonciation de bons et paisibles citoyens, quand cela
peut être fait d'une manière régulière, ou par bref original de la loi commune, per
legem terro, non per legem et consultudinem regis .Anglicoe populi Anglico, de façon à
lier le roi et le peuple. 33 Edouard III, chap. 8, donne le sens exact et la véritable
signification de ces mots. Hurd sur l'Eabeas corpus, page 73. M. Spencer, dans son
travail sur le procès par jury. Après un examen élaboré, critique et historique de la
question, donne comme suit la portée légale du chapitre: "Aucun citoyen ne sera
arrêté, emprisonné, privé de ses biens, de sa liberté ou de ses libres coutumes, pros-
crit ou exilé, et il ne lui sera fait aucun mal, et nous (le roi) ne le poursuivrons pas
et n'enverrons personne à sa poursuite, par force d'armes, à moins que ce ne soit
selon (c'est-à-dire en exécution de) la sentence de ses pairs et (suivant le cas) la loi
commune d'Angleterre (comme elle existait à l'époque de la Grande Charte, 1,215).

Laissant ce côté de la question que j'ai traité un peu au long et qui fait voir,
comme je me suis efforcé de le démontrer, la signification de "procès par jury,"
j'appellerai votre attention sur l'acte impérial relatif aux procès 'pour trahison ou
lèse-.majesté. Une cour supérieure de première juridiction est le seul tribunal qui ait
combpétence à instruire un procès pour trahison. Vous verrez aussi par la section 2
de la déclaration des droits du citoyen qu'il y a une disposition spéciale à l'effet que
dans une cause de trahison les jurés doivent être francs-tenanciers. Vous trouverez
aussi dans la section 2 que la couronne doit fournir une copie de l'acte d'accusation
et une liste des témoins, précaution qui n'est prise dans aucune autre cause que celles
de trahison. L'impertance du choix d'un jury dans les causes de trahison est évi-
dente; dans une cause de cette nature la couronne est partie de la poursuite, et c'est
pourquoi on a établi une disposition pour protéger l'individu contre la couronne. Sur
ce point on est allé si loin, en Angleterre, qu'on a enlevé au roi la nomination du,
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shérif pour la donner au peuple, afin, comme le dit Lord Coke, qu'on ne pût soupçon-
ner que le shérif pouvait être intéressé et constituer un jury suborné,

Inutile pour moi d'insister davantage sur ces points. Je crois avoir démontré
les condi Lions exigées par les dispositions de la Grande Charte pour le procès par jury_
Une clause spéciale pourvoit aux causes de trahison.. En présence de ces décisions,
à la faveur de ces autorités, examinons le statut de 1880 et voyons sous quels rapports
il remplit ces conditions. Je prendrai la liberté d'appeler votre attention sur la sece
tion '14 de cet acte: "Le gouverneur pourra de temps à autre nommer, par com-
mission sous le grand sceau une ou plusieurs personnes compétentes, mais pas plus
de trois, conseils ou avocats de cinq ans de pratique dans aucune des provinces, pour
agir comme magistrats stipeadiaires dans les territoires du Nord-Ouest, lesquelles
occuperont leur charge durant bon plaisir, etc." Le 3e paragraphe de la section 76
désigne certaines offenses; la sous section 5 laisse le magistrat Il bre d'exercer ou de
refuser sa juridiction, et la sous-section 9 prescrit: "Les personnes requises comme
jurés dans un procès seront assignées par le magistrat stipendiaire parmi les individus
du sexe masculin qu'il jugera capable d'agir comme tels, et le jury requis pour ces
procès sera choisi parmi les individus ainsi assignés comme jurés, et assermenté par
le magistrat stipendiaire qui présidera au procès." Eh bien, cette ,section. touche à
la base même du système du jury, parce que le nombre n'y fait rien, qu'il soit de 12,
20 ou 25, si la convocation du jury n'est pas de nature à garantir un procès juste et
impartial. C'est le point auquel lord Coke fait allusion quand il dit que la nomina-
tion du shérif est enlevée à la Couronne parce que dans une cause où la Couronne
serait partie, ce fonctionnaire pourrait être soupçonné d'avoir suborné le jury, et
assurément la cause actuelle est une de celles-là. La section 2 de la déclaration des
droits du citoyen prescrit que les jurés doivent être francs-tenanciers ; la section 9
de notre acte établit que vous pouvez avoir les jurés que vous jugerez capables d'agir
comme tels. Je ne désire pas que ce que je pourrais dire soit appliqué au tribunal
tel que constitué en ce moment. Je base mon argumentation sur des principes
abstraits, comme si votre tribunal était présidé par un Scroggs ou un Jeffries. Je
parle dans ce sens et avec l'intention de ne pas manquer au respect auquel ce tribunal
a droit. Je dis que la loi n'exige aucune qualité ; la seule condition imposée, c'est
que les jurés appartiennent au sexe masculin. On peut faire venir ici des citoyens
américains. des gens de Québec qui ne connaissent pas le pays et qui n'y ont aucun
intér êt ; ces jurés seraient compétents à juger de la cause qui nous occupe. Est-ce
bien là le procès qui devrait être instruit suivant l'interprétation exacte de la cons-
titution anglaise. Le jury a été appelé le boulevard de notre constitution, Or, le
magistrat peut choisir les jurés à son gré. Que signifie donc un pareil système de
jury ? Que peut signifier un jury choisi dans de semblables conditions ? Que
signifie-t-il, si ce n'est que le jury est organisé, non pour juger de la cause, mais sim-
plement pour enregistrer, pour consacrer les décrets de la personne qui l'a choisi.
Voilà précisément où nous en sommes. Ce procès par jury remplit-il les conditions
de notre loi ? Je prétends qu'il est impossible d'interpréter la loi de cette façon.
Impossible de.lire cette section du statut en regard des autorités que j'ai citées, et de
dire qu'elle s'applique aux procès par jury.

La sous-section 10 a trait à la récusation des jurés ; le nombre des récusations
est fixé à six, contre vingt d'après la loi anglaise. J'ai étudié ces dispositions de la
loi que j'ai cru nécessaires de signaler à l'attention du tribunal. Je renvoie aussit
Votre ionneur à la page 642, 2e volume de Story : "M. le juge Blackstone, avec la
chaleur et l'orgueil d'un Anglais vivant sous le régime protecteur et béni du procès
par jury a dit: 'Un célèbre écrivain français qui conclut que, parce que Rome, Sparte,
et Carthage ont perdu leurs libertés, l'Angleterre devra perdre. les siennes à un
moment donné, aurait dû se rappeler que Rome, Sparte et Carthage, à l'époque où
elles ont perdu leurs libertés, ne connaissaient pas les procès par jury.'" Je doute
fort que si le procès par jury était couvert par le statut de 1880 le juge Blackstone
aurait parlé ainsi. 11 est vrai que nous avons le procès par jury : mais ce n'en est
que l'ombre, non pas la substance. Choisi de cette façon, le jury ne vaut guère plus
que le corps humain quand l'âme s'en est envolée. Le parlèment fédéral a-t-il bien
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le droit de nous priver du procès par jury ? C'est un point à discuter si même le parle-
ment impérial peut nous enlever ce droit. D'après quelques autorités, le parlement
peut tout faire, excepté convertir un homme en femme et une femme en homme.
Harmon dit que le parlement possède un pouvoir absolu, et il est aussi arbitraire en
Angleterre qu'en Prusse ; mais il y a d'autres autorités, des hommes d'Etat éminents,.
qui soutiennent que le pouvoir législatif est soumis à des restrictions, à des limites.
Que le parlement impérial ait juridiction en la matière, peu importe. Notre parle-
ment fédéral a fait la loi, et il devient nécessaire de savoir en vertu de quelle
autorité il a établi une législation pour les Territoires du Nord-Ouest. Mon savant
confrère est libre de dire que les Territoires du Nord-Ouest font partie de la Confédé-
ration canadienne en vertu de la section 146 de.l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. Il est permis de douter que les Territoires du Nord-Ouest aient été admis dans
la Confédération en vertu de cette loi. Celle-ci ne contient rien qui permette au
gouvernement d'adjondre les dits Territoires du Canada dans des conditions différentes
de celles qui ont présidé à l'entrée des autres provinces dans la Confédération. En
supposant même qu'ils aient été admis sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britan-
mique du Nord, nous ne trouvons rien dans cette loi qui garantisse aux provinces une
constitution semblable à celle du Royaume-Uni. S'il existe des doutes à ce sujet, je
prendrai la liberté de vous référer à ce que lord Carnarvon a dit lorsque le projet
de constitution fut présenté au parlement impérial. Si les Territoires du Nord-
Ouest ont été admis sous l'autorité de l'Acte de Confédération, je vous ferai observer
que cet acte était un traité entre toutes les provinces qui en étaient parties, et que, en
participant à ce traité, les territoires du Nord-Ouest ont acquis les mêmes droits que
les autres provinces. Sir John Macdonald a déclaré que l'Acte d'Union était un
traité. Par conséquent ce traité lie toutes les parties contractantes, et le parlement
n'a pas le droit de modifier les conditions établies à cette époque. Que diraient la
province 'le Québec et celle d'Ontario s'il prenait fantaisie au parlement de leur
enlever le droit du procès par jury ? Pourquoi, alors, les territoires du Nord-Ouest
seraient-ils privés des droits et privilèges garantis aux autres provinces ? Est-il
quelque chose, dans l'acte, qui prescrit que la Grande Charte,-le droit de procès par
jury,-ne doit pas couvrir les dits territoires, mais seulement les autres provinces ?
Est-ce parce que les territoires du Nord-Ouest ne participent pas à la législation,
parce qu'ilN ne peuvent pas même déléguer un représentant dans le parlement fédéral
pour y défendre leurs droits? Je dis qu'il est contraire à la constitution britannique,
contraire aux sains principes qui doivent guider des hommes d'Etat anglais, d'ima-
giner que ces hommes d'Etat auraient dit : Nous vous conférons un pouvoir que vous
exercerez d'une manière à l'égard de certains sujets et d'une autre manière vis-à-vis
d'autres sujets. On ne peut se faire à l'idée qu'un pareil esprit puisse guider le par-
lement anglais. Il est très douteux que les territoires du Nord-Ouest fassent partie
de la Confédération canadienne sous l'autorité de la section 117 de l'Acte de J'Améri-
que Britannique du Nord, et il devint nécessaire de passer l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord de 1871. Or, si on tient compte du fait que la loi de 1880 a été
passée grâce aux pouvoirs conférés par la 4e section de cet acte, elle doit être consi-
dérée comme un acte de la Confédération. L'Acte de Confédération confère au parle-
ment fédéral certains pouvoirs clairement définis, et les législatures locales, recevant
leurs pouvoirs de la même source, se trouvent absolument dans les limites des pouvoirs
qui leur sont conférés. Mais vous prenez la section 4 de cet acte qui confère au par-
lement fédéral de nouveaux pouvoirs, indépendamment de ceux qui existaient déjà.
Pour démontrer que les pouvoirs conférés par l'Acte de Confédération ne sont pas
absolus, je ferai observer à Votre Honneur qu'il a été nécessaire de passer l'acte 38-39-
Victoria, afin de faire disparaître tous les doutes au sujet du pouvoir du parlement.
Ensuite vous verrez dans Kielly v. Carson, 72 Doutre, que les pouvoirs de la l égisla-
ture sont . restreints. Le pouvoir du parlement impérial, et sur ce point je vous
signale Taylor v. Porter, 4 Hill, page 140 : "La législature ne peut exercer que les
pouvoirs qui lui sont délégués, et quand elle dépasse ces limites, ses actes sont absolu-
ment nuls." M. Story dit : "Les maximes fondamentales d'un gouvernement libre
semblent exiger que les droits de liberté personnelle et de propriété privée soient
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considérés comme sacrés; du moins, aucun tribunal du pays ne serait justifiable de
s'arroger le pouvoir de les violer et de les dédaigner, un pouvoir qui répugne tant
aux principes communs de la justice et de la liberté civile qu'il ne peut être exercé
que de par la volonté expresse du peuple. On ne saurait présumer que le peuple
veuille se départir de droits si essentiels à sa sécurité et à son bien-être, sans qu'il en
manifeste l'intention formelle et directe." Quant à la nature immuable de la loi der
Confédération, je vous réfère à 118 et 119 Doutre : "Quant à la nature immuable du
bill, lord Carnarvon l'a proclamée à maintes reprises." Et sir John Macdonald a dit,
Doutre 119 : "Comme je l'ai déclaré au cours du débat en parlement, nous devona
considérer ce projet comme un traité."

Mes savants confrères pourront peut-être citer la cause de la Reine vs. Bradshaw
instruite devant M. le juge Gwynne. Votre Honneur peut voir que dans cette cause il ne
fut nullement question du droit du parlement fédéral de légiférer à propos du procès par-
jury. C'était simplement la cause'd'un appel des sessions trimestrielles où il s'agis-
sait de décider si les deux parties à l'appel pouvaient avoir ou n'avoir pas droit à un
jury. Les deux parties y consentirent, et quand l'affaire fut portée devant lui, M. le
juge Gwynne dit que la partie ayant donné son consentement, elle ne pouvait pas
prétendre ensuite qu'elle n'avait pas eu un procès par jury.

Mais on vous dira probablement aussi que dans les causes civiles il y a le droit
de limiter le nombre des jurés. Au Nouveau-Brunswick, par exemple, un jury com-
posé de cinq membres peut servir dans les causes civiles.

M. Burbridge.-Cirq ou sept.
M. Fitzpatrick.-Toutes ces difficultés disparaissent devant les observations de-

lord North que j'ai citées. Relativement au jury dans les causes civiles, il fut décidé,
sous l'autorité de l'Acte de Québec, de laisser cette question à la juridiction exclusive, au
contrôle des parlements locaux des colonies. Il fut décidé de laisser ce principe
entièrement à leur contrôle, parce que c'était une matière avec laquelle le parlement
impérial n'avait rien à faire. Mais une question qui touche aux droits civils n'est
pas une matière qui touche à la liberté du sujet. Les représentants d'une province,
comme le Nouveau-Brunswick, par exemple, se réunissent en parlement et décident
que, dans des matières touchant les droits civils, ils se contenteront d'un jury com-
poFé de cinq ou six membres. Cette législation s'applique-t-elle aux Territoires du
Nord-Ouest ? A-t-on demandé au peuple de ces territoires s'il se contenterait d'un
jury de six dans les causes de trahison et dans celles qui entraînent la peine de mort ?
Je dis qu'il n'y a pas d'analogie entre les deux cas, et pareil raisonnement ne peut
s'appliquer à la cause actuelle.

On me dira aussi, je le sais, que vu les circonstances particulières de ce pays, il
pourrait être extrêmement difficile, sinon impossible, de réunir dans les territoires-
un jury de douze membres comme celui que prescrit la loi anglaise, et qu'à l'imposible
nul n'est tenu. Si nous acceptions ce raisonnement, nos adversaires pourra-Ut être
disposés à aller plus loin et prétendre que le parlement impérial, avec la plume con-
naissance des difficultés de la situation, doit nécessairement avoir désiré de conférer-
au parlement le droit de modifier le procès par jury; mais comment cet argument,
peut-il tenir devant le fait que le parlement impérial a déjà légiféré pour les terri-
toires du Nord-Ouest. Lorsque les actes du règne des Georges furent passés, ces terri-
toires n'étaient pas plus avancés qu'aujourd'hui; à cette époque ils n'étaient pas plus en
mesure que maintenant d'établir un système de jury. Pourquoi le parlement fédéral
s'arrogerait-il, sans l'autorité de pouvoirs délégués, des droits que les pouvoirs délé-
gants ne se sont pas reconnus ? Puisque le parlement impérial n'a pas fait de légis.
lation dans ce sens, pourquoi le parlement fédéral en ferait-il ?

Mon savant ami, M. Greenshields, va vous présenter un argument complet sur
un autre point. Ici nous avons en vigueur les 22 et 23 Victoria, qui établissent que
notre cause ne doit pas être instruite par Votre Honneur, mais dans la province du
Haut-Canada ou dans la Colombie-Britannique. Cette loi se trouve dans l'édition revi-
sée. Vous pouveg constater qu'elle est encore en vigueur, et d'un autre côté, nous avon a
notre propre statut de 1880. Maintenant, lequel de ces deux actes doit prévaloir ?
Le statut 28 Vict. le dit; il déclare que c'est le statut impérial qui doit prévaloir;
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inais comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas l'intention de traiter cette question au long.
Le savant avocat qui doit me suivre va l'aborder. Je m'en tiens à l'argumentation
que j'ai eu l'honneur de présenter au tribunal. Il ne me reste plus qu'à résumer ce
que j'ai dit: tout ce que nous demandons, tout ce que nous voulons, c'est un procès
impartial devant un jury de nos pairs ; c'est le moins que nous devions
attendre, et je dis que de sujets anglais connaissant la constitution britannique, des-
cendant des hardis barons qui, sur les plaines Runnymede, ont arraché à leur roi la
Grande Charte, cet invariable droit de naissance de tout sujet anglais,-je dis que de
pareits hommes nous ne pouvons avoir rien à craindre. En ce moment nous ne plai-
dons pas seulement la cause de Louis Riel, mais aussi celle des habitants des terri-
ton os du Nord-Ouest. Ces territoires sont destinés à devenir un grand pays, l'avenir
leur sourit; mais ces promesses d'un avenir brillant ne pourraient être réalisêes que
si les principes de la constitution anglaise-principes qui ont fait de la mère-patrie le
plus grand pays que le soleil éclaire-sont respectés.

M. Greenshields.-Le savant avocat qui m'a précédé a traité très au long la ques-
tion constitutionnelle de cette cause. L'exception produite par la défense soulève,
en effet, deux questions: la première est celle de savoir si le tribunal tel que constitué
est autorisé en vertu du statut de 1880, d'instruire cette cause; la seconde, si ce
statut ne détruit pas les dispositions de la Grande Charte. Mon savant confrère a
traité la dernière ; je vais aborder la première. Avant la confédération, les territoires
du Nord-Ouest étaient gouvernés par le parlement impérial. Les statuts pourvoyant
à leur administration furent passés par ce parlement, et en examinant les statuts qui
sont et étaient en vigueur, non abrogés avant la confédération et qui l'ont été depuis,
nous constatons que le statut impérial contient maintenant les actes 1 et 2 George
IV, chap. 66; 22 et 23 Vict., chap. 26; 28 et 29 Vict., chap. 23.

Donc nous avons, d'un côté, ces actes du parlement imipérial restés dans le statut
et non abrogés, et nous avons, de l'autre côté le statut de 1880 passé par le parlement
canadien.

Voyons maintenant ce que les actes impériaux que je viens de citer exigent et
quels tribunaux ils .constituent. Le premier acte 1 et 2 George IV, est intitulé:
" Acte à l'effet de réglementer le commerce des pelleteries et d'établir une juridiction
criminelle et civile dans certaines parties de l'Amérique du Nord."

M. le juge Richardson.-Cet acte a été abrogé,
M. Greenshields.-La clause 5 a été abrogée, mais c'est la seule, et l'acte figure

dans l'index chronologique des statuts publié par le parlement impérial en 1884,
comme étant encore en vigueur et dans le livre des lois. Or, les sections 10, 11 et 12
pourvoient à la constitution de tribunaux et à la nomination de juges de paix, qui
auront certaine juridiction. La section 10 pourvoit à la nomination de juges de paix
qui.auront, sous l'autorité d'une commission donnée par les tribunaux du Haut-
Canada, pouvoir d'examiner la preuve qui pourrait être nécessaire dans une cause
-envoyée de ces territoires dans le Haut-Canada pour être instruite, et que le rapport
des dits commissaires servira de preuve. La section Il prescrit que des commissions
pourront être données à.des juges de paix à l'effet de tenir des Cours de Record
(Archives) pour l'instruction de causes civiles et criminelles. Cette section se lit
comme suit: "Et il est de plus ordonné qu'il sera loisible à Sa Majesté, nonobstant
tout ce que contenu dans.le présent acte ou dans toute charte accordée aux dits gou-
verneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant commerce à la baie
d'Hudson, de temps à autre, en vertu d'une commission donnée sous le grand sceau
d'autoriser les dites personnes.ainsi nommées juges de paix comme susdit de tenir des
cours de record pour juger des offenses criminelles et des délits, et aussi des causes
civiles, et il sera loisible à Sa Majesté d'ordonner et autoriser la nomination de porr
sonnes compétentes pour aider les dits tribunaux et juges dans la juridiction assignée
aux dits tribunaux et juges par la dite commission ; nonobstant tout ce que- con-
traire contenu dans le présent acte ou dans toute charte accordée au gouverneur et 
la compagnie de marchands aventuriers d'Angleterre .faisanti commerce à la baie
4'fHUdson."
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La section 12 détermine ensuite quelle sera la juridiction du tribunal: "Pourvu
toujours, et il est de plus ordonné que les dites cours seront constituées, quant au
nombre des juges qui les présideront, et quant aux endroits des dits territoires de la
dite compagnie ou de territoires sauvages ou d'autres parties de l'Amérique du Nord
comme susdit, aux époques et à la manière de les tenir, selon que sa majorité pourra
de temps à autre l'ordonner ; mais elles n'instruiront pas les procès d'un délinquant
sur une accusation de félonie qui entraîne la peine capitale, ne passeront pas de sen-
tence affectant la vie d'un délinquant, ne décréteront pas contre lui la peine capitale
ou la déportation, et n'instruiront pas de procès civils dont la cause excédera en
valeur la somme de £200, et dans chaque cas d'une offense soumettant la personne
qui la commet à la peine capitale ou à la déportation, le tribunal ou le juge de ce
tribunal ou tout juge de paix devant lequel tel délinquant sera traduit, mettra le dit
délinquant sous garde sûre et l'enverra sous la dite garde subir son procès devant le
tribunal de la province du Haut-Canada.

Or, nous avons dans le statut cet acte qui institue une cour de record et qui au-
torise des juges de paix à présider la dite cour et à instruire des causes civiles jusqu'à
un certain montant et des causes criminelles jusqu'à un certain degré; mais nous
avons une loi positive qui défend aux juges de paix ainsi nommés d'instruire des
causes criminelles entralnant peine de mort.

Cet acte et cette section sont encore dans le statut en ce qui concerne les terri-
toires du Nord-Ouest. Le statut que je tiens en mains est le 5e vol. des statuts revisés,
qui donne en notes les parties de l'acte qui ont été, abrogées. Les sections 9 à 13
sont abrogées en ce qui concerne l'Ile de Vancouver et la Colo mbie-Britannique, ce
qui prouve clairement que ces sections sont en vigueur dans les territoires du Tord-
Ouest, à moins que l'on démontre qu'elles sont abrogées autrement. Le statut éta-
blissant ce tribunal autorise les juges de paix à instruire jusqu'à concurrence d'une
certaine somme, mais leur interdit absolument d'instruire des causes criminelles en-
traînant peine capitale, et fixe les limites de leur juridiction: "Le tribunal ou le juge
de ce tribunal ou tout autre juge de paix devant lequel tel délinquant sera traduit
mettra le dit délinquant sous garde sure et l'enverra sous la dite garde subir son
procès devant le tribunal de la province du Haut-Canada. Voilà clairement définis.
par la loi les droits et pouvoirs dont les juges de paix sont revêtus. Cette loi est
restée dans le statut, et plus tard l'acte 22 et 23 Vict., chap. 26, fut passé. Vos
Honneurs observeront, en lisant ce statut, que le premier acte en question donne aux
juge de paix juridiction d'enquête seulement, puis d'instruire tel que prescrit par la
section 12. L'acte 22 et 23 Victoria cite dans le préambule ce même acte de 1 et 2
George IV, et par la lère clause étend la juridiction des juges de paix, sujet à cer-
taines limites et conditions, et leur donne juridiction sommaire pour certaines offenses
mentionnées dans la section 1. Cette section contient une clause conditionnelle dans
le même sens que la section 12, savoir: "Pourvu toujours que quand l'offense dont
une personne est accousée devant un ou des juges de paix est punissable de mort, ou
de nature telle que, dans l'opinion des dits juges de paix, elle doit, soit à cause de l'in-
suffisance de la punition que les dits juges de paix peuvent infliger ou pour toute
autre raison, elle peut donner lieu à la poursuite en ia manière ordinaire au lieu d'être
jugée sommairement, les dits juges de paix devront envoyer l'accusé en prison et le
transférer sous bonne garde dans le Haut-Canada pour y subir son procès, ainsi que
prescrit par le dit acte du roi George !V, ou, s'ils le jugent à propos, dans ia province
de la Colombie-Britannique; et le dit accusé pourra être traduit devant tout tribunal
de la Colombie-Britannique ayant compétence pour juger des offenses de même nature
commises dans la dite province; et le dit tribunal aura, à cette fin, les mêmes pouvoirs
que les dits actes confèrent aux tribunaux du Canada en pareilles matières.

Ainsi, cet acte ne faisait qu'ajouter aux pouvoirs des juges de paix. Il leur don-
nait le droit d'envoyer un délinquant à la Colombie-Britannique, et leur conférait une
juridiction sommaire sur certaines offenses, sauf celles dont l'acte de George IV fait
exception ; mais il n'abrogeait aucune des dispositions de l'acte de George IV, et, par
la section 1, constituait un autre tribunal. Cependant la section 2 est une clause
conditionnelle pour la cour de record qui pourrait être constituée sous l'autorité de la
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section 12 de l'acte de George IV. Elle est comme suit: "Pourvu que rien de ce qui
précède ne soit interprété comme abrogeant les dispositions du dit acte du roi George
IV concernant l'établissement de cours de record dans les dits territoires; et là où les
dits tribunaux sont établis, toute personne ayant commis une offense dans les limites
de la juridiction des dits tribunaux pourra être traduite devant eux, au lieu de l'être
devant les tribunaux du Canada ou de la Colombie-Britannique." Or cette section 2
a été mise dans l'acte pour éviter toute ambiguité ou incertitude qu'il pourrait y avoir
au sujet des pouvoirs conférés aux juges de paix par l'acte 22-23Victoria, et pour
qu'il ne fût pas compris que ces pouvoirs remplaçaient ceux qui leur étaient donnés
par l'acte de George IV; il y a ici la clause conditionnelle qui décrète que, nonobstant
les nouveaux pouvoirs conférés aux juges de paix par la section 1, ces pouvoirs ne
pourront intervenir dans ceux des cours de record, et que ces dernières, telles que
constituées sous l'autorité de l'acte de George IV, auront compétence dans les matières
attribuées à leur juridiction.

La couronne prétendra peut-être que les termes dans lesquels cette clause condi-
tionnelle est conçue donnaient aux tribunaux établis sous l'autorité de l'acte de George
IV, pouvoir d'instruire toutes causes, d'après la rédaction même de la section: "Là
où les dits tribunaux sont établis, toute personne ayant commis une offense dans les
limites de la juridiction des dits tribunaux pourra être traduite devant eux, au lieu de
P'tre devant les tribunaux du Canada ou de la Colombie-Britannique." Eh bien,
l'interprétation de cette clause qui n'est ici qu'une clause d'exception, c'est qu'elle est
destinée à faire disparaître toute incertitude qui pourrait exister sur les pouvoirs
qu'elle confère aux juges de paix nommés sous l'autorité de ce statut, et voici une
note mai ginale qui s'y trouve attachée: "Sauf les dispositions 1 et 2, George IV,
concernant les cours de record; " mais rien, dans cette section ne dit qu'elle étend la
juridiction assignée aux juges de paix par l'acte de George IV.

Les termes de la section 2 ne sont que des termes généraux qui se rapportent à
lacte de George IV, et je réfère Vos Honneurs à Dwarris, sur les statuts, page 656 :
" car un statut qui traite de choses ou de personnes d'un degré inférieur ne peut pas,
par des termes généraux, être appliqué à cellos d'un degré supérieur," et aussi à
Maxwell, page 297 : "'Les termes généraux employés dans cette section doivent être
interprétés comme s'appliquant seulement aux dispositions de l'acte de George IV ;
nous les appliquons au 22-43 Victoria ; nous avons donc ces deux statuts qui ne sont
nullement contradictoires, le premier donnant certains pouvoirs aux juges de paix, le
second étendant ses pouvoirs, et ces deux statuts établissent une forme complète pour
juger des offenses de toutes natures, c'est-à-dire que les offenses entraînant peine de
mort devront être jugées dans le Haut-Canada ou la Colombie-Britannique, et celles
d'une nature moins grave ici. Telle était la loi contenue dans les deux statuts, du
moins jusqu'à la passation de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et particu-
lièrement l'acte modifié de 1871. Ces deux statuts étaient les seuls sous l'autorité
desquels les criminels pouvaient être jugés dans ces territoires.

Mon savant collègue de la défense a démontré que les pouvoirs du gouvernement
fédéral de légiférer pour les Territoires du Nord-Ouest sont des pouvoirs délégués par
le parlement impérial, et les choses étant ainsi, le parlement fédéral ne peut excéder
les pouvoirs qui lui sont clairement conférés par les statuts impériaux constituant
la Confédération.

Or, que voyons-nous ? En 1880, le parlement établit le statut qui constitue ce
tribunal. Et ce statut ne touche en rien aux statuts impériaux, et il ne les abroge
pas.

Nous avons donc le statut de 1880 qui donne à Vos Honneurs constitués en
tribunal, avec un jury de six, le droit d'instruire des causes criminelles, des offenses
entraînant la peine de mort. Ce statut-notre prétention porte sur la question cons-
titutionnelle-est entièrement ultra vires du parlement fédéral; mais le statut est là,
Ainsi donc, le statut de 1880 donne à Vos Honneurs le droit d'instruire toutes causes
criminelles entraînant la peine capitale.

D'un autre côté, nous avons ces deux statuts impériaux qui n'ont pas été abrogés
et qui, en termes positifs, ordonnent au magistrat ayant juridiction criminelle dans les
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Territoires du Nord -Ouest sur toutes les offenses entraînant peine de mort, d'envoyer
le criminel se faire juger dans le Haut-Canada ou la Colombie-Britannique.

Eh bien, la question des pouvoirs conférés aux juges de paix dans ces territoires
nous paraît être ici l'objet d'un conflit direct. Lequel des statuts doit-il prévaloir ?
Devons-nous suivre les statuts impériaux, ou bien Vos Honneurs vont-ils interpréter
les dispositions du statut de 1880 comme abrogeant celles des statuts impériaux, et
les suivre ? Heureusement pour le tribunal, nous avons un statut impérial
passé après le statut 22-23 Vict., chap. 63, intitulé: "Acte à l'effet de faire-
disparaître tout doute sur la validité des lois coloniales." Le préambule de
ce statut se lit comme suit: "Attendu que des doutes ont existé au sujet de
la validité de diverses lois établies ou censées avoir été établies par la législature de
certaines colonies de Sa Majesté concernant les pouvoirs de telle législation, et
attendu qu'il est à propos que ces doutes soient enlevés, etc." Suivent certaines
clauses d'interprétation définissant ce que sont une colonie, une législature et une loi
coloniale. Or, le terme "législature " est ici défini comme signifiant l'autorité, autre
que le parlement impérial ou Sa Majesté en conseil, compétente à faire des lois pour
une colonie. Le terme "loi coloniale " doit inclure les lois faites pour une colonie
soit par la dite législature ou par Sa Majesté en conseil. Donc cette clause d'inter-
prétation amène ce statut de 1880 sous le ressort du statut 28-29 Vict., qui en déter-
mine l'interprétation.

La section 2 de ce statut pourvoit exactement au cas. Toute loi coloniale qui
est ou sera contraire aux dispositions de tout acte du parlement étendant à la colonie-
à laquelle la dite loi peut se rapporter, ou contraire à tout arrêté ou règlement fait
sous l'autorité du dit acte du, parlement, ou ayant dans la colonie la force et l'effet du
dit acte, devra se lire sujet à cet acte, ordre ou règlement, et devra, dans les limites de
cette opposition, mais non autrement, être et rester absolument nul et inefficace.

Nous prétendons, Vos Honneurs, que le statut de 1880 est le statut d'une légis-
lature coloniale tel que défini par 22-23 Vict., que ce statut a été passé en vertu de
l'autorité déléguée par le parlement impérial au parlement fédéral; nous prétendons
que le parlement fédéral ne pouvait avoir aucun droit possible, n'avait aucun droit
quelconque de passer ce statut de 1880 ou de faire des lois pour les territoires du
Nord.Ouest, et le fait qu'il a été interprété de cette façon jusqu'à la passation de
l'acte modifié de 1871 prouve que le parlement fédéral n'avait pas le droit de légiférer,
et il est évident que le parlement impérial en établissant le statut de 1871 ratifiant
certains statuts qui avaient été probablement passés par le parlement fédéral au sujet
des territoires du Nord-Ouest et donnait au parlement fédéral par la section 4, tous
les droits qu'il pouvait avoir de légiférer pour les terrtoires du Nord-Ouest.

La section 4 est comme suit :." Le parlement du Canada, etc," Or nous avons
ici un pouvoir délégué de faire des lois pour les territoires du Nord-Ouest. Si le
parlement fédéral avait eu l'intention de remplacer toutes les dispositions du précé-
dent statut impérial par les statuts même qui étendaient ces pouvoirs, il aurait natu-
rellement abrogé ce statut, et puisque le pouvoir de légiférer pour les territoires du
Nord-Ouest est délégué au parlement fédéral, on ne peut piétendre que le parlement
impérial n'avait pas l'intention de laisser en vigueur les deux statuts George IV et
22-23 Vict. Par conséquent le parlement impérial a passé le statut de 1880 en vertu
de l'autorité déléguée que lui conférait la section 4 de la constitution modifiée. Or,
ce statut est une loi coloniale dans le sens du 28-29 Victoria, et nous avons par con-
séquent l'acte d'interprétation ou acte à l'effet de faire disparaître les doutes,

Lequel de ces statuts le tribunal va-t-il suivre ? Il me semble que l'explication
est claire. Le parlement impérial a mis des limites à la juridiction et au droit des
juges de paix de juger des offenses en ce pays. Quand il a délégué cette autorité, il
n'a pas enlevé les limites qu'il avait mises à la juridiction des juges de paix dans ces
territoires. Nous avons donc les deux statuts directement opposés l'un à l'autre,
l'un qui dit "vous n'instruirez pas," et l'autre "vous instruirez " ou "vous pourrez
instruire." Le statut de 1880 ne dit pas que le magistrat devra instruire, mais qu'il
le pourra.
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Eh bien, Vos Honneurs, si le parlement impérial n'avait pas l'intention. de
laisser les deux statuts George IV et 22-23 Victoria en vigueur, mais décréter seule-
ment que les juges de paix pourraient instruire, ce qui est un droit optionnel-et
nous p uvons supposer une semblable condition d'affaires-supposons que les deux
statuts soient abrogés et que le statut de 1880 est le seul qui gouverne les Territoires
du Nord-Ouest, et que sous l'autorité de ce statut le statut ait juridiction selon qu'il
veuille ou ne veuille pas l'exercer,-qu'adviendrait-il d'une supposition de cette
nature ? Si, sous l'autorité des statuts impériaux, le magistrat ne veut pas exercer le
droit d'envoyer l'accusé à Ontario ou à la Colombie-Britannique, quel en serait le résul-
tat ? Si le magistrat dit qu'il n'instruira pas le procès, alors il n'y aurait pas de loi pour
guider le procès de criminels accusés d'offenses comme celle qui nous occupe en ce
moment.

Je dis donc: nous avons ces deux statuts et nous avons le statut fédéral, il y. a
opposition de juridiction, et le statut 28-29 Victoria enlève les doutes qui pourraient
exister sur la ligne de conduite à suivre ; que le tribunal tel que constitué en ce
moment n'a pas le droit d'instruire le procès de cet homme, et que quand il y a d'un
eôté des statuts impériaux qui disent ce qui doit être fait, et de l'autre ce statut de
1880 qui empiète sur ,es droits conférés par la Grande Charte, il ne nous semble que
s'il existe le moindre doute dans l'esprit de Vos Honneurs sur le droit d'instruire ce
procès, sur la juridiction que Vos Honneurs peuvent avoir, qu'il est du devoir des
magistrats, dans de pareilles conditions, de donner effet à ce doute, et non pas d'agir
sous l'autorité d'un statut en contradiction avec les idées et les principes bien connus
de la loi commune et du droit de procès par jury. Nous ne disons rien contre la
-constitution de ce tribunal, nous avons le plus profond respect pour le tribunal et
pour les messieurs du jury ; mais je dis qu'il est possible, sous l'autorité des disposi-
tions de ce statut, qu'un gouvernement désireux de se débarrasser de certains partir
culiers dans ces territoires peut, en choisissant comme magistrat une créature servile
qui irait sur la grande route ou dans les rues choisir un jury à son choix, parvenir à
satisfaire son désir.

M. le juge Richardson.-Choisir un jury pour l'occasion ?
M. Greenshields.-Exactement. Combattant pour le principe abstrait du procès

par jury, tel qu'il nous a été accordé en ce pays, et comme ce procès a une grande
importance pour les territoires du Nord-Ouest, comme il est destiné à créer un précé-
dent pour l'avenir, il convient que les juges, gardiens de la paix et des libertés du
peupie, administrent la loi de la manière qui protège le plus les intérêts et les libertés
du peuple des territoires du Nord-Ouest.

M. Robinson.-Nous concourons pleinement dans les observations de mes savants
amis. 11 est clairement de leur devoir de veiller à ce que l'accusé soit traduit devant
un tribunal légalement constitué, et on ne peut croire.qu'ils.ont manqué de déférence
envers le tribunal en faisant les objections qu'ils ont soulevée3. Cétait non seulement
le droit de mes savants amis, c'était leur devoir; et on ne peut dire que ce devoir n'a
pas été rempli dans le meilleur esprit possible, avec tout le zèle et toute l'habileté
qu'il était possible d'y apporter. Maintenant, si notre réponse aux arguments de nos
savants amis est comparativement courte, ce n'est pas que nous en fassions fi, mais
parce que le principe d'après lequel la question doit être résolue est un principe qui
n'a pas besoin d'être élargi sur une longue argumentation. A notre avis, il n'y a
qu'une simple question en jeu; je devrais peut-être dire plutôt deux questions : Quelle
loi le gouvernement fédéral avait-il le droit de faire ? et quelle loi a-t-il faite ? Aussi,
quant à la plus grande partie.de l'argumentation de mes savants confrères qui touchait
à la raison ou à la déraison de ces différentes lois, nous refusons de les y suivre. Nous
n'avons absolument rien à faire avec la question de savoir si ce que les législatures ont
fait, dans les limites de leurs attributions , est raisonnable ou déraisonnable. Ces lis
sont des actes du parlement,. passés par des sujets britanniques; elles existent depuis
des années, et, jusqu'à ces derniers mois, leur solidité n'a jamais été mise pn question,
Quant à leur raison ou déraison, je dois dire aussi qu'il nous faut toujours tenir compte:
des circonstances et des conditions du pays par lequel les lois sont faites, et il est impos-
sible que ce que mes savants amis appellent le principe fondamental de la constitution
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britannique puisse être appliqué à toutes les parties de l'empire; mais s'ils comptent
sur cet argument, nous pouvons leur répondre encore qu'il n'existe pas d'autre prin-
cipe fondamental de la constitution anglaise que la suprématie du parlement.

Le droit du grand ou du petit jury n'est pas plus un principe fondamental de la,
constitution anglaise que la suprématie du parlement. Ce n'est pas parce que nous
nous en rapportons à notre propre jugement que nous déclinons de suivro nos
savants confrères dans la discussion de la nature raisonnable ou déraisonnable des lois.
qui ont été passées par les parlements impérial et fédéral. Très peu de temps après
l'établissement de la Confédération, cette question a été portée devant nos tribunaux
et confirmée par une longue suite de décisions. Nos cours ont décidé que la législa-
ture du Canada et celles des provinces, dans la limite des questions attribuées à leur
juridiction, sont aussi suprêmes que la législature impériale. En 1872, dans la cause
de La Reine vs. Goodhue, 19 Grant, jugée dans la province d'Ontario par les cours de
chancellerie et d'appel, il fut décidé qu'une cour de justice ne pouvait pas mettre en
question un acte passé, non pas, je le ferai observer, par le parlement fédéral auquel diffé-
rentes raisons pourraient s'appliquer, mais par un parlement provincial, pour la raison
qu'elle serait déraisonnable ou contraire à la justice naturelle. Quand je dis que diffé-
rentes raisons pourraient s'appliquer, je veux parler de ce que Vos Honneurs savent être
une distinction bien connue entre notre constitution et celle des Etats-Unis. Chez nous
le pouvoir de réserve est laissé au parlement fédéral. Dans la constitution des Etats-
Unis, c'est exactement le contraire; le pouvoir de réserve appartient aux Etats sou-
verains, qui l'accordent au parlement fédéral; dans un certain sens, le parlement fédé-
ral est subordonné. Ici chaque pouvoir qui n'est pas donné aux provinces est donné
à la législature fédérale. La cause que je viens de citer est la première qui se soit
présentée, mais je pourrais référer Vos Honneurs à plusieurs causes jugées en cour
suprême et dans lesquelles le principe a été affirmé. Maintenant, je vais traiter en
peu de mots la question que mes savants confrères ont abordée en dernier lieu, parce
qu'elle est la première dans l'ordre chronologique. Il s'agit de savoir s'il existe un
pouvoir d'envoyer l'accusé subir son procès devant les tribunaux du Haut-Canada.
Je n'ai guère besoin de dire que la question du tribunal le plus compétent, du tribu-
nal légal chargé de juger de cette offense a été sérieusement étudiée par tous ceux qui
ont la responsabilité de conseiller la couronne, et tout en reconnaissant la force et
l'habileté de l'argumentation de mes savants amis, elle ne nous a rien appris de nou-
veau. Nous savions, au delà de tout doute raisonnable, qu'il n'existait pas de pouvoir
pour envoyer l'accusé ou tout autre des prisonniers subir son procès dans le Haut-
Canada, et on croit avec raison que quand même le gouvernement fédéral serait à
même de l'envoyer dans Ontario ou de le faire juger ici, l'opinion publique dirait que
la justice n'est pas bien administrée s'il n'était pas jugé dans les limites de ces terri-
toires. Il y a des principes élémentaires de la loi criminelle tout comme il y a des
principes fondamentaux de la constitution britannique, et l'un de ces principes veut
que le crime soit jugé dans les territoires où il a été commis; un autre principe veut
que l'établissement d'une législation spéciale visant des crimes déjà commis est tou-
jours très désirable. On a cru qu'il était possible, et dans ce cas qu'il ne serait cer-
tainement pas à désirer, de tirer avantage d'une loi qui donnerait pouvoir à la cou-
ronne d'envoyer des personnes accusées de ce crime subir leur procès dans la pro-
vince d'Ontario et hors du territoire où le crime a été commis.

Supposant comme fondé que le statut de George IV n'a pas été expressément
abrogé, nous avons pensé qu'il avait été tellement modifié par une législation subsé-
quente qu'il était devenu impossible de s'en autoriser, Vos Honneurs peuvent cons-
tater que sous l'autorité de l'acte de revision des lois de 1872 et 1873 il y a une classe
de statuts qui sont abrogés comme ayant cessé d'être en vigueur ou étant devenus
inutiles, et nous savons tous parfaitement qu'il y a un grand nombre de statuts qui,
quoique n'étant pas expressément abrogés par écrit, le sont de fait, parce que, en
vertu d'une législation subséquente et par suite de leur incompatibilité avec cette
législation, ils ont cessé d'être en vigueur et sont devenus inutiles.

Après avoir démontré pourquoi, si la chose avait été possible, il n'aurait certai-
liement pas été à désirer de prendre avantage de ce -statut. Voyons si le statut
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1subséquent n'a pas réellement enlevé tous les doutes possibles quant à la juridiction
de ce tribunal. En réponse, il nous aurait suffi de rappeler à Vos Honneurs que dans
ces dernières semaines la juridiction de ce tribunal a été affirmée dans une offense
capitale et unanimement confirmée par la seule cour d'appel du ressort, la cour du
banc de la reine du Manitoba. Il nous serait amplement suffisant de citer cette
cause, à moins que mes doctes confrères puissent établir quelque distinction entre la
trahison et le meurtre.

Or, à l'appui de notre assertion que les législateurs n'ont pas eu l'intention
d'excepter le crime de trahison-que, au contraire, ils ont eu l'intention de le mettre
sous la juridiction de ce tribunal-Vos Honneurs peuvent constater que la section 76,
sous-section 10, prescrit que toute personne traduite en justice pour trahison ou
félonie peut récuser tant de jurés,-ce qui démontre de la manière la plus évidente
que la législature a mis sous la juridiction de ce tribunal le crime de trahison. Il est
très possible qu'elle en ait agi ainsi parce que la loi accordait aux personnes accusées
de trahison un plus grand nombre de récusations qu'à celles qui étaient accusées de
toute autre félonie, et elle a peut-être pensé que si elle disait seulement félonie,
quoique trabison soit félonie, cette disposition spéciale s'appliquant aux cas de trahi-
son n'aurait pas été remplacée; il est donc très possible que quel que soit l'auteur de
l'acte, cet acte comprenait le crime de trahison en autant de mots.

Voyons donc s'il est sérieusement permis de douter que par l'effet d'une législa-
tion subséquente par le parlement impérial et par le parlement du Canada la juridic-
tion de ce tribunal n'est pas mise en question. Je ne sache pas que l'Acte, de
l'Amérique-Britannique du Nord porte beaucoup sur la question. Je n'y vois rien
qui s'y rattache, sauf la section 146, et encore cette section fait.elle voir seulement
que, en constituant la Confédération, le parlement impérial laissait une marge à
l'admission, plus tard, des Territoires du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, dans
la Confédération. L'Acte d'union ne va pas au delà.

Le statut suivant est l'acte impérial concernant la Terre de Rupert, 31 et 32
Vict., chap. 105, passé en 1868 (je les prends dans l'ordre chronologique). Il se
trouve dans le statut de 1869, au commencement. Ainsi que Vos Honneurs le savent,
car c'est une question d'histoire, cet acte fut passé au cours des négociations entamées
pour la cession de la charte de la compagnie de la Baie-d'Hudson et pour l'admis.
sion de la Terre de Rupert dans la Confédération, et la section 2 prescrit que pour
les fins de l'acte les mots "Terre de Rupert " devront couvrir toutes les terres ou
territoires possédés ou réclamés par le dit gouverneur ou la dite compagnie. Je dois
dire ici, et on ne le contestera probablement pas, que cette définition embrasse le
district dans les limites duquel ces crimes ont été commis. Cela est clairement établi
par un arrêt du conseil impérial qui énumère les postes appartenant alors à la compa-
gnie de la Baie-d'Hudson, comme par exemple Edmonton, qui est très loin à l'ouest
du district en question.

Donc, après avoir prescrit que la Terre de Rupert devra comprendre tous ces
territoires, l'acte continue: Il sera loisible à Sa Majesté de déclarer, par arrêté du
conseil, que la Terre de Rupert devra, à partir d'une époque à être fixée ci-après, être
admise dans la Confédération du Canada et en faire partie, après quoi il sera loisible
au parlement du Canada "de faire, décréter et établir, dans les limites du territoire
admis comme susdit, les lois, institutions et ordonnances, et de constituer le tribunal
et les fonctionnaires qui pourront être nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres qui les habitent, pourvu que, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné par le dit parlement du Canada, que tous les
pouvoirs, autorité et juridiction des cours de justice actuellement établis dans la Terre
de Rupert, et des officiers des dites cours et de tous les magistrats et juges actuelle-
ment en fonction dans les dites limites, continuent à y avoir vigueur et effet."

Je le demande, est-il possible d'inventer des mots plus explicites pour conférer
au parlement du Canada le pouvoir incontestable qu'avait alors le parlement impé-
rial de faire, pour le bon gouvernement de ce pays des lois criminelles et civiles qu'il
jugerait à proposY

Cela nous a toujours paru hors de question, non parce que nous sommes disposés
à accepter une interprétation douteuse de l'acte, mais parce que nous ne pouvons paa
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voir comment vous pourriez conférer au parlement du Canada-le dispensateur des
lois en ce pays-un pouvoir plus ample et plus entier de constituer les tribunaux et
de décréter les lois qu'il peut juger à propos pour le bon gouvernement du pays.

Le statut suivant est le 32-33 Victoria, chap. 3.
M. le juge Richardson.-C'est un statut du Canada.
M. Robinson.-Oui. Je prends les statuts dans leur ordre chronologique. Vos

Honneurs noteront que le premier qui se présente est l'acte impérial, qui décrète que
dès que la Terre de Rupert sera admise dans la Confédération, le gouvernement du
Canada fera des lois pour ce territoire. Voyons maintenant ce que le parlement a
fait de ce pouvoir. Le statut en question fut sanctionné le 22 juin 1869. Il déclare
que, considérant qu'il est probable qu'il plaira à Sa Majesté, conformément à l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, admettre la Terre de Rupert et le Terri-
toire du .Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du Canada avant la prochaine
session du parlement canadien, et considérant qu'il importe, en vue du transfert de
ces territoires, d'établir des dispositions provisoires pour leur gouvernement civil
jusqu'à ce que des arrangements d'une nature plus permanente puissent être arrêtés:
à ces causes, en premier lieu, les dits territoires-la Terre de Rupert et le territoire
nord.occidental, -apr's leur admission-dans l'Union, seraient dénommés Territoires
du Nord-Ouest; secondement, il sera loisible au gouverneur, de l'avis du Conseil
privé, sous les conditions et restrictions qui lui paraîtront convenables, de conférer à
l'officier qu'il pourra nommer lieutenant-gouverneur des dits territoires, le pouvoir
et l'autorité d'établir des dispositions pour l'administration de la justice dans ces ter-
ritoires, et généralement de faire décréter et établir des lois, institutions et ordon-
mances qui pourront être nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des
sujets de Sa Majesté, et autres qui les habitent; pourvu que les ordres en conseil et
les ordres et ordonnances qui seront ainsi décrétés, comme il est dit ci-haut, soient
soumis aux deux Chambres du parlement aussitôt que possible après leur promulga-
tion respective. Telle était la première disposition établie pour le gouvernement
provisoire.

M. le juge Richardson.-Elle devait être sujette à un arrêté du conseil.
M. Robinson.-Oui. Le statut suivant que nous ayons est le 33 Vict., chap. 3,

qui découpe de la Terre de Rupert et des Territoires du Nord-Ouest la province du
Manitoba. Tout ce que ce statut contient d'important, ce sont les sections 35 et 36,
"et à l'égard de cette partie de la Terre de Rupert et des Territoires du Nord-Ouest,
qui n'est pas comprise dans la province du Manitoba, il est par le présent décrété que
le lieutenant-gouverneur de la dite province sera nommé par commission sous le grand
sceau du Canada, etc.," et " sauf ce que ci-dessus prescrit, l'acte 32-33 Vict., chap. 3,
est par le présent décrété de nouveau, étendu et maintenu en vigueur jusqu'au 1er
jour de janvier 1871, et jusqu'à la fin de la session du parlement alors suivante.

Nous avons ensuite le statut impérial 34-35 Vict., chap. 28, Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1871, qui décrète que les deux actes du parlement du Canada
déjà mentionnés, 32-33 Vict., chap. 3, et 33 Vict., chap. 3, seront et devraient être
considérés comme ayant été valides pour toutes fins que de droit à partir du jour où
ils auront reçu l'assentiment du gouverneur général du Canada au nom de la reine.

Ainsi, nous avons toute une législation. Nous avons, d'abord, la législature im-
périale qui dit au parlement du Canada: vous pouvez faire les lois qu'il vous plaira
pour le gouvernement de la Terre de Rupert. Nous avons ensuite le parlement du
Canada faisant des lois en vertu du pouvoir qui lui est conféré, puis encore le gouver-
nement impérial validant ces lois.

Eh I bien, est-il possible de concevoir des lois plus clairement décrétées et vali-
dées, et par le parlement fédéral et par le parlement canadien?

-Il ne s'agit donc pas de savoir ce que le parlement fédéral avait l'autorisation de
faire en vertu du pouvoir général qui lui était conféré par le parlement impérial, mais
bien ce que le parlement impérial lui-même avait le pouvoir de faire, car il a confir-
mé les lois décrétées par le parlement canadien.

Puis, comme Vos Honneurs le savent, nous avons, sous l'autorité de ces disposi-
tions, une série de statuts qui, depuis 1868, ont été établis de temps à autre pour le gou-
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vernement des Territoires du Nord-Ouest. Je ne me propose pas de vous les signaler
particulièrement, parce que vous les connaissez tous et parce que ce sont simplement
des statuts décrétant des lois sous l'autorité desquelles ce tribunal est maintenant
constitué. 32-33 Vict., chap. 3e est le premier de ces 'statuts. Viennent ensuite :
24 Vict., chap. 16, 36 Vict., chaps. 34 et 35, 38 Vict., chap. 48, puis l'acte actuel, 40
Vict., cha!p. 7.

CependanÉ, il faut observer"que l'argument que mon savant ami, M. Greenshield a
présenté à Vos Honneurs aurait été également valide et puissant contre l'acte qui
permet que le procès d'une nature particulière ait lieu devant la cour du banc de la
reine du Manitoba où se fait toute la procédure contre l'absence de laquelle il s'élève
aussi fortement, parce que Vos Honneurs savent que jusqu'au 37 Vict., je crois, les
causes d'une certaine importance devaient être instruites par ce tribunal.

M. le juge -Richardson.-C'est-à-dire l'acte de '75 et '77.
M. Robinson.-Oui. Ils n'auraient pas plus le droit d'ordonner que le procès ait

lieu dans la province du Manitoba ou dans le Bas-Canada ou ailleurs plutôt qu'ici,
parce que, d'après l'argument, ils auraient été liés par l'acte impérial, qui dit que pour
l'avenir, nonobstant le pouvoir que nous vous avons conféré, vous devez envoyer tous
les criminels d'une certaine classe subir leur procès dans le Haut-Canada.

Pour ces raisons, la Couronne a pensé que rien ne pouvait être plus clair que la
législation qui constitue ce tribunal et lui donne juridiction ; et nous avons cité ces
statuts, non parce que nous avons cru nécessaire de répéter cet argument au long,-
car, comme je l'ai dit, la question est déjà résolue par la juridiction de la cour du
Manitoba-mais parce que nous pensons que dans une cause de cette importance, de
cette gravité, il est nécessaire que le public sache, que tous ceux qui sont intéressés à
l'administration de la justice criminelle sachent que ce tribunal ne siège pas dans
l'exercice d'une juridiction douteuse, et cela non seulement pour les causes que nous
sommes appelés à instruire en ce moment, mais aussi pour les causes capitales qui
ont été instruites déjà et dans lesquelles les sentences ont été rendues et exécutées
dans les limites de ces territoires.

M. Osler.- A l'argument de mon savant collègue, je désire ajouter quelques mots
qui, je crois, embrassent toute la question.

Je veux tout simplement parler des deux statuts impériaux sur lesquels mes
doctes amis se fondent: 1 et 2 George IV, chap. 66, et 22-23 Vict., chap. 26. Je ferai
observer que l'acte 1 et 2 George IV était un acte.ayant une fin spéciale, un acte expo-
sant les troubles qui étaient survenus entre la compagnie de la Baie-d'Hudson et la
compagnie du Nord-Ouest du Canada, et l'administration de la justice relevant de la
compagnie de la Baie-d'Hudson, l'acte instituait un forum indépendant devant lequel
les crimes qui avaient prévalu auparavant pourraient être jugés, et pourvoyait à la
momination d'officiers spéciaux pour la mettre à effet.

M. le juge Richardson.-Un tribunal indépendant ?
M. Osler.-Un tribunal indépendant. Ces fonctionnaires n'existent pas. L'acte-

lui-même conserve tous les pouvoirs que la compagnie de la Baie-d'Hudson était auto-
risée à exercer. Elle avait plein pouvoir judiciaire sur le territoire qui lui avait été
concédé. 11 devint nécessaire que, puisqu'elle était partie intéressée, il y eut un forum
indépendant. Cet acte créait le forum et désignait des officiers qui devaient veiller à
sa mise en vigueur, et les prisonniers amenés dans la province y restèrent pour être
juges.

Ensuite, mes savants amis ont oublié de faire observer à Vos Honneurs que le
statut sur lequel ils se fondent, 22-23 Vict., chap. 26, est distinctement restreint aux
territoires qui n'appartiennent pas à la compagnie de la Baie-d'Hudson. Rien de ce
que contenu dans le dit acte ne doit s'appliquer aux territoires jusque-là concédés à la
compagnie de la Baie-d'Hudson faisant commerce sous ce nom,-non plus qu'à la
Colombie-Britannique, excepté pour les fins expressément désignées dans le dit acte.

Or, comme l'a fait observer mon savant collègue, il est incontestables que les
offenses dont nous avons à nous occuper, si elles ont été commises, l'ont été dans le
territoire appartenant à la compagnie de la Baie d'Hudson,-Fort-Carlton, par
exemple. Edmonton et d'autres forts se trouvent immédiatement dans les limites de:
ce territoire.
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Nous disons donc que le statut 22-23 Victoria, acte impérial, ne s'applique pas
au territoire; nous disons que l'acte 1-2 George IV a une portée restreinte et a été
passé pour une fin spéciale immédiate, qu'il n'est plus nécessaire, et que par consé-
quent ces deux statuts impériaux ne sont pas en conflit avec la législation autorisée du
Canada. Nout admettons la proposition de mon savant ami que quand un acte impé-
rial et un acte colonial se contrarient la loi d'interprétation doit guider, et la loi
d'interprétation qui doit nous guider en ce moment, c'est le statut impérial en question.

M. le juge Richardson.-C'est-à-dire gouverner.
M. Osler.-Oui. Mais nous disons que nous n'en sommes pas là, car l'affaire est

bien simple. Le pouvoir est délégué par la législature impériale au parlement fédéral
dans les actes cités par mon savant ami. Le parlement fédéral a exercé ce
pouvoir dans les divers actes qui constituent aujourd'hui l'acte de 1880. L'acte de
mon savant ami va trop loin. Il rendrait défectueux les actes sous l'autorité des.
quels la justice est administrée dans le Manitoba, car si ces lois sont encore en vigueur,
elles ne sont pas abrogées en ce qui concerne le territoire qui est aujourd'hui la
province de Manitoba.

Ce point étant parfaitement établi, comme nous ne nous proposons pas de
répondre à l'argument futile de mon savant ami, je crois inutile d'absorber le temps
du tribunal avec de plus amples observations. J'ajouterai seulement, en ce qui con-
cerne la question d'inconstitutionalité, que la loi relative à la trahison, dans le plus vaste
territoire de l'Empire britannique ou dans l'Inde la plus populeuse, est administrée
sans l'aide d'un grand ou d'un petit jury. Dans l'Inde, elle est administrée par un
seul magistrat stipendiaire qui porte lui-même l'acte d'accusation et juge l'accusé.
Tellelest la législation approuvée par le parlement impérial et administrée dans un pays
où il a été difficile d'instituer les tribunaux ordinaires et réguliers qui existent dans
tous les autres pays plus vieux. Le système du jury est essentiellement un système
judiciaire tout à fait impossible dans un territoire aussi vaste que le sont les territoires
du Nord-Ouest, et qui n'est pas divisé en districts judiciaires. Ce n'est pas une
question de commodité; ce n'est pas ce que vous administrez ici.

Nous cherchons la juste interprétation des statuts. Nous les prenons comme
nous les trouvons, et nous disons que cette cour est régulièremrent constituée, ayant
plein pouvoir, et nous demandons que le jugement soit rendu en faveur de la couronne
sur le plaidoyer qui a été présenté.

Je désire appeler l'attention du vos Honneurs sur l'arrêté du conseil impérial du
23 juin de 1870. Après avoir établi la cession par la compagnie de la Baie-d'Hudson,
il1 désigne dans l'annexe un certain nombre des postes, et définit le territoire alors en
possession de la compagnie de la Baie-d'Hudson. On y trouve le district de la Sas.-
katchewan, le comptoir d'Edmonton, Fort-Pitt, le comptoir de Carlto,-le territoire
même où nous sommes.

M. Fitzpatrick, en réponse.-L'argument employé par le savant avocat qui occupe
en premier pour la couronne, fait valoir en premier lieu, la suprématie, l'absolue
suprématie du parlement, c'est à-dire je suppose du parlement impérial. Il appuie
là-dessus comme étant un des principes fondamentaux de la constitution britannique.

Or, comme je l'ai dit dans mon premier plaidoyer, c'est une question très discu-
table lorsqu'il s'agit du parlement impérial que de savoir si ce parlement est ou non
absolument suprême. Vos Honneurs verront, en consultant le Treatise ou Statutes,
de Dwarris, page 480, que la chose a plus d'une fois été révoquée en doute. Si un statut
dit qu'un homme sera juge dans sa propre cause, pareille loi, étant contraire à l'équité-
naturelle, sera nulle. Telle était l'opinion du lord juge en chef Cockburn. Sous l'em-
pire du même sentiment profond de la justice, lord Coke, lorsqu'il était juge en chef,
a hardiment proelamé que lorsqu'un acte du parlement est contraire au droit naturel
ou à la raison, etc., le droit commun prévaudra et l'annulera; et lord Holt, dans la
cause The City of London vs. Woods, a exprimé l'opinion que la proposition de lord
Coke est une proposition raisonnable et vraie.

De sorte qu'en tout cas, sauf tout le respect dû à ce qui a été dit par les avocats
de la couronne, ceci est un point discutable, et je dis que non seulement il y a les
autorités qui affirment que le pouvoir du parlement n'est pas absolument suprème,
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mais quil. y a, comme j'ai eu l'occasion de le dire dans mon premier discours, il y
af dis-je; d'éminents-juriseonsultes, d'éminents juges, qui admettent cette proposition
comme hors de doute.

Quoi qu'il en soitnéanmoins, j'admets pour un instant que le: parlement impérial
soit absolu. Et ici je. pourrais faire observer incidemment que le tribunal affecté au
crime de trahison dans l'Inde est un tribunal établi par le parlement impérial, si je ne
me trompe, ou per un statat passé dans l'Inde soumis à l'approbation du parlement
impérial.

M. le juge Richardson.-QQSous ce rapport la constitution de l'Inde n'est-elle pas
comme-celle du Canada?

M, Fitzpatrick.--Je ne suis pas en mesure de dire si elle l'est ou non. J'ai des
doutes sur ce point. Je ne crois pas qu'elle le soit, mais je ne puis exprimer avec
certitude une opinion sur ce point. Il n'y a pas de doute que selon l'acte impérial de
fédération, les statuts de la Confédération sont réservés à l'approbation ou à la désap.
probation de la reine. Il n'y a pas de doute là-dessus. Ils sont sujets à être désa-
voués dans une certaine période; mais en admettant que tout cela soit, nous avons
ici un statut passé par le parlement fédéral en vertu de certains pouvoirs qui lui ont
été délégués par le parlement impérial. Le savant avocat de la couronne a cité la
cause de Goodhue, où il a été affirmé que les législatures locales sont absolues dans
leurs propres compétences. Il ne saurait y avoir de doute là-dessus, et à ce sujet je
citerai l'opinion exprimée par lord North lorsqu'il a présenté l'acte de Québec. Il
dit: "Les matières de droit civil sont des matières qui ne ressortent pas au parlement
impérial, mais lorsqu'il s'agit d'un procès par jury dans une cause criminelle, alors
nous avons le droit garanti d'un procès par jury. Quand il s'agit de droit civil, la
chose est alors laissée entièrement au ressort de la législature locale, et est naturelle-
ment tout à fait sous son contrôle, mais la question des pouvoirs délégués en est une
sur laquelle l'avocat de la couronne a très fortement insisté. On prétend que nous
avons le pouvoir le plus absolu.

Le statut 31 et 32 Victoria, chapitre 105, l'acte de la terre du Rupert, 1869, qui
délègue ces pouvoirs, a été lu par le savant avocat de la couronne, et a été représenté
par lui comme donnant le plus absolu pouvoir qu'il soit possible de conférer. Il a
appuyé sur la proposition que le statut a donné au parlement fédéral identiquement
les mêmes pouvoirs que ceux possédés par le parlement impérial, et qu'il était im-
possible de lui donner de plus grands pouvoirs. S'il en est ainsi; si ce statut a donné
au parlement fédéral le pouvoir le plus suprêmement absolu que le parlement impé-
rial eût lui-même, pourquoi a-t-il cru nécessaire de passer le statut de 1871 pour
ratifier les actes passés en exercice de ce pouvoir délégué? Si ce pouvoir était absolu,
ai ces pouvoirs étaient d'une nature tellement absolue qu'ils mettaient le parlement
fédéral exactement dans la même position que le parlement impérial, pourquoi est-il
devenu nécessaire de ratifier la législation qui avait été faite en exercice de ces
pouvoirs délégués? Pourquoi le statut de 1811 a-t-il été passé?

M. Robinson.-Pour ratifier la création du Manitoba.
M. Fitzpatrick.--Suivant mon opinion, que j'émets respectueusement, vu qu'elle

n'est pas d'accord avec celle de mon savant ami,:M. Robinson, il est de droit indubi-
table que les pouvoirs délégués comme ceux dont il s'agit sont toujours délégués sauf
certains droits. Par exemple, comme dit le juge Story, quand le peuple se rassemble
et donne à ses représentants qu'il élit à la législature certains pouvoirs, on dit que
ces pouvoirs doivent être exercés conformément aux principes du droit commun et
sauf certaines restrictions. Or pourquoi ces pouvoirs délégués et transférés au parle-
iment fédéral devraient-ils être exercés avec plus de liberté et sans les mêmes restric-
tions? Pourquoi les pouvoirs délégués par le parlement impérial au parlement
fédéral devraient ils être exercés de telle façon qu'on puisse les interpréter comme
voulant dire une chose pour une province et une autre pour une autre province ? Le
savant avocat peut fort bien dire qu'il ne s'agit pas d'une question de commodité,
qu'il ne convient pas de plaider comimodité, mais je dis que ces actes, l'acte de 1871
et l'aete fédéral, doivent être interprétés ensemble, qu'il est impossible de les séparer.

Ces actes étaient à l'effet de former une fédération de différents territoires et
provinces. Tous entraient sur un pied d'égalité. Les sujets britanniques qui éom-
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posaient cette fédération avaient tous des droits égaux, et il est impossible à cette
cour ou à n'importe quel tribunal de décider en ce pay que ce qui est loi dans la
province de Québed, en matière criminelle, ne sera pas loi ici; que les habitants de
la province de Québec auront certains droits qui leur auront été garantis par ce traité
de fédération, et que les habitants du territoire du Nord-Ouest n'auront pas les mêmes
droits.

Le savant avocat qui occupe en premier pour la couronne dit aussi qu'il serait
impossible de trouver le:tribunal devant lequel cet homme pourrait subir son procès
-si ce n'était celui-ci. Je dis que suivant mon humble opinion, le tribunal compétent
peut-être trouvé, qu'on peut la trouver dans le statut impérial 22 et 23 Victoria, qui
pourvoit à la nomination de magistrats avec certains pouvoirs définis. Ce statut pres-
crit aussi que ces magistrats ne dépasseront pas certaines limites. Le statut de 1880
exerce un autre pouvoir délégué, et pourvoit à la nomination de magistrats. Eh bien,
sous quels rapports l'acte impérial et l'acte fédéral sont-ils en conflit ? Purement et
simplement quand il s'agit de décider finalement de causes capitales. Jusqu'alors, tant
qu'il s'agit de la mise en accusation les deux actes sont d'accord. Que le magistrat
soit nommé en vertu de l'acte de 1880 ou de l'acte impérial, il est nommé légalemeant
dans les deux cas, et ses pouvoirs sont identiques dans les deux cas, mais lorsqu'il
s'agit de la question du procès, alors les pouvoirs ne sont plus les mêmes, les deux
actes sont en désaccord, et l'acte irmpérial doit prévaloir sur l'acte fédéral. M. Osler,
qui a parlé en dernier lieu de la part de la couronne, a dit que l'acte 22 et 23 Victoria
ne s'applique pas du tout au territoire de la compagnie de la Baie-d'fludson, mais
que l'acte de Georges IV s'y applique. S'il est possible d'interpréter les articles 1 et 2
de cet acte de façon à démontrer que cet acte ne s'applique pas au même tribunal et
aux mêmes territoires que l'acte de Georges IV, alors il m'est impossible de rien
interpréter dans les statuts. Cet acte dit expressément qu'il sera, sous l'autorité de
l'acte de Georges IV, établi des tribunaux, dont l'établissement est du ressort du
parlement impérial, et rien dans l'acte ne sera considéré ou interprété comme révo-
quant cette disposition du statut antérieur.

Or, si cet acte ne s'applique pas aux mêmes territoires, pourquoi cette disposition
de réserve ? Pourquoi l'article 1 dirait-il que le magistrat pourra être nommé sous
l'autorité du premier acte et aura sous l'autorité du présent acte une juridiction plus
étendue ? Pourquoi cela est-il nécessaire ? Je dis que cet article du statut doit être
interprété conjointement avec l'autre article. Cet acte commence par dire dans son
préambule: Attendu que certains statuts ont été passés (parmi lesquels le statut même
que le savant conseil dit avoir été passé expressément pour le territoire de la Baie-
d'Audson); et c'est en rapport avec cet acte ainsi passé que les dispositions suivantes
sont décrétées. Il me semble impossible d'interpréter les lois si l'on doit dire cela.
Le statut de Georges IV pourvoit à la nomination de magistrats constituant un
certain tribunal, et ce statut dit que rien dans l'acte ne sera interprété comme une
»évocation de cette disposition. Eh bien, si ces actes ne doivent pas être interprétés
en rapport l'un avec l'autre, il est impossible de se reposer sur aucun statut. Suivant
l'interprétation que fait le savant conseil de ce statut, ce statut n'aurait pas du tout
été destiné à pourvoir à la nomination de magistrats, ce tribunal dont l'établissement
est autorisé par le statut George IV ne devrait pas exister dans le territoire de la
Baie-d'fudson. Il est impossible suivant moi d'attacher un pareil sens au statut;
mËais ai même ce statut n'était pas du tout en vigueur, le statut de George IV pres-
crit comment ce procès doit avoir lieu et à quel tri banal le prisonnier doit être envoyé.

Le Dwarris on Statutes que j'ai cité n'est pas la publication de Potter. L'un est
une édition anglaise, l'autre une édition américaine.

M. le juge Rihardson.-Maintenant, si je comprends bien, la prétention de
M. Fitzpatrick est que cet acte de 1880, en tant qu'il se rapporte aux procès pour
offenses criminelles du genre de celle-ci, est ultra vires.

M. Fitzpatrick.-Ma prétention est que cet acte de 1880, en tant qu'il se rap-
porte aux cas punissables de mort, est ultra vires.

M. le juge Richardson.-Eh IJîen, comme je ne puis admettre cela, je dois déoréter
le bien fondé de la réponse.
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Je dois maintenant demander à Louis Riel ce qu'il plaide.
L'accusé plaide non-coupable.
M. Johnston.-Avec la permission du tribunal, je désire exciper de l'acte d'accu.

sation. Il suffirait de faire cette exception ore tenus, ou verbalement. Cependant,
comme l'acte d'accusation par la poursuite est dressé en forme et qu'il s'écarte de la
procédure suivie jusqu'ici dans cette Cour, je crois nécessaire de faire une exception
par écrit, comme suit:

CANADA-TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

LA REINE Us Louis RIEL,

accusé devant Son Honneur, RHugh Richardson, magistrat stipendiaire, et Henry
Lejeune, écuier, juge de paix, et un jury de six, en vertu du paragraphe 5, article 76,
de l'acte de 1880, des territoires du Nord-Ouest, sur la déposition d'Alexander David
Stewart,

"ILe dit Louis Riel, en personne, vient devant ce tribunal, et ayant entendu lire
l'acte d'accusation, déclare que cet acte d'accusation et les allégations y contenues, ne
sont pas suffisants en droit, et que lui, le dit Louis Riel, n'est pas tenu, par les lois du
pays, d'y répondre."

" En conséquence, vu l'insuffisance de l'acte d'accusation, le dit Louis Riel
demande jugement."

M. Robinson.-Vous n'appuyez votre exception sur aucunes raisons particulières.
M. Johnstone.-Non. Nous avons adopté la formule générale prescrite par

Archibald. Elle est donnée dans la cause de The Queen vs. O'Connor.
M, Robinson.-Je n'objecte pas à la forme, mais je fais seulement remarquer que

si l'exception doit s'appuyer sur quelques motifs qui n'ont pas encore été exécutés et
que vous croyez à propos de les indiquer, nous les discuterons, mais qu'autrement
nous ne pouvons que faire une réponse générale. Si le savant conseil peut dire sous
quel rapport il y a insuffisance, la chose est dans l'ordre.

M. Johnstone.-Si la couronne juge à propos de répondre à l'objection, nous la
discuterons quand la réponse sera produite. Je 'rois que la Couronne doit répondre,
ou autrement l'exception restera comme elle est.

M. Robinson.-Alors, nous faisons une réponse générale.
M. Johnstone.-Plaise à Vos Honneurs, l'acte d'accusation contient six chefs.

Trois contre le prisonnier comme prétendu sujet britannique, et trois sans mention
de nationalité. Les trois derniers chefs sont identiquement les mêmes que les trois
premiers. En admettant pour le moment que l'acte d'accusation puisse contenir
plus d'un chef, je prétends que si mes savants amis avaient l'intention de se reposer
sur les trois derniers chefs, et s'ils avaient aussi l'intention d'empêcher qu'il fût pré.
senté des preuves de l'état politique du prisonnier comme citoyen d'un pays étranger,
ces chefs d'accusation devraient spécifier que le prisonnier est un citoyen de ce pays
étranger, et que ce pays étranger est en paix avec Sa Majesté. Cette question est
réglée par une plaidoirie d'un très éminent avocat, l'honorable John Hillyard Came-
ron, dans la cause de The Queen vs. School, 26, IC.B. de la R., 212. Le prisonnier
était un des féniens de 1866.

M. le juge Richardson.-Réglée par M. Cameron, ou représentait-il la couronne ?
C'est le juge Wilson qui a rendu le jugement. Je préférerais que vous citiez le
jugement plutôt que l'opinion de M. Cameron.

M. Johnstone.-M. Cameron expose la cause au jury et dit que l'acte d'accusa-
tion déclare que nous sommes en paix avec les Etats-Unis. C'est là un fait que tout
le monde connaît, mais pour la forme je serai obligé de poser la question à l'un des
témoins, afin de porter ce fait légalement à votre connaissance.

M. le juge Richardson.-Ce procès-là était-il en vertu de l'acte Edouard I?
N'était-il pas en vertu du 31 Victoria ?

M. Johnstone.-En vertu de l'acte concernant les féniens. Les dispositions sont
les mêmes.

M. Osler.-Tout à fait différentes sur ce point.
36
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M. Johnstone.-Si je vous comprends bien,vous procédez en vertu du 31 Victoria.
M. Osler.-Vous faites erreur; c'est en vertu du 25 Edouard III.
M. le juge Richardson.-Je ne suis pas sûr de bien comprendre l'objection que

-vous soulevez, M. Johnstone; voulez-vous l'exposer de nouveau ?
M. Johnstone.-En admettant que l'acte d'accusation puisse porter plusieurs chefs,

les trois premiers chefs allèguent comme ils le doivent que le prisonnier est sujet de
-a Majesté, et sous ce rapport leur forme est identique avec les formules données dans
les ouvrages de procédure criminelle; mais les trois derniers chefs n'allèguent pas
que le prisonnier-

M. le juge Richardson.-Vous dites que parce que les trois derniers chefs ne
mentionnent pas de nationalité, ils sont irréguliers.

M. Johustone.-L'accusation est double. Si mes savants amis ont décidé de lais-
ser l'accusation comme elle est, et de ne pas procéder contre le prisonnier comme
sujet d'un Etat étranger en paix avec Sa Majesté, je dis que l'accusation est double,
en tant que les actes mentionnés dans les trois derniers chefs sont les mêmes que
ceux qui sont mentionnés dans les trois chefs où il est allégué que le prisonnier est
sujet de Sa Majesté.

M. le juge Richardson.-Ils ne peuvent rapporter la même offense de différentes
façons.

M. Johnstone. -Il ne s'agit pas de différentes façons, Votre Honneurt. La seule
différence est celle-ci, que les uns n'allèguent pas que le prisonnier soit sujet britan-
nique. Il est dès lors présumé qu'il l'est, et ainsi l'accusation est double. Elle con-
tient les mêmes chefs répétés deux fois dans les mêmes termes, absolument les mêmes
termes.

M. le juge Richardson.-Eh bien, que voulez-vous que j'y fasse ?
M. Johnstone.-Eh bien, nous avons excipé de la mise en accusation, et nous

voulons que Vos Honneurs déclarent que l'accusation est irrégulière parce qu'elle est
double, ou bien qu'elle n'est pas double, voilà tout.

M. le juge Richardson.-Avez-vous la cause de School ici ? (Elle sera produite).
M. Robinson.-Il y a une cause de McMahon.
M. Johnstone.-Dans la cause de School il y a trois chefs.
M. le juge Richardson.-La cause dont je parle a six chefs.
M. Johnstone.-Tous allèguent que le prisonnier est sujet d'un Etat étranger en

paix avec Sa Majesté.
M. Burbidge.-Je crois que mon honorable ami se méprend sur la nature de

l'accusation s'il dit que nous avons porté six chefs d'accusation. Nous n'avons pas
fait cela. Il a probablement dans l'esprit l'idée d'un chef pour avoir organisé une
prise d'armes. Dans trois chefs, nous l'avons accusê, comme sujet britannique, d'avoir
violé son allégeance naturelle, et dans trois chefs, nous l'avons accusé d'avoir agi
contrairement à l'allégeance due en vertu de sa présence dans le pays. Il suffit qu'un
homme réside dans un pays pour qu'il puisse être sujet à être accusé et trouvé cou-
pable de trahison. Quant aux deux séries de chefs, je n'ai pas besoin de faire plus
que de citér la cause de School. Dans cette cause, le conseil du prisonnier a dû
déclarer si le prisonnier devait avoir son procès comme étranger ou comme sujet
britannique, avant que la couronne eût à modifier son accusation ou faire un choix.
Je n'ai pas besoin d'en dire davantage, je crois.

M. le juge Richardson.-C'est de la cause de la Reine vs School que j'ai parlé.
Il y avait deux chefs d'accusation contre le prisonnier, sous l'autonité de l'acte con-
cernant les féniens.

M. le juge Richardson.-Je ne pense pas qu'il y ait rien de fondé dans l'objection
de M. Johnstone, et je la renvoie.

Y a-t-il quelques autres objections ?
M. Osler.-Le greffier est prié de demander à l'accusé s'il est coupable ou non-

coupable ?
Le greffier.-Louis Riel, êtes-vous coupable ou non-coupable ?
L'accusé.-J'ai l'honneur de répondre au tribunal que je ne suis pas coupable.
Le greffier.-Etes-vous prêt à subir votre procès ?
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M. itzpatrick.--Je dois maintenant ,faire connaître que j'ai à demander que i
cour soit ajournée à demain matin, pour nous permettre de préparer quelques décla-
rations sous serment que nous avons à présenter, pour prouver que nous ne sommes
pas en mesure de continuer le procès en ce moment. Il est possible que ces déclara-
tions auraient dû être déjà présentés, mais malheureusement pour la défense, nous
avons.eu certains désavantages et n'avons pas été en état de faire quoi que ce soit
d'important. Je dois donc demander l'indulgence de la cour. Aussitôt que les
déclarations seront préparées, nous les passerons aux savants avocats de la couronne.

Son Honneur.-Vous demandez que la séance soit suspendue pour vous permettre
de préparer.des déclarations sous serment sur lesquelles vous baserez une demande
d'ajournement ?

M. Robinson.-Jusqu'à quelle époque ?
M. Fitzpatrick.- Ce sera à la cour de décider lorsque nous aurons fourni les

déclarations qui feront connaître les témoins dont nous avons besoin, nos moyens de
les faire venir, et pourquoi nous ne les avons pas encore. Quelques-uns des témoins
sont au Montana, et l'ajournement ne sera paslong.

Son Honnetr.-Montana n'est pas dans notre juridiction, et nous ne po uvons iles
faire venir.

M. Fitzpatrick.-C'est pour nous donner le temps de les faire venir nous-mêmes.
M. Robinson.-Dois-je comprendre que mon savant ami a l'intention de demander

-une remise du procès à un temps indéfini, et non pas un ajournement à une date
précise.

M. Greenshields.--Il faudra peut-être un"mois.
M. Robinson,-Les déclarations auront besoin d'être d'une très grande force, et

la défense ne doit pas croire que nous n'aurons pas le privilège de nous opposer à
pareil ajournement.

Son Honneur.-Que nous levions l'audience en ce moment ou que nous conti-
muions à siéger encore une heure et demie jusqu'à 6 heures, c'est simplement une
question d'accommoder. Ne pourrions-nous pas commencer de bonne heure demain
matin ?

M. Robinson.-Je ne vois pas qu'il y ait aucun avantage à cela. Nous allons
avoir à examiner les déclarations et à préparer notre réponse.

Son Honneur.-Les jurés doivent comprendre qu'il leur faut être présents à cha-
que séance du tribunal de même que les témoins des deux côtés.

Nous allons ajourner à demain, à dix heures.
L'audience est levée.

Le greffier ouvre la cour à dix heures. 21 juillet 1885.

Son Honneur M. le juge Richardson.-Faites l'appel du jury.
Le greffier fait l'appel de la liste du jury.
Thomas Pool, l'un des jurês.-Votre Honneur, comme je suis maître de poste et

entrepreneur du transport des malles, je demande d'être déchargé.
Son Honneur.-Je crains que je n'aie le pouvoir de vous libérer maintenant; vous

avez été choisi parmi un grand nombre de noms, et je ne pense pas que je puisse
maintenant vous décharger.

Son Honneur.-J'ai remarqué que plusieurs jurés qui ont été assignés ne sont pas
présents. Désire-t-on que des poursuites soient intentées contre eux ?

M. Robinson.-Non, si nous pouvons procéder sans eux.
M. Lemieux.-M. Watson, veuillez recevoir la déclaration de l'accnsé et lui dé-

férer le serment.
L'accusé signe sa déclaration et prête le serment entre les main's du greffier.
M. Greenshields.-Plaise à Votre Honneur, nous renouvelons la demande

faite hier après-midi, d'ajourner ce procès. Depuis l'audience d'hier nous avons pré-
-paré trois déclarations sous serment, deux des avocats, MM. Lemieux et Fitzpatrick,
et une de l'accusé, Nous basons notre demande en grande partie sur ces pièces.

Son Hfonneur.-Les a-t-on communiquées aux avocats de la couronne ?
M. Robinson.-Nous les avons vus il y a un instant; nous allons les revoir encore.
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M. Greenshields lit les déclarations ci-jciintes. Telles atont les déelaraticns .sur
lesquelles nous basons notre:demande d'ajourner le procès. Les avocats de La défense
sentent qu'il est absolument impossible de faire justice au prisonnier s'ils sont forcés
de faire leur défense dans les conditions actuelles. L'accusatiQu est la plus grave qui
puisse être portée contre un sujet, l'aecusation du crime de trahison, qui entraîne la
peine de mort. Nous avons excipé de la juridiction de cette cour, et [nous croyo.ns qff
la procédure devant ce tribunal est extraordinàire. Le prisonnier est mis on accusa-
tion hier pour la première fois, et on lui demande s'il est prêt à se défendre. Dans
les causes ordinaires on donne le temps à la défense de se préparer, et:nous nevoyons
pas pourquoi la pratiqne ne serait pas la même devant ce tribunal que devant les
autres cours de justice par tout le Canada et l'Empire britannique. Nous avons pro-
duit trois déclarations qui établissent qu'il est absolument impossible pour les avocats
de la défense, et également impossible pour le prisonnier de présenter sa défense de-
vant ce tribunal, parce que nous n'avons pas encore pu avoir les .témoins sur lesquels
reposent cette défense. Le prisonnier est un homme qui a peu ou point de moyens,
et nous avons l'intention de demander à la cour qu'elle ordonne à ses ofliciers de lan-
cer des subpænas contre les témoins dont nous donnerons les noms, les frais devant
être supportés par la cour.

Son Honneur.-La cour n'a pas de caisse à sa disposition.
M. Greenshields.-Il n'est pas d'ordinaire que les cours aient des fonds pour pa-

reille fin, mais il arrive souvent qu'en en faisant la demande au gouvernement les
cours de justice en obtiennent les.fonds nécessaires à la défense, Je n'ai pas supposé
que Votre Honneur avait pareils fonds à sa disposition, mais qu'ils peuvent être ob-
tenus. Nous défendons cet homme d'une très grave accusation. Votre Honneur est
nommé par le gouvernement, et toute représentation que ferait Votre Honneur rela-
tivement à la défense de cet homme serait écoutée par le gouvernement. Elle repo-
serait sur des déclarations sous serment, et nous joindrons à ces déclarations une de-
mande d'aide pour nous permettre de faire venir les témoins qui sont nécessaires.

Examinons la déolaration sous serment du prisonnier. Il déclare que Dumont,
Dumas et Nault sont dans le Montana. Ces hommes sont ceux qui, à la sollicitation
des métis, se sont rendus dans le Montana pour prier le prisonnier de leur aider à
faire valoir leurs droits vis-à-vis du gouvernement. La cour ne manquera pas plus
que les avocats de la défense d'être frappée de l'importance de ces faits pour la défense
du prisonnier. Il sera important de faire voir que ce prisonnier était dans un paye
étranger à suivre ses occupations ordinaires; que ces hommes vinrent à lui,.lui faire
des représentations comme délégués des-métis, et lui demander d'aider ces pa.uvres
gens à obtenir leurs droits. Il me semble important de prouver, comme nous pour-
rons 'le faire par ces témoins, que lorsque le prisonnier est venu dans les terri-
toires du Nord-Ouest, c'était à l'ardente sollicitation des métis et des citoyens de ces
territoires qui se croyaient lésés par la politique suivie par le gouvernement relative-
ment aux terres. Nous voulons prouver que lorsque le prisonnier est venu dans le
pays il était animé de motifs purs et bons, animé du désir d'aider ces gens à obtenir
le redressement des griefs qu'ils avaient indubitablement, griefs que tout homme
public, qu'il soit de n'importe quel parti politique, ne peut refuser d'admettre. Noue
voulons que ces témoins prouvent que le &prisonnier est venu au pays honnêtement
pour aider ses compatriotes à obtenir le redressement de ces griefs. Dumont, Damas,
et les autres que j'ai nommés, viendront ici s'ils ont l'assurance de la couronne qu'ils
seront protégés. Or, nous avons besoin de ces témoins; nous croyons pouvoir obtenir
leur présence si le délai que nous demandons nous est accordé. Nous avons aussi
l'intention de demander à cette cour de faire produire dans ce procès tous les docu-
ianents, pétitions, écrits et représentations, prières sur prières, pétitions sur pétitions,
qui ont été présentés au gouvernement par les métis dans le but d'obtenir justice.
Tous ces documents sont dans les mains de M. Burgess, le député du ministre de
l'intérieur, et de M. Vankoughnet, le député du surintendant général des affaires des
sauvages. En demandant la production de ces documents notre désir est de prouver
que lorsqu'en 1884 on a demandé au prisonnier de venir au Nord-Ouest, ce n'a été
qu'en dernier ressort, un dernier effort fait par ces gens, dont le gouvernement per-
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tsistait, pour certaine raison, à ignorer les pétitions. Nous voulons que ces papiers
fassent connaître l'état des choses à cette époque, et que si le prisonnier vint alors
dans le pays, ce fut pour aider légalement et régulièrement à redresser les griefs
dont les métis s'étaient plaints au gouvernement pendant des années,

A part ces témoins, il y en a à Québec, des médecins. La preuve que nous en
attendons, ce sont d'autres que le prisonnier qui nous ont chargé de la faire.

M. le juge Richardson.-Il y a trois témoins dans le Montana.
M. Greenshields.-Deux à Helena et un à la montagne de la Tortue.
C'est un fait indubitable qu'il est régulier de prouver que l'accusé a été interné

à l'asile de Beauport pendant une période de trois années, de 1872 à 1875. Les mé-
decins dort les noms sont mentionnés dans les déclarations sous serment prouveront
ce fait, et témoigneront aussi de l'état mental du prisonnier à cette époque.

M. le juge Richardson.-Ces médecins sont de Québec.
M. Greenshields.-Il y a aussi le Dr Clark, de Toronto. Nous désirons que ces

témoins soient ici. Quand nous sommes partis nous nous attendions que ces
messieurs seraient ici, à Régina, mais ils n'y sont pas. Nous n'avons pu communi-
quer avec eux que très peu par le télégraphe, et nous n'avons pas encore pu arriver
à une explication précise de leur absence. Nous avons encore la déclaration asser-
mentée de M. Lemieux qui dit que s'il lui est donné le temps nécessaire il partira
immédiatement pour Québec et reviendra avec ces trois médecins. La cour com-
prend la nécessité qu'il y a dans un procès comme celui-ci, un procès capital, de nous
mettre le plus complètement en état de présenter une défense convenable. Ce que
mious voulons, c'est un procès équitable. C'est à cette fin que nous sommes ici.
Il convient que ce procès soit des plus complets et des plus équitables; et si après
un procès complet et impartial, la cour-et le jury décident que le prisonnier est cou-
pable du crime dont il es-t accusé, nous aurons fait notre devoir envers le tribunal et
envers la société. Le peuple sera convaincu qu'il n'y a pas en injustice. Si après
la production de déclarations sous serment comme celle-ci, on force le prisonnier à
subir tout de suite son procès pour haute trahison, l'opinion publique ne sera pas
satisfaite. Un procès comme celui-ci, dans lequel tout le public et intéressé, doit
avan t tout être juste et impartial.

Il nous semble qu'il y a toutes les raisons d'accorder la demande et qu'il n'y
en a aucune de la refuser. Le délai n'entraînera nécessairement aucun inconvé-
nient, vu qu'il a été observé qu'il y a encore une soixantaine d'autres prisonniers qui
attendent leur procès, et ces procès peuvent avoir lieu dans l'intervalle.

M. le juge Richardson. -Les inconvénients qui pourraient résulter pour les
avocats ne sauraient être considérés dans un procès comme celui-ci.

M. Greenshields.-Je n'en parle que pour faire voir qu'il n'y a aucune raison pour
refuser la demande qui est faite; c'est simplement une question d'arranger les
choses. Les témoins peuvent être gardés ici. Ils sont sous le contrôle de la cou-
ronne. Ils sont ici tout le temps. Il y a ici des témoins dont les noms nous ont
été donnés par le prisonnier pour être appelés comme témoins de la défense; mais
du moment que nous approchons d'eux, ils reculent comme si nous portions la peste
autour de nous, et disent: Nous avons reçq instructions de ne pas avoir de conver-
sation avec la défense. Nos efforts pour obtenir des renseignements ont été frustrés
par les avocats de la poursuite ou par quelqu'un dans l'intérêt du gouvernement, et
un cordon sanitaire a été établi autour des avocats de la défense.

M. Osler. - Vous n'avez pas lé droit de faire une pareille affirmation.
M. Robinson.--Il n'y a rien de cela dans les déclarations sous serment.
M. Greenshields.-Nous pouvons attester la chose sous serment. Je ne veux

pas accuser les avocats d'avoir donné pareilles instructions aux témoins. Je dis que
les témoins de la couronne ne veulent pas nous parler et disent qu'on leur a donné
instruction de n'avoir aucune conversation avec les avocats du prisonnier. Plusieurs
d'entre eux sont des personnes dont le prisonnier nous a donné les noms comme
témoins de la défense; mais nous sommes dans l'impossibilité d'avoir aucune conver-
sation avec eux ; pourquoi ? je n'en sais rien, mais ils disent qu'on leur a donné
instruction de ne pas avoir de conversations avec nous. Nous sommes dans l'impos-
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sibilité de subir le procès maintenant, et nous demandons qu'il soit remis à un mois
à compter d'aujourd'hui. Il y a d'autres témoins dans le pays, à part ceux que nous
avons nommês, et nous demandons qu'il leur soit lancé des subpenas aux frais du
gouvernement ou de la cour, ou bien que Votre Honneur prennent les mesures qu'elle
jugera à propos pour forcer les témoins à se présenter. Nous ne demandons pas que
la couronne fasse venir les témoins de Québec à ses frais. Nous les ferons venir nous-
mêmes. Les autres témoins-

M. le juge Richardson.-La loi relative aux témoins est établie. Je crois que
mes pouvoirs sont définis.

M. Greenshields.-Je crois qu'en faisant des représentations au gouvernement--
M. le juge Richardson.-Avez-vous vu l'ordonnance du 17 juin? L'ancienne

ordonnance a été révoquée et remplacée par cette dernière.
M. Greenshields.-Je n'ai pas vu celle du 17 juin.
M. le juge Richardson.-Elle est simplement un peu plus libérale.
M. Greenshields.-Si on nous force à subir le procès maintenant, nous n'avons

réellement pas de défense à offrir; nous ne pouvons pas avoir nos témoins; nous
n'en avons pas.

M. Fitzpatrick.-Plaise à Vos Honneurs. A ce sujet, je vais simplement
ajouter qu'à l'époque où nous avons été chargés de la défense, on avait dans une
grande mesure rendu évident dans notre province qu'il serait presque impossible
d'obtenir pour le prisonnier un procès comme celui que l'opinion publique paraissait
unanime à demander. Autant que nous pouvions constater par la voie de la presse
et les moyens d'expression de l'opinion publique, le vœu général était que cet homme
eût un procès complet, juste et impartial, qu'il fût mis en état d'offrir une défense
eomplète, et qu'après un procès dans lequel il lui serait donné toute latitude de se
disculper et d'expliquer sa positon, la loi eût son cours. Mais s'il n'est pas fait un
procès complet et impartial comme le public en veut abiolument un, le public ne
sera pas satisfait, et ne sera pas en mesure de dire que Louis ]Riel est réellement
coupable des accusations portées contre lui.

Avec cet objet en vue, et voyant que la presse par tout le pays suppliait le gou-
vernement d'intervenir dans eette cause, on nous envoya à Ottawa dans le but de
forcer le gouvernement dans une certaine mesure à fournir au prisonnier les moyens
qui pourraient être considérés nécessaires pour le procès. Nous nous rendîmes à
Ottawa, où nous eûmes une entrevue avec le ministre de la justice. Naturellement il
nous répondit: "Il n'y a rien dans la loi qui me mette en état de vous fournir les
moyens nécessaires de conduire votre défense." Mais il ajouta que sur recommanda-
tion de la cour, il serait régulier que les dépenses de certains témoins entendus fussent
payées, et le gouvernement y verrait. A cette réponse du gouvernement, nous nous
sommes adressés aux personnes qui s'étaient chargées de pourvoir à la défense et qui
sont réellement nos clients dans cette cause.

Nous nous trouvions dans cette situation, que le gouvernement était disposé à
payer les frais des témoins sur la recommandation de la cour, quand une fois ceux-ci
se seraient présentés au procès. Nous nous disions: A quoi cela peut-il nous servir?
Comment pourra-t-on faire venir les térmoins ?

Je comprends,-sans doute, qu'une pareille ordonnance. ait été passée dans la
cause de Tichborne, par exemple. Dans cette cause la chose a été faite. Dans un
endroit comme en Angleterre, où les distances sont très courtes, où les moyens de
faire venir les témoins sont triès simples, on peut comprendre une pareille ordonnance.
Dans un pays comme celui-ci, où il y a des milliers de milles à parcourir pour avoir
des témoins, l'ordonnance que le gouvernement veut suivre, dont le tribunal déclare
l'existence, et que la cour dit s'appliquer à cette cause, nous est parfaitement inutile.
Il nous est absolument inutile de savoir que 4lorsque les témoins seront rendus ici, ils
seront payés. Comment allons-nous les faire venir ici? Voilà la question. Pour
cela, il s'est ouvert des souscriptions dans la province de Québec, et Votre Honneur
sait qu'il faut un certain temps pour que le public se rende bien compte de l'impor-
tance d'une cause comme celle-ci. Avant d'avoir eu la réponse du gouvernement, des
souscriptions avaient été organisées, et aujourd'hui, d'après des dépêches que noue
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avons reçues de Québec, nous croyons que nous pouvons honnêtement assurer au
tribunal qu'un certain nombre des témoins dont nous avons besoin se présenteront à
la cour. Certes je-ne veux pas dire à la cour que nous pourrons faire venir tous les
témoins qui sont nécessaires pour la défense, mais on mapprend que les témoins de
Québec dont il y aura besoin seront envoyés. Quant aux autres témoins, je n'ai rie
à ajouter à ce que M. Greenshields a déjà dit,.si ce n'est cpeut-être que j'ai une -lettre
que j'ai communiquée au savant avocat de la couronne, et qui vient d'ane personne
qui communique personnellement avec Dumont et Dumas; et .cette lettre me fuit
croire que ces témoins sont disposés à nous donner toute l'aide qu'ils peuvent, et qu'il
sera possible, si on leur fait régulièrement connaître l'immunité qui leur est garantie
par nos lois, de les faire venir; ils peuvent être amenés et nous serons peut-être
capables de les avoir si le procès est remis.

Sans doute je ne veux pas m'engager dans ma capacité d'avocat de la défense; je
ne veux pas m'engager à rien qu'il me soit impossible de faire. Je ne voudrais pas
du tout entreprendre de dire pour la défense que je ferai venir ce témoin-ci ou ce
témoin-là. Je n'affirme pas que je puisse le faire. Tout ce que je dis, tout ce que je
puis dire comme avocat, c'est qu'on me fait savoir que ces témoins peuvent être
amenés, et je conclus d'après la lettre que j'ai en ma possession, que j'ai passée aux
savants avocats de la couronne, et que je puis produire devant la cour, que s'il m'est
possible de dire qu'un témoin, Dumont ou Damas, peut venir avec impunité, nous le
ferons venir. On me dit que ces témoins prouveront des faits qui sont de la plus
haute importance pour la défense; ils prouveront que si l'on avait écouté M. Riel, il
n'aurait pas été versé une goutte de sang.

M. Osler.-Tenez-vous en aux faits allégués dans·les déclarations sous serment.
M le juge Richardson.-J'écouterai tout ce qui n'a pas encore été dit.
M. Fitzpatrick.-Quant à m'en tenir aux faits, je crois que ce que j'ai.représenté

est appuyé par la déclaration sous serment dans laquelle il est dit que la prétendue
rébellion a été commencée et dirigée par un conseil de quatorze personnes dont le
prisonnier ne faisait pas partie ; qu'il n'a participé dans aucun engagement, et n'a
permis ni encouragé aucun acte de trahison manifeste; certes il serait très humiliant
pour un avocat de ne pas s'en tenir aux faits, aux déclaratiors attestées sous serment,
mais j'ai taché dans tout ce que j'ai dit, et je tâcherai dans tout le cours de ce procès
de m'en tenir autant qu'il sera en mon pouvoir aux faits portés à la connaissance de
la cour. Je crois que ce que j'ai dit était justifié par une déclaration sous serment.

Je ne veux pas être plus long. Nous croyons nécessaire pour l'accusé que le
procèssoit remis, et nous laissons avec confiance notre requête à la décision du
tribunal.

M. le juge Richardson.-Si je comprends bien, vous alléguez que certains témoins
qui ne sont pas ici, devraient être ici, dans l'intérêt de la .défense, et que certains
d'entre eux ne peuvent venir faute d'argent.

M. Kirkpatrick.-Il en est que jusqu'à présent nous n'avons pu avoir faute
d'argent; mais s'il nous est donné du délai nous nous ,attendons de pouvoir les faire
venir.

M. le juge Richardson.-Votre demande repose sur trois bases. Premièrement,
certains témoins nécessaires et importants ne sont pas ici ; deuxièmement, quelques-
uns d'entre eux:n'ont pas d'argent ; troisièmement, si un délai raisonnable vous est
accordé, ils pourront être présents, ou du moins vous croyez qu'ils pourront l'être.

M. Fitzpatrick.-Oui, je crois qui pourront l'être.
M. Robinson.-Nous n'avons vu, du moins, moi, je n'ai vu ces déclarations que

quelques minutes avant l'ouverture de la cour, et n'ai eu que le temps d'y jeter un
coup d'œil. Je voudrais pouvoir n'y répondre de la part de la couronne qu'après
leur avoir donné quelques minutes d'examen, et je demande à Vos Honneurs, vu les
circonstances-je crois qu'il est même mieux de demander à Vos Honneurs de bien
vouloir nous donner dix ou quinze minutes pour examiner la situation.

L'audience est suspendue pour quelques minutes.
M. Robinson. -Nous inous.sommes consultés sur l'attitude à prendre à l'égard de

cette demande. Nous avons envisagé la question avec le sentiment que nous avons
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de la grave responsabilité que nous assumons en.accédant ou en nous opposant à cette
demande. Faut d'abord qu'on me laisse dire que je regrette extrêmement que mon
savant ami, M. Greenshields, se soit ainsi laissé écarté:de ce que je regarde comme la
courtoisie professionnelle, l'étiquette professionnelle, jusqu'à faire les observations
qu'il a cru à propos de faire dans l'accomplissement de son devoir. Je dois dire que
c'est la première fois dans le cours de ma carrière professionnelle, que j'entenda
une simple motion de procédure comme celle-ci, demandant la remise ou l'ajourne-
muent d'un procès, soutenue dans un ton et un esprit pareils. Pour ce qui est d'une-
partie de ses paroles, je les ai prises, et je crois que tout le monde ici les a prises
comme ne pouvant qu'impliquer une menace à l'adresse des avocats qui occupent
pour la couronne, si ceux-ci.refusaient de se rendre aux prétentions de la défense, on
les amènerait devant le tribunal de l'opinion publique, et l'opinion publique les con-
damnerait. Nous sommes parfaitement.satisfaits d'être responsables envers l'opinion
publique ; mais je répète que je suis surpris qu'on ait cru nécessaire de prendre un
ton pareil, d'exhiber un tel esprit, de prononcer des paroles comme celleslà, dans une-
occasion de cette nature.

Je vais maintenant faire mes observations sur la demande même. Quant à la
demande de la remise du procès, les avocats de la couronne croient de leur devoir de ne
pas s'y opposer. Jusqu'à un certain point nous croyons à propos d'y accéder pour
notre part. Je vais passer en revue pendant quelques instants les différentes rai-
sons sur lesquelles est appuyée la demande. Quant à la partie principale de la de-
mande et aux principales raisons sur lesquelles elle repose, je crois que nous n'avons
pas de précédent pour nous guider. Je veux parler de la remise du procès jusqu'àa
ce que l'on puisse faire venir Gabriel Dumont, Michel Dumas et un M. Nault, des
Etats-Unis, où ils sont représentés être en ce moment, pour rendre témoignage en
faveur du prisonnier. Il est acquis à l'histoire qu'une rébellion a eu lieu dans ce
pays. Tout le monde sait que ces trois hommes ont non seulement participé à cette
rébellion, mais en ont été les Ames. Tout le monde sait que c'est la part qu'ils y ont
prise qui les a portés à fuir la justice. Je ne crois pas qu'on ait jamais demandé, et
encore bien moins accordé la remise du procès de ceux qui n'ont pas réussi à s'échap-
per de la justice, jusqu'à ce que ceux qui s'y sont soustraits soient amenés sous la sau-
vegarde de la couronne pour rendre témoignage en leur faveur. Dans tous les cas
noué n'avons pas d'autorité; nous n'avons le pouvoir de donner aucune protection ni
sauf-conduit à ceux qui ont fui la justice s'ils jugent à propos de revenir dans cette
province. S'ils y reviennent et sont innocents, Ils pourront prouver leur innocence.
S'ils y reviennent et sont coupables, ils devront courir les risques de tous les autres

ecoupables.
Il y a encore d'autres faits que l'on fait valoir. On dit que M. Vankoughnet et

M. Burgess, deux fonctionnaires de la couronne à Ottawa, ont la garde d'un grand
nombre de pétitions et de documents qu'il est nécessaire au prisonnier d'avoir pour sa
défense. La portée de ces pétitions et de ces documents est expliquée. Ce sont des
pétitions, des demandes au gouvernement, le priant de redresser ce qu'on prétendait
être certains griefs. Je crois que ces documents et ces pétitions sont tout à fait
inadmissibles comme moyen de défense. C'est la première fois qu'on prétendrait
qu'une demande de redressement constitutionnellement faite puisse servir de justifica-
tion à une. rébellion armée. La production de ces documents, fassent-ils sous la
main, serait opposée comme tout à fait inadmissible ; et autant qu'on peut en juger
ces documents sont absolument inadmissibles et n'ont aucun rapport à la cause; mais
je ne sache pas qu'on ait demandé au gouvernement d'envoyer M. Vankoughnet ou
M. Burgess pour permettre l'inspection ou la production d'aucun de ces documents
ou pour produire aucun de ces documents au cours du procès. Au sujet d'une autre
demande que mes savants amis disent qu'ils ont à faire ou qu'ils font aujourd'hui-
j'entends la demande d'une ordonnance pour la production de toute la correspondance
qui a été trouvée en la possession du prisonnier à Batoche ; tout ce que nous pouvons
dire c'est que nous regardons ces papiers comme papiers d'Etat. Plusieurs impli-
quent inécessairement d'autres personnes. Notre devoir nous obligerait de refuser à
toute personne agissant pour la défense le privilège d'examiner tout ce qui serait de
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la nature d'une correspondance entachée de trahison, ou qui pourrait aucunement
impliquer d'autres personnes, et pour quoi l'intérêt public et l'intérêt de la société
demande la peine qu'il convient.

Quant au certificat de naturalisation que le prisonnier dit être nécessaire à sa
défense, la loi est claire suivant nous, et l'existence de ce certificat ne ferait aucune diffé-
rence quelconque. Nous n'avons pas nous-mêmes ce certificat. On me dit que nous
n'avons jamais su où il existait jiusqu'au moment où nous avons reçu une dépêche ce
matin. On nous dit qu'une copie attestée du certificat ou le certificat lui-même est à
Winnipeg. Tout ce que nous pouvons dire c'est que nous allons télégraphier. Nous
l'avons fait demander par télégraphe. Il sera produit et la défense pourra s'en servir.
Nous ne pouvons pas faire plus sous ce rapport.

Quant aux témoins qui, nous dit-on, vont venir de Québec et établiront quel était
l'état mental du prisonnier il y a dix ou douze ans, je n'ai pas à dire ni à décider ce
que cela pourrait avoir à faire avec son état mental il y a six mois; quoi qu'il en soit,
ce qu'on nous dit vouloir ce n'est pas un ajournement de quelques jours jusqu'à ce
qu'on puisse télégraphier à ces témoins et les faire venir, mais l'avocat qui occupe en
premier pour la défense déclare qu'il pensait que les témoins seraient ici, et que si
vous lui permettez de retourner à Québec, il reviendra avec les témoins. Je ne crois
pas qu'on puisse s'occuper d'une pareille demande. Mon savant ami, M. Greenshields,
est, je ne sais dans quel but, revenu sur une plaidoirie adressée hier à Vos Honneurs,
et a cherché à faire voir que le procès n'est pas conduit d'une façon aussi juste et
impartiale qu'il devrait l'être, parce que pour la première fois le prisonnier serait
forcé de subir son procès tout de suite. Il y a déjà 14 ou 15 jours que la date du
procès a été fixée. Hier devait être le jour où le procès devait avoir lieu. Il était
bien connu, parfaitement connu,-dès le moment de la prise du prisonnier il devait
être parfaitement connu que ce procès aurait lieu aussitôt qu'il serait possIMe dan
les circonstanees. Tous eeux qui avaient à se préparer au procès ont reçu fes avt
les plus amples de prendre sans tarder toutes les mesures qu'ils jugeraient nécessaires.
Je ne désire pas plaider des inconvénients personnels, et jeter un pareil argument
dans la balance contre ce que mes savants amis ont dit ici. Ils ont droit à un procès
parfait, juste et impartial. La convenance des gens ne doit guère y faire. Mais on
ne doit pas oublier que nous avons iei 36 jurés; que presque antant de témoins ont
été assignés, peut-être plus, de toutes les parties du pays, et qu'il y a ici des fonction-
naires dont la détention ici serait d'un grand inconvénient pour le service public du
Canada. Tout cela, je suppose doit céder le pas à la nécessité d'obtenir un procès
impartial. Mais le délai qu'on demande ne doit pas dépasser le délai nécessaire pour
que le procès puisse avoir ce caractère, le délai qu'on peut raisonnablement prétendre
nécessaire à cette fin. Dans les circonstances, les avocats qui représentaient la cou-
ronne ont cru qu'ils feraient bien de consentir à un ajournement d'une semaine. Tous
les témoins qui sont dans le pays peuvent être ici dans une semaine, aussi bien que
dans un mois ou dans un an. La couronne fora plus. Elle se joindra à mes savants
amis pour télégraphier à ces trois témoins qui sont à Québec, ou ces trois témoins qui
sont à Prince-Albert. Je désire que la prière vienne de la couronne comme de la
défense, et la couronne paiera leurs frais.

M. le juge IRichardson.-Quant aux témoins qui sont près d'un poste de police
dans cette partie du pays, ils peuvent être avertis par télégraphe, verbalement, cela
n'entraînera que le voyage ici de la personne qui les aura avertis s'ils désobéissent à
la sommation. Il n'y a pas besoin de subpoena dans ce pays. Il suffit qu'un officier,
un sous-officier ou un constable avertisse des témoins pour les forcer.

M. Robinson.-J'iggrais cela. Alors il ne saurait y avoir de difficultés pour les
témoins qui demeurent dans ces territoires, principalenient à Prince-Albert et à Ba.
toche. Nous donnerons notre concours dans toutes les mesures à prendre pour obte-
nir la présence des témoins, et la couronne en paiera les frais.

M. le juge Richardson.- Le statut est général. Je crois qu'un des articles qui
suivent l'article 76 s'applique à tout le Canada,

M. Robinson.-Quoi qu'il en soit il n'y a toujours pas de difficulté pour les témoins
dont il s'agit. Quant à ceux de Québec, nous présumons que mes savants amis étant
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en communication avec eux, ils n'auront aucune difficulté à les faire venir si le gou-
vernement se joint à eux pour les inviter à venir. Si l'asile de Beauport est une ins-
titution de l'Etat, il n'y aura aucune difficulté à les faire venir. En faisant cela je
crois que nous faisons tout ce que dans l'exercice de nos fonctions on peut convena-
blement attendre de nous.

Ainsi nous consentirons à la remise du procès pour une semaine à compter d'au-
jourd'hui. Cela donnera nécessairement au prisonnier et à mes savants amis un
répit de dix jours, parce que la preuve de la couronne prendra deux ou trois jours
sans doute, et ils n'auront pas besoin de leurs témoins auparavant. C'est notre
réponse.

J'ai encore un mot à dire, que j'ai oublié, et que je regrette de n'avoir pas men-
tionné plus tôt. Mon savant ami a prononcé des paroles très fortes et toutes pleines
de feu au sujet du traitement qu'il a reçu de certains témoins qu'il prétend être des
témoins de la couronne. Tout ce que je puis dire, c'est que si les avocats veulent
approcher les témoins assignés par la partie adverse, ils ont toujours à prendre les
risques de la réception qui les attend. C'est là une question dont ils sont eux-mêmes
les juges, une chose qui repose sur leur discrétion, et dont ils n'ont aucunement droit
de se plaindre.

M. Greenshields.-Mon savant ami répondra au savant avocat relativement à la
question principale, Je veux seulement dire quelques mots d'explication personnelle.

M. le juge Richardson.-J'ai compris que vous rejetiez l'idée de toute imputation
personnelle.

M. Greenshields.-Mon savant ami, M. Robinson, a dit avoir été surpris de la véhé-
mence et de la chaleur avec laquelle j'ai plaidé la demande d'ajournement. Il est
peut-être vrai que, sous l'empire du sentiment de la responsabilité qui repose sur moi
en ma qualité d'avocat de la défense, et de l'importance que j'attache à cette demande,
j'ai p#u mettre dans ma plaidoirie plus de chaleur que n'en aurait mis le savant avocat,
dont le tempéramment paraît beaucoup plus calme; mais si j'ai parlé ainsi c'est que
je sentais alors comme à présent, et comme nous avons tous senti que si cette
demande n'était pas accordée, que si nous ne pouvions pas obtenir la remise du
procès, la vie de cet homme était en danger.

Nous sommes chargés de cette défense, et si faute d'efforts de notre part, il était
rendu un verdict de culpabilité qui serait suivi d'une exécution, nous ne pouvons pas,
comme avocats de la défense, nous soustraire au sentiment de la responsabilité qui
reposerait sur nous; et loin d'avoir voulu dire pour un instant que l'opinion publique
pût influencer ou intimider les savants avocats, je sais que la chose est impossible;
ils sont trop bien connus dans le pays et dans le Canada tout entier pour être
influencés d'aucune façon par la clameur publique. Ce que j'ai voulu dire c'est que
ce procès est un procès d'Etat, que le public tout entier y est intéressé; que la ques-
tion ayant à tel point, occupé l'esprit public, ainsi que les événements qui ont précédé
la rébellion, que le public s'attend naturellement à ce que les moyens seront donnés
de faire les preuves nécessaires; que dans l'accomplissement de notre devoir comme
défenseur du prisonnier, nous sentions que nous aussi, de même que les savants
avocats de la couronne, nous nous acquittions d'un devoir public; que nous voulions
faire tout en notre pouvoir pour obtenir un procès comme il convient; et si j'ai
plaidé avec chaleur, cela est entièrement dû à la responsabilité qui tient à mon
devoir et à l'immense importance que nous attachons à cette motion dont dépend,
comme nous le sentons, en grande mesure le résultat de ce procès.

M. Fitzpatrick.-Plaise à Vos Honneurs. J'assume de la part de la défense
la responsabilité d'accepter le délai que la couronne s'est déclarée prête à nous donner.

M. le juge Richardson,-Je crois qu'il est raisonnable. J'aurais peut-être pu le
prolonger d'un jour ou deux, mais pas au-delà, parce que les moyens de communica-
tion sont ti è.s rapides à présent comparativement à ce qu'ils étaient. Les témoins de
Québec ont le temps de venir, et vous avez le temps de prendre avantage des disposi-
tions de la loi dont j'ai parlé relatives à l'avertissement des témoins.

M. Fitzpatrick.-Au sujet de l'offre que les avocats de la couronne font de partager
dans les frais des témoins, nous allons nous entendre avant de décider si nous accep-
terons cette offre ou non.
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M. le juge Richardson.-Vous devez vous rappeler que je ne puis décréter aucune
ordonnance. Il y a l'arrêté du conseil. Ceci n'est pas une cour provinciale, et je n'ai
le contrôle d'argent que dans les limites prescrites par l'arrêté du conseil.

M. Fitzpatrick.-J'interprète l'arrêté du conseil comme donnant ces pouvoirs;
quoi qu'il en soit la difficulté disparaît devant l'offre faite par la couronne.

M. Osler.-Mon savant ami doit bien entendre que cet ajournement est néces-
sairement péremptoire.

M. Fitzpatrick.-C'est entendu.
M. le juge Richardson.-La cour décide que le procès est ajourné jusqu'à dix

heures du matin, mardi prochain, le 28 du courant, et qu'alors l'instruction s'en fera
péremptoirement. Quant au jury, je ne crois pas devoir le retenir jusque là, mais je
le préviens qu'il devra être présent mardi matin.

Aux jurés.-Vous messieurs, dans l'auditoire, qui avez été assignés comme jurés,
vous devez comprendre que vos services ne seront pas requis d'ici à mardi prochain,
à dix heures, et vous·être libres de retourner chez vous, si cela vous convient. Les
<émoluments ordinaires vous seront payés pour le double voyage, par la couronne. Il
est probablement inutile pour moi de vous faire des remarques sur votre devoir, mais
sachant que vous êtes appelés à. agir comme jurés en cette cause, pensez bien à la
position où vous êtes, et ne parlez, ni ne permettez à personne de vous parler du
procès en question.

La cour est en conséquence ajournée à 11.45 heures a.m. jusqu'au 28 juillet, à 10
heures a.m.

DÉCLARATIONS SOUS SERMENT A L'APPUI DE LA MOTION
D'AJOURNEMENT.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.
.La Reine vs. Louis Riel, accusé en vertu de l'acte de 1880 des Territoires du Nord-Ouest.

Je, Louis Riel, le dit accusé, étant dûment assermenté, dépose et dis:
Que Gabriel Dumont et Michel Dumas, maintenant de Héléna, dans les Etats-

Unis d'Amérique, territoire du Montana, sont des témoins essentiels et importants à
ina défense.

Que Napoléon Nault, de la Montagne à la Tortue, dans les Etats-Unis, le révé-
rend Père Touse, du Sacré-Cour, le révérend Père André, de Saint-Antoine, le révé-
rend Père Fourmond, de Saint-Laurent, tous des Territoires du Nord-Oaest du Canada,
L. Vankoughnet, A. M. Burgess, d'Ottawa, Ontario, sont aussi des témoins essentiels
à ma défense.

Que le dit L. Vankoughnet est député ministre des affaires des sauvages, et que le
dit A. M. Burgess est député ministre de l'intérieur, et que tous deux sont, par leur
position officielle, les gardiens des divers documents officiels, pétitions et représen-
tations, adressés par les métis des Territoires du Nord-Ouest au gouvernement de la
Puissance du Canada, demandant le redre*ement de leurs griefs,-documents qui
n'ont obtenu que des refus qui ont conduit le peuple à faire une agitation consti-
tutionnelle à l'effet de faire reconnaître ses droits. Ces dits documents, pétitions et
représentations sont, d'autant que je puis les décrire: le rapport de M. Pierce, relatif
à la colonie de Prince-Albert; une lettre de ce M. Pierce, adressée au ministre de
l'intérieur, en date du 17 janvier 1884 ; une lettre de M. Deville, adressée au député
iinistre de l'intérieur, en date du 7 février 1884;. une lettre du Père Berginville,

adressée au Capt. Deville, en date du 19 janvier 1884; une pétition des habitants de
Saint-Louis de Langevin, envoyée à sir John A. Macdonald, vers le 19 novembre 1883;
une lettre de l'agent des terres, M. Pierce, datée le quatorie septembre 1883 ; une
lettre des Pères Leduc et Maloney, adressée à l'hon. D. L. Macpherson, agissant comme
ministre de l'intérieur;. une pétition des colons de Prince-Albert, dans les Territoires
-du Nord-Ouest, envoyée durant l'hiver 1882-83, et signée par un grand nombre des
dits colons; une pétition de Saint-Antoine.de-Padoue, adressée à sir John A. Mae-
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donald, comme. ministre de l'intérieur, en date du quatorze septembre 1882 ; une
pétition de Gabriel Dumont et autres, du quatre septembre 1884, adressée au très
honorable sir John A. Macdonald, comme ministre de l'intérieur; une pétition
présentée par le révérend Père André au lieutenant-gouverneur en conseil, en juin
1881,; une pétition présentée par les habitants de Prince-Albert au ministre de l'inté-
rieur; une lettre de l'agent des terres, Duck, datée le 1er novembre 1878, adressée au
ministre de l'intérieur ; une pétition des Canadiens français et des métis de Prince.
Albert, présentée par M. Laird au gouvernement du Canada ; une résolution passée
par les colons de Saint-Laurent, le 1er février 1878, et envoyée au gouvernement du
Canada; une pétition présentée par les métis de Qu'Appelle en août ou septembre
1881, à sir John A. Macdonald, comme ministre de l'intérieur ; une résolution du
conseil des Territoires du Nord-Ouest, en date du 2 août 1878.

Que j'ai raison de croire et crois véritablement, et que je suis informé de bonne
source, que tous les documents ci-dessus ont été envoyés au gouvernement du Canada,
et sont en la possession des diver s départements du gouvernement, et peuvent être
fournis par les témoins ci-dessus.

Que tous les témoins nommés ci-dessus sont essentiellement nécessaires à ma
défense, et prouveront que -l'agitation du Nord-Ouest était constitutionnelle, et pour
les droits du peuple de ces territoires, et que sans l'audition de ces témoins devant cette
cour, je ne puis me défendre comme j'en ai le droit, et qu'il ne me sera pas fait justice.

Que je n'ai pas les moyens nécessaires pour solder les frais des dits témoins, et
pour assurer leur présence en cette cour, ni pour retenir un défenseur.

Qu'à moins que le gouvernement du pays, ou cette honorable cour, ne me four-
nisse les moyens d'amener ces témoins devant cette cour, il est essentiel à ma défense
que les divers papiers, écrits et docunients qui m'ont été enlevés quand je me suis
rendu au général Middleton, et qui m'ont été pris par lui et ses officiers dans ma
maison plus tard, devraient être placés entre les mains de mes avocats, pour qu'ils les
examiient et les étudient avant que je subisse mon procès.

Qu'il m'est impossible de faire une description exacte de ces papiers, écrits et
documents, car l'excitation dans laquelle je me trouvais au temps où je me suis rendu,
et pendant les jours qui précédèrent et suivirent, me met dans l'impossibilité de
décrire les dits documents ; que je crois que parmi ces documents est un certificat
des cours des Etats-Unis d'Amérique établissant ma naturalisation comme citoyen
des Etats-Unis ; mais que si ce certificat n'est pas parmi ces papiers, il est essentiel à
ma défense, que je me procure le dit certificat, au moyen duquel je puis établir qu'au.
temps de la commission des prétendues offenses, j'étais citoyen des Etats-Unis d'Amé-
rique, et non pas sujet britannique, tel qu'énoncé dans l'accusation.

Que pour préparer convenablement ma défense, j'ai besoin d'au moins un mois de
délai, et j'ai signé. (Signé,) LOUISIRIEL.

Attestée sous serment et reconnue devant moi,
ce 21 juillet A. D. 1885, à Régina, dans
les Territoires du Nord-Ouest. 1

(Signé,) DixrE WATsON, greffier.

CANADA,
'Territoires du Nord-Ouest.

La Reine vs. Louis Riel.

François.Xavier Lemieux, avocat, l'un des défenseurs de Louis Riel, l'accusé,
étant, dûment assermenté, dépose et dit:

Que dans le cours de juin dernier, vers la fin din mois, il fut chargé, par des
personnes intéressées en faveur de l'accusé, d'entreprendre la défense de Louis Riel;

Que des personnes ont reçu instruction d'amener à Régina des témoins essen-
tiels et nécessaires à la défense de Louis Riel, et considérés comme tels par le dépo-
sant ; que ces témoins sont le Dr François Roy, de Québec, le Dr Clarke, de Toronto,
et le Dr A. Vallée, de Québec; que le déposant, croit véritablement que ces témoins
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auraient été à Régina à temps, mais que, à cause de malentendus et de circons-
tances incontrôlables, ils ont manqué de s'y rendrb ou n'ont pu être présents pour
donner leur témoignage.

Que, d'après son expérience comme conseil et avocat, il peut jurer que les dits
IDrs Roy, Vallée et Clarke sont des témoins nécessaires, essentiels et indispensables
à la défense de l'accusé, et de plus, qu'ils sont les seuls témoins capables de prouver
certains faits importants, relatifs à la défense; que le déposant croit véritablement
que, si un délai d'un mois lui était accordé, il pourrait se procurer les dits témoins,
en allant lui-même à Québec et à Toronto, et qu'à l'expiration du dit délai, ces
témoins seront devant le tribunal, prêts à donner leur témoignagne en faveur de
l'accusé.

Et le déposant a signé.
(igné) F. X. LE MIEUX.

Assermenté devant moi à Régina, ce
21 juillet 1885. 5

(Signé,) Dxxix WATSON, gref7ler.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

Régina, à savoir: :
La Reine vs. Louis Riel, poursuivi en vertu du sous-article 5 de l'article 76 de l'Acte des

Territoires du Nord-Ouest, 1880, devant Leurs Honneurs Rugh Richardson, M. S., et
Henry LeJeune, J. «, et un jury de six.
Je, Charles Fitzpatrick, de la cité de Québec, et l'un des défenseurs du dit Louis

Riel, fais serment et dis:
1. J'ai été retenu pour la défense de Louis Riel dans le mois de juin dernier, et

me suis alors mis immédiatement en communication avec mon dit client et autres
personnes, en vue d'obtenir toutes les informations dont pourrait bénéficier le dit
Louis Riel.

2. A cause de la distance de Québec du lieu où était mon client, je ne pus rece-
voir que le 29 de juin les instructions de l'accusé, et encore étaient-elles incomplètes.

3. Depuis la réception de ces instructions, je me suis efforcé, diligemment, de
m'assurer la présence des témoins pour le procès ; mais comme l'accusé n'a que peu, ou
pas de ressources pécuniaires, et qu'il avait à -prélever des fonds par l'entremise de ses
amis de la province de Québec, il m'a été radicalement impossible de me procurer ces
témoins pour son procès.

4. J'ai été informé, depuis mon arrivée à Régina, que l'on s'est procuré les fonds
nécessaires pour assurer la présence des dits témoins qui sont importants et nécessaires
pour la défense, et sans lesquels nous ne pouvons procéder, dans ce procès.

5. Quelques-uns des faits à prouver par ces témoins, sont que le prévenu a été fou
pendant plusieurs années, et qu'il a dû être enfermé dans un asile d'aliénés de la province
de Québec; qu'il était sujet à des dérangements d'esprit; dans quelles circonstances il
a quitté son domicile dans le Montana, en 1885, pour venir en ce pays aux sollicita-
tions de ses amis; la nature de l'agitation dans le Nord-Ouest, et l'avis constant de
l'accusé, que cette agitation devait être purement constitutionnelle et paisible ; le désir
exprimé par l'accusé de quitter le pays 'en février dernier, et les objections que les
métis avaient à son retour dans le Montana; que la dite rébellion fut commencée et
dirigée par un conseil de 14 personnes, dont l'accusé ne faisait pas partie; et qu'il n'a
ni pris part, ni encouragé, ni soutenu aucun acte manifeste de trahison.

6. Ces faits peuvent être prouvés par Gabriel Dumont, Michel Dumas, Napoléon
lault, le Dr Roy, de Québec, le Dr Clarke, de Toronto, et le Dr Vallée, de Québec,
dont la présence devant ce tribunal peut être assurée, si un délai suffisant est accordé,
à la défense dans ce but.

Assermenté devant moi, à Régina, ce (Signé,) O. PITZPATRICK.
21 juillet 1885.

(Signé,) DIsXI WATSON, greffier.
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L'audience commence à 10 heures. MAsm, 28 juillet 1885.
Les jurés suivants ayant été récusés de la part du prisonnier:' Demetrius Wood-

ward, John MoIntyre, Thomas Rogers, Thomas Howard, et William Braley, et le
suivant, de la part de la couronne, Michael Sullivan; les jurés suivants sont asser-
mentés et inscrits comme formant le jury: Edward Erratt, Edwin J. Brooks, Walter
Merryfield, Peel Dean et Francis Cosgrave.

M. Osler.-Plaise à Vos Honneurs, messieurs les jurés: Le prisonnier est
accusé devant vous du plus grand crime connu à la loi, et vous allez avoir à vous
prononcer sur sa vie ou sa mort. Vous avez à dissiper de vos esprits toute impres-
sion que vous avez pu recevoir ou que vous pouvez avoir en conséquence de faits
connus du public relativement à sa culpabilité ou à son innocence. Vous devez vous
efforcer de reposer votre jugement sur la preuve, et sur la preuve seulement ; c'est
sur la preuve, et non pas sur la connaissance des faits qui sont devenus publics, que
vous avez à décider de sa culpabilité ou de son innocence. Comme tout individu qui
subit un procès, il doit être présumé innocent jusqu'à ce que la preuve vous ait con-
vaincus de sa culpabilité.

Il y a dans l'accusation six chefs, dont les trois derniers sont effectivement une
répétition des premiers. Il est accusé d'abord, comme sujet de notre souveraine dame
la reine, d'avoir, sans tenir compte des devoirs de son allégeance, pris les armes au
Lac-aux-Canards, à la Coulée-des-Tourond, et à Batoche. Il est accusé ensuite de
haute trahison, non pas comme sujet, mais comme vivant sous la protection de la loi
et comme devant la fidélité que la loi demande de tous ceux qui vivent dans le pays.
Il est accusé de ces deux façons, parce qu'il a été dit ou suggéré et que les avocats de
l'accusé pourraient prétendre s'ils le jugent à propos, qu'il est citoyen américain et
ne doit aucune allégeance à la couronne britannique. Et c'est pour cette raison et
comme simple mesure de précaution qu'il y a six chefs d'accusation au lieu de trois
seulement dans l'acte d'accusation, simple mesure de précaution afin qu'on voie que
ce point n'a pas été négligé. N'importe qui demeurant dans le pays peut être cou-
pable de trahison, et la loi va si loin sous ce rapport, qu'un aubain ennemi, bien que
son pays soit en guerre avec l'Angleterre, est tenu par la loi anglaise coupable de
haute trahison à raison de son domicile, bien que son devoir envers son pays en fisse
un aubain ennemi; et si vous y réfléchissez vous verrez qu'il est nécessaire qu'il en
soit ainsi.

Maintenant, messieurs, avant d'étudier les faits de la cause, il serait convenable
que je vous signale en peu de mots comment il se fait que vous, siégeant ici comme
jury composé de six personnes, au lieu de douze comme nous le voyons généralement,
soyez chargés d'un procès aussi sérieux; le procès le plus sérieux qui ait probable-
ment jamais eu lieu au Canada, et pourquoi vous êtes chargés ici d'un semblable
devoir sans lo préliminaire d'une enquête ordinaire par un grand jury du pays. Il
n'est pas nécessaire et je n'ai pas intention de discuter longuement les questions de
droit qui ont été discutées à l'ouverture de la cour. Il est suffisant de vous dire que-
par un acte du parlement impérial passé en 1871, le parlement fédéral est chargé de
faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces territoires, de cet
acte, de cette source suprême de tout pouvoir dans le royaume britannique, découle
le pouvoir délégué du parlement fédéral. Le parlement fédéral passa alors divers
actes réglant le gouvernement de ces territoires. La loi est contenue dans le statut
de 1876, et par ce statut, il est pourvu à la nomination de magistrats stipendiaires,
hommes versés dans la loi et d'un certain rang au barreau. Ils sont chargés de l'ad-
ministration de la justice dans les cas sérieux, dans les cas entraînant la peine capitale,
avec le secours et l'aide d'un juge de paix qui leur est adjoint et l'intervention d'un
jury de six. En vertu de ce statut, la cour a le droit d'instruire le procès de toute
personne accusée de n'importe quel crime, et dans ce statut la trahison est spéciale-
ment nommée comme un des crimes dont cette cour a droit de faire le procès.

On a beaucoup discuté le fait qu'il n'y avait pas eu de grand jury; je n'ai qu'à
vous signaler que le grand jury est essentiellement un des traits distinctifs d'une or-
ganisation de comté. Le grand jury est un corps accusateur, choisi équitablement
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dans le comté, et chargé de s'enquérir des crimes commis dans le comté. D'après la
nature de ces territoires, il est impossible de pouvoir convoquer les grands jurys de
la manière ordinaire; il n'y a pas de divisions criminelles, de territoire n'en forme
qu'une seule pour 'ce qui regarde la justice criminelle, et il serait impossible dans
l'organisation des cours de justice dans ces territoires, de les organiser sur les mêmes
bases sur lesquelles elles seront sans doute organisées aussitôt que le pays deviendra
plus peuplé. Le parlement a eu à organiser juste les cours qu'il a jugé devoir équita-
blement administrer la justice dans les territoires, en tenant compté des circonstances
et-la dissémination de la population, et qui l'administreraient en ayant égard à une
économie raisonnable. Je crois que dans ce cas le nombre de milles parcourus par le
jury convoqué s'élève-à environ 1,500 milles, de sorte que vous voyez qu'il serait im-
possible, jusqu'à ce que ces territoires soient plus peuplés, d'avoir la même organisa-
tion que dans les anciennes provinces. On a laissé entendre, cependant, qu'il y avait
dautres méthodes de procès. On a dit qu'il y avait des actes en vigueur permettant
de,faire ces procès aux endroits où il y a des grands jurys et des jurys de douze, c'est-
àdire dans le Hant-Canada et la Colombie-Britannique. On a dit aussi que la cou-
ronne avait la pouvoir de nommer une commission spéciale, et que cette commission
pourrait juger de crimes aussi importants que celui qui vous occupe aujourd'hui. Il
y-a de graves doutes, en ce qui concerne la couronne, sur la question de savoir si les
actes qui ont rapport aux procès dans le Haut-Canada et la Colombie-Britannique,
s'appliquent ici. Quant à une commission spéciale, la couronne n'a pu organiser de
cour, bien que, sans doute une des prérogatives de la couronne soit de nommer une
commission spéciale pour l'évacuation de toute prison dans le but de faire le procès
des criminels. Les officiers de la cour ont assumé la responsabilité de dire que la cour
naturelle était la cour des territoires où l'offeuse avait été commise. Que les cours
ordinaires organisées dans le pays devraient être les cours qui administrent la justice
au criminel insignifiant, ou aux autres de plus d'importance, et je pense que vous
considérerez que c'est une conclusion raisonnable à tirer, Il faut toujours éviter,
quand c'est possible, d'organiser des cours spéciales pour des fins spéciales. Eh! bien,
alors, vous voyez, messieurs, que vous êtes régulièrement chargés et de la manière
équitable, du devoir d'entendre ce procès. L'offense de trahison et de crime de lèse-
majesté ont fait le sujet de nombreuses lois. Il y a plusieurs actes en vertu desquels
la couronne aurait pu procéder dans le présent cas; il y a l'acte connu sous le nom
d'Acte des Féniens. Cet acte pourvoit au châtiment d'un aubain, qui, appartenant à
un pays en paix avec ce pays, de lever des troupes ou de faire une incursion dans ce
pays. En vertu de cet acte, la couronne aurait pu procéder dans cette cause; si elle
l'éût fait, la couronne se serait imposé le fardeau de prouver que l'accusé ici présent
était un aubain, responsabilité que la couronne n'a pas voulu assumer.

Il y a d'autres statuts pour la protection de la couronne, tel que l'acte qui a rap.
port à la trahison-félonie, sous l'autorité duquel nous n'avons pas jugé à propos de
procéder.

L'accusé a été mis en accusation sous l'autorité du statut contre la trahison, passé
sous le règne d'Edouard III, statut qui a toujours été en vigueur depuis cette époque,
et qui a servi de base à la loi de trahison depuis cette époque reculée. Et c'est sous
l'autorité de l'article de cet acte qui déclare qu'une personne qui fait la guerre contre
le roi·est coupable de haute trahison, que l'accusé a été mis en aecusation. L'accusa-
tion, comme je l'ai déjà expliqué, a trait à sa position alternative de sujet ou d'aubain.

Maintenant, je continue aussi brièvement que le permet l'importance de la cause,
à exposer les faits que la couronne prouvera ou tentera de prouver, par des témoi-
gnages.

On dit que l'accusé a repris son domicile dans ce pays dans le cours de l'année
1884. Vers le commencement de juillet ou dans la dernière partie de juin 1884, nous
le trouvons vivant dans ce pays, dans le distriet de la Saskatchewan. Dans ce district
il,était supposé y avoir de 700 à 800 métis français et un plus grand nombre de métis
anglais, et il y avait plusieurs réserves sauvages pas très éloignées de l'endroit où
l'accusé avait:établi son quartier général Nous le trouvons agissant de concert avec
des hommes éminents de la population métisse anglaise ei française-.et tenaat des
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assemblées. A ces assemblées, il n'y eût apparemment rien de plus qu'une agitation
constitutionnelle ordinaire pour le redressement de griefs supposés ou réels. Le pre-
mier acte de commencement d'exécution que nous trouvons contre l'accusé fut la
demande qu'il fit à ses amis immédiats-les métis français-d'apporter leurs-armes à
la dernière de cette série d'assemblées publiques;- cette assemblée eut lieu,
je crois, la veille du 3 mars. A cette assemblée on apporta des armes.
C'est le premier acte que nous trouvons indiquant que l'accusé avait in-
tention de recourir à la violence. Maintenant nous trouvons que les choses
vont de plus en plus mal, et le 17 mars, nous prouverons que l'accusé a déclaré
avoir intention de faire opérer un changement dans le gouvernement du pays, voulant
probablement parler en particulier de.cette partie du pays connue sous le nom de
district de la Saskatchewan ; il déclara qu'il avait intention de devenir le maître da-
pays, ou de périr à la tâche. Nous le trouvonsý faisant des progrès depuis ce jour
jusqu'au 18 mars, où nous le trouvons envoyant des hommes armés faire prisonniers
l'agent des sauvages, M. Lash, et d'autres gardes-magasins. Nous le trouvons pillant
et prenant possession du contenu des magasins à Batoche et aux alentours ; nous
trouvons-des.hommes armés qui arrêtent les convois et enlèvent leurs marchandises.
Les choses étaient devenues.très sérieuses, et les autorités bien alarmées. On peut
dire, généralement parlant, que le 21 mars les métis français avaient pris les armes
sous la conduite de l'accusé, et qu'ils s'unirent alors aux sauvages, aut sauvages que
l'accusé poussait à se révolter, comme je crois que les témoignages nous en convaii-
cront., Le 21 mars, le major Crozier désirant faire tout ee qu'il pouvait pour éviter
l'effusion du sang, s'efforça par tous les moyens d'induire les hommes armés à se
disperser et à s'en aller chez eux. Dans ce but deux citoyens bien connus de Prine-
Albert, M. McKay, un métis, jecrois, et M. Hilliard Mitchell, furent priés d'aller voir
la population. Eh ! bien, dans la matinée du 21 mars, il y eut une asserüblée. Ces
deux messieurs se rendirent à Batoche et y rencontrèrent l'accusé et d'autreis-; ils
prièrent instamment autant que le permirent leur pouvoir et leur influence, toui
les hommes armés qu'on avait poussés à prendre les armes, de se disperser et s'en
aller chez eux, et dirent : Nous croyons que si les chefs se livraient, avant qu'il y
ait en effusion de sang, on ne tiendrait aucun compte de la prise d'armes de ces
hommes. Le résultat de cette ambassade fut très malheureux, les métisrestèrent sous
les armes, l'accusé guidant leur esprit et les maintenant en rébellion.

Ce matin-là, il fut convenu que McKay et Mitchell retourneraient auprès du
major Cro ier pour avoir des instructions définies, et que le major Crozier lui-même
rencontrerait Riel et s'efforcerait d'arranger les choses d'une manière amicale ; cette
entrevue n'eut pas lieu, et il fut convenu que deux métis français rencontreraient
McKay et Mitchell ou deux autres personnes que le major Crozier choisirait, et que
ces personnes auraient l'autorité de mettre ces arraigements à exécution. Comma
résultat de cet arrangement, Charles Nolin, un juge de paix et métis français qui sera,
appelé comme témoin, et Lépine furent choisis pour rencontrer McKay et Mitehell;
ils se rencontrèrent vers onze heures ce soir-là. Or, en cette occasion Nolin
et Lépine reçurent de l'accusé des instructions par écrit, qt comme ce très important
document renfermait une demande au major Crozier de tivrer le Fort-Carlton, je me
propose de vous le lire. Ce document est écrit de la main de l'accusé, il a été écrit
par lui, et par lui donné à Charles Nolin pour le p'rter. Les termes des métis étaient
que le Fort-Carlton serait rendu sans condition,,et la police renvoyée chez olle
avec un sauf-conduit. C'était la seule condition que l'accusé et ses compagnons dictaient
comme conditions de paix: que le major Orozier, que l'on priait ou à qui on ordon-
nait degarder la paix, devait livrer un des forts du pays aux rebelles. Les instructions-
données à Mackay et à Mitchell étaient à peu pr3 semblables à celles sous l'autorité
desquelles ils avaient.agi le matin, c'est-à-dire que les hommes qui avaient pris les
armes ne seraient pas poursuivis siles chefs se livraient. Les émissaires étaient si
éloignés les uns des autres que ce document ne fut pas délivré, et il: fat subséq' c
ment trouvé dans les- papiers saisis après la bataille de Batoche, dans la maion du
eonseil du prétendu gouvernement provisoire de la Saskatchewan. Voici ce document:
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SAINT-ANTOINE, 21 mars 1885.
Au major CROzIER, commandant de la police à cheval à Carlton et à Battleford.

MAJo,-Les conseillers du gouvernement provisoire de la Saskatchewan ont
l'honneur de vous communiquer les conditions suivantes de reddition: Vous devrez
abandonner complètement la position où vous a placé le gouvernement canadien à.
Carlton et à Battleford, en même temps que toutes les propriétés du gouvernement.

Si vous acceptez, vous et vos hommes serez libres, sur votre parole d'honneur de
garder la paix, et ceux qui voudront laisser le pays seront fournis de voitures et de
provisions pour se rendre à Qu'Appelle.

Si vous refusez, nous avons l'intention de vous attaquer, quand demain le jour du
Seigneur sera passé; et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tous ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits.

MM. Charles Nolin et Maxime Lépine sont nos représentants, avec qui vous devrez
traiter.

Major, nous vous respectons. Que la cause de l'humanité vous soit une consola-
tion dans les revers que la mauvaise administration du gouvernement vous aura causés.

LOUIS "DAVID " RIEL, Exovede,
Puis suivent les noms de quelques-uns des principaux partisans de l'accusé, et

ensuite se trouve la signature de Philippe Garnot, secrétaire. Puis de l'autre côté
est écrit:

SAINT-ANTOINE, 21 mar185
A MM. CHARLES NOLIN et MAXIME LÉPI. , a 1885.

Mss1Euas,-Si le majoi Crozier accède aux conditions de reddition, qu'il se
serve de la formule suivante et de nulle autre:

Parce que j'aime mon probhain comme moi-même, pour l'amour de Dieu et pour
éviter l'effusion du sang et pricipalement la guerre d'extermination qui menace le
pays.

Je consens aux conditions de reddition ci-dessus.
Si le major écrit cette formule et la signe, dites-lui que nous les recevrons lundi,

lui et ses hommes.
Bien à vous,

LOUIS "DAVID" RIEL, Exovede.
Or, messieurs, ce document par lui-même, de la main et sous la signature de

l'accusé, est une preuve directe de trahison, délivré comme il l'a été à des personnes
en leur demandant la reddition du fort.

Il sera important de vous rappeler au cours des témoignages que vous entendrez
que quelques jours avant cela, le 18 mars l'accusé déclara être sur le point de se pro-
clamer maître du pays ou de périr à la tâche; puis nous le trouvons suivi d'hommes
armés faisant cette demande. On a dit que lorsque le premier conflit eût lieu, ce fut
sans le consentement de l'accusé, mais qu'il y fut forcé. Cette preuve serait une
réfutation des plus complètes de cette théorie. Ceci nous amène au 21 mars, lorsque
les quatre messieurs se rencontrèrent et ne purent aucunement s'accorder. D'un
côté l'accusé et ses partisans insistaient sur la reddition de Carlton, et de l'autre le
major Crozier insistait sur la livraison des chefs et la dispersion des hommes armés.
Je n'entrerai pas dans les détails, que vous suivrez mieux à mesure que la preuve se
fera. Nous passons du 21 au 26 mars. Ce jour-là, Thomas McKay, que j'ai déjà
nommé, étant à Saint-Albert avec la compagnie de volontaires de Prince-Albert, qui
avait été formée à la hâte, partit sous le commandement du major Crozier, pour
rapporter des provisions qui se trouvaient au Lac-aux-Canards, dans le magasin de
Mitchell. Sur la route ils rencontrèrent un parti' d'hommes armés, et avec les plus:
grandes difficultés possible, on évita l'effusion du sang, grâce à la prudence et à la
grande discrétion de M. McKay. En cette occasion les choses allèrent si loin que
quelques. sauvages montèrent dans les traîneaux que M. McKay avait avec lui pour
rapporter les provisions, et un des chefs de ce parti tira, présume-t-on, par-dessus
la tête des hommes qui accompagnaient McKay. Il en résulta que les deux partis
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revinrent sur leurs pas, et qu'il n'y eût pas d'engagement réel. McKay envoya un
homme au fort pour dire que l'ennemi était en force, et comme ils approchaient du
fort, ile rencontrèrent Crozier et le reste des hommes qui venaient à leurs secours.
Les hommes de McKay retournèrent avec le majo3r Crozier et poussèrent jusqu'à
l'endroit où le petit détachement avait retourné le matin, et là eut lieu ce qui est
connu sous le nom de combat du Lac-aux-Canards, bataille ou engagement du lac aux
Canards. Là cet homme assuma la terrible responsabilité d'ordonner à ses hommes
armés de tirer sur la police, et nous ferons remonter jusqu'à l'accusé la responsabilité
de cet acte. Les morts loyaux restèrent couchés sur le champ de bataille. Les
hommes loyaux, écrasés par le nombre et paralysés par la neige épaisse, dans une
position où il était impossible de se garder ou de combattre comme ils auraient pu le
faire dans d'autres circonstances, furent forcés de retraiter. Cet acte de guerre forme
le premier et le quatrième chefs d'accusation contre l'accué. Ce n'est pas une tra-
hison par interprétation que nous essayons à prouver contre l'accusé. Ce n'est pas
une trahison que nous pourrions faire découler des assemblées, d'actes ou de lettres
de trahison, mais nous essayons de le convaincre sous ces chefs d'accusation, de
trahison entraînant l'effusion du sang de braves gens ; de trahison criant vengeance
pour les cadavres couchés sur la neige tachée de sang, et qui reçut une réponse d'un
bout à l'autre du pays, et qui feraient trembler tout homme ayant des idées de trahison,
à la pensée du pouvoir invoqué par un tel crime ; cet acte de trahison fit venir une
force armée de l'est ; dans chaque ville et cité les hommes se rallièrent pour protéger
l'intégrité du pays. Le pays se prépara au combat, rendu sérieux par le nombre
d'hommes qui avaient pris les armes, et par l'influence de l'accusé sur ceux qu'ils
dirigeait. Le siège des troubles était dans une partie reculée du pays, et l'hiver
sévissant encore, rendait les communications difficiles ; néanmoins les volontaires
répondirent à l'appel et s'avancèrent contre les rebelles. Puis nous trouvons l'accusé
et ses hommes organisant leurs forces, incitant les sauvages, les amenant dans leur
camp, et s'efforçant de soulever le nord, le sud et l'ouest. Il sera montré que l'accusé,
sans souci des résultats, s'efforça de soulever les sauvages; cela sera prouvé de sa pro-
pre main. On fera remonter tous ces actes jusqu'à l'accusé. Les préparatifs qu'il fit
occupèrent environ un mois. La marche des troupes avait été retardée pour des
causes diverses. Cependant un peu avant le 24 avril, ils approchèrent d'un endroit
où les rebelles s'étaient retranchés, et le 21 avril un combat eut lieu, le premier entre
les volontaires sous les ordres du général Middleton et les rebeltes armés, conduits
par l'acusé et par Gabriel Damont, dans tous les cas dirigés par l'accusé. S'il n'était
pas personnellement présent au combat de Fish-Creek, c'est la même chose. Nous
l'accusons de faire la guerre, et si vous trouvez qu'il dirigeait ses hommes, leur
donnait des ordres et les organisaient, c'est la même chose que s'il avait eu le mous-
quet à la main, et eût donné l'ordre de tirer. Nous le tenons responsable du combat
de Fish-Creek, dont il n'est pas nécessaire de vous donner les détails; il suffit de dire
que plusieurs vies ont été perdues des deux côtés, et l'on a arrêté, je ne dis pas défait,
les troupes loyales. Il était absolument nécessaire que les troupes restassent pendant
quelque temps où elles se trouvaient avant de pousser plus loin.

Pendant qu'on se battait à Fish-Creek, nous trouvons les rebelles se fortifiant et
se préparant à Batoche, et l'accusé le jour de la bataille de Fish-Creek quitte cette
position pour se rendre à Batoche avec un détachement pour finir les fosses de tir
qu'ils préparaient.

Les progrès des volontaires furent retardés jusqu'à la marche en avant du 8 mai,
et le 9 s'engagea la bataille de Batoche qui se continua le 10 et le 11, et se termina
le 12 par la charge dont nous avons tous entendu parler, et qui résulta dans la
défaite complète des rebelles et la victoire du général Middletoa et des troupes sous
ses ordres, et le renversement du prétendu gouvernement provisoire. Dans ce combat
nous prouverons le service actif de l'accusé. On l'a vu donner des ordres ; on l'a
entendu donner des ordres. Nous vous montrerons qu'en cette occasion l'accusé fut
celui qui ouvrit des négociations avec le général Middleton, et nous produirons devant
vous des lettres signées par lui comme étant la personne revêtue de l'autorité, corres-
pondance entre lui comme chef d'un côté et le général Middleton de l'autre. Nous
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-vous nqntreroxis qu'en cette occasion, lorsque les rebelles furent repoussés du champ
de bataille, les prisonniers qu'ils avaient réunis et gardés enfermés jusque-là furent
relâchés.

Jen cette occasion, immédiatement après la charge, on trouva les papiers dont
j'ai parlé, celui que j'ai lu et plusieurs autres qui feront remonter jusqu'à l'accusé, le
crime de trahison, qui prouveront d'une manière absolue qu'il était le chef. Voilà
donc, messieurs, les chefs d'accusation contenus dans l'acte d'accusation, et d'après
les renseignements que j'ai, ils seront simplement prouvés par de nombreux témoins,
ainsi que par les documents dont j'ai parlé. Comme ces documents feront partie de
la preuve et seront lus, il ne m'est nécessaire que d'en parler brièvement. Le pre-
mier document que nous trouvons est celui que je viens de lire, ensuite nous trouvons
un document écrit de la main de l'accusé demandant aux autorités de venir enlever
leurs morts au Lac-aux-Canards, Nous trouvons ensuite un document évidemment
écrit après le combat du Lac-aux-Canards, aux métis de Qu'Appelle, leur annonçant
sa victoire, comme il le prétendait et la décrivait; il y a un projet de lettre aux
métis de Fort-Pitt et de Battleford; une lettre aux métis et sauvages de Battleford,
dans laquelle il dit entre autres choses: "La justice nous ordonne de prendre les
armes." Il y a un autre document, on ne voit pas bien clairement où il devait aller,
mais il était adressé ' Chers Parents," ce qui d'après moi veut dire métis, les infor-
mant du combat du Lac-aux Canards et leur demandant de se joindre au mouvement.
Il y a une lettre aux sauvages et métis de Fort-Pitt et de Battleford, écrite par
Octave Régnier, agissant comme secrétaire ou en une autre qualité.

On prouvera que cette lettre a été dictée par l'accusé; c'est une lettre du 1er
mai 1885, et une lettre invitant les sauvages à se soulever; une autre lettre qui les
déerit sous les armes à Saint-Antoine-elle est de l'écriture de l'accusé; un autre
document qui indique l'intention de trahison de former un autre gouvernement. Il
y a une lettre trouvée dans le camp de Poundmaker, le sauvage, lettre écrite par
l'accusé, lettre qui vous sera lue et qui indique une tentative de propos délibéré d'atti-
rer sur ce pays la calamité d'une guerre avec les sauvages et de toutes les horreurs
qui l'accompagnent. Il y a d'autres papiers qui seront déposés devant vous, mais
dont il n'est pas nécessaire de parler maintenant.

Je crois que les faits que je viens de vous exposer seront complètement et pleine-
ment soutenus par les témoignages. Et l'on prouvera de plus que l'accusé n'était pas
là autant dans le but d'aider les métis que dans le but de faire servir les métis à ses
propres fins personnelles. Vous trouverez dans toute la preuve qui sera faite que ce
nétait pas autant les droits des métis qu'il recherchait que le pouvoir et l'avantage de
Louis Riel, et l'argent que Louis Riel voulait extorquer du gouvernement. Il sera
prouvé que ce prétendu patriote, chef d'un peuple opprimé, consentait volontiers à
quitter le pays et aller où le gouvernement le désirait si ce dernier lui payait une
certaine somme d'argent.

Messieurs, lorsqu'il s'aperçut que l'église à laquelle il appartenait, à laquelle
ses principaux partisans appartenaient, s'opposait à lui dans ce mouvement, il eut un
plus vaste champ pour travailler sur ses partisans, et pour alimenter sa propre
vanité et son ambition il se fit nommer chef et prophète de sa nouvelle religion. Le
-prophète de la Saskatchewan était le cri sous lequel ses pauvres dupes et un grand
nombre d'autres qui auraient dû savoir mieux, étaient supposés se rallier, ayant
l'intention en s'arrogeant le pouvoir religieux de suivre sur la 3askatchewan du Nord
les traces de chefs de l'orient.

Je crois, messieurs, que vous serez convaincus avant la fin de ce procès que ce
M'est pas autant un état de chose amené par des maux et des ,griefs qui ont existé,
qu'un état de chose amené par l'ambition personnelle et la vanité de l'homme qui
subit son procès,

Je crois que vous trouverez que la preuve indique qu'il n'avait pas le moindre
souci de sa manière d'agir, et qu'il n'avait qu'un seul but, son propre pouvoir, ou de
l'argent, et qu'il ne s'occupait pas de savoir quelles vies il sacrifiait.

La couronne prouvera que le prévenu voulait faire subir un procès de haute
trahison à quiconque ne partageait pas ses opinions. Il voulait les fusiller de suite,
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sans même l'intervention d'un magistrat stipendiaire et d'un jury die six; ses compa-
gnons éprouvaient de grandes difficulté à le contenir, et s'il -avait agi suivant ses
désirs, McKay ne serait pas ici aujourd'hui. La preuve montrera qu'il voulait da.
sang, que son seul but était d'obtenir de l'argent, ou de satisfaire son désir de
gouverner, et qu'il était tout à fait insouciant des moyens qu'il employait pour
parvenir à son but.

Dr JOHN H1. WILLovanBy assermenté.

Interrogé par M Robinson:
D. Vous êtes médecin ? R. Oui.
D. Où pratiquez-vous? R. A Saskatoon.
D. Depuis quand? R. Il y a eu deux ans en mai dernier que je demeure là.
D. Quelle est la distance de Saskatoon à Batoche ? R. Environ 50 milles.
D. Vous souvenez vous d'être allé à Batoche vers le 16 mars dernier? R. Je

m'en souviene.
D. Y êtes-vous allé seul ? R. Non, j'étais accompagné par......
D. Par qui? R. Par un métis du nom de Norbert Welsh.
D. Où êtes-vous descendu, à Batoche ? R. Chez George Kerr.
D. De Kerr frères*? R. Oui, à leur magasin.
D. Avez-vous entendu parler de difficultés probables? R. Oui.
D. Où était-ce ? R. Dans le magasin de M. Kerr.
D. Combien de temps êtes-vous, resté à Batoche alors ? R. Deux jours.
D. Vous y êtes allé le 16. Quel jour en êtes-vous reparti? R. J'y suis resté le

17, et j'en suis reparti le 18.
D. Avez-vous vu quelqu'un le 17 ? Avez-vous alors entendu parler de troubles

prochains ou de difficultés probables? R. Il en était rumeur.
D. Avec qui êtes-vous parti de Batoche? R. Avec M. Welsh et M. Macintosh.
D. Welsh avait-il quelque objet en vue, ou désirait-il voir quelqu'un en partant

de Batoche? R. Nous partions de Batoche pour aller à Saskatoon.
D. Vous étiez avec Welsh ? R. Oui.
D. Vous a-t-il exprimé le désir de voir quelqu'un ? R. Il voulait voir Riel,
ID. Etes-vous allé avec lui dans ce but? R. Oui.
D. Où s'attendait-il à rencontrer Riel ? R. Je ne sais guère où il s'attendait à le

rencontrer, mais il fut informé en route, par Gabriel Dumont, du lieu où était Riel.
D. Avez-vous trouvé Riel? R. Oui.
D. Où? R. Chez un métis nommé Rocheleau.
D. Quel est son nom de baptême ? R. Je ne me rappelle pas.
D. A quelle distance était-ce, au sud de Batoche ? R. Six ou sept milles.
D. Connaissiez-vous Riel alors? R. Je l'avais déjà rencontré.
D. Combien de temps auparavant? R. Eaviron quatre mois.
D. Vers le mois de décembre ou janvier précédent ? R. Oui, en novembre, je crois.
D. Où était-ce? R. Chez Moïse Ouellette.
D. Lui aviez-vous été présenté et lui aviez-vous parlé alors ? R. Je lui avais

parlé.
D. Vous le connaissiez de vue ? R. Oui.
D. Quand vous l'avez rencontré chez Rocbeleau, vous a-t-il parlé? R. Oui.
D. Que vous a-t-il dit ? R. Il me dit que le temps était venu pour les métis

d'aflirmer leurs droits.
D. Voulez-vous dire que ce furent là, ou à peu près, ses premières paroles, et

vous fit-il des questions ? R. Quand j'entrai dans la maison, je lui parlai. Je m'assis
en face de lui, et pendant quelques moments il y eut peu de paroles échangées. Puis
tout à coup, il"se leva et passa devant moi; puis il s'arrêta soudainement, et se retour-
nant il me dit: C'est à présent qu'il serait bien pour un homme d'avoir été bon et
d'avoir mené une borne vie.

.D. Dit-il quelque chose de plus alors ? R. Je lui répondis.
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D. Vous rappelez-vous ce que vous avez dit? R. Je ne me rappelle pas exacte-
ment ce que j'ai dit, quelque chose à l'effet qu'un homme ferait toujours mieux de
suivre le droit chemin, de manière à être prêt à tout événement.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ? R. A ce moment, un grand nombre d'hommes arri-
vèrent devant la porte de la maison de Rocheleau.

D. Combien croyez-vous qu'ils étaient ? R. Environ 60 à 70.
D. Etait-ce des métis? R. Des métis.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui.
D. Ils étaient tous armés, d'après ce'que vous avez pu voir ? R. Non, il y en

avait quelques-uns qui ne l'étaient pas.
D. La majeure partie était-elle armée ? R. Oui; je me rappelle n'en avoir vu

qu'un seul qui n'était pas armé.
D. Quelles étaient les armes du plus grand nombre ? R. La plupart avaient, je

crois, des fusils de chasse, ou qui me parurent tels. Ils étaient dehors, et j'étais dans
la maison.

1D. Ceci se passait le 17 mars, si je comprends bien ? R. Le 18-c'était le mer-
credi, je crois, le 28.

D..Quand cette troupe arriva, l'accusé vous dit-il quelque chose ? R. C'est juste-
nent comme ils arrivaient qu'il m'a parlé. Il ajouta que les métis (lui et ses gens,
me dit-il, je crois) voulaient tenter un coup de main pour obtenir leurs droits.

D. Avez vous répondu quelque chose ? R. Je répondis qu'il y avait divers moyens
d'obtonir leurs droits, et que les colons blancs en avaient pris de différents pour faire
régler leurs griefs. Il répliqua que personne mieux que lui ne connaissait les griefs
des colons. Et il ajouta: Moi et mes gens avons à diverses reprises adressé au gou-
vernement des pétitions demandant le redressement de nos griefs, et l'on nous a
répondu chaque fois par une augmentation de la police.

D. Il vous a dit que à diverses reprises, ils avaient adressé au gouvernement des
pétitions demandant le redressement des griefs, et que la seule réponse qu'ils avaient
reçue avait été une augmentation de la police. R. Oui.

D. Que dit-il ensuite ? R. Il dit: Maintenant, j'ai ma police,-faisant allusion
aux hommes qui étaient à sa porte.

D. Ces 60 ou 70 hommes ? R, Oui, il me les montra de la main, et dit : Vous
voyez que j'ai maintenant ma police. Dans une semaine, cette petite police du gou-
vernement sera balayée.

D. Et puis ? R. Je crois que je lui dis que s'il avait l'intention d'attaquer la
police, ou de créer un soulèvement, il devrait voir à protéger les colons, vu que ces
derniers n'entretenaient aucun sentiment hostile à l'égard des métis.

D. Ensuite? R. Il me dit que j'étais à Saskatoon, et qu'étant un colon de
Saskatoon, je n'avais aucun droit de parler du bien-être des colons, et il accusa les
colons de Saskatoon d'avoir offert leur aide à la police à cheval, à Battleford, pour
étouffer une révolte des sauvages, l'automne précédent.

D. Répétez. R. Il me dit qu'en qualité de citoyen de Saskatoon, je n'avais aucun
droit de demander protection, parce que,.....

D. Parce que la population de Saskatoo, avait aidé la police ? R. Il dit qu'elle
avait offert des hommes pour massacrer les sauvages et les métis.

D. C'est pour cette raison qu'il prétendait que les colons de Saskatoon n'avaient
aucun droit d'être protégés? R. Nous allons, dit-il, montrer maintenant à Saska-
toon ou à la population de Saskatoon, qui va tuer.

D. Continuez. R. Il parla de la connaissance que j'avais de sa révolte, je veux
dire celle de 1870, et il dit qu'il était citoyen américain, domicilié au Montana, et que
les métis y avaient envoyé des délégués pour l'emener dans ce pays.

D. A-t-il dit autre chose? R. Qu'en lui' demandant de venir, ils lui avaient
parlé de leurs projets, et qu'il leur avait donné à entendre que leurs projets étaient
inutiles.

ID. A-t-il dit quels étaient ces projets ? R. Non, je ne le crois pas, mais qu'il
leur avait dit qu'il avait certains projets, et que s'ils étaient disposés à aider à leur
exécution, il marcherait avec eux.
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D. Vous a-t-il parlé de ces projets ? R. Oui,
D- Quels étaient-ils ? R. il me dit que le temps était arrivé et que ses plans

étaient mûrs; que sa proclamation était à Pembina, et qu'aussitôt qu'il aurait frappé
le premier coup, elle serait publiée, et que les métis et les sauvages se joindraient à
lui, et les Etats-Unis le supporteraient.

D. Vous a-t-il dit quelque chose de plus ? R. Que le connaissant comme je le
connaissais, lui et son passé, je devais savoir qu'il ferait ce qu'il disait.

D. Est-ce tout ? R. Il dit que le temps était arrivé où il devait gouverner le
pays, ou périr dans l'entreprise.

_D. Continuez. R. Nous eûmes alors une longue conversation concernant les
droits des métis, et il exposa ses plans pour le gouvernement du pays.

D. Qu'a-t-il dit touchant le gouvernement du pays ? R. Que le Nord-Ouest
devait avoir un nouveau gouvernement, composé d'hommes craignant Dieu, et qu'ils
n'auraient pas de parlement comme la Chambre d'Ottawa.

D. Et puis ? R. Il dit alors comment il voulait diviser le pays en sept parties.
D. Comment était-ce ? R. Il se proposait de diviser le pays en sept parties,

mais je ne saurais dire à qui elles devaient écheoir.
D. Vous voulez dire que vous ignorez comment elles devaient être distribuées ?

R. Oui. Il parla des Bavarois, des Polonais, des Italiens, des Allemands et des
Irlandais. Il devait y avoir une nouvelle Irlande au Nord-Ouest.

D. Et vous a-t-il aussi parlé de lui-même et de ses propres projets ? R. Je ne me
rappelle rien de plus en ce moment.

D. Vous avez dit qu'il avait été question des troubles de 1870, qu'a-t-il dit à ce
sujet ? Il nous dit que le soulèvement actuel ne serait pas la réédition de cette
révolte, de celle qui eut lieu il y a 15 ans.

D. A-t-il rien ajouté touchant cette matière ? R. Oui, il parla du nombre
d'hommes tués dans cette rébellion.

D. Que dit-il à cet égard ? R. Je ne puis préciser ce qu'il a d:t; mais il nous
donna à entendre que cette rébellion serait infiniment plus sérieuse que la précédente.

D. A-t-il parlé aux personnes présentes, ou ces personnes lui ont-elles parlé
pendant que vous étiez là ? R. Plusieurs personnes se trouvaient là quand la voiture
arriva à la porte. Presque toutes restèrent dans leurs traîneaux et quelques-unes
entrèrent.

D. Eh bien ! R. Ils parlaient le français, que je ne comprends pas très bien;
mais je compris qu'il leur disait de se rendre à la demeure de Champagne, et qu'il les
y envoyait. Presque tous partirent; quelques-uns seulement restèrent en arrière.

D. Vous ne sauriez dire ce qu'ils lui ont demandé, votre connaissance du français
ne vous permettant pas de répéter les questions qu'ils lui ont faites ? R. Non, je ne
saurais le dire.

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? Qui est parti le premier, vous ou lui ? R. Nous
avons pris le dîner.

D. Que se passa-t-il après dîner? R. Riel se prépara alors à suivre les autres.
D. Bien, et ensuite? R. A son départ, il m'appela et me dit que, personnelle-

ment, il n'avait rien contre moi, mais qu'en ma qualité de Canadien, il considérait
que je formais partie du gouvernement canadien, et qu'il ne pouvait y avoir d'amitié
entre nous.

D. Etes-vous parti avant ou après lui? R. Il partit avant moi.
D. A-t-il dit où il allait ? R. Non, il ne l'a pas dit.
D. Qu'avez-vous fait ? R. Je partis immédiatement après lui, et je me dirigeai

vers la traverse de Clarke, où il y a un bureau de télégraphe.
D. Dans quel but? R. Afin de faire connaître ce que j'avais entendu.
D. A qui ? Mon intention était d'entrer en communication avec Régina, mais

arrivé à la traverse de Clarke, j'appris que la ligne entre la traverse de Clarke et
Qu'Appelle était interrompue.

D. A quelle distance de la traverse de Clarke avez-vous pris le dîner dont vous
parliez? R. A un peu plus de 40 milles.

D. Etait-ce sur votre route vers Saskatoon? R. Oui.
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D. Ainsi votre intention était de coinmuniquer avec Régina, mais arrivé à la tra-
verse·de Clarke, vous avez trouvé que la ligne ne fonctionnait pas? I. Oui.

D. Qu'avez-voùs fait ? R. La seule communication qui restait était avec Battle-
fbrd, et jonVoyai mes informations au colonel Morris.

D. Qui est le colonel Morris ? R. Il commandait alors la police à Battleford.
D. Vous l'avez informé de ce que vous aviez entendu? R. Oui.
D. Que faisait M. Welsh pendant tout ce temps ? Etait-il présent lors de votre

conversation avec IRiel ? R. Oui.
D. Vous a-t-il dit quelque chose en présence de Riel ? R. Non, je ne pense pas.
D. Avez-vous, autant que vous pouvez vous le rappeler, rapporté toute votre

conversation avec Riel? R. Je me rappelle qu'il a dit quelque chose à propos de
l'orangisme.

D. Qu'était-ce ? R. Riel, à son départ, exprima l'opinion qu'ils ne souffriraient pas
d'orangisme au Nord-Ouest. Je lui dis que par orangisme, j'espérais-'qu'il ne voulait
pas dire protestantisme. Il devint très excité, et dit qu'il était heureux que j'eusse
fait mention de la chose; qu'il comprenait certainement la différence entre le protes-
tantisme et l'orangisme; il parla ensuite des différentes croyances religieuses, et les
compara à un arbre -la véritable église était représentée par le tronc de l'arbre, dont
les branches sont de moins en moins grosses, en s'en éloignant, jusqu'au sommet de
l'arbre.

D. C'est ainsi qu'il démontra quelles étaient ses idées sur les différentes religions?
M'avez-vous dit tout ce que vous vous rappelez de cette conversation'? Lorsqu'il a été
question du télégramme envoyé l'automne dernier offrant des secours à la police......
R. L'envoi de quel télégramme ?-Il dit que la population de Saskatoon-qu'on lui
avait passé une copie du télégramme envoyé-à Battleford par la population de Saska-
tooi, l'automne dernier, lequel offrait de tuer les métis et les sauvages, et qu'en con-
féquence la ropulation de Saskatoon n'avait droit à aucune protection; que ce n'était
pas le seul qu'elle avait envoyé; il dit qu'environ onze jours auparavant, je pense,
elle avait de nouveau fait la même offre.

D. Maintenant, pouvez-vous vous rappeler autre chose ou m'avez-vous tout rap-
porté ? R. Je crois vous avoir tout dit.

D. Vous êtes retourné à la traverse de Clarke, d'où vous avez informé le colonel
Morris de ce que vous aviez entendu; à partir de ce moment où avez-vous été ? R. A
Baskatoon et à la traverne de Clarke.

ID. Savez-vous quelque chose de Riel, de votre propre connaissance, relativement
à cette rébellion; je ne parle pas de ce que vous pouvez en avoir entendu dire ? R. Je
me sais rien de plus.

Interrogé par M. Fitzpatrick:
D. Si je ne me trompe pas, je crois que vous avez dit que vous aviez vu Riel

pour la première fois vers le mois de novembre 1884 ? R. Vers novembre.
D. L'avez-vous vu pendant assez longtemps alors? R. Non.
D. L'avez-vous revu ou non depuis cette date jusqu'au 17 mars 1885? R. Je ne

le pense pas.
D. Pendant cet intervalle, vous saviez qu'il existait une grande excitation dans

cette partie du pays? R. Parfaitement.
D. La première fois que vous avez entendu parler d'un appel aux armes à propos

de cette agitation, c'est pendant cette entrevue avec Riel en mars dernier ? R. C'est la
première nouvelle que j'en ai eue.

D. ]Riel n'était pas armé en cette occasion ? R. Oui.
D. Quelles armes avait-il sur lui? R. En quittant la maison......
D. Je veux dire pendant la conversation que vous avez eue dans la maison; était-

il armé alors ? R. Il ne l'était pas alors.
D. Au commencement de votre conversation avec Riel, il mentionna tout d'abord

le fait qu'il devenait maintenant nécessaire pour tous de penser qu'il était bon de
mener une bonne vie ? R. 0e fut là sa première remarque.

D. Après cette observation, il se promena dans la pièce? R. C'était avant de
fiýre cette observation.
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D. Ensuite, il commença à vous parler de son intention de diviser ces provinces
en sept? R. Non.

D. Il vous dit qu'il se proposait de donner la province de Québec aux Prussiens-
ou aux Allemands'? R. Non.

D. Vous a-t-il dit comment il voulait faire cette division ? a-t-il parlé des Bavarois,
des Hoingrois ou d'autres nations ? R. Oui.

D. Que se proposait-il de faire avec ces nàtions ? R Elles devaient l'aider pen
dant la durée de la guerre, et recevoir ensuite leur part du pays.

D. Qu'entendait-il par le mot "pays " ? R. Les Territoires du Nord-Ouest.
D. Exclusivement ? R. C'est ce que j'ai compris.
D. Voulez-vous nous indiquer les differentes nations sur l'assistance desquelles il

comptait ? R. Les Irlandais des Etats-Unis, les Allemands, les Italiens, les Bavarois-
et les Polonais, l'Allemagne et l'Irlande.

D. Vous nous donnez l'Allemagne etl'Irlande deux fois? R. Il en a fait mention
de la sorte, parlant d'abord des Allemands et des Irlandais des Etats-Unis, puis
l'Allemagne elle-même devait entrer en scène.

D. Les Bavarois aussi ? R, Oui.
D. Et les Hongrois ? R. Je n'en sais rien, je ne crois pas qu'il ait parlé des

Hongrois.
D. Se proposait-il de donner une part aux Polonais aussi ? R. Oui.
D. Il a dit aussi qu'il voulait donner une portion du pays aux Juifs ? R. Pas que

je sache; je ne me rappelle pas qu'il en ait fait mention en ma présence.
D. Vous a-t-il fait part du progrès des négociations qu'il avait entamées avec ces

peuples pour obtenir leur assistance, et où elles en étaient rendues ? R. Non.
D. Vous n'avez pas cru nécessaire de lui demander comment il se-proposait

d'exécuter ces arrangements, ou s'il avait essayé d'arriver à une entente quelconque à
ce sujet? R. Oui.

D. Qu'a-t-il dit ? R. J'ai voulu obtenir toutes les informations possibles sur ses
intentions; mais il ne parut pas vouloir dévoiler aucun de ses projets.

D. Vous avez dit qu'il en avait parlé quant à la subdivision des provinces ? R.
Oui.

D. Ensuite vous l'avez questionné sur ses négociations avec ces différentes nations
concernant l'assistance qu'il espérait obtenir d'elles ? R. Non. Je ne lui ai rien
demandé à ce sujet.

D. Vous lui avez demandé comment il se proposait d'introduire ces nations dans
le pays ? R. Non.

D. Ne pensez-vous que c'était une question importante à faire, si vous désiriez
connaître.ses plans à fond ? R. Je ne le pense pas.

D. Vous pensiez que ses plans étaient tous raisonnables et acceptables ? R.
J'avais mon opinion personnelle là-dessus.

D. Quelle est cette opinion, soyez assez bon de nous la faire connaître ? R. Je
croyais qu'on n'en entendrait probablement plus parler.

D. Vous n'aviez jamais entendu parler de ces projets auparavant? R. Par lui?
D. Par lui ou par quelqu'autre personne ? R. Rien de ce genre par rapport à

ce pays.
D. Quant au projet dont il vous a fait part, en aviez-vous entendu parler aupa-

ravant? R. Non, jamais.
ID. Avez-vous été frappé de sa singularité? R. Un peu.
ID. Quand il vous a parlé de religion, avez-vous compris qu'il vous disait que,

dans sa religion, le Christ était la base, et représentait le tronc de l'arbre, et que les
différentes religions pouvaient en être considérées comme les branches ? R. Oui.

D. Vous a-t-il dit quelle position il occupait par rapport au tronc de l'arbre ou
au Christ ? R. Il m'a dit que son église en était la branche la plus forte.

-D. Pendant tout ce temps et pendant cette conversation, vous avez dit que M.
Welsh était présent, n'est-ce pas ? R. Il était présent.

D. Où est M. Welsh, maintenant? R. Il est au fort Qu'Appelle, je crois.
ID. C'est à 40 milles d'ici ? R. A peu près 50 milles.
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D. Quand M. Riel a dit que sa religion était la branche la plus forte de l'arbre,
a-t-il dit quelle était sa religion ? R. Oui, il a dit que c'était la religion catholique
romaine.

D. A-t-il parlé du Pape? R. Non, je ne le crois pas; je ne me le rappelle pas,
du moins.

D. Vous ne vous rappelez rien de cette conversation avýec Riel, à part ce que
vous avec rapporté ? R. Non, rien de plus.

D. Sans doute, les plans qu'il vous a communiqués à propos de la conquête du
Nord-Ouest ne vous ont pas frappé comme étant bien extraordinaires de la part
d'un homme dans sa position ? R. Certainement, ils m'ont frappé.

D. Cela vous a paru comme un projet tout à fait raisonnable ? R. Non, certes.
Interrogé par M. Robinson :

D. Vous avez dit que Riel n'était pas armé dans la maison. L'avez-vous jamais
vu armé ? R. Je l'ai vu armé quand il est parti de la maison ; il était muni d'un fusil
quand il est monté en traîneau.

D. Savez-vous qui lui avait fourni ce fusil ? R. Non, je ne pourrais dire qui le
lui avait fourni.

THoMAs McKAY assermenté.

Interrogépar M. Robinson:
D. M. McKay, où demeurez-vous ? R. A Prince-Albert.
D. Vous êtes né dans ce pays? R. Oui.
D. Depuis combien de temps demeurez-vous à Prince-Albert ? R. Je suis dans

le district de Prince-Albert depuis juillet 1873.
D. Vous vous rappelez sans doute les troubles qui ont eu lieu en mars dernier ?

R-. Oui.
D. Pouvez-vous me dire quand vous en avez entendu parler pour la première

fois, et quand vous avez eu à y jouer un rôle pour la première fois? R. J'avais en-
tendu parler de l'agitation dans les premiers jours de mars. J'avais entendu dire que
l'accusé excitait les métis à prendre les armes.

D. Et puis ? R. Le matin du 20, le capitaine Moffatt et le capitaine Moore
vinrent chez moi, entre 2 et 3 heures du matin, avec une lettre du major Crozier
disant qu'il avait été informé de bonne source que les Français, avec le prisonnier pour
chef. s'étaient soulevés et s'étaient emparés de M. Lash et d'autres prisonniers, et qu'ils
avaient pillé les magasins de Walters et Baker, et de Kerr Frères. Dans la même
lettre, il demandait un détachement de 60 ou 70 volontaires pour renforcer la police
au fort Carlton.

D. Et puis ? R. Je me rendis au bourg et visitai un certain nombre de citoyens;
je leur dis ce que j'avais appris et leur demandai de nous rencontrer chez James
Elliott, dans le village. Nous nous y rencontrâmes et nous décidâmes que nous ne
pouvions nous priver du nombre d'hommes demandés, car nous avions à garder le
village et nos familles. Nous partîmes avec environ 40 hommes. Le cap. Moore
enrôla à peu près 40 hommes et nous partîmes vers deux heures de l'après-midi de ce
même jour.

D. Pour quel endroit? R. Pour le fort Carlton.
D. Quelle est la distance entre le fort Carlton et Prince-Albert ? R. Entre 40 à

50 milles.
D. Quand êtes-vous arrivés à Carlton ? Nous arrivâmes à Carlton entre 10 et 11

heures ce soir-là.
D. Quel jour était-ce ? R. Le 20.
D. Le fort Carlton était alors occupé par un détachement de la police à cheval

commandé par le major Crozier ? R. Oui.
D. Vous l'avez informé de votre arrivée ? R. Oui.
D. Y êtes-vous resté ce soir-là ? R. A mon arrivée au fort Carlton, je trouvai M.

Mitchell, du Lac-aux-Canards. Je crois qu'il avait une lettre de M. Riel, et je crois
que la lettre avait rapport à la reddition du fort Carlton. Je ne l'ai pas vu. Quand
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je partis de Prince-Albert, j'avais décidé de continuer jusqu'à Batoche, où les révoltés
avaient établi leur quartier général. Quand je vis Mitchell, il me demanda de conti-
nuer avec lui, parce que je pouvais être utile.

D. Dans quel but vous êtes-vous décidé à aller jusqu'à Batoche ? R. Pour m'as-
surer si je ne pourrais démontrer aux insurgés le danger auquel ils s'exposaient en
prenant les armes. Je savais qu'il y avait parmi eux un grand nombre d'ignorants,
qui ne savaient pas ce qu'ils faisaient, et je pensais pouvoir les induire à se disperser,
Je suis allé voir si je pourris être utile en empêchant les excès. Une heure après mon
arrivée je me rendis au Lac-aux-Canards et nous y trouvâmes deux on trois hommes
de Riel, Joseph et Baptiste Arcand. Ils étaient venus de Batoche pour rencontrer
M. Mitchell. J'eus un long entretien avec eux, et j'essayai de leur persuader
de cesser ce mouvement. Je leur dis en même temps que je m'étais enrôlé comme
volontaire, et que j'avais été un des premiers à donner mon nom comme volontaire,
et en même temps je leur dis que je rapporterais au commandant tout ce qu'ils me
diraient, et que s'il y avait quelque chose qu'ils ne voulaient pas que j'entendisse, ils
devaient agir en conséquence. Après un entretien d'une heure ou deux avec eux, ils
retournèrent faire leur rapport à leur quartier général et dire que j'étais en route
avec M. Mitchell.

D. Ils partirent en avant pour annoncer que vous étiez en route ? R. Oui.
D. Que se passa-t-il ? R. Nous atteignîmes la rivière vers huit ou neuf heures du

matin.
D. Vous aviez marché toute la nuit? R. Oui.
D. Vous n'êtes pas arrivé le même soir ? R. Non. Arrivés à la rivière, nous

trouvâmes plusieurs gens hrmés autour des magasins de Walters et Baker; une sen-
tinelle nous arrêta et nous conduisit à la garde.

D. Combien d'hommes armés s'y trouvaient? R. Douze à quinze en dehors. Il
y en avait quelques autres dans le magasin.

D. Ils vous conduisirent à la garde ? R. Il y avait une sentinelle à 15 ou 20>
verges de ce côté des magasins.

D. Vous a-t-elle arrêtés? R. Elle nous arrêta et nous guida ensuite.
D. Connaissiez-vous son nom? R. Non.
D. Où vous conduisit-elle ? R. A la garde qui était stationnée antour des ma-

gasins de Walters et Baker.
D. Et puis ? R. Philippe Guardupuy sortit et dit qu'il était envoyé pour nous

conduire de l'autre côté de la rivière.
D. Vous vous trouviez alors du côté nord de la rivière ? R. Oui. Il monta dans

le traîneau et nous conduisit de l'autre côté de la rivière, à leur salle de conseil.
D. Où se trouvait leur salle de conseil ? R. La salle du conseil se trouvait alors

dans une petite bâtisse directement au sud de l'église. Je ne sais pas à qui elle ap-
partenat. Elle a été détruite par le feu. Elle était située près de l'église.

D. Qui avez-vous trouvé dans la salle du conseil? R. Plusieurs hommes.
D. Armés? R. Oui, armés.
D. Les douze ou quinze hommes dont vous avez parlé étaient-ils armés? R. Oui.

Philippe Guardupuy n'était pas armé, mais les autres l'étaient. Nous entrâmes dans
la salle du conseil, et je fis le tour de la table pour me trouver au milieu d'eux, et
finalement je fus présenté à l'accusé. C'était la première fois que je le voyais.

D. Où lui avez-vous été présenté ? R. Dans la salle du conseil.
D. Vous dites que c'était la prémière fois que vous le voyiez ? R. Oui.
D. Qui se trouvait dans la salle du conseil quand vous lui avez été présenté ? R.

Un bon nombre. Ils allaient et venaient.
D. Affirmez-vous qu'il y avait une douzaine d'hommes dans la salle ? R. Oui,

plus que cela.
D. Qui vous a présenté à l'accusé ? R. M. Mitchell m'a présenté à M. Riel comme

l'un des soldats de Sa Majesté.
D. Vous parlez de M. Hilliard Mitchell? R. Oui; Je donnai une poignée de

main à M. Riel, et j'eus un entretien avec lui. Je lui dis: Il parait qu'il y a beaucoup
d'excitation ici, M. Riel. Il répondit: Non, il n'y a pas d'excitation du tout, c'est
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feulement le.peuple qui essaie d'obtenir le redressement de ses griefs, vu qu'il a de-
mandé à plusieurs reprises qu'onlui accorde ses droits, et il a décidé de faire une dé-
monstration. Je lui dis qu'il était très-dangereux d'avoir recours aux armes. Il
répondit qu'il avait attendu pendant quinze longues années et qu'on s'était joué d'eux,
et qu'il tait temps maintenant, après avoir attendu avec patience qu'on leur accordât
leurs droits, vu qu'on s'était joué des pauvres métis. Je contestai la sagesse de cette
décision, et je lui conseillai d'adopter des mesures différentes.

D. Parla-t-il de lui-même e cette occasion? R. Il m'accusa d'avoir négligé mes
compatriotes. Il dit que si ce n'eût été. des gens comme moi, leurs plaintes auraient
<âté écontées depuis longtemps. Comme personne ne s'intéressait aux métis, il s'était
décidé à. prendre l'initiative.

_D. Et. puis? R. Il m'accusa de les avoir négligés. Je lui dis que c'était sim-
plement une question d'opinion; que je m'étais certainement intéressé à eux, que
mes intérêts dans le pays étaient semblables aux leurs, et que je leur avais souvent
donné des conseils et que je ne les avais pas négligés du tout. Je lii dis encore qu'il
les avait négligés lui-même bien longtemps, s'il s'intéressait autant à eux qu'il le pré-
tendait. Il:devint très excité, se leva et dit: Vous ne savez pas ce que nous voulons.
C'est du sang! du sang ! nous voulons du sang! C'est une guerre d'extermination.
Tous ceux qui sont.contre nous seront chassés du pays. Il y a deux fléaux dans le
pays, le gouvernement et la compagnie de la Baie-d'Hudson.

Q. Oui? R. Il se tourna vers moi et dit que j'étais un traître à son gouverne-
ment, un spéculateur et une canaille, un voleur, et je ne sais quoi encore.

D. Il s'est servi d'expressions violentes à votre adresse ? R. Oui. Il a fini par
dire que c'était du sang qu'il leur fallait et que le premier sang versé serait le mien.
Il y avait des petits plats sur la table, et il s'e'mpara d'une cuiller, et dit: Vous n'avez
pas de sang, vous êtes un traître à vos compatriotes. Votre sang est figé, et le peu
de sang que vous avez sera là dans cinq minutes, me mettant la cuiller près de la
figure et me la montrant. Je lui dis: Si vous pensez faireedu bien à votre cause en
prenant mon sang, vous pouvez le prendre. Il appela ses gens et le comité et voulut
me faire mon procès. Garnot s'approcha de la table avec une feuille de papier, et
Gabriel Dumont mit une chaise sur un tonneau de sirop, et Riel appela des témoins
contre moi. Il me dit que je mentais, et il leur dit que j'avais déclaré que tous tes
habitants de cette partie du pays s'était soulevés contre eux. Il dit que ce n'était pas
le.cas,.que c'était seulement les habitants de cette ville. Il dit qu'il pourrait prouver
par Thomas Scott que ja mentais.

D. Thomas Scott était-il là ? R. Oui; il le dit.
D. Eh bien? R. Il appela Garnot, le secrétaire, ainsi que les témoins et ils con-

firmèrent ce qu'il avait dit.
D. Lequel des deux Arcand se trouvait là ? R. Baptiste; il leur soufflait

les réponses et leur disait des paroles que je ne comprenais pas du tout. Quand je vis
quel était son but, je lui dis : Me voilà, et si vous désirez que je me défende, je vais
le faire. Je dis qu'il n'y avait aucune nécessité de la part de M. Riel de parler pour
moi. Si vous désirez m'entendre je parlerai, et sinon, non. Ils dirent oui. Je dis:
M. Riel, je suppose que vous comprenez le Cris; il répondit oui. Je ne parlai pas en
français, je dis: Je vais parler Cris. Je parlai en Cris.

D. Vous leur avez parlé en Cris et vous leur avez répété ce que vous venez de.
dire ? R. Oui, et ce qui s'était passé. Champagne se leva et dit que je leur avais
déclaré que Riel menaçait de m'ôter la vie. Je dis: Si vous pensez qu'en prenant
ma vie.vous ferez du bien à votre cause, vous pouvez la prendre. Ils répondirent non;
qu'ils ne voulaient pas une chose pareille. Ils voulaient, le redressement de leurs
griefs par des moyens constitutionnels. Riel se leva alors et dit qu'il y avait une
assemblée importante du comité, en haut, et il monta l'escalier.

R. Revint-il? R. Je parlai assez longtemps. Riel se montra dans l'escalier de
temps à autre et dit que je parlais trop fort et dérangeais le comité assemblé. Quand
j'eus fini de parler, je demandai à manger, ayaut passablement faim. On me servit
quelque chose,,et quand j'ens fini, je me couchai sur un tas de couvertures qu'il y avait
dans uncoin et j'a4tendi: que MItchell fut srêt.
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1D. Où était Michell pendant ce temps ? R. A l'étage supérieur. Quand il eut
fini, il descendit avec l'accusé et je lui dis que je l'avais atkendu un certain temps et
nous partîmes pour Fort-Carlton. Quand ils descendirent, Riel s'excusa de ce qu'il
avait dit, disant qu'il ne s'adressait pas à moi pers nnellement ; qu'il avait pour moi
la plus grande estime; mais que c'était contre la cause que je défendais qu'il avait
parlé. Qu'il désirait témoigner qu'il me respectait beaucoup. 'Ils'excusa aussi en
français auprès des personnes présentes, et comme je sortais, il leur dit combien, il
était peiné de me voir contre lui; qu'il serait heureux d'avoir mon appui, et qu'il
n'était pas trop tard pour me joindre à eux. Il dit aussi que c'était la dernière chance
de Crozier d'éviter l'effusion du sang, et qu'à moins qu'il ne cédât le fort Carlton, une
attaque serait faite à minuit.

D. Il dit que si lQ major Crozier ne se rendait pas, une attaque serait faite ce
soir-là, à minuit ?-IR. Oui.

D. Y eut-il quelque chose de plus ?-R. C'est tout ce que j'eus à faire avec lui, et
je partis,

D. Que fîtes-vous, ensuite ?-R. J'allai à Carlton.
D. Ce serait alors le matin du 21 ?-R. Oui.
D. Vers quelle heure ?-R. Vers une heure ou deux dans l'après-midi du 21.
D. Qu'arriva-t-il en route ?-R. Je rencontrai nombre d'hommes armés venant à

Batoche.
D. A quello distance de Batoche ?-IR. Environ deux milles.
D. Vous avez rencontré nombre d'hommes armés, en traîneaux ?-R. Oui, en

traîneaux,--métis et sauvages.
D, De quelle réserve étaient les sauvages ?-R. Je n'ai pas reconnu les sauvages;
D. Combien y avait-il de traîneaux ?-R. J'en ai rencontrés cinq ou six sur le

chemin. J'ai parlé en passant à deux ou trois des hommes qui étaient dedans et que
je connaiseais. Je leur demandai ce que cela voulait dire. Ils sautèrent hors de leur
traîneau, et vinrent me donner la main, et me dirent qu'on les avait envoyé chercher
et qu'il avaient été emmenés par Albert Monkman, qui conduisait le traîneau.

D. Combien étaient-ils en tout ?-R. Dans un traîneau, ils étaient cinq, et six
dans un autre, je crois. En tout, ils devaient être de 20 à 25.

D. Etaient-ils tous armés ?-R. Je ne saurais dire, parce qu'ils étaient assis. J'ai
vu des carabines et des fusils à côté d'eux.

D. Vous êtes retourné à Carlton ?-R. Oui.
D. Avez-vous rencontré beaucoup d'hommes sur le chemin ?-R. C'est tout ce

que nous avons rencontré. Quand nous arrivâmes au Lac-aux-Canards, il y avait une
piste allant de l'est à l'ouest, et nous vîmes des traîneaux y passer, et d'autres traîneaux
passer le long du lac.

D, Alors quand êtes-vous retourné au Lac-aux Canards, ou plutôt à Carlton ?-
R. Vers quatre heures.

D. Quel était votre but en retournant à Carlton ?-R. Je m'en retournais tout
simplement. Comme je sortais de la salle du conseil, je rejoignis Emmanuel Cham-
pagne. Il faisait route avec Jackson, qui sympathisait alors avec Riel. Je lui dis
de monter en voiture et le remerciai de la position qu'il avait prise. Je lui dis que si
jamais j'avais l'occasion de lui être utile, je n'oublierais pas les services qu'il m'avait
rendus. JE me dit alors qu'on avait décidé d'envoyer deux hommes auprès du major
Croziex, mais qu'on avait peur d'une trahison et qu'on craignait qu'ils ne fussent
arrêtés. Je lui dis qu'il n'avait pas besoin de. craindre cela, car je serais un de ceux
qui viendraient au devant, et je le priai d'avertir ses amis qu'ils ne seraient pas
molestés. Quand nous arrivâmes à Carlton, Mitchell remit sa lettre au major Crozier.
Je crois que cette lettre demandait à Crozier de rencontrer, ce soir-là, à mi-chemin,
deux hommes que Riel préférait envoyer, plutôt que d'y aller lui-même.

D. Y êtes-vous allé pour représenter le major Crozier ?-R. Oui. Environ une
heure après notre arrivée à l'endroit désigné, Charles Nolin et Maxime Lépine arri-
vèrent en traîQeau. Nous étions à cheval. Nous leur rapportâmes ce que le major
Orozier nous avait dit: qu'ils devaient donner les noms des chefs du mouvemeut, et
qu'ils auraio»e à »endrtcompte à la justice, mais qu'un. gran4 nombre de comz qui
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avaient été entraînés de force dans le mouvement seraient traités avec bienveillance,
Nolin déclara que Riel et son conseil exigeaient la reddition, sans condition, du fort
Carlton, et que rien autre chose ne les satisferait ; que si le fort était livré, aucun
mal ne serait fait à ceux qui étaient chargés de sa garde et qu'on leur donnerait un
sauf-conduit. Nous leurs dimes qu'il était parfaitement inutile de discuter là-dessus,
vu que de telles propositions ne pouvaient être acceptées ; que tout ce que nous
avions à dire était de les conseiller de se disperser et de retourner chez eux ; et que
les chefs du mouvement auraient seuls à répondre devant la justice. Nolin me dit
alors qu'il avait une lettre pour nous, mais qu'il était inutile de nous la remettre vu
que le fort Carlton ne serait pas livré. Je les remerciai pour leur conduite envers
moi, le matin précédent, et je retournai à Carlton.

D. Est-ce là tout ce qui s'est passé entre vous, le cap. Moore, Nolin et Lépine?
-R. Oui.

D. Alors que fîtes-vous ?-IR. Nous retournâmes à Carlton.
D. Combien de temps y êtes-vous resté ?-R. Jusqu'au 24 au soir.
D. Vous en étiez rendu au 23. Vous m'avez relaté votre entrevue dans la salle

du conseil. Au sujet de votre procès, vous avez parlé de Garnot, Philippe Garnot, je
crois ?-R. Oui, Philippe Garnot.

ID. En quelle qualité agissait-il ?-R. Commo secrétaire.
D. Du conseil ?-R. Oui prenant note des témoignages.
D. Qui étaient rendus contre vous ?-R. Oui.
D. Quelqu'un lui avait-il demandé d'agir comme tel ?-R. Riel appela le secrétaire

et Philippe Garnot s'approcha.
D. Et prit son siège à la table ?-R. Oui, comme secrétaire du conseil.
D. Alors, vous êtes retourné à Carlton le 21, combien de temps y êtes-vous resté?

-R. Jusqu'au 24.
D. Que fîtes-vous ce jour-là ?-R. Le soir du 24, entre dix et onze heures, Crozier

me demanda d'aller voir si je pourrais avoir des nouvelles du major Irvine.
D. L'attendait-on ?-R. On nous avait dit qu'il était parti de IRégina, avec des

renforts, mais nous n'avions plus entendu parler de lui.
D. On vous avait dit qu'il avait quitté Régina ?-R. Qu'il devait quitter cet endroit

à une certaine date.
D. Et on n'avait plus entendu parler de lui depuis ?-R. Non.
D. Le 24, Crozier nous demanda d'aller voir si on avait des nouvelles de lui ?--

R, Je partis et pris le chemin de Prince-Albert. Un instrument fut mis en commu-
nication avec le fil télégraphique, à mi-chemin de Batoche, pour voir si l'on en avait
des nouvelles à Prince-Albert, avant d'aller plus loin. Arrivé à environ 23 milles
de Carlton, je rencontrai deux messagers, porteurs d'une lettre pour Crozier. J'ouvris
la lettre, qui était de l'inspecteur Moffatt, disant qu'il avait entendu dire que Irvine
était à la branche sud de la rivière, et qu'il l'attendait ce soir-là. Plus tard, je sus
qu'il était à Prince-Albert, où je le vis ; je lui dis que j'étais envoyé par le major
Crozier. Je retournai alors au fort Carlton voyageant toute la nuit, et j'y arrivai vers
quatre heures de l'après-midi.

D. Avec le colonel Irvine ?-Non, je l'avais quitté. Ils avaient déjà fait une
marche, dans la journée, de 7 milles environ, et il ne savait pas s'il pourrait se rendre
à Carlton ce jour-là.

D. Vous revîntes à Carlton ?-R. Oui.
D. Vous y êtes arrivé entre trois et cinq heures ?-R. Entre quatre et cinq

heures.
ID. Parti pour avoir des nouvelles du colonel Irvine et en ayant obtenu, vous

revîntes alors ?-R. Oui.
D. Qu'avez-vous fait ensuite ?-R. Je rejoignis un messager porteur d'une lettre

du colonel Irvine à Crozier, disant qu'il ne pouvait partir ce jour-là, mais qu'il partirait
le lendemain, le 26. J'avais voyagé toute la nuit, et je me retirai de bonne heure.
Quand je fus arrivé, on m'apprit que Crozier voulait envoyer le sergent Stewart avec
des attelages et une escorte pour se procurer des provisions et de la farine dans le,
magasin appartenant à Mitchell au Lac-aux-Canards ; qu'il désirait me voir les accom-
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pagner, et que nous d'evions partir à quatre heures le lendemain matin, c'est-à-dire le
26. Le matin venu, nous nous levâmes et nous nous préparâmes au départ. Le ser-
gent Stewart envoya une avant-garde de quatre hommes dans la direction du Lac-aux-
Canards, pour voir si la route était libre. Nous les suivîmes avec les traîneaux. J'étais
à cheval, précédant les attelages d'environ un quart de mille, en éclaireur. Quand
j'arrivai à trois ou quatre milles du Lac-aux-Canards, je remarquai sur le chemin des
hommes couchés dans la neige. Il y avait des pistes que je pris pour des pistes de
sauvages. Je remarquai qu'ils se communiquaient le signal en marchant en avant et
en arrière. Je soupçonnai qu'ils épiaient li route. J'arrivai à environ un mille et
demi du Lac-aux-Canards; il y a une crête un peu au nord de la station postale.
Quand j'y fus rendu, je vis des hommes de la police à cheval galopant à toute vitesse
et derrière eux des hommes à cheval qui les suivaient. Je tournai et revins à toute
bride aussi vite que mon cheval pouvait aller. Il y avait une colline à environ un
quart de mille et je voulais y arriver avant eux. Quand j'arrivai en vue de nos hommes
je levai mes mains et -leur dit de préparer leurs carabines. Je leur dis que la police
à cheval était suivie. Je leur dis de tenir leurs carabines prêtes, mais de ne pas tirer.
" Quoi qu'ils fassent, je pourrai m'en sauver, et s'ils veulent tirer sur moi, ils peuvent
prendre la première chance et vous pourrez vous défendre." Ils tournaient alors la
colline et étaient assez près de nos gens. Je vis qu'ils allaient les envelopper, et les
voyant excités je galopai en avant aussi vite que je pus. Alors ils firent halte, excepté
1 un d'eux qui, sans s'arrêter vint droit à moi : C'était Patrick Flary. Je demandai ce
qu'ils faisaient là. Ils me répondirent: "Que faites-vous vous-mêmes? " Je dis que nous
allions au Lac-aux-Canards chercher des provisions chez Mitchell. Ils dirent qu'il y
en avait beaucoup là. Je demandai s'ils avaient été au Lac-aux-Canards; ils me dirent
que oui, et nous prévinrent que nous ferions mieux de retourner. Je revins vers nos
hommes, et comme j'allais les rejoindre, une trentaine ou une quarantaine d'hommes
vinrent vers nous en criant et brandissant leurs carabines. Ils étaient très excités,
Gabriel Dumont était parmi eux. Il était très excité, sauta de cheval, chargea sa
carabine, et l'arma, puis venant à moi, il menaça de me flamber la cervelle. D'autres
menacèrent aussi de se servir de leurs carabines. Je leur dis de se tranquilliser et
que nous étions prêts à leur faire face. Dumont parlait avec véhémence, il voulait que
nous nous rendissions; il dit que c'était ma faute si la population ne l'aidait pas, et
que j'étais responsable de tout ce trouble. Je lui dis que nous ne nous rendrions pas,
que je pensais que nous avions le meilleur droit de prendre ces provisions. Quelques-
uns descendirent de cheval et montèrent dans les traîneaux. Je dis au conducteur de
ne pas lâcher ses chevaux. Ils essayèrent une fois ou deux de s'emparer des rênes.
Finalement le conducteur déchargea sa carabine en l'air; ils sautèrent dans le chemin
et nous primes le chemin de Carlton.

D. Quelques-uns des hommes avaient-ils monté dans les traîneaux ? R. Deux
d'entre eux montèrent dans un traîneau, puis ils allèrent à un autre et tentèrent de
s'emparer des rênes.

D. Alors il n'y eut qu'un coup de tiré ? R. Oui, c'est tout.
D. Vous êtes retourné à Carlton ? R. Oui.
D. Combien d'attelages aviez-vous cette fois-là ? R. Sept ou huit.
D. Combien d'hommes de police? R. Un par chaque attelage; le sergent

Stewart et quelques autres.
D. Combien en tout ? R. Quinze ou seize. Nous étions vingt-deux en tout, dont

quinze hommes de police, je crois.
.D. Vous êtes retourné à Carlton ? R. Oui.
D. A quelle heure êtes.vous arrivé ? B. Vers dix heures.
D. Du matin ? R. Oui.
D. Que fîtes-vous alors ? R. Au moment où nous partions pour revenir, le ser-

gent Stewart dépêcha un messager en avant pour faire rapport de ce qui était arrivé.
D. Vous aviez envoyé un homme en avant pour faire rapport ? R. Oui.
D. Eh bien ? B. Quand nous arrivâmes près de Carlton nous rencontrâmes une

avant-garde qui en venait. Il y avait un nombre d'attelages, ils sortaient de Carlton.
.Nous retourr âmes avec eux.

43-5
65

A. 188649 Victoria.



Documents de la Session (No. 4a.)

D. Qui commandait cette troupe ? R. Le major Crozier. '
D. Combien d'hommes êtaient-ils ? R. Quatre vingt-dix-neuf.
D. Combien de constables ? R. Cinquante-six.
D. Cette troupe que vous avez rencontrée lorsque vous avez rebroussé chemin,

vous avez dit qu'elle était de trente ou quarante? R. Oui.
D. Combien de sauvages et combien de métis ? R. Il y avait des sauvages et

des métis. Je ne pourrais en donner le nombre exact. Je ne fis pas grande attention
à eux, vu que je surveillais surtout Jim Owen et un ou deux autres.

D. Vous avez rencontré l'avant-garde sortant de Carlton; en tout ils étaient
quatre-vingt-dix-neuf ? R, Oui.

D. Le major Crozier commandait ? R. Oui.
D. Y avait-il des traîneaux ? R. Oui.
D. Comment étaient les hommes ? R. Il y en avait à cheval et dans les trat-

neaux.
D. Quelle est la distance de Carlton au Lac-aux-Canards? R. A peu près qua-

torze milles.
D. Vous êtes-vous joints à eux et avez-vous retourné avec eux ? R. Oui, avec

tout le détachement.
D. Ceci, c'était le 26 ? R. Oui. Nous marchâmes jusqu'à une maison située à

quatre milles du Lac aux-Canards, alors l'avant-garde se replia et rapporta qu'il y
avait des sauvages dans la maison. Je pense que c'était la maison de Barbu. Il était
dans sa maison.

D. Etait-ce sur sa réserve ? R. Oui.
D. Et puis ? R. L'interprète se rendit auprès d'eux et revint à nous; je ne sais

pas ce qui se passa entre eux. Nous continuàmes et lorsq ue nous parvînmes à la même
place où nous avions tourné bride le matin, nous vîmes l'avant-garde venant du haut
de la colline, de la même manière que le matin.

D. Est-ce que l'avant-garde retraitait ? R. Oui, au même endroit que le matin,
et il y avait un nombre d'hommes qui les suivaient.

D. Combien à peu près? R. Je ne saurais dire; ils venaient du haut de la col-
line et ils étaient dispersés tout le long du chemin. Il semblait y en avoir un bon
nombre. Le major Crozier nous donna ordre de dételler les chevaux et de faire une
barricade, et de mettre les chevaux à l'arrière lorsqu'ils s'approcheraient. A un demi-
mille de nous, ils se servirent d'une couverte en guise de drapeau.

D. Une couverte blanche ? R. Oui; Crozier s'avança et appela l'interprète, et
les deux partis s'approchèrent l'un de l'autre. Ils coinmencèrent à parlementer, et
pendant ce temps-là les autres couraient sur le chemin se mettre derrière nous et der-
rière le coteau.

D. Ils changeaient de position? R. Oui.
D. Et ensuite ? R. Pendant que nous mettions les voitures en place, j'entendis

quelqu'un crier qu'ils tiraient sur nous et de leur répondre. Je dis : Attendez qu'ils
nous blessent. Justement dans le même moment, je tournai la tête comme ceci, et je
vis le major Crozier lever la main dans la direction d'où venait la fusillade et il dit :
"Tirez à présent." Le feu commença alors et il y eut une escarmouche qui dura
trente à quarante minutes après cela.

D. Combien de temps a-t-elle duré ? Trente à quarante minutes, je n'ai pas pris
note du temps.

D. Combien des vôtres furent tués ? R. Nous laissâmes dix hommes sur le ter-
rain, mais l'un d'eux n'était que blessé et il nous rejoignit plus tard.

ID. Quel était celui-là ? R. Newett.
D. Les autres neuf ? R. Etaient morts. Un soldat de la police montée fut tué

et plusieurs furent blessés, deux moururent immédiatement après être arrivés à Carl-
ton.

D. Vous en avez ramené deux avec vous ? R. Un, les autres moururent après
être arrivés à Carlton.

D. A quelle heure êtes-vous arrivés à Carlton ? R. Il était à peu près quatre
heures de l'après-midi.
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D. Combien y eut-il de tués de l'autre côté, vous ne l'avez pas su dans le temps ?
R. Non.

D. Pendant l'engagement, combien d'hommes pensez-vous qu'il y avait de l'autre
côté prenant part à l'affaire ? R. Nous ne pouvions pas les voir. Je ne saurais le dire.
Il y en avait dans la maison, d'autres derrière les coteaux, et derrière nous il y avait
deux voitures avec deux sauvages dans chacune, et un sauvage à cheval. C'était le
sauvage qui avait parlé au major Crozier. Il fut tué lorsque le feu commença.

D. Vos observations vous permettent-elles de dire combien d'hommes étaient
engages de l'autre côté ? R. Le chemin m'a para en être bien couvert.

D. Pouvez-vous vous faire une idée du nombre ? R. Le chemin était droit et ils
paraissaient couvrir une plus grande étendue que nous. Mais je ne puis en préciser
le nombre; ils paraissaient couvrir plus d'espace que nous.

D. Vous ne pouvez établir la proportion de sauvages et de métis ? R. Je ne puis
le dire. J'ai vu cinq sauvages; ces sauvages se glissèrent derrière nous, un d'eux
fut tué.

D. Vous n'avez reconnu aucun de ceux qui étaient là? R. Je n'ai reconnu per-
sonne.

D. Vous êtes retournés à Carlton, où vous êtes arrivés vers quatre henres ? R.
Oui.

D. Qu'avez-vous fait alors ? R. Nous passâmes quelque temps à panser les
blessés. Le colonel Irvine arriva environ une demi-heure après nous, et je pense que
c'est cette après-midi-là ou le lendemain au matin qu'il décida d'abandonner Carlton
et de se rendre à Prince-Albert.

D. Etes-vous allé avec lui ? R. Oui.
D. Est-ce que Carlton fut brûlé ? R. Oui, je crois que le feu prit accidentelle-

ment, et une partie fut brûlée.
D. Il résolut d'évacuer Oarlton avec ses forces ? R. Oui.
D. Et il se retira à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Quelle distance y a-t-il'? R. Quarante à cinquante milles.
l). Etes-vous allé avec lui à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Quel jour était-ce ? R. Nous partîmes le matin du 28, vers une ou deux

heures, et nous arrivâmes le même soir.
D. Vous êtes resté à Prince-Albert durant le reste de la rébellion ? R. Oui.
D. Vous m'avez dit tout ce que vous en connaissez ? R. Oui; il peut se faire

que j'aie omis quelque chose. Quand Mitchell me présenta à l'accusé, il lui demanda
si j'étais venu de moi-même, ou si j'étais venu avec lui. Quand il apprit que j'étais
venu avec lui, il dit que j'avais droit à être protégé autant que lui; mais que si j'étais
venu de moi-même, qu'il me ferait surveiller, ou quelque chose dans ce sens. L'ac-
cusé dit que j'avais droit à la même protection que Mitchell.

D. Vous rappelez-vous autre chose ? R. Ion. Je ne puis me rappeler tout ce
qui s'est passé. Je ne me souviens pas d'autre chose.

Interrogé par -M. Greenshields :
D. La première fois que vous avez rencontré l'accusé, c'était dans la chambre da

conseil ? R. Oui.
D. Et avant cela vous ne l'aviez jamais vu ? R. Non.
D. Et l'avez-vous vu après cela, avant de l'avoir vu en cour ? R. Je l'ai su en

cour la première fois qu'il y fut amené.
D. Vous n'avez pas eu de conversation avec lui, ni ne l'avez vu après cela, jus-

qu'à ce qu'il se fut rendu au général Middleton ? R. Non.
D. Vous n'avez jamais eu de querelle personnelle ou de malentendu avec lui

avant cela ? R. Non, je n'ai jamais eu de relations avec lui.
D. Paraissait-il excité lorsque vous lui avez été présenté par Mitchell ? R. Non,

pas alors. Quelque temps après il devint très-excité.
D. Combien de temps après devint-il surexcité ? R. Je ne puis pas le dire.
ID. Cinq ou dix minutes ? R. Peut-être un quart d'heure.
D. Pendant ce temps-là vous parliez avec lui ? R. Il s'absenta pour quelque

temps et revint. Puis il monta à l'étage supérieur et revint encore.
43--5â

49 Victona.
A. 188&



Documents de la Session (No. 4.3.)

D. Dites-nous ce qu'il a dit lorsque vous lui avez été présenté, et que vous lui
avez donné la main. Vous a-t-il parlé le premier ou lui avez-vous parlé le premier ?
R. Je lui ai parlé le premier ; je lui ai dit que nous allions nous donner la main, ou
quelque chose dans ce sens, et il répondit oui.

D. De quoi lui avez-vous d'abord parlé? R. Je lui ai dit: Il semble y avoir
beaucoup d'excitation ici. Il a i épondu que non, qu'il n'y avait pas d'excitation du
tout, et que tout était tranquille, ou quelque chose dans ce sens.

D. Vous avez mentionné qu'il avait dit quelque chose au sujet du redressement
de leurs griefs ? R. Oui, je pense avoir dit qu'il semblait y avoir un nombre
d'hommes armés; et il répondit que pendant quinze ans ils avaient demandé leurs
droits qui ne leur avaient pas été accordés, et qu'il avaient décidé de faire une démons-
tration.

D., Avez-vous eu quelque conversation au sujet de la nature de ces droits ? R.
Non, pas avec lui.

D. Avec qui en avez-vous parlé? R. Les autres qui étaient là.
D. Avec les membres du conseil ? R. Oui.
D. Que vous ont-ils dit au sujet de leurs droits ? R. Ils ne paraissaient pas le

savoir-Ils disaient qu'ils avaient droit à des scrips et qu'ils ne les avaient jamais eus.
D. Vous ont-ils parlé qu'ils avaient adressé des pétitions au gouvernement,

demandant leurs droits ? R. Oui, nous discutâmes alors la chose. Je m'étais moi-
même occupé de la pétition que nous avions envoyée, et j'en connaissais plus long
qu'eux. L'affaire commença comme ceci: Gabriel Dumont dit que je n'avais pris
aucun intérêt dans l'affaire auparavant; que je ne leur avais jamais donné de conseils,
et que ce n'était que depuis que les choses étaient rendues si loin que je leur donnais
des conseils au sujet de cette affaire.

D. C'était pour vous reprocher d'avoir contribué à obtenir les droits des métis,
-des métis anglais? R. INous avions droit à un scrip, mais nous ne l'avons :pas
encore eu.

D. L'avez-vous eu depuis ? R. Non.
D. Il y a une commission qui siège dans le moment ? R. Oui.
D. Riel a dit que la seule réponse qu'ils aient eue pour chaque pétition était une

augmentation de la police à cheval ? R. Non.
D. Qu'est-ce qu'il y avait sur la table quand vous êtes entré dans la chambre du

conseil ? Des plats de fer-blanc et des cuillères, du lard frit et des galettes d'avoine.
D. Y avait-il du sang dans les plats ? R. Non, je n'en ai pas vu.
D. Jurez-vous qu'il n'y en avait pas ? Jurez-vous qu'ils n'y en avait pas parmi

eux qui avaient mangé du sang cuit ? R. Pas que j'aie vu.
D. Combien de temps s'écoula entre la conversation que vous avez eue avec lui

et le moment où il se servit des mots "qu'il voulait du sang?" R. Il me quitta et
revint, et c'est alors qu'il le dit.

D. Etait-il dans une grande surexcitation mentale quand il parla du sang ? R.
Il devint surexcité. Je lui dis que je pensais qu'il n'avait pas pris un moyen très
sage pour obtenir le redressement de leurs griefs.

D. Dans quelle position était-il durant ce temps-là ? R. Debout et frappant la
table.

D. Que vous a dit l'accusé quand Mitchell lui a dit que vous aviez droit à la
même protection que lui-même ? R. C'est Riel qui a dit cela, non pas Mitchell.

D. Ne vous a-t-il pas dit que vous étiez libre de vous en en retourner ? R. Il a
dit que j'avais droit à la même protection que Mitchell.

D. Vous n'êtes pas parti quand bon vous a semblé ? R. Oui.
D. Etait-ce cela avant ou après que la conversation au sujet du sang eut lieu ?

Est-ce que c'est quand il vous a dit qu'il voulait du sang, qu'il vous a aussi dit que
vous étiez libre ? R. C'est avant que j'aie eu aucune conversation avec lui.

D. La première chose qu'il vous a dite, après vous avoir été présenté, est que
vous étiez libre ? R. Oui.

ID. Vous n'aviez pas de craintes, et vous saviez que vous étiez parfaitement libre
de retourner ? R. Cela m'était indifférent.
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D. Après vous avoir dit que vous étiez parfaitement libre de vous en retourner,
il vous a parlé de son désir de verser le sang? R. Oui, certainement.

D. Avez-vous eu quelqu'autre conversation avec lui ce jour-là ? R. Il dit ce que
j'ai rapporté quand il monta en haut. Il monta, et de temps à autre il se penchait
pour me dire que je parlais trop fort. Quelque temps après il descendit et me fit ses
excuses et me dit qu'il avait une grande estime pour moi personnellement, sinon pour
ma cause,

D. En tout et partout il vous traita poliment ? R. Non, il se servit, à mon
adresse, d'un langage dont on ne s'est jamais servi à mon adresse.

D. A-t-il eu quelque conversation avec vous au sujet du but de la rébellion? R,
Il dit qu'ils voulaient leurs droits.

1). Vous a-t-il dit quelque chose touchant l'administration des Territoires du
Nord-Ouest ? R. Non.

D. Au sujet d'une nouvelle religion? IR. Non.
D. Aucune conversation sur aucun de ces deux sujets? R. Non.
D. Lorsqu'il demanda du sang, était-ce après être descendu ? R. Il partit et

revint, et c'est alors qu'il demanda du sang.
D. Et alors il monta en haut ? R. Oui.
D. Lorsqu'il descendit ensuite il s'excusa du langage dont il s'était servi ? R.

Oui.
D. Peu de temps après vous êtes parti ? R. Oui.
SON floNNEUR.-Aucun des jurés qui désirerait demander quelque chose au

témoin, est libre de le faire.

JOHN W. ASTLEY est assermenté.
Interrogé par M. Burbridge :

D. Vous demeurez à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Depuis combien de temps y demeurez vous ? R. Depuis à peu près trois ans.
D. Quelle est votre profession ? R. Ingénieur civil, arpenteur et explorateur.
.D. Au mois de mars dernier vous avez servi sous le major Crozier ? R. Je suis

parti avec les volontaires pour Carlton.
D. En quelle qualité avez-vous servi ? R. Comme volontaire et ensuite comme

eclaireur.
D. A quelle date du mois de mars ? R. Vers le 18 mars.
D. Pendant combien de temps avez-vous été éclaireur? R. J'ai fait le service

d'éclaireur dans le canton français, le canton métis et la réserve jusqu'à deux heures
du matin, le 26.

D. Etiez-vous seul ? R. Des fois seul, d'autres fois H. Ross était avec moi.
D. Vous avez affiché une proclamation ? R. Oui, j'ai affiché une proclamation

de Crozier disant à ceux qui avaient été forcés de se joindre à la rébellion, que s'ils se
mett aient sous la garde de la police, ils seraient protégés. J'affichai ces proclama-
tions, une en anglais et l'autre en français, jusque chez Lépine, et revenant par
l'autre chemin, dans les endroits les plus en vue, où je pensais qu'elles auraient une
chance d'être remarquées. Je me suis aperçu en parcourant, plus tard, cette route,que ces placards avaient été arrachés. Je passai sur ce chemin dans la matinée du
26, afin de m'assurer si les métis français cherchaient à intercepter le major Crozier.
Ross m'accompagnait. Nous étions à peu près sur l'emplacement où la bataille s'est
livrée. Je me trouvais à trente ou quarante verges eu avant de Ross, quand un sau-
vage surgit tout à coup à côté de moi, et pointa sa carabine ou son fusil de chasse
sur ma poitrine; je me retournai pour voir si mon compagnon était aussi prisonnier;
je vis qu'il l'était, et que nous étions entourés de quinze ou vingt sauvages; comme
il avait été capturé d'abord, je ci-us qu'il valait autant me rendre tranquillement.

D. Qui paraissait être à la tête de ce parti ? R. Gabriel Dumont. Ce parti sa
composait de seize ou vingt hommes, en partie métis et en partie sauvages. Nous
fûmes conduits au Lac-aux-Canards et enfermés dans le bureau du télégraphe
jusqu'au matin; une garde armée fut placée en dehors de la bâtisse pendant la nuit.
Albert Monkman paraissait avoir le commandement du Lac-aux-Canards.

69

49 Victoria A. 1886-



Documents de la Session (No. 43.)

D. Combien d'hommes pouvait-il y avoir alors au Lac-aux-Canards ? R.
Quatre-vingts ou cent, y compris ceux qui étaient de garde au dehors. Dans la
matinée, on nous transféra à l'étage supérieur où se trouvaient auparavant le loge-
-ment de Mitchell.

D Pendant cette journée, en vint-il d'autres ? R. Après qu'on nous eut trans-
férés à l'étage supérieur, vers midi ou peu après, un certain nombre de métis et
quelques sauvages arrivèrent de Batoche sous le commandement de l'accusé. C'était
vers le midi.

D. L'accusé les commandait ? Comment avez-vous pu en juger ? R. Pendant
cette matinée il vint nous voir, Ross et moi, et nous parla. Il avait amené Bourget
avec lui, il paraissait avoir le contrôle et posait les questions. Quelques minutes plus
tard j'étais en bas, j'ai vu l'accusé faire signe aux hommes de se former en ligne, et
ils le firent.

D. Il donnait les ordres ? R. Oui.
D. Après avoir reçu ces renforts, combien y avait il d'hommes en tout? R.

Environ quatre cents hommes, je pense, métis et sauvages.
D. Combien de sauvages? R. Cent cinquante en tout environ.
D. Avez-vous vu quelques-uns des prisonniers le 26 ? R. Lash, Tompkins,

Simpson, MeKean et Woodcock furent amenés dans la même chambre. On nous
rapporta que McKay s'était approché de la maison et que Damont lui avait ordonné-
de s'éloigner. Dans l'après-dîner, en regardant à l'ouest, nous les aperçûmes courant
vers Carlton. Peu après, tous ceux qui se irouveient là, à l'exception d'une garde
peu nombreuse, prirent la même direction.

Peu de temps après les prisonniers entendirent la fusillade, je ne l'ai pas entendue
moi-même. J'entendis le bruit du canon, c'est tout ce que je puis jurer. Une heure.
et quart ou une heure et demie plus tard, ils revinrent amenant avec eux un prison-
nier, Newett; il avait reçu une balle dans la jambe et des coups sur la tête, avec une
carabine ou autre chose. Je pansai ses blessures, et l'accusé vint nous rejoindre en
haut et nous parla de la bataille. Il nous dit que nous, prisonniers, nous étions peut-
être tombés entre ses mains, afin qu'il put montrer à la postérité comment il avait
conduit cette guerre, montrant le prisonnier blessé et disant qu'il l'avait traité,
humainement. Il dit que les volontaires et la police avaient tiré les premiers. Je
lui dis, que d'après ce que je connaissais du major Crozier, il n'avait pas l'intention
de tirer le premier coup de feu; qu'il me l'avait dit; qu'un fusil, peut être, était parti
par accident. L'accusé admit que cela pouvait être ainsi, qu'il avait commandé à ses
hommes au nom de Dieu et de l'Etre Suprême: "Je vous le dis, tirez," et il nous,
expliqua que les troupes avaient été battues par la bravoure de ses soldats.

D. Les marchandises avaient-elles été pillées alors ? R. Non, elles ne l'avaient
pas été quand nous arrivâmes là, mais avant notre départ elles avaient été enlevées.

D. Quand vous a-t-on conduit à Carlton ? R. Nous avons laissé le Lac-aux-
Canards pour Carlton le 31 mars. Lorsque nous descendîmes dans la cour, Riel était
présent en personne, quelques hommes montaient en traîneau quand il nous ordonna
de marcher.

D. Qui. commandait le parti qui vous conduisait ? R. Monkman. Nous demeu-
rîmes à Carlton jusqu'au 3 avril; on nous transporta alors à Batoche.

D. Qui commandait lorsqu'on vous conduisit à Batoche ? R. André Jobin. A
Batoche on nous logea dans une chambre du rez de-chaussée du magasin, plus tard·
on nous fit monter à l'étage supérieur du même magasin. Peu après j'envoyai une
lettre à Riel concernant Ross et les autres prisonniers, disant ce que je pouvais faire
pour faciliter un échange. Riel vint en haut et me dit qu'il ne voyait pas les choses
du même œil; mais qu'il nous échangerait contre Clark, Sproat et McKay.

D. L'hon. Lawrence Clark ? R. Oui. Je lui dis que cela ne pouvait se faire.
D. Comment avez-vous été traité, comme prisonniers? R. Bien d'abord, aussi bien

que nous pouvions l'être dans les circonstances; mais plus tard, après avoir ét&
transférés dans la cave, nous avons été traités anssi mal que possible.

D. Prirent-ils des précautions extraordinaires lors de l'affaire de la Coulée-des-
Tourond? R. Il y avait toujours une garde autour des bâtisses. Aussitôt après le
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combat de la Coulée-des-Tourot d.les sauvages revinrent les premiers et m'inspirèrent
des craintes pour la sûreté des prisonniers. Je pensais que tant que les métis seraient
présents, les sauvages ne pourraient parvenir jusqu'à nous, mais que si la garde des
métis était enlevée lorsque les sauvages reviendraient les premiers, ils pourraient
massacrer les prisonniers. Aprés le combat de la Coulée-des-Tourond, j'écrivis à Riel,
lui demandant une entrevue; ce devait être vers le 26 avril, j'eus une longue conver-
sation avec lui à l'égard des prisonniers, je lui fis part de mes craintes au sujet des sau-
vages, et lui demandai de me permettre de voir le général ou Irvine, afin de tente
d'effectuer un échange, mais il refusa un échange.

D. Que lui avez-vous dit ? R. Je lui dis: "Pourquoi nous gardez-vous prison-
niers ? " J'ajoutai que je supposais qu'il le faisait pour le cas où, lui ou son conseil,
seraient en danger. Riel répondit: "Oui, certainement." Je lui demandai de me per-
mettre de voir ou Irvine ou le général à propos d'un échange. Je lui dis qu'il réclamait
la victoire à la Coulée-des-Tourond et au Lac-aux-Canards et qu'il devait me permettro
de voir quelles conditions pourraient être obtenues. Il répondit qu'il avait remporté
deux victoires. Je lui demandai de me permettre de faire cela. Il dit qu'il lui fallait
une autre victoire, et il ajouta: "Si nous en remportons une autre, les conditions se-
ront meilleures; " et il dit que s'il la perdait, les conditions seraient les mêmes. Il
m'assura qu'après une autre bataille, il me rendrait la liberté. Depuis ce jour je m'at-
tendais toujours à une autre bataille. La dernière journée, ce doit être le 12 mai, il
vint à la cave et m'appela en hâte, et comme j'en sortais, il annonça aux prisonniers
qu'il m'envoyait avec ce message au général. Je crois que ce papier est là.

D. Est-ce ce papier ? R. Oui, c'est le message que je portai ce matin-là (on montre-
le papier au témoin).

D. Avez-vous vu l'accusé immédiatement après cela? R Oui, à la chambre da
conseil à Batoche, au moment où il écrivait un second message que Jackson devait
porter. Je pris le message pour le général, et je le vis écrire celui-là pour Jackson.

D. Est-ce celui-ci (on le montre au témoin)? R. Oui, c'est celui que Jackson a.
porté.

D. Il le donna à Jackson en même temps qu'il vous donna le vôtre ? R. Oui, l'un
de nous devait prendre une route et l'autre une autre. J'étais à cheval quand je le
portai au gér éral, l'accusé m'accompagna jusqu'à ce que je fusse hors de ses propres,
lignes. Je contindai seul alors, je trouvai le général et lui donnai le billet; il le lut
et réfléchit pendant quelque minutes. Je lui demandai d'écrire un billet à Riel. Il
en écrivit un que je rapportai à Riel. Je pense que ce billet doit se trouver dâns les
papiers que voici. Au lieu de me renvoyer à la cave, l'accusé me fit conduire à.
l'église, et chargea un métis parlant l'anglais et un sauvage de la garde de l'église.
Environ une demi-heure après, Riel me fit redemander; j'allai avec lui là où se trou-
vaient les femmes et les enfants. Il écrivit plusieurs lettres dont il ne parut pas
satisfait, et les déchira, excepté la dernière, dont il parut content. Je lui parl. is, assis,
pendant qu'il écrivait, et lorsqu'il eut fini je lui demandai s'il ne vaudrait pas mieux-
que j'essayasse d'obtenir les meilleures conditions possibles. Je lui dis qu'il pouvait
venir avec moi voir le général. Après une assez longue conversation, il me quitta et
revint avec Gabriel Dumont; mais ne parlant pas le français, je dus lui laisser expli-
quer à Gabriel le sujet de notre entretien. Enfin, il dit que la chose méritait une
Sérieuse considération. Il était alors une heure environ; vers une heuro et demie, il
en était à peu près venu à une décision. La fusillade recommença tout-à-coup; il se
tourna vivement vers moi, et me demanda ce que cela signifiait. Je lui répondis q uE
sans doute quelques sauvages avaient rouvert le feu. Je lui dis que s'il s'il voulait
écrire au général une lettre le remerciant tout simplement, sans parler de bataille,.
et s'en remettre à moi pour le reste, je ferais cesser le feu, s'il était possible, et que,
dans tous les cas, je verrais à ce que l'on pourrait faire. Il écrivit alors une lettre et
me demanda de la porter à son adresse; je lui demandai de m'accompagner pour pas-
ser les lignes.

D. Est-ce là la lettre (la montrant au témoin) ? R. C'est là la lettre. Elle n'était,
qu'un prétexte pour faire cesser le feu.
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D. C'est là la lettre ? R. Oui, il l'écrivit dans une tente ou dans la chambre du
corseil, et me la remit. Il m'accompagna pendant une partie du trajet, pour passer
les lignes. En dehors de ses tranchées-abris, le feu était assez nourri. Riel se retira
dans un endroit bas, où je le rejoignis; il était à cheval. Quelques-uns de ses hommes
avaient quitté leurs-tranchées pour venir le rejoindre. Quand j'arrivai, il me demanda
la lettre; je la lui donnai, il la mit dons une enveloppe.

D, Est-ce là l'enveloppe ? R. Oui.
D. Sont-ce là les mots qu'il écrivit sur l'enveloppe ? R. Oui, il prit la lettre de

mes mains et écrivit ces mots sur l'enveloppe en ma présence. Il ordonna aux hommes
qui avaient quitté les tranchées de reprendre leurs positions; ils s'y rendirent avec
noi. J3 continuai ma route, ja trouvai le général et je lui donnai la lettre. Je n'at-
tirai pas son attention sur le mémorandum qui se trouvait sur l'enveloppe, avant la
nuit. Je lui demandai comment il se faisait que le feu avait commencé; il me répon-
dit que les Sioux l'avaient rouvert, mais que si Riel donnait ordre aux siens de cesser
le feu, lui-même donnerait à ses gens instruction de demeurer dans les positions où
ils se trouvaient, et qu'ils n'avanceraient pas davantage. Il n'avait pas le temps
d'écrire une lettre; je retournai, il me iallut beaucoup de temps pour trouver Riel;
j'allai voir enfin à l'endroit où se trouvaient les femmes et les enfants et je l'y trouvai.
La fusillade devenait chaude. Je lui.rapportai ce que le général m'avait dit: que s'il
ordonr.ait à ses hommes de cesser le feu, le général ferait la même chose, et qu'il
pourrrait m'accompagner personnellement auprès de ce dernier. Il hésita pendant
quelque temps; enfin je lui dis qu'il lui restait peu d'instants pour convoquer le con-
seil. Enfin, l'accusé me dit: "Il n'est pas nécessaire de convoquer le conseil, je ferai
ce que vous désirez." Je lui dis: "Vous reconnaissez que vous pouvez faire ce que je
désire sans l'assentiment du conseil." Il répondit: "Oui." Je lui dis alors de donner
l'ordre de faire cesser le feu; il répondit: " Vous savez quels sont mes hommes, je
me puis aller au milieu d'eux et leur dire de cesser le feu, vous savez cela." Je l'inifor-
mai, ensuite, que je retournerais expliquer l'état de choses au général *et que ja ver-
rais s'il ne lui était pas possible de faire arrêter ses troupes à un certain point, s'il
(Riel) consentait à faire ce que je désirais.

D, C'est-à-dire à se rendre ? R, Oui, je retournai et informai le général de ce
qu'il m'avait dit. Le général me répondit qu'il ne pouvait pas accepter cela comme
une reddition à moins que Riel ne ceseFt le feu. Je savais qu'il ne pouvait empêcher
de continuer le feu. Je tis un nouveau voyage afin de tâcher de mettre les femmes et
les enfants à l'abri de l'atteinte des troupes, Je persuadai au général d'écrire à Riel
lui offrant les mêmes conditions que j'avais offertes, c'est-à-dire qu'il serait en sûreté
en attendant qu'on lui fit un procès régulier.

D. Vous a-t-il parlé de sa sûreté personnelle ? R. Il parla bien peu des métis; il
paraissait principalement occupé de lui-même.

D. Que vous a-t-il demandé pour lu.i-même ? R. Que j'expliquasse les risques
atuxquels il était exposé. Il me dit que nous savions tous qu'il ne portait jamais
d'armes. Nous l'avions vu, néanmoins, un jour, portant une carabine. Je lui dis
que je ne voyais pas qu'il courût aucun danger. Il suggéra que je devrais parler au
général de sa religion, ce qui lui donnerait occasion d'entamer le sujet lorsqu'il
aurait une entrevue avec le général. IL disait qu'il n'était pas à blamer, que le
conseil seul était responsable.

D. Lorsque vous avez vu le prisonnier, avait-il le commandement ? R. Il donna
l'ordre aux hommes de prendre leurs positions dans les tranchées qu'ils avaient quit-
tées. Il arrêta un métis et le renvoya en avant en lui disant qu'il pouvait, du moins,
se battre contre les troupes.

D. Quand l'avez-vous vu armé? R. Un peu avant le combat de la Cóulée-des-
Tourond. .Environ une semaine auparavant, je parlais un jour à Riel d.evant la
chambna du con:seil, quand un métis vint faire rapport que les troupes arrivaient.
Peu de temps après, moi, aussi bien que le reste des prisonniers, nous le vîmes, armé,
passer avec les métis devant le maison se dirigeant rapidement vers la rivière.

D. Pendant les huit jours que vous avez été enfermés dans la cave, vous a-t-on
jamais enchaînés ? R. On avait coutume de nous attacher après le souper et de nous
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laisser ainsi jusqu'au matin suivant. Cela se fit pendant les huit derniers jours.
Delorme descendit dans la cave et menaça de nous faire fusiller, s'il nous trouvait
détachés à son retour. On avait l'habitude de nous lier les mains derrière le dos et
de nous délier le matin.

D. On me suggère de vous demander s'il a été dit quelque chose aux prisonniers,
lors de votre mise en liberté le 12 ? R. Il dit aux autres p-isonniers quel était le
message que je portais au général; que si les femmes et les enfants étaient maltraités
ou blessés par les troupes, il massacrerait les prisonniers, ou autres paroles ayant la
même signification que celles contenues dans sa lettre.

Par M. Johnson :
D. Le 26 mars est-il la première fois que vous avez vu l'accusé? R. Non, je l'ai

vu aux établissements, de temps à autre, depuis l'été dernier, mais pas assez pour le
connaître comme maintenant.

D. Combien de fois l'avez vous vu depuis? R. Dix ou douze fois peut-être.
D. Où l'avez-vous vu? R. A Batoche, à Prince-Albert, et-en différents endroits

du district de Prince-Albert.
D. Avez-vous assisté à quelqu'une des assemblées? R. Je n'y ai jamais assisté,

J'ai assisté pendant quelques instants à celle de Prince-Albert, mais sans y prendre
aucune part.

D. Pendant quelques minutes à Prince Albert ? R. Oui, j'entrai seulement dans
la salle, au fond de laquelle je vis Riel.

D. Quand avez-vous commencé à vous occuper de lui ? R. Quand j'ai été à Carlton
comme volontaire, et que j'ai servi comme éclaireur.

D. Vous avez été avec les volontaires de Prince-Albert; combien de temps êtes-
vous resté à Carlton ? R. Un jour environ, puis je parcourus les établissements.

D. En laissant Carlton où êtes-vous allé? R. Au delà de la réserve des sau-
vages, au Lac aux-Canards et dans la principale partie de l'établissement des métis
français, mais jamais jusqu'à Batoche.

D. Quand êtes-vous revenu ? R, Quelquefois de nuit, quelquefois de jour.
D. Avez-vous vu l'accusé à Batoche ? R.,Avant le 2 6, je ne suis pas allé à

Batoche
D. Vous avez été fait prisonnier; qui vous a pris ? R. Gabriel Dumont à la

tête de seize on vingt éclaireurs métis.
D. Depuis combien de temps étiez-vous prisonnier quand vous avez vu Riel et

ses hommes? R. Entre deux heures du matin et midi environ, le même jour, c'est-
à-dire quand il vint de Batoche en personne.

D. Depuis combien de temps était-il au Lac-aux-Canards quand vous l'avez vu?
R. Je l'ai vu arriver dans la cour.

ID. Est-il entré le premier dans la cour? R. Nous ne pouvions voir la cour,
c'est le premier homme que je remarquai, je le connaissais de vue.

D. Les autres étaient à ses côtés ? R. Oui.
D. Etait-il mêlé aux autres ? R. Non, il les devançait, et se trouvait seul.
D. Comment était-il vêtu ? R. De pantalons communs à giands carreaux et de

la même espèce de tweed qu'il portait ordinairement, autant que je puis me rappeler.
:Riel n'a jamais été recherché dans ses habits.

D. Com bien de temps après son arrivée est-il venu vous voir ainsi que les autres
prisonniers ? R. Environ une demi-heure, je pense.

D. Est-il venu personnellement ou vous a-t-il envoyé chercher ? R. Il vint nous
voir, Ross et moi.

D. Auquel s'est-il adressé? R. Je ne sais; je pense que c'est moi qui pris la
parole.

D. Que lui avez-vous dit? R. Je ne lui ai pas dit exactement pourquoi je me
trouvais là, je lui ai donné une autre version.

D. Quelle version? R. Que je parcourais le pays m'informant si mes instra-
nents avaient été grêtés à son quartier général.

D. Pourquoi disiez-vous cela ? R. Afin de sortir de ce lieu.
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D. L'accusê était-il excité alors? R. Pas que je sache. Il parlait raisonnable-
ment et comme un homme intelligent.

D. Que dit-il ? Combien de temps avez-vous conversé avec lui alors ? R. Simple-
ment le temps de m'expliquer.

D. Vous a-t-il dit plus tard qu'il avait découvert que vous ne lui aviez pas dit la
vérité? R. Je ne pense pas qu'il s'en soit aperçu avant cinq semaines.

D. A-t-il alors parlé de l'Eglise et de l'Ltat? R. Non, pas alors.
D. A-t-il parlé de la rébellion ? Qu'a-t-il dit? Est-ce la dernière fois que vous

Pavez vu avant votre retour du Lac-aux-Canards ? R. Non, après que le combat fut
terminé, il revint nous voir.

D. A-t-il dit qu'il avait assisté au combat ? R. Oui, et qu'il avait donné l'ordre
aux hommes de tirer.

D. Il dit que Crozier avait tiré le premier coup de feu ? R. Il dit que les vo-
lontaires ou la police avait tiré le premier coup; je lui répondis que je savais que
Crozier n'avait pas ouvert le feu, qu'un fusil était probablement parti par accident. Il
admit qu'il pourrait bien en être ainsi; il ne parut pas attacher d'importance au
premier coup de feu tiré.

ID. Combien de temps a duré votre conversation avec lui alors ? R. Longtemps.
D. Combien de temps ? Je ne saurais le dire.
D. Combien de temps vous êtes-vous entretenu avec lui ? R. Il nous parlait à

mous tous prisonniers.
D. Combien étiez"vousI? R. Moi Lash les deux TomkinsRossMKean et

Woodcock. P, l us M
D. Les prisonniers blessés étaient-ils avec vous alors ? R. Charles Newett y

était; je pansai ses blessures. L'accusé lui adressa quelques questions.
D. Que lui demanda-t-il ? R. Il lui demanda s'il savait que l'hon. Lawrence

Clarke était parmi les volontaires; c'est là la principale chose qui lui fut demandée.
D. A-t-il donné des ordres pour le traitement des blessés ? R. Il laissa la chose

à ma discrétion et espérant que j'agirais du mieux possible envers les prisonniers
blessés.

D. Vous dites que vous lui avez parlé longtemps, avez-vous remarqué en lui
beaucoup d'excitation ou vous a-t-il paru calme ? R. Il était assez contenu, un peu
fler de sa victoire.

D. A-t-il parlé de diviser les Territoires ? R. Il parla des réclamations des métis,
et nous dit que nous n'avions rien à faire dans cette partie du pays, que nous appar-
tenions au Canada, et que ce pays était la propriété des métis et des sauvages. Je ne
fis pas beaucoup d'attention à ce qu'il disait, vu que je pansais le prisonnier blessé,

D. L'avez-vous entendu parler de renverser le gouvernement, alors ? R. Non.
D. Qu'a-t-il dit à ce sujet ? R. Il nous expliqua quelles étaient les réclamations

ordinaires, et dit que nous pourrions bien avoir été envoyés pour savoir comment il
conduisait la guerre.

D. Savez-vous s'il a mentionné avoir sauvé la vie de cet homme blessé? R. Il
dit qu'il a lui-même empêché un sauvage de tuer cet homme. Je lui dis que c'était
la conséquence d'avoir soulevé les sauvages, et que c'était la manière de faire des
aauvages, de tuer un homme blessé.

D. Quand avez-vous eu un nouvel entretien avec lui? R. Le lendemain, je des-
tendis au rez-de-chaussée pendant quelque temps et je m'entretins avec lui des sau-
vages. Je lui dis que ce n'était pas commode d'avoir affaire à eux. Il répondit que
ce n'était pas sa faute et qu'il était forcé de s'en servir. Je lui dis qu'il savait bien
qu'il ne pouvait avoir de contrôle sur les sauvages.

D. Qui assistait à cette conversation? Q. J'étais seul, et je venais justement de
sortir.

D. Y en avait-il d'autres dans les environs ? R.- Il y avait quelques métis placés
en sentinelles, ils étaient armés.

D. Dans cette occasion ou dans toute autre, a-t-il parlé de l'Rglise ou de la Puis-
samce du Canada ? R. Non, il n'a dit rien de bien important, excepté à Batoche.

74

49 Victoria.$ A. 1886



Documents de la Session (No.48.)

D. Qu'a-t-il dit à Batoche au sujet de son Eglise ? R. Il dit qu'il. voulait que je
dise au général, qu'il devait être reconnu comme le fondateur de la Nouvelle-Eglise,
et que si l'on faisait mention de ce sujet au général, il serait en état de développer le.
même sujet avec lui, quand il le rencontrerait.

D. Qu'avez-vous compris quand il parlait de fonder une nouvelle église ? R. J'ai
compris que c'était une ruse habile pour avoir la haute-main sur les infortunés métis.

D. Aviez-vous compris cela avant ? R. J'ai toujours envisagé la chose à ce même
point de vue.

D. Y avait-il d'autres métis qui écoutaient cette conversation à Batoche ? R. Il
y en avait beaucoup qui se tenaient autour de nous, mais il y en avait très peu qui
parlaient anglais, et il parlait anglais.

D. Qui vous a fait croire que c'était pour avoir la haute-main sur les métis?
R. J'ai toujours pensé qu'il ne se servait des métis que pour arriver à son propre but.

D. Avez-vous trouvé sa manière d'agir excentrique ? R. Il m'a semblé intelli-
gent, et à plusieurs points de vue un homme très habile.

D. Qu'avez-vous dit au général à son sujet ? R. Je lui ai dit exactement ce que
j'en savais.

D. Avez-vous dit au général que vous aviez une influence considérable sur Riel et
que c'était un homme d'un esprit faible ? R. Non.

D. Vous avez beaucoup contribué à recueillir des preuves contre Riel ? R. Non,
pas que je sache.

D. Vous êtes-vous occupé de cela pendant le dernier mois ? R. Pas à préparer
la preuve.

D. A travailler la cause? R. Non, je suis ici en qualité de simple témoin et je
ne suis pas plus que les autres.

D. Avez-vous donné des instructions à la Couronne à propos de cette poursuite?
R. Seulement en ma qualité de témoin. Je ne lui ai donné aucune instruction, ce
serait bien singulier si elle en recevait de moi.

D. Vous êtes-vous mêlé de préparer les papiers ou de fournir des renseignements?
R. Je n'ai pas préparé les papiers; je n'ai fait que donner mes propres renseigne-
ments.

D. Riel avait-il l'air d'avoir pris part à la bataille, ou avait-il peur de se battre?
R. Autant que je puis en juger, il avait trop peur de risquer sa peau pour courir un
danger inutile.

D. Vous n'avez pas craint qu'il vous arrivât malheur entre les mains de Riel ou
des métis? R, Entre les mains des sauvages.

D. Vous ne craigniez pas d'être entre les mains de Riel ? R. Pas quant à ce qui
regarde les métis. Je savais le but de Riel en nous gardant, il a admis que c'était là
son but.

D. Combien d'entrevues avez-vous eues avec le général Middleton ? R. Une le
matin, une après le commencement du combat et une après. Je n'ai pu retourner.

D. Combien en tout? R. Trois.
D. Pendant ce temps-là, vous aviez pris vos mesures pour que Riel se rendît au

général Middleton ? R. Il dit qu'il ferait ce que je voudrais, mais je n'ai pu obtenir
ce résultat, car à ce moment-là la charge était commencée et Riel était parti.

D. A quelle raison pouvez-vous attribuer le désir de Riel de se rendre? R. Je
lui représentai quel homme généreux c'était que le général, et il crut, d'après les
termes de la lettre, que ce que je disais était vrai.

HAROLD Ross est assermenté.

Interrogé par M. Scott:
D. Où demeurez-vous, M. Ross ? R. A Prince-Albert.
D. Quelle est votre occupation ? R. Je suis député-shérif.
D. Où étiez-vous le 20 mars dernier ? R. J'étais à Carlton.
D. En quelle qualité? R. En qualité de volontaire, sous les ordres du capitaine

Moore.
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D. Quand êtes-vous allé là; le 20 ? R. Le 18, je crois.
D. Vous êtes allé là le 18 mars? IR. Oui.
D. Vous rappelez-vous le 20 mars ? Faisiez-vous quelque chose ce jour-là, en

votre qualité de volontaire? R. Non, rien de particulier.
D. Quel service avez-vous fait après votre arrivée à Carlton? R,. Principalement

celui de volontaire.
D. Quel genre de service ? R. Je suis resté là, attendant l'attaque sur Carlton.
D. Combien de temps êtes-vous resté là? R. Nous sommes arrivés le jeudi et

j'y suis resté jusqu'au 21. Le 21 était un dimanche.
D. Qu'avez-vous fait à Carlton ? R. Je vis le major Crozier et il me demanda si je

consentirais à aller à Stoney Lake, distance de quatre à cinq milles de Carlton, pour
voir certains métis écossais et anglais et leur demander de venir au fort.

D. Y êtes-vous allé ? R. Oui, et ils vinrent avec moi.
D. Quand êtes-vous revenus ? R. 1Nous sommes revenus le même soir, vers six

heures, je suppose.
D. Etes-vous sorti de nouveau après? R. Le lundi suivant, je sortis avec DI.

Astley. Je partis en éclaireur le lundi.
D. Lundi le 22? R. Oui, nous sommes allés au Lac-aux-Canards et du Lac-aux-

Canards à la mission de l'Eglise Saint-Laurent.
D. Quand êtes vous revenus à Carlton? R. Mardi soir, vers onze heures.
D. Le 23 ? R. Oui, le 23, et mercredi je suis resté au fort toute la journée, et

vers onze beures du soir-dix heures et deni ou onze heures-M. Astley nous dit que
le major Crozier désirait que nous allions nous assurer si les métis couperaient le
chemin au colonel Irvine, qui était parti de Régina pour Carlton, et nous sommes
partis.

D. Vers quelle heure ? R. Entre dix heures et demie et onza heures, autant que
je me rappelle.

D. Le mercredi soir ? R. Oui, le mercredi soir.
D. A quelle distance vous êtes-vous rendus? R. Dans les environs de l'endroit

où a en lieu la bataille du Lac-aux-Canards, et à peu près un mille entre Carlton et
le Lac-aux-Canards, tout près du Lac-aux-Canards.

D. Vous est-il arrivé quelque chose là ? R. Nous fûmes faits prisonniers par
Gabriel Dumont et par soixante à cent hommes.

D. Avez-vous reconnu quelqu'un à part Gabriel Dumont ? R. Non, je n'ai pu
reconnaître personne ?

D. Racontez nous la manière dont vous avez été fait prisonnier ? R. J'entendis
un bruit en arrière de moi. Mon cheval attira d'abord mon attention en dressant
les oreilles et en faisant un arrêt; je me retournai et je vis des hommes en arrière
de moi, j'appelai M. Astley, je fis volter mon cheval et je me trouvai entouré de
métis et de sauvages. Ils me dirent de descendre de cheval. Gabriel Damont
a'avança vers moi, me reconnut et me dit: "Comment se fait-il que vous soyiez un
éclaireur ?" Il me répéta l'ordre de descendre de cheval, que j'étais son prisonnier.
Je refusai et ils me firent descendre de force.

D. Etaient-ils armés? R. Oui, tous étaient bien armés; Gabriel Dumont palpa
alors mon revolver sous mon vêtement et devint très excité, il allait justement le
prendre quand je le tirai moi-même,.et il le saisit (ie témoin montrant comment il le
tenait, en mettant sa main droite sur sa poitrine) ; un sauvage à ma droite me
couchait en joue et il y en avait deux autres en arrière de moi.

D. On vous couchait en joue ? R. Oui, mals M. Astley me cria de ne point tirer,
qu'il valait mieux rendre le revolver.

D. Et l'avez-vous rendu ? R. Oui.
). Et que fit-on de vous alors ? On nous dirigea sur le Lac-aux-Canards et nous

fûmes enfermés dans le bureau du télégraphe.
D. Quelle était l'aspect du Lac-aux-Canards vers ce temps-là ? R. La localité

était remplie de gens armés, il y avait des gardes tout autour du poste, partout où
nous étions, en avant de la maison où nous étions prisonniers.

D. Où vous enferma-t-on ? R. Dans le bareau du télégraphe.
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D. Quelle espèce de construction est-ce ? Elle est très petite.
D. Combien d'étages ? R. Une très petite construction pas plus grande qu'un

vestibule ordinaire.
ID. Combien d'étages ? R. Un rez-de-chaussée seulement.
D. Y avait-il d'autres personnes là, à part vous et Astley ? Non.
D. Je suppose qu'Astley fut enfermé avec vous ? R. Oui, nous deux seulement&
D. Combien de temps y avez-vous été détenus ? R. Jusqu'à vers neuf heures le

lendemain matin, autant que je me rappelle.
D. Se passa-t-il quelque chose le lendemain matin ? R. Non, rien de particulier.
D. Combien de temps êtes-vous resté là seuls ? R. Avec M. Astley ?
D. Oui. R. Nous y sommes restés jusqu'à notre transfert à la maison de Mitchell,

à l'étage supérieur.
D. Quand cela est il arrivé ? R. Le même matin vers neuf heures.
D. Cela se passait le 26 ? R. Oui, le 26. Nous sommes·restés là jusqu'à l'arrivée-

du reste des prisonniers de Batoche.
D. A quelle heure sont-ils arrivés ? R. Vers midi.
D. Vous étiez dans l'étage supérieur de la maison de Mitchell ? R. Oui, de la

maison de Mitchell,
D. Et on envoya les autres prisonniers là-haut aussi ? R. Oui, ils furent

enfermés avec nous.
D. Avez-vous vu quelqu'un dans les environs ce matin-là ? R. En dehors ?
D. Oui. R. La place a été remplie d'hommes armés tout le temps.
D. Quand les autres prisonniers ont été amenés, la foule était-elle plus considé-

rable que dans la matinée? R. Oui, un grand nombre arriva en même temps que les
autres prisonniers.

D. Combien d'hommes armés avez-vous vu rassemblés là, en tout ? R. A peu
près 300 ou 350, autant que je puis en juger; je ne les ai pas comptés.

D. A quelle nationalité appartenaient-ils? R. C'étaient des métis français et
des sauvages.

Q. Quelle était la proportion des sauvages? R. A peu près 100, entre 75 à 100
D. Se passa-t-il quelque chose cette après-midi-là ? R. La bataille du Lac-aux-'

Canards eut lieu cette après-midi-là.
D. Comment le savez-vous ? R. Nous pouvions entendre les coups de feu.
D. Vers quelle heure ? R. Vers trois et demie ou quatre heures de l'après-midi.
D. Avez-vous vu partir quelques-uns des hommes armés ? Je les ai tous vu

partir, ils étaient à peu près 300,
D. Dans la direction du champ de bataille ? R. Oui, la première nouvelle que

nous eûmes que la bataille avait lieu, nous fut donnée par Albert Monkman, qui vint
nous trouver à l'étage supérieur; nous lui demandâmes ce qui se passait, il répondit
que c'était une escarmouche, et à ce moment ils s'y rendaient tous.

D. La force armée que vous avez vue, se rendait précipitamment dans cette
direction ? R. Oui, dans cette direction.

D. Avez-vous entendu des détonations et des coups de feu avant de vous rendre
chez Mitchell? R. Non, mais après cela, nous entendimes des coups de carabine.

D. Rien autre chose ? R. Non, je n'ai pas entendu de coups de canon ; ils en
avaient un là, mais je ne l'ai pas entendu,

D. Que s'est-il passé cet après-midi-là après avoir entendu les coups de feu ?
R. Après que nous eûmes entendu la fusillade, environ une demi-heure après, quel-
ques-uns des insurgés revinrent; quelques-uns vinrent un haut, entre autres un nomme
Fiddler.

D. Avez-vous vu l'accusé Riel cet après-midi-là ? R. Oui, j'ai vu M. Riel cet
même après-midi.

D. Où ? R. Il est venu en haut.
D. Quand ? Après l'engagement ou avant ? R. Il est venu en haut avant cela,

et il m'a parlé.
D. Qu'a-t-il dit ? R. Il m'a appelé par mon nom et m'a demandé comment

j'étais. Il m'a parlé et il m'a dit que je n'avais pas besoin de m'effrayer, que je ne
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souffrirais rien de sa part, ou quelque chose en ce sens-là. Je ne me rappelle pas
maintenant ses paroles, mais il est revenu après le combat.

D. Et qu'a-t-il dit alors? R. La première chose qu'il dit était au sujet de
Newett, un des soldats qui avait été amené comme prisonnier.

D. Qu'a-t-il dit à ce sujet ? R. Il a dit que ce dernier serait mieux avec nous
qu'avec qui que ce fût; nous étions ses amis et nous pourrions nous occuper de lui
mieux que n'importe qui. Il le mit en haut, et ensuite M. Astley et lui s'entretinrent
de l'engagement.

D. Avez-vous entendu leur conversation ? R. J'ai entendu leur conversation.
D. Qu'ont-ils dit ? R. M. Riel dit que les soldats avaient tiré les premiers, et

M. Astley insinua que le coup était peut-être parti par accident; M. Riel ne fut pas
de cette opinion pendant quelque temps ; il dit ensuite : peut-être en est-il ainsi.

D. A t-il dit autre chose ? R. Il a ajouté : Quand j'ai entendu le coup, j'ai dit à
-mes hommes : Au nom de Dieu, tirez. Il paraissait très fier de la chose. -

D. A-t-il dit qu'il était fier de cela ? R. Non, je l'ai seulement pensé, à sa
manière d'agir.

D. Combien de temps êtes-vous resté à l'étage supérieur du magasin de Mitchell ?
R Jusqu'au 31. Nous avons été envoyés à charlton le matin du 31.

D. Par qui ? R. Par M. Riel lui-même. Il est arrivé en traîneau et il dit que
nous allions à Carlton.

ID. De quelle manière vous êtes-vous rendus à Carlton ? R. En traîneaux.
1). Etes-vous allé seul ? R. Non, nous étions sept ensemble.
D. Sept personnes ? R. Oui.
D. Y avait-il quelqu'un à part l'accusé ? R. Les gardes sauvages et métis.
D. On vous a menés à Carlton sous escorte ? R. Oui, sous escorte.
D. Combien de temps êtes-vous restés à Carlton ? R. Jusqu'au 3 avril.
D. Qui commandait à Carlton ? R. Albert Monkman.
D. Y avait il beaucoup d'hommes là ? R. De 150 à 200 hommes environ.
D. Armés ? R. Tous armés.
D. Jusqu'à quelle date avez vous dit que vous aviez été gardés là ? R. Jusqu'au

3 avril.
D. Qu'a.t-on fait de vous alors ? R. On nous fit alors partir de Carlton. On

nous appela vers deux heures du matin, et nous partîmes pour Batoche; quand nous
sommes partis, les bâtiments fuient incendiés.

D. Alors le fort était désert, quand vous êtes partis ? R. Oui, ils ont abandonné
le fort.

D. Et ils se sont dirigés sur Batoche ? R. Oui.
D. Qu'a-t-on fait de vous, quand vous avez été rendus à Batoche ? R. Nous

fûmes placés, ce jour-là, au rez-de-chaussée d'une maison appartenant à Baptiste
IBoyer, puis ensuite en haut, au premier étage.

D. Et combien de temps êtes-vous restés là ? R. Nous sommes restés là jusqu'à
la fin de la campagne. C'était notre prison en temps de paix, et quand il y avait
quelque excitation, on nous enfermait dans la cave d'un bâtiment voisin.

D. Combien de fois vous a t-on enfermés dans la cave ? R. Trois ou quatre fois.
D. Vous rappelez-vous combien de temps vous y êtes restés, la dernière fois ?

Environ dix jours.
D. Consécutifs ? R. Oui.
D. Dans la cave ? R. Dans la cave.
D. Combien y avatt-il de prisonniers dans la cave ? R. Sept.
D. Quelles étaient ses dimensions ? R. Environ seize pieds carrés, et neufs pieds

de hauteur.
D. A-t-on pris d'autres précautions pour vous empêcher de vous esquiver que de

vous mettre dans la cave ? R. Il y avait toujours une garde au-dessus, la trappe était
très fortement assujétie, de sorte que nous n'avions aucune chance de nous échapper
en soulevant la trappe.

D. A-t-on pris d'autres précautions ? vous a-t-on enchaînés ? R. On nous atta-
chait tous les soirs les mains derrière le dos.
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D. Quand avez-vous vu l'accusé pour la première fois, après avoir été conduit à
Batoche ? R. Je l'ai vu à plusieurs reprises, je l'ai vu presque chaque jour.

D. Que faisait-il ? R. Il était dehors et parlait aux hommes.
1D. Pouvez-vous dire ce qu'il leur disait ? R. Non. Il parlait en français, que

je ne comprends pas. Apparemment il donnait des ordres.
D. Vous ne le savez pas ? R. Je ne pourrais l'affirmer.
D. Vous a-t-il visités pendant le temps que vous étiez enfermés ? R. Il est venu,

je pense, deux ou trois fois, je ne suis pas certain du nombre de fois. Il est venu une
fois entre autres où je lui demandai de me permettre un peu d'exercice. Il dit qu'il y
verrait. Il ne revint pas pendant quelques jours, deux jours, peut-être ; je l'entendis
parler dehors, je sortis, et il dit que dans les circonstances il ne pouvait pas nous
permettre de sortir du tout, et que nous aurions à rester à l'intérieur.

D. Est-ce là toute la conversation que vous avez eue avec lui ? R. Oui, c'est à
peu près tout.

D. Quand l'avez-vous vu pour la dernière fois ? R. Je l'ai vu...
D. C'est-àdire à Batoche ? R. Vers onze heures, le 12, ou un peu plus de bonne

heure. C'était au moment où l'on a appelé M. Astley, le 12 de mai, le jour de
l'attaque.

D. Vous a-t-il dit quelque chose ce jour-là ? R. Il est venu ouvrir la porte de la
cave et il a demandé M. Astley. Il a dit : M. Astley, montez et empêchez les troupes
d'avancer, car si elles blessent quelqu'un des nôtres, nous massacrerons tous les
prisonniers qui sont dans la cave.

D. C'est ce qu'il a dit ? C'est ce qu'il a dit.
1). Vous rappelez-vous avoir eu quelque conversation avec l'accusé après la

bataille de la Coulée-des-Tourond ? Après cette bataille, je me souviens qu'une fois,
-je ne puis dire le jour ni la date,-j'ai entendu Riel dire qu'ils avaient remporté
deux victoires et qu'ils voulaient en gagner une troisième, et qu'ensuite ils pourraient
obtenir de meilleures conditions du gouvernement.

D. C'était après le premier combat de la Coulée-des-Tourond ? R. Oui, après le
24 avril.

D. Où étiez-vous renfermés à cette date? dans la cave ou dans la maison? R. On
nous fit sortir de la cave, et nous étions dans la maison.

D. C'était pendant une des visites qu'il vous laisait ? R. Oui, pendant une de ses
visites.

D. Est-ce que ce bâtiment où vous étiez renfermés fut attaqué, ou bien était-ce le
bâtiment au-dessus de la cave où vous étiez renfermés. Est ce qu'ils l'attaquèrent à
aucune époque ? R. Non, pas du tout.

D. Vous rappelez-vous de l'obus? R. Cela fut fait par les troupes. Je crois que
c'était le Il mai; un obus traversa la maison.

D. Avez vous vu Riel peu de temps après cela ? R. Je ne l'ai pas vu. Il vint à
la cave-à la trappe-et me demanda si nous étions tous saufs. Je reconnus sa voix,
et nous répondîmes que nous l'étions, et il dit: "Je suis content de l'apprendre," et
il sortit du bâtiment, mais y revint encore. Nous pouvions l'entendre marcher sur le
plancher et il dit: "J'avais oublié de vous dire quil valait mieux que vous imploriez
Dieu, car vous êtes entre ses mains."

D. Est-ce tout ce qu'il dit ? R. C'est tout.
Par M. Fitzpatrick:

D. M. Riel n'était pas avec la troupe qui vous arrêta, n'est-ce pas ? R. Non.
D. La première fois que vous avez vu M. Riel c'est après que vous avez été ren-

fermés dans la maison de Mitchell, n'est-ce pas? R. Je l'avais vu un an avant cela.
P. A l'époque dont il est question en ce moment ? R. Ce fut la première fois que

je le vis.
D. Vous dites que vous avez vu aussi les troupes partant pour le combat du Lac-

aux-Canards ? R. Les troupes, oui, les rebelles.
D. Avez-vous vu Riel avec eux ? R. Non, pas en partant, je ne l'ai pas vu.
D. S'il avait été là, vous l'auriez vu sans doute ? R. Je l'ai vu dehors.
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D. Quand ils sont partis, avez-vous vu M. Riel avec eux, allant au Lac-aux-
Canards ? R. Non.

D. S'il avait été avec eux, vous l'auriez vu, n'est-ce pas? R. J'aurais pu ne pas
le voir. Il y avait une grande foule au départ.

D. Il y en avait trois cents qui partaient? R. Oui.
D. Et vous dites qu'ils furent absents une demi-heure, qu'une demi-heure s'écoula

depuis le moment de leur départ jusqu'à leur retour ? R, A peu près une demi-heure,
je pense, peut-être un peu plus.

D. Quand M. Riel vous vit chez Mitchell, la première chose qu'il vous dit fut
qu'il était content de vous voir ? R. Non, il ne dit pas qu'il était content de me voir.
Il dit: "Comment vous portez-vous, vous ne serez pas maltraité."

D. Qui voulait vous faire descendre dans la cave quand on vous mit dans la cave
à Batoche; qui vous mit là ? R. Nous y fûmes placés à différentes reprises, une fois
ou deux ce fut Delorme, une autre fois ce fut un métis français, j'ai oublié son nom.

D. Riel ne s'est jamais trouvé là quand on vous a enfermés dans la cave ? R. Non.
D. Quand vous avez demandé de sortir pour prendre de l'exercice, Riel vous a

dit qu'il valait mieux que vous ne sortiez pas, parce que les sauvages voulaient vous
tuer, n'est-ce pas ? R. Il n'a pas dit cela.

D. Ne vous a-t il pas laissé entendre alors que c'était la raison ? R. Non.
ID. Ne saviez-vous pas que c'était là la raison ? R. J'avais quelque idée que c'était

la raison, les Sioux étaient'assez dangereux alors. Cela ne me venait d'aucuno infor-
mation de sa part.

D. Vous saviez ti ès bien que la protection qui vous était donnée là, était par les
métis contre les sauvages ? R. Certainement. C'était des métis que nous attendions
protection.

Par M. Scott:
D, Vous dites, M. Ross, que Gabriel Dumont était le ohef de la bande qui vous

it prisonnier ? R. Oui.
D. L'avez-vous vu après? R. Oui.
D. Où ? R Je l'ai vu à Batoche, je l'ai vu au Lac-aux-Canards. Je no me rap-

pelle pas si je l'ai vu à Carlton ou non.
D. Avez-vous vu ensuite aucun des autres individus qui vous ont fait prisonnier ?

R. Un sauvage, c'est le seul dont je puisse me souvenir.
D. Alors Gabriel Dumont faisait partie de la même bande avec laquelle vous avez

vu Riel ensuite ? R. Certainement.

PETER ToMPKINs est assermenté.

Interrogé par M. Casgrain :
D. Où demeuriez-vous au mois de mars dernier? R. Au Lac-aux-Canards,
D. Vous rappelez-vous le 18 mars dernier? R. Oui.
D. Qu'arriva-t-il ce jour-là? R, Rien de particulier n'arriva ce jour-là jusque

vers le soir.
D. Qu'est-ce qui arriva le soir? R. Vers le soir j'étais au bureau de poste à un

mille de distance et l'opérateur du télegraphe vint me chercher pour réparer la ligne;.
le fil était à terre.

D. Eh bien, qu'avez-vous fait ? R. Je lui dis gue j'irais.
D. Y êtes-vous allé? R. Oui.
D. Qu'est-ce qui arriva? R. Je suis allé chercher un cheval et une voiture et j'ai*

essayé d'avoir un homme pour m'accompagner. J'ai eu beaucoup de difficulté à en
trouver un, et finalement j'amenai mon cheval au Lac-aux-Canards au bureau de télé-
graphe, et le meunier, M. MoKean, m'offrit de venir avec moi, et l'opérateur reçut un
message disant que nous devions partir pour le Lac-aux-Canards à minuit, partir à
peu près à minuit du Lac-aux-Canards pour réparer la ligne.

D. Vous avez réparé la ligne, n'est-ce pas? R. J'ai réparé la ligne à deux endroits
différents.

D. Qu'arriva-t-il après que vous eûtes réparé la ligne ? R. Pendant que nous
étions à réparer la ligne, à peu près trente métis accoururent vers nous et nous firent

risonmiers.
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D. En connaissiez-vous quelqu'un ? R. Oui.
D. Qui étaient-ils? R. Je connaissais celui qui commandait.
D. Qui était-ce ? R. Joseph Delorme était un de ceux qui me firent prisonnier,

et Joseph Parenteau en est un autre.
D. Que firent-ils de vous ? R. Ils nous dirent en français de nous rendre, du

moins c'est ce que je compris, et ils nous menèrent près du magasin de Walters et
Baker.

D. N'avez-vous vu rien d'étrange aux magasins de Walters et Baker ? R. Je les
vis allant par le magasin, pillant tout ce qu'ils y trouvaient.

D. Qui pillait les magasins ? R. Les métis et les sauvages. Il n'y avait pas,
beaucoup de sauvages là.

D. Etaient-ils armés? IR. Oui, ils étaient tous armés.
D. Qui encore avez-vous vu là ? Avez-vous v-u quelqu'un en particulier que vous,

ayez reconnu ? R. J'en ai vu très peu que j'aie reconnus. J'ai vu Gabriel Dumont,
et quand on nous fit monter, j'ai vu M. Lash, l'agent des sauvages.

J). On vous conduisit à l'étage supérieur du magasin de Walters et Baker ? R.
Oui, on nous envoya en haut, et là, j'ai vu Lash, Marion, Joseph Gagnon, M. Walters,
William Tompkins et plusieurs autres.

D. Que faisaient-ils là ? R. La plupart étaient prisonniers. George Ness était
l'un de ceux que j'ai vus.

D. Y avait-il une garde ? R. Oui.
D. Pouviez-vous sortir de la maison ; auriez-vous pu sortir de la maison ? R.

Non, pas sans être suivi d'un gardien.
D. Il y avait une garde qui veillait sur vous tout le temps ? R. Oui.
D. Combien de temps êtes-vous restés là? Combien de temps avez-vous été

détenus ? R. Nous fûmes détenus jusqu'à peu près neuf heures le lendemain matin.
D. Le lendemain était le dix-neuf ? R. Oui.
D. Où fûtes-vous conduits ensuite ? R. Nous fûmes conduits à l'église, qui se

trouvait de l'autre côté du chemin.
D. A quoi servait l'église quand on vous y conduisit ? R. On semblait s'en

servir comme de chambre du conseil, de caserne, de prison, de restaurant et pour bien
d'autres objets.

D. Qui avez-vous vu là ? R. Je vis l'église remplie de monde. J'en connaissais
quelques-uns, et les autres, je ne les connaissais pas.

D. Etaient-ils armés ? R. Oui.
D. Y avait-il des sauvages ? R. Oui.
D. Qu'est-il arrivé, quand vous fûtes conduits à l'église ? Est-ce qu'ily a eu quel-

que chose de fait par les rebelles ? R. Oui, ils amenèrent quelques charretiers et
l'accusé adressa la parole aux gens.

D. Qu'a-t-il dit ? R. Il parlait en français et je n'ai pas compris ce qu'il disait:
seulement vers la fin-la dernière chose qu'il a dite,-j'ai compris qu'il disait à ses
hommes : Qu'est-ce que Carlton, qu'est-ce que Prince-Albert ? Rien. Marchez mes
braves. J'ai compris qu'il disait cela.

D. Vous avez entendu l'accusé dire cela ? R. J'ai compris qu'il disait cela.
D. A une foule qui était rassemblée devant lui ? R. Oui.
D. Etait-ce dans l'église ou devant l'église ? R. Dans l'églisee; n leur parlant,

il se tenait en avant de l'autel.
D. Qui semblait être le chef ? R. L'accusé.
D. Se passa-t-il autre chose dans l'église ce jour-là ? R. Oui, Nous primes notre

dîner dans l'église, et je compris que deux hommes avaient été jugés.
D. Qui étaient-ils ? R. Ils furent jugés par l'accusé.
D. Pourquoi ? R. Parce qu'ils n'étaient pas avec lui et son parti. C'étaient

Wm. Boyer et Charles Nolin.
D. Furent-ils acquittés ou condamnés, qu'en a-t-on fait ? R. Je ne sais pas ce-

qui est advenu de Nolin. Je n'ai pas assisté à son procès, mais M. Riel a eu une con-
versation avec Boyer, et quand il eut fini de parler, M. Boyer parla pour sa propre
défense et l'accusé dit que sa conduite, au lieu d'être un déshonneur pour lui, était una
honneur. J'ai compris qu'il disait cela, Il parlait en français.

43-6
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D. C'était un honneur pour lui ? R. Pour Boyer.
D. Ce procès eut-il lieu devant Riel seulement, ou en présence de quelques autres

de ses suivants ? R. Riél était debout sur l'estrade, et Boyer alors se trouvait au
milieu de nous, et c'est de là qu'il parlait pour se défendre.

D. Avez-vous entehdu dire ou vu quelque chose au sujet de ce conseil, pendant
que vo s étiez dans cette église ? R. Oui, j'ai compris qu'ils procédaient à l'élection
d'un conseil.

D. Avez-vòus vu élire le conseil ? R. Oui.
D. Quels étaient les coüseillers ? R. Je peux en nommer, mais je ne puis les nom-

mer tous.
D. Nommez-en quelques-uns ? R. Gabriel Dumont faisait l'appel; il appela Bap-

tiste Boyer, Joseph Delorme, Moïse Ouellette, et plusieurs autres dont je ne me rap-
pelle pas les noimä.

D. Bien, était-ce avant ou après l'élection, que ce procès eut lieu ? R. Je pense
que c'était après l'élection.

ID. IDe cette église où allâtes-vous ? Combien de temps y fûtes-vous gardés ? R.
Nous y fûmes gardés jusque vers neuf heures du soir suivant, puis on nous envoya
chez Garnot.

D. Chez Philippe Garnot ? R. Oui.
D. Quelle fonction exerçait-il, savez-vous ? R. Il agissait comme secrétaire du

conseil.
D. DU canseil de Riel ? R. Oai. On nous a dit que l'on nous y conduirait, et

que quelques hommes nous seraient donnés comme escorte ; que nous aurions à donner
notre parole d'honneur de ne pas nous échapper. En conséquence, vers neuf heures,
ce soir-là, on nous y conduisit, et environ quinze hommes vinrent constater si nous
étions fidèles à notre parole.

D. Ceux-ci étaient-ils armés ? R. Oui.
D. Combien de temps domeurâts-vous chez Philippe Garnot ? R. Je ne me

rappelle pas combien de temps nous sommes restés là. Nous y restâmes quelque
temps.

D. De Batoche où allates-vous ? R. Au Lac-aux-Canards.
D. Vous y êtes-vous rendus de votre plein gré ? R. Non.
D. Comment y fûtes-vous menés ? Nous y fûmes conduits comme des prison-

niers, et par une forte escorte.
D. Par qui ? R. L'un des gardes me dit que c'était par......
D. Dans tous les cas, vous fûtes conduits au Lac-aux-Canards sous une forte

escorte ? R. Oui.
D. D'hommes armés ? R. Oui.
D. Où vous plaça-t-on au Lac-aux-Canards ? R. On nous fit monter au premier

étage de la résidence de Mitchell.
D. De la maison de Hiilliard Mitchell ? R. Oui.
D. Avez-vous trouvé quelqu'un là-haut? R.'Oui.
D. Qui avez-vous trouvé? Harold iRoss et John Astley.
D. Le témoin Ross qui vient d'être entendu? R. Oui.
ID. Et que vous fit-on là ? Ou qu'arriva-t-il pendant que vous y étiez ? R. Comme

nous arrivions au Lac-aux-Canards, Albert Monkman sortit au galop de la cour et s'a-
vança vers nous. Il commanda à ses hommes de se porteir en avant, et dit que la police
venait de Carlton, et au même moment, en langue crise, il nous appela et demanda qui
de nous avait son fusil; et alors l'homme qui conduisait la voiture dans laquelle nous
étions venus, fouetta ses chevaux et entra dans la cour aussi vite qu'il put, et nous
fûmes alors conduits en haut dans la chambre.

D. Et qu'est-ce qui arriva pendant que vous y étiez enfermés ? R. Pendant que
nous étions là, nous vîmes quelques-uns d'entre eux s'en aller dans la direction de
Carlton.

D. Quelques-un de mêtis? R. IDes métià et des sauvages .
D. Et combien en tout s'éloignèrent? R. Un peu plus de quatre cents, je

suppose.
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D. Ceci se passait le 26 mars, n'est-ce pas ? R. Je ne puis affirmer le jour.
D. C'était dans le mois de mars? R. Oui.
D. Avez-vous entendu quelque chose pendant que vous étiez dans la chambre chez

Mitchell? R. Oui.
D. Qu'avez-vous entendu ? R. J'entendis tirer du canon une couple de fois, et

quand les métis revinrent, Riel entra dans la cour à cheval.
D. L'accusé entra dans la cour à cheval ? R. Oui, et il mena son cheval à l'ar-

rière de la maison; et là, il agita son chapeau en poussant des cris de joie devant ses
hommes, qu'il remercia.

D. Apparemment, il entra dans la cour avec eux, n'est-ce pas ? R. Oui, il y
entra avec ses hommes, et ceux-ci arrivèrent avec lui:.quelques-uns étaient en arrière
de lui et d'autres en avant; et il agita son chapeau et poussa des cris de joie et des
hourras, et il remercia la Ste. Vierge, St. Jean- Baptiste et St. Joseph pour les victoires
qu'il avait remportées.

D. Est-ce que quelqu'un monta dans la chambre chez Mitchell pendant que vous
y étiez, cette fois-là ? R. Après que la nuit fut venue ?

D. Oui. R. L'accusé monta à la chambre; mais avant de venir nous trouver,
Charles Newett, qui avait été blessé à la bataille du Lac-aux-Canards, fut amené à la
porte de la maison, et nous lui aidâmes à monter.

ID. Qui lui aida à monter ? R. Les prisonniers qui étaient là.
D. Ils lui aidèrent à entrer dans la chambre? R. Garnot lui aida à monter.
D. Garnot était là aussi ? B. Oui.
D. Y avez-vous vu aussi Gabriel Dumont? R. Oui, Gabriel Dumont entra dans

la cour à cheval, quelque temps après. Je pense que c'est après que l'accusé eut
poussé des cris de joie. Il entra dans la cour et dit dans la langue crise de faire sortir
les prisonniers et de les tuer.

D. Vous dites que l'accusé entra chez Mitchell avec les métis quelque temps
après que le volontaire fut enfermé avec vous, n'est-ce pas ? R. Oui.

D. A-t-il dit quelque chose pendant qu'il était là ? R. Oui, mais je ne me rap-
pelle pas tout ce q u'il a dit. Je rue rappelle qu'il a parlé au blessé.

D. Est-ce qu'il a parlé de la bataille qui venait d'avoir lieu? R. Oui, et au sujet
de cette bataille, il mentionna le fait que les volontaires, ou la police, avaient tiré le
premier coup de fusil. Ils tirèrent les premiers, ce que voyant, me dit-il distincte-
ment, il ordonna à ses hommes de tirer: "Au nom du Tout-Puissant qui nous a
créé, feu! " Telles sont les paroles dont il s'est servi.

D. A-t-il dit autre chose cette fois là? R. Rien dont je me souvienne à présent.
D. Est-ce qu'il est arrivé quelque ahose pendant ce temps; l'accusé est-il des-

cendu ou est il revenu sur ses pas ? R. Après cela, il descendit, et quelque temps
après, il vint nous trouver.

D. D'après ce que vous avez pu voir, que faisait-il là ? R. J'ai pensé, dans le
temps, d'après ce que nous avons pu voir, qu'il avait la direction du mouvement.

D. Lorsque vous aviez quelque chose à demander à quelqu'un, à qui vous
adressiez-vous ? R. Si nous avions besoin de quelque chose en particulier, nous nous
adressions généralement à M. Riel.

D. L'accusé? R. Oui.
D. A-t-il été envoyé quelque message à quelqu'un à cette époque ? R. J'ai

moi-même écrit une lettre à ma famille.
D. A-t-il aussi été envoyé quelque autre chose? R. Un de nos hommes, détenu

prisonnier, fut envoyé à Carlton avec un message.
-D. Par qui? R. Par l'accusé.
D. Qui fut envoyé ? R. Thomas Sanderson.
D. Pourquoi ? R. Il fut envoyé à Carlton pour dire au major Crozier d'envoyer

quelques hommes enlever les morts du champ de bataille, pour leur dire qu'ils
pourraient enlever leurs morts sans être molestés.

ID. L'accusé vous a-t-il dit autre chose en cette occasion? R. Rien dont je me
souvienne en ce moment.
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D. Etes-vous restés longtemps au Lac-aux-Canards ? R. Nous restâmes au Lac.
aux-Canards jusque après le départ de la police de Carlton. Nous restâmes au Lac-
aux-Canards une journée ou à peu près, après le départ de la police.

D. Où êtes-vous allés ensuite, à Carlton ? R. Nous fûmes conduits à Carlton.
D. Par qui, par les métis ? R. Par les métis.
D. Ensuite où êtes-vous allés, où avez-vous été conduits ? R. En partant de

Carlton, nous fûmes dirigés sur Batoche par le Lac-aux-Canards.
D. Bien, que s'est-il passé à Carlton ? Y est-il survenu quelque chose avant votre

départ ? R. Oui, avant notre départ, on avait mis le feu aux écuries de la police.
D. Qui ? R. Les métis, et toute la place était en feu, car, arrivés au sommet de

la colline, nous pûmes constater que plus d'un bâtiment était la proie des flammes.
D. Vous dites que vous avez été conduits à Batoche, chez qui ? R. Au magasin

de Baptiste Boyer.
D. Combien de temps avez-vous été retenus là ? Rý Jusqu'au jour de la bataille

de la Coulée-des-Tourond, alors que nous fûmes enfermés dans la cave.
D. Qui était avec vous ? R. Six personnes: MM. Lash, Astley, Ross, William

Tompkins, McKean et Woodcock.
D. Etiez-vous surveillés ? R. Oui, une garde veillait constamment sur nous.
D. Avez-vous eu occasion de voir l'accusé pendant que vous étiez là? R. L'ac-

cusé avait l'habitude de venir nous voir quelquefois.
D. Vous a-t-il dit quelque chose ? R. Oui, il nous parlait chaque fois qu'il noUs

voyait.
D. Que faisait-il, d'après ce que vous avez pu voir ? R. D'après ce que j'ai pu

voir, j'ai pensé qu'il était le chef.
D. Avez-vous vu quelqu'un donner des ordres? R. Oui, j'ai entendu l'accusé

ordonner à ses hommes de monter la garde une nuit.
D. Si des ordres ont été donnés, qui les a donnés ? R. Les ordres que j'ai enten-

dus ont été donnés par l'accusé.
D. Etes-vous restés tout le temps chez 'Baptiste Boyer ? R. Nous y restâmes

jusqu'à ce que nous fûmes transférés dans la cave.
D. Pendant combien de temps avez-vous été retenus dans la cave? R. Je ne me

rappelle pas combien de temps nous sommes restés dans la cave la première fois.
Pendant plusieurs heures.

D. Etiez-vous libres de vos mouvements dans la cave ou étiez-vous attachés, et
comment? R. Nous n'avons pas été liés jusqu'à la veille de la bataille de la Coulée-
des-Tourond. Delorme est descendu dans la cave, suivi par trois gardes, auxquels il
ordonna d'apprêter leurs fusils, qui étaient des fusils à deux coups; ils protégeaient
ceux qui nous liaient les mains et les pieds; nous sommes restés dans cette position

jusque vers onze heures le lendemain.
D. Après cela, est-il survenu quelque chose jusqu'à votre mise en liberté? R.

Presque toutes les nuits que nous avons passées dans la cave, nous étions attachés.
D. Comment avez-vous été remis en liberté ? R. Par les soldats du général Mid-

dleton.
D. Avant votre délivrance, avez-vous vu l'accusé converser avec quelqu'un ? R.

C'est le jour de la prise de Batoche qu'il est descendu à la cave demander M. Astley.
D. Le jour de la prise de Batoche, vous l'avez vu descendre à la cave demander

M. Astley ? R. Oui, il était très excité, ainsi que les hommes qui l'accompagnaient.
Nous avons pu juger de leur excitation par la manière dont ils faisaient rouler les
pierres entassées sur la porte de la cave; les premiers mots que je l'entendis pronon-
cer furent ceux-ci: "Astley, Astley, venez ici, et allez dire à Middleton que s'il
massacre-massacre est, je crois, le mot qu'il a employ-nos femmes et nos enfants,
nous allons vous massacrer, vous, prisonniers."

D. Depuis ce moment, jusqu'à votre délivrance, s'est-il passé quelque chose
entre vous et l'accusé ? R. Je n'ai plus revu l'accusé.

Interrogépar M. Fitzpatrick :
D. Vous parlez le cris parfaitement, n'est-c.e pas? R. Pas parfaitement, mais

assez bien.
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D. Quel jour avez-vous été arrêté? R. Vers quatre heures, le 19 mars.
D. Quand avez-vous vu M. Riel pour la première fois? R. Je ne saurais dire si

c'est au magasin de Walters ou à l'église que ja l'ai vu pour la première fois. Je suis
certain de l'avoir vu à l'église, mais je ne me souviens pas si je l'ai vu chez Walters.

D. Vous l'avez vu à l'église ? R. Je l'ai vu à l'église, mais je ne suis pas certain
si je l'ai vu au magasin.

D. Avez-vous conversé avec lui ? R. Oui.
D. A l'église ? R. Oui.
D. Que vous a-t-il dit, et que lui avez-vous répondu ? R. Je lui demandai s'il

respecterait ma propriété; il dit que ma propriété serait respectée, et me donna la
permission d'enlever mon cheval du cutter auquel un métis avait eu l'obligeance de
l'atteler.

1D. Un métis avait pris votre cheval; et il a ordonné à ce métis de vous rendre
votre cheval, et vous l'avez eu ? R. Non, un métis l'avait attelé à une voiture et
l'avait attaché à un poteau, et j'ai demandé la permission de le détacher et de lui
donner du foin, et il m'a accordé cette permission.

D. Et il vous a dit que votre propriété serait respectée ? R. Oui.
D. Vous avez entendu Riel faire un discours à ses hommes, n'est-ce pas? R. Oui.
D. Vous l'avez entendu dire que Carlton et Prince-Albert n'étaient rien? R. Oui.
D. Et ne comptaient pour rien ? R. Oui.
D. Etait-il éloigné de vous lorsqu'il faisait ce petit discours. R. Non, à peu près

la distance qu'il y a entre vous et moi.
D. Ce petit discours était prononcé en français par lui à ses hommes, n'est-ce

pas? R. Oui.
D. V ous n'avez pas d'objection à répéter maintenant cette allocution, les mots

essentiels dont il s'est servi? R. Autant que je puis répéter les mots dont il s'est
servi. Je ne sais pas si je peux les répéter ou non. Il a dit: "Qu'est-ce que c'est
que Carlton? Qu'est-ce que c'est que Prince-Albert ? Rien. Marchons mes braves,"
ou quelque chose comme cela.

D. Vous l'avez ensuite entendu faire un discours à ses hommes, après que les
métis fussent revenus du Lac-aux-Canards, n'est-ce pas ? R. Oui.

D. Où était-il dans le temps ? R. Il était à cheval, dehors, dans la cour.
D. Et vous, où étiez-vous? R. En haut dans la maison de Mitchell, regardant

par la croisée.
D. Vous étiez au premier étage de la maison de Mitchell, n'est-ce pas ? R.

J'étais dans le haut de la maison.
D. Et il était dans la cour ? R. Oui.
D. Et vous avez sans doute compris tout ce qu'il disait? R. J'ai entendu la

plus grande partie de ce qu'il disait, mais je ne le comprenais pas-du moias je n'ai
pas compris tout ce qu'il disait.

D. Bien entendu les fenêtres étaient fermées et il était en bas ? R. Non, les
fenêtres n'étaient pas fermées; du moins il y avait une vitre en partie cassée et c'est
à travers cette vitre-là que je regardais.

,D. Vous le regardiez à travers la vitre cassée ? R. Oui, à travers la vitre cassée.
D. Et vous avez entendu ce qu'il disait dans la cour ? R. Oui, j'ai entendu ce

qu'il disait.
D. Vous l'avez entendu faire dans la cour son discours, dans lequel il disait qu'il

remerciait le Seigneur et la vierge Marie pour ses succès? R. Je ne me rappelle pas
qu'il ait remercié le Seigneur; je me rappelle qu'il a remercié la vierge Marie.

D. Quel autre a-t-il remercié? R. Saint Jean-Baptiste, saint Joseph et plusieurs
autres saints.

D. Il nomma toute la liste, n'est-ce pas? R. Que voulez-vous dire par la liste?
D. Combien d'autres nomma-t-il? R. Je ne me rappelle pas combien d'autres

il nomma, mais il en nomma d'autres.
D. Ensuite, vous avec assisté à l'élection -du conseil dans l'église, n'est-ce pas ?--'

R. J'étais présent au conseil avant d'aller au Lac-aux-Canards.
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D. C'était dans l'église du Lac-aux-Canards n'est-ce pas ?-R. Non, c'était dans
l'église de .Batoclhe.

D. Y avait-il beaucoup de monde là ?-R. Oui; l'église était remplie.
D. Riel a-t-il pris part à l'élection ?-R. A l'élection du coùiseil ? !
.D. Oui ?-R. Je ie crois pas qu'il y ait pris part,'si ce n'est pour parler en

faveur de quelqu'un à l'élection duquel on s'opposait.
D. Autant que vous pouvez vous rappeler, c'est toute la part qu'il a prise à

l'élection ?-R. C'est tout.
D. Ce qu'il a dit, bien entendu, était en français, et vous avez compris ce qu'il a

dit ?-R. Non ; je ne comprends pas le français.
D. Vous comprenez suffisamment pour savoir ce que Riel a dit cette fois-là,

n'est-ce pas ?-R. J'en ai compris une partie, je n'ai pas tout compris.
D. Est-ce que Riel, en aucun temps, a empêché Gabriel Dumont ou d'autres

personnes de tuer les prisonniers ?-R. Je ne sais pas qui a empêché Gabriel Dumont
au Lac-aux-Canards. Il ne semblait pas agir comme un homme qui avait bien envie
de tuer les prisonniers. Il a simplement donné ordre de les faire sortir, et il s'en est
tenu à cela.

D. C'était Dumont ?-R. Oui, il ne semblait pas vouloir insister beaucoup pour
les faire sortir.

D. Riel n'a pris aucune part à votre arrestation, n'est-ce pas ? Etait-il présent
quand vous fûtes arrêté ?-R. Non, il n'était pas présent quand on m'arrêta.

ID. Etait-il présent quand on vous mit avec les autres prisonniers dans la cave,
à Batoche, car vous avez dû être mis avec les autres prisonniers ?-R. Oui. Non, il
M'était pas présent.

D. Il n'était pas dans la cave non plus quand vous fûtes garroté et lié ?-R. Non,
mais j'avais envoyé des gens lui dire que nous étions attachés. Je demandai aux
gardes de lui dire que nous étions attachés.

D. Mais il n'était pas présent alors ?-R. Non.
D. Quand la bombe lancée par les troupes frappa la maison où vous étiez, il s'y

rendit, et s'informa si vous étiez sains et saufs, n'est-ce pas ? Vous étiez là sans douté
avec les autres prisonniers ?-R. Oui, j'étais dans la cave avec les autres prisonniers.

D. Vous savez que la maison fut frappée par ue bombe, n'est-ce pas ?-R. Oui,
je le sais et je devrais le savoir.

D. Savez-vous si Riel est venu après que la maison fut frappée ?-R. Je ne me
souviens pas s'il est venu avant ou après que la maison fut frappée, mais je suis porté
à croire que c'est avant, et après cela il nous a demandé si noué étions sains et saufs
et il sortit de la maison ; plus tard, il revint et nous parla à travers le planchei-, il
nous dit: "J'ai oublié do vous dire une bonne parole. Souvenez-vous du Tout-
Puissant, nous sommes tous des chrétiens." Ensuite il est parti.

D. C'était un très hon avis ?-IR. Oui, c'était là un avis un peu froid qui nous
arrivait à travers le plancher dans une situation pareille.

D. Il aurait été plus froid s'il eut passé à travers une glacière ?-R. Probable-
ment.

D. Vous savez qu'il a mis sous les soins des prisonniers qui étaient dans la maison
de Mitchell, un prisonnier qui avait été blessé au Lac-aux-Canards, n'est-ce pas ? Ou
pensez-vous vous souvenir de cela ?-R. Le nommé Newett nous fut amené, je ne
crois pas que ce soit Riel qui l'ait amené là ; je ne me rappelle pas que Riel l'ait
amené là.

D. Vous êtes très certain aussi que Riel n'a rien dit à propos de lui quand il fut
amené là ? Vous êtes bien certain, sur votre serment, que M. Riel n'a pas dit à mon-
aieur Astley, en votre présence, de prendre bien soin de cet homme là ?-R. Je ne
peux pas jurer qu'il ne l'a pas dit.

D. Vous ne pensez pas qu'il l'ait dit, n'est-ce pas ?-R. Je ne peux pas jurer qu'il
l'a dit et en même temps je ne peux pas jurer qu'il ne l'a pas dit.

D. Votre impression est qu'il ne l'a pas dit ?-R. Je n'ai aucune impression
relavement à cela.
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D. Ce fait n'est pas resté gravé suffisamment dans votre mémoire pour pouvoir
vous le rappeler avec certitude ?-R. Non, je ne me rappelle pas qu'il rue l'ait dit.

D. Vous ne vous rappelez absolument rien relativement à cela, mais vous vous
rappelez bien des anges qu'il glorifia après la victoire du Lac-aux-Canards ?-B. Oui

WiLLIAm ToMPKINs est assermenté:
interrogé par M. Robinson:

D. Vous êtes le frère du dernier témoin je crois ?-R. Je suis son cousin.
D. N'avez-vous pas été à l'emploi du département des sauvages dans ces Terri-

toires ?-R. Oui.
D. Pendan. combien de temps ?-R. Pendant ces cinq dernières années.
D. En quelle capacité ?-R. Comme aide-fermier et aussi comme interprète.
D. Vous étiez au fort Carlton au mois de mars dernier, je crois ?-R. Oui.
D. Pendant combien de temps y êtes-vous resté ?-R. Depuis le 15 août, jusqu'à

cette époque.
D. Vous rappelez-vous le 18 mars dernier ?-R. Oui.
D. Vous rappelez-vous avoir quitté le fort ce jour-là ?-R. Oui.
D. Avec qui êtes-vous sorti ?-R. Avec M. Lash, l'agent des sauvages.
D. Dans quel but ?-R. Je l'ignorais.
D. Vous a-t-il demandé d'aller avec lui ?-R. Oui, il me dit que je devais y aller.
D. Alors, il vous ordonna de l'accompagner ?-R. Oui.
D. Vous étiez sous ses ordres, n'est-ce pas ?-R. Oui.
D. Il était l'agent des sauvages ?-R. Oui.
D. Dites-nous ce qu'il arriva ; vous êtes sorti avec lui, je suppose ?-R. J'ai été

avec lui.
D. A quel endroit ?-R. A la réserve d'Une-Flèche.
D. A quelle distance à peu près de Carlton ?-R. 20 milles.
D. A cheval ou en voiture ?-R. En voiture.
E Tous deux dans le traîneau ?-R. Non, j'étais seul.
D. Vous aviez chacun votre propre traîneau ?-R. Oui.
D. Qu'est-ce qui arriva alors ?-R. Quand il arriva au Lac-aux-Canards, M. Lash

s'y arrêla quelques instants, se rendit ensuite à la rivière, et s'arrêta chez Walters et
Baker; finalement, nous arrivâmes à la réserve. .Le fermier instructeur était
absent de chez lui, nous donnâmes à manger aux chevaux; le fermier instructeur
arriva peu après et M. Lash resta quelque temps, et ensuite nous repartîmes. Il
voulait acheter des pommes de terre, ou quelque chose pour les sauvages, à ce que je
pus comprendre, et nous arrivâmes à cet endroit, où je fus fait prisonnier, au magasin
de M. Kerr.

D. Par qui fûtes-vous fait prisonnier? R. Par M. Riel.
D. Y en avait-il d'autres avec lui ? R. Oui, il y avait Gabriel Dumont, et une>

quantilé d'autres.
D. A peu près combien d'autres? R. Je pourrais dire de 60 à 100.
D. Eaient-ce des métis ? R. Oui, pour la plupart.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui; pas tous; ils n'étaient pas tous armés alors.
D. Le plus grand nombre étaient-ils armés, pensez-vous ? R. Non, je ne crois

pas qu'ils l'étaient.
D. Quelles armes avaient ceux qui étaient armés, autant que vous avez pu en

juger? R. Des fusils.
D. Qui vous arrêta le premier? R. Gabriel.
D. Que vous dit-il ? R. Il nous dit de rester là quelque temps.
D. Qu'arriva-t-il alors ? R. M. Riel arriva et nous dit qu'il nous détiendrait

quelques heures,
D. Et puis, qu'arriva-t-il ? R. Nous nous arrêtâmes là, y restâmes à peu près

dix minutes je crois, et finalement l'on nous fit entrer dans l'église.
D. Sous escorte? R. Oui.
D. Tous ces hommes entrèrent-ils alors avec vous dans l'église ou seulement une

petite escorte ? R. Ils entrèrent tous avec nous, à ce que je pus voir,
8s
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D. Qu'est-ce qui fut fait alors? R. Nous entrâmes dans l'église; bien entendu,
je ne comprends pas le français, mais je comprends le cris, et autant que je pus le
savoir des.sauvages, ils essayaient d'élire un conseil, et nous y demeurâmes toute la
nuit.

D. Quels étaient ceux qui étaient occupés à élire un conseil; Damont était-il là?
R. Gabriel fut désigné pour les choisir, à ce que je pus comprendre.

D. M. Riel était-il là ? R. Oui.
D. Quel rôle paraissait-il jouer? R. Je ne saurais le dire, car il ne prenait au-

cune par G à la chose.
D. Alors on vous mit dans l'église? R. Oui.
D. Est-ce que l'on vous garda dans l'église cette nuit-là ? R, Non, on nous

conduisit de l'autre côté du chemin, au magasin de Walter, où l'on nous enferma à
l'étage supérieur jusqu'au matin; on nous fit revenir alors à l'église, où nous restâmes
cette nuit-là,-pas cette nuit-là,-nous restâmes là cette nuit, et l'on nous conduisit
au restaurant de Philippe Garnot, à Batoche ; la cuisine se faisait là.

D. Oui, et qu'est-ce qui arriva alors? R. D'abord, un des conseillers prit notre
nom comme une parole d'honneur d'aller là et de ne pas essayer de nous échapper, et
mous écrivîmes nos noms sur la parole d'honneur, et alors ils envoyèrent quelques
gardes afin d'être plus certains.

D. Combien de gardes envoyèrent-ils, outre la parole d'honneur ? R. Il y en
avait deux avec moi, et j'ignore combien il y en avait avec les autres.

D. Combien d'entre vous y furent envoyés ? R. Il y avait M. Lash et moi,
George Ness et McKean, et M. Tompkins, mon cousin.

D. Les gardes étaient-ils armés ? R. Oui, ceux qui étaient avec moi.
D. Qu'est-ce qui arriva alors? R. Nous restâmes là jusqu'à notre départ pour

le Lac-aux-Canards.
D. Quel jour êtes-vous allé au Lac-aux-Canards ? R. C'était le 26.
D. Qui vous conduisit là? R. Les métis.
D. Etes-vous allé avec les autres prisonniers? R. Oui, tous dans le même

traîneau.
D. Et combien de métis étaient avec vous ? R. Je présume qu'il y en avait à

peu près soixante,
D. Y avait-il des sauvages, croyez-vous ? R. Je crois qu'il y en avait de dix à

vingt.
D. Les sauvages étaient-ils armés aussi? R. Oui.
D. Qu'ont-ils fait de vous au Lac-aux-Canards, quand vous avez été rendus?

R. Ils nous enfermèrent au premier dans la maison de Mitchell.
D. Dites-nous ce qui arriva ensuite ? R. La première chose que j'entendis, fut

qu'on avait donné l'ordre de nous faire descendre pour être fusillés dans l'après-midi.
Je rencontrai là M. Astley et M. Ross.

D. La première chose que vous entendîtes ensuite fut que vous aviez reçu ordre
de descendre pour être......quoi ? R. Pour être fusillés.

D. Dans l'après-midi; qui donna cet ordre ? R. Je pense que c'est Gabriel qui
donna cet ordre.

D. Etait-ce avant ou après l'engagement du Lac-aux-Canards ? R. Après.
D. Eh ! bien, dites-nous tout ce qui a eu lieu, à votre connaissance, avant cet

engagement ? Les avez-vous vus partir pour le Lac-aux-Canards ? R. Oui, je les ai
vus partir.

D. D'où venaient-ils? R. La plupart d'entre eux s'étaient portés en avant lors-
que nous arrivâmes.

D. Combien pensez-vous qu'il y en avait en avant de vous? R. J'estime qu'ils
etaient environ 300.

D. Et combien y en avait-il avec vous? R. A peu près soixante à soixante-dix
en tout, y compris les sauvages.

D. Et sur les 300, combien pensez-vous qu'il y avait de sauvages ? R. A peu
près 150.
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D. Ils étaient en avant de vous; avez-vous atteint le Lac-aux-Canards avant
qu'ils en fussent partis pour l'endroit où l'engagement eut lieu, avant qu'ils partissent
pour le lieu où la bataille s'est engagée ? R. Non, ils partaient alors. Ce qui me fit
croire qu'ils allaient se battre, c'est que Monkman vint en courant, et en langue crise
demanda à un des sauvages où était son fusil, ou s'il avait apporté son fusil avec lui, et
il leur commanda d'aller en avant; cela me porta à penser qu'une bataille allait avoir
lieu.

D. A vez-vous vu Riel à ce moment-là? R. Non.
D. Avez-vous entendu les coups de fusil ? R. Oui.
D. Combien s'était-il écoulé de temps, après leur départ, lorsque vous avez

entendu ces coups de fusil ? R. D'autant que je sache, je crois qu'il s'est écoulé une
heure ou une heure et demie.

D. Avez-vous entendu plusieurs coups de fusil? R. Oui, j'en ai entendu un bon
nombre.

D. Vous les entendiez distinctement, je suppose? R. Oui.
D. Qu'advint-il ensuite ? R. Ils revinrent tous alors, et ensuite on nous ordonna

de sortir pour être fusillés. Gabriel avait été blessé. C'est ce que je leur entendia
dire en bas.

D. Qui intervint pour arrêter cet ordre ? Est-ce quelqu'un que vous connaissez ?
R. Un métis, du nom de Magnus Burstein, me dit s'être interposé.

D. Alors vous n'êtes pas sorti; qu'est-il arrivé ensuite ? R. Nous fûmes ensuite
dirigés sur Carlton.

D. Avez-vous vu Riel auparavant ? L'avez-vous vu au Lac-aux-Canards ? R. Oui,
il vint avec les prisonniers. •

D. Et que vous dit-il ? R. Il ne me parla pas du tout.
D. L'avez-vous entendu faire quelque remarque à d'autres ? R. Il fit une remar-

que à Astley, ou Astley lui en fit une. Ils parlaient de la bataille; il dit que la police
avait tiré la première, et M. Astley dit que probablement le coup était parti par
accident, et il dit: " Peut-être."

D. Vous a-t-il dit quelque autre chose concernant la bataille ? R. Le jour suivant,
il me permit ainsi qu'à Ross de sortir pour enlever les morts du champ de bataille.

D. Avant cela, il dit à M. Astley que la police avait fait feu la première. M.
Astley répliqua que peut-être le coup était parti accidentellement, et il dit : "Peut-
être en effet." Y eût-il autre chose de dit à ce sujet ? R. Il dit qu'il commanda de
tirer, au nom de Dieu.

D. Dit-il quelque chose de plus à propos de ses hommes, ou de ce que quelqu'un
d'eux avait fait pendant l'engagement ? R. Non, rien que j'aie entendu.

D. Rien dont vous vous souveniez ? R. Rien.
D. A-t-il dit quelque chose à votre sujet ? R. Il a dit qu'on nous avait probable-

ment amenés là pour nous sauver la vie; en sorte, je suppose, que si nous avions été
en dehors, on nous aurait tués; c'est ainsi que je l'ai compris.

D. Il dit que probablement vous aviez été amenés là pour épargner votre vie, et
que si vous aviez été en dehors vous auriez pa être tués ? Oui.

D. Combien de temps êtes-vous restés chez Hilliard Mitchell ? R. Jusqu'aul.
D. Et où fûtes-vous conduits alors? R. A. Carlton.
D. Par qui ? R. Par Baptiste Laplante, qui conduisait l'attelage. Il y avait trois

gardes dans le traîneau, autant que je puis m'en souvenir.
D. Combien d'autres métis y avait-il là, avec vous ? R. Quinze en tout, je suppose.

De douze à quinze.
D. Y avait-il quelques sauvages ? R. Deux.
D. Environ quinze métis et deux sauvages ? R. Oui.
D. Que fit-on de vous, à Carlton ? R. Nous fûmes enfermés dans le haut d'une

maison.
D. Quand vous êtes arrivés, qui avez-voue trouvé en possession de Carlton ? R.

Monkman.
D. Avec combien d'hommes ? R. Environ soixante, je crois.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui.
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D. Combien de temps êtes-vous restés là ? R. Jusqu'au 3 avril.
D. Que fit-on de vous alors ? R. Nous eûmes à retourner à Batoche.
D. Quelle distance y avait-il ? R. Vingt milles.
D. Sous escorte ? R. Oui.
D. Combien d'hommes formaient l'escorte? B. Nous allâmes avec toute la foule.
D. Tous ceux q'ui étàient à Carlton ? R. Oui.
D. Ont-ils brûlé la place avant de partir? R. La place était en feu avant mon

départ, et je pouvais voir les flammes après.
D. Alors tout le monde se rendit avec vous à Batoche, environ cent personnes?

_R. Oui.
ID. Ils étaient armés, si je comprends bien ? R. Oui.
D. Alors quand vous fûtes arrivés à Batoche, que fit-on de vous? R. Nous fûmes

logés dans la maison de Baptiste Boyer.
D. Combien de temps y fûtes-vous gardés ? R. Jusqu'à la bataille de la Coulée.

des-Tourond.
D. Cette bataille a en lieu le 24 avril ? R. Le 24 avril.
D. Etiez-vous gardés? R. Oui.
D. Et qu'arriva-t-il le 24 avril ? R. Avant d'être enfermés dans la cave, je vis

un homme se lever et faire signe à d'autres qui étaient de l'autre côté de la rivière,
de traverser, et ils vinrent. Nous fûmes conduits à la cave, et nous n'entendîmes
plus rien.

_D. Qui vous a conduits à la cave, et qui commandaitla garde, s'il y en avait une?
R. Je ne pourrais dire qui était le commandant.

ID. Combien de temps vous a-t-on tenus enfermés ? R. On nous a tenus enfermés
jusqu'après la bataille de la Coulée-des-Tourond, et alors on nous fit sortir.

D. Ce qui représenterait une journée ou deux, je suppose ? R. Oui.
D. Et combien de temps vous a-t-on laissés en dehors de la cave après cela ? R.

ID'autant que je me rappelle, je pense que nous y fûmes enfermés ce jour-là et le jour
anivant. Je ne suis pas certain.

D. Pendant que vous étiez dans la maison de Baptiste Boyer, avez-vous vu Riel ?
-i. Oui, je l'ai vu dans les environs.

D. Ne vous a-t-il jamais parlé ? R. Non, il n'a jamais tenu de conversation avec
moi, que je me rappelle.

D. N'a-t-il jamais tenu de conversation avec d'autres personnes en votre présence?
R Oui.

D. Avec qui ? R. Il avait l'habitude de converser avec M. Astley.
D. Qu'a-t-il dit à M. Astley, en votre présence ? R. M. Astley m'a dit....
D. Peu importe ce que M. Astley a pu vous dire; qu'est-ce que Riel a dit à M.

Astley ? R. Je lui ai entendu dire qu'il nous échangerait pour l'honorable Lawrence
Clark et M. Thomas McKay, ou pour le colonel Sproat.

D. Et qu'est-ce que M. Astley répondit à cela? R. Je ne sais pas exactement ce
qju'il dit.

D. Vous ne vous rappelez pas sa réponse ? R. Non.
D. Alors, durant tout ce temps, avez-vous été sous la surveillance d'une garde

armée? R. Oui.
D. Qui paraissait commander aux gens armés ? R. Riel, autant que je pus en juger.
D. L'avez-vous jamais vu armé? R. Oui.
D. Comment était-il armé? R. Avec une carabine Winchester.
D. On vous fit sortir de la cave pendant quelque temps, et quand y fûtes-vous

enfermés de nouveau? R. Je pense que nous fûmes enfermés de nouveau, mais nous
en sortîmes ; je pense que nous fûmes remis dans la cave ce jour-là ou le jour suivant.

D. Vous êtes sortis vers le jour de la bataille de la Coulée.des-Tourond, le 24?
M. Oui.

D. Vous voulez dire que vous avez été remis à la cave, le 25 et le 26 ? R. Oui.
D. Combien de temps y êtes-vous restés? R. La bataille de la Coulée-des-Tou-

rond eut lieu le 24, et on nous fit sortir le 25, je pense, et nous y fûmes remis le
lendemain,
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D. Alors, on vous remit à la cave le 26, et combien de temps y êtes-vous restés?
R. J'y suis resté jusqu'à ce que l'on me mit en liberté.

D. Ce qui fut alors le 12 de mai ? R. Oui.
D. Qui était là avec vous? R. Dans la cave ?
D. Oui ? R. Il y avait M. Astley, M. Ross, M. Lash, M. MeKean. M. Woodcock

et moi-même.
D. Y avait-il quelque lumière dans cette cave, ou quelle espèce d'endroit était-ce ?

R. Non, il n'y avait pas de lumière.
D. Aucune lumière ? R. Non.
_D. Comment y êtes-vous entrés ? R. Par une trappe.
D. Elle fut ensuite fermée, je suppose ? R. Oui.
D. Etiez-vous en liberté, retenus ou attachés de quelque manière? R. Nous

avons été attachés pendant les trois dernières nuits.
D. Par les mains ou par les mains et les pieds, ou comment ? R. J'avais les

mains et les pieds attacbés, les autres n'avaient que les mains.
D. Qüi ordonna de vous attacher? R. Delorme est celui qui m'attacha.
ID. Comment cela fut-il fait, était-il armé ? R, Oui, il était armé.
D. A-t-il dit quelque Chose en vous attachant ? R. Il dit que s'il nous trouvait

détachés, il nous brûlerait la cervelle.
D. Vous rappelez-vous avoir vu Riel, le 12, le jour que vous fûtes mis en liberté ?

R. Oui.
D. Où l'avez-vous vu? R. Il vint à la trappe et il fit sortir M. Astley.
D. Que lui dit-il? R. Il lui dit d'aller dire au général Middleton, autant que je

pus le comprendre, que s'il ne cessait pas de mitrailler les maisons, il massacrerait
les prisonniers.

D. Astley est-il allé ?-R. Oui.
D. Etiez-vous là quand Astley revint, ou l'avez-vous vu ? R. Non.
D. M'avez-vous dit tout ce que vous connaissiez de cette affaire ? R. Oui.
D. Connaissiez-vous Riel avant cela ? R. Je le connaissais de vue seulement,
D. Combien de fois l'aviez-vous vu? R. Je ne l'avais vu qu'une fois autant que

je me rappelle.
D. Dans quelle circonstance ? R. Il tenait une assemblée dans un établissement.
D. Quand ? R. Je ne me rappelle pas la date.
D. Combien y a-t-il de temps ? R. A peu près six mois, d'autant que je sache.

Par M. Greenshields:
D. Etiez-vous présent à l'assemblée ? R. Oui.
D. Avez-vous entendu quelques-uns des discours prononcés à l'assemblée ? R.

Oui.
D. Quel était l'objet de cette assemblée? R. Des griefs, autant que je pus le

constater.
D. Des griefs que les métis prétendaient avoir contre le gouvernement? R.

C'était là la raison, autant que je pus le comprendre. Je n'y restai pas longtemps.
ID. Je crois que vous avez déclaré dans votre premier interrogatoire, que vous ne

compreniez pas le français, mais le cris ? R. Oui.
D. Voulez-vous nous rapporter ce que dit Riel ? R. A-t-il parlé en français ou

en anglais, alors ? R. Quand M. Riel parlait?
D. Oui -. Il parlait en français.
D. Quelqu'un vous traduisait ce qu'il disait ? R. Je le demandai à un interprète

qui se le fit expliquer. Il me rapporta son discours en langue sauvage.
D. De sorte que ce que vous savez, alors, et qui constitue la déclaration que

vous evez faite relativement à ce que M. Riel a dit, vous a été communiqué par un
sauvage? R. Un sauvage qui comprenait le français.

D. Mais vous ne compreniez pas ce qu'il disait lui-même personnellement ? R.
Non, je n'ai pas dit que je le comprenais.

D. Je crois que vous avez dit qu'à l'assemblée du conseil à laquelle vous assistiez,
quand on élisait le conseil, Riel ne semblait pas prendre une grande part à la chose,
il ne semblait nullement s'en mêler? R. Oui.
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D. Maintenant, n'avez-vous pas compris que durant votre emprisonnement, les
métis se tenaient entre vous et les sauvages, c'est-à-dire que vous comptiez sur eux
pour vous protéger? R."Oui.

Par M. Robinson:
D. Ces conversations avec Astley étaient-elles en anglais, ou en quelle langue

Riel lui a-t-il adressé la parole ? R. En anglais.
D. De sorte que vous les avez comprises ? R. Oui.

JOHN B. LAsH est assermenté:-
Interrogé par M. Osler:

D. Je crois que vous êtes agent des sauvages, pour le gouvernement du Canada,
au fort Carlton ? R. Pour le district de Carlton.

D. Vous n'étiez pas là depuis longtemps lors des troubles en question ? R. Non,
je n'y étais que depuis le mois de janvier.

D. Le 18 mars, je crois, vous étiez avec le dernier témoin ? R. Il me servait
d'interprète.

D. Et vous avez été fait prisonnier? R. Oui, je fus fait prisonnier à Batoche.
D. Racontez comment vous fûtes fait prisonnier ? R. Je revenais de la réserve

de Une-Flèche, et rendu près de Batoche, je rencontrai une troupe d'hommes armés.
Gabriel Dumont s'avança, et me dit que M. Riel voulait me voir; pendant qu'il par-
lait, Riel arriva très vite en voiture, il s'avança et m'appela M. l'Agent: je suis obligé
de vous détenir, me dit-il. Je lui demandai pour quelle raison il voulait me garder
prisonnier. Il dit que la rébellion était commencée et qu'ils avaient l'intention de se
battre jusqu'à ce que toute la vallée de la Saskatchewan fût tombée en leur pouvoir.

D. C'est là ce que Riel vous dit lui-même ? R. Oui.
D. Que s'est-il passé de plus entre vous deux ? R. Alors il me dit de livrer mes

armes si j'en avais, et de les remettre à Dumont.
D. Que fût-il fait alors? R. On nous mena ensuite à l'église.
D. Qui semblait commander quand Riel arriva? R. Il semblait tout comman-

der, ce fut d'après ses ordres que l'on détela les mules que je conduisais, il en prit
possession ainsi que de mon équipement.

D. Ce fut lui qui vous déclara les intentions des métis ? R. Oui.
D. Combien à peu près y avait-il d'hommes armés ? R. Il y en avait à peu près

quarante à cinquante dans la foule.
D. Comment étaient-ils armés? R. De fusils, principalement de fusils et d'autres

armes; de carabines.
D. Entendez-vous dire que c'étaient toutes des armes à feu ? R. Oui, toutes des

armes à feu.
D. Où vous mit on alors? R. On nous conduisit à l'église, où nous demeurâmes

jusqu'à peu près huit heures.
D. L'église de quel endroit? R. De Batoche; ensuite nous fûmes menés au côté

sud de la rivière, au magasin de Walter et Baker.
D. A quelle heure à peu près, le 18 ? R. Entre huit et neuf heures du soir.
D. Qu'est-ce qui se passait au magasin de Walter et Baker ? R. La foule armée

était à piller le magasin, on nous fit monter au premier étage.
D. Avez-vous vu Riel là dans la soirée ? R. Non.
D. On vous mit au premier étage; qui avez-vous trouvé là ?" R. Je trouvai

Walter et son commis, M. Ilannipin, ils étaient prisonniers.
D. Y avait-il d'autres personnes dans la maison? R. Non, pas dans ce temps-là.
D. Qu'est-ce qui arriva le 19 ? R. On amena un autre prisonnier dans la soirée,

Louis Marion.
D. Qu'est-ce qui arriva le 19 ? R. De bonne heure, dans la matinée, deux autres

prisonniers furent introduits.
D. Qui étaient-ils ? R. Tompkins et McKean.
D. C'étaient ceux qui réparaient la ligne du télégraphe ? R. Oui, c'est ce qu'ils

dirent.
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D. Qu'arriva-t-il de plus le 19 ? R. Il y avait beaucoup d'excitation, mais on
parlait surtout français, et je ne pus comprendre.

D. Qui avez-vous vu à l'église, avez-vous vu l'accusé ? R. Oui.
D. Que faisait-il ? R. Il parlait à la foule.
D. Se passa-t-il quelqu'autre chose ? R. Rien de particulier, que je sache.
D. Qui commandait ce jour-là, autant que vous avez pu le voir ? R. L'accusé.
D. Puis où êtes-vous allé au sortir de l'église et quand était-ce ? R. On nous

garda jusqu'à peu près huit heures, nous n'avions ni couvertures ni autre chose ; un
nommé Monkman entra, je lui parlai, il me dit qu'il parlerait à Riel, et qu'il verrait
ce qu'il pourrait faire, et l'on nous transféra à la maison de Philippe Garnot.

D. Combien de temps êtes-vous restés là ? R. Nous y demeurâmes jusqu'au
matin du 26.

D. De mars? R. Oui.
D. Durant ce temps, avez-vous eu quelque conversation avec l'accusé ? R

Plusieurs.
D. Pouvez-vous nous rapporter quelque chose d'important qu'il vous ait dit rela-

tivement à ses intentions ? R, Dans une occasion, il dit qu'il avait trois ennemis, et
les énuméra comme étant le gouvernement, la compagnie de la Baie-d'Hudson et la
police; il me déclara aussi qu'il donnerait à la police toute occasion de se rendre, et
si elle ne le faisait pas, il y aurait du sang versé; dans une autre occasion, il me dit
qu'on lui avait rapporté que le lieutenant-gouverneur arrivait et qu'il avait envoyé
un corps armé pour le faire prisonnier.

D. Rien autre chose ? R. Je ne puis me rappeler quelle était sa conversation
ordinaire; il me dit une autre fois qu'il ne me mettrait en liberté sous aucun prétexte,
parce que j'étais un employé du gouvernement, et qu'il me détiendrait comme otage.

D. Rien autre chose, rien de personnel quand à ses motifs ? R. Oui, il déclara
qu'aussitôt qu'il se serait emparé du pays il le diviserait, qu'il en donnerait un
septième aux sauvages, un septième aux métis, et j'ignore ce qu'il devait faire du
reste.

D. Il ne devait apparemment donner que deux septièmes ? R. C'est tout ce
qu'il me dit.

D. A-t-il dit quelque chose relativement à ses intentions ou à ses opérations?
R. Pas que je sache. A un certain moment il voulait que je prisse part au mouve-
ment, il dit qu'il me garantirait une position dans le service, si je me rangeais de son
côté.

D. Que dit-il ? R. Il dit qu'il me donnerait une position dans le gouvernement
qu'ils formeraient,

D. A-t-il dit quelque chose relativement aux sauvages ? R. Rien que je sache.
D. A-t-il dit de quel côté ils étaient? R. Non, je ne me rappelle aucune conver-

sation particulière relativement aux sauvages.
D. A-t-il parlé du temps qu'il avait pris à considérer ces questions? R. Oui, il

me dit qu'il attendait depuis 15 ans et qu'enfin le temps était arrivé.
D. Où vous conduisit-on le 26 ? R. Au Lac-aux-Canards.
D. A quel endroit vous mit-on ? R. Nous fûmes placés au-dessus du magasin de

M. Mitchell.
D. C'est-à-dire avec les autres prisonniers ? R. Oui.
D. Avez-vous vu Riel là avant le combat ? R. Non, le corps principal était allé

à la bataille, lorsque nous arrivâmes.
D. L'avez-vous vu après le combat? R. Je le vis s'en revenant avec la foule.
D. Avec qui revenait-il ? R. Si ma mémoire m'est fidèle, il était à cheval.
D. Combien d'hommes l'entouraient? R. Entre 300 et 400.
D. Quelles armes avaient-ils, s'ils étaient armés? R. Ils étaient en partie armés

de fusils, de carabines et d'autres armes.
D. Quand avez-vous ensuite entendu parler Riel ? R. Il arriva avec un prison-

nier blessé, un volontaire blessé, et il dit: "Il sera mieux entre vos mains, vu qu'il
est un des vôtres," ou autres paroles à cet effet,
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D. Quelie conversation eut lieu ensuite, à laquelle l'accusé prit part ? R. Dans
une autre occasion, il arriva et manifesta le désir de spyoir si M. Làwrence Clark était
au combat du Lac-aux-Canards. 'ignore s'il fut dit quelque autre chose de particulier
par lui.

D. A-t-il dit quelque chose relativement à qui avait ouvert le feu le premier ?
R. Oui, il prétendit que la police avait tiré d'abord et qu'ensuite il ordonna à ses
bomfes de faire feu, voilà ce qu'il prétendit.

D. Lui.avez-vous entendu déclarer qu'il avait ordonné à ses hommes de faire feu ?
R. Oui, il l'a dit.

D. Est-ce tout ce que vous lui avez entendu dire? R. C'est tout ce que je me
rappelle à présent.

D. Etes-vous resté un certain espace de temps au Lac-aux-Canards ? R. Nous
demeurâmes là jusqu'au matin du .1:

D. Qu'arriva-t-il dans l'intervalle-? R. Il envoya l'un des prisonniers nommé
Sanderson à Carlton.

D. Qui l'envoya ? R. L'accusé.
D. Dans quel but? R. Avec une dépêche au major Crozier, disant d'envoyer

chfercher les morts, et qu'il ne molesterait en aucune manière ceux qui viendraient
dans ce dessein.

D. Vous rappelez-vous quel jour c'était? R Un vendredi.
D. Le vendredi après la bataille? R. Oui.
D. Sanderson revint-il? R Oui, il revint le dimanche.
D. Savez-vous personnellement si les morts furent enlevés par Sanderson ? R.

Je l'ignore,
D. A-t-il été dit quelque chose par Riel, en aucun temps, relativement à ceux

qui prenaient part avec lui à l'insurrection? R. Non, il n'a jamais prononcé aucun
nom.

D. Pas les noms, mais quelles gens? R. Oui, il me dit que les sauvages étaient
tous avec lui, et les métis, tant français qu'anglais et écossais.

D. Qu'ils étaient avec lui ? R. Qu'ils prenaient part au mouvement.
D. Ensuite, où fûtes-vous conduits le 31 ? R. Au fort Carlton.
D. Vous tous ? R. Oui.
D. Que fit-on de vous là ? R. Nous y fûmes gardés jusqu'au matin, le 3 avril.

Ensuite nous fûmes conduits à Batoche en voiture ou à pied, la plus grande partie du
chemin.

D. A quel endroit vous mit-on à Batoche? R. Dans la cave d'un magasin en
arrivant, et le jour suivant nous fûmes transférés au-dessus du magasin.

D. Combien de temps vous a-t-on gardés au-dessus du mapsin ? R. Nous fûmes
gardés au-dessus du magasin jusqu'au moment où il y eut du trouble; l'on nous
enferma ensuite dans la cave pendant une journée on deux, puis l'on nous en fit sortir,
pour nous y remettre ensuite, et nous y restâmes jusqu'au jeudi, le 23, et l'on nous fit
sortir de la cave après la bataille de la Coulée-des-Tourond.

D. Quels traitements avez-vous subis dans la cave ? R. Nous avions les mains
attachées pendant la nuit.

D. Avez-vous eu quelque communication avec Riel durant votre séjour à Bato-
che, quelque conversation avec lui ? R. Je lui demandai souvent de me remettre en
liberté.

D. Qu'est-ce qu'il disait alors? R. Il refusa chaque fois.
D. A-t-il donné quelque raison? R. Il dit qu'il relâcherait peut-être les autres

prisonniers, mais que fétais un employé du gouvernement, et qu'il ne me remettrait
pas en liberté.

D. Avez-vous jamais vu Riel armé ? R. Oui.
D. Avec quoi ? R. Avec une carabine quelconque.
D. Quand? R. Avant la bataille de la Ooulée-des-Tourond, je ne puis pas vous

donner la date.
D. Riel a-t-il dit quelque chose relativement à la bataille de la Coulée-des-Ton-

rond ? R. Oui, il prétendit.,qu'il y avait remporté la victoire.
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D. Etait-ce à vous qu'il disait cela ? R. Non, pas à moi personnellement; je l'en-
tendis réclamer la victoire, voilà tout.

D. Vous rappelez-vous quelque fait le jour où vous fûtes mis en liberté? R.
Oui, Riel vint à la trappe qui était couverte de pierres, il appela M. Astley et il lui
dit: "Venez vite, allez voir Middleton," et il se retourha s'adressant à nous qui étions
dans la cave au nombre de six: "Si nos familles sont blessées en aucune mùanière, je
massacrerai les prisonniers."

D. Qu'est-ce qui arriva ensuite? R Quelque temps après, nous fûmes délivres
par l'arrivée des troupes.

M. Fitzpatrick.-Nous ne désirons pas interroger le témoin contradictoire-
ment.

GEonaG NEss est assermenté.
Interrogé par M. Burbridge:

D. Vous demeurez près de Batoche, n'est-ce pas ? R. Oui.
D. Sur quel côté de la rivière ? R. Sur le côté est de la rivière.
D. A-quelle distance de Batoche ? R., A peu près deux milles.
D. Quelle est votre occupation ? R. Cultivateur.
D. Etes-vous juge de paix ? R. Oui.
D. Vous connaissez le prisonnier? R. Oui.
D. Quand l'avez-vous vu pour le première fois ? R. Vers de mois de juillet.
D. Au mois de juillet 1884 ? R. Oui, en 1884.
D. Où l'avez-vous vii alors ? R. Je ne pourrais pas dire exactement à quel endroit

ie le vis la Première fois, mais je le vis aux environs de l'établissement.
D. Dans la paroisse de Saint-Antoine ? R. Oui.
D. Y demeurait-il à l'époque ? R. Oui, dans les environs.
D. Sa femme et ses enfaants demeuraient-ils là aussi ? R. Oui.
D. Savez-vous s'il a continué à habiter le pays depuis ce temps? R. Oui.
D. Vous savez qu'il a tenu des assemblées? R. Oui, je crois qu'il tenait des

assemblées.
D. Avez-vous assisté à quelques-unes de ces assemblées ? R. J'ai assisté à l'une

d'elleâ.
D. A une des premières assemblées ? R. Non, c'était celle du vingt-quatre

février.
D. A quel endroit a-t-elle eu lieu? R. Dans l'église de Saint-Antoine.
D. S'est-il passé quelque chose d'important à cette assemblée, si, oui, dites-nous

le ? R. Je ne suis pas resté pendant toute la durée de l'assemblée, je sortis quand elle.
était à peu près à moitié.

D. Et vous dites qu'on y a parlé le français la plus grande partie du temps ? R.
Oui.

D. Vous comprenez le français ? R. Oui, je savais ce qu'ils disaient.
D. Y avait-il à cette assemblée des gens qui par la suite sont demeurés fidèles?

R. Oui, plusieurs, et il y avait aussi des personnes qui ont pris part à la rébellion,
D. Avez-vous pris part personnellement à l'assemblée ? R Non, j'écoutais sim-

plement. J'avais entendu dire qu'il y aurait une assemblée et j'y étais allé par
curiosité.

D. Aviez-vous des raisons pour ne pas vous en mêler ? R. Je n'y ai janmais pris
une part active.

D. Aviez-vous eu quelque conversation avec Riel depuis qu'il était arrivé au
pays ? R. Oui, je lui avais parlé plusieurs fois.

D. En quel mois de l'année 1884? R. Probablement à la fin de juillet ou d'août.
D. De quoi parliez.vous ? R. Il parlait d'aider à la population à faire connaître

ses griefs et à les faire redresser.
D. Voulant dire par là qu'il créerait une agitation ? R. Oui, une agitation ou

.iie déclaiation de leurs droits.
D. A-t-il alors suggéré d'employer la force ? R Non,

. Z.Voàvoà vu sauvent depuis lrs? R Oui.
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D. Vous habitez dans son voisinage ? R. Oui, je l'ai vu très souvent.
D. Il assistait à l'église régulièrement ? R.' Oui.
D. Avez-vous vu ou entendu dire quelque chose qui pût vous faire supposer qu'ils

prendraient les armes ? R. Non, rien jusqu'au 17 mars.
D. Veuillez nous dire ce qui se passa alors ? R. Comme je m'en retournais chez

moi en traîneau, le rejoignis sur la route un de mes voisins, et comme c'est l'habitude
dans cette partie du pays, je lui fis place dans mon traîneau et l'amenai jusque chez
moi. Il .me dit qu'il croyait que Gabriel faisait de l'agitation parmi les sauvages de la
réserve de Une-Flèche. Je m'en allai chez moi pensant que cela pourrait être vrai.
Je soignai mon cheval et partis pour Carlton,

D. C'était vers les trois heures de l'après-midi ? R. Oui, vers trois heures, c'était
vers le soleil couchant. Je me rendis à Carlton et j'informai le major Crozier de ce
que j'avais entendu dire. J'arrivai à Carlton le même soir, Mais il était tard. Je pré-
sume, qu'il y a une distance d'environ vingt milles à parcourir. Je demandai au
major la permission d'y coucher, et le lendemain matin je le vis et il me dit que si
fapprenais autre chose, d'essayer de le lui faire savoir aussitôt que possible. Lorsque
je retournai au Lac-aux-Canards, M. Kerr me dit qu'on avait pris les armes et qu'on
devait s'emparer de Carlton le même soir. Je crus qu'il était de mon devoir d'envoyer
un message au major et de l'informer de ce qui se passait.

D. Vous l'avez fait»? R. Oui, j'ai envoyé une lettre par un courrier spécial.
D. Pendant ce temps, votre famille se trouvait à deux milles deiBatoche ? R. Oui..
D. Qu'avez-vous fait, après avoir envoyé ce message ? R. Je partis pour aller

rejoindre ma famille, parce que j'étais très inquiet.
D. Qu'est-il arrivé pendant que vous vous rendiez chez vous ? R. En m'en-

allant, j'appris de nouveau, sur le côté nord ou est de'la rivière au magasin de Walter,
qu'il devait y avoir une assemblée dans la soirée.

D. Il y avait certainement de l'excitation parmi eux? R. Oui, il y avait certai-
nement quelque chose comme cela, et je décidai d'y aller.

D. L'avez-vous fait ? R. Oui. Comme je traversais la rivière, je rencontrai un
homme qui était déjà en armes et qui me dit qu'on avait pris les armes. Je lui fis
observer qu'il faisait une folie et lui dis de prendre l'avis d'un ami et de rester tran-
quille, puis je continuai mon chemin. Lorsque j'arrivai vis-à-vis le magasin de Kerr
frères, j'y vis une grande foule.

D. Le magasin de Kerr frères est-il sur le côlé est ou ouest ? R. Sur le côté est.
D. Ou sur le côté sud comme disent quelques-uns ? R. Oui, en arrivant près

d'eux je les vis s'avancer vers le chemin,-le magasin se trouvant à soixante-dix ou
quatre-vingts pieds du chemin-et Gabriel Dumont marchait à leur tête.' Il me dit -
" Bonjour " ; je lui donnai la main et lui dis : Gabriel, que désirez-vous ? Vous ne
n'arrêtez pas pour rien. Il me dit: Où êtes-vous allés ? Je lui dis que j'avais été au
Dac-aux-Canards, et il me répondit: Vous avez été plus loin que le Lac-aux-Canards.
Je dis : Gabriel, je n'ai pas à vous dire où je suis allé. Bien, dit-il, je vous fais pri-%onnier. Je lui dis: Paites de moi ce qu'il vous plaira, si vous voulez me tuer, je
suis prêt. Je lui demandai s'il était à la tête du mouvement. Il me répondit : M.
Riel (l'accusé) est le chef. Je vais vous garder prisonnier jusqu'à son arrivée,

D. Combien y avait-il de personnes avec Dumont? R. Probablement 40,50 ou 60.
D. Et c'étaient, en majeure partie vos voisins ? R. Mes voisins et des sauvages.
D. Des gens que vous connaissiez tous ? R. Oui.
D. Et quelques sauvages ? R. Oui.
ID. Combien y avait-il de sauvages, croyez-vous ? R. Vingt ou vingt-cinq peut-

etre.
D. Avez-vous dit quelque chose à ces gens ? R. Je leur demandai s'ils me fai-

saient prisonnier et s'ils étaient ou non les alliés de Gabriel, mais personne ne voulut
mne répondre. Je leur dis qu'ils faisaient une grande folie; qu'ils seraient tous tués
s'ilsne se tenaient tranqilles, c'est-à-dire s'ils se révoltaient.

D. Vous leur avez fait un- discours ? R. Oui, ils dirent qu'il y avait quelques
hommes.mûrs dans la maison. -Un jeune homme dit qu'on ferait mieux d'aller leur
demander si on devait me faire prisonnier, et ils se rendirent à la maison et revinrent,
evec deux hommes.
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D. Qui étaient-ils ? R. Donald Ross et Clice Tourond. Tourond sauta à la tête
de mon cheval et le prit à la bride, du consentement de Ross.

D. Où vous conduisèrent-ils ? R Au magasin, à environ soixante et dix ou
quatre-vingts pieds du chemin. Gabriel me dit que je pouvais descendre me chauffer.
Pendant que j'étais dans la maison, j'entendis des gens dire en français qu'on avait
arrêté le capitaine Gagnon.

D. Quel est ce Gagnon? R Un capitaine de la police stationné à Carlton. Tous
les gens sortirent et je fis comme eux. Je vis M. Lash.

D. L'accusé était-il alors arrivé ? R. Après être sorti, je vis M. Riel qui deman-
dait à M. Lash s'il avait des armes. Lash lui répondit qu'il ne portait jamais d'armes.

D. Qui paraissait commander après l'arrivée du prisonnier ? R. M. Riol me dit
de me rendre à l'église, et nous partîmes presque de suite pour l'église.

D. Tout le monde paraissait-il lui obéir ? R. Oui.
D. Dumont et tous les autres ? Oui.
D. Dites-nous ce qui s'est passé quand on vous a amené à l'église? R, Il y avait

du monde en face de l'église quand nous y arrivâmes, et Riel se mit à dire qu'il était
prophète, qu'il pouvait prévoir les événements.

D. Avant cela, combien d'hommes étaient armés, au moment où l'on vous a con-
duits à l'église, vous et Lash ? R. Il pouvait y en avoir environ 50.

D. Comment étaient-ils armés ? R. Ils avaient des fusils.
D. Quelques-uns d'entre eux avaient-ils des carabines ? R. Il se pourrait, mais

je n'y ai pas fait beaucoup d'attention.
D. Ils avaient des armes à feu ? R. Oui.
D. Qui avait charge de l'église ? R Le révérend Père Moulin.
D. L'avez-vous vu dans cette occasion? R. Quand la foule fut rendue à l'église,

ce dernier sortit et dit qu'il désirait parler à la population. M. Riel ne voulut pas le
laisser parler et dit: Qu'on l'emmène et qu'on l'attache.

D. Il a menacé de l'attacher ? R. Oui. Riel demanda ensuite: Devons-nous le
faire prisonnier ? Quelques-uns répondirent: Non, mais nous allons le faire surveiller.

D. Dans cette occasion, Riel a-t-il parlé de s'emparer de l'église ? R. Oui. Riel
dit: Je vais prendre possession de l'église. Le prêtre lui défendit de le faire et dit
qu'il protestait contre cet acte. Riel dit alors: Regardez-le, c'est un protestant.

D. Le prisonnier a dit cela ? R. Oui, puis il a ajouté: Allez-vous-en, allez-vous-en,
D. Qu'est-il alors arrivé? R. Les gens entrèrent dans l'église et nous reçûmes

l'ordre d'y entrer..
D. Cet ordre vous fut donné à vous, prisonniers? R. Oui, à nous prisonniers.

Comme je me rendais à l'église, M. Riel sauta dans mon traîneau, me salua très poli-
ment et dit de prendre mon cheval.

D. Combien de temps êtes-vous restés dans l'église? R. Un quart d'heure ou une
demi-heure probablement.

D. Où vous a-t-on mené ensuite ? R. De l'autre côté de la rivière, au magasin
de Walters et Baker.

D. Où vous ont-ils placé? R. Au-dessus du magasin.
D. Y avait-il des prisonniers dans ce magasin quand vous êtes arrivé ? R. Ils y

amenèrent MM. Lash et Tompkins.
D. Avez-vous trouvé des prisonniers quand vous êtes arrivé là? R. M. Walter

et son commis fHannipin y étaient prisonniers.
D. Avez-vous été gardé au magasin de Walters et Baker ? R. Oui, tout le temps.
D. Cela se passait dans la nuit du 18 ? R. Oui.
D. Dites-moi s'il est arrivé quelque chose d'important durant cette nuit ? R. On

amena un prisonnier du nom de Louis Marion vers neuf ou dix heures, et dans le
cours de la nuit, j'entendis qu'on appelait quelqu'un en bas pour aller couper les fils
télégraphiques. Il se fit du bruit comme si quelqu'un partait, et, plusieurs heures
après, j'entendis dire qu'on voyait une lanterne, que quelqu'un réparait le téliégraphe.
Puis j'entendis encore le bruit de quelqu'un qui sortait de nouveau.

D. A-t-on amené d'autres prisonniers, cette nuit-là ? R. On ramena Peter Tcmp-
kins et McIcKean, qui avaient réparé le télégraphe.
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D. Que se passa-t-il le 19 ? R. Le 19 au matin, nous fûmes ramenés de nouveau
-à l'église.

D. Y avez-vous été gardés toute la journée? R. Oui.
D. Prisonniers ? R. Oui, prisonniers.
D. Le prisonnier donnait-il des ordres? R. Oui, il paraissait être à la tête du

mouvement. Il donnait les ordres.
D. Quel fut le principal événement de la journée, d'autant que vous vous rappelez

les faits? R. Il donna l'ordre d'aller faire prisonniers William Boyer et Charles Nolin.
D. Lui avez-vous entendu dire pourquoi ils devaient être faits prisonniers? R.

Parce qu'ils ne voulaient pas prendre les armes.
D. A-t-il dit quelque chose indiquant qu'ils avaient favorisé le mouvement

jusque-là? R. Oui, parce qu'ils avaient pris part au mouvement et qu'ils refusaient
de prendre les armes.

D. Nolin fut-il mis en accusation ? R. Je ne puis rien dire touchant son procès,
mais j'ai entendu Riel dire qu'il devrait être fusillé, et que ses hommes devraient le
fusiller.

D. Vous avez compris que Nolin et Boyer devaient être fusillés. R. Oui, tous
deux.

D. Et cela parce qu'ils ne voulaient pas se joindre à la prise d'armes ? R. Parce
qu'ils ne voulaient pas prendre les armes.

D. Où vous ont-ils.conduit au sortir de l'église ? R, Le soir, ils nous demandèrent
de donner notre parole d'honneur que nous ne chercherions pas à échapper, et ils
nous présentèrent un livre pour signer nos noms.· Ils nous dirent que nous serions
mieux chez Garnot, et nous y conduisirent, avec une forte garde, en outre de notre
parole d'honneur.

D. Pouvez-vous nous dire si quelque chose d'important arriva le 20 ? R. Ouié
Vers le milieu du jour, Riel vipt voir les prisonniers.

D. Pendant que vous dîniez? Oui, pendant notre dîner.
D. Et vous parla à tous? R. Oui, à tous.
D. A-t-il dit quelque chose à quelqu'un d'entre vous en particulier? R. Il parla

à M. Walter. M. Walter lui demanda s'il ne lui donnerait pas sa liberté. Et Rdel
répondit qu'il y penserait et qu'il lui donnerait sa liberté. Il dit aussi à Lash.
Nous vous donnerons la même position sous notre gouvernement que celle que vous
occupez sous le gouvernement fédéral, comme agent, si vous voulez toutefois l'accepter,

D. Après cela, vous a-t-il conduit à la maison du conseil ? R. Il me dit qu'il
voulait me voir à la maison du conseil, et j'y allai.

D. Que vous a-t-il dit là? R. Il me dit qu'il allait me rendre ma liberté et qu'on
allait me dire la punition de mon crime, de ma faute.

D. Vous a-t-il fait d'autres promesses, là ? R. Oui, qu'il me laisserait aller à
condition que je ne ferais rien à l'encontre du mouvement.

D. Qu'avez-vous répondu à cela? R. Je répondis que je préférais être gardé
prisonnier, que je pouvais difficilement consentir à cela.

D. Y eut-il autre chose de dit ? Avez-vous vu Maxime Lépine là ? R. Oui, je
l'ai vu.

D. Vous souvenez-vous qu'il ait pris part à aucune conversation? R. Oui, il était
un des membres du conseil.

D. Vous souvenez-vous de quelque chose qi'il ait dite ? R. Non, je ne m'en
souviens pas maintenant.

D. Quand vous avez dit que vous préfériez être gardé prisonnier, qu'arriva-t-il?
R. Ils me firent entrer et me turent l'accusation portée contre moi.

D. Quel était votre crime? R. Celui d'avoir été en relation avec la police.
D. Ceci se passait-il devant le conseil? R. Oui.
D. Qui semblait présider ? R. Albert Monkman et Garnot.
D. En quelle qualité agissait Garnot ? R. Comme secrétaire du conseil.
D. Ils vous lurent l'accusation portée contre vous ? R. Oui, l'accusation et la peine.
D. Quelle était l'offense ? R. C'était d'avoir été en relation avec la police, et

d'avoir insulté Gabriel Dumont.
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D. Quelle était la punition ? R. La confiscation de mon cheval, de mon traîneau
et de ma robe de fourrure.

D. Ils devaient être confisqués ? R. Oui.
D. Ils devaient vous donner votre liberté à la condition que vous ne feriez rien

contre eux? R. Oui.
D. Que vous resteriez neutre ? R. Oui, et n'ayant pas d'autre alternative, je dus

accepter.
D. Votre femme et votre famille étaient chez vous ? R. Oui. Quand j'arrivai

chez moi ce soir-là, je trouvai ma femme très anxieuse à mon sujet. Il paraît que des
sauvages Sioux avaient passé par là, et lui avaient dit que je devais être tué.

M.. Greenshields.-Nous devrions en finir avec ces témoignages, reposant sur des
on-dit.

D. Du vingt mars au quatorze mai, où étiez-vous ? R. Chez moi.
D- Etiez-vous en dedans de la ligne des sentinelles établies autour de la position

des rebelles ? R. Oui.
D. Vous avez eu souvent occasion de voir des détachements armés? R. Oui, il

en passait et repassait continuellement.
D. Avez-vous vu des sauvages armés, aussi ? R. Oui.
D. Avez vous eu quelques-uns des rebelles logés chez vous pendant ce temps?

R. Oui, ils disaient que ma propriété était publique, que toute propriété était publique.
D. L'accusé et ses hommes s'emparaient de tout ce qui leur convenait? R. Oui.
D. Vous ont-ils parlé, ou leur avez-vous jamais parlé de ce qu'ils voulaient faire ?

R. Après la bataille du Lac-aux-Ganaids, la plupart d'entre eux étaient effrayés. Ils
s'apercevaient qu'ils avaient fait fausse route, et ne savaient comment s'en tirer.

D. Savez-vous quel jour eut lieu la bataille de la Coulée-des-Tourond ? R. Oui.
D. Quel jour était-ce ? R. Le vingt-quatre d'avril.
D. A quelle distance de chezvousestla Coulée-des-Tourond? R. Environ 12 milles.
D. Avez-vous vu les rebelles se rendant à la Coulée-des-Tourond? R. Oui, je les ai

vus. i
D. Les avez-vous vus revenir? R. Oui.
D. Avezious causé avec quelqu'un d'entre eux à leur retour? R. Oui; quand

ils revinrent, ils m'amenèrent un homme blessé à cet engagement.
D. Avez-vous vu Riel parmi ceux qui s'y rendaient ? R. Non. Je ne pouvais

pas autant m'exposer. Je me cachais.
D. N'avez-vous pas vu Riêl, revenant de la direction de la Coulée-des-Tourond,

avant l'engagement ? R. Non.
D. Avez-vous jamais vu Riel armé? R. Je l'ai va avec un revolver.
D. En quelle occasion ? R. C'était pendant que j'étais prisonnier.

Par M. Fitzpatrick :
D. Vous avez vu Riel, en ce qui concerne la présente rébellion, pour la première

fois, en juillet ou août dernier ? R. Oui, vers le mois de juillet ou d'août.
D. Vous savez dans quelles circonstances il est venu dans le pays? IR. J'ai pensé

qu'on l'avait fait venir, du moins c'est ce que j'ai entendu dire.
D. La première fois que vous l'avez vu, il y avait une certaine agitation dans le

pays, n'est-ce pas? R. Oui, monsieur.
D. L'agitation se faisait pour obtenir, par des moyens constitutionnels, le redres-

sement de certains torts dont les métis se plaignaient? R. Oui.
D. Laquelle agitation se poursuivait depuis quelques années? R. Oui.
D. Riel vous a dit, la première fois que vous l'avez rencontré, qu'il était venu

dans le but de prendre part à cette agitation, à la demande des intéressés ? R. Je ne
puis pas dire qu'il m'a exactement dit cela, mais j'ai compris qu'il venait dans ce bute.

D. Vu l'avez va fréquemment de juillet dernier au mois de mars ? R. Oui.
D. Avez-vous, pendent tout ce temps, entendu dire, par lui ou par toute autre

personne, quelque chose pui pût vous porter à croire qu'il avait l'intention de faire
quoi que ce soit de la nature d'une révolte ? R. Non, pas avant le dix-sept de mars.

D. Pendant ce temps, il a vécu dans le pays et il a pris part à tous les événements
qui ont eu lieu? R. Je crois que oui.
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D. C'était le bruit courant qu'il prenait part à tous ces mouvements ? R. Oui.
D. Vous n'avez jamais entendu aucune remarque insolite à son sujet avant le

dix-sept mars? R. Non.
D. Vous savez que différentes pétitions avaient circulé dans le pays et avaient été

envoyées à Ottawa ? R. Je crois qu'il y en a eu.
D. Vous savez aussi qu'au mois de février dernier, une pétition fut encore préparée

sous la direction du prisonnier, pétition que vous avez signée vous-même ou que vous
avez approuvée et qui a été envoyée à Ottawa? R. J'ai pu l'approuver, mais je ne
l'ai jamais signée. Il m'a montré une pétition quelque jour duns le mois d'août, je
pense; mais je n'ai jamais entendu dire qu'on l'avait fait circuler pour la faire signer.

D. Avez-vous entendu parler de quelque chose en février? R Non.
D, A l'époque de cette assemblée que vous dites avoir eu lieu le vingt-quatre

février ? R. Non. J'avais entendu dire que le gouvernement avait refusé Riel, q u'il
ne voulait avoir aucun rapport avec lui.

D. Savez-vous si on avait reçu quelque réponse aux pétitions qui avaient été
envoyées ? quelque réponse du gouvernement ? R. Je ne le crois pas. Je n'ai
entendu parler d'aucune.

D. C'était le bruit courant, avant le dix-sept mars, que l'on augmentait l'effectif
de la police? R. Oui, on en parlait.

D. En général, on considérait cela comme une réponse aux pétitions ? R. Je ne
saurais le dire.

D. N'était-ce pas l'impression générale créée par les rapports mis alors en cir cula
tion dans le publicI? R. Je ne saurais le dire.

D. Après que ]Riel fut venu dans le pays, à la demande des métis, est-il à votre
connaissance personnelle qu'il était très pauvre ? R. Oui.

D. Savez-vous si une souscription a été faite pour lui donner les moyens de vivre
dans le pays? R. Oui, une souscription a été faite.

D. Vous savez aussi qu'il voulait s'en retourner dans le Montana ? R. Oui, il a
été question pour lui de retourner dans le Montana.

D. Vous avez dit que c'est le 17 mars que vous avez entendu parler pour la pre-
inière fois d'un mouvement insurrectionnel? R. Oui.

D. Jusqu'alors, il n'avait été rumeur, à votre connaissance, de rien de ce genre ?
R. Non, les journaux avaient publié quelques rapports.

D. Mais parmi la population, parmi vos voisins ? R. Non.
D. Quand avez-vous vu Riel pour la première fois, après le 17? R Le 18.
D. Vous l'avez vu quand il s'est emparé de l'église ? R. Oui.
D. Vous avez entendu ce qu'il a dit alors au curé ? R. Oui.
D. Jusqu'alors l'aviez-vous entendu faire quelque remarque irrespectueuse pour les

prêtres? R. Oui.
D. Quand? R. Au mois de février, je croi&
D. Vers la fin de février ? R. Quelque jour en février.
D. A cette époque, n'a-t-il pas eu un différend avec le Père Moulin; rapportez

seulement la nature de ce différend ? R. Il accusa les évêques Taché et Grandin d'être
des voleurs et des coquins.

D. Il a fait une attaque générale contre toutes les personnes appartenant à
'Eglise catholique romaine? R. Oui.

D. N'avez-vous pas clairement compris, à cette époque, que cet homme décla-
rait publiquement avoir cessé d'appartenir à l'Eglise catholique romaine ? R. Non.

D. .N'a-t-il pas dit alors que le prêtre ne faisait plus partie de cette Eglise, qu'il
était protestant? R. Non.

D. Que signifiait le mot protestant dont vous vous êtes servi dans votre premier
interrogatoire ? R. Il a dit cela le 17 mars.

D. Son différend avec le Père Moulin est arrivé en mars? R Oui, et en février.
D. En mars, il a dit que le Père était un protestant, ou quelque chose d'ana-

logue? R. Oui.
D. Avez-vous pensé, à cette époque, que sa ligne de conduite evers les prêtres et

la religion, était la même que lorsque vous l'aviez vu pour la première fois en juillet
ou en août ? R. Non, elle était tout à fait différente.
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D. Votre mémoire vous permet-elle de relater ce qu'il a dit à cette date du 17
mars, lors de son différend avec le Père Moulin ? R. C'était le 18 mars.

D. Racontez ce qui s'est passé, les expressions employées, et comment il s'est
conduit en cette occasion ? R. Il dit que l'Esprit de Dieu était avec lui; le Père
Moulin lui reprocha de faire un schisme dans l'église, et Riel dit que Rome était
tombée.

D. Veuillez continuer; il dit que le Pape de Rome n'était pas légalement pape?
R. Oui,

D. Il dit que l'esprit évangélique avait déserté Rome pour les Territoires du
Nord-Ouest ? R. Non, il n'a pas dit cela.

D. A-t-il dit quelque chose dans ce sens ? R. Il dit que l'Esprit de Dieu était en
lui, que Rome était tombée, et qu'il pouvait prédire l'avenir.

D. A-t-il mentionné pourquoi Rome était tombée? R. Non, il n'en a pas donné
la raison.

D. Pendant les mois de juillet, août, septembre et octobre, immédiatement après
son retour au pays, il fréquentait l'église comme le font généralement les catholiques
romains? R. Oui, sa conduite était très pieuse.

D. La première fois que vous avez entendu parler d'insurrection, c'était à cette
date du 17 mars, et c'est le même jour qu'il s'est servi du langage extraordinaire que
vous venez de relater ? R. Oui, le 18 mars.

interrogé par M. Burbidge :
D. Quand vous avez répondu à 2M. Fitzpatrick que vous aviez compris que le gou-

vernement avait refusé Riel, j'ai compris que vous faisiez allusion aux réclamations
personnelles de M. Riel; est-ce là ce que vous vouliez dire ? R. Non; j'ai dit que le
gouvernement avait refusé d'accepter les conditions stipulées par Riel.

D. Vous parliez des réclamations personnelles de Riel ? R. Oui; d'après ce que
j'ai compris, il s'agissait de ses réclamations personnelles.

L'audience est levée et les débats continués à demain.

29 juillet 1885.
La cour s'ouvre à 10 h. a. m.
GEoRGE KERR est assermenté.

Interrogé par M. Casgrain:
D. Vous demeurez à Batoche, je crois ? R. Oui.
D. Depuis quand y demeurez-vous ? R. Je m'y suis établi en novembre 1884.
D. Connaissez-vous l'accusé? R. Oui.
D. Que s'est-il passé à Batoche entre novembre 1884 et l'explosion de la rébellion?

Est-il arrivé quelque chose à votre connaissance ? R. Non, il y a eu des assemblées.
D. Quelle est la première nouvelle que vous avez eue de l'explosion de la révolte?

R. Il se tenait des assemblées en différents endroits, à tour de rôle, et les gens
venaient à notre magasin.

D. Qui tenait les assemblées? R. Je ne sais pas, le conseil, je crois bien.
D. Les gens venaient à votre magasin ? R. Oui, ils venaient, nous faisions

affaire avec eux.
ID. Qui étaient-ils ? R. M, Vandal et M. Norbert Delorme; je ne pense pas en

connaître d'autres.
1D. Quand était-ce ? R. En janvier et en février.
ID. Vous tenez un magasin à Batoche ? R. Oui.
D. En société avec votre frère, John lerr ? R. Oui.
_D, Que faisaient-ils à votre magasin ? R. Nous faisions avec eux le trafic da

bétail et des fourrures.
D. Sont-ils retournés à votre magasin après cela ? R. Ils venaient toujours au

magasin et.faisaient d'habitude des échanges avec nous.
D. Quelle est la première nouvelle que vous avez eue d'un soulèvement ou insur-

rection ? R. La première nouvelle d'un soulèvement est arrivée le dix-huit mars.
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D. Qu'est-il arrivé le dix-huit mars ? R. Le dix-sept mars, le bruit se répandit
dans le magasin quune assemblée devait avoir lieu à Batoche.

D. Par qui ? R. Gabriel Dumont et l'accusé Riel.
D. Eh bien, que s'est-il passé alors ? R. C'était le dix-sept Le dix-huit, il est

venu au magasin.
D. Qui est allé au magasin ? R. L'accusé lui-même.
D. Avec qui ? R. Il y avait un bon nombre de ses partisans.
D. Pouvez-vous donner les noms de quelques-uns ? R. Oui, je puis en nommer

quelques-uns. Jean-Baptiste Vandal, Joseph Vandal, voilà les seuls que je peux
anommer. étin-lsevrn

D. Combien étaient-ils environ ? R. Environ cinquante.
D. Qu'ont-ils fait au magasin ? R, Riel entra dans le magasin et demanda mes

fusils et mes munitions; il les a demandé seulement.
D. Qu'avez-vous dit ? R. Je lui dis qu'ils étaient sur la tablette en haut. Il y

avait des solives dans le magasin, les fusils étaient là; je lui dis de les prendre.
D. Est-ce qu'on les a pris? R. Les métis s'élancèrent pour les prendre, et il dit:

"Qui est maître ici ? " Je répondis que c'était moi. Il dit: " Ils n'ont pas le droit
&'aller derrière votre comptoir."

D. E tiez-vous alors le maître dans le magasin ? R. Oui.
D. De quelle manière leur avez-vous permis de prendre vos fusils ? R. Je leur

dis de les prendre.
D. Que s'est-il passé? Il est parti.
D. Qui est parti ? IR. L'accusé. Il me dit alors: Donnez à mes hommes ce qu'ils

veulent et chargez le.
D. A qui ? R. Il n'a pas dit à qui. Je lui dis de prendre dans le magasin tout

ce qu'il voudrait.
D. Est-il revenu à votre magasin? R. Non, il n'y est plus revenu du tout. Le

lendemain, je lui ai écrit une lettre pour savoir si mon frère et moi pouvions descendre
à six milles environ, pour découvrir où se trouvaient nos bestiaux.

D. Vous a-t-il donné cette permission? R. Oui, il a envoyé dire que je pouvais
y aller.

D. Les hommes étaient-ils armés la première fois qu'ils sont allés à votre maga-
1sin ? R. Oui, ils étaient armés.

D. Combien de munitions ont-ils pris à votre magasin ? R. Un baril de poudre
et six fusils de chasse anglais à deux canons.

D. Ont-ils pris autre chose ? R. Oui, une boîte de cartouches pour une carabinel
Ballard.

D. Il vous a permis d'aller chercher vos bestiaux ? R, Oui, à cinq milles.
D. Y êtes-vous allé ? R. Oui ; mon frère et moi nous sommes arrêtés environ

deux heures, je pense, à la maison de Pellar, à trois milles environ du magasin. En
revenant, nous avons rencontré un parti de femmes métisses et de sauvages avec des
paquets sur leur dos.

D. En avez-vous reconnu quelques-uns ? R. Ils avaient quelques poêles à frire qui
mous appartenaient. J'ai dit à mon frère : Jack, ces choses nous appartiennent, Il
répondit non. Je lui dis: Je crois que oui. J'allai à l'une des femmes et le lui
demandai. Elle répondit qu'ils avaient enfoncé le magasin et tout enlevé. Nous
narchâmes jusqu'au magasin, et quand nous y entrâmes, il y avait quatre ou cinq
sauvages qui arrachaient les clous des solives; tout était sans dessus dessous dans le
magasin, les balances Fairbanks étaient renversées, il ne restait plus rien du tout
dans le magasin.

D. Quel jour était-ce ? R. Le dix-huit.
ID. Est-il arrivé quelque chose le dix-neuf ? R. Non, c'était le dix-huit6
D. Est-ce là tout ce qui s'est passé le dix-neuf ? R. Oui, c'est tout ce qui s'est

passé le dix-neuf.
D. Connaissez-vous autre chose qui soit arrivé ce jour-là ? R. Non.
D. Qu'est-il arrivé le lendemain, vingt ? R. Je ne sais pas. On ne m'a pas

permis de m'en aller. Je promis à ]Riel que je ne laisserais pas ma place d'affaires-
etje me tins sur la réserve.
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D. L'accusé vous a-t-il donné des ordres ? R. Non, il m'a demandé si je voulais
lui promettre de ne pas laisser ma place d'affaires. Je lui ai dit que oui et j'ai tenu
parole.

D. Avez-vous laissé votre place d'affaires ? R. Non.
D. Y êtes-vous resté tout le temps ? R. Je suis allé chez madame Venn.
D. Pourquoi ? R. Je demeurais là.
D. Etes-vous revenu de chez madame Venn le dix-neuf ? R. Oui.
D. Vous est-il arrivé quelque chose le vingt ? R. Oui.
D. Etiez-vous toujours en liberté là ? R. Oui.
iD. Savez-vous quelque chose au sujet du conseil qui a été formé chez Garnot?

R. Oui.
D. Dans quelles circonstances avez-vous connu le conseil ? R. Je ne sais si je

puis donner quelque information. Je connais assez bien tous ses membres.
D. Avez-vous jamais été arrêté ? R. Oui.
D. Par qui ? Par Solomon Boucher et Modeste Rocheleau.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui.
D. Où vous a-t-on conduit ? R. A la maison de Ludger Gareau, un Canadien

français.
D. Qui avez-vous vu là ? R. Tous les hommes y étaient.
D. Qui étaient-ils ? R. Je ne puis pas vous donner tous les noms. Norbert

Delorme, Charles Nolin et Boyer, qui y tient magasin.
D. William Boyer ? R. Non.
D. Jean-Baptiste Boyer ? R. Non.
D. Joseph Boyer ? R. Non.
D. Un homme de ce nom-là qui tient un magasin ? R. Oui.
D. Combien étaient-ils dans cette chambre ? R. Cinquante ou soixante, je

suppose.
D. Y avait-il là des armes ? R. Ils se tenaient debout à la porte avec des fusils-

de chasse à deux coups.
1). Avez-vous vu l'accusé là ? R. Non, je ne l'ai pas vu, il était en haut.
D. Comment savez-vous cela ? R. Je l'ai rencontré en entrant.
D. Vous a-t-il dit quelque chose ? R. Non, pas alors.
D. L'avez vous vu durant le même jour ? R. Oui, il est descendu et il a dit au

conseil qu'il nous avait toujours trouvés de très honnêtes gens. Il a dit: "Ils ont
-pu comme de raison faire quelque chose que j'aie oublié, mais s'ils l'ont fait, excusez-
les."y

D. Qui commandait ? R. En ce qui me concerne, c'était Gabriel Dumont.
D. Quel commandement avait-il ? R. Il paraissait avoir le commandement d&

toute la boutique, comme on dit en ce pays.
D. Qu'est-ce que l'accusé faisait là ? R. Je ne sais pas; il était en haut, il est

descendu au conseil et il a dit: J'ai peut-être oublié quelque chose; s'il en est ainsi,
excusez -les; et il a dit: Ces prisonniers sont entre vos mains, faites-en ce que vous
voudrez, mais ils ont toujours bien agi avec moi.

D. Comment ce conseil se tenait-il ? R. Philippe Garnot était au bout de la table,
D. Que faisait-il ? R. Il était là, il avait un livre et était assis. Il s'est levé et il

a dit: Messieurs les conseillers, ces hommes sont venus ici et nous voulons savoir que
faire d'eux. Il a parlé de la sorte, et ils ont traversé la chambre.

D. Qui a traversé la chambre? R. Dumont et Delorme.
D. N'avez-vous pas dit que le conseil siégeait là? R. Oui,
D. Il était en séance? R. Oui.
D. Y a-t-il eu des accusations portées contre vous devant le conseil? R. Oui,

trois accusations.
D. Quelles étaient-elles ? R. L'une était que mon frère avait télégraphié avec

George Ness au major Crozier; une autre, que nous voulions faire partir nos bestiaux
de Batoche, et que nous voulions nous rendre chez les officiers du bureau du télé-
graphe et.nous soustraire à la vigilance de la police.
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D. Qu'a-t-on décidé de faire au sujet de ces accusations ? R. On n'a pu rien prou-
ver et on nous a laissé aller.

D. J'ai compris que vous aviez dit que l'accusé avait été dans la maison tout le
temps? R. Oui, en haut.

D. Savait-il ce qui se passait ? R. Oui. Non. Je ne sais pas ; il était en haut
avec le prêtre.

D. Il a descendu, avez-vous dit? R. Oui.
D. Avez-vous répondu à ces accusations ? R. Certainement.
Di Vous avez été acquittê? Oui.
D. Quel était l'état de cette partie du pays ? R. Il y avait beaucoup d'agitation.
1). N'employez-vous pas des expressions trop douces ? Voulez-vous dire qu'il y

avait une grande agitation seulement? R. Je veux dire que tout le pays était excité,
quelque chose comme cela.

D. Qu'entendez-vous par excité ? R. Que chacun se tenait autant que possible
sur la défensive.

D. Avez-vous vu des gens armés à part ceux que vous avez vas au conseil ?
R. Oui, tout le monde était armé autour de la chambre où le conseil siégeait.

Par M. Fitzpatrick:
D. Quand avez-vous vu M. Riel;pour la première fois? R. Je l'ai rencontré en

novembre.
D. L'année dernière ? R. Oui.
D. Vous saviez qu'il était dans le pays de novembre à mars, jusqu'au combat de

Batoche ? R. Oui.
D. Avez-vous eu occasion d'assister à quelques-unes des assemblées qui ont été

tenues dans le pays, pendant ce temps-là ? R. Non.
D. Connaissez-vous personnellement la nature de ces assemblées? R Non.
D. Savez vous dans quel but elles se tenaient? R. Je ne sais pas.
D. Avez-vous jamais assisté à quelque assemblée où Riel était présent ? R. Oui.
D. Quand était-ce ? R. Je crois que c'était en janvier.
D. L'année dernière? Oui.
D. Pouvez-vous vous rappeler ce qui s'est passé à cette assemblée? Etait-elle

politique ? R. Non.
D. Quelle espèce d'assemblée était-ce ? R. On présentait un peu d'argent à Riel.
D. De l'argent souscrit par les gens de l'endroit ? R. Oui.
D. Y avez-vous entendu dire quelque chose au sujet du gouvernement et des

griefs? R. Non, pas un mot.
D. Qu'est-ce qui s'est passé à cetté assemblée ? R. Mon frère et moi avons été

invités à nous rendre à l'assemblée. J'ai souscrit un dollar moi-même. Nous avons
été invités au souper, et le prisonnier y était. Je suppose que tout le monde y était.
Il y avait environ 150 personnes dans la maison de Baptiste Boyer. Il y avait une
excellente table. Au commencement du banquet, il nous fit asseoir, mon frère et
moi, au haut bout de la table.

D. A-t-on fait des discours à table? R. Oui, Riel porta la santé de Notre Souve-
raine Dame la reine Victoria.

D. Riel a fait cela? R. Oui.
D. Avez-vous vu l'accusé après cette assemblée? R. Je l'ai vu en partant ce soir là.
D. L'avez-vous revu depuis, entre cette assemblée et le 19 mars? R. Non.
D. N'avez-vous eu aucune conversation avec lui? R. Non.
D. Vous n'avez en aucuns rapports avec lui? R. Pas depuis ce temps-là.
D. Ni assisté à quelque assemblée tenue par lui ou le conseil ? R. Non.
D. Vous souvenez-vous d'une assemblée qui eut lieu vers le 24 février, à l'église?

R. Non, je n'étais pas là.
D. Vous êtes très certain de cela? R. Oui.
D. Vous avez dit que les gens ont enfoncé votre maison pendant que vous étiez

allé voir à vos bestiaux ? R. Oui.
D. Est-ce que l'accusé a approuvé leur action ? L'a-t-il conseillé ? R. Non, je

lui ai écrit le lendemain matin à ce sujet, et j'en ai reçu une lettre disant qu'il ne les
avait avisés en aucune manière.
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D. Et protestant contre cette action ? R. Oui, protestant contre cela.
D. Riel a-t-il pris votre part devant le conseil? Oui, il a pris ma part.
D. Avez-vous remarqué quelque chose de particulier chez Riel, quand vous l'avez

vu? Vous a-t-il donné quelque explication quant à ses plans ou son programme ?
R. Non, il n'en a jamais parlé.

D. Il n'a jamais parlé de son programme politique ? R. Non.
D. Il ne vous a jamais laissé entendre ce qu'il se proposait de faire? R. Non,

je ne le connaissais pas très bien, seulement pour l'avoir vu quelquefois.
D. A l'assemblée à laquelle il a proposé la santé de la reine, vous rappelez-vous

dans quelles circonstances c'était? R. Non, Philippe Garnot vint me trouver avee
ce papier, j'y inscrivis mon nom pour une piastre, et ils me demandèrent d'y aller.

D. Vous dites que Riel proposa la santé de la reine à cette assemblés ? R. Oui.
D. Parla-t-on de quelque trahison? R. Non, pas un mot.
D. ls avaient l'air de s'amuser ensemble comme de fidèles sujets ? R. Oui.
D. Depuis combien de temps êtes-vous dans cette partie du pays? R. Depuis à

peu près un an.
D. Vous avez en connaissance qu'il se tenait des assemblées fréquentes aux

environs de Batoche? R. Oui,
D. Par tout le monde? R. Ouiè
D. Vous avez eu connaissance que Nolin a pris une part active à ces assem-

bléesI? R. Oui.

HENRY WALTERs est assermenté:
Interrogé par M. Scott:

D. Où demeuriez-vous en mars dernier ? R. A Batoche.
D. Quelle était votre occupation? R. Je fai-ais le négoce.
D. E tait-ce votre propre magasin? R. J'avais un associé.
D. Quelle était le nom de votre associé ? R. Baker.
D. Et le nom de la société ? R. Walters et Baker,
D. De quel côté de la rivière était situé votre magasin? R. Du côté ouest.
D. Y a-t-il d'autres maisons à part votre magasin ? R. Il n'y en a qu'une seule

dans le voisinage, elle nous appartient.
D. Batoche, proprement dit, est du côté est? R. La plupart des magasins sont là.
D. Etiez vous là le dix-huit mars ? R. Oui.
D. Se passa-t-il quelque chose ce jour-là? R Oui, le même soir l'affaire arriva.
D. Quelle affaire ? R. La rébellion, le premier acte fat commis.
D. Quand vous êtes-vous aperçu que la révolte était commencée ? R. Vers six

heures du soir, le dix-huit mars, je regardais en dehors du magasin et je vis un
groupe d'hommes armés se dirigeant vers la parte, ils montaient la côte, venant
apparemment du côté est.

D. Vous dites que vers six heures du soir vous avez vu un groupe d'hommes
armés venant de la rivière et se dirigeant vers votre porte? R. Oui.

D. Que firent-ils ? R. Ils vinrent au magasin et entrèrent. Un homme vint à
moi et me parla, je ne le connaissais pas dans le temps.

D. Un homme que vous ne connissiez pas vous parla? R. Oui, il demanda à
parler au propriétaire, je répondis que je l'étais.

ID. Quel était cet homme qui vous a parlé ? R. C'est l'accusé. Il me dit: Eh
bien, M. Walters, c'est commencé.

D. Que vous a-t-il dit? R. Je lui dis: Je suppose que vous êtes M. Riel. Il
répondit que oui. Je lui demandai ce qu'il voulait et il répondit qu'il avait besoin
d'armes et de munitions. Je lui dis qu'il ne pouvait pas en avoir.

D. Est-ce que la conversation a continué ? R- Oui, il me demanda de les donner
rapidement et paisiblement, et il dit que s'ils réussissaient dans le mouvement, ils me
les paieraient, et que s'ils échouaient, le gouvernement fédéral les paierait, que je
serais satisfait des deux manières.

D. Lui avez-vous demandé ce qui était commencé ? R. Oui, il répondit que c'était
un mouvement pour la liberté du peuple ou quelque chose de semblable.
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D. Lui avez-vous demandé quel était ce mouvement ? R. Oui.
D. Il répondit que c'était un mouvement pour la liberté du peuple ? R. Oui.
D. Etait-ce avant ou après vous avoir demandé des armes et des munitions ? R.

C'était avant.
D. Quand vous avez refusé de donner des armes, qu'est-il arrivé ? R. Il discuta

avec moi et il voulait que je les donnasse. Je lui répondis que je re pouvais le faire.
D. Est-ce que quelque chose fut fait ? R. Oui, ils finirent par s'en emparer.
D. Avez-vous consenti? R. Ils employèrent certaines formalités et me mirent la

main sur l'épaule. Riel le leur ordonna. J'étais derrière le comptoir, ils me repous-
aèrent. Je fis de mon mieux pour les arrêter.

D. Ils vous repoussèrent ? R. Oui, ils étaient quinze ou vingt contre un.
D. Etaient-ils tous armés? R. Cinq, six, sept ou huit l'étaient, je ne les ai pas

comptés.
D. L'accusé était-il armé? R. Je n'ai rien remarqué sur lui.
D. Avez-vous eu une conversation avec lui ? Avez-vous dit que c'était leur

intention de vous arrêter quand ils vous ont mis la main sur l'épaule? R. Je ne le
pensais pas dans le moment. Je fus arrêté quelques minutes plus tarda

D. Avez-vous causé du mouvement avec l'accusé ? A-t-il dit quelque chose de
plus que ce que vous nous avez dit?.R. Non, pas dans ce moment. Nous avons
causé ? Je pensais qu'il ne réussirait pas, il pensait le contraire. C'est à peu près tout.

D. Avez-vous eu une autre conversation, dans aucun autre temps, avec lui, à
propos du mouvement ? R. Il me dit ce qu'ils feraient, s'ils s'emparaient du pays.

D. Quelle était leur intention ? R. S'ils réussissaient, il me dit que leur intention
était de diviser le territoire.

D. De quelle manière devait-il le diviser? R. Un septième aux colons blancs,
un septième aux sauvages, un septième aux métis français, un septième à l'Eglise et
aux écoles, et le reste devaient être les terres de la Couronne, je présume les terres du
gouvernement.

D. Il s'est exprimé de cette manière là? R. Oui, c'est comme cela que je l'ai
compris.

D. Les terres de quel gouvernement ? R. Les terres du gouvernement, il n'a pas
dit quel gouvernement.

D. Vous a-t-il accusé de quelque chose ? R. Quand je fus arrêté, il me dit qu'il
ne soupçonnait d'être tout à fait opposé à son projet et qu'il serait forcé de m'arrêter.

D. Combien de temps vous a-t-il retenu prisonnier? R. On me permit de partir
le troisième jour. Le premier soir, je fus enfermé au-dessus de mon propre magasin.
Le lendemain matin, je fus transféré de l'autre côté, à l'église de Batoche.

D. Et détenu trois jours ? R. Non, pas trois jours entiers, jusqu'au troisième jour.
D. Avez-vous été mis en liberté alors ? R. Oui, l'accusé me permit alors de partir.
D. Vous avez eu une conversation avec lui de l'autre côté de la rivière ? R. Oui.
D. A-t-il encore parlé du mouvement ? R. Non, il n'a rien dit de bien particulier à

ce sujet. Il dit qu'il ne recevrait pas d'opposition de Prince-Albert. Il dit que les habi-
tants lui étaient sympathiques, il dit que si les blancs frappaient un coup, la foudre
du ciel les frapperait-que Dieu était avec ses gens.

D. Avez-vous entendu parler d'aucune autre assemblée avant le commencement
de ce mouvement ? R. J'ai seulement entendu parler d'assemblées de temps à autre,
je n'ai jamais assisté à ces assemblées.

D. Y avait-il d'autres prisonniers que vous, détenus au même endroit? R. Oui,
un jeune homme qui se trouvait avec moi dans le moment,.et pendant la soirée, Lash
et son interprète Tompkins, George Ness, Tompkins, et un autre homme qui réparait
lIa ligne. Ce sont là ceux que j'ai vus,

D. Je suppose qu'ils prirent les fusils et les munitions de votre magasin. Prirent-
ils autre chose ? R. Oui.

D. Que prirent-ils ? R. Je ne pense pas qu'ils s'en soient emparés à ce moment,
:mais ils s'en emparèrent vers le matin.

D. Prirent-ils tout ce qu'il y avait dans le magasin? R. Presque tout, ils ne
laissèrent que quelques paquets qui n'étaient pas ouverts. Ils étaient là quand je
suis parti.
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D. Savez-vous qui surveillait l'enlèvement des marchandises? R. Tout le monde
prit des habits et des mocassins, et le matin ils transportèrent les marchandises
pesantes. Riel surveillait leur transport.

D. Dites-vous que Riel surveillait le transport des marchandises le matin ? R.
Il donnait des ordres, il était debout dans son traîneau, il était très en vue, et les
métis chargeaient les marchandises.

Par M. Greenshields :
D. Combien de temps avez-vous demeuré à Batoche? R. Près de deux ans.
D. Avez-vous eu connaissance qu'il y avait de l'excitation et de l'agitation chez

les métis, quelque temps avant ce mouvement ? R. Oui.
D. C'était la rumeur? R. Oui.
D. Aviez-vous déjà vu Riel avant son entrée dans votre magasin ? R. Non, pas

que je me rappelle.
D. Saviez-vous qu'il était venu dans le pays l'année dernière ? R. J'ai entendu

dire dans le temps qu'il y était venu.
D. Vous avez entendu dire que les métis l'avaient envoyé chercher ? R. Oui.
D. Savez-vous dans quel but? R. Non, j'ai entendu dire que les métis avaient

des sujets de plainte.
D. Et qu'ils avaient besoin de Riel pour les aider ? R. Oui.
D. Quand cette discussion eut lieu entre vous et l'accusé, à propos de la division

des Territoires du Nord-Ouest, était-ce dans le magasin ? R. Non, dans l'église, le
lendemain.

D. Avez-vous parlé d'autres choses avec lui, cette fois-là? R. Non, je ne pensais
qu'aux moyens de m'échapper.

D. Vous dit-il qu'il attendait du secours étranger dans ce soulèvement? R.
Non, je ne le crois pas.

D. Vous en êtes sûr? R. Je ne me rappelle pas le lui avoir entendu dire.
D. A-t.il parlé des Allemands et des Irlandais ? R. Non.
D. Ou des Etats-Unis? R. Non.
D. Avez-vous eu une conversation avec lui au sujet de sa religion, vers ce temps-

là ? R. Non.

HILLYARD MITCHELL est assermenté.
Interrogé par M. Osler :

D. Quelle est votre occupation? R. Je fais la traite avec les sauvages.
D. Où faisiez-vous la traite en mars dernier? R. Au Lac-aux-Canards.
D. Je crois que vous êtes juge de paix? U. Oui.
D. Vous avez un magasin au Lac-aux-Canards? R. Oui.
D. Quelle est la première nouvelle que vous ayez eue de ce soulèvement? R. La

première nouvelle que j'en ai eue fut en revenant d'un endroit appelé le Lac-des-
Sables au Lac-aux-Canards. Je traversais la Saskatchewan, quand je rencontrai un
des prêtres qui me dit de retourner au Lac-aux-Canards, vu que les métis étaient sous
les armes et avaient l'intention de s'emparer de mon magasin.

D. Vous apprîtes de lui que c'était leur intention ? R. Oui.
D. Qu'est-ce que vous avez vu d'abord de ces troubles ? R. Je me rendis au

fort, j'y vis le major Crozier, et il me dit...
D. Il parlera pour lui-même. A quelle date était-ce ? R. Je ne me le rappelle

pas, c'était un jeudi, je ne me rappelle pas la date, mais je crois que ce devait être le
dix-neuf.

D. Le jeudi précédant...? R. Précédant le jour du combat du Lac-aux-Canards.
D. Quand avez-vous vu l'accusé pour la première fois ? R. C'était quelque

temps après Noël. Il vint à mon magasin, et ce fut la première fois que je le vis.
D. Je veux parler de la première fois que vous l'avez vu après le commencement

des troubles ? R. Je l'ai vu à Batoche. En revenant de Carlton je me rendis au
.Lac-auxCanards, et de là à Batoche.

D- Un jeudi ? R. Oui.
107

19 Victoria. . 1888



) Qui avez-vous vu à Batoche ? R. J'y ai rencontré. Bernard Paul, et je lui ai
demandé la nature du soulèvement.

D. Vous avez eu un entretien avec lui ? R. Oui.
D. Nous voulons en arriver aux événements dans lesquels l'accusé se trouve

impliqué? R. Je me rendis à la rivière, et je rencontrai cet homme à deux milles
de la rivière.

D. Que se passa-t-il à la rivière ? R. Je vis un grand nombre de gens près de la
rivière. Il commençait à faire nuit. Je m'aperçus que deux ou trois des gens de ce
côté-ci de la rivière étaient munis de fusils, des gens que je connaissais, j'en reconnus
plusieurs, et quand ils me virent, ils semblèrent vouloir s'éloigner. De l'autre côté
de la rivière, je vis un homme debout sur la côte, un fusil à la main; je continuai
jusqu'au village de Batoche, et je vis quelques métis anglais qui attendaient avec des
charges de farine. Ils dirent qu'ils avaient attendu toute la journée pour décharger,
et qu'ils avaient été faits prisonniers par Riel, Ils étaient chargés de farine, j'ai vu
les charges.

D. Après? R. Je fis de mou mieux pour obtenir tous les renseignements pos-
sibles. Je ne savais pas sij'étais en sûreté en continuant mon chemin, ni comment
je serais reçu par ces gens-là. Je vis Fisher et Garnot, et leur opinion était que je
pouvais entrer dans la salle du conseil, mais je n'y entrai pas, je me rendis à la maison
du prêtre, je vis quelques personnes qui se tenaient au dehors, je montai.

D. Qui avez-vous vu? R. Charles Nolin, Philippe Gardupuy, et un petit homme
du nom de Jackson, qui marchait de long en large.

D. Avez-vous vu l'accusé? R. Je l'ai vu plus tard, j'attendis une heure à peu
près avant de le voir. Je lui dis que je voulais le voir et que c'était pour cela que
j'étais venu.

D. Pouvez-vous préciser la date, pouvez-vous dire le jour où le magasin de
Walters fut pillé ? R. On m'a dit que c'était un mercredi et non un mardi.

D. Cela s'est passé après le pillage du magasin ? R. Oui, je suis parti du Lac-
aux-Canards le mardi.

D. Ce serait alors jeudi, le vingt probablement ? R. Je crois que c'était le dix-
neuf.

D. Avez-vous eu un entretien avec l'accusé ? R. J'eus une longue conversation
avec lui.

D. Racontez-nous la conversation ? R. Quelqu'un me dit qu'il était venu pour
me voir, je descendis. Il n'y avait pas de lumière. Il m'offrit de m'asseoir et dit
qu'il était content de me voir et autres choses semblables. Je lui dis que j'étais venu
pour savoir la cause de ce soulèvement, ce que cela voulait dire, et qu'il ne devait pas
me considérer comme un espion, mais comme un ami des métis, venu pour leur donner
des conseils, et essayer de les faire regagner leurs foyers. Il se mit à m'expliquer la
cause du soulèvenent. Il dit que les métis avaient souvent envoyé des pétitions
au gouvernement, afin d'obtenir la réparation de leurs griefs, mais qu'ils n'avaient
jamais obtenu une réponse satisfaisante, et la réponse qu'ils recevaient était qu'on
envoyait cinq cents hommes de police pour les tuer. Je lui dis que c'était un faux
bruit, qu'on n'en envoyait pas. Il y a toujours eu de faux bruits, et je considérais
cela comme faux. Il dit qu'il importait peu que ce fût vrai ou non. Que les métis
voulaient montrer au gouvernement qu'ils ne craig iaint pas de se mesurer avec cinq
cents hommes. Il continua à parler des griefs des métis, et dit qu'on l'avait lui-même
chassé du pays, il y a quinze ans, chassé de sa maison. Il parla beaucoup contre sir
John et les autres membres du gouvernement, surtout sir John; il avait l'intention
d'amener sir John à ses pieds, et parla d'autres choses insensées. Ceci se passait dans
l'obscurité, il y avait d'autres métis dans la pièce.

D, Il parla aussi de ses propres griefs ? R. Oui, principalement. Tout ce qu'il
dit à propos des griefs des métis était qu'ils avaient adressé des pétitions au gouverne-
ment; et il énuméra une longue liste de ses griefs personnels ; il avait été chassé de

esa maison et forcé de quitter le pays. Je crois qu'il se considérait comme un proscrit.
.l me dit qu'il avait été proscrit.

D. Il en voulait particulièrement à sir John ? R. 'Oui.
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D. Se passa-t-il quelque autre chose d'important ce soir-là ? R. Comme de
raison, je lui demandai de me donner une réponse définitive. J'essayai de les persua-
der, lui et ses gens, de retourner dans leurs foyers. Il me fallait prendre garde, car
je n'étais pas sûr du terrain. Je ne savais pas si, à un moment, ils ne me feraient pas
prisonnier et je ne le voulais pas. Il» me dit qu'il était content de voir que j'étais
venu. Que mon arrivée pourrait sans doute arrêter le mouvement, mais il me dit
qu'il ne pourrait me donner de réponse immédiate, vu que cela prendrait du temps
pour considérer la chose. Il exprima le désir de communiquer avec le gouvernement
et de tenter de faire redresser leurs griefs par message télégraphique. Je lui con-
seillai de faire réparer la ligne, vu qu'il y aurait une foule de faux rapports au Canada.
Je lui dis qu'il avait commis une folie et lui conseillai de faire réparer la ligne tout
de suite, de faire redresser leurs griefs si possible, et de cette manière ari êter le
mouvement. Je ne le considérais pas comme sérieux. Je pensais que la chose se
calmerait. Il répondit qu'il ne pourrait donner de réponse ce jour-là, vu que cela
prendrait du temps à considérer la chose.

D. Que fîtes-vous ? R. Je retournai chez moi.
D. Avez-vous vu quelque chose en sortant ? R. Je vis plusieurs hommes, comme

je m'en retournais, qui rôdaient avec des fusils. Il faisait nuit quand je partis.
Après avoir traversé la rivière, je fus arrêté par deux hommes de l'autre côté du
coteau, l'un d'eux prit la bride de mon cheval. Ils s'avancèrent près du traîneau et
me demandèrent si j'étais libre, je leur répondis que je l'étais, et on me permit de
passer outre, je revins à Batoche le lendemain, dans le but d'avoir une réponse défini-
tive, de m'assurer de leurs intentions, et de voir si j'avais fait une impression sur eux.

D. Que se passa-t-il ce jour-là ? R. On me conduisit à la salle du conseil, et on
me dit qu'on voulait la reddition sans condition du Fort Carlton, et on me demanda si
je consentirais à en faire la proposition à la police. Je répondis que c'était ridicule,
mais que je serais heureux de ménager une entrevue entre le major Crozier et eux,
mais que je ne ferais pas cette proposition. Avant mon arrivée, ce matin-là, j'appris
qu'on avait déjà formé un plan pour m'envoyer chercher. Je crois que je devais
porter un drapeau blanc en avant de ces messieurs jusqu'à Carlton, et je devais faire
la proposition aux habitants du fort. Ils dirent que si la police ne se rendait pas, ils
l'attaqueraient. Ils me dirent qu'ils étaient au nombre de 800. Ce n'est pas Rial
qui a dit cela, mais cela a été dit au conseil. Nolin était l'orateur, je lui demandai de
réparer la ligne. Il répondit que c'était impossible, vu que le fil était coupé en bas de
Saskatoon. Les deux choses que je lui demandai furent la délivrance des prisonniers
et la réparation de la ligne.

D. Refusa-t-il les deux ? R. Il mit Walters et son commis en liberté.
D. Thomas McKay était-il alors avec vous ? R. Non ; après cela, je me rendis à

Carlton pour essayer d'arranger une entrevue entre eux et le représentant du gouver-
nement, le major Crozier.

D. L'entrevue dont vous parlez aurait eu lieu le vingt ? R. Vendredi, le vingt.
D. Puis vous êtes allé à Carlton ? R. Oui, et je fis mon rapport.
D. Qu'est-il arrivé ensuite ? R. Le major Crozier dit qu'il consentait à rencon-

trer Riel, seul à seul, avec ou sans escorte, et en aucun endroit convenable. Je lui
suggérai un lieu de rencontre et je demandai au major d'envoyer un message écrit à
Riel ; mais il répondit que ce n'était pas nécessaire, qu'il n'y avait pas de raison
d'agir ainsi. McKay revint avec moi.

D. Etes-vous reparti la matin suivant ? R. Nous sommes repartis de Carlton à
une heure du matin, pour nous rendre au Lac-aux-Canards. Je m'étais entendu avec
le conseil pour avoir deux courriers pour porter la réponse du major et m'éviter ainsi
de retourner jusqu'à Batoche, et je trouvai les deux Arcand attendant la réponse de
Carlton.

D. L'avez-vous expédiée par leur entremise ? R. Non, je n'ai rien dit du tout à
ce sujet.

D. Ainsi l'entrevue du matin du 21 était concertée d'avance, et vous vous êtes
remis en route avec M. McKay ? R. Oui ; nous nous sommes rendus à Batoche.

D. Qui y avez-vous rencontré ? R. Beaucoup de gens.
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D. Relativement aux actes ou aux paroles de l'accusé, dites-nous ce qui s'est
passé ? R. Je l'ai trouvé, très excité, et il était mécontent que j'eusse amené M.
McKay.

D. Qu'a-t-il dit ? R. McKay causa avec les gens dans la maison, à Batoche, et
ces deux hommes et quelques autres furent appelés comme témoins contre McKay ;
ils dirent que c'était un traître et ils l'apostrophèrent rudement. M. Riel lui parla
très brutalement et dit que le gouvernement et la compagnie de la Baie-d'Hludson
étaient les deux fléaux du pays, et que lui, McKay, était l'âme damnée de la compagnie.

D. Il dit cela-à McKay ? R. Oui, et.il ajouta que s'il ne faisait pas attention à
lui, son sang serait le premier versé. Je leur représentai que j'avais demandé à M.
McKay de m'accompagner comme ami, qu'il était l'un des soldats de Sa Majesté et
qu'il était très déplacé de leur part de traiter M. McKay comme ils le faisaient. Riel
intervint et dit : Si M. McKay vous a accompagné en qualité d'ami, il a droit à la
même protection que vous, mais c'est cette seule considération qui le sauve.

D. Que se passa-il ensuite ? R. Après cela je demandai à Riel s'il voulait venir
dans la chambre du oonseil, en haut. Nous y montâmes, et je lui fis part du message
dont m'avait chargé le major Crozier, qu'il le rencontrerait privément à un certain
endroit seul ou avec une escorte. Il s'emporta et dit qu'il ne prendrait pas la parole
d'honneur du major Crozier, que j'aurais dû apporter un message écrit, et il me
demanda de le mettre par écrit. Tout d'abord je refusai, mais finalement je rédigeai
une note portant que le major Crozier rencontrerait Riel ou une personne déléguée
par lui, s'il lui en donnait avis.

ID. Vous avez rédigé cette note et vous l'avez signée ? R. Oui, sous sa dictée.
D. Ensuite ? R. Il paraissait être très excité, et il parla de quelque chose

comme une guerre d'extermination s'il ne pouvait pas conclure d'arrangements avec
le gouvernement; il se servit d'un langage insultant envers le gouvernement et ses
membres, et dit, en faisant claquer ses doigts, que la parole des ministres ne valait
pas cela, que c'était inutile. Je lui offris de me prendre comme ô tage et que la pa-
role du major Crozier était parfaitement valable. Il dit que je n'avais rien à risquer
et il refusa de prendre la parole du major. De fait, il refusa de rencontrer Crozier,
mais il nomma quelqu'un pour le voir à sa place.

D. Deux personnes devaient le rencontrer? R. Oui, certainement. Je rap-
portai le message à Carlton.

D. Est-ce là tout ce qui s'est passé dans cette occasion ? R. Oui.
D. Avez-vous vu beaucoup de monde autour de la chambre du conseil ? R. Toute

la population. J'y mi vu beaucoup de monde. Je considère que toute la population
s'y trouvait.

D. Avez-vous vu quelqu'un avec des armes? R. Oui, ils étaient tous plus ou
moins bien armés.

D. Des sauvages ? R. Non, je n'y ai pas remarqué beaucoup de sauvages, mais
j'en avais rencontrés sur la route en venant.

D. Etes-vous retourné à Fort-Carlton ? R. Je retournai au Lac-aux-Canards,
et de là à Carlton avec M. McKay.

D. Avez-vous eu de nouvelles entrevues ? R. Je finis mon rôle là. Je rappor-
tai au majpr Crozier ce qui avait été décidé.

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? R. Je revins au Lac-aux-Canards.
D. Que vous est-il arrivé ensuite? 'R. Je rencontrai deux personnes qui avaient

été chargées par le conseil de se rendre à l'entrevue. Je n'ai pas assisté à cette en-
trevue, j'ai seulement préparé l'entrevue. C'est le capitaine Moore qui y est allé.
Je rencontrai ces deux hommes sur la route et je leur dis de se rendre le plus vite
possible, que la nuit venait et qu'ils devaient se hâter. Ils se rendirent à cette en-
trevue après laquelle ils revinrent vers les 9 heures, et j'eus alors un entretien avec
M. Nolin. Je lui conseillai de fuir; il avait déjà été fait prisonnier avant cela, et il
me dit qu'on l'avait forcé de prendre part au mouvement et qu'il avait été condamné
à être fusillé. Je priai Nolin de dire à Riel et à la population que j'en avais fini
avec eux; qu'ils devaient être assurés que je n'aurais plus rien de commun avec eux
et que j'avais fait tout en mon pouvoir pour leur faire observer la paix.

110



DocumenLs de la Session (No.43.)

D. Lorsque vous vous êtes trouvé avec M. McKay dans la maison du conseil,
avez-vous remarqué que l'on ait procédé d'une manière régulière ou que l'on ait suivi
certaines formalités dans les actes ? R. Je ne vous comprends pas bien.

D On dit que Garnot agissait comme secrétaire, lorsque le conseil a siégé. Que
savez-vous à ce sujet? R. On poussa un cri de hourra, et les gens s'approchèrent
de la table du conseil. Il y avait un orateur et un secrétaire.

D. Quelqu'un a t-il été demandé pour agir comme secrétaire ? R. Garnot était
le secrétaire.

ID. Philippe Garnot ? R. Oui, cette fois-là.
D. Où étiez-vous lors de l'engagement du Lac-aux-Canards? R. Avec les troupes.
D. Lors de cet engagement ? R. Je me rendais au Lac-aux-Canards avec la

police et les volontaires.
D. Avez-vous pris part à cette escarmouche ? R. Oui.
D. En définitive, vous ne vous êtes pas rendu au Lac-aux-CanardsI? R. Non,

nous fûmes obligés de battre en retraite.
D. Vous n'avez pu vous emparer de votre magasin ? R. Nous ne nous sommes

pas rendus jusqu'au magasin; nous avons été arrêtés.
D. Par une force armée ? R. Oui.
D. Je crois que votre magasin a été pillé après cela? R. On m'a enlevê tout ce

que je possédais et la maison a été incendiée; pendant deux semaines elle leur a
servi de quartier général, et ils en ont enlevé jusqu'au dernier article.

THomAs E. JAcKsoN est assermenté:

Interrogé par M. Osler :
D. M. Jackson, demeurez-vous à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Vous êtes pharmacien ? R. Oui.
D. Vous êtes là depuis quelques années ? R. A peu près six ans.
D. Votre frère, William Henry Jackson était, je crois, un des prisonniers ? R.

Oui.
D. Et il s'était trouvé en compagnie de Riel avant et pendant les troubles ? Ra

Quelque temps auparavant.
D. Vous n'aviez pas entendu parler du soulèvement et de l'agitation qui exis-

taient dans le pays ? R. Oh ! oui, et je sympathisais avec eux.
D. Saviez-vous que l'accusé était dans le pays ? R. Oui, je connaissais son

arrivée dams le pays quelque temps avant qu'il fut de retour.
D. Vous l'avez vu après son retour au pays ? R. Oui.
D. Je crois que vous l'avez vu écrire ? R. Oui.
D. Connaissez-vous son ériture ? R. Oui.
D. Vous êtes allé, je crois, peu après le combat du Lac-aux-Canards, chercher les

cadavres de ceux qAi furent tues ? R. Oui, je fus un de ceux qui y allèrent.
D. Combien de jours après ? R, Trois jours, c'était le dimanche après la bataille.
D. Par suite de quelle circonstance avez-vous entrepris ce voyage ? R. M. San-

derson qui avait été prisonnier de Riel fut mis en liberté par lui, afin de porter une
dépêche au major Crozier, lui demandant d'enlever les cadavres. Crozier le fit pri-
sonnier à Cargaon et le transféra ensuite à Prince-Albert; j'eus une entrevue avec
Sanderson, jelui demandai des nouvelles de mon frère, il me dit qu'il était fou.

D. Vous vous informiez de Sandeson de l'état de votre frère ? R. Oui.
D. Il était entendu que Sanderson partirait avec vous ? R. Oui, Sanderson me

dit qu'il partait et m'offrit de partir avec lui.
D). Qui encore partit avec vous? R. William Drain.
D. Vous êtes parti, je crois, le 31 ? R. Dimanche le 29, le dimanche après la

bataille.
D. Vous vous êtes rendus au Lac-aux-Canards ? R. *Oui.
D. Avez-vous vu l'accusé ? R. Oui.
D. Que se passa-t-il entre vous? R. On causa de diverses choses.
D. Donnez-nous.en le résumé ? R. Il parla de la prise d'armes, dit qu'il les avaient

prises dans un cas de légitime défense, et en parlant du combat du Lac-aux-Canards,
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il dit qu'il y était en personne ; qu'après l'ordre du major Crozier de tirer la première
volée, il répondit et commanda ses hommes de faire feu, premièrement au nom de
Dieu le Père, deuxièmement au nom de Dieu le Fils, et troisièmement, au nom de
Dieu le Saint-Esprit, et qu'il répéta les commandements de la même manière pendant
toute la durée du combat.

D. C'est ce qu'il vous dit à propos du combat? R. Oui.
D. Que vous dit-il encore ? IR. Il parla des habitants du village, et des colons en

général, il dit qu'il n'avait pas l'intention de les troubler; que ce conflit avait lieu
avec le gouvernement, la police et la compagnie de la Baie-d'Hudson; qu'il désirait
que les colons ne se mêlassent pas de prendre les armes contre lui et il dit que s'ils ne
s'en mêlaient pas, il empêcherait les sauvages de se joindre à lui. S'ils se tenaient à
l'écart, il se mesurerait avec la police lui-même.

D. Vous a-t-il demandé de faire quelque chose à ce sujet ? R. Il me donna pour
les colons une lettre où il disait cela d'une manière générale.

D. Qu'avez-vous fait de la lettre ? R. Je l'ai détruite.
D. Existe-t-elle encore? R. Non.
D. Avez-vous lu la lettre? R. Oui.
D. Que contenait-elle ? Quel en était le sens ? R. Elle comportait que si les

colons ne se mêlaient de rien et restaient neutres, il ne ferait pas appel aux sauvages,
et aussi que, s'ils ne se mêlaient de rien, ils célèbreraient le 24 mai; mais que s'ils ne
restaient pas neutres, les sauvages et des gens de l'autre côté de la frontière vien-
draient, et la conséquence serait la célébration du 4 juillet, ou quelqùe chose dans ce
sens là.

D. Que devait-il faire de Prince-Albert ? R. Il dit qu'il leur donnerait une semaine
pour décider s'ils accepteraieni ses conditions ou non.

D. Et au cas où ils rejetteraient ses conditions ? R. Qu'il s'emparerait du village;
il dit que Prince-Albert était la clef de la situation et qu'il serait forcé de l'attaquer.
Il dit que si les colons ne demeuraient pas chez eux, mais s'unissaient à la police, ils
les attaqueraient tous.

D. Avec qui vous êtes-vous entendu pour avoir les cadavres de ceux qui furent
tués ? R. D'abord nous lui demandâmes de l'aide, et de permettre à quelques métis
de venir avec nous pour les enlever, mais il s'éleva une discussion à propos de cela, et
quand ils apprirent que le major Crozier les soupçonnaient, ils refusèrent de nous
aider. Les métis français refusèrent aussi de céder, je crois que la chose fut suggérée
par quelqu'un d'entre eux d'abord-et en conséquence nous fûmes obligés d'y aller
eeuls et de les enlever nous-mêmes.

D. Quel était le chef là, de qui preniez-vous vos ordres au Lac aux-CanardsI? R.
De M. Riel.

D. Qui donnait les ordres ? R. Riel.
D. Aucun autre? R. Non.
D. Alors vous avez été chercher les cadavres ? R. Oui.
D. Je crois qu'il vous montra les cadavres de ceux qui avaient été tués de leur

côté ? R. Oui, juste au moment de notre départ.
D. Vous avez fait plus tard une autre visite en dedans des lignes rebelles ? R.

Oui, à peu près une semaine plus tard.
D. A quelle occasion? R. J'appris, pa- un métis du nom de Toussaint Bussières

qu'Albert Monkman avec 15 hommes avaient la garde des prisonniers à Fort-Carlton,
et que mon frère était avec eux, et qu'ils les avaient quittés de l'autre côté de la
branche Sud, pour attaquer le général Middleton, et je pensai que c'était là une bonne
occasion d'emmener mon frère. Je connaissais Monkman et j'espérais qu'il le relâche-
rait. J'obtins un laissez-passer d'Irvine et nous partîmes à la recherche de mon frère.

ID. Qu'avez-vous trouvé à votre arrivée? R. Je me rendis d'abord à Carlton, puis
au Lac-aux-Canards. Je trouvai Carlton incendié et le Lac-aux-Canards en cendres.
Je me rendis à Batoche où j'arrivai le mardi suivant.

D. Quelle date était-ce ? R. Vers le 1er avril. Non, vers le 4 avril.
D. Quand avez-vous atteint Batoche? R. Le mardi.
D. Quand étiez-vous parti de Prince-Albert? R. Le samedi.
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D. Le 4 avril? R. J'atteignis Batoche le 4 avril, le mardi suivant.
D. Ce serait alors le 7 avril ? R. Je crois que oui.
D. Avez-vous vu l'accusé à votre arrivée ? R. Oui.
D. Avez-vous eu une conversation avec lui ? R. Oui.
D. Où était-ce ? R. Du côté sud de la rivière.
D. Vous êtes arrivé là le jour du combat ? R. Oui.
D. Vous lui avez parlé de votre frère? R Oui.
D. Vous a-t-il dit ce qu'avait votre frère ? R. Il me dit qu'il était malade, que

son eerveau était affaibli, et que c'était une punition pour avoir été contre lui.
D. Il semblait savoir que son esprit était dérange? R. Oui.
D. Avez-vous trouvé que son esprit était dérangé? Oui.
D. Comment le considéraient-ils, comme un homme de bon sens ou comme un

fou ? R. Ils le laissaient faire comme il voulait, mais ils le surveillaient.
D. Riel parla-t-il de ce qu'il y avait de mieux à faire de lui, ou de ce qu'ils

faisaient de lui ? R. Oui, il dit que son état s'améliorait là, mais je demandai de l'em-
mener. Riel dit qu'il était très bien là, et qu'il guérirait.

D. Il ne vous permit pas de l'emmener ? R. Nou, il refusa.
D. Avez-vous fait une demande en forme pour pouvoir l'emmener ? R. Oui, au

conseil.
D. La permission vous fut refusée, je crois ? R. Oui.
D. Pourquoi restiez-vous au camp? R. Ils refusèrent de me laisser partir de

même que mon frère.
D. Donnèrent-ils une raison ? R. Oui, j'ai entendu une discussion. J'étais en

haut dans la salle du conseil. J'avais demandé à Albert Monkman de parler en ma
faveur, etje les entendis discuter la chose. Comme de raison ils parlaient français et
je ne pouvais comprendre, mais Monkman parlait Cris. Riel descendit dans la chambre
et se mit à manger, et pendant ce temps-là Monkman continua de parler; tout-à-coup
Riel se précipita en haut et gourmanda Monkman, et dans le cours de ses remarques,
il l'accusa de ne pas avoir fait son devoir avec les métis anglais ; qu'il ne les avait
pas emmenés avec vingt hommes, qu'il lui avait donné pour cela. Monkman se
défendit, il s'en suivit une discussion. Monkman allégua que la raison pour laquelle
il ne les avait pas emmenés c'est que chacun refusait de venir si son voisin n'y allait
pas, et Riel lui dit qu'il lui avait donné vingt hommes armés, pour emmener de force
les hommes importants parmi les métis anglais.

D. Et Riel se plaignait que ses ordres n'avaient pas été suivis ? R. Oui.
D. Et Monkman se défendait ? R. Oui.
D. Avez-vous entendu aucune discussion après votre arrivée à propos de ce

qu'ils devaient faire et de quels endroits ils attaqueraient? R. Ils parlèrent d'atta-
quer Prince-Albert, mais je crois qu'ils attendaient que les sauvages les joignissent
en plus grand nombre.

D& Avaient-ils des sauvages avec eux là ? R. Oui.
D. Vers ce temps, le huit avril, pouviez-vous vous former une idée du nombre

d'hommes sous les armes ? R. Je ne pourrais dire. A mon arrivée ou m'a dit qu'il
y en avait 1,800, mais je ne l'ai pas cru. Ils me dirent qu'ils étaient dans des maisons
dans les environs. Plus tard des métis anglais me dirent qu'ils n'étaient que 700.

D. Vous rappelez-vous une fausse alerte qui eut lieu; vous rappelez-vous ce que
Riel a fait dans cette occasion ? R. Je me rappelle une circonstance où il se préci-
pita dans l'église, arracha le crucifix, courut aux maisons appelant les hommes et
insistant pour que tous vinssent, et je le vis aller choisir un terrain favorable pour se
défendre; il s'attendait à une attaque par le chemin de Humboldt.

D. Il sortit, choisit le terrain, et avertit les hommes ? R. Oui, il les encouragea
à se battre et fit des préparatifs pour se défendre.

D. Vous demanda-t-il de faire quelque chose pour lui ? R Le premier soir il
me demanda d'écrire quelques lettres aux journaux, et de présenter ses actes sous un
jour favorable.

D. Il voulait vous faire écrire aux journaux de l'est? R. Oui, pour donner une
bonne interprétation de ses intentions en prenant les armes.
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D. Vous rappelez-vous s'il demandait quelque chose de particulier? R. Je
refusai de le faire d'abord, parce qu'il ne m'avait pas laissé libre et m'avait enlevé
mon frère. Dans ma demande au conseil, je déclarai que, à moins qu'on ne me
montrât des égards, on ne pouvait pas en attendre de moi quand j'écrirais. Après la
bataille de la Coulée-des-Tourond, je pensai que l'affaire allait durer tout l'été et je
commençai à écrire pour lui.

Vous rappelez-vous que Riel vous ait demandé alors d'écrire quelque chose de
particulier le concernant? 1R. Oui, il prétendait qu'il avait demandé une indemnité
au gouvernement, par l'entremise de D. H. Macdonald, et qu'en réponse le gouverne-
ment s'était servi de certaines expressions.

D. Quelle indemnité avait-il demandée par l'entremise de Macdonald? R.
$35,OOO.

D. Pourquoi ? R. Pour pertes supposées, vu sa mise hors la loi et la confisea.
tion de ses biene.

D. Ceci éait l'argent qu'il réclamait du gouvernement de la Puissance ? R. Oui.
D. Il ne vous dit pas comment il arrivait à ce compte ? R. Non, il le réclamait

en bloc; sa réclamation contre le gouvernement de la Puissance s'élevait à 8100,00.
D. Avez-vous su de lui quelque chose de ses motifs personnels en prenant les

armes ? R. Oui, il me fit part de ses motifs personnels à ce sujet. Il devint très
excité et en colère, attaqua les Anglais et la constitution anglaise, et montra une
grande haine pour les Anglais, et me laissa voir que sou sentiment était un sentiment
de vengeance plus que toute autre chose,

D. Vengeance pourquoi ? R. Parce qu'il avait été maltraité, disait-il, que ses
biens avaient été confisqués et lui-même mis hors la loi.

D. Lui avez-vous rien entendu dire au sujet des demandes des métis ? R. Oui,
il m'a parlé de leurs griefs.

D. Dans ses conversations avec vous, quels griefs paraissaient les plus impor-
tants? R. Je crois que ses griefs particuliers primaient les autres; naturellement,
il me parla des griefs des métis.

D. Avez-vous, à aucune époque, été soumis à un emprisonnement rigoureux?
R. Peu de temps après cette explosion, il me fit emprisonner avec mon frère.

D. Aviez-vous refusé d'écrire pour lui dans ce sens ? R. Oui, et c'était à propos
de cette discussion, qu'il devint excité, et peu de temps après il me tint en réclusion
rigoureuse.

D. Vous étiez avec les autres prisonniers? R. Non, j'étais seul avec mon frère.
On ne me permettait aucune communication avec les autres prisonniers.

iD. Quand vous avez été emprisonné, avez-vous eu quelqu'entretien avec lui?
R. Dans une circonstance, il entra et m'accusa de chercher à persuader un métis
anglais du nom de Bruce de déserter. Il me dit que j',avais été en communication
avec lui, et que s'il pouvait prouver que je l'avais poussé dans ce sens, j'aurais à m'en
repentir.

D. Avez-vous eu aucune autre entrevue avec lui pendant que vous étiez empri-
sonné? R. Pas alors. Peu de temps après que le général Middleton approcha de
Batoche, il nous mit dans la cave de la maison de George Fisher. Le premier jour,
il me fit monter pour voir aux blessés, au cas où il y en aurait, et il me dit quelques
mots alors à leur sujet, et il me demanda si je prendrais soin d'eux avec autant de
sollicitude que si rien n'était arrivé entre nous.

D. Avez-vous pris soin des blessés ? R. Non, ils craignaient que je ne me sauve,
et ils me renfermèrent dans la cave ce soir-là.

D. Arriva-t-il rien d'important jusqu'au 12 mai? R. Non.
D. Qu'arriva-t-il alors? R. Le 12 mai, un métis ouvrit la cave, nous fit sortir et

dit que Riel était blessé. Je montai à la chambre du conseil, et bientôt Riel entra
avec Astley. Aussitôt qu'il entra, il me dit que Middleton approchait, et que s'il
massacrait les familles, il massacrerait mon frère et les autres prisonniers, et qu'il
désirait nous envoyer tous deux à Middleton.

D. Deviez-vous porter le message ? R. -Oui.
D. Avez-vous vu Riel écrire le message? R. Oui, je l'ai vu.
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D. Est-ze le message? (Document produit) R. Je crois que oui.
D. Par qui fut-il écrit? R. Il fut écrit par Riel (le message en question est

l'exhibit 2).
D. Vous rappelez-vous ce que vous avez fait du message ? R. Je crois que je

l'ai donné au général Midaleton.
D. Vous ne le savez pas? R. Je ne me souviens pas du fait, mais je crois que

je l'ai donné.
D. Vous avez laissé le camp avec le message? R. Oui.
D. Le camp des rebelles? R. Oui.
D. Et je crois que vous n'y êtes pas retourné ? R. Je n'y suis pas retourné. Je

ne suis pas allé droit à Middleton:parce qu'il changea d'idée au dernier moment.
D. Qui changea d'idée? R. Riel. Il nous mena à peu près un mille et demi,

et m'ordonna d'aller à la maison de Lépine et d'agiter un pavillon devant la maison.
D. Revenons un instant à ce qui précède. Avez-vous jamais vu l'accusé en

armes ? R. Je l'ai vu dans une oceasion.
D. Quand était-ce? R. Ce fut quelque temps après le combat de la Coulée-des-

Tourond.
D. Qui commandait à Batoche ? R. Riel.
D. Qui dirigeait le mouvement des hommes armés? R. Gabriel Dumont leur

donnait les ordres immédiats, mais Riel était au-dessus de lui.
D. Vous rappelez-vous co qu'il fit lors du combat de la Coulée-des-Tourond? R. I

partit avec cent quatre-vingts hommes la nuit précédente et revint avec vingt,
pensant qu'il pourrait y avoir une attaque sur Batoche de Prince-Albert ou de
Humboldt, ou de quelque autre endroit de l'autre côté de la rivière, car il savait que
les forces du général Middleton étaient divisées.

D. Vous avez dit que vous connaissiez l'écriture de l'accusé? R. Oui.
D. Regardez ce document daté de Saint-Antoine le 21 mars 1885. De qui est cette

écriture ? R. C'est celle de Louis Riel. (Document produit, exhibit 5.)
D. Est-ce que toute cette écriture sur la troisième page est de lui ? R. Oui elle

est toute de lui.
D. Ces signatures sont l'écriture de Garnot ? R. Oui, elles paraissent être de

Garnot.
D. Quelle est l'écriture de ce document? R. Celle de Louis Riel. (Document

produit, exhibit 6.)
D. Est-ce que ce papier est de l'écriture de Louis Riel? R. Oui, c'est son écriture.

(Document produit, exhibit 7.)
D. Est-ce que les deux papiers ci-joints sont de l'écriture de Riel? R. Oui.

(Document produit, exhibit 8.)
D. Est-ce que ce document est de l'écriture de Riel? R. Oui. (Document produit,

exhibit 9.)
D. Peut-être pouvez-vous me dire la signification du mot "exovide " ? R. Cela

veut dire, un du troupeau.
D, Cette lettre est-elle de l'écriture deýRiel? R. Oui, à l'exception de cette partie

d'écriture renversée, qui me parait être de la main de Philippe Garnot. (Document
produit, exhibit 10.)

D. Quelle écriture est celle-ci? R. Celle de Riel. (Exhibitî11.)
D. Est-ce que l'exhibit 12 est de l'écriture de Riel ? R. Oui.
D. Les exhibits 13 et 14 sont tous deux de l'écriture do Riel? R. Oui, tout cela

est l'écriture de Riel.
D. Est-ce que ces cinq fenilles formant l'exhibit 15, soat de l'écriture de Riel?

R. illes sont toutes de l'écriture de l'accusé.
D. L'exhibit 16 est de l'écriture de l'accusé ? R. Oui.
D. Et l'exhibit 17 est de la même écriture ? R. Oui.
D. Exhibit 18. Est-ce que ce document est de son écriture ? R. Oui, excepté la

dernière signature.
D. Exhibit 19. Est-ce que ceci est de l'écriture de Riel ? R. Oui.
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D. C'est la signature de Riel qui se trouve sur ce document? R. Oui.(Document
produit, exhibit 20.)

D. Est-ce que la principale partie de l'écriture est dei Riel? R Non.
D. Mais la signature l'est? R Oui.
Interrogé par M. Fitzpatrick :
D. Vous ne connaissez rien de plus au sujet des documents qui vous ont été

montrés, si ce n'est que vous savez qu'ils sont de l'écriture de Riel? ,R. Voilà tout ce
que j'en sais.

D. Vous ne savez pas s'ils sont jamais sortis des mains de Riel ou non ? R. Je
n'en sais rien.

D. Vous avez dit au commencement de votre déposition, que vous saviez qu'il y
avait une certaine egitation dans ýle district de la Saskatchewan pendant l'automne
dernier ? R. Je l'ai dit.

D. Voulez-vous définir la nature de cette agitation ? Cette agitation était prin-
cipalement en faveur des droits provinciaux, aussi au sujet des réclamations des métis,
et aussi contre les droits douaniers et autres choses semblables. Nous trouvions les
droits onéreux.

D. Une agitation purement politique? R. Oui.
D. Votre sympathie était acquise à l'agitation ? R. Oui.
D. Vous saviez que Riel avait été ramené au pays pour prendre part à l'agita-

tion? R. Il a été ramené au pays à cause de la connaissance qu'on lui supposait du
traité du Manitoba.

D. Les habitants du district de la Saskatchewan étaient d'opinion que Riel pouvait
leur être utile dans ce mouvement ? R. Il fut amené principalement par les métis.
Les Canadiens n'en connaissaient rien, jusqu'à ce qu'il fut près d'arriver.

D. Presque tous les habitants de ce district s'étaient unis pour faire cette agita-
tion ? R. Oui.

D. Cette agitation se continuait depuis un temps considérable ? R. Depuis
quelque temps.

D. Pouvez-vous dire depuis combien de temps à peu près ? R Cinq ou six ans
ou davantage.

D. Etiez-vous présent à aucune des assemblêes tenues par Riel ? R. J'étais
présent à l'assemblée de Prince-Albert.

D. Vous étiez présent à cette assemblée? R..Pendant la plus grande partie.
D. Vous avez entendu ce que Riel a dit ? R Oui.
D. Quelle est la date de cette assemblée? R. Je ne pourrais pas dire précisément,

en juid? ou juillet.
D. Lors de sa première arrivée ? R. Oui.
D. Il déclara qu'il désirait que l'agitation fût d'une nature entièrement constitu-

tionnelle ? R. Purement constitutionnelle. Il dit que s'ils ne pouvaient obtenir ce
qu'ils réclamaient depuis cinq ans, de réclamer pendant cinq autres années encore,
qu'une agitation constitutionnelle leur donnerait ce qu'ils désiraient.

D. Vous savez qu'il continua de prêter son concours au mouvement jusqu'au
temps des troubles en mars? R. Il était là plutôt comme conseiller des métis, il
n'était pas comme membre du comité, mais il était là comme conseiller des métis.

D. Avez-vous, en aucun temps, entendu dire qu'il désirait recourir à des moyens
autres que des moyens constitutionnels, jusqu'au mois de mars? R. Aucunement.

D. Comme vous étiez un partisan actif, vous auriezété au fait de cette intention
si elle avait existé? R Certainement.

D. Il n'y avait aucune agitation de ce genre jusqu'à ce temps ? R. Non.
D. Après le 1er mars, quand avez-vu Riel pour la première fois? R Lorsque je

suis allé au Lac-aux-Canards.
D. Quand l'avez vous vu avant cela ? R Pendant ;le mois de janvier, il était au

village.
D. Avez-vous eu un entretien avec lui alors? R. Oui.
D. Lui avez-vous parlé de l'agitation? R. Je suppose que oui,ýmais je ne puis me

le rappeler.
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D. Vous a-t-il alors dit quelque chose qui pouvait vous porter à croire qu'il se
proposait de faire quoique ce fût, qui ne fut pas une agitation constitutionnelle? R.
Rien du tout. Il ne fut jamais mention de rien qui ne fut un mouvement constitu-
tionnel.

D. Dans les entretiens que vous avez eus ensemble, avant mars dernier, il vous a
toujours semblé que les moyens ordinaires employés par les colons, étaient ceux qu'il
employait ? R. Certainement.

D. Quand vous l'avez vu au Lac-aux-Qanards, vous lui avez parlé de votre frère,
et il vous a dit que votre frère était devenu fou? R. Oui.

'D. Il vous dit qu'il était devenu fou pour avoir fait opposition à Riel, et qu'il
était puni par Dieu pour son opposition à Riel ? R. C'est ce qu'il m'a dit.

D. Vous n'avez jamais entendu une remarque semblable de la part de Riel avant
ce temps, dans aucune de vos conversations avec lui? Non.

D. Est-ce que cette remarque vous a frappé comme étant singulière ? R. Non, je
ne crois pas.

D. Vous pensiez qu'il était tout naturel qu'une telle chose arrivât? R. Ce n'était
pas mon opinion, mais j'ai cru que c'était, de sa part, une explication très ingénieuse.

D. Il vous dit alors que les prêtres lui étaient entièrement opposés, dans ce mou-
vement, et qu'ils étaient opposés aux intérêts de la colonie du Nord-Ouest ? R. Non,
mais il me dit qu'ils lui étaient opposés.

D. Il vous laissa entendre alors que les prêtres étaient complètement dans le tort
et que lui avait complètement raison ? R. Certainement.

D. Que, de fait, ils ne savaient ce qu'ils disaient, et que lui était parfaitement
renseigné ? R. Il dit qu'ils ne travaillaient que dans leur intérêt propre.

D. Vous a-t-il expliqué ses intentions touchant la division du territoire, ce qu'il
se proposait de faire quand il aurait réussi à chasser les Canadiens du pays? R. A
une certaine époque, probablement pendant que j'étais prisonnier, je l'entendis parler
au sujet de la division du pays en sept, ou bien de donner un septième du revenu pour
l'assistance des Polonais, un septième aux métis et un septième aux sauvages.

D. Quelque chose de plus, pour les hongrois? R. Oui, et quelque......
D. Vous dites que quand vous étiez prisonnier de Riel, ce fut après le 17 ou le 18

mars que vous l'avez entendu discuter la division future qu'il se proposait de faire du
territoire, s'il pouvait se débarrasser des Canadiens? R. Quelque chose dans ce sens,
mais je ne puis me rappeler exactement ce que c'était.

D. Vous l'avez entendu parler au sujet de la division du pays en différentes par-
ties ? R. J'ai compris que c'était un septième du produit des terres et des taxes qui
devait être donné à ces différents peuples.

D. A-t-il dit alors qu'il s'attendait à recevoir quelque aide de ces peuples e? R. Non,
cela paraissait être un projet d'émigration plutôt qu'autre chose.

D. Est-ce que le plan qu'il développait alors était conforme à celui que vous
l'aviez entendu développer dans les assemblées auxquelles vous aviez assisté? R. Ah I
non, complètement différent.

D. Voulez-vous examiner ce document appelé le document de la politique étran-
gère, et dire si vous pouvez y voir quelque chose démontrant l'intention de diviser le
pays ? (Le témoin regarde l'exhibit 15.) R. Oui.

D. Reconnaissez-vous cette écriture comme étant celle de Louis Riel? R. C'est
un griffonnage, de sorte qu'il est assez difficile de se prononcer.

ID. (Ce qui est au revers de la feuille est certainement de son écriture ? R. Oui,
c'est certainement son écriture.

D. Et est-ce que l'encre sur l'autre côté n'est pas la même que celle-ci? R. Je
crois que oui.

<dire.D. Et ne croyez-vous pas que l'écriture est aussi la même ? R. Je ne pourrais

D. D'autant que vous le sachiez, est-ce que ceci est l'écriture de Riel ? R. Je
crois que oui.

D. Riel vous a expliqué ce que signifiait le mot exovide ? R. Oui.
D. Que cela voulait simplement dire qu'il faisait partie du troupeau? R. Oui.
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D. Qu'il n'avait aucune autorité indépendante, mais agissait simplement comme
un du troupeau? R. Oui, c'était simplement une affectation d'humilité.

D. Vous savez que tous les documents signés par lui, d'autant que vous le sachiez,
contenaient le mot exovide ? R. La plupart.

D. Vous avez eu plusieurs entretiens avec Riel après celui relatif à votre frère,
sur des sujets religieux ? R. Après que j'ai été fait prisonnier, mais pas grand'chose,
sur des sujets religieux; il parlait de sa nouvelle religion, de laisser là les erreurs de
'église de Rome et d'adopter un plan plus libéral.

D. Il vous a expliqué sa nouvelle religion ? R. Il la donnait comme une nou-
velle religion libérale. Il prétendait que le pape n'avait aucun droit sur ce pays.

D. A-t-il daigné vous dire quelle était la personne qui devait être revêtue de son
autorité? R. Non.

D. Vous avez cru comprendre de lui qu'il y avait quelqu'un dans le pays qui
prendrait probablement la position de pape dans ce pays ? R. Je crois fort probable
qu'il avait l'intention de prendre la position lui-même. Le pape était dans son che-
in.

ID. Cette conversation au sujet de la nouvelle religion eut lieu après qu'on vous
fit prisonier ? R. Je crois que oui, et il en parla aussi au Lac-aux-Canards.

D. Tous les entretiens que vous eûtes avec lui au sujet de cette agitation poli-
tique, n'avait aucun trait à cette nouvelle religion ? R. Non, il parla de religion,
mais simplement comme le ferait un homme ordinaire.

D. La première fois que vous avez entendu parler de cette nouvelle religion et
de ces nouvelles théories sur les questions religieuses, êtait-ce après le commencement
des troubles? R. Oui.

Le général MIDDLETON est assermenté:

Interrogé par .. Robinson :
D. Vous êtes major général au service de Sa Majesté ? R. Oui.
D. Quelle est votre position au Canada? R. Je suis commandant des milices

canadiennes.
D. Où demeurez-vous? R. A Ottawa.
D. Avez-vous, en aucun temps, été appelé en service actif dans ces territoires ?

R. Oui.
D. Quand? R. Je crois que ce fut le 23 mars. Le 23 mars M. Caron me fit de-

mander et me dit que j'allais être obligé de partir immédiatement pour le Nord-Ouest.-
D. M. Caron est le ministre de la milice ? R. Oui.
D. Quelle raison vous fut donnée ? R. Il me dit avoir reçu des nouvelles fort

inquiétantes, qu'un soulèvement pouvait se produire, que je devais partir immédiate-
ment, et il me demanda quand je pourrais être prêt.

D. Quand êtes-vous parti ? R. Environ deux heures plus tard.
D. Qu'avez-vous fait d'abord ? R. Je suis allé droit à Winnipeg. En route je

crois que j'ai entendu parler de la bataille du Lac-aux-Canards. Quand je suis arrivé
à Winnipeg, j'ai trouvé que le 90ème était presque prêt à marcher ; qu'un petit déta-
chement avait été envoyé à Qu'Appelle, et que la batterie de Winnipeg était prête,
et alors j'appris d'autres nouvelles qui disaient que le colonel Irvine craignait d'aller
à Batoche parce que la place était entre les mains des métis, et j'eus la confirmation
de l'affaire du Lac-aux-Canards. Je me rendis à l'hôtel de ville, où j'inspectai le
90ème, et ce même soir, je pris le convoi avec le 90ème et me rendis à Qu'Appelle
sans arrêter.

D. Combien de temps êtes-vous demeuré à Qu'Appelle ? R. Je ne puis me
rappeler exactement. J'attendis là la formation du commissariat.

D. Vous êtes parti de Qu'Appelle, pour aller où ? R. Au fort Qu'Appelle.
D. Et de là vous êtes allé à la Coulée-des-Tourond ? R. Oui.
D. Ce fut votre première rencontre avec les insurgés ? R. Oui.
D. Quelles troupes aviez-vous sous vos ordres quand vous êtes arrivé à la Coulée-

des-Tourond ? R. Quand j'arrivai à la Coulée-des-Tourond, j'avais le 90ème. J'avais
auparavant divisé mes troupes et j'en avais placé la moitié de l'autre côtê de la.
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rivière. J'avais sous mon commandement immédiat le 90ème, la batterie connue
comme batterie A, avec deux canons, les éclaireurs de Boulton, et je crois que c'est,
tout.

D. Combien en tout ? R. Sur le papier il y avait à peu près 420 ou 450 honmes.
D. C'était le nombre de vos troupes à.la Coulée-des-Tourond? R. Oui, autant que

je puis me rappeler.
ID. Et combien avez-vous perdu d'hommes dans cette occasion ? R. Je crois que

ne me rappelle pas le nombre exact. Nous avons eu neuf ou dix tués et
quarante blessés. Nous avions un grand nombre de blessés et je ne pouvais les.
laisser là. Je n'avais pas assez de troupes pour en laisser pour les protéger et je fus
obligé d'attendre. J'avais aussi besoin d'avoine, mais l'objet principal était de me
débarrasser des blessés.

D. Ensuite vous vous êtes dirigés vers Batoche ? R. Oui.
D. Quand êtes-vous arrivés devant Batoche ? R. A neuf milles de Batoche à peu

près, je suis tombé sur le chemin conduisant à cette localité, c'était le 8, et le 9 au
matin j'ai marché droit sur Batoche, laissant mon camp debout.

D. Et quand commença l'engagement ? R. Le 9, à l'instant même de notre
arrivée.

D. Prétendez-vous dire qu'on tira sur vous presqu'au moment où vous êtes
arrivés? IR A notre arrivée, nous nous trouvâmes sur le sommet du plateau et nous
vîmes un grand rassemblement d'hommes, et nous ouvrîmes le feu.

D. Ce fut le commencement de l'engagement ? R. Oui.
D. L'engagement s'est continué jusqu'au 12? RU. Jour où Batoche fut pris.
D. Je crois que vous avez eu certaines négociations, le 12 ? R., Oui, le 12, je

m'étais porté sur la gauche de l'ennemi. Je m'étais porté à droite afin de détourner
son attention, et j'avais donné ordre au commandant en second qu'il eut, après mon
départ, aussitôt qu'il entendrait la mousqueterie, à reprendre l'ancienne position que
nous occupions la journée précédente, et, pendant que j'attirerais l'ennemi vers la
droite, il devait avancer par la gauche. Je suis parti, avec la cavalerie et les canons,
afin de faire le plus d'éclat possible, et j'engageai l'ennemi durant un certain temps.
Pendant cet engagement, qui se faisait à une assez longue portée, je vis un homme
avec un drapeau, galopant à travers la prairie et venant de la direction de l'ennemi.
Il s'approcha plus près, et il se trouva que c'était Astley. Il me remit une lettre et
me dit: "Je suis un des prisonniers ; j'ai été envoyé par Riel pour communiquer
avec vous, et j'ai apporté cette lettre."

D. Cette lettre-ei est-elle celle qu'il vous a apportée ? R. Oui, c'est cette même
lettre (produite, exhibit nO 1). C'est ma réponse sur le dos.

D. Puis, qu'avez-vous fait de la lettre ? R. Je l'ai prise de M. Astley. J'ai écrit
ma réponse et l'ai remise à M. Astley, qui est parti avec.

D. Qu'est-il arrivé ensuite ? R. Ensuite de cela un homme à pied est venu à
nous.

D. Savez-vous qui il était ? R. Oui, M. Jackson, frère de celui qui était prison-
nier. Il vint avec un autre document. Il avait la même chose à dire, qu'il avait été&
envoyé par Riel, seulement il était confus. Il me raconta qu'on lui avait ordonné de
'e tenir avec un drapeau en face d'une maison, et il me dit qu'à la fin trouvant que
C'était une besogne stupide, il était venu à moi.

ID. Ceci est-il le document qu'il vous apporta (exhibit 2)? R. Oui, autant que
je sache, c'est celui-là. C'en est une copie fidèle, car la rédaction différait un peu de
l'autre.

D. Qu'avez-vous alors fait en réponse ? R. Je n'y ai pas fait grande attention,
vu que j'avais déjà envoyé une réponse. Je l'ai considéré comme une simple copie et
j'ai dit à Jackson que j'avais envoyé la réponse par Astley.

D. Combien s'écoula-t-il de temps entre la réception des deux messages ? R. A
peu près un quart d'heure.

1D.Et qu'arriva-t-il ensuite ? R. Aussitôt après, j'ai fait ce que je voulais surtout.
J'avais attiré le feu de l'ennemi. M. Astley me dit : "Je pense, monsieur, que M.
Riel est dans une grande excitation et je ne serais pas surpris s'il se rendait." Je
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donnai des ordres, et retirant toutes mes troupes, par degrés, je me repliai sur mon
camp.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ? R. Quand j'arrivai au camp, je fus grandement surpris
et fàohé de voir que je n'avais pas été compris, et qu'au lieu d'avoir profité de ma
feinte et de s'être emparé des tranchées-abris, mes troupes étaient tranquilles au camp.

D. Avez-vous reçu quelqu'autre message ? R. Aussitôt que je m'aperçus de ceci,
je me suis servi, je le crains, de termes un peu rudes; le résultat fut que nous
attaquâmes. Les hommes reçurent ordre de marcher. Moi-même je me portai en
avant pour voir s'il y avait des ennemis dans le retranchement. J'en eus bientôt la
preuve tangible. Les troupes, qui avaient pris le diner, s'avancèrent et nous com-
mençâmes à nous ouvrir un chemin graduellement. Au milieu de cela, l'artillerie
était déjà en position, M. Astley revint au galop, après s'être exposé au feu des deux
partis. Il passa entre les deux en agitant un drapeau, et me présenta une autre lettre
de Riel.

D. Est-ce celle-ci qu'il vous apporta (document produit) ? R. Oui, c'est la même.
D. Est-ce l'enveloppe dans laquelle elle était ? R. Oui. (exhibits 3 et 4). Je ne

pouvais pas entendre ce qu'il disait, j'essayai d'empêcher les canons de tirer afin de
comprendre, mais ce fut inutile; enfin il me donna l'enveloppe en y attirant mon
attention, et je lus ce qui était écrit à l'extérieur, et il me dit qu'après que M. Riel
eut cacheté la lettre, il la reprit et écrivit sur l'enveloppe en crayon indélibile en
lui disant: vous feriez mieux de lire ce qui est écrit là.

D. Qu'arriva-t-il ensuite ? R. Astley dit qu'il serait mieux de retourner avec une
réponse et je lui répondis que ce n'était pas nécessaire. Il dit que les prisonniers
pourraient bien être massacrés. Je lui représentai qu'il n'y avait pas de danger de
cela, que noas serions là dans une demi-minute. Je continuai à m'ouvrir un chemin,
je fis avancer le 90ème, et mettre pied à terre aux cavaliers, et je poussai graduelle-
ment de l'avant.

D. Et alors la position fut emportée ? R. Alors la position fut emportée. Par
une série d'élans, nous poussâmes en avant et l'ennemi se dispersa complètement
mais continua cependant le feu de loin. Mais graduellement, toute tentative de
défense cessa, à l'exception de quelques coups de fusil isolés.

D. Astley n'est pas retourné ? R. Non, il vint au plateau avec nous.
D. Combien des vôtres furent tués en cette occasion ? R. Cette fois-là, il y en

eût six de tués je crois, et douze ou treize blessés.
D. Cela mit virtuellement fin à la campagne, à votre campagne du moins ? R. Oui.
D. Combien de temps après cela l'accusé vous fut-il amené? R. C'était le 12 ;

le 13 nous fîmes halte, et le 14 nous avons marché, et je crois que c'est le 15 que
j'appris qu'il était de ce côté de la rivière, et je m'avançai aussi vite que possible dans
le but de me rendre à la traverse Lépine. En route, j'appris que Riel et Dumont
avaient été vus, et au lieu d'aller à la traverse Lépine, je retournai sur mes pas et fis
halte à la traverse Gardupuy, et j'envoyai tous les éclaireurs disponibles, leur enjoi-
gnant de fouiller le bois jusqu'à Batoche. Le 15, Riel fut amené par deux éclaireurs,
JIourie et Armstrong, et conduit à ma tente. En entrant dans la tente, il me tendit
la note que je lui avais envoyée et dans laquelle je lui disais que s'il se rendait, je le
protégerais jusqu'à ce que le gouvernement cainadien eût décidé de son sort.

D. Que fit-on de lui quand il vout fat araené ? R. Il fut conduit dans ma tente.
Très peu savaient qu'il était là. Je restai dans ma tente toute la journée. Je fis
dresser une autre tente à côté de la mienne et il y fut enfermé sous la garde du capi-
taine Young et de deux sentinelles avec armes chargées, et ce soir-là le capitaine
coucha dans la tente.

D. Avez vous eu une conversation avec l'accusé pendant qu'il était là ? R. Oui,
le premier jour qu'il a passé là, j'ai eu une conversation avec lui.

D. Avez-vous engagé la conversation avec lui ? R. Je crois lui avoir fait une ou
deux questions. Il m'a parlé bien librement.

Q. Et a-t-il fait quelques remarques touchant la part qu'il avait prise dans
l'affaire ? R. Non, je ne me le rappelle pas. J'écrivais dans le moment, et alors j'ai
cessé d'écrire et j'ai parlé à M. Riel. La seule chose que je puis me rappeler relati-
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vement à la part qu'il a prise dans l'affaire, c'est qu'il me dit, comme je laissais la
tente: "Général, je me suis demandé, si, dans le cas où le Seigneur m'aurait accordé
une victoire aussi décisive que celle que vous avez remportée, j'aurais su en profiter
et en faire un bon usage." Voilà la seule chose qu'il ait dite, comme je sortais de la
tente. Je lui avais beaucoup parlé sur suffêrents sujets.

D. Alors il fut envoyé avec le capitaine Young ? R. Oui, je télégraphiai au
gouvernement, disant que M. Riel était prisonnier, et demandant ce qui devait être
fait de lui, et dans la suite je reçus ordre de ,l'envoyer à Régina, ce que je fis, en lui
donnant comme escorte le capitaine Young, douze hommes et un sergent.

Interrogé par M. Greenshields :
D. Vous commandiez les forces dans le Territoire du Nord-Ouest ? R. Oui.
D. Pendant que vous commandiez, avez-vous publié des instructions générales ou

proclamations aux habitants ? R, Une fois pendant que j'étais à la Coulée des-
Tourond, j'ai envoyé un message par un sauvage, disant que le gouvernement ne
faisait pas la guerre aux métis ni aux sauvages ; que ceux qui avaient été contraints,
contre leur gré, de se joindre à Riel, auraient leur pardon, s'ils retournaient dans
leurs foyers et dans leurs réserves, mais qu'aucun pardon ne serait accardé à Riel ni
à ses auxiliaires immédiats et à ses complices. C'était quelque chose dans ce sens-là.

D. Cette proclamation était-elle signée de votre nom? R. Da mon nom.
D. Vers quel temps était-ce R. Cela devait être entre le 24 du nois d'avril et

le 5 de mai, pendant que nous étions à la Coulée-des-Tourond, avec nos blessés.
D. Pendant que Riel était dans votre tente, avez-vous eu quelque conversation

avec lui au sujet de ses idées religieuses ? R. Oui, il me parla beaucoup de sa religion.
D. Est-ce qu'Astley, quand il vous a apporté les deux messages, ne vous a pas

communiqué que Riel désirait comme condition de sa reddition d'être reconnu comme
chef de l'Eglise qu'il avait fondée à Batoche, ou quelque chose dans ce sens-là ? R.
Non, je ne le crois pas. Je me rappelle qu'Astley a dit: "Il est toujours à parler
de sa religion. Il est anxieux que vous connaissiez sa religion," ou quelque chose
dans ce sens-là.

D. C'était avant que vous ayez vu Riel ? R. Oui.
D. Que vous a-t-il dit, c'est-à-dire Riel, quand vous avez eu avec lui cetto conver-

sation touchant la religion ? R Je m'en souviens à peine. Sa conversation était
sans suite. Il me dit que Rome était dans l'erreur et que les prêtres étaient des
esprits étroits. Il n'y avait rien de particulier dans ses paroles, sauf qu'il avait les
idées d'un enthousiaste sur quelques points de la religion.

D. Vous a-t il dit qu'il était un prophète ? R. Non.
D. Et qu'il était inspiré par l'Esprit Saint ? R. Rien de la sorte.
D. Dans quelles circonstances avez-vous envoyé la note que vous avez fait par-

venir à Riel lui offrant de le protéger ? R. Je ne puis exactement comprendre ce que
vous voulez dire; mais je pense qu'elle lui a été envoyée quand Astley m'a dit qu'il
désirait se rendre.

D. C'est quand Astley vous a dit qu'il pensait que Riel désirait se rendre que
vous la lui amez envoyée ? R. Je pense que je la lui ai envoyée par un éclaireur.
J'en ai une copie dans mon livre. Je crois l'avoir envoyée par un éclaireur.

D. Un homme n'est-il pas venu vous informer de la part de Riel, après la der-
nière charge, et après que Batoche eut été emporté, qu'il voulait se rendre à certaines
conditions ? R. Non, je ne me rappelle pas cela.

D. Ne vous rappelez-vous pas avoir vu un nommé Moïse Ouellette qui était un
des conseillers du gouvernement de la Saskatchewan ? R. Je ne me le rappelle pas
particulièrement.

D. Vous rappelez-vous qu'il est venu à votre camp et qu'il a dit qu'il savait oU
Riel se trouvait, et qu'il voulait se rendre à certaines conditions, et qu'il ne voulait
être suivi de personne ? R, Rien de pareil. Si un homme était venu me dire quelque
chose de semblable, je l'aurais fait arrêter de suite.

D. C'est une assez bonne preuve qu'il n'est pas venu ? R. Certainement.
D. Autant que vous puissiez vous le rappeler, vous avez donné ce petit morceau

de papier à un éclaireur ? R. Oui, dans l'espérance qu'il parviendrait à Riel d'une
manière ou d'une autre.
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D. Vous rappelez-vous à quelle date vous lui avez donné ce papier? R: Non,
je ne puis le dire exactement, mais ce doit être entre le 12 et le 15.

GEonGEs HOLMEs YoUNG est assermenté:

Interrogé par M. Burbridge:
D. Vous êtes officier dans la batterie de campagne de Winnipeg ?-R. Oui.
D. Etiez-vous avec les forces du général Middleton devant Batoche ?-R. Oui.
D. Quel grade aviez-vous ?-R. J'étais major de brigade de la brigade d'infanterie.
D. Accompagniez-vous les troupes quand elles arrivèrent à Batoche ?-R. Oui.
D. Avez-vous entendu la mousqueterie à votre arrivée ?-R. Au moment où nous

supposions que nous arrivions à Batoche, nous entendîmes une forte fusillade venant
du steamer. Ceci se passait de bonne heure, le 9 mai au matin; nous avons entendu
le feu, et aussi le sifflet du steamer demandant du secours.

D. Etiez-vous avec l'avant-garde qui a pris les tranchées-abris dans la dernière
charge ?--R. J'y étais.

D. Vous étiez présent pendant les combats du 9, 10, 11 et 12 ?-R. Oui.
D. Vous êtes entré l'un des premiers dans une certaine maison, je crois ?-R. Oui.
D. Pouvez-vous dire quelle est cette maison ?-R. C'est celle connue sous le nom

de Chambre du conseil.
D. Qu'y avez-vous trouvé ?-R. En haut, j'ai trouvé beaucoup de papiers et de

livres.
D. Où les avez vous trouvés ?-R. Sur la table où on les avait laissés, ou fixés

sur des serre-papiers, attachés au mur, quelques-uns dans deux boîtes, et d'autres dans
un petit sac en cuir, mais ils étaient en général pîlcés en sûreté dans la chambre,
suivant leur importance.

D. Qu'en avez-vous fait ?-R. J'attachai les livres et les papiers ensemble avec
une corde, et je les confiai à un sergent d'artillerie pour les faire parvenir au colonel
Jarvis. D'autres papiers que ceux qui me sont alors tombés dans les mains, furent.
trouvés, et j'en pris possession à mesure qu'on les trouvait.

D. Avez-vous examiné ces papiers ?-R. Oui.
D. Reconnaissez-vous celui-ci, marqué n° 5, comme l'un de ces papiers ?-R.

Oui.
D. Reconnaissez-vous ceci, n° 6, comme l'un des papiers quelvous avez trouvés?

-R Oui.
D. Reconnaissez-vous ceci, n° 7, comme l'un des papiers que vous avez trouvés?

-R. Oui.
D. Reconnaissez-vous ceci, n° 13, comme l'un des papiers ?-R. Oui.
D. Reconnaissez-vous ceci comme l'un des papiers que vous avez trouvés ?-

R. Oui.
D. Etiez-vous présent quand l'accusé est arrivé au camp ?-R. J'étais au camp

quand il y a été amené.
D. Vous avez assisté au combat de Batoche ?-R. Oui.
D. Vous avez vu les rebelles se battant contre les troupes du général Middleton?

-R. Oui.
D. Comment étaient-ils armés ?-Avec des carabines et des fusils de chasse.
D. Combien de jours après le combat de Batoche Riel a-t-il été pris ?--R Mardi,

le 12, a été le dernier jour du combat de Batoche, et l'accusé a été amené au camp
dans l'après-midi du vendredi, le 15. Il fut amené par des éclaireurs à la tente du
général, cù il fut détenu pour être interrogé.

D. A-t-il été ensuite mis sous votre garde ?-R. Je fus mandé de la part du
général pour identifier l'accusé, parce que je l'avais connu pendant la rébellion de
69-70. Je fis rapport qu'il n'y avait aucun doute quant à son identité. Vers neuf
heures et demie, on m'envoya avertir que le général me demandait, j'allai à sa tente,
et le général me dit qu'il voulait que je me chargeasse de l'accusé, me rendant respon-
sable de sa garde. J'eus la garde de l'accusé jusqu'au moment où il fut livré au capi-
taine Dean, le 23 mai.
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ID. Avez-vous fréquemment conversé avec lui pendant ce temps ?-R. Constam-
ment.

D. Parlait-il librement et volontairement avec vous ?-R. Oui, il parlait cons-
tamment.

D. Vous ne lui avez pas ordonné de vous faire aucune déclaration ?-R. Pas du
tout.

D. Vous a-t-il parlé des sauvages qu'il espérait devoir se joindre à lui, ou de leur
nombre ?

M. Fitzpatrick.-Je m'oppose formellement à cette partie du témoignage; c'était
une déclaration faite par l'accusé à une personne chargée de sa garde.

Son -Honneur.-Quelle est votre objection ?
M. Fitzpatrick.-Une déclaration faite par un prévenu régulièrement confié à la

garde d'une personne n'est pas admissible comme preuve.
M. Burbridge.-Q. Lui avez-vous fait quelque promesse pour l'induire à vous

faire quelque déclaration ?-R. Non.
D. Ses déclarations ont été faites tout à fait volontairement ?-R. Oui.
D. Lui avez-vous fait quelque offre ou promesse ?-R. Yon.
M. Fitzpatrick.-Cela n'est pas admissible en preuve, à moins d'être tout à fait

volontaire.
M. Burbidge.-Q. Qu'a.t-il dit à propos des sauvages ?-R. Le samedi, le

général désirait connaître les agissements de quelques bandes qui se propossient de
se joindre aux rebelles, et l'accusé parla d'un messager, Chic-I-cum qu'il avait envoy&
vers Prince-Albert et Battleford pour lui amener des hommes à Batoche. Il donna
ce renseignement afin qu'il pût être transmis au général, parce qu'il serait peut être
possible de détourner les sauvages de leurs projets.

D. A-t-il parlé d'envoyer des courriers aux bandes sauvages ?-R. Oui, au Nord-
Ouest, et aussi aux sauvages des Montagnes-du-Cyprès.

D, Vous a-t-il parlé de quelque autre aide qu'il espérait recevoir ?-R. Je reçus
instruction de parler de l'aide probable de partisans Irlandais des Etats-Unis.

M. Fitzpatrick.-Vous a-t-on donné instruction de lui parler à ce sujet ?-R. Oui.
M. Fitzpatrick.-A lors je m'oppose à cette preuve.
M. Bu bidge.-Nous ne dirons rien là-dessus.
D. A-t-il parlé des combats ?-R. Oui, du Lac-aux-Canards.
D. Qu'en a-t-il dit ?--R. Nous avons eu une conversation quant à la manière

dont le combat avait été amené. Il a prétendu que le major Crozier avait tiré le
premier. Après le premier coup de feu, il dit qu'il avait commandé à ses hommes de
tirer. Il a donné trois fois le commandement de tirer, comme il l'a expliqué. Le
premier commandement, autant que je puis le rappeler, était: "Au nom de Dieu qui
nous a créés, ripostez." Ses hommes tirèrent et ceux de Crozier répondirent; ensuite
il commanda : "au nom de Dieu le Fils qui nous a sauvés, ripostez." Le troisième
était " au nom de Dieu l'Esprit-Saint, qui neus a sanctifiés, ripostez." Il dit ensuite
qu'après que Gabriel Dumont eut été blessé, une blessure à la tête, je crois, il continua
à charger les fusils des hommes jusqu'à ce que la perte du sang l'en empêchât, et
qu'alors il s'écria: "Mes pauvres enfants qu'allez-vous devenir ? Je ne puis plus
vous aider." Nous parlâmes de Batoche après sa capture, à propos do la mort d'un
vieillard que j'avais vu mort dans le ravin et dont le nom est Donald Ross, je crois.
Il me dit que, avant d'expirer, il appelait ses parents et ses enfants pour le voir avant
sa mort.

D. A-t-il parlé de la disposition de ses forces avant le combat ? R. Nous avons
parlé de ses différentes lignes de défenses. Il avait, autant que j'ai pu comprendre,
un e double ligne de tranchées-abris pour ses tiraiileurs, et une autre ligne plus bas.
Il expliqua comment les tirailleurs devaient se ieplier quand ils seraient serrés de
trop près; qu'il devait y en avoir trois dans chaque tranchée. Il nous informa qu'il
y avait divergence d'opinion entre lui et Gabriel Dumont. Gabriel prétendait que
la droite des rebelles était la clef de la position, et qu'elle devait être défendue. Le
prisonnier était d'opinion que toute la ligne devait être également défendue. Le
conseil décida la question dans ce dernier sens.
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D. A-t-il parlé des qualités guerrières des sauvages? R. Il dit que, dans les
,commencements de la rébellion, les métis faisaient tout, mais que dès qu'il s'est agi
de combattre, les sauvages étaient les plus braves de ses soldats. Il avait eu con-
naissance de la mort de French, et d'autres incidents du combat. J'étais certain,
d'après plusieurs circonstances dont il a parlé, qu'il devait avoir été en face de ma
position plusieurs fois.

D. Cette conversation a eu lieu pendant qu'il était sous votre garde ? R. Oui.
Par M. Fitzpatrick :

D. Les renseignements qui vous ont été donnés par l'accusé vous étaient com-
muniqués dans le but d'être transmis au général au sujet des sauvages Chic-I-Cum ?
R. Oui.

D. Il donna ces renseignements dans le but de permettre au général de prendre
les mesures nécessaires pour prévenir des difficultés avec les sauvages? R. Oui.

D. Il les donna librement et volontairement, sans y être forcé ? R. Oui, de sa
propre volonté.

D. Le fait que le prisonnier s'est livré a eu pour résultat nécessairement
d'abréger la lutte et d'empêcher une plus grande effusion de sang? R. Je pensais
qu'il avait été pris par les éclaireurs. Je ne puis donner d'opinion là-dessus. S'il
s'est rendu cela a pu produire cet effet.

D. Vous avez entendu ce que le général a dit ce matin ? R. Oui.
D. Votre impression est que Riel était de toutes manières décidé à faire cesser

les hostilités ? R. Il nous donna tous les renseignements que nous lui demandâmes
avec instances; quelquefois il parlait d'autres sujets, afin de gagner du temps et de
pouvoir préparer ses réponses.

Le major EDWARD W. JAnvis est assermenté.
Interrogé par M. Scott;

D. Vous commandiez la batterie de campagne de Winnipeg, je crois ? R. Oui.
D. Qui a pris part au combat de Batoche ? R. Oui.
D. Etiez-vous là le 12 mai ? R. Oui.
D. Pendant les quatre jours entiers? R. Oui.
D. Avez-vous reçu quelques papiers pendant ces journées ? R. Oui, vers la fin

de l'engagement, le 12, le dernier jour de l'engagement.
D. Par qui vous ont-ils été remis? R. Par l'un des sergents de la batterie.
D. Reconnaîtriez-vous les papiers; les avez-vous examinés? Je les ai examinés,

mais non pas minutieusement, deux jours après, par ordre du général.
D. Vous les reconnaîtriez, je suppose. Celui-ci (6) en est-il un ? R. C'en est un.
D. Reconnaissez-vous celui-ci (à) ? R. Oui, c'en est un.
D. Reconnaissez-vous celui-ci (7)? R. Oui, c'en est un.
D. Reconnaissez-vous celui-ci (13)? R. Oui, c'en est un.
D. Reconnaissez-vous ceux-ci (11 et 12) ? R. C'en est aussi.
D. Reconnaissez-vous celui-ci (16) ? R. C'en est un.
D. Et ceci (15) ? R. C'est aussi un de ces papiers.

Le Major CRoziER est assermenté,
Interrogé par M. Osler:

D. Vous êtes un des officiers de la police à cheval, je crois? R. Oui.
D. Commandant le district du Nord pendant la période des troubles ?gR. Oui.
D. Avec votre quartier général à Battleford ? R. Oui.
D. Carlton était le principal poste avancé ? R. Oui.,
D. Qui le commandait? R. Le surintendant Gagnon.
D. Vous êtes arrivé à Carlton le 11 mars, je crois ? R. Oui.
D. Vous êtes resté là jusqu'après le combat du Lac-aux-Canards ? R. Oui .
D. Quelle force aviez-vous à Carlton immédiatement avant le combat du Lac-

aux-Canards ? R. Nous avions cinquante hommes à mon arrivée le 11, et j'y amenai
vingt-cinq hommes plus tard.

D. Et ensuite? R. C'était toute la force de la police.
124

49 Victoria. A.1886



49 Victoria. Documents de la Session (No.43,) A. 1889

D. Vous avez recu un renfort de volontaires ? R Oui, des volontaires de Prince
Albert, vers le 21.

D. Je crois que vous aviez entendu parler de troubles et que vous aviez lancé une
proclamation? R Oai, monsieur.

D. Et puis eut lieu l'engagement dont nous avons entendu parler? R Oui.
D. Quelles conditions avez-vous chargé vos agents de proposer ? R. Le capitaine

Moore et Thomas McKay, de Prince-Albert, sont les personnes que j'envoyai comme
mes représentants.

D. Avec quelles instructions? R Je chargeai le capitaine Moore de dire aux
hommes de ]Riel qu'il rencontrerait que, comme je croyais que beaucoup d'hommes
avaient été poussés involontairement dans cette affaire, j'espérais qu'ils se disperseraint
et retourneraient chacun chez soi, que je croyais que le gouvernement prendrait leur
cas en considération et les traiteraient avec douceur, à l'exception des chefs, qui
auraient à répondre de leur offense, et que je ferais tout mon possible pour obtenir
une amnistie en faveur des subordonnés.

D. Savez-vous, de votre connaissance personnelle, comment ces conditions ont
été reçues ? R Je puis dire ce qui m'a été rapporté.

D. Le résultat est qu'ils restèrent sous les armes ? R Oui.
D. Vous avez organisé de Carlton une reconnaissance, dans la matinée du vingt-

six ? R. Oui. Ce n'était pas une reconnaissance, militairement parlant. Je sortis
dans le but de me procurer des provisions placées dans un magasin situé aux Lac-
aux-Canards.

D. Après avoir envoyé dans la matinée un peloton qui revint sans pouvoir
réussir ? R. Oui, qui fut repoussé.

D. Alors vous vous proposiez de vous procurer des provisions quand vous avez
rencontré...? R Un fort parti de rebelles.

D. Avez-vous reconnu aucun des chefs ? R Non.
D. Il en résulta un combat? IR. Oui.
D. On tira sur votre troupe? R. Oui.
D. Plusieurs furent tués ou blessés ? R. Oui.
D. Vous êtes-vous procuré des provisions? R Non.
D. Pourquoi? R Nous ne pûmes nous rendre. Nous en fûmes empêchés par

un corps de rebelles.
D. Avez-vous reçu une lettre après le combat du 27 mars ? R Oui.
D. Qui vous l'a remise? R. Sanderson.
D. Elle vous demandait de venir chercher vos morts? Cette copie de la minute

y était-elle attachée quand vous l'avez reçue? R Je ne puis rien jurer là-dessus. Je
ne me rappelle pas cette minute. Je me rappelle distinctement l'autre partie. Je
la remis à mon officier commandant après l'avoir reçue.

1D. Vous vous rappelez avoir reçu ce document censé signé par le prisonnier i
R Oui.

D. C'est, de fait, une lettre vous demandant d'envoyer chercher vos morts?
R. Oui.

D. Que vous aviez été forcé de laisser sur le champ de bataille ? R. Oui.
D. On les envoya chercher ? R. Non, pas alors, on les envoya chercher plus tard.
D. Quelles forces vous étaient opposées, était-ce entièrement des métis ? R. Je

ne le pense pas, du moins, autant que j'ai pu en juger.
D. Avez-vous vu des sauvages? R J'ai vu des hommes portant le costume des

sauvages et ressemblant à des sauvages.
Par iX. Fitzpatrick :

D. Lorsque vous êtes arrivé à l'endroit où le combat s'est livré, vous vous êtes
porté en avant, n'est-ce pas ? R. Oui, je l'ai fait.

D. Un peu en avant de vos troupes ? R Oui.
D. Quelqu'un est venu à votre rencontre? R. Oui.
D. Qui était-ce? B. Je ne sais; il me parut être un sauvage.
D. Que devint cet homme? R. J'ai entendu dire que cet homme avait été tu&
D. L'avez-vous vu tomber ? R Non.
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ID. A-t-il été le premier homme tué ? R. Je ne le sais pas.
D. Vous n'avez vu tomber aucun homme de vos propres yeux? R. Je ne puis

dire que j'en ai vu tomber un seul. Je portais toute mon attention à la direction du
parti que je commandais.

D. Vos morts sont restés sur le champ de bataille ? R. Pas tous, quelques-uns
y restèrent.

D. Vous savez qu'un de vos hommes, Newett, est resté blessé sur le champ de
bataille? R. Je l'ai su plus tard, bien entendu, mais je ne le savais pas alors.

D. Cet homme a-t-il été soigné, que vous sachiez? R. Pas que je sache person-
nellement, bien que je le croie d'après ce que j'ai entendu dire.

D. Avez-vous vu les morts après le combat? R. Non, je ne les ai pas vas.
D. Avant qu'on les ait enterrés ? R. Non.
D. Les avez-vous vus sur le champ de bataille? R. J'en ai vus quelques-uns;

mais je n'ai pas vu ceux qui ont été laissés sur le champ de bataille.

CHARLEs NOLIN est assermenté.
interrogé par M. Cas grain :

(M. MARcEAU, est assermenté comme interprète.)
D. Vous demeurez à St-Laurent? R. A présent, oui.
D. Vous demeuriez auparavant au Manitoba? R Oui.
ID. Savez-vous à quelle époque l'accusé est venu dans le pays? R. Oui.
D. Vers quel temps était-ce ? R. Vers le commencement de juillet 1884, je pense.
D. Vous l'avez rencontré plusieurs fois entre cette date et celle de l'insurrection ?

R. Oui.
D. L'accusé a-t-il parlé de ses intentions, et s'il l'a fait, qu'a-t-il dit? R. Environ

un mois après son arrivée, il m'a montré un livre qu'il avait écrit aux Etats-Unis.
Ce qu'il me montra dans ce livre, était qu'il fallait d'abord détruire l'Angleterre et
le Cacada.

D. Et puis? R. Et détruire aussi Rome et le Pape.
D. Rien autre chose ? R. Il disait qu'il avait une mission à remplir, une mission

<livine, et pour le prouver, il montrait une lettre de l'évêque de Montréal, datée de
onze ans auparavant.

D. A-t-il dit comment il se proposait d'exécuter ses plans ? R. Non, pas alors.
D. En a-t il parlé dans la suite ? R. Il commença à en parler vers le premier

décembre 18S4. Il commença à manifester le désir d'avoir de l'argent. C'est à moi,
je crois, qu'il en a parlé le premier.

D. Quelle somme a-t-il dit qu'il voulait ? R La première fois qu'il parla d'ar-
gent, je pense qu'il disait qu'il lui fallait $10,000 ou $15,000.

D. De qui entendait-il avoir cet argent ? R. La première fois qu'il en parla, il ne
savait trop quel moyen prendre pour l'obtenir; en même temps il me parla de son
intention de réclamer une indemnité du gouvernement canadien, prétendant que ce
gouvernement lui devait $100,000, mais la question était de savoir quelles personnes
seraient chargées de s'adresser au gouvernement à ce sujet. Quelque temps après,
l'accusé me dit qu'il avalt eu une entrevue avec le Père André et qu'il avait fait sa
paix avec l'église; que depuis son arrivée dans le pays, il avait tenté d'éloigner le
peuple du clergé; que jusqu'alors il avait été en guerre ouverte avec le clergé. Il
dit qu'il était entré à l'église avec le Père André et qu'en présence d'un autre prêtre
et du Saint-Sacrement, il s'était soumis, et qu'il ne ferait jamais rien contre le clergé.
Le Père André lui promit de se servir de son influence auprès du gouveruement
pour lai faire obtenir $35,000. Il se déclarait satisfait s'il recevait $35,000 alors, et
dit qu'il règlerait lui-même avec le gouvernement pour la balance des $100,000. Cet
arrangement eut lieu à Saint-Laurent, et ensuite le Père André retourna à sa mission
de Prinoe-Albert.

D. Avant décembre, y a-t-il eu des assemblées dans lesquelles Riel a parlé, et
auxquelles vous avez assisté? R Oui.

D. Combien ? M Jusqu'au 24 février, j'ai assisté à sept assemblées, autant que
je puis me le rappeler.
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D. A-t-il dit ce qu'il ferait, si le gouvernement lui payait l'indemnité en question'?
R. Oui.

D. Que vous a-t-il dit ? R. Il dit que s'il recevait du gouvernement l'argent qu'il
voulait, il consentirait à aller partout où le gouvernement voudrait l'envoyer. Il dit
au Père André que si son séjour au Nord-Ouest était une cause d'embarras pour le
gouvernement, il consentirait même à aller demeurer dans la wrovince de Québec. Il
dit encore que s'il recevait cet argent, il s'en irait aux Etats-UnJis, établirait un jour-
nal et soulèverait les autres nationalités des Etats-Unis. Il dit: "Avant que l'herbe
ait atteint cette hauteur dans ce pays, vous verrez des armées étrangères ici." [l dit:
" Je vais commencer par détruire le Manitoba, et ensuite je viendrai détruire le
l\ord-Ouest et m'emparer du Nord-Ouest.

D. Quelque personne a-t-elle, de la part de l'accusé, fait une demande d'indem-
nité ? R. Au commencement de janvier, le gouvernement demanda des soumissions
pour la construction d'une ligne télégraphique entre Edmonton et le Lac-aux-Canards,
j'en fis une.

D. Vous avez retiré cette soumission? R. Oui.
D, Pourquoi? R. Les soumissions devaient être ouvertes le 29. Le 27, l'accusé

et Du mont v;nrent me trouver et me demandèrent de résigner mon contrat en faveur
de Riel afin d'effrayer le gouvernement, parce que celui-ci n'avait pas répondu à sa
demande d'indemnité de $35,000. Il demanda un entretien privé afin d'en conférer
avec Dumont et Maxime Lépine. Nous allâmes chez Lépine, et c'est alors que Riel
me parla de ses plans.

D. Quels étaient ses plans? R. L'accusé me demanda de résigner mon contrat
pour montrer au gouvernement que les métis étaient mécoutents de voir qu'il n'avait
pas satisfait aux demandes de Riel.

D. A-t-il dit comment il réaliserait ses plans ? R. Non, pas là, je lui parlai.
D. Que lui avez-vous dit? R. Je lui dis que je ne sacrifierais rien pour lui, sur-

tout à cause de son intention de retourner aux Etats-Unis, que je ne donnerais pas
cinq sous. Mais que s'il voulait faire un arrangement avec Lépine et Dumont pour
témoins, je lui proposerais certaines conditions. Je lui proposai premièrement
d'abandonner son plan d'aller auxEtats-Unis, d'y soulever le peuple et d'y lever une
armée pour envahir le Canada; secondement, de renoncer à son titre de citoyen amé-
ricain; et troisièmement, d'accepter un siège à la Chambre des Communes, dès que
le Nord Ouest serait divisé en comtés.

D. Ces conditions ont-elles été acceptée-s par l'accusé? R Oui. Le jour suivant
je reçus de Macdonald une réponse à un télégramme; le télégramme disait que le
gouvernement allait faire justice aux droits des métis, mais ne faisait aucune mention
de l'indemnité de Riel.

ID. Avez-vous montré cette réponse à Riel? R. J'ai montré le dimanche suivant
la réponse que j'ai reçue.

D. En quel mois était-ce? R En février.
D. Au commencement du mois? R. Oui.
D. Que dit l'accusé ? R. Il répondit que les Anglais volaient depuis 400 ans,

qu'il était temps d'y mettre un terme, que cela avait duré assez longtemps.
D. Y a-t-il eu une assemblée vers ce temps-là, vers le 8 ou le 24 de février? R.

Oui.
D. Et l'accusé y porta la parole ? R. Il. y eut une assemblée le 24, à laquelle

l'accusé assista.
D. Que fit-on à cette assemblée, l'accusé y parla-t-il de son départ pour les Etats-

Unis ? R. Oui.
D. Que vous a dit l'accusé à ce sujet? R. Il me dit qu'il serait bon que l'on

semblât s'opposer à son départ pour les Etats-lUnis. Cinq ou six personnes furent
nommées avec mission de crier "non, non" quand il serait question du départ de Riel.
On avait espéré que Gagnon serait présent à lassemblée, mais il était absent. Riel
n'a jamais eu l'intention de quitter le pays.

ID. Qui conseilla à la population de faire cela?. R. Riel lui-même suggéra cela.
-'-ENt la chose=a-trelle·été exêcutée?:R. Oui.
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D. L'accusé vous a-t-il dit qu'il allait aux Etats-Unis? R. J'étais président de
l'assemblée quand la question du départ fut soulevée.

D. Y a-t-il eu, au commencement de mars, une assemblée à l'établissement de
Balcro? B. Oui.

D. Etiez-vous présent quand il a organisé cette assemblée ? R. L'assomblée n'a
pas été organisée par lui, exactement; c'est moi qui l'avais organisée, mais l'accusé
profita de l'occasion pour agir comme il a fait. L'assemblée avait été convoquée dans
le but d'informer la population de la réponse que le gouvernement avait faite à la
pétition qu'elle lui avait adressée.

D. Entre le premier mars et l'assemblée de Halcro, y a-t-il eu une entrevue
entre le Père André et l'accusé ? R. Oui, le 2 mars.

D. Les notes que vous avez dans les mains ont-elles été prises dans le temps ?
R. Oui, vers ce temps. Le 2 mars il y eut une entrevue entre le Père André et
l'accusé à la Mission.

.D. A cette entrevue du Père André et de l'accusé,ce dernier a-t-il parlé de la
formation d'un gouvernement provisoire ? R. Sept ou huit métis étaient présents,
l'accusé arriva entre dix et onze heures.

D. Qu'a-t-il dit au Père André ? R. L'accusé était accompagné de Napoléon
Nault et de Damase Carrière. L'accusé paraissait tr-ès excité. Il dit au Père André:
"V ous devez me donner permission de proclamer un gouvernement provisoire avant
minuit."

D. Quel jour était-ce ? R. Le 2 mars.
D. Qu'arriva-t-il ensuite? R. L'accusé et le Père André eurent une dispute, et

le Père André mit l'accusé à la porte.
D. Que se passa-t-il à l'assemblée à Halcro, qu'y avez-vous vu? R. J'ai vu

arriver là environ soixante hommes avec l'accusé, ,tous étaient armés.
D. A quelle date ? R. Le 4 mars.
D. Ces hommes étaient armés? R. Presque tous l'étaient.
D. Qu'avez-vous fait ? R. Cette assemblée avait pour but de faire rencontrer les

Anglais et les Canadiens. Quand je vis les hommes arriver avec des armes, je leur
demandai ce qu'ils voulaient, et je leur dis que ce qu'ils pouvaient faire de mieux était
de mettre ces armesdans un wagon et de les couvrir de manière qu'elles ne fussent
pas vues.

D. L'accusé a-t-il parlé"à cette assemblée? R. Oui.
D. Que dit-il? R. Il dit que la police se proposait de l'arrêter. "Mais, dit-il,

en se tournant vers les hommes qui l'accompagnaient, voici la véritable police."
D. Avez-vous parlé à cette assemblée ? R. Oui, et ne pouvant parler en anglais

je demandai à l'accusé d'interpréter mes paroles. Il coucha chez moi cette nuit, et
avant son départ, nous eûmes une conversation dans laquelle je lui reprochai ce qu'il
avait fait la nuit précédente.

D. Le 5 mars? R. L'accusé vint me faire visite, accompagné de Gabriel
Dumont. Il me proposa un plan qu'il avait jeté sur une feuille de papier. Il avait
décidé de prendre les armes et d'induire la population à prendre les armes aussi, et
que le premier devoir était de combattre pour la gloire de Dieu pour l'honneur de
la religion et le salut de nos âmes. L'accusé dit qu'il avait neuf noms sur son papier
et me demanda le mien. Je lui dis que son plan n'était pas parfait, mais que puis-
qu'il voulait combattre pour la gloire de Dieu, je proposerais un plan plus parfait.
Mon plan était d'avoir des prières publiques dans la chapelle catholique pendant neuf
jours, de se confesser et de communier, et ensuite d'agir suivant notre conscience.

D. L'accusé accepta-t-il votre plan ? R. Il dit qu'une neuvaine c'était trop long.
Je lui dis que le temps ne faisait rien à la chose pour moi, et que je ne signerais pas
son papier. L'accusé m'invita à aller chez lui le lendemain. J'y allai et nous discu-
tàmes ses plans. Six ou sept personnes étaint présentes.

D. Avez-vous proposé votre plan ? R. Il proposa [son propre plan et ensuite le
mien.

D. Avez-vous décidé en faveur de la neuvaine ? R. Oui, nous décidâmes de
faire une neuvaine. Le plan fut adepté presque à l'unanimité. Il n'y eut aucun vote-
de pris.
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D. La neuvaine a-t-elle été commencée à l'église ? R. Oui le dimanche suivant.
D. Quelle date était-ce? R. L'assemblée chez Riel eut lieu le 6 mars, je pense.
D. Quand la neuvaine a-t-elle commencé? R. On a annoncé à l'église qu'elle

commencerait le mardi suivant et qu'elle finirait le 19, jour de la Saint-Joseph.
D. L'accusé a-t-il assisté aux prières ? R. Non, il empêchait les gens d'y aller.
D. Quand avez-vous rompu avec l'accusé? R. Environ vingt jours avant qu'on

recom ût aux armes. Je rompis avec l'accusé, et lui fis une guerre ouverte.
D. Qu'arriva-t-il le 19? R Le 19, l'accusé et moi, nous devions nous rencontrer

pour expliquer la situatien des affaires. Je fus arrêé par quatre hommes armés.
D. Quels étaient ces hommes armés ? R. Philippe Gardupuy, David Tourond,

François Vermette et Joseph Lemoine. On me conduislt à l'église Saint-Antoine.
Je vis quelques sauvages et métis armés dans l'église.

D. Etes-vous allé au conseil après cela ? R. Je fus amené devant le conseil
durant la nuit.

D. L'accusé y était il? R. Oui. .
D. Que dit-il ? R. On me conduisit devant le conseil vers dix heures du soir.

L'accusé porta l'accusation contre moi.
D. Que fîtes-vous ? R. Je me défendis.
D. Que dîtes-vous, dites-le en peu de mots? R. Je prouvai au conseil que

l'accusé s'était servi du mouvement afin de réclamer une indemnité dans son propre
intérêt.

D. Vous avez été acquitté? R. Oui.
D. Avez-vous été dans l'église après cela ? R. L'accusé protesta contre la déci-

sion du conseil.
D. Pourquoi vous êtes-vous joint au mouvement? RB. Pour sauver ma vie.
D. Vous avez été condamné à mort? R. Oui.
D. Quand avez-vous été condamné à mort? R. J'avais été condamné à mort

quand j'ai été fait prisonnier, quand on me conduisit à l'église.
D. Avez-vous été chargé d'une commission le 21 de mars; reconnaissez-vous ceci

(exhibit 5)? R. Oui.
D. Qui vous l'a remis ? R. L'accusé lui-même.
D. Dans quel but? R. Afin de rencontrer le délégué du major Crozier. Je n'ai

pas présenté ce document, croyant qu'il valait mieux pour moi de ne pas le faire.
D. Vous rappelez-vous le 26 mars, le jour du combat du Lac-aux-Canards ?

R . Oui.
D. L'accusé se trouvait-il là? R. Oui, quand on apporta la nouvelle que la

police arrivait, l'accusé partit à cheval un des premiers.
D. Que portait-il ? R. Une croix.
D. Vous êtes parti quelque temps après? R. Oui.
D. Vous allâtes à Prince-Albert? R. Oui.
D. L'accusé avait commencé à parler de ses plans au commencement de décembre

1885, de son intention de prendre les armes? R. Oui.
Par 2. Lemieux :

D. Vous avez pris une part très active au mouvement politique en ce pays depuis
'69 ? R. Oui, en '69, je demeurais au Manitoba. L'accusé est mon cousin. En '84
je savais que l'accusé demeurait au Miontana. On m'avait informe qu'il enseignait
dans une école, et qu'il avait avec lui sa femme et ses enfants; je savais que l'on avait
l'intention de le faire revenir dans le pays.

D. Vous pensiez que la présence de l'accusé serait favorable aux métis pour le
règlement des réclamations qu'ils présentaient au gouvernement? R. Oui.

ID. Le clergé catholique prit part à ce mouvement ? R. Le clergé ne prit pas
part au mouvement politique, mais il se rondit utile autrement.

D. Le clergé de toutes religions ? R. Oui, de toutes les religions dans le Nord-
Ouest.

D. Vous n'étiez point satisfaits de la manière dont allaient les choses, et vous
avez pris Riel comme point de ralliement ? R. Pas directement, pas tout à fait.
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D. Vous l'envoyâtes chercher ? R. Un comité fut nommé et il fut décidé de
transmettre des r&oiutions à Ottawa. Nous ne savions pas si notre requête était
régulière, ni si nous avions le droit de la présenter. Nous envoyions à Ottawa une
députation qui devait passer chez Riel. Quand le temps fut venu, nous vîmes que
nous ne pouvions pas prélever assez d'argent pour l'envoyer là, et le comité changea
de plan. Des délégués furent envoyés à M. Riel pour lui parler de cette requête, et
ils devaient l'inviter à venir parmi nous, s'ils le jugeaient opportun.

D. L'accusé fit-il des objections à venir? R. Je ne sais pas.
D. Quels étaient les délégués choisis par le comité ? R. Gabriel Dumont, Michel

Dumas et James Isbester. L'accusé vint avec sa femme et ses enfants et demeura
quatre mois chez moi.

D. Un mouvement constitutionnel eut lieu dans la région de la Saskatchewan
pour le redressement des griefs ? R. Oui.

D. Les métis de toutes croyances y prirent part? R. Oui.
D. Les blancs aussi ? R. Pas directement, mais nous recevions beaucoup de

sympathie de leur part. Les blancs ne prirent pas une part directe dans le mouve-
ment, mais ils sympathisaient beaucoup avec les métis.

On demande au témoin combien de temps le mouvement politique a duré et il
répond qu'il a commencé dans le mois de mars 1884, et a continué jusqu'au mois de
février ou mars 1885. Le témoin ajoute qu'après avoir demeuré trois mois chez lui,
l'accusé alla demeurer dans sa propre maison, que lui avait donnée M. Ouellette.

On demande au témoin si en septembre, l'accusé voulait s'en aller, et le témoin
répond qu'il sait que l'accusé parla de s'en aller, mais qu'il n'a jamais cru à son désir
de le faire.

On demande au témoin à quelle date environ il cessa d'avoir des relations ami-
cales avec l'accusé, et le témoin répond: à peu près 20 jours avant qu'il prit les armes,
c'est-à-dire vers le 18 mars.

On demande au témoin si, dans le mois de février, il pensait que M. Riel pourrait
être utile à la cause, et le témoin répond qu'il croyait à cette époque que si M. Riel
agissait constitutionnellement, il pourrait être utile, mais qu'aussitôt qu'il eut appris
le refus du gouvernement d'accorder l'indemnité que l'accusé réclamait, il perdit toute
confiance en ce dernier comme chef d'un mouvement constitutionnel.

On demande au témoin comment il se fait qu'ayant ainsi perdu confiance dans
l'accuré, il convint avec lui de tromper le peuple en lui faisant croire qu'il voulait s'en
aller, quand il savait que Riel ne voulait pas quitter le pays ;-et le témoin répond
que Riel vint le trouver et lui demanda de faire cela, vu que le capitaine Gagnon était
là, et que cela aurait de l'effet sur le gouvernement. Le témoin ajoute qu'alors il
s'attendait à voir le capitaine Gagnon assister à l'assemblée, et que cela pourrait
amener un résultat satisfaisant pour M. Riel.

On demande au témoin: En d'autres termes, vous vouliez mettre le capitaine
Gagnon sous une fausse impression de manière à obtenir un résultat favorable à M.
Riel ? Et le témoin répond : Non, pas du tout.

On demande au témoin si, en 1869, il connaissait bien l'accusé, et le témoin
répond: Oui.

On demande au témoin si après cela, il ne commença pas un mouvement politique
dans le Manitoba avec l'accusé, et le témoin répond qu'en 1869-70 il ne commença
pas directement de mouvement avec l'accusé.

On demande au témoin si alors il n'avait pas agi comme maintenant, c'est-à-dire
s'il n'était pas entré d'abord dans le mouvement, et s'il ne l'avait pas abandonné
ensuite, et le témoin répond: Oui. Le témoin ajoute qu'il prit part à ce mouvement,
tant qu'il le crut constitutionnel, mais qu'aussitôt qu'il vit qu'il ne l'était pas, il s'en
retira.

On demande au témoin si, après avoir pris part à la rebellion de 1870, et l'avoir
ainsi abandonnée il ne fut pas nommé ministre de l'agriculture, et le témoin répond:
Oui, en 1875.

On demande au témoin s'il n'était pas considéré comme un des chefs des métis
de la Saskatchewan, et le témoin répond que oui.
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On demande au témoin si le Père Fourmond n'avait pas essayé d'arrêté M. Riel
dans son travail, et le témoin répond que c'est possible, mais qu'il ne le sait pas. La
témoin dit qu'il y eut une assemblée le 24 février. Le Père André y parla, mais il
ne peut pas dire s'il demanda à l'accusé de rester.

On demande au témoin si, dans le temps, il n'y avait pas eu un banquet pendant
lequel avait été discutée la situation politique de la Saskatchewan. Le témoin dit
qu'il se rappelle un banquet, le 6 janvier, et que cette fois il parla, mais pas beaucoup.

On demande au témoin s'il peut jurer qu'à ce banquet on ne parla pas de griefs
des métis et du refus du gouvernement de les redresser, et le témoin répond qu'il était
présent à ce banquet et que, à sa connaissance il ne se rappelle pas qu'il y ait eu
aucun discours politique. Il ajoute que depuis mars 1884 jusqu'à leurs différends, il
eut souvent occasion de rencontrer Riel et de converser avec lui.

On demande au témoin si l'accusé lui a jamais dit qu'il se croyait un prophète,
et le témoin répond que oui.

On demanJe au témoin si, après le banquet, quelque chose de particulier arriva, s'il
ne fut pas question de l'esprit de Dieu entre lui et l'accusé; et le témoin répond que ce
n'est pas après le banquet, mais un soir qu'ils passaient la veillée ensemble à sa
maison. Comme ses intestins faisaient du bruit, l'accusé lui demanda s'il avait entenda
ce bruit; et sur sa réponse affirmative, dit que c'était son foie et qu'il avait ainsi des
inspirations qui se manifestaient dans toutes les parties de son corps.

On demande au témoin si, à ce moment, l'accuê n'écrivit pas dans un livre son
inspiration, et le témoin répond qu'il n'écrivit pas dans un livre, mais sur une feuille
de papier, disant qu'il était inspiré.

On demande au témoin si l'accusé lui a jamais parlé de sa politique intérieure,
pour la division du pays, dans le cas où il réussirait dans son soulèvement, et lo témoin
répond que oui; qu'après son arrivée, l'accusé lui montra un livre écrit avec du sang
de bison, et déclara qu'après avoir conquis l'Angleterre et le Canada, il diviserait le
Canada, il donnerait la province de Québec aux Prussiens, l'Ontario aux Irlandais, et
que les territoires du Nord-Ouest seraient divisés entre les nations européennes. Le
témoin ne se rappelle pas toutes ces dernières, mais les Juifs devaient y avoir part; il
croit aussi que les Hongrois et les Bavarois furent mentionnés; il croit encore qua
l'accusé déclara que le monde entier devait partager le gâteau, et que les Prussiens
devaient avoir Québec.

Le témoin déclara que, d'epuis 1884, il y avait un comité qu'on appelait le con-
seil, et qu'il faisait partie de ce comité ou conseil, comme membre ordinaire, et non
comme président. M. Andrew Spence, un métis anglais, était président. Le conseil
le condamna à mort, puis le libéra et lui offrit une place dans le conseil.

On demande au témoin s'il refusa cette position, et le témoin répond qu'au lieu
de la refuser, il l'accepta, mais que c'était seulement pour sauver sa vie, sachant quil
était condamné à mort.

On demande au témoin s'il était présent à l'assemblée de Prince-Albert, et le
témoin répond qu'il n'y était pas, qu'il était en dehors, et qu'il ne parla pas là. Le
témoin dit qu'avant l'engagement du Lac-aux-Canards, il vit Riel se promener avec
un crucifix d'un pied et demi de long, enlevé à l'église voisine.

On demande au témoin s'il n'est pas vrai que, quand il était question de la police,
dans la Saskatchewan, le caractère de l'accusé changea complètement, qu'il devenait
excitable et même incontrôlable; et le témoin dit que même seulement quand le mot
police était prononcé, l'accusé devenait très excité.

On demande au témoin si, vers le temps où le bruit courut que 500 hommes de
police seraient envoyés en réponse aux requêtes des métis, l'accusé ne devint pas très
excitable, et le témoin répond qu'après cela, il ne vit plus l'accusé, mais qu'avant,
quand le mot police était prononcé, il devenait très excité. Il ajoute que ce qu'il
vient de relater se passait vers janvier ou février, et qu'à peu près dans ce temps, le
capitaine Gagnon traversa le pays, et s'arrêta chez l'accusé pour demander quel che-
min conduisait à Saint-Laurent, et qu'il n'y avait que la femme de l'accusé et M.
]Dumont dans la maison. Et quand l'accusé revint et apprit que M. Gagnon était
passé là, il devint très excité, et comme sa femme ne pouvait expliquer pourquoi M
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Gagnon était venu, il s'excita davantage, et avec lui toute la population. Le témoin
ne sait pas si ces hommes de police avaient leurs uniformes ou non. Il ne peut pas
dire la date de cet événement, mais il n'entendit parler des 500 hommes de police qui
devaient venir dans leur pays, qu'après que les armes eurent été prises.

Le témoin dit qu'un de ses fils fut arrêté après la bataille de Batoche et qu'il a
été conduit ici aux casernes et relâché dans ces derniers jours.

On demande au témoin s'il exerçait quelque influence, et le témoin répond qu'il ne
sait pas quelle influence il pouvait exercer, mais que, dans tous les cas, il avait été
remis en liberté depuis.

Le témoin est venu à Régina pour donner son témoignage en cette cause.
L'accusé.-Votre Honneur, me permettriez-vous un moment-
M. le juge Richardson.-Je vous avertirai quand le temps sera arrivé de parler,

et vous aurez alors toute la liberté possible de vous exprimer-mais pas maintenant.
L'accusé.-Si la procédure légale pouvait permettre que je dise un mot, je dési-

rerais le faire avant que ce prisonnier (témoin) ait fini de rendre son témoignage.
M. le juge Richardson.-Vous devriez, je crois, suggérer les questions que vous

avez à poser à votre avocat
L'accusé.-Me permettez-vous de parler? J'ai quelques observations à faire à

la cour.
M. Fitzpatrick.-Je ne crois pas, Votre Honneur, qu'il puisse être permis à.

laccusé de rien dire dans la cause.
M. le juge Richardson.-Je lui demanderai de parler à la fin de la cause, avant

de la soumettre au jury.
M. Fitzpatrick.-Ce sera alors le temps.
M. le juge Richardson.-Vous devriez, je crois, mentionner tranquillement à

votre avocat les questions que vous avez à poser, et si ce dernier le croit à propos,
il les posera.

M. Fitzpatrick.-Le temps me semble venu d'exposer à la Cour que nous dési-
rons que l'accusé comprenne parfaitement que tout ce qui doit être fait dans cette
cause, doit l'être par nous, et que s'il désire quelque chose, il doit nous donner des
instructions à ce sujet. On devrait lui faire comprendre qu'il doit nous donner ses
instructions et ne pas lui permettre d'intervenir. Il cherche actuellement à
éviter de nous donner ses instructions,

M. le juge Richardson.-La loi ne dit-elle pas qu'il pourra poser des questions ?
M. Fitzpatrick.-La loi décrète qu'il pourra faire des observations au jury.
M. le juge Richardson.-D'après la loi, l'accusé a le droit de se défendre person-

nellement ou par l'entremise d'un conseil.
M. Fitzpatrick.-Mais quand il a un conseil il n'a pas le droit d'intervenir.
M. Robinson.-Il a le droit d'adresser la parole au jury. Je ne sache pas qu'il

ait aucun droit de parler jusqu'alors.
L'accusé.-Si vous me permettez, Votre Honneur, je dois dire que cette cause

devient extraordinaire, et pendant que la Couronne avec les hommes de grands
talents qu'elle a à son service, cherche à démontrer que je suis coupable, ce qui natu-
rellement est son devoir,-mes avocats,-mes bons amis et avocats qui m'ont été
envoyés par des amis que je respecte-s'efforcent de démontrer que je suis fou.

M. le juge Richardson.-Vous devez vous taire.
L'accusé.-Je me tais pour obéir à la cour.
M. le juge Richardson.-Je vous le répéterai de nouveau. Si vous avez des ques-

tions que vos avocats n'ont pas encore posées et que vous croyiez devoir poser à ce
témoin, dites-les leur tranquillement, et s'ils le jugent à propos, ils les poseront.

M. Fitzpatrick.-Il ne devrait pas lui être permis de rien dire de plus.
M. Osler.-La cour comprend que nous ne nous objectons pas à ce que l'accusé

ait toute la latitude possible pour poser des questions, mais ce devrait être par l'en.
tremise de son conseil. Nous ne nous objectons pas, et nous consentons même, si le
conseil de l'accusé le désire, à ce qu'il pose lui-même des questions. Nous sommes
parfaitement disposés. C'est une chose à décider entre lui et son conseil.
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M. Fitzpatrick.-Depuis deux jours notre position est celle-ci: l'accusé crée des
obstacles à la direction de cette cause dans le but exprès de pouvoir intervenir, et on
doit lui faire comprendre immédiatement qu'il ne lui sera pas permis d'intervenir;
autrement il nous sera parfaitement inutile de continuer à nous occuper de cette cause.

M. Richardson.-Dois-je intervenir dans cette question ? Ne doit-elle pas être
entièrement débattue par vous et votre client ? Supposons que vous ne puissiez con-
tinuer et qu'on en appelât à ma décision et que la cour décide que telle et telle chose
doit se faire ?

M. Fitzpatrick.-Je ne veux pas discuter avec la cour; ce n'est ni mon usage
ni ma coutume. J'ai exposé à la cour ce que je pensais de ce cas. Cette cour est, je
crois, soumise aux règles ordinaires de la procédure, et tant que l'accusé sera repré-
senté par des avocats, il est de son devoir de leur donner les instructions nécessaires
pour qu'ils puissent défendre sa cause.

M. le juge Richardson.-J'admets qu'il doit le faire, mais supposons qu'il ne le
fasse pas et que les avocats jugent à propos de renoncer à défendre la cause.

M. Fitzpatrick.-Nous sommes tout à fait libres d'en agir ainsi, et c'est ce que
nous déciderons s'il est permis à l'accusé d'intervenir. Naturellement nous devons
nous soumettre à la décision du tribunal.

M. le juge Richardson.-Je ne désire pas vous rien dicter, mais il me semble que
l'occasion se présente de s'assurer si réellement des questions qui auraient dû être
posées à ce témoin ne l'ont pas été.

M. Fitzpatrick,-Nous tenons peu à voir poser des questions que, d'après notre
jugement, nous ne voulons pas poser. En quoi les théories sur l'inspiration et la
division des terres, à part ce qui en a été dit jusqu'ici, peuvent-elles intéresser cette
cour. Cependant, nous devons naturellement nous soumettre à la décision du tribu-
nal, mais nous verrons ensuite ce qu'il nous restera à faire.

M. Robinson.-Il doit être parfaitement compris que la décision qui sera rendue
par la cour, ne l'aura été ni au désir, ni à la demande, ni du consentement de la cou-
ronne. Nous n'avons rien à voir dans la question d'intervention. Nous ne devons
pas être mis dans la position que la cour doive établir une règle sur une que.
tion de ce genre. Je croie que la cour pourrait peut-être demander à l'accusé si la
cause est ou non entièrement entre les mains de ses avocats. Il appartient à l'accusé
de le dire.

M. Fitzpatrick.-Nous agréons cette suggestion.
M. le juge Richardson.-Accusé, vous défendez-vous par des avocats? Vous.

défendez-vous par des avocats ? Vous défendez-vous par des avocats ? Répondez à
maa question, s'il vous plaît, vous défendez-vous par des avocats ? Votre cause est-elle

entre les mains des avocats ?
L'accusé. -En partie; ma cause est en partie entre leurs mains.
M. le juge Richardson.-Assez ; vous défendez-vous ou non par des avocats?

Avez-vous des avocats ?
L'accusé.-Je ne veux pas les mettre de côté. J'ai besoin d'eux, de leurs ser-

vices, mais je veux, Votre Honneur, que ma cause soit défendue le mieux possible,
suivant que les circonstances le permettront.

M. le juge Richardson.-Vous devez alors la laisser entre leurs mains.
L'accusé.-Si vous le permettez, je vous donnerai la raison suivante: Mes avo-

cats viennent de Québec, d'une province éloignée. Ils ont à poser des questions à
des gens qu'ils ne connaissent pas au sujet d'affaires qui leur sont étrangères; et bien
que je dêsire leur fournir tous les renseignements possibles, ils ne sont pas en état de
suivre le fil de toutes les questions qui pourraient être demandées aux témoins. Ils
ont perdu plus des trois quarts des chances d'obtenir de bonnes réponses, non parce
qu'ils ne sont pas habiles; car ils sont savants, ils ont de grands talents, mais les
circonstances sont telles qu'il leur est impossible de poser toutes les questions. S'il
m'était permis, ainsi que cela a été suggéré, cette cause est extraordinaire.

M. le juge Richardson.-Vous m'avez dit que votre cause est entre les mains de
vos avocats.

L'accusé.-En partie.
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M. le juge Richardson.-Vous devez l'y laisser jusqu'à ce qu'elle soit terminée.
lia cour vous entendra quand le temps sera venu.

L'accusé.-Les témoins et les chances s'en vont.
M. le juge Richardson.-Dites à vos avocats ce que vous voulez demander.
L'accusé.-Je ne puis tout dire. J'ai trop à dire. Il y trop à dire.
M. le juge Richardson.-Si l'on n'a pas demandé à ce témoin des. questions qui

devraient l'être, croyez-vous, dites-les à vos avocats, et ils jugeront si elles doivent
être posées.

L'accusé.- J'aurais 200 questions à poser en contre.interrogatoire.
M. Robinson.-Que ce fait soit bien compris. La couronne ne prend aucune

part à cette discussion. Si les avocats de l'accusé y consentent, la couronne est
disposée à lui permettre de poser au témoin toutes les questions qu'il lui plaira de poser.
Nous ne désirons intervenir en aucune manière entre l'accusé et ses avocats.

M. le juge Richardson.-Je comprends parfaitement cela, M. ]Robinson, mais si un
homme me dit qu'il est défendu par des avocats, je crois qu'il devraitavoir une chance
raisonnable de mettre fin, quand il lui plaît, à cette défense, et quand il me dit qu'il y
: mis fin, il prend alors lui-même la conduite de sa cause.

M. Greenshields-S'il dit cela, c'est très bien. '
M. le juge Ricbardson.-Je crois avoir raison. Les deux côtés conviennent que

je dois dire soit l'un ou l'autre, avocats ou accusé, et quand les avocats sont là, ils
doivent avoir la conduite de la cause.

M. Fitzpatrick.-Votre Honneur nous permettra-elle de nous consulter pendant,
disons, cinq minutes ?

M. le juge Richardson.-J'allais justement vous suggérer de prendre quelques
-minutes pour délibérer en présence de l'accusé.

(L'audience est levée en conformité de la suggestion.)
A la reprise de la séance.
M. Lemieux.-Plaise à Votre Honneur, nous avons M. "Fitzpatrick, M.

Greenshields et moi de très importants devoirs à remplir. Ces devoirs peuvent être
en quelque sorte considérés comme des devoirs publics, parce que l'accusé possède,
dans notre province, un certain nombre d'amis qui le connaissent depuis longtemps
et qui nous ont demandé de venir lui porter les secours de l'expérience que nous avons
pu acquérir pendant un certain nombre d'années de pratique au barreau. Depuis le
commencement du procès nous avons fait de notre mieux pour le défendre. L'accusé
ne paraît pas satisfait de nous, ou du moins, il lui semble que nous n'avons pas
demandé aux émoins toutes les questions que nous aurions dû demander. Or, la loi
dit que lorsqu'un homme a comparu par le ministère d'un conseil, ce conseil doit agir
pour lui dans tout le cours du procès. Nous avons comparu pour lui, il a consenti.à
notre comparution--

M. le juge Richardson.-La loi porte-t-elle que vous devez agir pendant tout le
procès ?

M. Lemieux.-Tant que nous ne sommes pas désavoués. Nous avons comparu
pour l'accusé, il a consenti à notre comparution, notre comparution se trouve au
dossier, et si l'accusé insiste à poser aux témoins des questions auxquelles nous objec-
tons, nous serons forcés de cesser de continuer à remplir dans la·cause les fonctions
de conseils. Nous croyons cependant qu'il ne peut maintenant nous désavouer.

M. Robinson.-Si l'accusé, vu les circonstances spéciales de cette cause, désire se
joindre à ses avocats pour interroger les témoins, la couronne ne s'y objecte pas.

M. le juge Richardson.-Mon opinion sur la conduite que la cour doit tenir n'a
pas changé dans l'intervalle. Si cet homme insiste à vouloir poser une question, je ne
crois pas que la cour puisse le lui refuser. Ce serait une chose à décider entre lui et
ses avocats. Il ne peut y avoir deux personnes pour conduire la même cause.

M. Fitzpatrick.-Votre Honneur croit-elle que l'accusé a le droit de poser une
question à un témoin autrement que par l'entremise de son conseil, tant que le con-
Beil a la conduite de la cause ?

M. le juge Richardson. -Il doit en accepter les conséquences, et l'accusé connaît
qu'elles seront les conséquences; je crois au moins qu'il les connaît, car je les lui ai
expliquées.
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M. Fitzpatrick.-L'accusé ne peut poser des questions à un témoin en présence
de son conseil qu'après l'avoir désavoué. S'il désire prendre ce parti il en encuarra
la responsabilité.

M. le juge Richardson.--Accusé, comprenez-vous la position que ces messieurs
disent que vous prenez ?

L'accusé.-Je la comprends, Votre Honneur. Je sais par mes bons amis et mes
savants avocats que c'est une question d'étiquette professionnelle, et si mes intentions
n'étaient pas respectueuses pour eux et les amis qui les ont envoyés, je considère que
je commettrais une grande faute contre mes amis et contre moi-même. Cependant
je dois vous demander, Votre Honneur, s'il y a quelque possibilité de me permettre
de poser des questions-

M. le juge Richardson. -Ecoutez-moi un instant. Je ne vous empêcherai pas de
poser une question. Je ne pourrais vous empêcher de poser une question, mais si
vous le faites, ce sera en sachant que ces messieurs doivent vous abandonner de suite.
C'est la position, je crois, que vous faites, messieurs, à l'accusé, et vous aurez à en
prendre la responsabilité.

Les messieurs qui vous opposent n'interviennent et n'interviendront pas.
L'accusé.-Je les remercie pour leur libéralité.
M. le juge Richardson.-Vous devez comprendre cela et j'espère que vous le com-

prenez. Maintenant, décidez avec vos avocats quel parti prendre.
L'accusé.-J'allais demander s'il était possible que je demande des questions au

témoin en présence de mes bons avocats, et que ces derniers m'arrêtent quand je ne
le ferai pas conformément à la procédure.

M. le juge Richardson.-Cela est une question à décider entre vous et eux. C'est
une question entièrement entre vous et eux.

L'accusé.-\Totre Honneur, ce n'est pas parce qu'ils ne demandent pas toutes les
questions qu'ils devraient demander, mais ils ne connaissent pas toutes les circons-
tances, et ils ne peuvent les connaître, parce qu'ils étaient bien éloignés d'ici.

M. le juge Richardson.-Si vous ne croyez pas qu'ils aient été suffisamment ren-
seignés, je vous donnerai l'occasion de le faire s'ils n'ont pas eu de vous toutes les
informations nécessaires.

M. Lemieux.-Nous ne voulons pas de cela. Nos instructions sont complètes,
Nous ne pouvons rien demander de la sorte. Depuis deux semaines nous avons été,
en communication constante avec l'accusé, et nous ne pourrions rien apprendre de
plus dans l'espace de quelques heures.

L'accusé.-La cause intéresse mes bons avocats et mes amis, mais elle m'intéresse
tout d'abord, et comme je crois consciencieusement que je dois en agir ainsi, je ne puis
renoncer au désir que j'ai exprimé à la cour, ni renoncer au désir également exprimé
de conserver mes avocats, parce qu'ils sont bons et savants.

M. le juge Richardson.-Vous proposez-vous de garder vos avocats?
L'accusé.-Oui, pour m'aider quand ils le pourront.
M. le juge Richardson.-Désirez-vous garder vos avocats?
L'accusé.-Je désire conserver d'abord mesi chances de faire le mieux que je puis

pour moi-même, puis prendre l'aide de ceux qui sont si bons pour moi.
M. le juge Richardson.-Mais ces messieurs disent qu'ils ne vous aideront pas, à

moins que vousne leur laissiez la conduite de la cause.
L'accusé.-Ils doivent le faire.
M. le juge Richardson.-Ils ne peuvent vous aider-
L'accusé.-Oui, je sais cela. C'est une question entre eux et moi. Je crois que

je perdrai beaucoup de bonnes occasions, Votre Honneur. Je remercie la cour parce
qu'elle a bien voulu retarder mon procès d'abord de quinze jours puis de huit aatres
jours, et d'avoir fourni l'argent pour faire venir les témoins ainsi que pour l'impar-
tialité dont il a été fait preuve. Comme c'est la première fois que j'adresse la parole
à la cour, il est de mon devoir de reconnaître ce qui a été fait et ce qui aurait pu être
refusé.

M. Robertson.-L'accusé comprend-il bien qu'il aura l'occasion d'adresser la
parole au jury ?
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M. le juge Richardson.-Il s'agit du sujet de faire des questions à ce témoin.
M. Osler.-La manière la plus simple serait qu'il suggère la question au conseil.
M. Fitzpatrick.-Nous lui avons demandé bien souvent de suggérer des ques-

tions, mais il répond qu'il sait à quoi s'en tenir.
M. le juge Richardson.-Voulez-vous suggérer une question à vos avocats. Ne

la lisez pas, mais suggérez-la leur. Ils vous écouteront. Un de ces messieurs écoutera
tranquillement tout ce que vous désirez demander.

L'accusé.-Presque tous les témoins de la couronne ont été entendus et il n'en
reste que quelques-uns. Depuis hier que j'insiste sur ce point dans l'espérance qu'ils
feraient cette concession dans mon propre intérêt et dans l'intérêt de la cause qu'ils
défendent. J'ai attendu avec patience. Comme ils sont déterminés à passer outre
je dirai que tout en désirant les garder je ne puis renoncer à ma dignité personnelle.
Je dois me dqfendre contre l'accusation de haute trahison ou consentir à la vie ani-
male d'un asile d'aliénés. Je me soucie peu de la vie animale s'il ne m'est pas per-
mis de jouer en même temps de l'existence morale d'un être intelligent.

M. le juge Richardson.-Assez.
L'accusé.-Oui, Votre Honneur,.je me tais.
M. le juge Richardson.-S'il y a quelque question qui n'ait pas été posée à ce

témoin, pourquoi ne le dites-vous pas à ces messieurs ?
(Après un moment d'arrêt.)

Très bien, alors ils ne croient pas convenable de les poser. Je comprends que
vous dites que vous désirez conserver les services de ces avocats pour votre défense--
pour le reste de votre défense, n'est-ce pas?

L'accusé.-Je désire ajouter mes faibles capacités à leurs grandes capacités.
M. Osler.-Le statut 7 Guillaume IV établit que la défense doit être faite entiè-

rement par le ministère du conseil.
M. le juge Richardson.-C'est le dernier acte concernant la trahison.
M. OsIer.-Le conseil est désigné par la cour; puis il a aussi le droit d'adresser

la parole au jury quand la cause est finie. C'est un privilège spécial dans le cas de
trahison.

M. le juge Richardson.-D'après les autorités qui viennent de m'être passées
d Quand après qu'un témoin a été pleinement interrogé contradictoirement par l'avo-
cat du défendeur la cour refuse de permettre au défendeur de continuer l'examen, il
a été jugé que cela*ne violait pas le droit constitutionnel accordé au défendeur de se
défendre lui-même." Je crois devoir vous dire aussi que votre cause est entre les
mains de vos avocats, mais si vous ne pouvez vous entendre, alors surgira la question
de savoir si la cour ne devra pas intervenir de nouveau et dire aux conseils de se
démettre.

L'accusé.-D'après ce qui a été dit, le conseil doit conduire toute la défense.
M. le juge Richardson.-fe vous donnerai l'occasion d'adresser la parole à la

Cour, non pas cependant pendant l'interrogatoire des témoins.
L'accusé.-Après avoir fait 800 milles pour me défendre, pourquoi ne me per-

rnettent-ils pas de poser une dizaine de questions; ce serait mettre le couronnement
à leurs bontés.

M. le juge Richardson.-(aux avocats) Avez-vous quelque question à demander
au témoin.

Que le contre-interrogatoire se continue.
L'interrogatoire de M. CHARLEs NoLIN est continué avec le secours de l'inter-

prète.
On demande au témoin si le conseil dont il avait parlé un peu avant, et qui était

présidé par M. Andrew Spencer, était le même que celui qui l'avait condamné à mort,
et il répond: non.

M. le juge Richardson.-C'est-à-dire que l'ancien conseil n'est pas celui qui le
condamna à mort ?

Le témoin dit que le conseil qui le condamna à mort n'est pas celui qui était ap-
pelê exovede.
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On demande au témoin si l'accusé s'était séparé du clergé, et le témoin répond:
Oui, complètement. Il ajoute que les métis scnt des gens qui ont besoin de religion,
que la religion a une grande influence sur eux.

On demande au témoin si en restant avec le clergé, l'accusé aurait réussi à en-
traîner les métis, et le témoin répond:. Non, il n'aurait jamais réussi. Si l'accusé ne
s'était pas donné comme un prophète, il n'aurait jamais pu entraîner les métis.

Interrogë par M. Lenieux :
On demande au témoin si l'accusé n'a pas perdu beaucoup d'influence par le fait

qu'il avait perdu l'influence du clergé, et le témoin répond qu'au contraire, pour le
moment, il gagnait de l'influence en luttant contre le clergé et se donnant comme un
prophète.

On demande au témoin s'il veut dire que les métis n'avaient pas confiance dans
le clergé, et le témoin répond : Non; mais ils sont ignorants; fRiel prenait avantage
de leur ignorance et de leur simplicité.

L'accusé.-Je désire moi-même poser une question au témoin, Votre Honneur.
M. le juge Richardson.-Si vos avocats jugent à propos de la poser, ils la pose-

ront, si non le témoin peut s'en aller.
M. Lemieux.-J'ai demandé à l'accusé s'il avait des questions à poser au témoin

par mon entremise, il m'a répondu qu'il n'en avait pas; qu'il poserait lui-même des
questions.

L'accusé.-Je ne puis renoncer à mon désir, Votre Honneur, ou mieux à mes
deux désirs-de me défendre moi-même et de garder mes avocats ; je soumets la
chose à votre considération.

M. le juge Richardson.-Je prends cette note pour qu'on ne se méprenne pas:
L'accusé demande qu'il lui soit permis de poser lui-même des questions au dernier
témoin, et ses avocats disent qu'ils conduisent sa cause et s'objectent à ce qu'il pose
ces questions. M. Lemieux a soumis à la cour qu'il avait lui-même spécialement
demandé à l'accusé d'informer ses avocats de ce qu'il désirait demander à ce témoin,
et je dis au prisonnier que la cour ne peut, à cette phase du procès, permettre en
même temps aux avocats et à l'accusé de conduire la défense. Tant que l'accusé a un
conseil c'est le conseil qui doit conduire, mais la cour respectera les droits de l'accusé
en temps opportun.

M. Robison.-Je désire que ceci soit compris: L'accusé dit qu'il refuse de
choisir entre permettre à son conseil d'interroger les témoins et s'unir à lui dans
l'interrogatoire, et son désir que les avocats interrogent d'abord les témoins puis
qu'il lui soit permis d'interroger, et les avocats disent qu'ils ne peuvent accepter la
responsabilité de la conduite de la cause si l'accusé insiste sur ce point.

Le conseil de la défense répond: Oui, c'est cela.
M. Robinson.-Nous sommes disposés à assister les conseils de l'accusé de toute

manière que nous le pourrons convenablement.
M. le juge Richardson.-Si c'était une cause criminelle ordinaire je n'hésiterais

pas, mais je n'ai pas eu connaissance d'une cause de ce genre dans toute ma carrière.
L'accusé.-Dois-je garder le silence ?
M. le juge Richardson.-Vous pouvez informer vos avocats de ce que vous désirez.

Vous les avez choisis et la cour les reconnaît.
L'accusé.-J'ai, Votre Honneur, une autre question à vous demander. Mes

avocats peuvent-ils insister pour demeurer mes avocats si je les remercie de leurs
services ?

M. le juge Richardson.-Ce sont les avocats qui vous ont représenté depuis le
commencement du procès. Ils ont été reconnus par vous, et je ne crois pas que je
puisse maintenant refuser de reconnaître qu'ils sont chargés et ont la responsabilité
de la défense.

M. Lemieux.-Nous acceptons cette responsabilité.
L'accusé. -Je les ai acceptés, Votre Honneur, mais tout le monde sait pourquoi on

accepte des défenseurs; c'est pour se défendre soi-même, et depuis qu'ils ont commencé
- me défendre les choses prennent une tournure qui m'autorise à faire la demande
que je soumets maintenant à Votre Honneur et à la cour.
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M. le juge Richardson.-Vous pourriez vous trouver dans cette position : Suppo..
sons que ces messieurs renoncent à continuer de vous défendre, la cour nommera un
avocat pour cela et vous serez obligé de vous soumettre.

L'accusé.-Ce n'est pas contre leur dignité. Je ne puis voir la chose sous ce
jour.

M. le juge Richardson.-Veuillez appeler un autre témoin, s'il vous plaît.

THomns SANDERSON est assermenté.
Interrogé par M. Robinson:

Il y a un papier qui n'a pas encore été lu, mais qui a été prouvé par le témoin
Jackson. Il est daté le 15 mai 1885 et est adressé au général Middleton ?

"IAu major général Fi édérick Middleton :
"Gênéral,-Je n'ai reçu qu'aujourd'hui votrc communication du 13, mais notre

conseil est dispersé. Je desire que vous les laissiez tranquilles et libres. J'apprends
que vous êtes absent pour le moment. Si je vais à Batoche, qui me recevra? J'irai
:pour accomplir la volonté de Dieu.

Louis " DAvID "REL,
15 mai 1885. " Exovede.

M. le juge Richardson.-Ce document a-t-il été prouvé?
M. Osler.-Il a été prouvé par Jackson, c'est l'exhibit n 19.
M. Robinson.-D. Je crois que vous êtes un cultivateur résidant à l'établissement

de la rivière aux Carottes? R. Oui.
D. Vous rappelez-vous le 20 mars dernier, vous rappelez-vous ce jour? R. Je ne

me rappelle pas exactement cette date.
D. Bien, est-ce que vous vous rappelez que Gordon est venu vous voir? R. Oui.
D. Quand? R. Je crois que c'est vers le 20, je ne me souviens pas exactement de

la date.
D. Etait-ce à votre maison? R. A la maison de mon père.
D. Que voulait-il vous faire faire? R. Il voulait que j'aille avec lui pour le con-

duire au devant du colonel Irvine.
D. Il voulait que vous alliez avec lui pour le conduire au devant du colonel

Irvine ? R. Oui.
D. D'où le colonel Irvine était-il supposé venir ? R. De Qu'Appelle.
D. Et qu'aviez-vous à faire pour montrer le chemin à M. Gordon ? R. Il ne

connaissait pas le chemin, et voulait que je le conduise au travers du bois pour éviter
les rebelles.

D. Jusqu'où vous êtes-vous rendus ? R. Jusqu'à Houdou, aussi loin que je pou-
vais pour le garantir de tout danger et sauvegarder les dépêches dont il était porteur.

D. Il portait des dépêches et il voulait que vous le meniez au travers du bois
pour éviter les rebelles ? R. Oui.

D. Jusqu'où avez-vous été avec lui ? R. Jusqu'à Houdou.
D. A quelle distance est Houdoun? R. Environ cinquante milles, Houdou est

entre Batoche et Humboldt.
D. Quand êtes-vous arrivé là? R. Vers midi, le lendemain.
D. Qui avez-vous trouvé quand vous êtes arrivé là? R. J'ai trouvé M. Woodcock,qui était alors en charge de la station de Houdou, et un autre dont je ne connais pas

le nom qui venait d'arriver avec une charge d'avoine.
D. Qu'entendez-vous par station, est-ce une station de la poste? R. Un relai où

la poste arrête. Il y avait aussi deux hommes avec des traîneaux chargés de farine
et d'effets pour Carlton. Je crois qu'ils m'ont dit cela.

D. Pour qui? R. Pour la compagnie de la Baie-d'Hudson, je crois, mais je n'ensuis pas sûr.
ID. Qui étaient ces hommes ? R. M. Isbester et un autre qui s'appelait Campbell,

je pense, j'ai vu cet homme souvent auparavant, et je pense que c'est son nom.
D. Que s'est-il passé pendant que vous étiez là ? R. Sur le soir, pendant que

j'étais dehors occupé à laver près du magasin, je vis deux métis venant en traîneau
(jumpers). J'entrai et je dis à Woodcock que les métis venaient nous chercher et je
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sortis de nouveau pour finir mon lavage. Alors ils se sont arrêtés à la porte, à côté
du magasin, ils sont sortis de leurs traîneaux et sont entrés dans le magasin; je leur
ai demandé ce qui se passait à Batoche, ils m'ont répondu: Pas grand'chose. Je leur
ai demandé si M. Riel prenait des prisonniers et ils m'ont dit qu'ils en avaient quelques-
uns. Je leur ai ensuite demandé s'ils trouvaient beaucoup de farine, ils m'ont dit que
oui. Je m'assis pour souper et ils continuèrent à causer entre eux.

D. Que s'est-il passé ensuite, dont vous vous souvenez ? R. Pendant le souper,
il en est entré d'autres. Je me dis qu'ils devenaient nombreux et que je sortirais pour
voir s'il y en avait d'autres. Je sortis et je vis vingt ou vingt-cinq hommes armés, et
je revins finir mon souper.

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? R. L'un d'eux s'est avancé et a dit qu'il avait une
lettre pour Woodcock. Je lui remis la lettre qui était écrite sur une petite feuille de
papier et je la lue, il me l'avait passée pour la lire. Je pense qu'elle contenait ceci
Nous avons appris que vous allez fournir la police qui va arriver, de foin et d'avoine;
si vous le faites nous vous regarderons comme un rebelle. Signé, Garnot.

D. Qu'a-t-on dit et fait ensuite? R. Je leur dis qu'ils ne devaient pas le consi-
dérer comme un rebelle, qu'il faisait simplement son devoir, et que si M. Irvine avait
un ordre pour prendre du foin et de l'avoine là, il serait obligé de le lui donner, et que
je ne pensais pas qu'ils devaient le considérer comme un rebelle, pour ces raisons là,.
ni leur ennemi. Ils dirent qu'en tout cas, ils allaient le faire prisonnier et l'emmener
à Batoche. Je parlai pour le défendre et ils me dirent qu'ils allaient m'emmener-
aussi.

D. Vous ont-ils amené aussi ? R. Oui.
D. Est-ce qu'il y avait là un M. Isbester? R. Oui.
D. Et ils vous ont emmené tous les deux à Batoche ? R. Oui.
ID. Quand êtes.vous arrivé là ? R. Vers onze heures ou minuit, je n'en suis pas,

sûr.
D. Combien vous ont accompagné? R. Je pense qu'il y en avait sept ou huit

dans mon traîneau et à peu près autant dans celui de Woodcock.
D. Armés? R. Oui.
D. Qu'ont-ils fait de M. Isbester? R. Je ne sais pas, il a été laissé là quand je

suis parti.
D. Vous ne savez pas s'ils ont pris son chargement ou non ? R. Je l'ai vu le

lendemain à Batoche, et je crois qu'ils ne l'ont pas pris, mais je n'en suis pas sûr.
D. Vous êtes arrivé à Batoche vers minuit, je pense ? R. Oui, vers minuit.
D. Que s'est-il passé là? R. Je ne connaissais personne là, je connaissais M.

Gabriel Dumont, je l'avais vu avant et le connaissais de vue.
ID. Combien en avez-vous vus? R. Je crois à peu près 300 autour de l'êglise ce

soir-là.
D. C'était le 21 ? R. Le 21, je pense.
D. Etaient-ils armés? R. Presque tous; ceux que j'ai vus étaient armés.
D. Etaient-ce tous des métis ou bien y avait-il des sauvages aussi ? R. Des

sauvages et des métis. Il faisait noir et je ne pouvais les distinguer.
D. Combien de temps vous ont-ils gardé ? R. Dumont s'est levé et a fait un

discours assez long, qui a duré à peu près une heure; ensuite un sauvage s'est levé et
a parlé pendant une demi-heure; ensuite ils parlèrent beaucoup et nous amenèrent à
la maison du conseil.

D. Près de l'église ? R. Un peu plus haut que l'église.
D. Que s'est-il passé après que vous êtes arrivés là? R. Il y avait plusieurs

hommes dans l'étage inférieur, les uns mangeaient, les autres parlaient, et ils me
gardèrent jusqu'à ce que M. Riel fut arrivé.

D. Qu'a-t-il dit ou fait ? R. J'ai été ensuite conduit en haut dans ce que je sup-
pose être la chambre du conseil. M. Riel m'a demandé ce que je.......

D. Etaient-ils assis comme un conseil autour d'une table ? Q. Je ne sais pas, ils
étaient assis autour de la table et partout dans la maison. dans différentes positions.

D. Quelqu'un faisait-il les fonctions de secrétaire ? R. Oui, un que je connus
ensuite pour être Garnot, faisait les fonctions de secrétaire. M. Riel me demanda ce
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que je faisais. Je lui répondis que je ne savais ce qu'il voulait dire. Il dit: que faites-
'vous ? et je lui dis que je ne savais pas pourquoi on m'avait amené ici. D'où venez-
vous, me dit-il. Je lui dis que je venais de la rivière aux Carottes; il dit qu'il me con-
sidérait comme son ennemi, et je dis: C'est bien.

D. Ensuite? R. Il fit quelques questions à M. Woodcock, je ne suis pas sûr des
questions qu'il lui fit. Voilà tout ce qui a été dit jusqu'au matin.

D. Que s'est-il passé le matin ? R. Le matin je demandai une entrevue avec M.
Riel et il me l'accorda. Je lui demandai pourquoi j'avais été amené là et ce qu'il avait
contre moi. Il me dit qu'il me regardait comme un ennemi, et je lui demandai pour-
buoi. Il me dit qu'il regardait tout le monde de la rivière aux Carottes comme ses
ennemis. Je lui dis que je ne connaissais personne qui fut opposé à son mouvement
avant qu'il eut pris les armes. Et quand j'avais quitté ma localité, personne ne savait
qu'il avait pris les armes, et j'ajoutai que quant à moi je n'étais pas son ennemi, bien
-que je ne voudrais pas prendre les armes pour le défendre, et je pensai que je devais
trouver moyen de sortir de là si c'était possible, car j'étais dans une mauvaise position.
Je fus alors emmené à une maison que j'appris ensuite être celle de Garnot. J'y trouvai
-d'autres prisonniers.

D. Quelle conversation avez-vous eu avec l'accusé? R. Avec Riel?
D. Oui? R. Il est venu et m'a fait descendre cet avant-midi, il voulait que je

lui parle. Il me demanda s'il venait des hommes de police. Je lui dis que je pensais
que oui, mais je n'étais pas sûr, et il ajouta qu'on lui avait dit qu'ils étaient au nombre
de 500, et il me demanda si je pensais que c'était vrai. Je lui dis que je pensais que
c'était vrai, que je pensais qu'il en venait 500. Il me demanda si je pensais,-je ne
me rappelle plus comment il l'a appelé,-dans tous les cas, si je pensais qu'une dépu-
tation pour régler ses griefs venait avec eux. Je lui dis que je pensais qu'ils ve-
maient pour arranger cette rébellion.

D. Une députation venait pour essayer d'arranger la rébellion? R. Oui.
D. Vous voulez dire que les 500 h-ommes de police formaient la députation?

R. Non, je voulais dire qu'il y avait d'autres personnes avec les 500 hommes de police.
D. Vous a-t-il parlé de ses griefs, ce en quoi ils consistaient ou de quelqu'autre

chose? R. Pas dans cette occasion.
D. Eh bien, que vous en a-t-il dit, en quelque temps que ce soit ? R. Il m'en a

parlé après la bataille du Lac-aux-Canards, et je crois le jour avant. J'eus plusieurs
conversations avec M. Riel. Je ne puis me rappeler au juste ce qu'il a dit. Il m'en
a parlé après la bataille du Lac-aux-Canards, et je crois le jour avant.

D. A-t-il parlé de ses griefs ou de ce qu'étaient les griefs ? R. Je ne pourrais
dire positivement ce qu'étaient ces griefs, Il y avait trois griefs et d'autres choses.
Je ne me rappelle pas exactement quelle a été la conversation ?

D. Etait-ce des griefs généraux ou personnels ? R. Il m'a parlé de griefs géné-
raux.

D. Que s'est-il passé ensuite ? Combien de temps avez-vous été retenu là ? R.
Je crois que j'ai été retenu à Batoche jusqu'au mercredi. Je ne suis pas sûr.

D. Et que s'est-il passé là ? R. Jusqu'au jour qui a précédé le combat du Lac-
aux-Canards ; alors je fus amené au Lac-aux-Canards.

D. Avec une garde armée? R. Avec une garde armée.
D. Et où avez-vous été enfermé ? R. Dans le haut de la maison de M. Mitchell,

du moins on m'a dit que c'était la maison de M. Mitchell.
D. Avec d'autres prisonniers? R. Oui, M. Peter Tompkins, M. Lash, William

1Tompkins et M. Woodcock.
1D. Avez-vous vu venir du monde, les métis et autres, venir au Lac-aux-Canards ?

R. Je les ai vu quitter Batoche pour se rendre au Lac-aux Canards, le soir précédent.
D. Combien étaient-ils ? R. Je pourrais dire entre 400 et 500.
D. Riel était-il avec eux? R. Je ne l'ai pas vu.
D. Avez-vous vu Riel au Lac-aux-Canards ? R. Oui.
D. Quand? R. Avant d'aller au combat et en revenant de là.
D. L'avez-vous vu se rendant à la bataille ? R. Oui, je l'ai vu sortir de la cour

-du côté que les hommes de la police venaient.
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D. Avec d'autres ? R. Avec vingt ou trente hommes.
D. Et vous l'avez vu revenir de là ? R. Oui.
D. Quand il est revenu, l'avez-vous entendu dire quelque chose? R. Je l'ai

entendu parler, mais je ne l'ai pas compris parce qu'il parlait français ou cris, je ne
pourrais dire lequel.

D. Est-il venu vous parler ? R. Oui, après leur avoir parlé, il est monté en haut
et a amené Charles Newett, l'homme blessé.

D. Qu'en a-t-il dit? R. Il a dit que c'était à peu près la meilleure chose qu'il
avait à faire avec un blessé, qu'il pensait qu'on en prendrait plus soin que ses hommes,
Je le remerciai de nous l'avoir amené. Puis il est redescendu.

D. Vous a-t-il dit quelque chose de la bataille ? R. Oui, quand il est revenu je lui
demandai combien avaient été tués. Il m'a dit neuf et il pensait qu'il y en avait
plus, mais neuf avaient été laissés sur le champ. Il pensait qu'un bon nombre étaient
repartis avec les traîneaux.

D. Vous a-t-il dit quelqu'autre chose au sujet de la bataille ? R. Je lui ai
demandé qui avait tiré le premier. Il me dit que c'était la police, et qu'ensuite il
donna ordre à ses hommes de tirer; en trois commandements distincts.

D. A-t-il dit comment il avait donné les commandements? R. Au nom du Père
Tout-Puissant, je vous commande de faire feu, la première fois. Je crois que ce sont
ses paroles autant que je puis me les rappeler. Je crois qu'il a dit la seconde fois:
Au nom de Notre Sauveur qui nous a rachetés, je vous commande de faire feu; et la
troisième fois, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, je vous commande de-
faire feu.

D. Combien de temps êtes-vous resté au Lac-aux-Canards ? R. Jusqu'au len-
demain.

D. Et où avez-vous été conduit ensuite? R. J'ai demandé à M. Riel le jour de
la bataille ce qu'il allait faire des corps des morts. Il dit qu'il n'en savait rien, qu'il
allait y penser. Je lui dis qu'il devait en informer le major Crozier et lui permettre
d'enlever les corps, et il dit qu'il y penserait et consulterait son conseil. Quand il est
revenu, je lui ai demandé ce qu'il allait faire, il me dit qu'ils craignaient d'envoyer
un de leurs hommes, parce que le major Crozier pouvait le garder prisoDnier; je lui
dis que s'il voulait m'envoyer, je reviendrais et me constituerais prisonnier de
nouveau. Il dit qu'il allait considérer la chose, et, après cela, il décida d'envoyer un
de ses hommes. Finalement, il est venu me dire qu'il m'enverrait.

D Vous a-t-il donné une lettre à porter ? R. Oui.
D* Est-ce la lettre qu'il vous a donnée (montrant une lettre au témoin) ? R. Ma

foi ! j' ne saurais dire, car je n'ai vu la lettre que lorsqu'il l'écrivait, de sorte que je
ne pues donner aucun témoignage au sujet de la lettre. Je ne pourrais faire serment
si c'es i elle.

iD Vous ne pourriez ni identifier la lettre, ni faire serment que c'est la lettre ?
R. Non, je ne l'ai pas vue depuis.

D. Avez-vous donné la lettre ? R. Oui.
D. A qui ? R. Au major Crozier.
D. Et qu'est-il arrivé alors ? R. Ce qui est arrivé ensuite c'est que je fus retenu

par la police et il ne me fut pas permis de retourner comme je l'avais promis à M.
Riel.

D. Avez-vous aidé à enlever les morts du champ ? R. Oui.
D. Riel vous a-t-il fait quelque question après être revenu du Lac-aux-Canards?

R. Oui, il m'interrogea au sujet de la police. Il m'avait demandé quand je partis avec
son message, de dire à la population, aux volontaires qu'il ne voulait pas les com-
battre, qu'il leur demandait de rester neutres, et ensuite de l'aider à former un gou-
vernement. Et quand je fus revenu au Lac-aux-Canards, je lui dis que j'avais dis
cela au peuple. Ce qui était un mensonge. Je lui dis aussi que j'avais été fait pri-
sonnier par le major Crozier, et mis dans un cachot, ce qui était vrai; et que j'avais
été ensuite amené à Prince-Albert par le major Crozier ; que les volontaires s'étaient
montrés mécontents parce que j'avais été fait prisonnier, que le major Crozier avait
eu peur de rester et avait quitté Fort-Carlton pour se rendre à Prince-Albert..
C'étaient des mensonges aussi.
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D. C'est là l'information que vous avez donnée à M. Riel ? R. C'est l'informa-
tion que j'ai donnée à M. Riel.

D. Ensuite qùe vous.est-il arrivé ? R. Avant de lui donner cette information, il
.me demanda des nouvelles d'eux et je lui que j'avais refusé de rien lui rapporter à
moins qu'il me dise si j'allais retourner avec les prisonniers ou bien si j'allais être
libéré. Il me dit que j'allais être libéré, alors je fabriquai une petite histoire.

D. Qui a écrit cette lettre que vous avez apportée au major Crozier ? R. Je ne
pourrais dire positivement. M. Riel écrivait, M. Garnot aussi, et ils furent bien
longtemps à préparer la lettre, de sorte que je ne sais lequel des deux l'a écrite.

D. Qu'entendez vous par longtemps ? R. Ils en ont tant écrit et les ont déchirées.
D. Ils en ont écrit plusieurs avant d'en avoir trouvé une qui leur plût? R. Oui.
D. Finalement ils en ont écrit une et vous l'ont donnée ? R. Oui.

Par M. Greenshields:
D. Quand vous avez été fait prisonnier, M. Riel y a-t-il pris part? R. Non, je ne

Tai pas vu.
D. Ce n'est qu'après que vous avez été fait prisonnier que vous l'avez vu ?

R. Oui.
D. Quand vous lui avez parlé de la formation d'un gouvernement, vous a-t-il

donné quelqu'idée au sujet de l'espèce de gouvernement quil voulait former? R. Oui,
il devait diviser le pays en sept parties. Une partie devait être pour les Canadiens
ou colons blancs. Un autre septième pour les sauvages, et un autre septième pour
les métis. Puis, il a dit ce qu'il voulait faire du reste. Je ne me rappelle pas les
noms des gens.

D. Vous a t-il dit qu'il allait donner d'autres septièmes à d'autres nationalités,
aux Polonais, aux Hongrois, aux Bavarois et aux Juifs ? R. Non.

D. L'avez.vous entendu dire qu'il allait en donner une partie aux Allemands ?
R Non, pas à ma connaissance. Il a dit, je crois, que trois septièmes seraient réser-
vés pour supporter le gouvernement.

D. C'êéait pour lui-même, je suppose ? R. Oui, je suppose, pour le gouvernement
qu'il voulait établir.

D. C'est là à peu près tout ce qu'il vous a dit au sujet de ce gouvernement? R.
Oui, c'est à peu près tout.

D. Il n'a rien dit au sujet de l'aide qu'il attendait des pouvoirs étrangers dans
son entreprise ? R. Non, il n'en a rien dit.

D. Vous a-t-il parlé de religion? R. Oui.
D. Qu'en a-t-il dit? R. Il m'a dit qu'il s'était séparé entièrement de l'Eglise de

Rome, et qu'il n'aurait plus rien à faire avec le Pape, qu'ils ne payeraient plus de
taxes à Rome. Il dit que s'ils restaient attachés à Rome, ils ne pourraient s'accorder
avec les Canadiens et les blancs qui viendraient demeurer là, parce que leur gouver-
nement devrait chasser tous les protestants en dehors du pays s'il voulait rester en
bonne intelligence avec Rome.

D. C'est-à-dire que si le gouvernement de Riel restait en bonne intelligence avec
Rome, il devait chasser tous les protestants en dehors du pays? R. Oui.

D. Et, en abandonnant Rome, ils pourraient laisser entrer les protestants dans
le pays ? R. Oui, c'est ce que j'ai compris de lui.

D. Bien, a-t-il mentionné qui devait succéder au Pape? R. Non.
D. Vous a-t-il dit qu'il serait le pape des territoires du Nord-Ouest ? R. Non.
D. Vous a t-il expliqué quelques uns des principes de la religion qu'il fondait ? R.

Non, d'après ce qu'il m'a dit, la religion était la même, seulement il s'était séparé du
Pape.

RoBERT JEFFERSON est assermenté.
Interrogé par M. Cagrain:

D. Dans le courant du printemps, je crois que vous étiez sur la réserve de Pound-
znaker, n'est-ce pas? R. Oui.

D. Dans son camp? S. Dans son camp.
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D. Dans quel mois? R. A la fin de mars, avril et mai, je ne crois pas que
·c'était durant tout le mois de mai.

D. Dernier ? R. Oui.
D. Qu'est.ce que Poundmaker? R. C'est un des chefs de la tribu des Cris.
D. Avait-il des sauvages avec lui? R. Il avait des sauvages.
D. Un grand nombre? R. Un grand nombre.
D. Reconnaissez-vous cette lettre Ln° 18), et si vous la reconnaissez où l'avez-

vous vue ? R. Je l'ai vue deux lois.
D. Où l'avez-vous vue la première fois? R. Je l'ai vue, la première fois, dans le

camp, et la seconde c'était aussi dans le camp.
D. Vous l'avez vue deux fois dans le camp ? R. Deux fois dans le camp, une fois

après la capitulatien et une autre fois avant.
D. Entre les mains de qui était-elle la première fois que vous l'avez vue? R. Entre

les mains de Poundmaker.
D. Et la seconde fois? R. La seconde fois, elle était entre les mains de la femma

de Poundmaker.
D. Comment est-elle parvenue là, dans le camp, entre les mains de Poundmaker ?

R. Elle a été apportée par Delorme et Chic-I-Cam.
D. Quaelle était son nom de baptême, vous en souvenez-vous ? R. Je ne le sais pas.
D. C'était un métis ? R. C'était un métis, oui.
D. Vous vous rappelez la bataille du Couteau-Cassé ? R Oui.
D. Etait-ce avant ou après la bataille du Couteau-Cassé? R. C'était longtemps

avant.
D. Etait-ce après la bataille du Lac-aux-Canards? R. Oui, c'était après la

bataille du Lac-aux-Canards.
D. Quand a eu lieu la bataille du Couteau-Cassé? R. Je ne pourrais pas dire la

date.
D. Vers quelle époque? R. Vers le commencement de mai.

Interrogé par M. Greenshields :
D. Est-ce que Poundmaker lisait cette lettre quand vous l'avez vue entre ses

mains ? R. Non.
D. Savez vous s'il peut lire ou non ? R. Oui.
D. Lit-il le français ? R. Non.
D. Lit-il l'anglais ? R. Non, ni l'anglais. Il ne sait- pas lire du tout.
D. Que faisait-il de la lettre quand vous l'avez vue entre ses mains ? R. La lettre

lui a été apportée.
D. Mise entre ses mains ? R. Oui.
D. En votre présence ? R. Non.
D. La lui avez-vous vue apporter? R. Je ne pourrais pas dire que je la lui a

vue apporter.
_D. Eh bien! Comment savez-vous que la lettre lui a été apportée? R. Tout le

monde disait qu'elle lui avait été apportée
D. Mais vous n'en connaissez rien vous-même ? R Je vous demande pardon, je

sais qu'elle lui a été apportée. Il m'a dit qu'elle lui avait été apportée.
D. Qui vous a dit cela ? R. Poundmaker.
D. Mais vous ne savez pas, personnellement, si elle lui a été apportée? R. Non,

je ne l'ai pas vue apporter.
D. Que faisait-il de cette lettre quand vous l'avez vue entre ses mains; la regar-

dait-il par curiosité ou pour d'autres raisons ? R. Non, je crois qu'il allait la serrer.
D. Savait-il ce que c'était? R. Oui, il savait ce que c'était.
ID. Il savait que c'était une lettre, n'est-ce pas? R. 11 savait que c'était une lettre.
D. Vous a-t-il demandé de la lire pour lui ? R. Non, il ne m'a pas demandé.
D. Savez-vous personnellement, d'où venait la lettre et comment il l'a eue, de

votre connaissance personnelle, non d'après ce qu'il vous a dit ou ce que d'autres vous
ont dit, mais d'après votre connaissance personnelle ? R. Non, je ne le sais pas.

D. Vous n'en savez rien ? R. Non.
D. Vous ne savez même pas si elle était pour Poundmaker ou non? R. Non.
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Interrogé de nouveau par M. Casgrain :
D. Cette lettre a-t-elle été lue à Poudmaker? R. Oui.
D. Par qui ? R. Par l'homme qui l'a apportée.
D. Lui a-t-elle été interprétée ? R. Elle lui a été interprétée.

Par M. Greenshields.:
D. Comment savez-vous qu'elle lui a été lue? R Je la leur ai entendue lire.
D. Où étiez-vous quand elle a été lue ? R. J'étais là lorsqu'il... .
D. Comprenez-vous le français ? R. Je ne le comprends pas beaucoup.
D. Avez vous eu la lettre entre vos mains? R. Je l'ai eue entre mes mains, oui.
D. Est-ce qu'elle a été lue à Poundmaker en anglais ou en français, ou en alle-

-mand, ou comment? R. Elle lui a été traduite, je crois; elle lui a été lue en français
d'abord, mais je ne suis pas sûr.

D. Comment savez-vous qu'elle lui a été traduite ? R. J'ai entendu ce qu'on a
dit en être une traduction.

ID. Que faisiez vous pendant ce temps-là ? R. J'écoutais.
D. Comment savez-vous qu'elle a été traduite, si vous n'avez jamais lu la lettre?

R. Je n'ai jamais dit que je ne l'avais jamais lue.
D. Eh bien, l'aviez-vous lue ? R. Oui, je l'avais lue.
D. Avant ou après qu'elle a été traduite ? R. Après.
D. Après qu'elle a été traduite ? R. Après qu'elle a été traduite.
D. Donnez-nous en lecture maintenant et dites-nous ce qu'elle contient ? R. Mais

j'ai entendu votre traduction ici.
D. Vous avez dit que vous en aviez entendu la traduction, parce que vous la

compreniez, maintenant faites nous entendre ce qu'elle veut dire, non pas ce que
quelqu'un vous a dit, ou ce que vous avez entendu, mais nous voulons savoir quelle
eonnaissance vous avez du contenu de la lettre ? R. (lisant la lettre comme suit).
Depuis que nous vous avons écrit, des événements importants ont eu lieu-les métis
et les sauvages de Fort Bataille et des environs--epuis que nous vous avons écrit,
des événements importants ont eu lieu, la police est venue attaquer et nous l'avons
rencontrée. Dieu nous a donné la victoire, trente métis et cinq sauvages ont soutenu
la bataille contre 120 hommes, et après trente-cinq ou quarante minutes de fusillade,
les ennemis ont pris la fuite. Dieu soit loué.

D. Il l'a lue d'abord en français à Poundmakei-, et ensuite en anglais ? R. Et
puis en cris. Je crois qu'il l'a lue en français d'abord, mais je n'en suis pas sûr.

Par M. le juge Richardson :
D. Comprenez-vous le cris? R. Oui.
M. Robison.-Je crois, Votre Honneur, que ce témoin sera le dernier témoin à.

charge. Je ne saurais le dire, avant demain, et comme il est six heures, nous allons
ajourner.

L'audience est levée et les débats continués à demain.

30 juillet 1885.
La cour s'ouvre à dix heures A. M.

Le Père ALEXIs ANDRÉ est assermenté.
Interrogé par M. Lemieux.
M. F. R. Marceau, interprète.
D. Quel est votre nom en religion ? R. Alexis André, oblat. Je préférerais par-

1er français. Je comprends l'anglais très bien, mais pour le parler c'est très différent.
D. Vous êtes le Supérieur des Oblats dans le district de...... R. De Carlton.
D, Depuis combien de temps ? R. Depuis sept ans.
D. Depuis combien de temps habitez-vous en ce pays ? R. J'y habite depuis '65,

dans la région de la Saskatchewan.
D. Connaissez-vous les coutumes des habitants? R. J'ai vécu continuellement,

pendant vingt-cinq ans, avec les métis qui sont établis dans le haut et dans le bas de
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la Saskatchewan. J'ai vécu aussi avec des métis, dans le Dakota, pendant quatre an-
nées.

D. Vous avez vécu aves les métis catholiques et protestants ? R. Ils vivaient on-
semble dans la colonie; et je connaissais un grand nombre de métis parmi les catho-
liques et les protestants, et j'avais beaucoup d'amis parmi les protestants.

ILD. Vous rappelez-vous les années '84 et '85. Vous rappelez-vous les événements
qui 2e sont passés pendant ces années ? R. Oui, très bien.

D. Vous rappelez-vous dans quelles circonstances l'accusé est venu dans la Sas-
katchewan en '84? R. Oui, je me les rappelle très bien.

D.. Il y eut, dans le temps, une agitation dans la région de la Saskatchewan, à
propos de certains droits que les métis prétendaient faire valoir contre le gouverne-
ment fédéral ? R. Oui, environ trois mois avant ce temps, il y eut une agitation
parmi les métis anglais et français.

D. Dites-nous de quelle nature étaient les réclamations des métis contre le gouver-
nement fédéral? R. D'abord, je ne connaissais pas la cause de l'agitation dans cette
region.

J). Ensuite? R. Ensuite, j'appris des métis qu'ils allaient voir Riel.
J). Vers quel temps ? R. Vers le 1er juillet 1884.
D. Durant les premiers mois qu'il passa au Nord-Ouest, y a-t-il eu une agitation

constitutionnelle ? R. Oui, des métis français et anglais tinrent des assemblée-, et
j'étais présent à une assemblée qui eut lieu à Prince-Albert.

D. Savez-vous que des résolutions ont été adoptées et envoyées aux autorités
fédérles ? R. Je n'ai pas su que des résolutions eussent été adoptées à cette assemblée.

D. Saviez-vous que des requêtes et des pétitions étaient envoyées au gouverne-
mentfédéral ? R. Dans le temps, je ne connaissais rien de cela; je n'ai eu connaissance
que des assemblées et des discours qui ont été prononcés.

D. Avez-vous pris part à l'assemblée à laquelle vous avez assisté ? R. Non, je ny
ai assisté que comme spectateur, et je n'ai pas parlé.

D. Vous n'y avez pris aucune part? R. Non, je n'y assistais que comme specta-
teur.

D. Avez-vous vous-même écrit au gouvernement du Canada ? R A quel sujet.
D. Je veux dire au sujet des droits et des réclamations des métis ? D. Oui, j'ai

écrit.
D. Vers quel temps ? R. Je ne pourrais dire vers quel temps; mais fai écrit

en 1882.
D. Depuis ce temps, avez-vous correspondu avec le gouvernement ? R. Pas

directement.
D. De quelle manière avez-vous correspondu ? R. J'ai correspondu directement

au sujet de Riel.
D. Pouvez-vous me dire de quelle manière vous avez correspondu ? R. J'ai écrit

le 1er décembre, quand Riel a déclaré vouloir s'éloigner du pays, à cause de l'agitation
qui s'y faisait.

D. Avez-vous correspondu après cela? R. Non, j'ai correspondu après la
rébellion.

D. Avec qui ? R. Avec le ministre des travaux publics.
ID. L'honorable M. Langevin? R. Oui, je lui demandai du secours pour ceux qui

étaient dans la détresse.
D. De quelle nature étaient les réclamations des métis? R. Depuis quand? vous

devez spécifier.
D. Depuis 1884 jusqu'au temps de la rébellion ? R. Depuis l'arrivée de l'accusé

au Nord-Ouest ?
D. Oui. R. Il me serait difficile de répondre à cette question, vu qu'elles ont

changé de temps en temps depuis l'arrivée de l'accusé.
D. Avant son arrivée ? R. Ils ont demandé des patentes pour leurs terres, ils

ont demandé le bornage sur la rivière, l'abolition des droits de coupe, et le règlement
des réclamations de ceux qui n'ont pas eu de scrip dans le Manitoba.

D. De quelle manière les métis ont-ils fait valoir leurs droits avant l'arrivée du
prisonnier? R. Par des assemblées publiques auxquelles j'ai assisté plusieurs fois.
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D. Avez-vous vous-même pris part à ces assemblées ? R. Oui, à toutes ces assem-
blées.

D. Y a-t-il eu des communications envoyées au gouvernement fédéral sous forme
de résolutions et de pétitions ? R. Oui, trois ou quatre fois, i je me rappelle bien.

D. Avez-vous reçu quelque réponse à ces communications ? R. Je crois que
nous avons reçu ne réponse, peut-être deux.

D. Est ce que la téponse était favorable? R. Non, c'était une réponse évasive;
disant que l'affaire serait prise en considération.

D. Ce fut la seule réponse à ces communications ? R. Oui; je sais qu'une autre
lettre a été envoyée par Mgr Grandin à ce sujet.

D. A-t-il reçu une réponse favorable ? R. Non, pas que je sache.
D. Savez-vous s'il a été reçu une réponse à la pétition que Charles Nolin avait

envoyée au gouvernement fédéral ? R. Je n'ai fait allusion qu'aux assemblées ci-
dessus mentionnées. Je n'ai eu connaissance que d'une réponse.

D. Finalemenr, y a-t-il eu un changement dans l'état de choses qui existait alors,
après que les pétitions et les résolutions adoptées aux assemblées publiques eussent
été expédiées au gouvernement ? R. Le silence que garda le gouvernement produisit
in grand mécontentement parmi les habitants.

D. Actuellement, est-ce que la position des habitants est meilleure en ce qui
concerne les droits qu'ils ont fait valoir ? R. Ils n'ont pas encore reçu de lettres
patentes pour leurs terrres situées sur la Saskatchewan-Sud.

M. Osler.-Je dois m'opposer à l'introduction de ce genre de preuve. Mes doctes
confrères ont commencé leur défense d'un cas de trahison en plaidant l'insanité de
l'accusé, et ils tentenL maintenant de justifier la révolte armée pour le redressement
des griefs des iuculpés. Ces deux modes de défense sont incompatibles, parce que
l'un d'eux n'est aucunement une justification. Le ministère public est disposé à
donner à la défense toute la latitude possible; mais, à mon avis, elle a atteint l'ex-
trême limite. Nous lui avons permis de décrire des documents et des réponses
-écrites qui ne sont pas produits, afin qu'elle ne fut pas gênée dans ses allures, et que
l'ampect général de la question put être impartialement exposé au jury, mais ce n'est
pas une preuve, et si mon docte confère a l'intention de s'y engager en détail, je crois
devoir m'y opposcr.

Son Honneur le ju. e Richardson.-Supposons que la défense produise ses écrits.
M. Osler.-ls ne pourraient constituer une preuve, ils ne sauraient être une

preuve en justification. C'est une chose admise. Il est impossible à mon docte con-
frère de commencer sa cause avec un moyen de féfense, et de la soumettre au jury en
se servant indirectement d'un autre. Il va sans dire que cela ne constitue réellement
pas une défense aux yeux de la loi, et on ne devrait pas insister davantage sur ce
point. Si cette preuve est ad mise, nous serons obligés d'y répondre à divers points
de vue, et alors la justification de la politique du gouvernement viendrait en cause.

Son Honneur le juge Richardson.-Ce serait faire le procès du gouvernement.
M. Osler.-Cela constitue une espèce de contre-réclamation contre le gouverne-

ment et cela n'est permis à personne dans un procès pour haute trahison. Nous
n'avons aucunement le désir de limiter injustement mon docte confrère, mais je ne
puis consentir à laisser la cause entrer dans cette nouvelle phase.

M. Lemieux.-Je ne veux pas justifier l'insurrection, je veux montrer l'état des
choses dans le pays, de manière à établir que l'accusé est justifiable d'être venu dans
les Territoires, et à indiquer dans quelles circonstances il y est venu.

Son Honneur le juge Richardson.-Ne l'avez-vous pas fait déjà ?
M. Lemieux.-Je l'ai peut-être démontré, à la satisfaction de la cour, mais

d'autres ne sont peut-être pas aussi satisfaits.
M. Osler.-Si vous n'allez pas au delà, nous retirerons notre objection.
M. Lemieux.-Je veux prouver d'autres faits, non pour justifier l'insurrection,

,nais pour expliquer dwns quelles circonstances l'aocusé est venu dans le pays. Si
j'avais le droit de prouver ce que j'ai déjà établi il n y a qu'un instant, j'ai le droit de
prouver d'autres laits. Si j'avais raison il y a un instant, il devrait m'être permis
-de poser maintenant des demandes semblables.
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Son Honneur le juge Richardson.-L'objection n'est présentée que dans le cas où
vous iriez plus loin que l'avocat de la couronne ne pense que vous devez aller.

M. Lemieux.-Il est un peu tard maintenant pour présenter une objection.
M. Osler.-J'ai déjà averti tranquillement mes doctes confrères.
M. Lemieux.-Eh bien, je vais poser la demande et l'on pourra y objecter.
D. Veuillez dire si l'état des choses dans le pays, l'état actuel des choses dans le

pays, en 1882, 1883 et 1884, était le même que celui d'aujourd'hui, si l'on a rendu
justice à la population en lui accordant ses réclamations et ses droits ?

M. Osler. -Je m'oppose à cette demande, qui n'a aucun rapport avec le fond de
l'accusation. Je m'y oppose, premièrement, parce que c'est una affaire d'opinion ;
secondement, c'est une demande suggestive, et troisièmement, elle est étrangère à la
cause.

M. Lemieux.-L'objection la plus importante, c'est que la demande suggère la
réponse. Quant à l'opinion du témoin, je présume qu'elle est de grande valeur; ce
sont des faits que je désire obtenir du témoin, et je suppose qu'il peut donner son
opinion basée sur les faits. S'il répond non ou oui, je lui demanderai le pourquoi, et
il me donnera une réponse motivée.

Son Honneur le juge Richardson.-Ce sera matière d'opinion.
M. LIemieux.-Je vais la poser, et vous pourrez vous y opposer.
D. Savez-vous si à une époque quelconque, le gouvernement du Canada a consenti

d'accéder aux demandes faites par les métis et le clergé, relativement aux réclama-
tions et aux droits dont vous avez parlé dans votte précédente réponse ?

M. Osler.-Je ne m'oppose pas à la demande, si elle est limitée à une date antê-
rieure au 1er juillet 1884, époque à laquelle il a eté invitée à venir dans le pays, bien
que la demande soit réellement irrégulière. Je ne veux pas être trop exigeant, mais
je m'oppose à ce que mon docte confrère s'enquiert du présent état des choses. Je
ne ferai pas d'objection, s'il borne ses dem*andes à la période qui a précédé la venue de
l'accusé dans le pays.

M. Lemieux.-Ma demande démontrera que l'accusé avait raison de venir. Si la
population avait confiance en lui, il avait le droit de venir et de l'aider, de faire des
instances auprès du gouvernement fédéral et de lui persuader d'accorder ce qui avait
été refusé jusque là.

Son Honneur le juge Richardson.-Quelle est votre demande, M. Lemieux.
M. Osler.--Je consens à ce que la demande soit posée, si elle est limitée à3'époque

qui a précédé le mois de juillet 1884.
Son Honneur le juge Richardson à M. Lemieux.-Est-ce dans ce sens que vous

la posez ?
M. Lemieux.-Oui.
M. Osler.-Alors, nous retirons l'objection.
Son Honneur le juge Richardson.-Alors, nous allons entendre la réponse.
M. Lemieux.-Je désire poser la demande d'une manière générale.
M. Osler.-Dans tous les cas, elle est d'un caractère si général et si difficile à

saisir, que je ne m'y oppose pas.
M. Lemieux.,-Elle est peut-être difficile à saisir pour vous, mais pas pour le

témoin.
D. Voulez-vous dire si, depuis l'arrivée de l'accusé dans le pays jusqu'au temps

de la révolte, le gouvernement avait fait quelque réponse favorable aux demandes et
réclamations des métis ? R. Oui. Je sais qu'il avait acquiescé à certaines demandes
concernant ceux qui n'avaient pas eu de scrips dans le Manitoba. TJn télégramme,
envoyé le 4 mars dernier, accordait les scrips.

D. Avant ce temps-là? R. Oui. Quant au changement de l'arpentage des lots
le long de la rivière, il y eut une réponse du gouvernement disant qu'il l'accorderait,
et c'était une question importante.

D. Quelle question restait alors à réglerI? R. Celle des patentes. Cette question
a7aussi été réglée en quelque sorte, car M. Duck fut envoyé, et je l'accompagnai en
qualité d'interprète.
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D. Quelle autre question iestait-il ? R. La seule question du bois, du bois de
construction.

D. Savez vous s'il y a une commission qui siège au sujet des réclamations et des
demandes des métis ?-R. Oui.

D. Savez-vous combien de réclamations et de demandes ont été réglées par.cette,
oommission depuis qu'elle est établie ? R, En quel endroit ? Est-ce dans le Nord--
Ouest ou dans le district de Carlton ?

D. En général ? R Je ne sais pas. Je connais seulement mon district.
D. Que savez vous ? R. Je sais qu'à Batoche la commission a donné trois scrips-
D. Au Lac-aux Canards ? R. Quarante.
D. Depuis le soulèvement ? R. Oui, vers le même temps.
D. En connaissez-vous quelque autre ? R. Non, pas dans ce district.
D. Vous avez eu occasion de rencontrer l'accusé entre juillet 1884 et le temps de,

la rébellion? R. Oui.
D. Quel est le nom de votre paroisse ? R. Prince-Albert.
D. Vous y avez vu l'accusé ? R. Oui.
D. L'avez-vous vu ailleurs ? R. Plusieurs fois à Saint-Laurent; je ne sais com-

bien de fois. Je l'ai vu à Batoche.
D. Avez-vous eu occasion de parler souvent de la situation politique etde religion 1e

R. Fréquemment. C'était le sujet de notre conversation.
D. Aimiez-vous à vous entretenir avec lui de religion et d'affaires politiques ?

R. Non, je n'aimais pas cela.
D Voule-vous me donner la raison pourquoi vous n'aimiez pas à parler avec lui

d'affaires politiques et de religion ? R. La politique et la religion étaient des sujets,
dont il parlait toujours en conversation. Il aimait ces sujets-là.

D. Parlait-il -sensément ? R. Je désire dire pourquoi je n'aimais pas à m'entre-
tenir avec lui de ces sujets-là. Sur toute autre matière, la littérature, les sciences, il
était dans son assiette ordinaire. *

D. Sur les sujets politiques et la religion ? R. Sur la politique et la religion, il
m'était.plus le même homme. Il semblait qu'il y eût en lui deux hommes. Il perdait
tout contrôle sur lui-même, lorsqu'il abordait ces questions.

D. Lorsqu'il parlait de religion et de politique ? R. Oui, sur ces deux matières,
il perdait tout contrôle sur lui-même.

D. Considérez-voIs, ri'après les entretiens que vous avez eus avec lui,que, lorsqu'il
parlait politique et religion, il avait son bon sens ? R. Plusieurs fois, vingt fois au
moins, je lui ai dit que je ne voulais pas traiter ces matieres-là parce qu'il était fou,
qu'il n'avait pas son bon sens.

D. Est-ce la conclusion pratique que vous avez tirée de votre conversation avec
Riel sur les questions politiques et les questions religieuses ? R. C'est mou expé-
rience.

D. Vous avez beaucoup d'expérience des hommes, et vous avez connu des per-
sonnes qui étaient affectées de manie ? R. Avant de répondre à cette question, je
demande à établir devant la cour un fait qui regarde l'accusé. Vous savez, la vie de
cet homme nous a affligés pendant un certain temps.

D. Comment cela? R. C'était un catholique fervent, fréquentant l'église, et
accomplissant fiéquemment s.s devoirs religieux, et l'état de son esprit me cauba une
grande anxiété. -En parlant politique, révolte et religion, il disait des choses qui
effrayaient les prêtres. Tous les mois je suis obligé de faire visite aux Pères (curés)
du district. Un jour tous les curés se rassemblèrent et il se demandèrent s'il était
possible de permettre à cet homme d'accomplir ses devoirs religieux, et tous décidè-
rent à l'unanlkmité que, sur cette question, il n'était pas responsable, qu'il était corn-
plètement fou en discutant ces questions; c'était, pour nie servir d'une expression
vuigaire, comme si on eût montié une étoffe rouge a un taureau.

Por M. Cosgrain:
D. Je crois qu'au mois de décembre 1884, vous av< z eu une entrevue avec Riel

etNoln au sujet d'une cer-îaine somme que 1,'accu-.e lelamait du gouvernement? R
son, pas avec Nolin. Nolin n'était pt s mésen t a l'entrevue,
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iD. iaccusé y était? R. Oui.
D. Voulez vous déclarer ce que l'accusé voulait avoir du gouvernement fédéral ?

-. J'ai en deux entrevues avec l'accusé à ce sujet.
D. L'accu-é réclamait une certaine indemnité du gouvernement fédéral ? R.

Lorsque l'accusé fit sa réelamation, j'étais là avec une autre personne et il , voulait
avoir $100,000 du gouvernement. Nous fûmes d'avis que cette demande était exor-
bitante et l'accusé répondit: "Attendez un peu; je prendrai tout de suite $35,000-
comptant."

D. Et à cette condition l'accusé devait quitter le pays si le gouvernement i-
donnait $35,000 ? R. Oui, -'est la condition que Riel mit.

D. Quand ceci se passait-il ? R. Le 23 décembr-e 1884.
.D. Il y eut une autre entrevue entre vous et l'accusé, n'est-ce pas ? R. Nous

eûmes une vingtaine d'entrevues.
D N'était-il pas toujours à vous demander de vous servir de votre influence

auprès du gouvernement pour lui obtenir cette indemnité ? R Il m'a parlé de·cette
affaire p ur la première fois le 12 décembre. Il n'en avait jamuis été question entre
nous avant cela, et le 23 décembre, il m'en parla de nouveau.

D. Il en a parlé souvent ? R. En deux occasions seulement.
D. N'était-ce pas sa grande préoccupation ? R. Oui, dans ces deux entrevues.
D. N'est-il pas vrai que l'accusé vous a déclaré qu'il était lui-même la .question

métisse ? R. Ce n'est pas ce qu'il a dit en propres termes, mais c'était bien la pen-
sée qui ressortait de ses paroles. Il m'a dit : "Si je suis satisfait, les métis le seront."
Je dois expliquer ceci. On lui objecta que si le gouvernement lui accordait les $35,000
la question métisse resterait toujours la même, et il répondit : " Si je suis satisfait,
les métis le seront."

-D. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait même une somme moindre
que $35,000 ?-R. Il m'a dit: "Faites valoir toute l'influence que vous pouvez avoir;
il se peut que vous n'obteniez pas tout cela, mais obtenez tout ce qu'il est.possible
d'avoir; si vous obtenez moins,,nous verrons."

D. Quand il parlait de religion, la suprématie du Pape Léon XIII n'était-elle
pas son principal thème de conversation ?-R. Avant la rébellion, il ne parla jamais
directement de cette question de la suprématie du Pape.

D. Sur cette question, il était parfaitement raisonnable ?-R. Sur les questions
religieuses, avant ce temps, il trouvait à critiquer tout; il voulait changer la messe,
la liturgie, les cêrémonies et le Symbole.

D. PrétendeZ-vous que tout homme qui a des idées étranges sur les affaires de
religion est un fou ?-R. Non, je ne veux pas dire cela.

D. Un homme peut avoir des idées particulières sur la religion et pourtant con-
server sur toutes les autres questions.sa raison et son intelligence ?-R. Cela dépend
de la manière dont il explique ses idées et de sa conduite en les exprimant.

D. Un bomme,peut être un grand réformateur dans de grandes questions reli-
gieuses sans être fou ?-R. Je ne nie pas l'histoire, mais un réformateur doit avoir
quelque principe, et l'accusé n'en a pas.

D. N'est-il pas vrai que l'accusé avait des principes arrêtés dans sa nouvelle
religion ?-R. Il avait pour principe qu'il était autocrate en religion et en politique,
et il changeait son opinion à son gré.

D. Dites-vous qu'il changeait sa religion à son gré ?-R. Ses idées changeaient;
un jour il admettait une chose qu'il niait le lendemain. Il était son propre juge dans
ces questions et se croyait infaillible.

D. N'est-il pas de fait que les métis sont un peuple très religieux ? -R. J'admets
le fait,-très religieux.

D. N'est-il pas vrai que la religion a une grande influence sur eux ? -R. Oui.
D. N'est-il pas vrai qu'un homme qui essaierait de les gouverner en essayant

les faire changer totalement de religion, ou à abdiquer toute religion, n'aurait aucune
influence sur eux ?-R. E ractement, et c'était parce qu'il était si religieux et qu'il
Bemblait si dvot,.qu'il exerça une si grande influence. Je désire m'expliquer là-
dessus, car c'est très important. Avec les mé:,is, Riel n'était jamais contredit, et
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par conséquent ne s'excitait jamais, et paraissait dans son tempérament naturel. Il
n'émit pas d'abord ses idées nouvelles, ce ne fut qu'après un temps, et surtout quand
le gouvernement provisoire eût été proclamé, qu'il les afficha.

Par M. Lemieux :
D. N'est-il pas reconnu que si Riel était contredit ou contrecarré, il devenait

irascible, violent et presque incontrôlable ?-R. Autant que j'ai pu en juger person-
nellement, il ne voulait pas souffrir la plus légère contradiction. Aussitôt sa physio.
nomie changeait, et il devenait un autre homme.

M. Casgrain s'oppose à cette partie du témoignage, pour la raison"qu'il aurait dû
,être donné lois du premier interrogatoire.

PHLIPPE GARNOT est assermenté.

Interrogé par M. Fitzpatrick:
D. Quel est votre nom ? R. Philippe Garnot.
D. Où demeurez-vous ? R. A Batoche.
D. Où demeurez-vous présentement ? R. Dans la prison de Régina.
D. Connaissez-vous Riel, l'accusé ? R. Je le connais.
D. Vous le connaissez depuis longtemps ? R. Je l'ai vu pour la première fois, à

Rélèna, Montana, il y a sept ans environ.
D. L'avez-vous vu à Batoche dans le cours de l'été dernier, du dans le district de

la Saskatchewan ? R. Je l'ai vu l'automne dernier.
D. A quelle époque de l'automne dernier ? R. En octobre.
D. De là, à venir au mois de mars dernier, avez-vous eu occasian de le voir

souvent ? R. Non, je ne l'ai pas vu beaucoup, je ne l'ai vu qu'une fois ou deux.
D. Avez vous eu quelque conversation avec lui pendant ce temps ? R. Non, pas

que je me rappelle.
D. Vous n'avez aucunement conversé avec lui ? R. Oui, j'ai conversé avec lui

vendant quelques moments, mais de rien dont je me souvienne.
_D. Vous rappelez vous avoir eu quelque conversation avec lui dans le courant de

l'automne ou de l'hiver dernier, avant le mois de mars, au sujet de questions reli-
gieuses ou politiques ? R. Non, je n'ai pas eu de conversation sur ces sujets.

D. Vous n'avez eu aucune conversation avec lui jusqu'à cette époque ? R. J'ai
-quelquefois conversé avec lui, mais notre conversation n'avait trait ni à la religion
mi à la politique.

D. Lui avez-vous jamais parlé de religion avant son arrestation ? R. Oui, je lui
ai parlé de ce sujet après le commencement des troubles, c'est-à-dire après le 18 mars,

ID. Demeurait-il chez vous ? R. Non, mais il y venait quelquefois et y couchait.
D. Vous rappelez-vous ce qu'il a dit quand il vous a parlé de religion? R. Je me

rappelle qu'il parlait de changer de pape, ou quelque chose de ce genre, et de nommer
l'évêque Bourget, de Montréal, pape du Nouveau-Monde, ainsi qu'il disait. Il m'a
plusieurs fois parlé relativement à la religion de choses que je ne me rappelle pas.

D. Vous a-t-il parlé de l'Esprit-Saint ou de l'Esprit de Dieu ? R. Oui, il a dit en
2na présence, mais pas à moi directement, que l'Esprit de Dieu était avec lui.

D. A-t-il dit posséder quelque attribut divin qu'on accorde généralement à Dieu ?
S. C'est là ce qu'il entendait dire, je crois.

D. Qu'a-t-il dit à ce sujet autant que vous vous en rappelez ? R. Il désirait que
Tassemblée le reconnût pour prophète, et il lui a fait comprendre qu'il posédait
I'Esprit de Dieu et qu'il prophétisait.

D. Vous rappelez-vous quelqu'une de ses nombreuses prophéties ? R. Je ne me
~les rappelle pas toutes.

D. Vous en rappelez-vous quelqu'une ? R. Je sais que chaque matin, ou presque
chaque matin, il se montrait aux gens et leur disait : Il arrivera telle ou telle chose.
Je ne me rappelle aucune de ses prophéties en particulier.

D. Vous avez dit, il y a un instant, qu'il avait passé quelques nuits chez vous?
aR Oui, il a couché une ou deux fois chez moi.

ID. Avez-vous remarqué quelque chose de particulier ces nuits-là ? R. Je me
ìrappelle qu'il priait tout haut, toute la nuit, et qu'il m'a tenu éveillé quelque temps.
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D. Tous les autres dormaient alors dans la maison ? R. J'étais seul avec lui dans
la maison.

D. Pouvez-vous vous rappeler les prières qu'il faisait ? R. C'était des prières
qu'il composait lui-même et que je n'avais jamais entendues auparavant.

1). Vous êtes eatholique romain ? R. Oui.
D. Et Canadien français ? R. Oui.
D. Avez-vous jamais entendu aucune de ces prières auparavant? R. Je ne les

-i jamais entendues, mais il lui arrivait quelquefois de dire la prière: "Notre
]Père....; " mais je n'ai jamais entendu dire les autres prières que par lui.

D. Quelle était son humeur et comment supportait-il la contradiction pendant
qu'il faisait les prophéties dont vous avez parlé? R. Il ne permettait pas que per-
:sonne le contredît et il voulait qu'on le cifiût en toute chose.

D. Avait-il une humeur facile ? R. Non, il n'avait pas l'humeur facile.
D. Il était irritable? R. Oui.
D. Vous a-t-il déclaré à vous-même ce qu'il croyait être sous le rapport du pouvoir

ou de l'autorité ? R. Non, il ne m'a rien déelaré à moi-même à ce sujet, mais il a dé-
olaré en ma présence qu'il représentait saint Pierre.

D. Aspirait il à quelque don particulier ou prétendait-il être doué du talent de
poète, musicien ou orateur ? R. Non.

D. Vous ne l'avez pas entendu se vanter de ses grandes qualités intellectuelles?
R. Non.

D. Vous a-t-il jamais fait connaître ses intentions au sujet de la manière dont il
diviserait le pays, s'il réussissait ? R. Il a manifesté ses intentions en ma présence.

D. Veuillez rapporter ce qu'il vous a dit à ce sujet, autant que vous vous le
rappelez? R. Il parlait de diviser le pays en ept provinces: une pour les Français,
les Allemands, les Irlandais, et je ne sais quels autres. Il devait y avoir sept diffé-
rentes nationalités.

D. Vous rappelez-vous autre chose, outre ce que 'vous avez mentionné. Quels
étaient les autres étrangers ? R. Les Italiens.

D. Les Hongrois ? R. Je ne me rappelle pas très bien, mais je sais qu'il y avait
sept différentes provinces et sept différentes nationalités.

D. Le plan qu'il soumettait vous paraissait-il être exécutable ? R. Je n'ai pas
«ru qu'il pût réussir en cela.

D. A-t-il dit qu'il s'attendait à avoir de l'aide de ces peuples ? R Oui, il a men-
tionné qu'il espérait avoir leur aide. Il a dit qu'il s'attendait d'être secouru par une
armée composée de gens de plusieurs nationalités, et je me rappelle que, entre autres,
il a mentionné les Juifs. Il espérait qu'ils l'aideraient de leur argent, et il devait
leur donner une province en récompense. C'est ce que j'ai compris.

D. Vous a-t-il dit quelles dispositions il avait prises, ou s'il avait fait quelque
arrangement avec ces peuples ? R. Il se pourrait, mais je ne me le rappelle pas.

D. Dans les conversati(ns qu'il a eues avec vous ou avec d'autres, en votre pré-
sence, à ce sujet a-t-il jamais donné à entendre qu'il doutait du succès, ou que quelque
obstacle pourrait l'empêcher de réussir ? R. Non, il a toujours dit qu'il réussirait.
il prétendait que sa mission était divine et qu'il n'était qu'un instrument dans la main
de Dieu.

D. Comment agissait-il et parlait-il généralement quand il était question d'autre
chose que de la religion uu du succès de ses plans? R. Je n'ai jamais remarqué de
différtnce dans sa conversation sur d'autres sujets, parce que je n'ai jamais en
beaucoup de rapports avec lui, sauf pendant les troubles. Avant cela, je ne l'ai ren-
contré qu'une fois.

D. Paraissait-il être mû par quelque sentiment d'amitié pour d'autres personnes,
ou paraissait-il ne se complaire qu'en lui même. ?u encore paraissait-il penser à quel-
qu'autre qu'à lui-même dans les conmversations gioe vous avez eues avec lui ? R. Je
lae puis répondre à cetto question pacce que je ite la comprends pas bien.

D. En parlant de religion et au pays, dans les différentes entrevues qu'il a eues
avec vous ou d'autres, avez-vous compris qu'il songeait au bien-être de quelqu'autre
que de lui-même et qu'il devait ê-re la seule persoune qui dexvait tXie cu1sdérée ? R.
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Il seimbiait travailler dans l'interét de la population métisse et des colons en général.
Il a dit cela

D. Avez vous communiqué à quelqu'un quelle était votre impression, et ce que
vous pensiez de lui ? R. Je l'ai fait.

D. Que pensiez-vous de lui ? R. Je croyais qu'il était fou, parce qu'il agissait
très sottement.

rar M. Robinson:
D. Avait-il beaucoup d'influence sur la population métisse ? R. Oui, il poùvait

faire de ces gens presque tout ce qu'il voulait.
D D. Avez-vous fait partie de ceux qui l'ont suivi ? R. Non. Je l'ai suivi, mais

contre 'Mon gré.
D. Que voulez-vous dire ? R Quand un homme est plus fort que moi, je le

suis. Il est venu me trouver avec une force armée et il m'a fallu marcher.
D. Voulez-vous dire que vous avez été forcé de le suivre par violence? R Non, je

ne veux pas dire exactement par violence. Il est venu et m'a emmené de ma maison.
Il est venu avec des hommes armés et j'ai vu qu'il n'y avait pas moyen de résister.

D. Voulez-vous dire que vous l'avez suivi, à cause des hommes armés, et que c'est
là tout ce qui vous a influencé ? R. Oui.

D. Il avait beaucoup d'influence sur toute la population métisse ? R. J'ai tou-
jours cru qu'il avait beaucoup d'influence parmi les métis.

D. Ils le considéraient, je crois, comme leur chef et le suivaient ?
B. Ils s'en rapportaient à son jugement et à ses avis ? R. Oui.

Le Rév. VITAL FoURMOND est apsermenté.

Arthur Lewis est assermenté comme interprète.
Interrogé par M. Lenieux:

D. Quelle est votre profession ? R. Je suis le curé de Saint-Laurent, dans le dis-
trict de Carlton, et Père Oblat.

D. Depuis combien de temps êtes-vous curé ? R. Depuis dix ans. Je suis arrivé
on cet.endroit en l'année 1875.

D. Avez-vous connu l'accusé Riel depuis 1881? R. Oui, depuis son arrivée ; je
connaissais l'accusé par ce que j'en avais entendu dire, mais je ne l'avais pas encore
vu jusque là.

D. Avez-vous eu plusieurs conversations avec l'accusé, depuis son arrivée dans
le pays jusqu'à l'époque de la rébellion ? R. Très souvent.

D. A Saint-Laurent ? R. A Saint-Laurent et à Batoche, pendant la guerre.
D Avez-vous ou des conversations avec l'accusé sur des questions religieuses et

olitiques ? R. Très souvent.
D. Etiez-vous présent à l'assemblée dont le Père André a parlé, et dans laquelle

I'on a mis en doute la raison de Riel ? R. Oui, j'étais présent.
D. Etiez-vous de l'avis des autres Pères au sujet de la lucidité d'esprit de l'accusé?

R. C'est moi qui ai consulté les révérends Pères.
D. Les faits sur lesquels vous avez basé votre opinion, relativement à l'insanité

de Rie1 étaient-ils à votre connaissance personnelle ? R. Oui, je connaissais persou-
nellemen t les faits sur lesquels ils ont basé leur opinion

D. Veuillez dire sur quels faits vous basiez votre opinion que l'accusé n'était pas
sain d'esprit dans les questions religieuses ou politiques ? R. Laissez-moi diviser ma
réponse.en deux parties: d'abord les faits avant la rébellion, et ensuite les faits
durant la rébellion. Avant la rébellion, l'accusé semblait avoir deux personnalités
distinetes ; dans la conversation privée il était affable, poli, plaisant et charitable pour
moi. J'ai remarqué que lorsqu'on lui parlait tranquillement des affaires de la politique
ou du gouvernement, et sans le contredire, il était tout à fait sensé ; mais dès qu'on le
con tredisait sur ces sujets il devenait un homme tout différent et il se laissait emporter
par ses sentiments. Il allait jusqu'à proférer de violentes paroles, même contre ses
amis. Dès qne la révolte a commencé, Riel est devenu excité et a perdu tout contrôle
sur lui-même et sur son humeur. Un Père l'ayant contredit, il s'emporta telle ment
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qu'il perdit tout respect pour lui, et souvent il menaçait de détruire toutes les églises.
Il me dit: "Il y a du danger pour vous, mais grâce à l'amitié que je vous porte, ja
vous protégerai de tout mal." Une fois je me rendis à Saint-Antoine, et j'y rencon-
trai un certain nombre de prêtres, et Riel nous dit: I lJ'ai été nommé par le conseil
pour être votre directeur spirituel." Je lui répondis que notre directeur spirituel était
l'évêque, et que ce ne pouvait être M. Riel. "Il n'y a qu'une manière pour vous,
d'être notre directeur, vous pouvez le devenir seulement en nous faisant fusiller et en
faisant ensuite ce que bon vous semblera de nos cadavres! C'est la réponse que je lui
ai faite.

(L'interprète déclare qu'il ne se croit pas capable d'interpréter exactement le
témoignage, et M. Casgrain propose de traduire les témoignages de la défense, et que
M. Fitzpatrick traduise ceux de la Couronne, ce à quoi l'on s'arrête.)

Le témoin continue : Il avait des idées extraordinaires sur la Sainte Trinité. Le
seul Dieu était Dieu le Père, et Dieu le fils n'était pas Dieu, et de même du Saint-
Esprit. La seconde personne de la Trinité n'était pas Dieu, et comme conséquence,
lâ Vierge Marie n'était pas la mère de Dieu, mais la Mère du Fils de Dieu. C'est la
raison pour laquelle il changea la formule de la prière appelée communément la Salu-
tation Angélique, et au lieu de dire "Je vous salue Marie, mère de Dieu," il disait
" Je vous salue Marie, mère du Fils de Dieu." Il n'admettait pas la doctrine de
l'Eglise au sujet de la présence réelle. D'après ses idées, ce n'était pas Dieu qui était
présent dans l'hostie, mais un homme ordinaire, de six pieds. Quant à ses idées poli-
tiques, il voulait d'abord se rendre à Winnipeg.et dans le Bas-Canada, puis aux Etats-
Unis et même jusqu'en France. Et puis il irait ensuite en Italie, détrôner le Pape,
,et en choisirait un autre de sa façon.

M. Osler.-Nous préférerions, Votre Honneur, qu'il fut nommé un interprète
juré, je ne crois pas que, d'après les règles ordinaires de la preuve, il soit permis de
procéder comme cela se fait maintenant. C'est même une question de savoir si, de
consentement mutuel, comme c'est le cas dans la présente cause, cette preuve puisse
valoir dans une cause criminelle.

L'audience est suspendue.
A la reprise de l'audience, M. Louis Bourget est nommé interprète.
D. Avant l'ajournement, vous rapportiez que Riel avait dit qu'il irait à Winnipeg,

puis dans la province de Québec, qu'ensuite il traverserait l'océan pour se rendre à
Paris et à Rome pour faire élire un autre Pape. Il devait en faire nommer un ou sa
nommer lui-même pape ? R. Oui, il a dit quelque chose à cet effet.

D. A quelle conclusion en êtes-vous venu au sujet de la lucidité mentale de
l'accusé dans les questions religieuses? R. Nous avons été très embarrassés toat
d'abord, parce qu'il paraissait quelquefois raisonnable, et que d'autres fois il avaiti
l'air d'un homme qui ne savait pas ce qu'il disait.

D. Et finalement? R. Sous en sommes venus à la conclusion qu'on ne pouvait
expliquer sa conduite que par la folie. Autrement il eut été un grand criminel.

D. Avez-vous remarqué quelque changement dans sa conduite ou son es-4prit à
ýmesure que l'agitation progressait ? R. Oui, un grand changement. Il étaiL beau-
coup plus excitable.

D. Vous étiez d'opinion à l'époque de la rébellion qu'il était fou? R. Oui, et je
puis rapporter quelques faits le démontrant.

D. Si ce n'est pas trop long, voulez.vous dire ce que c'est? R. La population lui
a une fois demandé d'expliquer ce qu'il pensait de la religion et de certaines questions.
religieuses. Quand il s'aperçut que le clergé n'était pas avec lui et qu'il le contre-
disait, l'accusé se fit l'ennemi du clergé et se mit à lui taire de l'opposition, à moi en.
particulier, et il me suivait dans toutes les tentes où j'entrais. Il rue força à quitter
la place et à traverser de l'autre côté de la rivière. Il y avait là plusieurs femmes
qui vinrent me donner la main. L'expression de la figure de l'accusé était très
extraordinaire, et il était très excité par suite des discours qu'il venait de tenir sur la
rëligion. L'accusé apostropha alors les femmes et leur dit: "Malheur à vous si voue
allez trouver les prêtres, parce que vous serez tuées par les prêtres. " Tout à coup,
,comme j'avais de la difficulté à embarquer dans le bateau, l'accusé vint à moi, avecr
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Cne grande politesse, et me dit: "Prenez garde, Père, je vais vous aider à embarquer."
D. Dans cette occasion il passa d'une grande colère à une grande politesse, et

cela dans quelques minutes? R. Oui, La première fois que j'allai à Batoche, l'accusé
me fit amener devant le conseil.

D. Quand vous êtes allé à Batoche pour la première fois, étiez-vous l'ami de
l'accusé ? R. Oui, je l'étais.

D. Répétez-vous ce que vous avez déjà dit : que dans les questions politiques et
religieuses l'accusé n'avait pas sa raison? R. Oui.

D. Et qu'il ne pouvait être contrôlé ? R. Oui.
D. Et qu'il n'était pas sain d'esprit? R. Oui.
D. Que se passa-t-il dans la maison du conseil quand il vous y fit amener? R. Il

voulait que je rendisse compte de ma conduite comme prêtre, ainsi que de plusieurs
autres choses que j'avais faites en opposition au gouvernement provisoire. L'accusé
était très excité et m'appela un petit tigre.

D. Pourquoi vous a-t-il appelé un petit tigre? R. Je ne sais pas. Je suppose
que c'était parce que je l'avais contredit. La nuit était assez avancée et il était à peu
près dix heures quand je demandai de m'en aller, et l'accusé se montra alors très
poli et m'offrit une voiture pour me conduire. Le conseil siégeait dans une chambre
au premier et il y avait un escalier à descendre et j'avais un paquet sous le bras. Avec
:n e politesse extraordinaire, l'accusé prit le paquet et dit:I" hère, vous pourriez vous
faire mal. "

1D. Vous a-t-il jamais montré un petit livre dans lequel il avait écrit ses prophéties
sur l'avenir de ce pays avec du sang de bison ? R. J'en ai entendu parler, mais je ne
Tai jamais vu. L'accusé ne m'a jamais parlé de ce livre.

Par 2. Casgrain :
D. L'accusé devenait incontrôlable quand on le contredisait? R. Oui, c'est ce que,

j'ai dit.
ID. C'était alors que l'accusé devenait incontrôlable ? R. Oui, mais il l'était

éegalement dans d'autres occasions.
ID. Les métis ne le contredisaient pas au sujet des questions religieuses ? R.

Oui, mais il l'était également dans d'autres occasions.
D. N'est-il pas vrai qu'un grand nombre, sinon la plupart des métis partageaient

ses vues sur les questions religieuses? R. Je ne puis dire la plupart, ce serait trop
,dire.

D. Un grand nombre ? R. Oui, mais plusieurs n'osaient pas exprimer leur
D»pmnion.

D. L'accusé était sain d'esprit et tranquille avant la rébellion? R. Oui, rela-
livement, sauf dans certaines occasions, quand quelqu'un voulait le contredire, ainsi
-que je l'ai dit ce matin.

J). A quelle date fixez-vous le commencement de la rébellion ? R. Au 18 mars.
Iiaccusé vint lui-même proclamer la rébellion.

j). Il vous a fait urer de demeurer neutre envers le gouvernement provisoire
pendant la iébellion R. Non, aucun serment n'a été prêté, mais il a été fait une
promesse par écrit au sujet de l'exercice du ministère.

1). Cette promesse parlait-elle de neutralité envers le gouvernement provisoire?
R. Oui.

1D. Vous avez dit qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'expliquer sa conduite que
de dire qu'il était fou ou un grand criminel, et vous préférez dire qu'il était plutôt fou
que criminel ? R. Je n'ai pas dit cela, mais qu'à mon avis c'était la meilleure
manière d'expliquer sa conduite.

b. Vous aviez naturellement beaucoup d'amitié pour l'accusé ? R. Je ne pouvais
avoir beaucoup d'amitié pour lui, parce que je ne le connaissais pas tout d'abord, et
quand je l'ai par la suite connu, l'amitié a été rompue.

ID. N'est-il pas vrai qu'après son arrivée à la mission et usqu'à ce que vous ayez
rompus ensemble, vous tiez amis tous deux et que vous aviez beaucoup d'amitié pour
uiI? RE. Oui, de même qu'il en serait pour vous,
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D. La religion exerce beaucoup d'influence sur les métis ? R. Comment l'en.-
tendez-vous ?

D. D'une manière générale. C'est une population religieuse par instinct ? R
Oui, la religion exerce beaucoup d'influence sur eux.

FRANÇoIs RoY est assermenté.

(Louis Bourget fait l'office d'interprète.)

Interrogé par M. Fitzpatrick.
D. Vous êtes docteur en médecine ? R. Oui.
1D. De la ville de Québeco? R. Oui, je demeure à Québec.
D. Quelle charge occupez-vous à Québecc? R. Je suis depuis un grand nombre

d'années le médecin-surintendant et l'un des propriétaires de l'asile de Beauport.
D. Depuis combien de temps remplissez-vous les fonctions de surintendant ? R,

Djpuis plus de quinze ou seize ans.
D. Vous êtes aussi membre de la Société des Surintendants des asiles d'aliénés

d'Amérique ? R. Oui.
D. Vos fonctions vous ont obligé pendant ces quinza ou seize années à faire une

étude spéciale des maladies du cerveau. N'est-il pas vrai qu'il vous a été nécessaire
de faire une étude spéciale des maladies du cerveau ? R. Oui, j'ai dû aller visiter les
principaux asiles des Etats-Unis afin de voir comment on y traitait les patients.

D. Aviez-vous quelque rapport avec l'asile de Beauport en 1875 et 1876 ? R.
Oui.

D. Vous étiez alors surintenaant ue l'asile? R. Oui.
D. Avez-vous eu occasion pendant ces années ou vers ce temps, de voir l'accusé 2

IL Certainement, plusieurs fois.
D. Où l'avez-vous xu ? R. Dans l'asile.
D. Pouvez-vous dire à quelle date? R. Oui, j'ai pris note de la date dans le

registre, avant mon départ de Québec.
D. Quelle est cette date ? R. J'ai pris la date inscrite dans le registre de

l'hôpital, au commencement du présent mois.
D. Son admission à l'asile a-t-elle été soumise à toutes les formalités prescrites

par la loi ? R. Oui.
D. Voulez-vous me dire qnand il a quitté l'asile ? R. Il en est parti vers le 21

janvier, après avoir passé environ dix-neuf mois dans la maison.
D. Avez-vous eu alors l'occasion d'étudier la maladie mentale dont l'accusé

souffrait ? R. Oui.
D. Avez-vous eu des rapports avec lui pendant ce temps et l'avez-vous surveillê

attentivement ? R. Pas tous les jours, mais très souvent.
D. Pouvez-vous dire maintenant de quelle maladie mentale l'accusé souffrait

alors ? R. Il souffrait de la maladie que les auteurs désignent sous le nom de
mégalomanie.

D. Voulez-vous donner les symptômes de cette maladie? R. On constate
plusieurs symptômes de la maladie chez les maniaques ordinaires. Ce qu'il y a de
particulièrement caractéristique dans cette maladie, c'est que toujours les malades
montrent beaucoup de jugement dans toutes les questions qui ne se relient pas
immédiatement à la maladie particulière dont ils souffrent.

D. Voulez vous donner de mémoire, ou en consultant les auteurs, les autres
symptômes de cette maladie ? R. Les malades nous donnent des raisons qui seraient
raisonnables, s'ils ne partaient pas d'une idée fausse. Dans ces discussions, ils se
montrent très adroits et ils sont portés à l'irritabilité quand vous mettez en doute
leur état mental, parce qu'étant fortement sous l'impression qu'ils ont raison, ils
considèrent que vous les insultez en voulant les ramener à la raison. Dans les
questions ordinaires, ils peuvent être raisonnables et même quelquefois se montrer
très intelligents. En vérité, à moins de les surveiller soigneusement, on serait porté6
à croire qu'ils ont leur bon sens.
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. Avez vous pris plusieurs semaines ou plusieurs mois, avant de vous assurer
de son état mental? R. Oui, j'ai attendu jusqu'alors avant de le classifier s 'us le
rapport de l'état mental. Nous prenons plusieurs semaines avant de classifier les
patients.

D. Dans cette maladie mentale, est-ce que le sentiment d'orgueil prédomine?
R. Oui, il y en a différentes formes. La religion, des fois, et chez un grand nombre,
l'orgueil. Nous avons des rois à l'asile.

D. La question d'égoïsme ou de vantardise domine-t-elle dans ces cas? R. Oui.
D. Les affections que ces malades ressentent sont elles sujettes à changer rapide-

ment ? R Oui, parce qu'ils ressentent les moindres impressions.
D. Les personnes affectées de cette maladie particulière sont-elles généralement

portéos à compter aveuglément sur le succès de leurs projets ? R La difficulté est
-de leur faire croire qu'ils ne réussiront pas. Vous ne pouvez les faire changer d'idée,
et c'est là un des traits caractéristiques de la maladie.

D. Ceux qui souffrent de cette forme particulière de la maladie,. peuventils
complètement guérir, ou sont-ils exposés à retomber dans leur ancienne maladie? R.
Généralement ils restent dans cet état. Ils peuvent avoir quelques moments de bon
sens, mais ils retombent ensuite.

D. Un observateur ordinaire, qui n'a pas d'expérience en médecine,, pourrait-il
juger un cas de ce genre, se Jormer une idée de l'état de l'esprit d'un individu? R.

NTon, pas d'ordinaire, à moins qu'il n'étudie spécialement le cas. Il y a toujour plus
ou moins de différence dans chaque cas.

D. Quel est l'état de l'esprit d'un homme affecté de cette maladie relativ-ement Aà
d'autres sujets qui ne tombent pas sous le coup de sa manie ? R. Cet homme répondra
aux questions comme tout autre homme doué de son bon sens. Ces malades ne délirent
que dans le cas où il s'agit du sujet de leur monomanie.

D. Vous avez dit que l'accusé avait quitté l'asile en 1878 ? R. Oui, en janvier
1878.

D. L'avez-vous revu depuis lors, avant la journée d'hier ? R. Non, jamais.
D. Le reconnaissez vous bien pour la personne qui se trouvait dans vot.re asile

en 1877 et 1878 ? R. Oui.
D. Avez-vous assisté à l'interrogatoire des témoins aujourd'hui et hier? R. En

partie.
D. Avez-vous entendu hier et aujourd'hui les témoins décrire les idées particulières

que professait l'accusé sur la religion et relativement à son pouvoir, à son espérance
de suscéder au pape, ainsi qu'à ses prophéties ? R. Oui.

D. D'après ce que vous avez entendu dire à ces témoins, et d'après les symptômes
qu'ils disent s'être manifestés chez l'accusé, êtes-vous en état de dire s'il était alors,
oui ou non, un homme d'esprit sain ? R. Jo suis parfaitement certain qu'à l'époque
où l'accusé se trouvait sous nos soins, il n'était pas sain d'esprit. Mais il était plus
ou moins guéri quand il a quitté l'asile. D'après ce que j'ai entendu ici aujourd'hui,
je puis dire que je crois que -dans ces occasions il n'était pas sain d'esprit et qu'il
soulfrait de la maladie si bien décrite par Dagoust.

D. Pensez vous que dans l'état d'esprit auquel vous faites allusion et dont ont
parlé les témoins, l'accusé était capable ou incapable de comprendre la nature des
actes qu'il a commis? R. Non, je ne crois pas qu'il fût en état de contrôler ses actes
et je le jure positivement. J'ai encore sous ma surveillance des gens qui souffrent de
la même maladie.

D. Jurez-vous par ce que vous en avez appris ? R. Par ce qu'en ont dit les
témoins.

D. Que l'homme ne savait pas ce qu'il faisait, ou s'il agissait contrairement à le
loi par rapport à l'aberration particulière dans laquelle il se trouvait ? R. Non, et
pour une autre raison. La maladie dans la dernière période présentait le même
caractère que lorsque le prisonnier était à l'asile, et il n'y avait aucune différence. Si
les symptômes avaient été différents j'aurais eu des doutes, mais la maladie présentait
le même Caractère qu'a si bien décrit Dagoust, lequel fait autorité et a été adopté en.
,France de même qu'en Amérique et en Angleterre.
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D. Vous basez votre opinion de l'état de l'esprit de l'accusé sur le fait que les
symptômes dont les témoins ont parlé hier et aujourd'hui sont en grande partie les
némes que lorsqu'il était interné dans votre asile ? R. Oui.

Par -M. Osler :
D. Vous êtes l'un des propriétaires de l'asile ? R. Oui.
D. C'est un asile particulier, placé sous le contrôle du gouvernement? R. L'asile

a le caractère d'un asile particulier, quant à ce qui regarde l'entretien des patients,
mais c'est une institution publique dans ce sens qu'il reçoit les patients sur l'ordre
du gouvernement.

D. Mais c'est un asile particulier en tant qu'il s'agit de sa base financière ? Non,
parce qu'il est régi par le gouvernement.

D. Appartient-il au gouvernement ou aux propriétaires? R Aux propriétaires.
D. Il n'est soumis qu'à des inspections de la part du gouvernement ? R. A des ins-

pections et à des visites.
D. Sont-ce leIs propriétaires qui supportent les profits et pertes de l'établisse-

nent? R. Oui, ce sont les propriétaires.
D. Quelle est la grandeur de votre établissement? Combien admettez-vous d

patients? R. Je ne sais pas si vous avez le droit de me faire ce-; demandeq.
D. Combien de patients avez vous ? R. Quelquefois le nombre augmente et quel-

quefois il diminue, suivant les renvois. Je crois que la moyenne est de 800 à 900.
D. Est-ce avec les profits sur l'entretien de ces patients que les pm<priétaires

font leur argent? R. Et qu'ils paient les dépenses et l'intérêt sur le capito. considé-
rable qu'ils y ont engagé.

D. Vous recevez de l'argent du gouvernement et des patients particuliers? :R.
Quand nous en avons.

D. Les propriétaires le dirigent comme un asile destiné à guérir et à nourrir
ces milliers de personnes? R. Notre établissement guérit et prend soin de ces
pauvres personnes qui ne peuvent prendre soin d'elles-mêmes.

D. Qui administre l'institution ? R. Il y a un médecin surintendant.
D. Qui voit aux affaires d'argent et à l'entretien des patients? R. Il y a un

trésorier qui s'occupe de ces choses.
_ü. Vous êtes le médecin surintendant et en cette qualité chargé du département

maédical ? R. Oui, mais il y a de plus, les -ègles et règlements de la maison.
D. La surveillance générale seule est attribuée aux propriétaires? R. Plus que

cela, je suis moi-même spécialiste.
D. Vous faites votre spéciali é de tenir une pension ? R. Non.
D. Avez-vous à vous en occuper ? R Non.
D. Qui s'occupe les affaires d'argent? R. Mes co-associés.
D. Vous n'y voyez pas ? R Non.
D. Vous prenez soin des patients ? R. Oui, je m'occupe spécialement des aliéné

et de ceux qui doivent recevoir un trartement.
D. Voulez-vous me dire si vous avez jamais fait des ordonnances pour l'accusé

ou si vous l'avez vous même soigné ? R. Oui.
D. Sous quel nom a-t-on admis l'accué à l'aqile ? R. Sous le nom de Larochelle,
D. C'est sous ce nom qu'il est mentionné dans vos livres? R. C'est sous ce nom.
D. Connaissiez vous son véritable nom? R. Non, je n'étais pas présent le jour

qu'il y est arrivé.
D. Avez-vous les documents en vertu desquels vous le gardiez dans votre insti-

tution ? R. J'ai ce calepin.
D. Je désire voir les documents? R. le ne les ai pas, je n'ai pas apporté les

registres.
ID. Possédez-vous quelque document indiquant la maladie dont il souffrait ainsi

que le certificat d'après lequel il a été enfermé ? R. Je ne puis vous donner ce que
je n'ai pas.

ID. Il y a des papiers et des certificats qui se conservent? R. Ces documents
sont conservés par le secrétaire provincial, et c'est à lui que je devrais m'adresser
pour les avoir,
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D. Où avez vous pris cette note ? R. Dans le registre, et j'ai pris la date exacte.
D. Est-ce d'après ce registre seulement que vous êtes en état de vous prononcer

sur la question? R. Non, le registre ne sert qu'à aider ma mémoire quant à la date
precise.

D. Parmi les milliers de malades qui se trouvaient à l'asile en même temps que
lui, vous vous rappelez parfaitement les symptômes qu'il offrait ? R. Oui, parce que
son eas était spécial et me causa beaucoup de soucis.

D. Vous êtes-vous informé de ses antécédents? R. Non, excepté sur le fait de
sa maladie.

D. Avez-vous eu l'histoire du malade ? R. J'ai posé quelques questions au sujet
des particularités de son caractère et de sa maladie.

D. Sa violence a-t-elle néessité l'emploi de moyens de contrainte? R. Oui,
quelques fois il était très violent.

D. Vous avez découvert son nom ? R. Il m'a avoué qui il était.
D. Cette violence s'est manifestée après qu'il eut été admis à l'asileI? R. Oui.
D. Tout ce traitement se trouve consigné dans les registres; ces derniers con-

tiennent une relation du cas? R. Pas toujours. Cela dépend. Elle se trouve dans
le registre médical.

D. Vous n'avez pas de registre, ni de copie du registre avec vous? R. Non.
D. Vous ne nous avez rien apporté ? R. Excepté ce que je puis dire de mémoire.
D. Vous saviez depuis longtemps que vous seriez cité comme témoin en cette

cause; on vous en avait parlé peu de temps après la capture de l'accusé ? R. J'ai
été demandé par télégramme.

D. Vous avez été averti par les amis de l'accusé peu de temps après son arresta-
tion ? R. Non.

D. Quand vous a-t-on dit que vous seriez appelé en témoignage au procès? R.
Quelques jours avant le procès.

D. .þe vous êtes-vous pas dit qu'il serait important d'avoir l'histoire écrite de la
maladie, la cause de son internenent; que ce serait important pour un procès comme
celui-ci ? R. Non, j'ai pensé qu'on me demanderait mon opinion sur le cas.

D. Vous avez pensé que ce serait satisfaisant ? R. Je n'ai jamais cru d'abord
que je viendrais ici.

D. A l'époque où il était à l'asile, combien de malades soigniez-vous par année?
R. Je soignais les cas les plus importants, et j'y prenais le plus grand intérêt, à cause
de la responsabilité du traitement.

D. Et les autres appliquaient le traitement? B. Ils me consultaient et je les
-consultais.

D. Combien de malades avez-vous eus, sous vos soins immédiats, en l'année 1877?
R. Je nesuis pas en mesure de vous le dire.

D. Cent? R, Nous n'avons pas cent cas de manie aigûe sous la main, malheu-
reusement.

D. Combien en avez-vous eus sous vos soins personnels ? R. Les cas dont je fais
une étude spéciale sont ceux de la manie aigüe.

Q. Combien de cas de ce genre avez-vous en une année ? R. Pas beaucoup, mal-
heureusement.

Q. Combien en un an? R. Vingt-cinq ou trente représentent à peu près la
moyenne de cas aigus.

Q. Prenons 1877. Pouvez-vous donner les noms de ceux que vous avez traités
cette année-là ? R. Je vous en donnerai quelques-uns; je ne puis les dire tous. Si
vous mentionnez les noms, je verrai bien.

Q. Le traitement de ces personnes"'échappe à votre mémoire? R. Plus ou moins.
Q. Vous voyez ici de quelle valeur seraient des preuves écrites? R. Il y a

certains cas,
Q. Vous ne saviez pas que cet homme était Riel ? R. J'ai appris que C'était

lui, et lui-même m'a avoué que son nom était Riel.
Q. Qui l'a mis à l'asile? R. Le gouvernement.
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Q. Sur le certificat de qui ou de quel médecin a-t-il été interné? R. Je ne sais
pas; il est dans le département du secrétaire provincial. Nous admettons les ma-
lades envoyés par le gouvernement.

D. Vous êtes payé par le gouvernement? R. Oui.
D. C'est-à-dire le gouvernement local de Québec? R. Oui, il voit à ce que tout

soit régulier. Il a un médecin spécial pour cela.
D. Quel est, dites-vous, le trait distinctif de cette maladie, dites-vous que c'est

une idée fixe et incapable de changer? R. Cela je puis le dire.
D. Voulez-vous répondro à la question, dites-vous que le trait distinctif de la

maladie est une idée fixe incapable de changer par le raisonnement? R. Je n'ai pu
réussir à changer.........

D. Je vous demande si c'est là le trait distinctif de la maladie ? R. C'est un de
ses caractères.

D. Est-ce le principal ? R. C'est l'un d'eux, c'est un des traits caractéristiques.
D. Une idée fixe avec une ambition particulière incapable de changer par le

raisonnement ? R. Oui, nous n'avons pu réussir à changer l'idée du malade.
D. Cette idée fixe échappe-t-elle à son contrôle? R. Je ne suis pas prêt à

l'affirmer d'une manière absolue.
D. Si elle échappe à son contrôle, l'homme est fou? R. Oui.
D. Cette idée fixe n'échappe-t-elle pas à son contrôle ? R. Oui.
D. S'il peut la contrôler, c'est un indice d'état sain ? R. C'est l'indice qu'il

essayait de devenir mieux; il peut avoir en des intermittences pendant lesquelles il
comprenait sa condition.

D. Si elle peut être contrôlée, ce n'est pas une idée fixe; nous sommes convenus
que c'était le trait distinctif, comprenez-vous? R. Je ne sais pas où vous voulez en
venir.

D. Si cette idée est sujette à contrôle, alors cet homme est sain d'esprit ? R. Il
peut y avoir des intermittences pendant lesquelles il peut se contrôler, parce qu'alors
la folie disparaît.

D. Et alors il y a un intervalle de lucidité? R. Oui.
D. Durant la période de folie, l'idée possède l'homme et elle n'est pas contrô-

lable ? R. Non.
D. Et-ce là le trait distinctif de la maladie ? R. En partie. En connaissez vous

d'autres ?
D. Je ne suis pas un expert en aliénation mentale. Pouvez-vous me faire con-

naître d'autres traits distinctifs de la maladie ? R. Je n'en ai pas d'autres.
D. C'est le seul que vous puissiez décrire ? R. Je vous ai suffisamment bien

donné les traits et les caractères de la maladie.
E. Je vais vous limiter à cette question, à moins que vous ne veuillez l'amplifier.

Je vais baser ma théorie sur cette question, vous pourrez broder là-dessus comme
vous l'entendrez, mais ne revenez pas ensuite contre moi. La maladie a-t-elle d'autres
traits distinctifs ? R. Je vous ai donné les principaux caractères de la maladie.

D. Je veux en arriver à connaître les caractères particuliers de cette forme de
folie ? R. Les malades ont des intermittences pendant des mois quelquefois, et
quelquefois pendant des jours. La moindre contradiction les excite.

D. Il y a des intermittences, en temps de santé, pendant lesquelles un homme
aime tantôt la bière, tantôt le whisky. Je voudrais connaître les caractères qui
distinguent le maniaque d'un homme en bonne santé, et non pas ceux que nous avons
en commun avec le fou ? R. Nous répondons toujours raisonnablement; mais quand
un homme prétend savoir tout et ne dit que des absurdités, nous pensons que jusqu'à
un certain point il a perdu la raison.

D. Nous voulons en arriver aux principaux caractères. Vous nous en avez fait
connaître un. Est-ce qu'il n'y en a qu'un seul ? S'il y en a d'autres, dites-le ? R. Je
ne vous en donnerai pas d'autres.

D. Vous en tenez-vous là ? R. Oui.
D. Alors, quelle idée particulière, non sujette au changement par le raisonne-

ment, avez-vous remarquée dans les dépositions données, hier ou aujourd'hui, comme
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étant de nature à vous faire conclure qu'il n'est pas sain d'esprit ? R. Ce sont
icertains symptômes.

D. Faites-moi connaître les symptômes qui vous ont amené à la conclusion que cet
Ihomme est dans les limites de la règle que vous avez posée. Dites-moi les faits qui
le mettent dans les limites de cette règle ? R. Les faits sont qu'il a toujours conservé
ees traits caractéristiques.

D. Répondez à la question.
M. Fitzpatrick. Le témoin a parlé en anglais depuis quelque temps. Si le

témoin ne comprend pas bien les questions, il devrait répondre en français.
M. Osler. Si le témoin veut se cacher derrière le français, il peut le faire.
D Vous comprenez ce que je veux dire ?-R. Parlez-moi en français.
M. Osler. Ce sera au jury de dire si le témoin opère ce changement de lui-même

ou si c'est sur le conseil de l'avocat de la défense.
D. Ayant posé une règle pour juger cette manie, quel fait révélé à l'enquête

vous porte à dire que l'accusé reste dans les limites de la règle ?-R. Les témoignages
donnés aujourd'hui par le clergé établissent d'une manière positive que l'accusé a
manifesté des symptômes que nous rencontrons dans la mégalomanie.

D. Ce n'est pas répondre à ma question. Je veux connaître les faits sur lesquels
vous vous basez pour déclarer l'accusé dans les limites de la règle que vous avez
posée ?-R. Je veux prendre les faits établis par la preuve.

D. Dites-moi les faits sur lesquels vous vous appuyez ?-R. L'accusé tire sa
théorie de l'idée qu'il a une mission.

D. Comprenez-vous que ce soit l'idée fixe qui n'est pas contrôlable par la raison?
-R. Je le crois, car jusqu'ici la raison n'a pas réussi à changer cette idée qu'il a.

D. Est-ce le seul motif que vous ayez pour dire que l'accusé est fou? R. Oui, et
je pense que c'est un motif suffisant.

D. Un homme en proie à une idée qui n'est pas contrôlable par la raison, peut-il
abandonner cette idée pour $835,000 ?

M. Fitzpatrick.-Je soulève une objection. Ceci n'a pas été prouvé.
Son Honneur.-Quelle est la demande ?
M. Osler.-Un homme ayant une idée qui n'est pas contrôlable par la raison,

peut-il abandonner cette idée pour $35,000 ? Faisons-en une demande hypothétique.
M. Filzpatrick.-Je m'oppose à la demande.
Son Honneur.-Il peut poser une demande hypothétique.
M. Osler,-Mon savant ami doit savoir que la demande est régulière, et il ne

devrait pas intervenir, à un moment critique de l'interrogatoire, de manière à sug-
gérer la réponse au témoin.

M. Fizpatrick.- Je n'avais pas cette intention. Nous avons le droit de faire des
objections, et nous entendons exercer ce droit.

M. Osler.- Vous ne devez pas l'exercer de façon à suggérer la réponse au témoin.
C'est la deuxième fois que vous venez à son secours. Vous lui avez donné l'idée de
se servir de la langue française.

D. Voulkz-vous répondre à ma demande: est-il compatible avec le trait distinctif
de cette maladie, qu'un homme ayant une idée que la raison ne peut contrôler, aban-
donne cette idéo pour de l'argent? R. Je crois possible que l'accusé veuille obtenir
de l'argent pour atteindre son but.

D. Cela peut être compatible, s'il veut avoir l'argent pour le but qu'il désire
atteindre ? R. Oui.

D. Dites-vous que cette réponse est compatible avec l'idée qu'il ne peut contrôler
ses actions ? D. Oui, elle lui donne plus de force.

D. En quoi cela diffère-t-il de l'idée d'un esprit sain? R. C'est très important
dans ce cas particulièrement, le malade fait preuve d'une grande habileté en prenant
3es moyens nécessaires pour accomplir la mission particulière qu'il croit lui avoir été
donnée. Il partait d'un point faux, et c'est un trait de cette maladie.

D. Acceptez-vous conmme juste cette proposition: "Une folle illusion n'est
jamais le résultat du raisonnement et de la "réflextion?" R. Je ne comprends pas
où vous voulez en venir,
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D. Je vous demande de répondre. Acceptez-vous comme juste la proposition
qu'une folle illusion n'est jamais le résultat du raisonnement et de la réflection ? R.
Je .crois qu'on fait un faux raisonnement en partant d'un principe faux.

D. L'illusion est-elle produite par le raisonnement et la déduction ? R. Ça été
par l'hallucination et-

D. Ce n'est pas une réponse à ma demande. Je veux savoir si une illusion, une
folle illusion, peut être le résultat du raisonnement et de la déduction ? ou bien est-elle
toujours le fruit de la maladie? R. Quelquefois, pas toujours; quelquefois elle est
produite par une fausse inspiration.

1. Quelquefois par une inspiration senséeI? R. Oui.
D. Vous ne voulez pas répondre à ma demande ? R. J'ai fait de mon mieux.
D. Etes-vous incapable de comprendre ? R. Cela peut être votre opinion.
D. Supposez une f-île illusion dans le cerveau d'un homme: peut-elle être pro-

duite par le raisonnement et la déduct'lon, ou est-elle le résultat de la maladie? R.
Elle est la conséquence de la maladie.

D. Et par conséquent elle n'a rien à faire avec la raison et la déduction ? R, Je
crois que lorsqu'un malade est sous l'influence de l'hallucination, il est au-dessus de
tout contrôle.

D. Vous dites que le premier principe d'irresponsabilité, qu'elle soit le résultat
de la maladie ou celui de la raison, de la raison dévoyée si vous voulez, c'est seule-
ment par la maladie que l'illusion d'un fou est produite ? R. Oui, il y a toujours un
dérangement de cerveau.

D. Et c'est parce qu'elle est le produit de la maladie qu'elle est incontrôlable ?
R. C'est une conséquence.

D. Pourquoi dites-vous que, dans ce temps-là, l'accusé ne pouvait pas distinguer
le bien et le mal ? R. Je dis que l'accusé était sous l'influence de l'illusion qu'il avait
une mission spéciale à remplir.

D. D'après quels faits de la preuve soutenez-vous que l'accusé ne pouvait pas
distinguer le bien et le mal ? R. On n'a jamais pu lui prouver que cette mission n'a,
jamais existé.

M. Fitzpatrick.-Il nous est impossible d'accepter une traduction comme celle
qui est faite du témoigpage.

M. Greenshields.-Les deux dernières demandes n'ont pas été bien traduites.
M. Osler.-Nous avons fait tout ce qu'il était possible de faire pour nous procu-

rer un traducteur; nous n'en avions pas besoin pour notre partie de la preuve; c'était
à la défense d'en avoir un, en faisant venir un témoin dont le témoignage devait être
traduit.

M. Fitzpatrick.-Je dis que ceci est tout à fait irrégulier. Le témoignage devrait
être recueilli en français.

M. Osler.-Le témoin peut s'exprimer en anglais, mais on lui a dit de ne pas le
faire. Ce n'est pas ma faute.

M. Fitzpatrick.-Je crois que l'acte de 1880 admet l'usage des deux langues.
M. le juge Richardson.-Le tribunal peut prendre le meilleur interprète qu'il

soit possible de prendre.
M. Fitzpatrick.-Très bien, dans ce cas.
M. Robinson.-Quand ils voient que la traduction n'est pas exacte, qu'ils le

disent, et la réponse sera répétée.
Le témoin.-On n'a pas pu lui prouver que la mission n'existait pas.
Son Honneur.-Cette réponse est-elle exacte ? R. Oui.
M. Osler.-Est-ce la seule raison qui vous fait dire que l'accusé ne pouvait pas

distinguer le bien du mal ?
Son Honneur.-Il vaut mieux que le sténographe liee la demande telle que posée

afin de voir si elle a été traduite exactement.
Le sténographe (faisant la lecture de ses notes.)-" D'après les faits de la preuve,

dites-vous que l'accusé ne pouvait pas distinguer le bien du mali? R. On n'a jamais
pu lui prouver que cette mission n'a jamais existé."

Son Hionneur.-Est-ce bien exactement la réionse ? R. Oui.
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M. Osler.-Est.ce la seule raison qui vous a fait dire que l'accusé ne pouvait pas
distinguer le bien du mal ? J'ai dit que c'était une des raisons.

D. Donnez-moi cette... Donnez-moi les autres raisons ? R. Les raisons données
par le dernier témoin ?

D. Je vous demande de mentionner les faits dont les témoins ont parlé et qui
vous ont amené à votre conclusion ? R. Les faits sont qu'il croyait avoir une mission
à remplir dans le Nord-Ouest.

D. Quelle preuve avez vous que c'était une illusion d'aliéné ? Est-ce parce qu'il
disait avoir une lettre de l'évêque contenant cette allégation ? R. Je n'ai jamais su
qu'il ait été inspiré par une telle lettre.

D. Dites-vous qu'un homme qui se prétend inspiré, est assez fou pour ne pouvoir
faire de distinction entre le bien et le mal ? R. La chose est possible.

D. Au point de vue de la science, la proposiWion est-elle juste ? R. La proposition,
telle qu'énoncée par le malade, n'est pas toujours raisonnable.

D. Ne serait-ce pas la preuve d'une fraude de la part de celui qui la ferait ? R.
Mais non quand la même idée s'est représentée en différents temps sans raison.

D. Quand l'idée se représente de temps en temps, elle ne l'est que par la folie;
est-ce là votre réponse ? R. Oui, particulièrement dans ces cas de délire.

D. Connaissez-vous l'histoire de Joseph Smith, le mormon ? Considéreriez-vous
ce dernier comme fou ? R. Je ne connais pas son histoire.

D. Connaissez-vous quelque chose de Brigham Young? L'appelleriez-vous un
fou ? R. A mon sens, il était-plus ou moins fou.

D. Diriez vous que les idées de Brigham Young au sujet de l'inspiration prophé-
tique étaient incompatibles avec la connaissance de ce qui est bien et de ce qui est
mal ? R. Cela demanderait examen. Si vous voulez l'envoyer à l'asile pendant quel-
ques mois, j'étudierai le sujet.

D. Est-ce que la totalité de la preuve ne justifie pas la théorie que c'était un tour
habile ? R. Je ne le crois pas. J'ai vu l'accusé chez moi. Il a toujours conservé
l'impression qu'il avait une mission à remplir, alors qu'il ne pouvait pas en avoir et

qu'il n'avait rien à y gagner.
D. Je vous fais la demande générale de savoir si la preuve sur laquelle vous avez

fondé votre opinion n'est pas compatible avec celle d'un tour habile? RB. C'est possible.
On pourrait l'interpiéter ainsi, mais ce n'est pas mon opinion.

D. Il se peut qu'elle soit compatible avec celle d'un tour habile? R. Dans ce cas,
il n'y a aucune preuve qu'il y ait eu fraude.

D. Dites-vous que la preuve n'établit pas un tour habile ? R. Lorsque l'accusé
était sous mes soins.........

D. Je vous interroge sur le fait de la preuve sur lequel vous fondez votre opi-
nion ? R Dans la condition mentale où se trouve l'accusé, je crois qu'il n'est pas.....

D. Ce n'est pas du tout une réponse. Pouvez vous me répondre? R. Faites la
demande autrement.

D. Si vous n'y pouvez répondre en anglais ni en français, je ferai bien mieux de
vous laisser aller. Vous pouvez vous retirer.

Le Dit DANIEL CLARIKE est assermenté.
Interrogé par M. Fitzpatrick:

D. Vous êtes de Toronto, n'est-ce pas ? R. Oui.
D. Quelle est votre position en cette ville? Je suis surintendant de l'asile des

aliénés de Toronto.
D. Avez-vous une certaine expérience dans le traitement des aliénés? R. Une

expérier ce peu étendue.
D. Limitée à combien d'années ? R. De neuf à dix ans.
D. Avez-vous eu occasion, dans cet espace de temps, de voir, comme spécialité,

des cas d'aliénation mentale ? R. Oui, très souvent.
D. Avez-vous eu occasion d'examiner l'accusé à la barre ? Je l'ai examiné trois

fois-deux fois hier et une fois ce matin.
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D. Etiez-vous présent à l'interrogatoire des autres témoins en cette cause, hier
et aujourd'hui ? R. Oui.

D. D'après ce que vous avez entendu dire par les témoins, ici en cour, et d'après
l'examen que vous avez fait de l'accusé, êtes-vous en mesure de vous former une
opinion sur la bonne ou la mauvaise condition de son état mental? R. Eh bien, en
supposant que les témoins ont dit la vérité-je dois le croire-et en supposant que
l'accusé à la barre n'est pas un fourbe qui feint la maladie,-tout être doué de raison,
se plaçant à mon point de vue naturellement, ne peut en arriver à d'autre conclusion
que l'homme qui a eu ses idées et qui a fait ces choses doit certainement être atteint
d'aliénation mentale.

D. Pensez-vous, docteur, qu'une personne, atteinte de la faiblesse mentale dont
vous dites que cet homme est atteint est incapable de connaître la nature de ses actions?
R. L'aliéné a conscience de plusieurs de ses actions, excepté dans les cas de démence
et de mélancolie, même dans les cas de manie; il sait souvent ce qu'il fait et peut dire,
après coup, tout ee qu'il a fait. Il est absurde de dire qu'un homme ne sait pas ce
qu'il fait, simplement parce qu'il est fou.

D. Pensez-vous que cet homme, dans les conditions décrites par les différents
témoins, était en état de pouvoir dire ou juger que ce qu'il faisait était mal ou contraire
à la loi? R. Eh bien, c'est une des distinctions métaphysiques de la loi au sujet du
bien et du mal, et elle est dangereuse, simplement parce qu'elle ne couvre qu'una
partie de la vérité. En une heure de temps, je pourrais convaincre l'avocat qui
viendait à l'asile de Toronto, qu'un très grand nombre de pensionnaires de cette insti-
tution connaissent le bien et le mal au point de vue abstrait et concret, et cependant
ils sont certainement aliénés. La distinction du bien et du mal couvre une partie de
la vérité; elle couvre la plus grande partie de la vérité; mais la grande minorité des
aliénés peuvent distinguer le bien du mal. C'est une de ces subtilités métaphysiques
dont ceux qui ont une connaissance pratique des asiles reconnaissent la fausseté.

D. Il y a aussi des avocats qui la croient fausse ? R. Eh bien, les avocats
trouvent cela dans des livres, et ils pensent la chose prouvée.

D. D'après la connaissance que vous avez de cet individu, pensez-vous qu'à l'épo-
que mentionnée par les témoins en cette cause, c'est-à-dire aux mois de mars, avril et
mai derniers, sa raison était affectée par la maladie au point qu'il ne savait pas qu'il
faisait mal ? R. Je crois qu'il le savait ; je pense qu'il était parfaitement en état de
distinguer le bien du mal.

D. Citez des actes particuliers, •docteur ? R. Quant aux actes particuliers, je
crois, d'après mon examen, que si vous lui demandiez de définir ce qui est bien et ce
qui est mal, il pourrait peut-être vous en donner une bonne définition,

1). Etait-il en état de pouvoir parler et agir, à cette époque, comme un homme
sain d'esprit l'aurait fait ? R. En acceptant comme fondée la preuve fournie par les
témoins, il n'a pas agi comme un homme sain d'esprit l'aurait fait; car, à mon sens,
un homme sain d'esprit n'aurait pu s'imaginer qu'il pouvait venir dans la Saskatche-
wan et s'y entourer d'une force qui lui aurait permis de devenir le monarque de ce
pays, que le pays pouvait être partagé en sept divisions ayant chacune une nationalité
différente. Ce n'était pas un homme ignorant, il ne ressemblait pas au sauvage qui
n'a jamais lu un journal et ne connaît rien du pays qui l'entoure; il avait voyagé, il
était allé à Ottawa, aux Etats-Unis, et il connaissait la puissance de l'Angleterre et du
Canada, Et s'imaginer qu'il pouvait ici provoquer une guerre et partager le pays en
sept divisions ayant chacune des nationnalités différentes, n'était certainement pas
une chose qu'un homme d'un esprit ordinaire aurait pu penser de faire.

D. Ainsi, vous pensez qu'à cette époque il était certainement aliéné ? R. En
acceptant comme fondées les déclarations qui ont été faites, je crois que oui.

D. Que c'est vrai ? R. Oui.
D. Vous tenez sans doute compte, dans cette opinion, de toute la preuve qui a

été faite par les médecins et les autres témoins ? R. Oui, je suppose naturellemect,
comme je l'ai déjà dit, que non seulement les témoignages donnés sont exacts, mais
qu'il n'était pas un imposteur. Je dois dire, si la cour veut bien me le perriettre, que
quand il se présente des causes de ce genre, je ne suis pas assigné comme témoin par
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une partie plutôt que pour une autre. Je suis assigné ici seulement pour donner une-
opinion médico-légale.

M. le juge Richardson.- C'est bien compris, docteur.
Par M Osler :

D. Alors, docteur, il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commet-
tait ? R. Il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commettait, sujet à ses
illusions, en supposant que ce serait des illusions.

D. Il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commettait, même si cet
acte était mauvais ? R. S'il était mauvais, basé sur son illusion, oui.

D. Et tous les faits sont compatibles avec une habile supercherie par celui qui
emploie la feinte ? R. Oui, je le crois. Je pense que personne, du moins je parle
pour moi, en examinant à la hâte un homme comme celui-ci, rusé et instruit, ne peut
dire, après trois examens, s'il est un imposteur ou non. Il me faudrait avoir cet
homme sous ma surveillance pendant des mois entiers, le veiller jour et nuit, avant de
pouvoir dire s'il est ou non un mystificateur.

D. Des mois entiers sous votre surveillance pour dire s'il est ou non un mystifi-
cateur ? R. Oui.

D. Et réellement, la seule raison sur laquelle vous baseriez une opinion quant à
sa folie, serait la perpétration du crime ? R. Non, pas la perpétration du crime. Je
me forme une opinion de sa folie d'après les déclarations faites par les témoins avant
et après le crime.

D. Mais vous venez de dire au juge et au jury que ce qui vous avait frappé c'était
I'idée insensée de vouloir s'emparer du pays et de le diviser en provinces ? R. Oui,
c'est là une raison.

D. Qui vous a fait le plus croire à sa folie ? R. Oui, et puis l'autre raison, c'est
qu'il était catholique romain et qu'il est allé parmi ses co-religionnaires, qui
sont attachés à leurs prêtres, pour essayer de les concilier à ses projets. Il s'est mis
à l'œuvre et a dit de suite : Je veux déposer le Pape.

D. Avez-vous remarqué aussi qu'il a entraîné les gens à sa suite ? R. Quelques-
uns.

D. Oui, mais il les a entraînés avec leurs fusils ? R. Ils l'ont suivi pour une
autre raison.

D. Ils l'ont élu prophète? R. Oui, et il m'a dit ce matin, qu'il était prophète
et qu'il savait que le jury l'acquitterait, car il connaissait les choses à l'avance.

.D. Alors, ne croyez-vous pas que ceci est parfaitement compatible avec des
esprits comme Joseph Smith et Brigham Young ? R. Non, cela ne l'est pas.

D. Pas compatible ? R. Non, et je vais vous en dire la raison.
D. Je ne vous demande pas la raison, mais votre opinion ? R. Eh bien, cela

n'est pas compatible.
D. Ce n'est pas compatible, cependant, avec la duperie ? R. Compatible avec

la duperie...... Oui, toute chose compatible avec la duperie qui n'est pas découverte.
.D. Vous ne pouvez pas dire que ce n'est pas de la duperie ? R. Non, je ne le

puis.
D. Et il n'y a rien ici pour vous démontrer que dans la condition de son intel-

ligence, il n'était pas en état de distinguer entre le bien et le mal, et qu'il connaissait
la qualité de l'acte qu'il commettait ? R. Non, je dis que je crois qu'il savait distin-
guer le bien du mal et connaissait la qualité de l'acte qu'il commettait, sujet à ses
illusions; mais remarquez que j'ajoute qu'un grand nombre de fous distinguent le
bien du mal.

D. Et vous savez très bien, docteur, qu'il y a une classe de folie qui est respon-
sable à la justice ? R. Vous savez qu'il ne m'est pas permis de parler de la respon-
sabilité légale.

D. Vous savez qu'il y a conflit d'opinions entre les tribunaux et les médecins ?
R. Oui.

D. Et vous savez que les médecins professent l'opinion que toutes les maladies
mentales devraient être acquittées de crimes ? R.Non, pas tous; ainsi, par exemple
Mausdley a écrit un traité sur les responsabilités des fous. C'est un homme très émi-
ment en Angleterre,
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D. Il range, et les médecins ont une tendance à ranger parmi les irresponsables
un plus grand nombre de gens que les tribunaux et les avocats ? R. Je ne le crois
pas. Je pense que dans ces derniers temps, des hommes comme Maudsley, Bachell,
Schuch, etc., et quelques-uns des récents chercheurs, penchent vers l'opinion que la
folie en elle-même n'absout pas de la responsabilité. Il vous faut jager de ces cas sur
leur mérite.

D. Il y a une nombreuse classe de fous ou de toqués ? R. Non, vous ne pouvez
pas dire ou de toqués, parce qu'un toqué est un être tout différent. Le toqué est un
homme qui, sous le rapport normal, est un être particulier depuis sa naisance. Le
fou est un homme qui a perdu la raison par suite de faits usuels, par la maladie.

D. Je ne les ai pas mis ensemble, je me suis placé dans l'alternative. R. Vous
avez dit "ou " toqués; j'ai cru que vous placiez les lunatiques sur le même pied que
les toqués.

D. Je les ai placés de chaque côté de la ligne. R. Je vois; je pensais que vous
aviez une équation.

D. Est-il vrai qu'un grand nombre de personnes aliénées doivent être respon-
sables à la loi ? R. Il en est quelques-unes qui le sont.

D. Car elles distinguent le bien du mal, et connaissent la nature et la qualité de
leurs actes? R. Si je parle de la responsabilité, on dira que la cour doit en décider.

D. C'est-à-dire lorsque vous subissez votre premier interrogatoire; mais dans le
contre-intcrrogatoire nous avons un peu plus de liberté ? R. Je vois.

D. Vous avez été assigné comme expert dans des causes criminelles? R. Oui.
D. Combien de fois ? R. Je ne sais pas; peut-être neuf ou dix fois, peut être

plus. Je ne me rappelle pas exactement le nombre.
Par M. Fitzpatrick:

D. Vous avez dit que la conduite de cet homme peut être assimilée à celle, par
exemple, d'hommes comme Smith et Young, et vous étiez sur le point de faire une
distinction entre les deux quand vous avez été interrompu. R. Smith et Young
étaient des enthousiastes religieux, et ils appliquaient leur système d'une manière
logique. Si vous lisez la bible de Brigham Young, ou le Coran de Mahomet, si vous
lisez un de ces livres écrits par des enthousiastes religieux, vous verrez que, d'accord
avec le sens commun, ils ont eu le tact et la discrétion de poursuivre avec succès jus-
qu'à la fin de leurs jours, une croisade de ce genre; et leurs ouvrages contiennent
assez de suite pour démontrer que ces hommes étaient sains d'esprit autant que la
nature les avait faits sains d'esprit. Voilà la différence.

D. Avez-vous constaté quelque chose de cette nature dans le cas qui nous
occupe ? R. Non; je ne pense pas que le prisonnier ferait un très bon Brigham.
Yôung ni un El Mahdi.

D. Vous dites qu'il est parfaitement en état de distinguer le bien du mal, en
dehors de ses illusions ? R. En dehors de ses illusions, de son illusion particulière,
oui.

M. Lemieux.-Votre Honneur, notre défense est terminée.
M. Robinson.-Nous avons quelques témoins en réplique.

LE DR JAMES WALLACE est assermenté.

Interrogé par M. Osler:
D. Quelle est votre position, docteur ? R. Je suis médecin-surintendant de

l'asile des aliénés de Hamilton, Ontario.
D. Combien de malades, environ, cette institution contient-elle ? R. Un peu plus

de 600.
D. Depuis combien de temps vous êtes.vous fait uoe spécialité de l'étude des

aliénés ? R. Je suis chargé de cet asile depuis près de neuf ans; mais j'ai étudià
l'aliénation mentale depuis quelques années de plus que cela.

D. Depuis plus de neuf ans ? R Oui.
D. Et vous voyez toutes les variétés d'aliénation mentale, je suppose ? R. Toutes

les nuances e t toutes les variétés.
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D. Vous n'avez rien à faire dans l'administration matérielle de la maison? R. J'a'
la surintendance générale de la maison, mais je consacre presque tout mon temps au
département médical de l'asile.

D. Avez-vous écouté les témoignages rendus en cette cause ? R. Oui.
D. Avez-vous examiné on avez-vous eu occasion de voir l'accusé? R. Je l'ai vu

pendant à peu près une demi-heure, en particulier, pas en cour.
D. Et vous avez été ici pendant la....? R. Pendant la séance du tribunal.
D. Vous êtes-vous formé une opinion sur sa responsabilité mentale, sur le bon ou

le mauvais état de son esprit ? R. Autant que le temps et les occasions me l'ont
permis.

D. Quelle est votre opinion? R.. Je n'ai découvert chez lui ni folie, ni signe
d'aliénation mentale.

D. Alors, d'après la preuve et votre examen, diriez-vous que son esprit est sain
ou ne l'est pas ? R. Je crois qu'il est sain d'esprit.

D. Et capablo de distinguer le bien du mal? R. Je pense que oui.
D. Et de connaître la nature et la qualité des actes qu'il peut commettre ? R. Très

subtilement.
Par M. Fitzpatrick:

D. Vous n'avez aucun doute, d'après l'examen que vous avez fait de cet homme
pendant une demi-heure, et d'après les témoignages que vous avez entendus ici, qu'il
est d'un esprit parfaitement sain ? R. Je dois préciser ma réponse à cette question.
Je n'ai fait de lui qu'un examen restreint, et dans les cas de maladie mentale obscure,
il faut quelquefois beaucoup de temps avant de former une opinion arrêtée; mais
d'après ce que j'ai vu de lui, je dis que je n'ai découvert aucun symptôme d'aliénation
mentale.

D. En sorte que ce que vous dites maintenant, docteur, est purement et simple-
ment ceci: non pas qu'il n'est pas fou, mais que vous n'avez pu découvrir chez lui
aucun symptôme d'aliénation mentale ? R. Exactement. Je dis que je n'ai pas
découvert de symptômes. Il serait présomptueux de ma part de dire, d'après les
occasions que j'ai eues d'en juger, qu'il n'est pas fou; mais, en même temps, l'opinion
qu'il n'est pas fou est assez bien fixée dans mon esprit.

D. Vous savez qu'il existe un grand nombre de cas où l'on trouve des sujets par-
faitement fous, sans qu'il soit possible de découvrir aucune trace d'aliénation mentale ?
R. Oui, monsieur; j'ai en dans mon asile des malades pendant des semaines quelque-
fois avant de découvrir chez eux des symptômes d'aliénation mentale.

D. Vous savez, n'est-ce pas, qu'il y a eu en Angleterre des cas où des malades
parfaitement fous ont été examinés de toutes manières pendant une journée entière
par des hommes tels que Erskine, et que, durant tout ce temps-là, Erskine n'a pu
découvrir qu'ils étaient fous ? R. Oui, j'ose dire que de tels cas peuvent exister. Je
suis très certain que de pareils cas ont existé.

D. Etes-vous certain que de tels cas existent ? R. Oui.
D. Par conséquent, vous êtes obligé de dire que tout ce que vous avez découvert

dans le présent cas, ou tout ce que vous êtes en mesure de dire, c'est que vous n'avez
pas découvert de traces d'aliénation mentale ? R. C'est tout ce que ma conscience
,me permet de dire.

D. Vous avez probablement entendu parler de cette forme particulière d'aliéna-
tion mentale connue sous le nom de mégalomanie ? R. Oui.

D. Voudriez-vous me dire quels sont les symptômes qui caractérisent cette
mnaladie? ID. 'est une simple complication. C'est une expression qui n'est guère
usitée, et je crois qu'il n'y a qu'un seul écrivain qui s'en serve. Je ne me rappelle
pas qu'il y en ait d'autres qui l'emploient dans la langue anglaise, et il la mentionne
simplement, en disant que......

D. Mais un écrivain emploie ce nom ? R. J-e ne me rappelle que d'un seul, dans
le moment, dans la langue anglaise, et il dit que c'est un état dans lequel le patient a
des illusions, des illusions grandioses, des illusions de grandeur, et que cet état est le
plus souvent accompagné de cette forme d'aliénation appelée aliénation paralytique
ou paralysie légère.
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D. Vous savez que cette forme particulière d'aliénation mentale est caractérisée
entre autres choses, par une extrême irritabilité chez le patient? R. Pas la mégalo-
manie. La mégalomanie s'applique purement aux idées grandioses, elle ne peut
avoir d'autre définition que celle-là, et ces définitions, permettez-moi de l'expliquer,
signifient une illusion qui porte un patient à croire qu'il est roi ou qu'il possède d'im-
menses richesses et que le monde entier est à ses pieds. Telle est l'espèce d'illusion
que l'on entend par mégalomanie, du moins telles que je le comprends, et elle n'a pas
d'autre signification que je connaisse.

D. Les illusions consistent dans le fait qu'il se croit riche ? R. Oui.
D. Et puissant? R. Oui.
D. Un grand général? R. Oui.
D. Un grand ministre ? R. Il peut être grand en tout.
D. Un grand prophète ? R, Oui.
D. Un inspiré de Dieu, ou qu'il est poète ou musicien, de fait qu'il est égoïste ?

R. Oui.
D. Mais vous êtes certain que le fait d'irritabilité n'est pas un des caractères de

cette maladie? R. Ce n'est pas une maladie, c'est purement un symptôme.
D. C'est une espèce de maladie cérébrale ? R. Ce n'est pas une maladie cérébrale;

c'est seulement un symptôme de maladie cérébrale.
D. Vous avez entendu parler d'un livre écrit et publié par Dagoust, un écrivain

français ? R. J'en ai entendu parler, mais je ne l'ai jamais lu.
D. C'est un auteur célèbre, n'est-ce pas? R. Je le crois, mais je ne lis guère les

auteurs français.
D. Voudriez-vous me permettre de vous lire ce que cet auteur dit en parlant de-

la mégalomanie, voici: "Ce qui caractérise cette forme particulière d'aliénation, c'est
l'exagération du sentiment de la personalité, les passions expansives, dit-il, en sont
une des conséquences. Il dit que les mégalomaniaques sont heureux, satisfaits d'eux-
mêmes, et parlent sans restreinte de leur propre personnalité. Voici le point sur-
lequel je veux attirer votre attention: l'individu est susceptible, irritable, il entre.
dans une colère soudaine chaque fois qu'il est contrarié dans ses idées ? R. Ne s'agit-.
il pas de paralysie légère, l'aliénation, dans ces cas, est causée par une paralysier
légère.

D. C'est sous le titre de mégalomanie, avec les gravures indiquant les différents
caractères ? R. Je comprends cela, mais il y a un grand nombre de manies, la manie-
puerpérale et autres semblables.

D. Veuillez vous en tenir à la mégalomanie, c'est ce dont nous parlons mainte-
nant, ce dont parle le livre et ce dont je parle? R. J'ai dit que la mégalomanie était
une des complications ou symptômes de l'insanité paralytique, et que ce que vous.
lisez est aussi un des accessoires de l'insanité paralytique, l'irritabilité et tout ce que-
vous avez énuméré. On les trouve toujours en rapport l'un avec l'autre.

D. Vous dites maintenant que l'irritabilité est un des caractères de la mégalo-
manie ? R. Non, je ne dis pas cela. La mégalomanie, d'autant que je m'y eniends,
est une des complications de l'insanité paralytique, et l'irritabilité est aussi un autre
symptôme de l'insanité paralytique.

D. Nous allons restreindre les faits à ce que nous avons exactement en preuve.
Cette extrême irritabilité n'est-elle pas un des traits caractéristiques de la mégalo-
manie? R Purement.

D. Et le livre que j'ai maintenant dans la main, indique que c'est un des traitu
caractéristiques ? R. Je crois que nous ne nous comprenons pas.

D. J'attends la lumière ? R. J'ai dit que la mégalomanie est un symptôme que
l'on trouve ordinairement dans les cas d'insanité paralytique; l'irritabilité et ces autres
symptômes sont aussi des symptômes que l'on trouve dans la même maladie.

D. De sorte que, l'irritabilité étant un des traits caractéristiques de l'insanité-
paralytique, et la mégalomanie une des branches de l'insanité paralytique, vous dites
maintenant que l'irritabilité est un des traits caractéristiques de la mégalomanie?
R. Oh 1 mais nous trouvons la mégalomanie dans d'autres maladies, et nous consta-
tons que la mégalomanie n'est qu'une pure manie.
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D. Mais, dans tous les cas, dans la mégalomanie l'auteur dit que l'irritabilité est
un des traits caractéristiques ? R. Oui.

D. De sorte que, docteur, vous êtes maintenant d'opinion que l'idée de grandeur
et de pouvoir ne peut se trouver que dans les cas d'insanité paralytique ? R. Oh !
nous la trouvons dans les simples cas de manie, mais ce sont alors des illusions fixes,
et les individus qui sont sous leur empire, disent qu'ils se croient roi ou reine, ou
grand chef de parti, ou très riches. Ils se croient grands en tout et partout, et ils le
croient en réalité et ils agissent suivant cette conviction, ils agissent constamment
esuivant cette conviction.

D. Ai-je compris que vous disiez, docteur, que l'idée de grandeur est exclusive-
ment un symptôme de l'aliénation paralytique, qu'elle ne peut pas se présenter dans
d'autres cas ? R. Non, je viens de dire que vous trouverez des illusions.

D. N'est-il pas vrai que dans les cas de mégalomanie, un des traits caractéris-
tiques essentiels de la mégalomanie, est que l'individu qui souffre de cette espèce par-
ticulière d'affection cérébrale, est capable, dans une grande mesure, de cacher sa
maladie à une personne qui cherche à la constater ? R. Les aliénés, comme je l'ai
dit déjà, peuvent quelquefois dissimuler leurs illusions pendant un certain tenips,
mais une personne atteinte de mégalomanie n'essaie pas de le faire; elle est trop
fière de rendre publiques ses illusions.

D. De sorte qu'un des traits caractéristiques de la niégalomanie est l'orgueil ?
R. Oui.

D. Peut-il se faire qu'un homme, par exemple, soit sous la folle illusion qu'il est
destiné à remplir une grande mission, qu'il est en état de prendre possession d'un
grand pays aussi vaste que celui-ci ? Cet homme ne serait-il pas en état de prendre
les moyens récessaires pour arriver à son but, et de prendre ces moyens avec beau-
coup de sagacité et de précautions ? R. Ceci ne s'accorde pas avec l'idée que j'ai de
la mégalomanie. Comme je l'ai dit précédemment, mon idée de la mégalomanie est,
comme l'a défini Clouston, par exemple: que cet homme est déjà en possession de
toutes ces choses et qu'il ne désire rien de plus.

D. De sorte que, docteur, votre idée est qu'un homme qui est atteint de cette
mnaladie particulière n'est pas en état, qu'il lui est complètement impossible, de faire
<es démarches pour arriver à la conclusion à laquelle il prétend devoir arriver? R.
Oh ! oui. Oh ! il n'a pas du tout besoin de faire des plans. Tout lui arrive à souhait ;
il est le plus grand des hommes dans le monde, et tout lui est subordonné; les
richesses lui arrivent et il ne les désire pas; il commande à tout le monde et tout le
monde lui obéit.

D. De sorte que, il ne fait pas de calculs et il n'adopte pas de moyens pour
arriver à son but? R. Pas du tout.

D. C'est un des traits caractéristiques qu'il soit incapable d'agir de la sorte? R.
Non, parce qu'il n'a pas à le faire; il a tant confiance en lui.même et il est si
satisfait !

D. Maintenant, docteur, voulez-vous lire encore une fois ce petit livre, sur ce
erjet : "Il est d'autant plus dangereux qu'il lui reste encore la faculté nécessaire de
pouvoir faire les calculs qui sont nécessaires pour atteindre son but " ? R. Ceci est-il
au sujet de la mégalomanie ?

D. Dans le chapitre et sous le titre "Mégalomanie " ? R. Me permettriez-vous
de citer Clouston; il parle de prostration mentale et il dit qu'il existe peu de cas de
prostration lorsque l'esprit est dans un état exalté: "Plusieurs personnes exagèrent
l'idée qu'elles avaient autrefois de la richesse et de la position en établissant un con-
traste avec leur misère présente. J'ai connu une femnme qui était dans un état de
mélancolie et d'excitation, qui ne cessait de se plaindre, et puis elle se croyait reine,
et un autre se croyait roi, possédant d'immenses richesses. Certains cas ont le carac-
tère de la maladie que les Français nomment Mégalomanie, c'est-à-dire un état d'exal-
tation d'esprit, expansive et pompeuse, qui, comme syimptôme mental, s'observe
surtout dans la paralysie bénigne, accompagnée d'idées de persécution et de senti-
nients d'abattement à certaines heures."
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D. Pensez-vous que dans ce que vous avez lu là il y ait quelqne chose qui ne
s'accorde pas avec ce que je vous ai lu, quelque chose qui le contredise ? R. Il n'y a
rien qui le contredise, mais je dis que la mégalomanie est-

D. C'est seulement une interprétation de ce que le livre dit ici? R. Nous ne
différons pas beaucoup, nous ne différons qu'en ceci: vous voulez prétendre que la
mégalomanie est une maladie, tandis que je soutiens qu'elle n'est qu'un symptôme.

D, Nous ne parlons pas du tout des symptômes des maladies. Je vous demane:
est-ce un symptôme de mégalomanie, et vous dites qu'il n'existe pas dans un cas,
tandis que le livre dit qu'il existe. R. Vous ne me rendez pas justice.

D. Je ne veux vous faire aucune injustice, je ne désire pas vous intimider. Ce
n'est pas mon habitude, et je ne songe pas à mettre mon savoir en comparaison avee
le vôtre dans une question de cette nature. Vous pouvez vous expliquer. On appelait
autrefois la mégalomanie une monomanie de l'intellect, n'est-ce pas ? R. Oui, c'est
monomanie.

D. On la classait autrefois sous ce titre génériqueI? R. Oui.
D. Parlons d'un des symptômes de cette maladie. Vous avez entendu parler d'un

livre écrit par Ducelle ? R. Non, jamais.
D. Vous ne connaissez pas le grand Ducelle, l'auteur français ? R. Non, je ne

connais pas cet ouvrage.
D. Vous n'avez jamais entendu parler du tout d'un ouvrage de ce genre. Je ne

puis appeler cet auteur en témoignage, vu que vous ne le connaissez pas, mais je puis
vous demander par exemple si, oui ou non, dans ce genre particulier de maladie dont
je vous ai parlé, c'est-à-dire la monomanie de l'esprit, certaines personnes croient
qu'elles sont en rapports constants avec Dieu, se croient inspirées, se croient pro-
phètes, et si leurs hallucinations leur font croire qu'elles sont en rapports incessants
avec un être suprême ? R. Oui, j'ai rencontié de ces cas-là.

D Avez-vous jamais entendu parler de- (il donne le nom d'un autre auteur fran-
çais) ? R. Je ne veux entendre parler d'aucun auteur français. Je ne les lis jamais.

D. Vous n'en êtes pas rendu là ? R. Non.
D. Les individus qui sont attaqués de la manie des grandeurs, ne sont-ils pas en

général inoffensifs ? R Non, en iègle générale, ils ne le sont pas; ils ne le sont pas
toujours, ils le sont quelquefois et quelquefois ils ne le sont pas.

D. Dans les cas où ils seraient inoffensifs, en mettriez-vous deux ensemble dans
la même salle ? R. Je n'en mets jamais deux ensemble, je ne mets jamais deux
lunatiques ensemble. ils sont toujours tenus ou seuls ou en plus grand nombre que
deux.

D. En mettriez-vous plus de deux ensemble ? R. Oui.
D. Sans aucun inconvénient quelconque ? R. Oui, nos bâtiments sont disposés à

cet effet.
D. Je ne sais si vous comprenez ma question. Je suppose que plusieurs personnes

souffrent de la même maladie.-deux rois et une reine ou deux reines,-les mettriez-
vous tous ensemble dans la même salle? R. On peut le faire ou ne pas le faire.

D. Vous ne verriez aucune objection à cela? R. Il n'y aurait aucun inconvénient
à les mettre ensemble; je ne lepense pas.

Par M. Osler:
D. Quand la maladie existe, est-ce que l'idée qui résulte de la maladie est fixe?

R. C'est un résultat de la maladie.
ID. Mais est elle fixe ou intermittente ? R. Elle est fixe dans ces cas-là.
D. En sorte que, quand une personne se figure être reine, elle continue à être

une reine ? R. Elle meurt ordinairement reine.
D. Dans sa propre idée ? R. Oui.
D. Et elle est reine pour tous ceux à qui elle parle ? R. Oui.
D. N'arrive-t-il pas qu'elle est reine parfois et un autre personnage en d'autres

occasions. Non.
LE DR JUKEs est assermenté.

1nterrogé par M Robinsoe:
D. Vous êtes actuellement le médecin attaché à la force de police à cheval ? R

Je suis le chirurgien-major de la police à cheval,
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D. Depuis combien de temps pratiquez-vous la médecine ? R. 35 ans.
D. Avez-vous fait ou non une étude spéciale de l'aliénation mentale ? R. Je

m'en ai jamais fait une étude spéciale. Il arrive toujours de temps à autre quelques
cas à la connaissance du médecin qui exerce, mais je n'ai jamais fait de cette branche
une étude spéciale.

D. Je suppose que l'attention de tout médecin qui pratique y est plus ou moins
appelée ? R. Il m'est arrivé quelque fois d'avoir à donner des certificats dans des
cas de folie.

D. On me dit que vous êtes le médecin de la prison ici ? R. A présent et jus-
qu'à ce qu'une prison soit bâtie dans les territoires du Nord-Ouest, le corps de garde
de Régina sert de prison.

D. En cette qualité, toute personne que l'on supposerait folle vous passerait par
les mains ? R. Oui.

1). Vous connaissez l'accusé, je crois ? R. Oui.
D. Depuis quand le connaissez-vous ? R. Je ne me rappelle pas exactement à

quelle date il a été amené à Régina, mais je pense que ça dû être entre le 20 et le 24 mai.
D. Mais quelle que soit la date, c'était entre le 20 et le 24 ? R. Vers ce temps-

là ; je ne suis pas sûr.
D. Combien de fois l'avez-vous vu depuis ce temps-là ? R. Je l'ai vu presque

tous les jours. Il est arrivé que j'ai passé un, deux ou peut-être trois jours sans le
voir, à raison d'autres occupations pressantes, mais je l'ai vu uniformément chaque
jour.

D. Règle générale, vous l'avez vu tous les jours, bien que vous ayez passé deux,
trois ou quatre jours sans le voir pendant ce temps-là? R. Oui.

D. Je suppose alors que vous avez eu l'occasion d'observer son état mental ? R.
Je lui parlais chaque fois que je le rencontrais, et en général il me faisait connaître
ce qu'il croyait être ses besoins. J'étudiais l'état de la santé de son corps, de sa santé
en général ; je m'assurais si le traitement lui allait, et je m'occupais de tout ce qui
était de mon ressort. Parfois il me retenait pour me parler d'autres sujets.

D. Vous êtes-vous formé une opinion de son état mental ?-Je parle de sa
folie,-vérits3ble ou non. R. Dans mes rapports avec M. Riel, je n'ai jamais rien
-remarqué qui m'ait mis sous l'impression qu'il était fou.

D. Alors, si je comprends bien, vous le croyez sain d'esprit ? R. D'autant que
mes connaissances me permettent de juger de ces choses-là, je le crois sain d'esprit.
Je n'ai rien observé qui me porte à croire le contraire.

D. Je suppose que votre attention a été plus ou moins appelée sur son état
mental ? R. Non, je n'ai jamais rien vu qui m'ait fait mettre en douta son état
nental et je n'ai jamais, en conséquence, cherché à trouver dans sa conversation des

preuves de folie. Je n'ai jamais fait de tentative dans ce sens, parce que j'avais autre
chose à faire. r

D. Voici ce que je veux dire, docteur. Vous avez sans doute de temps à autre
entendu dire qu'on affirmait qu'il n'était pas sain d'esprit ? J'ai entendu dire qu'il
avait été fou autrefois et qu'il avait été enfermé dans l'asile de Beauport, je crois, et
j'ai entendu dire aussi qu'on avait l'intention do plaider la folio dans le procès actuel;
c'était la rumeur publique.

D. Je suppose donc que vous avez eu cela dans l'esprit, c'est-à-dire que vous
songiez à son état mental quand vous lui parliez, c'est tout ce que je veux savoir ?
R. Uui, je l'ai toujours surveillé très soigneusement afin de découvrir, s'il y avait
lieu, la moindre apparence de folie. Si je m'en étais aperçu, je l'aurais soumis à un
traitement spécial, autant que mes connaissances me l'auraient permis, ou j'aurais
conseillé de le faire traiter par d'autres, comme je l'ai fait dans d'autres cas.

Par M Fitzpatrick:
D. Vous avez dit, docteur, que vous n'aviez nullement cherché à vous assurer, au

cours de vos rapports avec M. Riel, s'il souffrait de quelque maladie mentale particu-
lière. Avez-vous remarqué l'insanité sous une forme quelconque, ou quelque maladie
mentale, ou quelque dérangement d'esprit ? R. Je ne l'ai jamais examiné spéciale-
ment comme lunatique, je n'ai jamais fait son examen particulier comme lunatiqueý
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D. Vous n'avez jamais cherché spécialement à découvrir s'il souffrait ou non
d'une forme particulière de maladie mentale? IR. Je n'ai jamais fait de recherchev
spéciale ; je n'ai eu que la conversation ordinaire de chaque jour.

D. N'est-il pas vrai, docteur, qu'il y a deux sortes de folie qui ne sont susceptibles
d'être découvertes qu'à la suite d'efforts considérables ? R. Oui, il est hors de tout
doute que l'on peut converser régulièrement avec un homme et ne pas s'apercevoir-
de sa folie jusqu'à ce que l'on touche par accident le point où il est fou.

D. Vous a-t-on jamais dit de quelle maladie mentale particulière on supposair
que M. Riel souffrait ? R. Je ne crois pas en avoir entendu jamais dire autant que
j'en ai appris ici.

D. De sorte que vous n'avez jamais essayé de......? R. Jamais, c'est à-dire que je
ne lui ai jamais parlé à dessein de ce qu'il croyait être sa mission, sachant que plu-
sieurs hommes parfaitement sains d'esprit pouvaient entretenir les mêmes idées.

D. Ainsi, docteur, vous n'avez aucun doute, après les témoignages rendus ici par-
les divers témoins, que la conduite de M. Riel ne diffère nullement de celle d'un
homme d'un esprit absolument sain ? R. Je regrette d'avoir à dire que mon ouïe
laisse beaucoup à désirer dans la salle d'audience, et que je n'ai pu entendre aussi
bien que je le désirais la traduction des témoignages donnés en français, mais d'après
ce que j'ai entendu de la preuve, rien ne pourrait me convaincre de son aliênation
mentale. Je n'ai rien entendu qui ne puisse s'expliquer par d'autres causes, comme
par exemple, la fraude ou la simulation. Ua homme peut réellement croii e qu'il a
une mission comme plusieurs grands hommes l'ont cru, ou bien il peut prétendre
seulement, dans un dessein quelconque, qu'il avait cette croyance.

D. Un homme poarrait aussi subir la folle illusion qu'il a une mission ? R. Jn
homme pourrait agir sous cette folle impression sans que cela impliq aât nécessaire-
ment qu'il est autrement fou ou incapable de conduire une affaire avec succès, one
qu'il n'est pas responsable de ses actes. J'en jugerais personnellement ainsi.

D. Mais quant à cette hallucination particulière, en tant que cette hallucin.ation
particulière est en cause, votre opinion, docteur, est que cet homme serait respon-
sable de ses actes ? Supposons, par exemple, qu'un homme s'imagine que son voisin
est un chien féroce, qui cherche à le mordre et à le détruire, et qu'il le tue, il pour-
rait être parfaitement sain d'esprit sous tous les autres rapports ? R. Vous ne me
comprenez pas si vous pensez que j'ai une telle opinion.

D. Ce n'est pas là l'opinion que vous avez ? R. Certainement non.
D. Ainsi, un homme souffre d'une hallucination, il n'est pas responsable des actes

qu'il fait sous l'infuence de cette hallucination et en rapport avec elle? R. S'i1 est
clairement prouvé, s'il est évident qu'un homme agit sous l'effet de l'hallucination, je
considère qu'il n'est pas personnellement responsable des actes qu'il commet sous.
cette influence et qui se rapportent directement à sa manie ; mais il faut démontrer
hors de tout doute, que la manie est réelle et non feinte dans un but quelconque.

D. De sorte que, s'il peut être prouvé qu'un homme est la victime d'une halluei-
nation, comme s'il se croit, par exemple, en communication directe avec le Saint-
Esprit, s'il croit qu'il agit sons l'inspiration immédiate de Dieu et qu'il est obligé de
iaire une certaine action, et qu'il fasse celle-ci, il en serait responsable ? R Les idées
sur les questions de cette nature, sont si différentes, même chez ceux qui sont indubi-
tablement sains d'esprit, que je ne sais sur laquelle me baser pour exprimer une
opinion. Il y a eu des hommes qui, ayant des vues très remarquables en matière de
religion, ont toujours passé pour fous jusqu'au temps où ils on t recruté des partisans
en grand nombre et qu'ils sont devenus les chefs d'une nouvelle secte, et alors ils sont
devenus de grands prophètes et de grands hommes. Il est extrêmemcnt difficile de
dire à quelle phase une hallucination de ce genre, commencée dans un but d'impo-
sition, peut s'emparer de l'esprit d'un homme au point de le faire sérieusement croire,
qu'il est inspiré. Je pense que l'on peut citer des cas de ce genre. La responsabilité
dépend beaucoup de l'état mental d'un homme. Si sa folie est prouvée à l'évidence,
il est clairement irresponsable sous ce rapport. C'est ma manière de voir.

D. Donc, s'il peut être clairement prouvé qu'il avait cette hallucination que Dieu.
]'inspirait directement, vous pensez qu'il ne serait pas responsable de ses actions? Jet

171

49 Victoria. A. 188t,



Documents de la Session (No.43 A

parle, cela va sans dire, des actions commises par suite de cette hallucination?-
R. Quelles sont ces actes ? De quelles actions parlez vous ?

D. Je parle des actes qu'il pourrait faire dans le but de réaliser ses projets de
fou ? R. Prenons Mahomet pour exemple. Il croyait exactement cela; il croyait,
et peu même des siens croyaient qu'il était inspiré d'en haut, mais il a agi selon sa
foi et i! a transporté sa foi dans tous ses actes. Il croyait et il a imposé sa croyance
au monde entier à la pointe de l'épée, et il a convaincu son pays d'une chose qui, s'il
m' eût pas réussi, aurait simplement été prise pour une hallucination.

D. Vous pensez donc que la conduite de Riel peut parfaitement s'accorder avec
celle, disons de Smith ou de Young ? R. Non; antant que je puis les comprendre, je
ne considère pas les vues de M. Riel de la même manière. Si vous me le permettez,
mon opinion à son égard, d'après ce que j'ai pu voir personnellement, c'est qu'il est
un homme d'une grande finesse et d'une très grande profondeur, et que, connaissant
la vaste influence qu'il exerçait sur ces gens, qui sont bien moins instruits que lui, et
qui le regardaient presque comme un sauveur, il a fait semblant d'en croire beaucoup
plus qu'il n'en croyait réellement afin de conserver son influence sur eux.

D., C'est votre impression, docteur ? R. J'ai cru qu'il pouvait en être ainsi. Je
ne dis pas qu'il en est ainsi. Je ne l'ai jamais entendu parler sur ce sujet, et ce que
j'en dis est tiré de ce que je sais des événements, et de ce que j'ai observé person-
nellement en conversant avec M. Riel, bien que sur d'autres sujets.

D. Et votre opinion est sans doute aussi due à ce que vous avez imparfaitement
entendu les témoignages? R. Elles n'est pas basée sur les témoignages que j'ai
entendus aujourd'hui. J'ai très mal saisi les témoignages aujourd'hui. J'énonce un
jugement que je me suis formé moi-même, tout-à-fait indépendamment de la preuve
qui s'est déroulée dans cette cour; je ne parle que de cela.

D. Votre opinion ne repose pas du tout sur ce que vous avez entendu ici ? R. Oui,
mais pas en contradiction avec ce que j'y ai entendu, laissez-moi dire ceci, bien que
ce puisse être en contradiction avec les témoignages que je n'ai pas entendus.

D. Ainsi, docteur, vous savez parfaitement, n'est-ce pas, que des fous ont fait
preuve de grande finesse sous certains rapports? R. Oui.

D., Maintenant, docteur, êtes-vous en état de dire sous serment que cet homme-ci
n'est pas fou? R. Je suis en état de dire, qu'aprè3 avoir très longuement conversé
avec lui, qu'après des relations quotidiennes avec lui, j'en suis encore à chercher un
seul sujet sur lequel il ait parlé d'une manière déraisonnable.

D. Vous n'avez jamais parlé avec lui sur les sujets particuliers sur lesquels on
suppose qu'il a des hallucinations ? R. Nommez ces sujets.

D. La religion ? Et sa mission relativement aux territoires du Nord-Ouest ? R.
Je n'ai jamais conversé avec lui sur aucun de ces sujets.

M. Osler.-Nous pourrons, Votre Honneur, abréger la contre-preuve s'il vous
convient d'ajourner maintenant (5 h. P.M..); il est impossible de terminer la cause
ce soir, et cela nous accommoderait que Votre Honneur ajournât la Cour à présent.

M. Lemieux.-Nous y consentons pour notre part.
L'audience est levée et les débats ajournés à 10 h. a. m., demain.

VENDREDI ET SAMEDI, 31 juillet et ler août 1885.
Le capitaine HOLMES YOUNG (rappelé).

interrogé par M. Robinson :
D. Nous vous avons entendu raconter la part que vous avez prise dans cette

rébellion, et il n'est pas nécessaire de revenir là-dessus. L'accusé a été mis sous votre
garde, pendant un certain temps? R. Oui.

D. Quand a-t-il été mis sous votre garde ? R, Le soir du 15 mai.
D. Par qui l'a-t-il été? R. Par le major général Middleton, commandant des

forces.
D. Quelles étaient vos instructions ? Qu'aviez-vous à faire de lui ? R. J'étais

responsable de la garde du prisonnier. Le dimanche après-midi, j'ai reçu ordre de
partir avec lui pour Régina.
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D. Est-ce le dimanche après-midi qu'on vous l'a remis ? R. Il m'a été remis le
vendredi, et il est resté sous ma garde jusqu'à dimanche, alors que je reçus l'ordre
que je viens de rapporter. Nous sommes partis le lundi, à onze heures et demie.

D. Quand vous êtes-vous déchargé de sa garde ? R. Le 23 mai.
D. Du moment où il a été mis entre vos mains jusqu'au 23 mai, il a sans cesse

été sous votre garde ? R. Oui.
D. Jour et nuit ? R. Oui.
D. Avez-vous beaucoup conversé avec lui ? R. Nous avons parlé presque cons-

tamment et très librement de lui et de sa conduite, et de la part qu'il avait prise dans
la rébellion.

D. Sur quel sujet ? R. Nous avons parlé de presque tous les sujets qui touchaient
à la rébellion.

D. Alors voulez-vous nous dire ce que vous croyez important doses conversations
relatives à la rébellion, à la part qu'il y a prise et à sa propro conduite? R. Pendant
les huit ou neuf jours que j'ai passés entièrement avec lui, nous avons énormément
causé. Je n'ai pas de notes pour m'aider et ce que je dirai peut être joliment décousu.

D. Eh bien, parlez. R. Il n'a pas parlé de la Coulée des Touronds. Il a parlé du
Lac aux Canards, comme je l'ai dit l'autre jour.

D. A-t il exprimé son appréciation générale de la campagne ? R. Au sujet de ce
qu'il pensait sur la manière dont la campagne avait été conduite en général, voici
comment il s'est exprimé. Il a dit qu'il n'était pas assez fou pour s'imaginer qu'il
pouvait faire la guerre contre le Canada et la Grande-Bretagne. Mais il espérait que
ses premiers succès forceraient le gouvernement canadien d'étudier la situation ou de
se rendre à ses demandes. Voici quelle était son idée: il espérait cerner et capturer
les troupes du major Crozier, et s'en servant comme d'ôtages, forcer le gouvernement
canadien à s'occuper de la situation; mais il a manqué son coup.

D. A-t-il dit comment il avait manqué de captrer Crozier ? R. Une bataille eut
lieu et la police retraita. Il s'attendait, comme je l'ai dit, à cerner la police d'abord,
mais le combat a commencé et la police a retraité. Il a parlé de l'attaque de la
colonne qui s'avançait de Qu'Appelle. Il a dit qu'il n'avait pas songé à combattre
l'armée en rase campagne, et que la raison pour laquelle il n'avait pas eu recours à
la guérilla avait été l'espoir que s'il restait tranquille, cela induirait le général à
envoyer une petite troupe contre lui ou à la commander lui-même; il espérait les
faire prisonniers et, en les tenant en ôtage, forcer le gouvernement canadien à s'oc-
cuper de la situation. Il n'avait pas réussi. Il a alors essayé de s'emparer du steamer
Zorthcote, avec l'intention de garder en ôtage ceux qui étaient à bord et de forcer
par là le Gouvernement canadien à s'occuper de la situation. Il a dit qu'il n'avait
pas coupé les communications télégraphiques parce qu'il espérait se servir du télé-
graphe après la capture des ôtages.

D. Telles sont les vues générales qu'il a exprimées sur la situation, et tel est le
système d'après lequel il espérait cou duire la campagne avec succès. A-t-il parlé
sur les questions religieuses? R. J'ai remarqué que lorsque la conversation arrivait
à un point qui aurait pu être très important, ou lorsqu'il voulait avoir du temps pour
répondre, ou s'il voulait tourner ce point de la conversation, il se mettait aussitôt à
parler de religion.

D. Il paraissait se servir de ses vues religieuses dans ce but ? R. C'est ainsi que
l'ai pris.

iD. Exposait-il des vues particulières en religion quand il détournait la conver-
sation? B. Nous avons en une conversation au sujet des jours de la semaine et de
l'Eglise réformée.

D. Communiquez-nous les vues qu'il a exprimée sur ces questions ? R. Quant à
l'enfer, il disait que la miséricorde divine était trop grande pour que les péchés des
hommes, pendant le peu de temps qu'ils avaient à vivre, pussent en empêcher
l'action. Il disait qu'il y avait un temps de punition, après lequel tout le monde
serait pardonné. Au sujet de l'Eglise réformée et des jours de la semaine, il a dit
que lorsque le christianisme est sorti du paganisme il en avait conservé des vestiges,
par exemple les jours de la semaine. Il voulait purifier la religion au Canada et,
Burtout dans le Nord-Ouest.
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D. Y a-t-il autre chose ? R. Il a surtout parlé au sujet de l'infaillibilité du Pape;
je ne pense pas qu'il ait parlé de quelque autre dogme de l'Eglise, excepté qu'il a
exprimé le désir que le gouvernement de l'Eglise résidât au Canada. Une fois ou
deux, au cours de la conversation il a été question des événements de 1869-70, et il a
parlé de l'archevêque Taché comme d'un ami qui avait été très bon pour lui, et il
voulait que je ne crusse pas qu'il disait quoique ce fût contre l'archevêque Taché ou
l'évêque Bourget, de Montréal, parce qu'il sentait combien ils étaient ses amis per-
sonnels, mais il sentait aussi qu'il avait raison et que même l'amitié personnelle
devait céder te pas.

D. Y a-t-il d'autres questions générales sur lesquelles vous avez conversé avec
lui et reçu de lui des renseignements ? R. Il a parlé des sauvages de toutes les
parties du pays, de l'aide des Irlandais des Etats-Unis, de la bataille de Batoche et
de divers incidents qui s'y étaient produits. il parla de la rébellion de 1869-70.
Pendant le trajet en voiture de Saskatoon à la Mâchoire-d'Orignal, il a parlé presque
à tout propos et sur presque tous les sujets. Un jour que nous marchions autour du
camp, le midi, pour placer des sentinelles, j'aperçus des pistes do sauvages que je fis
disparaître. J'appelai son attention là-dessus et il dit qu'il était possible qu'elles
eussent été laissées là par une bande de sauvages venant de la montagne du Cyprès
pour l'aider à Ba-oche.

D. Vous rappelez-vous autre chose ? Vous ne pouvez pas évidemment rapporter
toutes vos conversations. Y a-t-il quelque autre sujet sur lequel vous vous souvenez
d'avoir conversé ? R. Quand nous avons trouvé les livres et les papiers dans la
chambre du conseil, nous avons trouvé le mot Exovede. Cela nous intrigua beaucoup;
je ne pouvais pas du tout le traduire, et l'une dos premières choses que j'ai demandées
au prisonnier a été la signification de ce mot; il écrivit la signification du mot dans
mon portefeuille-il y écrivit aussi la signification de sa mission.

D. Vous rappelez-vous ce que c'était? R. Il dit que chacun avait sa mission, et
que la sienne était de viser à des résultats pratiques. La signification du mot
" Exovede" était tirée de deux mots latins ex de, et ovile le troupeau. Que les con-
seillers étaient des membres du troupeau. Il n'était pas lui-même membre de
"l'exovede," mais il y en avait un de "l'exovede " qui était président.

D. Vous rappelez vous quelque autre chose il n'est pas nécessaire de rapporter
toute la conversation; si vous nous rapportez ce qui est important et essentiel, cela
me suffira? R. C'est tout ce dont je me souviens qui ait quelque rapport à la cause;
nous avons eu de longues conversations.

D. Avez-vous remarqué quelque chose, dans ces conversations, qui pût vous
donner un soupçon qu'il avait l'esprit dérangé? R. Certainement non. Pas du tout.
J'ai constaté, caans mon interlocuteur, une intelligence pleinement égale à la mienne,
avec uLe éducation supérieure. Il était bien plus habile que moi, il s'arrêtait et
éludait les questions tout à son avantage.

D. L'idée d'aliénation mentale, et de cerveau détraqué ne vous est jamais
venue ? R. Je crois que ce que l'on a donné comme une preuve de folie était fait
avec un but.

D. A-t-il jamais prétendu, devant vous, être inspiré de Dieu, ou posséder le don
de prophétie ? R. Non, jamais.

Par M. Greenshields:
D. Quelle expérience avez-vous de relations avec des gens à l'esprit dérangé ?

R. Aucune.
D. Vous ne parlez que des conversations que vous avez eues avec l'accusé ? R.

Seulement que des neuf jours que j'ai passés avec lui.
D. Vous n'avez jamais fait d'études médicales sur ce sujet? R. Non.
D. Vous ne vous considérez pas en position de donner une opinion sur son état

mental ? R. Je ne pourrais donner une opinion médicale sur le sujet, mais pendant
les neuf jours que j'ai vécu avec lui, je me serais certainement aperçu si j'avais eu
affaire à un fou.

D. Avez-vous entendu le Dr Clarke dire qu'il faut trois ou quatre mois pour
s'assurer si une personne est aliénée ? R. Oui.
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D. Vous pensez-vous aussi savant que ces médecins ? R. Je pense qu'il doit y
avoir une différence entre cela et vivre avec lui comme je l'ai fait.

D. Avez-vous entendu le médecin dire qu'il fallait une conversation continuelle
avec le sujet pour s'en apercevoir ? R. Pas continuelle, mais la conversation d'un
surintendant d'asile.

D. Avez-vous le livret dans lequel il a écrit ? R. Les avocats de la Couronne
l'ont en leur possession.

-D. Vous affirmez qu'il vous a dit que sa mission était d'atteindre à des résultats
pratiques ? R. Oui, les expressions précises sont écrites dans le livret.

D. Vous lui avez présenté le livret en lui demandant d'y écrire quelque chose ?
R. Ce fut lui qui me demanda mon livret, pour y écrire quelque chose afin que cela
fût exact, et qu'il n'y eut pas de malentendu plus tard.

D. Vous a-t-il dit quels devaient être les résultats pratiques de sa mission ? R.
Il parla fréquemment de l'annihilation des Métis par la Compagnie de la Baie-
d'Hudson et la police à cheval. Je voulais me faire expliquer la signification du mot
annihilation, mais je ne le pus; il éludait mes questions.

D. Vous a-t-il expliqué ce qu'il entendait par résultats pratiques ?-R. Son
explication f4t qu'il voulait sauver les habitants du Nord-Ouest de l'annihilation.

D. C'était là le résultat pratique de sa mission comme vous l'avez compris de vos
conversations avec lui ?-R. Il éludait mes questions et ne voulait pas en venir aux
détails,

Vous a-t-il dit quelque chose par rapport à la division du Nord-Ouest entre les
différente;s races ?-R. Non, ce fut dans le palais de justice que j'en entendis parler
pour la première fois.

D. Vous affirmez qu'il a dit qu'il n'était pas assez fou pour s'imaginer qu'il
pourrait soutenir une guerre contre l'Angleterre et le Canada ?-R. Je lui demandai
comment il espérait avec 700 ou 800 hommes soutenir une guerre cortre 3 millionr
d'hommes.

D, Vous compreniez l'Angleterre ?-R. Oui, comme étant la métropole. (Le
livret est remis au témoin qui y lit) ; "J'al une mission ; tout le monde en a. Quant
à moi, je comprends que ma mission consiste à atteindre des résultats pratiques."

D. Je crois qu'il se trouve quelque chose dans votre livret à propos du mot
" exovede ?-R. C'est bien long.

D. N'importe, lisez le ?-R. C'est comme suit : exovede vient du latin ex ovile,
du troupeau, de deux mots latins, ex qui veut dire de, et ovis, troupeau. Je me servis
de ce mot là pour faire comprendre que je ne m'emparais d'aucune autorité. Et ceux
qui étaient en faveur du mouvement prirent aussi ce titre au lieu de conseillers ou
représentants; et leur but en agissant de la sorte était exactement semblable au mien,
personne ne s'arrogeait d'autorité. Nous nous considérions une partie de la société,
et à côté de nous d'autres parties de la société tentaient de nous dominer impropre-
ment et par de fausses représentations, et nous faisaient grand tort par leur mauvaise
gestion des affaires publiques; en mêtie temps ils accaparaient l'attention du gouver-
nement, et indisposaient toute la presse contre nous. La situation aboutissait à notre
annihilation. Sans s'arroger d'autre autorité que celle qui existe par elle-même dans
la condition de notre nature, nous eûmes recours au droit de légitime défense, et
ceux qui s'entendirent pour travailler de concert à la protection de leur existence,
menacée de tant de manières différentes, prirent les noms de exovede ; de sorte que,
ayant actuellement leur titre distinctif, connu des hommes du mouvement, lorsque
la crise serait passée, la réaction serait aussi légère que possible pour la raison que
ce qui aurait été entrepris et accompli seulement sous l'autorité saine du bon sens, ne
pourrait avoir que de bons résultats, et, en conséquence, le mouvement s'est trouvé
moins un trouble qu'un remède à certaines choses qui allaient auparavant trop loin,
en mal. Plusieurs fois, il est vrai, nous nous sommes servi des mots représentants,
membres du conseil, mais nous avons dû le faire jusqu'à ce que l'on comprît le mot
" exovede " et jusqu'à ce qu'il fût répandu parmi les agitateurs. Ainsi le conseil
lui-même n'est pas un conseil, comme il est composé d'exovècdes, nous l'appelons
exovédat.
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Le général MIDDLETON est rappelé:

Interrogé par M. Robinson:
D. Général Middleton, on vous a déjà interrogé dans cette cause. Quel jour Riel

vous a-t-il été amené comme prisonnier ?-R. Le 15 de mai, je crois.
D. Et combien de temps se passa-t-il avant son départ de votre camp ?-R.

Jusqu'au matin du 19.
D. Il demeura donc avec vous presque quatre jours ?--R. Oui, trois ou quatre

jours.
D. Et pendant ce temps, avez-vous conversé beaucoup avec lui ?-R. Non, pas

beaucoup. Je lui ai plus parlé le premier jour que tout autre jour, car je l'ai retenu
toute la première partie de la journée, presque toute la journée, dans ma tente, en
attendant qu'on lui eût préparé un autre local, de sorte que j'ai plus parlé avec lui ce
jour-là qu'au6un autre jour.

D. C'était immédiatement après sa capture ?-R. Oui.
D. Pouvez-vous nous donner une idée générale de vos sujets de conversation avec

lui, et ce qu'il disait à propos de lui, de son parti et de ses plans ?-R. Ma foi! je ne
lui ai pas fait beaucoup de questions à ce sujet. Je me rappelle lui avoir fait quelques
questions semblables à celles que le Capt. Young vous a rapportées. Je me rappelle
lui avoir demandé pourquoi il s'était borné à couper le fil du télégraphe entre le lac
aux Grenouilles ou entre ce poste et Prince-Albert; pourquoi il s'était borné à
déranger celui-là et non les autres fils autour de moi. Autant que je me rappelle, il
répondit qu'il voulait seulement isoler la police de Prince-Albert et qu'il pensait qu'il
pouvait la priver de communiquer avec le reste du Canada, et qu'il aurait probable-
ment besoin de se servir du télégraphe lui-même. Je lui demandai ensuite comment
il pouvait espérer soutenir une guerre contre le Canada appuyé de l'Angleterre:
parce que, lui dis-je, l'Angleterre serait certainement venue au secours du Canada au
cas de défaite, et il était impossible pour lui de s'attendre au succès contre le Canada ;
il me donna absolument la même réponse : que certainement il n'espérait pas les
vaincre, mais il pensait qu'en frappant un coup d'audace, il obtiendrait probablement
des conditions plus avantageuses du gouvernement, et il paraissait possédé de l'idée
de faire tout le monde prisonnier; il croyait pouvoir s'emparer du major Crozier ; il
dit qu'il espérait me faire prisonnier, .et qu'alors il aurait obtenu de meilleures condi-
tions.

D. Prendre des ôtages en réalité ? R. Oui, des ôtages. C'était là le plan
général au moyen duquel il espérait pouvoir obtenir de meilleures conditions.

D. Vous rappelez-vous lui avoir entendu parler d'autre chose sur le même sujet ?
R Non, il m'est impossible de me rien rappeler.

D. Vous a-t-il parlé de sujets religieux ? R. Oui.
D. Quelles étaient ses opinions ? R. Il tournait souvent la conversation sur des

sujets religieux. Il m'exposa quelques-unes de ses vues. Contre certaines de ces
idées je n'avais rien à dire. J'avais l'habitude d'écouter tout ce qu'il disait. Il me
dit que Rome était dans l'erreur et corrompue, que les prêtres avaient l'esprit étroit,
et s'étaient trop mêlés des affaires du peuple, et quelques autres de ces idées étaient
excellentes; il me dit qu'il pensait que la religion devait avoir pour base la morale, la
bonté et la charité. Et il parla dans ce sens et de cette manière.

D. Vous ne vous rappelez pas dans le moment lui avoir entendu dire autre chose 
R. Non.

D. Dans vos rapports avec lui, avez-vous remarqué quelque indice qui pût vous
faire soupçonner qu'il n'était pas sain d'esprit ? R. Non, au contraire.

D. D'après vous, y avait-il aucune raison de croire qu'il n'était pas parfaitement
sain d'esprit ? R. Non, je serais d'avis, au contraire, que c'est un homme d'un esprit
passablement fin. Il paraissait très capable de défendre son opinion dans les discus-
sions qu'il nous arrivait d'entamer.

D. L'idée de folie ne vous est jamais venue ? R. Bien entendu, j'avais souvent,
auparavant, entendu parler de sa folie. J'en avais entendu parler, par exemple, par
deux ou trois personnes, des éclaireurs ou des Métis, qui s'étaient évadés. Un homme
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en particulier me dit: "Oh! Riel est insensé, c'est un fou." Il me dit ce qu'il faisait
à Batoche. De sorte que je l'avais souvent entendu dire, mais j'en suis arrivé à la
conclusion qu'il était loin c'être un insensé ou un fou.

D. C'est là la conclusion à laquelle vous êtes arrivé ? R. Oui, c'est là ma
conclusion.

Interrogé par M. Greenshields:
D. Cet homme a-t-il dit ce que Riel faisait à Batoche ? R. Non, il dit simplement

en levant les épaules que Riel était fou.
D. Les lettres que Riel vous a adressées étaient signées " exovede "? R. Je crois

que om,-non je ne le pense pas-vous les avez là.
D. Sans doute vous ne l'aviez jamais vu avant qu'il se soit livré le 15 ? R. Jamais.

Le révérend CHARLES BRUCE PITBLADO est assermenté.
Ihterrogé par M Osler.

D. Vous demeurez à Winnipeg et vous appartenez au clergé ? R. Oui.
D. EtieZvous sur le bateau qui amena l'accusé, en descendant la Saskatchewan?

R. J'étais sur le Northcote avec Riel.
D. Depuis quelle date et pendant combien de temps ? R. Nous avons été à bord

le lundi, le mardi et une partie du mercredi.
D. L'avez-vous accompagné ailleurs ? R. Je l'ai accompagné jusqu'à Régina.
D. Combien de jours en tout avez-vous été en route ? R. Cinq jours. àous

sommes arrivés ici le samedi et nous étions partis le lundi.
D. Avez-vous eu plusieurs conversations avec lui ? R. Oui, plusieurs.
D. Sur quels sujets ? R. Ah ! sur différents sujets. A propos de la rébellion,

comme je l'appelle, aussi sur des sujets religieux et autres sujets,
D. Vous a-t-il confié ses projets, ses plans, et ce qu'il espérait obtenir par la

rébellion? R. Oui; son plan général était celui-ci : il espérait amener le gouverne-
ment à faire un traité avec lui ou avec les Métis du Nord-Ouest, semblable à celui
qu'il avait fait avec les Kétis du Manitoba; il me dit que c'était là son but principal.

D. Comment espérait-il réussir avec ses forces? R Il me dit qu'il avait d'abord
envoyé la déclaration de leurs droits ou la représentation de leurs griefs au gouverne-
ment.

D. Comment espérait-il, avec l'organisation dont il disposait, obtenir ce qu'il
voulait ? R. 11 me faudrait dire au juste comment il a exposé la chose.

D. Ncn, nous voulons seulement ce qui est essentiel ? R. Eh bien, il espérait
s'emparer de la police, afin que, une fois cette dernière en sa puissance, comme ôtage,
je suppose, il dit simplement pendant qu'il l'aurait en sa puissance, il pût négocier
avec le gouvernement.

D. Vous dit-il alors comment cela avait manqué ? R. Oui, il m'expliqua comment
cela avait manqué au Lac-aux-Canards.

D. Vous dit-il quel était son but au Lac-aux-Canards ? R. Son but était de s'em-
parer de la police, et lorsqu'il l'aurait en sa puissance, de négocier avec le gouverne-
ment.

D. Au cas de non-réussite, quels étaient ses autres projets ? R. C'était de
rencontrer les forces du général Middleton à la Coulée-des-Tourond, et, si elles étaient
défaites, ce dont il était à peu près certain, il ferait un appel aux sauvages, et pendant
que les troupes seraient engagées avec les sauvages, qui se souléèeraient, il s'en
croyait sûr, alors il espérait pouvoir négocier avec le gouvernement. C'est le résumé
du plan tel qu'il s'est gravé dans mon esprit.

D. Le second plan consistait dans la rencontre à la Coulée-des-Tourond, ensuite
le soulèvement des sauvages, et pendant que le pays s'occuperait des sauvages, il
pourrait entrer en négociations avec le gouvernement ? R. C'est en substance ce que
j'ai compris.

D. Au cas de nouvel échec, que prétendait-il faire ? R. R. Eh bien, S'il échouait,
et naturellement il échoua, il espérait encore rencontrer le général Middleton à
Batoche, et là, le tenir en échec assez longtemps po ur pouvoir négocier avec le gou-
vernement.
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D. c'étaient là les trois différentes phases de son plan ? R Les trois différents
projets.

D. Tous les trois avaient le même but? R. Oui, un traité avec le gouvernement.
D. Avez-vous conversé avec lui bien fréquemment,? R. J'ai conversé avec lui

souvent et pendant:tout ce -temps-là. Je ne me rappelle pas le nombre de fois.
Interrogé par M. Greenshields :

D. Pendant combien de temps avez-vous dit avoir été sur le bateau? R. De
lundi à samedi. Depuis le moment du départ de la traverse dc Garriépy jusqu'à
notre arrivée à Régina.

D. Vous n'aviez jamais vu ni rencontré M. Riel avant ce temps ? R. Jamais.

Le capitaine RiouHan DÂAN est assermenté.
Interrogé par M. Burbidge :

D. Vous faites partie de la police à cheval du Nord-Ouest ? R. Oui.
D. Avez-vous eu l'accusé sous votre garde? R. Oui, depuis le 23 mai dernier.
D. Vous avez eu l'occasion de le visiter souvent? R. Oui, je l'ai vu souvent de

cette date à aujourd'hui.
D. Depuis cette fois jusqu'à présent? R. Oui.
D. Vous avez conversé avec lui? R. Oui.
D. Sur quels sujets principalement? R. Principalement sur des sujets concernant

la discipline de la prison, et aussi à propos de son régime, et des concessions de plus de
liberté. Toutes les demandes me doivent être adressées.

D. Avez-vous toujours été en mesure de les lui accorder? R. Non, pas toujours.
D. Quand vous refusiez, montrait-il des signes d'irritation ou de colère? R. Non,

ses* manières ont toujours été polies et douces, et il n'a pas changé de manières, le
moins du monde.

D. D'après ce que vous avez pu observer, avez-vous remarqué chez lui quelque
indice de folie? R. Non, aucun.

D. Quelque indice du contraire ? R. Oui, il m'a toujours fait l'effet d'être très-fin.

JOsEPH Praorr est assermenté.
Interrog6 par M. Btrbidge:

D. Vous faites partie de la police à cheval du Nord-Ouest ? R. Oui.
D. Quel est votre grade ? R. Caporal.
D. Vous avez eu l'accusé sous votre garde ? R. Oui.
D. Depuis quand? R. Le 22 mai.
D. Avez-vous été son geôlier ? R. Oui.
ID. Le voyiez-vous tous les jours? R. Plusieurs fois par jour.
D. Avez-vous conversé avec lui? R. Je n'ai pas conversé avec lui.
D. Vous avez eu les occasions fréquentes de l'observer ? R. Oui.
D. Avez-vous remarqué quelque chose dans sa conduite qui indiquât qu'il ne fût

pas sain d'esprit ? R.- Non, monsieur, je l'ai toujours considéré comme sain d'esprit.
D. Vous l'avez entendu parler ? R. Souvent, monsieur.
D. Et il parlait avec bon sens?. R. Avec bon sens et politesse.
M. Osler.--Ceci clôt la contre-preuve.

ADRESSE DE LA DÉFENSE AU JURY.

M. Fitapatrick.-Qu'il plaise à Vos Honneurs, messieurs les jurés,-Au mois de
mars dernier, vers la fin de ce mois, un cri d'alarme retentit dans le pays, et se ré-
pandit avec la rapidité de l'éclair d'un bout à l'autre du Canada. On supposait l'exis-
tence d'une rébellion dans cette partie de la confédération. On disait que la patrie
était en danger. Des hommes du nord et du sud, de l'est et de l'ouest, se levèrent et
se rallièrent autour du drapeau de leur pays, prêts à vaincre ou à mourir. Des com-
mis quittèrent leurs comptoirs, des artisans leurs ateliers, et tous se tinrent prêts à
triompher ou à mourir pour la défense de leur piýtrie. Dans ce pays paisible et sou-
mis aux lois, les mille bruits de l'industrie cessèrent jusqu'à un certain point de se
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faire entendre pour être remplacés par celui des pas d'hommes en armes, et par la
retentissement et les accords d'une musique martiale. Des soldats vinrent, comme
je l'ai dit, de toutes les parties du Canada dans cette section du pays. La guerre,
dans une certaine mesure, régna pendant uno courte période. Cut-Knife Hill, la
Coulée-des-Touron d, Batoche-toutes les batailles qu'évoquent ces noms se succédèrent
-et comme résultat, on voit aujourd'hui le prisonnier à la barre accusé de haute
trahison. On le voit maintenant accusé de trahison, d'une offense qui n'est pas un
de ces crimes ordinaires pour lesquels des individus sont généralement traduits
devant les tribunaux de leur pays, mais on le voit mis en accusation pour une offense
qui est particulièrement un attentat contre le gouvernement. De même que pendant
la soi-disant rébellion, toutes les forces de l'Etat ont été mises en mouvement pour la
supprimer, ainsi aujourd'hui tout le mécanisme de la loi est mis en jeu pour atteindre
cet homme, le prisonnier à la barre. On voit, comme lors de la soi-disant rébellion,
des hommes recrutés par le gouvernement dans toutes les parties du pays. On le
voit faire appel à tous ceux qui sont savants et éminents dans notre ordre. On
voit des hommes amenés ici de l'est et de l'ouest, du nord et du sud, pour
défendre la cause du gouvernement. Messieurs, permettez-moi de le dire -même
en leur présence, le gouvernement a exercé une sage discrétion dans leur
choix. D'autre part, les fusils à pierre des rebelles à Batoche, ces faibles armes
qu'ils avaient alors vous sont représentées aujourd'hui par les faibles avocats qui
plaident en ce moment pour l'accusé. Vous voyez actuellement, messieurs, rangées:
d'un côté toutes les forces du gouvernement, et de l'autre toute la faiblesse des
rebelles à Batoche. Vous voyez aujourd'hui la tempête sévissant avec fureur autour
de la tête cet homme. Vous voyez aujourd'hui les vagues qui s'élèvent, prêtes à
l'engloutir; mais, messieurs. si nous n'avons dans les mains que les fusils à pierre de
Batoche; si nous n'avons rien autre chose à notre disposition que nos faibles talents,
quand je regarde autour de moi, j'aperçis une bordure d'argent au nuage et au sein
de la tempête qui sévit avec tant de furie autour de cet homme, et cette bordure
d'argent, je la vois là, devant moi, en vous, jurés bienveillants et intègres. Je dis,
messieurs, que malgré que cet homme soit faible, et malgré que le gouvernement ait
appelé tous les talents contre lui; je vois dans ce semblant d'un jury anglais, ce grand
droit que vous exercerez en disant au gouvernement: "Tu iras jusque-là et pas plus
loin ; tu ne toucheras un seul cheveu de la tête de cet homme qu'en toute loyauté et
avec justice " Et vous ne permettrez qu'on touche à un seul cheveu de sa tête que
conformément aux principes bien compris de la loi, de la justice, de l'équité, et sur-
tout de la loyauté. Messieurs, comme l'ai dit en commenç:mut, ce que j'ai devant moi
n'est qu'un lanbeau de cette imposante institution qu'on appelle un jury anglais. Ce
que je vois actuellement n'en est qu'un lambeau, mais même un lambeau de ce jury
suffit à sauver un homme, quand ce lambeau se compose d'éléments comme ceux que
j'ai maintenant sous les yeux. Nous n'avons qu'un lambeau de jury, mais, j'en ai la
confiance, il est suffisant dans cette cause pour voir à ce que jtistice soit faite.

Vous avez entendu un très brillant exposé de faits de la part de la poursuite.
Vous avez entendu, messieurs du jury, le savant conseil qui a ouvert le procès de la
part de la couronne, vous relater tous les événements qu'il se proposait de prouver.
Vous avez vu dans son discours-et il est réellement un maître de l'art-vous avez
vu comment les blessures des soldats, nos citoyens, morts au Lac-aux-Canards et à la
Coulée-des-Tourond, ont été exploitées dans l'intérêt de la couronne. Vous avez vu
comment il s'est servi de leurs cadavres sanglants dans l'intérêt de la couronne.
Vous avez vu comment il a fait appel à leurs cadavres ensanglantés, comment il a
mis sous vos yeux la neige tachée de sang-tout cela a été fait.

D'abord, messieurs, nous devons nous borner à un simple exposé des faits, et vous
demander de ne vous rappeler que deux choses. En premier lieu, jusju'à quel point,
et comment cette rêbellion a-t-elle été conduite comme on l'a ieprêsen'ée ici ? Quelle
preuve vous été donnée par la couronne des actes patents de trahison imputés à cet
homme ? Et en second lieu, jusqu'à quel point est-il responsable de ces actes?

Je sais, messieurs, qu'il serait très bien de ma part d'adresser ici un moi d'éloga
à des soldats, nos concitoyens, qui, à l'appel du devoir, ont quitté leurs famillèa et*
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leurs foyers pour venir ici combattre rour ce qu'ils croyaient juste-je sais, messieurs,
qu'il me conviendrait de dire un mot à leur louange, mais je sais, messieurs, que tout
ce que je pourrais dire ne saurait jamais être à la hauteur de la tâi c que je nie vois
imposée, car je sais que les noms de la Coulée-des-Tourond, de Batoche et de Cut-Knife-
Hill seront inscrits en lettres d'or dans les annales historiques de notro pays. Je sais
que les noms de ceux qui sont morts dans ces batailles seront grav.és sur quelque
chose de plus durable que le marbre ou la pierre, qu'ils seront gravés dans les cœurs
de leurs compatriotes reconnaissants ; mais, messieurs, en présence de tous ces sou-
venirs, est-il possible que personne n'élèvera la voix, qu'aucune voix ne se fera
entendre en faveur des vaincus ? Est-il possible que dans un pays comme celui ci,
tous ramperont servilement aux pieds du pouvoir, que tous se raigeront du côté des
vainqueurs, et qu'il ne se fera pas entendre une voix pour plaider la canuse des vaincus ?
Allons-nous ressembler aux anciens Romains après un combat de gladiateurs, et
dirons-nous : "Gloire aux vainqueurs, vivent les vainqueurs, et mort aux vaincus! "
Non, messieurs, je sais qu'il n'en sera pas ainsi dans cette enceinte, et quand je
plaide en faveur de ces malheureux, pour ceux qui sont morts dans les rangs des
rebelles au Lac-aux-Canards, à la Coulée-des-Tourond et à Batoche, je sais que je
plaide pour de braves et honnêtes gens, pour des hommes qui sont morts en combat-
tant pour ce qu'ils croyaient juste; pour des hommes qui sont morts pour ce qu'ils
croyaient juste et équitable, et s'ils ont été égarés, ils n'en étaient pas moins de
braves gens, regardés comme nos concitoyens et comme ayant fait honneur à notre
commune patrie.

Maintenant, messieurs, il est probablement juste pour moi de dire ici que per-
sonne, quelle que soit sa nationalité, quelle que soit sa croyance, quelle que soit la source

à laquelle il doive le sang qui coule dans ses veines, ne peut justifier la révolte, mais
en même temps, il peut m'appartenir d'appeler votre attention sur le fait que des
aberrations et une négligence criminelles seraient restées impunies s'il ne-s'était pro-
duit aucune résistance. Il est juste pour moi de dire, messieurs, que le gouverne-
ment du Canada avait complètement failli à ses devoirs envers ces territoires du
Nord-Ouest-et, ici, je dois aussi remarquer que, quand je parle du gouvernement, ce
n'est pas comme homme politique; quand je parle du gouvernement, tous les partis
sont identiques et les mêmes à mes yeux-je répète, donc, que le gouvernement du
Canada a complètement failli à ses devoirs envers ces territoires du Nord-Ouest, et
j'ajoute, messieurs, que c'est une maxime d'économie politique, que les fautes de ceux
que nous avons constitués en autorité portent nécessairement préjudice à nous-mêmes,
et c'est ainsi que nous nous trouvons réciproquement les gardiens des droits les uns
des autres. Le fait que le gouvernement et ses fonctionnaires ont commis de grandes
fautes au détriment du Nord-Ouest, ne justifie pas la rébellion; mais, messieurs, s'il
n'y avait pas eu de rébellion, s'il ne s'était produit aucune résistance, y a-t-il quelqu'un
d'entre vous qui pourrait dire aujourd'hui, y a-t-il quelqu'un d'entre vous qui, la main
sur la conscience, pouriait dire honnêtement qu'on aurait remédié aux maux dont se
plaignait cette région ? Je sais, messieurs, qu'il n'est pas légitime de prêcher la tra-
hison, et il ne m'incombe nullement de le faire. Il est probable, je le sais, que
quelques-uns des principes que j'invoque pourront être considérés comme socia-
listes, mais je dis que la plante de la liberté a besoin parfois d'être engraissée
dans le sang. Consultez, messieurs, les pages de l'histoire de notre pays,
ouvrez l'histoire d'Angleterre, et dites-moi si, dans. toutes ces brillantes annales,
il en est qui brillent plus que celles écrites par Cromwell au temps de la révolution ?
Dites-moi, messieurs, si les libertés dont jouissent aujourd'hui les Anglais ont été
achetées trop cher, même au prix du sang d'un roi ? J'affirme que non. Examinons
maintenant la situation de ce pays. Nous constatons que ce pays était primitivement
la propriété exclusive des sauvages. Nous voyons que, dans les sages décrets de la
Providence, ce pays leur avait été originairement dévolu. Puis, nous voyons, mes-
sieurs, que quand ce pays était tout entier en leur possession, les provinces actuelles
furent colonisées par des émigrés d'outre-mer. Ces gens, animés de ce désir qui
pousse nécessairement tous les descendants d'Anglais et de Français, celui d'aller-en
avant, de visiter et de conquérir des mondes inconnus, nous les voyons se i épandre
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dans ces régions fertiles, se mettre en contact avec les sauvages, former des alliances
avec eux et devenir une partie intégrante d'eux-mêmes--pacte d'union entre les colons
anglais et français du Canada et les sauvages aborigènes de cette partie du pays; or,
la race en résultant forme ce qu'on appelle à présent les métis. Nous voyons les sau-
vages en possession du sol, et ensuité nous voyons le gouvernement du Canada et
l'Angleterre arriver ici; or, comment traitent-ils les sauvages ? Voyons-nous-le gou-
vernement les traiter à coups de fusil et à coups de canon ? Non. Guidé par la politique
humanitaire qui a toujours été tin attribut essentiel de l'Angleterre, nous le voyons
conclure des traités avec les sauvages. Nous le voyons reconnaître leurs droits, faire
avec eux des arrangements par lesquels certains droits leur sont assurés, et ces derniers
cèdent en retour des portions du pays aux Anglais. Puis, nous voyons les sauvages
se diriger vers la région du soleil couchant. Nous les voyons quitter le sol qui leur
avait autrefois appartenu, et leur territoire de chasse, reculant toujours devant la
marche progressive de la civilisation. Nous voyons le sauvage, comme il le dit lui-
même, quittant ses heureux territoires de chasse, et, ainsi que l'a déjà dit un poëte,
disant aux dépouilles de ses aïeux qui reposent sous le gazon: "Levez-vous, et mar-
chez avec nous vers la région du soleil couchant, où nous nous coucherons aussi
quelque jour, qui n'est pas bien éloigné."

Or, messieurs, comme je vous l'ai dit, nous avons les métis. Nous avons les
métis qui, par leur sang, représentent et forment le caractère distinctif de l'union
accomplie entre le sauvage et:le blanc. Nous avons le métis, produit de l'union qui
s'est opérée entre le sauvage, le représentant du dernier degré de la barbarie, et le
blanc, le représentanot de la civilisation. Nous avons donc, messieurs, ce lien d'union
entre la civilisation et l'état sauvage, et j'affirme, messieurs, que ce lien d'union
représenté par les métis a été un des facteurs les plus importants dans la civilisation
du sauvage. J'affirme que ce lien d'union que représentent les métis, a fait plus pour
le Nord-Ouest que tout ce qui a été fait jusqu'ici pour cette région.

Pourquoi ce pays n'a-t-il pas été le théâtre de tant de guerres de sauvages comme
celles que nous a.vons vues ravager les Etats-Unis? Pourquoi ce pays,dans sa politique
à l'égard des sauvages, a-t-il eu un si grand succès ? Pourquoi la politique de notre
gouvernement relativemcnt aux sauvages, a-t-elle si bien réussi ? C'est purement et
simplement parce que le métis s'est toujours interposé entre le sauvage et son frère
blanc. Le métis a eu pour caractère distinctif d'être le médiateur entre les deux
rac s. Et, messieurs, il nous est impossible de trouver une meilleure démonstration
de ce principe que celle qui nous a été offerte par cette malheureuse guerre récem-
ment terminée. Dans tout le cours de cette guerre, que voyons-nous ? Quand nous
voy ons se réveiller ls sauvages instincts des Peaux-Rouges, quand nous les voyons
soulevés, prêts à commettre des actes de la plus extrême brutalité, qui voyons-nous se
mettre entre eux et leurs feroces projets ? Où trouvons-nous l'homme assez brave et
assi z hardi pour leur dire : " Vous irez jusqu'ici, mais pas plus loin? " Vous l'avez
trouvé chez les matis. Vous avez trouvé le métis se mettant. toujours entre les sau-
vages et les blancs, Vous avez vu le métis se mettre entre les sauvages et Mme
Delaoey et Mme Gowanlck. Vous avez trouvé le métis se mettant entre les sauvages
et les prêtres. Vous avez trouvé le métis-dans le cas de ces prisonniers mêmes
traduits devant ce tribual-vous avez toujours trouvé le métis se mettant entre le
blanc et les sauvages, et touiurs du côté de la civilisation, de la clémence et de
l'humanité.-

Or, messieurs, quels droits avaient ces hommes à cause do leur origine sauvage,
quels droits ont-ils acquis à raison des services par eux rendus au gouvernement, et
comment ces droits ont-ils été respectés ?

Il ne m'est pas nécessaire de faire autre chose que de poser la question : Et quel
était l'état des choses en ce pays au temps, au commencement de cette agitation
constitutionnelle ? Nous voyons, messieurs, que ces hommes, après avoir été privés
de leurs moyens d'existence parce que la chasse ne pouvait plus leur fournir la subsis-
tance qu'ils lui avaient jusqu'alors demandée-nous les voyons, messieurs, s'adonner à
la vie pastorale et à l'agriculture. Nous les voyons entrer en possession de ces petites
pièces de terre, bien faible partie de l'héritage divin, de cet héritage qui avait été
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donné à leurs ancêtres sauvages. Nous les voyons entrer en possession de ces terrains,
et imbus des idées que leur avaient inculquées leurs aïeux, ils s'établissent sur ces terres,
ils se mettent à les cultiver, ils travaillent chacun à se faire un chez soi. Nous voyons
qu'après avoir été en possession de ces terres, il surgit certains griefs, certaines
difficultés s'élèvent entre eux et le gouvernement, et alors, que se passe-t-il? Alors ils,
commencent à songer s'il leur serait possible de trouver dans les annales de l'histoire
quelque peuple qui se soit jamais vu dans la même position que la leur. Avec les-
connaissances bornées qu'ils possèdent, ils commencent à se demander s'ils peuvent
ou non trouver une comparaison, trouver un peuple qui ait été dans la situation
où ils sont, pour voir quelle a été la conduite de ce peuple, et comment il a
obtenu le redressement de ses griefs. Leur sphère est limitée, ces ignorants métis
de la Saskatchewan n'ont pas, comme vous et probablement comme bien d'autres
qui sont ici, parcouru l'Europe, traversé l'océan, voyagé aux Etats-Uniis et dans le
monde entier, pour en revenir avec des idées plus développées--la sphère de leurs-
connaissances était limitée, mais ils jetèrent les yeux autour d'eux, et ce qu'ils vireut
d'abord était le Manitoba. Ce qu'ils virent d'abord était le Manitoba, et ils se
dirent: "Eh bien I là, au Manitoba, la population était dans la même situation que
nous, elle avait à peu près les mêmes droits, les mêmes privilèges que nous possé-
dions avant que le Canada s'empaitàt du pays qu'elle habite." Et ils se dirent:
" Eh bien avec ces droits, que résulta-t-il? Quelle est sa position aujourd'hui?
Quelle différence existe-il entre sa poition et la nôtre ? Sa position, se dirent-ils, est
complètement différente de la nôtre, elle est tout aussi différente que le jour l'est de
la nuit, car elle jouit pleinement de tous les privilèges de la constitution britannique.
Elle a la pleine jouissance et la paisible posse-sion de ses terres. Il lui a été concédé
des titres. Le gouvernement lui a concédé des titres qui lui garantissent d'une
manière authentique la propriété des petites pièces de terre qu'elle a cultivées.
Comment a-t-elle obtenu tout cela ? Comment l'a-t-elle acquis ?" Alors quelques-uns
des anciens de ce district commencèrent à remonter dans leurs souvenirs jusqu'en
1870, époque où il s'éleva au Manitoba une difficulté entre le gouvernement et la
population-difficulté dans laquelle il y avait un homme qui dirigea le mouvement,
Mouvement qui eut une issue favorable. Et ils dirent: "L'homme qui a tant fait
pour les métis de là-bas, celui qui a obtenu la reconnaissance de leurs
droits, consentira certinement à en faire autant pour nous. L'homme dont
l'action a été si puissante au Manitoba et qui a obtenu pour les Manito-
bains, pour nos frères de cette province, la reconnaissance de leurs droits et de
leurs privilèges, fera sûrement autant pour nous qu'il a fait pour eux.' Puis, cette
idée se répand, et le nom de Riel se suggère de lui-même à chacun, et ils commen-
cent à chercher où est cet homme. Ils se disent à eux-mêmes : "IUn homme qui, à
cette époque, a joué un rôle aussi important, cet homme nous aidera assurément..
Mais peut-être se trouve-t-il aujourd'hui dans une situation au-dessus du besoin. Il
peut être placé aujourd'hui dans une position où, nécessairement, il doit avoir retir
de très grands avantages de ce qu'il a fait au Manitoba." Et ils se disent, du moins
il se peut qu'ils se soient dit : " Eh bien ! peut-être ne pourrons-nous pas l'avoir,
mais dans tous les cas, nous allons essayer." Ils durent nommer une délégation, et
ils l'envoyèrent à Riel. Ils découvrent où est Riel et ils envoient une délégation pour
lui demander de venir leur donner son appui dans leur agitation. Or, dans quel état
ces délégués trouvent-ils Riel ? Est-ce un personnage vivant au sein de l'abondance ?
Est-ce là l'homme qui vous sera représenté et qui vous l'a déjà été, comme un égoïste,
-n ambitieux, n'ayant pas d'autres désirs dans le monde que ceux qu'inspire un étroit
égoïsme-est-ce là celui qu'on vous a peint comme ne recherchant d'abord que son
propre bien et ne s'occupant de celui des autres qu'après ? Dans quel état trouvent-
ils cet homme ? Comme je l'ai dit, ils ne le trouvont pas nageant au sein de l'abon-
dance. Non, messieurs, il occupait l'humble position d'instituteur de village; il
vivait au Montana avec sa femme, une humble Crise, avec ses petits enfants, travail-
lant à gagner leur pain quotidien à la sueur de son front comme maître d'école. Il
était là remplissant les fonctions de maître d'école et travaillant à gagner sa modeste
subsistancejournalièie. On lui demande, messieurs, de se joindre au mouvement, et
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il part pour se rendre à l'appel-il le fait sans hésiter. Avant son départ,
il ne stipule pas qu'il sera payé de ses services. Il ne leur dit pas :
" Vous voulez que je quitte mon pays; vous voulez que j'abandonne ce
foyer que je me suis fait pour me ramener là-bas au pouvoir de mes ennemis
jusqu'à un certain point." Il ne stipule pas de paiement. Mais il dit :
" Non, vous êtes mes frères ; le même sang qui coule dans mes veines coule
aussi dans les vôtres ; libre à vous de me commander tous les services que je puis
être en état de vous rendre ; " et il part avec eux. Il se rend au Nord-Ouest, et
quand il y est, comment agit-il ? Il prend part au moruvement ; il seconde ses compa..
triotes dans leur agitation ; il participe à toutes les assemblées; il exprime ses idées
sur la situation politique ; et puis, messieurs, on nous dit que soudainement un
soulèvement se produit. Alors, vous diront les avocats de la couronne, se fait la
transition de l'agitation constitutionnelle à la rébellion ouverte, et je ne doute pas
qu'il vous sera exposé de belles théories sur l'art de conduire des agitations constitu-
tionnelles. On vous dira probablement, avec beaucoup d'éloquence, que la constitution
britannique est assez élastique pour permettre à des hommes d'obtenir la reconnais-
sance de tous leurs droits, au moyen d'une agitation politique et constitutionnelle,.
Je remarque, messieurs, que tout cela est parfaitement vrai, et peut vous
paraître un très fort argument ; mais il y a une chose que vous
devez vous rappeler quand on vous parle ainsi-il y a une chose que
je vous prie de rappeler à votre esprit lorsque nia voix aura cessé de frapper vos
oreilles, c'est que quand on parle d'agitation constitutionnelle en Angleterre, quand
on parle des institutions représentatives de l'Angleterre, quand on vous parle de ce-
qui pourrait se faire à cet égard en Angleterre et au Canada, vous devez vous,
rappeler que ces principes n'ont pas d'application aux territoires du Nord-Ouest;
vous deve'z vous rappeler que l'agitation constitutionnelle, telle que l'expliquent ces.
livres, telle que vous la représentent les organes de la couronne, est parfaite quand
c'est le peuple qui fait ses propres lois, qui élit ses représentants et les envoie au
parlement, qui a voix dans les affaires de l'admir istration publique. Si vous étiez
représentés en parlement, si vous aviez des droits, si vous aviez des griefs, et des
hommes pour vous représenter au parlement, qu'auriez-vous à faire ? Vous vous
agiteriez, vous feriez de l'agitation constitutionnelle. Vous feriez de l'agitation
politique. Vous feriez venir au milieu de vous votre représentant au parlement, et
vous lui diriez: "Nous avons ces griefs, nous insistons pour en obtenir le redresse-
ment, et vous êtes à Ottawa, au parlement fédéral, pour faire redresser ces griefs,
vous y êtes pour dire aux autorités à ·Ottawa, quelles sont nos opinions et comment
nous voulons que la loi soit administrée, en ce qui nous concerne." Ce serait là de
l'agitation constitutionnelle. Ce serait une agitation irréprochable. Ce serait une
réponse parfaite à tout argument que j'aurais pu avancer à propos d'agitation consti-
tutionnelle; mais quand vous habitez dans les territoires du Nord-Ouest, à tout près
de 2,000 milles de ceux qui font des lois pour votre gouverne, et que vous n'avez pas
voix dans la confection de ces lois, que vous n'avez aucun contrôle sur ces Luis, que
vous n'avez personne pour vous représenter dans ces institutions représentatives !......
Ici vous voyez ces métis,-messieurs du jury, vous voyez ces infortunés métis de la
Saskatchewan, à 2,000 milles d'Ottawa, à 2,000 milles du parlement, et sans un seul
représentant, soit constitutionnel ou autre, pour les y représenter, sans une seule voix
qui s'élève en leur faveur ! Vous savez qu'ils sont dans ces territoires, et que ceux-ci
sont en possession du Canada depuis quatorze ou quinze ans, vous savez cela, et vous
savez aussi que pendant toute cette période ils n'ont pu obtenir un seul représentant,
ils n'ont pu participer, ni directement ni indirectement, à la conduite de leurs affaires,
de leurs propres affaires ou de celles de leur pays. Or, dans ces conditions, eù est
l'agitation constitutionnelle? Comment peut-on vous dire, en présence de ces faits,
que ces hommes pouvaient s'agiter constitutionnellement ? En face de ces fits,
pourrait-on nous dire qu'ils pouvaient travailler à obtenir justice au moyen d'une
agitation constitutionnelle ? Je soutions, messieurs les jurés, que les situations sont
entièrement différentes, que ce qui est agitation constitutionnelle en Angleterre ne
peut être regardé comme telle ici, et que ce qui est considéré comme agitation consti-
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tutionnelle au Canada, dans toute autre partie de la confédération, ne peut être regardé
comme s'appliquant aux territoires du Nord-Ouest, car les situations diffèrent com-
plètement.

Vous avez vu, messieurs, d'après les témoignages produits devant vous, com-
ment a agi M. Riel pendant toute la durée de ce mouvement. Vous avez vu qu'il a
pris part aux différentes assemblées politiques qui ont eu lieu, et quelle a été sa
eonduite durant cette période. On vous a parlé de cette assemblée chez Nolin-on
vous a parlé de cette autre à Prince-Albert-on vous a raconté comment, à l'assem-
blée chez Nolin, au mois de janvier dernier, cet homme se leva et, dans des termes
respirant l'essence même de la loyauté, proposa la santé de Sa Majesté la reine. Ou
-vous a raconté comment à Prince-Albert, à une assemblée tenue dans cette localité,
tcet homme dit: "Agitons, agitons par des moyens cônstitutionnels. Il nous faut
<obtenir le redressement de nos griefs en cinq ans, mais si nous ne l'avons pas obtenu
à la fin de ces cinq années, nous nous agiterons pendant cinq ans encore, et proba-
blement qu'au bout de dix ans, nos voix auront pu parvenir de la vallée de
la Saskatchewan jusqu'au parlement d'Ottawa." Mais, messieurs, à un moment donné,
au comrmencement de mars, comme je le disais au début de mon discours, il se fit un
appel aux armes, et ici j'aborde, je l'avoue, un terrain dangereux. Ou cet homme
est l'aliéné que nous, ses conseils, nous avons essayé de vous représenter, ou bien, il
'est entièrement sain d'esprit, en pleine possession de toutes sesfacultés mentales, et
responsable, devant Dieu et les hommes, de tout ce qu'il a fait. S'il est aliéné, nous,
dans l'exercice d'une sage discrétion, nous avons bien fait de chercher à le prouver.
S'il est sain d'esprit, à quelle humiliation avons-nous soumis cet homme, nous, ses
avocats, qui, malgré ses ordres, malgré son désir, malgré ses instructions, nous
sommes évertués à le faire passer pour fou. S'il est sain d'esprit, s'il est tel que la
couronne va s'efforcer de vous le représenter, y a-t-il dans son caractère et, dans sa
conduite de la révolte, des traits qui rachètent ses fautes ? Existe-t-il dans ses actes
d'alors de ces traits favorables qui fassent nécessairement appel aux sympathies et à
la raison ? Nous le voyons prendre part à ce mouvement, agissant de concert avec
une population naturellement excitable; comme elle, sympathisant complètement
avec le mouvement commencé bien avant qu'il arrivât dans le pays ou qu'il y fût
mlé en aucune façon. A un moment donné-s'il est sain d'esprit -ce mouvement,
de même que tous les autres mouvements populaires, le dépassa, échappa à 1pacontrôle. Alors, messieurs, après avoir attisé le feu, après avoir fomenté le trouble,
tourna-t-il le dos à ceux qu'il avait mis dans la peine et dans l'embarras ? A-t-il,
comme quelques-uns de ceux qui ont paru comme témoins, après avoir fomenté la
discorde, incité ces malheureux à la révolte, et leur avoir mis la corde au cou-a-t-il
reculé, ou retraité, et cherché à se sauver ? S'est-il conduit en lashe ou en traître ?
A-t-il joué le rôle du fl-agorneur qui vient se jeter aux pieds du pouvoir, cherchant
une victime parmi ses amis et ses parents ? A-t-il, messieurs du jury, avec toute cette
magnanimité qu'on a attribuée à d'autres individus, avec toute cette gloire qu'on
leur décerne, cherché à s'élever sur les têtes d'autres personnes ? A-t-il pris la fuite,
et laissé massacrer des femmes et des enfants ? S'est-il soustrait aux atteintes de la
judice, ou a t-il tenu bon comme un homme ? Ne s'est-il pas présenté devant les
représentants de Sa Majesté et ne leur a-t-il p: s dit: "Si quelqu'un doit souffrir, que
'ce soit moi; s'il est quelqu'un qui doive être -uni, qu'on me punisse; si l'on a besoin
d'une victime, je suis la victime qui doit monter sur l'échafaud; j'ai combattu pour
la liberté, et si la liberté ne vaut pas la peine qu'on se batte pour elle, ne vaut-elle
pas la peine d'être conquise ? "

Messieurs, on vous le dira, des hommes ont été amenés ici comme témoins et on
a fait des efforts pour enthoueiasmer l'esprit public sur le compte de certains soldats
qui ont fait leur partie dans cette rébellion ; un homme a été appelé devant vous
comme témoin pour vous dire comment il a pris part à cette agitation, pour vous
dire comment il a attisé le feu, ainsi que je l'ai dit, et comment ensuite, en hypocrite,
it a plié le genou pour adorer le soleil levant. De toutes parts on vous a dit comment
9elui-ci et celui-là, qui ont participé à la révolte, étaient des héros, qu'ils étaient tous
des héros, excepté cet infortuné ; mais quand vint le moment de montrer le vrai
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caractère du héros, s'est-il enfui ? A-t-il tenté de chercher son salut dans la fuite, on
s'est-il offert, comme le général Middleton l'a déclaré sous serment, et livré lui-même
de son plein gré, prêt à supporter les conséquences de ses actes ? Or, messieurs, je
vous ai exposé ces faits simplement pour vous faire voir que, quoi que vous pensiez
du caractère de Louis Riol, on y trouve des traits qui le rachètent ; mais, messieurs,
je persiste à prétendre qu'il a été sage de notre part, que nous étions justifiés par les
faits, que notre opinion a été soutenue par la preuve, et que nous étions tenus par nos
instructions comme représentant l'accusé, de dire qu'il est complètement fou et irres-
ponsable de ses actes. Et nous allons maintenant procéder à l'argumentation de ce
point de la cause. Ici. il peut m'être utile de vous rappeler un peu l'histoire de sa
Vie. Vous savez, messieurs, que lui-même est métis, Vous savez que lui-même est
descendant de ces sauvages dont le poète a dit que leurs esprits incultes voient Dieu
dans les nuages et entendent sa voix dans les vents. Vous savez, messieurs, que le
descendant de ces sauvages est doué de ce mysticisme qui forme un élément essentiel
de leur caractère religieux. Il descend des sauvages et de l'un de ces métis dont ja
vous parlais il y a un instant. Il est demeuré dans ce pays fort longtemps et a pris
part-c'est un fiait historique que je puis vous rappeler-au mouveumnt du Manitoba
en 1870. Ce mouvement a eu, entre autres résultats, celui d'affliger ce malheureux
d'une maladie mentale qui s'aggrava au point qu'il fallut le renfer rer dans un asile
d'aliénés. Vous savez qu'il a été prouvé qu'il avait été dans un asil d'aliénés depuis
1876 jusqu'en 18ï8. Ceci est un fait qui ne saurait être contesté. A présent, il nous
importe de constater si, oui ou non, l'accusé souffre de quelqu'une des formes de
maladie mentale qu'on rencontre dans le- livres et les auteurs qui ont traité cette
matière. Nous avons affirmé que l'accusé souffre de cette forme de maladie mentale
qu'on appelle mégalomanie. Je n'ai pas besoin de vous dire que le symptôme carac-
téristique de cotto maladie est un amour insensé, un amour extraordinaire du pouvoir.
et une ambition démesurée ; celui qui en est atteint agit sous la folle impression
qu'il est un grand poète, ou un dieu, ou un roi, ou qu'il est en communication directe
avec l'Esprit-Saint. Et il peut être à propos de vous rappeler que ce que je vous dis
là ne vient pas de moi, mais des ouvrages et des meilleures autorités sur la matière.
Un des caractères distinctifs de cette maladie est que le sajet qui en est frappé peut
parfaitement raisonner et donner d'excellentes raisons pour motiver tout ce qu'il fait
et justifier ses actes sous tout rapport, mais sous l'empire toujours de l folle aberra-
tion qui le domine. Ces personnes sont naturellement irritables, excitables, et ne
souffrent d'être contredites sur aucun point. Voyons maintenant, messieurs, si, dans
les témoignages que vous avez entendus, nous trouvons la preuve de l'existence de
ces symptômes qui sont décrits comme étant caractéristiques de la 'naladie dont souffre
cet homme. suivant nous. Et tout d'abord, il est peut être à propos, avant d'entrer
dans les détails de cette partie de la cause, de vous remettre en mémoire que, dans
tous les procès criminels, il est essentiel, j'oserais dire, pour le jury de se mettre en-
état d'arriver à une conclusion légitime, de s'enquérir du muotit, de la raison déter-
minante qui peut avoir poussé un individu à commettre un crime. Prenez un cas de
meurtre, vous voyez toujours en pareil cas, si vous trouvez un homme accusé de
meurtre, vous vous demandez naturellement : Eh bien ! quelle peut avoir été la cause
déterminante, le motif qui a pu engager cet homme à commettre ce crime ? Etait-ce
la jalousie ? Etait-ce le désir du gain ? Etait-ce la haine? Etait-ce la passion? I
existe quelque motif, quelque impulsion, un mobile dirigeant dont il faut nécessaire-
ment se rendre compte.

Or, messieurs, avec ce fait présent à l'esprit, vous savez que la dépravation hu-
maine ne va pas si loin qu'un homme commette un crime par pure malice, sans aucun
motif, sans avoir un but quelconque en vue. Et quel but pouvait avoir Louis Riel
dans cette rébellion ? Quel motif pouvait-il avoir en vue ? Si l'on vous dit que cet
homme est plein de vanité et d'ambition, et que l'objet qu'il recherchait en agissant
tel qu'il l'a fait était son amour du lucre, son amour du pouvoir, et que vous jugez
qu'il était sain d'esprit, parfaitement sain d'esprit, examinons ensemble s'il est pos-
sible de dire raisonnablement que cet homme, s'il était sain d'esprit, ait jamais pu
songer à atteindre l'objet de son ambition, la fortune qu'on suppose qu'il désirait, en
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prenant les moyens qu'on prétend qu'il a adoptés. Voici, dans la vallée de la Sas-
katbchewan, un homme au milieu d'une population religieusement attachée à son
église, d'une population qui n'était pas armée, qui n'avait aucun pouvoir d'obtenir au-
eun des moyens essentiels, aucune des ressources nécessaires pour lui permettre de
prendre les armes. Vous voyez cet homme que les témoins que vous avez entendus
et qui comptent être crus, vous représentent comme retors, artificieux, fort habile;
vous voyez cet homme doué de facultés extraordinaires au point qu'un des témoins,
qui est extrêmement intelligent, a déclaré qu'il craignait de se risquer contre lui;
vous voyez cet homme qu'on vous peint comme un misérable de la pire espèce,
comme une canaille pétrie de dissimulation et de ruse, possédant une intelligence de
la plus haute portée; vous voyez cet homme qu'on vous présente comme allant froi-
dement travailler à la réalisation de l'objet de son ambition en mettant sur pied quatre
ou cinq cents pauvres malheureux métis, avec des fusils à pierre, des armes à feu,
des munitions restreintes, et, comme l'a dit le général Middleton, attaquant ainsi
toutes les forces de la confédération canadienne qui avaient derrière elles celles de la
Grande-Bretagne. Vous voyez donc cet homme si retors et si astucieux-rappelez-
vous qu'il vous est désigné comme étant d'une intelligence étonnante et d'un juge-

ient supérieur,-entreprendre l'accomplissement du dessein qu'il a conçu de con-
traindre le Canada à lui accorder ses demandes. Vous voyez cet homme plein de
dissimulation, d'astuce et d'adresse, cet homme d'une intelligence exceptionnelle,
qui compte réussir à forcer toute la confédération,appuyée par l'Angleterre, d'accéder
à ses demandes, n'ayant derrière lui que quatre ou cinq cents métis. De plus, vous
voyez cet habile homme, cet homme connaissant à fond le caractère de ses compa-
triotes, des métis; cet homme sachant parfaitement qu'ils sont religieux, très
religieux; qu'ils sont attachés à leur foi; vous voyez cet homme chercher, à ce
qu'on vous dit, le succès de ses plans et la réalisation de son but en assaillant direc-
tement ces croyances, cette foi qui leur a été enseignée dans l'enfance, cette foi qu'ils
aiment, qu'ils adorent, qui leur a été inculquée quand ils étaient enfants, qui
a grandi avec eux et forme une partie essentielle de leur nature; on vous dit,
messieurs, que cet homme si retors, si rusé, si hable, a de fait adopté cette tactique
pour atteindre l'objet qu'il avait en vue. Ah! messieurs, je crois pouvoir vous mon-
trer qu'un homme retors et habile aurait, dans les circonstances, atteint mieux son
but en agissant autrement; je crois pouvoir vous montrer comment, si Riel est tel
que le représente la couronne, il aurait pu, bien plus facilement, atteindre son but en
employant une méthode toute différente de celle-là.

Voici cet homme amené au Nord-Ouest, cet homme qui avait iéussi au Manitoba,
qui avait derrière lui toute la force des métis, qui avait l'appui non-seulement des
métis français, mais aussi des métis anglais, vous le voyez venir dans le pays, lui qui
e>t la personnification de ceux qu'on a privés de leurs droits et de leurs privilèges, et
vous le voyez faire quoi ? Qu'a-t-il fait ? Qu'est-ce que les dictées ordinaires de la
raison lui disaient de faire? Qu'est-ce que le sens commun lui disait de faire ?
Pourquoi n'a-t-il pas fait ce qu'il déclarait à Prirce-Albert vouloir faire: rester dans
la modération, continuer de fomenter ce mouvement et de le guider. Et est-il possible
de prévoir qu'avec le temps les territoires du Nord-Ouest n'obtiendront pas leurs
droits ? Est-il possible de m'affirmer que les territoires du Nord-Ouest ne feront pas
essentiellement et réellement partie de la confédération canadienne comme ils en font
partio nominalement ? Est-il possible qu'il n'y ait pas d'avenir pour les territoires
du Nord-Ouest ? Est-il posible que, quelque jour, les territoires du 'ord-Ouest ne
jouent pas un rôle dans la confédération ? Si jamais ce jour arrive, et je pense que
chacun de vous espère qu'il se lèvera bientôt, si jamais ce jour-là arrive, où sera
Louis Riel, que deviendra-t-il ? Y aura-t-il dans le pays une position à laquelle il ne
pourra pas aspirer? Y atra-t-il dans ce pays quelque position qu'il ne pourra
pas légitimement espérer d'obtenir ? S'il eût obéi simplement aux dictées
ordinaires de la prudence et du sens commun, tout ce qu'il avait à faire était de rester
avec les métis, en possession de leur confiance , et alors, nécessairement, infaillible-
ment, il serait parvenu, quelque jour, au pinacle le plus élevé de son ambition, quelle
qu'elle fût. Or, messieurs, est-ce que cela n'est pas bien plus raisonnable, n'est-ce
pas ainsi qu'aurait agi un homme sensé? N'est-ce pas là la conduite qu'un homme
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sensé aurait suivie ? N'est-ce pas là la conduite qui aurait été observée par vous ou
moi, ou par tout autre homme de bon sens? Maintenant, messieurs, en ce qui touche
à la religion, on vous a dit que cet homme a tiré parti de la nature religieuse des
métis. Il comprenait parfaitement leur nature, il comprenait parfaitement leur-
caractère, et il savait parfaitement qu'en exploitant leurs notions et leurs sentiments
religieux, il réaliserait nécessairement son but. Mais s'il comprenait si bien leur
caractère religieux, s'il savait quel était leur caractère religieux, pourquoi ne s'est-il
pas rangé du côté des prêtres ? Pourquoi n'a-t-il pas recherché quel était leur désir?
si ce désir était de l'aider. Il savait que les prêtres voulaient lui venir en aide. Il
savait, messieurs, que les piêtres ne pouvaient être un obstacle sur sa route. Les
prêtres ne pouvaient avoir d'autre ambition que de répondre aux besoins de leurs
paroissiens. Les prêtres ne pouvaient avoir aucune ambition de représenter cette
région dans aucune position politique. Les prêtres ne pouvaient être autre chose
qu'un simple marchepied lui servant à s'élever au pouvoir. S'il comprenait quel était
le caractère de ses compatriotes comme l'eût compris un homme pénétrant, artificieux
et habile, s'il eût compris le caractère des métis en ce qu'il a de profondément religieux,
comme l'aurait compris un homme d'une intelligence supéieure, tel qu'on vous le
représente, aurait-il adopté les mesures qui, ainsi qu'il appert de la preuve, lui ont
aliéné les sympathies des métis ? Et ceci résulte des témoigoages et ne saurait être
contredit, c'est un fait sur lequel il ne peut y avoir de contes ation, et qu'il est imepos-
sible de mettre en question. Aussi bien, je puis vous faire remarquer ici, et j'aurais
probablement dû commencer par là, qu'en tout ce que je dis, je parle sous la direction
de la cour. Je parle sous la direction du magistrat distingué qui préside à ce procès,
et si je présente des exposés de faits qui ne soient pas entièrement exacts, je lui
demande de me redresser, et cela comme un devoir envers vous et envers moi.

Après cette remarque, je poursuis en vous disant que si cet homme était le
scélérat retors, rusé et habile qu'on vous représente, s'il était l'homme d'une intelli-
gence supérieure qu'on vous a peint, il aurait mieux compris qu'il ne l'a fait le carac-
tère des métis. Il aurait su que leur religion était tellement enracirée dans leur cœur
qu'il était impossible à un fou de l'en extirper. Il aurait su, messieurs, qu'il ne
pouvait leur en être imposé, et de fait, il ne leur en a point imposé. Vous avez vu ce
témoin, ce vénérable prêtre, messieurs, qui est venu vous dire que les métis ont suivi
Riel en très petit nombre. il a déclaré qu'il n'y a pas la moitié d'entre eux qui aient
suivi Riel dans son mouvement religieux. Maintenart, messieurs, vous avez devant
vous deux faits que je dis être en désaccord avec la théorie que cet homme serait le
retors et astucieux scélérat qu'on vous représente, que cet homme serait d'une intelli-
gence tellement supérieure qu'il imposerait presque au général coamandant les
forces, et à son subordonné. le capitaine Young. Je soutiens, messieurs, que cela
est impossible, parce que s'il l'était, premièrement, il ne se serait pas égaré dans le
choix des moyens qu'il ans ait employés pour l'accomplissement de son but. Il n'au-
rait pas tenté, avec une poignée de métis-trois ou quatre cents, tel est le plus grand
nombre qu'on ait mentionné dans la preuve-et beaucoup d'entre cux n'avaient pas
d'armes, sauf quelques·fusils à pierre- il n'aurait pas essayé, à l'aide de ces hommes,
de forcer le Canada à lui accorder la jouissance de leurs droits. Il n'aurait pas tenté,
de concert avec ces hommes, de forcer la puissance de la Grande-Bretaýgne à s'incliner
devant lui et à lui demander ses conditions. Il n'aur-ait rien fait de la sorte, et il ne
se serait pas efforcé de soustraire les métis à l'alliance ou à l'allégeance qui les lie à
leur religion, en adoptant des moyens qui lui ont définitivement aliéné toutes leurs
sympathies.

Mais, messieurs, si sa conduite est entièrement en désaccord avec celle qu'im-
plique la possession d'un esprit sain, n'est-elle pas d'accord avec celle que peut faire
supposer l'aliénation d'esprit ? Ft ici, je puis aussi bien vous dire que vous êtes
complètement maîtres des faits dans ce procès, que tous les témoignages donnés
devant ce tribunal, le sont pour vous mettre à même d'arriver à une conclusion, que
vous n'avez pas à rendre votre verdict d'après moi, d'après la couronne ni d'après la,
cour»; que le serment que vous avez prêté, comme vous le comprenez parfaitement
vous oblige, du moment que vous avez pris place sur ces sièges, à rester impartiaux.
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comme vous l'étiez avant d'être assermentés, et à vous prononcer, entre Notre
Souveraine Dame la Reine et l'accusé, suivant votre conscience et votre jugement.

Vous avez donc, messieurs, en preuve ces faits que cet homme était sous l'influence
de la folle idée que,quelque jour à venir, il aurait sous son contrôle tous les territoires
du Nord-Ouest, que cet homme était de plus parfaitement convaincu qu'il était appelé
et destiné par Dieu à châtier le Canada et à créer ici une nouvelle patrie et un nou-
veau royaume; or, agissant d'après cette aberration insensée, qu'est-ce que nius lui
voyons faire? Nous le voyons prendre des mesures pour se mettre en état de réaliser
l'objet qu'il avait alors en vue, Nous le voyons se croyant inspiré de Dieu et en
communication directe avec le Saint-Esprit, se croyant un instrument dans les mains
du Dieu des armées. Nous le voyons avec quarante ou cinquante hommes, allant
livrer bataille contre les forces du Canada. S'il était sain d'esprit, comment vous est-
il possible de justifier une pareille conduite ? S'il était aliéné, vous savez qu'un des
caractères distinctifs de son aliénation, c'est qu'il ne pouvait se figurer d'opposition à
ses desseins, qu'il se croyait lui-même guidé par le Dieu des armées; et la raison
naturelle, car il pouvait raisonner avec logique, sujet toujours à sa folle aberration,
cette raison lui persuadait naturellement que le Tout-Puissant lui donnerait néces-
sairement la victoire, quelles que fussent les ressources dont il disposait,quelque insuf-
fisantes que pussent paraître ces ressources à un homme raisonnable; et il se disait:
" Moi, me sachant inspiré par le Tout-Puissant, me sachant un instrument dans les
mains de Dieu, je sais que j'obtiendrai nécessairement la victoire." Là-dessus, il
s'avance, et avec ces hommes, il livre bataille. Vous avez donc, messieurs du jury,
dans ces faits-là mêmes un exemple de l'aliénation, de l'insanité d'esprit de l'accusé.
Mais je sais ce qu'on vous dira immédiatement en réponse à ces remarques: "Oh!
mais il y a ces $35,000 qu'il était prêt à prendre, il voulait bien recevoir cet argent
des mains du gouvernement, et la cause des métis n'était rien à ses yeux, pourvu que
lui, Louis Riel, fût sauf." Eh I messieurs, dois-je vous rappeler la preuve que nous
avons donnée sur ce point ? Ai-je besoin de vous rappeler sur ce point la preuve qui
résulte des témoignages de deux hommes,des deux seuls qui ont parlé de cette affaire,
Charles Nolin et le l'ère André ? Vous verrez, messieurs, que l'un et l'autre ont
déclaré qu'il voulait 835,000. Etait-ce pour empocher cette somme ? Etait-ce pour
quitter le Canada et s'en aller vivre aux Etats-Unis dans le confort et le luxe avec
cet argent ? Etait-ce par la satisfaction personnelle et l'avantage personnel de Louis
Riel qu'il voulait cet argent ? Vous vous rappelez les témoignages, et pas ne m'est
besoin de vous les remettre en mémoire . Vous vous souvenez qu'il a dit qu'il voulait
cet argent pour lui pernettre d'exécuter sa mission; il voulait aller aux Euats-Unis
pour fonder un journal, comme il disait, et soulever avec ce journal les nations étran-
gères afin de pouvoir revenir ici et prendre possession du pays. Or, dans ce seul fait
se trouve la preuve de ses aberrations insensées, la preuve de ce qui fait le sympôme
caractéristique de cette fantasmagorie, de cette maladie mentale,et qui n'empêche pas
ceux qui en sont atteints de raisonner juste et de réaliser l'objet qu'ils ont en vue,
tout en restant sous l'empire de leurs aberrations maniaques.

Je vous ai dit hier, j'ai eu occasion de vous faire remarquer que ceux qui souffrent
de cette maladie peuvent raisonner parfaitement, mais sont, comme l'a affirmé le Dr
Clarke, toujours sujets à leurs aberrations. L'accusé raisonnait parfaitement. Il
disait: "Je veux avoir cet argent, je le veux pour m'aider à atteindre mon but, et je
veux atteindre ce but, et je sais que je puis l'atteindre, et je l'atteindrai nécessaire-
ment." C'est la seule interprétation qu'on puisse donner à cela; c'est la seule inter-
prétation qu'on puisse donner raisonnabloment à cette demande de $35,000. Puis,
messieurs, vous avez la preuve do l'aliénation dc l'accusé, laquelle a été donnée par le
Dr Clarke, par le prêtre et par plusieurs des témoins de la couronne, dont je n'ai pas
besoin de répéter les noms. Je ne veux pas vous retenir plus longtemps qu'il n'est
nécessaire ; et, messieurs, je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de m'étendre
davantage sur cette partie de la preuve quand je vous aurai dit que le Dr Roy a juré
que cet homme était dans son asile en 1878 ; et ici, je puis bien vous faire observer
que ce témoin est un médecin qui, depuis une quinzaine d'années, fait des maladies
mentales l'objet constant de ses études. Je puis bien aussi appeler votre attention
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sur le fait que le témoin en question est venu de 2,000 milles, à la demande de la
Couronne comme témoin de la défense, pour rendre témoignge dans e procès.

Je dois égLlement vous faire remarquer que ce témoin est un étranger au moins
sous le rapport de la langue, relativemeut à vous, C'est un bahmme, meseurs, qui
possède la politesse caractéristique de sa race, un homme doué de a poILtpss caracté-
ristique de la race française, et qui vient ici dans cette tribune, prêt à se rendre
agréable à tous ; donc, comme vous l'avez vu hier, il s'est appliqué, dans 'embarras
de se faire bien entendre, à donner son témoignage de manièe à être pa faitement
compris de vous. Je ne désire pas parler davantage de son ténoignage.

Vous avez maintenant le Dr Clarke, qui a été interrogé ensuite. Il vous a com-
muniqué les résultats de son expérience. Il vous a dit ce qu'il connaît des asiles
d'aliénés. Il a été interrogé dans sa langue maternelle, et a ou cet avantage sur le
Dr Roy. Vous avez entendu son témoignage tel qu'il l'a donné. Vous avez vu qu'il
n'a pas été questionné en contre-preuve avec beaucoup de rigueur. J'ai remarqué
cela, et il vous a exprimé son opinion sur l'état mental de l'aconsé. Or, quel intérêt
avaient le Dr Roy et le Dr Clarke à venir ici pour vous tromper, messieurs ? Quel
intérêt avaient l'an et l'autre de ces médecins à faire 2,000 milles pouri paraître
comme témoins dans ce grand procès politique où ils savaient que toutes leurs paroles
auraient du retentissement dans tout le Canada et les Etats-Unis ? Quel intérêt
avaient-ils à venir ici se parjurer ? Quel intérêt avaient-ils à venir ici dire quoi que
ce soit qui ne fût pas la vérité ? Vous avez entendu leurs témoignages. Vous les
avez vus. Vous êtes suffisamment juges de la nature humaire pour être capables de
dire si, oui on non, ils ont dit la vérité. De plus, messieurs, vous avez entendu la
remarque qu'a faite le Dr Clarke, et qui m'a frappé comme étant particulièrement
applicable au cas actuel. Vous avez entendu la remarque qu'il a faite en disant que
cet homme, s'il était sain d'esprit, avait adopté des moyens bien insensés pour arriver
à ses fins, en commençant par la constatation de l'objet même qu'il avait en vue pour
montrer s'il était parfaitement en possession de sa raison. C'est ainsi qu'il a donné
pour exemple à l'appui de ses observations la religion de l'accusé, en ajoutant que si
celui-ci était sain d'esprit, ses observances religieuses tendaieant nécessairement à
lui aliéner les sympathies des métis.

D'un autre côté, messieurs, vous avez les témoignages de ces prêtres, vous avez
les dépositions des témoins de la couronne. Bien entendu qu'il ne m'appartient pas
de rien dire sur le compte des témoins amenés ici devant vous, Vous les avez vus.
C'est à vous de juger de leur valeur. Il ne me convient pas préaisémeni, da.s la
position que j'occupe, de louanger qui que ce soit. Tout ce que je puis dire, en tant
que j'ai pu en juger, c'est que tous les témoins entendus ici de la part de la couronne,
dans leurs interrogatoire, ont parlé comme des hommes qui m'ont paru vouloir dire
la vérité, et ces hommes m'ont réellement étonné. J'ai été vraiment étonné en
entendant le récit des dangers auxquels quelques-uns d'entre eux ont été exposés, je
me suis senti plein d'admiration pour leur courage et leur bravoure, et je sais mes-
sieurs, qu'il n'y a pas d'hommes ayant affronté les difficultés que ceux-là ont eu à
braver, ayant passé par les risques et périls que ceux-là ont travesés, qui soient des
menteurs ou des lâches. Je sais donc, messieurs, que ces messieuis qui ont été
interrogés de la part de la couronne, disent la vérité. Je sais qu'ils ont donné leur
témoignage de lear mieux, et, messieurs, je sais que, à l'exception d'un d'entre eux
qui s'est à jamais déshonoré, ils étaient étrangers à l'accusé, mais, poussés par le
vrai sentiment de la justice britannique, ils ont fait ce qui était en leur pouvoir pour
lui donner franc jeu, et ne l'ont pas frappé par derrière. Je ne puis rien dire pour
excuser l'autre.

Quant à nos propres témoins, messieurs, quant à nos témoins, je crois pouvoir
en dire d'eux tout autant. Je crois que nos témoins ont dit honêtemaent tout ce
qu'ils ont pu pour rendre témoignage à la vérité. Puis, vous avez ces deux prêtres
qiue vous avez entendus à cette tribune, et qui vous font part de leurs impressions,
qui vous disent que, en ce qu'ils connaissent de l'accusé, ils ne peuvent l'appeler
autrement qu'un fou; que, en tant qu'ils peuvent dire, au meilleur de leur connais-
sance-et ils se sont montrés assez sur leurs gardes dans leurs assertions-îls décla-
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rent qu'ils ne pouvaient le considérer autrement que comme fou, et ils ont été ern
mesure d'en juger. Ils ont été quotidiennement en rapport avec lui depuis le mois
de juillet dernier jusqu'en mars; ils ont pu le suivre- jour par jour, pas à pas, dans
ces agissements, voir avec quelle facilité le mouvement s'est développé, quand s'est
dontinuée l'agitation, et quand il a été entraîné~ par la violence de ses passions-
comment, d'un jour à l'autre, et avec quelle rapidité, l'agitation prit la forme de
rébellion armée, car vous vous rappellerez qu'il n'y a pas eu de transition.

Or, messieurs, vous avez, en présence de ces faits, la preuve faite par la cou-
ronne; cette preuve vous est donnée par des témoins qui viennent vous dire, de leur
mieux, ce qu'ils savent, et on ne peut présumer qu'aucun d'eux ne vous dira rien
qu'il ne sache. Par exemple, si quelqu'un n'a pas lu de livres français, il ne peut
vous dire ce qu'ils contiennent; mais, messieurs, vous devez vous rappeler ce fait
que les témoins en question viennent vous dire qu'ils ne connaissent que très peu
l'accusé, que leurs rapports avec lui ont été très restreints, et ils vous disent quoi ?
Non qu'il est s'ain d'esprit, ils ne veulent pas prendre sur eux de jurer positivement
que l'accusé n'est pas fou, mais ils vous disent, messieurs, que tout ce qu'ils peuvent
affirmer, c'est qu'ils n'ont pu découvrir chez lui aucuns symptômes d'insanité. Mes-
sieurs, vous connaissez tous cette histoire d'un de mes compatriotes qui subissait son
procès pour meurtre, Un Irlandais comme moi, subissait son procès pour meurtre;
deux témoins juraient positivement qu'ils l'avaient vu perpétrer le crime, qu'ils
l'avaient vu commettre le meurtre. Là dessus, mon compatriote jette les yeux
autour de lui, et dit: Sont ce là toutes les preuves que vous avez ? La couronne
répond que oui. Eh bien ! réplique-t-il, je puis me procurer quatre-vingts témoins
qui jureront qu'ils ne me l'ont pas vu commettre. C'est à peu près la même chose
dans le cas actuel. Nous avons des témoins qui jurent positivement que l'accusé a
perdu l'esprit, et nous en avons beaucoup plus qui déclarent n'avoir vu chez lui
aucunes traces d'aliénation, ne pouvoir découvrir chez lui aucunes traces d'insanité.
M[algré, mssieurs, toute la déférenco et le respect que je puis avoir pour la grande
habileté et l'expérience des témoins de la couronne, habileté et expér ernce que je
n'entends pas contester, car je veux dire que ce sont des hommes à prétentions extra-
ordinaires et que leurs prétentions sont tout à fait égales à leurs capacités extraordi-
naires, malgré donc, messieurs, toute ma déférence et mon respect à leur égard, j'ai
entendu parler ausi d'autres hommes, très éminents, tout aussi éminents que les
témoins de la couronne, j'ai entendu parler d'un nommé Erskine, bien connu comme
le plus graýnd avocat qu'ait -produit le barreau anglais, et qui été chancelier
d'Angleterre. O, je puis vous dire, messieurs, qu'alors il surgit un procès en Angle-
terre, celui do James Hadfield, dont vous avez probablement entendu parler, lequel
était accusé de trahison, pour avoir tiré sur un des Georges, au théâtre du marché à
foin. La cause était identique à celle-ci, et on plaida aliénation. Dans ce procès,
Erskine relate son expérience dans une autre cause où un individu, après avoir été
renfermé dans l'asile de Hawkestone, en Angleterre, avait été congédié comme guéri.
Après sa libération, il intenta une action en dommages, contre les autorités de
l'asile qui l'y avaient détenu, prétendant qu'il avait été renfermé comme aliéné tan-
dis qu'il était parfaitement sain d'esprit. Au procès, Erskine, qui comparaissait
pour les nutorités de l'asile, appela cet individu comme témoin et le questionna de
toutes les manièes, afin d'arriver à prouver que les autorités étaient parfaitement
justifiables d'en avoir agi ainsi, et qu'il était aliéné. Il le tint sur la sellette pendant
vingt-quatre haeures, l'interrogea sans relâche, et durant tout ce temps, ne put décou-
vrir qu'il était atteint de folie; enfin le seul moyen par lequel il parvint à faire cette
preuve, ce fut en constatant que l'individu en question se croyait être Jésus-Christ et
agissait sous l'empire de cette fantasmagorie. Il était parfaitement sensé, parfaite-
ment raisonnable sur tout autre sujet, mais dès qu'on touchait cette eorde, qu'il était
Jésus-Christ en personne, naturellement il perdait la tête et tout était dit; à la fin
de la jourrée, après que M. Erskine eut cessé son interrogatoire, le médecin, appelé,
déclara que telle était la croyance de cet individu et quand on l'eut amené sur ce
sujet, la cause fut décidée.

Mais, messieurs, je connais un autre cas celui d'un autre individu qui croyait
4tre en correspondance avec une prinêèLse enchantée, qu'il avait été renfermé·
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dairs une tour et que la princesse avait coutume de se promener en bateau
sur une rivière coulant au pied de la tour, et à son passage, il lui jetait des lettres
qu'elle recevait, disait-il, de sorte qu'il était dominé par cette folle aberration qu'il
était en amour avec la princesse, et il fut renfermé dans un asile. Dans cette cause,
celui qui dirigeait l'instruction était Sa Seigneurie le juge en chef Mansfield, dont
vous avez entendu parler. L'individu fut interrogé toute une journée durant, et son
état d'insanité n'aurait jamais été découvert si, par hasard, il n'eût fait voir que telle
était sa maladie; et après cette découverte, tout fut dit.

Maintenant, je sais ce que va vous représenter la couronne. Elle va dire: "Oui,
mais il y avait chez ces individus un point vulnérable, et quand on eut touché ce
point, tout naturellement alors, pour eux la partie fut perdue et leur aliénation devint
manifeste; or, on n'a rien montré de tel dans le procès actuel." Mais, dans le der-
nier cas dont je viens de parler, après le débouté de l'action, quand il fut évident que
l'individu était fou, bien entendu que l'action fut déboutée; comme il avait eu à se
défendre contre deux différents obstacles en gagnant l'asile, il intenta une nouvelle
poursuite et traduisit en cour, une seconde fois, les autorités de l'asile pour l'offense
qu'il prétendait qu'elles avaient commise contre lui, et, naturellement, vous voyez la.
difficulté qui Ln résulta.. D'abord, son aliénation était connue, et l'on s'évertua à l'in-
terroger et à le pousser par tous les moyens possibles dans quelqu'une des folles
aberrations dont il avait fait preuve dans la première cause, afin de montrer sa folie.

Eh bien ! messieurs, les auteurs rapportent et ce livre raconte que cet individu
fut interrogé pendant plusieurs jours, et que jamais on ne put l'amener à parler de
son aliénation mentale, jamais on ne put en découvrir aucunes traces chez lui, malgré
qu'on conrût la manie particulière dont il était atteint, et cela devint si manifeste, il
joua si bien son rôle, qu'il fut impossible aux avocats de la partie adverse de prouver
ainsi sa folie, et force leur fut de se servir des dépositions faites dans le premier
proces.

On nous parle de documents trouvés dans la chambre du conseil. Quelle preuve
avons-nous eue ici que ces documents aient jamais été employés pour une fin quel-
conque, ou pour les desseins qu'on a attribués à l'accusé ? Quelle preuve avons-nous
eue de l'envoi de ces documents, et qu'il a été fait appel à ces hordes sauvages, les
excitant à se soulever dans le but d'exterminer les blanes ? Quelle preuve vous a-t-
on fournie pour établir la réalité de pareilles choses ? Quelle preuve vous a-t-on
donnée pour justifier un appel tel que celui qu'on vous a fair,? Vous n'avez eu à cet
effet qu'un seul fhit, vous avez eu la preuve d'une lettre envoyée au Faiseur-d'Etangs
(Poundmaker), vous avez eu la preuve qu'une lettre a été trouvée au camp d Faiseur-
d'Etangs, et quelle preuve avez-vous eue de cela ? Ne pensez-vous pas qu'il est
étrange de voir que cette lettre ait été trouvée dans le camp du Faiseur-d'Etangs,
qu'elle ait été trouvée e la possession du Faiseur-d'Etangs qui est actuellement,
MM. les jués, comme chacun le sait, prisonnier entre les mains de la couronne, que
cette lettre lui ait été envoyée dans le but d'exciter les passions diaboliques da
sauvage, et qu'il ne vous ait été donné aucune preuve que cette lettre a été lue au
Faiseur-d'Etangs, sauf par un assistant qui déclare avoir entendu dire quelque chose
de ce genre ? Celui qui lui a la la lettre n'est pas produit; et ponrquoi le Faiseur-
d'Etangs n'est-il pas ici, n'est-il pas amené à cette tribune et intorrogé comme
témoin ? Pourquoi le Faiseur-d'Etangs n'a-t-il pas été produit ici par la curnne et
interrogé comnie témoin pour proaver qu'il a reçu cette lettre, qu'il V'a lue et l'a
comprise, qu'il en a compris la portée ? Pourquoi Gros-Ours et les autres sauvages
auxquels l'accusé est supposé avoir écrit, n'ont-ils pas été amenés en cour? Ils sont à
un jet de pierre de cet édifice même, ils sont sous le contrôle de h couare, et si
cet homme est coupable de la barbarie dont on l'accuse, s'il est le mêérisable
scélérat que vous représente la couronne, pourquoi n'est-ce pas prouvé ?
Pourquoi n'est-ce pas prouvé de manière que nous puissions tous com-
prendre la position que nous occupons, de manière que nous puissions
tous connaître véritablement l'intérieur et le caractère de cet homme? Pour-
quoi porter des accusations et ne pas les prouver ? Pourquoi ne produit-on pas
Ces sauvages ? V ous savez, messieurs, que la loi a des dispositions spêciales pour
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Tinterrogatoire de gens comme ceux-là. Elle a des dispositions spéciales pour leur
prestation de se rment, et il y a même dans la législation de ce pays des dispositions
spéciales portant que, même si quelqu'un ne croit pas en Dieu, il peut c-ependant être
interrogé comme témoin. Or, messieurs, pourquoi ces hommes ne sont-iis pas inter-
rogés ? Pourquoi ne pas apporter la meilleure preuve de cet acte criminel ? Pourquoi
ces sauvages n'ont-ils pas été amenés ici devant vous et interrogés ? Pourquoi n'a.t-on
pas amerié ici ceux qui n'étaient qu'à un jet do pierre de cet élifice, et a-t-on envoyé
chercher à la réserve du Faiseur-d'Etangs des individus pour prouver ce fait ? Qaelle
est la raison de cette conduite? Pouvez vous en trouver quelque justification ? Pou-
vez-vous lui trouver quelque excuse ? Je soutiens, messieurs, que vouas ne le pouvez
pas, et je es que, quand une aussi terrible accusation est pcrtée c-ontre quelqu'un,
nous avons le droit d'exiger qu'on produise la meilleure preuve pssible, de façon
qu'il ne subsiste aucun doute à ce sujet; je dis que si l'accusé est sain 'esprit, une
accusation comme celle-ci est de nature à lui aliéner la sympathie de tout homnie
bien pensant; je dis qu'une accusation comme celle-ci peut lui mettres la corde au cou
et le faire monter sur l'échafaud, qu'elle est propre à lui aliéae- la sympathie de tout
homme bien pensant dans le pays.

Je dis que cette accusation, une fois formulée, doit être prouvéo, et prouvée au-
delà de toute contestation, prouvée au-delà de tout doute ; puisque vous la produisez
dans ce procès, prouvez-la sans réplique. Mais, messieurs, les faits que je vous ai
cités sont de l'histoire, Ce sont des faits qu'on trouve dans tous les livres qui traitent
de l'aliénation mentale, et ils montrent jusqu'à quel point l'adresse est un élément
essentiel de l'aliénation, à quelle adresse d'ordre inférieur ces malades peuvent recou-
rir ; or, vous trouverez d'autres cas de ce genre dans tous les livres qui traitent de ces
matières. Maintenant, en présence de ces faits, estimera-t-on que u mn part il serait
bien inconvenant envers les médecins produits par la couronne, de dire qu'il est
possible qu'ils se soient trompés ? I est fort possible qu'ils aient fait erreur, et le
Dr Wallace vous a dit lui-même qu'il a eu beaucoup de patients pendant des mois en
même temps dans son asile avant de pouvoir dé'couvrir chez eux aucuns symptômes
d'insanité. Or, s'il s'est trouvé dans cette position, messieurs du jury, s'il s'est trouvé
lui-même dans cette position relativement à d'autres malades, et dans le cas actuel, il
n'a eu qu'une demi-heure d'entrevue avec l'accusé, ne l'a vu qu'une demi-heure et ne
l'a vu ensuite que dans cette cour, il a entendu les témoignages et il ne peut pas dire
que l'accusé est fou, est-ce là un témoignage bien concluan t, messieurs les jurés, est-ce
là une preuve bien décisive ? Est-ce là un témognage qui vous justifierait de déclarer
que l'accusé n'est pas fou ? Vous avez entendu â1, Young et le général Middleton-
je ne veux pas en parler sans nécessité. Ils ont dit ce qu'ils croyaient être la vérité.
Ils vous ont donné leur opinion. Je vous laisse le soin d'en apprécier la valeur en
face des faits que je vous ai exposés.

Je répète, messieurs, que la conduite de Riel dans tout le cours des événements
dont il s'agit, est entièrement en désaccord avec toute idée d'un sain état mental, mais
s'accorde complètement avec son état d'aliéné. Comme je vous en ai fait la remarque
il y a un moment, au début de ce discours, le fait qu'il s'est livré lui-même est un des
traits caractéristiques de celui qui souffre de l'espèce d'aliénation dont il est atteint,
parce qu'un malade de ce genre ne peut apprécier le danger où il se trouve placé. Il lui
est impossible d'apprécier le danger où il se met lui-même, et il ne voit jamais aucune
possibilité qu'il lui arrive quelque mal. Si l'accusé était parfaitenent sain d'esprit,
messieurs, s'il était parfaitement sain d'esprit en agissant comme il l'a fait, alors vous
avez à déclarer si, oui ou non, comme je l'ai déjà observé, le caractère de cet homme
n'offre pas des traits qui le rachètent, dans l'acte hércïque qu'il a accompli en se
livrant à Middleton. D'un autre côté, s'il est fou, comme je le prétends, vous en voyez
là la preuve, car tout homme d'une sagacité ordinaire sait que l'accusé aurait pu
s'échapper et se soustraire aux officiers de justice et aux soldats. Malgré tout cela, il
vient se livrer lui-même au général Middleton, prêt à en subir toutes les conséquences,
quelles qu'elles soient. Je soutiens que c'est là un des signes caractéristiques de sa
maladie, une des preuves de sa folie, un des indices mentionnés chez tous les auteurs
comme caractérisant la maladie de ces gens qui se croient en rapports continuels avec
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Dieu, parce qu'ils pensent que la divinité les environne sans cesse, qu'elle prend soin
d'eux continuellement, et qu'il ne saurait leur advenir de mal. Messieurs, aua commen-
cement de ce proces, on. vous a beaucoup parlé de lettres écrites aux sau-
vages, on vous a beaucoup parlé d'une tentative de l'accusé pour soulever
une guerre de sauvages dans ce pays et l'inonder d'un déluge de sang,
en déchaînant les sauvages hostiles sur vos femmes et vos efants, ainsi
que sur tous les habitants de la contrée. A présent, messieurs, qu'on vous
a dit tout cela, voulez-vous me dire quelle preuve vous en a été fournie ? On
a produit devant vous des documents innombrables, mais je soutiens qu'on n'a pas
établi la prouve de ce fait, que la meilleure preuve de ce fait aurait été le témxoignage
de celui qui apporta la lettre au Faiseur-d'Etangs-et l'on n'a pas expliqué soase co -
ou du Faiseur-d'Etangs lui-même, pour attester avoir reçu la lettre en questioi. Dans
tous les cas, il pouvait identifier l'apparence de la lettre, et il n'a été fourni aucune
preuve de ce genre. J'affirme, messieurs les jurés, que si cette preuve eût pu ôre
fournie, elle l'aurait été, car vous savez, ainsi que moi, qu'on ne saurait t: aer dans
tout le barreau canadien des avocats plus éminents que ceux qui reprêsentent la
couronne dans ce procès-on ne saurait trouver au Canada d'hommes pius éminents,
plus droits ou plus loyaux que ces messieurs; et je sais que s'ils avaient pL fire cette
preuve, ils l'auraient faite, je sais que s'ils ne l'ont pas faite, c'est parce qu'ils n'ont
pu la faire, car vous avez vu qu'ils n'ont rien négligé, rien oublié dans eut cau e. Je
ne dis pas qu'ils ont dépassé les limites de leur devoir, mais je sais, messieu,, qu'ils
n'ont rien négligé, et s'ils ont négligé ce point, c'est qu'ils avaient une raison-c'est
parce qu'ils ne pouvaient pas l'établir. Vous voyez, messieurs, commenit cette lettre
vous est présentée, vous voyez ce sauvage appel fait à ces hommes pour qu'ils se
répandent par tout le pays et versent le sang de tant d'innocents, cet appel, voici en
quoi il consiste: Tout ce que faites, faites-le pour l'amour de Dieu, sous la protection
de Jésus-Christ et de la Vierge, de Saint-Joseph et de Saint-Jean-Baptiste.
Soyez sûrs que la foi fait des miracles. Telle est la lettre qui contient
cet appel dont on a fait tant de bruit et dont on s'est servi pour exciter si
terriblement contre l'accusé l'opinion publique en ce pays. Maintenant, ressieurs,
ma tâche est terminée, Je sais que je remets cette cause en toute sûreté dans vos
mains. Cet homme, messieurs, l'accusé est un étranger par son origine et un étranger
par sa religion, en ce qui vous concerne ainsi que moi. Cet homme, maessieurs,
en ce qui vous concerne sous ces deux rapports complètement, et en ce qui me con-
cerne sous un de ces rapports, cet homme, messieurs, comme je vous l'ai exprimé, est
entre vos mains, sous les sauvegardes d'un procès ordinaire par jury tel qu'il est com-
pris ailleurs. Cet homme est entre vos mains sous les sauvegardes que >les lois hu-
maines de l'Angleterre ont établies pour les gens comme lui au Manitoba et dans la
province de Québec, où il avait le droit d'avoir la moitié du jury composée de citoyens
de sa nationalité. Mais, messieurs, je ne me plains pas de cela, Je 1'n me plains pas.
Je dis avec confiance à cet homme qu'il lui sera fait justice, et je sais que quand je
m'en retournerai chez moi, et qu'on me, demandera ce qui s'est passe 1, ou'o me
questionnera sur ce pays, je pourrai dire sûrement que cette teire, mesiurs, est
celle que cultivent des hommes libres, que préfère une liberté sagement tem êrée, où.
chacun peut parler avec franchise soit aux amis ou aux ennemis; je dii ai que je suis
venu ici, étranger moi-même dans une localité étrangère; je dirai que, je sauis venu
ici plaider la cause d'un étranger sous le rapport de la race et d'un etranger sous le
rapport de la religion ; je dirai que j'ai parlé à des sujets britanniques, que j'ai fait
appel à des jurés anglais, et que je savais fort bien que les principes de la liberté
britannique ont toujours trouvé un sûr asile dans les cœurs de jurés anglais. Je
sais, messieurs, qu'il sera lait droit à l'accusé. Je sais que vous lui ferez: justice, et
que vous ne l'enverrez pas à l'échafaud, que vous ne tisserez pas la corde pour le
pendre et l'exp. ser hautement, en face de tout l'univers, lui, pauvre alee notoire,
comme une victime, messieurs, de l'oppression ou comme la victime du fanatisme.

Le juge.-Accusé, avez-vous des remarques à adresser ru jury ? Si ou., c'est pour
vous le temps de parler.
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M. Lemieux.-Qu'il plaise à vos Honneurs. Vous vous rappellerez q'à une
-phase précédente du procès, l'accusé voulut questionner en contre-preuve les témoins;
nous nous y objectàmes, pensant qu'il valait mieux, dans son intérêt, nous charger de
cette tâcbe. Maintenant l'accusé a droit de parler comme il l'entendra aux jurés, et
il en a été averti par Votre Honneur, mais je dois déclarer'au tributal que nous ne
devons pas être considérés comme responsables d'aucune déclaration qu'il pourra
faire.

Le juge.---Certainement, mais il a droit de parler, et je suis tenu de le lui dire.
L'accusé.--Vos Honneurs, Messieurs les jurés :-Il me serait bien facile, aujour.

d'hui, de simuler la folie ; car les circonstances sont de nature à exciter n'importe qui,
et naturellement excité par ce qui arrive aujourd'hui (je ne parle pas très bien l'anglais,
mais je l'essaie parce que presque tous ceux qui sont ici parlent l'anglais) excité aussi
par le procès que je subis actuellement, je serais excusable de ne, pas paraître avoir
l'esprit dans son état ordinaire. Mais, Dieu aidant, j'espère pouvoir conserver le calme
et le décorum qu'il convient d'avoir devant cette honorable cour et cet honorable jury.
Vous avez pu voir, par mes papiers entre les mains de la couronne, que je suis naturel-
lement disposé à penser à Dieu quand j'entreprends quelque chose. Je désire, si je le
fais, que vous ne considériez pas cela comme une preuve que j'essaie de simuler la
folie. O mon Dieu ! aidez-moi de votre grâce et de la divine influence de Jésus-
Christ. O mon Dieu! bénissez-moi, bénissez cette honorable cour, bénissez cet
honorable jury, bénissez mes bons avocats qui ont parcouru une distance de 700 lieues
pour essayer de me sauver la vie, bénissez aussi les avocats de la couronne, je suis
sûr qu'ils ont fait ce qu'ils croyaient être leur devoir. Ils ont fait preuve envers moi
d'une équité que je n'attendais pas d'eux d'abord. O mon Dieu ! bénissez tous ceux
qui m'entourent par la grâce et l'influence de Jésus-Christ, notre Sauveur. Changez
en sympathie la curiosité de ceux qui s'occupent de moi.

Le jour de ma naissance, je ne pouvais rien faire, et ma mère prit soin de moi.
Bien qu'elle ne 1eût pas capable de le faire seule, elle avait quelqu'un pour l'aider et je
vécus; aujourd'hui, quoique devenu un homme, je suis dans la même position, devant
cette cour,-dans la Puissance du Canada, et dans ce monde, que je l'étais sur les
genoux de ma mère le jour de ma naissance.

Le Nrrd-Ouest est aussi ma mère, ma mère-patrie, et bien que ma mère-patrie fût
malade, il est venu quelqu'un du Bas-Canada pour lui aider à prendre soin de moi,
pendant la maladie, et je suis sûr que ma mère-patrie ne décidera pas plus ma mort
que ma véritable mère ne l'a fait, le jour de ma naissance, il y a quarante ans. Pour
la raison qu'une mère est toujours une mère, et malgré mes défauts, elle croira à ma
sincérité, et sera remplie d'amour pour moi.

Quand je vins au Nord-Ouest en juillet, leler juillet, 1884, je trouvai les métis man-
geant le lard pourri de la compagnie de la Baie-d'Hudson et devenant malades et plus
faibles de jour en jour. Quoique métis moi-même, je n'avais pas la prétention d'aider
aux blancs ; cependant je m'occupai d'eux et je vis qu'ils étaient privés d'un gouver-
nement responsable, je vis qu'ils étaient privés de-leurs libertés publiques, je me
souvins que métis veut dire blanc et sauvage, et tout en portant attention aux souf-
frances des sauvages et des métis, je me rappelai que la plus grande partie de mon
cceur et de mon sang était blanche, et je fis de mon mieux pour aider aux sauvages,
aux métis et aux blancs. Nous avons adressé, j'ai adressé avec d'autres des pétitions
au gouvernement canadien, lui demandant de faire quelque chose pour procurer du
soulagement au pays. Nous avons pris le temps, nous avons tenté de réunir toutes
les classes et, si je puis m'exprimer ainsi, tous les partis.

Ceux qui ont été en relations intimes avec moi savent que j'ai souffert ; que j'ai
attendu des mois avant de pouvoir faire comprendre à certaines gens de la Saskat-
chewan, l'importance de certains points, dans nos pétitions au gouvernement canadien,
et j'ai fait mon devoir. Je suis convaincu d'avoir fait mon devoir. On a dit devant
ce tribunal que j'avais été égoïste. Peut-être suis-je égoïste. Un homme ne peut être
une individualité sans s'occuper de lui-même. Il ne peut pas se généix ser, bien qu'il
puisse être général, J'ai fait de mon mieux pour faire, avec d'autres, de ebonnes requêtes
et nous les avons envoyées au gouvernement canadien, et ce n'est qu'après la réponse

194

,49 Victoria. A. 1886



Documents de la Session (No0.4&) A1

du gouvernement canadien, par le sous-secrétaire d'Etat au secrétaire du comité con-
joint de la Saskatchewan, que je commençai à parler de moi-même, pas avant. MeS
intérêts privés sont donc venus après les intérêts publics.

On a beaucoup parlé de la colonisation et de la division des territoires. Je ne
crois pas qu'aujourd'hui ma dignité me permette de parler ici de la politique étrangère,
mais si je vous lexpliquais, ou si l'on m'avait permis d'interroger les témoins, ces,
questions auraient paru sous un tout autre jour, devant la cour et devant le jury. Je
ne veux pas dire que mes avocats n'ont pas fait les demandes voulues.

Les observations que j'ai eu l'honneur de présenter à la cour, l'autre jour, étaient
bonnes. Mes avocats ignoraient la situation et ils n'étaient pas au fait des plus petites
circonstances comme moi. Je pouvais mentionner un point, mais ce point aurait
conduit à tant d'autres que je n'aurais pu suffire à faire des suggestions, mais je ne
veux pas que l'on comprenne, par là, que je n'apprécie pas les services que m'oni
rendus mes avocats. Mais si j'entrais dans tous les détails de ce qui s'est passé, je suis
convaincu que je pourrais vous prouver que lorsque le capitaine Young a dit que mon
but a toujours été d'arriver à des résultats, il a dit vrai, et j'aurais pu le prouver.
Toute ma vie, j'ai eu pour but des résultats pratiques. Je laisse des écrits, et, après
ma mort, j'espère que mon esprit opèrera des résultats pratiques. Les savants avocats
de la couronne ont produit tous les papiers et le griffonnage qu'ils ont de moi; je les
remercie de n'avoir pas produit ceux qui étaient privés, bien que, après s'être aperçus
de leur nature. ils auraient pu se passer de les parcourir. Je n'ai pas écrit de livres,
mais j'ai écrit bien des choses. On s'est emparé de tous mes papiers. Je destinais
ces papiers à être publiés, après ma mort, s'ils méritaient de l'être. Je demandai à
Parenteau, un des prisonniers, d'enfouir mes papiers sous terre, il ne l'a pas fait;
dans ce temps, ils reconnaissaient mon autorité, c'est pour cela que je parle ainsi. Il
n'a pas caché mes papiers à temps et je n'en suis pas fâché. J'ai dit que je remer-
ciais les savants avocats de la couronne d'avoir réservé tant de choses; et si par la
toute-luissance de Dieu, je suis remis en liberté, après ce procès, j'ai tant de confiance
dans l'équité britannique, que je sais que tous mes papiers me seront rendus, au moins
les originaux, et si l'on en veut des copies, je consentirai à en donner.

Persone ne peut dire que le Nord-Ouest n'endurait pas de souffrances, l'année
dernière, surtout la Saskatchewan; quant aux autres parties du Nord-Ouest, je ne
puis en dire autant, mais ce que j'ai fait et risqué, et ce à quoi je me suis opposé, ja
l'ai fait avec la conviction que c'était mon devoir et que j'étais appelé à faire quelque
chose pour mon pays.

Il est vrai que j'ai cru, depuis nombre d'années, que j'avais une mission, et quand
je parle d'une mission je ne voudrais pas que vous soyiez sous l'impression, que je
joue le rôle d'un fou devant le grand jury afin de me faire acquitter pour cette raison.
J'ai toujours été convaincu que j'avais une mission, et ce qui m'encourage à voue
parler dans le moment, malgré les imperfections dans ma manière de parler l'anglais,
c'est que j'ai toujours eu et j'ai encore une mission, et je prie Dieu qui est avec moi à
la barre de ce tribunal, et du côté de mes avocats, même avec cette honorable cour, la
couronne et le jury, de m'accorder une ride extraordinaire afin de pouvoir prouver
qu'il y a une Providence dans mon procès, comme il y en avait une dans les bata*lles
de la Saskatchewan.

Ce n'était pas pour moi-même que j'avais cette mission. Jo tra-vaillai d',bord au
Manitoba et je fis ce que je pus afin d'obtenir des institutions libres pour le Manitoba.
Ils les ont aujourd'hui et ils essaient de les améliorer, tandis que moi qni les ai obe-
nues, je suis oublié comme si j'étais raort. Mais après avoir obtenu, avec le secours
des autres, une constitution pour le Manitoba, lorsque le gouvern eet d'Ottawa ne
voulait pas l'inaugurer au temps propice, je travaillai jusqu'à ce qe linauguration
eût lieu et c'est pour cela que j'ai été banni pour cinq anré es. Pendaint cinq ans, je
fas obligé de rester tranquille; c'était contre mon gré, je protestai et je dis: "Oh [
mon Dieu, je vous offre ma vie entière pour cette cause, et de ma faiblesse faites un
instrument pour aider les habitants de ma patrie." Voyant mes intentions, l'arche-
vêque Bourget dit: "Riel n'a pas de vues étroites, iest homme à accomplir de
grandes choses," et il m'écrivit une.lettre dont j'espère que la couronne a au moine
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une copie. Et dans une autre lettre, quand je fus devenu, ce que les médecins
croyaient être un fou, l'évêque Bourget m'écrivit encore: "Soyez béni de Dieu et
des hommes, et prenez patience dans votre malheur." Est-ce que je ne prends pas
patience ? serai-je béni des hommes coinme je l'ai été de Dieu ?

J'ai dit que j'avais été béni do Dieu, et j'espère que vous ne considérerez pas cela
comme une affirmation présomptueuse. Je considère cela comme un grand succès
d'avoir pu échapper à tous les dangers que j'ai courus depuis quinze ans. Si je n'ai pas
réussi assez pour pouvoir porter un bel habit moi-même, j'ai la consolation de savoir
que Dieu a approuvé tous mes projets, qu'il m'a donné une santé assez forte pour faire
mon chemin dans le monde, et qu'il m'a préservé des balles quand il y en a qui ont
traversé mon chapeau. . Je suis béni de Dieu. Ce procès prouvera si je .suis béni des
hommes pendant ma vie. Les bénédictions me sont une garantie que ce n'est pas
pour mon malheur que je fus amené, par les circonstances, de ma patrie adoptive à
ma terre natale. Quand je vois des Anglais siégeant dans ce tribunal pour me juger,
je me rappelle que les Anglais sont fiers de ce mot fair play. J'ai la confiance que je
serai béni de Dieu et des hommes. L'évêque Bourget ne fut pas le seul à me parler
dans ce sens, le Père Jean-Baptiste Bruno, le curé de Worcester, qui était mon direc-
teur de conscience, me dit : "IRiel, Dieu vous a confié une cause à défendre, le
triomphe de la religion dans ce inonde. Prenez garde. Vous réussirez quand presque
tout le monde croira que vous avez échoué." J'ai ces paroles gravées dans mon esprit,
ces dernières paroles et celles de feu l'archevêque Bourget.

L'année dernière, quand j'étais encore au Montana, je passais devant l'église
catholique, le prêtre, le Révérend Père Frédéric Eboville, curé de l'église de l'Imma-
culée-Conception à Benton, me ditI: "Je suis content de vous voir. Votre famille
est-elle ici ? " Je lui répondis oui. Il me dit : "Amenez-la devant l'autel, je veux
vous bénir avant votre départ." Et Gabriel Dumont et ma famille nous nous age-
inouillâmes devant l'autel, le prêtre mit son surplis, prit de l'eau bénite et était sur le
point de nous bénir quand je lui dis : "Voulez-vous me permettre de prononcer une
prière pendant que vous nous bénirez." Il répondit: "Oui, je veux connaître la
prière;" ja lui répétai la prière, elle s'adressait à Dieu: "MIon père, bénissez-moi
suivant vos vues qui sont infinies!" Il me dit : "Vous pouvez répéter cette prière
pendant que je vous bénis." Et puis, il nous bénit, et je récitai la prière pour moi,
ma famille et Gabriel Dumont.

Quand le glorieux général Middleton fit feu sur nous et nos familles pendant trois
jours, quand les bombes arrivaient et que les balles étaient aussi nombreuses que les
moustiques par une chaude journée d'été, quand je vis que moi-même, Gabriel Dumont
et ma famille avaient la vie sauve, je dis qu'il n'y avait que la bénédiction sans mesure
du Père Frédéric Eboville qui put nous sauver, et elle peut me sauver aujourd'hui de
ces accusations. La bénédiction promise m'e nveloppait sans cesse à la Saskatchewan,
et depuis, il me semble que je l'ai vue.

Le capitaine Deane, le caporal Prickart, et le caporal de la garde qui ont étée
nommés pour me garder ont été si bons pour moi, quand la presse entière rageait
contre moi, qu'il n'y a que la bénédiction de Dieu qui pût me faire jouir de faveurs
aussi signalées et me faire respecter de ces hommes.

Lorsque j'ai vu, aujourd'hui, le glorieux général Middleton rendre témoignage et
dire qu'il ne me croyait pas fou, et le capitaine Young prouver aussi que je ne l'étais
pas, j'ai senti que Dieu m'avait béni et effaçait de mon nom la tache qui s'était
imprimée sur ma réputation, parce que j'avais été dans l'asile d'aliénés de mon bon
ami le Dr Roy. J'ai été enfermé dans un asile d'aliénés, mais je remercie l'avocat de
la couronne qui a renversé le témoignage de mon ami le Dr Roy, parce que j'ai
toujours été convaincu qu'on m'avait enfermé sans raisons dans un asile. Aujourd'hui,
ma prétention est confirmée et je considère cela comme une bénédiction. J'ai aussi
été enfermé dans l'asile de la Longue-Pointe, et je suis étonné de voir que mon ami le
Dr Lachapelle, qui prit soin de moi bien charitablement, et le Dr Howard, ne soient
pas ici. J'étais peut-être là sous mon vrai nom.

Même si je devais être condamné par vous, messieurs les jurés, j'ai cette satis-
faction que, si je meurs, je n'aurai pas la réputation, auprès de tous les hommes, d'être
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un fou, un lunatique. Les Révérends Pères André et Fourmond ont dit beaucoup de
choses. Je ne puis les appeler mes amis, mais ils n'ont pas rendu de faux témoignages.
Je sais que, depuis longtemps, ils me considéraient plus ou moins fou. Le Père
Fourmond a dit que je passais d'une grande colère à un grand calme; cela prouve
que je possède un grand contrôle sur moi-même, et suivant moi et avec l'aide de
Dieu, je possède ce contrôle.

M. Charles Nolin, en rendant son témoignage, n'a pas établi qu'il était lié par
serment avec moi dans toutes ses affaires; que j'étais loin de les considérer comme
insensées. 11 était lié par un serment avec quatre d'entre nous, il n'a pas dit cela
dans son témoignage. Ma parole n'a peut-être pas la valeur- d'un témoignage, mais
si on lui demandait comme témoin de dire si un serment a été prêté, il ne pourrait le
nier, et il lui faudrait nommer les quatre hommes et se nommer lui-même.

Il dit qu'il a abandonné un contrat en ma faveur. Je ne l'ai pas demandé. Le
gouvernement ne me l'aurait pas donné, à part cela, il était mêlé dans un mouvement
contre le gouvernement, et le fait d'accepter un contrat du gouvernement était certai
nement une faiblesse de sa part-et je lui dis de ne pas compromettre sa cause, de se
retirer au lieu de continuer, jusqu'à ce que nous ayons vu si on était pour nous écouter.
Il voulait faire un marché avec moi et me faire renoncer à ma qualité de citoyen
américain. Non pas que je veuille m'en prévaloir; mais puisque la chose était arrivée
naturellement et que le fait existait, je voulais on tirer parti. Je lui dis: " C'est un
avantage pour vous de m'avoir, moi, citoyen américain. Je n'ai pas de marché à faire
avec vous à propos de mes papiers de citoyen américain, aucun marché à ce sujet du
tout." M. Nolin parle de mon ambition personnelle et d'autres témoins aussi, il s'en
trouve parmi les accusés qui savent que, l'année dernière, M. Renez et M, Joseph Forget
se rendirent à la Saskatchewan et me dirent que je pouvais avoir une place au con-
seil, si je le désirais, et que c'était une bonne chance pour les Métis de la Saskatche-
wan. Si j'avais tant d'ambition pour une position, j'aurais pu facilement choisir celle-
là, mais je ne le fis pas, et M. Nolin le sait bien. Je parle de cela pour défendre ma
réputation parce que l'on a dit que j'étais un égoïste.

L'agitation dans les territoires du'Nord-Ouest aurait été constitutionnelle et serait
considérée comme telle aujourd'hui, si nous n'avions pas été attaqués. La couronne
n'a peut-être pas pu établir le fait que nous avions été attaqués, mais pour nous, qui
étions sur les lieux, cela est facile à comprendre. Qaand nous envoyions une requête,
on avait coutume de nous répondre eu envoyant de la police, et quand les bruits s'ae-
centuaient, chaque jour, que Riel avait été tué ici oulà, ou que Riel allait être tué par
tel nomme, la police n'y taisait aucune attention. Je suis content d'avoir parlé de la
police à cause des témoignages qui ont été rendus par plusieurs témoins. Si on m'a.
vait permis d'interroger les témoins, je leur aurais demandé si jamais j'ai dit un seul
mot contre un seul homme de police ou un seul officier. J'ai toujours respecté les hom-
mes de la police, encore aujourd'hui, et j'ai du respect pour les officiers de la police.
La lettre que j'ai envoyée au major Crozier en est une preuve : "Nous vous respec-
ton. rmjr. " Il y a des papiers que la couronne a entre les mains qui prouvent que
la dé moralisation existe parmi la police, si on me permet de le répéter en cour, comme
comme je l'ai dit par écrit.

Votre lonneur et MM.H les jurés, si je n'étais que d'auj>urd'hui, il y aurait pré-
somption de ma part à parler ainsi, mais la vérité est bonne à dire quand elle est
dite d'une manière convenable, et ce n'est pas sans présomption, ce n'est pas parce
que j'ai été vilipendé pendant quinze ans que je ne crois pas que je suis quelque chose.
Je sais que, par la grâce de Dieu, je suis le fondateur du Manitoba; je sais que, quoique
je n'aie pas de voie ouverte à mon influence, je possède une influenc econsidérable
concentrée comme un volume considérable de vapeur est concentré dans une locomo-
tive. Je crois que, grâce à ce j'ai fait pour le Manitoba et les habitants du Nord-
Ouest, ma parole vaut quelque chose. Si j'offense quelqu'un, ce n'est pas avec inten-
tion. Oui, vous êtes les pionniers de la civilisation, les blancs sont les pionniers de
la civilisation, mais ils apportent la démoralisation chez les sauvages. Ne soyez pas
offensées, mesdames, ne soyez pas offensées. Voici des hommes qui peuvent apporter
un remèle au mal, et si, dans l'occasion, j'ai résisté 'à mes véritables amis et à mes
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Pères, les révérends pitres de la Saskatchewan, c'est dû à la force de mes convictions.
il y a en des témoins pour prouver qu'après de grands emportements, je pouvais reve-
mir au respect que j'ai pour eux.

Un des témoins ici, George Ness, a dit, je crois, qu'en parlant de l'archevêque
Taché, je l'avais appelé un voleur. Si j'avais eu occasion de le faire, je l'aurais inter-
rogé à propos de ce que j'ai dit, afin quevous me compreniez. J'ai toujours connu l'arche-
vêque Taché comme un grand bienfaiteur, Je l'ai vu, enveloppant de ses grandes
propriétés, la propriété d'une veuve dont le chemin passait près de là. Il achetait les
terrains qui l'entouraient, et s'y prit de cette manière pour avoir cette propriété à bon
narché. J'ai la dans l'évangile: "Pharisiens, avec vos longues prières, vous dévorez
les veuves. " Et comme l'archevêque Taché est mon grand bienfaiteur, mon père, et
qu'il m'a toujours fait beaucoup de bien, et qu'il ne se trouvait personne qui eùt le
courage de le lui dire, je le lui dis, moi, parce que je l'aime et que je suis reconnaissant
pour ce qu'il m'a fait. Quant à l'évêque Grandin, c'était pour les mêmes raisons, et le
témoin aurait pu dire comme le Révd. Père Moulin: "Quand vous parlez de personnes,
comme l'archevêqué Taché, vous devriez dire qu'il a commis une erreur et non un
vol." Je dis que nous avons été patients longtemps, et quand nous voyons que les
termes modérés ne servent qu'à voiler les torts des grands, c'est le temps où nous
sommes justifiables d'appeler un vol un vol, et les coupables sont teni-s par la force
de l'opinion publique d'y faire attention. Celui qui a le courage de parler de cette
manière, au lieu d'être un misérable, devient un bienfaiteur pour ces hommes eux-
mêmes et pour la société.

Quand nous nous rendîmes à l'église de Saint-Antoine, le 18, un témoin, George
Ness, je crois, a affirmé que j'avais dit au Père Moulin : "Vous êtes un protestant."
Selon ma théorie, je ne devais pas parler de cette manière ; mais je lui dis que nous
protestions contre le gouvernement canadien, et que lui protestait contre nous, et que
mous étions deux protestants, chacun à notre manière.

A propos de religion, quelle est ma croyance ? Quelle est ma folie à ce propos ?
Ma folie, Vos Honneurs et MM. les jurés, consiste en ce que je veux mettre Rome de
côté, vu que c'est une cause de division entre les catholiques et les protestants. Je
n'ai pas voulu imposer mes idées, parce qu'à Batoche, aux métis qui me suivaient, je
me suis servi du mot carte blanche. Si j'ai quelque influence dans le Nouveau-Monde,
j'en userai dans ce sens, et même si cela prend 200 ans à venir, après ma mort, cela
produira des résultats pratiques, et alors mes enfants serreront la main des protestants
du Nouveau-Monde d'une manière amicale. Je ne veux pas que ces maux qui existent
en Europe se continuent, tant que je pourrai l'empêcher, parmi les métis. Je ne veux
pas que l'on répète cela en Amérique. Cette Savre n'est pas l'œuvre de quelques
jours ou de quelques anrées, c'est l'œuvre de centaines d'années.

Ma condition est dé-espérée, tellement désespérée que mes bons avocats, et ils
l'ont fait par conviction, (M. Fitzpatrick, dans son discours, a prouvé qu'il me croyait
fou) ma condition paraît tellement désespérée qu'ils en sont réduits à tâcher de
prouver que je suis fou afin de me sauver. Si je suis fou, naturellement je ne m'en
rends pas compte. C'est le propre de la folie de ne pouvoir s'en rendre compte. Mais
quelle espèce de mission ai-je? Des résultats pratiques. On a dit que je me suis fait
reconnaître comme prophète par les métis. Les métis ont quelque inteiligence. Le
capitaine Young qui a été si poli et si aimable pendant que j'ai été SOus sa garde, a
dit qu'au point de vue militaire, ce qui a été fait à Batoche était bien fait, que la
ligne de défense était bien faite. Cela montre quelque inteligence. Il n'est pas à
supposer que les métis m'aurait reconnu comme prophète s'ils n'avaient pas vu que
je pouvais voir quelque chose dans l'avenir. Si je suis béni sans mesure, je puis
entrevoir quelque chose dans l'avenir, nous voyons toas dans l'avenir plus ou moins.
Et quel genre de prophète puis-je bien être? Serais-je un prophète qui aurait con-
stamment un bâton menaçant à la main, un prophète de malheur ? Si les métis m'ont
reconnu comme proprète, si, d'un autre côté, les prêtres viennent et disent que je
euis poli, si des officiers supérieurs, des hommes bons, viennent devant ce tribunal
prouver que je suis poli, prouver que j'ai des manières comme il faut, en cmbinant
le tout ensemble, vous avez un ptophète comme il faut. Un fou ne peut contrôler sa
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folie. Si je suis fou, mon cœur dira ce qui est en moi. Hier au soir, pendant que je
prenais de l'exercice, l'esprit qui me guide et m'assiste et me console, m'a dit: -"To-
morrow somebody will come T'AIDER" me secourir. Je suis consolé par cela. En
recourant à mon Dieu, à notre Dieu, j'avais dit: "Mais malheur à moi si vous ne
m'aidez pas." Et ces mots vinrent à moi le matin: "In the morning some one will
come T'AIDER." J'ai dit cela à mes deux gardiens, et vous pouvez envoyer chercher
les deux gardiens, je leur ai dit que si l'esprit qui me dirige est l'esprit de vérité,
c'est aujourd'hui que j'attends du secours. Ce matin, le bon docteur qui prend soin
de moi, vint me voir et me dit: "Vous parlerez en cour aujourd'hui." Je pensais
qu'il ne me serait pas permis de parler. Ces mots me furent donnés pour me dire
que j'aurais ce privilège. Il y avait un mot français parmi, cela signifiait, je crois,
qu'il y aurait, dans cela,.une certaine influence frarçaise, mais que la plus grande
partie serait anglaise. Il est vrai que mes bons avocats de la province de Québee
m'ont donné des conseils sages.

M. Nolin est venu déposer que M. Riel avait dit qu'il entendait du bruit dans ses
intestins et que je lui avais dit que cela signifiait quelque chose. Je désirerais qu'il
eût répété ce que j'ai dit; ce que j'ai écrit sur le papier dont il parle. Peut-être
pourrait-il encore être interrogé. J'ai dit à Nolin : "E atendez.vous ? " "Oui." J'ai
dit qu'il y aurait des troubles dans le Nord-Ouest, et en a-t-il été ainsi ou non ? N'y
a-t-il pas eu des troubles dans le Nord-Ouest ? D'ailleurs, Nolin sait que, parmi sa
nation, qui est aussi la mienne, il sait que les métis, comme chasseurs, peuvent,
prêdire bien des choses. Peut-être que quelques-uns parmi vous sont particulièrement
au fait de cela.

J'ai vu des métis qui disaient: Ma main tremble, cette partie de ma main
tremble, vous verrez telle et telle chose aujourd'hui, et cela arrivait. D'autres disent:
Je sens la chair de ma jambe qui remue de telle manière, c'est signe de telle et telle
chose, et cela arrive. Il y a des gens qui savent que je dis la vérité. Si le témoin a
mentionné ce fait qu'il a mentionné pour prouver que j'étais fou, il ne se rendait pas
compte que, sur ce point, il est fou lui-même, parce que le métis, par le mouvement
de sa main, quelquefois de ses épaules, quelquefois de sa jambe, peut avoir quelque
connaissance de ce qui va arriver.

Amener sir John à mes pieds. Ceci, bien rapporté, paraîtrait bien plus raisonnable
qu'on ne l'a fait paraître. M. Blake, le chef de l'opposition, essaie d'amener sir John
à ses pieds, d'une certaine manière. Il n'a jamais eu autant au jeu que moi. Qn-oique
la province d'Ontario soit grande, elle ne l'est pas autant que le Nord-Ouest. Je
suis content que la couronne ait prouvé que je suis le chef des métis du Nord-Ouest.

Je serai peut-être un jour reconnu pour plus qu'un chef de métis, etsi je le suis,
j'aurai l'occasion de me faire reconnaître comme chef pour le bien, dans ce grand
pays.

Un des témoins a dit que j'avais l'intention de donner le Haut-Ca a la aux
Irlandais. S'il n'avait pas eu d'intention cachée, il aurait vu que le Haut-Canada ne
pouvait être donné aux Irlandais sans être donné aux Anglais. Il ne s'est fié qu'à son
imagination.

Il y a une autre chose au sujet du partage du territoire en sept. Je ne sais si je
suis prêt à parler de cela ici parce que cela deviendrait publie. Il y a tant au jeu,
que si j'expliquais cette théorie, le Canada ne serait pas longtemps tranquille,

Le capitaine 1 ene a vu mes papiers. Je les ai envoyés quelque part, mais il les
a vus, et après les avoir vus, il vint là, et dit que j'étais un homme intelligent et très
adroit. J'ai écrit ces documents, et ils soit entre les mains de ceux en qui j'ai con-
fiance. Je ne veux pas publier pendant mon procès ce que je n'ai pas rendu publie
pendant les 60 jours que nous fûmes sous les armes à Batoche. A trois reprises df-
férentes, le conseil décida d'envoyer un homme aux Etat s-Unis, pour avertir les popu-
lations de venir à notre secours. Mais trois délégations ont attendu mes ordres et ne
partirent pas. Pourquoi ? Parce que j'avais un but. Les métis aussi savaient que
je leur avais annoncé que je serais puni; et que je ne l'ai pas dit de ma propre auto-
rité, mais que je l'ai dit comme je leur avais dit d'autres choses. Il m'a été dit que
la nation serait punie. Pourquoi ? Parce qu'elle avait consenti à abandonner Rome
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trop vite. Que veut dire ceci ? Il y eut une discussion à propos de " trop vite." Ils
dirent alors qu'ils le feraient tout de suite. Trop vite ne veut pas dire trop tôt. Si
mous disons oui, c'est un manque d'égards envers l'homme. Si Dieu veut quelque
chose et si nous disons oui, ce n'est pas ainsi que l'on doit lui répondre. Il désire que
:iotre conscience dise : Oui, ô mon Dieu, je fais votre volonté. Et parce que les
-métis se séparèrent vivement de Rome, d'une manière si vive, cela fut désagréable à
JDieu, et ils furent punis, et je leur dis que cela arriverait. Cinquante de ceux qui
aont là peuvent le prouver.

Mais, direz-vous, vous ne vous ôtes pas vous-même constitué prophète. Le 19ème
siècle doit être traité de certaine manière, et c'est probablement pour cette raison que
j'ai trouvé le mot " exovede." Je préfère être appelé un du troupeau ; je ne suis pas
plus que vous, je suis simplement un du troupeau, égal aux autres. Si cela donne
quelque satisfaction au docteur, de connaître mon genre de folie, s'ils doivent appeler
mes prétentions de la folie, je le dis humblement, par la grace de Dieu, je crois que
je suis ie prophète du Nouveau-Monde.

Je désire vous assurer que je ne cherche pas à jouer la folie : les manières et la
conduite d'un homme montrent s'il est sincère ou non. Vous direz : Qu'avez-vous à
dire ? Je dois m'occuper de résultats pratiques, est-ce un de ces résultats que de se
faire reconnaître comme prophète ? Est-il d'utilité pratique d'en parler ? Je crois
que si les métis, en général, m'ont reconnu comme prophète, c'est un commencement
de résultats pratiques; mais je ne tiens pas à jouir de la réputation de prophète.
Généralement, un pareil titre est accompagné de si lourds fardeaux que, s'il flette
votre vanité, vous reculez devant la responsabilité qu'il impose. Moi, me proclamer
Pape ? Non, non 1 J'ai dit que l'évêque Bourget avait succédé au Pape en esprit et en
-vérité. Pourquoi ? Parce que tandis que Rome ne-nous donnait aucune attention, lui,
comme évêque nous avait porté attention.

Vous m'avez donné votre attention,. Vos Honneurs, et vous aussi MM. les jurés,
ainsi que la foule des assistants. Je sens que si je vais plus loin sur ce point, je vais
perdre la faveur que vous m'avez accordée jusqu'ici, et comme je cherche toujours les
résultats pratiques, je vais m'arrêter ici. maître de moi-même, avec l'aide de Dieu. Je
:n'ai plus que quelques mots à ajouter. Vos Hionneurs, et MMi. les jurés, ma réputation,
in a liberté, ma vie sont laissées à votre discrétion, je suis tellement confiant que je
M'éprouve aucune anxiété, aucun doute quant à votre verdict. Le calme qui règne
dans mon esprit concernant la décision favorable que j'attends, ne vient d'aucune
présomption injustifiable de ma part. J'espère simplement que, avec l'aide de Dieu,
vous allez peser toute chose avec conscience, et que, après avoir entendu ce que j'ai à
vous dire, vous allez m'acquitter.

Je vous respecte, quoique vous ne soyez que la moitié d'un jury ; mais si vous
n'ôtes qu'au nombre de six, cela ne vous empêche pas d'être justes et consciencieux,
ce nombre ne m'empêche pas de vous donner la confiance que j'accorderais à six
autres. Votre Honneur, quoique vous ayez nommé ces jurés, croyez que je ne manque
pas au respect que je vous dois, vous n'avez pas agi ainsi de vous-même, vous avez
reçu les instructions de ceux qui sont au-dessus de vous, des autorités dans le Nord-
Ouest, vous avez agi suivant votre devoir, et bien que, dans notre opinion, cela soit
contre nos garanties de liberté, j'espère que, grâce à la Providence, il résultera du
bien de ce que vous avez fait consciencieusemcat.

Quoique cette cour existe depuis quinze ans, je pensais que j'avais droit d'avoir
mon procès devant une autre cour. Je ne veux montrer aucun manque de respect
eiver; cette cour, je la respecte, et si les savants avocats qui me défendent et qui
sont si bons pour moi, invoquent en ma faveur l'imcompétence de la cour, cela
n'implique aucun manque de respect de Ma part, parce que je la respecte à tous égards.

Je voudrais seulement, avant que vous vous retiriez pour délibérer sur votre ver-
dict, appeler votre attention sur les faits suivants:

1°' Que la Chambre des Communes, le sénat, et les ministres qui font les lois
pour ce territoire et le gouvernent, ne représentent en aucune manière la population
du Nord-Ouest.
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20. Que le conseil du Nord-Ouest, qui tire son origine du gouvernement fédéral,
a le grand défaut de son auteur.

3°. Que le nombre de membres de ce conseil élus par la population fait de celui-
ci une contrefaçon de législature représentative et un gouvernement qui n'est pas
du tout représentatif.
jj|F La civilisation anglaise, qui règne aujourd'hui sur le monde, et la constitution
anglaise ont défini un gouvernement tel que celui qui régit aujourd'hui le Nord-
Ouest, comme un gouvernement irresponsable, et suivant les données de la sGience,
exposées ici hier, vous êtes forcés de l'admettre ; s'il n'est pas responsable, il est
insensé.

Le bon sens et les théories scientifiqi es nous amènent aux mêmes conclusions.
Par les témoignages rendus par les deux parties pendant mon procès, il est

évident que pétitions sur pétitions ont été envoyées au gouvernement fédéral, et ce
gouvernement est tellement irresponsable envers le Nord-Ouest que, dans le cours de
plusieurs années, outre qu'il n'a rien fait pour la population, il a à peine répondu
une fois, dans une seule réponse.

Ce fait indique un manque de responsabilité complet, ce qui indique, par consé-
quent, l'insanité, compliquée de paralysie.

Les ministres d'un gouvernement insensé et irresponsable, et leur progéniture,
le conseil du Nord-Ouest, ont pris la résolution, pour répondre à mes pétitions, de me
cerner à la sourdine, et d'essayer de se précipiter sur moi, à l'improviste, et sur mes
compatriotes dans la Saskatchewan, Heureusement, lorsqu'ils apparurent et qu'ils
montrèrent leurs dents pour dévorer, j'étais prêt. C'est ce qu'on appelle mon crime
de haute trahison, pour lequel on me fait mon procès aujourd'hui. O mes bons
jurés, au nom de Jésus-Christ qui seul petit m'aider, ces gens ont essayé de me mettre
en pièces.

Si vous acceptez le plaidoyer de la défense qui prétend que je ne suis pas respon-
sable de mes actions, acquittez-moi de même. Vous êtes parfaitement justifiables de
déclarer qu'ayant toute ma raison et étant sain d'esprit, j'ai agi raisonnablement, et
pour ma défense personnelle, tandis que le gouvernement qui m'accuse, étant irres-
ponsable et conséquemment insensé, ne peut qu'avoir eu tort, et que s'il y a haute
trabison, c'est de sa part et non de la mienne.

SON HONNEUR : Avez-vous fini ?
L'AccusÉ : Pas encore......si vous avez la bonté de me prêter votre attention

quelques instants.
SON HONNEUR : C'est bien, continuez.
L'AccusÉ : Pendant 15 ans, je me suis négligé moi-même, au point qu'un des

témoins qui me sont le plus défavorables a dit que je n'ai jamais été particulier pour
mes habits ; c'est vrai, parce que je n'ai jamais ou beaucoup d'argent pour en acheter.
Le Révérend Père André et le Père Fourmond ont souvent eu la bonté de donner à
ma famille un sac de farine pour sa subsistance ; mu femme et mes enfants n'ont
aucune ressource, tandis que je travaille plus qu'aucun représentant du Nord-Ouest,
quoique je sois l'hôte de la population, l'hôte des métis de la Saskatchewan. Bien
que, simplement comme hôte, je travaille à améliorer la condition de la population
de la Saskatcwan, au risque de ma vie, pour le bien de tout le Nord-Ouest, je n'ai
jamais reçu de salaire. J'ai toujours espéré pouvoir vivre à l'aise un jour. C'est à
vous de prononcer. Si vous dites que j'avais raison, vous pouvez m'acquitter en toute
conscience, comme j'espère, avec l'aide de Dieu, que vous le ferez. Vous consolerez
ceux qui m'ont entouré depuis 15 ans, et qui ont partagé mes souffrances. Ce que
vous ferez pour rendre justice à moi-même, justice à ma famille, justice à mes amis,
et justice au Nord-Ouest, vous sera rendu au centuple on ce monde, et pour me servir
d'une expression de l'Ecriture sainte, de toute éternité dans l'autre.

Je remercieVos Honneuis, de la permission que vous m'avez accordée de parler,
je vous remercie, MM. les jurés, de m'avoir prêté autant d'attention, je suis aussi
reconnaissant envers ceux qui m'ont montré autant d'indulgence en m'écoutant aussi
attentivement, malgré la manière défectueuse dont je parte la langue anglaise. Je
mets mon discours sous la protection de mon Dieu, mon Sauveur ; il est le seul qui
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puisse le rendre efficace. Il est possible qu'il ait son effet parce qu'il est adressé à
des hommes bons, à une population bonne et à des dames bonnes aussi.

DISCOURS DE L'AVOCAT DE LA COURONNE.

M. iRobinson.-Il y a dans cette cause deux ou trois raisons particulières pour
lesquelles je trouverai inutile d'occuper votrie temps aussi longuement qu'on le fait
habituellement dans les procès de ce genre; il ne sera pas nécessaire de faire une
revue détaillée des témoignages pour une raison que nous trouvons rarement dans les
causes de ce genre. En règle générale, il faut que le repré-entant de la couronne à
la fin du procès passe en revue toute la preuve en détail et compare les diverses
-déclarations qui sont fréquemment contradictoires, Mais dans ce cas, messieurs, il
n'y a pas de contradiction, il n'y a pas de dispute, il n'y a pas un seul témoin de la
parole duquel on puisse douter, il n'y a pas un seul fait prouvé par la couronne dont
on ait demandé la contradiction par qui que ce soit, et il resto par conséquent comme
une admission, une admission faite par le conseil de la défense que le cas tel que pré-
senté a été prouvé au-delà de tout doute -il ne peut y avoir aucun doute à ce sujet
soit d'après la preuve faite par documents soit d'après celle faite par témoins. Ce
qu'il me faut donc faire en premier lieu, c'est de m'adresser à la seule défense qu'on
ait réellement présentée, et je devrai ensuite vous montrer, parce que je crois qu'il
est juste de vous le montrer, que chaque allégation faite par mon savant ami devant
vous à l'ouverture de la cause a été prouvée à la lettre.

Avant d'aller plus loin, je dois dire que j'a5cru à peine compatible avec notre
charge d'avocats de la couronne d'écouter sans protestation une partie du discours de
]mon savant ami, M. Greenshields, et une partie du discours de mou savant ami, M.
Fitzpatrick, mais je les ai écoutés en silence pour deux raisons : En premier lieu nous
avons désiré dans tout ce pro(èsleur donner toute latitude possible, tout privilège pos-
sible, toute opportunité possible d'exposer leur cause complètement et justement non
seulement comme nous avons cru que la loi le leur permettit, mais comme dans leur
jugement ils pouvaient désirer vous l'exposer à vous qui devez la juger; et en second
lieu, lorsque j'ai réfléc-hi pendant un instant à la complète inconséquence dela défense
qu'ils présentaient, j'ai cru que je pourrais écouter ces discours en silence sans aucu-
nement négliger raon devoir. Voici à quoi se réduisait en somme le discours de mes
honorables amis : ils vous ont dit de fait que la rébellion était justifiable. Mon savant
ami, M. Greenshields, vous a dit que les hommes responsables du sang répandu ont
refusé d'écouter les pétitions des métis faites sous la direction et la conduite du
prisonnier à la barre.

Immédiatement aprè&, il vous a dit que cette rébellion avait été diriée et faite
par un aliéné irresponsable.

Si, messieurs, la seule chose dont on puisse accuser les personnes qui sont à la
tête du gouvernement, est d'avoir hésité à accéder aux demandes qui leur ont été
présentées par l'intermédiaire et la direction d'une personne que mes honorables
amis vous disent être aliénée, elles doivent assurément être excusables d'avoir hésité.

Lorsque mon savant ami, M. Greenshields, vous a dit que le nom de ce prison-
nier p2sserait à la postérité comme celui d'un homme dont la conduite était justifiable,
il a dû vous dire immédiatement après qu'il honorait et louait les hommes qui
avaient risqué leur vie pour dompter la révolte. N'est-ce pas là, messieurs, le
comble de l'inconséquence? Est-ce qu'on peut vous dire comme hommes de bon
eens, que tout crédit et tout honneur sont dus à ces hommes braves et loyaux qui
ont versé leur sang et perdu leur vie pour réprimer cette rébellion, et en même
temps que l'homme qui a organisé cette rébellion et qui en porte la responsabilité
devra passer à la postérité avec un nom honoré, et comme une victime des erreurs
de son pays ?

Mes savants amis doivent choisir entre leurs défenses. Ils ne peuvent rédlamer pour
leur client ce qu'on appelle une niche dans le temple dela renommée et affirmer on même
temps qu'il a droit à une place dans un asile d'aliénés. Je comprends très bien la défense
d'aliénation; je comprends très bien la défense de patriotisme, mais je suis complète-
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ment incapable de comprendre comment on peut vous dire dans une phrase qu'un-
homme est un noble patriote et vous dire dans la phrase suivante que tous motifs
guidant ses actions, que toute influence dirigeante à laquelle il est obligé de se
-soumettre par sa nature même, sont une vanité présomptueuse, un sentiment égoïste
de sa propre importance, et un dédain complet de tout en dehors de son propre
pouvoir insensé. On doit présenter l'une ou l'autre défense dans cette cause.

Malheureusement, il est de mon devoir de vous montrer que ce que la couronne
croit avoir prouvé dans cette cause, c'est que ce prisonnier n'est ni un patriote ni un
aliéné.

Mais avant d'aller plus loin, je désire vous demander en toute gravité comme à
des hommes de bon sens : croyez-vous qu'il soit concevable ou possible de piésenter
dans un cas de cette nature un plaidoyer d'aliénation ?

J'ai ici un livre qui est censé coutenir un rapport de chaque cas, au moins de
chaque cas rapporté, dans lequel on a présenté un plaidoyer d'aliénation, et je vois
que mes savants amis ont le même livre devant eux aussi. Et un fait certain, c'est
que dans tous ces cas, il n'y en a pas un seul un peu semblable a celui-ci.

Or, messieurs, rappelez-vous ce qu'on vous dit et ce qu'on voudrait vous faire
croire : Les métis de ce diserict sont, je crois, au nombre d e.00 à 700. Je ne ,parle
que des métis français. Je crois que les métis anglais sont plus nombreux que cela.

En juillet 1884, les métis français, croyant que le prisonnier à Ià barre était une
personne dans le jugement, l'avis et la discrétion de laquelle ils pouvaient avoir con-
fiance et se reposer, allèrent le chercher à l'endroit où il vivait alors afln de lui remettre
la direction de leurs propres affaires, de repiésenter leurs griefs et de lâcher d le eur
obtenir les droits et la justice auxquels ils croyaient avoir droit. ILcs evoyèrent, je
suppose, des hommes dans lesquels ils avaient conflance pour demander au prisonnier
de venir.dans ce but, Ces hommes, dans leurs relations avec lui, ne découvrirent
rien de faible dans son esprit, aucune défectuosit dans sa raison. Le prisonnier vint
ici. Il resta ici depuis juillet 1884, jusqu'à mars 1885, et pendant tout ce temps, il
fut devant le public; il parla, nous a-t-ou dit, à seît assemblées, et il y en eut, je
suppose, un bien plus grand nombre auxquelles il pria part. Il y avait dans le
district une population d'au moins 2,000 en tout, car il y avait de six à sept cents
métis français et les métis anglais les dépassaient en nombre. Il n'y a pas dû doute,
dis-je, que le prisonnier à la barre porta la parole sur les affaires publiques devant au
moins deux mille personnes.

Durant ce temps, entendit-on même chuchoter sur sa folie ? Avez-vous vu une
seule personne qui l'entendit pendant ce temps, une seule personne de Ia population
au milieu de laquelle il vécut et qui croyait en lui ; avez-vous, dis-je, entendu une
seule personne avoir le moindre soupçon que le prisonnier fût aliéné ?

Ce que nous trouvons pr rapport à ces hommes, c'est que sous la conduite du
prisonnier, ils s'embarquent dans une entreprise pleine de danger et de gravité. Ils
placent leurs vies et leurs propriétés sous son contrôle et sa direction, et SC fiant à son
jugement, ils risquent les deux pour obéir à ses conseils, et nous n'avons entendu
aucun d'eux dire pendant tout ce temps qu'ils eussent le moindre soupçon qu'il n'eût
pas l'esprit sain.

Or, messieurs, est-ce que je parle raisonnablement, oui ou non ? A moins qu'on
n'ait banni toute raison et tout bon sens de ce pays, est-il possible qu'on puisse préseoter
un plaidoyer d'aliénation dans le cas d'une personnie comme celle-ci ? Si oul.
j'aimerais à savoir quelle protection il y a pour la société, j'aimerais à savoir oomment
les crimes seront réprimés. J'aimerais à savoir plus que cela ; j'ainerais à savoi, si
le prisonnier à la barre ne doit pas, en loi, être teni responsable de ce crime, qui en
sera responsable ? Il était suivi par cinq ou six coats hommes induits en erreur et
égarés. Nous laisserons-nous dire que le prisonnier était fou, mais que ses partisans
étaient sains d'esprit ? Il n'y a pas à échapper à la conclusion inévitable, soit que le
prisonnier était parfaitement sain d'esprit, ou que toute la population métisse de la
Saskatchewan était insensée. Il vous faut choisir entre l'une ou l'autre conclusion.

En réalité, quel est le plaidoyer qu'on présente ; quelle est en réalité la défense
qu'on vous demande, eomme homme sensés, de trouver juste par votre verdict ? On vous
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demande de trouver que six ou sept cents hommes peuvent faire une rébellion à main
armée avec les pertes de vies et de propriétés qui s'en suivent, que le meurtre et
l'incendie peuvent être commis par cette bande d'hommes armés, et on viendra nous
dire que ce sont tous des aliénés irresponsables.

Il est de mon devoir de vous présenter ces faits simplement et fortement, parce
qu'il est de mon devoir de protéger la société, et tout ce que je puis dire, c'est que s'il
est possible de faire la folie de trouver cet homme aliéné, vous dites de fait aux
hommes qui désirent venir demeurer ici, que la loi n'accorde pas de protection suffi-
sante à la vie, à la propriété ou à la liberté.

Etes-vous prêts à dire cela ? Parce que c'est le seul point sur lequel le conseil
de la couronne s'appuie ; déguisez-le comme vous voudrez ; parlez-en comme vous
voudrez, c'est le seul résultat et la seule conséquence.

Pouvez-vous dire avec quelque raison qu'un homme qui a vécu parmi ses conci-
toyens pendant dix-huit mois, probablement l'homme le plus en vue du district, qu'il
puisse vivre pendant cet espace de temps sans qu'on s'aperçoive de son aliénation si
son esprit n'est pas sain ? Pouvez-vous dire que ce prisonnier peut, par une appli-
cation de la loi; interprétée par des hommes raisonnables, être tenu irresponsable de
ses actions ? Et s'il est irresponsable, allez-vous dire ou n'allez-vous pas dire à tous
ceux qui l'ont suivi dans son crime: "Il était de votre devoir, c'était votre affaire, vivant
comme vos l'avez fait depuis si longtemps avec lui, d'en connaître plus long sur
l'aliénation de son esprit et sur son insanité, il était de votre devoir d'en savoir plus
long sur son compte que des témoins comme le capitaine Young et le général Middle-
ton, qui ne l'ont vu que dernièrement et qui ne peuvent découvrir aucune folie chez
lui." Allez-vous dire à ces hommes qu'il était de leur devoir de découvrir la faiblesse
de son esprit, et de ne pas le suivre parce qu'il était aliéné ? Sinon, personne alors
n'est responsable de la rébellion.

Maintenant, voici ce que j'ai à dire de la preuve qui a été faite dans cette cause.
Je parlerai en premier lieu de la preuve scientifique.

Le devoir des médecins est de rechercher et de découvrir toute espèce et tout
degré de faiblesse d'esprit. C'est un devoir qu'ils assument, c'est un devoir qu'ils
remplissant, je crois, avec plus de dévouement et de succès d'année en aunée; mais ce
que les médecins appellent quelquefois faiblesse d'esprit et ce qu'on appelle aliéna-
tion, en loi, sont deux choses bien différentes; c'est la loi qui doit dire à quel degré de
faiblesse d'esprit un homme échappe au châtiment de ses actes; c'est aux médecins à
décrire à quels différents degrés de faiblesse d'esprit on peut forcer une personne à
suivre un traitement médical.

Or, dans ce cas, il y a un fait concluant absolument prouvé, au sujet duquel il
n'y a pas de contestation possible, et qui est une réfutation complète du plaidoyer
d'insanité. Il n'y a pas de doute ou de contestation sur un point, c'est que l'essence
même d'une impulsion de folie est incontrôlable par la raison. L'impulsion d'un
insensé est telle que vous ne pouvez pas plus la créer par le raisonnement que vous
ne pouvez la chasser de son esprit par le raisonnement. Du moment que vous trouvez
que l'impulsion qui pousse un homme cède à la raison, à la force ou à aucun autre
motif, c'est de ce moment que cesse l'aliénation. Vous entendez parler de pauvres
créatures dans les asiles qui croient posséder toutes les richesses de l'univers. Suppo-
sez-vous que si vous alliez trouver l'une d'elles et lui offriez $100 en échange de toute
la richesse qu'elle s'imagine posséler, et qu'elle l'acceptât, croyez-vous que vous
auriez un fou devant vous ! Vous auriez peut-être un imposteur, mais la folie n'existe
plus. Ou si vous allez trouver la pauvre cré2ture qui se croit raine et lui offrez
$100 pour abandonner s n trône, et si vous la trouvez Vonusentante à le faire, vous ne
découvrerez pas plus une folle dans ce cas que dans celui dont j'ai parlé auparavant.
La forme de manie la plus connue est la manie homicide. C'est une manie dont il y
a toujours des cas dans nos asiles. La seule idée, le seul sentiment et la seule pensée
qui possède l'homme, c'est le désir de prendre la vie humaine, et cela a été plus d'une
fois présenté comme plaidoyer dans le3 causes de meurtre. Sapposez-vous que si
vous trouviez un homme qui a reçu $1,000 pour commettre un meurtre ou qui dit
qu'il ne commettrait pas de meurtre à moins d'avoir reçu $1,01) et qui vieutirait
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ensuite offrir ce plaidoyer de manie homicide, croyez-vous qu'aun jury l'écouterait un
seul instant?

Or, quels sont les faits dans ce cas-ci ? On nous a dit que la manie qui possédait cet
homme était le sentiment de sa propre importance et de son pouvoir; qu'il était
possédé d'une vanité préromptueuse et d'une folle ambition, que la seule chose à
laquelle il était incapable de résister, et qui dans san esprit justifiait tous les crimes,
et était une expiation de tous les forfaits, était son propre sentiment de grandeur,
d'élévation et de pouvoir. Eh bien, messieurs, n'est-il pls vri qu'il a expressément
dit qu'il renoncerait à tout ce pouvoir, et à son ambition et s'en irait, si on voulait
lui donner une certaine somme d'argent ? Or, mon savant amni, M. Fitzpatrick, vous
a dit tout ce qu'on pouvait dire sur ce sujet. Il dit qu'il a fait cette offre par s'entre-
mise de Nolin, que ce qu'il désirait faire avec cet argent était de se rendre dans un
pays étranger, pour y préparer quelque projet de conquête, Messieurs, a-t-il dit cela
au Père André ou à M. Jackson ? Ai-je droit ou ai-je tort de vous dire que le prison-
nier était capable de faire partager ses opinions et ses convictions aux hommes avec
lesquels il avait à raisonner ? Il dit à Nolin qu'il veut cet argent pour aller dans un
pays étranger et y exécuter ses projets, et pourquoi? Par ce que c'était un de ses
propres partisans et un homme qu'il croyait partager ses propres projets. A-t-il dit
quelque chose comme cela au Père André ? Lorsqu'il voulait que le père André lui
obtînt cet argent, que lui a-t-il dit ? Il lui dit: si j'obtiens les $35,000, je partiai, je
quitterai le pays. A-t-il dit au Père André qu'il allait se lancer dans des projets absurdes
de conquête, qu'il devait revenir avec son armée et dévaster le Mianitoba ? Non,
messieurs, il ne l'a pas dit, et la raison pour laquelle il ne l'a pas dit, c'est qu'il savait
qu'il détruirait ainsi toutes ses chances auprès du Père André.

Et il raisonnait de la même manière avec M. Jackson. Jackson est un Anglais,
et le prisonnier savait que s'il eût fait part à Jackson de toutes ses idées absurdes, il
n'aurait eu aucune influence sur lui. Eh bien, messieurs, nous ne trouvons pas qu'il
lui ait communiqué ces idées. Alors, donc, que vous montre cette preuve pour ce qui
concerne ce sujet ? Vous prouve-t-elle que c'était un homme qui contrôlait sa manie
et la faisait servir à son propre intérêt? Si oui, il n'y a pas de manie .en cela; et s'il
pouvait en aucun temps contrôler cette manie, elle cessait dès cet instant d'être de la
folie. Y a-t-il, messieurs, le moindre doute sur les faits de cette cause, que ce que je
-vous ai dit est la vérité, c'est à vous de juger, je n'exprime pas d'opinion. Je ne fais
que vous exposer ces simples faits. Je vous signale en premier lieu que cette pré-
tendue insanité ne le contrôlait pas assez pour l'empêcher de consentir volontaire-
ment à abandonner ses théories insensées moyennant une somme d'argent, et secon-
dement, lorsqu'il voulut obtenir cet argent, les arguments dont il se servit se confor-
maient au caractère et à la personne qu'il voulait influencer. Il y a d'autres traits
spéciaux dans son caractère;et sa conduite, mais vous devez vous rappeler tous que je
suis ici pour discuter quelle était sa conduite et quel était son caractère, quelles
étaient ses actions et quels étaient ses motifs pendant cette rébellion. Il y a, dis-je,
d'autres traits caractéristiques dans la conduite du prisonnier, que je crois devoir
vous soumettre pour vous montrer que son esprit était sain et lucide, que ce n'était
pas seulement un homme d'un esprit fort, mais extraordinairement prévoyant, que
c'était un homme qui calculait ses chances et tirait ses plans avec habileté, et n'était
contrôlé par aucune impulsion de folie.

En premier lieu, croyez-vous que sa manière d'agir relativement au soulèvement
des sauvages était de la folie? Croyez-vous que la manière dont il les polssa à se
soulever, croyez-vous que les communications qu'il leur adressa convenaient et étaient
propres au but qu'il voulait atteindre ? Ou bien, pensez-vous pouvoir découvrir dans
aucunes de ces communications les extravagances insensées d'un esprit faible ? Je
discuterai ces questions dans une autre partie de la cause dans quelques minutes.

Croyez-vous que lorsqu'il a dit à M. Lash ce qu'il se proposait de faire de lui,
qu'il pourrait relâcher les autres prisonniers, mais qu'il ne le relâcherait pas, lui, parce
qu'il était employé du gouvernement, croyez-vous que c'était la folie ?

Croyez-vous que la manière dont il a conçu sa campagne, croyez-vous que la
mairière dont il l'a exécutée, croyez-vous que tout cela était de la folie? Je vous le
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demande, messieurs, si on doit le déclarer insensé dans la conduite de toute cette
entreprise, qui se sauvera de l'accusation de folie, et qui devra être puni lorsqu'on
présentera un plaidoyer d'aliénation ?

Le seul caractère particulier de cette cause, c'est qu'il y a huit ou neuf ans, le
prisonnier était dans un asile d'aliénés, et je ne puis m'empêcher de dire ici que la
preuve qu'on a faite ici n'est pas à mon avis satisfaisante, J'aurais aimé savoir com-
ment et dans quelles circonstances le prisonnier a été placé dans cet asile, sous un
nom fictif. J'aurais aimé savoir qui était responsable de sa détention dans cet asile.
J'aurais aimé à voir le registre et les archives qui sont préparés dans chaque asile de
semaine en semaine, et j'aurais aimé à voir non seulement pourquoi il a été reçu dans
cet asile, mais comment il est parvenu à se faire libérer. Ils n'ont pas jugé nécessaire
de vous exposer tous ces faits. Je dois sous ce rapport corriger mon savant ami M.
Fitzpatrick qui a dit que le Dr Roy avait éé amené ici de la part de la couronne.
Mon savant ami a dit à l'ouverture du procès qu'ils n'avaient pas leurs témoins, qu'ils
désiraient faire venir certains témoins, et la couronne lui a dit: Si vous désirez avoir
des témoins, nous userons de notre propre influence pour vous les procurer, c'est-à-
dire nous nous joindrons à vous dans les télégrammes aux témoins que vous voudrez
faire venir ici, et nous paierons leurs dépenses, mais le Dr Roy n'a aucunement été
appelé ici comme témoin de la couronne. La couronne s'est jointe à mes savants amis
pour l'appeler ici parce qu'elle croyait servir la cause de la justice en faisant tout en
son pouvoir pour donner à mes savants amis toute l'aide qu'elle croyait juste pour
faire venir ks témoins qu'ils jugeraient nécessaires à leur cause.

Je n'ai plus rien à dire à ce sujet, à part ceci : Il a été dit maintes et maintes fois
par de savants juges que la folie n'est pas une question qui se décide seulement par
des experts. Tout homme d'intelligence et de sens et de capacités ordinaires est, dit-
on, un très bon témoin, et sous bien des rapports, tout aussi capable de juger des cas
de folie que peuvent l'être des médecins experts. Un homme comme le capt.
Young à qui l'on demande quelle expérience il avait eu au sujet de la folie et qui
répond: "Je crois que je le saurais si j'avais demeuré huit jours avec un fou"; le
témoignage de cet homme est aussi bon et aussi fort en loi et pour bien du monde
serait considéré plus fort que le témoignage de médecins experts, parce qu'en général
il a plus d'eccasions d'observer. Aucun des experts médicaux n'a eu l'occasiou
d'observer le prisonnier et son état de santé à la seule époque où son état de santé est
en question, à l'époque où ses crimes ont été projetés et mis à exécution. Nos témoins
sont des hommes qui l'ont vu à cette époque même et qui ont observé sa conduite,
qui avaient de bien meilleures occasions de l'observer.

Or, messieurs, si l'esprit d'un homme est faible, si l'esprit d'un homme doit pro-
bablement lui faire défaut, je vous demande quand il lui fera vraisemblablement
défaut ? (Si la seule chose qui occupait l'esprit de cet homme était son ambition et
sa vanité et le sentiment de son propre pouvoir et de son importance.) Je voudrais
savoir, dis-je, quand il est plus vraisemblable que son esprit fera naufrage sinon lorsque
tous ses projets sont déjoués, toutes ses ambitions frustrées, et qu'il se trouve sans
ressources aux mains de ses adversaires ? Et à quelle époque avons-nous ou occasion
d'observer sa conduite ? Indiquait-il alors aucune faiblesse d'esprit ? Pouvez-vous
concevoir une épreuve plus forte de la maladie d'esprit d'un homme, et quoi que ce
soit qui causera plus invraisemblablement une faiblesse latente à se manifester? Tout
projet de vie qu'on peut lui supposer avoir formé, toute espérance qu'il aurait chéri,
tout désir qu'il aurait souhaité voir réalisé, tout cela a été détruit violemment,et voyons-
nous qu'il ait alors donné des signes de folie, ou aucune preuve de l'excitation dont
on le supposait souffrir ? Ou bien, depuis le commencement jusqu'à la fin, jusqu'à ce
que son crime ou son innocence ait été mis en question, trouvons-nous qu'on ait
jamais fait allusion à cette excuse de folie ou qu'elle ait été soupçonnée par qui que
ce soit qui a été en contact avec lui ?

Messieurs, quant à la folie latente, voici tout ce que j'ai à dire : Il y a des cas
d'insanité latente ; la nature humaine est toujours faillible, mais s'il est possible dans
un pays civilisé de suivre la carrière que le prisonnier a eue, pour un homme d'exercer
sur ses semblables l'influence qu'il a exercée, et si l'on doit dire à des hommes de boa
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sens qu'il était pendaut tout ce temps pratiquement irresponsable, alors tout ce que
je puis dire c'est qu'il n'y a plus de sûreté pour la société et qu'il ne peut y avoir la
moindre sûreté pour la société. Si l'on doit nous dire que ces six ou sept cents
hommes qui se fièrent à sa direction sont tous une bande d'aliénés, suivant un chef
aliéné, et qu'ils ne sont pas responsables du meurtre, du pillage et de l'incendie
répandus dans tout ce pays, tout ce que nous pouvons dire, c'est que ce pays n'est pas
habitable pour des êtres humains.

Vous pouvez donner toute la considération que vous désirez aux arguments de
mon savant ami, donnez-leur la plus entière considération, donnez-leur dans l'exercice
de votre jugement toute la considération à laquelle vous les croyez avoir droit, mais,
messieurs, il est de mon devoir de vous demander de ne pas perdre de vue l'autre
aspect de la cause, non pas avec ressentiment ou emphase, mais de vous le faire voir
comme un fait que vous devez considérer d'après la preuve.

Il me reste peu de chose à dire au sujet de la folie, si ce n'est en ce qu'elle se
rattache aux autres points de la cause. Mon savant ami, MI. Fitzpatrick, finissant
son discours par une éloquente description de cette terre de liberté, que nous connais-
sons tous, s'est servi de ces paroles : C'est une terre où un homme peut dire tout ce
qu'il veut, tout ce qui lui semble juste. Messieurs, je voudrais que le pri-onnier s'en
fût tenu à dire ce qu'il croyait juste. Ce n'est pas pour ce qu'il a dit qu'il se trouve
dans sa situaion présente ; c'est entièrement pour ses actes, pour les crimes qu'il a
commis que nous avons le pénible devoir de faire son procès. S'il n'avait fait que
considérer ce pays comme une terre de liberté, comme une terre où la liberté de la
parole obtient toujours à un homme ses droits, il n'y aurait eu aucune difficulté ou
trouble dans cette affaire. C'est justement pa'ce qu'il ne s'est pas contenté d'une
agitation constitutionnelle, justement parce qu'il a désiré faire une rébellion à main
armée, faire à sa tête, c'est justement parce qu'il ne s'est pas contenté de cette agita-
tion constitutionnelle que d'autres se contentent de suivre : c'est pour ces raisons
qu'il occupe la malheureuse position dans laquelle il se trouve aujourd'hui.

MeSsieurs, mon savant ami, en vous exposant sa cause, l'a fait, suivant moi, avec
force, clarté et énergie, mais s'il est un devoir qui incombe plus qu'un autre à l'avocat
de la couronne, c'est de ne rien dire à un jury qu'on ne soit préparé à appuyer au
moyen de preuves, c'est de ne faire aucune allégation qui puisse influencer leur esprit
sans que la preuve l'appuie.

Or, messieurs, voyons si ces quelques points importants et essentiels de cette
cause, auxquels mon savant ami a attiré votre attention, ont ou n'ot pas été prouvés
au-delà de tout doute ou soupçon.

En premier lieu, mon savant ami, M. Fitzpatrick, vous a représenté, je ne puis
pas dire représenté, mais il a discuté devant vous, que c'est un cas dans lequel le
prisonnier a débuté sans aucune intention, sans attendre ou désirer autre chose qu'une
agitation constitutionnelle, qu'il a été, pour ainsi dire, surpris pir la situation, qu'il
n'en a plus été maître. Messieurs, est-ce que la preuve offee même une ombre de
fondement à une allégation semblable? Vous vous rappellerez que c'est le 26 mars,
avant que les moindres hostilités eussent commencés. Or, que montre la preuve sous
ce rapport? Vous vous rappellerez en premier lieu que, d'après le témoignage de
Nolin, il parlait de prendre los armes dès le mois de décembre. On a très fortement
attaqué le caractère et le témoignage de Nolin. Je ne dirai que ceci, en ce qui con-
cerne le témoignage de Nolin, c'est que dans un des faits les plus importants, il est
corroboré par la lettre du Père André. Et je dirai ceci de plus en sa faveur, c'est
qu'en ce qui concerne l'agitation constitutionnelle, elle avait sa sympathie et qu'il a
persisté jusqu'à ce qu'on ait eu recours à des moyens inconstitutionnels, alors il refasa
de suivre le prisonnier plus loin dans sa carrière criminelle, et comme conséquence il
a subi un procès où sa vie était en jeu, mais il s'échappa. Doit-on blâmer Nolin de
sa conduite ? Il a eu tort, je crois, d'accepter le prisonnier comme chef en aucune
circonstance, mais il a eu parfaitement raison et il a agi en homme loyal en se sépa-
rant complètement de lui lorsqu'il employa des moyens inconstitutionnels, et il a de
plus agi en citoyen loyal lorsqu'il a fourni à la couronne tous les renseignements
qu'il pouvait donner.
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Le 3 mars, le prisonnier, accompagné de soixante métis armés, se rend à Haicro,
et là se sert des expressions suivantes: "Ils nous parlent de leur police, mais voici
notre police," montrant ces hommes armés. Ensuite nous trouvons que le 5 mars et
le 6, il dit à Noliri qu'il était décidé de prendre les armes et que c'était là ce qu'il
croyait convenable. Nolin ne partage pas son opinion sur ce sujst et ils ne s'accor-
dent pas. (Et vous devez vous rappeler que ce sont des gens isolés et que leurs
manières sous bien des rapports ne sont pas les nôtres). Ils conviennent, dis-je,
qu'il vaut mieux faire une neuvaine ou passer neuf jours en prière afin de détourner le
trouble et l'agitation dans la colonie. -Riel, le prisonnier, paraît avoir dit que c'était
trop long, mais la neuvaine fut décidée contre son avis.

Messieurs, s'il avait été sincère et fidèle dans tout ce qu'il faisai, le prisonnier à
la baire n'aurait-il pas pris part à cette neuvaine ? Quelle aurait été sa conduite?
N'aurait-il pas assisté à ces prières et n'aurait-il pas sincèrement prié pour éloigner
de ce pays l'effusion du sang qu'il prévoyait ? Que fit-il ? A sa demande, le com-
mencement de cette neuvaine fut fixé au 9 mars pour finir le 19, et que fit-il dans
l'intervalle ? Si l'un en croit le témoignage de Nolin, le prisonnier fit tout ce qu'il
put pour empêcher les gens d'aller à l'église où se disaient ces prières, et nous trou-
vons qu'avant le 19 mars une rébellion à main armée éclata sous sa conduite et sa
direction, et Nolin fut fait prisonnier et gardé en son pouvoir.

Eh bien, messieurs, il est pénible de le dire, mais nous devons juger la religion
par ses fruits, et je dois vous demander quelle est votre opinion sur cette question
qui a été prouvée sans le moirdre doute, que ces manières sont les nôtres ou celles
d'autres gens. Je vous le demande, si le prisonnier eût été sincère, ne se serait-il pas
joint de tout cœur aux autres pour détourner le désastre qui allait fondre sur le pays
comme tous ses partisans désiraient et espéraient le détourner, et aurait-il précipité
les troubles comme il l'a fait avant la fin de ces jours de prières ? Voilà des faits ;
c'est à vous de tirer votre conclusion de ce qu'il est juste d'en inférer.

Mais considérez-le comme vous voudrez, ce que nous trouvons ensuite, c'est que
le 18 et le 19, une semaine avant le commencement des hostilités, et surtout le 18,
parlant au Dr Willoughby, il lui dit qu'à une semaine de cette date la police aurait
cessé d'exister. Il dit au Dr Willoughby qu'il lui ferait savoir qui ferait le
carnage dans le pays. Il dit: "Vous connaissez l'histoire de Louis Riel." Eh bien!
Messieurs, je suis content de laisser de côté l'histoire de Louis Riel. Je suis content
qu'on l'enterre dans l'oubli, et je ne vous dirai rien de plus à ce sujet. Il lui dit que
la dernière rébellion ne serait rien comparée à celte-ci. Il lui dit que le temps était
arrivé pour lui de régner sur ce pays ou de périr à la tâche. Eh bien, messieurs, est-ce
là le langage d'un homme que la situation a écrasé, ou bien d'un homme qui était la
créature des circonstances ?

La prochaine chose que nous trouvons, c'est que le 18, le pillage et le vol sont
commis chez des citoyens inoffensifs. Nous trouvons deux magasins dévalisés, celui de
Walters et Baker. Nous trouvons le prisonnier à l'un de ces magasins, demandant
des armes et des munitions. Pouvons-nous concevoir rien de plus prémédité et projeté ?
Nous trouvons tous les préparatifs de guerre faits aussi patiemment et aussi tran-
quillement que dans le cas de deux nations qui se sont déclaré la guerre. Le 18, il-
dit à M. Lash que la rébellion était commencée et qu'ils avaient intention de se battre
jusqu'à ce que toute la vallée de la Saskatchewan fût en leur pouvoir. Il lui dit le 26
qu'il avait envoyé des hommes armés pour s'emparer du lieutenant-gouverneur, qu'il
avait attendu quinze jours et qu'enfin l'occasion était arrivée.

Le témoin Tompkins vous dit qu'ayant été arrêté le 19 avril, il entendit le pri-
sonnier parler à ses partisans en ces termes : " Qu'est-ce que Carlton Qu'est-ce
que Prince-Albert ? En avant, ma brave armée."

.Nous trouvons que le 21 il fit la démarche la plus décisive qu'il pouvait faire,
non pas en paroles mais par écrit.

ce que je tiens dans mes mains est un document écrit de la main même du pri-
sonnier. Le 21, il adresse au major Crozier, alors commandant de la police à Carl-
ton, cette sommation:

"ILes conseillers du gouvernement provisoire de la Saskatchewan ont l'honneur-
de vous communiquer les conditions suivantes de reddition : Vous devrez abandonner

208

149 Victoria. A. 1886i



Documents de la Session (No.48.)

complètement la position où vous a placé le gouvernement canadien à Carlton et à
~Battleford, en même temps que toutes les propriétés du gouvernement.

"ISi vous refusez, nous avons l'intention de vous attaquer, quand demain le jour du
Seigneur sera passé, et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tous ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits."

Pouvez-vous concevoir rien de plus prémédité ou de mieux préparé, rien de fait
avec une intention et une préparation plus évidentes ? Vous vous rappellerez, mes-
sieurs, que c'était alors cinq jours avant l'ouverture des hostilités. Ce n'était donc pas
depuis un jour ou une semaine; ce n'était pas depuis une semaine ou deux semaines,
mais c'était depuis une période de trois semaines que le prisonnier avait l'intention et
le projet de faire une révolte à main armée. Nous ne voyons pas des hommes prendre
les armes sans avoir un but ; nous n'entendons pas faire des discours incendiaires à
des hom mes armés, sans un but, et nous ne trouvons certainement pas des sommations
de se rendre faites à des gens qui sont chargés de maintenir la paix publique, et les
menacer d'une guerre d'extermination, sans que ceux qui font ces sommations soient
complètement prêts à faire la rébellion qu'ils projettent. Eh- bien! donc, messieurs,
le 21, cette lettre fut adressée au major Crozier. Il n'y eut pas manque d'avertis-
sement raisonnable, et les autorités firent tout en leur pouvoir pour arrêter ce pri.-
sonnier et ses partisans égarés dans leur conduite criminelle.

La major Crozier prit probablement la mesure la plus judicieuse en répandant
partout des proclamations disant que si ceux qui avaient coramacé ce mouvement
voulaient retourner paisiblement dans leurs foyers, ils ne seraient pas poursuivis, et
que leurs chefs seuls seraient appelés à en répondre. Le prisonnier et ses partisans
ont dû avoir connaissance de cela, et ils ont eu cette occasion de sortir de la voie
dans laquelle ils étaient entrés.

La prochaine chose que nous remarquerons, ce sont les hostilités qui commencent
et l'effusion du sang. Or, messieurs, comment cela est-il arrivé ? Que faisaieit ces
hommes, -la police et les volontaires de Saint-Albert-que faisaient-ils lorsqu'ils
furent attaqués par une bande armée et que plusieurs d'entre eux furent tués ? Ils
remplissaient simplement leurs devoirs de vrais et loyauc sujets, en essayant de
protéger la propriété et de maintenir la paix. Je vous demande quels crimes avaient
commis ces malheureux dont les corps sont resté sur le champ de bataille ce jour-la ?
le seul crime d'être de loyaux et braves sujets.

Messieurs, si nous devons parler de religion, je dois avouer que je n'ai jamais
autant entendu parler religion qu'aujourd'hui. Il a été dit par deux ou trois, je ne
sais plus combien de témoins, que le prisonnier leur avait déclaré avoir dit à ses
hommes : Au nom de Dieu le Père, tirez, et trois hommes tombent probable-
ment morts ; *au nom de Dieu le Fils, tirez ; au nom du Saint-Esprit, tirez, et neuf
eadavres sont laissés sur le champ de bataille, et le prisonnier revient pour
faire quoi ? Pour pleurer les pertes de vie ? Non, messieurs, pour soulever les accla-
mations de ses soldats, et remercier Dieu de sa victoire, et les féliciter de leur tir.
Or, lorsqu'on parle d'humanité, nous devons considérer les faits. Nous n'avons aucun
droit d'éviter les devoirs qui nous incombent, et il est de notre devoir de vous exposer
simplement tous ces faits qui sont indéniables, et de vous demander de tirer de ces faits
ce que vous considérerez une conclusion juste et raisonnable. Vous avez entendu
parler d'humanité, et on a réclamé crédit de son humanité. Vous vous rappelez ce
que le prisonnier a dit à deux témoins après l'engagement de la Coulée-des-Tourond,
où il y avait eu effusion de sang-qu'ayant été prié de faire la paix, il dit: "Non,
nous devons avoir encore un combat, et alors nos conditions seront meilleures." Eh
bien ! messieurs, la vie humaine est sacrée, et la position du prisonnier est terrible,
mais lorsqu'on nous demande d'avoir de la sympathie pour une personne dans sa
position, ceux-là seuls peuvent nous demander de respecter le caractère sacré de la
vie humaine qui le respectent eux-mêmes. Y a-t-il en quelque respect de la vie
humaine dans cette rébellion, a-t-on montré quelque humanité? Y a t-il eu quoique
raison ou justification pour les actes criminels qui ont &té commis? Ce sont là des
questions que chacun de vous doit se poser, et que vous devez décider d'après la
preuve faite devant vous.
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Eh bien!1 messieurs, nous avons la preuve que cette rébel1ion a été projetée,
-onçue, préméditée et préparée, qu'elle a été faite de propos délibéré et avec inten-
tion, qu'elle n'a pas été le résultat d'une impulsion soudaine, que be n'était pas 'une
explosion de pass.ions, mais qu'elle a.été commencée et continuée avec connaissance
de cause, avec calme et de propos délibéré.

Puis, la prochaine chose que nous trouvons, ou le trait caractéristique sur lequel
je dois appeler vôtre attention est celui que mon savant ami a discuté. Nous disons
que cette rébellion n'a pas été fomentée et faite pour des motifs erronés de patrio-
tisme, mais que le chef a été poussé par des motifs d'égoïsme. Vous avez entendu le
témoignage d'Astley, qui vous dit qu'à la bataille de Batoche le prisonnier voulait
qu'il allât trouver le général et qu'il imaginât quelque moyen de le lui présenter afin
de lui expliquer alors qu'il était le fondateur de cette nouvelle religion et que ses
conseillers étaient responsables de la guerre, et il dit à Astley: "Vous savez que je
n'ai jamais porté les armes." Astley, au contraire, prouve qu'il a porté les armes. Or,
s'il a dit cela, est-ce l'acte d'un homme honnête, brave ou sincère ? Etait-ce bien de
sa part comme un horüme honnête et brave de faire représenter quo ses conseillers
et non pas lui étaient responsables de la rébellion et que sa part dans toute l'affaire
n'était que religieuse ? Nous avons. de plus le témoignage d'Astley qui vous dit
qu'au cours de sa conversation avec le prisonnier à Batoche, le point principal dans
l'esprit du prisonnier paraissait être ses propres griefs. Jackson vous compte la
même histoire et Nolin la confirme, ainsi que le Père André.

Mon savant ami vous a dit aussi que chaque fois qu'il était question d'indulgence
ou de mesures extrêmes, la voix du prisonnier était toujours en faveur de la première.
Sa conduite envers McKay confirme-t-elle ou non cette assertion ? McKay alla avec
-de grands risques personnels et en courant de grands dangers, au camp de l'ennemi, au
milieu d'ae bande armée, et il vint les prémunir contre leurs mesures criminelles.
Je ne puis m'empêcher de dire ici en passant qu'il est bân que nous ayons eu parmi
nous dans ce pays des hommes comme M. McKay et un ou deux autres. N'eût
été la conduite digne de louanges de M. McKay en face des rebelles, un bon nombre
d'autres se seraient jetés dans la révolte, qui aurait eu alors de plus grandes chances
de succès. Vous vous rappelez l'accusation portée contre M. McKay; vous vous
rappelez de quelle manière elle a été réfutée, et vous vous rappelez les termes dans
lesquelles elle était formulée. Il est bon, dis-je, que nous ayons ou dans le pays des
des hommes comme M. McKay, des hommes qui méritent si bien de leur pays.

Il est bon aussi que nous ayons eu dans ce pays un homme dont la conduite, je
crois, lui fait grand honneur. Je veux parler de M. Astley; car il n'est pas du tout
évident pour moi que la bravoure des troupes eût pu délivrer les prisonniers à
Batoche, s'il ne se fût pas conduit comme il l'a fait là. Messieurs, lorsqu'il parvint au
camp du général Middleton, sa propre vie était sauve, et ce fut un acte de bravoure de
la part d'Astley, après s'être sauvé lui-même, de n'avoir pas hésité à la risquer de
nouveau dans son louable désir de servir la cause de l'humanité. Messieurs, que
trouvons-nous par rapport au traitement de M. McKay ? Il subit un procès où sa vie
était en jeu, parce qu'il essaya de parler raison et bon sens à ses concitoyens
métis. Nous trouvons que le prisonnier d'aujourd'hui se porta accusateur contre lui,
et dit que c'était son sang qu'ils voulaient, et McKay ayant parlé pour sa propre
défense, Champagne se leva et dii: "Nous ne voulons pas de sang ici; nous ne
voulons que nos droits," et le prisonnier quitta alors la chambre et s'en alla.

Êtes-vous convaincus que, si Champagne ne fût pas intervenu, MeKay ne serait
pas ici aujdurd'hui? Etes-vous convaincus que la preuve établit pleinement ce
point de la cause sur lequel mon savant ami a appelé votre attention ?

Eh bien 1 messieurs, il n'y a plus qu'une autre chose sur laquelle je veuille attirer
votre attention. Mon savant ami, M. Fitzpaîtrick, a dit que le prisonnier et ceux qui
étaient responsables de la rébellion ne peuvent raisonnablement être accusés d'avoir
essayé d'exciter les sauvages, d'avoir essayé de les induire à prendre les armes.
Messieurs, y a-t-il aucun fondement à cette assertion de mon savant ami, qu'il n'y a
aucune preuve que les documents que nous trouvons écrits de sa propre main alent
jamais servi ?
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Croyez-vous, messieurs, que des hommes, à une époque comme celle-là, écriraient
des hoses qu'ils n'auraient pas l'idée de faire ? Croyez-vous qu'ils mettraient par
écrit et signeraient de leur propre nom des plans qu'ils n'auraient pas intention
d'exécuter, ou bien pensez-vous que ces mots que je lis dans ce document, -n 112, de
l'écriture du prisonnier et signé de son nom, et dans lequel je trouve les expressions
éuivantes, sont écrits sans intention:

"Prenez toutes les munitions que vous pourrez dans quelque magasin qu'elles
se trouvent; murmurez, grognez et menacez; soulevez les sauvages; fSites tout ce
que vous pourrez pour mettre la police dans une position impossible."

-Croyez-vous queles lettres au Faiseur-d'Etangs trouvées dans son camp, qu'on a
prouvé lui avoir été envoyées par un métis et écrites de la main même de Riel, lui
annonçant la victoire remportée sur la police au Lac-aux-Canards, et remerciant
Dieu de ce succès : "S'il est possible, et si vous n'avez pas encore pris Battleford,
détruisez-le, prenez toutes les provisions et venez à nous; vous êtes assez nombreux
pour nous envoyer un détachement de quarante à cinquante hommes;" croyez-vous
que cette lettre envoyée, comme elle l'a été, à un chef sauvage, n'avait pas pour but
de l'inviter à prendre les armes, à entrer dans le sentier de la guerre et à aider la
rébellion ?

Mon savant ami, M. Fitzpatrick, a dû avoir oubliJ ce qui est dû à un prisonnier
lorsqu'il a accusé avec chaleur les avocats de la couronne de n'avoir pas appelé
Faiseur-d'Etangs pour prouver la réception de ce document. Il a en en même tenips
la bonté de dire que ceux qui représentent la couronne sont des personnes qui com-
prennent la loyauté des procédés. C'est parce que nous comprenons cette loyauté
de procédés, parce qu'il n'aurait pas été convenable d'avoir appelé Faiseur-d'Etangs
pour jurer cela, que nous ne l'avons pas appelé. Si nous avions essayé d'amener
Faiseur-d'E:angs pour prouver la réception-de ce document, nous lui aurions demandé,
à Faiseur d'Etangs, de déclarer'sous serment sa propre complicité dans la rébellion, et
Faiseur-d'Etangs nous aurait dit: " Je refuse de répondre à vos questions," et tout juge
nous aurait dit : " Messieurs, vous n'avez pas le droet de mettre un homme dans
cette position." Or, c'est là notre réponse, de la part de la couronne, à l'accusation
que nous n'avons pas appelé les prisonniers à prouver leur propre culpabilité de leur
propre bouche. C'est parce que nous respectons la loi, parce que nous tenons à être
loyaux, que nous n'avons pas essayé d'appeler ici qui que ce soit, excepté la seule
personne qui soit -xempte de toute accusation de complicité dans cette yébellion, et
qui était obligée de prouver la délivrance de cette let-re à Faiseur-d'Etan

Eh bien! messieurs, je crois que j'ai presque fini; mais il est bon de voug dire ces
quelques mots: Quand nous entendons parler de la rébellion comme nous en enten-
dons parier, quelquefois avec légèreté, lorsque nous lisons des articles écrits avec
légèreté sur la rébellion, est-ce que ces gens, messieurs, qui parlent de cette manière
d'une rébellion à main armée, est-ce qu'ils pensent à ce que cela signifie ? Non pas
ce que cela pourrait signifier, mais ce que cela doit signifier; non pas ce que cela peut
signifier en théorie, mais ce que notre malheureuse expérienca nous montre comme
un fait.

La rébellion à main armée signifie le sacrifice le vies innocentes, elle signifie la
perte de pères, frères, soeurs, parents, la destruction d'un grand nombre de maisons,
et qui plus est, l'amère désolation d'une vie tout entière dans bien des coeurs; et
messieurs, nous ne devons pas nous permettre même un seul instant de parler
légèrement d'une chose qui entraine nécessairement ces terribles cinséquences.

Si ce projet avait réussi, si ces sauvages s'étaient soulevés, un homrme ayant u
peu d'humanité dans le coeur pourrait-il contempler sans frissonner, les etrocités, les
cruautés qui se seraient commises dans tout ce pays ?

Ceux qui sont coupables de cette rébellion et ceux qui, sans avoir aucune excuse,
ont pris suc eux de faire cette révolte, doivent subir le châtiment que la loi en tout
temps, et depuis cinq siècles, a déclaré être le châtiment de la trahison.

. Or, messieurs, la couronne dans cette cause a un double devoir à remplir. En
preniier-lieu, voir à ce que le prisonnier soit traité impartialement et généreusement,
avec toute la considération qu'elle peut lui donner et que la loi lui garautit. Qu'il
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m'y ait pas d'ereur à ce sujet. Si ce traitement généreux ne lui a pas été accordé, si
ce procès n'a pas été impartial, si nous avons omis de remplir quelque partie de
notre devoir, tout ce que je puis dire, c'est que la vie du prisonnier a été tout autant
dans nos mains que dans celles des savants avocats de la défense.

Mais, messieurs, nous avons un autre devoir à remplir ; la cause de la justice
publique nous est confiée ; nous sommes chargés de voir à ce que la cause de la
justice publique soit convenablement servie; que justice soit faite. Je laisse avec
confiance cette cause entre vos mains.

La couronne ne demande que ce qui est juste, et la couronne crcit que justice
sera faite. C'est tout ce que le public, tout ce que la société ont jamais demandé, et le
public et la société y ont parfaitement droit, et ils croient qu'ils recevront cette
justice.

RÉSUMÉDU JUGE.

M, le juge Richardson,-Messieurs du jury, que cette cause soit importante et
exigera votre très sérieuse considération, il ne peut y avoir l'ombre d'un doute à ce
sujet. Les devoirs qui incombaient aux messieurs chargés de la poursuite sont
terminés. Ils ont appelé leurs témoins et vous avez entendu ce qu'ils avaient à dire,
en outre-et c'est le seul cas où ce soit permis-vous avez entendu de la bouche
même de l'accuîé ce qu'il avait à dire. Le reste de la cause est entre vos mains et les
miennes. Mon devoir est de vous montrer, de vous exposer aussi bien que je le puis,
quelle est la loi, de rafraîchir votre mémoire sur les témoignages qui ont été donnés
pour et contre et de vous laisser ensuite juger par vous-mêmes sur cette preuve,

L'accusation portée contre le prisonnier est, comme je vous l'ai dit, très sérieuse.
C'est la plus sérieuse dans toutes les catégories d'accusations criminelles. C'est une
accusation de haute trahison. Afin qu'on ne se méprenne pas, que je m'explique-
bien, il est juste que je vous lise ce que c'est que la haute trahison. L'accusation de
haute trahison qui est portée contre le prisonnier est celle d'avoir pris les armes
contre Sa Majesté dans son royaume, dans ses territoires. Elle s'appuie sur un très
ancien statut anglais, sur lequel est basée toute la loi concernant la trahison, et qui a
été passé sous le règne d'Edouard III :-

"ILorsqu'un homme prend les armes contre notre seigneur le roi en son royaume,
ou adhère aux ennemis du roi en son royaume, leur donnant aide et confort dans le
royaume ou ailleurs, c'est une raison pour laquelle l'individu accusé de l'offense et
qui a été légalement démontré avoir commis l'offense soit déclaré coupable du crime
de haute trahison."

Or, afin de constituer le crime de haute trahison par le fait de prendre les armes,
Une autorité pose ce principe: "Pour constituer la haute trahison par le fait de
prendre les armes, il doit y avoir insurrection ; cette insurrection doit être accompa-
gnée de force, et elle doit être faite pour accomplir un objet d'une natare générale.
Et si l'on trouve ces circonstances réunies dans un cas individuel faisant le sujet d'une
enquête, c'est très suffisant pour constituer une prise d'armes." L'accusation sur
laquelle le prisonnier subit son procès est basée sur ce statut, et elle l'accuse d'avoir
pris les armes contre Sa Majesté, à la localité du Lac-aux-Canards, territoires du Nord-
Ouest, ainsi qu'à la Coulée-des-Tourond et à Batoche. Ayant rappelé à votre mémoire
les témoignages qui ont été fournis par la couronne et que vous avez entendus de la
part de la défense, il est de vbtre devoir de dire si cette accusation est prouvée ou non.
Si elle n'a pas été prouvée, si la preuve ne l'a pas établie d'une manière concluante,
vous devez l'acquitter. S'il a été convaincu de trahison, alors surgit une autre
question que vous devez étudier d'une manière très sérieuse: est-il responsable ?

Mon intention maintenant est de lire les témoignages qui ont été. pris. Je stns
qu'il est de mon devoir de le faire, à cause de la manière dont ils ont été donnés, et
après que je les aurai lus, d'y appeler votre intention et de faire quelques remarques
qui se présentent à mon.esprit et qui pourront vous être utiles pour arriver à une
conclusion. Avant de lire les témoignages, je dois vous faire observer qu'avant de le
rouver coupable, voue devez être oonvaincus qu'il était impliqué dans les actes dont
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il est accusé. Vous devez les faire remonter jusqu'à lui, autrement il a droit d'être
acquitté. Si vous êtes convaincus qu'il était impliqué dar s les actes dans lesquels
on le prétend impliqué, il doit aussi complètement vous convaincre qu'il n'est pas
responsable à raison de sa faiblesse d'esprit.

Vous vous rappellerez que vous avez deux points à considérer: premièrement,
cet homme est-il impliqué, en le supposant sain d'esprit, dans les actes dont il est
accumé ? C'est la couronne qui doit vous convaincre de cela. S'il est ainsi impliqué,
êtes-vous convaincus, d'après ce qui a été prouvé, qu'il n'est pas responsable ?

(Son Honneur lit des parties de la preuve, et la cour s'ajourne à six heures.)

SAMEDI, 1er août 1885.
La cour s'ouvre à 10 heures a.m.
Son Honneur continue à lire des parties de la preuve au jury, après quoi il dit
MEssIEURS DU Juay,-En commerçant mon résumé hier -après-midi, je vous ai

expliqué qu'il nous incombait un devoir important, dont une partie m'est imposée et
l'autre vous regarde. Ma part de ce devoir est de voir à ce que vous vous rappeliez
les témoignages donnés devant vous, et que tous les points saillants qui m'ont frappé
comme importants et qui pourraient vous aider dans vos délibérations, soient portés
à votre attention, et aussi que la loi, en tant qu'elle se rapporte à ce cas, vous soit
équitablement expliquée; après quoi je vous laisserai à décider, d'après la preuve, de
l'innocence ou de la culpabilité du prisonnier. Je vous ai expliqué que les traits
caractéristiques de cette cause diffèrent des cas ordinaires, en ce qu'elle présente à
votre considération, premièrement, la question de savoir si, oui ou non (d'après la
phraséologie légale), les "actes manifestes " dont il est accusé ont été commis, et si le
prisonnier a pris part à ces actes. Si on n'a pas fait remonter ces actes jusqu'aa
prisonnier, et si la couronne ne vous a pas convaincu, d'une manière concluante sur
ce point, le prisonnier doit être acquitté de suite. Si, d'un autre côté, vous croyez
qu'il y était impliqué, vous avez à décider l'autre question, savoir, s'il a été prouvé
d'une manière aussi concluante que cet homme n'était pas responsable de la commis-
sion des actes dont il est accusé.

Avant de continuer mes remarques, je crois devoir faire une digression pendant
quelques instants. On a parlé de la question de juridiction. Nous n'avons en réalité
rien à faire avec cette question, nous n'avons qu'à remplir les devoirs que nous
impose la loi. Néanmoins, il ne serait peut-être pas hors de propos de vous dire
coument ce devoir nous est imposé.

D'abord, la Grainde-Bretagne possédant ces territoires en a transféré l'adminis-
tralion de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement au pa'rlement fédéral. C'écait
en 1871. Le parlement du Canada accepta cette charge et en 1875 passa sa première
loi, on vertu de laquelle le prisonnier aurait subi son procès dans les territoires devant
le jpge en chef ou devant un des juges de la cour du Banc de la Reine du Manitoba, avec
un magistrat stipendiaire à côté de lui, et un jury de huit. Cet acte est entré en
vigueur en 1876, mais pour quelque raison, peut-être à cause des difficultés de sou
opération, il a été modidé en 1677. Il a été modifié en pourvoyant à ce qu'au lieu
d'envoyer ici un juge du Manitoba, la cour serait tenue dans les territoires et prési-
dée par un magistrat stipendiaire et deux juges de paix, avec u jury de six, c'est-à-
dire dans les causes d'offenses capitales. Comme il a été trouvé incommode et proba-
blement, dans certains cas, impossible d'avoir dans tous 13s endroits le nombre de
magistrats requis, le statut de 1830 a é1é passé, réduisant à un le nombre des magis-
trats siégeant avec le magistrat stipendiaire, et voilà comment est la loi aujour-
d'hui. Les avocats de la défense, dans l'exercice de leurs devoirs, et, je crois, de la
manière et en temps convenables, se sont objectés à la juridiction de cette cour. Ils
ont jugé bon de dire que la loi n'est pas une loi que le parlement du Canada p mvait
passer, et par conséquent que cette cour n'avait pas juridiction pour entendre ce procès.
Cela pourra vous paraître étrange, mais en même temps tous les nonseils, en leur
qualité d'avocats, savaient que, bien que ce fût pour eux le temps convenable de pré-
senter cette objection, je ne pouvais, siégeant ici, dire si leur opinion était juste
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ou non, et pourquoi ? Je vais vous le dire: parce que dans l'acte de 1877, lorsque le-
parlement changea la loi relevant les-juges provinciaux de l'obligation de venir tenir
les cours dans les territoires, on a adopté une disposition qui n'existe dans aucune des
provinces, à l'effet que si l'accusé se sentait lésé lors de son procès, il y aurait appel à la,
cour du Banc de la Reine dans le Manitoba. Ce, droit d'appel n'est pas accordé à la cou-
Tonne; c'est un privilége spécial accordé à ceux qui sont accusés d'offenses capitales.
Ayant accepté une commission sous l'autorité de la loi, il pourrait paraître étrange
que je prenne sur moi, sans en dire plus long, de déclarer que le parlement du Canada
avait excédé ses pouvoirs et n'aurait pas dû passer cet acte. On ne m'a pas demandé
de -le faire. Cette question avait été réglée quelques jours avant que cette objection
fût soulevée. En décidant cela, la cour du Banc de la Reine jugea que l'acte dm
park ment du Canada, passé en 1880, n'était pas ultra vires, c'est-à-dire que le parle-
ment du Canada n'a pas excédé ses pouvoirs en le passant, et par conséquent il eût
été très impertinent de ma part de révoquer en doute sa décision. En même temps,
l'exception a été très convenablement produite au dossier et en temps opportun.

Vous avez entendu la preuve, et vous en êtes maîtres; et, par conséquent, je
serai très court dans les remarques que j'ai à vous laire. Les questions que vous
avez à décider sont, premièrement, êtes-vous convaincus qu'il y a eu une rébellion ?
Si vous êtes convaincus qu'il y a eu une rébellion, comme je crois que vous devez,
Fêtre, la première question que je vous demanderai de décider, c'est de savoir s'il est
prouvé, d'une manière concluante, que le prisonnier y fut impliqué? Dans lès accusa-
tions comme celle-ci, il n'y a ni catégories, ni complices, tous sont auteurs principaux.
Si vous êtes pleinement convaincus que le prisonnier était impliqué, a-t-il été prouvé
quelque chose ici qui le relève de sa responsabilité? Ses avocats ont plaidé qu'à,
l'époque où il a commis les actes dont on l'accuse, il n'était pas sain d'esprit, qu'il ne
savait pas ce qu'il faisait, et qu'il devrait être acquitté pour cette raison. Cette ques-
tion d'insanité d'esprit a donné lieu, autrefois, à beaucoup de discussions. J'ai
entendu mentionner, hier, un cas qui a causé un grand scandale en Angleterre. Ce
n'est pas le seul cas; il a été suivi, quelques années après, d'un cas qui a causé un
bien plus grand scandale. La loi est maintenant rédigée de manière que lorsque
cette question se présentA, les juges peuvent dire en termes explicites au jury quels
sont ses devoirs au sujet de la responsabilité dans les crimes, lorsque l'on produit un
plaidoyer de folie. Quant à la folie, comme vous avez pu le voir hier, kes médecins
diffèrent d'opinion comme les avocats. De mois en mois, je pourrais dire de semaine
en semaine, on ajoute de nouvelles catégories de folie simple, on emploie de nouveaux
termes; des affections qui étaient connues sous le nom de manie, paraissent maintenant
sous de nouveaux noms. J'ai entendu donner, hier, oans la preuve, un nom que je n'ai
jamais entendu auparavant, mégalomanie, mais il paraît être accepté comme un
symptôme ou comme une forme fixe d'insanité; mais ce n'est pas tout homma
déclaré fou par les médecins et qui, par charité et bonté, devrait être emprisonné et
mis dans un asile, ce n'est pas, dis-je, chacun de ces gens qu'on doit exempter-
d'être appelé à répondre d'offenses qu'il aurait pu commettre contre la loi criminelle.

La ligne est tirée d'une manière très distincte, etje vous diiai bientôt·où cette
ligne est tirée. Avant de le faire et pour vous aider dans vos délAbérations, laissez-
moi appeler votre attention sur quelques poin ts que la preuve a suggérés à mon esprit.
Vous vous rappelez les déclarations que le prisonnier s'appropriait les biens et faisait
prisonniers ceux qui, à son idée, s'opposaient à ses mouvements. La couronne a
laissé entendre, au sujet des $35,000, que cela tend à prouver que fout cela était un
plan du prisonnier pour mettre de l'argent dans sa poche. Quoi qu'il en soit, un des
témoins, Nolin, parle en propres termes de ces $35,000, et cette partie de son témoi-
gnage se trouve corroborée par le Père André et par Jackson. Puis vous avez entendu.
le témoignage du capitaine Young quant aux conversations qu'il a eues avec le prison-
nier. Témoin après témoin ont rendu témoignage sur ce qui se passa en mars, lors
du commencement de la rébellion. Quelques-uns d'entre eux disent que le prisonnier
était bien irritable lorsqu'on touchait à la question de religion. Il paraît, cependant,
que cette irritabilité était passée lorsqu'il était avec la capitaine Young, parce que
mous n'en entendons pas parler alors. Est-ce que cela indique la capacité de raisonner?
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Puis, à quelle date pouvez-vous fixer le commencement de cette folie? La. théorie-der
la.défense fixe le commencement de cette insanité en mars seulement,.mais les menaces.
sur ce qu'il avait intention de faire remontent à décembre. Admettant que la folie
n'ait commencé que vers l'époque.où éclata la rébellion, ce qui me semble étrange,.
c'est que les gens qui l'entouraient, s'ils avaient eu un fou au milieu d'eux, n'aient paa
trouvé quelqu'un d'assez charitable pour être allé trouver un magistrat et déposer une
plainte qu'il y avait parmi eux un fou qui pouvait à tout instant troubler la paix, et
demander qu'on enprit soin. Je vous suggère seulement cela non pas.pour que vous
le preniez pour loi, mais parce que cela ressort de la preuve. Ayant fait ces
remarques, je n'ai simplement qu'à vous dire ce que c'est que la folie légale, la folie
aux yeux de la.loi, en ce qui concerne le crime. La couronne doit dans tous les cas,
surtout dans les cas semblables à celui-ci, faire remonter le crime d'une manière.con.
cluante, iusqu'au prisonnier. Si la-couronne fait cela, au prisonnier incombe la respon-
sabilité de se libérer, de se faire absoudre des conséquences de ses actes. La loi me
prescrit de vous dire que tout . homme est présumé sain d'esprit, et posséder un
degré suffisant de raison pour être responsable de ses actes, jusqu'à ce que le con-
traire soit prouvé à votre satisfaction, et que pour baser une .défense sur la folie, il
doit être clairement prouvé qu'à l'époque où il a commis l'acte, l'individu souffrait
d'un tel défaut de raisonnement, par suite.de faiblesse d'esprit, qu'il ne connaissait pas
la nature et la qualité de l'acte qu'il commettait, ou bien que, s'il 'es connaissait, il ne
savait pas qu'il fît mal. Voilà ce que je vous expose comme était la loi.

Si la preuve vous convainc d'une manière satisfaisante que le prisonnier était
impliqué dans ces actes ou dans aucun d'eux, vous a t-il été clairement prouvé qu'à,
l'époque où il a commis ces actes, il souffrait d'un tel défaut de raisonnement, par suite
de faiblesse d'esprit, qu'il ne connaissait pas la nature et la qualité de l'acte qu'il
commettait, ou bien que s'il les connaissait il ne savait pas qu'il fît mal? Si les témoi-
gnages vous convainquent et vous convainquent d'une manière concluante que tel
était le cas, alors votre devoir est d'acquitter le prisonnier pour cette raison, et vous.
devez déclarer que vous l'acquittez à cause de cette folie.

Je crois avoir donné à mes remarques le moins d'étendue possible. Vous
avez été assidûment occupés à cette cause depuis mardi matin, et je ne puis
concevoir que de plus longues remarques puissent vous aider davantage. Sur vous
repose la responsabilité de vous prononcer sur la culpabilité ou l'innocence du pribon--
mier à la barre. Non-seulement vous devez penser à l'homme qui subit son procès,
mais vous devez penser à la société en géréral; vous ne devez pas penser au gouver-
nement d'Ottawa simplement comme à un gouvernement, vous devez penser aux
gens qui habitent ce pays, vous devez vous demander si l'on peut permettre de
semblables choses ? Il y a un point lue je voulais vous signaler, mais qui m'a échappé.
Vous vous rappellerez qu'on s'est opposé de la part du prisonnier à la loi sous l'auto-
rité de laquelle ce procès a lieu. On a parfaitement le droit de s'y opposer, rm;ais cette
loi était en existence depuis des années lorsqu'il arriva dans le pays il y a trois ans;
cet acte entra en vigueur en 1875, et la loi qu'on lui repioche d'avoir violée existe
depuis des siècles, et je crois que je puis vous dire en toute justice que si un homme
veut venir s'établir dans ce pays, il ne dira pas: je ferai ce que je voudrai et aucune
loi ne peut me toucher. Une personne qui vient dans ce pays est censée connaitre la
loi, c'est son devoir. On nous donne la loi et on nous charge de l'admiristrer. Moi,
sous le serment que j'ai prêté, et vous, sous le serment qui vous a été adminihtré
mardi matin, nous devons prononcer entie cet homme et la couronne. Si donc la
couronne n'a pas prouvé avec évidence la culpabilité du prisonnier, dites-le; dites que
vous l'acquittez simplement pour cette raison.

Quand le jury revient, après s'être retiré pour délibérer sur le verdict, le greffier
de la cour demande: Messieurs, êtes-vous d'accord sur votre verdict ? Que dites-vous?'
L'accusé est-il coupable ou non-coupable ?

Le jury déclare l'accusé coupable.
Le greffier.-Messieurs du jury, écoutez 7otre verdict tel que la cour l'enregistre.

Vous déclarez l'accusé Louis Riel coupable, ainsi dites-vous tous ?
Le jury répond: "Coupable."
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Un juré.-Votre Honneur, j'ai été prié par mes confrères jurés, de recommander
le condamné à la clémence de la couronne.

M. le juge Richardson.-Je puis dire en réponse que la recommandation que
vous venez de faire sera transmise en la manière voulue aux autorités qu'il appartient.

M. Robinson -Est-ce que Vos Honneurs se proposent de prononcer la sentence
maintenant ? Je crois que la procédure à suivre est de demander que la cour prononce
la sentei ce de l'accusé.

M. le juge Richardson.-Louis Riel, avez-vous quelque chose à dire pour que la
,cour ne prononce pas votre sentence pour l'offense dont vous avez été trouvé coupable ?

Le condamné.-Oui, Votre Honneur.
M. Fitzpatrick.--Avant que le condamné réponde ou fasse aucune remarque,

selon que le suggère Votre Honneur, je prie seulement Votre Honneur d'avoir la
bonté dO roter l'objection que j'ai déjà faite à la compétence de ce tribunal.

M. le juge Richardson.-Elle est notée, M. Fitzpatrick. Vous comprenez, sans
doute, que je ne puis donner une décision sur ce point.

M. Fitzpatrick.-C'est afin de nous réserver tout recours que la loi pourrait nous
permettre désormais.

Le condamné.-Puis-je parler maintenant?
M. le juge Richardson.-Oh! oui.
Le condamné.---Votre Honneur, messieurs les jurés.
M. le juge Rîchardson.-Il n'y a plus de jurés, ils ont été renvoyés.
Le condamné.-Eh bien, ils ont passé avant moi.
M. le juge Richardson.-Oui, ils ont passé.
Le condamné.-Mais, en même temps, je les considère comme étant encore là,

là sur leurs sièges. La cour a terminé son travail à mon sujet, et quoique, au premier
abordi, le résultat paraisse m'être défavorable, j'ai une si grande confiance dans les
idées que j'ai eu l'honneur d'exprimer hier, que je crois qu'il tournera à mon avantage
et non à ma perte. Jusqu'ici; j'ai été regardé par les uns comme un aliéné, par
d'autres comme un criminel, et par d'autres encore comme un homme avec qui il
serait mieux de ne pas avoir de rapports. Ainsi, il y avait hostilité, il y avait
mépris, il y. avait éloignement. Aujourd'hui, par le verdict de la cour, une de ces
tiois situations a disparu.

Je suppose qu'ayant été condamné, on ne m'appellera plus un fou, et je considère
cela comme un grand avantage. Si j'ai une mission, je dis "si," pour ceux qui
doutent, mais pour moi c'est: "puisque," puisque j'ai une mission, je ne puis accomplir
cette mission tant qu'on me regardera comme un aliéné; du moment donc que je
me nte cet échelon, je commence à réussir.

Vous m'avez demandé, Votre Honneur, si j'avais quelque chose à dire pour que ma
sentence ne soit'pas prononcée, la sentence que vous allez prononcer contre moi. Oui,
c'est sur ce point que mon attention est particulièrement dirigée. Avant de rien dire
sur ce sujet, je veux faire remarquer que si jamais j'ai été sontrarié dans ma vie,
c'st en ce moment, et en suis-je excité ? Suis je bien irrité ? Puis-je me contrôler?
Et c'est justement sur la religion, et sur la politique, que je suis contrarié. Et le
sourire qui paraît sur mon visage n'est pas un acte de ma volonté, mais il vient natu-
rellement de la satisfaction que j'éprouve en voyant une de mes difficultés dis-
paraître. Si je suis exécuté,-du moins si je devais être exécuté, je ne le serais pas
comme un aliéné,-cela serait une grande consolation pour ma mère, pour mon
epouse, pour mes enfants, pour mes frères, pour mes parents, et même pour mes.pro-
tecte urs et mes concitoyens. Je remercie les messieurs qui composaient le jury de
m'avoir recommandé à la clémence de la cour.

Quand j'exprime le grand espoir que j'ai et dont je viens de vous faire part, je ne
le fais pas sans- de bonnes raisons. Mon espoir est raisonnable, puisqu'il est recom-
m4nd, puisque la recommandation du jury à la couronne est pour la clémence.

Il me serait facile, Votre Honneur, de faire une protestation incendiaire et de
me servir des trois choses qui ont été avancées, avec raison, par mes bons avocats,
les avocats savants, au sujet du jury, de son choix, de celui qui l'a choisi, de la com-

} étence du tribunal. Mais pourquoi le ferai-je, quand la cour a entrepris de mon-
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trer que je suis un homme raisonnable ? Ne dois-je pas profiter de ma situation pour
prouver qu'elle a raison et que je suis raisonnable ? Hier, j'ai dit, en répétant les
témoignages qui ont été donnés contre moi, et je l'ai dit en conclusion, que vous aviez
un prophète comme il faut. Aujourd'hui, on me donne une belle occasion de le prou-
ver, outre que je suis délivré de la tache de la folie. Je crois que le verdict qui a
,étê rendu contre moi prouve que je suis plus qu'ordinaire, mais que les circonstances
-et le secours donné sont plus qu'ordinaires. Et quoique je me considère seulement
comme les autres hommes, cependant, par la volonté de Dieu, par sa Providence,
par les circonstances qui m'ont entouré depuis quinze ans, je crois que j'ai été appelé
à accomplir quelque chose qui n'a pas encore été accompli par personne, dans le
Nord-Ouest du moins. Et, d'une certaine manière, je crois que, pour un certain
nombre de personnes, le verdict qui a été rendu aujourd'hui contre moi est une
preuve que je suis un prophète, que Riel est un prophète. Il souffre pour cela. J'ai
4té pourchassé comme un élan, pendant quinze ans. David l'a été pendant dix-sept
ans, je crois. Ce serait deux ans encore. Si mes infortunes devaient être aussi
longues que celles du vieux David, j'aurais encore deux ans à souffrir, mais j'espère
que cela finira plus tôt.

J'ai deux raisons à donner pour que la sentence ne soit pas portée contre moi.
Vous m'excuserez, vous connaissez combien il m'est difficile de parler anglais,

et je n'ai pas eu le temps de me .préparer, Votre Honneur. Même, si j'avais pré-
paré quelque chose, ç'aurait été bien imparfait, mais je ne me suis pas préparé et
j'espère que vous excuserez ce que je vais dire, la manière dont je pourrai peut-être
m'exprimer.

Les troubles de la Saskatchewan ne doivent pas être pris comme un fait isolé. Ils
sont le résultat d'une guerre de quinze ans. L'origine de cette difficulté remonte aux
-difficultés de la rivière Rouge. Les troubles de la rivière Rouge ont été appelés les
troubles du Nord-Ouest, et je voudrais demander si les troubles de la Saskatchewan
n'ont pas le même nom aujourd'hui, s'ils ne sont pas les troubles du Nord-Ouest.
Ainsi les troubles de 69 étant les troubles du Nord-Ouest et les troubles de 85 étant
encore les troubles du Nord-Ouest, l'idée vient naturellement à l'esprit de l'observa-
teur que les troubles du Nord-Ouest de 85 sont la continuation de ceux de 69.
Sont-ce deux troubles différents ? Je dis qu'ils ne le sont pas. Le Canada, non,
je ne devrais pas dire "le Canada," car c'était un certain nombre d'individus, peut-
être sept à huit cents, qui ont passé pour le Canada. Ils sont venus à la rivière
Rouge et ils ont voulu prendre possession du pays, sans consulter le peuple. Il
s'agissait des métis, il est vrai. Il y avait bien quelques pionniers blancs parmi
la population, mais la grande majorité était composée de métis. Nous avons pria
les armes contre les envahisseurs de- l'est, sans les connaître; ils venaient de si
loin de l'autre côté des lacs qu'on ne peut dire que nous avions de la haine contre eux.
Nous ne les connaissions pas. Ils sont venus sans donner le moindre avis. Ils sont
venus avec hardiesse. Nous leur avons dit: " Qui êtes-vous ?" Ils répondirent: "Nous
sommes les possesseurs du pays." Eh bien! nous savions que cela n'était pas vrai,
et nous avons fait, contre ces gens de l'est, ce que nous faisions contre les sauvages
venant du sud et de l'ouest, quard ils envahissaient notre pays. L'opinion publique
aux Etats nous a beaucoup aidé. Je ne veux pas dire que, pour obtenir justice dans
ce pays, il faille l'intervention des Etats; mais dans ce temps-là, il n'y avait aucune
communication télégraphique entre les provinces de l'Est et le Nord-Ouest, ni chemia
de fer, et comme le chemin naturel pour aller au Canada était par les Etats-Unis,
naturellement toutes les rumeurs, toutes les nouvelles avaient à passer par là, et, sur
leur passage, elles devaient rencontrer les remarques et les observations des Américains.
Le peuple américain nous était favorable; de plus, l'opposition au Canada nous était
favorable et demandait au gouvernement pourquoi il était allé dans le Nord-Ouest
sans consulter le peuple. Nous avons pris les armes et nous avons fait des centaines
de prisonniers, et nous avons négocié.

Un traité a été fait. Ce traité a été fait par une délégation des deux parties. Que
vous considériez l'organisation du peuple de la rivière Rouge de ce temps-là comme
u gouvernement provisoire ou non, le fait reste que nous avons été reconnus comme
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mn corps, une tribu, si vous voulez l'appeler ainsi, avec lequel le gouvernement a
traité. A-t-il traité avec nous comme avec les sauvages? C'est à lui à dire que non.
Sir John Macdonald et feu sir Georges Cartier ont reçu instruction du gouvernement
canadien de rencontrer les délégués, nommés par moi, le président (car c'est le nom
que m'avait donné-le conseil), le président du conseil, et · nos· délégués avaient été
invités trois fois, premièrement par Donald A, Smith, membre du conseil privé alors,
deuxièmement par feu le révérend M. Thibault, troisièmement par l'archevêque
'Taché; qui avait été appelé de Rome dans le but de pacifier le Nord-Ouest. Quand ces
trois délégués nous eurent invités à envoyer des délégués, nous avons cru qu'il était sûr
d'envoyer des délégués. J'ai donc nommé le révérend Père Ritchot, maintenant curé-
de Saint-Norbert dans le Manitoba, j'ai nommé l'ex-juge Black, qui est mort en Ecosse,
et j'ai aussi nommé Alfred H. Scott. Il est mort aussi. Et ces trois délégués sont
partis, avec noti e déclaration do droits, portant vingt conditions, pour la soumettre au
gouvernement canadien. Quand nos délégués arrivèrent à Ottawa, on voulut les
traiter comme des sauvages, je suppose.

Le Père Ritchot leur dit : "Si vous ne voulez pas me donner par écrit ma
reconnaissance comme délégué, je m'en retournerai et vous pourrez aller au Nord-
Ouest avec vos baoïnnettes. Reconnaissez ma qualité, je suis invité et je viens."
Quelle réponse a-t-on donné à nos délégués qu'on avait bien invités trois fois ?
Comment ont-ils été reçus au Canada? Ils ont été arrêtés. Pour démontrer exactement
ce que c'est que le droit des gens, ils ont été arrêtés. Ils n'ont pas eu de procès
proprement dit, mais le fait demeure qu'ils ont été arrêtés, et la protestation du rév.

ère Ritchot est encore dans le document. Néanmoins, il y eut un traité. Sir John A.
Macdonald fut délégué, sir Georges E. Cartier fut délégué, pour traiter avec le peuple,
uos trois délégués. Maintenant, comment ont-ils été reconnus. Ont-ils été reconnus
comme des délégués de Riel ? Oh! non. Ils ont été reconnus comme les délégués du
Nord-Ouest. Feu M. Howe, en reconnaissant nos délégués et en leur faisant savoir
cux qui avaient été délégués par le gouvernement canadien, pour traiter avec eux,
leur dit qu'ils étaient reconnus comme les délégués du Nord-Ouest. Donc,·c'était la
cause du Nord-Ouest qu'ils représentaient. Ainsi il est reconnu par le gouvernement,
par ce seul fait, que, il y a quinze ans, ce traité dont je parle maintenant était le traité
du Nord-Ouest, des délégués du Nord-Ouest.

Et si, en disant qu'ils étaient les délégués du Nord-Ouest, l'on voulait faire
paraître que je n'étais rien du tout, le monde entier sait que ce n'est pas le cas. On
me peut m'éviter. Et sir John A. Macdonald lui-même, dans le rapport de la
commission d'enquête sur ces mêmes troubles, la commission qui a siégé en 1874,
sir John A. Macdonald a dit : "Je crois que nous avons reconnu Riel en sa
qualité de gouverneur." Maintenant, qu'était-ce que ce traité? Etait-ce une affaire
avec des sauvages ? Si ç'avait été une affaire avec des sauvages, le Manitoba ne
serait pas ce qu'il est aujourd'hui. Nous avons eu l'Acte du Manitoba. Il y eut une
entente, entre les délégués, sur la manière de considérer les intérêts de tout le
Nord-Ouest et comment le gouvernement traiterait avec le Nord-Ouest. Puis,
ayant une fois fixé toute les questions de principes, il fut entendu que ces principes
seraient ,inaugurés d'abord dans le Manitoba. Une province a été formée avec
un gouvernement responsable. Les territoires devinrent la propriété du Canada.
Comme les.métis formaient alors la majorité du Manitoba, et comme on ne les sup-
posait pas capables, dans leur état de civilisation, d'administrer leurs terres, nous
crumes que c'était une concession raisonnable que de nous en départir; non que nous
voulions les abandonner, mais parce qu'il paraissait impraticable que nous en eussions
Padministration. C'était cependant une des conditions que les gens du Nord-Ouest
demandaient, l'administration de leurs terres. Les métis eurent $1,000,000 et un
octroi de 1,400,000 acres de terre sur environ 9,500,000, si je ne me trompe pas, ce
qui fait à peu près un septième des terres du Manitoba. Vous voyez l'origine de ma
folie et de ma politique extérieure. Un septième des terres fut accordêà la population,
aux métis du Manitoba, anglais et français, protestants et catholiques. Il n'y avait
aucune distinction, mais dans la subdivision, dans la répartition de ces terres entre
les métis du Manitoba, il arriva qu'ils eurent chacun 210 acres de terre. Maintenant,
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le gouvernement propose de donner 240 acres de terre aux métis du Nord-Ouest. Si
j'étais fou, j'accepterais. Mais comme, Dieu merci, j'ai toujours senti que j'avais un
certain degré de raison, j'ai résolu de m'en servir, et j'ai conclu qu'en inaugurant dans
le Manitoba le principe applicable à tout le Nord-Ouest, savoir, que les métis devaient
avoir un septième des terres, on devait le continuer encore dans le Nord-Ouest et y
garantir pour l'avenir un septième pour les métis. Et voyant, comme vous le com-
prenez vous-mêmes, combien il est difficile pour une petite population comme les
métis de se faire écouter, je me dis que ce qui nous appartient devait être à nous,
Notre droit aux territoires du Nord-Ouest est reconnu, nous sommes reconnus co-pro-
priétaires avec les sauvages, puisqu'un septième des terres nous a été accordé, mais
nous d'avons pas les moyens de nous faire entendre. Qu'allons-nous faire ? Je dis à
quelqu'un de mes amis : S'il n'y a pas d'autre moyen, nous allons montrer aux gens
qui n'ont point de pays, que nous avons ici un pays que nous avons cédé à condition
que nous aurions le septième des terres, et si le contrat n'est pas observé, il est nul et
nous n'avons plus droit de faire d'autres traités, et si nous ne pouvons avoir du
Canada notre septième des terres, nous demanderons aux habitants, dès Etats-Tjnis,
les Italiens, de venir nous aider comme immigrants. Les Irlandais, je vais les énumé-
rer. C'est à mon tour maintenant, je vous en remercie. Je vais les nommer et je
vous montrerai si j'ai fait une énumération insensée. J'ai dit : Nous inviterons les
Italiens des Etats, les Irlandais des Etats, les Bavarois des Etats, les Polonais des
Etats, les Belges des Etats, et s'ils veulent venir ici nous aider à obtenir le septième,
nous leur donnerons à chacun un septième. Et pour montrer que nous ne sommes
pas des fanatiques, que nous ne sommes pas des partisans, que nous' ne désirons pas
tout prendre pour les catholiques, mais que nous considérons aussi ceux qui ne0 sont
pas catholiques, nous inviterons à venir les Danois, les Suédois qui sont nombreux
aux Etats, et les Norvégiens. Comme il y a des sauvages et des métis dans la Colom-
bie Anglaise et comme elle forme partie de l'immense Nord-Ouest, nous av'ons dit,
parlant non-seulement en notre nom, mais en celui de nos enfants, que nous leur propo-
serions de nous aider à prendre notre septième des deux côtés des montagnes-
Rocheuses, et nous leur donnerions à chacun un septième. Et si les Juifs veulent nous
aider, et, à condition qu'ils reconnaissent Jésus-Christ comme o Fils de Dieu et le
Sauveur des hommes,·s'ils veulent nous aider avec leur argent, nous leur donneronsý
un septième. J'ai dit aussi que si le principe de donner un septième des terres aux
métis dans le Nord-Ouest est bon, il devrait être bon dans l'est aussi, et si notre,
voix ne peut se faire entendre, en ma qualité de citoyen américain, j'inviterai les
Allemands des Etats et je leur dirai: " Si vous avez jamais l'occasion de traverser la
frontière, faites-le, et aidez aux métis et aux sauvages de l'est à woir un revenu
équivalant au septième." Et quelle serait la récompense des Allemands ? Leur
récompense, s'ils étaient heureux dans leur entreprise, serait de prendre une partie du
pays et de faire une nouvelle Allemagne sauvage quelque part dans l'Amérique Britan-
nique du Nord. Mais c'est un dernier ressort, et si je n'avais pas eu un verdict de
coupable rendu contre moi, je ne l'aurais jamais dit. Hier, quand un des témoins a
dit que ma proclamation était à Pembina, c'était justement ces choses-là que j'ai
évité de dire, et que ja vous ai dit que j'avais une raison pour ne pas les mentionner.,
Je crois que ce procès va me justifier. Vous voyez que ma prétention est de pouvoir
parler un peu des événerr ents futurs. Mon procès m'a fourni l'occasion d'expliquer
la question des septièmes, et quoique personne n'ait expliqué les choses comme je
viens de le faire, néanmoins il en a été dit assez sur les septièmes des terres et lear
division entre sept nations; on aurait dû dire diz nations. Par le télégraphe aujour-
d'hui ma vraie proclamation est à Pembina et les Etats ont mes idées.

L'élément fénien, messieurs, a traversé la frontière plusieurs fois, sans objet tan-
gible, seulement pour ce que plusieurs ont appelé La vengeance; mais maintenant qae
l'on sait que Riel, dont le nom a été assez marquant depuis quinze ans, lutte entre la vie
et la mort, aussi bien que sa nationalité, maintenant que mon procès m'a donné un
certain surcroît de çêlébrité, maintenant que ces questions surgissent devant le public,.
et qu'il y a une ligue agraire aux Etats, et que l'élément du fénianismo existe encore,
mais assoupi, faute d'un plan, faute d'avoir une idée autour de laquelle ses membres
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puissent se rallier, pensez-vous qu'ils sourient quand ils saisiront la mienne ? Et Ga-
briel Domont, de l'autre côté de la frontière, est-il inactif? Je ne le crois pas. Il
essaye de m'arracher do cette barre. Ceci n'est pas une menace. Je l'ai écrit. J'ai
écrit un document à ce sujet, et, il y a trois semaines, je l'ai remis au capitaine Deane.
Ceci n'est pas une inspiration du moment. J'ai le droit de remercier Dieu pour la
prévision de ce qui se passe aujourd'hui, mais il y a un autre moyen. Je ne désire
pas ce moyen. Je ne désire pas qu'on appelle les gens des Etats de ce côté de la
frontière. Non, je ne le désire que s'il n'y a pas d'autre possibilité. S'il n'y a pas
d'autre ressort, bien entendu que c'est mon désir. Le dernier remède, quoiqu'il puisse
être extrême, est toujours un remède, et il vaut toujours la peine de l'essayer, mais,
s'il y a de la justise cammeje l'espère encore...-Oh ! voici qu'il me semble que je
deviens fou d'espérer encore. J'ai vu tant d'hommes dans ma position, et où sont-ils'?
Cependant, Lépine a eu un échafaud dressé dans le Manitoba, et il n'a pas été exécuté,
et pourquoi? Parce qu'il fut recommandé à la clémence de la cour.

L'idée du septième1 .. J'ai deux mains, j'ai deux côtés à ma tête, j'ai deux pays.
Je suis citoyen américain et je suis pris ici comme un sujet anglais. Je ne perds pas
de vue l'idée du septième... L'autre moyen, parce qu'il est extrême, et une extrémité,
je n'en veux pas avant que l'extrémité soit venue et je sois arrivé à l'extrémité, mais
il y a encore de l'espoir. Mon cœur, à moi, est plein d'espérance, mais mes amis, je
suppose que beaucoup d'entre eux me croient perdu. Si le Canada est juste pour moi,
s'il respecte ma vie, ma liberté et ma réputation, il me donnera tout ce qu'il m'a en-
levé, et, comme je l'ai dit hier, cette influence immense que mes actes ont accumulée
depuis quinze ans, et qui, comme le pouvoir de la vapeur contenue dans une locomotive,
aura son effet, alors que fera-t-elle? Elle fera que, peut-être, Riel ira au ministère fédé.
ral, et là, au lieu d'appeler des Etats ces populations, il invitera par des moyens, les
moyens egnstitutionnels du pays, ces mêmes populations à venir de l'Europe comme
immigrants.

Mais qu'il soit bien compris que, puisque mon droit comme co-propriétaire du sol
avec les sauvages a été reconnu, je veux affirmer ce droit. Il est reconnu constitu-
tionnellement dans l'acte du Manitoba, par la 31e clause de cet acte. Et cet acte ne
dit pas que c'est poqr éteindre le titre des sauvages. Il dit deux mots. Eteindre et
1,400,000 acres de terre, deux mots. Et comme chaque enfant métis a eu un septième,
j'ai droit à au moins autant. Voilà pourquoi j'ai parlé du septième. Pour les sau-
vages, ce ne sont pas les terres, c'est un septième du revenu, à mesure qu'il aug-
mentera. Mais on dira, de quel droit allez-vous demander un septième des terres ?
Etes-vous les propriétaires du sol ? En Angleterre, en France, les Anglais et les
Français possèdent le sol. Les premiers qui furent en Angleterre devinrent les pro-
priétaires du sol, et ils l'ont transmis de génération en génération. Par le sol ils sont
devenus une nation. Qui fait les nations ? Le même qui les a créées, Dieu. Dieu
est le maître de l'univers, notre planète est sa terre et les nations et les tribus sont
les membres de sa famille, et, comme un bon père, il donne une portion de ses terres
à cette nation, à cette tribu, à chacun de cette nation, de cette tribu, c'est son
héritage, c'est sa part de l'héritage. Maintenant, voici une nation, toute forte
qu'elle soit, elle a reçu son héritage de Dieu. Quand elle s'est multipliée de
telle sorte qu'elle a encombré son pays, parce qu'il ne lai reste plus d'espace
chez elle, il ne lui est pas permis de venir s'empcarer de la part de la petite tribu
à côté d'elle. Quand elle viept, elle devrait dire: Ma petite sœur, tribudes Cris, vous
avez u vaste territoire qui vous a été donné; c'est votre propriété, tout comme il
en a été donné à nos pères en Angleterre, en France. Vous ne pouvez exister sans
cette terre. Voilà le principe. Dieu ne peut créer une tribu sans la placer quelque
part. Nous ne sommes pas des oiseaux. Il faut bien que nous marchions à terre.
La terra est riche de plusieurs choses, et outre sa valeur propre, elle augmente sa
-valeur d'une autre manière et, quand elle est cultivée, nous augmentons encore cette
valeur. Eh bien I sur quel principe le gouvernement a-t-il donné le septième aux
métis du Manitoba ? Je dis que ce doit être sur cette base. C'est parce que les blancs
par leur civilisation ont des moyens d'améliorer la terre que les sauvages et les métis
m'ont pas, qu'ils viennent dans notre pays sauvage, sur notre terre inculte, pour
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nous aider de leur civilisation, et que nous leur donnons des terres, de sorte que la
question se pose ainsi: Toi, sauvage, toi, métis, ta terre ne vaut aujourd'hui qu'un
septième de ce qu'elle vaudra quand elle sera ouverte par la civilisation. Votre pays
fermé ne vaut qu'un septième de ce qu'il vaudra quand il sera ouvert.

Je crois que c'est une part équitable pour reconnaître le génie de la civilisation,
jusqu'au point de donner, comme moi, par exemple, si j'ai sept paires de bas, six pour
en garder une. Ils ont fait un traité avec nous. Tel qu'ils ont fait le traité avec nous,
je dis qu'ils devraient l'observer. Et l'ont-ils observé ? Non. Il y avait une question
d'amnistie, et quand le traité a été fait, une des conditions était que, avant d'envoyer
un gouverneur dans le Manitoba, une amnistie impériale devait être proclamée pour
effacer toutes les difficultés du passé. Au lieu de proclamer une amnistie générale
avant l'arrivée du gouverneur, le 2 septembre 1870, elle ne fut proclamée que le 25,
avril 1875. De sorte que j'ai souffert pendant cinq années. J'ai été expulsé deux
fois de la Chambre; j'ai été, dit-on, mis hors la loi; mais j'étais occupé dans l'est
comme député, et le procès avait lieu dans l'ouest, je ne pouvais être aux deux
endroits à la fois; n'importe, ils ont déclaré que j'étais hors la loi et ils n'ont seule-
ment pas envoyé une notification des procédures de la cour à ma maison. ils disent
que j'ai été mis hors la loi et quand l'amnistie est arrivée cinq années après qu'elle
aurait dû venir, j'ai été banni pour cinq années, et Lépine a été privé de ses droits
politiques pour toujours. Pourquoi? Parce qu'il avait donné des droits politiques
à la province du Manitoba. Est-ce tout? Non. L'amnistie est-elle venue du gou-
vernement impérial? Pas du tout. lle est venue de notre colonie-soeur de l'est.
Et remarquez, pour en faire un miracle, je me dis le Canada est grand, Riel est petit,
je traverserai la frontière, et me voilà banni. Je m'étonne que ie ne sois pas allé au
Mexique. Naturellement, je pris le chemin des Etats. L'amnistie a été accordée
par le secrétaire d'Etat, à Ottawa, celui qui avait traité avec nous. Ce n'est pas une
amnistie, c'est une insulte pour moi, et ç'a toujours été une insulte pour moi. Je l'ai
dit dans le Manitoba, il y a deux ans, que je la considérais comme une insulte.

Mais y a-t-il une preuve qu'une amnistie impériale a été promise ? Oui, et plu-
sieurs. L'archevêque Taché, le délégué qui avait été appelé, le prélat qui a été appel&
de Rome pour pacifier le Nord-Ouest, reçut une commission pour faire, pour accom-
p!ir cette pacification, et sa commission était écrite en termes généraux. Quand il

,vint au Nord-Ouest, et avant que j'eusse envoyé des délégués, il me dit: "Je vous
donne ma parole d'honneur comme délégué qu'il y aura une amnistie impériale, non
parce que je puis la promettre sur ma propre responsabilité, mais parce qu'elle m'a
été garantie par le représentant de la coaronne et par les ministres eux-mêmes, les
ministres de la couronne." Au lieu de cette amnistie impériale vint celle que j'ai
mentionnée. De plus, elle arrivait trop iard et me bannissait encore pour cinq ans.

M. le juge Richardson.-Est-ce tout ?
Le condamné.-Non. Excusez-moi si je me sens faible et si je m'arrête parfois, je

demande que vous soyez assez bon... Le dernier article de l'Acte du Manitoba parle
encore un peu du Nold-Ouest, il parle d'un gouvernement temporaire qui sera
établi dans le Nord-Ouest, pour un certain temps qui ne dépassera pas cinq ans.

Et, messieurs, ce gouvernement temporaire, combien de temps a-t-il duré ? Com-
bien de temps a-t-il existé maintenant ? Pendant quinze ans, et il existera encore
temporairement. C'est contraire à l'Acte du Manitoba, c'est contraire au traité du
Nord-Ouest, que ce conseil du Nord-Ouest continue d'exister, et c'est contraire à l'es-
prit de l'arrangement que nous avons eu. Ai-je quelque chose à dire contre les
membres du conseil du Nord-Ouest ? Non, pas du tout, pas plus que contre le jury,
ni contre les officiers (le cette cour. Je parle des institutions du Nord-Ouest.

Le traité du Manitoba n'a pas été observé, pas plus qu'il ne l'a été à mon égard,
ni à l'égard de Lépine. Maintenant, comment les métis qui prirent part aux troubles
du Nord-Ouest, dans le Manitoba, en 1870, se trouvaient-ils à prendre part aux
troubles du Nord-Ouest en 1885, même après avoir eu leurs 240 acres de terre ? Je
suppose que les métis du Manitoba, en 1870, ne combattaient pas seulement pour leurs
240 acres de terres; car il faut comprendre qu'il y avait deux sociétés qui ont fait ce
traité. L'une était faible, mais dans sa faiblesse elle avait des droits, l'autre était
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forte, mais dans sa force elle n'avait pas plus de droits que l'autre, parce que le droit
-est le même pour tous. Et quand la société forte se mit à traiter les chefs de la petite
société'comme des bandits et des proscrits, les laissant sans protection, elle désorganisa
eette petite sociétê. Le droit des nations demandait que le traité du Manitoba fût
observé à l'égard de la petit e société de la rivière Zouge, comme elle existait quand
elle fit le traté; c'est le droit des nations. Et, si cela eût été fait, si les obligations
du traité eussent été remplies, les métis auraient pu aller dans l'Ouest ou à la Saskat-
-Wan et n'avoir plus le droit de rien demander pour eux-mêmes, quoiqu'ils auraient pu
aider leurs voisins s'ils les avaient cru dans une mauvaise passe, car la charité est
toujours la charité.

Maintenant, je dis que le peuple du Manitoba n'a pas été satisfait, ni les chefs. ni
le peuple. Et pourquoi ? Parce que, durant ces cinq années, de 1870 à 1875, des lois
furent faites qui concornaient la population métisse, et parce qu'on ne lui a pas donné
ses droits, que la vie de ses chefs a toujours été menacée, et qu'elle-même ne s'est pas
sentie en sûreté. Les métis ont vendu leurs terres, parce qu'ils crurent qu'ils n'auraient
jamais possession du septième et parce qu'ils voyaient qu'ils n'avaient aucune protec-
tion. Puis ils al èrent vers l'ouest. Quand on leur a donné 240 acres, qu'ont-ils
réellement reçus? Ils ont reçu 240 acres, il est vrai, mais je puis prouver qu'un
grand nombre, presque la moitié ont été forcés, par les circonstances, de vendre leurs
terres pour $5000, 840.00, $30.00, et même $25.00. Et pour montrer l'état dans
lequel ils ont été tenus, ceux qui viennent de la rivière-Rouge, qui ont été dans les
troubles de la rivière Rouge de 1870, ont semblé des prodiges d'égoïme et d'ingra-
titude, parce qu'ils ont pris part aux troubles de 1885, qui sont la continuation des
troubles de la rivière Rouge.

L'amnistie n'a pas été accordée à qui de droit. L'amnistie n'a pas été
accordée à Lépine, un des chefs, qui était alors ce qu'est Damont aujourd'hui, ni à
moi. On ne m'a pas permis de revenir dans mon pays avant dix ans, ce qui me privait
complètement des chances que j'avais, en 1870, de faire quelque chose pour mon pays,
pour moi-même et pour l'émigration, et m'enlevait mon influence pour toujours.
Voilà pourquoi je ne suis pas revenu et je ne pensais jamais revenir dans mon pays.
Ai-je pris mes papiers de naturalisation américaine pendant mon bannissement de
cinq années ? Non, je ne voulais pas donner aux Etats un citoyen proscrit. Mais quand
mon terme fut expiré, un officier de Battleford, de ce côté de la frontière, dans Benton,
m'invita à rentrer dans le Nord-Ouest. Je répondis que je ne reviendrais pas, que
j'irais à une cour américaine, là, je déclarerais mon intention, maintenant que j'étais
libre, de choisir une autre patrie. J'ai été blessé au ceur quand j'ai dit adieu à na
mere, a mes frères1, à mies amis et concitoyens, à la terre qui m'a vu naître. Mais je
sentais que je ne pouvais rentrer au pays, sans proteste2 de toutes mes forces contre
l'injustice que j'avais endurée, et, en agissant ainsi, j'aurais recommencé une lutte
que j'aurais été incapable de continuer, et comme un homme sensé, j'ai cru qu'il valait
mieux commencer ma carrière de l'autre côté de la ligne.

-Est-ce tout au sujet de l'amnistie dans le Manitoba ? Non. Ai-je reçu ma part des
1,400,000 acres de terre ? Non, je ne l'ai pas reçue. Mes amis, ma mère en ont fait la
demande. Non, je n'ai pu L'obtenir. Tous les autres ne pouvaient-ils pas demander la
leur ? Un père, um mère demandait pour son fils, c'était bien; mais quand ma mère
demandait pour moi, 'était différent Aussi n'ai-je rien eu. Il est prouvé que quand j'ai
demandé une indemnité l'année dernière, on m'a refusé. Cette demande d'une indemnité
était-elle sans aucune raison ? Je voulais qu'on me payât mes terres dans le Manitoba.
Ce traité avait été arrangé le 31 mars 1870. Il a été conclu le 24 juia 1870. Alors sir
.Geo. Cartier a dit : " Laissez Riel gouverner le pays jusqu'à ce que les troupes soient
rendues là." Et, depuis le 24 juin jusqu'au 23 août, j'ai, de fait, gouverné le pays.
Et comment m'a-t-on récompensé ? Quand le glorieux général Wolseley est venu, il
m'a récompensé en disant que les bandits de Rie: avaient pris la faite. Il se propo-
sait de venir la nuit faire du fracas dans le fort Garry, et de s'en glorifier le loa'nde-
main. Mais le ciel était contre lui. Il plut tant qu'il ne put arriver durant la nuit.
Ce ne fut que le lendemain à dix heures du matin qu'il entrait au fort Garry par une
,porte, tandis que j'en sortais par une autre. Je restai en vue, j'étais petit, je ne
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voulais pas être dans son chemin. Mais, comme je savais qu'il avait de bons yeuxje
me suis dit: Je vais rester à une distance où je pourrai être vu, et s'il veut m'avoir,il
pourra venir. Un général sait bien où est son ennemi, ou il devrait le savoir. Je me
tenais à environ 300 verges en avant de lui. Tandis qu'il disait que les bandits de
Riel avaient pris la faite, Riel était bien près de lui. Voilà quelle a été ma récom-
pense. QÜand je parle d'une indemnité de $35.000, quite à demander quelque chose
pour compléter les $100,000, je ne crois pas que j'exagère, Votre Honneur. En 1871,
quand les féniens vinrent à Pembina, j'ai été présenté au. major Irvine, et quand j'ai
amené 250 hommes.au gouvernement, W. le gouverneur Archibald était là et très
content d'avoir mon secours, parce qu'il savait que nous étions la porte du Manitoba.
Quand la question de l'amnistie a été amenée sur le tapis, il a dit : "Si Riel se pré-
sente, nous le prof égerons pour la circonstance actuel/e, nous le protégerons tant que
nous aurons besoin de lui. Du moment que nous n'aurons plus besoin de lui, nous
voulons qu'il retombe dans la position qu'il occupe aujourd'hui." On m'avait rapporté
cette réponse parce que l'on craignait que, pendant que je servirais le gouvernement,
l'on viendrait tirer sur moi par derrière. Pour la circonstance actuelle, ils dirent
qu'ils me protégeraient. Quelle récompense ai-je eue pour cela ? Ma récompense a
été ce qui est arrivé dans les premiers jours d'octobre 1871, avant la fin de l'année.
Sans doute ile donnèrent une chance à Riel de se montrer, un rebelle pouvait avoir
une chance de se montrer fidèle sujet. Mon ami, mon glorieux ami du Haut-Canada,
maintenant le chef de l'opposition, M Blake s'est dit : "Nous devons empêcher M. Riel
d'arriver." Quand il était ministre dans le Haut-Canada, il lança une proclamation
offrant $5,000 à ceux qui me prendraient. Voilà quelle a été ma récompense, voilà
quel a été mon douaire. Mais que m'a donné le gouvernement canadien ? L'année
suivante, 1872, devait avoir lieu une élection. On s'est dit : "Si Riel reste dans le
pays, il parlera et causera du trouble. Nous avons fait un traité avec lui et nous ne
l'avons pas observé; nous lui avons promis une amnistie et il est proscrit; nous
prenons son pays et il n'a pas même un lieu où dormir. Il vient à notre aide et
gouverne le pays pendant deux mois, et on le récompense en l'appelant un bandit; il
vient au secours du gouvernement avec 250 hommes et on le récompense en offrant
$5,000 pour sa tête." C'est alors que je pris le nom de David. Et je -ne l'ai pas pris
moi-même. L'honorable juge Dubuc, de la cour du Manitoba aujourd'hui, est celui
qui m'a donné le nom de David, quand j'étais obligé de me cacher dans les bois et
qu'il voulait m'écrire, sous un nom qui ne serait pas connu, afin que mes lettres
pussent me parvenir. E t je puis dire qu'à ce point de vue, c'est mon nom légal. Je
dois dire, entre parenthèse, que j'ai droit de le garder comme un souvenir de mon
ami du Haut-Canada qui a été la cause des événements qui m'ont amené ce nom-là.
ID'ailleurs, quand le roi de Juda parlait des services publics de David, ne nous appre-
nait-t-il pas à le nommer ainsi ? Oui certainement, et, à son imitation, j'ai eru qu'il
n'était que juste que je prenne le nom de David. Mais il m'a été suggèré d'une
manière tellement forte que je n'ai pu l'éviter.

Le gouvernement s'est donc dit: "Riel va être dans les électione, et avec tous
ses griefs il aura le droit de parler, et il embarrassera le gouvernement." Ils s'adres-
sèrent donc à mon grand protecteur, l'archevêque Taché, et lui dirent je ne sais quoi,
mais toujours est-il qu'au mois de février 1872, l'archevêque Taché est venu me
trouver et me dit que les autorités du Bas-Canada voulaient que je restasse de l'autre
côté de la frontière jusqu'à ce que la crise fût passée. Je répondis: "Si la crise ne
concernait que moi personnellement, il serait de mon intérêt de m'en aer, mais je
suis dans une crise qui est aussi celle du peuple de ce pays, et, comme cela concerne
le public autant que m;oi, je resterai fidèle au public." Mais l'archevêque me donna
tant de bonnes raisons, des raisons cependant que je ne pouvais pas approuver, que
nous arrivâmes à une conclusion et je lui dis: "Monseigneur, vous avez des titres à
ma reconnaissance qui ne s'effaceront jamais de mon cœur, et quoique mon jugement
dans cette affaire diffère complètement du vôtre, je ne mets pas mon jugement au-
,dessus du vôtre, et ce qui me paraît raisonnable peut être plus raisonnable, quoique
je pense que ma ligne de conduite soit raisonnable, peut-être la vôtre est-elle plus
raisonnable." Je lui dis: "Si vous me commandez, comme mon archevêque, de m'en
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aller, et si vous voulez prendre sur vos épaules la responsabilité d'abandonner mes
concitoyens dans la crise, je partirai. Mais qu'il soit connu que ce n'est pas de mon
-propre fait, que je ne le fais que pour vous plaire, et seulement après que vous me
l'ordonnez." Cela montre que quand je suis contredit en politique, je puis me
soumettre.

Puis ils m'offrirent dix louis par mois pour rester de l'autre côté de la frontière.
J'ai dit à Sa Grandeur: "J'ai chance d'aller en prison ici, au Manitoba, et il me faut
quelque chose." 11 me demanda combien il me fallait et je lui dis: "Pour combien
de temps veut-on que je m'absente ?" Et il me dit: "Un au peut-être." "Je vous
ai déjà dit que je voulais être ici pendant les élections." Et il fut résolu qu'on me
donnerait 800 louis, 400 louis pour Lépine et 400 louis pour moi. Je recevrais 300
louis personnellement et Lépine 30o. Ma famille recevrait 100 louis et celle de
Jlépine 100 louis, en tout 800 louis. Et comment se fait-il que j'aie accepté cet argent ?
J'ai dit à Sa Grandeur: "Le gouvernement canadien me doit -de l'argent, car il m'a
diffamé, et la diffamation est si claire qu'il ne faudrait pas un procès pour arriver à.
un jugement. Il a un jugement, v-t-il s'en servir ? Il me doit quelque chose pour
mn réputation qui est en butte à ses insultes journalières.

"6D'ailleurs, j'ai travaillé pour lui et ils ne m'a pas payé. Je vais prendre cet
argent-là en acompte de ce qu'il aura à me payer un jour." On s'est accordé sur
cet arrangement, et l'argent m'a été donné dans la chapelle de Saint-Vital, en présence
de M. Dubuc, maintenant juge. Je ne savais pas de qui venait l'argent, et quand le
petit sac contenant 300 louis d'or fut mis sur la table devant moi, je dis à Sa Gran-
deur : "Monseigneur, si celui qui veut me faire partir était ici et que je le traiterait
comme il me traite, je devrais lui jeter ce petit sac d'or par la tête. " Ce fut ma
dernière protestation alors. Mais, à la veille des élections, l'opinion publique devins
tellement excitée contre celui qui avait pris la responsabilité dc me faire partir, qu'if
me rappela, et je fus présent aux élections. J'y restai encore trois ans, et aujourd'hui
je suis récompensé pour ce que j'ai fait pendant ce temps-là.

Dans l'été de 1872, sir Geo. Cartier fut battu (je parle non comme homme de
parti, mais comme Canadien, comme homme public), il fut battu par M. Jetté, à
Montréal, par une majorité de 1200. On vint me trouver. Mon élection était sûre
dans Provencher. Je n'avais que 15 ou 20 hommes contre moi. On vint me trouver-
" Riel, voulez-vous résigner votre siège ? " "Je ne l'ai pas encore," dis-je. " Oh ! vous
en êtes sûr, " me dit on, "retirez-vous et laissez sir Geo. Cartier se faire élire ici.' " Je
répondis que oui, pour montrer si j'avais alors des dispositions à devenir fou quand
j'étais contrarié en politique. Mais le Bas-Canada m'a plus que payé pour cette petite
marque que j'ai donnée de la grande considération que j'ai pour lui.

Le peuple du Manitoba n'avait pas encore . son gouvernement. Il
avait une moquerie de gouvernement. Le gouvernement devait être inau-
guré en 1871, après le 1er janvier; mais jusqu'en 1874 il ne fut pas
inauguré; tant que Riel était là avec sa popularité, si on eût inauguré
les institutions régulières, Riel serait entré dans la chambre. Ç'aurait été
dommage. Aussi, pour me tenir à l'écart, on ne donna point au peuple ses
droits, comme on le lui avait promis. J'ai lutté non-seulement pour moi, mais j'ai lutté
pour les droits, pour l'inauguration du principe d'un gouvernement responsable au Ma-
mitoba. Il ne fut concédé qu'après mon bannissement. Pendant que j'étais
aux Etats-Unis, ai-je été heureux ? Oui, j'étais heureux de trouver un refuge; mais j'ai
rencontré des hommes plusieurs fois qui sont venus me dire: "Prenez garde ! Il y a un
homme de l'autre côté de la frontière, et il cherche à se venger de vous quand vous
irez faire boire vos chevaux." Parce qu'ils ont laissé autant de taches que possible sur
imon nom, je neapouvais pas mème faire boire mes chevaux dans le Missouri sans être en
garde contre ceux qui voulaient ma vie, et c'est une ironie pour moi que je m'appelle
DJavid. L'année dernière, quand j'y ai été invité, au lieu de venir dans ce pays, j'au-
rais pu, suivant le plan qui s'est présenté à moi, j'aurais pu me mettre en rapport
avec l'organisatiQn fénienne, j'aurais pu envoyer mes livres; je ne l'ai pas fait, et la,
preuve -de cela, puisque je n'ai pas de moyens de communiquer avec mon frère, c'est
que vous pouvez voir, au Manitoba, des lettres à faon frère Joseph, dans lesquelles
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je parle de mon livre, où je dis que je pourrais avoir de fortes sommes pour ce livre
si je voulais le publier, mais je pensais avoir plus de chance de ce côté-ci de la fron-
tière. Et quelle chance est-ce ? Voilà ce que je me suis dit, parlant constitutionnelle-
ment: "Si ]Riel réussit, il devrait, un jour, comme homme public, appeler l'émigra-
lion des diverses parties des différentes contrées du monde, et comme ce Nord-Ouest
lui appartient en partie, à titre de membre de la population métisse, il aurait à con-
clure avec le gouvernement canadien un marché par lequel, après que la population
anglaise aurait obtenu toute la part de terre qui lui revient raisonnablement, les autres
nations qui nous sont sympathiques auraient également leur part. Quand nous avons
donné les terres du Manitoba pour un septième, nous ne nous sommes pas expliqués;
nous les avons données au gouvernement canadien ; mais, malgré le respect que j'ai
pour la population anglaise, pour la race anglo-saxonne, il ne s'ensuit pas que nous
les ayons données à elle seule. Il y a les Irlandais dans l'est et les Français dans
l'ouest, et leur nombre dans le gouvernement du Canada doit leur assurer une pro-
portion raisonnable d'immigrants, et ce n'est pas cela que l'on fait en accordant quel-
ques terres aux Français et en n'en accordant pas aux Irlandais. Je ne parle pas ici
pour m'attirer des sympathies, car je suis condamné. Je parle le sens commun. Je
suis le fil des sympathies naturelles, rationnelles; peut-être êtes-vous portés à croire
qu'au fond de ma pensée c'est un moyen de travailler contre les Anglais. Non, ce-
n'est pas le cas. Je crois que la constitution anglaise est une institution qui a été,
perfectionnée pour le bénéfice des nations, et en souhaitant que, sinon de mon vivant,
eu moins après que je serai parti,. diverses populations s'établissent dans le Nord-
Ouest, ici, et j'espère pour leur succès que la grande race anglo-saxonne sera, parmi
elles, ce qu'elle est parmi les nations européennes. Il y a 2,000 ans, le peuple romain
était le premier des peuples, et il enseignait aux autres à se bien gouverner. Telle
est mon opinion de la race anglo-saxonne. Je ne suis pas assez fou pour regretter la
grande gloire de la race anglo-saxonne, c'est Dieu qui la lui a donnée. Quand Dieu
donne quelque chose à quelqu'un, c'est pour un bon but : et si Dieu a donné une
grande gloire à l'Angleterre, c'est parce qu'il voulait que la race anglo-saxonne tra-
vaillât pour sa propre gloire. Je suppose que celle-ci n'est pas encore finie et qu'elle
continuera. L'empire romain, après le commencement de sa décadence, a subsisté
encore 400 ans comme le roi.

L'empire anglo-saxon, l'empire britannique, s'il a atteint l'apogée de sa gloire,
peut être appelé le roi, mais il est si grand que des centaines d'années, pas moins de
400 ans, s'écouleront avant qu'il perde son prestige. J'espère que, pendant ce
temps-là, le vaste Nord-Ouest, sous l'influence britannique, aidée de l'immigration
dont je parle, acquerra un bon gouvernement. Est-ce se montrer tou que de souhaiter
la réalisation de ce projet ? Je vais parler de ce que mon cœur souhaite. On a
prouvé, dans ce qu'on dit, ce qu'on affirme être mauvais aujourd'hui, on a prouvé que
j'étais le chef. J'espère qu'avant longtemps cette chose qu'on trouve mauvaise sera
reconnue bonne, et alors je demeurerai le chef, et comme chef je dis que mon cœur
n'abandonnera jamais l'idée de voir une nouvelle île surgir, par des moyens constitu--
tionnels, dans le Nord-Ouest, et d'inviter les Irlandais qui sont de l'autre côté de la
-mer à venir partager ici; d'avoir, de la même manière, une Pologne dans le Nord--
Ouest, et une Bavière et une nouvelle Italie dans le Manitoba. Depuis l'érection du
Manitoba en Province, en 1870, on l'a augmenté d'au moins 9,500,000 acres de terre.
Il renferme maintenant 96,000,000 d'acres, c'est-à-dire qu'il y a environ 86,000,000
d'acres de terre auxquels les Métis ont toujours des droits. Un septième fait 12,000,000
d'acres, et je désire que les Canadiens-français viennent nous y aider aujourd'hui.
Demain, je ne sais quand, je vais être appelé à payer de ma tête et je ne sais si j'aurai
le temps de rendre témoignage. De l'autre côté de la montagne il y a des sauvages,
comme je l'ai dit, ainsi que des métis; il y a la magnifique île Vancouver, et j'espère
que les Belges y seront heureux, ainsi que les Juifs qui cherchent depuis 1800 ans un
pays que leur nation n'a ýpu encore découvrir, bien qu'ils soient riches et les rois de
la finance.

Peut-être, un jour, de l'autre côté des montagnes, entendront-ils ma voix, tandis
que les vagues du Pacifique leur chanteront une douce musique pour consoler leur&.

43-15
225

417 Victoria, A. 1886



Documents de la Session (No.43.)

cœurs de ce deuil de 1800 ans. Peut-être diront-ils : "C'est lui, de tout le monde
,Cris, qui a pensé à nous," et s'ils nous aident là, de l'autre côté, entre le grand Paci-
fique et les grandes Rocheuses pour avoir une part. Les Juifs des Etats-Unis? Non.
Ce que je désire est le courant naturel de l'émigration, voilà ce que je veux. Mes
pensées furent des pensées de paix pendant les soixante jours que je fus à Batoche.
Je vous ai dit hier qu'ily y eut trois délégations de nommées par "l'exovede," pour
obtenir de l'aide de l'autre côté; comment je ne vis pas là la sécurité que je cherchais,
mon que je me méfie de mes concitoyens, mais une révolution si importante doit
amener d'immenses désastres, et je ne veux pas pendant ma vie provoquer des
désastres autres que ceux que je dois nécessairement causer pour défendre ma propre
vie, et pour éviter, pour épargner à mon pays des désastres qui me menacent ainsi
que mes amis et ceux qui ont confiance en moi. Et je n'abandonne pas mes ancêtres
mon plus. La reconnaissance que j'ai pour mes ancêtrés. Mes ancêtres furent parmi
ceux qui vinrent de Scandinavie aux Iles Britanniques, il y a 1,000 ans. Quelques-
uns allèrent à Limerick et furent appelés Rielson, et traversèrent ensuite au Canada
où ils furent appelés Riel, de sorte qu'il y a en moi du sang scandinave et du sang
Irlandais bien prononcé, et il y a du sang français ainsi que du sang sauvage. Les
Scandinaves, si possible, auront une part; c'est mon projet, c'est une des illusions de
ma folie, si je suis fou, qu'ils a:ent de l'autre côté de la montagne une nouvelle Nor-
vège, un nouveau Danemark, et une nouvelle Suède, de sorte que ceux qui dirent que
les terres du grand Nord-Ouest devaient être divisées en sept oubliaient que c'était
en dix, les Français au Manitoba, les Bavarois, les Italiens, les Polonais et les Irlan-
dais au Nord-Ouest, et ensuite cinq de l'autre côté.

J'ai écrit ces choses. Depuis que je suis en prison, elles sont passées èntre les
mains du capitaine Dean. Maintenant elles sont entre les mains du lieutenant-
gouverneur, et une partie est parvenue jusqu'à sir John, je crois. Je ne sais trop.
J'ai caché mes pensées. Je veux par le courant de l'émigration naturelle ou paci-
fique, par les moyens constitutionnels, lancer l'idée et, si possible, l'inaugurer ;
mais si je ne puis le faire pendant ma vie, je laisse à l'avenir le soin d'accomplir
ces projets, et si ce n'est pas possible, vous êtes des hommes raisonnables, et vous
savez que les projets que je propose sont d'un intérêt immense, et que si le Nord-
Ouest n'est pas ouvert à ces races par un courant d'émigration paisible, elles sont en
nombre tels aux Etats, qu'au moment où vous vous y attendrez le moins, elles
essaieront peut-être de venir sur vos frontières et d'examiner la terre pour voir si
elle vaut une visite ou non. Voilà ce que c'est que le septième des terres, voilà ce
que j'avais à dire sur le septième des terres. De sorte que vous voyez que, par la
nature même de la preuve qui a été faite ici, quand les témoins ont parlé du septième
des terres, cette même question prend son origine en 1870, aux troubles de la rivière
Rouge, qui amenèrent un traiié où le septième des terres prit son existence. Et je
dis que si ce tribunal me juge sur lee événements qui ont eu lieu au Nord-Ouest,
il me juge sur des choses qui existaient avant qu'il fût en existence. Ce tribunal
n'existait pas quand les troubles dont nous parlons maintenant dans la Saskat-
chewan ont -commencé. Ces troubles datent de 1869, et ce que je dis est que je
désire avoir un procès......mon désir est, Vos Honneurs, qu'une commission soit
nommée par les autorités compétentes-et parmi les autorités compétentes, je
compte les autorités anglaises, ce sont les premières autorités compétentes-qu'une
commission soit nommée, que cette commission étudie cette question, ou si elle est
Mommée pour me juger, si un tribunal spécial est constitué pour me juger, que je
sois jugé d'abord sur cette question : Riel s'est-il révolté en 1869 ? 2ème question:
-Riel fut-il le meurtrier de Thomas Scott quand celui-ci fut exécuté ? 3ème ques-
tion: Quand Riel a reçu de Monseigneur Taché l'argent supposé venir de sir John,
cet argent était-il pour le corrompre ? 4ème question : Quand Riel prit possession,
avec le Conseil de la Rivière-Rouge, des biens de la Baie d'Hudson, a-t-il fait
note de pillage ordinaire? Quand Riel a été expulsé de la Chambre comme contumax
en 1874, était-il un contumax ? Puisqu'à cette époque même j'étais en communica-
tion avec le gouvernement par l'entremise du député d'IHochelaga, aujourd'hui au
Canada, ainsi que du docteur Fiset, et une fois entre autres, le 4 mars, par l'entremise
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du député d'Hochelaga, M. Alphonse Desjardins, je demandai une entrevue au ministre
de la Justice. Cette entrevue me fut refusée. Au mois d'avril je fus expulsé de la
chambre. Lépine fût arrêté en 1873, et je ne le fus pas, parce qu'on ne voulait pas me
prendre. Et tandis quej'étais dans les bois, en attendant mon élection, sir John envoya
des gens m'offrir $35,000, si je voulais quitter le pays pour trois ans, en m'invitant, si
ce n'était pas assez, à dire combien je voulais ; on me disait que je pourrais voyager
et faire le tour du monde. Je refusai. Ce n'est pas la première fois que se présente
la question des $35,000. Et si j'ai refusé cette offre à cette époque, n'est-il pas
raisonnable que je croie sir John flatté de ce souvenir. Mais est-ce que j'insulte? Non,
je n'insulte pas. Vous n'avez pas l'idée de m'insulter quand vous me déclarez coupable.
Vous agissez suivant vos convictions. Moi, j'agis suivant les miennes. Je dis la vérité.
Je dis qu'on devrait me faire un procès sur cette question : Me suis-je révolté sur la
Saskatchewan en 1885 ? Voilà une autre question que je voudrais faire juger. Je
voudrais un procès qui embrassât l'histoire des 15 années, dont l'opinion publique
n'est pas satisfaite. Je ne veux offenser personne, mais quand je parlais d'un des
articles que j'ai mentionnés, j'ai entendu derrière moi des messieurs qui disaient : Oui,
c'est un meurtrier. Vous voyez quelles remarques. Cela indique qu'il y a contre
moi quelque chose dont la justice n'informe pas ; si elle en informait, je n'entendrais
pas dire cela. Je veux un procès qui embrasse ce dont on me tient responsable; et
comme on me tient responsable de toute ma carrière, je voudrais qu'on fît le procès de
toute cette carrière, et non pas seulement de la dernière partie. D'un autre côté, on
me déclare coupable de haute trahison, et je me donne comme prophète du Nouveau-
Monde. Si je suis coupable de haute trahison, je dis que je suis le prophète du
Nouveau-Monde. Je désire que pendant qu'une commission s'occupe du premier
point, il y ait une commission de médecins qui s'enquière et qui examine à fond si j'ai
mon bon sens, si je suis un prophète ou non ; il ne s'agit pas de la question d'insanité,
car elle est réglée ; mais si je suis un trompeur, un imposteur. J'ai dit à mes avocats:
" J'ai écrit des choses qui m'ont été dites la nuit dernière et qui sont arrivées aujour-
d'hui." J'ai dit ces choses avant l'ouverture de la cour. La nuit dernière, l'esprit
qui me guide et m'assiste m'a dit que la cour ferait un effort. Que Votre flonneur
me permette de parler de son allocution aux jurés, qui m'a paru pencher d'un côté.
La cour a fait un effert, et je crois que ce mot a été justifié. Une autre chose m'a
aussi été révélée en même temps. "Une commission va siéger ; il va y avoir une
commission." Je n'ai pas encore entendu dire qu'il doive y avoir une commission.
J'en demande une. Vous verrez si je suis un imposteur. Les docteurs diront si,
quand je parle de ces choses, je trompe. S'ils disent que je trompe, je ne suis pas un
imposteur volontaire. On pourra me déclarer fou parce que je cherche une idée qui
me conduit à quelque chose de bien. Je déclare que tout ce que je dis et presque
tout ce que je fais, je le dis ou je le fais selon ce qui m'est dit.

A Batoche, bien des choses que j'ai dites sont déjà arrivées. Il m'a été dit:
"Ne va pas loin d'ici." Et c'est pourquoi je n'ai jamais voulu envoyer les métis au
loin. Je voulais les garder. Et il m'a été dit: "Je ne commencerai pas mon travail
avant midi," et quand la première bataille a commencé, j'étais à prendre mon dîner
au Lac-aux-Canards; quand la bataille a commencé il était un peu après midi. "Je
ne commencerai pas mon travail avant midi;" cela s'est réal*é. Et il m'a été dit:
" Si vous ne rencontiez pas lus troupes dans tel chemin, vous aurez à les rencontrer
au pied de la côte, les métis fiaisant face à celle-ci." On dit que mes papiers ont
été publiés; s'ils l'ont été, examinez ce qui a eu lieu, et vous verrez que nous avons eu
à rencontrer le général Middleton au pied de la côte. Il m'a aussi été dit qu'il reste-
rait des hommes sur la belle prairie, et il en est resté dans la belle prairie. Et ces
tranchées, qui ont été regardées comme quelque chose de très-bien au point de vue de
l'art militaire, ce n'est pas de moi ni de Dumont qu'en est venue l'idée. C'est de
l'esprit qui me guide.

J'ai deux raisons pour lesquelles je désire qu'il ne soit pas prononcé de sentence,
par la cour. La première, c'est que je désire que mon procès soit fait comme je l'ai
dit. Que ce soit possible ou impossible, je m'incline respectueusement devant la
décision de la cour. Et je demande qu'une commission de mélecins m'examine.
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Comme je suis déclaré coupable, je voudrais qu'il soit établi qu'au point de vue de la
conscience, je laisse une réputation intacte. Si une commission de médecins se réunit
et m'examine, elle pourra voir si j'ai été sincère ou non; je lui exposerai tout, et je
crois que puisqu'on m'a déclaré coupable de haute trahison, il n'est que juste qu'on
me donne l'occasion de prouver que je suis sincère.

A présent que j'ai été jugé sain d'esprit, je ne puis en conséquence être considéré
autrement qu'un imposteur. Je voudrais qu'une commission fût chargée de m'exa-
miner. Il y a eu des témoins, autour de moi, pendant dix ans, vers l'poque où l'on
m'a déclaré aliéné, et ils prouveront s'il y a en moi la nature d'un imposteur. Si on
me déclare aliéné, j'ai erré, j'ai erré non pas en imposteur, mais selon les dictées de ma
conscience. Votre Honneur, c'est là ce que j'avais à dire.

SENTENCE.

M. le juge Richardson.-Louis Riel, après une longue considération de votre
cause, dans laquelle vous avez été défendu avec autant d'habileté qu'aucun avocat,
d'après moi, aurait pu déployer, vous avez été déclaré, par un jury qui a montré, je
puis dire, une patience sans exemple, coupable d'un crime, le plus pernicieux et le
plus grand qu'un homme puisse commettre: vous avez été déclaré coupable de haute
trahison; vous avez été convaincu d'avoir fait se déborder un torrent de rapines et
de meurtres; vous avez, avec l'assistance trouvée dans la contrée de la Saskatchewan,
réussi à soulever les sauvages et avez causé la ruine et la misère de bien des familles
qui, si vous les aviez laissées en paix, étaient dans l'aisance, et dont plusieurs étaient
sur le chemin de la prospérité. Pour ce que vous avez fait, les remarques' que vous
venez de nous adresser n'offrent aucune excuse; pour ce que vous avez fait, la loi
exige que vous répondiez.

Il est vrai que le jury, dans sa miséricordieuse considération, a demandé à Sa
Majesté de donner à votre cause telle clémence quelle pourra lui accorder. J'avais
presque oublié que ceux qui vous défendent ont mis entre mes mains un avis que
l'objection qu'ils ont soulevée, à l'ouverture de cette cour, ne doit pas être omise du
dossier, afin que s'ils le jugent à propos, ils puissent soulever la question en temps et
lieu; cela a été fait, mais, néanmoins, je ne puis pas vous faire espérer que vous
réussirez à obtenir votre liberté complète, ou que Sa Majesté, après tout le mal dont
vous avez été la cause, vous montrera de la clémence. Pour moi, je n'ai plus qu'un
devoir à remplir, qui est de vous dire quelle est la sentence de la loi contre vous.
J'ai, comme je le dois, donné le temps nécessaire pour que votre recours soit entendu.

Tout ce que je puis vous conseiller est de vous préparer à mourir, voilà le seul
conseil que je puisse vous offrir. C'est un pénible devoir pour moi maintenant de
prononcer sur vous la sentence de la cour, qui est que vous soyez conduit d'ici au
corps de garde de la pelice à Régina, qui est la prison et l'endroit d'où vous venez, et
que vous y soyez gardé jusqu'au 18 septembre prochain, et que, le 18 septembre pro-
chain, vous soyez conduit à l'endroit désigné pour votre exécution, et que vous y
soyez pendu par le cou jusqu'à ce que mort s'en suive, et que Dieu ait pitié de votre
âme.

EXHIBIT NO 1.

[Traduction.]

BATOcHE, 12 mai 1883.

Si vous massacrez nos familles, nous massacrerons l'agent des sauvages et les
autres prisoniers.

LOUISI" DAVID " RIEL, Exovede.
Par J. W. AsTLEr,,porteur.
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(Ecrit.au dos de l'Exhibit No. 1.)
12,mai 1885.

M. RIEL,-Je suis anxieux d'éviter le massacre des femmes et des enfants et j'ai
fait de mon mieux dans ce sens. Mettez vos femmes et vos enfants dans un lieu que
vous m'indiquerez, et il ne sera pas fait feu dans cette direction. Seulement, je compte
sur votre honneur pour qu'il n'y ait pas d'hommes parmi eux.

FRED. MIDDLETON, Commandant des troupes au Y.-O.

EXIIIBIT No 2.
,[Traduction.]BATOdHE, 

12 mai 1885.
MoNsIEUR,-Si yous massacrez nos familles, nous commencerons par l'agent Lasi.

et les autres prisonniers.
LOUIS "l DAVID " RIEL, -Exovede.

Par F. E. JACKsoN, porteur.

EXHIBIT N° 3.
[ Traduction.]

BATOcHE, 12 mai 1885.
MAJOR GÉNÉRAL MIDDLETN.-Général, votre prompte réponse à mon message

prouve que j'avais raison de vous rappeler la cause de l'humanité. Nous rassemble-
rons nos familles dans un endroit que nous vous ferons connaître aussitôt que ce sera
fait.

J'ai l'honneur d'être, général, votre humble serviteur,
LOUIS "DAVID" RIEL.

EXHIBIT N° 4.
[Traduction.1

Je n'aime pas la guerre et si vous ne retraitez pas et que !vous refusiez une
entrevue, la question reste la mêmequant aux prisonniers.

EXHIBIT NO 5.
[ Traduction]

SAINT-ANTOINE, 21 mars 1885.
Au MAJoRCIozIER, commandant de la police montée à Carlton et à Battleford.

MAJoR,-Les conseillers dd' gouvernement provisoire de la Saskatchewan ont
l'honneur de vous communiquer les conditions suivantes de reddition : Vous devrez
abandonner complètement la position où vous a placé le gouvernement canadien à
Carlton et à Battleford, en même temps que toutes les propriétés du gouvernement.

Si vous acceptez, vous et vos hommes serez libres, sur votre parole d'honneur de
garder la paix, et ceux qui voudront laisser le pays seront pourvus de voitures et de
provisions pour se rendre à Qu'Appelle.

Si vous refusez, nous avons l'intention de vous attaquer, quand demain le jour da
Seigneur sera passé, et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tous ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits.

MM. Charles Nolin et Maxime Lépine sont nos représentants avec qui vous devrez
traiter.
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Major, nous vous respectons. Que la cause de l'humanité vous soit une consola-
tion dans les revers que la mauvaise administration du gouvernement vous aura
causés.

LOUIS IlDAVID " RIEL, Exovede..
Réné Parenteau, Président, Jean-Baptiste Parenteau,
Chas. Nolin,PierreIHenry,
Gab. Dumont, Albert Delorme,
Moïse Ouellette, Dam. Carrière,
Albert Monkman, Maxime Lépine,
Bte. Boyer, Bte. Boucher,
Donald Ross, David Tourond
Amb. Jobin, LPH. GARNOT, SecrtaEe.

SAîiNT-AZiToIsi41, 21 Mars, 1885.
À MM. GnAuLEs NOLiN et MAXIME LÉPINE.

MssiEJas,-Si le major Crozier accède aux conditions de reddition, qu'il se
-serve de la formule suivante et de nulle autre:

"Parce que j'aime mon prochain comme moi-même, pour l'amour de Dieu et pour
éviter l'effusion du sang et principalement la guerre d'extermination qui menace le

IUe consens aux conditions de redditionci-dessus."

serve de latformuleqsuivante et decnurlnsautrei

Si le major écrit cette formule et la signe, dites-lui que nous le recevrons landi,
lui et ses hommes.

Bien à vous,
LOUIS "DAVID " RIEL, Exovede.

EXHIBIT NM 6.
Un malheur a fondu sur le pays hier. Vous en êtes responsable devant Dieu et

devant les hommes.
Vos hommes ne peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiques, vu qu'ils

traînaient des canons avec eux et qu'ils ont tiré plusieurs coups de feu les premiers.
Il a plu à Dieu de nous donner la victoire; et comme notre mouvement a pcur-

but de sauvegarder nos droits, notre victoire est bonne et nous l'offrons au Tout-
Puissant.

Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Au nom de
-Dieu et de l'humanité, nous vous écrivons de venir enlever vos morts que nous
respectons. Venez les enlever demain avant midi.

Nous vous incluons copie des résolutions adoptées aujourd'hui par les métis,
français.

Copie conforme,
JPiH. G.

EXHIBIT N0 7.
Aux MÊTIs Du LAc Qu'APPELLE.

CERs PARENTs,-Nous avons le plaisir de vous annoncer que,·le 26 du mois
dernier, Dieu nous a donné la victoire sur la police montée. Trente métis et cinq
sauvages Cris ont rencontré cent trente hommes de police et volontaires. Grace à
'Dieu, nous les avons défaits. Vous-mêmes, chers parents, soyez courageux, faites ce
que vous pourrez. Si ce n'est déjà fait, emparez-vous des magasins, des provisions,
des munitions. (Puis suivent deux à trois lignes irintelligibles.)

EXHIBIT N° 8,
[Traduction.]

Le bon Dieu a toujours en soin des métis. Il les a nourris pendant longtemps
dans le désert. C'est la Providence qui avait enrichi le bison de nos prairies, et
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l'abondance dans laquelle nos pères ont vécu, c'était une abondance aussi merveilleuser
que la manne céleste, mais nous n'avions pas assez de reconnaissance envers Dieu,
notre bon Père. C'est pour cela que nous nous sommes laissés tomber entre les mains
d'un gouvernement qui ne s'intéressait à nous que pour nous piller. Ah ! si nous
avions compris ce que Dieu faisait pour nous avant la confédération, nous nous serions
mis en peine de la voir arriver. Et les métis du Nord-Ouest lui auraient posé des,
conditions propres à conserver à nos enfants cette liberté, cette possession du sol
sans lesquelles personne ne saurait être heureux. Mais quinze ans de souffrance,
d'appauvrissement, de persécutions continuelles et malignes nous ont ouvert les.
yeux ; et la vue du gouffre de démoralisation dans laquelle la Puissance nous fait
descendre de plus en plus avant, tous les jours, nous a, tout-à-coup, par la grace de
Dieu, comme frappés d'épouvante. Et plus effrayés de l'enfer où la police montée et
son gouvernement cherchent à nous conduire ouvertement, que de leurs armes à feu
qui, après tout, ne peuvent tuer que nos corps, nous nous soulevons. Nos consciences
alarmées nous ont fait entendre une voix qui nous a dit : "La justice vous ordonne
de prendre les armes." Chers parents et amis, nous vous conseillons de faire atten-
tion, tenez-vous prêts à tout. Prenez avec vous les sauvages, ramassez-les de toua
côtés. Prenez toutes les munitions que vous pourrez, en quelques magasins que ce
soit. Murmurez, grondez, menacez, soulevez les sauvages, mettez, avant tout, la
police du Fort Pitt et du Fort Bataille dans l'impuissance. Nous prions Dieu de nous.
ouvrir les portes de la montée. Et lorsque nous y entrerons comme nous avons
confiance d'y entrer, nous vous aiderons à prendre le fort Bataille et le fort Pitt. Ayeu
confiance en Jésus-Christ, confiez-vous, mettez-vous sous la protection de la sainte
Vierge, implorez saint Joseph, car il est puissant auprès de Dieu. Recommandez-
vous à la puissante intercession de saint Jean-Baptiste, le glorieux patron des Cana-
diens et des métis. Soyez en paix avec Dieu, observez ses commandements, nous .le
prions d'être avec vous tous et de vous faire réussir.

Tâchez de faire parvenir aux métis et aux sauvages du fort Pitt les nouvelles que
nous vous envoyons, et dites-leur de prendre garde, de se préparer à tout.

EXHIBIT N° 9.
[Traduction.]
Aux métis, aux sauvages:

Aux métis et aux sauvages du fort Bataille et des environs.
CRas 'R.Èts ET CHERs PARENT,-Depuis que nous avons écrit, il s'est passé des.

ehoses importantes. La police est venue nous attaquer. Nous l'avons rencontirée et
Dieu nous a donné victoire. Trente métis et cinq sauvages ont soutenu le combat
contre 120 hommes, et après 35 ou 40 minutes ils ont pris la fuite. Bénissez Dieu
avec nous du succès qu'il a eu la charité de nous accorder. Soulevez-vous, faite face
à l'ennemi, et, si vous le pouvez, prenez le fort Bataille, détruisez-le, sauvez toutes les
marchandises et les provisions et venez nous trouver. Le nombre que vous êtes peut
vous permettre de nous envoyer un détachement de quarante à cinquante hommes..
Tout ce que vous ferez faites-le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de Jésus-
Christ, de la sainte Vierge, de saint Joseph et de saint Jean-Baptiste, et soyez certain.
que la foi fait des prodiges.

LOUIS Il DAVID" ]RIEL, Exorede.
(Au crayon) signé par les membres du conseil..

EXHIBIT NO 10.
[Traduction.]
A NOS FRÈREs LES MÉTIS ANGLAIS ET FRANÇAIS DU LAC QU'APPELLE ET DES ENVIRONS..

Bien chers parents et amio,-Si vous ne l'avez pas encore appris, nous vous appren-.
drons quelles sont les raisons qui nous portent à prendre les armes. Vous savez que,
de temps immémorial, nos pères ont défendu au péril de leur vie ce pays qui était le
leur et qui est le nôtre. Le gouvernement d'Ottawa s'est emparé de notre patrie;
voilà quinze ans qu'il se moque de nos droits et qu'il offense le bon Dieu en nous
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accablant de mille et mille injustices' Les employés font toutes sortes de crimes.
les gens.de la police montée scandalisent tout le monde par leurs mauvais discours
'et leurs mauvaises actions. Ils sont tellement corrompus que nos femmes et nos filles
ne se trouvent plus en sûreté dans leur voisinage. Les lois d'honnêteté ne sont plus
pour eux que des sujets de railleries. O mes frères et mes amis, tout nous invite à
avoir confiance.en Dieu, mais aujourd'hui que le mal est rendu à son comble, nous
avons. un- besoin particulier de nous recommander à Notre Seigneur. Peut-être verrez-
-vous les choses du même œil que nous. On nous vole notre pays, et ensuite on.le
gouvernejtellement mal que sinous laissons faire il nous sera bientôt impossible., d'être
sauvés. Les métis anglais de la Saskatchewan sont avec nous franchement. Les
sauvages:nous arrivent et nous.rejoignent de tous côtés. Achetez toutes les.munitions
que vous pourrez. Allez vous en procurer, s'il le faut, de l'autre coté des lignes.
Tenezvous prêts. N'écoutez pas les offres que le gouvernement d'Ottawa va vouloir
vous faire, ces offres sont des offres de voleur. Ne *signez ni papiers ni pétitions,
fies-vous sur le bonDieu.

[Traduction.]
SAINT-ANTOINE, 23 mars 1885.

A N,0sPARENTs,-Merci des bonnes nouvelles que vousavez pris la peine de nous
anvoyer. Puisque vous voulez nous aider, que Dieu vous bénisse.

La.justice ordonne de prendre les armes, et si vous 'voyez passer la police,
attaqupz.la, détruisez-la. (Ecrit en anglais en travers de la première partie). Après
prévenez lea.sauvagesides bois de ne pas se laisser surprendre.

EXEIBIT NO 11.
[Traduction.]

"Je ne commencerai pas à travailler avant douze heures."
Nos PARENT,-Merci des bonnes nouvelles que vous avez pris la peine de noua

envoyer. Puisque vous voulez nous aider, que Dieu vous bénisse. Et si vous voyez
pamser la police, arrêtez-la, désarmez-la. La justice ordonne de prendre les.armes.
.ELsuite, avertissez les sauvages des bois de ne pas se laisser surprendre, mais plutôt
de se tenir sur leurs gardes, de prendre les munitions dans tous les postes de la
eompagnie au lac des Noisettee, au lac des Poissons.
M. F; X., Batoche.

Les Métis&français ont pris les armes en masse. Il n'y a personne, de nos gens
'con tve. Dites à nps parents.les sauvages de.se tenir prêts à venir nous aider s'il le
aut., Prenez toutes les munitions de la compagnie.

EXHIBIT N° 12.
{^Traduction]

Fiez-vous sur Dieu et sur les circonstances que la Providence amène actuellement
dans la Saskatchewan. Nous ne vous oublierons pas. Si on vous fait des promesses,
vous lirez que le temps des promesses est passé.

Nous en sommes arrivés au point d'exiger des preuves pour tout. Priez, soyez
bons, observez les commandements de Dieu, et rien ne vous fera défaut.

EXHIBIT N° 13.,
E .Let.PRENT,-Nous vous remercions pour les bonnes nouvelles que vous aves

wis.l troublsdeg nous envoyer.. Puisque vous voulez bien nous aider, que Dieg voua
b4nimpQur tQukopqi4sera fait pournotre salt commun.
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ha justice commande de prendre les armes, et si vous voyez la police passer,
arrêtez-la et enlevez-lui ses armes.

Ensuite, prévenez les sauvages des bois, qu'ils pourraient être surpris. Qu'ils
soient prêts à toute éventualité, et qu'avec calme et courage, ils s'emparent de toute
la poudre, le plomb, les balles et les cartouches des magasins de la compagnie de la
Baie d'Hudson au lac des Noisettes, et au lac des Poissons. Ne tuez, ne molestez, ni
ne maltraitez personne, mais enlevez les armes.

LOUIS " DAVID " IEL.

EXHIBIT N° 14.

Mzssînuas,-Les conseillers des Métis, actuellement sous les armes à Saint-
Antoine, ont reçu votre message du 22 mars 1885.

Ils vous remercient de la sympathie dont vous les honorez, même pendant cette
-crise ; sympathie dont vous avez donné des preuves abondantes auparavant.

Dans la situation où vous.êtes, il est difficile.pour vous d'approuver (immédiate-
ment),notre insurrection hardie, mais juste, et votre ligne de condite a été sage.

Le Canada (Ottawa) n'a suivi avec nous ni les principes du droit, ni les usages
l'un gouvernement constitutionnel.

Ils,se sont montrés arbitraires dans leurs actions. Ils ont usurpé le droit au sol
des Métis aborigènes. Et ils en disposent à des conditions contraires à.l'équité. Leur
administration de nos. terres repose-sur un principe complètement faux, qui pèse
lourdement sur toutes les classes du peuple du Nord-Ouest. Ils dépouillent leurs
émigrants de leurs privilèges, leurs libertés, non-seulement politiques, mais même
civiles, et comme ils ne respectent aucun droit, nous.sommes justifiés devant Dieu et
les hommes de prendre les armes pour nous efforcer de défendre notre existence,
plutôt que de la voir écrasée.

Quant aux sauvages, vous savez, messieurs, que les Métis ont une grande infRuence
sur eux. Si la mauvaise administration des affaires des sauvages par le gouvernement
canadien a pu durer quinze ans sans révolution, cela est dû en entier aux Métis qui
.nt jusqu'à présent su leur persuader de se tenir tranquilles. Nous sommes convaincus
que si les Métis anglais et français forment une alliance sérieuse, dans ce temps de
crise, non-seulement pourrons-nous contrôler les sauvages, mais nous aurons en outre
leur poids de notre côté.

Messieurs. veuillez ne pas rester neutres; pour l'amour de Dieu, aidez-nous à
sauver la Saskatchewan. Nous avons aujourd'hui envoyé avec AI. Monkman un
certain nombre d'hommes pour aider et supporter (tel que la justice le demande) la
cause des Métis aborigènes. La nécessité publique ne veut pas dire crime: unissons-
nous de bon gré.

Les Métis aborigènes comprendront que si nous faisons tout pour eux, nous avons
droit à leur aide sincère.

Vous avez agi d'une manière admirable en envoyant une copie de vos résolutions
à Carlton et à Saint-Antoine. Nous considérons que nous n'avons que deux ennemis,

Les Métis français croient qu'il n'y a que deux ennemis. Coshen et Carlton.
Chers frères en Jésus-Christ, évitons les erreurs du passé. Nous coaidérons comme
mesure de prudence admirable de votre part, l'envoi que vous avez fait des copies de
vos résolutions à la police de Carlton et aux hommes de Saint-Antoine. Quand à nous,
chers frères en Jésus-Christ, évitons.les erreurs du passé, travaillons pour nous et nos
enfants> comme de vrais chrétiens.

LOUIS " DAVID " RIEL, Exovede.

Si nous sommes parfaitement unis, la police se rendra et sçrtira de Carlton
comme les poulets sortent de la coquille sous l'influence de la chaleur de la mère
Une union forte entre les Métis français et anglais est la seule garantie qu'il n'y aura
pas de sang versé,
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EXHIBIT NcI 15.
Résolu: 1° Que, lorsque l'Angleterre donna ce pays à la compagnie de la Baie

d'Hudson il y a deux cents ans, le Nord-Ouest appartenait à la France, comme on
peut le voir dans l'histoire.

Et quand le traité de Paris céda le Canada à l'Angleterre, il n'a pas été fait
mention du Nord-Ouest, en aucune manière.

Comme les colonies anglo-américaines aidèrent l'Angleterre à faire la conquête du
Canada, elles devaient avoir une part de la conquête, et cette part devrait être le
Nord-Ouest, puisque politiquement et commercialement, le gouvernement des Etats-
Unis a plus fait pour le Nord-Ouest que l'Angleterre n'a jamais fait.

Résolu premièrement, que notre union est et sera toujours très respectueuse
envers le gouvernement américain, sa politique, ses intérêts, et envers le gouverne-
ment territorial du Montana également.

• 2° Que notre union évitera systématiquement de causer aucune difficulté quel.-
conque aux Etats-Unis et ne se mettra aucunement én conflit avec les lois du gouver-
imement. Il est douteux que l'Angleterre soit réellement propriétaire du Nord-Ouest,
parce que le premier acte gouvernemental que l'Angleterre a jamais accompli au
esjet du Nord-Ouest, fut de le donner en proie au monopole sordide de la compagnie
de la Baie d'Hudson, il y a deux cents ans.

Son second acte gouvernemental de quelque importance au pays, fut de le donner
en 1870 en proie aux Canadiens.

Notre union est et sera toujours très respectueuse envers les Américains,
Annexion.
Contre l'Angleterre et Rome.
Le Manitobaà Les Canadiens-Français.

EXHIBIT N° 16.
Les Métis français, membres du gouvernement provisoire de la Saskatchewan, se

sont séparés de l'Eglise de Rome, et la grande masse du peuple en a fait autant.
1 Si nos prêtres consentaient à nous aider. Jusqu'à ce jour nos prêtres ont refusé

d'abandonner Rome.
Ils désirent nous gouverner dans un sens opposé à nos intérêts, et ils désirent

continuer à nous gouverner selon les ordres de Léon XIII.
Chers frères en Jésus-Christ, pour l'amour de Dieu, venez à notre aide, afin que

nos efforts contre Rome soient couronnés de succès, et en retour, nous ferons tout en
motre pouvoir pour assurer nos droits politiques.

EXHIBIT N° 17.
Chers parents,-Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 26 du mois dernier

]Dien nous a donné une victoire sur la police montée.
Trente-cinq Métis et quelques cinq à six sauvages Cris, ont rencontré cent vingt

bommes de police et volontaires.
Grâce à Dieu, nous les avons défaits. Vous-mêmes, chers parents, soyez coura-

geux. Faites ce que vous pourrez. Si ce n'est pas fait, emparez-vous des magasins,
des provisions et des munitions. Et sans délai venez ici en aussi grand nombre que
possible. Envoyez-nous des nouvelles.

LOUIS "DAVID " RIEL, Exovede.
Moïse Ouellette, Damase Carrière,
J. Baptiste Boucher, Emmanuel Champagne,
Donald Ross, Pierre Henry,
Baptiste Parenteau, Pierre Garriépy,
Maxime Lepine, Albert Monkman,
Charles Trottier, Ambroise Jobin.

La police montée se prépare à une attaque, elle se rassemble en force, aucun
délai ne devrait avoir lieu. Venez nous renforcer.
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EXHIBIT N0 18.
SAINT-ANTOINE, 9 avril 1885.

Aux Métis et aux sauvages du fort Bataille et des environs.
Depuis que nous vous avons écrit il s'est passé des choses importantes. La police

est venu nous attaquer, nous l'avons rencontrée. Dieu nous a donné victoire, trente-
Métis et cinq Cris ont soutenu le combat contre cent vingt hommes. Après trente-
cinq ou quarante minutes de lutte les ennemis ont pris la fuite.

Bénissez Dieu avec nous du succès qu'il a eu la charité de nous accorder. Sou-
levez-vous, faites face à la police; si cela vous est possible et si la chose n'est pas déjà
faite, prenez le fort Bataille, détruisez-le, sauvez toutes les marchandises et les provi-
sions et venez nous trouver, le nombre que vous êtes peut vous permettre de nous.
envoyer un détachement de quarante à cinquante hommes.

Tout ce que vous ferez, faites-le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de
Jésus-Christ, de la sainte Vierge, de saint Joseph et de saint Jean-Baptiste.

LOUIS "DAVID " RIEL,
Exovede.

Pierre Parenteau, Donald Ross,
Charles Trottier, Pierre Garriépy,
Bte. Boucher, Damase Carrière,
Pierre Henry, Antoine Jobin.

EXHIBIT N° 19.
15 mai 1885.

Major Général Frédérick Middleton,
Général,-Je n'ai reçu qu'aujourd'hui la vôtre du 13 du courant. Mon conseil est

dispersé. Je désirerais que vous les laissiez tranquilles et libres. On me dit que
vous êtes absent en ce moment. Si j'allais à Batoche, qui me recevrait ? J'irai pour-
me soumettre à la volonté de Dieu.

LOUIS "DAVID" RIEL, Exovede.

EXHIBIT No 20.
LAC-AITX-CANARDS, 27 mars 1885.

Au major CRoziER, officier commandant, à Carlton.
Monsieur,-Un malheur a fondu sur le pays, hier. Vous en êtes responsable-

devant Dieu et devant les hommes.
Vos hommes ne peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiques, vu qu'ils-

traînaient des canons avec eux et qu'ils ont tiré plusieurs coups de feu les premiers.
Dieu a bien voulu nous donner la victoire, et comme notre but est de sauver nos

vies, notre victoire est bonne et nous l'offrons au Tout-Puissant.
Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Nousevous

écrivons, au nom de Dieu et de l'humanité, de venir enlever vos morts que nous res-
pectons. Venez les enlever demain, avant midi.

Nous vous incluons copie d'une résolution adoptée par les représentants des
métis français.métisfranais.LOUIS "DAVID" RIEL, Exowed,

Albert Monkman, J. Bte. Boucher,
Gabriel Dumont, Damase Carrière,
Norbert Delorme, Bte. Parentenu,
Pierre Garriépy, Pierre Parenteau,
Donald Ross, Amt. Jobin,
Moïse Ouellette, David Tourond,
Maxime Lepine, P. Garnot, secrtaire,
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(Copie des minutes.)
Qu'un prisonnier soit mis en liberté et qu'il lui soit donné une lettre, pour l'officier

commandant à Carleton, l'invitant, au nom de Dieu et de l'humanité, à venir enlever
les corps des infortunés qui sont tombés, hier, à ses côtés pendant l'engagement.

Que loin d'être molesté, il sera accompagné de nos condoléances dans l'accom-
plissement de ce triste devoir, et que nous attendrons jusqu'à demain midi.

Proposé par M. Monkman, secondé par M. Jean Baptiste Boucher, adopté à
l'unanimité.

Daté le 27 mars 1885.

OTTAWA, 15 mars 1886.
Vu l'adresse de l'honorable Chambre des Communes, e date du 3 mars courant,

-demandant copie de tous les documents formant le dossier du procès de Sa Majesté
contre Louis Riel, à Régina, y compris la liste des jurés, les noms des jurés récusés, par
qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis (empanelled), les motions et affidavits produits,
les témoignages, les incidents du procès, les plaidoyers des avocats, du prisonnier et
l'allocution du juge, le nom des juges ou assistants-juges qui ont conduit le procès, le
nom des avocats de la poursuite et de la défense, en un mot tout document quelconque
concernant le procès, et aussi le verdict et la recommandation à la clémence de la
cour,-le soussigné a l'honneur de transmettre ci-joint une transcription complète da
dossier et des procédures de la cause.

A. POWER, pour le député du ministre de la justice.

RÉPONSE
(43d)

- une ADRESSE de la CHAM3RE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1886

Pour copie,

10 Des'*notes sténographiques prises sur la demande présentée pour

différer d'un mois, à compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis>

Riel, le plaidoyer de l'avocat du prisonnier pour, et celui de l'avocat de

la Couronne, contre tel délai, les observations et les décisions ou règles

du juge à ce sujet.

29 Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interro-
gatoire contradictoire de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prison-
nier a voulu prouver l'insanité de Riel ; l'opposition de celui-ci à ce
mode de défense, et son désir de se dispenser des services de son avocat
et le plaidoyer de l'avocat, ainsi que les observations et les décisions du

juge à ce sujet.
Par ordre,

J.A. CHAPLEAU,
Département du secrétaire. d'Etat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 15 mars 1886.
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OTTAWA, 15 mars 1886.
Relativement à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 mars,

courant, demandant copie : 10 Des notes sténographiques prises sur la demande pré-
sentée pour différer d'un mois, à compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis Riel,
le plaidoyer de l'avocat du prisonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre
tel délai, les observations et les décisions ou règles du juge à ce sujet;

2° Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interrogatoire contra-
dictoire de Charles 1 olin par laquelle l'avocat du prisonnier a voulu prouver l'insanité
de Riel; l'opposition de celui-ci à ce mode de défense, et son désir de se dispenser des
services de son avocat et le-plaidoyer de l'avocat, ainsi que les observations et les
décisions du juge à ce sujet,-le soussigné a l'honneur de fairc rapport que les infor-
mations demandées par cette adresse se trouvent dans la transcription de la preuve
et des procédures de la cause de Louis Riel, transmise ce jour en réponse à une
adresse de la dite honorable Chambre, en date du 3 mars courant.

A. POWER, pour le député du ministre de la justice.

PÊTiToNs
(48e)

ADRESSÉES à Son Excellence legouverneur général :-De A. B. Dunnet et

autres, de Régina, T. N.-O., et de A. G. Hamilton et autres, de Moosomin,

T. N.-O., demandant séparément que la sentence prononcée contre

Louis Riel ne soit modifiée en aucune manière, que la loi suive son

cours et que la clémence de l'Exécutif soit refusée. Communication

signée par James Boddy, secrétaire de district, au nom de la loyale

association orangiste de Toronto-Ouest, demandant l'exécution de la,
sentence de mort prononcée contre Lous Riel. Et lettre adressée à l'ho-

norable Conseil Privé, signée par Charles O'Hara, de Cranbourne, dans

la province de Québec, journalier, exposant la nécessité de la mise à

exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel.

ToRoNTo, 3 novembre 1885.
ArrAIRE RIEL.

CHER MoNsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli une représentation du corps Oran-
giste de Toronto-Ouest, pour considération de la part de l'autorité compétente.
Veuillez avoir la bonté de la soumettre à Son Excellence le gouverneur général.

Votre dévoué,
(Signé) JAMES BEATY.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

LOGE ORANGISTE DU DIsTrIICT OUEsT, ToRoNTo, 2 novembre 1885.
CHER MoNsIEUR,-Les orangistes de ce district se permettent de vous parler

res pectueusement, comme notre représentant au parlement, relativement à l'affaire
de Riel, à l'heure qu'il est condamné à mort à cause des violences, de l'effusion de
sang et de la trahison dont il s'est rendu coupable. Nous regrettons que, dans une
affaire si claire, il soit nécessaire de rappeler d'avance au gouvernement ce qu'il doit
faire et.d'exprimer nos sentiments ananimes sur cette question ; mais le fait que des
assemblées publiques ont été convoquées en faveur de Riel et pour défendre sa con-
duite dans la province de Québec, surtout par des catholiques romains, et que les,
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efforts les plus énergiques sont faits par ces gens et par les amis de Riel pour obtenir
une commutation de la sentence prononcée contre lui, nous fait un devoir impérieux,
comme association loyale et protestante, d'exprimer au gouvernement nos opinions et
nos profondes convictions sur ce sujet. On a déjà pardonné à Riel une fois. On a déjà
,essayé l'exil de ]Riel. On a déjà éprouvé l'honneur de Riel, quand il a promis de ne
jamais remettre les pieds au Canada, et tout cela a échoué misérablement. Ses idées

-sanguinaires n'ont fait que devenir plus sérieuses. Le pardon n'a fait que le porter à
traiter les lois anglaises et la clémence anglaise avec mépris, et le meurtre de sujets
anglais loyaux et soumis aux lois a été dix fois plus épouvantable que dans les pre-
aMières occasions. Des hommes, dont même ce pays, si grand qu'il soit, n'est pas
digne, sont là ensevelis, quelques-uns des meilleurs, des plus nobles et des plus fidèles
des loyaux enfants du Canada.

Nous nous permettons donc de vous prier instamment d'employer toute votre
influence auprès du gouvernement pour que la sentence prononcée contre Riel par ses
compatriotes, confirmée par la cour Suprême de la province et appuyé par le Conseil
privé d'Angleterre, soit exécutée.

Nous espérons avec confiance que vous prierez instamment le gouvernement de
ne pas permettre que des pétitions, requêtes ou influences de la part des amis de Riel,
ou venant de toute autre source, le décident à commuer la sentence, à en reculer
l'exécution ou à modifier en aucune manière la juste sentence aujourd'hui suspendue
sur la tête de cet homme qui a prononcé lui-même son arrêt.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
JAMES BODDY,

Secrétaire du district, au nom de la Loyale Association
Orangiste de Toronto Ouest.

A M. JAMES BEATY, écr., M.P., Toronto-Ouest.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 4 novembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,

transmettant, pour la soumettre à Son Excellence le gouverneur général, une commu-
nication qui vous a été adressée par la Loyale Association Orangiste de Toronto-
Ouest relativement à la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous dire que
cette affaire recevra l'attention qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HIENIRY J. MORGAN, faisant fonctions de sous-secrétaire d'Etat.

A M. JAMEs BEATY, C.P., M.P., Toronto, Ont.

A l'honorable Conseil Privé du Canada :
MEssIEUns,-Veuillez m'excuser de prendre la liberté de vous adresser cette lettre

pour vous exprimer mes meilleurs souhaits.
Et je prierai toujours Dieu pour votre bien-être,
Mes vénérés et illustres supérieurs, sir John Macdonald surtout.
Je regrette grandement et suis fâché de savoir que Louis David Riel, Dumont,

Dubuc, Lépine et de nombreux autres métis et sauvages, ont eu l'inexcusable et cri-
minelle audace de faire une guerre de partisans contre nous, gens qui parlons l'an-
glais, si peu nombreux que nous sommes, depuis notre gouverneur général jusqu'au
plus humble des sujets.

Bien aimés et vénérés supérieurs, je dois dire, et c'est la vérité, que nous qui
parlons l'anglais, au Canada ou partout ailleurs que nous soyons, c'est leur voeu le
plus chéri de nous détruire s'ils le peuvent.

Et vous savez qu'ils ont réussi à assassiner un grand nombre de nos gens depuis
plusieurs années.

Et le notoire Riel a eu un nombre spontané de gens dans les Etafs-Uinis (kas had
a spontainous number ofpeople in the United States).

ht attendu que ces individus haïssent la forme monarchique du gouvernemens, il
s'en suit que vous êtes en danger avec cette classe.

Mais avec la bénédiotion de Dieu, nous réussirons à conquérir le sauvage assoiffé
-de sang et tous ceux qui le poussent. 238
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Et tous nos frères qui parlent l'anglais, ou notre race, de quelque opinion politi-
que que nous soyons, réussiront à s'entendre parfaitement, et de cette façon ne don-
neront aux barbares peaux rouges de l'Amérique du Nord ou aux cannibales noirs du
centre de l'Afrique aucune chance de nous décimer. -

Si ce Riel, qui a tous les instincts français et sauvages, monte sur l'échafaud, la
vie des citoyens de langue anglaise sera plus en sûreté.

Ils menacent de la guerre à outrance et viendra un temps oà ils l'auront et où
ils ne seront plus capables de faire ni menaces ni guerre.

Je demeure, honorables messieurs du Conseil Privé du Canada,
Votre très obéissant et très humble serviteur,

(Signé) CHARLES O'HARA, journalier.
CRANBOURNE, P.Q,, 21 septembre A.D. 1885.

P.S.-Viendra un temps où les Etats-Unis et nous viendront à une entente par-
faite. Soyons tous justes et sans crainte.

RÉGINA, 2 septembre 1885.
MONsIEUR,-A la demande des citoyens de Régina, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre sous ce pli deux pétitions relatives à la sentence de Louis Riel.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada. (Signé) N. P. DAVIN.

A Son Excellence le très honorable IHenry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, G.C.M.G.,
marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada ;
La pétition des soussignés habitants de la ville -de Régina, T. N.-O,, et des envi-

rons, expose humblement:
Vos pétitionnaires ont appris qu'on travaille en ce moment dans la province de

Québec à faire signer des pétitions pour obtenir la commutation de la sentence de
mort prononcée contre Riel pour haute trahison.

Vos pétitionnaires sont convaincus que le dit Louis Riel a eu un procès équitable
et impartial, et que s'il n'est pas donné suite au verdict du jury, il y aura beaucoup
de mécontement dans ce pays, et l'on courra grand risque de voir se renouveler les
actes de trahison pour lesquels le dit Louis Riel a été condamné, et la confiance dans
le gouvernement sera fortement ébranlée.

Nous croyons qu'il est absolument nécessaire, dans l'intérêt du Nord-Ouest du
Canada et de la loi dans le monde entier, qu'il ne soit exercé aucune clémence dans
le cas de criminels comme Louis Riel qui, dans le passé, a bravé les lois du Dominion
par une insurrection à main armée, causant au pays une dépense considérable et la
perte de vies de plusieurs braves citoyens.

C'est pourquoi vos pétitionnai'res prient respectueusement que la sentence de
mort prononcéê contre Louis Riel ne soit pas changée, que la loi suive son cours et
que l'exécutif refuse d'exercer son droit de clémence.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé) A. B. Dunnet, Alex. Sheppard,

George Anderson,IRobert Robson,
F. Stanley Simpson, Daniel Mowat,
A. A. Doig, John S. Laidlaw,
J. R. Simpson, John Lyon,
F. Arnold, William Russel
Heinrick Hlollnick, D. W. Bole,
Auguste Hollnick, A. D. Ferguson,
Jenner. A. Elliott, D. B. McFadyen,
W. B. Cameron, J. Phillips Watts,
Jas. Brown, R. G. R. Eden,
Wm. J. Brine, J. W. Smith)
Joseph Buckland, 9 John Dawson,
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Il. J. McInnes, R. B. Fergusson,
J. H. Metcalfe, James Sellick,
Robert Anderson, Jos. C. Irvine,
E. B. Read, Rimbler Paul,
W. G. Pettinguee, Thos. McNicol,
T. M. Crapper, G. B. Wallace.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 8 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'ac3user réception de votre lettre du 2 courant, me

transmettant une pétition à Son Excellence le gouverneur général, de la part de
certains habitants de Régina, T. N.-O., demandant que la sentence prononcée contre
Louis Riel ne soit pas changée, et je dois vous dire que la question recevra l'attention
qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A M. NIoLAs FLooD DAVIN, avocat, Regina, T. N.-O.

RÉGINA, T. N.-O., 20 août 1885.
MoNsIEUR,- A la demande de la population de Moosomin, j'ai l'honneur de vous

transmettre pour Son Excellence le gouverneur général la pétition ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

(Signé) NICHOLAS FLOOD DAVIN.
A l'honorable secrêtaire d'Etat du Canada.

A Son Excellence le très honorable Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, G.C.M.G.,
marquis de -Lansdowne, gouverneur général du Canada :
La pétition des soussignés, habitants de la ville de Moosomin, T. N.-O., et du

voisinage, expose humblement:
Vos pétitionnaires ont appris qu'on travaille en ce moment dans la province de

Québec à faire signer des pétitions pour obtenir la commutation de la sentence de
mort prononcée contre Riel pour haute trahison.

Vos pétitionnaires sont convaincus que le dit Louis Riel a eu un procès équi-
table et impartial, et que s'il n'est pas donné suite au verdict du jury, il y aura beau-
coup de mécontentement dans ce pays et l'on courra grand risque de voir se renou-
veller ks actes de trahison pour lesquels le dit Louis 'Riel a été condamné, et la
confiance dans le gouvernement sera fortement ébranlée.

Nous croyons qu'il est absolument nécessaire, dans l'intérêt du Nord-Ouest 'du
Canada et de la loi dans le monde entier, qu'il ne soit usé d'aucune elémence dans le
cas de criminels comme Louis Riel, qui, dans le passé, a bravé les lois du Canada
par une'insurrection à main armée, causant au pays une dépense d'argent considérable
et la mort de plusieurs braves citoyens.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient respectueusement que la sentence de
^mort prononcée contre Louis Riel ne soit pas changée, que la loi puisse suivre son
cours et que l'exécutif refuse d'exercer son droit de clémence.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé) A. G. Hamilton, A. S. Smith,

Thomas Beer, S. Field;
D. Macfarlane, J. McCurdy,
B. Warwick, George Cowan,
R. G. Carruthers, John Campbell,
Thomas-Ramnsay, David Carnahan,
O. Neff, A. McCormick,
George Parke, James Robinson,
George Canipbell, William Thompson,
Robert ShawW. James Dickson,
George dKernit,240& oL oLamb ,
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J. A. Rutledge,
C. I. Westbrook,
James Campbell,
W. M. Dickie,
R. W. McKennit,
E. Il. McCrea,
A. H, Richards,
W. H1. -Maulson,
W. H. Husband.
D. H . McCallumi
Alfred Elmore,
Colin MeLean,
Amos Kinsey,
John Hind,
John Smithers,
James Hart,
E. B. McCrea,
R. D. McNaughton,
M. Morrison,
R. J. Noble,
H. C. Buchanan,
W. J. Smith,
James Paul,
Joseph Featherson,
S. Sutherland,
F. H. Bush,
Richard Fees,
F. McPherson,
John MoKenzie,
A. York,
E. Treaves,
F. G. Lewin,
A. S. Rutledge,

J. Daniel,
John McGuire,
John Routty,
Richard Walsh,
John E. Scott,
John Cummings,
J. N. Berthelot,
M. Dimmick,
Robert Tucker,
H. H. Jelu.
Wm. Laidlaw,
Thomas H. Wilson,
F. T. Carman,
A. R.Sutherland,
W. Bristol,
J. W. McDermid,
J. F. Williams,
T. N. fuddlestom,
C. W. Crawford,
Thomas Ewen,
John Pretai,
J. R. Whittington,
John Morrison,
S. B. McAlpinn,
Robert Mills,
A. Bell,
A. Galloway,
William Redmond,
C. J. Johnson,
Thomas Jones,
H. Smith,
W. J. Akins.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 27 août 1885.

MONsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 courant, me
transmettant une pétition à Son Excellence le gouverneur général, de la part de
certains habitants de Moosomin, T. N.-O., demandant que la sentence prononcée
contre Louis Riel ne soit pas changée, et je dois vous dire que la question sera prise
en considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A M. N. FLOOD DAVIN, avocat, Régina, T. N.-O.

REPONSE
(48-)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1886
Pour copie de toutes les pétitions, communications ou représentations
transmises en faveur de la commutation de la sentence de Louis RieL.

Secrétariat d'Etat,
22 mars 1886.

48-16

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

8ecrétaire d'Etat.
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LIsTE DES PÉTITIoNs, etc., demandant la commutation de la sentence rendue contre
Louis Riel.

Des habitants de, etc., Par qui présentées.
Association Internationale de la Paix.. ..... Télégramme de Londres,
Varennes........................... J. X. Perrault.
Trois-Rivières.... ....... ....... J. EtMéthot.
Nicolet .................................... ......
Township de Clarence, comté do Russell, Ont ................
Whitehall, New-York, E.-U A.........,..... ... .....
Comté des Deux-Montagnes........................... ... Séguin.
Roxton et Roxton-Falls.. ...... .......................
Batiscan, Saint-Prosper et Sainte-Geneviève......... .. W. T. Trudel,
Saint-Hyacinthe........................................J, Boivin.
Saint-Narcisse .........................*........., .................

Trois-Pistoles. .......................................................
Manitoba, Sainte-Anne des Chênes.................

do Saint-François-Xavier, Prairie du Cheval-Blanc....
do Saint-Joachim la Broquerie............................

Yamachiche, Shawinigan et Saint-Etienne ............. E. Gérin.
Trois-Rivières .....................
Québec...........................................................E. Pacaud.
L'Islet ................................... P. B. Casgrain, M.P.
Saint-Jean Port-Joli........................
Comté de iRimouski............ .....................Dr Fiset.
Chicago, E.-U........ ...............
Saint-Louis, E.-U. .................. J. M. 'Hamilton.
lUrbana " l............................................. J. H. James.
Fraserville ....... 9.................. ..... C. E. Pouliot.
Saint-François de Montmagny........ .........
Comté de Montmagny...............
N.-D. du Mont-Carmel.........................
Saint-Sauveur et cité de Québec............. .. F. A. Dion, M.D.
Rimouski.................... ...

Comté d'Essex, Ont. .----. . .. ...... E. Pacaud. .
Saint-Etienne de la Malbaie........... ............
Saint-Roch des Aulnais....... .................... B. Casgrain, M.Pà
Saint-Paul..a......................................................
Coaticook.. ..... ......... P. Brouillet.
Saint-Jean, Québec.............F. G. Marchand, M.P.P.
Farnham. . ............ .. P. A. D'Artois, maire.
Saint-Pierre, Montmagny......................T. Proulx, maire.
Cranbourne. ....... .................... Pacaud.
Holyoke, E.-U.......................L. Laframboise.
Rimouski...............................A. R. Fiset.
UMontmagny.................A. Carbonneau, maire.
Cap Saint-Ignace....................................D. Dion.
Comté de Maskinongé....... .......... A. L. Desaulniers, M.P.

" L'Assomption.......................F. Archambault, maire.
Manitoba, distict de la Rivière-Rouge...........
Minnésota, E.-U.......................................................A. Desjardins, M.P.
Saint-Jean d'Iberville................................. E. Marchand, M.P.P.
Cité d'Otta#a................. ............ S. Drapeau.
Comté d'Iberville...... .......................... L. Lorrain.
Manitoba, comté de Morris............A. F. Martin
Vallée de la Qu'Appelle.. ............
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Granville, Fr a n c o .... 1. Deor (télégramme).
Sherbrooke.................... . C. Bélanger.
Compton ............... . ..... ..... ........ do

Sherbrooke ..................................... George Mooe.
Nashua, N.-IL, E.U....................
Paris......................J. Adam (télégramme).

(Télégramme de Londres au gouverneur général, soins de P. C. Patterson, vid Ottawa.)
ToRONTO, 15 août 1885.

L'association Internationale d'Arbitrage et de la Paix, '8 rue du Parlement,
Londres, recommande respectueusement la commutation de la peine de mort pro-.
noncée contre Riel et ses associés, pour la raison que cet acte de grâce produirait la
concorde entre toutes les races et classes de la société.

(Pas de signature.)

VARENNES, 20 août 1885.
À Son Excellence le gouverneur général du Canada :

J'ai l'honneur de vous soumettre la résoLution qui suit, qui a été adoptée unanime-
ment à une assemblée publique des eitoyens de la paroisse de Varennes dimanche le
16 août dernier.

"Que les citoyens de Varennes réunis en assemblée publique prient Son Excel-
lence le gouverneur général de vouloir bien accorder la commutation de la peine de
mort prononcée contre ]Riel, et une amnistie générale à tous les métis qui ont pris
part au soulèvement du Nord-Ouest."

Espérant que Votre Excellence voudra bien faire droit à notre prière, je prie
Votre Seigneurie de vouloir bien agréer l'expression de notre entier et respectueax-
dévouement.

Par ordre du président, maire de la paroisse, le secrétaire,
J. X. PERRAULT,

Chevalier de la Légion d'honneur, ancien député.

TLois-IRv12ras, 20 août 1885.
MoNsIEUR LA MINIsTRE,-J'ai l'honneur de vous transmettre ce jour, deux re-

quêtes demandant la commutation de la sentence rendue contre Louis Riel; l'une des
citoyens de Trois-Rivières et l'autre des citoyens de Nicolet.

J'ose vous prier de vouloir bien soumettre ces requêtes à la considération de Son
Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur le ministre,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

J. E. MflTIHOT, avocat, seerétaire du comté.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

À Son Excellence le Très Bonorable Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, mar-
quis de Lansdowne, I.O., G.C.M.G., gouverneur général du Canada:
EXoELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la ville de Nicolet, dans le district de-

Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu dé
haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son
intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
Notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer en faveur du
dit Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août courant.

Ph. H. Suzor, Ptre., F. L. Desaulniers, ecclésiastique,
J. Gélinas, Ptre., Sup. S. N., F. A. S. Germain. do
A. N. Bellemare, Ptre., Geo. Ball, maire,
M. G. Pinot. do Hrs. Manseau, waire,
Jos.Blais, do <eo. David, N.P.,
Thos. M. O. Moreau, do E. Lecomte,
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Zeph. Lahaye, do Dr D. B. G. Desaulnie ,
Ph. Manseau, do Et 111 autres.
Arthur H. Papillon, ecclésiastique,

A Son Excellencè le Très Honorable Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice,
marquis de Lansdowne, P.0., G.C.M.G., gouverneur général du Canada:

EXCMLLENCE.-Les soussignés, citoyens de la ville et du district de Trois-
Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de haute
trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son intelli-
gence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence, Notre
Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria de vouloir bien exercer en faveur du dit
Louis Riel, ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mier août courant.

† L. F., Ev. de Trois-Rivières,
F. X. Cloutier, Ptre Ch., curé de Trois-Rivières,
A. Polette, juge en retraite de la cour Supérieure,
D. Houde, Ptre, vicaire,
Arthur Turcotte, M.P.P., et à peu près 600 autres signatures.

TRors-Rivi.tas, 20 août 1885.
Je, Joseph Georges Henri Méthot, de la cité de Trois-Rivières, étudiant en droit,

déclare solennellement que toutes les signatures ci-dessus ont été obtenues des per-
sonnes sus-mentionnées de bonne foi et en connaissance de cause, et je fais cette dé-
claration solennelle la croyant consciencieusement vraie, et en vertu de l'acte passé
dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour la
suppression des serments volontaires et extra-judiciaires."

J. G. H1. MÊTHIOT.
Reçu et attesté devant moi ce

vingtième jour d'août 1885.
F. H. LAPu, J.P.

DÉPARTEMENT DU SEORÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, août 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 du courant,

transmettant deux requêtes adressées à Son Excellence le gouverneur général, une
des citoyens de Trois-Rivières et l'autre des citoyens de Nicolet, demandant la comm-
tation de la sentence rendue contre Louis Riel à Régina.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous secrétaire d'Etat.
A J. E. MTHOT, écr., Trois-Rivières, P.Q.

A Son Excellence le Très Honorable Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur général du Canada ;

QU'IL PLAISE à SON EXCELLENC,-Les soussignés, résidant dans le township de
Clarence, comté de Russell, province d'Ontario, exposent humblement

Que les troubles du Nord-Ouest auraient pu être prévenus.
Que louis Riel, qui a été condamné à être pendu pour avoir pris part aux dits

troubles, a été jugé par un tribunal incompétent qui a refusé les délais nécessaires au
règlement d'une question aussi sérieuse.

Que le dit Louis Riel s'est rendu coupable d'une offense politique au même degré
qu'un grand nombre d'autres sujets de Sa Majesté qui plaidaient pour l'obtention de
certains droits qu'ils croyaientleur être refusés malicieusement, et qu'il serait im-
prudent et injuste de punir ceux qui, étant compromis, se sont soumis en demandant
la clémence de l'autorité.

Que nous ne pouvons nous empêcher de protester contre un pareil déni de
justice et qu'en conséquence nous demandons à Votre Excellence de vouloir bien
user, en faveur de Louis Riel, de la clémence royale dont vous disposez, pour lui
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accorder un procès devant un tribunal compétent ou la commutation de sa peine, et
cela, afin d'éviter des troubles plus considérables et d'entretenir cette harmonie qui
n'a cessé de régner entre tous les sujets de la confédération.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
THEIOS. CARON, ptre, curé,
JOS. PiLON, C. M.,
Dr A. T. DESROSIERS,
ONESIME GUIBORD, marchand,
TELESPHORE PERRIER, P. M.,
Et 705 autresà

À Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:
La requête des soussignés, Canadiens-français de Whitehall, N.-Y., en assemblée

réunis, expose respectueusement:-
Que vos requérants, bien qu'éloignés du sol natal, ont suivi avec attention les pro-

cédures qui viennent de se terminer à Régina, T.N.-O., par la sentence de mort contre
Louis Riel, accusé du crime de haute trahison.

Que nous croyons sincèrement que M. Richardson a outrepassé ses devoirs sur
le banc judiciaire, et a fait preuve de partialité et d'animosité contre Louis Riel.

Que ce juge a refusé à Riel les moyens de se défendre, en ne permettant pas à
ses meilleurs témoins de venir témoigner en sa faveur.

~ Que ce juge a déshonoré le banc judiciaire par sa fanatique et indécente remarque,
en déclarant que Riel ne devait s'attendre à aucune sympathie et qu'il serait certai-
nement exécuté.

Que la preuve faite dans le procès suffit pour nous convaincre absolument que
]Riel n'est pas mentalement équilibré, et qu'une commission médicale devrait être
chargée de s'enquérir de son état mental réel et faire rapport en conséquence.

Qu'une autre commission soit aussi nommée pour s'enquérir de la conduite
toujours provocante du major Crozier, qui, selon nous, est la première cause du sang
versé dans le Nord-Ouest, et aussi de la conduite des troupes du général Middleton au
sujet de leurs excès, pillages et vols après la bataille de Batoche.

A ces causes, vos requérants prient qu'il plaise à Votre Excellence en son conseil
de prendre cette requête en considération et d'aecorder à Louis Riel un procèsl
équitable et user de clémence pour ce chef politique de nationalité métisse.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
J. S. ETHlIER, ptre, curé,
P. IIONNE, Capt. du str. J. G. Withestate,
ONESIME JEAN, maire,
Et 63 autres.

WHITZEHLL, N.-Y., 23 août 1885.
Province de Québec, } A une session spéciale du conseil muni-

Municipalité du comté des Deux-Montagnes. J cipal du comté des Deux-Montagnes,
convoquée par M. le préfet du comté et tenue au village de Sainte-Scholastique dans
le dit comté, au lieu ordinaire des sessions, samedi le vingt-deuxième jour du mois
d'août mil huit cent quatre-vingt-cinq, conformément aux dispositions du code muni-
cipal de la province de Québec et de ses amendements, à laquelle session sont présents:
Antoine Séguin, écuier, maire de la paroisse de Saint-Eustache et préfet du comté;
Léonard A. Fortier, écuier, maire du village de Sainte-Scholastique, Joseph Mar-
cotte, écuier, maire de la paroisse de Saint-Augustin, Félix Dumoulin, écuier, maire
de la paroisse de Sainte-Monique, formant un quorum du conseil sous la présidence de
M. le préfet. Les autres membres du conseil ayant, après vérification, reçu avis de la
convocation de la présente session, le procès-verbal d.e la dernière session est lu et
adopté. M. Léonard Fortier présente un projet de requête à être signé par les mem-
bres du conseil municipal de ce comté à Son Excellence le gouverneur général du
Canada, demandant la commutation de la peine de maort prononcée contre Louis Riel
et l'amnistie à tous les sujets de Sa Majesté impliqués dans les troubles du Nord-
Ouest. Il fait.plusieurs commentaires bien sensés sur cette requête dont il demande
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la réception, laquelle a été adoptée à l'unanimité, et a été signée instanter par les
nembres présents à l'assemblée, avec prière à M. le préfet de la faire signer par les
eutres membres de ce conseil, et de la faire parvenir à sa destination.

A. SÉGUIN, Préfet.
Attesté pour vraie copie, ANTOINE FORTIER, S-T.

ANTOINE FORTIER, secrétaire-trésorier.

A Son Excellence le très honorable Sir Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de
Lansdowne, Gouverneur Général du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENC,-Les soussignés, conseillers municipaux du
eomté des Deux-Montagnes, district de Terrebonne, ont l'honneur de vous exposer:
Qu'ils ont suivi avec attention les différentes phases du procès de Louis Riel, con-
damr par le tribunal de Régina, T. N.O., à être pendu le 18 septembre prochain;

Que l'ofense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
,et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté; qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été
institué le défenseur;

Qu'où ne saurait ignorer les droits de ceux-ci, sans leur refuser la justice qui est
due à tout citoyen libre;

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest, Iça
procédés extraordinaires qui ont signalé le procès et la sentence de Louis Riel, ont
produit un ressentiment parmi la population, propre à altérer la bonne harmonie qui
doit régner entre les différentes races qui peuplent le Canada;

Que l'exécution de Louis Riel serait, dans les circonstances, considérée comme un
xefus de -rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté, et pourrait
devenir une cause regrettable de conflits dangereux et pousserait au désespoir des
personnes respectables et paisibles.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentence
de mort portée contre Louis Riel et d'accorder amnistie à tous les:sujets de Sa Majesta
inpliqués dans les troubles du Nord-Ouest.

Et vos iétitionnaires ne cesseront de prier,
Ant. Séguin, Préfet. James Murphy, maire.
lubert Permette, maire. Dolphis Angrignon, do

Félix Dumoulin, do Exanériste Girouard, do
Joseph Marcotte, do Senérée Wanette, do
Emery Féré, do Jean-Marie Lafrance, do
James Murray, do Dr. Léonard A. Fortier, do

SATrNT-EUsTACOIE, 29 août 1885.
Nous, soussignés, approuvons la requête d'autre part, et prions Son Excellence

d'en accorder les conclusions.
(Signé) J.-B. DAOUST, M. P.

CH. CHAMPAGNE0. L.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 1er septembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser récel ion d'une requête adressée à S. . le
<G, G. parle conseil municipal du comté des Deux-Montagnes, demandant la commuta-
tion de la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette requête
recevr va onsidération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, S.-S. E.

A ANToINE SÉOUIN, écr, préfet, Sainte-Scholastique, P. Q.

.A Son £xcellence le très-honorable Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice. marquis de
Lanadowne, gouverneur général du Canada et vice-amiral d'icelui, etc., etc., etc.:
L'humble requête des soussignés, habitants du township de IRoxton et du village

da Roxton-Falls, dans le comté de Shefford, dans la province de Québec, dans la Puis-
sance du Canada, expose respectueusement:
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Qu'à une assemblée publique convoquée et tenue au dit village de Roxton-Falls,
le vingt-trois août courant, la résolution suivante fut adoptée et revêtue des signatures
qui y font suite. Nous, vos humbles pétitionnaires, en donnons ici le texte pour
former partie de leur présente supplique:

Que l'exécution de Louis Riel, actuellement sous sentence de mort dans la prison
de Régina, tendrait à raviver des souvenirs que l'esprit de tolérance bien connu des
Canadiens-français semblait vouloir oublier, et que le nom de Lansdowne devrait
rejeter à jamais dans l'oubli l'odieux qui s'est invinciblement attaché à celui du san-
guinaire Colborne;

Qu'aucune conséquence utile ne peut résulter de cette exécution;
Que si le fanatisme, apparent dans la forme du procès de Riel, doit avoir libre

cours, avant l'idée politique bien comprise, Québec, qui fut toujours le contre poids
-de l'idée annexioniste d'Ontario, pourrait bien devenir le boulevard de cette même
annexion, en trouvant plus facile de tendre la main à l'étranger que de le viser pour
arrêter ses projets envahisseurs et caresser l'idée de changer d'esclavage, en préférant,
après tout, avec le bon sens natif d'un Poundmaker, le ravisseur de sa vie nationale
au bourreau de sa liberté;

Que si les pauvres métis et sauvages sont, sous tous les rapports, traités en
mineurs, l'on parviendra difficilement à faire comprendre au monde civilisé l'opportu-
nité d'une correction d'un père à son fils qui n'aboutirait qu'à lui donner la mort;

Qu'un doute bien légitime s'empare de vos pétitionnaires sur l'état d'équilibre
parfait de l'esprit de Riel, lorsque l'on songe qu'il a conservê jusqu'à la fin, comme
son confident principal et le garde-secret de ses démarches, un homme que les
lumières de Régina ont unanimement et si vivement reconnu pour insensé!

Que sous ces circonstances, vos pétitionnaires concluent humblement, mais
instamment, à ce qu'il plaise à Votre Excellence de commuer la sentence du pauvre
Riel, ou lui accorder amnistie pleine et entière.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
G. IROUSSIN, président.
P. LACROIX,
J. B. DE GROSBOIS,
et 530 autres.

RoxToN-FALLS, 21 août 1885.
SAINTE-GENEVIÈVE DE BATIs0AN, le 2 septembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre diverses requêtes qui ont étd
signées par les citoyens de Batiscan, de Saint-Prosper de Champlain et de Sainte-
Geneviève de Batiscan, et aussi copie des résolutions qui ont été adoptées par les
citoyens de cette dernière paroisse, demandant la commutation de la peine de Louis
Biel, avec prière de vouloir bien les présenter à Son Excellence le gouverneur général.

Bien à vous,
H. T. TRUDEL, secrétaire.

L'hon. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très.honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitznaurice, marquis
de Lansdowne, P.C, G.C.M.G., gouverneur général du Canada :
EXCELLENc..-Les soussignés citoyens de la paroisse de Saint-Prosper et du

district des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement con-
vaincu de haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberra-
tion de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre
Excellence, Notre Très-Gracieuse Majesté la reine Victoria, de vouloir bien exercer
en faveur du dit Louis Riel'ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue
contre lui le premier août dernier.

D. Fortin, Ptre, J. B. Massicotte, J. P.,
Alphée Massicotte, Thomas Massicotte,
Xavier Frigon, Isidore Houde,
Albert Massicotte, Lucien Massicotte,
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HIubert Houde, P. E. Cloutier, marchand,
Alphée Gravel, G. O. Leduc,
Joseph Vézina, Louis Bacon,
André Houde, Thomas Gagnon, et autres.

À Son Excellence le très honorable sir Benry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de
. Lansdowne, P.O0., G.C.M.G., gouverneur général du Canada :

EXCELLENCE,--Le8 soussignés, citoyens de la paroisse Saint-François-Xavier de
Batiscan et du district des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, der-
mièrement convaincu de trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de
Votre Excellence, notre très gracieuse Majesté la reine Victoria, de vouloir bien.
exercer, en faveur du dit Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentenceý
rendue contre lui le premier août courant,

J. H. Thibaudeau, Ptre, curé, Théophile St, Cyr,
E. M. Barly, agent N. S. Ry., George Prénoveau,
Ephraïm Brunelle, A. Cinq-Mars,
J. H. Marchildon, J. P., I. Brunelle,
G. Marquis, marchand, Pierre LaHaye,
Elie LaHaye, Louis Lacoursière,
IHilarion La Haye, Pierre Despins,
F. X. Moreau, Et 45 autres.
F. Marchand, maire,

A Son Excetlence le très honorable sir -Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de
Lansdowne, P.C., G..M.G., gouverneur général du Canada :

E 9CELLENCE,-Les citoyens soussignés de la paroisse de Champlain et du district
des Trois.Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de
haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son
intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
motre Tiès Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien exercer, en faveur du
dit Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le,
premier août courant.

N. D. Marcoux, Ptre Ch., curé de
Champlain. Olivier Durand,

Joseph Massicotte, maire, L. P. Duotin,
L. Ed. Dubard, M.D., Jean Coté,
F. X. Grandimont, Laurent Chartier,
R. Lamothe, J.P. Léonard Lacroix,
Casimir Turcotte, AIf. Sauvagean,
Cléoph. Marin, J. Dumont,
Zéphire TJrcotte, Et 50 autres.

AGITATION CONSTITUTIOSNELLE EN FAVEUR DE RIEL 6

A une assemblée des citoyens de la paroisse de Sainte-Geneviève de Batiscan,
régulièrement convoquée par M. le maire, et tenue dans la grande salle de N. B.
Massicotte, écr., dimanche, le vingt-trois du mois d'août de l'année mil huit cent
quatre-vingt-cinq, à l'issue du service divin du matin, à laquelle étaient présents
toutes les notabilités de la paroisse, M. le maire, Philippe Trudel, a été nommé pré-
sident, et M David Tancrède Trudel, secrétaire.

MM. Phillipe Trudel, Fred. Filteau, N. B. Massicotte et D. T. Trudel ont pris
successivement la parole.

Les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité:-
Considérant que des témoignages rendus au cours du procès de Louis Riel, rela-

livement à son état mental, par des médecins spécialistes et par d'autres témoins
dignes de foi, ilîrésulte parmi le public une forte impression que le dit Louis Riel
xnanque des conditions intellectuelles nécessaires pour lui faire porter la responsa-
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bilité légal3 de ses actes; que le verdict de culpabilité, accompagné d'une recomman-
dation de clémence à la cour, rendu par les jurés, comporte cette signification ainsi
que ces derniers l'ont eux-même déclaré, et que sa condamnation à la peine capitale,
dépasse la portée qu'ils entendaient lui donner;

Considérant que dans l'intérêt de la justice, il importe de faire cesser cet état
d'incertitude et d'enlever toute cause d'agitation parmi la population;

Considérant que dans les sociétés civilisées, la peine capitale n'est plus imposée
à ceux qui ont été convaincus de crimes politiques ;

Sur motion de P. Germain, écuier, secondé par N. B. Massicotte, écuier, il a éte
résolu:

Q'une humble adresse soit présentée par les citoyens de la paroisse de Sainte-
Geneviève de Batiscan à Son Excellence le gouverneur général, le priant de commuer-
la peine du dit Louis Riel.

IPHILIPPE TIRUDEL, président.
D. T. TRUDEL, secrétaire.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis>
de Lansdowne, P..G.C.M.G., gouverneur général du Canada.

EXCELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Sai nte-Geneviève de Batis-
can et du district des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernière-
ment convaincu de haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient par l'entremise de Votre,
Excellence, Notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer ein
faveur du dit Louis Riel ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue,
contre lui le premier août courant.

Philippe Trudel, maire, Th. Prendergast,
R. A. Noiseux, ptre., curé, Camille Veillet,
H. Baril, ptre., direct. sem., Trois-Rivières,Olivier Trudel,
Robt. Trudel, M.P.P., irvine Johnston,
G. H. Dufresne, régistrateur, Jos. H. Arnaud,
N. P. Massicotte, N. Saint-Arnaud,
B. Filteau, J.P., J. A. Massicotte,
F. H. Norbert, C.M., Et 151 autres.

DÉPARTEMENT DU SECRTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 3 septembre 1885.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 du courant.

transmettant les requêtes d'un certain nombre de citoyens des paroisses énumérées-
ci-dessous: Saint-Prosper, Saint-François-Xavier de Bastican, Champlain et Sainte-
Geneviève de Batiscan, du district de Trois-Rivières, demandant la commutation de
la sentence de mort prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que ces requêtes
recevront considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'État.

A D. T. TRUDEL, écr., Sainte-Geneviève de Batiscan, P.Q.

SAINTE-HTACINTHUE, 31 août 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la requête des citoyens,

de Saint-Hyacinthe à Son Excellence le gouverneur général.
Votre serviteur,

L'honorable secrétaire d'État, Ottawa. JOS. BOIVIN, secrétaire de l'assemblée.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en oonseil:
QU'IL PLAISE À VOTRE ExCELLENCE,-Les soussignés ont l'honneur de vouŠ

exposer que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer; que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé,
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coupable est purement politique et se trouve partagée par un grand nombre de sujets
de Sa Majesté et qu'il serait imprudent de le punir avec sévérité.

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mental du condamné, et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de-son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'accusé
à la clémence de la Couronne.

Que l'exécution de Riel dans les cireonstances pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre Louis Riel. Et vos requérants ne cesseront de prier.

J. H. Morin,
Onésime Frédéric, F. H. Morin,
Amable Corriveau, fils,ARicher,
Arthur Dulif, V. Morin,
Alfred Bertrand, Octave Ohareat
André Ladéroute, John Arbour,
A. Denis, Pierre Lajeunesse,
J. M. Charbonneau,IR. St. Germain,
Isidore Charbonneau, père, Siméon Mailhote
Dr Tierriay de Laval, Augustin Martin,
François Charbonneau, James Mailleux,
Isidore Charbonneau, fils, Aimé Chabotte,
G. A. de Laval Tiernay, M. D. R. Marchesault,
J. B3. Blanchet, A. (habotte,
A. Lanctôt, Joseph Mathieu,
P. Morin, H. Mathieu.
F. Robitaille, Et beaucoup d'autres.
Ambroise Morin,

SAINT-IE[YAcINTH.M P. Q., 31 août 1885.

DÉPARTEMENT DU S ECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 3 septembre 1885.
MosxuJ'il'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 d 'u mois

dernier, transmettant une requête adressée à Son Excellence le gouverneur général,
d'un certain nombre des citoyens de Sainte-IElyncinthe demandant la commutation de
la sentence de mort pronowncéeê contre Louis IRiel, et de vo'us' infor'mer que cette

Orequête recevra considération.
J'ai, etc.,

G POWELL, soues-secrétaire dEtat.
JO5PH BOIVIN, écr., Sainte-Ryacinthe, P..

A S9on Excellence le trè%s-honcrable sir Ilenry Charles Keîth Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., G.C.M.GT., gouvernenr général du Canada.

Exc'ELLENcE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Saint-Narcisse et du
district de Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement
convaincu de hante trahison à Bgina, territoire du Nona-Ouest, est causé par l'aber-
ration de s on intelligence plutôt 'que par malice, prient, par l'entremise de Votre
Excellence, notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer
en faveur du dit Louis Riel ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue
contre lui le premier août courant.

Frs. Jerdel, maire,
Pierre H. Marchand, ptre., Léon Gingras,
Louis Aermisdas Pâquette, médecin, Pierre Brouillet,
IDieudonné Hamelin, maître de pos8te, 1éon Gervaîis,
Alex. Prénovost, B. Gervais,
Pasehal Grandmaison, E. Norbert,
Joseph Lenoir, Pierre Bartel.
Ferd, ENormandin, Et 87 autres.

SAIN-HYCINTE, . Q, 31aoû 18 5
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A Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général de la Puissance du Canada.
QU'IL PLAISE A VoraE EXCELLENCE,-L'humble requête des soussignés, électeurs

et contribuables de la paroisse de Notre-Dame des Neiges de Trois-Pistoles, dans le
comté de Témiscouata, expose respectueusement:

Que les soussignés ont suivi avec le plus grand intérêt les événements qui vien-
nent de se passer dans le Nord-Ouest et les phases du procès de Louis Riel, qui a été
condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain;

Que les soussignés espèrent que Votre Excellence voudra bien exercer en sa
faveur la clémence royale dont vous disposez;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est entièrement politi-
que, et qu'un grand nombre des sujets de Sa Majesté sont coupables de la même
offense ;

Que pour conserver la bonne harmonie qui doit exister entre les différentes
nationalités de cette Puissance, il serait désirable que la Couronne use de clémence
envers le dit Louis Riel;

Que des personnes de la plus grande autorité contestent de plus la légalité du
procès de Louis Riel, qui avait le droit, disent-elles, d'être jugé par douze de seS
pairs, d'après la Grande Charte;

Qu'il y a en outre de graves raisons de croire que le dit Louis Riel n'avait pas
l'usage complet de ses facultés mentales.

Pourquoi vos requérants supplient humblement Votre Excellence de vouloir
bien commuer la sentence de mort du dit Louis Riel.

. Et vos requérants ne cesseront de prier.
Taois-PIsroLzs, 3 septembre 1885.

D. BertrandDavidiD'Amour,
Alexis Leclerc, maire, Philippe'Pelletier,
Alexandre Gagnon, N.P. Berry Rioux,
Edoâard Bebzil, Firmin Beaulicu,
Pierre Roy, Célestin Beaulieu,
Anselme Rioux, Lucien Gagné,
Daniel Têtu, George Garon, M. D)
Polite Rousseau, Télesphore Marois,
Joseph Michaud, Emmanuel Garon,
Magloire Gagnon, ErnestIRioox,
Louis Déry, Eugène Taîbot,
D. Bcrtrand, Edouard Rousseau,
Olivie- Bélanger, Henri Mollenfant,
George Bérubé, Théodore Oucîlette,

Eloi Lavoie, J. Bte. Pagé,
Anselme Métayé, Olivier Bélanger
Ignace Michaud, Jos. Bélanger,
Théophile Rioux, Cyprien Bélanger,
Théophile Fortin, Alexis Gagnon,
Pierre Ouellette,IL.ILévesque,
Frs. Lemai, Louis Gagné,
Paul Dauteuil, F4 Lapointe,
Joseph Lévesque, Charles Dubé,
Emile Ferriault, Et 262 autres.

Je, soussigné, certifie que les signatures ci-dessus m'ont été données par les

'personnesrllys-mêmes

,c(Signé) DAVID D'AMOUR, marchan

Les citoyens de la paroisse de Sainte-Annedes-Chênes, ,dans la province de
pTélesphoreharrois,
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Les droits conférés à tout citoyen de la Puissance du Canada par l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord;

Et les stipulations souscrites par les parties lors du pacte de fédération entre la
ci-devant Puissance du Canada et la Terre de Rupert ;

Se reposant sur les principes élémentaires de la justice, sur l'esprit des lois,
d'ordre public et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que consacrée
par une constante pratique;

Représentant l'insuffisance et l'obscurité des lois, ordonnances et ordres en conseil
en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient de porter la peine de mort contre
Louis Riel;

L'atteinte portée aux prérogatives d'un sujet britannique en le faisant juger par
un juré de six qui, ni par la langue, ni par la religion, ni par les sympathies, ne sont
ees pairs ;*

La précarité des moyens accordés à l'accusé pour produire des témoins à l'appui
de na défense ;

La nature particulière des délits politiques par opposition aux crimes ordinaires;
Et s'en rapportant à la clémence de la Couronne-supplient humblement les

aviseurs de Son Excellence le gouverneur général en conseil, d'aviser Son Excellence
à cet effet: qu'un sursis soit accordé à Louis Riel de la peine portée contre lui, jusqu'à
e qu'une commission spéciale de cinq, nommée par Son Excellence, se soit parfaite-
ment enquis de la nature des troubles du Nord-Ouest et ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prier. En foi de quoi nous avons apposé no%
mings ce 24e jour d'août A. D. 1885.

L. R. GIROUX, Ptre., curé,
NORBERT NOLIN,
GILBERT ST.-LUC,
ERNEST LECOURT,
ANDRÉ NEAULT,

Et 198 autres.

DÉPARTEMENT DU sEØRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA,.7 septembre 1885.
RÉVÉREND MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête adressée

à Son Excellence le gouverneur général par un certain nombre de citoyens de la
paroisse de Sainte.Anne-des-Chênes, dans la province de Manitoba, demandant qu'un
aursis soit accordé à Louis Riel et qu'une commission soit nommée pour s'enquérir de
la nature des troubles du Nord-Ouest, et de vous informer que cette requête recevra
considération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Au Révd L. R. Ginoux, prêtre, curé, Sainte-Anne des Chênes, Man.

Les citoyens de la paroisse de Saint-François-Xavier (Prairie du Cheval-Blanc),
dans la province de Manitoba, invoquant les privilèges acquis à tout sujet britannique
en vertu de la grande charte, les droits conférés à tout citoyen de la Puissance du
Canada par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et les stipulations souscrites par
les parties lors du pacte de fédération entre la ci-devant Puissance du Canada et la
Terre de Rupert; se reposant sur les principes élémentaires de la justice, sur l'esprit
des lois d'ordre public, et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que
consacrée par une constante pratique; représentant l'insuffisance et l'obscurité des lois,
ordonnances et ordres en conseil en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient
de porter la peine de mort contre Louis Riel; l'atteinte portée aux prérogatives d'un
sujet britannique en le faisant juger par un juré de six, qui, ni par la langue, ni par
la religion, ni par les sympathies, ne sont ses pairs; la précarité des moyens accordés
à l'accusé pour produire des témoins à l'appui de sa défense; la nature particulière
des délits politiques par opposition aux crimes ordinaires; et s'en rapportant à la
clémence de la Couronne-supplient humblement les aviseurs de Son Excellence le
gouverneur général en conseil d'aviser Son Excellence à cet effet: qu'un sursis soit
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accordé à Louis Riel de la peine portée contre lui, jusqu'à ce qu'une commission spé7
ciale de cinq, nommée par Son Excellence, se soit parfaitement enquis de la nature
des troubles du Nord-Ouest et ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prieri En foi de quoi nous avons apposé nos
seings le 26e jour d'août A.D.'1885.

JEAN L'ESPÈIRANCE,
LOUIS L'ESPE RANCE,
XAVIE R PAGÉ,P
JOSEPH PREVOST,
PIERRE LAVALLÉE,

Et 124 autres.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 7 septembre -1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête adressée à Son

Excellence le gouverneur général par un certain nombre de citoyens de la paroisse
de Saint-François-Xavier, Prairie du Cheval-Blanc, dans la province de Manitoba,
demandant qu'un sursis soit accordé à Louis Riel et qu'une commission soit nommée
pour s'enquérir de la nature des troubles du Nord-Ouest, et de vous informer que
cette requête recevra considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A JEAN L'EsPÉRANCE, Saint-François-Xavier, Prairie du Cheval-Blanc, Manitoba.

Les citoyens de la paroisse de Saint-Joachim la Broquerie, dans la province de
Manitoba, invoquant les privilèges acquis à tout sujet britannique en vertu de la
grande charte, les droits conférés à tout citoyen de la Puissance du Canada par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, et les stipulations souscrites par les parties lors
du pacte de fédération entre la ci-devant Puissance du Canada et la Terre de Rupert;
se reposant sur les principes élémentaires de la justice, sur l'esprit des lois d'ordre
public, et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que consacrée par
une constante pratique; représentant l'insuffisance et l'obscurité des lois, ordonnances
et ordres en conseil en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient de porter la
peine de mort contre Louis Riel; l'atteinte portée aux prérogatives d'un sujet britan-
nique en le faisant juger par un juré de six, qui, ni par la langue, ni par la rqligion, ni
par les sympathies, ne sont ses pairs; la précarité des moyens accordés à l'accusé
pour produire des témoins à l'appui de sa défense; la nature particulière des délits
politiques par opposition aux crimes ordinaires; et s'en rapportant à la clémence de
la Couronne,-supplient humblement les aviseurs de Son Excellence le Gouverneur
Général en conseil d'aviser Son Excellence à cet effet: qu'un sursis soit accordé à Louis
Riel de la peine portée contre lui, jusqu'à ce qu'une commission spéciale de cinq,
nommée par Son Excellence, se soit parfaitement enquis de la nature des troubles du
Nord-Ouest et ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prier. En foi de quoi nous avons apposé nos
seings ce 28ème jour d'août, A.D. 1885.

Eugène Goulet, maire,ID. P. Rochon, J.P.,
Hormidas Granger, J. P. sa
Joseph Hébert, Frs + lébert,
Emile Gagné, marque.
Cyprien Lacroix, Olivier Lambert,

sa Joseph Lambert,
Joseph + Pion, jun., sa

marque. Joseph + Pion, sr.,
sa marque.

Samuel + Pion, Noël Rougeau,
marque. Joseph Robert,

Philippe St.-Laurent, lormidas Therrien,
Ovide Therrien, Siegefroi Vaillancourt,
Alfred Taillefer, Et 79 autres.
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DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 7 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser. réception d'une requêfe adre3sée à Son

Excellence le gouverneur général par un certain nombre de citoyens de Saint-
Joachim la Broquerie, dans la province de Manitob% demandant qu'un sursis soit
accordé à Louis Rie!, et qu'une commission spécialo soit nommée par Sou Excellence
pour s'enquérir de la nature des troubles du Nord Ouest, et de vous informer que
cette requête recevra considération.

J'ai etc.,
(Signé) G. POWELL, sous secrétaire d'Etat.

A EUGÈNE GOULET, écr., maire, Saint-Joachim la Broquerie, Manitoba.

A Son Excellence le très honorable Sir Ifenry Charles Keith Petty-Fitmaurice, marquis
,de Lansdowne, P. C., G. 0. M. G., gouverneur-général du Canada.

EXcELLENcE,-Les soussignés, citoyens de la ville et du district de Trois-
Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de haute
trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son intel-
ligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence, notre
Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria. de vouloir bien exercer en faveur du dit
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août courant.

THOS. L. DESAULNIERS, M.P.P.
J.H. DORION, Ptre.
E. LACERTE.
E. BLAIS, Ptre.

Et 182 autres.
YAMÂOUIcHE, 5 août 1885.

Requête analogue des citoyens de Shawinigan, district de Trois -Rivières, la
août 1885.

Charles Bellemare, M. P.,
Arthur Rousseau, maire, Felix Loranger.
L. P. Fiset, M.D., Et 53 autres.

Je, soussigné, certifie que les signatures ci-dessus ont été prises en ma présence
ce 16me jour d'août 1885.

(Signé) JOSAPHAT DESAULNIERS.

Requête analogue des citoyens de Saint-Etienne-des-Grès, district de Trois-
Rivières, 16 août 1885.

U. Brunelle, N.P.,
Josephý Pellerin, J.P., Joseph Delaunais, J.P.,
Lue Pellerin, J.P., Et 140 autres.

Requête analogue des citoyens de Saint-Sévère, district de Trois-Rivières, 16
août 1885.

Félix Lemyre, J.P.,
F. Trahan, prêtre, J. E. Lefebvre, instituteur.
H. Lacerte, Et 49 autres.

Requête analogue des citoyens de Saint-Barnabé, district de Trois-Rivières, 16
août 1885.

Evariste Desaulniers,
Thos. Martel, prêtre, Frédéric Bourassa,
Alexandre Desaulniers, Et 121 autres.

Je soussigné, F. X. Bellemare, notaire, résidant à Saint-Barnabé, certifie que les
signatures des signataires ci-dessus ont été prises de leur consentement. En foi de
quoi j'ai signé le présent à Saint-Barnabé, ce 24e jour du mois d'août 1885.

F. X. BELLEMARE, N.P.-
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A Son Excellence le très honorab!e sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, gouverneur général du Canada :

ExcELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la ville et du district de Trois.
Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de haute
trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son intelli-
gence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence, notre
Très gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer en faveur du dit
Louis Riel ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mier août courant.

Jos. F. X. Desaulniers, Ptre, Pointe-du-Lac, Ls A. Montour,
J. A. Comeau, prêtre, Rémi Mainville,
Joseph Bettey, Edouard Berthiame,
Adolphe Guilbert, Joseph Mnville,
Jean Crête, Toussaint Biron,
Joseph Pagé, Artémi Biron,
Hilaire Dupont, Edouard Biron,
Sévère Bastarche, Et 85 autres.
Edouard Benoit,

DÉPARTEMENT nU SECnRTARE D':ÉTAT, OTTAWA, 10 se-ptembre 1885.
MoNsrxua.,-J'.a:i l'honneur d'accuser réception d'une requête adresséea à Son,

Excellence le gouverneur général, par un certain nombre de citoyen de la ville et
du district de Trois-Rivières, demandant la commutation do la senten-Dc prononcée
contre Louis IRiol, et de vous informer que cette requête recevroa considération,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
Au révérend J. F. X. DEsAULNIEns, Ptre Curé, Pointe-du-Lac, P. Q.

A Son Excellence le Très iHonorable ,Sir -Henry Charles Keith -Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P. C., R.T . M. G., governeur dnéral de la Puiance du Canada.

ExcELLENcoE,-Nous, soussignés, citoyens de la cité de Québoc, sujets britanni-
qu ies, prenons la liberité de vou s exposer respectueusement :

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;
les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louisiel; que le ressenti-
ment produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à atérer la
bonne harmonie qui doit régner entre los différentes races qui peuplent lea Canada;
que l'intérêt publi, qui ne peut résulter que du maintien de cetteboine entente et de
cotte sympathie réciproque: tous ces puissants motifs, enfin, limitent en faveur d'une

Eommutation de la sntence prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel, con-
damné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain.

Que les soussinés prient, en conséquence, Votre Excellence de vouloir bien user
de la prérogative royale qu'elle possède pour faire goèe de la vie au dit Louis Riel, et
comnuer sa sentence n toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déter-
miner.
Québec, août. 1885.

J. E. Duval, N.P. t rEgène Blondel,
Jos. Nadeau, Thos. Lemieux, et autres.
P. A,. Perron, C0.,.

Pétition semblable de la cité de Québec août 1885.
Beaj. Oimet, MRtE.glemmard,
Adrisse Dion, Geo. Dufresn, et autres.

Pétition semblable de la cité de Québere août 1885.
Alex.me.amel, Thos. Hamel,
TO. Vallerand, Louis Préville, et autres.

Pétition semblable de la cité de Québec, août 1885.
Albert P. Roy, John Fox,
Jos. Frederick, John C. Howe, N.P., et autres.
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Pétition semblable de la cité de Québec, août 1885.
C. E. A. Langlois, L. J. Pinault, et autres.
Didier Dionne,

Pétition semblable de la cité de Québeo, août 1885.
Dr Il. Duchesnais, Edouard Paquet,
G. Gastonguay, Jos. Martel, et autres.

Pétition semblable de la cité de Québec, août 1885,
S. S. Michel Gagné, F. Collin,
Felix Fortier, ,F. Boullet, et autres.
Geo. Guillot,

Pétition semblable de la paroisse de Saint-Iréné, comté de Charlevoix.
N. E. Roy, médecin, G. Légaré, maire,
Louis Smilely, J.P., Jean Bapt. Gauthier, sec., et autres.

QUÉBEO, BUREAU DE " L'"LEcTEUR," 8 septembre 1885.
MONsîIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être soumises à la considé-

ration de Son Excellence le gouverneur général en conseil, les requêtes des citoyens
de la ville de Québec et des habitants de la paroisse de Saint-Iréné, sollicitant que la
sentence de mort prononcée contre le prisonnier métis, Riel, soit commuée.

J'ai l'honneur d'être avec considération votre dévoué serviteur,
ERNEST PACAUD.

.A rhonorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, septembre 1885.
MONsIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 du courant,

transmettant pour être soumises à Son Excellence le gouverneur général, les requêtes
d'un certain nombre de citoyens de la ville de Québec et d'un certain nombre des
habitants de la paroisse de Saint-Tréné, demandant la commutation de la sentence
prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que ces requêtes recevront consi-
dération. J'ai etc.,

(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
A ERNEsT PACAUD, bureau de l'Electeur, Québec,

QuÉsEc, 8 septembre 1885.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la requête ci-incluse au sujet de

Riel, et de vous prier de la soumettre à Son Excellence le goaverneur général.
Veuillez agréer mes respects.

P. B. CASGRAIN, M.P.
L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très honorable sir Renry '7harles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P. O., G. C. M. G., gouverneur général de la Puissance du
Canada.

EXcELLENcE,-Nous, soussignés, citoyens de la paroisse de L'Islet, sujets britan-
niques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement, que les circonstances qui
ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest; les procédés extraordinaires qui
ont signalé le procès de Louis Riel ; que le ressentiment produit par ces faits parmi
notre population, ressentiment propre à altérer la bonne harmonie qui doit régner
entre les différentes races qui peuplent le Canada; que l'intérêt public, qui ne peut
résulter que du maintien de cette bonne entente et de cette sympathie réciproque :
tous ces puissants motifs, enfin, militent en faveur d'une commutation de la sentence
prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel, condamné par le tribunal de Régina
à être pendu le 18 septembre prochain.

Que les soussignés prient en conséquence Votre Excellence de vouloir bien user
de la prérogative royale quelle possède pour faire grâce de la Lvie au dit Louis Riel
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et commuer sa sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de
déterminer.

LAUR ENT MORIN, maire, B. POULIOT, J.P.,
N. LAVOIE, M.D.L., C. MARCOTTE, M.P.P.,

Et 150 autres.
L'Islet, août 1885.

Je cerfifie que les signatures sur cette requête et son annexe sont celles des
personnes y nommées ou de leur consentement.

J. B. DUJSSEAUL T, J.P.
L'Islet, 7 septembre 1885.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., C.MZ.G., gouverneur général du Canada:

EXCELLENCE,-Nous, soussignés, citoyens de Saint Jean, Port-Joli, comté de
L'Islet, sujets britanniques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement, que
les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest; les procédés
extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel; que le ressentiment produit
par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la bonne harmo-
-nie qui doit régner entre les différentes·races qui -peuplent le Canada; que l'intérêt
public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente et de cette sym-
pathie réciproque: tous ces puissants motifs, enfin, militent en faveur d'une commuta.
tion de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel, condamné par
le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain ; que les soussignés
prient en conséquence Votre Excellence de vouloir bien user de 4% prérogative royale
qu'elle possède, pour faire grâce de la vie au dit Louis Riel, et cômmuer sa sentence
en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déterminer.

GEO. O. TANGUAY, Ptre, Vie.,
L. Z. DUVAL, N P.,

Et 130 autres,
SAINT4EAN-PoRT-JoLI, 1er septembre 1885.

RImousKI, 8 septembre 1885.
HONORABLE MoNIEUR,-Par la malle de ce jour j'ai l'honneur de transmettre à Son

Excellence le très honorable sir Charles Keith, gouverneur général du Canada, une
requête des électeurs et contribuables du comté de Rimouski, demandant la commu-
tation de la sentence de mort portée contre Louis Riel.

J'ai l'honneur d'être, honorable monsieur,
Votre très humble serviteur,

DR R. FISET.
A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très honorable 3ir Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de-
Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur général de la Puissance du Canada:

QU'IL PLAISE À OTRE EXCELLENCE:

Les soussignés, électeurs et contribuables de la division électorale de Rimouski
ont l'honneur de vous exposer:

Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est
un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer ;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, qu'il serait im-
prudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été cons-
titué le défenseur; qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci sans leur refuser la,
justice qui est due à tout citoyen libre;
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Que l'exécution de Riel serait, dans les circonstances, considérée comme un refus
de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté, pourrait devenir
une cause regrettable de conflits dangereux, et pousserait au désespoir des personnes
respectables et paisibles.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentence
de-mort portée contre le dit Louis Riel.
1 .- Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

SANTEM-ANGÈLE-
Signée par FRANÇOIS CORRIVEAU,

Et 18 autres.
R1v1Èai BLANCHE-.

Signée par J. O. DRAPEAU, Ptre, curé,
Et 86 autres.

SAINT-DONAT-
Signée par L. DIONNE, avocat,

Et 50 autres.
SAINTE-ANGÊLE-

Signée par A. MARTIN,

SAINT-FABIEN-
Signée par P. AUDErp, curé,

Et 140 autres.

Et 80 autres.
SAINTE FLAVIE-

Signée par CHAS. G. FOURNIER, curé,
J. A. ROSS, M.D.,
SAINT-OCTAvs-.-

Signée par CHAS. BRAND, maire,
E. HUDON,
SANDY BAY-

Signée par D. MORISSET, curé,
Et 50 autres.

LEANDRE HIUDON,

C. BEAULIEU, maire,

E. G. DIONNE, notaire,

A. LEVfQUE,

JOS. D'ANJOU, maire,

J, LAVOIE,
Et 230 autres.

A. LAROCHE,
Et 110 autres.

A. CHOUINARD, maire,

Nous soussignés, certifions que les signatures des personnes ci-dessus, résidantes
en la paroisse de Notre-Dame de L'Assomption de Macnider, dans le district de Ri-
mouski, ont été prises en notre présence et de leur libre consentement. En foi de
quoi nous signons le présent à Notre-Dame de L'Assomption de Macnider ce t9me
jour d'août 1885.

(Signé) J. E. LARIVLE, N.P.,
JAS. MASSÉ.

SAINT-CIMON--
Signée par THOS. BÉRUBÉ, curé.,

Et 60 autres.

SAINT-ANACLET--
Signée par M. P. BILODEAU, curé,

Et 110 autres.
MATANE-

Signée par J. P. PELLETIER.
Et 110 autres.l

SAINT-MAmIEU-
Signée par EDOUARD MOUNE Y,

Et 70 autres.
SAINTE-LUCE-

Signée par THOMAS LEVESQUE, maire,
Et 55 autres.
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SAINT-MoIsE-
Signée par T. SAUCIER, maire, Z. SIROIS, conseiller,

Et 150 autres.
'authenticité des signatures ci-dessus et des autres parts est attestée par moi

soussigné.
Ro-asig né.(Signé,) JO SE PH D U R E T T E .

Signée par J. B. R. FISET, M.D., J. T. COUILLARD, J.P.,
AUGUSTE TESSIER, préfet du C. de R., Et 150 autres.

A Son Excellence le très honorable sir Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de
Lansdowne, gouverneur général de la Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE, - Nous soussignés, Canadiens-Français
résidant à Chicago, Etat de l'Illinois, un des Etats-Unis, représentons humblement :

Que Riel, qui vient d'être condamné à sabir la peine capitale le 18 septembre
prochain, est un de nos compatriotes, et nous espérons que Votre Excellence voudra
bien exercer en sa faveur, ainsi qu'envers ses malèeureux compagnons, la clémence
royale, qui est le plus noble privilège de ses hautes fonctions;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable étant purement poli-
tique et ayant été commise par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, il serait
peut-être imprudent de le punir avec une telle sévérité ;

Que la cause de Ri est celle de tous les métis du Nord-Ouest dont il a été cons-
titué le défenseur, et qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci et leur refuser la
jnstice qui est due à tout citoyen libre ;

Que l'exécution de Riel serait, d.ans les cireonstances, considérée cdomme un refus
de rendre justice à une grande partie de la population du Canada, ainsi qu'aux Cana-
diens-Français établis aux Etats-Unis, qui ont à cœur le bien-être et la prospérité du
.sol qui les a vu naître;

Qu'un pareil refus pourrait avoir des suites très regrettables.
Ce pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de vouloir bien com&-

muer la sentence de mort portée contre le dit Louis Riel.
MICHEL CYR, président. C. HUOT, vice-président.
J. MÉLOCHE, sec. arch. F. CHARTRAND, sec-cor.
C. GENDRON, très. Avec 800 autres signatures.

Chicago, 30 août 1885.

1700 RUE PAQUIN, SAINT-LOUIS, Mo., 4 septembre 1885.
A Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada.

Seul représentant connu de la famille qui descend de l'illustre défenseur du grand
principe d'un gouvernement fort et protégeant la liberté de conscience-témoin, la
vie et la mort de George Walker, de Londonderry, qui savait être clément, même
pour les traîtres-je viens prier Votre Excellence de vouloir bien m'écouter au sujet
de l,,sentence de mort prononcée contre Louis David Riel.

Je m'occupe fort peu que l'on me prenne pour un mendiant, mais on me pardon-
nera si j'invoque la clémence en faveur d'un homme qui, selon moi, ne mérite pas la
mort.

Je vous parle comme natif du Canada, car mon père a été persécuté et poursuivi
par l'esprit de vengeance qui s'exerçait contre sa famille comme représentant du
gouvernement tory et protestant sur les deux côtés de l'océan.

Au temps de Papineau, les rebelles ont incendié sa maison deux fois, et, le
suivant jusque dans la Pennsylvanie, ils ont incendié son bureau et brûlé tous les
papiers précieux qu'il contenait, après qu'il se fût enfui de l'Irlande pour éviter, les
persécutions. Donc, je ne sympathise pas avec les rebelles.

Je suis né près de Saint-Césaire, dans la province de Québec.
J'ai résidé aux Etats-Unis, mais je porte intérêt à tout ce qui touche à la poil-

t-ique canadienne. Selon moi, vous ferez passer Riel pour un martyr et le ferez
43-11
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canoniser par les catholiques romains, d'accord avec l'enseignement catholique romain
perverti. Les Irlandais et les Français le considèreront comme les Irlandais consi-
dèrent aujourd'hui Robert Emmett, à qui, dans la chaleur de l'excitation populaire, on
a fait une réputation qu'il ne méritait pas. Riel est un homme à fortes impulsions.
Son éducation l'a porté à sympathiser avec les causes de mécontentement contre le
gouvernement anglais. Dans l'ouest, les penchants d'une nature impulsive l'ont
entrîné à conseiller des actes digne de l'âge sauvage, vindicatif, ignorant, brutal et
bigot, avant que le christianisme éclairât l'esprit de l'humanité. Mais vous êtes assez
fort pour vaincre de pareils ennemis. Il n'y a pas de danger que le gouvernement
puissant et éclairé dont vous êtes le chef ne soit pas toujours en mesure de réprimer
les troubles que de tels hommes peuvent susciter. Et tout en étant assez puissante
pour en venir à bout, l'administration ne ferait-elle pas preuve de sagesse en ne
tenant aucun compte de la vengeance que demande le populaire? Comme exemple,
je citerai ici celui des Etats-Unis. Après la défaite des grandes armées rebelles, la
clameur populaire réclamait la mort de Jefferson Davis. Quelques-uns seulcement,
parmi les grands chefs de la nation, eurent la prudence et la détermination d'unir la
clémence à la justice pour résister à un acte impolitique qui aurait blessé les senti-
ments d'un peuple subjugué. Et aujourd'hui, comme un représentant du Canada,
après avoir lu la preuve du procès, je vous demande de m'écouter et d'accorder un
sursis à l'homme qui, par des moyens illégaux, a fait du mal au nom de la liberté;
nul doute qu'il se rappelait l'apostrophe de Byron à la liberté, et il l'a mise en pra-
tique selon son éducation.

Soyez miséricordieux pour lui, et placez-le dans un asile où ses actions semblent
lui donner le droit d'entrer. Si Votre Excellence ne peut rien faire de mon appel,
qu'elle veuille le faire parvenir à l'officier de votre gonvernement de qui ces choses,
peuvent relever.

Je suis, très sincèrement, votre obéissant serviteur,
JAMES M. HAMILTON, ingénieur civil.

URBANA, Omo, 6 septembre 1885.
Au gouverneur général du Canada, Ottawa :

MILoRn,-J'espère que vous ne trouverez pas indiscret, de la part d'un citoyei
américain, d'ajouter sa requête à celles qui vous ont été faites au Canada en faveur
de la commutation de la sentence de Louis Riel pour avoir pris part à la révolte du
Nord-Ouest.

Il se peut que l'opinion d'un citoyen des Etats-Unis sur la nécessité et l'opportu-
nâté des exécutions pour offenses politiques soit influencée par l'expérience et la poli-
t. que de son pays; mais je ne pense pas qu'elle ait moins droit, pour cela, à la consi-
deration. L'Américain ne peut s'empêcher de penser que, en vertu de la politique
qui dicte ces exéeutions, Washington, Franklin, Hamilton, Adams et autres grands
hommes dont les noms répandent de l'éclat sur l'histoire de leur pays, auraient, si les
chances de la guerre s'étaient déclarées contre eux, terminé leurs jours sur l'écha-
faud. Nous ne pouvons oublier que pendant plus d'un siècle aucune exécution pour
offenses politiques n'a eu lieu aux Etats-Unis, et que même la dernière grande guerre .
civile s'est terminée sans une seule exécution pour participation. A la fin de la guerre
une grande clameur demandant exécutions et confiscations s'est élevée de bien des
localités importantes, mais d'autres conseils l'ont emporté, et aujourd'hui, au bout de
vingt ans, il est universellement admis que le temps a consacré la sagesse de la ligne de
conduite alors adoptée. Aujourd'hui Jefferson Davis est un citoyen privé, comparative-
ment sans influence politique, tandis que s'il avait été exécuté, il aurait été considéré
comme un martyr, à l'instar de John Brown dont l'exécution par l'Etat de Virginie
constitue la seule et malheureuse exception à la politique suivie par les Etats-Unis
sous ce rapport.

C'est Burke, je crois, qui a dit: "Vous ne pouvez formuler une accusation contre
un peuple." Il est également vrai que vous ne pouvez en bonne politique infliger lW
peine capitale à des hommes pour avoir participé à des mouvements politique ou quasi-
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politiques auxquels grand nombre de gens ont pris part ou avec lesquels ils ont sym-
pathisé. Je vois par des journaux qui m'ont été envoyés par des parents résidant au
Canada que des journaux influents de Toronto, différant totalement en politique,
s'accordent à admettre que les rebelles avaient certains griefs, et ils ne diffèrent que
sur la question de savoir sur qui le blâme doit retomber. Dans ce cas, et comme un
grand nombre de personnes, spécialement les compatriotes français de Riel, dé-
sirent la commutation de sa sentence, il me semble que la saine politique et l'huma-
nité s'accordent pour démontrer qu'on devrait su rendre à leur demande.

J'ai l'honneur d'être, avec le plus grand respect, etc.,
JOHN H. JAMES.

A Son Excellence le gouverneur général de la Puissance du Canada :
EXCELLÉNCE,-J'ai l'honneur de vous transmettre une requête des électeurs de

Fraserville et de la Rivière-du-Loup, demandant à Votre Excellence de vouloir bien
cominuer la sentence de mort prononcée coutre Louis Riel.

J'ai l'honneur d'être de Votre Excellence
Le très humble et très obéissant serviteur,

C. E. POULIOT.
FRAsERVILLE, 8 septembre 1885.
A Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général de la Puissance du Canada:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,-L'humble requête des soussignés, électeurs
et contribuables de la ville de Fraserville et de la paroisse de Saint-Patrice de la
Rivière du-Loup, dans le comté de Témiscouata, expose respectueusement:-

Que les soussignés ont suivi avec le plus grand intérêt les événements qui vien-
nent de se passer dans le Nord-Ouest, et les phases du procès de Louis Riel, qui a été
condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain;

Que les soussignés espèrent que Votre Excellence voudra bien exercer en sa
faveur la clémence royale dont vous disposez;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est entièrement politi-
que, et qu'un grand nombre de sujets de Sa Majesté sont coupables de la même offense;

Que pour conserver la bonne harmonie qui doit exister entre les différentes
nationalités de cette Puissance, il serait désirable que la Couronne use de clémence
envers le dit Louis Riel;

Que des personnes de la plus grande autorité contestent de plus la légalité du
procès de Louis Riel, qui avait le droit, disent-elles, d'être jugé par douze de ses pairs
d'après la grande charte;

Qu'il y a en outre de graves raisons de croire que le dit Louis Riel n'avait pas
'usare complet de ses facultés mentales.

Pourquoi vos requérants supplient humblement Votre Excellence de vouloir
bien commuer la sentence de mort du dit Louis Riel.

Et vos rêquérants ne cesseront de prier. L. A. LANGLOIS,

F. H. ST.-HILAIRE,
et 246 antres.

FRASERVILLE, août 1885.

Je soussigné certifie que les signatures ci-dessus ont été données librement par
les personnes ci-dessus nommés.

C. E. POULIOT.
FRASERVILLE,· septembre 1885.
A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENC,-Les soussignés ont l'honneur de vous
exposer :

Que Louis Riel, qui aété condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est un
de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votrer
Excellence peut disposer ;
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Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait im-
prudent de le punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'ac-
eusé à la clémence de la Couronne ;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence des
-mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
J. B. ROY,
W. T. FOURNIER, M.D., C.M.,

Et 248 autres.
SAINT-FRANgoIs, 30 août 1885.

BUREAU DU CONSEIL MUNICIPAL DU COMTÉ DE MONTMAGNY,
SAINT-SAUVEUR, 31 août 1885.

A une séance générale du dit conseil du comté de Montmagny tenue le neuvième
jour de septembre courant, en la salle ordinaire des séances en la ville de Montmagny,
la résolution suivante est adoptée à l'unanimité; et il est de plus résolu qu'une copie.
d'icelle soit sans délai transmise à Son Excellence le gouverneur général du Canada:*

Il est proposé par M. Joseph Nicol, maire de la paroisse de Saint-Thomas, et
secondé par M. Georges Boulet, maire de la paroisse de Saint-François, et résolu à.
l'unanimité des membres de ce conseil :-Que la sentence.de mort portée contre Louis
Riel, chef de l'insurrection du Nord-Ouest, soit commuée et qu'une amnistie complète*
soit accordée à tous les métis impliqués dans les récents troubles du Nord Ouest;

Attendu que les métis anglais et français du Nord-Ouest demandaient en vairr
depuis des années le redressement des griefs dont ils se plaignaient, et qu'ils ont été
entraînés par les circonstances hors de la voie constitutionnelle qu'ils s'étaient tracée ;

Attendu que le gouvernement a dès le commencement des troubles reconnu la.
justice de leurs réclamations, en envoyant auprès d'eux des commissaires chargés de
faire droit à leurs demandes;

Attendu que Louis Riel a été l'instrument plutôt que le chef du mouvement, et
que les métis sont allés le chercher aux Etats-Unis pour les aider à obtenir justice et,
qu'ils l'ont même empêché de partir à la veille du soulèvement ;

Attendu que son procès a eu lieu devant un tribunal qui paraît avoir peu compris
sa responsabilité et son devoir, et que d'ailleurs des doutes sérieux existent sur la.
légalité de ce tribunal et sur sa juridiction en matière de haute trahison;

Attendu que l'acquittement de Jackson, métis anglais, sérieusement compromis
dans les troubles du Nord-Ouest, déclaré irresponsable de ses actes, sans preuve, san&
procès, par le simple effet du concours empressé de la Couronne et du tribunal, est
une acte de partialité révoltante et un défi lancé non-seulement à nos compatriotes
Métis du Nord-Ouest, mais à tous les Canadiens-français;

Attendu que l'état mental de Riel permet de croire qu'il n'était pas toujours
responsable de ses actes et maître de sa volonté lorsqu'il s'agissait de la cause au
triomphe de laquelle il avait voué toute sa vie;

Attendu que le crime dont il est accusé est une offense politique, que l'exécution
de la sentence de mort portée contre lui sera considérée comme le résultat des pr&-
jugés et du fanatisme et sera funeste à l'harmonie si nécessaire dans une société mixte
comme la nôtre.

Adopté unanimement.
O. CARIBONNE AU, pr4fet.
F. M. PAQUET, sec.-trésorier C.G.M.

Çertifié vraie copie.
F. M. PAQUET, sec.-trêsorier 0. C. M.
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Pétition identique de la paroisse de Saint-François, comté de Montmagny.
J. B. ROY, TELESPHOIIRE BOULET,
W. S. FOURNIER, M.D., u.M., THEOPHILE NADEAU,
F. X. GENDRON, M.D., Et autres.
JOSEPH MORIN,

30 août 3885.
Pétition identique de Notre-Dame du Mont-Carmel, comté de Champlain.

PIERRE LOB, maire, LOUIS BERGERON,
ALFRED DOSTALER, sa
ONÉZIME BUISSON, JEAN + PETIT,
EDOUARD DUPONT, E marque.

Et autres.
1/ septembre 1885.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:
QU'IL PLAISE À àoTRE EXCELLENCE,-Les soussignés ont l'honneur de voua

exposer-
Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix-huit septembre courant,

est un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès du dit Louis Riel laisse beaucoup à douter sur
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant>
l'accusé à la clémence de la Couronne;

Et que Riel exécuté dans ces circonstances pourrait devenir une cause très
regrettable, sinon dangereuse:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre le dit Louis Riel.et ne cesseront de prier.

PIERRE LOIR, maire.
Et 80 autres.

NOTRE-DAME DU MONT-CARMEL, comté de Champlain, le ' septembre 1885.

SAINT-SAUVEUR DE QUÉBEC, le 10 septembre 1885.
MONsIEURt LE MINIsTE,-J'ai - l'honneur de vous transmettre sous ce pli une

requête des citoyens de Saint-Sauveur de Québec, demandant commutation de la
sentence de mort portée contre Louis Riel et une amnestie complète à toutes les
personnes impliquées dans la récente insurrection du Nord-Ouest.

Ces requêtes ayant circulé parmi la population pour la collection des signatures
étaient pour la plupart avariées à un tel point qu'il a fallu les recopier. Les copies>
originales sont encore en notre possession, et je déclare solennellement qu'au meilleur
de ma connaissance la requête présentement transmise en est une copie fidèle et exacte.

Vous voudrez bien, monsieur le ministre, soumettre sous le plus court délai
cette requête à la bienveillante considération de Son Excellence le gouverneur géne-
ral en conseil.

Permettez-moi, monsieur, de me souscrire votre très humble serviteur,
F. A. DION, M. D.

A l'honorable secrétaire d'État. Ottawa.

A Son Excellence le très honorable air Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur général de la Puissance du Canada, etc.,
etc., et aux honorables membres du Conseil Exécutif de la puissance du Canada.

La requête des soussignés, citoyens de Saint-Sauveur de Québec, expose humble-
ment-
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Considérant que les métis du Nord-Ouest avaient des griefs sérieux, qui ont été
r-econnus depuis l'insurrection, griefs qu'ils ont exposés à maintes reprises dans des
1pétitions, sans toutefois réussir à obtenir justice;

Considérant les vexations dont ces métis ont été victimes, alors qu'ils usaient
des voies constitutionnelles pour faire connaître leurs sujets de plaintes et chercher à
obtenir l'amélioration de leur sort;

Considérant les circonstances particulières sous lesquelles l'insurrection des
métis a eu lieu, ainsi que les événements qui l'ont provoquée;

Considérant que Louis Riel a été entraîné comme malgré lui dans ces troubles
par ses compatriotes désireux d'avoir son concours pour obtenir le redressement de
leurs griefs;

Considérant que le dit Riel et un grand nombre de métis du Nord-Ouest sonz
:actuellement détenus à Régina, rachetant des peines ou condamnations injustement
portées, après un procès irrégulier ou du moins extraordinaire qui r e donne pas
.atisfadtion aux soussignés, puisqu'il semble être la consommation d'une odieuse
injustice :

Les soussignés, loyaux sujets de Sa Majesté, prient respectueusement Votre
BKXcellence, pour assurer la paix et la bonne entente dans toutes les parties du pays,
de faire bénéficier de la prérogative royale ces condamnés politiques en faisant grâce
4 la vie à Louis Riel, contre lequel sentence de mort a été portée, et en accordant
une amnistie pleine et entière à toutes les personnes impliquées dans cette malheu-
meuse insurrection dont les territoires du Nord-Ouest viennent d'être le théâtre.

Et ils ne cesseront de prier.
M. FISET, M.D., maire de Saint-Sauveur,
CLEOPHAS ROCHETTE, conseiller municipal.
Et 1850 autres.

EMTNT-SAUEUR, 31 août 1885.

A Son Excellence le très-7honorable sir ffenry Charles Keith Petty-Fitzmaurice,
marquis de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur général du Canada:

EXCELLENCE,-Nous soussignés, citoyens de-la cité de Québec, sujets britanniques,
iprenons la liberté de vous exposer respectueusement :-

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;
les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel ; que le ressenti-
anent produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la
bonne harmonie qui doit régner entre les différentes races qui peuplent le Canada ;
que l'intérêt public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente et
de cette sympathie réciproque ; tous ces puissants motifs, enfin, militent*en faveur
d'tune commutation de la sentence prononcée contre le prisonnier métis Louis Riel,
condamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain ;

Que les soussignés prient en conséquence Votre Excellence de vouloir bien user
de la prérogative royale qu'elle possède pour faire grâce de la vie au dit Louis Riel et
<com muer sà sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de
déterminer.

NARCISSE DION, fils,
J. A. ROBITAILLE,

Et 148 autres.
QUÉBEC, août 1885.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 14 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 da courant,

transmettant une requête, pour être soumise à Son Exçellence le gouverneur général,
<i 'un certain nombre de citoyens de Saint-Sauveur de Québec, denandant la commu-
tatiqn de la sentence portée contre Louis Riel et une amnistie complète à toutes les
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personnes impliquées dans la récente insurrection du Nord-Ouest, et de vous informer
que cette requête recevra considération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A F. A. DIoN, écr., M.D., Saint-Sauveur de Québec, PQ.

A Son Excellence le très honorable sir Charles Eeith, marquis de Lansdowne, gouverneur
général de la Puissance du Canada:

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,-Les soussignés, électeurs et contribuables
de la division électorale de Rimouski, ont l'honneur de vous exposer:-

Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix huit septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequel ils okent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer;.

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
-et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest dont il a été cons-
titué le défenscur; qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci sans leur refuser la
justice qui est due à tout citoyen libre;

Que l'exécution de Riel serait, dans les circonstances, considérée comme un refus
de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté, pourrait devenir
une cause regrettable de conflits dangereux et pousserait au désespoir des personnes
respectables et paisibles :

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentence
de mort portée contre le dit Louis Riel.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
MAJORIQUE BOLDUC, ptre, curé de F. E. HEPPE [dL,

Sainte-Anne, etc. S. CHOUINARD,
L. E. GRANDIN, Arch., NAZAIRE RUEST.
D. R. MARCHAND, Et autres,

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 14 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête d'un certain nombre

de citoyens de Rimouski adressée à Son Excellence le gouverneur général, deman-
dant la commutation de la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous informer
que cette requête recevra considération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Au révérend MAJORIQUE BOLDO, prêtre, curé de Pointe-au-Pic, P. Q.
QUÉBEc, bureau de L'Electeur, 11 septembre 1885.

A l'honorable secrétaire d'État, Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour la considération

de Son Excellence le gouverneur général en conseil, la requête d'un grand nombre
d'habitants du comté d'Essex, Ontario, demandant la commutation de la sentence de
mort prononcée contre le prisonnier métis Louis Riel.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Avec considération, votre bien dévoué,

(Signé) ERNEST PAOAUD.
A Son Excellence le marquis de Lansdowne, P.C., G.O.M.G., gouverneur général du

Canada, &c.
La requête des soussignés, sujets britanniques, du comté d'Essex, dans la pro-

vince d'Ontario, expose respectueusement :
Que comme l'offense dont Louis Riel a été trouvé coupable est politique et qu'un

grand nombre de sujets de Sa Majesté y ont participé, il ne serait pas sage, dans
l'humble opinion de vos requérants, de le punir avec sévérité;
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Que la cause soutenue par Louis Riel était celle de tous les métis du Nord-Ouest,
dont il se considérait le défenseur;

Qu'il est impossible d'ignorer leurs droits sans leur refuser la justice qui est le
droit de naissance de tout citoyen;

Que, dans les circonstances, l'exécution de Louis Riel serait considérée comme
an refus de rendre justice à une nombreuse classe de sujets de Sa Majesté ;

Que, entre autres raisons, celles que nous venons d'exposer militent fortement en
faveur de la commutation de la sentence portée contre Louis Riel :

Vos requérants prient respectueusement Votre Excellence d'exercer sa royale
prérogative de clémence et d'ordonner que la sentence récemment rendue contre
Louis Riel soit commuée.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
FRANCIS CLEARY, J. O. RHEAUME, M.D.,
J. J. WAGONER DEAN, Et 567 autres.
JOS. BATARD,

A on Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:
Les causes qui ont provoqué la révolte du Nord-Ouest, les procédures extraor-

dinaires qui caractérisent le procès de Riel, le ressentiment produit par ces faits qui
ne sont propres qu'à troubler l'harmonie qui doit régner entre les divers éléments
dont se compose le peuple canadien, l'intérêt public qui exige le maintien d'une
sympathie mutuelle et de bonne volonté entre ces éléments, sont autant de raisons
puissantes qui militent en faveur de la commutation de la sentence de Louis Riel,
Conséquemment, nous, Canadiens-français d'Ontario et du Michigan, prions respec-
iueusement Son Excellence le gouverneur général du Canada, de bien vouloir daigner
exercer sa prérogative royale de clémence dans la cause de Louis Riel.

lÊÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAwA, 15 septembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du Il courant,

transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une requête
d'un certain nombre d'habitants du comté d'Essex, Ontario, demandant la commuta-
tion de la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette.
requête recevra considération,

J'ai etc.,
G. POWELL, S.-S. E.

A EBaEST PACAUD, écr., bureau de l'Electeur, Québec P. Q.
A Son Excellence le très honorable sir Jenry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis

de Lansdowne, PO., G.G.2l.G., gouverneur général de la Pzussance du Canada.
EXCELLENCE,-Nous, soussignés, maire et conseillers de la municipalité de Saint-

Etienne de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, sujets britanniques, prenons la
liberté de vous exposer respectueusement :-

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;
les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel ; que le ressenti-
mnent produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la
bonne bai monie qui doit régner entre les diflérentes races qui peuplent le Canada;
que l'intéi êt public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente et
de cette sympathie réciproque; tous ces puissants motifs, enfin, militent en faveur
d'une commutation de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel,
condamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain.

Que les soussignés prient en conséquence Votre Excellence de vouloir bien user
de la prérogative royale qu'elle possède pour faire grâce de la vie au dit Louis Riel,
et commuer sa sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de
déterminer.

A. DUFOUR, maire, J.P., D.S. ELIE MALBAIS, conseiller.
JOSEPH DUFOUR, Et autres.

MuALaI1, 7 août 1885.
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QuinEo, 12 septembre 1885.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la requête ci-inclus en faveur de.

Riel, me priant de la remettre à Son Excellence le gouverneur général la demande-
des citoyens de L'Islet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre humble serviteur,
(Signé) P. B. CASGRAIN.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis:
de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur général de la Puissance du Canada.
EXCELLENcE,-Nous, soussignés, citoyens de Saint-Roch-des-Aulnaies, sujets bri-

tanniques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement -
Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;

les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel; que le ressenti-
ment produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la,
bonne harmonie qui doit régner entre:les différentes races qui peuplent le Canada ;

Que l'intérêt public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente,
et de cette sympathie réciproque : tous ces puissants motifs, enfin, limitent en faveur
d'une commutation de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel,
condamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain.

Que les soussignés prient, en conséquence, Votre Excellence de vouloir bien user
de la prérogative royale qu'elle possède pour faire grâce de la vie au dit Louis Riel, et
commuer sa sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déter-
miner.

J. B. Dupuis, ex-M.P., Emile Lizotte,
François Chouinard, C.D., Albert D. Verreault,
Vallemore Gagné, C.D., Prudent Talbot,
David Bouchard, C.D., Louis Dubé,
J. Bte. St.-Pierre. C.D., E. R. Desjardins,
J. B. Gamache, E.R.D., Joseph Blanchette, E.RD.,
Pierre Belleau, E.R.D., . Charles Gaumont,
Alfred Pelletier, Et 104 autres.

OTTAWA, 15 septembre 1885.
MoNxIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 du courant,

transmettant une requête adressée à Son Excellence le gouverneur général, par un
certain nombre de citoyens de L'Islet, demandant la commutation de la sentence,
prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette requête recevra considé-
ration.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat-

A P. B. CAsGRtAIN, Québec, P. Q.
A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.

QU'IL PLAISE À VOTRE ExcELLENCE,-.-Les soussignés ont l'honneur de vous-
exposer: Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain,
est un de leurs compatriotes, pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer ; Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé
coupable est purement politique et se trouve partagée par un grand nombre de sujets
de Sa Majesté, et qu'il serait imprudent de le punir avec sévérité; Que la preuve faite
dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur l'état mental du condam-
né, et en conséqence sur sa responsabilité légale à raison du dérangement de son
esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'accusé à la clémence de
la Couronne ;

Que l'exécution de Riel, dans les circonstances, pourrait devenir une cause
regrettable de conflits dangereux.
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Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
emort rendue contre Louis Riel. Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé) THEOD. DELAG RAVE, ptre, curé,
"c HONORÉ BALAIRE, maire,

Et 235 autres.
SAINT-PAUL, 8 septembre 1885.
Nous, soussignés, certifions que les signatures ci-dessus ont été données en notre

,présence et prises par nous.
(Signé) TniÊoPIL NiconE,

"t JosPH NicoLE.

CoATIcooK, P. Q., 15 septembre 1885.
_A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.

EXCELLENCE,-J'ai l'honn'eur de vous transmettre une requête unaniment adoptée
,par l'assemblée publique des Canadiens-français tenue ici, le 13 courant, à l'effet de
vous demander une commutation de la peine du malheureux Louis Riel, avec les
Lsignatures des requérants.

Par ordre de l'assemblée,
(Signé) PIERRE BROUILLE T, secrétaire.

,A on Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.
L'humble requête des soussignés, électeurs de Coaticook et des environs dans les

Cantons de l'Est, province de Québec, réunis en assemblée publique, expose respec-
tueusement :

Que vos requérants ont suivi avec attention les différentes phases du procès qui
vient de se dénouer à Régina, T. N.-O., par la condamnation à mort de Louis Riel,
accusé du crime de haute trahison;

Que sans apprécier en aucune manière la constitutionalité du tribunal devant
lequel le procès s'est déroulé, ni la légalité du jugement rendu, vos requérants croient
que par la preuve faite dans ce procès, il existe beaucoup de doute sur l'état mental
de l'accusé, et par suite sur la cesponsabilité«légale de ses actes ;

Qu'il y a tout lieu de croire que c'est à ce doute qu'est due la recommandation
,de l'accusé, par le jury, à la clémence de la Couronne;

Qu'en exerçant moins de sévérité et en appliquant une sentence de clémence, la
justice et le Vou public seraient plus pleinement satisfaits.. A ces causes v's requé-
rants osent demander grâce pour le malheureux Riel, et prient qu'il plaise à Votre
Excellence en conseil de prendre en considération et ordonner une commutation de
la peine de mort qui lui est imposée par le jugement.

Et vous requérants ne cesseront de prier.
13 septembre 1885.

M. McAULEY, ptre, curé, C. E. D. OUELLET, ptre,
J. J. O. GODIN, ptre, L. A. GAGNON, ptre,
J. BEAULIEU, avocat, L. C. BACHAND, M.D,
J. B. GENDIREAU, maire, Et 176 autres.

SAINT-JEAn, P.-Q., 12 septembre 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe la requête des électeurs

ýde la ville et paroisse de Saint-Jean, P.Q, demandant à Son Excellence le gouverneur
généraI d'accorder à Louis Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pris
part au soulèvement dans les territoires du Nord-Ouest, une amnistie générale. Et
je vous prie de vouloir soumettre cette requête à la considération de Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très humble, etc.,
F. G. MARCHIAND, JM.P. P.

A. Phonorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
L'humble requête des soussignés, électeurs de la ville et de la paroisse de Saint-

jean, provincede Québec, expose respectueusement:
Qu'ils ont vu avec admiration le dévouement et l'énergie de nos volontaires cana-

diens dans leur récente expédition au Nord-Ouest, et qu'ils ont applaudi, avec tous
les loyaux sujets de Sa Majesté, au rétablissement de la paix dans ces vastes et riches

'territoires ;
Que les personnes qui ont pris part au soulèvement paraissent avoir été sincère-

ment convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, et qu'elles ont été
entraînées par les circonstances hors de la voie constitutionnelle qu'elles s'étaient
d'abord tracée ;

Que Louis Riel, qui fut plutôt l'instrument que le chef du mouvement, est dans
un état mental qui permet de croire qu'il n'était pas toujours maître de sa volonté et
responsàble de ses actes ; et que d'ailleurs des doutes sérieux se sont élevés sur la
légalité et la juridiction du tribunal qui l'a jugé;

Que le crime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exécution de la
sentence de mort portée contre lui serait contraire aux notions maintenant existantes
chez tous les peuples civilisés, et funeste à l'harmonie si nécessaire dans une sociét&
mixte comme la nôtre;

Qu'une amnistie générale serait de nature à assurer la paix d'une manière,
durable, et à conserver la bonne entente entre les diverses nationalités de ce pays:

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient Votre Excellence 'd'accorder à Louis
Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pris part au soulèvement une,
amnistie générale.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
E. Z. PAIRADIS, maire,
F. G. MARCHAND, .P.P.

Et 440 autres.
SAINTJEAN, P.Q., 1er septembre 1885.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada :
QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXcELLENcE,-Les soussignés, tous citoyens et tenanciers

de Farnham, exposent humblement:
Que Louis Riel a été condamné à la. peine de mort pour un délit purement

politique ;
Que la cause de Louis Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest dont il s'est

eonstitué l'un des défenseurs ;
Qu'un grand nombre des sujets de Sa Majesté sont coupables de la même offense;
Qu'il est impossible d'ignorer leurs droits sans leur refuser cette justice que tout

citoyen a la faculté de réclamer ;
Qu'il serait imprudent de le punir avec une grande sévérité;
Qu'il n'a pas été suffisìàmment prouvé que Louis Riel jouissait de toutes ses

facultés mentales ;
Que l'exécution de Louis Riel, dans les circonstances, serait considérée comme un

déni de justice fait à un grand nombre des sujets de Sa Majesté;
Les requérants espèrent que Votre Excellence voUdra bien exercer en faveur de

Louis Riel la clémence royale dont vous disposez;
C'est pourquoi ils demandent que Votre Excellence veuille bien commuer la

sentence de mort du dit Louis Riel ; ou accorder un sursis, et permettre qu'il soit
de nouveau mis en accusation par un tribuial compétent et par un jury de douze de
ses pairs.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
P. A. D'ARTOIS, maire,
CHARLES BOIVIN, conseiller,
A. P. OUIMET,

Et 260 autres.
FANHAM, 16 août 18E5.
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A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:
QU'IL PLAISE À VoTRE EXOELLENOE,-Les soussignés ont l'honneur de vous ex-

poser :--
«Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est un

-de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
-et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sr
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
-dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'ac-
cusé à la clémence de la Couronne;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
,mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
THEOPHILE PROULX, maire,

et 63 autres.
Je, le soussigné, certifie que les noms ci-dessus sont des paroissiens de la paroisse

de Saint-Pierre, en le comté de Montmagny, province de Québec.

13 septembred1885 (Signé) JEAN CHS. BLAIS, conseiller.

BUREAU nE L'Electeur, Quinmc, 14 septembre 1885.
MoNsIEUR, - J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour la considération

de Son Excellence le gouverneur général en conseil, la requête de 118 des habitants
du canton de Cranbourne, dans le comté de Dorchester, demandant le pardon de Riel
et des autres pribonniers métis.

J'ai l'honneur d'être votre dévoué,
ERNEST PAOAUD.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très-honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada.
QU'IL PLAISE . VoTRE EXCELLENOE,-Yos humbles pétitionnaires, les soussignés

habitants du township de Cranbourne, comté de Dorchester, dans la province de
Québec, recommandent très respectueusement une politique d'indulgence à l'égard
du condamné Louis Riel et de toutes les autres personnes impliquées dans la révolte
des Territoires du Nord-Ouest ;

Que nous demandons l'exercice de la clémence royale en faveur du dit Louis
Riel, car il ressort de son langage et de la preuve fournie au procès par des médecins
et autres qu'il est fou et par conséquent irresponsable ;

Qu'il paraît que le dit Louis Riel n'avait pas les moyens de défrayer les dépenses
des témoins qui auraient pu ,témoigner en sa faveur; qu'on lui a refusé le temps
nécessaire pour s'assurer de l'assistance des plus importants de ses témoins; que les
documents qui lui avaient été enlevés au moment où il s'est rendu et qui allaient à
démontrer qu'il avait conseillé une agitation paisible et que l'attaque des troupes
l'avait entraîné à la résistance armée, lui ont été refusés lors de son procès;

Qa'il paraît qu'on n'a pas vog.lu admettre les témoignages allant à démontrer les
insultes et les provocations auxquelles les colons ont été soumis par les fonctionnaires
du gouvernement, et les injustices dont ils ont été les victimes par la privation de
leurs terres et autres propriétés;

Que le dit Louis Riel soit sain d'esprit ou fou, responseble ou irresponsable, il
est généralement compris que Riel et ses avocats ont eu raison de se plaindre du défaut

270



Documents de la Session (No,48.)

de compétence du tribunal et de ce que les jurés n'étaient pas au nombre et de la
position sociale requis par la loi commune ;

Que pour traiter avec ces enfants ignorants de la forêt et de la prairie, on finira
par se convaincre qu'une politique de douceur et d'indulgence est la meilleure pour
tous les intéressés, gouvernants et gouvernés ;

Que notre gouvernement fédéral, en exerçant la clémence royale à l'égard de tou*
ceux qui ont été concernés dans la rébellion, suivrait le grand exemple donné à la fin
de leur guerre civile, par les Etats-Unis, qui n'accusèrent ni ne punirent les rebelles
pour leur trahison, et ne confisquèrent pas une seule acre de terre ou autres pro-
priétés pour le crime de rébellion.

Que nous, vos humbles pétitionnaires, espérons et demandons que notre gouver-
nement suive le magnanime exemple de celui des Etats-Unis, en traitant avec tous
teux qui ont été concernés dans le soulèvement du Nord Ouest.

Et les humbles pétitionnaires de Votre Excellence ne cesseront de prier.
ELIE PLANTE, maire, P. LEONARD, J.P.
P. dASSIDY, J. P.W Et 116 autres.

CRANBOURNE, 15 août 1885.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 16 septembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de Son Excel-

lence le gouverneur général en conseil, la pétition ci-jointe des Canadiens-français de
Holyoke, Etats-Unis, demandant le pardon de Louis Riel.

Veuillez m'en accuser réception et vous obligerez,
Votre très humble serviteur,

L. LAFRAMBOISE-
Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitznaurce, narquis
de Lansdowne, P.C., G..M.G., gouverneur général du Cana.da.

Confiants dans votre justice et convaincus que vous désirez également le bonheur
de vos sujets de quelque nationalité qu'ils soient, et que vous voulez ardemment que
l'harmonie et la concorde règnent parmi tous les enfants de la grande famille de la
Puissance, nous, les soussignés, qui n'avons rien perdu de nos sentiments patrio-
tiques pour notre mère-patrie, désirons attirer votre attention sur le procès que l'on
vient de faire subir à Louis Riel, du Nord-Ouest, pour crime de haute trahison; et
nous croyons que ce procès a été inique et a failli complètement aux fins de la justice;

Que celui qui a présidé au tribunal n'était qu'un simple magistrat et que le jury
a été choisi par lui;

Que contrairement au droit anglais il n'y avait que six jurés au lieu de douze, et
qu'il a été impossible à Riel d'exercer le droit d'en récuser jusqu'au nombre de vingt,
tel que la loi l'indique;

Que ces jurés paraissent n'avoir été que de simples instruments sous le contrôle du
prétendu juge;

Que Riel a été condamné à la peine capitale en dépit et au mépris de la loi et de
la justice anglaise;

Que les Canadiens-français de Holyoke, considérant que la sentence de mort
prononcée est inique et en violation directe avec toutes les notions de justice et de
droit, protestent énergiquement contre cette sentence ;

Que vu l'incompétence du tribunal de juger en pareille matière et du parti pris
par le magistrat siégeant de condamner l'accusé quand même, malgré les preuves
d'aliénation mentale faites par des hommes de l'art et experts, attestant de l'irres-
ponsibilité des actes commis par le dit Riel, nous croyons que le jugement est inique
et doit être de nulle valeur en droit, en raison et en équité ;

Que malgré l'appel à la clémence faite à la cour par le juré,cette dernière, présidée
par le magistrat stipendiaire Richardson, déclara que Riel n'avait pas de grâce a.
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attendre ni du gouvernement fédéral ni du gouvernement impérial, et ce contre toutes
les traditions et notions judiciaires et de décence ;

Que dans sa charge aux jurés le dit Richardson, contrairement au devoir qui
incombe au juge en pareille cause, s'appesantit sur les preuves faites contre le prison-
nier, effleurant à peine celles en sa faveur généralement et en particulier sur celles
attestant de son aliénation mentale ;

Que par sa charge faite avec partialité et dans le but évident de faire condamner
le prisonnier, il évita d'avertir le jury, comme il était de son devoir de le faire, de lui
accorder le bénéfice du doute, et que par cette conduite il préjugea et convainquit
illégalement le jury de la prétendue culpabilité de Riel. Qu'en conséquence de tout
ce que dessus énuméré, nous, comme citoyens libres et confiant dans la justice d'un
pays libre, dónt les lois sont acquises à la protection du citoyen, déclarons solennel-
lement et publiquement que Riel n'a pas eu le fair play d'un procès équitable, mais
au contraire a été la victime de l'ignorance et du fanatiAne;

Qti'en conséquence, nous citoyens Canadiens-français, habitant la cité de Holyoke,
prions respectueusement Votre Excellence de vouloire bien prendre la présente
requête en considération, savoir:

Que Louis Riel ait le droit à un nouveau procès ou à un pourvoi en grace. Et les
dits citoyens Caniadiens-français ne cesseront de prier.

Noms des personnes en faveur d'une commutation de la sentence contre Louis
Riel.

PATRICK GALLAGHER,
J. C. CORMICK.

et 600 autres.

RimousKi, 15 septembre 18;5.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre deux autres requêtes demandant

à Son Excellence le gouverneur général que la sentence de mort portée contre Louis.
Riè'sdit commnuée.

J'ai l'honneur d'être, hon. monsieur,
Votre très-humble serviteur,

A. R. F[SET.
A l'honorable J. A. CE[APLEAU, secrétaire d'Etat.

À Bon Excellence le très honorable sir Charles Keith, marquis de Lansdowne, gouverneur
général de la Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENcE,-Les soussignés, électeurs et contribuables-
de la division électorale de Rimouski, ont l'honneur de vous exposer-

Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté et qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été con-
atitué le défenseur; qu'on ne s'aurait ignorer les droits de ceux-ci sans leur refuser la
justice qui est due à tout citoyen libre;

Que l'exécution de Riel serait, dans les circonstances, considérée comme un refus
de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de 8a Majesté, pourrait devenir
une cause regrettable de conflits dangereux, et pousserait au désespoir des personnes
respectables et paisibles.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence dle commuer la sentence-
de mâort portée contre le dit Louis Riel.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
L. N. COTÉ, J. P., ISIDORE COTÉ,
MATHIAS MORIN, maire, Et autres.
LOUIS LAFRANCE,
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A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.
Qu'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,-Les soussignés ont l'honneur de vous

exposer-
Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est

un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer ;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de la punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du.
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'ac-
cusé à la clémence de la couronne;

Que l'exécution de Riel, dans les circonstances, pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de-
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
P. E. BLAIS, GEORGE ROY,
GILLES PONEAS, Et autres.
NAZAIRE BLAIS,

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.
QU'IL PLAISE A VOTRE ExCELLENc,-Les soussignés ont l'honneur de vous,

exposer-
Que Louis, Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, ést.

un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer ;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de SaMajesté; qu'il serait im.-
prudent de la punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mental du condamné, et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'accusé
à la clémence de la couronne; &

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
DAMASE DTON, CLEOPHAS GAGNÉ,
JOSEPHB[ BERNIER, Et autres.
JOSEPH MAROIS,

Cap Saint-Ignace.

LoUISEVILLE, 12 septembre 1885.
IONORABLE5 MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre les requêtes deman

dant la commutation de la peine de Louis Riel.
Ces requêtes sont signées par les habitants de chacune des paroisses du comté de

Maskinongé.
Veuillez avoir la bonté de transmettre ces requêtes à Son Excellence en conseil.

J'ai l'honneur, etc.,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa. A. L. DESAULNIERS,
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A Son Excellence le gouverneur général de la Puissance du Canada en conseil.
QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE EN CoNsEIL,-Les soussignés, électeurs contri-

bables de la piroisse de Saint-Justin, comté de Maskinongé, ont l'honneur de vous
exposer respectneuserent-

Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain,
est un de lents compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Exéellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique;
et se trouve partagée par un grand noubre de sujets de Sa Majesté; qu'il serait
imiprudent de la punir avec sévérité;

Qùe Pexécution de Riel dans les circonstances serait considérée comme un
refus de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté ; pourrait
devenir une cauise regrettable de conflits dangereux et pousserait au désespoir des
personnes respectables et paisibles :

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence en conseil de commuer
la sentence de mort portée contre Louis Riel.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier comme c'est leur devoir de le faire.
D. GE RIN, pire, curé. 0. E. J. COULOMBE, M.D.
L. D. TRIGANNE, ptre, vic. Et 107 autres.

Saint-Justin, comté de Maskinongé, P.Q. ce 31 août 1885.

A Son Excellence le très honorable sir enry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., 6.O.M.LG., gouverneur général du Canada.

EXCELLENCE -Lee soussignés, citoyens de la paroisse de Saint-Paulin, dans le
domté de Maskinorgé, persuadés que le crime de Lôuis Riel, dernièrement convaincu
de haute trahison à -Regina, territoire du Nor-d-Ouest, a été causé par l'aberration de
son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votr-e Excellence;
notre Très Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien exercer, en faveur de
Louis iiel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier aobLt courant.
Àoût 1885.

C. A. BAIROLET, ptre, curé. A. L. DESAULNIERS, M.P.
DR W. FERRON, préfet. Et 109 autres.

A Son Excellence le très honorable sir -Henry Charles TKeith Petty-Fitzmaurice, marquis
deLansdowne, P.C., G.C.l G., gouverneur général du Canada.
EXCELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Sainte-Ursule, dans le

comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu
de haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par l'aberration de
son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien exercer, en faveur de
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août ourant.
Août 1885. A. L. DESAULNIERS, M.P.,

ED. CARGN, M.P.P.,
Et 180 autres.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, snarquis
de Lansdowne, P.C., G.U.M.G., gouverneur général du Canada.
EXCELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la ville de Louisville et de la Rivière-

du-Loup, dans le comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel dernière-
,ment convaincu de haute trahison, à Régina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de
Votre Excellence, notre Très-Gracieuse, Majesté la reine Victoria de vouloir bien

274

a Victoria. A. 1886



Documents de la ession (No 43.)

,exercer en faveur de Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence
rendùe contre lui le prenier août courant,

ED. DESAULNIERS, M.P., L. A. BARIBEAU, maire de la ville,
G. J. CARON, M.P.P., Et autres.

Août 1885.

A &n Excellence le très honorable sir Renry Charles Keith Petiy-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C , G.C.M.G., govverneur général du Canada.
EXrOLLENCE,- Les soussignés, citoyens de la paroisse de Saint-Alexis des Monts,

dïan le comté de Maskinongé, persuadé que le crime de Louis Riel dernièrement
convaincu de haute trahison à Regina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de
Votre Excellence, Notre Très-Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien.
exercer en faveur de Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence
rendue contre lui le premier août courant,

A. O. 1SROIS, Ptre,
A. L. DESAULNIERS, M.P.,
ED. CARON, M.P.P.

Et 171 autres.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marqui&
de Lansdowne, P.O., G. C. M. G., gouverneur général du Canada.
EXOELLENcE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Saint-Didace, dans la

comnté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu
de haute trahison, à Régina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par l'aberration de
son intelligence plutôt que par malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria de vouloir bien exercer en faveur de
Loùis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mier août courant.
Août 1885.

A. L. DESAULNIERS, M.P., ED. HAMELIN, maire,
E. CARON, M.P.P., Et autres.

A Sn Excellence le très honorable sir Henry Charles J<eith Petty-Pitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., G. C., gouverneur général du Canada.
EXCELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Saint-L*on,- dans le

comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu.
de haute trahison, à Régina, territoire du Nord-Ouest, a été cause par l'aber-ation de
ison intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria dé vouloir bien exercer en faveur de
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mier août courant.
Août 1885.

A. L. DESATJLNIERS, M. P., J, N. TESSIER, prêtre, curé,
BENJAMIN AUGER, maire, Et autres.

Avée prière au département du secrétaire d'Etat de transmettre les présentes
résolutions à son Excellence le gouverneur général du Canada.

L'"UsoMPoN, 14 sèpt. 1885.

A Son Ex'eellence lord Lansdowne, gouverneur général du Canada, etc., etc.,
Qu'IL PLAISE A VornE EXCELLENCE,-A une assemblée publique des élerreurs et

fráncs-tenanciers de L'Asomption (paroisse et village), duement convoquée au désir
de là loi, et tenue dimanche, le vingt-troisième jour d'août dernier (1885) au ,it lieu
de L'Assomiption, il a été proposé et adopté à l'unanimité de la dite assemblée, com-
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posée d'environ six cents électeurs et francs-tenanciers de L'Assomption et autres
paroisses du comté de L'Assomption, ce qui suit, savoir:

Considérant que les métis anglais et français du Nord-Ouest demandaient en
vain depuis des années, le redressement des griefs dont ils se plaignaient, et qu'ils ont
été entraînés par les circonstances hors de la vie constitutionnelle qu'ils s'étaient
tracée;

Considérant que dès le commencement des troubles, le gouvernement a reconnu
la justice de leurs réclamations, en envoyant auprès d'eux des commissaires chargés de
faire droit à leurs réclamations;

Considérant que Louis Riel a été l'instrument plutôt que le chef du mouvement,
et que les métis sont allés le chercher aux Etats-Unis, pour les aider à obtenir justice,
et qu'ils l'ont même empêché de partir à la veille du soulèvement;

Considérant que son procès a eu lieu devant un tribunal qui paraît avoir peu
compris sa responsabilité et son devoir, et que d'ailleurs des doutes sérieux existent
sur la légalité de ce tribunal et sur sa juridiction en matière de haute trahison;

Considérant que le crime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exé-
cution de la sentence de mort portée contre lui sera considérée comme le résultat des
préjugés et du fanatisme, et sera funeste à l'harmonie si nécessaire dans une société
mixte comme la nôtre;

Considérant aussi qu'un grand nombre de sauvages et de métis ont été condamnés
par le magistrat de district Richardson à l'emprisonnement, variant suivant les cir-
constances de la cause, et que ces personnes n'ont pris les armes contre l'autorité%
constituée que pour défendre leurs droits et faire valoir leurs justes réclamations;

Qu'en conséquence, Son Excellence le gouverneur général du Canada soit priée de
ne pas donner suite à ces différentes condamnations; de ne pas permettre que la sen-
tence de mort prononcée contre le dit Louis Riel soit exécutée; et finalement, qu'il.
plaise à Votre Excellence accorder une amnistie complète à tous ceux qui sont incul-
pés dans les récents troubles du Nord-Ouest;

Et les électeurs et francs-tenanciers présents à la dite assemblée ne cesseront de
prier.

Et les électeurs et francs-tenanciers suivants, ont donné leurs noms pour appuyer
les présentes résolutions, savoir:

François Archambault, fils, maire du V. de L'Assomption.
Joseph Henri, conseiller, Victor Forget, conseiller,
Edmond Piché, conseiller, Gilbert Landreville, maire de la P. de L.
Joseph Ethier, ancien maire, Et autres.

L'AssoMnPTION, 23 août 1885,.
P. A. O. ARCHAMBAULT, président de l'assemblée.
J. C. MATTE, secrétaire.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 18 septembre 1885.
MoNSEiU,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête des électeurs et des

francs-tenanciers de la paroisse et du village de L'Assomption, adressée à Son Excel-
lence le gouverneur gênéral, demandant qu'une amnistie complète soit accordée à
tous ceux qui ont pris part à la récente insurrection du Nord-Ouest, et de vous infor-
mer que cette requête recevra considération.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

M. FRANçoIs AnoCnAMBAULT, maire du village de L'Assomption, L'Assomption, P.Q.

Au très honorabie sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmauriee, marquis de Lana&wne,.
etc., gouverneur général du Canada.

QU'IL PLAISE A VoTra ExCELLENCE,-Les soussignés, colons du district de la
rivière Rouge, approchons humblement Votre Excellence, et comptant sur la clé-
mence proverbiale de Notre Très-Gracieuse Souveraine Sa Majesté la Reine Victoria
dont vous êtes en ces contrées le digne représentant, ils déposent à vos pieds leur
ardente demande que dans l'exercice du pouvoir dont vous êtes revêtu, vous accor-
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diez miséricordieusement à notre compatriote Louis Riel la commutation de la sen-
tence sous le coup de laquelle il se trouve en ce moment dans la prison de Régina.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba,
demandant à son Excellence le gouverneur général, une commutation de la peine
portée contre Louis Riel.

FRAI\ÇOIS MARION, ADOLPHE MARION,
PATRICE MARlON, FRÉDÉRIC MARION,
FRANÇOIS MARION, Et autres.

L'bumble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

L. R. GIROUX, prêtre et curé, A UGUSTE HARRISON,
ANDRÉ NEAULT, PIERRE CHAMPAGNE,
MAXIME BERIAULT, Et autres.

L'humble requête des soussignés, colons de la rivière Rouge, demandant à Son
Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée contre Louis
R21el.

L. HOULE, M. HOULE,
E. HOULE, W. ROSS,
J. ROSS, Et autres.

Les humbles requêtes des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, de-
mandant à Son Excellence je gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

BAPTISTE BRANCONNIER, WM. BRANCONNIER,
DANIEL CARRIÈRE, Et autres.
BAPTISTE BEAUCREMIN.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
ldant Son à Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

JOSEPH LAMBERT, BAPTISTE AMIOTTE,
LOUIS LAMBERT, Et autres.
PIERRE PILON.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellen-ce le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

O. MOUSSEAUX, A. MOUSSEAUX,
SUSANNE LAFOURNAISE, Et autres.
SARA LAFOURNAISE.

L'humble requête des soussignés, colons de Saint-Eustache, rivière Salle, pro-
vince du Manitoba, demandant à Son Excellence le gouverneur général une commu-
tation de la peine portée contre Louis Riel.

C. A. D. TÊTU, C. TÊTU,
M. TÊTU, Et autres.
A. BARRON,

L'humble requête des colons de la rivière Rouge. province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
-contre Louis Riel.

J. B. PLOUFFE, JOSEPH PLOUFFE,
JOSEPH PLOUFFE, Et autres.
WILLIAM PLOUFFE,
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L'4umble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-.
dai4 à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine poréë&
contre Louis Riel.

G. DUFAULT, CORDELIA DUFAJLT,
NARIE DUFAULT, JAMPS .DUFAULT,
GEORGE DUFAULT, Et autres.

L'humÈble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commnutation 4e la peine portée
contre Louis Riel.

BAPTISTE MULOIN, père, JOSEPH MULOIN,
BAPTISTE MULOIN, fils, M. MULOIN,
A. MULOIN, ~ Et autres.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée,
contre Louis Riel.

J. M. JOLYS, BENJAMIN LAJONCR3EUR,
JEAN HUEINAU, Et autres.

L'humble requête des électeurs de la paroisse de Sorel, province du Manitoba,
ELZÉlAR LAIMODIERE, SERAPHIM MIREAULT,
J. L. RICHARD, Et autres.

L'humble requête des colons du Manitoba, demandant à Son Excellence le gou-
Yerneur général une commutation de la peine portée contre Louis Riel.

MARTIN JEWNEY, ISABELLE LELANC,
AVGUSTE LEBLANC, Et autres.
OYRlIfI~L LEI3LÀNC,

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
lant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée-

çontre Louis Riel.
N. BONNEAU, D. BONNEAU,
L. BLONDEAU, Jr, Et autres.
J.DESMARAIS, Jr.,

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

N. RICHARD, LOUIS LEVERCOURT,
L. B. LAUZON, Et autres.

MoraNTnAL, 17 septembre 1885&
L'honorable monsieur le secrétaire d'Etat, Ottawa.

MONSIEUR LE MINIsTRE,-J'ai l'honneur de transmettre, pour être soumise à Son>
Excellence le gouverneur général en conseil, la requête incluse des Canadiens-Fran-
çais et Français du Minnesota demandant respectueusement à Son Excellence qu'Elle
veuille bien exercer en faveur de Louis Riel la royale prérogative de clémence, et
priant Son Excellence de vouloir bien accorder à cette requête sa plus favorable
considération.

Je vous prie d'agréer, monsieur le ministre, l'expression de ma parfaite considéra-
tion.

ALP. DESJARDINS, M. P.
A Son Excellen'ce le gouverneur général du Canada en conseil.

Nous, Canadiens français et Français du Minnesota, Etats-Unis d'Amérique,,
exposons respectueusement à Votre Excellence-

278



Documents de la Session (No.48.)

Que les causes qui ont provoqué la rébellion du Nord-Ouest ; les procédures
extraordinaires qui caractérisent le procès de Riel; le ressentiment produit par ces
faits qui ne sont propres qu'à troubler la paix et l'harmonie qui doivent toujours
régner entre les divers éléments dont se compose le peuple canadien; l'intérêt publie
qui exige le maintien d'une sympathie mutuelle entre ces éléments, sont autant de
raisons puissantes qui militent en faveur de la commutation de la sentence de Louis
Riel.

En conséquence, nous, les Canadiens français du Minnesota, prions respectueu-
sement Votre Excellence de bien vouloir exercer Votre prérogative royale de clémence
dans la cause de Louis Riel.

RÉv. P. S. DAIGNEAULT, if P. MOQUIN,
Cong. N.-D de Lourdes. BAPTISTE GIRARD,

E. R. DTFRtESNE, Rédac. de lEcho de l'Ouest, ARTHUR MEUNIER,
A. DAVIGNON, Et autres.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAwA, septembre 1885.
MoNsIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du Il couran9

transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une requêt
des Canadiens français du Minnesota, Etats-Unis, demandant le pardon de Lod
Riel.

Et de vous informer que cette requête recevra considération.
J'ai, etc.,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
A. DESJARDINs, écr., M.P., Montréal, Qué.

SAINT-JEAN, 16 septembre 1885.
L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

MoNsIEUR,-J'inclus cent vingt-quatre signatures d'électeurs de cette locait&
recueillies et inscrites aux requêtes demandant une commutation de la peine de Riel
et une amnistie générale pour les personnes qui ont pris part au soulèvement dans
les territoires du Nord-Ouest.

Veuillez les joindre à la requête que je vous expédiais lundi dernier pour être
soumise à la considération de Son Excellence le gouverneur général. Elles m'ont êté
remises Eubséquemment à mon premier envoi.

J'ai l'honneur d'être votre très humble, etc.,
(Signé) F. G. MARCHAND, M.P.P.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en Conseil.
L'humble requête des soussignés, électeurs de la ville et de la paroisse de Saint-

Jean d'Iberville, dans le comté de Saint-Jean, province de Québec, expose respec-
tueusement:

Qu'ils ont vu avec admiration le dévoûment et l'énergie de nos volontaires cana-
diens dans leur récente expédition au Nord-Ouest, et qu'ils ont applaudi, avec tous
les loyaux sujets de Sa Majesté, au rétablissement de la paix dans ces vastes et riches
territoires;

Que les personnes qui ont pris part au soulèvement paraissent avoir été sincère-
ment convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, et qu'elles ont été
entraînées par les circonstances hors de la voie constitutionnelle qu'elles s'étaient
d'abord tracée;

Que Louis Riel, qui fut plutôt l'instrument que le chef du mouvement, est dans
un état mental qui permet de croire qu'il n'était pas toujours maître de sa volonté et
responsable de ses actes; et que, d'ailleurs, des doutes sérieux se sont élevês>sur la
légalité et la juridiction du tribunal qui l'a jugé;

Que le crime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exécution de la
sentence de mort portée contre lui serait contraire aux notions maintenant existantes
chez tous les peuples civilisés, et funeste à l'harmonie si nécessaire dans une société
mixte comme la nôtre;
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Qu'une amnistie générale serait de nature à assurer la paix d'une manière durable.
et à conserver la bonne entente entre les diverses nationalités de ce pays:

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient Votre Excellence d'accorder à Louis
Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pris part au soulèvement, une am-
nistie générale.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
SAINT-JEAN, P. Q., le ler septembre 1885.

C. FRÉDETTE, fils, J. Y. ANDELIN,
ARSÈNE MORIN, G, FREDETTE,
B. THIBODEAU, Et autres.
G. FRÉDETTE,

DÉPARTEMENT DU sEcRÉTAIRE D'.lTAT, OTTAwA, 22 septembre 1885.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 du courant,
transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une now
velle requête de certains électeurs de la ville et de la paroisse de Saint-Jean d'Iber-
ville, demandant que la sentence prononcée contre Louis Riel soit commuée, et qu'une
anmistie générale soit accordée à ceux qui ont pris part à la dernière insurrection
dans les territoires du Nord-Ouest, et de vous informer que cette requête recevra
ýconsidération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL.

F. G. MARCHAND, écr, M. P. P. Sous-secrétaire d'Etat.
Saint-Jean d'Iberville, P. Q.

A Son Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur géndral du
Canada, en conseil:

ExcELLENcE,-L'humble requête des soussignés, électeurs canadiens français
de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, expose respectueusement-

Qu'ils ont suivi avec beaucoup d'intérêt les diverses phases du procès criminel
-qui s'est dénroué dernièrement, à Régina, district d'Assiniboia, territoires du Nord-
Oaest, par la condamnation à mort de Louis Riel, accusé de haute trahison; condam-
nation confirmée depuis par la cour d'appel du Manitoba, siégeant à Winnipeg;

Que de hautes autorités légales ayant déclaré inconstitutionnelle et contraire
aux principes fondamentaux du droit criminel cette partie de "l'Acte des Territoires
du Nord-Ouest passé en Li75 et amendé en 1877," en vertu de laquelle a été constitué
le tribunal qui a instruit le procès de Louis Riel, l'expression d'une telle opinion a
fait naître des doutes sérieux dans l'esprit du grand nombre, sur la légalité des pro-
cé lares qui ont amené la conviction du dit Louis Riel et la compétence du tribunal
taisi de sa cause;

Qu'à part le droit constitutionnel et légal, il existe des faits importants qui met-
tent en suspicion l'impartialité et la justice le la sentence du tribunal de Régina ;

Que, par exemple, par suite des témoignages rendus au cours du procès tant par des
médecins spécialistes qu'autres témoins, et en mettant en ligne de compte le caractère
extraordinaire de la conduite du prisonnier en nombre de circonstances et particuliè-
rement en présence du tribunal, le public en est arrivé à croire fortement que le dit
Louis iRiel est maniaque (crank) et manque des conditions intellectuelles nécessaires
pour' être tenu responsable de ses actes;

Que le verdict de culpabilité, avec recommandation à la clémence de la cour,
rendu par les jurés, comporte cette signification, ainsi que ces derniers l'ont eux-
mêmes déclaré, et que la condamnation à mort prononcée contre le dit Louis Riel a
çonséquemment dépassé la portée que le jury, seul appréciateur des faits, avait voulu
donnér à sa sentence;

Qu'enfin, dans l'intérêt de la justice et pour le maintien du respect dû aux tribu-
naux qui l'administrent, il importe de faire cesser toutes ces incertitudes et d'enlever
ainsi toute cause de plainte et d'agitation:
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Pourquoi vos requérants demandent à Votre Excellence et à son conseil de bien
vouloir

1° Laisser l'exécution de la peine de mort prononcée contre Louis Riel pour
haute trahison en suspens jusqu'à ce que sa cause ait été portée devant le tribunal
d'appel du Conseil Privé, en Angleterre, et qu'il ait été adjugé en dernier ressort sur
toutes les questions constitutionnelles et légales soulevées en icelle cause, devant le
tribunal de première instance, à Régina;

2° Nommer une commission de médecins aliénistes avec charge d'étudier la
condition mentale du condamné et de faire rapport;

39 Tser envers le dit Louis Riel de la clémence recommandée par les jurés, en
commuant sa sentence, au cas où le Conseil Privé la confirmerait, de manière à
concilier les exigences de la justice et les droits de l'humanité.

Vos requérants ne cesseront de prier et ferez justice.
STANISLAS DRAPEAU, F. R. E. CAMPEAU,
Da P. ST. JEAN, CHAS. DESJARDINS,
ALEXIS FO1SY, Et autres.

OTTAWA, 14 septembre 1885.

IBERvILLE, P.Q., le 23 septembre 1885.
HONORABLE MoNsIEU,-Suivant les instructions du comité des citoyens du

comté d'Iberville, dont je suis secrétaire, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour
être soumise à la sérieuse considération du gouvernement fédéral, la requête suivante
des citoyens électeurs du dit comté d'Iberville.

J'ai l'honneur d'être, votre très humble serviteur,
LEON LORRAIN.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.
L'humble requête des soussignés, électeurs du comté d'Iberville, province de

Québec,
Expose respectueusement-Qu'ils ont vu avec admiration le dévoûment et

l'énergie de nos volontaires canadiens dans leur récente expédition du Nord-Ouest,
et qu'ils ont applaudi, avec tous les loyaux sujets de Sa Majesté, au iétablissement de
la paix dans ces vastes territoires;

Que les personnes qui ont pris part au soulèvement paraissent avoir été sincère-
ment convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, et qu'elles ont été

montraînées par les circonstances hors de la vie constitutionnelle qu'elles s'étaient
d'abord tracée;

Que Louis ]Riel, qui fut plutôt l'instrument que le chef du mouvement, est dans
un état mental qui permet de croire qu'il n'était pas toujours maître de sa volonté ni
responsable de ses actes; et que, d'ailleurs, des doutes sérieux se sont élevés sur la
légalité et la juridiction du tribunal qui l'a jugé;

Que le crime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exécution de la
-sentence de mort portée contre lui serait contraire aux notions maintenant exis-
tantes chez tous les peuples civilisés, et funeste à l'harmonie si nécessaire dans une
société mixte comme la nôtre.

Qu'une amnistie générale serait de nature à assurer la paix d'une manière
durable et à conserver la bonne entente entre les diverses nationalités de ce pays:l,

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient Votre Excellence d'accorder à.Louis
Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pris part au soulèvement une
amnistie générale:

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier. E
F. BECHARD, M .P.,P.KELLEY,
F. LAMOUREUX, M. LARIVIERE,
P. M ULLENS, Et autres.
N. McCORMICK,

IBERVILLE, le 22 septembre 1885.
281

A. 188649 Victoria



Documents de la Session (No.43.)

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, sept. 1885.
MoNsrzuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 23 du courant,

transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une requête
de certtins électeurs du comté d'Iberville, P.Q., demandant que la sentence pronon-

0ée contre Louis Riel soit commuée et qu'une amnistie générale soit accordée à ceux
9 ui ont pris part à la dernière insurrection dans les territoires du Nord-Ouest, et de
vous iiormer que cette requête recevra onsidération.

J'ai, etc.,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
LtoN LORUAIN, écr., Iberville, P. Q.

A &n Excellence le gouverneur général du Canada, Ottawa.

Son Excellence voudra bien trouver ci-inclus, une pétition des électers du comté-
de Morris demandant qpe Votre Excellence ait la bonté d'exercer sa prépondérance
pour obtenir la commutation de la peine de mort prononcée sur M. Louis Riel le 1er
du mois d'août dernier.

Les électeurs pétitionnaires me chargent de prier Son Excellence de bien vouloir
prendre leur pétition en considération favorable.

J'ai l'honneur d'être, de Votre Excellence,
Le très-humble serviteur,

A. F. MARTIN.
EuMERsoN, le 10 septembre 1885.

A Son Excellence le gouverneur*général du Canada.

La pétition des électeurs du comté de Morris, dans la province du Manitoba, en
assemblées publiques dans différentes localités, représente humblement mais energi-
quement--

Que vos pétitionnaires ont appris avec le plus profond chagrin que M. Louis
.Riel a été conaamné à subir la peine de mort le 18 prox.; et

Attendu qu'il est d'usage, de coutume et de justice que toute personne accsé(e de
trime soit mise en jugement devant un juré composé d'au moins douze personxes, et
que M. Riel a été mis en accusation devant un juré composé seulement de six, choisis
par des procédés contraires aux lois anglaises accordant la plus grande protection au
plus bas même des criminels;

Attendu qu'il n'existe aucun doute dans l'esprit de vos pétitionnaires et du public
en général sur le fait que l'insurrection du printemps dernier a été causée par le refug
du gouvernement canadien d'accorder à la population française de la Saskatchewan.,
ses justes droits et priviléges à elle promis en 1874 par le lieutenant-gouverneur
Morris;

Attendu que depuis l'insurrection, le gouvernement canadien a nommé une
commission pour s'enquérir et accorder les droits des métis du -Nord-Ouest, admettant
par ce fait même l'existence de graves griefs chez la dite population métisse ;

Attendu que le député-ministre de l'intérieur, M. Burgess, dans son rapport
cofficiel de l'année dernière, après sa visite au Nord-Ouest, fait mention qu'il n'existe
aucune cause de plainte et de malaise dans les territoires et que ce monsieur ne
s'est pas même donné la peine d'aller visiter le district de la Saskatchewan ;

Attendu que dans l'enquête sur le procès de M. Riel, à Régina, plusieurs person-
nes compétentes déclarent qu'il est non compas mentis, et qu'il existe de grands doutes
parmi le public sur son état'mental;

Attendu que, malgré que le jury ne fût composé que de six personnes étrangères à
la nationalité de M. Riel, il fut recommandé par ce même jury à la clémence de la cour s
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Pour ces différentes causes et raisons et pour le maintien de l'ordre public, vos&
pétitionnaires prient Votre Excellence de bien vouloir exercer votre prêpondérance
pour que la peine de mort prononcée contre M. Louis Riel soit commuée.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
A. F. MARTIN, Emerson, ANTOINE LAVALLEE, Sr.,
JEAN BAPTISTE FILLION, EPHREI MARION,

St- Jean-Baptiste. LEON LAVALLEE,
ANTOINE LAVALLEE, Jr., Et autres.
PIERRE BERNIER,

A Son Excellenoe le gouverneur général du Canada en conseil
QU'IL PLAISE ÀVOTRE EXCELLEnNCE,-L'humble requête des soussignés, méties

de la Vallée de la Qu'Appelle, expoe respeptueusement-
Que Louis Riel se trouve en ce moment sous le coup d'une sentence de mort à.

Régina, pour trahison; et comme le jury qui a déclaré le dit Louis Riel coupable l'a
recommandé à merci, vos requérants prient humblement:

Qu'il plaise à Votre Excellence d'exercer la clémence de la couronne en mitigeant
la sentence de mort rendue contre le dit Louis Riel, selon que Votre Excellence dans
sa sagesse et sa miséricorde le jugera à propos.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
Daté à Fort-Qu'Appelle, dans les territoires du Nord-Ouest, ce 8 octobre 1885.

John Fisher, Wm. Tremblay,
George Fisher. t autres.
Auguste Derome.

Au gouverneur général en conseil:
Considérant que de hautes autorités légales ont déclaré contraire aux principes

fondamentaux du droit criminel anglais et inconstitutionnelle, cette partie de l'acte
des territoires du Nord-Ouest passé en 1875 et amendé en 1877 sous l'opération de
laquelle a été constitué le tribunal devant lequel s'est instruitc la cause de Louis Riel,
que l'expression d'une telle opinion légale a jeté dps doutes sérieux dans l'esprit de
la population sur la légalité des procédures qui ont amené la conviction du dit Louis
Riel et sur la compétence de ce tribunal à le condamner à subir la peine capitale;

Considérant que, des témoignages rendus au cours du même procès relativement
à l'état mental du dit Louis Riel par des médecins spécialistes et par d'autres témoins
dignes de foi, il résulte parmi le public une forte impression que le dit Louis Riel
manque des conditions intellectuelles nécessaires pour lui faire porter la responsabilité
légale de ses actes; que le verdict de culpabilité, accompagné d'unc recommandation à
la clémence de la cour, rer du par les jurés, comporte cette signification, ainsi que ces
derniers l'ont eux-mêmes déclaré, et que sa condamnation à la peine capitale dépasse
la portée qu'ils entendaient donner à leur verdict;

Considérant que les métis, dont Louis ]Riel était le chef, avaient de graves sujets
de plainte et de mécontentement contre l'autorité,

Considérant que pendre Riel, dans les circonstances, serait compromettre l'avenir
et la tranquillité de notre pays :

Les citoyens de la ville de Sorel, se basant sur les considérations plus haut men-
tionnées, demandent à Son Excellence le gouverneur général en conseil de vouloir
bien commuer la sentence portée contre le dit Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
SREL, 22 août 1885.

A. Germain, avocat, F. Gélin as,
M. Beauchemin, L. -H. Comeau, avocat,
S. A. Germain, avocat, Arthur Martin,
A. P Vanasse, avocat, David Parent,
H. Gravel, Jean-Baptiste Guévremont,
J. O. Dauphinais, Thos. lUamel,
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Louis Beaulieu, Jos. Champagne,
J. Sylvestre, avocat, N. (arpentier,
W. S. M. Désy, notaire, Francis Careton,
W. H. Chapdelaine, N.P., John Kane,
I. Sylvestre, M.D., Alex. Massé,
E. Héroux, M.D., J. B. D. Bondy,
F. W. Mondor, notaire, Et 434 autres.
AN. Guévremont, N...,

Télégramme de Granville, France, àI l'honorable . A. (Fhapleau, secrétaire d'tat, Ottawa.

OTTAWA, 8 novembre 1885.
Granvillais supplient ministre empêcher exécution Riel.

LUCOIEN DIOR.

Les soussignés, désignés par une importante réunion de citoyens de Sherbrooke,
prennent la liberté de demander en faveur du condamné à mort Louis Riel, une com-
mutation de peine dictée par les sentiments les plus communs d'humanité.

A l'appui de leur requête, les soussignés joignent à la présente plusieurs listes
,couvertes de plus de cinq cents signatures de Canadiens français, anglais et irlandais,
tous citoyens de leur ville. Ils osent espérer que l'honorable secrétaire d'Etat, qui
en quelque sorte est leur concitoyen, voudra bien accorder à leur requête l'appui de
sa haute influence et de son important crédit.

Ils prient l'honorable secrétaire d'Etat d'agréer l'expression de leurs sentiments
de haute estime.

L. C. BÉLANGER, président du comité.
H. FORTIEIR, secrétaire.

SHERBRaooKE, ce 12 novembre 1885.
A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

_ Son Exellence le gouverneur général du Canada en conseil.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, supplie

-trèsrespectueusement Votre Excellence, qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en
faveur de Louis Riel, maintenant sous sentence de Mort à Régina, la prérogative
royale de la clémence.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
L. C. BELANGER, président du comité.
H. FORTIER, secrétaire du comité.
G. E ROBITAILLE, Présdt. Saint-Jean Baptiste.
L. E. PANNETON.
J. T. L, ARCHAMBEAULT.
GEORGE VENNER.
ELISÉE NOEL.
JAMES J. DOIIERTY,

Et 26 autres.
SHERBROOKE, 12 novembre 1885.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, sup-

plie très respectueusement Votre Excellence-
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel, maintenant sous

sentence de mort, à Régina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne cesséront de prier.

SHERBRooKE, 12 novembre 1885.
L. A. Dastous, François Roy,
L. Lafontaine, A. Baudry,
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D. Pelletier,
H. LeBlanc,
Louis Belland,

P. E. Caron,
Et 340 autres.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada, en conseil.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, sup-

plie très respectueusement Votre Excellence-
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer en faveur de Louis Riel, maintenant sous

sentence de mort à Régina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne cesseront de prier.

Sherbrooke, 12 novembre 1885.
Moïse René, Hubert Demers,
W. R. Villeneuve, Napoléon Desrosiers,
Jos. Ed. Genest, J. I. Renaud,
John Muldoon, P. H. Caron,
Philippe Marcotte, L. O. Belanger,
E. Chartier, H. Fortier,
0. O. Genest, H. Samuel,
F. Campbell, H. Noël,
Jacques Turgeon, L. fi Bégin,
J. Label, Guillaume Adam,
Alfred Gadbois, Pierre Bisson,
John Miller, W. J. Norris,
Théophile Fisette, A. J. Genest,tr
Benj. Auclair, Et 74 aun es.

OTTAWA, 21 eove mbre 1885&
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettr du 12 du courant

transmettant une requête adressée à Son Excellence le gouverneur général par un
certain nombre de citoyens de Sherbrooke, demandant la commutation de la sentence
prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette requête sera prise en con-
sidération.

L. C. BELANGER, avocat.
Sherbrooke, P. Q.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

SuEnBRooKE, 14 novembre 1885.
MONSIEUR LE MINIsTRE,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus la requête

de nos concitoyens de Compton. D'après les apparences, elle arrivera trop tard pour
avoir aucun effet, mais elle sera le râle funèbre après l'exécution.

Que le sang de Riel retombe sur ceux qui l'auront tué.
Agréez, monsieur le ministre, mes salutations distinguées.

L. C. BR LANGER.
A l'honorable J. A. CIIAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en coniseil.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs,

supplie très respectueusement Votre Excellence-
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel maintenant sous-

sentence de mort à Régina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne coseront de prier.

COMPTON, 12 novembre 1885.
C. E. CHOQUETTE, curé de Compton, JOS. HOULE,
GEORGE LEPAGE, AUGUSTIN PLANTE,
N. H. ROY, EMILE DUCHARME,
JOHN LESPÉRANCE, SOLIME DION,
PIERRE ST-PIERRE. Et 26 autres.
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A l'honorable J. A. Chapleau, secrétaire d'Etat, Ottawa.
MONSIEUR LE MINIsTAR.-Les soussignés, membres du comhité choisi hier pour

faire les démarches en vue d'obtenir la commutation de la peine de mort prgnoncée
contre Louis Riel, ont eu ce asoir une eniévuûe avec S. G. Monseigneër l'évêq é 'de
She'b'ooke, -etour de Nicolët.

Sa Grandeur a autorisé la députation à déclarex a ux miinistres fédéraux, qu'Elle
it en fà,ti' de la cômmitatidn d l' pëine capitale prononcée contre le condinné,

et ils ont compris qu'Elle cr'oit que ce séntimënt est par•tagé par tous ses ollègues
de l'épiscopat. Elle ne croit pas toutefois þOuvoir• agir directement dans l'affaire à
cause des discussions politiques qu'elle a soulevées.

Sa Grandeur nùu autôris, cependant, à faire usage de son nom, pour donner
plus de poids à la requête que nous avons eu l'honneur de vous ti-ansmettrè hier soir.
Elle estime que la cléence exercée en faveur du pauvre Riel serait le meilleur
moyen de rétablir le calie et la paix dans les esprits trop gravement troublés.

Inutile d'affirier, m5dnsieu• le ministre, que les soussignés sont heureux de
pouvoir se servir du noi du digne et vénéré prélat qui préside à leurs destinées spiri-
tuelles, dans la cause qu'ils ont tant à cœur. Ils prennent la respectueuse liberté
de vous prier, monsieur le ministre, de prendre en sérieuse considération la précieuse
approbation de Sa Grandeur et de lui accorder la considération qui lui est due.
Unis à leur évêque, ils vous prient de vous faire leur interprète auprès de vos
collègues du ministère, et de mettre au service de Riel vos talents et votre éloquence
afin qu'ils puissent un jour vous acclamer comme le sauveur de l'infortuné compa-
triote métis. Ils prient monsieur le ministre d'agréer l'expression de leur profond
respect.

I. C. BELANGER, président. 0. A. E. LEFEBVRE.
H. FORTIER, secrétaire. L. E. PANNETON.
J. A. CHICOYNE. L. P. CORMIER.
N. E. O'CONNOR.

OTTAWA, 17 noviembre 1885.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 14 du

courant; ainsi que des requêtes y mentionnées de certains citoyens demandant l'exer-
cice de la prérogative royale en faveur de Louis Riel.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A L. 0. BÉLANGER, avocat, Sherbrooke, P. Q.
-A Sos Excellence le gouverneur général du Canada, en conseil.

L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, sup.
plie très respectueusement Votre Excellence-

Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel, maintenant sous
sentenee de mort à Régina, la prérogative royale de la clémence.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
SHERnnooKE, 12 novembre 1885.

George Moore, John Short,- jun.,
Laurent Hilaire Roy, J. B. Dancose,
Patrick Hackett, A. Richard,
E. Short, Jos. Lapointe.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada, en conseil.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, sup-

plie très respectueusement Votre Excellence-
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel, maintenant sous

sentence de mort à -Rêgina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne cesseront de prier.
SHERBROoRE, 12 novembre, 1885.

P. Quinn, ptre., J. A. Dubrule, Prés. St. Jean Baptiste,
O. U1. Lacerte, ptre., John F. Hayes,
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John W. Kennedy, C. N. Desaulniers,
F. X. Duplessis, M.D., A. Duhamel, et 92 autres.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.
L'humble requête des soussigné, habitants de Sherbrooke et des environs, supplie

très respectueusement Votre Excellence.-
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel, maintenant sous

sentence de mort à Régina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne cesseront de prier.

&iERBnOOKE, 12 novembre 1885.
Dr. E. Tremblay, P. L. Marcotte,
P. Forgue, Thos. Duchesneau,
T. R. Bébert, F. Milette,
R. Racicot, Joseph Boulanger,
IH. A. Meagher, M.D., Jules Grandin,
J. A. E. McCabe,' Alfred Cyr,
C. D. Bourget, Elzêar Deblois,
J. Dutil, R. A. Cyr.

OTTAWA, 16 novembre 1885.
MONsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de trois pétitions datées du 7 de Ce

'mois, signées par vous et écrites à Sherbrooke, demandant l'exercice de la prérogative
royale de grâce en faveur de Louis Riel.

J'ai, etc.,
G. POWELL.

M GEORGE MooRE, Sberbrooke, Québec.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada.
Apprenant qu'on a élevé des doutes sur l'insanité de Louis Riel pendant et après

sa détention à l'asile de Beauport, nous prenons sur nous de faire la déclaration
suivante :

Peu de temps après avoir quitté l'asile, Riel que nous connaissions déjà, vint ici
nous rendre visite. C'était, je crois, en 1875; nous oublions le mois et la date. Dans
le cours d'une longue conversation, il nous expliquait le travail de son intelligence
pendant sa détention et les conséquences extravagantes qu'il tirait des principes qu'il
voulait voir appliquer à la réforme générale qu'il voulait opérer dans l'Eglise et
dans l'Etat. Nous nous apercûmes après quelque temps que Riel commençait à
divaguer, et j'interrompis sa dissertation en lui proposant une partie de "dames"
avec le docteur Dansereau.

Le lendemain, Il demandait au docteur qui l'accompagnait à la gare du chemin
de fer, si dans sa conversation on pouvait remarquer des indices de folie. Le docteur
lui répondit qu'en effet il s'excitait surtout en parlant des affaires du Nord-Ouest.
"« Dites-moi franchement," ajouta Riel, "y a-t-il pour moi danger de rechute? " "Vous
éloignerez beaucoup ce danger," répliqua le docteur, "si vous évitez toute cause
d'excitation, et surtout ne vous occupez plus de politique."

Nous croyons devoir adresser cette déclaration à Votre Excellence, la croyant
utile à la cause de la justice et de l'humanité.

Nous sommes de Votre Excellence, les humbles serviteurs,
J. B. E. V. MILLETTE, prêtre,

-Recteur de l'église Saint-Louis de Gonzague de Nashua, N.H.
'Certifié conforme aux faits.

P. E. DANSEREAU, M.D., Yashua, I.H.

Télégramme au marquis de Lansdowne, Ottawa, Canada.
'Une femme supplie autorités canadiennes gracier Riel.
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LE DOCUMENT N9 43g
Dont l'impression a été ordonnée se trouve en substance dans les documents de la sessiow

nos 43c et 43f ; en conséquence nous l'omettons ici.
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REPONSE
(PARTIELLE.)

(48)
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1886,-

demandant copie de tous les papiers trouvés dans la Chambre du conseil
des insurgés, à Batoche, et plus spécialement: 1Q du journal de Louis
Riel; 20 du registre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des
insurgés ; 30 de la correspondance de Louis Riel.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Eat.

SECRÉrARLIAT D'ÉTAT,

5 mai 1886.

LETTRE DE ,N. C. W. A LOUIS RIEL, INTRODUISANT L.1 DE PUTATION,
ETC., DECLARANT LE NORD-OUEST EN ETAT DE REBELLION, ET
LE PRIANT DE REVENIR AU PAYS.

(Original.)
SAINT-LouIs DE LANGEVIN, 18 mai 188 1.

Louis RIEL, écr.
CHER CoUsIN,-Cette déput; auprès de toi, j'espère qu'elle ne te surprendra

pas; tu dois t'attendre à des c. of s, de la manière que le gouverne'ment traite les
gens du Nord-Ouest, et tu dois cjouaître mieux que nous ce qui se passe dans cette
partie ici du pays. D'abord, je ne te parlerai pas de toutes les injustices et de la manière
que le gouvernement nous traite, ainsi que les sauvages; tu connais ça mieux que nous.

Je te parlerai du malaise qui règne parmi tout le monde; tout le monde, français,
anglais; il ne faut pas parler des sauvages, qui ne sont pas les moins à craindre; pour
nma part je me suis toujours occupé d'eux. Le mouvement a commencé depuis près de 5
mois; assemblée sur assemblée; on a voulu établir l'union entre français et anglais, ce
qui n'était pas chose facile à première vue. Tu connais les anglais; eux autres voulaient
se révolter de suite, on voulait les amener à toi; tant qu'aux métis anglais, eux, ils ont
une grande confiance en toi et ils sont nombreux, et ils regrettent beaucoup que
dans les événements de 1870 ils aient été contre toi; à l'heure qu'il est, ce sont les plus
chauds.

Donc, mon cher cousin, on peut dire que la partie du N.-O. qu'on habite c'est Ma-
nitoba avant les troubles, avec la différence qu'il y a plus de monde et ils comprennent
mieux, et plus décidés. Tu vas te faire une idée des conditions sur laquelle la population
se base pour faire sa réclamation, pour la raison qu'il y a beaucoup de gens dans le N.-
O. que le gouvernement a moins reconnus que des sauvages; pourtant c'est ces pauvres
Métis qui ont toujours défendu le N.-O., au prix de 1 -ur sang et de leurs sacrifices,
pour un pays qui fait agiter tout l'univers, aujoura'hui. Ils ont employé le moyen de
pétition depuis 10 ans. Ça été, je suppose, une affaire ridicule pour le gouvernement;
en dépit des actes solennels et des actes du Parlement comme garanties, tout ça, ça été
une farce; l'honneur du parlement ainsi que l'horneur du gouvernemet ont é'é touléi
aux pieds quand il s'est agi de faire droit aux pauvres Mfétis. Mou cher cousin, j3 pensa
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que le moment solennel est arrivé; pour ma part, j'ai beaucoup étudié les gens du N.-O.
aus>i bien que les sauvages ; c'est le même cri partout, c'est une étincelle au-dessus d'un
baril de poudre. Il est tard, mais il/est plus temps que jamais pour la raison que
nous avons le droit et la justice de notre côté. Ne vas pas penser que tu vas commen.
cer l'ouvrage en arrivant; je te dis que tout est fait, la décision est prise, c'est ta pré-
sence qu'il faut. Ce sera en effet un grand événement dans le Nord-Ouest ; tu n'as
pas d'idée de l'influence que tu as même parmi les sauvages. Je sais que tu n'aimes
pas beaucoup les hommes, mais je suis certain que ce sera la plus belle démonstration
qu'il y ait jamais eu, et les Anglais en parlent déjà.

Donc, mon cher cousin, l'union la plus étroite existe par'mi les Français et Anglais
et les sauvages, et on a de bons généraux pour la maintenir. Je puis te dire que M.
Lépine est pour quelque chose dans l'affaire, et il ne faut pas parler de M. Gabriel
Dumont, le délégué; tu sauras de lui la vérité; tu peux le croire, c'est un homme pru-
dent et intelligent; ça été un ancien chef dans la prairie; il exerce une grande influence
parmi les Métis; il te mettra aux courant de tout ce qui se passe. Mon cher cousin, tu
peux peut-être penser pour quelle raison qu'on a pas envoyé d'autres gens. Je
répondis qu'on ne pouvait pas faire un meilleur choix que M. amont. Il y a Michel
D Amas ; tu le connais peut-être, c'est un homme instruit en anglais et français; les
autres, tu peux les prendre tels qu'ils sont. Ce sont des gens influents ; le principal
est M. Dumont. Pour la partie anglaise c'est son choix; c'est un homme très intelli-
gent et dévoué, tu peux le croire; tu verras par les documents qu'ils ont toutes leurs
provisions; pour des moyens, il y en a et beaucoup. Cher ami, je suppose que tu as
une vengeance non seulement pour le plaisir de te venger parce cela serait mal; mais
ce malheureux gouvernement a tant abusé de sa force et de ses promesses qu'il n'a
jamais remplies Sans doute, s'il avait tenu ce qu'il t'avait promis, tu serais resté dans
ton pays et tu aurais défendu tes gens; mais ton exil a amené celui de toute ta nation
et quel est le Metis qui ne ressent pas le coup de ton exil et n'est pas prêt à te défen-
dre jusqu'à la dernière goutte de son sang; c'est la nation tout entière qui parle.

Donc, mon cher cousin, je termine en me recommandant à toi et en te recomman-
dant ta nation et ton pays que tu a si bien servis, avec la certitude que tu feras un
effort suprême, avec la protection du Dieu de toutes nations et de toutes gloires, ce·
pourquoi l'histoire te mettra au rang des plus grands héros de cette époque, et
il n'y a pas de.doute que tu viendras au secours de cette pauvre nation qui est méprisée
et qu'on cherche à faire disparaître et qui s'appelle les Métis.

J'oubliais mes plus sincères saluts.
N. C. W.

Tu me pardonneras mes fautes d'orthographe,

LETTRE DE T. Z.-SANS ADRESSE-VIDEMMIENT A M. RIEL-
SUR LES AFFAIRES DU NORD-OUEST.

(Original)
SAINT-LoUIs DE LANGEVIN, 20 mai 1884.

MON CER aMI,-Il me fait plaisir aujourd'hui de trouver une occasion favorable
pour vous tracer quelques lignes. Ne pouvant oublier les anciennes liaisons qui nous
unissaient intimement autrefois, qui nous ont fait passer de si doux loisirs et goûter
un bonheur si délicieux, j'aime à venir encore vous les rappeler, tout en voulant les
renouveler comme de plus belle. Il n'est pas nécessaire ici que j'essaie de vous faire
connalre les doux épanchements de mon cœur. Vous les avez déjà ressentis depuis
longtemps ; ils sont encore les mêmes. Ils sont aussi sincères qu'ils l'ont été par le
passé, et j'oserai même dire qu'ils le sont et seront davantage. Je viens aujourd'hui
vous en donner une preuve convaincante en vous dictant les nouvelles >éditieuses qui
animent à l'neure qu'il est le Nord-Ouest. Cette province a un gouvernement arbi.
traire qui harcèle la pauvre nation métisse jusque dans son homogénéité. Ses droits
les plus chers sont complètement méconnus. Elle est maltraitée en esclave ; elle est
avilie jusqu'à voir rejeter son mérite das le néant. D'ailleurs ce sont des choses
que vous connai -b z depuis long'eimps vous même. A ce sujet le territoire du Nord-
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Ouest est placé comme sur un volcan prêt à faire écuption. L'excitation est
presque générale. Les esprits sont soulevés de toutes parts. Dapuis le mois
de mars dernier, des assemblées publiques se tiennent fréquomment, des pour.
parlers intéressants s'y débitent avec chaleur et avec &me. Les Méti français
et anglais sont maintenant unis; ces derniers surtopt paraissent plus eàcités
que les premiers. On ne fait qu'un seul parti pour démontrer la validité de nos
droits méprisés. On dirait qu'une véritable sédition est sur le point de surgir. De
toutes parts on crie à l'injustice: on demande l'équité, on veut l'obtention de nos
droits. Monpieur Charles Nolin lui-même, un de nos plus chauds partisans, répète
sur tous les tons que de toutes les parties du Nord-Oaest qu'il a parcourues les Métis
sont prêts à se lever comme un seul homme pour faire valoir leurs justes prétentions.
C'est donc un cri générAl pour la bonne cause. Maintenant que tout est résolu à
l'unanimité des parties, pour agir il nous manque une tête, un chef. Aucun de nous
ne se sent assez capable pour entreprendre une aussi grande protestation contre une
autorité despotique. Tous ensemble nous tournons nos regards vers vous, sur qui
tombent toutes nos plus chères espérances et notre plus grande confiance, à l'excep.
tion de quelques-unes des grosses têtes de Prince-Albert qui voudraient passer pour
de grands esprits et qui craignent de se voir dominer par v ous. Nous vous élisons
donc comme notre chef. Tous nous vous appelons à grands cris à notre secours, tout en
vous appréciant comme le seul capable de nous défendre. Non seulement les Métis en
général vous supplient d'écouter leurs voux, mais encore ceux des différentes nations,
qui ne vous connaissent pas, nous engagent à vous faire part des mêmes désirs. Recevez
donc avec complaisance la délégation qu'on vous expédie avec empressement. Ceux
qui vous la portent sont des hommes qui tous ont notre confiance. Peut être à vos
yeux va-t-il s'en trouver un qui pourrait vous paraître suspect. M. Michel Dumas
semble si dévoué à notre cause qu'il a su gagner notre confiance dans l'occasion
actuelle. C'était d'abord M. Louis Schmidt qui devait allei- vous trouver à sa place ;
mais l'appat de l'argent l'a attiré vers lui, en le gagnant définitivement. Il a obtenu
une place dans le bureau des terres, qui lui rapporte $60.00 par mois ; c'est ce qui
lui a fait décliner l'honneur de jouir de votre présence. Les deux principaux délé-
gués sont MI. Gabriel Dumont et Isbister. Ils sont chargés de vous communiquer
nos justes réclamations. Ils vous les confieront pour les apprécier ou pour les désap-
précier. 'Eu ils s'en tiendront à votre décision. Dans tous les cas, ils doivent vous
ramener parmi nous, qui vous attendrons avec une si vive impatience. Sinon, daignez
bien informer nos délégués de ce pourquoi vous ne pourriez entreprendre ce long
voyage, afin de donner à ceux qui pourraient être contre vous les bonnes raisons qui
empê:hent votre départ. Ne vous inquiétez point des frais de votre retour, si toute-
fois vous vous décidez à venir. Vous n'aurez rien à craindre sous ce rapport; du moins
c'est mon opinion, quoique pourtant la délégation n'en dise mot. Enfin c'est tout ce
que j'ai d'intéressant à vous dire dans ce moment critique.

Il ne me reste plus qu'à vous présenter les saluts affectueux de tous ceux qui
vous connaissent et qui se proclament hautement vos sujets, ainsi que les compliments
amicaux de toute ma famille.

En vous pressant la main cordialement, je me souscris avec plaisir,
Votre tendre ami,

T. Z.
Postscriptum.-J'aurais encore bien d'autres choses à vous dire, si ja pouvais

écrire moi même. Mais ne le pouvant pas comme vous le savez, je réserve la narra-
tion de ces choses à votre arrivée.

RAPPORT DE JACKSON À RIEL-SUR L'AGITATION.
PRINCE-ALBERT, 23 juillet 1884.

CHER M. RIEL,-J'ai envoyé les rapports en bon état, par la poste, hier soir. Nous
avons télégraphié au Free Press de faire té:égraphier votre discours (enviran 1000
mots); j'en ai fait une copie pour le Mail, et j'ai rendu (gardé ?) l'original, en cas
qu'on nous télégraphie aujourd'hui.

4
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J'ai rencontié MT. Beatty. M. Isbester m'a présenté comme il allait partir pour
la rivière aux Carottes, J'ai envoyé par lui deux lettres, l'une à un conservateur
important, l'autre à un libéral, afin qu'ils puissent agir de concert. Sans exciter de
préjugés personnels j'ai décrit les grands avantages que vous nous avez conférés. De
sorte que je crois qu'à cheval donné on ne regardera pas aux dents, mais qu'on laissera,
pour le présent, les opinions de côté et qu'on se mettra à l'œuvre. Je les ai invités à
exposer leurs désirs et à nommEr un dé égué au comité exécutif, et à m'envoyer à moi-
même le document ainsi que le nom du dé!égué, M. Beatty va tout mettre tranquille-
ment en marche, et pertir ensuite pour son nouveau domicile dans, le district du
Stony Creek, où il va consolider un parti puissant. Beatty est l'homme qui a fait
objection quand j'ai voulu excuser l'intervention de Deacon, vous vous rappelez; il
est solide.

Aujourd'hui je vais terminer mon ouvrage en ville, et je partirai demain pour le
Lower Flat, etc. Je tâcherai d'arriver chez vous vers la fin de la semaine. Veuillez
travailler à la pétition, et nous y mettrons la dernière main avant de demander au
comité de la sanctionner ou de la modifier à sa discrétion. Je me suis procuré le Domi-
nion Regis!er et les statuts refondusdu Manitoba; je les aurai avec moi. Nous aurons
beaucoup à faire en attendant la réponse à la pétition, mais je crois que nous serons
prêts pour une compagne sérieuse quand cette réponse viendra,

Un certain nombre d'individus qui n'ont pas encore pris de parti sont à attendre
si le courant en votre faveur va durer. Quand ils sauront à quoi s'en tenir, il sera
trop tard pour qu'ils puissent nous nuire beaucoup, s'ils sont disposés à le faire. T. J.
Agnew a proposé à MacLise que les conservateurs s'entendissent et adoptassent votre
programme au nom de leur parti. S'ils font cela ils se prendront dans leurs propres
filets. Les gens qui sont prêts à trahir leur pays pcur des fins de parti vont appren-
dre que c'est là une forme expéditive de suicide politique. Ils s'imaginent com-
prendre notre programme. Quel gâchis ils en feraient avant longtemps !

MacLise doit coucher ses idées'par écrit, et il me passera son mémoire.
J'ai exposé les affaires à J. F. Bell au point de vue commercial et politique; je

lui ai serré la main et l'ai invité cordialement à donner à notre cause le bénéfice de
son intelligence. Il a été quelque peu décontenancé par mon changement de front
mais j'espère qu'il se remettra bientôt et se joindra à nous. J. O. Davis ainsi que'
d'autres marchands sont à étudier les choses au point de vue commercial. *

J'ai mis Joe Knowles à travailler à la solution du problème statistique, et je
crois qu'il va nous être très utile.

J'ai vu Barker et d'autres ouvriers au sujet de l'effet de la politique du gouver
nement sur l'industrie.

Il n'est pas nécessaire d'attendre la statistique avant de préparer la pétition.
La chose est bien simple et peut se faire sans les rapports; car il suffit d'ouvrir les
yeux pour voir les chiffres qui nous écrasent. Tout de même j'ai invité tout le monde
à fournir son contingent de renseignements. Il peut se faire que la ville n'élise pas
son délégué à temps pour la rédaction de la pétition; mais les citoyens ont été invi-
tés à le faire, et je vais essayer d'amener avt-c moi un bon homme pour les re présen-
ter. Je serai aussi content s'ils réservent leurs forces pour les travaux statistiques, et
nous ne serons pas prêts pour ces travaux avant que Knowles et moi en soyons
arrivés à quelque chose de défini. C'est un homme capable dans les questions de
cette nature.

Une pétition claire, concise et logique fera plus pour donner de la force à la
cause qu'un mois passé à faire des discours. Toute acte maladroit nous attirera le
mépris des hommes d'affaires.

Je me suis mis sur un pied d'amitié avec Owen E. Hughes, et j, vais prudem-
ment essayer de lui faire exposer ses idées. C'est un homme d'affaire très habile.

Il peut se faire que j'écrive un exposé de notre mouvement de nature à rassurer
les esprits et à désarmer les préjugés ; je le ferais publier dans le Times pour le béné-
fice des gens du pays.

Ma santé est bonne, à l'exception d'un léger rhume, Et je repose bien. J'espère
que vous êtes bien vous aussi. Nous n'aurons pas grand répit jusqu'aj rès la pétition,
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Mais nous pouvons attendre le résultat avec confiance et nous reposer dans le calme
et la paix, tandis que les ennemis de notre Dieu s'agitent sur leur couche et trament
des méchancetés qui tourneront contre eux.

Clarke, Sproal et Cie sont allés à Battleford.
Ils vont véritablement préparer les honnêtes gens à accepter nos doctrines, car

leur cercle sera celui des oppresseurs du peuple. L'idée d'envoyer tranquillement un
apôtre dans le haut de la rivière se présente favorablement à plusieurs esprits, et je
la laisse faire son ouvre. La providence sait qui employer pour ses fias, et il est
inutile de lui dicter des décrets.

Maclise a écrit confidentiellement à Blake lui demandant de ne pas s'arrêter chez
L. Clarke, et Blake lui a répondu que l'état de sa santé ne lui permettrait pas de visiter
le Nord-Ouest cet été. Votre visite pourra l'induire à changer ses plans, mais je puis
me tenir renseigné par l'entremise de Maclise, qui entretient une correspondance avec
lui depuis 1882.

Fisher est mon lieutenant parmi les jeunes gens de l'endroit, et me tient au cou-
rant des mouvements de l'ennemi dans ce quartier. Je crois que Dcacon, qui est un
méthodiste, a vu M. Parker, mais M. Parker est un homme à principes trop inébran-
lables pour que nous le perdions. M, McWilliams, le ministre presbytérien qui
jusqu'à présent a été un libéral, a d it hier soir, à table, qu'il en était encore à voir quels
pouvaient être nos griefs. C'est le malheur des gens d'église de ne voir qu'un
seul côté du caractère d'un homme, et M. Sproal est un pilier important de l'église
presbytérienne. Néanmoins, je crois que M. McWilliams n'est pas homme à rester
aveuglé pendant longtemps. Je lui laisserai former son opinion d'après les événe-
ments, et notre pétition pourra l'éclairer sur nos griefs.

C'est l'avis de M. Elliott que M. Jackson est trop adroit et manque de tact, La
ligne de conduite que j'ai suivie par le passé justifie cette opinion, et il est peut-être
aussi bon que ce; gens soient aussi satisfaits d'une donnée fause.

La femme du Dr Porter est une nièce de Donald A. Smith, qui est un ami intime
de Swanton et fait ses placements pour lui. Ces circonstances ne manquent pas d'im-
portance, mais je crois qui leur bon cœur les empêchera de faillir. "Il n'éteindra
pas la mèche qui brûle encore."

Clarke, le pharmacien, essaie apparemment à servir Dieu et Mammon. Prions
que le bon l'emporte. L'influence d'un ami sans principes est un terrible danger
pour un jeune homme, surtout si cet ami est d'une intelligence dominante.

Le Free Press a justement télégraphié qu'on lui envoie le discours de Ricl au
long. Je vais aller avec Ab. Porter après dîner. J'ai une grande affection pour Ab.
je le crois un brave et honnête homme.

J'ai une liste comparative des prix de la Cie de la Baie d'Hudson et de ceux qui
sont ordinairement payés pour les denrées; c'est un document précieux. J'ai aussi
la réponse du secrétaire d'état (Chapleau) à Norquay au sujet des demandes du
Manitoba.

Si quelques-uns de nos amis croient que je ne vais pas assez vite en besogne,
veuillez les rassurer. Vous me connaissez, et vous savez l'eivre que je fais; le
mécontentement serait un élément de danger pour cette euvre.

Je crois que je pourrai obtenir tous les fonds dont nous aurons besoin.
Je crois avoir tout dit pour le moment. Vous me manquez beaucoup, mais il est

aussi bon que j'apprenne à me reposer sur la providence.
Votre ami,

WILL. JACKSON.
Je ne puis trouver mon sceau. C'est très bien. Si l'ennemi s'en empare il ne

pourra s'en servir que pour sa propre destruction.

(Original.) 22 maits 18 8 4,-SERMENT DU SECRET.

Nous, les soussignés, jurons solennellement, devant Dieu, que nous garderons le
secret de cette assemblée tenue chez Abraham Montour, ce 22ième jour de mars, dans
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l'année (A.D.) 1884, savoir :-Tout ce qui y sera et y a été décidé, et en généi al toutes
les décisions de cette assemblée.

sa sa
Alexandre + Arcan, Isidore + Dumont,

marque. marque.
sa sa

Pierre + Gariépy, Abraham + BéianDger,
marque. marque.

sa sa
Baptiste + Pruneau, Emmanuel+ Champ g ne,

marque. marque.
sa sa

Pascal + IMontour, Baptiste t Parenteau,
marque. marque.

ea sa
Gabriel + Dumont, Baptiste + Boucher,

maique. marque,
sa sa

Jean + Dumont, Xavier + Batoehe,
marque. marque.

sa sa
Pierre + Parenteau, Baptiste + Boyer.

marque. marque.
sa sa

Joseph + Arcan, Philip - Gariépy,
marque: marque.

sa sa
Isidore + Dumont, père, Joseph + Vandal,

marque. marque.
S%., sa

William + Bremner, William + Boyer,
marque. marque.

sa sa
Abraham + Montour, Baptiste + Arcan,

marque. marque.
Napoléon Neault, Maxime Lépine,
Damasse Carrière, M. Dumas,
Louis Goulet, William Bruce,
Chas. Nolin, Norbert Turcotte.

T. E. JACKSON A RIEL-SUR L'AGITATION.

PRINcE-ALBERT, 2 août 1884.
CHER MoNsrEUR,--L'opposition s'efforce de soulever les préjugés de ceux qui sont

"sur la clôture " en tirant parti de la visite de Gros-Ours et de l'Homme-Chanceux,
et en insinuant que vous encouragez un soulèvement des sauvages. Voulez-vous
avoir l'obligeance de m'envoyer une lettre privée que je pourrai montrer à ceux qu'il
est à propos de r arsurer, et exposant les choses telles qu'elles sont.

J'apprends que D. fI. Macdowall a télégraphié au Père André aujourd'hui, ou il
y a un ou deux jours, lui mandant que sir John A. Macdonald avait écrit à Dewdney
qu'aussilôt que le ministre de L'intérieur (D. L. McPherson) sera de retour d'An-
gleterre, il preodra en considération les griefs des Métis, et je crois savoir que le Père
André conseille aux gens qu'il influence de se tenir satisfaits de cette assurance. Je
déplore cela, et je compte que le révérend Père changera d'avis, ou qu'il perdra
son influence. La promesse de grandes choses de la part du gouvernement peut
donner de la vie à l'opposition, mais il n'y aura comparativement qu'un petit nombre
qui se laissera ir fluencer. Un sentiment favorable au mouvement se propage chaque
jour d;nts la masse de la population. Dans l'espérance d'avoir très prochainement de
vos nouvelles,

J'ai l'honneur de demeurer votre très dévoué,

M. LouIs RIEL. 
T. E. JACKSON,
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LETTRE DU CONSEIL DE RIEL AUX, METIS ANGLAIS, DEMANDANT
LEUR COOPE RATION.

SAINT-ANTOINE, 21 mars 1885.
Aux .Métis anglais de la Butte du Daim-Bouge, de Sainte-Catherine et de Saint-Paul.

CHERS FRÈRES EN JÉsUs-CHRTsT,-Le gouvernement d'Ottawa a malicieusement
ignoré les droits des Métis aborigènes pendant quinze ans. Les pétitions qui ont été
envoyées à ce gouvernement sur le sujet et concernant les griefs que nos gens ont
contre sa politique ne sont pas écoutées; de plus, le gouvernement fédéral a pris la
manière arrogante de répondre à des plaintes pacifiques par l'envoi de renforts à sa
police à cheval. Le but avoué étant d'affirmer, dans la vallée de la Saskatchewan, sa
spoliation et son usurpation des droits et des libertés de toutes les classes
d'individus, à l'exception de ses oppresseurs résidents-la Compagnie de la Baie-
d'Hudson et les spéculateurs sur biens-fonds-en menaçant nos existences et notre
liberté, les Métis aborigènes sont décidés à sauvegarder leurs droits ou à succomber
sur-le-champ. Ils sont appuyés avec une énergie indubitable par un grand nombre de
Métis plus capables qui sont venus dans la vallée de la Saskatchewan moins comme
émigrants que comme proscrits du Manitoba. Ceux des immigrants qui sont depuis
assez longtemps dans ce pays pour comprendre qu'Ottawa n'entend pas tant gouver-
ner le Nord-Ouest que le piller, sont sympathiques au mouvement. Soyons tous
fermes dans le soutien de nos droits, humains et courageux s'il faut combattre, et
justes et équitables dans nos vues. Ainsi Dieu et les hommes seront pour nous, et
nous réussirons.

Chers frè'res, le conseil des Métis canadiens-français actuellement sous les armes
à Saint-Antoine et dans la vallée de la Saskatchewan, a été très heureux de recevoir,
par l'entremise de MM. Scott, Ross et William D, vos communications amicales au
sujet de l'attitude que nous sommes forcés de prendre.

Le fait que votre délégation et la nôtre se sont croisées fournit une preuve con-
vaincante que nos sentiments sont mutuels.

La justice commande de prendre les armes.
Signé par les conseillers, le secrétaire, etc..

LOUIS " DAVID " RIEL, Exovide.

ASSEMBLÉE A SAINTE-CATIIERINE.-RÉSOLUTIONS.
A une assemblée publique tenue dans l'église de Sainte-Catherine, le soir du 23

mars 1885,
Le révérend M. Matheson fut nommé président et M. Wm. Craig secrétaire.
Après que le président eut dit que son but, en convoquant l'assemblée, était de

connaitre l'opinion des habitants et de favoriser les intérêts de la paix dans la crise
présente,

Une longue discussion eut lieu, après quoi, sur proposition de M. Wm. Craig,
appuyé par M. Wm. lodgson, il fut unanimement résolu :

1° Que les membres de cette assemblée continuent à sympathiser comme tou-
jours avec les Métis français dans leur désir d'obtenir leurs droits par tous les moyens
constitutionnels.

2° Qu'ils n'approuvent pas le recours aux armes et le soulèvement des sauvages,
et désirent rester neutres.

3° Qu'une copie de ces résolutions soit envoyée sans retard à l'ufficier comman-
dant à Carleton, et une autre à M. Riel.

Signées au nom des habitants de Sainte-Catherine.
E. MATHESON, président.
WM. CRAIG, secrétaire.

L'assemblée désigne MM.Ir>kster et Hodgson pour signer aussi au nom de toute
l'assembiée.

GEORGE INKSTER.
WM. HODGSON.
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Les soussignés approuvent les résolutions ci-dessus au nom de l'assemblée de
Sainte Catherine.

CHAS. ADAMS.
ANDREW SPENCE.
ANDREW PETERSON.

LETTRE D'ADAMS ET DE PRITCHARD, TRANSMETTANT LES
RESOLUTIONS.

MoNsIEUR,-Ci-inelus vous trouverez des résolutions passées à une grande assem-
blée tenue dans notre voisinage. Nous croyons néanmoins que beaucoup dépend de la
sagesse et de l'humanité de ceux qui sont à la tête des affaires des deux côtés.

Que Dieu vous donne la sagesse de bien conduire les choses.
CHAS. A. ADANS, prés.
J. F. PRITCH ARD, sec.

L'adjt. gén. DumAs

ASSEMBLÉE DE SAINT-ANDRÉ-RfSOLUTIONS CONCERNANT
L'iNSURRECTION.

A une grande assemblée tenue dans la maison d'école de Saint-André, lundi, le 23
nirs courant, pour discuter la présente situation critique,

M. C. Adams fut appelé à présider et le révérend M. Pritchard et M. Stansfield
nommés secrétaires conjoints; et les résolutions suivantes furent unanimement
adoptées, savoir:

Proposé par M. Alex. McKay, appuyé par M. Chs. G. Bird, aîné, et unanimement
résolu:

1° Que tout en sympathisant cordialement avec les Français dans leurs efforts
pour faire redresser constitutionnellement leurs nombreux griefs, nous ne pouvons
pas approuver la conduite qu'ils tiennent en prenant les armes dans ce but, et nous
les prions par les présentes de ne pas répandre le sang.

2° Que cette assemblée est d'avis que si le gouvernement avait été juste envers
les colons, les présents troubles n'auraient pas eu lieu.

3Q De plus, si les citoyens influents de Prince-Albert s'étaient joints au mou-
vement au lieu de l'ignorer; s'ils avaient donné des conseils au gouvernement au
lieu de l'exciter contre la population, célte assemblée est d'avis que le gouvernement
aurait redressé tous ces griefs depuis longtemps.

4° Que nous, les colons anglais, métis et canadiens, tout en voulant la paix et
restant complètement neutres dans la prise d'armes, ne perdons pas de vue un seul
instant nos griefs et que nous emploierons à l'avenir tous les moyens légitimes pour
les faire redresser.

Riel.5° Qu'une copie de ces résolutions soit transmise au major Crozier, et une à M.

Signé de la part de.s colons de Saint-André, Butte du Daim Rouge, et de la
iégion environnante.

J. F. PRITCHARD, secrétaire. CIHAS. ADAMS, président.
ALEX. STANSFIELD, GEO. GLAISTER,
RODERICK COOK, THOMAS McCORRISTER,
ANDREW SPENCE, W. HODGSON.

RIEL A LA POPULATION ANGLAISE DE PRINCE-ALBERT,-
UNITE D'ACTION.

MIssioN nU SACRÉ-CoeUR, 29 mars 1885.
NoTEs.-Si la police pouvait être isolée de la population de Saint-Albert il serait

facile d'obtenir qu'elle se rende, et nous pourrions, je crois, en garder les membres
comme otages jusqu'à ce que nous fassions cause commune, sans prendre les armes si
vous avez trop de répugnance à le faire. Envoyez toutefois des délégués ren-
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contrer les nôtres, afin de discuter les conditions-de notre entrée, comme province, dans
la Confédération.

Les émigrants, de même que les indigènes, ont clairement des droits contre la
Compagnie de la Baie d'Hudson. N'allez pas affermir son monstrueux monopole en
prêtant votre concours au misérable mais rusé projet qu'elle forme pendant la crise
actuelle. Si vous vous séparez de la Compagnie de la Baie d'Hudson et de la police à
cheval, vous verrez jusqu'à quel point nous déracinerons son influence de la Saskat-
chewan.

Les intéiêts des. Métis anglais et français et des émigrants sont communs;
unissons-les et nous célébrerons le 24 mai dans la paix et le succès.

Si cette union n'a pas lieu la lutte s'accentuera davantage. Les sauvages
viendront de tous côtés, et bien des gens traverseront la frontière de bonne heure ce
printemps, et peut-être que nos difficultés finiront par un quatre de juillet américain.

LOUIS "DAVID" RIEL, Exovide.

S. G. CROZ[ER A MACKAY, LU[ DONNANT UNE DÉPUCHE POUR Ê'RE
TÉLEGRAPHIÉE EN CHIFFRES.

PRINCE-ALBERT, 30 mars 1885.

CHER MONsIEUa,-Télégraphiez ce qui suit en chiffres, en mon nom, au commis-
saire.

Riel a donné avis à tous les colons qu'ils ont à quitter leurs terres, ou sinon qu'ils
seront forcés de se joindre à lui ou seront fusillés. Il leur a donné 48 heures de
délai. Les gens arrivent en grands nombres. Irvine m'a nommé officier préposé
aux approvisionnements. Envoyez de la farine et du lard à Troy. Envoyez deux
mille (2,000) sacs de farine par Calgary à Edmonton, et 40,000 livres de lard, si
vous pouvez le faire en sûreté. Le steamer que nous avons ici sera envoyé pour
descendre ces provisions. Carlton a été brûlé. Toutes les fourrures et la plus grande
partie des provisions ont été sauvées. Il a été détruit une quantité d'effets. L%
population est toute sous les armes. La police est ici. Dites à mes amis que je suis
sain et sauf. Nos morts viennent justement d'être rapportés du lac aux Canards. Neuf en
tout. Je télégraphierai chaque fois que j'en aurai l'occasion. lI a déjà été pris des
mesures pour les transports à venir au lac G.

S. G. CROZIER,
WM. MCKAY, C. B. H., Battleford.

LETTRE DE PH. GARNOT, SECRÉTAIRE, A A. MONKKfAN,-TRAITEMENT
DES SIOUX ET DES MÉTIS, ETC.

BATOCHE, 2 avril 1885.
CHER FRÈE,-Veuillez recevoir tous les sauvages de la bande de Barbu (Beardy)

et veiller à ce qu'on leur donne des vivres.
Tous les Sioux de la Plaine-Ronde et les Métis nous arrivent aujourd'hui. Nous

serons assez forts, mais nous craignons de manquer de vivres; aussi, nous espérons que
vous voudrez bien les traiter avec bienveillance, les garder sous vos ordres et distri-
buer des vivres à tous les sauvages ainsi qu'aux membres de leurs familles, tant qu'ils
seront sous votre contrôle, au fort.

Veuillez leur prêter des chevaux et des bestiaux afin de leur aider à se rendre
à Carlton.

Prenez courage, et nous conseillerions de placer des gardes sur le sommet des
collines.

Croyez-nous, cher fière, vos frères en Jésus-Christ
Pour le Conseil,

PH. GARNOT, secrétaire.
A l'exovide A. MONKMAN,
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PÉTITION DE IN. NAULT ET AUTRES AU CONSEIL, AU SUJET DES
BOISSONS ENIVRANTES.

(Original.)
BATOCHES, P.O., 9 avril 1885.

Saint-Antoine de Padoue.
A Messieurs les membres du Conseil:

Après plusieurs rumeurs rendues de ce côtê.ci de la rivière, nous trouvons qu'ils
est de notre devoir de vous .envoyer quelque mots à propos de ces nouvelles. Nous
voulons parler à propos de la boisson; nous avons un blâme à jeter sur vous, messieurs
les membre du Conseil. Nous voyons de tous côtés de la rivière des hommes enivrés.
Il me semble que vous êtes, vous tous, pour surveiller cela; ils nous semble que vous
êtes tranquilles. Ce qui nous fait de la peine c'est de vous voir, au contraire, vous amu-
ser à vous quereller entre vous et donner de la misère aux gens qui agissent avec
justice. De la manière dont vous agissez nous craignons beaucoup que vous découragiez
plusieurs d'entre nous; le meilleur parti à prendre c'est de tâcher de vous comprendre
bien carrément. Nous avons promis la tempérance dans le temps du combat le
plus rénible, et aujourd'hui que les affaires nous paraissent pas aussi dures qu'elles
étaient, nous voulons reculer. Nous comptons donc sur vous pour démêler cela.

Tout à vous, NAPOLÉON NAULT,
JOSEPII DELORME,
PATRICE TOUROND,
BAPTISTE OUELLETTE,
PATRICE FLEURY.

PROMESSE DE NEUTRALITÉ, ETC., DE V. VWGREVILLE, O.M.I.
(Original.)

SAINT-ANTOINE DE PADOUE, 10 avril 1885.
Je promets de me tenir parfaitement neutre, et je ne m'éloignerai point d'ici sans

le consentement du gouvernement provisoire.
V. VÉGREVILLL, O.M.I.

P.M.A.

PROMESSE DE NEUTRALITÉ ETC., DE J. V. FOURMOND, O.M..
(Original.)

Ce 15 avril 1885.
Je, soussigné, déclare rester neutre et ne rien vouloir faire contre le mouvement

métis canadien-français.
J. V. FOURMOND, O.M.I.

LETTRE DE LA FEMME DE GEORGE NESS A LOUIS RIEL, LE PRIANT DE
RELACHER SON MARI.

(Original.)
SAINT-ANTOINE, mars 1885.

CHER MoNSIEUR,-Excusez-moi de vous troubler comme ça, mais il n'y a que vous
en qui j'ai confiance, et qui aura pitié de moi, qui fais si pitié d'être toute seule avec
mes trois petits enfants, qui sont très jeunes. Pas de voisin proche pour m'aider à
soigner nos petits animaux, et aussi vous avez arrêté mon mari pendant qu'il
essayait d'avoir quelque chose pour sa petite famille. Oh, croyez moi, c'est moi qui
est la cause que vous l'avez pris; la veille je lui disais et le priais d'aller vendre son
cheval, pour avoir des'provisions et aussi bien des choses dont nous avons grandement
besoin, comme des chaussures et vêtements pour mes enfants; ainsi, cher monsieur,
ayant grande confiance dans le dévoument que vous avez pour les Métis, j'ai cru devoir
recourir à votre charité pour me donner un peu ce dont j'ai besoin. Ah! mon cher
monsieur, si ce n'était du secours de la grâce de Dieu, notre père à tous, je
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mourrais d'ennui et de chagrin, de me voir séparée de mon mari, lui qui est si bon
mais que la sainte volonté de Dieu soit faite sur la terre comme au ciel, cher monsieur.
Oh! que je serais contente de le voir, seulement pour lui parier; il n'y a que vous qui
pouvez m'accorder cette grâce.

Oh ! je suis sûre que pour l'amour de ses enfants et moi, il m'écouterait si je lui
parlais, mais encore une fois je n'ai pas eu le bonheur de le voir depuis que je lui
disais de vendre son cheval, Vos paroles, cher monsieur, sont restées imprimées dans
mon cœur; oui, tant que je vivrai, je n'oublierai jamais la fois que vous êtes entré chez
nous. Pourtant, George est Métis; non jamais je ne croirai que ma nation soit assez
cruelle pour tuer mon mari ou le tenir longtemps prisonnier. D'abord, s'il vous promet
de ne pas s'en mêler, laissez-le venir faire son ouvrage ; je suis dans une position à
avoir besoin de lui, n'étant pas assez forte pour travailler4

Adieu, cher monsieur ; je prierai pour vous de tout mon cœur.
LA FEMME DE GEORGE NESS.

P.S.-Eixcusez-moi, je suis à court de papier,
Monsieur Louis RIEL.

Cur KNIFE INILL, 29 avril 1S85.
Je désire avoir des nouvelles des progrès de l'ouvre de Dieu. S'il est survenu

quelques évènements depuis le départ de vos messagers, faites-les moi connaître
Dites-moi à quelle date les Américains atteindront le chemin de fer Canadien du
Pacifique. Donnez-moi les nouvelles que vous avez apprises de tous les endroits où
votre ouvre se poursuit. Gros-Ours a fini sa tâche : il a pris le fort Pitt. "Si vous
voulez que j'aille vous trouver, faites-le moi savoir immédiatement," dit il, et je l'ai
fait mander tout de suite. Je serai quatre jours en route. Ceux qui sont allés le voir
coucheront deux fois en route. Ils ont pris vingt prisonniers, y compris le maître de
Fort-Pitt. Ils ont tué 11 hommes y compris l'agent, 2 prêtres et six blancs. Nous
sommes campés sur le ruisseau qui se trouve juste en aval de Cut Knife Hill, où nous
attendons Gros-Ours. Les Pieds-Noirs ont tué 60 bommes de police au Coude.
Un Métis qui servait d'interprète à la police, ayant survécu à la bataille, bien que
blessé, a rapporté cette nouvelle. Ici nous avons tué six blancs. Nous n'avons pas
encore pris la caserne, mais c'est la seule bâtisse intacte à Battleford. Tous les
bestiaux et les chevaux du voisinage ont été pris. Nous avons perdu un homme, un
Nez-Percé tué, et un blessé, Il est venu des soldats de Swift-Current, mais je n'en
connais pas le nombre. Nous avons ici des fusils et des carabines de toutes sortes,
mais les munitions manquent. Si c'est possible, envoyez nous des munitions de
diverses sortes. Nous ne sommes faibles que parce que nous en manquons. Vous
avez fait dire que vous viendriez à Battleford lorsque vous auriez fini votre tâche au
Lac-aux-Canards. Nous vous attendons encore, vu que nous ne pouvons prendre le
fort sans aide. Si vous envoyez des nouvelles, n'envoyez qu'un messager. Nous
sommes impatients de vous rejoindre. Votre présence nous encouragerait et nous
ferait travailler avec plus de cœur. Jusqu'à présent tout a bien été pour nous, mais
nous attendons constamment la visite des soldats ici. Nous espérons que Dieu sera
aussi bon pour nous à l'avenuir qu'il l'a été dans le passé. Nous, les soussignés, vous
saluons tous.

POUNDMAKER,
OOPINOW-WAY-WIN,
MUSSINASS,
MEETAY WAYTS,
PEEYAYCHEW.

Lorsque cette lettre vous parviendra, envoyez-nous des nouvelles tout de suite,
parce que nous avons bâte de les connaître.

Si vous nous envoyez des nouvelles, envoyez autant d'hommeýs que possible.
M. LoUIs RIEL.

Pour copie conforme.
CHAS. B. ROULEAU, magistrat stipendiaire pour les T-N. O.

il
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DÉCISION DU CONSE[L-LOUIS DAV[D RIEL, PROPHflTE.

(Original.)
Proposé par M. B:ucher, secondé par M. Tourond,-Que l'Exovidat métis cana.

dien-français reconnaît Louis David Riel pour prophète au service de Jésus-Clirist,
Fils de Dieu et unique rédempteur du monde; pour prophète aux pieds de Marie
Immaculée sous la protection puissante et très favorable de la Vierge Mère du Christ;
pour prophète sous la sauvegarde visible et tout à fait consolante de Saint.Joseph,
patron de prédilection des Métis, et patron de l'église universelle ; pour prophète
humble imitateur, en plusieurs choses, de Saint-Jean-Baptiste, glorieux patron des
Canadiens-Fran çais et des Métis Canadiens-Français.

Pour :-M. Henry, M. Paren teau, M. Dumont, M. Tourond, M. Jobin, M. Trottier,
M. Boucher, M. Lépine, M. Carrière.

M. Ouellette ne vote pas du tout, mais il dit que, plus tard, s'il voit autrement, il
enregistrera son vote.

DÉCISION DU CONSEIL.-CHANGEMENT DES NOMS DES JOURS DE LA
SEMAINE.

(Original.)
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Jobin, que les noms des jours de la

semaine soient changés comme suit, savoir, que -
Lundi soit nommé ......................... Christ Aurore.
Mardi " ,.........Vierge Aurore.
Mercredi ".......... .. Joseph Aube.
Jeudi. .. ................................ DierAurore.
Vendredi ................................ Deuil Aurore.
Samedic...................Calme Aurore.
Dimanche "@...............Vive Aurore.

Pour :-M. Boucher, M. Jobin, M. Carrière, M. Tourond, M. Parenteau, M. Lépine,
M. Ouellette, M. Trottier, M. Henry.

Contre :-M. Ross.

DÉCISION DU CONSEIL.-OBSERVATION RELIGIEUSE DU DIWvIANCHE.
VÉRITÉ DU DIMANCHE.-25 AVRIL 1885.

(Original.)
Proposé par M. P. Parenteau, secondé par M. D. Carrière
Que le jo>ur du Seigneur soit remis au 7e jour de la semaine, tel que le Saint-

Esprit l'a déterminé par l'entremise de son serviteut Moïse, et que s'il y a des mem-
bres de l'exovidat qui ne soient pas encore prêts à voter pour cette résolution, ceux
de leurs confrères qui prennent aujourd'hui l'avance les invitent cordialement à se
joindre à eux aussitôt qu'ils le pourront en conscience; et quand même leur adhésion
se ferait attendre, elle sera comptée, lorsqu'elle viendra, avec la même gràce que si
elle avait été donnée aujourd'hui. Puisse ces adhésions rendre bientôt unanime l'acte
par lequel l'Exovidat Métis-Canadien-Français rétablit, au nom de Dieu, le jour saint
du repos du Seigneur.

Pour :-M. Boucher, M. Dumont, M. Trottier, M. Parenteau, M. Jobin, M. Car-
rière, M. Heny, M. Tourond, M. Bte Parenteau.

Contre :-M. Ouellette, M. Ross, M. Lépine.

LETTRE DE LOUIS DAVID RIEL A SES "CHERS PARENTS," CONCERNANT
LE DESARMEMENT DE LA POLICE, LA SAISIE DES PROVISIONS, ETC.

CHERs PARENT,-Nous vous remercions pour les bonnes nouvelles que vous
avez pris la peine de nous envoyer.

Puisque vous voulez bien nous aider, que Dieu vous bénisse dans tout ce vous ferez
pour notre salut commun.
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La justice ordonne de prendre les armes. Si voyez passer la police, arrêtez-la
et enlevez-lui ses armes.

Ensuite, avertissez les sauvages des Bois qu'ils pourraient bien être surpris, qu'ils
se tiennent prêts à tout événement, en étant calmes et courageux, à enlever la poudre,
les balles, le plomb, les postes et les cartouches des magasins de la compagnie de la
Baie d'Hudson au Lac-aux-Noix et au Lac-de-la-Pêche.

Ne tuez personne, ne molestez et ne maltraitez personne, mais emparez-vous de
leurs armes.

Ne craignez rien.
LOUIS ' DAVID " RIEL, Exovide.

LETTRE ÉCRITE DE LA MAIN DE RIEL.

(Original.)

Monsieur F. X. BATOCHE.
Les Métis français ont pris les armes en masse. Il n'y a personne de nos gens

contre. Dites à nos parents, les sauvages, de se tenir prêts à venir nous aider, s'il le
fout. Prenez toutes les munitions de la compagnie.

Aux Métis anglais des Buttes-du-Daim-Rouge, de Sainte-Catherine et de Saint-Paul.

CHERs FRÈRES EN JÉsUs CHRIsT.-Le gouvernement d'Ottawa a malicieusement
ignoi é les droits des Métis aborigènes pendant quinze ans. Il n'a eu aucun égard pour
les pétitions qui lui ont été envoyées à ce propos et au sujet des griefs que toutes les
classes de la population ont contre sa politique. De plus, il a adopté le moyen vio-
lent de répondre à des plaintes paisibles en renforçant sa police à cheval, dans le but
avoué de confirmer sa spoliation et son usurpation des droits et des libertés de toutes
les classes d'individus, à l'exception de nos oppresseurs d'ici: la Compagnie de la
Baie-d'Hudson et les r-péculateurs sur biens-fonds. Les Métis ab rigènes sont sans
aucun doute très énergiquement appuyés par un grand nombre d'autres a étis qui sont
venus dans la vallée la Saskatcbewan moins comme émigants que comme proscrits da
Manitoba, et ceux des émigrants qui sont depuis assez longtemps dans cette région
pour comprendre qu'Ottawa ne songe pas tant à gouverner le Nord-')uest qu'à le
mettre au pillage, sympathisent avec le mouvement. Soyons tous fermes à soutenir
le droit, humains et courageux si nous avons a combattie, justes et équitables dans
nos vues. Ainsi Dieu et les hommes seront avec nous, et le mouve'nnt réussira.

Chers fières en Jésus-Christ, le conseil des Métis franco-canadiens aetuellement
sous les armes à Saint-Antoine et sur la Saskatchewan a été très heureux de recevoir
votre amicale communication par l'entremise de vos délégués, MU. Soott, Ross et
William Pequin.

Le fait que votre délégation et la nôtre se sont croisées en route, est une preuve
convaincante de la réciprocité de nos sentiments.

La justice commande de prendre les armes.
Pierre Paranteau, président, Ch. Nolin,
Gab. Dumont, Bte. Boyer,
Mcïse Ouellette, Donald Ro&s,
Albert Monkman, Amb. Jobin,
Bte. Paranteau, Pierre ilen ry,
Norbert Delorme, Damase Carrière,
Maxime Lépine, Bte. Boucher,
David Tourond.

PH. GARNOT. secrétaire.
LOUIS ID-AVIID" RIEL, Exovide.

SMINT-ANTOINE, 21 mars 1885.
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COPIE D'UNE LE UTRE AUX MÉTIS ANGLAIS ET FRANÇAIS DU LAC
QU'APPELLE.

(Original.)

A nos frères les -Métis anglais et français du lac Qu'Appelle et des environs:

BIEN CHERs PARENTS ET AMIs,-Si vous n'avez pas encore appris vous apprendrez
quelles sont les raisons qui nous portent à prendre les armes. Vous savez que de
temps immémorial nos pères ont défendu au péril de leur vie ce pays qui était le
leur et qui est le nôtre.

Le gouvernement d'Ottawa s'est emparé de notre patrie; voilà quinze ans qu'il
se moque de nos droits et qu'il offense la loi de Dieu en nous accablant de mille et
mille injustices. Les employés font toutes sortes de crimes, les gens de la police
montée scandalisent tout le monde par leurs mauvais discours et leurs mauvaises ac-
tions. Ils sont tellement corrompus que nos femmes et nos filles ne se trouvent plus
en sûreté dans leurs voisinages. Les lois de l'honnêteté ne sont plus pour eux que
des sujets de railleries.

O mes amis tous les temps nous invitent à avoir confiance en Dieu. Mais au-
jourd'hui le mal est rendu à son comble, nous avons un besoin particulier de nous
recommander à Notre Seigneur. Peut-être verrez-vous les choses du même oil que
nous. On nous vole notre pays. Et ensuite on le gouverne tellement mal que si nous
laissions faire il nous serait bientôt impossible d'être sauvé.

Les Métis anglais de la Saskatchewan sont avec nous franchement. Les sauvages
nous arrivent et nous rejoignent de tout côté.

Achetez toutes les munitions que vous pourrez; allez vous en procurer, s'il le faut,
de l'autre côté des lignes. Tenez-vous prêts. N'écoutez pas les offres que le gouver-
nement d'Ottawa va vouloir vous faire; ses offres sont des off-es de voleur. Ne signez
ni papier ni pétition. Fiez-vous sur le bon Dieu et sur les circonstances que la Pro-
vidence amène actuellement dans la Saskatchewan. Nous ne vous oublierons pas.
Si on vous fait des promesses vous direz que le temps des promesses est passé. Nous
en sommes arrivés au point d'exiger des preuves pour tout. Priez; soyez bons; ob-
servez les commandemen s de Dieu, et rien ne vous fera défaut.

RÉSOLUTIONS EN FAVEUR DE L'ANNEXION AUX ÉrATS-UNIS.

Résolu,--Que lorsque l'Angleterre donna ce pays à la Compagnie de la Baie
d'Hudson, il y a deux cents ans, le Nord-Ouest appartenait à la France, ainsi que
l'histoire le démontre. Et lorsque le traité de Paris céda le Canada à l'Angleterre,
aucune mention n'y fut faite du Nord-Ouest.

Comme les colonies anglaises-américaines aidèrent l'Angleterre à conquérir le
Canada, elles doivent avoir une part de la conquête, et cette part doit être le Nord-
Ouest.

Puisque, commercialement et politiquement, le gouvernement des Etats-Unis a
fait pour l'Angleterre plus que l'Angleterre n'a jamais fait, nous devrions avoir
l'annexion. Contre l'Angleterre et Rome. Manitoba, canadien-français.

RÉSOLUTION EXPRIMANT DE L'AMITIÉ POUR LES ÉTATS-UNIS ET DES
DOUTES À L'ÉGARD DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L'ANGLETERRE
SUR LES TERRITOIRES DU N.-O.

Résolu
1° Que notre Unionest et sera toujours très respectueuse envers le gouvernement

américain, sa politique et ses intérêts, ainsi que pour le gouvernement du Montana.
2° Que notre Union évitera avec soin de causer des troubles aux Etats-Unis, et

ne viendra aucunement en conflit avec la constitution et les lois du gouvernement.
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I'est douteux que le Nord-Ouest appartienne réellement à l'Angleterre, car le
premier acte de gouvernement qu'une loi ait jamais exercé sur ce Nord-Ouest a été
de le donner en proie au monopole sordide de la Compagnie de la Baie d'Hudson, il y
a 200 ans.

Son second acte administratif de quelque importance pour ce pays a été, en 1870,
de le donner en proie aux Canadiens.

Notre Union est et sera toujours très respectueuse envers les Américains.

]RÉPONSE DE RIEL A L'INVITATION DE VENIR A LA. SASKATCIEWAN.

(Original.) ,
MEssIEURs,-WLa bienveillance que vous me montrez et dont je sais que vous êtes

animés envers moi me réjouit autant qu'elle m'honore. Votre voix est plus qu'ami-
cale, c'est la voix de compatriotes affectueux. Votre voix qui me parle est une
voix douce, bien tendre. Ce n'est pas seulement la voix de compatriotes affec-
tueux que j'écoute; je vous le dis, en vous écoutant me parler je crois entendre la voix
même de ma patrie. Si vous êtes contents de me revoir, me dites-vous, vous me le
prouvez bien. Veuillez croire que de mon côté je suis très heureux. Et moi, qu'elle
n'est pas ma joie de vous serrer la main et de vous saluer ? Vous avez la bonté de
mentionner ce que j'ai fait pour le Manitoba; c'est vrai, j'ai fait mon possible pour
assurer son bonheur. Mais si j'ai bien réussi, c'est que j'ai en vous des amis et des
soutiens solides, généreux, braves, indépendants. Et quelle que soit la place que.
mon nom occupe dans l'histoire, après Dieu ce sera à vous, Métis canadiens français,
que je devrai ma réputation. Vous ne m'avez abandonné dans aucune difficulté, et
ça été mon devoir de ne reculer devant aucun obstacle pour vous aider.

Quoique petit par le nombre, le peuple métis canadien français a fait une grande
lutte. Je suis content de le voir en repos et jouir de.la prospérité. Et laissez-
moi vous féliciter des augmentations que vous avez prises; de la vigueur que vous
avez acquise dans le court espace de dix années. Je vous remercie de l'invitation flat-
teuse et délicate que vous me faites de demeurer avec vous. Jl me serait assurément
bien doux de passer ma vie au milieu de compatriotes aussi reconnaissants que vous
l'êtes; l'amour que j'ai pour mon pays natal est assez fort pour me retenir ici. Mais
le pays adoptif auquel j'appartiens a pris empire sur mon cœur et je lui ai promis
mon dévouement. Je lui appartiens pour autant que je vivrai; il sait que je ne vous
oublie pas, il sait que je vous aime. Il approuve l'amour légitime, loyal, juste que
j'ai pour ma place natale. Plus mon pays adoptif est libéral à mon égard, plus je
lui dois d'honneur et d'affection. Et comme ce pays supporté et favorise tout ce qui
est légitime, loyal, juste et raisonnable, il me permettra sans aucun doute de donner
libre essor à l'amour que j'ai pour vous.

RÉSOLUTION A PROPOS DE LA QUESTION D'ENVOYER UNE
DÉPUTATION A LOUIS ]RIE L, AUX É ATS-UNIS.

3. Que les naturels français et anglais du Nord-Ouest (ceux qui n'ont pas eu part
aux concessions de terres dans le Manitoba) veulent des lettres patentes gratuites
pour les terrains qu'ils possèdent et occupent aujourd'hui, sans préjudice de toutes
autres concessions auquelles ils ont droit pour l'extinction de leurs droits de sauvages,
aux terres du Nord-Ouest.

4. Que les naturels français et anglais protestent et protesteront contre les droits
sur le bois jusqu'à ce que leurs droits ci-mentionnés soient reconnus et concédés par
le gouvernement fédéral.

5. Que les agences des affaires des sauvages, les charges d'instructeurs et autres
fonctions à l'avantage des sauvages, dans les territoires du Nord-Ouest, devraient
être confiées à des gens natifs du pays, vu que ces derniers connaissent mieux les
habitudes, le caractère et les besoins de ces sauvages.
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6. Que les naturels français et anglais du Nord Ouest n'ayant jamais reconnu
les droits que se sont arrogés la Compagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement
fédéral sur les terres du Nord-Ouest, prétendent, avec les sauvages, que ces terres
leur appartiennent exclusivement.

7. Nous, les naturels français et anglais du Nord-Ouest, sachant que Louis Riel
a fait, en 1870, avec le gouvernement du Canada, un marché en grande partie con-
tenu dans ce qui est connu sous le nom d' "Acte du Manitoba," et cette assemblée
ne connaissant pas le contenu de cet acte, avons jugé à propos d'envoyer une dépu-
tation à Louis Riel, et d'avoir son aide pour soumettre, en b mnne et due forme, au
gouvernement fédéral, toutes les choses dont il est question dans les résolutions qui
précèdent, en sorte qu'il puisse être accédé à nos justes demandes.

AVIS DE M. LOUIS "DAVID " RIEL SUR LES MOUVEMENTS DE DÉFENSE

(Original.)
22 avril 1885.

Afin d'affaiblir le moins possible notre point d'appui des deux côtés de la rivière,
ici, qu'un certain nombre d'hommes soient détachés pour surveiller les mouvements
du camp de Middleton au delà de la coulée de Tourond. Que de l'autre côté de la
rivière il soit aussi détaché un certain nombre d'hommes pour surveiller les mouve-
ments de la police montée. Pour moi personnellement, avec tout le respect que j'ai
pour les avis du conseil et les désirs de l'armée, je souhaite, néanmoins, qu'aucun
mouvement d'attaque ne soit fait contre la police maintenant, parce que:-1° l'Esprit
qui a la charité de me conduire m'a dit : "Pas loin d'ici." 20 parce que ce même
esprit m'a dit que ce serait bon d'attacher les prisonniers, ce qui me fait voir que l'on
aurait besoin de tous nos hommes ici. 3° parce que ce bon esprit m'a dit: "A force
de coups tâchez de défendre chaque pouce de terrain," ce qui me donne encore à com-
prendre que nous avons besoin de toutes nos forces ici. 4° parce qu'il m'a été dit
"Que Gabriel Damont fasse attention." Or cette attention que mon oncle Gabriel
doit faire n'est pas seulement pour sa blessure, mais elle me fait craindre qu'avec son
bouillant courage et le peu de cas qu'il fait de sa sûreté personnelle dans le combat, il
ne s'expose un peu trop lui.même, et qu'il ne lui arrive quelqu'accident grave. S'il
arrivait malheur à M. Dumont, ce malheur serait non seulement grand pour ses amis,
mais ce serait une perte irréparable pour l'armée et pour toute la nation. Si mon
oncle Gabriel était guéri de sa blessure, je consentirais d'un meilleur cœur à le voir
partir pour une expédition de ce genre. Si nous avions des renforts, je pourrais
modifier mon avis jusqu'à un certain point,.peut-être. Dans la circonstance actuelle,
je sais, je comprends qu'il nous serait d'un grand avantege d'aller attaquer et harceler
la police montée de l'autre côté de la rivière, à la traverse de Clarke; mais cela nous
affaiblirait ici, et je crains que pendant ce temps-là il n'arrive de Prince-Albert ou
d'ailleurs quelque rencontre où nous aurons besoin de toutes nos forces. C'est respec-
tueusement et dans le plus pur esprit d'amitié que j'offre ces considérations à l'atten-
tion de l'Exovidat; afin qu'il puisse peser mes raisons. Ce que je désire c'est que mes
raisons soient pesées; mais soyez convaincus, messieurs et mes frères en Jésus.Christ,
que lorsque vous aurez examiné consciencieusement ce que j'ai l'honneur de vous sou-
mettre en ce moment, s'il vous plaît de choisir un avis contraire au mien, je prendrai
cela pour une expression de la permission de Dieu, et je vous aiderai de toutes mes
forces à faire prévaloir votre avis comme s'il était le mien, pour la plus grande gloire
de Dieu.

CONTROLES.
COMPAGNiE N I1. Sam. Parenteau..................4

Isidore Dumont, capitaine (R I.P.) Ambroise Dubois..................... 5
Nap. Neault........ 1 Léon Ferguson................... 6
,Gabriel Parenteau................2 iBpte Deschamps....... ..........7
Louis Parenteau ................. 3 Athanase Lépine ............... 8
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Maxime Dubois..... ............. 9
Jean-Baptiste Montour (R.i.P.)...... 10

COMPAGNIE N '2.
E. Dumont, capitaine.

Moïse Parenteau.......................... 1
Boniface Leford ................. 2
Jean Caron...........3
Pierre Bellegarde.......................... 4
Paul Déjarlais.. ....... 5
Maxime Fidler.. ......... 6
Théophile Caron...........................7
Louis Parentea. ........ .. 8
E. Tourond .................................. 9
Louis Davis.................................. 10

COMPAGNIE NI 3.
Ambroise Champagne, capitaine.

Joseph Vandal .......................... 1
Louis Lafontaine............................ 2
William Vandal............. 3
lBpte Vandal................................. 4
William Delorme.......................... 5
Alexandre Gosselin.......................6
Josué Breland............................... 7
Modeste Laviolette....... ....... 8
Baptiste Letendre............ 9
Charles Laviolette......................... 10

COMPAGNIE NI 4.
Antoine Lafontaine, capitaine.

William Hamelin........................... 1
Joseph Bremner.......................2
Dan. Charrette.............................. 3
St.-Pierre Parenteau............ 4
Alexandre Montour....... ........ 5
Charles Fagnant...... .. .... 6

]Raphaël Parenteau..... ........
:Baptiste Quellette ......
Pierre Gervais..................

COMPAGNIE N° 5.
Bernard Paul, capitaine.

John Shen...............
Grégoire Lejour.......................
Corbette Laplante.......................
Bien Montour.......................
Thomas Ouellette......................
H ill Sansregret............................
Alexis Dumont..... ..........
John Martin..................
Charles Martin................
Pierre Martin...............................

COMPA GNIE N
0 6.

Jonas Moureau, capitaine.
Joseph Ouellette..............
Julien Ouellette. ..........
William Pichê................
Maurice Henry .... ......... .........
IBaptiste Larocque ..............
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Patrice Fagnant.......... ................
Roger Goulet............................
Joseph Montour........................
Baptiste Hamelin......................
Toussaint Laplante...............

COMPAGNIE N0 7.
William Boyer, capifaine.

Louis 1Ross.......,........................0
W illiam Fidler..............................
Joseph Pilon..............
Curbett Fidler...........................
Charles Thomas...............
Joseph Sauvé.............................1
Moïse Carrière...... ..........
Jérémie Sauvé.. ............
Joseph Sauvé .................
Gel. Sauvé......................

COMPAGNIE No 8.
Baptiste Vandal, capitaine.

Norb. Sauvé... .............
Francis Vandal,.........................
Patrice Gervais..... ..............
André Letendre.................
Louis L<tendre....................a
Louis Marion (déserteur)............
Pierre Tourond.... .. ..........
Bapte. Ouellette, jeune ..............
William Thorn......... ............
Alex. Fidler ....................... ,.0

COMPAGNIE No 9.
Çorbet.Flamant, capitaine.

Modeste Rocheleau.............
Joseph Dumas.. ............
Pierre Sansregret...... ...........
Norbert Turcotte...........................%
Solomon Boucher ....................
Isidore Villeneuve............ .
Elzéar Parisien.. ..............
Bte Rocheleau....... ......
Magloire Boyer ... ......
Alexandre Bremner..... .......

COMPAGNIE N
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10.
Daniel Gariépy, capitaine.

Joseph Trottier...... ..........
Louis Bousquet........ ................ e
Alex. Cardinal... ...............
John Ouellette. ...............
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Charles Trottier.. ... . ...a3 LCayal........... ...
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RAPPORT DE M. LÊPINE SUR LA BATAILLE DU 12 AVRIL.

(Original.)
Je corrobore le rapport de M. Dumont jusqu'au moment du départ de M. Riel, car

M. Riel a laissé le choix au monde s'il devait partir ou rester; on lui a répondu d'aller
pour secourir les femmes et les enfants. Vers huit heures et demie du matin je suia
parti pour aller manger à la maison de la veuve Tourond, et vers neuf heures nous
sommes partis, Pierre Henry, Isidore Damas et moi, pour venir à la coulée. Nos gens
nous ont fait signe que la police venait là. Nous avons été prendre notre position pour
les guetter, et nous avons à peine été placés que l'on a entendu tirer à l'autre bout.
Aussitôt que l'on a entendu les coups de fusil, nous avons foncé de ce côté-là; quand.
nous sommes arrivés nos gens étaient déjà tout dispersés et la bataille avait commencé.
Pas longtemps après j'ai vu que Jérôme -Henry s'était fait blesser et nous avons alors
pris position dans la coulée, presque sur la côte, et j'ai passé presque toute la journée
là. Le temps m'a paru assez long que je pensais qu'il était déjà soir; mais en consul-
tant ma montre j'ai vu qu'il n'était que midi. Avant midi on entendait des coups de
fusil tout à l'entour de nous; mais on entendait des décharges du côté de chez
Tourond, ce qui faisait voir qu'il y avait encore de- nos gens de ce côté-là, mais
après midi on n'entendait plus rien : je pensais que nos gens qu'il y avait de ce côté-là
étaient tous morts. Proche de nous, en gagnant la maison de madame Tourond, on
entendait crier, et je pense bien que c'était Gabriel Dumont et ses gens qui étaient là.
Je sais qu'Alexis Gervais était là, car je l'ai vu venir de ce côté-là et alors on s'est
aperçu que l'on était cerné, car on voyait du monde sur tous les côtés; nous avons
alors entendu le clairon à droite d'où l'on était, et nous entendions les soldats venir dans
le bois de la coulée, car on entendait casser les branches; il y en avait aussi le long du
bois à gauche, et l'on entendait parler tout alentour de nous autres, en avant, dans
la prairie, et là je pensais que l'on était perdu, et quand ils sont venus
dans le bois nous entendions les coups de fusil terriblement de bord et d'autre. Il
était alors entre trois et quatre heures de l'après-midi. Après cela ils ont retraité,
et il me semble que les fusillades venaient moins souvent, et vers cinq beures tout a
été tranquille pour un bon bout de temps; il n'y avait seulement que quelques san-
tinelles qui semblaient nous guetter, de distance en distance. Pendant ce temps-là nous
pensions qu'ils allaient se grayer pour venir nous prendre. Après cela l'on s'est dit
qu'il fallait toujours tâcher d'en tuer chacun un s'ils venaient, et qu'il fallait tirer
chacun un bon coup. Charles Trottier a compté le monde qu'il y avait là, et
sur les cent soixante que l'on était au commencement il n'en restait que cinquante-
quatre. Je ne sais pas s'il a compté les blessés. Là nous tirions des plans comment
faire pour sortir de là, et l'on avait décidé d'atténdre la nuit et de se risquer pour se
forcer un chemin pour sortir. Nous savions cependant que plusieurs d'entre nous
seraient tués dans cette entreprise, et là nous avons aussi pensé à nos blessés, et je
pensais que tout le secours que je pouvais leur laisser aurait été le crucifix que j'avais
eu dans la main toute la journée, car quand j'ai parlé de cela personne ne m'avait
répondu et nous priions tout ce temps-là, et j'avais le crucifix et j'ai dit: "Nous allons
nous recommander à Dieu et le prier pour avoir la contrition parfaite, pour que, si
nous mourons nous puissions sauver nos âmes," et là je priais car je pensais que l'on
était pour mourir; car j'avais des doutes que notre cause était pas bonne. Je pen-
sais que tous nos gens étaient morts et qu'ils ne restait plus que notre petit peloton,
mais Delorme m'a fait du bien quand il m'a dit: "Il faut prier Dieu pour qu'il nous
sorte d'ici." Et presque tout de suite ils ont encore commencé à nous tirer-pas grand
coups de fusils, mais quatre coups de canon, et sur ces quatre coups-là il me semble
que deux ou trois sont venus éclater au-dessus de nous, et, toute la journée, à
chaque fusillade il me semblait que les balles tombaient drues comme grèle;
après ces coups de canon-là tout s'est calmé un peu et nous avons entendu un
homme du bord de la police qui nous a crié en Cri; il s'est nommé Horie; il me semble
qu'il disait que l'on devait avoir faim et il nous demandait à venir nous voir, et il
-nous demandait aussi de lui dire combien nous étions, et d'autres lui ont répondu
-eigelque temps; je ne me rappelle pas ce q'ils lui disaient ; mais toujours est-il qu'ils ne
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voulaient pas le laisser venir, et moi j'avais envie de lui dire de venir; mais j'aimais
mieux me taire car j'avais peur de me tromper.et d'avoir des reproches après, et je
pensais que le temps qu'il serait avec nous la police ne tirerait pas, et pendant ce temps-
là!la nuit approcherait et l'on aurait pu se sauver, et presque tout de suite nos gens sont
arrivés et les soldats se sont sauvés et n'ont plus tiré. Et nous nous en sommes
revenus. Nous avons prié toute la journée, etje pense que la prière a eu plus d'effet
que les balles. Souvent quand les soldats venaient sur les buttes nos gens tiraient,
et cela les faisaient reculer et d'autres venaient les haler.

RAPPORT SUR LA BATAILLE DU 24 AVRIL 1885.

(Original.)
Rapport (mais pas sûr) de la bataille livrée au camp du général Middleton, le 24 avril 1885.

Nous les avons attaqués en route, à la coulée des Touronds; nous avions pris
possession de la coulée; nous les avons attaqués en front; ils ont fait une forte résis-
tance, mais n'ont gagné que peu de terrain. Nous n'avons eu qu'un blessé parmi nos
gens, Jérôme Henry, un Cri, et deux Sioux. La bataille a duré trois heures, c'est-
à-dire de 9 heures du matin jusqu'à midi. Ils étaient à peu près 200, et il y avait 18
tentes de l'autre côté de la rivière. Ils ont une traverse, c'est-à-dire le bac de Clark's
Crossing avec eux. Nous pensons qu'ils ont traversé comme une cinquantaine
d'hommes. Nous tenons notre position et avons l'intention de les attaquer de
nouveau durant la nuit. Nous pensons qu'il y a eu 30 ou 40 morts et blessés dans le-
camp ennemi.

Toutes les nouvelles que nous avons reçues à cette heure, 9.15 p.m.

RAPPORT DE M. CHARLES TROTTIER SUR LA BATAILLE DU 24.
AVRIL.

(Original.)
Je corrobore le rapport de M.Dumont jusqu'à l'arrivée du premier cavalier. J'étais,

là avec Gabriel; alors j'ai descendu à la coulée en faisant signe de la main à nos gens
et en criant: "Foncez à la coulée, foncez à la coulée." Alors nous avons attaché tous nos
chevaux là et nous avons monté la côte à pied pour aller tirer, et nous nous sommes
mis à tarer je ne sais pas combien de décharges. Tout à coup j'ai vu un Sioux qui s'est
fait tuer tout près de moi. Alors comme le fusil dont je me servais n'était pas bon j'ai
crié à un autre Sioux de prendre )e fusil du Sioux mort, que je voulais m'en servir; il
a pris le fusil et me l'a prêté; c'était'un fusil à deux coups, avec la corne et le sac à.,
plomb. Nous avons encore tiré et tout à coup j'ai vu Gabriel qui se rendait où j'étais
(je l'avais d'abord vu à ma droite); il m'a dit qu'il n'avait plus de cartouches. Alors je
lui ai donné celles que j'avais, car je voulais ne servir du fusil à deux coups, et j'ai crié
aux jeunes gens : "Ils veulent piller la coulée, il faut descendre et prendre tous
les chevaux et les empêcher ", et j'ai dit à un jeune homme de prendre le cheval de
Gabriel et moi j'ai pris le mien en descendant, et en descendant la coulée j'ai vu
Gabriel et il m'a demandé où était son cheval; je lui ai dit que les jeunes gens l'ame-
nait; c'est la dernière fois que j'ai vu Gabriel, et alors j'ai attaché mon cheval dans le
bois, et j'ai monté la côte du bord du sud et les fusillades ont commencé
de bord et d'autre et tout à coup on m'a crié "'Les voilà qui descendent la coulée
avec leur canon." J'ai jeté la vue et je les ai vas qui descendaient, et j'ai crié aux jeunes
gens: "Prenez courage, prenez courage, et priez le bon Dieu." Là ils ont commencé à
tirer sur nous avec leur canon et les carabines, et les balles tombaient comme une
grèle. Il était vers deux heures de l'après-midi et je me suis mis à crier: " Tirez ! tirez !"
et quand nos gens ont commencé à tirer j'ai vu que la police tombait et j'ai entendu
crier: "Les voilà qui veulent se sauver ". J'ai crié: "tirez! tirez ! et lâchez des cris de
joie ", et quand les soldats se furent sauvés de dedans la coulée j'ai demandé au monde
où Gabriel était; mais personne ne le savait et je demandais toujours où mes enfants
et mres neveux étaient. Je pensais que tous nos gens avaient été tués à part de quel-
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ques-uns, vu que personne ne me répondait, à part de doux de mes garçons ; et
,chaque fois que l'on arrêtait de tirer on priait le bon Dieu. Tout à coup j'ai entendu
un jeune homme qui chantait en français la chanson des Bois-Brûlés, la chanson du
Faucon, cela me donnait du courage; cependant, j'avais toujours crié: "courage! cou-
rage ! courage !" Après cela il a commencé à mouiller et à grêler, et je leur ai dit : "INe
tirez pas à présent, il faut attendre qu'ils viennent, et s'ils viennent proche nous
allons tirer tous ensemble "; il pouvait être co-umne cinq heures du s>ir. Tout à coup
j'ai crié: "Où est Johnny, le garçon de mon frère ? " et, je l'ai entendu répondre comme
à cent verges de nous. Aussitôt qu'il m'eut répondu ils tirèrent trois coups de canon
et quelques coups de carabine de ce côté-là; quelque temps après je me suis levé et
j'ai été voir tout le monde et je leur ai dit: "Mes amis, nour allons partir ce soir;
mais avant de partir d'ici il faut prier le bon Dieu pour nos morts, nos blessés, et en
même temps pour nous, pour qu'il nous donne un chemin pour que l'on passe "; et je
leur ai dit, les blessés, ceux qui peuvent marcher, il ne faut pas les laisser, nous
allons les transporter dans les îles et les envelopper comme il faut et nous nous en
irons tranquillement tous ensemble; là j'ai compté le monde et je n'en ai trouvé que
quarante-huit avec les blessés, et je leur ai dit: "Ne grouillez pas, je vais aller voir
mon cheval," il n'était qu'à quarante ou cinquante vorges de nous. L% mon neveu m'a
parlé en disant: "Mon oncle, venez done ici, je voudrais vous parler "; je lui ai répondu:
" Ne grouille pas, mon neveu, et ne crains pas, je ne te laisserai pas ; je vais aller voir
mon cheval et ensuite j'irai te voir." En allant voir mon cheval, mon garçon et un
autre petit sauvage m'ont suivi; j'ai arrivé où mon cheval était, il était encore
debout, il n'avait aucun mal et tous les autres chevaux autour de lui étaient morts;
il pouvait être comme soleil couché, mon capot était sur ma selle et en le détachant
j'ai vu nos gens qui étaient sur la côte et qui lâchaient des cris de joie. Là, quand ils sont
arrivés, je leur ai donné la main en leur disant : " On n'est seulement que quarante-
huit, et je pense qu'ils en ont tués beaucoup; en disant cela, j'en ai vu six qui sortaient
-d'un autre bois, ce qui portait notre nombre à cinquante-quatre. Là, quand nos gens
sont arrivés, ils voulaient les poursuivre; mais j'ai crié: "Ne les poursuivez pas, c'est
assez pour à présent." Ils se sont arrêtés et sont allés sur le champ de bataille ramas-
ser des fusils et autres choses, et je l-ur ai dit : " Il faut tâcher de trouver des voitures
pour rendre les blessés ce soir," et j'ai trouvé une charrette et un harnais à la maison
de madame Tourond; les gens à pied sont partis devant et la cavalerie a resté derrière.
J'ai pris une paillasse dans la maison et j'ai embarqué deux blessés dans la charrette;
les autres blessés sont embarqués en backboard, et j'ai mené le cheval à la corde et
marchais devaut. J'ai fait comme deux milles quand un jeune homme m'a prêté son
cheval et m'a dit qu'il mènerait la charrette; j'étais bien fatigué, j'étais content. Quand
on s'est rassemblé à la maison des Tourond, je me suis aperçu qu'il n'y avait pas beau-
coup de nos gens de tués; il n'en manquait que quatre. Il y a un homme qui est venr

-criepr en cri; il a dit: "Que faites-vous là, vous-autres? tous vos gens s'en vont à
me,-ure." J'ai dit à nos gens: ",Qu'il crie s'il veut, ne lui répondez pas "; après il a dit :
" Câmbien êtes-vous? " J'ai encore dit à nos gens : "Ne parlez pas; " il a crié la
troisième fois : "Vous avez faim, je suppose; venez donc manger. " Je leur ai dit,
encore: " Ne parlez pas; " il a crié après que les derniers coups de canon fussent
-tirés.

On n'était pas grand monde là, dans le bois; mais le bon Dieu nous a donné un
bon chemin et l'on s'est rendu comme il faut à la maison.

RAPPORT DE GABRIEL DUMONT SUR LA BATAILLE DU 2t AVRIL.

(Original.)
Quand je suis parti d'ici, nous sommes arrêtés auprès de chez nous, en arrière&

On a dit une dizaine de chapelets. Ensuite nous avons continué jusque chez Roger
Goulet. De là on a fait garder tout à l'avant. Là, on a tué deux animaux pour man-
ger. Comme on achevait de manger, on commençait à se préparer pour aller trouver
le camp ennemi. M. Champagne est arrivé. Il nous a dit: "Il faut retarder un peu pour
voir ce qu'il faut faire." Il nous a rapporté qu'il y avait de la police qui venait du côtê
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de la petite montagne sur le chemin de la Fourche. Là, il nous a demandé 30-
hommes pour venir ici. Il a demandé à M. Riel s'il voulait venir avec eux. M. Riel a
consenti en nous demandant 40 hommes. Le monde voulait presque tout s'en venir.
Toujours est-il qu'il en est venu presque 50. Après avoir fini de manger chez Roger-
Goulet on a envoyé le Sioux en découverte. On s'est rendu ensuite à la Coulée des.
Touronds. Nous nous sommes arrêtés de l'autre côté de la coulée en montant. Moi,.
j'ai continué plus loin à cheval, je me suis mis à l'abri de la lune dans une talle de.
bois. Je m'en suis revenu n'entendant rien que la flûte. Quand je me suis rendu à.
mes gens, ils étaient à genoux, en prières. Je me suis mis à genoux, moi aussi. Comme.
ils achevaient, nos découvreurs n'étaient pas encore arrivés. Comme le jour étaita
proche j'ai donné le commandement de partir de là ; nous sommes partis en prenant.
le chemin de gauche, dans les îles. Nous nous sommes rendus auprès des premières.
maisons de McIntosh. Il était déjà jour, et comme je voyais qu'il était impossible de
les prendre durant la nuit j'ai dit à nos gens que mon plan était de revenir;
alors nous sommes revenus en arrière, dans un bas-fond. Alors on m'a
prêté un cheval comme pour aller voir le camp ennemi, avec Napoléon Neault,
pour tâcher de. nous faire poursuivre, et nous sommes, allés comme un demi-
mille du camp qui paraissait agité. On s'en est revenu de même jusqu'à nos gens.
Ensuite j'ai ordonné encore à nos gens de partir pour venir encore à la coulée des
Touronds, en arrière, en disant: "On va.les guetter là." On a tué un bouf pour
déjeuner et on a été chercher du foin pour nos animaux ; avant de manger on a
envoyé M. Gilbert Brelant pour aller voir si les ennemis venaient . Après qu'on
eut mangé il est arrivé. Il nous a dit que la cavalerie venait en avant. On a
sellé vingt-sept chevaux. Ensuite nous avons descendu la coulée et nous sommes
allés nous mettre comme à un demi-mille de nos gens. Là, nous avons attendu quelque
temps. Il était 9 heures et 10 minutes du matin. En envoyant des découvreurs à
pied M. Baptiste Deschamps nous a dit qu'il voyait passer un cavalier seul et ensuite
une dizaine sur l'autre côté. M. Pierre Laverdure nous a dit qu'il en avait vu un lui
aussi. Alors on a monté à cheval et on s'est préparé à foncer. Tandis qu'on guettait,
il y. en eut un qui vint se montrer à moi à 150 verges environ. Son cheval a reviré-
raide, nous aussi on a foncé raide à lui. Nos gens ont tiré, comme on partait, deux ou.
trois coups. Je pense qu'ils l'ont frappé tout de suite. D'abord il ne pouvait plus toucher
son cheval; alors moi je l'ai couru et j'ai tiré dessus deux coups. J'ai reviré de suite-
en fonçant à la coulée du bord de nos gens. Là on a commencé à se tirailler. On a atta-
ché nos chevaux plus bas qu'une grande partie do nos gens étaient. Là on s'est tiré-
encore un peu de temps, ensuite je suis parti pour aller à une petite île afin de les tirer
encore. La police a descendu ensuite le long d'un bois. J'ai commencé à tirer de là, on
était quatre ou cinq, nous étions presque tous dispersés. J'ai monté la coulée, j'ai ren-
contré des gens qui descendaient la coulée, c'était presque tous des Sioux. Là on m'a
dit qu'un Teton s'était fait tuer. Je me suis rendu auprès de la grande partie de nos gens.
Je les ai encouragés en disant: "Dieu est fort; " ensuite j'ai monté où le Teton s'était
fait tuer en lui demandant s'il était mort. Il m'a répondu "non." J'ai encore descendu,
la coulée en passant près de nos gens et en les encourageant tout le temps. Quand
je me suis rendu auprès de Maxime Lépine, il m'a dit qu'il était en peine de quoi
faire. J'ai pensé que c'était à cause du crucifix qu'il avait dans les mains, j'ai dit
" prie pour la cause de notre religion et pour son honneur." A ce moment on m'a
dit que Jérôme IHenry s'était fait frapper. Ensuite on m'a crié que la police voulait
foncer, alors on a monté dans un petit bas-fond, on s'est reculé en se jetant à l'écart.
Là je suis resté un peu de temps. Napoléon Neault m'a crié "M. Dumont, je crois que
les sauvages et les Sioux veulent se sauver, ce serait mieux que vous alliez les
arrêter." Comme je voyais beaucoup de nos gens qui étaient courageux j'ai répondu
" oui, je vais les poursuivre." Quand je me suis rendu auprès des chevaux, il y avait
déjà des gens, des Sioux, des Cris et une partie des Métis qui montaient la coulée en
avant de la police pour lâcher de les prendre en face. Quand je me suis rendu dans
ce fond.là, je leur ai crié "arrête là." J'ai attaché le cheval dans le bois. Nous
*utres on est monté pour se tenir dans la prairie afin que la police ne nous pille pas.
les côtés de la coulée. Là on s'est battu longtemps avec une partie des Sioux et
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l'autre des Métis; on était une quinzaine; on est resté environ trois heures et demie.
On tirait tranquillement, mais·-à coup sûr. Là j'ai dit à ceux qui étaient avec
moi: "Je vais aller voir nos gens," et un sauvage m'a dit, "Ne nous laissez
pas parce que qu'une grande partie va se sauver." J'ai résisté un peu, ensuite
je leur ai dit: "Tâchez donc de résister un peu tout seuls, je vais aller voir
mes gens et je vous promets que je reviendrai à vous autres. Quand j'entends
que mes gens crient fort, je vois qu'ils sont encouragés parce que Dieu les
protége.'" Enfin, je suis parti en descendant la coulée où j'avais laissé la plus grande
partie de mes gens. Là déjà la police avait traversé la coulée avec un canon. J'ai
passé dans le bois fort où les chevaux étaient attachés; là, vers le milieu où nos
gens étaient, il y avait un éclairci. Durant ce temps-là, la police tirait sur moi avec
le canon et les tusils. Là je me suis arrêté où il y avait des gros arbres, en pensant
de quelle manière je pouvais leur rendre service, car c'était trop risqué pour moi.
Je m'en suis retourné pour aller trouver la petite apartie de mes gens que j'avais
laissée; ils étaient encore là. On a résisté encore un peu de temps. Là, je leur ai
dit: "Il n'y a pas de moyen de rendre service à nos gens par ici ; gagnons plutôt en
montant la coulée." On est parti en suivant la coulée. On a monté un peu plus
haut que chez M. Donald Ross ; on voyait les Sioux qui sétaient sauvés devant.
Ensuite on a coupé les îles en gagnant la rivière, après avoir croité le chemin, on a
trouvé deux de nos gens qui étaient montés sur un seul cheval. Alors on leur a
remis un cheval. .Tous les Sioux nous laissaient, ne voulant plus nous écouter; on a
arrêté dans les îles à la vue de Ja maison de David Tourond. Mes gens m'ont dit ::
" Allez tout seul voir s'il y a moyen de parvenir à nos gens." Je suis allé. Aussitôt
que la police m'a aperçu de bord en bord de la coulée, elle a tiré un coup de canon
sur moi et des coups de fusils. Là, je suis retourné pour aller voir mes gens; lorsque
je me suis rendu à eux autres, je leur ai dit : "Le seul moyen de réchapper nos gens
c'est d'attendre la nuit ici. On va aller manger chez Calixte Tourond, la nuit on
ira les tirer." Alors on s'est rendu à la maison et on a fait à manger. Un peu avant qu&
l'on commence a manger Moïse Ouellette et Philippe Gariépy sont arrivés à nous
autres. Là je leur ai dit qu'on voulait les tirer dans la nuit, je ne pense pas qu'un
grand nombre de nos gens périssent. Alors on est resté là, Moïse et Philippe nous
ont dit que M. Riel empêchait le monde de partir pour venir à notre secours; mais à.
leur idée ils pensaient que M. Riel ne pourrait pas les retenir. Alors ils nous ont,
dit que l'on devrait attendre nos gens qui étaient pour venir. Il y avait aussi quelques
Sioux avec nous. Deux d'entre eux sont partis à cheval pour aller voir le combat,
mais ils ont reviré en chemin et ont ramené une jument bleue qui était blesséo. Là
le Sioux, le Bouf fou, m'a dit qu'il n'y avait pas moyen d'y aller. Philippe m'en a dit
autant en disant que c'était inutile d'y aller. Je leur ai dit encore: "On n'ira pas le
jour; mais la nuit." Là, Moïse Ouellette a dit: "Il faut attendre encore nosgens qui
vont arriver." On a attendu un peu et je leur ai dit "on va se parler," et là on s'est
décidé à s'en revenir pour aller au devant de nos gens, et on est reparti. On a ren-
contré M. Boucher un peu plus loin que chez Roger Goulet, avec Êlouard Dumont.
Ils nous ont dit qu'ils pensaient bien que nos gens viendraient. On a continué toujours
notre chemin sans revenir. On a rencontré ensuite nos gens qui venaient à notre
secours. Là, on a reviré en disant : "Il faut aller tranquillement pour ne pas fati-
guer nos chevaux." Là, je leur ai dit: "Mettons donc les voitures devant, en
leur disant d'aller vite." Moi je me suis mis en arrière pour commander tout
le monde. Durant ce temps il mouillait beaucoup. Là je leur ai dit: ".Nous
allons arrêter chez Calixte Tourond pour faire sécher nos fusils. Ensuite on
est reparti de là, il y avait encore des gens qui voulaient retirer en arrière, je les
ai commandés d'avancer. Quand on fut arrivé près de la coulée là j'ai aban-
donné les gens que je commandais pour aller en avant. Il y avait des gens qui
étaient à gauche de la coulée et d'autres à droite. J'ai foncé là où il y avait deux
chevaux d'attachés, avec.un sauvage, La Couverte Jaune. Je lui ai dit: "Descends,
mon neveu, nous allons seller chacun un cheval pour être prêts plus vite." Il m'a
dit: "Sellez-les tous les deux, je vais guetter pour vous ici." Comme j'achevais de
Bceller le cheval de Pierre Parenteau, Philippe Gariépy est arrivé à nous autres, je
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lui ai donné la corde de licou en disant, "vous allez amener celui-là." Ensuite j'ai
attaché l'autre avec les rênes dans la selle et je l'ai fait partir de môme pour foncer
sur nos gens qui étaient en arrière de nous autres, Là, comme on arrivait, on a vu
la police qui descendait de l'autre côté de la coulée pour cerner nos gens. Ils ont crié:

Ils veulent foncer; " j'ai revire le cheval et j'ai gagné du côté de chez Tourond, dans
le chemin de charrette, lequel j'ai monté. J'ai suivi le bois dans le penchant de la
(ôte. J'ai rencontré nos gens qui étaient dans la coulée; alors je leur ai dit que
C'était la puissance de Dieu qui leur avait conservé la vie. Là je leur ai donné la
main en leur demandant si mon frère Elie était en vie, ils m'ont dit "oui;"j'ai
remonté la côte en disant : "il faut les poursuivre." Les gens ont crié : "C'est assez,
n'allez point après eux." Il y avait de nos gens qui étaient prêts pour les poursui-
vre; je leur ai dit: "c'est assez, il faut écouter nos gens." Là j'ai toujours monté la
,ôte pour voir la police ; je la voyais aller qui se sauvait. Ensuite on a passé dans
les îles pour chercher les corps,cafin de trouver des fusils; on n'a vu que des traces
du wagon qui avait enlevé les corps. Ensuite je suis revenu dans la coulée où étaient
nos gens; là on a dit : "Il ne faut pas laisser ni les morts ni les blessés"; on est venu
chez les Touronds pour se chauffer, on avait froid. De là on a été chercher un wagon
,chez Calixte Tourond avec une charette et un autre petit wagon pour amener
les morts et les blessés. Là j'ai arrêté tous les cavaliers qui voulaient s'en revenir
tout de suite. Je leur ai dit : "Le monde à pied va continuer tout seul, et nouq autres
nous allons nous garder en attendant ceux qui sont allés chercher les morts et les
blessés." Après qu'ils les eurent amenés je leur ai dit de porter les voitures en avant,
moi je me tenais toujours en arrière jusqu'à la place où j'avais rencontré M. Boucher
et M. Damænt Làje leur ai dit: " Mes amis, j'ai froid; je pense que ma tête va attraper
du mal." Je leur ai demandé s'ils voulaient me laisser aller en avant. Ils m'ont dit
-[u'il y avait bien des gens qui me poursuivraient. Je leur ai dit "Non, je vais les
empêcher," et je leur ai recommandé de ne point se quitter, et ensuite je m'en suis
allé. Lorsque j'eus rejoint les gens qui étaient en avant, je leur ai dit ne me pour-
auivez point. Il y en a eu cinq ou six qui voulaient me suivre. J'ai arrêté mon cheval
et je leur ai dit: "Puisque vous ne voulez pas m'écouter, allez-vous-en, vous autres; moi
j' vais rester avec nos gens." André Letendre a dit: "Partez, vous, plutôt; nous allons
r ster, nous." Je suis parti ensuite, j'ai rejoint les gens à pied, en les avertissant que
je m'en allais en avant. A la sortie du grand bois j'ai encore rejoint une dizaine de
cavaliers. Une partie de ceux-là se sont en venus avec moi, entre autres, Napoléon
Neault et Charles Trottier. Quand je suis arrivé ici, j'ai trouvé des gens qui nous
avaient dépassés ; je ne m'étais pas aperçu de leur départ. Là, je me suis
rendu droit à la maison du conseil. Après avoir donné la main à ceux qui étaient là,
je leur demandai du thé chaud. Il n'y en avait pas ; je m'en suis venu chez moi. S'il
se rencontre quelque chose d'incorrect dans mon rapport j'en demande pardon à Dieu
parce que ce ne sera pas de ma faute.

Vraie copie,
PI. GARNOT, secrétaire.

(Original.)

REGLEMENT QUE LES CUISINIERS DEVRONT SUIVRE A LA LETTRE.
Ils devront 10 Tenir le déjeuner prêt pour 7 heures.

2o Tenir le dîner " " 12 "
:lo Tenir le souper " 6 "

4o Tenir la cuisine bien propre.
5o Avoir bien- soin des vaisselles et ustensiles qui leur sont confiés

par l'Exovidat,
6o N'endurer dans leur cuisine que ceux qui ont spécialement affaire

au Conseil, sans chercher à les retarder dans leurs affaires.
7o Ne donner à manger qu'à ceux qui sont sur la liste approuvée par

l'Exovidat, ou à telles personnes que le Conseil admettra par
ordre.
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8o Paire entre eux le moins de bruit possible.
90 Etre polis, prévenants, vigilants et soigneux dans les devoirs de

leur service.
Par ordre,

PH. GARNOT, Secrétaire du Consezt.

SOUMISSION YALBERT MONKMAN AU CONSEIL DE RIEL, ETC.

BATOCHE, 26 avril 1885.
Ceci est pour certifier que moi, Albert Monkman, je me suis livré au conseil de

l'Exovidat pour être traité par lui comme il le jugera à propos-l'exécution exceptée-
pour n'avoir pas cru que Louis David Riel était propbète. J'ai dit que s'il connais-
sait ma pensée je ferais mieux de déserter. Je croirais M. Riel, et j'ai examiné ma
conscience, et je le crois prophète par la grâce de Dieu, pour notre mouvement.

Votre dévoué,
ALBERT MONKMAN.

PROMESSE FAITE SOUS SERMENT, PAR ANDREW TATE, QU'iL NE
COMMUNIQUE RA PAS AVEC LES PRISONNIERS.

Je soussigné, Andrew Tate, jure et promets que je n'irai plus jamais voir aucun
prisonnier, et que je n'essaierai, ni par signe, ni par la parole, ni autrement, de com-
muniquer avec un ou des prisonniers, particulièrement Albert Monkman, et que je me
tiendrai à ma place de toute manière.

ANDIREW TÂTE.
Assermenté devant moi, à Saint-Antoine,

le 27 avril 1885.
Pn. GARNOT,

Secrétaire du Conseil.

LETTRE AUX MÉTIS ANGLAIS ET FRANÇ AIS DE LA RIVIÈRE BATAILLE,
DU FORT PITI ET DES ENVIRONS.

(Original.)

Le bon Dieu a toujours eu soin des Métis. "Je les ai nourris pendant longtemps
dans le désert." C'est la Providence qui avait enrichi de bisons nos prairies, et l'abon-
dance dans laquelle nos pères ont vécu était une abondance aussi merveilleuse que la
manne céleste. Mais nous n'avions pas assez de reconnaissance envers Dieu, notre
bon Père; c'est pour cela que nous nous sommes laissés tomber entre les mains d'un
gouvernement qui ne s'intéressait à nous que pour nous piller. Ah! si nous avions
compris ce que Dieu faisait pour nous avant la confédération, nous nous serions mis
en peine de la voir arriver. Les Métis du Nord-Ouest lui auraient posé des condi-
tions propres à conserver à nos enfants cette liberté, cette possession du sol, sans
lesquelles personne ne saurait être heureux. Mais quinze ans de souffrance, d'appau-
vrissement, de persécution sourde, maligne, nous ont ouvert les yeux. Et la vue du
gouffre de démoralisation dans lequel la Puissance nous fait descendre de plus en plus,
tous les jours, nous a tout à coup, par la grâce de Dieu, comme frappés d'épouvante,
-et, plus effrayés de l'enfer, où la police montée et son gouvernement cherchent à nous
conduire ouvertement, que de leurs armes à feu qui, après tout, ne peuvent tuer que
nos corps; nous nous sommes soulevés, nos consciences alarmées nous ont fait entendre
une voix qui nous a dit : La justice ordonne de prendre les armes. Chers parents et
amis, nous vous conseillons de faire attention. Tenez-vous prêts à tout. Prenez avec
vous les sauvages; ramassez-les de tous côtés. Prenez toutes les munitions que vous
pourrez en quelque magasin que ce soit. Murmurez, grondez et menacez. Soulevez
les sauvages et réduisez aussi la police du fort Pitt et du fort Bataille à l'impuis-
sance. Nous prions Dieu de nous ouvrir les portes de la montée, et lorsque nous y
entrerons, comme nous avons la confiance d'y entrer, nous vous aiderons à prendre
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le fort Bataille et le fort Pitt. Ayez confiance en Jésus-Christ. Mettez-vous sous la
protection de la Sainte-Vierge. Implorez Saint-Joseph, car il est puissant auprès de

jieu. Recommandez-vous à la puissante intercession de Saint-Jean-Baptiste, le glo-
rieux patron des Canadiens et des Métis. Soyez en paix avec Dieu ; observez ses
commandements. Nous le prions d'être avec tous et de vous faire réussir. Tâcher:
de faire parvenir au plus vite aux Métis et aux sauvages, au fort Pitt, les nouvelles
que nous vous envoyons, et dites-leur de prendre garde, de se préparer à tout.

L.

~LETTRE-Mmn SOLOMON A RIEL-SE PLAIGNANT DU SACCAGE DE SA.
MAISON PAR LES SAUVAGES.

(Original.)
SAINT-ANTOINE, 25 avril 1885.

CHER MoNsIEtUR,-Les sauvages se sont rendus maîtres chez moi, le temps que
j'étais partie. Ils ont défoncé les portes du hangar et ils ont pris tout le manger
que j'avais dedans; le temps que j'étais partie ils ont fait cela, et devant moi ils ont
tué mes poules. Si vous vouliez avoir la bonté de m'envoyer une voiture pour m'aider
à charroyer ce qui me reste, ou si vous pouviez envoyer quelques gardes pour les
empêcher, je vous serais très obligée. SOLOMON V.

RAPPORT D'UN ÉCLAIRBUR.
(Original.)

Rlapport de M. Alex. Cayen, du lac Muskeg, 26 avril 1885.
J'étais au lac au Brochet, et il y a un sauvage qui est parti pour aller à la rivière

Bataille; quand il est arrivé là, des sauvages de cette place prenaient les magasins
-c'est ce que le sauvage m'a dit que je répète-il n'y avait qu'un magasin près du
fort du gouvernemett qui n'était pas pris, mais les sauvages ont campé près de ce'
magasin; le lendemain matin ils sont partis pour aller nettoyer tous les magasine
après déjeuner; tous les effets qu'ils prenaient les sauvages les charroyaient à mesure
à leur camp. Quand ils ont pris les magasins ils sont partis pour aller prendre un
camp qu'il y avait de l'autre côté de la rivière, mais ils sont arrivés trop tard, car
les sauvages partaient déjà pour aller du côté du nord. J'ai oubhé de dire que toua
les chefs avaient fait une assemblée avant ça pour demander de l'animunition à l'agent,
pour chasser; ils·l'ont demandé quatre fois, tranquillement; l'agent leur a dit: " Je ne
veux pas vous laisser avoir aucune ammunition; vivez comme vous avez coutume de
vivre." Le Petit Epinette a dit: "Pourquoi nous avez-vous promis de nous faire
vivre. On vous demarde cela roliment, pour faire vivre nos enfants; vous faites
exprès pour rous choquer; personne vous a demandé pour venir ici." Un autre,
'Bomme de Paille, a dit: "Oui, vous allez voir avant longtemps de quelle manière

on a eu coutume de vivre dans le passé; on était pas mal fou." Et ils se sont en
allés de même.

Le lendemain, l'agent et Peter .Balandine ont été porter deux sacs de farine et
5O lbs de bacon à chaque chef. L'Homme de-paix a dit à Blendine: "C'est pour rire
de nous autres et nous faire choquer plus, que tu fais cette affaire-là." Le premier qu'ils
ont été voir a été le fermier de la Montagne de l'Aigle, où est le Faisan-Rouge, et le
fermier a tiré le premier, mais ils ont fait partir le coup dans l'air et le garçon du
Taureau-Corné, un Assiniboine, l'a fléchê, mais le gendre du Maringouin l'a achev»
avec son casse-tête. Un Assiniboine du nom de Cheveux-Jaunes a tué un autre
fermier qui gardait les animaux ; ils l'ont assommé lui aussi : ces deux choses-là
£ont arrivées la même journée. Dans la réserve du chef Celui-qui-est-frappé-dans-le-
dos, Jos. McKay était fermier et ils l'ont averti qu'ils ne voulaient pas lui faire de'
-nal, parce qu'ils étaient trop accoutumés avec lui, mais ils ont tout pris ce qu'il y
avait là ; ensuite ils ont été dans la réserve de l'Homme-de-paille. Il y avait un
fermier là, et avant de lui avoir parlé il a voulu se mettre en défense, et un Cri qui
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n'appelle la Feuille-qui-fleurit a pris la hache et lui a donné un coup sur la joue, maisw
l'autre s'est reviré et a crié, mais il lui a donné un autre coup et l'a achevé. Là il y
en a qui ont voulu reculer, mais leurs gens ont voulu les tuer ; c'est l'Assiniboine qui
voulait tuer les Cris qui voulaient reculer, il leur a dit: "Ils ont déjà tué la moitié
d'entre nous par la faim, il ne faut pas essayer à les sauver." De cette manière ils ont
tous marché ensemble et personne ne voulait reculer et ils se sont gardés là. Le
nom du sau rage qui m'a apporté cette nouvelle est La Gra'ne d'Orignal. Après cela j'ai
dit au Cri: "Allons s'assurer,du côté de la Rivière Bataille, les gens du lac au Brochet,"
et quand on a arrêté de l'autre côté de la rivière, après avoir dçscendu nos chevaux
ils nous ont tiré trois fois avec leur canon, et quand j'ai vu cela il y avait des maisons
condamnées, j'ai dit aux sauvages de défoncer les portes et de s'agrayer. Ils étaient
riches en vivres et ils disaient: "Riel est charitable; c'est pour cela que l'on a le ventre
plein." Un peu en deça on s'est encore agrayé et les sauvages se sont bien grayés;
moi, je me suis agrayé chez un commerçant de la compagnie. J'ai pris tout ce-
qu'il avait; il y avait un baril de poudre; celui-là je l'ai pris à tort parce qu'il est avec
vous; mais c'était le train de la compagnie, et je suis reparti pour venir de ce côté-ci;>1
après avoir fait une journée mon garçon et mon gendre sont revirés pour aller cher-
cher de la farine et du lard à la rivière Bataille; si j'avais eu des nouvelles sûres
j'aurais mis les sauvages bien plus fous. Ils voulaient partir encore une fois pour
aller à la chasse par là ; de là je suis venu du bord du lac Muskeg jusqu'à ce que je
rejoigne mon frère. Quand je suis arrivé là on a levé le camp le lendemain pour
aller dans la réserve de Mustawasis, parce qu'ils avaient rien de quoi manger. C'est
là que j'ai été détruire les cochons. Quand j'ai voulu partir mon frère m'a dit qu'il
était pas avec le gouvernement puisqu'il était qu'avec les Métis; il ne s'en était pas
encore mêlé; mais tu vois, me dit-il, comme il me manque de quoi servir; j'ai bien des
malades. Aussi il a dit: "J'ai peur de nos gens les Cris pour aller avec le gouvernement.
On est seulement que deux frères, et il m'attendait pour savoir ce que je lui dirais. I
n'y en a qu'un à qui je me fie, c'est Dieu; s'il veut que je meure. de faim, je mourrai
comme cela. Quand les gens du chef ont envoyé au lac Lapêche, l'agent a répondu
au courrier: "Puisqu'il veut se mettre avec les LM étis, que les Métis le nourrissent.; pour-
quoi n'est-il pas venu avec vous autres, les Bélangers; " il a dit cela au coureur. J'ai
dit à mon frère : "Moi aussi que je ne m'en suis pas mêlé, mais je ne veux pas m'en
sauver; et je veux y aller parce qu'un de mes garçons est là, et s'ils ont besoin de nous
ils savent quoi faire; et il faudrait que je n'aie pas de cœur vu que mon garçon est là."
Je crois qu'ils voulaient me poursuivre de suite. Et je ne puis pas aller à côté de cela et
où vous aurez peur j'aurai peur moi aussi. Je n'ai jamais été beaucoup parent avec le
Canada et je le suis encore moins.à présent. J'ai encore envie d'aller à la chasse par
là-bas; mais si toutefois vous pensez que ce soit mieux que je sois ici, je n'irai pas;
mais il y a beaucoup d'animaux là. Bélanger est entre deux feux ; il a peur d'aller à
Prince-Albert et il -a peur de venir par ici. J'ai su par un sauvage,
le Gros-Ours, que Tom Quin avait été pour donner le fret dans le camp et ils l'ont
tué là; ensuite il y avait des Canadiens qui voulaient se sauver au petit Fort et ils en ont
tué onze. Ils ont tout pris ce qu'un porteur de lettres avait et ils l'ont envoyé. Quand
cet homme-là est parti du fort Pitt pour amener les lettres il a vu les sauvages qui
fonçaient dans le fort Bataille, et quand il est parti de là les mêmes Assiniboines l'ont
pris et lui ont ôté ces lettres, et il s'est sauvé où est la réserve de la Graine d'Orignal,
et il est arrivé dans ce camp-là, et moi je suis arrivé le matin après qu'il a été parti; et
quand je suis arrivé le cheval est arrivé enfayé. Je pense que c'est les mêmes Assini-
boines qui l'ont pris. Le porteur de malle a dit au sauvage que tous les forts sont
pris par les Métis et les sauvages du bord d'Edmonton. L'B¯omme-de paix a pris 350
têtes d'animaux et il y a deux sauvages qui ont pris 40 chevaux ; ils ont pas mal de
chevaux ; ils ont 340 fusils et beaucoup d'ammuriLion. Mon frère a onze fusils ; je
pense que l'on n'a pas de carabines; nous en avons trois. Je leur ai donné un peu.
trop de poudre. Le Gros-Ours a tous les Montagnais avec lui.
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RAPPORT D'ÉCLAIREUR.-ALEXANDRE PARENTEAU, BATOCEE.

'(Original.)

Rapport de M. -lexandre Parenteau, le 30 avril 1885, écrit à Batoche.

Le camp des sauvages est entre la réserve de L'Homme-qui-a-été-frappé-dans-le-dos
et la réserve de l'Homme-Paisible. Je suis parti du recoude de la Prairie-Ronde, sur la
rivière Bataille; c'est la dixième journée que je suis parti, aujourd'hui; la veille de la
journée que je suis parti il y a trois sauvages qui sont venus camper ohez moi; je leur
ai demandé de conter des nouvelles sûres, ils m'ont répondu qu'ils en avaient tué dix
sûr, et le premier était le fermier des Assiniboines, et que si je voulais être sûr je
n'avais qu'à aller voir dans le tas de fumier, qu'il était enterré là; je leur ai dit que je
les croyais. L'élève d'Alex. Salomon avec Smart sont allés à Winnipeg. Le jeune
homme est parti en avant avec quatre autres hommes et je les ai vus près du camp
sauvage; il avait déserté. Quand il s'est rendu au camp les sauvages lui ont ôté son
cheval et ses armes, et ils lui ont demandé de dire la vérité et de leur dire s'il était
vraiment déserté pour venir au camp? Il a répondu que oui. Les sauvages lui ont
demandé s'il avait vu des soldats; il a dit: " oui, j'en ai vu entre la rivière et la Grosse
Ile "; ils disaient qu'ils étaient cinq cents; eux-autres disaient cela. Quand j'ai laissé
l'île de Bois les trois sauvages sont venuA me conduire jusqu'à la sortie des buttes; là
nous avons dételé pour manger avant de se séparer, et après avoir fait un bout, j'ai
vu cinq cavaliers, et j'ai foncé sur eux; quand j'ai été rendu proche, ils m'ont fait
signe d'arrêter et je n'ai pas voulu; j'ai toujours continué et ils ont commencer à tirer
sur moi (c'était entre 25 et 30 milles de la rivière Bataille), et je fonçais toujours; ils
m'ont tiré sept coups; ils étaient à terre pour tirer, et quand ils ont vu que je n'arrê-
tais pas, ils sont embarqués à cheval, et se sont sauvés. Quand j'ai monté le côteau,
J'ai vu le camp ; ils étaient à cheval pour me courir, et je me suis sauvé de là. Ce
printemps j'avais laissé mes chevaux à l'île, et je ma suis mis à les chercher; je les ai
trouvés, et le lendemain je suis parti de là et je suis venu camper plus loin que la
rivière de l'Aigle, dans les buttes, et de là je suis parti et venu dételcr à la rivière de
l'Aigle, et je suis venu camper à la source; et quand je me suis rendu à la Pointe aux
Buttes de Sable, j'ai vu des pistes de chevaux; la fiente n'était pas encore sèche ; ils
étaient cinq; je ne les ai pas vus, et je ne pense pas qu'ils m'aient vu; ils gagnaient du
bord de la traverse de Clarke au télépraphe; j'en ai vu trente de loin, et quand j'ai été
rendu là j'ai compté les pistes ; là j'ai vu deux couvertes, une bleue et une blanche
En deça j'en ai vu un seul et il se sauvait tant qu'il pouvait. Je suis venu foncer à la
rivière, j'ai descendu les côtes et j'ai enfayé mes chevaux où il y a des petites érables;
c'est là que j'ai laissé ma famille, et quand je les ai laissés je suis venu camper dans
les buttes de sable, un peu loin du camp. Et le matin j'ai monté une butte et j'ai vu
le camp de Middleton de ce côté-ci de la rivière. Sur le soir, hier, je suis parti de là;
je voulais traverser le enemin du bord du large pour aller à un île et j'ai vu trois
cavaliers; ma femme voulait tomber en faiblesse, et nous nous sommes écrasés là; ils
ne nous ont pas vas ; de là je me suis rendu chez M. Bélanger.

(Ce rapport est fait sous serment.)

Liste des tués.

Le 26 mars 1885.-Ont été tués: Augustin Laframboise; il laisse une femme et
des enfants. Isidore Daniont; il laisse une femme et des enfants. Il a comme 12
enfants. J-Bte Montour; il laisse une femme et enfants, deur enfants. Joseph
Montour, non marié. Achiwagin, un Cri; il laisse une femme et des enfants-
5 ou 6.

Le 24 avril 1885.-St-Pierre Parenteau; il laisse une femme et pas d'enfants.
Joseph Vermette; il laisse une femme et des enfants-quatre. Michel Desjarlais;
sa femme est morte, mais il a trois enfants. Micher Boyer; il laisse une femme et
des enfants. Deux Sioux ; je ne sais pas s'ils sont mariés ou non.-(Voir M.
jLabombarde).
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Morts sur le champ de bataille.
Anderson S. 0. Elliott, avocat; John Wimes Kirk, James Backie, Wm Napier,

Alex. Fisher, Bob Midleton, Capt. John Merton, Dan. McKenzie.-R. 1. P.

LETTRE DE MONKMAN A GARNOT LUI DISANT QU'IL ENVOIE UNE
PAIRE DE HARNAIS, El PARLANT DE LA CAUSE DE ARCAND vs.
ARCAND.
M. GARNT,-Je vous envoie une paire de harnais. C'est tout ce dont je puis

disposer pour le moment.
La cause de Arcand vs. Arcand a-t-elle été abandonnée? Je crois qu'il y a lieu de

s'occuper de cette cause; je crains qu'elle ne puisse irriter certaines gens, et cette
irritation pourrait avoir pour résultat de les renvoyer chez eux. Pour ma part je
ne voudrais pas qu'il y eut d'aigreur d'aucun côté.

Bien à vous,
A. MONK!AN.

LETTRE DE L'AGENT DES TERRES FÉDÉRALES A JOSEPH VANDAL, LUI
ANNONÇANT QUE SES LETTRES PATENTES SONT PRÊTES.

BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, WINNIPEG, 30 décembre 1879.
MoNSE1UR,-Les lettres patentes qui vous ont été accordées sous l'autorité de

l'acte 37 Vic. ch. 20, sont aujourd'hui prêtes à vous être délivrées à ce bureau. Si
vous venez les chercher vous-même, vous aurez, à moins que vous ne soyez person-
nellement connu de l'agent, à être accompagné par quelqu'un qui lui soit connu; ou
bien les lettres patentes seront délivrées pour vous à un agent, pourvu que celui-ci
dépose à ce bureau une procuration régulière exécutée en présence d'un juge de paix
résidant dans la province du Manitoba, dans le district de Kewatin ou dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

La personne qui demandera les lettres patentes devra présenter cette circulaire.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

DONALD CODD, agent des terres fédérales.
A M. JOsEPHV ANDAL, de la paroisse de Sainte-Agathe.

LETTRE DE L'AGENT DES TERRES FEDERALES A BAPTISTE PRIMEAULT'
AU SUJET DE SON TITRE A UN TERRAIN.

BUREAU DES TERRES FrDÉRALES,
PRINOE-ALBERT, T. N.-O., 12 avril 1882.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser éception de votre lettre du 3 avril au sujet
du droit que vous réclamez, de la part de votre fils et de Pa vôtre, à la 1 S.-O. de la sec.
28 et à la - N. de la sec. 21, township 44, rang e.

En réponse j'ai à vous dire que les sections de nombres pairs sont sujettes à ins-
eriptions de homestead et de préemption, et qu'en attendant que le gouvernement ait
pris une décision au sujet de ceux qui occupaient des sections de nombres impairs
antérieurement à l'arrêté du conseil qui a fermé ces sections à la colonisation, votre
réclamation sera notée et gardée ainsi qu'il appartient.

J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,
GEO. DUCK, agent des terres fédérales.

M. BAPTISTE PRIMEAULT, Lac aux Canards, T. N.-O.

(Original.)
PASSES.

Amyot, Arthur, demain matin, 7 heures, 28 mars 1885.
Amyot, Arthur, 9 heures, ce soir, 30 mars 1885.
]Bremner, père, passe jusqu'à nouvel ordre,
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Boyer, Isidore, jusqu'à nouvel ordre, 28 mars 1885.
Bélanger, A., jusqu'à 9 heures, ce soir, 31 mars 1885.
Cayal, L., jusqu'à demain, 2 heures p.m., 30 mars 1885.
Cayen,-jusqu'à 8 heures, ce soir, 30 mars 1885.
Champagne, Amb., demain matin, 30 mars 1885.
Dubois, Maxime, 29 mars 1885, jusqu'à demain matin.
Damond, Edouard, demain matin, 30 mars 1885.
Dumas, M., demain matin, 3 avril 1885.
Perguson, Léon, demain, 27 mars 1885.
Fagnant, Cuth., demain matin, 28 mars 1885.
Fidler, Alex., jusqu'à 5 heures, 29 mars 1885.
Faillant, Patrice, jusqu'à Il heures, 29 mars 1885.
Fleurie, Patrice, jusqu'à demain matin, 30 mars 1885.
Fidler, J.-Bte., jusqu'à minuit, 1er avril 1885.
Fidier, père, jusqu'à nouvel ordre, 2 avril 1885.
Gariépy, - demain matin, 29 mars 1885.
Henry, Jér,ômae, demain midi, 27 mars 1885.
Henry, Pierre, jusqu'à demain soir, 30 mars 1885.
Laboucane, Alex., jusqu'à 7 heures, demain matin, 80 mars 1885.
Laviolette, Max., jusqu'à midi, 29 mars 1885.
Lépine, Abh., jusqu'à demain matin, 29 mars 1885.
Laframboise, jeune, jusqu'à 6 heures, 30 mars 1885.
Lafontaine, Ant., 7 heures, ce soir, 31 mars 1885.
Laboucane, G., demain midi, 31 mars 1885.
Lépine, Max., demain matin, 3 avril 1885.
Monkman, Albert, et 3 hommes pour aller garder à sa maison, 27 mars 1885.
ParenteaU, Louis, jusqu'à demain matin, 29 mars 1885.
Parenteau, [sidore, jusqu'à demain midi, 29 mars 1885.
Parisien, Elzéar, jusqu'à ce soir, 30 mars 1885.
Paranteau, Pierre, jusqu'à demain matin, 30 mars 1885.
Paranteau, Garçon Daudais, jusqu'à demain matin, 30 mars 1885,
Paul, Bernard, pour 2 heures, 30 mars 1885.
Pilon, Jos., 7 heures, ce soir, 31 mars,
Parenteau, N., ce soir, 6 heures, 4 avril 1885.
Ross, Donald, jusqu'à demain soir, 27 mars 1885.
Racette, Jérà«ne, nouvel ordre, 28 mars 1885.
Sauvé, Lenonime, 7 heures, demain, 28 mars 1885.
Smith, Gabriel, jusqu'à demain soir, 30 mars 1885.
St. Denis, Joseph, jusqu'à demain matin, 30 mars 1885.
Swan, Wm., jusqu'à demain matin, 1er avril 1885.
Vandale, Modeste, jusqu'à demain matin, 30 mars 1885.
Vandale, Roger, jusqu'à demain soir, 30 mars 1885.
Vandale, Thos., pour 2 jours, 30 mars 1885.
Vandale, Bte., jusqu'à demain soir, 30 mars 1885.
Villeneuve, J., 2 jours, 30 mars 1885-
Vandale, Pierre, jusqu'à 10 heures, ce soir, 1er avril 1885.
Vandale, Jos, permanente, 2 avril 1885.

ORDRES DU CONSEIL.
(Original)
N° 1.

Il est décidé que tous les chevaux soient assemblés sans exception et envoyés à la
garde sous la direction de Joseph Paranteau.

10 avril 1885. M. D., pour le secrétaire.
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Ne 2.
Pour aller chercher Daniel Damas, et tous les animaux qu'il y aura chez eux.

PHILIPPE GARNOT, secrétaire.
P.S.-Excepté une vache caille noire et une vache roug.-PH. G.
11 avril.

No 3.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Dumont, que M. Chamberland soit

fourni d'une liste de nos gens qui ont décédé de prendre leurs repas ici et qui ont le
droit de venir à la salle du Conseil.

PHILIPPE GARNOT, secrétaire.
11 avril.

N0 4.
M. Ambroise Champagne, vous êtes nommé, avec M. Joseph Vandal, pour être

surintendant des gardes.
Par ordre du Conseil.

PHILIPPE GARNOT, secrétaire.
11 avril.

N° 56
Proposé par M. G. Dumont, secondé par M. Trottier, que deux ou trois hommes

soient envoyés au fort La Corne pour consulter l'opinion de cette place. Adopté
2 pour; 1 contre.

N. B.-Quand cet acte a été passé, il était entendu que si M. Edouard Dumont
voulait y aller qu'il était libre d'y aller avec un ou deux hommes, au fort La Corne.
Adopté :-8 pour; 2 contre.

M. DUMAS, secrétaire-adjoint.
BATOCHE, 11 avril 1885.
N° 6.

Proposé par M. Parenteau, secondé par M. Dumont, que le cheval brun qui a été
pris à Hoodoo, par les soldats du gouvernement provisoire, soit amené ici et gardé
pour l'usage de M. Riel, et mis entre les mains de M. Parenteau, pour le soigner.
-Adopté à l'unanimité.
11 avril 1885.
N° 7.

Ordre du conseil est donné pour traverser vingt (20) têtes d'animaux gras de ce
côté-ci de la rivière.

Par ordre du Conseil.
PH. GARNOT, secrétaire.
A. MONKMAN, écr.

SAINT-ANToINE, 16 avril 1885.
No-8.

Ordre du conseil est donné à Solomon Boucher, Modeste Rocheleau et François
Vermette d'aller chercher le monde, les munitions et les armes jusque chez McIntosh
et les environs.

Par ordre du Conseil.
PH. GARNOT, secrétaire du conseil.

SAINT-ANToINE, 16 avril 1885.
( Traduction.)
N0 9.-A tous ceux qui les présentes verront:

MEssiEUS,-Vous être requis de livrer au porteur toutes les armes à feu et muni-
tions que vous pouvez avoir en votre possession, et nous ne vous laisserons pas sans
protection.

Par ordre du Conseil du gouvernement provisoire.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 16 avril 1885.
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N.T 10.
Donné à Maxime Fidler, et adressé à Joseph Parenteau, pour lui livrer son,

cheval qui est à la garde sur l'autre côté de la rivière.
M. D UMAS, assistant-secrétaire.

17 avril, 1885.

No 1l.
Ordre du Conseil donné à Alex. Fidler pour avoir son cheval, adressé à Joseph-

Parenteau.
M. DUMIAS, assistant-secrétaire.

No 12.
Traversez deux vaches pour l'usage de monsieur Nap. Nault.

Par ordre du Conseil.
PH. GARNOT, secrétaire.

17 avril, 1885.

3° 13.
Ordre du Conseil est donné pour livrer à M. Trottier un sac de farine pour sa

famille.
PH. GAJRNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 17 avril, 1885.

No 14.
Ordre du Conseil est donné pour remettre à M. Phil. Garnot, secrétaire du dit

Conseil, trois sacs. de farine qu'il avait prêtés.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 17 avril, 1885.

N0 15.
Ordre du Conseil est donné à M. Michel 'Damas de traverser une vache et

l'amener ici pour son usage.
PH. GARNOT, secrétaire.

17 avril, 1885.

10 16.
Ordre du Conseil est donné à M. Jim Short de traverser deux vaches et de les

garder ici pour son usage, jusqu'à nouvel ordre.
PH. GARNOT, secrétaire.

17 avril 1885.

No 17.
Ordre du Conseil est donné à M. John Desmarais de traverser une vache et de

la garder pour l'usage de sa famille jusqu'à nouvel ordre.
PH. GARNOT, secrétaire.

17 avril 1885.

NO 18.
Ordre du Conseil est donné pour que deux hommes soient envoyés pour cacher

tous les petits bateaux et qu'ils soient"amenés ici aussitôt que possible, et que le bac
de M. Lépine soit défait et les morceaux cachés en trois ou quatre différentes places.

PI. GARNOT, secrétaire6
17 avril 1885.

NO 19.
Ordre du Conseil est donné à M. Arthur Amyot de prendre une vache et de la

garder pour l'usage de sa famille jusqu'à nouvel ordre.
Pi. GARNOT, secrétaire.

17 avril 1885.
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In° 20.
Ordre du Conseil est donné pour que Nap. Parenteau ait une vache, la traverse

ici, et la garde pour l'usage de sa famille jusqu'à nouvel ordre.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 17 avril 1885.

No 21.
Ordre du Conseil est donné d'amener Alex. McDougall fils, Louison Fontaine,

Isidore Boyer, ici, sans faute, ainsi que la jument de McLeod et lelgrain, etc., etc.,
qu'ils trouveront là.

PHE. GARNOT, secrétaire.
SAINT-ANTOINE, 17 avril 1885.

NP 22.
Ordre du Conseil est donné 'de faire des rames pour le bac-six ou huit-et

autant pour les petits bateaux.
PH. GAIRNOT, secrétaire.

SAINT-ANToINE, 17 avril 1885.

NI 23.
Ordre du Conseil est donné à M. J. Bt. Fidler pour retirer son cheval de la garde

qui se trouve de l'autre coté de la rivière, pour l'amener de ce coté-ci.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANToINE, 18 avril 1885.

NO 24.
Ordre du Conseil est donné à M. Napoléon Neault pour traverser les charrettes

qui se trouvent de l'autre côté de la rivière, pour les amener de ce côté-ci.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 18 avril 1885.

NK° 25.
Ordre du Conseil est donné pour donner une vache à M. Swan pour l'usage de

sa famille jusqu'à nouvel ordre.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 18 avril 1885.

o 26.

A M. JoHN Ross, garde d'animaux.
Ordre du Conseil est donié de donner, si vous en avez, une vache à lait, au por-

teur, un Cri.
Par ordre du Conseil.

PH. GARNOT, secrétaire.
SAINT-ANTOINE, 18 avril 1885.

N° 27.
Ordre du Conseil est donné au capitaine Edouard Damont qu'il se prépare pour

aller à la découverte en haut de la rivière, pour observer le général Middleton, et que
vous soyez chargé de l'expédition. L'ordre doit être la au surintendant des Gardes, et
)rêsenté à E. Dumont. PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 20 avril 1885.
NO 28.

Ordre du Conseil est donné à M. Jobin avec un homme pour aller chez M. Brem-
ner chercher les chevaux des jeunes gens qui sont partis et autres.

Par ordre du Conseil.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT ANTOINE, 20 avril 1885.
4 'A -3
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N° 29.
Ordre du Ouseil est donné à qui que ce soit de charroyer tout le foin qu'il y a

entre ici et Lenonme. Parenteau, et -ordre test donné aux jeunes gens qu'il y a dans les
maisons de charroyer tout le foin qu'il y a plus loin.

PH. GARNOT, secrétaire.
SAINT-ANToINE, 21 avril 1885.

Ordre du Conseil est donné de délivrer une vache à Jas. Welsh, pour l'usage de
sa famille, jusqu'à_nouvel ordre.

PH. GARNOT, secrêtaire.
A M. JoHN Ross, garde d'animaux.

SAINT-ANTOINE, 23 avril 1885.

110 31.
Ordre du Conseil;estdonné pour prêter un bon cheval à M. Alex. Cayeu, afin

qu'il aille chercher ses gens au Lac Muskeg.
SAIN-ANoIN, 27avrl 185.PH. GARNOT, secrétaire.

S4kINT-ANTOINE, 27 avril 1885.

N° 32.
Ordre di-tC0nseil est donné de prêter encore un cheval à M. Alex. Cayen pour

aller au Lac Muskeg.
PH. GARNOT, secretaire.

SAINT-ANTOINE, 27 avril 1885.

N° 33.

Ordre du Conseil'est donné pour faire traverser (5) cinq têtes de bêtes à cornes
pour la boucherie.

pourSaINTNToiN2ar18,PH. GARNOT, secrétaire.
SAInrANTOI4.27avril. 1885.1

N' 34..
Ordre du Conseil est donné à M. Nap. Carrière de prendre sa tente où il la trou-

vera, vu qu'il ne l'a jamais vendue ni prêtée.
PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 28 avril 1885.

N1 35.
Ordre du Conseil est donné donnant à M. Alex. Arcand droit d'appel de l'ordre

e° 34 dauconseil d'hier quand il aura des preuves suffisantes.
PH. GAIRNOT, eecrétaire.

SAINT-ANToINE, 29 avril 1885,

No. 36.
Ordre du Conseil est donné à M. Alex. Fisher de ne faire aucune traverse i dans

le bateau-traversier, s'il ne se présente huit personnes à la fois.
PH. GALINOTî secrétaire,,

SAINT.-ANTOINE,'30 avril 1885.

14° 37.

MeNsiEuR.-Yuilleazddlvrer au.,porteursept sacs de farine, appartenant, à :te.
IBoyer.

Par ordre du conseil.
PH. GARNOT, secr4taire.
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N° 38.
Ordre"dù"Cdnséil est donne à . Patrice Tourönd de irfer M. Pierre arenteau

une paire de bascule en dédomùlgàeient ,de cellè que les porteurs de malle lui ont
prise. Donaèhe les tbi*sculüuqui ont été pris de la malle à ffoodoo.

P H. GARNOT secrltàire.
SAINT-ANTOINE, 1er mai 1885.

N° 39,
Ordre du 'Conseil est donné autôridant les' famill e d'en bas de"tuer, un jeune

añniùihid''un i deux" ans et de le séparer entré eu, et de prendre cet ani'mal parmi
les animaux des gens qui se sont sauvés.

PH. GARNOT, secrétaire du conseil.
SAINT-ANTOINE, 3 mai 1885.

No 40.
Olidre'du"Conseil est donné d'aller chercher tous les animaux qu'il y a en bas de

la rivière, surtout les vaches, et tous les animaux de ceux qui se sont sauvés.
PH. GARNOT, secrétaire.

AiïNt-AkiToiNz, 3 mai 188à5.6

0 41.
Veuillez donner les clefs du hangar et de la remise à M.' Damhse Oarièrê poùrW

.avoir du thé, sel et sucre, s'il y en a.
Par ordre du Conseil.

PU. GARNOT, secrétaire.
A MDE LETENDRE.

SAINT-ANTOINE, 3 mai 1885.

N 0 A2.
Ordre'du Conseil est donné à M. Damase Carrière dè'retirer du magsin de Mi'

1ampagne une caisse de thé.
Paiordre6

PH. GA1nNOT, secrtaire.
SAiNlTANOINE, 3'mai 1885.

-N 43.
Ordre du Conseil est donné d'amener F. St-Germain ici pour y demeurer.

PH. GARNOT, secrétaire.
ST-ANTOINE, 3 mai 1885.

Nom des personnes à aller chercher, par ordre du Conseil :-André Nolin, Jérome
Racette, Alex. Boyer, Frédéric St-Germain, Alex. Pilon, le plus vieux garçon de
Pierre JHenry, Barthélémy Pilon, Patrice Parentean, Joseph Delorme, Alexis Gervais,
François Gervais, Cléophas Champagne, Amb. Gariépy, Nazaire Champagne, Jos.
Pilon, jeune, Max. Lépine, jeune, E tmanuel Champagne.

Par ordre du Conseil.
PH. GARNOT, secrétaire.

Ordre du Conseil est donré. d'aller chercher les chevaux qui appartiennent à M.
Emmanuel Champagne et qui sont chez lui, ainsi que ceux qui appartiennent à son
garçon, ou autres.

Par ordre.
PHIL. GARNft, secrétmire.

SAINT-ANToINE, 5 mai 1885.
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U° 46.
Veuillez livrer au porteur six sacs de farine appartenant à M. Baptiste Boyer.

Par ordre du Conseil.
PHIL. GARNOT, secrétaire.

A M. CUTHBERT FAGNANT,
SAINT-ANTOINE, 5 mai 1885.

N° 47.

Ordre du Conseil est donné d'envoyer trois hommes en bas pour ramener Wm.
Bruce et sa jument, et s'il n'est pas là la jument et George Fidler, et de faire une
reconnaissance en même temps.

PH. GARNOT, secréltaire.
SAINT-ANTOINE, 5 mai 1885.

Amenez et voyez pour André Jobin, Jerôme Racette et Alexandre Boyer.
PH. GARNOT, secrétaire.

N° 48.
MONsIEUR,-Veuillez donc livrer au porteur le reste de la farine appartenant "à

fr. Baptiste Boyer.
PHIL. GARNOT, secrétaire.

A M. CUTHBERT FAGNANT,
SAINT-ANTOINE, 7 mai 1885.

LETTRES.
N° 1.

MoNsEUR,-Vos instructions sont données que vous devez avoir bien soin des
chevaux, et les meilleurs chevaux soient bien menagés et que les juments, qui sont pour
avoir des poulins ne soient pas du tout au service, et que les jeunes gens, ne soient
pas libres de faire ce qu'ils voudraient faire concernant, les chevaux; vous êtes la
maître, et qu'aucun cheval ne soient donné sans un ordre·du conseil ou du surinten-
dant de la garde, mais quand une alarme sera donnée, il ne faudra pas d'ordre.

Avril 10 1885. M.D., pour le secrétaire.

M. JosEPn PARENTEAU.

No. 2.
IREV. PÈRa VÉGREVILLE--LO conseil du gouvernement provisoire vous prie do

considérer les intérêts métis canadiens français d'un oil plus favorable. Ce que vous
pouvez faire en déclarant par écrit que vous vous tiendrez au moins parfaitement
neutre et que vous ne vous éloignerez pas d'ici sans le consentement du gouvernement
provisoire.

Donnez par écrit votre parole d'honneur que vous en agirez ainsi vis-à-vis de
nous. Sinon, nous serons obligés de vous traiter en conséquence.

PH. GARNOT, secrétaire du conseil.
BATOCHX, avril 10 1885.

NQ 3.
MON BIEN cHER PÈRE FOURMoND,-J'envoie un courrier vers vous pour vous,

porter la terrible nouvelle de la mort des Pères Fafard et Marchand qui ont été tués
par les sauvages au Lac des Grenouilles.

Vous leur appliquerez donc les suffrages requis par nos règles. Les sauvages
sont partout soulevés et massacrent les blancs. Onze personnes ont été tuées autour
du Lac des Grenouilles. C'est une guerre d'extermination qui commence, et ce sont
nos Métis qui ont soulevé ce trouble et portent la responsabilité de tout le] sang qui
est et sera répandu.36
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Mon cher père, il faut sauver les sours du sort qui les menace et trouver les
moyens de les envoyer à Prince-Albert. Je ne connais pas votre situation, mais
elle doit être extrêmement dangereuse, et vous semblez ne rien redouter et reposer
dans une parfaite sécurité.

Voyez donc s'il n'y a pas de danger à faire partir les sours pour Prince-Albert,
et voyez si vous ne pouvez pas trouver quelques hommes de bonne volonté pour les
-escorter jusqu'à la fourche du chemin qui vient de Carlton. Ils n'ont rien à craindre
de la part des gens de Prince-Albert qui ne vont jamais jusque-là, si ce n'est pour
chercher du foin.

Ce sont les sauvages que je redoute.
PRINCE-ALBERT, le 12 avril 1885.

CHa FRÈRE,-Les exovides ont décidé, en assemblée, que deux ou trois hommes
devraient être envoyés à Carlton, mais ils conviennent que vous ne devriez pas y aller
vous même; ils sont d'avis que votre présence est nécessaire ici, bien qu'ils soient cer-
tains que vous seriez le meilleur homme à envoyer. Ils s'attendent réellement à une
attaque dans très peu de temps, et ils savent que votre habileté sera d'un très grand
secours ici,

Deux fois déjà on a aperçu des éclaireurs aujourd'hui. Nous vous prierions
aussi de faire bonne garde, vu qu'il pourrait y avoir du danger de votre côté de la
rivière. Avec nos meilleurs souhaits, nous demeurons votre frère.

Pour le Conseil.
PH. GARNOT, secrétgire.

A l'exovide ALBERT MONKMAN,
SAINT-ANTOINE, 16 avril 1885.

N° 4. (Original.)
MONsIEUR,-VOus êtes prié de vous rendre au conseil, demain, vu que l'on a

grand besoin de vous et de tous les membres du conseil absenta.
Votre tout dévoué,

PH. GARNOT, secrétaire.
A M. AMB. JoBiN.

SAINT-ANTOINE, 16 avril 1885.

N0 5.
MONSIEiUR,-Veuillez prendre avis qu'à partir de cette date, vous donnerez avis,

le soir, sur le côté de la rivière sur lequel vous vous trouvez avec le bac, afin que l'on
mette des gardes afin de garder le câble et le bateau.

Par ordre du conseil.
PH. GARNOT, secrétaire,

A M. ALnx. FisuER.
SAINT-ANToINE, 17 avril 1885.

.No 6è
MONsIEuR,-Je vous notifie que tout billet de traverse, d'aller et retour, doit être

remis, chaque soir, au secrétaire ou à son assistant.
Votre dévoué, etc.,

PH. GARNOT, secrétaire.
Par OcT. REGNIER, asst.

A M. ALEX. FIsuER.
SAINT-ANTOINE, 18 avril 1885.

Nous avons reçu et pris en considération votre lettre concernant l'offre amicale
et généreuse de Chesorpen. Nous remercions notre parent, le vieux soldat, de son
offre de bons services. L'exovidat est d'avis qu'il ne faut pas traiter Middleton et ses
troupes en la manière ordinaire, Il serait mieux, afin de bien surveiller leurs mouves.
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nents, de leslaiser venir quand il leur plaira-sous ja Toute-Puissante main de as
ne Prqvi4ence, et,. quand ils seront assezprês, de frapper et lutter jusqu'à ce qu&

pous les ayons. vainçus, avec l'aide de .Dieu'et du Christ. Nous,.devons demander à
la sainte Vierge Marie un succès complet sur Middleton, et visons à un pareil succès
décisif. Et vu la situation, nous croyons qu'il. serait grandement utile d'envoyer, ce

"ir,un d@ahement de découvreurs "pour surveillerjes mouvements de Middleton
demain mati et toute la journée, de votre côté de la.rivière.

Proposé par M. Ross, secondé.par M. Lépine, que des remerciments soient voté&
à M. Monkman, pour la manière honorable dont il s'est conduit dans le ommande-
inent qu'il a de l'autre côté de la rivière.

Présents:-MNf. Tourond, Jobin, Trottier, Henry, Carrière, Bouchr, Ross et
lépine.
Aépine. .PH. GARNOT, secrétaire.

SAINT-ANTOINE, 19, avril 1885.
K° 8.

RÉv ÉENDs PlaREs,-Vous êtesinvités , venir ici, à neuf heures du matin, puPr
les raisons données dans les résolutions dont je vous transmets copie.

Copie de la résolution du 30 avril est incluse.
Votre très humble serviteur,

PH. GAIRNOT, secrétaire du conseil.
Aux révérends Pères FoURMoND, MOULIN et V»ÉGREVILLÉ.
SAINTANTOINIE, 30. avril 1885.

N° 9.
MoNsIEURa,-Veuillez avoir la bonté de dire à vos bommes, et prenez avis que>

tout billet de traverse doit être donné au secrétaire ou à l'assistant; car, depuis long-
temps, on s'aperçoit qu'il ne vient plus de billet ici, et, sur 600 billets, . ousen avonas
à peinel100.

Pour la distribution des billets, ne prenez pas cela sur vous; mais que tous billets,
soient amenés ici tous les soirs, et, si les gens de l'autre côté de la rivière ont besoin-
de billets, ils en feront demander.

Votre, etc.
PH. GARNOT, secrétaire.

A. M. ALEX. P. FIsnER,
&AINT-ANTOINE, 4 mai 1885.
N° 10.

MoNsIEtUR,-Soyez assez bon pour voir à ce que Thomas Petit prenne ses repas
et sa pension avec"ous, et nous pensionnerons Paranteau de ce côté-ci.

Par ordre du conseil,
PH.,GARNOT, secrétaire.

A M. N. N. MAULT,
SAINT-ANTOINE, le 5 mai 1885.

MINUTES DU CONSEIL, (LIVRE).
Prière du Conseil,

Seigneur, n9tre Dieu, vous êtes le Père des miséricordes et des consolations; nous
sommes plusieurs (Métis canadiens-français réunis en conseil) qui mettons toute notre
confiance en vous; ne permettez pas que nous soyons couverts de.confusion, ne le per-
mettez jamais; éclairez-nous dans nos doutes; encouragez-nous dans nos épreuves;
fortifiez nous dans nos faiblesses et secourez-nous au temps du besoin pressant.

Minutes du Conseil du 30 mars 1885.
ßxplicagions.demandées par M. Lépine en conseil, demandant à M. Jgbip es.

.xplicatIonspourquoi a-t-il abandonné la place d'assistant-commissaire du gouver;ne-
,ment provisoire.
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Par M. Jobin..
Proposé par M. Monkman, secondé par M. Boucher, que nous mouvions à Carlton,.

4t de garder le secret de cette motion jusqu'à ce qu'une décisionsoit'prise peur aller
à Prince-Albert ou ailleurs. Adopté; votes, 9 pour, 1 coûtre.

Proposé par M. Dumont, secondé par Boucher, que des hommes soient'envoyés
pour examiner les maisons d'Ambroise Fisher, de Magnus Bunton et de Frangois
Piché, et de voir s'il y a eu quelques choses de charroyé, soit provisions ou marehan-
dises, etc., et de prendre et d'amener ici tout effet qui serait trouvé suspect, à leur
domicile. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Jobin, qu'un détachemexit de cinquante
hommes soit envoyé à Carlton pour prendre possession du fort,et que:eM. Monkman
soit chargé de l'expédition avec:un autre membre du conseil. Adopté unanimement.

Proposé par M. Ouellette, secondé par M. Boucher, que M. Ouellette aille avee
X. Garant ou M. Dumas, accompagner l'expédition à Carlton. Adopté unanimement.

Proposé par M. J.-Bte Boucher, secondé par M. Pierre ,Parenteau, qu'un homme
soit envoyé de l'autre côté de la Branche Sud de la Saskatchewan, et qu'il prenne
des vivres en passant pour amener aux familles, avec permission de M. Champagne.
Adopté unanimement.

Minutes du Conseil du 91 Mars 1885.
Proposé par l'exovide Gabriél Dumont, secondé par l'exovide Maxime Lépine, que

mous laissions momentanément le Lac-aux-Canards et allions reprendre position à.
Saint-Antoine pour y attendre de pied ferme les 315 constables qui sont en route,
parait-il, et qui marchent contre nous. Adopté unanimement.

Gloire à Jésus-Christ, honneur et louange à Marie, à Saint-Joseph, à SaintJean-
Baptiste et à Saint-Antoine de Padoue!

Minutes du Conseil du 6 avril 1885.
Proposé par M. Lépine, secondé par M. Boucher, que les soldats se méttent à

l'euvre pour faire des chemins dans la glace et placer le bac pour établir latraverse,
Adoplé unanimement. .

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Parenteau, qu'un ordre du conseil soit
lu devant le public demandant que tout homme capable de porter les armes soit pré-
sent ici demain durant l'avant-midi. Adopté unanimement.

Proposé par M. Ouellette, secondé par M. Lépine, qu'une garde de chevaux soit
organisée et qu'un capitaine avec sa compagnie soit nommé pour avoir cette charg4
et que M. Antoine Lafontaine soit nommé. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Tourond, que les soldats de M.'Lafon-
taine-soient choisis par le conseil et d'accord avec M. Lafontaine. Décidé sans étre
soumis au conseil.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Carrière, que personne n'ait la permission
d'aller voir les prisonniers sans un ordre du conseil, et que les gardes soient notifiées à
cet effet, et qu'elles gardent les prisonniers amis et qu'elles soient aussi notifiées à cet
effet Adopté unanimement.

Proposé par M. Ouellette, secondé par M. Delorme, que M. Jos. Parenteau soit
nommé capitaine pour garder les chevaux de l'autre côté de la rivière, et M. Barbeau
(Bte lunter) pour premier soldat. Adopté unanimement.

Proposé par M. Delorme, secondé par M. HFenry, que M. Regnier soit mis à ensei-
guer l'école, et que l'église soit mise à sa disposition comme maison d'écale, si c'est
nécessaire. Adopté unanimement.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Parenteau, que quelqu'un soit envoyé pour
demander au père Pâquet de se rendre parmi nous. Adopté unanimement.

Proposé par M. Carrière, secondé par M. Jobin, que l'on s'assure de ce dont les
gens qui viennent d'arriver ont besoin et que l'on amène un ordre sur -le magasin de
M. Batoche, pour les -fournir. Adopté unanimement.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Ouellette, que 'M. Charles Trottier soit
admis comme membre de l'exovidat. Adopté unanimement.
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Ordre en Conseil du 7 avril 1885.
Proposé par M. Carrière, secondé par M. Lépine, que Alex. Fisher donne les

elefs du magasin de George Fisher, entre les mains du conseil. Adopté unanimement.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Lépine, que Alex. Fisher soit permis

de tenir la traverse pour la saison, à raison de quatre-vingts piastres par mois ($80)
payées par le conseil du gouvernement provisoire. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Boucher, que Daniel Dumas soit mené
devant le conseil pour donner des explications sur une plainte logée contre lui devant
le conseil par John Désormais. Adopté unanimement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Ross, que les clefs du magasin de
Fisher soient mises entre les mains de M. Riel. Adopté unanimement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Ross, qu'il soit permis à M. Zipher de
prendre une partie de sa maison et de l'occuper avec deux hommes qui lui ont été
fournis pour le service du passage d'eau.-Adopté unanimpment (mais éliminé pins
tard).

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Ross, que le gouvernement provisoire
ayant eu besoin de la maison de M. Fisher et l'ayant occupée jusqu'aujourd'hui,
laisse, à partir de ce jour, un appartement libre dont M. Fisher a besoin.-Adopté
unanimement.

Conseil du 6 avril 1885.
Proposé par M. Lépine, secondé par M. Ouellette que deux hommes soient

envoyés à la montagne de Tondre et au lac Qu'Appelle afin de donner l'état des
affaires ici.-Adopté unanimement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Delorme, que deux hommes soient
envoyés au fort Bataille, et s'il y a moyen, détruire le fort Bataille, prendre les effets,
les munitions et amener les forces ici et les animaux.-Adopté unanimement.

Proposé par M. Pare»teau, secondé par Charles Trottier, que M. Emmanuel
Champagne soit envoyé à Pembina avec deux hommes, comme messager du gouver-
nement provisoire, avec des instructions qu'il recevra du conseil.-Adopté unanime-
ment.

Proposé par M. Carrière, secondé par M. Dumont, que M. Dumas soit envoyé
dans le Montana pour porter des messages, et qu'il soit accompagné par deux ou trois
hommes. Adopté unanimement.

Proposé par M. Ross, secondé par David Tourond, que des découvreurs soient
envoyés à Prince-Albert pour détruire les steamboats s'il y a moyen, et rapporter
det nouvelles au conseil. Adopté unanimement.

Proposé par M. Carrière, secondé par M. Tourond, que le gouvernement provi-
soire autorise la saisie des marchandises de M. Batoche, qui se trouvent dans le
magasin, en tenant compte de tout, et que les clefs soient remises à M. Riel. Adopté
Unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Parenteau, que Isidore Dumas soit permis
de prendre une sleigh double, en remplacement de la sleigh qui a é:é cassée par les
employés du gouvernement provisoire. Adopté unanimement.

Isidore Dumas réclame de Kerr et frères, pour les articles suivants
30 barils d'orge à 1.25 cts.......................................... 817.50
15 do de blé à 1.50. . . .......... 250
Montant dû pour cheval................20.10

Total.......$880.10
Isidore Dumas devant le conseil.
Proposé par M, Lépine, secondé par M. Ross, que M. Isidore Dumas soit payé sur

le bien que Kerr et frères ont laissé; et que le paiement aie lieu aussitôt que les
animaux et les autres effets seront ramassés.-Adopté à l'unanimité.

Proposé par M. Lpine, secondé par M. Parenteau, que ce soient deux sauvages
<qui aillent au fort Bataille, et qu'il n'y aura pas d'objection si un Mêtis accompagnait
los deux sauvages.-Adopté à l'unanimité.
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l est décidé que-deux -autres sauvages aillent à la montagne de Tondre, au laa
Qu'Appelle, au lac Croche, au lac Noisette et au lac Long.

Ordre du Conseil, 8 avril 1885.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Delorme, que M. Pierre Parenteaa-

·soit nommé pour chercher des chevaux capables pour faire le voyage dans le Mon.
tana, avec pouvoir de faire le marché comme bon lui semble..-Adopté à l'unanimité.

(Séance du soir.)
Un ordre du conseil est sorti pour faire venir la jument de Kerr et frères et le

jeunes Cannon.
M. Cannon donne pour objection qu'il avait la jument à finir d'hiverner à $6 par

mois, et qu'il l'a eue deux mois.
Proposé par M. Carrière, secondé par M. Monkman, que M. Cannon donne un

cheval gras en échange pour la jument, et qu'il l'amène ici pour ce soir. Adopté
unanimement.

Minutes de l'Exovidat, le 9 avril 1885.
Lettre de M. Jackson, demandant d'être libéré avec son frère, présentée à M1.

Riel. M. ]Riel explique que M. Jackson est trop neutre pour qu'il puisse le laisser
aller. (Ceci dit de garder M. Jackson.)

Ordre en conseil, 10 avril 1885.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Trottier, que les chevaux de George

Fisher, qui se trouvent au large, aux soins de Siniakisich, soient amenés devant la
conseil. Adopté unanimement.

Proposé par M. Trottier, secondé par M. Boucher, que l'on envoie chercher Mme
Ambroise Fisher et tous ses effets, ses animaux et chevaux. Adopté unanimement.

Le Père Végreville ayant été arrêté paraît devant le conseil.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Lépine, que M. Jos. Vandal soit auto.

risé à amener J. Villeneuve et Ant.. Vandal, fils, ici, devant le conseil, et qu'un ordre
soit fait à cet effet. Adopté unanimement.

Il est décidé que le chef Bonnet-Blanc soit membre de l'Exovidat.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Trottier, qu'une lettre soit envoyée au

révd Père Végreville lui demandant sa parole d'honneur qu'il ne s'éloignera pas et
,qu'il ne fera rien contre notre parti, et qu'il soit parfaitement neutre. Adopté
unanimement.

Proposé par M. Tourond, secondé par M. Carrière, que toute personne qui prendra
un cheval dans un combat, ce cheval-là lui appartienne à condition qu'il le laisse à
l'usage du mouvement jusqu'à la fin du mouvement. Adopté unanimement.

Ordre du Conseil, 11 avril 18S5.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Dumont, que M. Chamberland soit fourni

d'une liste de ceux qui ont le droit de prendre leur repas ici et de venir à la salle du
conseil.

Ordre NTo 5.
Proposé par M. G. Dumont, secondé par M. Trottier, que deux ou trois hommea

soient envoyés au fort La Corne pour connaître l'opinion des gens en cette plaee-
Adopté-9 pour, 1 contre.

N. B.-Quand cet acte a été passé il était entendu que si M. Damont le voulait, il
,était libre d'y aller avec un ou deux hommes (au fort La Corne). Adopté -8 pour,
2 contre.

M. DUMAS, U.S.i. etc.

Proposé par M. Parenteau, secondé par M. Dumas, que le cheval brun qui a été
pris à Hoodoo par les soldats du gouvernement provisoire, soit amené ici et gardé
pour l'usage de M. Riel, et mis entre les mains de M. Parenteau pour soin. Adopté
unanimement.
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Minutes du conseil, -13 avril 1885.
Le Père Fourmond .demande, par l'entremise du Père Moulin, s'il pourra avoir

sa farine.
Proposé par M. Lépine, secondé par M. Boucher, que M. Gabriel Damont soit l

mul-membre du conseil ayant le privilège exclusif de donner des passes. Adopté
uananimement.

Informations de M. Elie Landry, à propos des frères et de la femme de Ghs.
Nolin.

Proposé parM. Lépine, secondé par M. Ouellette, qu'un capitaine soit ,envoyé
pour avertir le Père Moulin que l'église sera prise pour maison d'école jusqu'à nouvel
ordre. (1 contre, 5 pour).

Proposé par M. Tourond, secondé par M. Ross, qu'une pouliche de deux ans qui
appartient au gouvernement provisoire soit donnée à M. Josué Breland en paiement
d'une dette de Kerr et frère. Adopté unanimement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Carrière, qu'il y ait douze passes de
limitées tous les jours, c'est-à-dire six en haut et six en bas de la rivière.-7 pour, 1
contre.

Séance du matin-Ordre du Conseil, 14 avril 1885.
Proposé par M. Carrière, secondé par M. Trottier, que quinze têtes d'animaur

soient traversées et amenées ici pour l'usage du gouvernement provisoire. Adopté
mnanimement.

Proposé par M. Lépine. secondé par M. Henry, que Daniel Charrette accom-
pagne le Père Végreville pour aller voir une malade, de l'autre côté de la rivière-la
femme de Joseph Charrette. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lêpine, secondé par M. Ross, que Pierre - ,soit nommé pour
faire des échanges d'animaux et des marchés concernant les animaux de boucherie,
pour le gouvernement provisoire, comme bon.lui semblera. Adopté par la majorité de
conseil, 15 avril 1885.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Carrière, que Pierre Fourmond soit
autorisé à prendre l'animal qu'il y a chez Boniface Lefort, appartenant à'Kerr et
1frère, et de le tuer pour l'usage des familles dont les noms sont mentionnés dansla,
lettre n° 4. Adopté unanimement.

Séance du matin 15 avril 1885.
Proposé par M. Dumont, secondé par M. Lépine, que Louis Parenteau et Thomas

Petit, soit payés $30 par mois, pour faire l'ouvrage de traverses, sous la direction:de
M. Alex Fisher, et que le paiement ait lieu à la fin de tous les mois. Adopté unani-
anement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Ouellette, que M. Philippe !Garnot
nerait prié, s'il le veut, de se rendre à Saint-Laurent pour y placer deux gardes pour
la protection des Pères et des Sours, et que la garde soit ainsi placée jusqu'à nouvel
ordre.-Adopté unanimement.

Séance du matin, 10 a.m., 16 avril 1885.
PIRssurs: Bte Boucher, Moïse Ouellette, Pierre Henry, Chs Trottier, Donald

Ross, Bonnet-Blanc, Pierre Parenteau, M. Lépine.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Lépine, que dix gros animaux soient

distribués entre les familles de ce côté-ci de la rivière.-Adopté unanimement.
Proposé par M. Trottier, secondé par M. Boucher, que deux animaux soient don-

més aux Sioux pour Pusage de leurs familles, et un aux Cris aussi pour l'usage de
leurs familles.-Adopté unanimement.

Promesse de neutralité.
Je promets de me tenir parfaitement neutre, et je ne în'éloignerai point d'ici sans>

le consentement du gouvernement provisoire.
Je donne ma parole que je me tiendrai parfaitement neutre et que je ne ferai

xien contre le mouvement des Métis canadiens-français.
N. TOUZE, O..L
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SAIN T-ANTOINEDE. PADOIE, , i p.m., 15 avril 1885.
Présents :-Bte. Boucher, Moïse Ouellette, Pierre Hlenry, .Donald Ross,;Pierre-

IParenteau, iDavid Tourond, Charles Trottier,jl1. Lépine.
Proprosé par M. 1Bgfucher, secondé par Pierre Henry, que les trois hommes

envoyés pour aller chercher les soldats absents se rendent jusque chez McIntoshet.
ses environs, pour amener les ,armes et les munitions qu'ils pourront y trouver.
Adopté unanimement.

Slinutes de la session du matin, 17 avril 1885, Il p.m.
Présents :--Bte Boucher, M. Ouellette, C. Trottier, P. Parentenu, D. Tourond,

]3onnet-Blanc, Dam. CarrièreD. Ross.
Proposé par BteiBoucher,.secondé par Dam. Carrière, que les 10 sacs de fariner

qu'il y a dans la qave chez Bte Boyer soient gardés pour l'usage du gouvernement,
provisoire. Adopté unaîimement.

Présents :-M. Trottier, Bte Parenteau, A. Jobin, M. Lépine, .D. Ross, ;D
To4rond, Bonnet-Blanc, M. Ouellette, Bte Boucher, Dam. Carrière.

Proposé par M. Trottier,,secondé par M. Tourond, qu'unelettre soit4nnée aux
traversiers pour qu'ils donnent avis sur,les deux côtés de la rivière; disant.où le ba
est, afin que nousmettions des gardes pour assurer la traverge pour le jour et la nuit;
et qu'un homme reçoive avis de faire quatre paires de rames afin de traverser en cas
où il erriverait quelque chose au cble, et que des hommes soient aussi envoyés pour
amener tous les bateaux ici, et que le bac de M. Lépine soit gussi défait et caché pour
que l'on ne puisse pas s'en servir, et amener les rames qu'il y a là. Adopté unani-
mement.

Présents :-Jobin, Carrière, Lépine, Ross. Ouellette, Henry, Touronid, Bonnet.
Blanc, Trottier, Boucher.

Proposé par M. Boucher, secondé parM. Carrière, que des vaches soient prêtées
aux familles afin qu'elles aient l'usage du lait jusqu'à ce que le conseil en ait besoin,
et que les demandes soient faites au conseil. Adopté; 7 pour, 3 contre.

Minutes de l'après midi, 17 avril 1885, 2.45 p.m.
Présents :-Ouellet, Ross, Henry, Lépine, Carrière, Jobin, Parenteau, Boucher,

Tourond,:Bonnet-Blanc, Trottier.
Proposé par M. Jobin, secondé par M. Boucher, que toute personne qui est dans

le mouvement prête serment d'être fidèle au mouvement et aux lois passés par ile
gouvernement provisoire de la Saskatchewan. Le serment doit être fait d'après la
formule suivante. 8 pour, 2 ne votent pas,

éance de l'après-midi, 3 heures p.m.

Présents:-Bonnet-Blanc, Trottier, Boucher, Tourond, Paranteau, Ouellette,
Jobin, Lépine, Henry.

Proposé par M. Lépine, secondé par K. Jobin, qu'un taureau soit prêté, et mis
entre les mains de M. Jos. Pilon, pour l'usage des fermes des alentours. Adopté
unanimement.

Séance du soir, 17 avril 1885, 8 heures p.m.

Présents :-Ch. Trottier, M. Lépine, Bte Boucher, M. Ouellette, D. Ross, P.
Parenteau, G. Dumont, D. Tourond, Am. Jobin, D. Carrière.

ProposEé par M. Lépine, secondé par M. Trottier, qu'une expédition de 30 hommes
armés soit envoyée au fort La Corne, commençant les préparatifs dès demain
(18 avril), ayant à sa disposition 55 charettes bien attelées pour amener MM. Turner,
IBatoohe et Veine, avec toutes leurs marchandises et effets, ainsi que toute autre mar-
ehandise et effets.appartenant à qui que ce-soit, et pour lIcher à la dérive tout bateau
servant à la traverse et qui pourrait nuire à la sûreté du gouvernement provisoire.
Adopté unanimement.

18 avril 1885, séance du matin.

Prière et quelques délibérations de routine, ordre.
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19 avril 1885, séance du soir, 8.20 p.m.
Présents :-Tourond, Jobin, Trottier, lenry, Carrière, Boucher, Ross, Lépine.
Proposé par M. Ross, secondé par M. Lépine, que des remerciements soient

votés à M. Monkman pour la manière dont il se conduit dans le commandement qu'il
,à de l'autre côté de la rivière. Adopté unanimement.

20 avril 1885, séance de l'après-midi.
Présents:-A. Jobin, M. Lépine, D. Carrière, P. Henry, G. Dumont, D. Tourond,

,C. Trottier, D. Ross, Bte Boucher.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Henry, que trois hommes soient envoyés

en haut de la rivière pour aller mettre les familles à l'abri.
Proposé en amendement par M. Tourond, secondé par M. Lépine, que ce soit

-quatre au lieu de trois hommes. L'amendement gagné; 5 pour, 4 contre.
Présents:-MM, Jobin, Lépine, Carrière, Henry, Dumont, Tourond, Trottier,

Ross, Boucher.
Proposé par M. Damont, secondé par M. Boucher, que vingt hommes soient en-

voyés en découverte en haut de la rivière pour observer le général Middleton, et que
X. Edouard Dumont prenne charge de l'expédition. Adopté unanimement.

Continuation de la séance de l'après-midi du 20 avril 1885.
Présents :-Bte Boucher, D..Ross, C. Trottier, G. Dumont, P. Henry, D. Carrière,

,D. Tourond, M. Lépine, A. Jobin.
Examen d'une plainte des gardes de Saint-Laurent contre le Père Fourmond.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Trottier, que le Père Fourmond et tout

le monde qu'il y a à la mission Saint-Laurent soient amenés à la mission Saint-Antoine,
pour y résider (avec leur avoir.) Adopté unanimement.

Séance du soir.
Présents :-D. Ross, C. Trottier, P. Henry, G. Dumont, M. Ouellette B. Boucher,

A. Jobin, D. Carrière, 7. Lépine, H. Champagne.
Le père Fourmor.. arrive et est examiné.
Proposé par M. Boucher secondé par M. Henry que M. Jobin soit envoyé avee

,n homme pour aller chercher les chevaux chez M. Bremner, appartenant à des
jeunes gens qui sont partis (un de M. Jobin et 2 de M. Bremner) .- Adopté unanime-
ment.

Sßéance de î'après-midi, 21 avril 1885.
Présents :-D. Ross, C. Trottier, P. Henry, G. Dumont, M. Ouellette, A. Jobin,

D. Tourond, M. Lépine et P, Parenteau.
Proposé par M. Dumont, secondé par M. Jobin, que tout le foin qu'il y a chez Jos.

Pilon soit charroyé ici et qu'il reçoive ordre de faire charroyer le foin de plus loin
par ses garçons. -Adoptéunanimement.

Présents:-P. Parenteau, A. Jobin, D. Tourond, M. Ouellette, D. Ross.
Proposé par M. Parenteau, secondé par M. Jobin, que M. Riel et les membres du

conseil sont autorisés à traverser la rivière quand ils le demanderont, sans passes.-
Adopté unanimement,

Séance du 22 avril 1885 après-midi.
Présents :-Tourond, Lépine, Jobin, Damont, lHenry, Parenteau, Ouellette,

Trottier.
Proposé par M. Dumont, secondé par M. Carrière," que les résolutions de capi-

taines tel que mises sur le tapis par M. Riel, soient acceptées.-Adopté unanimement.
Présents:-Tourond, Lépine, Jobin, Dumont, Henry, Parenteau, Ouellette,

Trottier.
Proposé;parID. Carrière, secondé par .. Lépine, qu'un vote de remerciement soit

voté pour MM. Carrière et Henry et qu'il leur soit permis de visiter leurs familles
-et de faire rapport sur leurs besoins.-Adopté unanimement.
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Présents :-Dumont, Trottier, Ross, Lépine, Jobin, Henry, Parenteau, Ouellette
Proposé par M. Dumont, secondé par M. Jobin, qu'un bon cheval soit donné à

notre frère Wechawecopewin, en présent, en reconnaissance de la conduite coura-
geuse, honorable et chrétienne qu'il a suivie, dans la découverte à la traverse d&
Clark. Adopté unanimement.

Présents :-Dumont, Trottier, Jobin, Ross, Lépine, Henry, Parenteau, Ouellette.
Proposé par M. Jobin, secondé par M. Trottier, qu'un vote de remerciement soit

voté à notre parent, Couverte-Jaune, M. Malaterre et M. Parisien, en reconnais-
sance des services rendus dans la découverte qu'ils ont faite à la traverse de Clark, et
parce qu'ils ont fait tout l'ouvrage qu'on les envoyait faire là. Adopté unani-
mement.

Séance du soir, 10 heures p.m., 22 avril 1885.
Présents :-Dumont, Jobin, Lépine, Ouellette, Ross, Parenteau, Henry.
Proposé par M. Jobin, secondé par M. Henry, que cinquante hommes de cavalerie

sous le commandement d'un homme de leur choix, soient envoyés à la traverse de
Clark, en découverte. Adopté unanimement.

Le 23 et 24 furent des journées: le 23, d'alerte, et le 24, la grande bataille de la
coulée des Touronds.

Séance de l'après-midi, 2 heures p.m.
M. Riel remercie les membres de l'Exovidat du zèle et du courage qu'ils ont

montrés dans la journée d'hier.
Présents :-Ross, Ouellette, Tourond, Lépine, Boucher, P. Parenteau, B. Paren-

teau, Trottier, Jobin, Carrière.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Lépine, qu'un vote de condoléance et.

d e sympathie soit voté pour tous nos frères en Jésus-Christ qui ont eu le malheur,
d'avoir quelqu'un de leurs parents tués ou blessés dans le combat d'hier, particulière-
ment pour M. Vermette qui a eu la douleur de perdre son frère; mais plus particu-
lièrement pour M. J. Bte. Parenteau qui a eu la douleur de perdre son fils et qui a.
aussi eu un autre de ses fils blessé dans le combat précédent. Adopté unanimement.

Séance du soir, 8 heures, 29 avril 1885.
Présents :-Bte. Boucher, M. Jobin, iD. Carrière, Chs Trottier, P. Henry, D.

Tourond, M. Ouellette, D. Ross.
Proposé par M. David Tourond, secondé par M. Damase Carrière, qu'aucune

traverse ne sera faite dans le bateau traversier, s'il ne se présente huit personnes à la
fois. Adopté unanimement.

Séance du 30 avril 1885.
Proposé par M. Jobin, secondé par M. Dumont, qu'une lettre d'invitation soit

envoyée aux révérends Pères Moulin, Végreville et Fourmond pour leur demander de
vouloir bien venir exposer leurs raisons publiquement au sujet de la réforme que M.
Riel a entreprise avec l'exovidat Métis-canadien fiançais en matière de religion,
demain à 9 hrs. a.m. Adopté unanimement.

Présents:-lenry, Dumont, Ouellette, Tourond, Trottier, Boucher, Jobin, Ross.
Reçu un homme, Alex Parenteau, qui venait de la rivière Bataille vers 8 hrs. p.m
9 hrs. p.m. Reçu une députation de la rivière Bataille, composée de quatre hommes.

Séance du matin du 1er mai 1885.
Les RR. Pères arrivent.à 9 heures, suivant que la lettre d'hier le leur demandait.

Séan'ce de l'après-midi.
Présents :-Pierre Parenteau, M. Lépine, D. Ross, D. Tourond, A. Jobin, D. Car-

rière, J. B. Parenteau, C. Trottier, M. Ouellette, G. Dumont.
Proposé par M. M. Lépine, secondé par M. A. Jobin, que sept hommes accompa-

gnent les trois commissionnaires qui sont venus du fort Bataille, savoir.:
.MM. Isidore Parenteau, Joseph Arcand, Alex, Cayen, Moïse Carrière, Pierre-
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Vanda hès Trottier et John La. Crow; lesquels devront partir ce soir.-Adepté
unaiemtnt.

Continuation de a séance de l'aprèsmidi.
Présents :-Pierre Parenteau, M. Lépine, D. Ross, D. Tourond, A. JobingD. Car-

rièrepJ;B. Parenteau, Chs T -ottier, M. Ouellette, G. Dumont.
Proposé' par M. Baptiste Boucher, secondé, par M.M. Lépine,-quà M. Joseph Jobin

soitadmis membre de l'Exòvidat.,-Adopté unanimement.
Séance duî 3 niai, 2 h. après-midi.

Piésents : -Lépine, Carrière, Dumont, Boucher, Parenteau, Ross, Ouellette, Tou-
rond.

Proposé par Gabriel-Dumont; secondé par Damase Carrière, que les gens du lac
Qu'Appelle,F1amand- et 'Breland, soient gardés ici et qu'il ne leur soit pas permis de
a'ens aller, jusqu'à nouvel ordre du conseil.

Pour 6, Contre: 2,
Lépine, Carrière, Dumont, Boucher, Ouellette,
Paronteau, Ross. Tourond.

Séance du 4 mai, 10 a.m.
Présents :-Carrière, Parenteau, Ouellette,·'Bonnet-Blanc,. P. Parenteau, Boucher,

Ross, Lépine, Dumont.
Proposé par M. Parenteau, secondé par M. Boucher, qe défense expresse soit

faite à itoute personne de s'occuper des travaux de la terre, à part des jardins où les
femmes seulement travailleront; et il est aussi ordonné à toute personne de se rendre
ici nans distinction.-Adopté unanimement.

Un:Sioux est arrivé et a fait un rapport que le monde ne croit pas; il est décidé
paries.Sioux eux-mêmes qu'il soit tenu renfermé jusqu'à ce qu'il ait dit la vérité.

Séance du 5 mai 1885.
Ordres du jour.-Une expédition de cavalerie, ayant en tête M. L. D. Riel, parcou-

rant une distance de dix à douze milles, amenant plusieurs chevaux écartés, sans
autres découvertes intéressantés. Aussi une expédition'd'une certaine infanterie,
ayknr-en tête M. Gabriel Dumont, et travaillant à construire des embuscades ·pour
défense contre l'ennemi, lesquelles sont presque achevées.

Séance du soir, 6 mai 1885.
Présents :-Dumont, Carrière, Henry, Boucher, Ross, Lépine et Ouellette.
Proposé par M. Carrière, secondé par M. Dumont, que le boeuf appartenant à

Albert Saint-Louis, entre les mains de Nolin et Lépine, soit amené ici pour l'usage
dugouvernement provisoire:. Adopté unanimement.

Séance du 7 mai 1885.
Présents :-Boucher, Ross, Dumont, Ouellette, Tourond, Parenteau, Lépine.
Proposé par M. Lépine, secondé par M. Dumont, que Philippe Garnot donne

à George Fidler la selle qu'il a entre ses mains, le conseil voyant que le dit Philippe
Garnot n'a pas le droit de la retenir. Adopté unanimement.

!4SOLUTIONS ET ORDRES DU CONSEIL (FEUILLES DÉTACHÉES)

Proposé par G. Dumont, secondé par M. Delorme, que l'on parte pour le lac aux
Canards. Voté 6 pour, 6 contre et le président décide pour.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Jobin, que M. Alex. Tourond soit
entôyé ave les besoins pour la famille de M. Dumas, et faire le train et charrier le
foin du capitaine J.-Bte*Boucher.-Adopté à l'unanimité.

Proposé 'par M. Lépine, secondé' par M. -D. Tourond,'qué M. Ambroise Jobin
remiplade le commissaire durant ses absônces'. -Adopté unanimement.
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24mars 1885,
Bélanger vs. AVûndale. Décision à propos d'un fusil.. M. L;aframboise est autorisé

desparler au·conseil.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Delorme, que le premier fusil disponiblé

soit mis entre les mains de M. Pierre Vandale.
Proposé par M. Ouellette, secondé par M. Champagne,,qu'aucun soldat ne soit

laissé sortir sans passe, sans le consentement de son capitaiùe, et que le capitaine lui-
même vienne demander au conseil, et que le capitaine remplace ces soldats non armés.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Lépine,, que les membres du conseil
reconnaissent la parfaite franchise de M. Laframboise.-Adopté unanimement.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Tourond, qu'une proclamation soit
eirculée promettant protection à toute personne qui se joindra à nous et qui aura été
forcêe au service de la Police Montée.

Proposé par M. Damase Carrière, secondé par M. Donald Ross, que trois hommes -
un Métis, un Cri et un Sioux, soient envoyés à la rivière Bataille avec une lettre.
Voté : 8 pour, 2 contre.

Proposé en amendement par M. Lépine, secondé par M. Boyer, que le Sioux
soit retranché. 6 pour, 3 contre.

Proposé par M. Uuellette, secondé par M. Tourond, qu'un Métis et un Cri soient
envoyé au fort La Corne avec une lettre. 6 pour, *a contre.

Proposé par M. Ouellette, secondé par M. Carrière, qu'un Métis et un Sioux soient
envoyés à la Prairie Ronde avec un message. 5 pour, 4 contre.

25 mars 1885.
Proposé par M. Boucher, secondé par M. Pierre Henry, que les commandements

de Dieu soient les lois du gouvernement provisoire. Qu'on reconnaît le droit de M.
Louis" David " Riel à diriger les prêtres. Que l'archevêque Ignace Bourget est
reconnu, à partir d'aujourd'hui, par le peuple Canadien de la Saskatchewan comme le
pape du Nouveau-Monde, et que les membres du Conseil réservent la dîme et que si
mos prêtres qui étaient parmi nous veulent se soumettre à ces résolutions ils revien-
nent et soient traités aussi bien et même mieux que par le passé. Adopté unani-
inement.

Minutes du conseil, 1er avril 1885
Proposé par M. Lépine, secondé par M. Tourond, que l'on prenne les moyens

pour avoir un bateau pour traverser les bordages, de l'autre côté de la rivière.
Adopté unanimement.

Séance du conseil du 22 avril 1885-.Des Exovides des Compagnies.

Proposé par M. Édouard Dumont, secondé par M. Vandal, que le bas de la
maison du conseil qui est maintenant à la disposition des Exovides des compagnies,
soit occupé que par eux.mêmes, sauf les employés du conseil, les cuisiniers et
l'interprète Sioux, durant leurs séances. Adopté unanimement.

Proposé par M. Dumont, secondé par Isidore Dumas, que chaque soldat ait
soin de son cheval et que les chevaux soient soignés au moins au même temps. Adopté
unanimement.

Proposé par M. Shaw, secondé par M. Calix Lafontaine, que M. Joseph Delorme
soit chargé du grain et du foin au temps du besoin. Adopté unanimement.

Proposé par Isidore Damas, secondé par Calix Lafontaine, que James Short soit
choisi pour examiner les chevaux. Adopté unanimement.

Proposé par Antoine Lafontaine, secondé par Daniel Gariépy, que Édouard
iDumont soit nommé pour choisir les chevaux. Adopté unanimement.

Proposé par Joseph Delorme, secondé par Willliam Swaine, que Charles Carrière
soit choisi pour examiner les chevaux et les mettre à la disposition de l'Exovide
militaire. Adopté unanimement.

Proposé par Isidore Damas, secondê'par Charles Carrière, que les chevauxqui
sont tropmaigr:es soient envoyés au large sans garde. Sept pour, cinq contre.
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Séance du soir, 22 avril 1885.
Proposé par Isidore Dumas, secondé par William Boyer, qu'aucun soldat n'ait

la permission de s'absenter sans la connaissance de son capitaine. Adopté unani-
inement.

Séance du 27 avril 1885.
Proposé par William Boyer, secondé par M. Vandale, que les gardes appointés

pour le service de nuit, ici, soient deux, chacun sa nuit; et que William Boyer et Bap-
tiste Vandale soient appointés pour ce service. Six pour; quatre n'ont pas voté.

Pour garder les chevaux le jour et non la nuit. Six pour, quatre contre.
Une compagnie est suffisante pour le service, et que Damase Damas soit appointé

pour ce service.
Une compagnie pour les animaux est suffisante, et que Calix Lafontaine soit

appointé pour ce service.
Une compagnie pour le bac et le cable, et que Trottier soit appointé pour ce

service.
Une compagnie pour charroyer le foin et le grain et le train des habitants et que

Antoine Lafontaine soit appointé pour ce service.
Une compagnie pour le bout en bas, et que William T. Waine'soit appointé pour

ce service. Adopté.
Une compagnie pour la Petite-Montagne, et que Philippe Gariépy soit appointé

pour ce service. Adopté.
Trois compagnies pour faire la garde vers le camp de Middleton, et que Baptiste

Vandale, Daniel Gariépy et James Short soient nommés. Adopté.
Minutes des séances du conseil.

Conseil du gouvernement provisoire formé à Saint-Antoine le dix-neuvième
jour de mars de l'année de Notre-Soigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq. M. Pierre
Parenteau est élu président, M. Charles Nolin, commissaire et M. Gabriel Dumont,
adjudant général. Membres du conseil: MM. Baptiste Boyer, Donald Ross, Damase
Carrière, Amb. Jobin, Norbert Delorme, Moïse Ouellette, Bte Parenteau, David
Tourond, Pierre Gariépy, Maxime Lépine, Albert Monkman, Bte Boucher. Philippe
Garnot, secrétaire, et Eug. C. Boucher, assistant-secrétaire.

le résolution-Il est résolu que G. Dumont,' adjudant général, soit à la tête de
parmée, ayant pour assistants MM. Joseph Delorme et Patrice.Tourond, et que mon-
sieur Patrice Fleuri soit chargé d'inspecter les armes.-Adopté-Ph. G.

2e résolution-M. Bte Boucher est envoyé chez les Piéganes.-Adopté-Ph. G.
Se résolution-Que deux prisonniers soient renvoyés et que ces hommes soient

Walters et son commis.
4e résolution-Résolu que l'agent des sauvages soit retenu jusqu'à nouvel ordre.
âe résolution-Résolu que M. Charles Nolin soit nommé commissaire.
6e Résolution-Proposé et résolu qu'un messager soit envoyé pour inviter à la

maison du conseil MM. Normand, Ouellette et Dumont en signe de respect.
7e Résolution-Décidé que M. George Ness soit libéré, mais que son cheval et

sa voiture soient retenus.
M. Boucher propose, secondé par M. Tourond, que M. Monkman soit envoyé,

avec deux compagnies pour inviter les Métis anglais à nous rejoindre. Adopté à
l'unanimité.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Tourond, qu'une copie des noms des chefs
sauvages disposésà nous rejoindre soit donnée à M. Monkman. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Bte Boyer, que le conseil donne plein,
pouvoir à M. Monkman d'agir au meilleur de sa capacité et de son jugement. Adopté
unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Boyer, que M. Monkman soit prié de,
tranquilliser les familles sur sa route. Adopté à l'unanimité.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. D. Carrière, que nous voulons faire nos
<efforts pour prendre le fort sans effusion de sang, et plus nous aurons de monde, plus-
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nous serons sûrs d'atteindre notre but; mais de peur qu'il faille se battre, la justice
.ordonne qu'oa preane les armes ; et rejoignez-nous, nous avons les ammunitions aveG
nous.

Proposé par M. Tourond, secondé par M. D. Carrière, que madame Caron soit
récompensée et reçoive un salaire pour ses services, à l'anaée, en faisant à manger pour
eux, et que ce soit $28.-Adopté unanimement.

Proposé par M. D. Carrière secondé par M. Jobin, que le conseil admire la con-
duite de M. Rocheleau en donnant l'exemple.-Adopté à l'unanimité.

Ordre en conseil du 31 mars 18850-Charles L'heureux.
Ordre en conseil du 1er avril 1885.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Tourond, que deux hommes aillent cher-
cher les animaux au lau de Maskeg, sur la réserve appartenant au gouvernement, et
que trois autres hommes soient envoyés sur les autres réserves chercher less autres
animaux, ainsi supposés appartenir au gouvernement. Adopté unanimement.

Proposé par M, Jobin, secondé par M. Monkman, que des hommes soient envoyés
à la ferme du gouvernement pour amener toutes les provisions qu'il y aura là et les
animaux et les autres effets. Adopté unanimement.

Proposé par M. Monkman, secondé par M.IDlorme, que la maison de--- soit
visitée et que tous les effets pris de la compagnie, les armes et les munitions soient
amenés ici par les hommes du gouvernement provisoire.

Minutes du Conseil, 27 mars 1885.
Proposé par A. Monkman secondé par , qu'un message soit envoyé

à nos amis les Métis anglais ainsi qu'une lettre des prisonniers aux docteurs Miller,
Bain et Porter. Adopté unanimement.

Proposé par A. Monkman, secondé par M. Boucher, que deux prisonniers soient
libérés avec une lettre au commandant de Carlton, l'invitant au nom de Dieu et de
l'humanité à venir chercher les corps de ceux qui sont tombés hier dans le combat,
et qu'il pourra venir jusqu'au champ de bataille et qu'il pourra s'en retourner, non
pas seulement sans être molesté, mais qu'il soit assuré que nos condoléances l'ac.
compagneront dans l'accomplissement de ce devoir funèbre. Adopté unanimement.

Proposé par M. Lépine, secondé par M. Parenteau, que l'Exovidat métis cana-
dien-français croit fermement que l'enfer ne durera pas toujours, que la doctrine
d'un enfer sans fin est.contraire à la miséricorde Divine comme à la charité de
Jésus-Christ notre Sauveur; conséquemment l'Exovidat métis canadien-français
établit la vérité que l'enfer tant long qu'il puisse être, dùt-il se prolonger des millions
et des millions d'années, cessera un jour par la bonté de Dieu, à cause des mérites de
Jésus-Christ. Adopté unanimement.

PH. GARNOT, secrétaire.
Proposé par M. A. Monkman, secondé par M. Boucher, que M. Champagne

soit appointé pour président du conseil.
Proposé par M. Monkman, secondé par M. J.-Bte Boucher, qu'ils doivent arrêter

ici jusqu'à ce que la pétition de Prince-Albert arrive, s'il n'y a rien qui n'oblige de
aouver.

Proposé par M. Lépine, qu'il y ait quatre hommes à Batoche pour recevoir
les charges des fréteurs, et qu'il y ait un autre homme pour porter les messages ail
conseil.

Minutes du conseil mises sur le tapis qu'on remercie MM. Nault, Monkman et les
soldats.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE VS. LE RÉV. PERE VÉGREVILLE.

Déposition de M. Gabriel Dumont.-Le Père Végreville-l'ayant rencontré à un
demi-mille d'ici-m'a dit que les sauvages étaient à piller le train de madame Thi.
bault, et c'est vous autres, a-t-il ajouté, qui êtes responsables de tout cela, parce que
vous avez invité les sauvages, et c'est vous autres qui allez rendre compte de cela--
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et en arrivant au lac aux Canards, madame Thibault est venue me demander si j'avais
donné commandement aux sauvages de prendre son foin.

M. Michel Dumas corrobore la déposition de M. Dumont en tous points.
M. Boucher,-Il paraît que le Père Végreville a dit à mon garçon que tous les

gens qui avaient pris les armes dans ce mouvement-ci étaient tous des gens qui se
révoltaient et que c'était leur damnation, et qu'il ne pouvait pas les administrer à
leur dernier moment. Et je répète cela comme le plus gros qui à été dit; le jeune
M. Brennan était là, et le Père doit savoir qu'il a écrasé de faiblesse en entendant
parler de cela.

Pour garder le Père: Dam. Carrière, G. Dumont, M. Lépine, C. Trottier, D. Ross,
P. Henry, Bte Boucher, M, Ouellette.

Proposé par Maxime Lépine, secondé par J.-B. Boucher, que si Dieu le vent, s'il l'a
décidé dans ses dessins éternels, nous ne demandons pas mieux que d'être ses prêtres
et de constituer, si tel est son désir et sa volonté sainte, le ministère religieux nou-
veau de Jésus-Christ, et nous établissons tout de suite l'église catholique, apostolique
et vitale du Nouveau Monde. Dans la confiance que nous avons de tire en cela une
chose qui lui sera agréable, nous adoptons pour être notre ligne de conduite les trois
lettres admirables que l'archevêque Ignace Bourget a écrites à Louis David ]Riel le
13 janvier 1874, le 14 juillet 1875 et le 2 janvier 1876.

Bélanger vs. Vandal, pour un fusil.
M. Bélanger dit qu'il a commencé un marché pour changer un fusil pour une

charrette avec Pierre Vandal et qu'il devait voir le fusil, et que si le fusil lui plaisait
il devait le prendre, et quand il a été pour voir le fusil, il n'était pas chez lui et il a
été le voir chez le beau-père de M. Vandal et l'a pris, et que, quand le trouble a com
inencé, le neveu de M. Bélanger l'a pris et M. Vandal le lui a pris. M. Vermette dit
la même chose. M. Vandal dit que son fusil n'a pas été payé, qu'il devait avoir le
choix sur trois charrettes et qu'il n'en a vu que deux et qu'il ne les a pas reçues. J'ai
été voir les charrettes avant qu'il ait pris le fusil. Il m'a mis au choix sur une char-
rette et un bob-sleigh.

En réponse à M. Riel.-J'ai eu tort de lui avoir dit d'aller voir le fusil.
Bélanger transquestionné par M. Riel.
M. Vermette répète ce qu'il a dit avant.
Décision d» Conseil.-M. Lépine : que le fusil appartient à Bélanger. M. Boyer,

M. Boucher, M. Delorme, M. Vandale donnent le fusil à Bélanger et le Conseil décide
de donner le premier fusil disponible à Vandal.

Proposé par M. Boucher, secondé par M. Delorme, que le premier fusil disponible
soit mis entre les mains de M. Vandal.
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RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
(43i)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNES, en date du 4 mars 1886 ;-
pour copie de tous les papiers trouvés dans la chambre du conseil des

insurgés à Batoche, et plus spécialement:

1Q du journal de Louis Riel;

2° du registre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des
insurgés ;

89 de la correspondance de Louis Riel.

Par ordre,
S. A. CH APLE U,

Secretariat d'Etat, $ecrétaire d'Etat.
il mai 1886.

DlfPAatTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 mai 1886.

moNsIEUR,-Relativement à une communication du 4 du courant, j'ai l'honneur
de vous transmettre sous ce pli, une copie des résolutions passées à l'assemblée tenue
dans la maison d'école de Lindsay, qui complètent le ra-'port de tous les papiers
trouvés à Batoche, conformément à l'ordre de l'honorable Chambre des communes
du 4 mars dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Au sous-secrétaire d'Etat.
RÉSOLUTIONS PASSÉES A L'ÉCOLE DE LINDSAY.

A une asssemblée populaire tenue dans la maison d'école de Lindsay le 23 mars
1885, les résolutions suivantes ont été unanimement adoptées :

10 Qu'une pétition soit adressée au gouvernement déclarant que les Frai çais de
ce district sont sous les armes.

20 Que les Sauvages sympathisent grandement avec eux.
30 Que les Métis anglais et les colons canadiens ont aussi des griefs et sympa.

thisent avec eux pour obtenir le redressement de leurs griefs d'une manière légale,
mais non pas jusqu'à prendre les armes.

40 Qu'il y a grand danger de guerre civil-de guerre sauvage-et de tout ce
qu'elle entraîne.

50 Que les Français ont des droits, et que ce sont des hommes déterminés.
60 Qu'il n'y a aucun moyen d'appaiser ces troubles si ce n'est par un traité ou

par la guerre.
7V Que le parti neutre, les Métis anglais et les colons canadiens qui désirent

rester paisibles ainsi que leurs femmes et leurs enfants, prie le gouvernement de
traiter avec les colons pour leur accorder leurs justes droits et sauver leurs familles
de la destruction.

80 Que nous sommes venus dans ce pays sur la bonne foi qu'on respecterait nos
droits de sujets britanniques.

9° Que le gouvernement a refusé de traiter avec les colons jusqu'à ce que notre
parti ait été poussé à bout, et fut résolu de revendiquer ses droits ou de mourir.

100 Nous prions donc le gouvernement de rendre justice aux colons, de traiter
avec eux et d'épargner l'effusion du sang. THOMAS F. MILLER, président,

WILLIAM MILLERi, secrétaire,
et 455 autreg.
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RÉPONSE
45a)
L n ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1886,

-Pour un état donnant le nombre des métis des territoires du Nord-
Ouest qui ont établi leurs réclamations devant la commission au Fort
Qu'Appelle, Buttes de Tondre, Vallée de la Qu'Appelle, Régina, Crique~
aux-Erables, Calgary, Fort-McLeod, Crique Pincher, Edmonton, Saint-
Albert, Fort Saskatchewan, Victoria, Fort Pitt, Battleford, Prince-
Albert, Batoche, Lac-aux-Canards, Fourches de la Saskatchewan, Fort-
A-la-Corne, Comptoir de Cumberland, Mâchoire d'Orignal et
Bouquet-de-Saules, dans les territoires du Nord-Ouest,--aussi, aux
Grands Rapides, dans le Kéwatin, et à Winnipeg et Griswood, dans le
Manitoba, donnant, dans chaque cas, le nombre des chefs de famille et
des mineurs, ainsi que le nombre de personnes du sexe masculin et du
sexe féminin. Aussi, copie de toutes les pétitions enregistrées dans le
département de l'intérieur, demandant le redressement des griefs, avec
le nom des pétitionnaires, faisant la distinction entre ceux dont les
réclamations avaient été déjà réglées dans le Manitoba, et ceux dont les
réclamationsatne l'avaient pas été. Aussi, le nombre de métis du Mani-
toba qui ont établi leurs réclamations avant le 20 avril dernier, sur la
liste supplémentaire, et de ceux qui les ont établies depuis cette date.

J. A. CHAPLEAU,
ecrdtaire d'Etat.

Ottawa, 24 mars 1886.

45a-1
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PETITION DE AUGUSTIN BRABANT ElT AUTRES, DATÉE DU LAC
QU'APPELLE, Il SEPTEMBRE 1874.

LAo Qu'APPELLE, 1i septembre 1874.

A Son Excellence le gouverneur Alex. Morris,

EXCELLENCE,-Les métis des lacs Qu'Appelle et des environs vous offrent aujour-
d'hui leurs hommages, et vous soumettent la requête suivante qu'ils vous adressent
en leur nom et au nom de leurs frères dispersés dans les prairies, en vous priant de
l'accueillir favorablement et d'en tenir compte dans les divers arrangements que le
gouvernement doit faire avec les sauvages.

Ils vous demandent-
1° Que le gouvernement reconnaisse aux métis:
Le droit de conserver les terres qu'ils ont prises ou qu'ils pourront prendre le

long de la rivière Qu'Appelle.
Le droit de pêcher dans tous les lacs de la susdite rivière.
Le droit de chasser librement dans les prairies à l'ouest et au sud-ouest des lacs

Qu'Appelle sans que les sauvages puissent arrêter les chasseurs arbitrairement, mais
seulement en vertu des règlements que les sauvages, de concert avec les métis et le
gouvernement, pourront établir dans la suite pour le bien de tous.

Le droit de commercer aux lacs et aux environs des lacs Qu'Appelle.
Ils demandent-
2° Que la mission catholique romaine ait la libre et tranquille jouissance de ses

possessions et participe à tous les privilèges et droits des métis.
Ils demandent-
3° Que le gouvernement fasse, de concert avec les sauvages et les métis, au sujet

des hivernements et de la chasse au buffle, des lois qui seraient de la plus grande
utilité pour tous : comme serait d'empêcher les hivernements trop au large, de forcer
tout le monde à partir ensemble pour la chasse, etc., etc.

De plus, que le gouvernement établisse une autorité composée de personnes
jouissant de la confiance des gens de l'endroit, et chargée de gérer les affaires du pays,
faire les lois, veiller à leur exécution et juger les différends.

En toutes ces demandes les métis n'ont nullement L'intation de priver les sau-
vages de lours droits, ils réclament seulement la reconnaissance et le respect des
leurs, et sont disposés à vivre avec les sauvages comme avec des frères et des amis.

Dans l'espérance que leur requête sera favorablement accueilîlie, ils vous prient,
monsieur le gouverneur, de recevoir l'assurance de leur profond respect pour Votre
Excellence, et de leur parfaite soumission à son gouvernement.

Les métis du Lac Qu'Appelle:
Augustin Brabant, John Fisher,
Baptiste Davis, Alex. Fisher,
Michel Desjarlais, Alex. Swain,
Michael Klvne, François Seigneur,
Peter Lapierre, Pierre Flammand
Antoine Laroque, Patrice à4onet,
Francis St-Denis, Moïse Oucîlette,
Norbert Delorme, Joseph RcKay,
Thomas Kavanagh, Joseph Poitras,
Pierre Peltier, Antoine Oucilette,
Michel D>esmarais, Antoine Flavin,
Simon Blondeau, Antoine Hamelin,
Pierre Poitras, Louison Flammand,
Jean Monet, Pierre Denommé,
Joseph Peltier, André Flammand.
Cuthbert Seigneur,
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IsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée du Lac Qu'Ap-
pelle, 11 se ptembre 1874, et qui ont reçu des scrips ou des terres dans le Manitoba.

Augustin Brabant, Jean Monet,
Baptiste Davis, Joseph Peltier,
Michel Desjarlais, Pierre Flammand,
Antoine Laroque, Patrice Monet,
Francis St-Dennis, Joseph McKay,
Norbert Delorme, Joseph Poitras,
Michel Desmarais, Louison Flammand,
Pierre Poitras, André Flammand.

Lis1 des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée du Lac Qu'Appelle,
il septembre 1874, et qui ont reçu des certificats de scrips de la commission des
métis du Nord-Ouest.

Michael Klyne, Alex. Swain,
Peter Lapierre, Moïse Ouellette,
Simon Blondeau, Antoine Ramelin,
John Fisher, Pierre Denommé.
Alex. Fisher,

LisTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée du Lao
Qu'Appelle, 1 i septembre 1874, et qui n'ont pas établi leurs réclamations.

Thomas K-vanagh, Pierre Peltier,
Cuthbert Seigneur, François Seigneur,
Antoine Ouellette, Antoine Flavin.

PETITION DE JOHN MUNROE ET AUTRES, DATUE DE LA TRAVERSE
DES PIEDS-NOIRS, 19 SEPTEMBRE 1877.

TRAvRsm DES PIEDs-Noîas, 19 septembre 1877.

HONORABLE MoNsIEUR,-Les soussignés, vos pétitionnaires, se présentent aujour-
d'hui devant vous avec des sentiments mêlés d'espérance et de crainte. Ils viennent
solliciter votre sympathie dans les circonstances déplorables où ils se trouvent, et en
vous présentant cette pétition ils s'efforceront de vous en donner brièvement les
raisons, tout en priant humblement Votre Excellence de lui donner la plus bienveil-
lante considération. Avant l'épidémie de la variole, en 1870, année mémorable à
raison de ses désastreux effets sur la population indigène de ce pays, vos pétition-
naires, bien qu'ils ne fussent pas riches, étaient cependant sufflisamment à l'aise. Ils
possédaient en propre des maisons d proximité d'Edmonton, et s'occupaient plus ou
moins de la culture du sol. La chasse était abondante et la Compagnie de la Baie
d'Hudson les encourageait à s'y dévouer autant que possible, car le seul intérêt qu'elle
avait dans le pays consistait dans le commerce des fourrures. Tout le commerce se
iaisait par cette compagnie, et comme elle était intéressée uniquement au commerce
des fourrures, elle n'encourageait d'aucune façon les chefs de famille et n'offrait en
vente que très peu d'instruments aratoires, et encore à un prix si élevé qu'il leur
était impossible de les acheter. Ainsi, honorable monsieur, personne autre que les
ministres des différentes dénominations religieuses du pays ne les a encouragés à se
livrer aux travaux agricoles, et les moyens que ces derniers possédaient étaient très
restreinma.

C'est grâce à leur avis et à leur aide que vos pétionnaires ont pu commencer
quelque peu à cultiver le sol. Cependant, au moyen de leur s petits jardins, du peu
de bestiaux qu'ils possédaient et du produit de la chasse, ils subvenaient abondam-
ment à leurs besoins et étaient heureux. Mais vint l'année 18i0, cette année si
terrible à se rappeler, pendant laquelle l'affreuse maladie a décimé notre population
entière et amené à sa suite la famine. Ce concours de malheureuses circonstances
les a ruinés, chassés de leurs demeures, et obligés de mener la vie nomade des sauvages
des plaines. Depuis lors, vos pétitionnaires n'ont eu à compter pour vivre que sur
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leurs fusils. Le gibier qu'ils tuent sert à les nourrir eux et leurs familles, et ils
s'habillent avec le produit des fourrures qu'ils peuvent se procurer, et Dieu sait
comment ils pourront sortir de leur condition actuelle. C est pourquoi, honorable
monsieur, vos pétitionnaires font maintenant appel à la charité que vous professez
pour tous vos sujets. Ils saluent votre arrivée comme le commencement d'une nou-
velle ère pour eux tous. Ils se présentent humblement devant vous aujourd'hui et
vous prient de les aider. Accordez-leur des instruments aratoires et des grains de
semence afin qu'ils puissent cultiver le sol. Ils désirent s'établir sur-des terres, mais
ils n'ont pas de capital et rien du tout pour commencer- Vos pétitionnaires, hono-
Table monsieur, vous demandent de plus que les lois sur la chasse ne soient pas trop
strictes, du moins jusqu'à ce qu'ils aient autre chose pour les aider à vivre, autre-
ment la vie leur serait chose impossible.

Votre Excellence voudra-t-elle donner sa plus bienveillante considération à toutes
-ces demandes?

En terminant, honorable monsieur, vos pétitionnaires, métis, vous souhaitent la
bienvenue dans ce pays ainsi que de nombreuses années de bonheur et de prospérité,
tout en se disant de Sa Majesté la Reine les humbles et dévoués sujets, et de son
,délégué les très obéissants serviteurs.

John Manro, Francis Munro,
Baptiste Anas, sen., Isaac Dangon,
François Deschamps, Baptiste Deschamps,
Narcisse Cardinal, Richard Collin,
Henry Collin, Jean Baptiste Dumont,
Paul Payant, Frarçois Laroque,
Baptiste Deschamps, sen., Louison Boucher,
William Campion, Jules Boucher,
James Ward, Baptiste Anas, jun.,
Basile Favel, Louis Rousselle,
Francis Vandal,iRoger Paul Frederick,
Antoire Godin, Alexis Bruno,
Michel Grey, Thomas Cameron,
Magloire Grey, Pierre Nadean,
Alexis Bellecourt, Alexandre Petiteoutesu,
Basile Lawrence, Joseph Deschamps,
Johnny Lawrence, Johnny Deschamps,
Joseph L'Hyrondelle, Louis Rousselle,
Francis Lemire, Joseph Allard,
Pierre Boucher, Augustin Gouin,
Joseph Bellecourt, Edouard Boucher.
Daniel Daigneau,

Hon. D. LAIRD, lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest.

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de la Traverse des
Pieds-oirBs, 19 septembre 1877, et qui ont reçu des serins ou des terres dans l
Manitobae p D

Francis Vandal, Thoroas Cameron.

L1ISTE: des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de la Traverse des
Pieds-Noirs, 19 septembre 1877, et qui ont reçu des scips Bd la commission des
métis du Nord-Ouest

John fMunro, Basile Lautrenice,
Francis Munro, Joseph L'iï3 rqdelle,
Baptiste Anas, sen., Pierre Boucher,
Francois Deschamps, Joseph Bellecourt,
Baptiste Deschamps, Baptiste Anas, jun.,
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Richard Collin, Louis Rousselle,
Heùry Collin, Roger Paul Frederick,
Jean Baptiste Dumont, Alexis Bruno,
Paul Fayant, Pierre Nadeau,
François Laroque, Joseph Deschamps,
William Campion, Johnny Deschamps,
Antoine Godin, Louis Rousselle,
Magloire Grey, Augustin Gouin,
Alexis Bellecourt, Daniel Daigneau.

LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de la Traverse.des»
Pieds-Noirs, 19 septembre 1877, et qui n'ont pas établi leurs réclamations:-

Isaac Dangon, Francis Lemire,
Narcisse Cardinal, Louison Boucher,
Baptiste Deschamps, sen., Jules Boucher,
James Ward, Alexandre Petitcouteau,
Basile Favel, Joseph Allard,
Michel Grey, Edouard Boucher.
Johnny Lawrence,

PÉTITION DE GEORGE McKAY ET AUTRES, NE PORTANT PAS DE
DATE, MAIS QUI A ÉTÉ REÇUE AU MINISTÈRE LE 21

FEVRIER 1878.
A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:

La pétition des soussignés, colons et habitants de Prince-Albert, dans les terri-
toires du Nord-Ouest du Dominion, représente humblement:

1. Que la population de cette colonie est maintenant de mille à douze cents âmes,
et que chaque jour ce chiffre s'augmente de nouveaux colons qui arrivent Même en
hiver; que l'immigration s'y portera certainement en masse à l'ouverture de la navi-
gation et d'autres voies de communication le printemps prochain;

2. Que la iécolte de la dernière année a produit 80,000 boisseaux de grain, et
cette production, si la prochaine saison est comme d'ordinaire, sera de plus du double;

3. Que les colons se disputent fréquemment au sujet de prétendus empiétements
sur lea terres les uns des autres, et ces différends iront certainement en augmentant
et deviendront plus acerbes à mesure que la colonie grandira;

1. Que ces différends sont entièrement dus au défaut de toute délimitation ou
arpertage fait d'une manière légale, et ce défaut d'arpentage amène non seulement
la violation de la propriété, mais de plus empêche les cultivateurs de se fixer dans
des localités désirables;

5. Qu'en présence des faits qui précèdent, il est très désirable, et pour bien dire,
d'une nécessité urgente qu'on fasse sous le plus court délai possible les arpentages de
cet établ issement et des localités environnantes.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Excellence de vouloir bien faire
réserver une somme suffisante pour cette fin, et donner instruction à des personnes
compétentes de compléter les arpentages et d'établir la délimitation des terres dans le
cours de l'été prochain.

6. Vos pétitionnaires, en terminant, représentent humblement qu'une partie
considérable des terres de cet établissement situé sur la Saskatchewan, avaient avant
le transfert des territoires du Nord-Ouest au Dominion, été occupées selon que c'était
l'habitude à. cette époque, c'est-à-dire que chaque colon prenait une étroite lisière de
terre, laquelle faisait front à la rivière et s'étendait à deux milles en arrière.

Quo les maisons et autres améliorations qu'ont pu faire plusieurs des colons se
trouvent sur les lots qu'ils ont ainsi occupés.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement Votre Excellence de vou-
loir bien, en donnant des instructions aux arpenteurs fédéraux, réserver aux anciens
colons et pionriiers de cet établissement les mêmes droits et privilêges qui ont été,
réservés aux Ènciens colons de la province du Manitoba.

6
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En dernier lieu, vos pétitionnaires représentent humblement qu'attendu que peu
de temps après l'organisation de la province du Manitoba, on a fait le recensement
des métis et anciens habitants de cette province dans le but de leur distribuer des
certificats de terres (scrip), ce qui a été fait depuis, et qu'attendu qu'à l'époque où ce
recensement a eu lieu, plusieurs des métis qui étaient mineurs et chefs de famille,
résidaient dans les territoires et n'ont pas été compris dans ce recensement,

Vos pétitionnaires soumettent humblement que leurs droits de participer à cette
distribution de certificats de erre (scrip) des métis ou anciens colons sont aussi
valides que l'étaient ceux des métis et des anciens colons du Manitoba, et qu'ils
espèrent que le gouvernement du Canada voudra bien les reconnaître comme il l'a
fait pour les métis de cette dernière province. Et afin qu'on puisse en arriver à un
règlement à ce sujet, vos pétitionnaires vous prient humblement qu'on fasse le recen-
sement de ces métis et anciens colons, aussitôt que cela pourra se faire commodé-
.ment, dans le but de répartir à ceux d'entre eux qui n'ont pas été compris dans le
recensement du Manitoba leurs justes parts de terres et de certificats de terres (scrip).

George McKay, William Spencel, jun.,
]Harry C. Denny, Arthur H. Spencer,
Joseph Legarrach, Alex. Rupert Spencer,
Joseph McLeod, Edward Spencer,
Andrew Flitt, David Cameron,
James McKay, sen., Joseph. Halwel,
John McDonald, Jacob Beads,
John IBeemer, - John Marceill,
J. Lestock Reid, James Inkster,
John C. Mchityre, J. Honeysi!l
Edward Spencer, Thomas Houarie,
Robert Harper, Willian Inkster,
James A. Barker, Charles George Bird,
Philip Turner, W W. Clarke,
Alex. McBeath, T. Beads,
G. P. Lee, Thomas Corrigal,
Thos. Taylor, jun., John Whitford,
Joseph Finlayson, Nicholas Bird,
Thos McKay, Samuel J. Cook,
Eugène Provencher, Alex. Campbell,
James Stevenson, Magnus Wbitford,
John Turner, William Robertson,
Murdock McRae, James Beads,
James McArel, John Beads,
Harry A. Reid, David Marceill,
Peter Work, Geo. Robinson,
P. J. McDermott, William lodgson,
Charles Whitford, William Robmnson,
C. A. Whitford, George Whiteford,
J. E. Whitford, C. Negurson,
11. C. Whitford, Alex. Prudens,
Jeremiah Whitford, Edward Albert Hourie,
Thomas Whitford, Samuel Hourie,
Simon P. Whitford, Charles Thomas Whitford,
James Whitford, Simon Whitford,
Alexander Whitford, James Whitford,
Archibald Whitford, Cory Whitford,
Edwin Whitford, Fred. Whitford,
W. C. Anderson, John Beads,
J. M. Anderson, Colin Whitford,
David Anderson, John Hourie,
Thos. D. Anderson, John Ienderson,

49 Victoria. A. 188M



Documents de la Session (Na .)

William Sandson,
William Sandson,
George Sandson,
George Juner,
klandery Howes,
John Whiutord,
Jam s S dson,
William Bourd,
Peter Hourie,
Thomas '. lourie,
Alexander Hourie,
Edwin J. Hourie,
C. Mair,
James Dreaver,
Robt. Inkster,
R. Deacon,
H. W. McKenny,
George Sutherland,
James Ibister,
H. H. Bartlett,
Rock Mclvor,
John McKay,
G E. Mills,
George McBeath,
David Ballentine,
J. a. Coombs,
I. M. Oldham,
A. (;. Sutherland,
Wm. Mc Donald,
Thomas Powell,
William Spencer, sen.,
John A. Spencer,
J. W. lurd.

Alex. Robertson,
Watogalie,
Henry Hourie,
John James Beads,
George Whitford,
John Charles Whitford,
James Whitford,
James F. Anderson,
Bernard Brewster,
Robert Umphreyville,
John Umphreyvilie,
Jeremiah imphreyville,
Malcolm Umphreyville,
Zaccheus Umphreyville,
John Umphreyville,
John Turner,
Peter Turner,
George Goodfellow,
James Goodlad,
Joseph Thompson,
Philip B. Thompson,
William McBeath,
William Spencer,
flenry Erasmus,
Ernest Edward Wood,

(Bénéficier, église Ste.-Marie)
Hiram Gosee,
R. J. Pritchard,
George Forneret, B.A.,

(Missionnaire de l'église d'An-
gleterre)

J. B. Woods,
Richard Mare,

LIsTI des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et résidents de la colonie
de Prince-Albert et qui ont reçu des scrips ou des terres dans le Manitoba:-

George McKay,
Joseph McLeod,
James McKay, sen.,
John Me Donald,
John Beemer,
Robert Harper,
Thos. Taylor, jun.,
James Stevenson,
Peter Work,
James Whitford,
Alexander Whitford,
Archibald Whitford,
W. C. Anderson,
J. M. Anderson,
David Anderson,
William Sandson,
William Sandson,
James Sandson,

Jacob Beads,
James Inkster,
William Inkster,
Charles George Bird,
Thomas Corrigal,
Nicholas Bird,
John Beads,
William Hlodgson,
James Whitford,
John Beads,
John Hourie,
James Whitford,
James F. Anderson,
Robt. Inkster,
John McKay,
George McBeath,
William McBeath,
R. J. Pritchard.
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LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition de la colonie de Prince-
Albert et qui ont reçu des certificats de scrip de la commission des métis du.
Nord-Ouest:-

Philip Turner, George Whitford,
Alexander McBeath, Alex. ?rudens,
Joseph Finlayson, Edward Albert Ilourie,
Thomas MoKay, Samuel fourie,
John Turner, Simon Whitford,
Charles Whitford, Fred. Whitford,
C. A. Whitford, George Whitford,
H. C. Whitford, John Oharles Whitford,
Jeremiah Whitford, Thomas T. flourie,
Thomas Whitford, Alexander flurie,
Simon P. Whitford, Edwin J. Hourie,
George Sandson, James Isbister,
John Whitford, Wm. McDonald,
Peter Hourie, John Umphreyville,
John Marceill, John Imphreyville,
Thomas Hourie, John Turner,
John Whitford, Peter Turner,
Magnus Whitford, Joseph Thomson,
William Robertson, Philip E. Thomson,
David flarceili, Henry Erasmus.

LISTn des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition de la colonie do Priuce-
Albert et qui n'ont pas établi leurs réclamations:

Harry A. Denny, John Hlenderson,
Joseph Legarrach, A lex.lRobertson,
Andrew F. Flitt Watogalie,
J. Lestock Reid) Henry ourie,
John C. MllntyrE, John James Beads,
Edward Spencer, Bernard Brewister,
James A. Barker, C. Ibair,
G. P. Lee, J ames iDreaver,
Bugôéne Provencher, R. Deacon,
Mlurdoch Mclae, il. W. 31cKenny,
James MWcArel, George Stherland,
Harry A. Reid, 11. fI. Bartlett,
P. J. McDermott, iRock MoIcvor,
J. E. Whitford, G. E. Milley

Jdwin Whitford, David Ballentine,
Thos. D. Andorson, J. M. Coombs,
George Juner, - I. IN. Oldham,
Hlandery Elowes, A. G. Sutherland,
William Bourd, Thomas Powell,
William Spencer, jun., William Spencer, son.,
Artur H. Spencer,- John A. Spencer,
Alex. Rupert Spencer, Robert Umphroyville,
Edward Spencer, Jeremiah Umphreyvill ,
David Cameron, Malcolm Umphryvill,
Joseph Halwel, Zaceheus IJmphreyville,
J. floneysill, George Goodfollow,
W. W. Olarke, James Goodlad,
T. Beade, William Spencer
Samuel J. Cook, Ernest Edward Wood,
Alex. Campbell, (Bénéficier, église Ste-Marie)
James Bead, Hiram Gosee,
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George Robinson, George Forneret, B. A.,
William Robinson, (Missionnaire de l'église d'An--'
C. Negurson, gleterre)
Charles Thomas Whitford, J. B. Woods,
Cory Whitford, Richard Mare,
Colin Whitford, J. W. Hurd.

PETITION DE MÉTIS HABJITANT LE VOISINAGE DE LA MONTAGNE
DE CYPRES, fREÇUE PAR L'NTERMEDIAIRE DU CONSEIL DU NORD-
OUEST, NE PORTA1T PAS DE DATE ET SE RAPPORTANT À LA
LETTRE DU LIEUÇENANT-GOUVERNEUR DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST, DATEE DU 30 SEPTEMBRE 1878.

Au président et aux honorables membres du Conseil privé des territoires du Nord.Ouest.
L'humble requête des soussignés, tous métis demeurant dans le voisinage des

montagnes de Cyprès, expose respectueusement:
1. Que pendant un certain nombre d'années, ils ont ou l'habitude de parcourir

les prairies pour chasser entre tous les animaux, le bison particulièrement, et qu'ils
soutenaient ainsi leurs familles;

2. Que la chasse au bison est le seul moyen de subsistance dans cette partie de la
province;

3. Qu'avant l'arrivée de la police à cheval du Nord-Ouest, laquelle a été chargée
de faire observer les lois et de tranquilliser les diverses tribus sauvages, ils devaient
se défendre seuls contre les attaques incessantes des sauvages, et que souvent il leur-
a fallu répandre leur sang pour procurer de la nourriture à leurs enfants;

4. Que la chasse au bison constitue aujourd'hui le seul et unique moyen de sub-
sistance que possèdent vos rétitionnaires, et c'est la dernière ressource qui leur reste
pour sustenter leurs femmes et leurs enfants;

5. Que vos pétitionnaires ont toujours professé un profond respect envers les
autorités civiles et militaires que le gouvernement leur a envoyées, et qu'ils se sou-
umettront toujours de la même manière aux lois que votre digne corps pourra passer
au besoin pour la paix et la prospérité de la province;

6. Que la majorilé de vos pétitionnaires étaient temporairement absents quand
a eu lieu la cession de la province au gouvernement canadien, et qu'ils ont été par là
privés des certificats de terres (scrp) qui ont été donnés aux métis, alors dans la pro-

'l. Que l'année dernière, votre conseil a passé certains règlements au sujet de la
chase dans les territoires du Nord-Ouest;

8. Que par ces règlements, les métis ne peuvent plus chasser à partir du 14
novembre de chaque année;

9. Que de plus, les restrictions pour les sauvages ne datent que du 15 février de
chaque année, ou trois mois plus tard;

10. Que la période de la saison réservée couvre justement le temps pendant
lequel on peut retirer le plus de profits de la chasse; en effet, la chair de la femelle
du bison ne peut se manger qu'alors, et c'est le temps .d'obtenir la peau pour confec-
tionner les meilleures robes en fourrure et celles qui se vendent le plus cher ;

11. Que par cette loi, les métis se trouvent placés dans une situation critique et
embarrassante, car ils sont privés du seul moyen possible qu'ils possédaient pour faire
vivre leurs familles;

12. Qu'ils ne voient pas pourquoi ils n'auraient pas au moins les mêmes privi-
liges que les sauvages, relativement à la chasse;

13. Que la majorité de vos pétitionnaires, pas plus que les sauvages, ne sont
capables d'amasser d'avance assez de provisions pour cinq ou six mois.

Pour ces raisons, vos pétitionnaires prient humblement votre conseil de prendre
Sn considération la position critique qui leur est faite par l'arrêté de l'an dernier
relativement au bison, et quand le conseil aura jugé de la droiture deleurs intentions
et considéré la position délicate dans laquelle tant de familles seront placées si la loi
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est mise en vigueur, ils lui demanderont de vouloir bien modifier la disposition men-
tionnée plus haut en leur accordant les mêmes droits et privilèges relativement à la
chasse du bison dans le Nord-Ouest qui ont été accordés aux sauvages.

2° Considérant le désir qu'ont vos pétitionnaires d'adopter une vie plus conforme
à la vraie civilisation ; g-

Considérant de plus que, d'après les habitudes et les dispositions ordinaires des
métis en général, il est impossible à ces derniers d'aller habiter avec profit pour leurs
familles parmi les émigrants blancs qui viennent s'établir dans les territoires du
Nord-Ouest ;

Qu'il plaise à votre conseil d'obtenir aux soussignés une certaine étendue de terres
composant une réserve spéciale, perpétuelle et inaliénable, sur laquelle ils pourront
s'établir d'une manière permanente, et y fixer leurs familles à l'exclusion de tous les
blancs, sauf les employés que le gouvernement jugera à propos d'envoyer, selon les
besoins de la population.

3° Vos pétitionnaires exposent respectueusement au conseil leur désir de voir
déterminer la situation et la limite de la réserve ci-dessus mentionnée, comme suit':

En partant d'un point de la frontière internationale où elle est traversée par la
rivière Pembina ; de là, longeant cette même frontière à l'ouest, 150 milles; de là au
nord à angles droits, 50 miles ; de là au franc est, 150 milles; de là au franc sud, 50
milles, jusqu'au point de départ.

40 Qu'il soit permis à vos pétitionnaires de dire à votre conseil que la région
plus haut décrite est la seule qui offre aux métis les facilités nécessaires pour des
établissement permanent.

50 Qu'en considération de l'état de pauvreté dans lequel se trouvent à présent
les métis, la territoire ci-haut mentionné leur soit concédé de façon qu'ils puissent y
vivre exempts de taxes, etc., soit pour toujours ou pour une période suffisante pour
qu'à son; expiration ils puissent les payer sans détriment à leurs familles.

Pour la même raison, ils demandent qu'on leur accorde des maisons d'école, des
instituteurs et des institutrices, dont les dépenses seront défrayées par le gouverne-
ment, ainsi que des églises et des prêtres de leur religion.

2° Afin d'assurer le rapide avancement des métis, ils demandent qu'on leur
donne des artisans auxquels ils puissent s'adresser au besoin, et desquels ils puissent
apprendre les divers arts nécessaires à la vie civilisée, tels que des forgerons, des
charpentiers, cordonniers, etc.

3° Pour les cinq premières années de leur établissement, on pourrait leur fournir
des grains de semence suivant leurs besoins.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
David Laverdure, jun., Alexis Malaterre,
Isidore Dumont, jun., James Grant,
Henri Vital, Louis Morin,
Isidore Patrife, Jean B. Langé,
St-Pierre Laverdure, William Soan, sen.,
Charlie Malaterre, William Soan, jun.,
Isidore Dumont, sen., William Latournaise,
Baptiste Jolibois, Thomas Breland,
Joseph Vilbrun, Thomas Léveillé,
Normand Marion, Joseph Ouellette, sen.,
Fran çois Delorme, Julien Ouellette,
William Ross, Patrice Ouellette,
Elie Parenteau, Joseph Ouellette, jun.,
Pierre Lantigras, Pierre Labruler,
David Boyer, Maxime Labruler,
Napoléon Ledoux, Napoléon Labruler,
Antoine Rocheblave, Elzéar Bottin eau,
Joseph Thomas, Zacharie LeRat,
François Lafontaine, Pierre Léveillé,

11
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François Kole,
André Kole,
Calice Kole,
William Fayiant,
Michel St-Denis,
Célestin, St-Denis,
John Welsh,
Isidore Dumont,
François Lemire,
Xavier Lemire,
Pascal Breland,
Patrice Breland,
Olivier Laplante,
James Whiteford,
Michel Klyne,
Isidore Mallette,
Edward Morrison,
Norbert Delorme,
André St-Germain,
Gabriel Léveillé,
Antoine Gladu, sen.,
Antoine Gaclda, jun.,
Michel Gladu, jan.,
Joseph Michel,
Baptiste Peltier, sen.,
Alique Peltier,
Cuthbert Peltier,
James Whitford, jant,
Maxime Whitford,
Elizior Whitford,
Louis Whitford,
David Laplante,
Antoine Laplante,
Baptiste Brière,
Louison Brière,
Brisebois Brière,
Jérémie Brière,
Cléophas Brière,
Antoine Laplante,
William Davis,
Alexandre Houle,
Alexandre Davis,jun.,
Baptiste Davis, jun.
Antoine Mallette,
Joseph Charette,
Daniel Méchiale,
André Klyne,
Antoine Canada, jun.,
Alexandre Canada,
Cuthbert St-Denis,
Louis Haggat,
Baptiste Champagne,
Léon Laverdure,
Moïse Lapierre,
Louis Malaterre,
John Malaterre,
Alexander Morin,
Gabriel Poitras,
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Alexandre Magill,
Michel Davis,
Augustin Davis,
Louis Davis,
Pierre Lavallée,
Léonard McKay,
Pierre Morin,
Joseph Léveillé,
James Ouellette,
Joseph Edouard Marion,
Antoine Canada,
Pierre Smalemie,
Louis Malaterre, jun.,
Baptiste Ouellette,
Narcisse Laverdure,
Daniel Ledoux,
Baptiste Racette,
Bernard Thomas,
Pierre Ledoux,
Chrysostôme Robillard
Charles Trottier,
André Trottier, sen.,
Michel Trottier,
Antoine Trottier,
Henri Trottier,
Isidore Trottier,
Jean Baptiste Trottier,
Norbert Trottier,
John Trottier,
André Trottier, jun.,
Alexandre Trottier, sen.,
Moïse Letendre,
Norbert Welsh,
William Welsh,
Albert Welsh,
Xavier Welsh,
Paul Caplette,
François Bois,
Jean Turner,
Paul Pelloche,
Michel Bonno,
Henri Bonne,
Gabriel Bonno,
William Trottier,
Alexandre Trottier, jun.,
Antoine Lafontaine,
Napoléon Lafontaine,
Louis Lafontaine,
Gaspard Lafontaine,
Pierre Bonno, sen.,
Charles Bonne,
Basile Bonne,
Pierre Bonne, jun.,
Julien Bonno,
Louis Gariépy,
Lêonide Gariépy,
Baptiste Gariépy,
Elisée Gariépy,

49 'Victoria. . 188



Documents de la Session (No.45.) A. 1886.

Joseph Bourquin,
Pierre Léveilié,
Sévère Hamelin,
Modeste Giroux,
Moïse Vallée,
Antoine Ouellette,
Augustin Racette,
Joshon Welsh, jun.,
Maxime Marion,
Ambroise La Pierre,
Paul Larivez,
Pierre Boosah, sen.,
Abraham Boosah,
Pierre Boosah, jun.,
Jean Shakote,
Baptiste Pelloche, sen.,
Alexandre Pelloche,
Baptiste Pelloche,
Cuthbert Pelloche,
Lasselog Pelloche,
Adolphus Pelloche,
Joseph Bois, sen.,
Joseph Bois, jun.,
Ambroise Bois,
Norbert Bois,
Xavier Fayand,
Trefflé Fayand,
François Fayand,
Alexandre Labombarde,
Baptiste Dosa,
Isaïe Teboure,
William Teboure,
William Swane,
John Swane,
Alexander Swane,
Baptiste Swane,
Kersore Swane,
Peter Fiddler,
Peter Bremner,
Zacharias Barland,
Moses Barland,
Xavier Barland,
Samson Barland,
Joseph Poitras,
David Poitras,
Termie Poitras,
Fran çois Poitras,
Salomon Poitras,
Baptiste Poitras,
Vital Chercoté,
Pascal Chercoté,
Médard Chercoté,
Bdouard Pelloche,
Napoléon Pelloche,
Cuthbert Pelloche,
Alexandre Pelloche,
William Pelloche,
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Bonaventure Gariépy,
Joseph Parisien,
Alexander Gaddy,
William Gaddy,
James (addy,
Baptiste Dusanne,
Wallace Dusaune,
Cuthbert Dusanne,
Lyasant Dusaune,
Chrysostôme Dusanne,
Joseph Kieise,
Treffl4 Bédard,
Chs Pierre Le Maire,
Pierre Le Maire,
Joseph Le Maire,
Leander Say Farmab,
Edward Say Farmah,
Michel Allard,
William Allard,
Augustin Laframboise,
Edouard Laframboise,
Daniel Laframboise,
Chs. Pierre Cardinal,
Deume Desjarlais,
Jean Baptiste Laframboise,
William Laframboise,
Neddy Welsh,
John Welsy,
Gregory Welsh,
James Welsh,
Edward Welsh,
Samuel Welsb,
Donald Welsh,
Joseph Welsh,
Damrase Welsh,
Jérôme Lafournaise,
Bernard Delorme,
Casimir Bouvier,
Charles Montigny,
Patrick Montigny,
Joseph Tait, sen.,
Joseph Tait, jun.,
Cuthbert Tait,
Thomas Tait,
Joseph Delorme,
James Sanderson,
Isaïe Léveillé,
Paul Léveillé,
Pierre Léveillé, sen.,
Baptiste Falcoe, jun.,
William Sinclair,
Alexander Morrad,
Wi]liam Clyne,
Duffie Clyne,
John Desmarais,
William Sparvie,
Paul Sparvie,
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Jean Baptiste Pelloche,
Roderick Ross,
Pierre Ross,
Urban Ross,

LISTE des personnes dont les noms se trouvent
scrips ou des terres dans le Manitoba:-

Isidore Dumont, jun.,
Isidore Dumont, son.,
Baptiste Jolibois,
Joseph Vilbrun,
Normand Marion,
François Delorme,
William Ross,
Michel St-Denis,
Isidore Dumont,
Pascal Breland,
Patrice Breland,
Alexis MI-laterre,
James Grant,
Louis Morin,
William Soan, jun.,
William Lafournaise,
Thomas Breland,
Joseph Ouellette, sen.,
Joseph Ouellette, jun.,
Pierre Léveillé,
Alexandre Magill,
Louis Davis,
Pierre Lavallée,
Pierre Morin,
Joseph Léveillé,
Joseph Edouard Marion,
Antoine Canada,
Olivier Laplante,
James Whiteford,
Norbert Delorme,
André F. Germain,
Gabriel Léveillé,
Antoine Gladu, son.,
Joseph Michel,
Alex. Peltier,
James Whitford, jun.,
Maxime Whitford,
Elizior Whitford,
Louis Whitford,
David Laplante,
Antoine Laplante,
Jérémie Brière,
Antoine Laplante,
William Davis,
Alexandre Honle,
Alexandre Davis, jun.,
Joseph Charette,
Antoine Canada, jun.,
Alexandre Canada,
Cuthbert St-Donis,
Léon Laverdure,

14

Joseph Sparvie, son.,
Joseph Sparvie, jun.,
St-Pierre Sparvie,
Jean Baptiste Sparvie.

sur la pétition et qui ont reçu des

Louis Malaterre,
Alexandre Morin,
Gabriel Poitras,
Pierre Léveillé,
Moïse Vallée,
Maxime Marion,
Pierre Ledoux,
Charles Trottier,
André Trottier, sen.,
Norbert Welsh,
William Wolsh,
Pau] Caplette,
Jean Turner,
Antoine Lafontaine,
Napoléon Lafontaine,
Louis Lafontaine,
Gaspard Lafontaine,
Pierre Bonno, sen.,
Basile Bonno,
Pierre Bonno, jun.,
Julien Bonno,
Baptiste Gariépy,
Elisée Gariépy,
William Swane,
John Swane,
Peter Fiddler,
Peter Bremner,
Moses Barland,
Xavier Barland,
Samson Barland,
Joseph Poitras,
David Poitras,
François Poitras,
Salomon Poitras,
Baptiste Poitras,
Roderick Ross,
Pierre Ross,
Urban Ross,
Théophile Bédard,
Michel Allard,
William Allard,
Jean baptiste Laframboise,
Joseph Welsh,
Casimir Bouvier,.
Joseph Tait, son.,
Joseph Tait, jun.,
Joseph Delorme,
James Sanderson,
William· Sinclair,
John Desmarais.

49 Victoria. L. 188U



LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
certificats de scrips de la commission des métis du Nord-Ouest.

William Fayant, Célestin St-Denis,
Elzéar Bottineau, Michel Klyne,
André Klyne, Mcïse L' pierre,
Chrysostômne Robillard, Charles Bonno,
Louis Gariépy, Léonide Gariépy,
Bonaventure Gariépy, William Gaddy,
Alexandre Labombarde, William Klyne.

LisTr des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établi
leurs réclamations .-

David Laverdure, jun., Joseph Parisien,
Henri Vital, Alexander Gaddy,
Isidore Patrice, James Gaddy,
St-Pierre Laverdure, Baptiste Dusanne,
Charlie Malaterre, Wallace Dusanne,
Blie Par enteau, Cuthbcrt Dusanne,
Pierre Santigras, Hyacinthe Dusanne,
David Boyer, Chrysostône Dusanne,
Napoléon Ledoux, Joseph Caisse,
Antoine Rocheblave, Pierre BoFsé, sen.
Josepb Thomas, Abraham Bossé,
Fnçois Cole,ere Bossé,jn.
André Kole, Jean Choquette,
CaldréeIole, Baptiste Felloche, sen,,
Calice Kole, Alexandre Pelloche,
John Welsh,
François Lemire, Baptiste Pelloche,
Xavier Lemire, Cthbert Pelloche,
Jean B. Langé,Lýsselog Pelloche,
William Soan, sen., Adolphus Pelloche,
Thommy Léveillé, Joseph Bois, sen.,
Julien Ouellette, Jose-h Bois, jun.,
Patrice OuellettesBiS,
Pierre Labraler, Norbert Bois,
Maxime Labuler, Xavier Fayant,
Napoléon Labraler, Théophile Fayant,
Zacharie Le Rat,
Michel Davis, Baptîste Dazé,
Augustin Davis, bsïa Teb mre,
Léonard McKay, William Teboure,
James Ouellette, Alexander Swane,
Pierre Smolémie, Bapirte Swane,
Isidore Mallette, Kersore Sware,
Edward Morrison, Zacherie Barland,
Antoine Gladu, jur., TcrnÀer Poitras,
Michel Gladu, jun., Vital Chercote,
Baptiste Peltier, sen., Pascal Chercote
Cuthbert Peltier,'Anédée Chercote,
Baptiste Brière, Edouard Pelloche,
Louison Brière, Napoléon Pelloche,
Brisebois Brière, Cuthbert Pelloche,
Cléophas Brière, Alexandre Pelloche,
Baptiste Davis, jun., William Pelloche,

.Atin Davistjun Jean Baptiiste Pelloche,
Antoine Mallette, Pierre Lemaire,
Daniel Mécbiale,

Louis lsgga, CWalPiere Leusaie,
1uhbr5Dsne
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Baptiste Champagne,
John Malaterre,
José Bourquin,
Sévère lamelin,

lodeste Giroux,
Antoine Ouellette,
Augustin Racette,
Joachim Welsh, jun.,
Ambroise Lapierre,
Paul Larivée,
Louis Malaterre, jun.,
Baptiste Ouellette,
Narcisse Laverdure,
Daniel Ledoux,
Baptiste Racette,
Bernard Thomas,
lMichel Trottier,
Antoine Trottier,
Henri Trottier,
Isidore Trottier,
Jean Baptiste Trottier,
Norbert Trottier,
John Trottier,
André Trottier, jun.,
Alexander Trottier, sen.*,
Moïse Letendre,
Albert Welsh,
Xavier Welsh,
François Bois,
Paul Pelloche,
Michel Bonno,
Henri Bonno,
Gabriel Bonno,
William Trottier,
Alexandre Trottier, jun.,

Joseph Lemaire,
Leander, Say Farmah,
Edward Say Farmah,
Augustin Laframboise,
Edouard Laframboise,
Daniel Laframboise,
Chs Pierre Cardinal,
Deume Desjarlais,
William Laframboise,
Neddy Welsh,
John Welsh,
Gregory Welsh,
James Welsh,
Edward Welsh,
Samuel Welsh,
Donald Welsh,
Jérôme Lafournaise,
Bernard Delorme,
Charles Montigny,
Patrick Montigny,
Cuthbert Tait,
Thomas Tait,
Isaïe Léveillé,
Paul Léveillé,
Pierre Léveillé, sen.,
Baptiste Falcoe, jun.,
Alexander Morrad,

iDuffle Clyne,
William Spar vie,
Paul Sparvie,
Joseph Sparvie, sen.,
Joseph Sparvie, jun.,
St.-Pierre Sparvie,
Jean Baptiste Sparvie.

.TITION DE CH4RLES McKAY ET AUTRES, DU VILLAGE-MANITOBA
NON DATÉE, MAIS REÇUE AU MINISTÈRE LE 12 AVRIL 1880.

.Au très honorable air John .A. Macdonald, C.B., ministre de l'intérieur, etc., etc.
La requête des soussignés, résidents du village de Manitoba, du lac Manitoba,

dans les territoires du Nord-Ouest, expose respectueusement-Qu'attendu que d'après
les termes do l'Acte du Manitoba, on devait accorder des certificats (scrips) à tous les
chefs de famille métis, et des terres à tous les enfants de métis qui résidaient au
Manitoba le 15juillet A.D). 1870; et attendu que, subséquemment, plusieurs de leurs
iamilles se sont transportées dans l'intérieur et n'ont pas encore profité des disposi-
tions du dit Acte du Manitoba; et attendu qu'il paraît que les distributions de terres
:aites au Manitoba pour le bénéfice des enfants des dits chefs de famille métis seront
-probablement insuffisantes pour couvrir toutes les réclamations en vertu du dit acte;
c'est pourquoi, nous, vos pétitionnaires, intéressés dans ces matières, nous vous prions
très humblement de nous placer sur un pied d'égalité et de nous faire accorder bien-
tôt des certificats (scrips), pour satisfaire à nos justes et légitimes réclamations.

Et attendu que les chefs de famille métis et leurs enfants nés ou résidant dans
les territoires du Nord-Ouest avant le 15 juillet 1870, n'ont pas encore vu examiner
leurs réclamations pour leur part des concessions et privilèges accordés à leurs frères
de la province du Manitoba ainsi qu'ils y ont légitimement droit et qu'il y est pourvu
par le paragraphe e de l'article 125, 42 Victoria, chap. 31, et attendu que la négli-
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gence avec laquelle ces réclamations ont été traitées cause un mécontentement pro-
fond et général dans tous les territoires du Nord-Ouest; nous, vos pétitionnaires
demandons humblement qu'une commission soit nommée le plus tôt possible pour
examiner et confirmer les dites réclamations, non seulement en ce qui concerne les
certificats et les concessions de terre, ainsi que stipulation en a été faite au Manitoba,
mais pour confirmer les droits aux terres occupées ou achetées par des particuliers de
ceux qui possédaient des titres à ces terres avant la cession des territoires au gouver-
nement du Canada.

Et considérant que par l'article 7 des règlements publiés par le département de
l'Iniérieur le 14 octobre 1879, relativement à la disposition de certaines terres publi-
ques pour les fins du chemin de fer canadien du Pacifique, " tous paiements de terres
du chemin de fer et aussi de terres acquises à titre de préemption dans les limites des
diverses zones sera fait en argent, et non en certificats (scrips) ni en certificats (war-
rants) de primes aux militaires et aux membres de la police à cheval," et considérant
que nous croyons humblement que, vu les immenses réserves qui ont été créées, cette
exclusion de nos certificats en entraîne pratiquement la confiscation et constitue une
grande injustice envers tous les intéressés, et considérant que nous croyons' ferme-
ment qu'aucuns règlements ne devraient être rétroactifs en ce qui concerne notre
propriété, et que la convention solennelle de 1870 devrait être entièrement et fidèle-
ment exécutée:

A ces causes, nous demandons respectueusement et humblement que les règle-
ments du 14 octobre 1879 soient modifiés de façon à ce que nos certificats soient accep-
tés à leur valeur apparente dans l'achat de terres comprises dans les réserves du
chemin de fer.

Charles McKay, Susan Moar,
Margaret McKay, Mary Ann Moar,
Caroline McKay, sa
W. Joseph McKay, Donald C. + Moar,
John Richard McKay, marque.
Roderick McKay, Alexander Moar,
Hebran Moar, sa

sa Mme Pauline + Murray,
Mme Laura + Moar, marque.

marque. sa
James Moar, Mme Mary + McLeod,
George H. Moar, marque.
Sarah Moar,

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu-des
souipe ou des terres dans le Manitoba:

Charles McKay, Roderick MoKay,
W. Joseph McKay, Mme Mary McLeod.
John Richard McKay,

LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu de
certificats desterip de la commission des Métis du NordbOeat

Cargaret McKay, James Moar,
Caroline McKay, George H. Moar,
Jebron Moar, Mary Aun Moar,
Mme Laura Moar, Alexander Moar.

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établi
leurs droitsdc-

Sarah Moar, Donald C. Moar,
Susan Moar, Mme Pauline Murray.

45a-2
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PÉTITION DE RÉSIDENTS D'EDMONTON, SIGNÉE PAR OCTAVE
MAJEAU ET AUTRES, NON DATÉE ET CONCERNANT UNE

LETTRE PORTANT LA DATE DU 19 MAI 1880.

Au Très honorable sir John A. Macdonald, 7. B., ministre de l'intérieur, etc., etc.
La pétition des soussignés, résidents d'Edmonton, dans les territoires du Nord-

Ouest, expose humblement ce qui suit, savoir:-
Considérant que, d'après les termes de l'acte du Manitoba, on devait accorder

des certificats (scrip) à tous les chefs de famille métis, et des terres à tous les
enfants de Métis qui résidaient dans le Manitoba le 15 juillet A.D. 1870, et consi-
dérant que, subséquemment, plusieurs de leurs familles se sont transportées dans
l'intérieur et n'ont pas encore profité des dispositions du dit acte du Manitoba; et
considérant qu'il paraît que les distributions de terres faites au Manitoba pour le béné.
fice des enfants des dits chefs de familles métis seront probablement insuffisantes pour
couvrir toutes les réclamations faites sous l'autorité du dit acte:

A eps causes, nous, vos pétitionnaires intéressés dans ces matières, vous prions
très humblement de nous placer sur un pied d'égalité et de nous faire accorder
bientôt des certificats (scrips), en réponse à nos justes et légitimes réclamations;

Et considérant que les chefs de famille métis et leurs enfants nés ou résidant dans
les territoires du Nord-Ouest avant le 15 juillet 1870, n'ont pas encore vu examiner leurs
réclamations pour leur part de concessions et de privilèges accordés à leurs frères
de la province du Manitoba, ainsi qu'ils y ont légitimement droit et qu'il y est pourvu
par le paragraphe e de l'article 125, 42 Victoria, chapitre 31, et considérant que la
négligence avec laquelle ces réclamations ont été traitées cause un mécontentement
profond et général dans tous les territoires du Nord-Ouest: nous, vos pétitionnaires,
demandons humblement qu'une commission soit nommée le plus tôt possible pour
examiner et confirmer les dites réclamations, non seulement en ce qui concerne les
certificats et les concessions de terre, ainsi que stipulation en a été faite au Manitoba,
mais aussi pour confirmer lps droits aux terres occupées ou achetées, par des particu-
liers, de ceux qui possédaient des titres à ces terres avant la cession des territoires au
gouvernement du Canada;

Et considérant que, par l'article 7 des règlements qu'a publiés le département de
l'Intérieur, le 14 octobre 1879, relativement à la disposition de certaines terres publi-
ques pour les fins du chemin de fer Canadien du Pacifique, "tous paiements de terres
du chemin de fer et aussi de terres acquises à titre de préemption dans les limites des
différentes zones sera fait en argent, et non en certificats (scrips) ni en certificats
(warrants) de primes aux militaires ou aux membres de la police à cheval, et considérant
que nous croyons humblement que, vu les immenses réserves qui ont été créées, cette
exclusion de nos certificats en entraîne pratiquement la confiscation et constitue une
grande injustice envers tous les intéressés, et considérant que nous croyons fermement
qu'aucuns règlements ne devraient être rétroactifs en ce qui concerne notre propriété,
et que la convention solennelle de 1870 devrait être entièrement et fidèlement
exécutée:

A ces causes, nous demandons respectueusement et humblement que les
règlements du 14 octobre 1879 soient modifiés de façon à ce que nos certificats soient
acceptês.à leur valeur apparente dans l'achat de terres comprises dans les réserves
du chemin de fer.

Octave Majeau, Johnny Catara, aîné,
Edmond Brousseau, Johnny Catara, jeune,
J. Bte L'Hirondelle, Ferdinand Callarycord,
Janvier L'Hirondelle, Jean Bellecourt,
Norbert L'Hirondelle, Ete. Courtepatte,
Marteau L'Hirondelle, Dieudonné Courtepatte,
Laurent L'Hirondelle, Pascal Savard,
André L'Hirondelle, Michel Plante,
Cyprien L'Hirondelle, Victor Laurence,
Samuel Cunningham, Louis Larocque,
Jean Ladéroute, 1 Jenry Blanc,

Bt.1orepte

49 Victoria . 1886



Documents de la Session (No, 45.)

Olivier Ladéroute,
Magloire Gray,
Cyprien Gray,
George lodgson,
Charles Gladu,
Adolphe Perreault,
Joseph Chalifou,
Paul Chalifou,
Antoine Galarneau,
Anselme Malette,
J. Bte. Robertson,
J. Bte. Galarneau,
Antoine Savard, aîné,
Antoine Savard, jeune,
Joseph Fagnant,
Charles Beauregard,
Octave Bellerose,
Pierre Bérard,
Roger Bérard,
Bpte. Surprenant,
Julien David Savard,
Augustin Gladu,
Jérémie Gladu,
Alexis Gladu,
Thomas Boucher,
Cyprien Boucher,
Ambroise Boucher,
Jérémie Auger,
Joseph L'Hirondelle
Léon Delorme,
Pierre Delorme, aîné,
Pierre Delorme, jeune,
Bte. Pépin,
Paul Lebrun,
Gabriel Lafleur,
Joseph Paquette,
James Cunningham,
John Cuningham,
Albert Cunningham,
Edouard Cunningham,

George Donald,
Peter Pambrun,
Henri Dufresne,
John Sinclair,
Alexander Rowland,
Joe Norn,
Alfred Smith,
Joseph Turner,
Joseph Pagé,
Elzéar Pagé,
Norbert Bellerose,
Joseph Chartier,
Antoine Blandion,
Emile Bellerose,
Narcisse Bellerose,
Alexander Savard, aîné,
Alexander Savard, jeune,
Joseph Kallio, .
Abraham Neault,
Edouard Neault,
Frédérick Durocher,
Edouard Durocher,
Xavier Durocher,
Johny Rolland,
Adolphe Rolland,
Louis Chastellain,
Narcisse Beaudry,
Pierre Beauregard,
Joseph Beaudry,
Noël Courtepatte,
Noé Delorme,
Francois Dufresne,
Peter C. Pambrun,
Isidore Pambrun,
Edouard McGillivray,
Philip Whitford,
Philip Tate,
James Noon,
Joseph Trover,
Simon P. Whitford.

LrsTn des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
scrips ou des terres dans le Manitoba :-

Charles Gladu, Roger Bérard. Joseph Fagnant,

LisTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu du
certificats de scrip de la Commission des Métis du Nord-Ouest

J.-B. L'Hirondelle, Louis Larocque,
Janvier L'Hirondelle, George Donald,
Norbert L'Hirondelle, Peter Pambrun,
André L'Hirondelle, Henry Dufresne,
Cyprien L'Hirondelle, John Sinclair,
Samuel Cunningham, Alexander Rowland,
Jean Ladéroute, Joseph Turner,
Olivier Ladéroute, Joseph Pagé,
Magloire Gray, Norbert Bellerose,
Cyprien Gray, Antoine Blandion,
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George Hodgson,
Augustin Gladu,
Jérémie Gladu,
Alexis Gladu,
Thomas Boucher,
Jérémie Auger,
Joseph L'f.irondelle,
Léon Delorme,
Pierre Delorme, aîné,
Pierre Delorme, jeune,
Bte. Pépin,
Paul Lebrun,
Gabriel Lafleur,
Joseph Pâquette,
James Cunningham,
Johnny Cunningham,
Albert Cunningham,
Edouard Cunningham,
Joseph Chalifou,
Paul Chalifou,
Anselme Mallette,
Octave Bellerose,
Pierre Bérard,
Bte. Surprenant,
Julien David Savard,
Pascal Savard,
Michel Plante,
Victor Laurence,

Emile Bellerose,
Jean Bellecourt,
Bte. Courtepatte,
Dieudonné Courtepatte,
Férédrie Durocher,
Edouard Durocher,
Xavier Durocher,
Johnny Rolland,
Adolphe Rolland,
Louis Chastellain,
Pierre Beauregard,
Joseph Beaudry,
Noël Courtepatte,
Narcisse Bellerose,
Alexandre Savard, ainé,
-Alexandre Savard, jeune,
Joseph Kallio,
Abraham Neault,
Edouard Neault,
Noël Delorme,
François Dufresne,
Peter C. Pambrun,
Edouard McGillivray,
Philip Whitford,
Philip Tate,
James Noon,
Joseph Trover,
Simon P. Whitford.

LIasTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établi
leurs droits :-

Octave Majeau, Charles Beauregard,
Edmond Brousseau, Henry Blanc,
Marteau L'Hirondelle, Joe Nom,
Cyprien Boucher, Alfred Smith,
Ambroise Boucher, Bîzéar Page,
Adolphe Perreault, Joseph Chartier,
Antoine Gallarneau, Johnny Catara, sen.,
J. Bte. Robertson, Johnny Catara, jun.,
J. Bte. Gallarneau, Ferdinand Callarycord,
Antoine Savard, ainé, Narcisse Beaudry,
Antoine Savard, jeune, Isidore Pambrun.

PÉTITION DE PIERRE LAPIERRE ET ÂUJTRES, DE FORT-QU'APPELLE,
NE PORTANT PAS DE DATE, REÇUE AUJ MINISTÈRE LE 2 SEP-
TEMBRE 1881.

Au Très honorable marquis de Lorne, gouverneur g4néral du Canada, C .GCMG
etc., etc.

L'humble pétition de Pierre Lapierre, Simon Blondin, John Fisher, Alexander
Fisher, John Simnpson, Xavier Denommé et autres, métis de l'établissement dc
Qu'Appelle, expose humblement:

Que s'étant trouvés temporairement absents dc ce qui constitue maintenant la
province du Manitoba, lors du transfert dc cette province et des territoires du Nord-
Ouest au Canada, ils ont été privés et frustrés dc plusieurs avantages rémunératifs
accordés à leurs frères résidant dans la province du Manitoba à l'poque du dit trans-
fert, et que vos pétitionnaires sont d'avis qu'ils ont été injustement traités, car leur
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conduite et leurs actes à l'époque mentionnée méritent la bienveillante considé-
ration du gouvernement.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent humblement qu'ils soient considérés
et traités comme les Métis du Manitoba, et que le gouvernement accorde même des
certificats (scrips) aux chefs de famille, et des concessions de terres aux enfants des
chefs de famille métis demeurant dans les Territoires du Nord-Ouest, dans la même
proportion qu'on l'a fait pour les Métis et les anciens habitants de la province du
Manitoba.

Vos pétitionnaires prient humblement Votre Excellence de remarquer que,
quand les commissaires de Sa Majesté vinrent ici, dans l'automne de 1874, pour traiter
avec les sauvages de cette région, de la part de Sa Majesté, ils promirent à vos reque-
rants que leurs droits seraient reconnus et respectés.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent humblement qu'il plaise au gouver-
nement faire faire, de leurs propriétés présentes, un arpentage semblable à celui
qui a été fait dans le cas des réclamations des anciens colons sur les rivières Rouge
et Assiniboine, dans la province du Manitoba, donnant à chaque colon véritable un
certain nombre d'acres faisant face aux lacs ou aux rivières, suivant le cas, dans
l'étendue de leur établissement, et s'étendant à deux milles en arrière au nord ou au
sud, suivant la cas, avec privilège de deux milles additionnels pour le bois et le foin.

De plus, vos pétitionnaires exposent respectueusement à Votre Excellence que
beaucoup d'entre eux sont dans un état absolu de dénûment, surtout depuis que le
bison a disparu et s'est retiré au delà de la frontière internationale, par suite de
ils se sont trouvés privés de ce qui leur donnait en grande partie leur subsistance
depuis nombre d'années; et ils sont totalement dépourvus des moyens qu'il faudrait
pour cultiver le sol qui leur procurerait de quoi vivre. C'est pourquoi vos pétition-
naires demandent humblement qu'il plaise à Votre Excellence représenter au gouver-
nement du Canada la nécessité de fournir à ceux d'entre eux qui en ont besoin, des
secours sous forme d'intruments aratoires et de grains de semence, pour qu'ils puissent
s'adonner à la culture et devenir en état de se soutenir eux-mêmes ainsi que leurs
familles. Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.

Pierre Lapierre,
Simon Blondin, aîné,
John Fisher,
Alexander Fisher,
Louison Blondin,
Zacharie Blondin,
Napoléon Blondin,
Antoine Fayant, ainê,
Joseph Blouin,
Xavier Denommé,
Jean Blondin,
Simon Blondin, jeune,
Napoléon Hamelin,
Isaïe Poitras,
François Desmarais,
Samuel Turcotte,
William Fayant,
Antoine Fayant, jeune,
Jean Louis Payant,
François St. Denis, aîné,
Baptiste Robillard,
François St. Denis, jeune,
Joseph Ragette,
Charles Raçette, aîné,
Toussaint Gallarneau,

William Fisher,
Geo. Fisher, (fils de John)
Moïse Vallée,
Charles Desjarlais,
James Grant,
Clément Pelletier,
Antoine Laroque, aîné,
Antoine Laroque, jeune,
Jean Sinclair, jeune,
Louison Flammand,
Maxime Flammand,
André Flammand,
Pierre Poitras, jeune,
William Daniel,
Modeste Daniel,
Joseph Daniel,
Alexis McKay,
Joseph Parisien,
Roderick Ross,
Pierre Ross,
Roderick Ross, jeune,
Urban Ross,
Alfred Fisher,
John Simpson, jeune,
Andrew Klyne,
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Thomas Lapierre,
Jean Bapt. Dauphinais,
Baptiste Laliberté,
Norbert Welch,
Isidore Plante,
Jean Sinclair, aîné,
Mathias Sansregret,
Alex. Pelletier,
Hilaire Boucher,
Edouard St. Germain,
Augustin Brabant, aîné,
Augustin Brabant, jeune,
Michal Desjarlais,
Edbert Desjarlais,
Michel Desjarlais,
Thos. Sinclair,
François St. Denis, aîné,
Alexis Honoré,
Outhbert St. Denis,
François Morin,
Xavier Morin,
Xavier Plante,
Pierre Bonneau, aîné,
Pierre Bonneau, jeune,
Charles Bonneau,
Julien Bonneau,
Baptiste Morin,
Camille Morin,
Archy Klyne,
Théophile Klyne,
Élie Blouin,
Grégoire Ledoux,
Pierre Fisher,

George Fisher, aîné,
St. Pierre Poitras,
Bte. Desjarlais,
Pierre Desjarlais,
Isidore Desjarlais,
Joseph Poitras,
Joseph Pellerton Bouvette,
Pierre Pelletier,
Napoléon Pelletier,
Joseph James Grant,
St. Pierre Blondin,
Ambroise Blondin,
Stanislas Desjarlais,
Joseph Racette, aîné,
Joseph Marion,
R. T. Marion,
Daniel Damas,
Lazarus Laliberté,
Joseph Delorme,
Thomas Desjarlais,
Mathias Desjarlais,
Alex. Laroque,
William Laroque,
Edouard Brabant,
Willim Daniel, jeune,
Joseph Lapierre,
Théophile Lapierre,
Thomas Kavanagh, pour

Elisa Klyne, sa femme.
Thomas Kelly, pour sa femme,

Véronique Klyne.
Joseph HugomardPtre, O.M.L,
Louis Boucher.

LisT des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
scrips ou des terres dans le Manitoba

Antoine Fayant, aîné, Cuthbert St.-Denis,
François St. Denis, aîné, François Morin,
Baptiste Robillard, Pierre Bonnean, aine,
Francis St. Denis, jeune, Pierre Bonnean, jeune,
Toussaint Gallarneau, Julien Bonneau,
Jean-Bte. Dauphinais, Baptiste Morin,
Baptiste Laliberté, Théophile Klyne,
Norbert Welsh, Moise Vallée,
Isidore Plante , James Grant,
Mathias Sansregret,Antoinelaroque, aîné,
Hilaire Boucher, Antoine Laroque jeune,
Edouard St. Germain, Joseph James Grant,
Augustin Brabant, aîné, Joseph Marion,
Augustin Brabant, jeune, Daniel Pumas,
Michael Desjarlais, Lazarus Laliberté,
Michel Desjarlais, Joseph Delorme,
Louison Flammand, Roderick Ross, jeune,
Maxime Flammand, Urban Robs,
André Flammand, Georges Fisher, aîné,
Pierre Poitras, jun., St. Pierre Poitras,
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Joseph Daniel, Pierre Desjarlais,
Alexis McKay, Joseph Poitras,
iRoderick Ross, Josepb Peltreau Bouvette,
Pierre Ross. Pierre Pelletier,
Napoléon lamelin, Napoléon Pelletier,
Israël Poitras, Mathias Desjarlais,
François Desmarais, Alex. Laroque,
François St. Denis, aîné, William Laroque.
Alexis Illonoré,

LISTE des perso0nnes dont les noms se trouve-nt M sur la pétition et qui ont reçu des
certificats de scrip de la commission des Métis du Nord-Ouesti

Pierre Lapierre, Simon Blondineie né,
John Fisher, Alex. Fisher, aîné,
Louison BîQudin, Zacharie Blondin,
Napoléon Blondin William Fayant,
Antoine Fuyant, jeune, Jean-Louis Payant,
JosephRacette, Charles Racette, aîné,
Thomas Lapierre, John Sinclair, aîné,
Alex. Pelletier, Edbert Desjarlais,
Thomas Sinclair, John Sinclair, jeune,
William IDaniel, Joseph Parisien,
Xavier Denommé, John Blondin,
Simon Blondin, jeune, Xavier Plante,
Grégoire Ledoux, Pierre Fisher,
William Fisher, George Fisher (fils de John),
Charles Desjarlais, St. Pierre Blondin,
Ambroise Blondin, Joseph Blondin,
Stanislas Dejarlais, Joseph Racette, aîné,
Alfred Fisher, John Simpsn. jeune,
Andrew Klyne, Bte. Desjarlais,
Isidore Desjarlais, Edouard Brabant,
William Daniel, jeune, Joseph Lapieire,
Thomas Kavanagh, pour Thomas Kelly, pour sa

Elise Klyne, sa femme, femme, Véronique Klyne.

LIsTEc des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établi
leurs droits:

Modeste Daniel, Ee Blouin
bJoseph Blouin, Clément Peletier,

Saniel Turcotte, R. T. Marion,
Xavier Morin, Thomas Desjarlais,
Charles Bonnotte, Théophile Lapierre,
Camille Morin) Joseph Hugromard, _Ptre, O. ML I.,
Ârchy Klyne, Louis Boucher.,pr

PÉTITION DE GABRIEL DTJMONT, DATÉIE A SAINT-ANTOINE DE
PADOUE, LE 4 SEPTEMBRE 1882.

Au Três honorable yir John A. acdonald, ministre de l'Intrieur, Ottawa.
MoNSIEUR LE MInsTe,-Nous, soussignés, Métis français la plupart établis sur

les bords de la Saskatchewan, dans le district de PrinceAlbert, territoire du Nord-
Ouest, approchons votre honorable personne dans cette pétition pour lui exposer avec
confiance la situation difficile où nous nous trouvons par rapport aux terres que nous
occupons dans cette partie du territoire. Nous appelons l'attention du gouvernement
sur cette question qui nous préoccupe vivement. Voici la question.

Obligés, pour la plupart, d'abandonner la prairie qui ne peut plus nous fournir les
moyens de subsistance, nous sommes venus en grand nombre dans le cours de l'été
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pour nous établir le long de la branche sud de la Saskatchewan. Satisfaits du terrain
et du pays, nous nous sommes mis activement à l'ouvrage pour défricher la terre,
mais dans l'espérance de semer, le printemps prochain, et en même temps pour prépa-
rer nos maisons pour l'hiver qui s'avance à grands pas. Les terres arpentées étant
déjà occupées ou vendues, nous nous sommes vus forcés d'occuper des terres qui ne
sont pas encore arpentées, ignorant du reste, pour la plupart, les règlements du gou-
vernement concernant les terres fédérales. Aussi, quels ne furent pas notre étonne-
ment et notre inquiétude quand nous fûmes avertis qu'une fois les terres arpentées nous
serons obligés de payer deux piastres par acre au gouvernement si nos terres se trou-
vent comprises dans les sections impaires; désirant de plus nous approcher les uns
des-autres afin de pouvoir plus facilement obtenir une école et une église, nous
sommes, monsieur le ministre, de pauvres gens qui n'ont pas le moyen de payer le
prix pour nos terres sans être totalement ruinés, si nous perdons le fruit de nos
travaux en les voyant passer aux mains des étrangers qui iront au bureau des terres
à Prince-Albert payer la somme fixée par le gouvernement.

Dans notre anxiété, nous faisons appel à votre esprit de justice comme
ministre de l'Intérieur et chef du gouvernement, et nous vous conjurons de venir au
plutôt nous rassurer en donnant des ordres pour que nous ne soyons pas derangés sur
nos terres, et que le gouvernement nous accorde le privilège de nous considérer
comme occupants des sections paires puisque nous avons occupé ces terres de bonne
foi. Ayant occupé si longtemps cette contrée en maîtres et l'ayant si souvent défen-
due contre les sauvages au prix de notre sang, nous pensons que ce n'est pas trop
exiger que le gouvernement nous accorde le droit d'occuper paisiblement nos terres
et qu'ils fasse quelques exceptions à ses règlements pour accorder aux Métis du Nord-
Ouest des concessions de terre griatuites. Nous désirons également que vous donniez
des ordres pour que les terres soient arpentées le long de la rivière par dix chaînes de
large sur deux milles de long; c'est l'ancien usage du pays de distribuer les terres de

"cette façon et cela nous permettrait de connaître les bornes de nos terres respectives.
Nous espérons que -vous ferez un accueil favorable à cette pétition que nous vous

adressons, et que vous ferez connaître votre décision le plus tôt possible. C'est ce que
nous attendons avec anxiété en priant Dieu de vous protéger et de vous conserver
pour la direction de ce grand pays du Canada que vous gouvernez avec tant de
sagesse.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur le ministre, Vos humbles pétitionnaires,
Gabriel Dumont, Baptiste Vandal,
Jean Caron, Antoine Ferguson,
Baptiste Rocheleau, Baptiste Vandal,
Moïse Parenteau, Joseph Te uron,
Pierre Honoré, William Vandal,
Baptiste Delorme, Jean Caron,
William Fidler, Théophile Caron,
Baptiste Boyer, R. P. Tessier,
Damase Carrière, Mathias Parentenu,
Napoléon Neault, Moïse Honoré,
André Neault, Zêphirin Dumas,
Napoléon Carrière, Elzéar Parisien,
Patrice Touron, William Natome,
Calixte Touron, A. Fidler,
Antoine Vandal, Isidore Villeneuve,
Gervais Adolphe Nolin,
Charles Larivière,Ignace Poitras,
François Touron, Théophile Goulette,
Joseph Parenteau, Jérôme Racette,
Xavier Batoche, Charles Gareau,
Joseph Vandal, Maxime Poitras,
François Fidler, Emmanuel Champagne,
Alexis exervais, Louis Batoche.
JJeTephrDelorme,
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LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
scrips ou des terres dans le Manitoba:

Jean Caron, Théophile Caron,
Baptiste Rocheleau, Mathias Parenteau,
Moïse Parenteau, Elzéar Parisien,
Pierre Honoré, A. Fider
Baptiste Delorme, Isidore Villeneuve,
William Fidler, Charles Larivière,
Baptiste Boyer, François Touron,
Damase Carrière, Joseph Parentean,
Napoléon Carrière, Joseph Vandal,
Patrice Touron, François Fidler,
Calixte Touron, Alexis Gervais,
Antoine Vandal, JosephiDelorme,
Baptiste Vandal, Adolphe Nolin,
Antoine Ferguson, Ignace Poitras,
Baptiste Vandal, Jérôme Racette,
Joseph Touron, Maxime Poitras,
William Vandal Emnanuel Champagne,
Jean Caron, Louis Batoche.

LiSTr, des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
certificats de scrips de la commission des Métis du Nord-Ouest:

Aucun.

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et n'ont pas établi
leurs droitsT:h e

Gabriel Dumont, Zéphirin Patmas,
Napoléon Neault, William Natomae,
André Neanît, Xavier Batoche,
R. A. Tessier, ThéophileGolette,
Moïse Honoré, Charles Gareau,

PÉTITION DE WM. BRENNER ET AUTRES, DATÉE A SAINT-LOUIS DE
LANGEVIN LE 19 NOVEMBRE 1883.

v-LoUIs DE. LANGEVIN, SASKATCHEWAN, 19 novembre 1883
MONsIEUR,-Les soussignés, cultivateurs résidents de la paroisse de St-Louis de

Langevin, sur la branche sud de la Saskatchewan, ont l'honneur de vous faire
l'ex suivant de leurs griefs, par rapport aux terres qu'ils habiteant.

Pluisieurs d'entre nous se trouvent ici depuis les années 1873, 74 et 15; d'autres,
en plus grand nombre, depuis 1880. Tous, sous exception, nous avons pris les terres
que nous habitons, suivant le mode suivi autrefois sur les terres de la rivière Rouge
et de l'AssiniboineAc-à-d.dn lots de rivière.

Dans l'automne de 1880 nous avons présenté une pétition au ministre de l'Inté-
rieur à Ottawa pour avoir un arpentage spécial en lots de rivière tel qu'accordé à
l'établissement de PrinceJAlbert et à une partie de l'établissement de Saint-Laurent.
Nous avons tous signé la dite pétition, sans excepter M. Michel Canny, qui, depuis,
a fait inscrire sa terre à votre bureau comame lot carré, et contre l'action duquel
nous protestons hautement par les présentes.

Depuis cette époque nous avons adressé de nouvelles pétitions, pour le même objet,
en différents temps, en appuyant notre demande de l'influence de tous les gens haut

p lacs qui voulaient s'intéresser à nous, tels que messieurs Josephi Royal, M.P., D. H.
Macdonald, M.C. N.O., L. Clarke, S. G. Mgr Grandin et le R. P. Leduc.

Enfin, le printemps dernier, le R. P. Leduc, qui avait été envoyé en délégation 
Ottawa par la population dEdmonton et de SaintAlbert, nous a montrétla réponse du
gouvernement, qui promettait un arpentage spécial pour toutes les terres habitées de
la Saskatchewan. Depuis ce temps-là nous attendons en vain ce nouvel arpentage.
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Comme nous l'avons dit en commençant, plusieurs d'entre nous ont òccupé leurs
terres assez longtemps pour avoir droit à des lettres patentes, et cependant il n'y a
pas même encore eu moyen de les faire inscrire à votre bureau.

Nous vous prions donc humblement de vouloir bien faire part au gouvernement
que vous représentez, des griefs en partie exposés ci-dessus, et de le prier d'y mettre
un terme au plus vite, pour le plus grand bien et la tranquillité des fidèles sujets de
Sa Majesté la reine d'Angleterre, qui se souscrivent ici,

Vos très humbles serviteurs,

William Bremner, jeune,
Maxime Lépine,
Octave Régnier,
Bte Boucher,
William Bremner,
John Ouellette,
Chs Lavallée,
Isidore Dumas,
James Short,
Ambroise Damont,
Eugène Boucher,
Henry Smith,
Chs Nolin,
Alade Légaré,
Norbert Turcotte,
Solomon Turcotte,

GEornE Ducx, agent des terres, Prince-Albert.

L. L. Letendre,
Wm. Letendre,
Wm, Swain,
Blzéar Swain,
Willie Bruce,
Ant. Richard,
Isidore Boyer,
Solomon Boucher,
J. B. Boucher, jeune,
L. Schmidt,
Jos. Damas,
Modeste Laviolette,
Moïse Bremner,
Joseph Bremner,
Jonas .Laviolette,
Alex. Bremner.

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de Saint-Louis
de Langevin, le 19 novembre 1883, et qui ont reçu des scrips ou desterres'dans le
Manitoa:

William Bremner, jeune,
Bte Boucher,
William Bremner,
Chs Lavallée,
Isidore Dumas,
James Short,
Ambroise Dumont,
Henry Smith,
Chs Nolin,
Norbert Turcotte,
William Letendre,
Wm Swain,

Elzêar Swain,
Willie Bruce,
Ant. Richard,
Isidore Boyer,
Solomon Boucher,
J. B. Boucher, jeune,
Louis Schmidt,
Jos. Dumas,
Modeste Laviolette,
Moïse Bremner,
Joseph Bremner,
Alex. Bremner.

LISTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de Saint-Louis
de Langevin, le 19 novenmbre 1883, et qui ont reçu des certificats de scrip de la c om
mission des Métis da Nord-Ouest:-

Aucune.

LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de Saint-Louis
de Langevin, le 19 novembre 1883, et qui n'ont pas établi leurs droits :-

Maxime Lépine,
John Ouellette,
Alade Légaré,
L. S. Letendre,
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PÉTITION DE JOHN SIMPSON ET AUTRES, DE FORT.QU'APPELLE, NE
PORTANT PAS DE DATE, REÇUE AVEC UNE LETTRE DU LIEUTE-
NANT-GOUVERNEUR DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST DATÉE
LE 29 AOUJT 1882.

A l'honorable Edgar .Dewdney, lieutenant-gouverneur des territoiros du Nord-Ouest.
La pétition des colons métis soussignés représente humblement ce qui suit

savoir:-
1. Depuis l'année 1860 jusqu'à l'année 1879 nous nous sommes établis sur des

terres situées sur les bords de la rivière Qu'Appelle, nous avons élevé des demeures
confortables et d'autres bâtiments, labouré et cultivé le sol, et, par une résidence
continuelle, nous nous sommes conformés à toutes les conditions du gouvernement.

2. Nous avons élevé une église et une école dans une position centrale, construit
et ouvert des chemins et des ponts et fait beaucoup d'améliorations qui ont mainte-
nant une grande valeur pour les nouveaux colons.

3. Les arpentages faits dernièrement ont démontré que quelques-uns de n ous
étaient sur des terres de chemins de fer, qui appartiennent maintenant à la compagnie
de Terres d'Ontario et Qu'Appelle, dont l'agent nous informe que nous devons ou
leur acheter ces terres ou partir. De fait, nous sommes informés qu'ils ont vendu une
partie de la terre occupée maintenant par un colon bond fide.

4. Nous avons refusé d'accéder à la demande de la compagnie de Terres d'Ontario
et Qu'Appelle, et nous demandons des lettres patentes de la couronne pour nos
morceaux de terrain respectifs, ou des quarts de section, croyant fermement que nous
y avons justement et légalement droit.

5. Nous demanderons donc respectueusement à Votre Honneur de soumettre nos
griefs à l'honorable ministre de l'Intérieur (qui, nous le savons, nous rendra justice
en cette affaire) et le prier de nous accorder le plus tôt possible son attention et une
réponse.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
John Simpson, sa

sa Napoléon + Blondeau,
Antoine + Larocque, marque.

marque. Joe + Gosselin,
Simon + Blondeau, marque.sa

marque. François + Saint-Denis,
Louis + Flammand, marque. sa

marque. 0Pierre koitras, Gustave (Augustin) + Brabant,
sa marque.

oi sa
Baptiste + Robillard, Joseph + Desmarais,marque. marque.sa
Mathias -- Desjarlais, Baptiste

marqu. Bapiste+ Desjarlais,marque. marque.
sa sa

Xavier + Perreault, Léon + Neault,
marque. marque.sa sa

Antoine + Hamelin> Baptiste + Dauphinais,
marque. marque.sa s

Kenneth.+ McKenzie, Antoine + Fayant,
marque. marque.

Pierre + Saint-Denis, Jean + Blondeau,
marque. Ja lneu

Sa marque.
Napoléon + Hamelin, sa

marque. Antoine + Larocque,
mru.marque.
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sa
Joseph -1- Blayant,

marque.
sa

Louison + Blondeau,
marque.

sa
Zacharie + Blondeau,

marque.
sa

Baptiste + Roy,
marque.

sa
François + Perreault,

marque.
Joseph Marion,

sa
Augustin X Brabant,

marque.
sa

Camille X.Perreault,
marque.

sa
Edouard X. Brabant,

marque.
sa

Baptiste X Perreault,
marque.

sa
Alexandre X Brabant;

marque.
LIsTE des personnes dont les noms se trouvent sur

scrips ou des terres dans le Manitoba:-
Antoine Larocque,
Louis Flammand,
Pierre Poitras,
Baptiste Robillard,
Mathias Desjarlais,
Xavier Perreault,
Antoine Hamelin,
François Saint-Denis,
Gustave Brabant,
Joseph Desmarais,
Baptiste Desjarlais,
Léon Neault,
Baptiste Dauphinais,
Antoine Fayant,
Pierre Saint-Denis,

sa
Antoine + Fayant, jeune,

marque.
sa

Simon + Blondeau, jeune,
marque.

sa
William + Fayant,

marque.
sa

Isidore + Plante,
marque.

sa
John A. X Cline,

marque.
sa

Chrysostôme X Robilliard,
marque.

sa
Norman X Welsh,

marque.
sa

André X Flammand,
marque.

sa
Alphonse X Martin,

marque.
sa

Maxime X Flammand,
marque.

la pétition et qui ont reçu des

Napoléon Hamelin,
Baptiste Roy,
François Perreault,
John A. Cline,
Baptiste Perreault,
André Flammand,
Maxime Flammand,
Jean Blondeau,
Antoine Larocque,
Joseph Marion,
Isidore Plante,
Augustin Brabant,
Edouard Brabant,
Norman Welsh,
Alphonse Martin.

LiSTE des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des cer-
tificats de scrip de la commission des Métis du Nord-Ouest:-

John Simpson, Chrysostôme Robillard,
Simon Blondeau, Antoine Fayant, jeune,
Napoléon Blondeau, Simon Blondeau, jeune,
Joe Gosselin, Wm. Fayant,
Louison Blondeau, Alex. Brabant.
Zacharie Blondeau,

LisTE des personnes dont les noms se trouvent sur la liste des pétitions et qui ont
reçu des scrips ou des terres dans le Manitoba:-

Kenneth McKenzie, Camille Perreault.
Joseph Blayant,
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REPONSE SUPPLEMENTAIRE
(45b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNES, en date du 7 mars 1883:-
Pour copie de la correspondance et des mémoires se rattachant aux
réclamations des habitants de Prince-Albert et des districts voisins,
dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres qu'ils occupent
et d'autres questions touchant leur condition.

J. A. CHAPLEAU
Secrétaire d'État.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 19 juin 1885.

CHAMBRE DES CoMMUNEs, CANADA, mercredi, 7 mars 1883.

ORDoNNÉ que l'officier auquel il appartient dépose sur le bureau de cette Chambre
copie de la correspondance et des mémoires se rattachant aux réclamations des habi-
tants de Prince-Albert et des districts voisins, dans les territoires du Nord-Ouest, au
sujet des terres qu'ils occupent et d'autres questions touchant leur condition.

Copie conformes
J. G. BOURINOT, grefer.

(Original.)
A Son Bonneur le lieutenant-gouverneur des territoiros du Nord-Ouest.

L'humble requête des soussignés, Métis de la paroisse de Saint-Laurent, dans les
territoires du Nord-Ouest, expose respectueusement :

Que la premier février courant, réunis en assemblée publique, dans la paroisse
de Saint-Laurent, sous la présidence de M. Gabriel Dumont, M. Alex. Fisher agissant
comme secrétaire, les soussignés, vos requérants, ont résolu ce qui suit :

Que la population des territoires du Nord-Ouest étant pour la plus grande partie
composée de Métis français, sans aucun magistrat stipendiaire, comprenant et parlant
leur langue, et sans aucune personne de leur origine pour les représenter dans les
délibérations du conseil des territoires du Nord-Ouest, il est, en conséquence, résolu
qu'une humble requête soit adressée à Son Excellence le gouverneur général, pour le
prier que les deux membres du conseil qui restent encore à nommer sous l'autorité de
l'acte de 1875 et de ses amendements, soient choisis parmi les anciens résidents du
pays, et qu'au moins un soit un Métis français, et que, pour rendre pleine et entière
justice à la nationalité de vos requérants, il soit sans plus de retard, pourvu à la
nomination d'une personne d'origine française, comme magistrat stipendiaire.

Que, dans le but de promouvoir les intérêts de l'éducation par l'établissement
d'écoles dans les principaux centres des territoires, il soit accordé une allocation de
cinq piastres par enfant jusqu'à concurrence de la somme de deux cents piastres; ce
montant ajouté au prcduit de souscriptions volontaires, permettra dans plus d'un
endroit, l'érection et l'ouverture d'écoles dont la création sans cela serait indéfiniti-
vement retardée.
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Qu'il soit accordé à tous métis, chef de famille et à leurs enfants qui n'ont point
eu part à la distribution de scrips et de terres dans la province de Manitoba sembla-
bles scrips et octrois de terres que dans dite province.

Qu'il est d'une grande urgence que le gouvernement fasse arpenter, sous le
plus court délai possible, les terres occupées et cultivées par les Métis ou avciens
résidents du pays et que patentes des dites terres leur soient octroyées.

Que la transition subite de la vie de prairie à la vie agricole amenée par la dispa-
rition rapide du bison et l'ordonnance de chasse du conseil des territoires du Nord-
Ouest, a réduit vos requérants à leurs dernières ressources et les oblige de s'adresser'
au gouvernement fédéral pour en obtenir des secours en instruments d'agriculture et
en semences, comme il en a été accordé à certains étrangers, immigrés dans la pro.
vince de Manitoba. Les instruments d'agriculture, extrêmement rares d'ailleurs, ne
se vendent qu'à des prix si élevés que vos requérants sont dans l'impossibilité de s'en
procurer; si donc le gouvernement ne pouvait accorder ce secours, beaucoup de vos
requérants, quelque disposés qu'ils soient à se livrer à la culture du sol, seraient
obligés de reprendre la vie des prairies au risque d'enfreindre l'ordonnance pour-
voyant à la protection du bison, toute juste qu'elle peut être, vu que le temps durant
lequel il est permis de chassér est trop court et le bison maintenant trop rare, pour
qu'ils puissent s'approvisionner suffisamment et pourvoir à leurs besoins-et à ceux de
leurs familles, durant le reste de l'année.

Que Son Honneur le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest, soit
humblement prié de soumettre la dite requête à Son Excellence le gouverneur gênéral
en conseil avec telles remarques que ses bonnes dispositions pour le bien et la pros-
périté du pays lui dicteront.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
sa

GABRIEL + DUMONT,président.
marque.

ALEX. FISHLER, secrétaire.
SAINT-LAURENT, ler février 1878.

HÔTEL DU aoUVERNEMENT, Battleford, T. N. O., 13 février 1878.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une pétition de certains

Métis de Saint-Laurent au sujet de différentes matières affectant leurs intérêts dans
ce pays.

Bien que la pétition soit adressée aux lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest, cependant, comme elle a trait à des questions presque entièrement du
ressort du parlement fédéral et du gouvernement, on me demande de la transmettre
à Son Excellence le gouverneur général en conseil.

J'espère que vous serez assez bon de la soumettre, prochainement, à Son Excel-
lence en conseil.

Si le gouvernement avait l'intention d'ajouter au nombre des membres du conseil
des territoires du Nord-Ouest, la demande des pétitionnaires que ces derniers soient
choisis parmi les anciens habitants du pays, mérite d'être prise en considération.

Il est important que le gouvernement adopte une politique au sujet des terres des
anciens colons et autres qui vivent depuis plusieurs années dans les territoires. Il me
semble qu'on devrait leur fournir des moyens plus prompts pour acquérir un titre pour
les fins d'établissements que ne le font les dispositions des actes concernant les terres
fédérales et homesteads.

Afin d'empêcher les différends entre voisins, il est fort désirable qu'on poursuive
aussi rapidemment qu'il est possible de le faire commodémient, l'arpentage des terres
établies le long des principales rivières.

Le demande de grain de semence et d'instruments aratoires, afin de pouvoir com.
mencer des opérations agricoles, est semblable à celle qu'ont faite les Métis de la
rivière aux Arcs, lors des négociations du traité des Pieds-Noirs, et que je vous ai
transmise avec recommandation à la favorable considération du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
DAVID LAIRD, lieutenant-gouverneur des T. N.-O.

A l'honorable ministre de l'Intérieur, Ottawa.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEVR, OTrAWA, 18 mars 1878.

MONsIEua,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n0 47 du 18 du
mois dernier, contenant une pétition qui vous a été présentée par certains Métis de
la paroisse de Saint-Laurent au sujet de diverses questions affectant lŠs intérêts des
Métis dans le Nord-Ouest.

2. Veuillez informer les pétitionnaires que je me ferai un grand plaisir de sou-
mettre leur pétition à la considération de Son Excellence le gouverneur général en
conseil.

3. Vous pourrez, en attendant, informer les pétitionnaires que si l'on juge oppor-
tun de nommer d'autres membres du conseil du Nord-Ouest, je suis prêt à recom-
mander à Son Excellence que ces membres soient choisis parmi les anciens habitants
des territoires, et si cela est possible, qu'un d'eux soit d'origine canadienne française.

4. Il y a déjà quelque temps que j'étudie s'il ne serait pas convenable de passer
un acte afin de donner aux Métis de plus prompts moyens d'acquérir un titre pour
les fins d'établissements, que ne le permet l'acte actuel concernant les terres fédérales
et homesteads.

5. Quant à la demande des pétitionnaires pour qu'on arpente prochainement les
terres occupées le long des principales rivières, je dois vous prier de vouloir bien les
informer que ces arpentages ont déjà été faits en partie et qu'on les fera aussi rapi-
dement que le permettront les fonds mis à la disposition du département pour
cette fin.

6. J'avoue que je ne suis pas d'avis d'accéder à la demande que foit les pétition-
naires pour que le gouvernement leur donne des instruments aratoires et des grains
de semence. Je ne vois pas pour quelles raisons les Métis auraient le droit d'être
traités autrement que les autres colons blancs des territoires à ce sujet.

7. Il faudrait insister auprès des Métis qui, sous certains rapports, ont l'avantage
sur les nouveaux colons des territoires, sur la nécessité de s'établir dans des endroits
déterminés et de se vouer entièrement à l'agriculture, auquel cas il leur sera certai-
nement assigné des terres comme aux colons blancs; mais, sauf cela, ils ne doivent
pas compter que ce gouvernement leur accorde aucune aide spéciale pour leurs tra-
vaux de culture.

8. Les pétitionnaires sont dans l'erreur quand ils supposent que le gouverne-
ment a donné des grains de semence ou des instruments d'agriculture à quelqu'autre
classe de colons blancs du Nord-Ouest. On a avancé de l'argent, dans quelques cas, à
c ertains colons, avec l'entente distincte que ces personnes le rembourseraient au
gouvernement. Je puis ajouter que le résultat de cette expérience n'a pas été de
nature à engager le gouvernement à recomnencer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
DAVID MILLS, ministre de l'Intérieur.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur des T. N.-O.,
Battleford, T. N.-O.

RArroRT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Honneur le subdélégué
de Son Excellence le gouverneur général en conseil le 19 octobre 1882.

Vu le mémoire du ministre de l'Intérieur, en date du 14 octobre 1882, exposant:
Qu'il se présente parfois, dans son département, des cas où, par suite des retards

qui accompagnent l'examen des demandes d'inscription d'établissement gratuit, les
pétitionnaires, bien que la décision puisse, en définitive, être en leur faveur, souffrent
d'un désavantage en ce que leur occupation et culture du terrain, pendant l'inter-
valle entre la demande d'inscription et cette décision, ne leur compte pas comme
partie du temps de résidence exigé par la loi pour qu'ils obtiennent des lettres
patentes;

Et le ministre recommandant qu'en vertu des dispositions de l'article 125 de
l'Acte des terres fédérales il soit autorisé, lorsqu'il accordera définitivement l'inscrip-
tion d'établissement gratuit, dans ces cas, à antidater l'inscription de manière à cou-
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vrir la période, après la demande et avant l'octroi de cette inscription, pendant
laquelle le pétitionnaire pourra avoir été bond 12de colon sur le terrain en question:

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Hon-
neur.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de l'Intérieur.

(Mémoire)
MINISTRE nE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 octobre 1882.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil que dans son département
il se présente parfois des cas où, par suite de retards qui accompagnent l'examen des
demandes d'inscription d'établissement gratuit, les pétitionnaires, bien que la déci-
sion puisse en définitive être en leur faveur, souffrent d'un désavantage en ce que
leur occupation et culture du terrain pendant l'intervalle entre la demande d'inscrip-
tion et cette décision, ne leur compte pas comme partie du temps de résidence que la
loi exige d'eux pour qu'ils obtiennent des lettres patentes. Vu qu'il n'est nulle part
spécialement pourvu à ces cas dans l'Acte des Terres fédérales, le soussigné recom-
mande qu'en vertu des dispositions de l'article 125 de cet acte, il soit autorisé, lors-
qu'il accordera définitivement l'inscription, dans ces cas, à antidater l'inscription de
manière à couvrir la période après la demande et avant l'octroi de cette inscription,
pendant laquelle le pétitionnaire pourra avoir été bond fide colon sur le terrain en
question.

Respectueusement soumis.
JOHN A. MACDONALD, ministre de l'lntérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 juillet 1883.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant
(B. 1957), demandant si le droit d'antidater les inscriptions d'établissement gratuit
peut être exercé lorsque sont faites les demandes de lettres patentes, ou seulement
oprsque l'inscription est définitivement accordée, et, en réponse, j'ai instruction de

vous informer que la prétention des réclamants telle qu'exposée dans le sixième
paragraphe de votre lettre, est indubitablement bien fôndée; dans tous les cas où il
y a une preuve indiscutable de trois années, bond ide, de résidence et de culture, il
serait injuste-vu l'interprétation erronée donnée à la loi par le département pendant
plusieurs années, et la publicité donnée à cette interprétation-qu'une personne
ayant accepté la situation et manqué d'accomplir ce que la loi exigeait réellement,
souffrit des retards dans l'émission de sa lettre patente.

Si l'on pousse ce principe à sa conclusion légitime, il s'ensuit que la réponse au
dernier paragraphe de votre lettre serait que le droit peut être exercé lorsque la
lettre patente est demandée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire par intérim.

M. A. WALsI, commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

BUREAU DES COMMISSAIRES DES TERRES FÉDÉRALEs, WINNIPEG, 7 juillet 1883.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de demander des instructions relativement à une catê-

gorie de demandes de lettres patentes qui m'ont été soumises.
Ces demandes sont faites par des cultivateurs qui se sont établis sans titre dans

la région de la Souris, et sur les droits desquels la commission des terres a fait rap-
port pendant la saison de 1882.

Ces personnes attestent par serment la durée de résidence voulue pour leur
donner droit à leurs lettres patentes, mais leurs inscriptions sont pour une période
beaucoup plus courte. Le ministre de la justice a émis l'opinion qu'un squatter sur
du terrain non arpenté, qui demande à se faire inscrire dans les trois mois à compter
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de la date à laquelle le terrain a été offort à l'inscription, et qui fournit la preuve
d'occupation et culture antérieure, a droit au bénéfice du temps couvert par cette
occupation antérieure.

Dans les demandes dont il s'agit, il n'y a pas d'explication quant à l'époque à
laquelle les terrains ont été offerts à l'inscription, ni quant à la question de savoir si
les demandes d'inscription ont été faites dans les trois mois après, et si les affidavits
nécessaires quant à la résidence et à la culture ont été produits. Je les renvoie à
l'agent, afin qu'on les explique et corrige.

En certains cas, on allègue comme excuse de la négligence à fournir la preuve
en question, que l'arpenteur général avait donné avis que le temps antérieur à l'ins-
cription ne compterait pas. Si vous consultez mna lettre du 22 mars dernier (B. 1561),
transmettant celle de M. l'inspecteur Pearce, du 15 mars (B. 1511),*vous trouverez le
cas de cette catégorie de personnes amplement expo)sé.

Par arrêté rendu en conseil le 19 octobre 1882 (n°' 541), le ministre est autorisé
"lorsqu'il accorde définitivement l'inscription d'établissement gratuit," à antidater
l'inscription dans les cas où le retard ne peut être imputé à la fauta du réclamant.

J'ai l'honneur de demander si l'autorisation donnée par l'arrêté en quevtion peut
être mise à effet lorsque sont faites les demandes de lettres patentes, ou seulement
"lorsque l'inscription est définitivement accordée."

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. WALSH, commissaire.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

D9PARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 juillet 18>_3.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 mars dernier

(B. 1561,) transmettant une communication de M. l'inspecteur Pearce, demandant
conseil relativement à la date depuis laquelle l'occupation devrait compter dans les
cas où des gens se sont établis avant l'arpentage mais ont régligé de démander l'ins-
cription dans le délai voulu. J'ai instruction de dire que ma lettre du 17 ,courant,
aura été une suffisante réponse à votre communication et aux demandes de rensei-
gnements de M. Pearce.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, 8ecrétaire intérimaire.

M. AQUILA WALSH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

WINNIPEG, 22 mars 1883.

MoNsIuR,-J'ai l'honneur de transmettre, ci-inclus, une lettre de M. l'inspecteur
Pearce relativement à une catégorie de cas sur laquelle son attention a été attirée à,
l'occasion de sa récente visite à Birtle.

La question est si parfaitement exposée par M. Pearce qu'il est inutile pour moi
de rien y ajouter. Je la soumets donc à votre considération et décision.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. WALSH, commissaire.

Le Très honorable ministre de l'Intérieur, Ottawa.

BUREAU DE LA COMMISSION DES TERRES FÉDÉRALES,
WINNIPEG, 13 mars 1883.

MoNSIEUR,-Pendant ma visite à Birtle, la semaine derrière, plusieurs personnes
m'ont demandé si leur temps de résidence avant la date de l'inscription compterait
dans les circonstances suivantes:-

Le 22 novembre 1879, une circulaire-reproduite ci-dessous-fut envoyée du
département aux différents agents locaux :-

"IAvis.-On m'a fait remarquer que dans des cas où l'occupation et les amélio-
rations ont précédé l'inscripiion d'établissement gratuit, la période de résidence
obligatoire a été comptée depuis une période antérieure à cette mscription,

"ICette pratique est contraire à l'Acte des Terres fédérales, et sa. coitinuation
ultérieure ne peut être permise."

45a-3
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Beaucoup de personnes aujourd'hui prétendent qu'à la date de l'inscription elles
avaient occupé leurs terres et résidé dessus pendant quelques mois, parfois même plus
d'un an; mais à cause de l'avis ci-dessus elles ne se sont pas strictement conformées
aux dispos-tions du paragraphe 5, art. 34, 42 Vict., chap. 31, en tant qu'il s'agissait
de fournir à l'agent local, lors de l'incription, la preuve de leur occupation et culture
antérieures.

L'ordre récent décrétant que le temps compte depuis l'établissement et l'occupation
dans les cas où des personnes se sont ainsi établies avant l'arpentage, est cause que
ces personnes demandent maintenant qu'on ne tienne pas compte de leur négligence.

Toute l'affaire dépend de ce qui est réputé être la date de l'arpentage-de la
question de savoir si, dans le temps, il a été fait assez sur le terrain pour que le colon
puisse savoir sans hésiter sur quel quart de section il se trouve-ou la date à laquelle
le township est offert à l'inscription. Si cette dernière est l'interprétation exacte de
l'acte, je crois, en justice, que les colons devraient avoir le bénéfice de ce temps-
leur excuse pour ne s'être pas strictement conformés aux dispositions de J'acte étant
raisonnable. Si j'interprète l'acte exactement, le paragraphe mentionné n'est pas
destiné à s'appliquer à des cas comme ceux-ci.

Pris dans leur ensemble, les paragraphes 2, 3, 4, 5 et Il de l'art. 34 me portent à
croire que l'esprit de l'acte, lorsqu'il s'agit de terres non arpentées, entend qu'il ne
s'applique qu'aux cas où, en tant que le gouvernement peut avoir fait des arpentages,
la personne établie ne sait pas où elle se trouve. Naturellement, les gens peuvent
faire les arpentages qu'ils veulent, à leurs propres frais, afin de ne pas s'exposEr à
tomber sur une section appartenant à la Compagnie de la Baie d'iudson, attendu que
dans ce cas le gouvernement ne serait pas tenu de les protéger.

Le paragraphe cité se lit comme suit :-" Pourvu que, lorsque l'arpentage d'un
township sera fait, le gouvernement ne soit tenu de protéger aucun individu qui se
sera établi sur des terres que la Compagnie de la Baie d'Hudson peut réclamer en
vertu de la loi ou par répartition régulièrement faite."

Ceci établit clairement dans mon esprit que les terres non arpentées signifient
celles à l'égard desquelles le gouvernement n'a pris aucune mesure pour déterminer
la position des différentes sections. Cette idée est confirmée par le par. 2, art. 22,
42 Vict., chap. 31.

Dans la plupart des cas-sinon dans tous-qui se présenteront dans le district de
Birtle, l'établissement s'est effectué après qu'au moins deux limites de chaque town-
ship eussent été définies sur les lieux; et, dans la granue majorité de ces cas, les
travaux d'arpentage de tout le township étaient achevés, bien que ces townships
n'aient été offerts à l'inscription que quelque temps après.

Je suggérerais par conséquent que vous fissiez rapport à ce sujet au ministre
pour obtenir sa décision.

Il pourrait peut-être juger à propos de soumettre la question aux jurisconsultes
de la couronne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM PEARCE, inspecteur.

M. A. WALsH, commissaire, Winnipeg.

EXTRAIT certifié des minutes d'une assemblée du conseil du trésor, tenue le ler juin 1883,
approuvées par Son Excellence le gouverneur général en conseil le 7 juin 1883.

Que relativement à l'organisation théorique du département de l'Intérieur, ratifiée
par le conseil le 13 mars dernier, les fonctions de sous-ministre et d'arpenteur général
soient séparées, et qu'à dater du 1er juillet 1883 M. Lindsay Russell soit déchargé de
ses fonctions de sous-ministre de l'intérieur à Ottawa, et qu'il soit nommé arpenteur
général des terres fédérales, conservant son rang, son ancienneté et son traitement
actuels.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre de l'intérieur.
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(Mémoire.)
DÉPARTEMET DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 31 mai 1883.

Relativement à l'organisation théorique du département de l'intérieur, ratifiée
par le conseil le 13 mars dernier, le soussigné a l'honneur de faire le rappo.rt suivant:

1. Les arpentages des terres fédérales dans le Nord-Ouest, faits comme il le sont
aujourd'hui sur une échelle sans parallèle dans l'histoire d'aucun pays, exigent que
les fonctions d'arpenteur général et de sous-chef du département, toutes deux actuelle-
ment remplies par le sous-ministre de l'intérieur, M. Lindsay Russell, soient séparées
et distinctes, en sorte que l'arpenteur général puisse consacrer aux travaux techniques
et professiornels se rattachant à ces arpentages, plus de temps et d'attention qu'il ne
lui est possible dans les circonstances actuelles. Le crédit voté par le parlement
pour ce service est très élevé, Pour l'intérêt du public, il est grandement à désirer
que dans la dépense de ces fonds soient exercées la plus grande prudence et la plus
grande économie compatibles avec la production d'arpentages bien faits et exacts.
La réputation professionnelle, l'expérience pratique et les capacités administratives
du sous-chef et arpenteur général actuel le désignent comme possédant les qualités
voulues pour réaliser ces projets.

2. Les fonctions d'arpenteur général exigeront nécessairement que ce dernier
passe une partie considérable de chaque saison dans le Nord-Ouest, afin qu'il puisse
avoir l'occasion de diriger, sur le champ même, les opérations du personnel,-en outre
de quoi lui serait aussi fourni en même temps celle d'examiner et définitivement
régler des réclamations de terrain à différents endroits des territoires, revêtu qu'il
serait du rang et de l'autorité d'un sous-chef. En apportant dans les cas qui lui se-
raient soumis l'expéaience qu'il a acquise dans l'administration des terres fédérales,
ses décisions commanderaient naturellement le respect et l'acquiescement de ceux
qu'elles affecteraient le plus, aussi bien que la confiance du public en général.

. Il est, de plus, désirable, à cette phase du développement du pays, qu'un fonc-
tionnaire jouissant de la confiance du ministre de l'intérieur, et exerçant tous les
pouvoirs et fonetions d'un sous-chef de département, représente le ministre dans le
Nord-Ouest, pendant une partie de chaque année. Ce dernier serait par là mis en
relations plus intimes et plus directes avec la population de cette partie du Domi-
nion et ses affaires, aussi bien qu'avec les différentes divisions extérieures du dépar-
tement.

Le soussigné recommande, en conséquence, que M. Lindsay Russell soit déchargé
de ses fonctions actuelles de sous-ministre de l'intérieur à Ottawa, et qu'il soit
nommé pour remplir celles dont il est question ci-dessus, avec le titre d'arpenteur
général des terres fédérales, et conservant son rang, son ancienneté et son traitement
actuels de sous-chef-cette nomination devant avoir son effet à compter du ter juillet
prochain.

Respectueusement soumis.

D. L. MACPHERSON, powr le ministre de l'intérieur.
L'honorable Conseil Privé.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

DIVIsIoN DE L'ART, OTTAWA, 12 mars 1884.

MON CHER M. UALL,-J'ai reçu votre note de ce jour (n0 72,208) relativement à
l'arpentage de Saint-Laurent, sur la Saskatchewan.

Le plan a été imprimé et vous a été transmis le 8 du mois dernier.

Votre très dévoué, etc.,

E. DEVILLE.
45a-34
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PRINCE-ALBERT, T. N.-O, 19 janvier 1884.

MONsIEUr,-Je viens de voir l'inspecteur, M. Pierce- A ma grande surprise, ce
monsieur n'a pu répondre d'une manière satisfaisante aux questions que je lui ai
adressées. Il s'est borné à me conseiller de vous écrire, promettant de le faire lui-
même immédiatement.

Il y a une douzaine d'années, des colons se placèrent sur les bords de la branche
sud de la rivière Saskatchewan. Vers la fin de l'hiver 1881, le missionnaire de Saint-
Laurent (côté ouest de la rivière, s. 21, tp. 44, r. 1, o. du 3e,) ne suffisant plus pour la
population qui augmentait et s'étendait au loin, je fus appelé à établir une nouvelle
mission à la traverse de Batoche, tp. 43, r. 1, o. du 3e, environ 8 milles plus haut que
Saint-Laurent et sur la rive opposée (côté est) qui se peuplait plus rapidement.

La présence d'un missionnaire, jointe aux avantages locaux de bonnes terres
situées sur les bords d'une grande rivière, fut cause que les établissements s'accrurent
prodigieusement. Depuis que les difficultés inhérentes à cette fondation ont été
surmontées, j'ai cédé ma place à un confrère pour aller fonder une autre mission plus
facile à Prince-Albert ; mais la branche sud me réclamait toujours. Cette fois, je
descendis jusqu'au tp. 45, r. 27, o. du 2e, toujours sur la rive opposée à Saint-
Laurent, c'est-à-dire sud, car plus haut la rivière fait une équerre. Déjà l'immigra-
tion se portait vers ce point, et, depuis, elle n'a cessé de s'y accumuler.

Actuellement, la rive droite de la branche sud se trouve peuplée sans interruption
sur une distance d'environ 50 milles depuis la réserve de Smith, tp. 46, r. 26, o. 2,
jusqu'au tp. 38. r. 1, 2, o. 3.

L'intention était de prendre des lots de rivière de 10 chaînes de front sur deux
milles de profondeur. Les colons ont construit des maisons et autres bâtiments
nécessaires. Ils ont cultivé des champs plus ou moins étendus malgré une crainte
suffisante pour leur faire tomber les outils des mains, comme vous le comprendrez
facilement.

Lors des premiers arpentages, il y a cinq ou six ans, quelques milles seulement
furent arpentés par carreaux comme le reste d'u pays. Une ligne devant servir de
base (base line) a été tirée sur la distance de quelques autres milles, mais pas une
terre n'a été arpentée, ni ses bornes marquées.

Depuis l'ouverture du bureau des terres, ces pauvres gens demandent que leurs
terres soient arpentées, afin de les pouvoir faire inscrire et d'en obtenir la propriété
au moyen de lettres patentes.

J'ai fait écrire moi-même à Ottawa, plusieurs fois, par M. Duck, A. T. F., à
Prince-Albert, mais avec si peu de succès que je me suis découragé et que plusieurs
colons s'en allèrent, les uns vendant leur terre pour un prix fictif, d'autres les aban-
donnant sans aucun dédommagement.

En février 1883, le R. P. Leduc et M. Maloney furent députés par le pays pour
soumettre nos griefs au gouvernement; on leur promit par écrit que les terres que
nous occupions seraient arpentées en lots de rivière de dix chaines de front sur deux
milles de profondeur, et que cet arpentage se ferait dans l'automne suivant (1883).

L"automne est passé et l'hiver s'avance. Que sont devenues ces promesses? Quelque
arpenteur a-t-il été chargé de ce travail, et a-t-il failli à ses engagements ? C'est ce que
nous nous demandons, et c'est aussi, monsieur, ce que je vous demande aujourd'hui.

Je ne vous adresse point, monsieur, ces questions seulement en mon nom, ni au
nom seulement des deux missions que j'ai fondées sur la rive droite de la branche
sud de la:Saskatchewan, Je vous répète ce que le R. Père Leduc et M. Maloney ont
dit aux honorables membres du gouvernement dans l'hiver de 1883. Je répète ce que
nos edlons disent aux agents des terres à Prince-Albert. Je suis l'interprète fidèle
de la population entière.

Veuillez, monsieur, peser les conséquences d'un plus long retard. Des colons
ont fondé et fondent tous les jours des établissements sans savoir où passeront
les bornes de leurs futures propriétés. Ces limites, lignes droites et parallèles inflexi-
bles,-traverseront -les champs, passeront dans les maisons, sépareront une ferme des
champs qui en relèvent-toutes choses inévitables pour ceux qui ont déjà bâti, ou qui
bàtiront, jusqu'à ce que l'arpentage soit achevé. Que d'inconvénients gravest
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Que d'effets déplorables ! Les trois quarts de ces misères, pourtant, auraient été évi-
tées si l'arpentage eut été fait dès qu'il a été demandé et promis.

J'espère, monsieur, que l'infortune qui pèse si lourdement sur notre popula-
tion prendra immédiatement fin, d'autant plus qu'un mot de vous suffira. Vous
aurez la bonté de rappeler aux arpenteurs chargés du travail que cette partie du pays
presse beaucoup plus que d'autres endroits qui ne sont pas encore en voie de se coloni-
ser. Et si les arpenteurs n'étaient pas encore choisis, il y en a assez dans le pays
pour que vous puissiez en désigner quelques-uns pour venir sur les lieux et rendre le
monde content et satisfait, autant que les choses le permettent.

Je vous entends, monsieur, me dire de prendre patience, et qu'avec le temps tout
ira bien. Ce sont là, permettez-moi de le dire, des mots que je ne puis admettre; le
temps est passé, et voici pourquoi:

Prince-Albert s'est établi en même temps que commençait cette colonie, et il y a
longtemps que les terres des habitants de Prince-Albert ont été arpentées, et que ces
derniers ont reçu leurs lettres patentes.

En second lieu, je ne voudrais pas qu'on put dire qu'il y a dans ce pays des
endroits où les immigrants sont traités comme des ilotes. En face de la mission que
j'ai établie (c'est-à-dire sur la rive nord, tp. 45, r. 27 et 28, o. 2) il n'y a que deux
familles, et déjà dans les deux townships, les carreaux riverains ont été transformés
en lots de rivière. Je les vois marqués sur la carte.

Depuis 10 ans il y a quelques familles sur la rive sud; elles sont maintenant
une trentaine. L'été prochain la place va manquer pour une partie de ceux qui ont
promis de venir, et il n'y a pas un lot de rivière d'arpenté. Que feraient les immi-
grants s'ils savaient que dans ce pays ils peuvent être traités avec une partialité si
inouïe ?

Si j'étais sur les lieux je pourrais faire signer cette lettre par les pères de fa-
milles représentant une population de deux mille âmes, mais je préfère vous
l'envoyer immédiatement, espérant recevoir votre réponse avant le départ de M.
Pearce, qui pourrait nous prêter une aide efficace.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
V. VEQREVILLE, missionnaire à Saint-Louis de Langevin.

M. le capitaine DEvILLE, inspecteur en chef
des arpentages, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, DIVIsION DE L'ART, OTTAWA, 14 février 1884.
MONsIEuR,-En transmettant la lettre ci-incluse du révérend V. Végreville, mis-

sionnaire à Saint-Louis de Langevin, près de Prince-Albert, j'ai l'honneur d'attirer
votre attention sur le paragraphe exposant que l'année dernière le révérend P. Leduc
et 11. Maloney, ont obtenu, par écrit, du gouvernement, l'assurance que les terrains
occupés par les colons français sur le bras sud de la Saskatchewan seraient divisés en
lots de rivière.

Je ne suis pas en mesure de dire si tel est le cas ou non, mais il est à ma connais-
sauce qu'une semblable promesse a été faite pour les établissements de Saskatchewan,
d'Edmonton et de Saint-Albert.

On pourrait facilement satisfaire les désirs des colons, sans inconvênient ni
dommage pour le gouvernement, en s'arrêtant au plan suivant:-~

1. Si l'inspecteur des agences, une fois sur les lieux, était co'ivaincu que la
grande majorité des colons dans un township désirent des lots de rivière, il
devrait être autorisé à ordonner que chaque établissement gratuit aboutissant à la
rivière dans ce township se composera de quatre quarts de sections, formant un lot
de 20 chaînes de largeur sur un mille de profondeur.

2. Excepté lorsque tous les occupants d'une section préf èreront qu'elle soit divi-
sée en quarts de section, auquel cas il devrait être accédé à leur demande.

3. Excepté lorsque tous les occupants de deux sections désireront que les lots
aient 10 chaînes de largeur et s'étendent de deux milles jusqu'à la profondeur des
deux sections, auquel cas il devrait être aussi accédé à leur demande.
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Un lot de 20 chaînes de largeur sur un mille de longueur serait décrit dans la
lettre patente comme étant composé de quatre quarts de section.
- Un lot de 10 chaînes de largeur sur 2 milles de longueur serait décrit comme les
moitiês ouest, est, nord et sud de huit quarts de section. On pourrait facilement
trouver les superficies en consultant ce bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DEVILLE, inspecteur en chef des arpentages.
M. A. M. BuEnE ss, sous-ministre de l'Intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mars 1884.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, par ordre du ministre de l'In-

térieur, copie de la traduction d'une lettre du révérend V. Végréville, missionnaire à
Saint-Louis de Langevin, près de Prince-Albert, ainsi que copie d'une communication
de l'inspecteur en chef des arpentages s'y rapportant. Le ministre approuve ce que
suggère l'inspecteur en chef et m'ordonne de vous prier de donner à M. Pearce des
instructions en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R HALL, secrétaire.

M. A. WALa, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mars 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 du'mois

dernier (S. 7175) transmettant une communication du révérend V. Végréville, mis-
sionnaire à Saint-Louis de Langevin, et le ministre me charge de dire qu'une copie
de votre lettre et une traduction de celle du révérend M. Végréville ont été envoyées
a M. le commissaire Walsh, avec la déclaration que le ministre approuve vos recom-
mandations, et ordre que l'inspecteur des agences des terres fédérales reçoive des
instructions en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

M. E. DEVILLE, inspecteur en chef des arpentages, Ottawa.

DÉPARTEMENT-DE L'INTÉRIEUR, BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES,
OTTAwA, 14 janvier 1879.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 30
novembre dernier, en renfermant une autre de M. Peter Hourie au sujet de sa récla-
mation de certains lots bornés en front par la rivière Saskatchewan, dans l'arpentage
de l'établissement de Prince-Albert.

La règle relativement aux lots faisant face à la rivière est qu'ils ont dix chaînes
de largeur. L'un d'eux peut être pris à titre d'établissement gratuit et un autre à
titre de préemption, par la même personne.

Vous recevrez plus tard des instructions relativement au cas de M. Hourie, car
avant d'en venir à une décision sur ce point, il faudra oaminer l'arpentage d!e M.
Aldous, et référer à ce monsieur pour les faits observés par lui sur les lieux au sujet.
de l'occupation de M. Hourie.

Dans l'arpentage des townships faisant face à la Saskatchewan, tous les lots rive-
rains seront de dix chaînes de largeur sur une profondeur de deux milles en arrière.

La dérogation faite à cette règle relativement aux établissements des anciens
colons à Prince-Albert et en d'autres localités, est résultée de ce que l'intention du
gouvernement de diviser ainsi les terrains longeant la rivière, n'était pas générale-
ment connue avant qu'ils fussent occupés par ces colons. Mais aujourd'hui et pour
toujours, il faut qu'on sache que personne ne peut posséder en aucune façon, sur la
rivière, plus de terre que je l'ai indiqué il y a un instant-soit, vingt chaînes à titre
d'établissement et de préemption.
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Une pétition de certains colons établis à l'est du principal établissement de
Prince-Albert, m'a été donnée pour la soumettre au ministre de ce département ;
cette pétition demande qu'il leur soit permis de garder leurs terres avec le front d'un
demi-mille, ainsi qu'ils les ont reçues et occupées.

Je n'ai pas encore réussi à faire accorder cette permission, bien que je l'aie re-
commandée pour la raison donnée plus haut, qu'en prenant ces terres ils l'ont fait
conformêment aux règlements publiés de l'Acte des Terres, établissant le système de
leur arpentage. Si les parties intéressées prennent des informations auprès de vous,
vous pouvez leur déclarer que la question est encore en suspens.

J'ai pris note de vos renseignements relativement au bois coupé sur les terres de
l'État, et vous recevrez des instructions quand on aura bien décidé comment vous
devez agir à cet égard.

Je demande qu'à l'avenir, dans vos lettres à ce bureau, vous ayez le soin d'écrire
sur des feuilles séparées lorsque vous avez à traiter de différents sujets.

Le fait d'inclure plusieurs sujets sur la même feuille de papier rend difficile la
classification des diverses communications d'après leur objet, dans les archives du
bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
LINDSAY RUSSELL, arpenteur général.

Gxo. DUOK, écr., agent local des terres fédérales,
Prince-Albert, T.N.-O.

BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, PINcE-ALBERT, T. N.-O., Il mars 1885.
MoNsIEUR,-Comme la majorité des colons sur la branche sud de la Saskatcaewan,

dans le voisirage de la paroisse de Saint-Laurent, ont pris possession de leurs terres
avant l'arpentage, avec des fronts étroits semblables aux lots riverains en d'autres
parties de ce district, et à cause de la difficulté qu'aura probablement le bureau de
fixer les limites de terrain conformément à l'arpentage de sectien, sur la demande de
plusieurs des colons qui se trouvent dans cette situation, j'ai l'honneur de demander
s'il est possible d'arpenter de nouveau ces sections en lots riverains sur un plan sem-
blable à celui adopté sur l'établissement de Prince.Albert, aucun de ces lots n'ayant,
encore été inscrit à ce bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEORGES JDUCK, agent des terres fédérales.

L'arpenteur général des terres fédérales, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 21 septembre 1882.
MoNSIEUR,-Par ordre du ministre de l'intérieur, j'ai l'honneur d'accuser 1êeep-

tion do votre lettre du 11 mars dernier, disant que vous avez été prié par plusieurs
des colons établis dans les environs de la paroisse rie Saint-Laurent de demander au
département s'il est possible d'obtenir du gouvernement un nouvel arpentage des lots
riverains qu'ils réclament, et je suis chargé de vous irformer que ce n'est pas l'inten-
tion du gouvernement de faire aucun nouvel arpentage. Naturellement, ils pourront
faire faire toute subdivision différant de l'arpentage régulier qu'ils pourront désirer,
lorsque les terres seront en leur possession. Veuillezdonc communiquer cette décision
aux personnes intéressées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, secrétaire.

GEO. DUcK, écr., agent des terres fédérales,
Prince-Albert, T.N.-O.

PRINcE-ALBERT, 17 janvier 1884.
MoNSIEUR,- J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai reçu aujourd'hui la vi-

site du R. P. Végreville et de l'honorable Charles Nolin, au sujet de l'arpentage en
lots de rivière des terres qui bordent la branche sud de la rivière Saskatchewan, dans
les townships 45, rangs 27 et 28, à l'ouest du 2e méridien, et des townships 44 et 45.

39

A. 188649 Victoria.



Documents de la Session (No.45.)

rang 1, à l'ouest du 3e méridien. Ils disent que le gouvernement avait promis que
cette subdivision en lots de rivière serait faite l'an dernier, et qu'elle n'a pas eu lieu.
A 1eu r demande, j'ai promis de vous soumettre la question. Ils vous écriront eux-
nèmes sur le sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WM. PEARCE, inspecteur.

L'honorable ministre de l'Intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR, 10 mars 1884.
MoNSIEUR,-Je vous transmets sous ce pli copie d'une lettre de M. Pearce, ins-

peeteur des agences des terres fédérales, en date du 17 janvier et se rapportant à une
:g4tition des colons de la Saskatchewan sud, demandant l'arpentage des lots rive-

uins dans les townships 45, rangs 27 et 28, à l'ouest du 2e méridien principal, et lea
townships 44 et 45, rang 1, à l'ouest du 3e méridien principal.

Veuillez dire, pour l'information du ministre, à quel point en est rendue cette
a ffaire, et quelles promesses ont été faites aux pétitionnaires ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

M. E. DEVILLE, inspecteur en chef des arpentages, Ottawa.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR,
DIVIsIoN DE L'ART, OTTAWA, 12 mars 1884.

MoS sIEUR,-J'ai recu votre lettre du 10 courant transmettant copie d'une com.
knunical ion de M. William Pearce, au sujet de lots de rivière dans le township 45,
rangs 27 et 28, à l'ouest du 2e méridien, et les townships 44 et 45, rang 1, à l'ouest du

13e méridien.
Quelques lots de rivière ont été arpentés dans les townships ci-dessus, mais la

upls grande partie des terrains aboutissant à la rivière ont été subdivisés en sections.
Le révérend V. Végréville et l'honorable Charles Nolin font probablement alla-

sion à une promesse du ministre au révérend M. Leduc et à M. Maloney que certains
terrains seraient distribués en lots de rivière.

Je ne sais pas si une pareille promesse a été faite ou non.
Quant à ce qu'il y a à faire, je vous renverrai à ma lettre du 14 du mois dernier

(S 7175) au sous-ministre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissaut serviteur,

E. DEVILLE, inspecteur en chef des arpentages.
31. JoHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES TERRES FÉDÉRALEs, WINNIPEG, 19 mars 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant-

I° 134S6-ayant trait à une communication du révérend père Végréville, mission-
maire à Saint-Louis de Langevin, près de Prince-Albert, à propos de laquelle l'inspec-
tour en chef des arpentages suggère un plan à l'égard des colons métis français, sur le
Ibras sud, qui désirent que les terres auxquelles ils prétendent soient disposées en lots
<de rivière, et vous demandez que des instructions conformes à cette recommandation
eoient données à M. l'inspecteur Pearce.

En réponse, M. l'inspecteur Pearce dit que s'il avait le temps de faire lui-même
l'arpentage des terres dont ces colons sont en possession, il ne doute pas que des
inscriptions pourraient être accordées en sibdivisions légales ou parties fractionnaires
de ces subdivisions, de telle sorte que l'intérêt de chaque personne fût aussi bien
protégé que si les terrains étaient dévisés en lots de rivière, mais qu'il n'a pas le
temps de faire comme le demanderait cette recommandation. Il dit aussi qu'il croit
qu'à cause des pointes et des baies de la rivière, il se trouvera qu'aucune largeur
régulière de lot ne satisfera les désirs de ces gens; que leurs améliorations sont dans
toutes les directions; qu'ils paraissent déterminés à faire distribuer en lots de rivière
les terres dont ils sont en possession, et qu'ils entendront que les lignes entre chaque
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lot soient clairement déterminées sur le sol. Du moins c'est ce que M. Peatce dit
avoir conclu des entrevues qu'il a eues avec eux. De plus, il a essayé de leur expli-
quer comment on pourrait satisfaire leurs désirs au moyen d'un arpentage de subdi-
vision légale, ou de parties fractionnaires de cette subdivision; mais il craint de
n'avoir pas été compris. Le fait est que c'est une chose qu'il a pris particulièrement
la peine de discuter avec d'autres ainsi qu'avec les personnes les plus instruites de
l'endroit, et la réponse a toujours été: "Cela est assez clair pour vous qui êtes un
arpenteur, mais c'est du grec pour nous." Ces gens sont des colons de bonne foi; en
cette qualité ils ont ou ils auront un titre, et s'ils désirent que leurs terres soient
distribuées d'une certaine manière, pourquoi le gouvernement s'y opposerait il ? Le
fait est qu'il est du devoir de ce dernier de les arpenter comme on le demande.

M. l'inspecteur Pearce dit en outre que ni son agent ni son aide ne s'entendent
assez en arpentages poùr aller sur les lieux et distribuer ces terres de la manière
susdite, et il recommanderait d'adopter l'une des choses suivantes :

1. Envoyer avec l'agent, sur les lieux, un arpenteur qui puisse ébaucher un plan
transversal des améliorations sur chaque section, et alors l'inscription pourra être
accordée par subdivision légale de manière à conserver à chacun ses améliorations
autant que possible.

2. Diviser en lots de rivière sur les lieux, employant pour cela un arpenteur
ayant considérablement d'expérience en ce genre d'ouvrage. Si cet arpenteur ou son
aide parlait français, tant mieux; et il faudrait lui laisser assez de latitude pour qu'il
pût donner aux lots la largeur nécessaire pour conserver autant que porssible ses amé-
liorations à chaque réclamant.

Dans les deux cas il suggérerait que l'on conservât la réserve de chemin de
township.

Si l'on s'en tient au premier de ces deux plans, il a l'honneur de suggérer que le
colonel Sproat ou J. L. Reid, A. F.-qui sont actuellement sur les lieux-reçoive
instruction de se mettre à l'ouvre avec l'agent et d'aider à mettre ce plan à exécution,
vu que, selon lui, on économiserait ainsi du temps et de l'argent.

Le tout respectueusement soumis,
WILL IAM PEARCE, pour le commissaire.

L'honorable ministre de l'Intérieur.

OTTAWA, 2 août 1881.
MoNsEUR,-Je reçois du ministre intérimaire de l'Intérieur autorisation de vous

donner instruction d'ouvrir l'agence des terres fédérales à Prince.Albert, pour la
préemption et la vente d'établissements des terres fédérales dans les towntships
arpentés dans votre district, et pour l'enregistrement de droits aux terrains qui ne
sont pas encore offerts à l'inscription. Je vous transmets, sous ce pli, une copie des
règlements du 25 mai dernier, concernant la vente des terres fédérales. Vous vous
guiderez sur ces règlements dans toutes les opérations de votre bureau. Aucune des
terres de votre district ne se trouve dans limites de la zone de 24 milles.

Tous les livres, formules et cartes autres que ceux que vous avez déjà reçus pour
votre bureau, vous seront promptement expédiés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. RUSSELL, arpenteur général intérimaire.
M. GEORG DucK, agent des terres fédérales,

Prince-Albert, T.N.-O.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES TERRES FÉDÉRALES.

Les règlements qui suivent, concernant la vente et la colonisation des terres
fédérales dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, seront, à
dater du 1er janvier 1882, substitués aux règlements maintenant en vigueur, portant
la date du 25 mai dernier.
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1. Les terres arpentées dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest seront
elassées comme suit pour les fins des présents règlements, savoir:

CLAssz A.-Terres situées dans un rayon de vingt-quatre milles de l'un ou de
l'autre côté de la ligne principale du chemin de fer Canadien du Pacifique ou de ses
embranchements.

CLAssE B.-Terres situées dans un rayon de douze milles de l'un ou de l'autre
côté de tout chemin de fer projeté (autre que le chemin de fer Canadien du Pacifique)
approuvé par un arrêté du conseil publié dans la Gazette du Canada.

CLAssE C-Terres situées au sud de la voie principale du chemin de fer Canadien
du Pacifique et non comprises dans les classes A ou B.

CLAssE D.-Toutes autres terres que celles comprises dans les classes A, B et C.
2. Les sections de nombre pair dans toutes les classes précédentes seront réser-

vées exclusivement pour les établissements (homesteads) et les préemptions,-
(a.) Excepté dans la classe D, où elles pourront être affectées par des conven-

tions de colonisation, ainsi que ci-après prévu;
(b.) Excepté aux endroits où il sera nécessaire de fournir, à même ces sections,

des lots à bois aux colons;
(c.) Excepté dans le cas où le ministre de l'Intérieur, sous l'autorité des actes

concernant les terres fédérales, jugerait nécessaire de réserver certaines terres et de
les vendre aux enchères ou d'en disposer autrement suivant les instructions du gou-
verneur en conseil.

3. Les sections de nombre impair dans la classe A sont réservées pour la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Les sections de nombre impair dans les classes B et C seront offertes en vente
au prix de $2.50 l'acre, payable lors de la vente,-

(a) Excepté dans les cas où il en aura été ou en sera autrement disposé par le
gouverneur en conseil.

5. Les sections de nombre impair dans la classe D seront offertes en vente au
prix de $2.00 l'acre, payable lors de la vente,-

(a.) Escepté dans les cas où il en aura été ou en sera autrement disposé par le
gouverneur en conseil.

(b.) Excepté les terres affectées par des conventions de colonisation, ainsi que ci-
apres prévu.

6. Les personnes qui, après l'arpentage, mais avant la publication de l'arrêté
rendu en conseil le 9 octobre 1879, excluant les sections de nombre impair de l'ins-
cription comme établissement (homestead), ont pi is possession de certaines terres dans
les sections de nombre impair, en y résidant et en les cultivant, obtiendront la permis-
sion, si elles continuent de les occuper, d'en faire une inscription à titre d'établisse-
:ment (homestead) et de préemption, comme si ces sections étaient de nombre pair.

PRÉEMPTIONs.

7. Les prix pour les lots de préemption seront comme suit:-
Pour les terres dans les classes A, B et 0, $?2.50 l'acre.
Pour les terres dans la classe D, $2.00 l'acre.
Le paiement sera fait en un seul versement à l'expiration des trois années qui

suivront la date de l'inscription, ou aussitôt que le colon pourra, sous l'autorité des
actes concernant les terres fédérales, obtenir des lettres patentes pour l'établissement
(homestead) auquel appartient ce lot de préemption.

COLONISATION.

Plan numéro un.
8. Des conventions pourront être faites avec toute compagnie ou personne

(Ci-après appelée "la personne ") pour la colonisation d'étendues de terre aux condi-
tions suivantes:-

(a.) La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne fol et de sa
eapacité de remplir les conditions contenues dans ces règlements.

(b) L'étendue de terre concédée à une personne sera dans la classe D.
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9. Les sections de nombre impair comprises dans l'étendue pourront être ven-
dues à la personne moyennant $2.00 l'acre, payable un cinquième comptant lors de
la signature du contrat, et la balance en quatre versements annuels égaux, à dater de
cette époque. La personne paiera aussi au gouvernement cinq centins par acre pour
l'arpentage de la terre achetée par elle, et cette somme sera payable en quatre verse-
ments égaux aux mêmes dates que les versements sur le prix d'achat. Un in térêt de
six pour cent par année sera exigé sur tous les versements en souffrance.

(a.) La personne devra coloniser son étendue de terre dans les cinq ans qui
suivront la date du contrat.

(b.) Cette colonisation consistera à établir deux colons sur les établissements
(homesteads) sur chaque section de nombre pair, et aussi deux colons sur chaque sec-
tion de nombre impair.

(c.) La personne pourra être garantie des avances faites aux colons sur les
établissements (homesteads) suivant la 10e section de l'acte 44 Vict., chap. 16-(l'acte
passé en 1881 pour modifier les actes concernant les terres fédérales).

(d.) L'établissement (homestead) de 160 acres sera la propriété du colon,
et ce dernier aura le droit d'acheter le lot de préemption appartenant à son établisse-
ment (homestead), moyennant $2.00 l'acre, payables en une seule somme à l'expiration
des trois années qui suivront la date de l'inscription, ou à telle date plus rapprochée
que ce colon pourra, en conformité des actes concernant les terres fédérales, obtenir
des lettres patentes pour son établissement (homestead).

(e.) Lorsque le colon sur un établissement (homestead) ne prendra pas le lot de
préemption auquel il a droit, la personne pourra, dans les trois mois qui suivront
la perte de son droit par le colon, d'acheter ce lot au prix de $2.00 l'acre, payable
comptant, lors de l'achat.

10. En considération de la colonisation effectuée sur son étendue de terre de la
manière indiquée dans le paragraphe b de l'article précédent, il sera accordé à la
personne une remise de la moitié du prix d'achat primitif des sections de nombre
impair comprises dans cette étendue.

(a.) Pendant chacune des cinq années que durera le contrat, il sera fait une
énumération des colons placés par la personne sur son étendue de terre, en conformité
du paragraphe b de l'article 9 de ces règlements, et pour chaque colon ainsi établi de
bonne foi, une déduction de cent vingt piastres sera portée au crédit de la personne;
mais le total de ces sommes ainsi portées au crédit de la personne ne devra pas excéder
cetlIe de cent vingt piastres pour chaque colon établi de bonne foi sur la dite étendue
de terre, en conformité du paragraphe ci-dessus mentionné, à la date de la derrière
énumération.

(a.) A l'expiration des cinq années, il sera fait une énumération des colons
établis de bonne foi sur l'étendue de terre, et s'il est constaté que ces derniers sont au
nombre voulu et établisde la manière prescritedans le paragraphe b de l'article 9 de
ces règlements, une déduction nouvelle et finale de quarante piastres par colon sera
portée au crédit de la personne, laquelle somme, une fois ajoutée à celles précédem-
ment créditées, s'élèvera à la moitié du prix d'achat des sections de nombre irpair et
réduira le prix de ces dernières à une piastre l'acre. Mais s'il est constaté que le
nombre total des colons exigé par ces règlements n'habitent pas sur l'étendue de terre,
ou qu'ils ne sont pas placés conformément au paragraphe b de l'article 9 de ces règle-
ments, alors, pour chaque colon de moins que le nombre exige, ou établi autrement
qu'en conformité du paragraphe précité, la personne perdra cent soixante piastres de
déduction.

(c). Si en quelque temps que ce soit durant 'existence du contrat la personne
manque de remplir l'une des conditions de ce denier, le gouverneur en conseil pourra
annuler la vente du terrain acheté, et traiter la personne comme il le jugera opportun,
suivant les circonstances.

(d.) Pour avoir droit à la déduction, la personne devra fournir au ministre de
l'Intérieur une preuve satisfaisante que l'étendue de terre a été colonisée suivant les
prescriptions du paragraphe b de l'article 9 de ces règlements.
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Plan numéro deux.
11. Pour encourager la colonisation par les capitalistes qui désireraient

-cultiver de plus grandes fermes que celles qui peuvent être achetées aux endroits où
les règlements exigent que chaque section compte deux colons (mais sans diminuer
le nombre des colons exigé dans chaque township), des conventions peuvent être
faites avec toute compagnie ou personne (ci-après désignée sous le nom de "la per-
sonne "), pour la colonisation d'étendues de terre aux conditions suivantes, savoir:-

(a.) La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne foi et de sa capa-
cité de remplir les conditions contenues dans les présents règlements.

(b.) L'étendue de terre concédée à une personne sera dans la classe D.
(c.) Tout le terrain compris dans cette étendue peut être vendu à la personne

moyennant deux piastres l'aore, payables comptant lors de la signature du contrat.
La personne paiera en même temps au gouvernement cinq centins par acre pour
l'arpentage de la terre qu'elle achètera.

(d.) La personne devra, dans les cinq ans qui suivront la date du contrat, colo-
niser le township ou les townships compris dans son étendue de terre.

(e.) Cette colonisation consistera à placer soixante-quatre colons de bonne foi
dans chaque township.

12. En considération de la colonisation faite sur son étendue de terre, de la
manière énoncée dans le paragraphe e de l'article qui précède immédiatement, la
personne obtiendra une déduction de la moitié du prix d'achat primitif.

(a.) Pendant chacune des cinq années que durera le contrat, il sera fait une
énumération des colons établis par la personne sur son étendue de terre, conformé-
ment au paragraphe e de l'article 11 de ces règlements, et pour chaque colon de bonne
foi ainsi trouvé sur la dite étendue de terre il sera fait une déduction de cent vingt
piastres ; mais le total des sommes ainsi déduites ne devra en aucun temps excéder
-cent vingt piastres pour chaque colon de bonne foi établi sur l'étendue de terre confor-
mément au paragraphe ci-dessus cité, lors de la dernière énumération.

(b.) A l'expiration des cinq années, il sera fait une énumération des colons de
bonne foi établis par la personne sur son étendue de terre, et s'il est constaté qu'ils

1sont au nombre voulu et établis de la manière prescrite dans le paragraphe e de l'article
Il de ces règlements, il sera fait une nouvelle et dernière déduction de quarante
piastres par colon, laquelle somme, une fois ajoutée à celles précédemment remises à
la personne, s'élèvera à la moitié du prix d'achat de l'étendue de terre et réduira ce
dernier à une piastre par acre. Mais s'il est constaté que le nombre de colons exigé
par ces règlements n'habitent pas sur l'étendue de terre, ou qu'ils n'ont pas été ét ablis
suivant les dispositions du paragraphe ci-dessus cité, alors, pour chaque colon de
moins que le nombre voulu ou établi autrement que le paragraphe ci-dessus mentionné
l'exige, la personne perdra le droit à une déduction de cent soixante piastres.

e. Pour avoir droit à la déduction, la personne devra convaincre le ministre de
l'Intérieur que l'étendue de terre a été colonisée suivant les prescriptions du para-
graphe e de l'article Il des présents règlements.

AVIS oFFICIEL.

13. Le gouvernement devra donner, dans la Gazette du Canada, avis de toutes
les conventions conclues pour la colonisation d'étendues de terre sous l'opération des
plans qui précèdent, afin que le public puisse respe3ter les droits des acheteurs.

BOIS POUR LES COLONS.

14. Le ministre de l'Intérieur peut faire réserver toute section boisée de nombre
pair ou impair pour fournir du bois aux colons des établissements (homesteads); et
tout colon pourra, lorsqne l'occasion s'en présentera, acheter un lot à bois, n'excédant
pas 20 acres, pour le prix de $5.00 comptant, l'acre.

15. Le ministre de l'Intérieur pourra, en vertu des actes concernant les terres
fédérales, accorder des permis pour couper du bois sur les terres dans les townships
arpentés. Les terres sur lesquelles on aura permis de couper du bois sont par les
présents règlements exempts de l'inscription à titre d'établissements (homesteads) et
4de préemption, ainsi que de la vente.
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TERRES A PATURAGE.

16. Sous l'autorité de l'acte 44 Victoria, chapitre 16, on pourra affermer des
étendues de terre à pâturage aux conditions savoir, suivantes:

a. Les baux seront pour un terme n'excédant pas vingt et un ans, et aucun d'eux
ne devra comprendre plus de 100,000 acres.

b. Dans un territoire arpenté, la terre comprise dans un bail sera désignée par
townships et sections. Dans un territoire non arpenté, la personne à qui on aura
promis un bail devra, avant la signature du bail, faire arpenter l'étendue de terre à
ses propres fiais, par un arpenteur fédéral, sous la direction de l'arpenteur général; et
les plans et notes de cet arpentage seront déposés aux archives du département de
l'Intérieur.

c. Le locataire devra payer une rente annuelle de $10 pour chaque mille acres,
compris dans son bail et devra, dans les trois ans qui suivront la date du bail, placer
sur l'étendue de terre une tête de bétail pour chaque dix acres de terre compris dans
le bail, et devra, durant ce temps, tenir surcette étendue de terre de. bestiaux dans
la même proportion.

d. Après avoir placé le nombre prescrit de têtes de bétail sur l'étendue de terre
loué, le locataire pourra acheter des terres dans la région comprise dans le bail pour y
établir une maison de ferme et un corral, moyennant le prix de $3 par acre payable
comptant.

e. Le bail pourra être résilié si le locataire manque de se conformer aux con-
ditions stipulées.

17. Si deux personnes ou plus sollicitent chacune un bail pour les mêmes terres
à pâturage, des soumissions seront demandées, et le bail sera accordé à la personne
offrant la plus haute prime en sus de la rente. Cette prime sera payable avant la
signature du bail.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

18. Les paiements pour les terres pourront être faits en numéraire, en scrip ou en
certificats de primes militaires ou de police.

19. Les présents règlements ne s'appliqueront pas aux terres qui ont quelque
valeur comme emplacements de ville, ni aux terrains houillers ou autres terrains
miniers, ni aux carrières de marbre ou de pierre, ni aux terres sur lesquelles se
trouveront des chutes d'eau ; ils n'affecteront pas, non plus, dans chaque township, les.
sections 11 et 29 qui sont des terres réservées pour les écoles publiques, ni les sections.
8 et 26, qui sont des terres appartenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Par ordre,
LINDSAY RUSSELL, arpenteur général.

Département de l'Intérieur, Ottawa, 23 décembre 1881.

RÉsoLUTIONs adoptées à une assemblée nombreuse des habitants de tout le district de
Lorne, territoires du Nord-Ouest, tenue à Prince-Albert, T. N.-O., le 8 octobre
1881.
1° Considérant que les terres n'ont été réservées pour les fins de chemin de fer

qu'au mois de mai 1881, et qu'avant cette date plusieurs colons sérieux dans le dis-
trict de Lorne, T. N.-O., avaient rempli les conditions de la loi des établisements
gratuits sur des terres situées dans des sections de nombre impair,-il est résolu que
le très.honorable ministre de l'Intérieur soit prié d'accorder des lettres patentes à ces
colons.

21 Considérant que le prix d'achat et depréemption des terres a été considérable-
ment augmenté en mai 1881, et que plusieurs personnes s'étaient établies dans le dis.
trict de Lorne avant cette date,-il est résolu que le très-honorable ministre de
lintérieur soit prié de permettre à ces colons d'obtenir leurs terres aux prix déter-
minés par l'arrêté du conseil en vigueur à l'époque de leur établissement.

3. Considérant que les droits découlant du titre des sauvages dans ce district ou
territoiro n'ont pas été éteints; que les anciens colons et les métis de Manitoba
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ont été indemnisés par des scrips en échange de leur titre, et que cette indemnité n'a
pas été accordée aux résidents de ce territoire,-il est résolu que le très-honorable
ministre de l'Intérieur soit prié d'accorder de semblables scrips à ces derniers, les
plaçant ainsi sur un pied d'égalité avec leurs frères du Manitoba.

4° Considérant que plusieurs personnes ont occupé des terres dans ce district pen-
dant trois ans et plus et se sont conformées aux exigences de la loi des établissements
gratuits et que plusieurs personnes ont acheté des terres de ces colons, se reposant
sur la bonne foi du gouvernement comme garantie dans leur possession,-il est résolu
que le très honorable ministre de l'Intérieur soit prié d'accorder à ces personnes des
lettres patentes aussitôt que possible.

50 Considérant qu'antérieurement à l'arpentage de cette partie du pays, plusieurs
terrains avaient été pris, occupés et cultivés par des colons sérieux, qui, après l'arpen-
tage, se sont trouvés sur des terres assignées à la Compagnie de la Baie d'Hudson ou
réservées pour les écoles,-il est résolu que le très-honorable ministre de l'Intérieur
-soit prié de maintenir ces colons dans leur possession.

6. Considérant que les bureaux des terres sont enfin ouverts,-il est résolu qu'il
ne soit fait aucune inscription de droits à des terrains, tant qu'il n'aura pas été
reçu de réponse satisfaisante aux résolutions ci-dessus.

7. Résolu que l'honorable député du district de Lorne soit prié de présenter une
copie des résolutions ci-dessus au Très honorable ministre de l'Intérieur, et d'obtenir
une réponse qui devra être envoyée au président de la présente assemblée.

H. MACBEATH, secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRUÈUR, OTTAWA, 22 novembre 1881.
MoNsIEUR,-Je suis chargé par le ministre de l'Intérieur d'accuser réception du

mémoire que vous avez présenté, contenant certaines résolutions adoptées à une
assemblée des habitants du district de Lorne (que vous représentez dans le Conseil
du Nord-Ouest), tenue à Prince-Albert, le 18 octobre 1881.

En réponse aux questions que comportent ces résolutions, je dois dire
Résolution n° 1.-Les gens de l'assemblée étaient évidemment dans l'erreur quant

.à la date à laquelle les sections de nombre impair ont été soustraites par le gouverne-
ment à l'inscription d'établissements gratuits. C'est le 9 juillet 1879 que le premier
arrêté du conseil a été passé à cet effet, lequel a été publié dans la Gazette du
Canada, et en général dans les journaux du pays. Ceux qui, avant cette date, étaient
colons et qui ont depuis continué à occuper et cultiver leur quart de section, pourront
recevoir des lettres patentes tout comme si les sections sur lesquelles ils se sont éta-
blis étaient susceptibles d'être colonisés de cette façon, mais la loi ne permet pas
l'émission de lettres patentes avant que trois ans se soient écoulés après la date de
l'inscription. Le parlement seul pourrait permettre qu'elles fussent délivréas aupa-
ravant.

Résolution n° 2.-La demande contenue dans cette résolution sera accordée, pour
-ce qui est des quarts de section qui ont réellement été établis et cultivés, lorsque le
ministre sera satisfait de la preuve qui se fera pour chaque cas, de l'établissement et
de l'étendue des travaux, le privilège étant accordé ou refusé suivant les faits.

Résolution n° 3.-Vu qu'en vertu d'un traité avec les sauvages, leurs droits aux
terres de ce district n'existent plus, cette résolution demande explication.

Rêsolution n0 4.-La réponse à la demande de la 4e résolution est comprise dans
les réponses qui précèdent.

Résolution n° 5.-La loi dit que lorsqu'un colon réel occupe et cultive une terre
dans une région non arpentée, et que cette terre une fois arpentée se trouve être un
quart de section réservée pour les écoles, il lui est permis de se faire inscrire pour ce
terrain, celui-ci étant remplacé par d'autres au profit des écoles.

Dans le cas de pareil établissement sur des terres de la Compagnie de la Baie
d'Hudson, la compagnie a l'option de céder le terrain et d'en accepter un autre du
gouvernement à la place. Jusqu'à présent, dans le cas d'établissement sérieux anté-
rieur aux arpentages, la compagnie a toujours consenti à cet échange.
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En terminant je dirai que le ministre examinera, par l'entremise de ses fonction.
naires, les questions qui sont mentionnées dans les résolutions et prendra, sur leur
rapport, les mesures qui pourront être conformes à la loi et jugées nécessaires.

JFai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
LINDSAY RUSSELL,

Faisant fonction de sous ministre de l'Intérieur.
L'honorable LAWRENoE CLARKE, membre du Co-nsei privé du Nord-Ouest,

à Toronto.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 avril 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 janvier der-

nier, au sujet du mémoire présenté par vous et contenant certaines résolutions adoptées
par les habitants du district de Lorne à une assemblée qui a en lieu à Prince-Albert le
8 octobre 1881. En réponse, je suis chargé par le ministre de l'Intérieur de vous infor-
mer qu'au nombre des modifications qu'il a récemment proposé au parlement de
faire à l'acte des Terres fédérales, en est une qui règle le cas des colons qui se sont
entièrement conformés à l'esprit de la loi des établissements gratuits avant qu'il leur
fût possible d'obtenir une inscription régulière. Le ministre se réserve spécialement
d'examiner lec autres questions exposées dans votre lettre.

J'ai l'honneur, etc.,
A. M. BURGESS, secrétaire,

M. LAWRENCE CLARKE, membre du conseilda Nord-Ouest, Carlton, T.N.O.

CARLTOK, T. N. O., 25 janvier, 1882.
MosiEuR,-J'ai l'onneur d'accuser réception de votre lettre du 22 novembre

dernier, contenant la réponse du Trè3 honorables ministre de l'intérieur à un mémoire
transmis par moi au sujet de certaines résolutions adoptées à une assemblée des ha-
bitants du district de Lorne, tenue à Prince-Albert le 18 octobre 1881.

A l'égard de la résolution n° 3 cette réponse fait remarquer que :
"ILe traité passé avec les sauvages ayant eu pour effet d'éteindre leur droits à

toute portion du territoire compris dans le district de Lorne, cette résolation aurait
besoin d'être expliquée."

Je ferai respectueusement remarquer que, sans doute, les droits des sauvages ont
été éteints, mais non ceux des résidents métis des territoires du Nord-Ouest.

Le gouvernement du Canada a maintes fois reconnu les droits des habitants métis
su sol, ainsi que le prouve l'acte fédéral passé en 1870-33 Victoria, chap. 3, art. 31-
lorsqu'il dit:

" Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les titres des sauvages aux
terres de la province, d'affecter une partie de ces terres non concédées, jusqu'à con-
currence de 1,400,000 acres, au bénéfice ·des familles des Métis résidents, il est par
le présent décrété que le lieutenant-gouverneur, en vertu de règlements établis de
temps à autre par le gouverneur général en conseil, choisira des lots ou étendues de
terre dans les parties de la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence du
nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage entre les enfants des chefs de
familles métis, domiciliés dans la province à l'époque à laquelle le transfert sera fait
au Canada, et ces lots seront concédés aux dits enfants respectivement, d'après le
mode et aux conditions d'établissement et autres conditions que le gouverneur géné-
ral en conseil pourra de temps à autre fixer."

En 1874, le parlement du Canada passa un acte explicatif de celui de 1870, et, par
cet acte-37 Victoria, chap. 20-il limite l'affectation de 1,400,000 acres de terre au
bénéfice des enfants métis de chefs de famille résidant dans la province à l'époque de
son transfert au Canada, et pourvoit -à l'émission d'un certificat de terre (land scrip),
de la valeur d'un quart de section ($160), en faveur de chaque chef de famille métis
qui résidait dans le Manitoba le 15 juillet 1870.
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Dans tous les traités faits en dehors des limites de la province du Manitoba avec
les sauvages, le droit qu'avaient les Métis d'y participer a été reconnu, et nombre de
ces gens ont été admis dans des traités.

L'" Acte des Sauvages, 1876 "-paragraphe 3 de l'article 3-confirme spécialement
ce droit dans les termes suivants :-" 3. L'expression 'Sauvage ' signifie-I 0 Tout
individu du sexe masculin et de sang sauvage, réputé appartenir à une bande parti-
culière. 2° Tout enfant de tel individu. 3' Toute femme qui est ou a été légalement
mariée à tel individu."

Et l'article 1 d'un acte sanctionné le 15 mai 1879, intitulé IlActe à l'effet d'amender
'l'Acte dus Sauvages, 1876'," s'exprime ainsi :-"L'alinéa (e) du paragraphe 3 de
l'article 3 'l'Acte des Sauvages, 1876 ' est par le présent amendé en y Vjoutant, à_
la fin, les mots suivants :-'Et tout Métis qui pourra avoir été admis à un traité aura
le droit de s'en retirer en remboursant tous les deniers qu'il ou elle aura reçus comme
annuité en vertu du dit traité, ou en subissant une réduction correspondante en la
quantité de toute terre ou certificat de terre que le dit Métis pourra avoir droit,
-comme tel, de recevoir du gouvernement.'"

En 1879 le gouvernement prit le parti d'exclure les Métis des traités regardant
uniquement les sauvages, et dans les dispositions générales de l'acte refondu de
1879-art. 125, paragraphe (e)-passé cette année-là, s'en trouve une à l'effet:

"De payer toutes les réclamations existantes par suite de l'extinction du titre
des sauvages, produites par des Métis domiciliés dans les territoires du Nord-Ouest,
en dehors des limites du Manitoba, le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante
et dix, en concédant des terres à ces personnes, de telles étendues et à tels termes et
conditions qui seront jugés à propos."

On voit donc que, de la première loi, en 1870, à la dernière, en 1879, les droits
que les Métis avaient sur le soi ont été reconnus par le gouvernement, et que des
dispositions ont été établies en vue de l'extinction de leur titre.

Un mémoire très énergique sur ce sujet fut soumis au conseil du Nord-Ouest,
à sa dernière assemblée, en juin 1881, et ce dernier passa une résolution disant que
ce mémoire serait soumis au gonnerneur général du Canada, avec la recommandation
qu'il plût à Son Excellence c'attirer l'attention de ses ministres sur les griefs dont
on se plaignait.

A Prince-Albert, le 19 courant, j'eus l'honneur de lire votre lettre à une grande
assemblée de mes commettants, où l'on témoigna beaucoup de satisfaction des con-
cessions faites par le ministre de l'intérieur au sujet de ces terres.

On y exprima en même temps un vif sentiment de regret de ce que la loi ne-
permit pas aux colons ayant rempli toutes les conditions d'établissement avant l'ou-
verture du bureau des terres de Lorne, d'obtenir immédiatement des lettres patentea
de leurs terrains, et la confiance, qu'après examen ultérieur, le Très honorable ministre
de l'Intérieur ferait modifier la loi de manière à ce que ce juste grief fMt redressé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. CLARKE,

Membre du Conseil du Nord-Ouest pour le district de Lorne.
M. LINDsAY RUsSELL, sous-ministre de l'Intérieur, Ottawa.

(Télégramme.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 mai 1883.

Pearce a-t-il annoncé aux réclamants de Prince-Albert que sa recommandation a
été approuvée ? Sinon, ce sera fait d'ici.

JOHN R. HALL.
M. A. WALsH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

(Télégramme.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er août 1834.

Télégraphiez si Duck a reçu des instructions concernant conditions modifiées en,
faveur de Boyd et autres réclamants de Prince-Albert.

A. M. BURGESS.
1!. A. WALsH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.
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(Personnelle).
QuÊtEc, 22 mai 1884.

CHERP M. BURGEss,- J'ai reçu ce matin, une lettre d'un individu intéressé dans
les terrains de Prince-Albert, au sujet desquels M. Pearce a fait un rapport.

Si en examinant la chose, vous trouvez qu'une piastre seulement, par acre,
devrait être exigée de ceux à qui Pearce se propose de faire payer $2, faites par le
changement immédiatement.

D. L. MACPHIERSON.

45-4
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REPONSE
(45c.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 14 avril 1886
-Pour copie de toutes les dépositions ou autres témoignages présentés
en faveur des métis condamnés à être détenus dans la prison de Régina
et dans le pénitencier provincial du Manitoba; et aussi, de toutes dépo-
sitions présentées en faveur d'André Nault et d'Abraham Monteur,

prisonniers métis détenus à Régina et à Battleford.
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
REORÊTARIAT D'ETAT,

Ottawa, 13 mai 1886.

LA REINE vs. JOSEPH ARCAND et al.
Canada,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir:

Je, Alexis André, de Prince-Abert, prêtre, supérieur de la mission catholique de
Carleton, ayant prêté serment, dépose et dis:

J'ai vécu pendant vingt-cinq ans parmi les métis dans le Dakota et le Manitoba,
et quinze ans parmi eux dans la partie de la' Saskatchewan où la dernière rébellion a
éclaté. Je connais personnellement presque tous les métis, et je suis parfaitement au
fait des voies et moyens par lesquels Louis Riel s'est assuré de l'adhésion de ces gens.

Je déclare solennellement, d'après ma connaissance personnelle, que, à l'exception
de Gabriel Dumont, Napoléon Nault et Damase Carrière, aujourd'hui décédé, aucun
des autres métis avait la moindre idée, le plus léger soupçon qu'il y eut probabilité
ou danger d'une révolte, jusqu'à ce qu'il les out si bien enveloppés dans ses filets et
tellement compromis qu'ils ne pouvaient plus s'échapper. D'un côté, il leur faisait
les plus brillantes promesses de paix et d'abondance s'ils voulaient le suivre comme
chef ; de l'autre il leur faisait croire qu'ils n'avaient pas de merci à attendre des
soldats, de la police ou du gouvernement canadien s'ils étaient faits prisonniers ou
blessés. Il leur disait que la mort seule, et une mort accompagnée de tortures impi-
toyables les attendait, que leurs femmes, leurs filles et leurs sours seraient déshonorées
sous leurs yeux, leurs enfants hachés en moreeaux, leurs propriétés détruites, et leur
nation entière exterminée par la soldatesque brutale. Et pour porter à son comble la
terreur de ces pauvres gens trompés, il leur fit voir le sort de Charles Nolin qui
avait été condamné à mort par Riel pour désertion et que la police avait jeté en
prison. Le traitement de Nolin par les autorités donna une grande force aux
menaces de Riel et jusqu'à un certain point une apparence de vérité à son assertion
qu'ils n'avaient pas à attendre de merci s'ils étaient faits prisonniers ou remis entre
les mains de la police ou du gouvernement.

On se Souvient que le major Crozier avait, sur mon conseil, lancé une proclama-
tion, sachant qu'un très grand nombre de métis avaient été amenés et étaient retenus
au camp de force. La proclamation, dont je produis ici copie, offrait protection à
tous ceux qui avaient été forcés de prendre part à la rébellion, s'ils se rendaient d'eux-
mêmes à l'officier commandant de Carleton ou de Prince-Albert. Or, sur la foi de
cette proclamation, Charles Nolin, après avoir réussi à s'echapper, se rendit de suite
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A Prince-Albert avec la proclamation dans sa poche; confiant dans sa loyauté et dan&
la promesse donnée au nom de Sa Majesté, il demanda protection à l'officier comman-
dant. Il fut récompensé de sa loyauté et de sa confiance en étant chargé de chaîne&
et jeté en prison où il fut détenu pendant deux mois, sans qu'aucune accusation eut
été portée contre lui, sans qu'on lui donnât des explications, et il fut enfin remis en
liberté sans explications ni excuses.

Cet acte il égal et mal-avisé donnait une force terrible aux assertions de Riel.
"Voyez, criait-il, ce que'vous avez à attendre si vous désertez comme Nolin l'a fait
voyez la iiséricorde qui vous sera accordée, et pensez à vos femmes et à vos familles..
loain est un déserteur, il sera fusillé si je puis mettre la main sur lui, et la police l'a
enchaîné en prison d'où il ne sortira que pour être pendu comme un chien, etc. Vous
sàvcz maintenant que la mort est le sort certain d'un traître ou d'un déserteur de
notre cause sacrée, ou de ceux qui tenteraient de s'échapper·de notre camp quand Ia
vie de leurs familles et de leurs amis dépend de leur fidélité à notre sainte cause.''
Les pauvres gens étaient encore forcés à la soumission par la terreur que leur ins-
pirait leur chef rusé en leur faisant voir que celui qui déserterait à l'heure du danger,
en face de l'ennemi, traînerait une vie de honte, abandonné de tous les honnêtes et
braves gens, descendrait dans la tombe déshonoré avec le titre de trAître et laisserait
derrière lui une mémoire chargée d'ignominie dont tous ses descendants jusqu'aux
plus lointaines générations porteraient le poids.

Je connais Pierre Parenteau depuis que je l'ai rencontré pour la première fois
dans la colonie de la Rivière-Rouge, aujourd'hui Manitoba, en 1862. C'est un hommes
de 72 ans et il a onze enfants. Depuis que je le connais, il a toujours été un homme.
paisible, remarquable par la bonne influence qu'il exerçait sur ses parents et sgr les
gens de sa race, un homme qui, sur les plaines autrefois, alors qu'il était un des
chefs de sa race, a plus d'une fois empêché l'effusion du sang entre les tribus sau,
vages et les métis, et qui a toujours été du côté de la paix et de l'ordre. Ce bon
vieillard a été trompé par l'astucieux Riel qui lui a dit que les jeunes gens de su.
race avaient besoin de l'influence bienfaisante du vieil ami et conseiller de leurse
ancêtres, qu'il était de son devoir de devenir un chef ou un conseiller du peuple dansa
ses paisibles efforts à obtenir ses droits, que c'était sur un concours comme le sien
qu'il comptait pour éviter la violence et pour réussir à maintenir l'union et la paix
parmi le peuple métis. Ce pauvre vieillard s'est laissé toucher par l'appel fait à son
ceur, et il a fait ce qu'il croyait consciencieusement être juste; en conscience et enw
fait, il ne s'est pas rendu coupable d'une pensée ou d'une action déloyale, et aujourd'
hui, quoique dans le cachot du félon, il reste, devant Dieu et devant les hommes, uml
honrête homme. Retenir plus longtemps en prison un homme de son fge et de sa
respectabilité serait frapper la justice au cœur et faire de la loi un objet de mépris.
Sa maison a été fincendiée, et tous ses chevaux ainsi que quelques-unes de ses bêtes M
cornes sort perdus ou volés.

Je connais Emmanuel Champagne depuis-1861. Il résidait alors dans le Dakota,
et faisait des affaires considérables à Pembina, à l'époque du massacre-Sioux en 18v2;
il a une femme et sept enfants. Champagne a sauvé la vie à plusieurs blancs, hommes,
et lemmes, au risque d'y perdre la sienne et ses propriétés, et encore aujourd'hui plus-
sieurs blancs du Dakota se rappellent de lui avec gratitude. Après avoir résidé po-
dant plusieurs années dans la colonie de la Rivière-Rouge et le Manitoba où il ét: i
respecté, il est venu à la Saskatchswan il y a six ans, et s'est établi à Batoche où il
avait une belle maison et faisait des affaires corsidérables. Je crois que, au moment
où la révolte a éclaté, il valait au moins vingt-cinq mille piastres: aujourd'hui il (st
ruiné. Lorsque Riel proposa au bonhomme de se joindre au xnouvement des droits
des Métis, il s'y refusa carrément. Des raisonnements de tout genre ne réussirent
pas à l'entraîner à Riel. Lorsque Riel et ses partisans arrivèrent à Batoche, Cha a-
pagne fut de nouveau sollicité de se joindre au mouvement. Ayaný encore refusé
positivement, on employa les menaces au lieu des paroles de douceur. Si vous ne
opsentez pas à devenir membre du Cunseil, vos propriétés vont être pillées, votre vie

me.aera pas en ûreté, vous serez à la merci de ceux qui veulent vous tromper. Et
par les menaces et par la force, le yieillard fut retenu là; mais il se conduisit comme
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il s'était toujours eonduit, il défendit ceux qui étaient en danger. A lui Tom McKay
doit sa liberté, sinon sa vie, et à la liberté de McKay le gouvernement du Canada
doit, dans une grande mesure, la prompte répression de la révolte. Je n'hésite pas à
déclarer que Champagne, au lieu d'être en prison comme un malfaiteur, devrait être
distingué par le gouvernement comme un homme loyal et fidèle à sa Reine et à son
pays dans un moment de danger imminent. Une chose certaine, c'est que s'il reste
un peu plus longtemps en prison, la mort le délivrera, car il est vieux, malade et
dépérit rapidement. Il a de soixante à soixante-dix ans.

Je connais bien Maxime Lépine. C'était un homme influent dans le Manitoba
avan t qu'il vint à la Saskatchewan. Il était en faveur d'une agitation constitution-
nelle pour obtenir les droits des métis, mais il était positivement opposé à la violence,
et ce n'est que par contrainte qu'il a été reteýnu parmi les gens de Riel. Il a contre-
carré Riel autant qu'il a pu, et il a, par sa détermination, empêché beaucoup de vio-
lence et de mal. Il a toujours été modéré et tranquille. li a une femme et six
enfants, et est âgé d'une cinquantaine d'années.

Pierre Gariépy est un homme de cinquante-cinq aas, ayant une femme et sept
enfants, et il a passé presque toute sa vie sur les plaines à chasser. Il ignore les
voies des fourbes politiques et des agitateurs civilisés. Il n'a que un ou deux degrés
au-deàsus du sauvage, mais il était un chef parmi les chasseurs de la plaine. Riel lui
avait fait croire qu'il n'y aurait ni troubles ni violences, et lorsque les blessés du Lac-
aux-Canards étaient sur le point d'être brutalement massacrés, c'est ce vieillard en
par'iculier qui les a sauvés.

Je connais Albert Monkman depuis deux ans. C'est un homme qui a été beau-
coiu, et, je crois, injustement injurié et représenté sous un faux jour. Je l'ai toujours
trouvé doux et bienveillant, et il a toujours pris la part du faible et des personnes
sans défense contre Riel, à ses risques et périls. L'opinion que j'ai reçue de mes
confrères sur son compte est des plus favorables. Au Lac-aux-Canards et à Saint-
Launt il a prévenu l'incendie des églises catholiques, quoique n'étant pas lui-même
catholique, et il a été emprisonné par Riel parce qu'il l'opposait autant qu'il le pou-
vait et voulait s'échapper du camp des rebelles. Je crois sincèrement que Monkmau
était un homme bon et loyal, qui s'est trouvé placé dans des circonstances extrême-
mel t difficiles, et s'est conduit au milieu du danger comme peu d'hommes auraient
osé le faire, pour les meilleurs intérêts du pays, même au péril imminent de sa vie.

Je connais depuis vingt-cinq ans Philippe Gariépy, figé de quarante-huit ans,
marié depuis vingt ans et ayant une famille de six enfants.. Tous les colons connais-
sent cet homme et le respectent ; il est un des habitants les plus respectables et les
plus paisibles du pays, bon et doux comme une femme, On me dit qu'il est accusé
d'avoir maltraité un blessé, Newett. D'après la connaissance personnelle et intime
que j'ai du caractère et des dispositions de cet homme, je n'hésite pas à déclarer l'ac-
cusation absolument dénuée de fondement ; un pareil acte répugne à tous les senti-
ments de cœur d'un homme comme Gariépy ; c'est l'acte d'une nature sauvage et
bruitale, et Gariépy est tout le contraire. Il est bon, aimable et charitable, tandis
-que son accusateur qui est, si j3 suis bien informé, un nommé Lévêque, ne mérite
aucune créance. Il est arrivé à la Saskatchewan pauvre et misérable, et il a été
traité avec bonté par Gariépy qu'il essaie aujourd'hui de perdre.

Jobeph Arcand est un pauvre individu inoffensif et bon, d'une cinquantaine
d'années, ayant femme et six enfants. Il était plongé dans le malheur à l'époque de
la rébellion : la mort lui enlevait deux enfants et il était presque au désespoir. Il
n'a pris part à aucune bataille, et il fut envoyé pour protéger les prisonniers dans le
camp de Poundmaker où il s'est conduit avec douceur et discrétionà Le pauvre
Loùnme est encore cruellement affecté par la perte de ses enfants; il est un objet de
pitié plutôt que de vengeance.

Alexis Lombard est an pauvre vieillard de 82 ans, presque aveugle. Il a une
femme, mais pas d'enfants. Je le connais depuis vingt-cinq ans. Lors du massace
de J862, je fus envoyé par le gouvernement on qualité de commissaire chez les Sioux,,
et ce vieillard me servit d'interprète. Je l'ai tr-ouvé honnête et digne de conliance.
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Il a servi d'interprète pendant la plus grande partie de sa vie, et il est aujourd'hui
accusê d'avoir agi comme tel entre Riel et les Sioux. 14 l'a fait sans aucune mauvaise
intention, et sans avoir la moindre idée qu'il faisait mal. Je sais qu'il a dit aux Sioux
d'être calmes et de ne pas tuer; je le sais des Sioux eux-mêmes qui me l'ont dit. Eh!
bien, punir ce vieillard pour avoir servi d'interprète, ce serait comme si on punissait
un téléphone pour le crime de transmettre le son de la voix. Je ne pense pas que le
gouvernement du Canada augmente sa gloire et travaille aux intérêts du pays en
allant au berceau pour y trouver des criminels ou sur le bord de la tombe pour y
chercher des victimes.

Je connais Philippie Garnot depuis trois ou quatre ans. C'est un homme très
nerveux et timide, ayant très peu de courage ou d'énergie. Riel lui ordonna de
prendre les armes; il e'y refusa, et continua de tenir sa petite mraison de pension et
de vaquer à ses affaires. Jour par jour, pendant quatre jours, Riel lui ordonna de
prendre part au mouvement, et finalement donna l'ordre de l'amener au camp où,
subjugué par la crainte de perdre sa vie ou ses propriétés, il consentit à remplir les
fonctions de secrétaire, mais refusa de prendreles armes et de se battre Il faut se
rappeler que le fait d'avoir un fusil à la main dans le camp de Riel n'était pas une
preuve de déloyauté ou de rébellionà Plusieurs avaient à s'armer d'un fusil pour se
protéger, eux et leurs propriétés, contre les sauvages qui ne s'inquiétaient pas de
svoir à qui appartenait une chose du moment qu'ils voulaient l'avoir. J'ai lieu pas de
savoir que Garnot a toujours été bon et plein d'égards pour les prisonniers et pour
tous ceux qu'il pouvait aider dans sa situation particulière.

J'ai connu Alexander P. Fisher depuis vingt-cinq ans, partie au Manitoba et
partie à la Saskatchewan. C'est une espèce de farceur toujours prêt à faire rire les
gens. Il était propriétaire du passeur, et c'était tout ce qu'il possédait pour faire
vivre,-sa famille Il a été obligé de rester sur les lieux pour tâcher de sauver son
bac. Il fut toujours opposé au mouvement Riel, et c'est seulement la crainte abjecte
de la mort qui le fit rester au camp; aussi le fait que ses trois petites filles étaient
à l'école du couvent, et il craignait que, s'il s'échappait, elles auraient à souffrir à
cause de lui. On attache, paraît-il, une grande importance à un papier signé par lui
comme gouverneur de la Saskatchewan, ou à quelque autre sotte plaisanterie de ce
genre. Assurément, on ne peut se méprendre sur le fait que le pauvre homme plai-
santait. 11 a des dispositions si légères qu'il peut commettre n'importe quelle folie
pour faire rire les gens. Il est aussi, je crois, accusé d'avoir signé une déclaration de
neutralité. Eh bien, cet acte peut être un crime de déloyauté et de haute trahison.
Les pauvres métis ne sont pas très versés dans la noble science des lois, et on peut
leur pardonner peut-être d'avoir fait ce que leurs prêtres ont été obligés de faire sous
le coup d'une force supérieure pour sauver leur vie et pour aider les autorités tar-
dives dont la négligence les avait laissés à la merci d'un lunatique ou d'un tyran.
Fisher n'a jamais pris les armes. Il a perdu tout ce qu'il possédait, il est coupable
d'avoir été forcé de faire tout ce qu'il pouvait pour sauver sa vie, et c'est là toute sa
faute. Sous tous les autres rapports, il est parfaitement innocent. Il a trois enfants
dont la mère est morte.
' Pierre Henri m'est connu depuis vingt ans. Je l'ai connu les deux ou trois der-

nières années dans le district de la Saskatchewan. C'est un homme très tranquille
et qui parle très peu. Riel s'en est fait un conseiller parce qu'il n'a jamais rien à
dire et est profondément ignorant. Je déclare solennellement que je ne connais au-
cun de ses actes qui soit mauvais. Il n'a jamais fait quoi que ce soit de mal à per-
sonne. Il a une très grande famille hors d'état de pourvoir à ses besoins et composée
d'une femme et de sept enfants. Un de ses fils est un complet invalide. Dieu sait ce
qu'il adviendra d'eux s'il est gardé en prison. Ils tomberont à la charge du public. Il
a perdu tout ce qu'il avait.

Je connais Moïse Ouellette depuis vingt-cinq ans. Il n'est pas un homme très
intelligent. Il a une très grande famille de onze enfants avec sa femme, et il en
est le seul soutien. Il a aidé Rosa et Lépine, et dès le commencement Ouellette s'est
montré de toutes les façons opposé à Riel. Ils ont fait tout ce qu'ils ont pu pour em-
pêcher la rébellion et la prise des armes. On peut en voir la preuve dans les prières
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de Riel, dans lesquelles il demandait à Dieu de changer Ouellette et les autres.
Ouellette est celui qui a porté à Riel la lettre du général Mi Idleton, ce pourquoi on
lui avait promis une récompense. Il a environ cinquante-cinq ans.

Ignace Poitras, père et fils. Je connais le vieux depuis quinze ans, depuis qu'il
est venu s'établir sur la 8askatchewan. C'est l'un des hommes les plus simples, les
plus honnêtes et les plus paisibles de tout l'établissement ; jamais il ne s'est mêlé à
aucune agitation ni à aucun trouble. Je le connais intimement. J'ai été très souvent
son hôte et j'ai toujours trouvé la bienvenue à son foyer hospitalier. Grâce à son
travail et à son économie, il s'était acquis une certaine aisance. Heureusement pour
les prisonniers du camp de Riel, c'est un de ceux qui étaient chargés de leur garde, et
plusieurs m'ont dit qu'il s'était toujour§ montré bon pour eux. Il a environ soixan te
ans et une femme et dix enfants. Il a tout perdu ce qu'il pLs-êlait. Lejeune homme
était avec son père; c'est un jeune homme inoffensif Le père est vieux et faible, et
il a souffert très grandement dans sa santé et ses biens. Je crois que la justice serait
bien servie s'il était renvoyé à sa pauvre famille.

Baptiste Vandal est le voisin de PoitraR, et je puig dire la mêmne chose de lui
que de Poitras. Il a longtemps résisté avant d'être forcé à se joindre à Riel et il ne
l'a fait que sous le coup de la peur et de la contrainte. Il a une grande famille com-
posée d'une femme et de huit enfants, et est très pauvre. C'est un vieux d'environ
cinquante ans. Riel a voulu le nommer capitaine, mais il a refusé absolument d'agir

.comme tel, en conséquence de quoi il a été chargé de la garde des prisonniers. et tous
s'accordent à dire qu'il s'est montré très bon pour eux et a]légeait leur infortune
autant qu'il était en son pouvoir, leur donnait du tabac, etc..

Baptiste Rocheleau, généralement connu comme le Vieux Rocheleau, a près de
soixantb dix ans. il a toujours été un homme laborieux et paisible Sa famille se
compose de sa femme et quatre entants. Il a toujours é-é opposé à la ligne de con-
duite-de R.el. Il a refusé de se battre et de rien faire de mal. Comme les deux
derniers, il a été chargé des prisonniers et contraint de rester dans le camp. Il parle
un peu l'anglais et s'est montré utile et bienveillant pour les prisonniers. C'est un
vieillard humain et bon.

J'ai connu Joseph Delorme pendant les trois années qu'il a passées dans le
district de la Saskatchewan. Il a toujours été très respectable et laborieux, très
honnête et bien vu. Pendant longtemps il a refusé tout rapport avec Riel, et a
engagé ses voisins à suivre la même ligne de conduite. Ce n'est que par la force et
les menaces qu'on est parvenu à le faire entrer dans le parti de la rébellion. Il a été
très sérieusement blessé. Il est maintenant impotent pour sa vie, et sa famille est
complètement ruinée. S'il a été coupable il a été bien puni, et la justice pourrait le
traiter avec miséricorde. Il a une femme et quatre enfants et a perdu tout ce qu'il
possédait.

Maxime Dubois m'est connu depuis son bas &ge. Il a une famille de sept enfants.
Il a été à mon service pendant quelque temps et s'est montré honnête, probe et sûr.
Il a toujours eu à un haut degré la confiance de ceux qui l'employaient et s'en est
toujours montré digne. C'est le Père Végreville qui a engagé le pauvre homme à se
rendre, et il est aujourd'hui prisonnier en conséquence. Il a trente-six ans et sa
femme est impotente.

Pierre Vandal m'est connu depuis quinze ans. Il a sept jeunes enfants inca-
pables de pourvoir à leurs besoins. Il a trente six ans. Le pauvre homme était
malade et incapable de rien faire ; comme il était inutile, Riel l'a envoyé à Battlefo-d
avec les autres pour protéger les prisonniers dans le camp de Poundmaker. Il
n'avait pas d'armes et n'a rien fait pour mériter ce qu'il souffre depuis qu'il a commis
l'erreur de se rendre aux autorités.

Alexandre Cadieux, ou Kitwayo, est un sauvage pur sang, mais qui a vécu avec
les métis. Je le connais depuis dix-sept ans. C'est un chasseur et il a beaucoup
d'influence parmi les tribus sauvages. Il a une très grande famille composée de dix
enfants et de leur mère. - de ses enfants sont impotents, et c'est un vieillard de
près de soixante ans. Il a passé l'hiver à la chasse, à deux cents milles, au lac de la
Dinde, et n'est revenu qu'en avril; il fut alors saisi par Riel et forcé à se joindre à
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lui.' Il n'a été présent à aucune des batailles, et a rendu des services importants en
sauvant la vie aux préposés aux transports lorsque les sauvages allaient les massacrer
après les avoir faits prisonniers. Il a tout perdu.

James Short a toujours été un brave homme. C'était un chasseur de buffle,
ignorant et facile à conduire. Riel lui faisait croire tout ce qu'il voulait. Bien
qu'ignorant, c'est un noble caractère, incapable d'une action mesquine. Il était
présent en amont du Passage de Lépine quand se sont trouvés sur la rivière des
bateaux chargés d'armes, etc., appartenant au gouvernement, et le capitaine Gagnon,
de la police à cheval du Nord Ouest à Prince-Albert, m'a dit qu'il a sauvé une
grande quantité de carabines et autres choses de grande valeur pour le gouvernement
en plongeant dans douze pieds d'eau. Je demande la faveur de recommander avec
instance cet hommu à la ciémence et à la merci de la cour. Il a une nombreuse
famille incapable de pourvoir à ses besoins et composée d'une femme et de dix
enfants qui dépendent de lui. Quand il lui était conseillé de se sauver il a refusé,
et s'étant mis à travailler pour gagner la vie de sa famille, il a été fait prisonnier
pendant qu'il faisait le service de transport.

Joseph Pilon est cultivateur, et a une famille de dix enfants. Il a environ cin-
quante ans. Il demeurait à environ un demi-mille de Batoche. Il avait toujours été
un homme travaillant et ne s'épargnant pas. Quand les troubles ont commencé Riel
lui donna ordre de venir au camp à défaut de quoi il le forcerait à venir, vu qu'il
:avait protesté contre les agissements de Riel, avait refusé d'aller aux assemblées, et
£'avait jamais contribué un sou au soutien de Riel l'hiver dernier. Menacé par Riel,
Pilon vint trouver les prêtres et pleura en leur disant ce que l'on voulait de lui. Au
moyen de la force et de menaces contre sa vie. Riel le contraignit à lui obéir. Le
pauvre homme mérite plutôt la pitié qu'un châtiment.

François et Patrice Tourond sont frères. Je les connais depuis longtemps. Ils
ne sont pas mariés. Ils appartiennent à une des familles les plus respectables du
Nord-Ouest. Ces jeunes gens faisaient l'admiration du voisinage, tant ils étaient
tranquilles et laborieux; leur ferme était la mieux tenue de tout l'établissement. Ils
étaient.cpposés à Riel dans toute sa ligne de conduite. L'adroit Riel essaya tous les
moyens d'engager cep jeunes gens à le suivre, mais sans succès. Ils étaient à l'aise,
avaient une belle ferme, nombre de bêtes à cornes et de chevaux, et beaucoup d'ar-
gent. Tous les jours Riel allait trouver la pauvre veuve, et avec sa finesse diabolique
en imposait à son esprit superstitieux et crédule. Il lui racontait ses visions saintes,
comment il s'était vu entouré de sept étoiles d'un éclat extraordinaire lui formant une
courqnne de gloire Ces étoiles brillantes, lui disait-il, sont vos sept fils glorieux à
qui sera due la gloire de la nation rmétisse.4Et la pauvre femme, dans sa foi naïve en la
divinité de sa nmission, pria ses nobles fils d'aller combattre sous la bannière du ciel.
Hélas 1 avec quel terrible résultat ! Cette famille, naguère heureuse, est aujourd'hui
dans la désolation, cette fortune qu'avaient acquise le travail et la sobriété a été ba-
layée comme la neige devant le vent. Et ces magnifiques jeunes gens, ces fils qui
faisaient l'orgueil et la force de leur mère, que sont-ils devenus ? Trois d'entre eux,
tombés sur le champ de bataille, sont dans la tombe qui leur a éîé hâtivement
creusée sur les bords de la Saskatchewan; un autre, sous le choc soudain de la ter-
riible mort de ses frères.........de douleur; un autre a été blessé et est impotent pour
la vie; et deux, les prisonniers ci-dessui nommés, sont à attendre la sentence que
leur riserve la majesté outragée de la loi de leur pays. O esprit de la miséricorde,
fais entrer dans le oeur de leur juge la pitié et la conipassion pour la pauvre veuve
au coeur brisé, restée presque sans enfants; miséricorde pour ces pauvres jeunes gens
fourvoyés, et qu'ils soient renvoyés consoler le cœur navré de leur mère. On ne doit
pas oublier, à s'honneur de Patrice, que lorsque Riel ordonna que les prisornniers
fussent remis entre les mains des sauvages pour' être brutalement mis à mort, il
s'-cria: "Riel, vous ne tuerez pas ces prisonniers avant de m'avoir tué d'abord." Ces
leux jeunes gens sont le seul soutien de leur mère et de deux jeunes sours. Ils ont

perdu tout ce qu'ils pos édaient.
En terminant, je demande ardemment qu'on fasse miséricorde à ces pauvres

gens, ignorants, innocents, confiants. 1wi6 ont été égarés par quelqu'un qui connais-
6
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-sait à fond leur cœur et la faiblesse de leur esprit. Ils ont été appelés aux armes
:aux noms de Dieu et des Saints, par quelqu'un qui se déclarait l'envoyé de Dieu pour
l'accomplissemant d'une œavre de grandeur et de bien. Ils ont été aveuglés par de
prétendues visions et de prétendues communications de l'esprit saint. Pauvres gens!
leur confiance naïve les a conduits à la désolation, à la misère et à la mort. Dans le
silence des tombes de ceux qui ont succombé s'élève les cris de désespoir des vivants
-4garés par la douleur, et ces voix demandent à Dieu consolation et secours, et à la
najesté offensée des lois grâce.

Un brave soldat, le capitaine H. J. Moore, disait à l'évêque Grandin: "Bien qure
je sois un de ceux qui souffrent le plus de cette terrible rébellion et que je doive à
jamais ne traîner dans la vie qu'un corps mutilé, je dis cependant du fond de mon
Ame: pendez Riel et Dumont, mais pardonnez aux autres. Es sont innocents de tout
erime intentionnel, et ont été égarés par la canaille sans entrailles de Riel. Je leur
pardonne du fond du cœur." Tel est l'esprit dans lequel je supplie humblement la
cour de mesurer le sort de mes pauvres métis. Prouvez que leurs prêtres, qui oint
toujours essayé de les conduire dans les voies de bons et fidèles sujets, ne peuvent être
tout à fait impuissants à écarter le bras de la justice et mouvoir la main de la miséri-
corde.

A. ANDRÉ, o.M.I.
Assermenté devant moi à Régina,

dans les dits territoires, ce
treizième jour d'août 1885 •

Dixî WATSON, greftler de la cour.
LA REINE vs EMMANUEL CHAMPAGNE.

CANADA,
'Territoires du Nord-Ouest,

savoir : 1
Je sousigné, Thomas McKay, de Prince-Albert, dans les territoires du Nord-

Ouest, jure et dis: Que je connais bien Emmanuel Champagne qui a toujours joui
d'une bonne réputation jusqu'à l'époque de la rébellion, et qui s'est interposé pour
sauver ma vie comme je l'ai déjà déposé dans la cause de la Reine vs. Louis 'Riel.

TIIOMAS McKAY.
Assermenté devant moi, à Régina,)

dans les dits territoires, ce 7e
jour d'août 1885.

Hy. LEJEUNE, juge de paix dans et pour les dits territoires.
LA REINE vs. IGNACE POITRAS PÈRE, BAPTISTE VANDAL, PHILIPPE

GARIÉPY, PIERRE GARIÉPY, ALEXANDRE P. FISHER, MAXIME
LEPINE, MOISE OUELLETTE ET EMMANUEL CHAMPAGNE.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je, soussigné, Thomas McKay, de Prince-Albert, dans les territoires du Nord-

Ouest, jure et dis:
1. Je connais depuis un certain temps chacun des dits Ignace Poitras, père, et

autres ci-dessus nommés, et j'ai longtemps été magistrat dans et pour les dits
territoires.

2. D'après ce que je sais personnellement de ces personnes, je n'hésite aucune-
ment à dire que leur réputation a toujours été celle d'habitants probes et paisibles, et
jusqu'au moment de la récente rébellion je les avais toujours reconnus comme des
sujets fidèles et obéissant aux lois.

THOMAS McKAY.
Assermenté devant moi, à Rêgina,

dans les dits territoires, ce 7e
jour d'août 1885. J

.UILLYARD MITcHELL, juge de paix dans et pour les dits territoires.
7
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LA REINE vs. EMMANUEL CHAMPAGNE, ALEXANDER P. FISHER, PHI.
LIPPE GARTÉPY, PIERREii GARIfPY, PIERR9 HENR[, MAXIME.
LÉPINE, PIERRE PARENTIEJAU, MOISE PARENTEAU, JOSEPH PILON,
BAPTISTE ROCHELEAU, FRANCIS TOUROND, PATRICE TOUROND,
BAPTISTE VANDAL, PIERRE VANDAL ET JOSEPH ARCAND.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je, soussigné, Hlillyard Mitchell, du Lac-aux-Canards, dans les territoires du

Nord-Ouest, jure et dis:
1. Je connais depuis un certain temps chacun des dits Emmanuel Champagne et

autres ci-dessus nommés, et je suis depuis plusieurs années un des juges de paix de Sa
Majesté dans et polir les dits territoires.

2. D'après ce que je sais personnellement des dits Emmanuel Champagne et
autres, je n'hésite aucunement à dire qu'ils ont toujours été des habitants probes et
paisibles, et des sujets de Sa Majesté fidèles et obéissant aux lois, jusqu'à l'époque de
la rébellion.

HILLYARD MITCHELL.
Assermenté devant moi, à Régina, dans)

les territoires du Nord-Ouest, ce 7e
jour d'août 1885.

CnAs. NoLIN, juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs. ALEXANDER P. FISHER.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je, Hillyard Mitchell, du Lac-aux-Canards, dans les territoires du Nord-Ouest,

marchand, prête serment et dis:
1. J'ai bien connu Fisher depuis neuf ans; c'est un véritable honnête homme, et

je ne l'ai jamais entendu proférer un sentiment de déloyauté.
2. Le ou vers le vingtième jour de mars dernier, il m'informa qu'il était un pri-

sonnier échappé de Louis Riel à Batoche, qu'il n'avait pris aucune part à la révolte et
qu'il aimerait à partir, mais qu'il voulait rester pour prendre soin de sa famille et de
ses propriétés; et au meilleur de ma connaissance, information et croyance, il était un
ennemi acharné de Riel, depuis l'arrivée de celui-ci dans le pays et jusqu'à l'époque de
la rébellion, et il n'a jamais été de propos délibéré un rebelle; il a été entrainé
dans le mouvement par suite de sa faiblesse naturelle, par bêtise, parce qu'on riait.
de lui, et non avec une intention de méchanceté ou de cruauté.

HIILLYARD MITCHELL
.ssermenté devant moi, à Régina,

dans les dits territoires, ce 7e jour
d'août A.D. 1885. J

LY. LEJEUNE, juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs. ALBERT MONKMAN.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je, Charles Nolin, de la paroisse de Saint-Laurent, dans -les territoires du Nord-

Ouest, entrepreneur, prête serment et dis:
1. Le dix-neuvième jour de mars dernier Louis Riel me fit arrêter - et

subir un procès devant lui et ses compagnons, et le dit Albert Monkman parla très
8
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fortement en anglais au dit Riel contre la conduite qu'il tenait en me faisant
arrêter et contre toutes démarches ultérieures ou tout procès, et plus tard lorsque
]Riel et Gabriel Dumont poussèrent le peuple à me condamner à mort, le dit Monk-
man s'opposa de tout son pouvoir à Riel, avant et après ce procès.

2. Le dit Monkman, lorsqu'il fut subséquemment envoyé avec moi et une garde
de vingt hommes auprès des métis anglais pour leur demander de se joindre aux
rebelles, ne leur eonseilla pas de le faire, mais il leur conseilla au contraire de rester
chez eux parce qu'il désirait entraver et empêcher toute attaque contre le fort
Carleton, et prévenir ainsi l'effusion du sang.

3. Le dit Monxman désirait ardemment s'échapper à cette époque, mais il voulait
d'abord délivrer les prisonniers, ce qu'il disait ou espérait être capable de faire.

4. Le vingt-sixième jour de mars dernier, avant la bataille du Lac-aux-Canards, le
dit Monkman essaya de laisser évader les prisonniers qui se trouvaient au Lac-aux-
Canards, et il y réussit presque.CNOLIN.

Assermenté devant moi à Régina,
T. N.-O., ce 7e jour d'août
1885.J

1[y. LlEJEuN, juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs ALEXANDER P. FISHER.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir:

Je, Charles Nolin, de la paroisse de Saint-Laurent, dans les territoires du Nord-
Ouest, entrepreneur, piête serment et dis:

1. Que Louis Riel a envoyé chercher Alexander P. Fisher, ci-dessus nommé, le
ou vers le vingt-unième jour de mars dernier; il ordonna à quatre ou cinq hommes
armés d'aller chercher et d'amener le dit Fisher au conseil, et ces quatre ou cinq
hommes, dont les noms ne me sont-pas connus, amenèrent le dit Fisher de force de
chez lui, je crois, à l'endroit où le conseil tenait ses séances.

2. Le dit Fisher était alors veuf, et ses trois enfants se trouvaient à l'école des
sours à Saint-Laurent; Fisher possédait un câble et un bateau passeur de prix à
Batoche.

3. Le vingt-cinquième jour de mars, Albert Monkman, Baptiste Boyer, William
3oyer, George Fisher, fils, le dit Alexander P. Fisher et moi, f îmes dans la maison

de Baptiste Boyer, un pacte secret aux termes duquel tous et chacun de nous
s'échapperait; mais subséquemment il ne put le faire, faute de cheval et pour d'autres
raisons qui l'en empêchèrent.

4. Alexander P. Fisher, à ma connaissance certaine et personnelle, a toujours
été opposé à la rébellion, et tout acte de révolte qu'il a commis jusqu'à cette époque
(25 mars 1885), a été accompli après y avoir été forcé par Riel et pai ce que son refas
aurait pu mettre sa vie en danger. CHAS. NOLN.

Assermentê devant moi)
à Régina, T.N.-O., le
70 jour d'août 1885.

Ey. LEJUNE, juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs. EMMANUEL CHIAMPAGNE.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir :

Je, Charles Nolin, de la paroisse de Saint-Laurent, dans les territoires du Nord-
Ouest, entrepreneur, prête serment et dis:
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1. Emmanuel Champagne, ci-dessus nommé, revint à sa maison de Batoche,
dans les dits territoires, le ou vers le vingt-unième jur de mars dernier, et il fut,
pendant son absence, nommé conseiller dans le gouvernement provisoire de Riel.

2. Il ordonna d'effacer son nom sur la liste des conseillers aussitôt qu'il l'apprit,
ce qui cependant n'a pas été fait, et il m'a dit qu'il voulait n'avoir rien à faire avec
la rébellion, et que son age aurait dû l'exempter d'être forcé d'y prendre part.

3. Il n'a pris aucune part au combat du Lac-aux-Canards, non plus que dans les
vols qui avaient été faits jusqu'alors, et jusqu'à cette époque il n'avait pris aucune part
aux mesures illégales de ce conseil.

4. Il ne demeurait qu'à environ un demi-mille de l'endroit où le conseil tenait
alors ses réunions, et restait chez lui excepté lorsqu'on l'envoyait chercher et lorsque
les agents de Riel le forçaient d'assister aux séances.

CHAS. NOLIN.
As sermenté devant moi

à Régina, ce 7e jour
d'août 1885.

IY. LEJEUNIE, juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs MAXIME LEPINE.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.

Je, Charles Nolin, de la paroisse de Saint-Laurant, dans les territoires du
Nord-Ouest, entrepreneur, prête serment et dis:

1. Lorsque la rébellion éclata, Lépine faisait le service de transport de Troy à
Prinee-Albert, et le dix-neuf mars dernier, en menaçant et en opposant Louis Riel au
risque imminent de perdre la vie, il sauva neuf personnes, et plus tard le vingt-
unième jour de mars et autres jours, il prévint de la même manière le massacre
d'autres personnes que Riel avait faites prisonnières, etdont il voulait prendre la vie.

2. Le soir que Lépine et moi fûmes députés auprès du major Crozier pour l1i
-demander la reddition du fort Carleton, Riel dans un discours excita le peuple en;
disant: "Voilà le temps arrivé, allons prendre Carleton, allons venger la mort de
Goulet (voulant parler du Goulet qui perdit la vie en 1870 après l'arrivée des troupes
à Fort Garry), et le dit Lépine et Moïse Ouellette (qui attendent aujourd'hui leur sen-
tence pour trahison félonie) furent les hommes qui, au risque imminent de leur
-vie, s'interposèrent entre Riel et le peuple excité, et empêchèrent une attaque de nuit
attaque contre le Fort Carleton, qui aurait probablement eu pour résultat un massacre
épouvantable.

3. Jentendis Lépine dire souvent que la rébellion n'aurait pas éclaté s'il eut été
chez lui.

4. Le dimanche qui précéda la bataille du Lac-aux-Canards, Riel ordonna à
Lépine d'aller avec des hommes faire le lieutenant-gouverneur Dewdney prisonnier
(la rumeur disait que le gouverneur était en route vers le nord avec le colonel
JIrvine), et Lépine refusa formellement d'y aller ou de prendre part à cet attentat, et
là-dessus Dumont dit: "J'irai le faire prisonnier, et si c'est nécessaire je me laverai
les mains dans son sang."

5. Deux heures avant la bataille du Lac-aux-Canards, j'eus avec Lépine un entre-
tien sérieux, au cours duquel je lui dis que, suivant toutes les apparences, il y aurait
effusion de sang. Lépine répondit: "Moi aussi je condamne du fond de l'âme la
seule pensée de répandre le sang. Riel s'est solennellement engagé envers moi de
ne pas faire répandre de sang; j'ai confiance dans ses promesses à ce sujet, et je crois
qu'il est de mon devoir, même à mes risques et périls personnels, de rester ici et
d'empêcher l'effusion du sang, si Riel ne tient pas les promesses qu'il m'a faites;'
et je suis sincèrement convaincu que Lépine était mu par le motif humain d'empêcher
l'effusion de sang, en estant dans le camp insurgé.

10
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6. Lorsque je m'échappai il promit solennellement qu'il ne se battrait pas et ne
permettrait pas qu'on en vînt aux mains, et qu'il ne prendrait jamais les armes.

CHARLES NO LIN.
Assermenté devant moi

à IRégina, T.N.-O., ce
7e jour d'août 1885. )

11Y. LJEUNE, juge de paix dans et pour les territoires du Nord-Ouest.

LA REINE vs JOSEPH ARCAND ET AL.
Canada,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir: T

Charles Nolin, de la paroisse de Saint-Laurent, district de la Saskatchewan, dans
les territoires du Nord-Ouest, étant assermenté, dépose et dit:

1. J'ai en occasion de connaître intimement la plupart des personnes qui ont
pris part à la récente rébellion, ayant été détenu par force et menaces dans le campt
des insurgés jusqu'au 26 mars dernier, alors que je réussis à m'échapper.

2. J'ai connu Louis Riel, le chef et l'instigateur de la rébellion; c'est un homme
qui exerçait une influence étonnante sur la population métisse sans éducation, ciédule
et ignorante, influence telle qu'il est parvenu à les entraîner au mal, en dépit des
remontrances et des avis de leurs prêtres qu'elle avait toujours considérés comme ses
vrais amis, ses protecteurs et ses guides, depuis le berceau jusqu'à la tombe.

3.eJe fus moi-même, par force et moeces, détenu dans le camp rebAle, et je con-
mais les moyens qu'on employait pour forcer les autres à y venir, et à y rester contre
leur volonté et leurs sentiments. Quand c'est une question de vie ou de mort, lorsque
d'heure en heure la vie est en danger si on essaie de s'évader, il est vraiment difficile
de le tenter. Des espions et des sentinelles étaient postés partout à la porte des mai-
sons où logeaient les personnes suspectes, et toute tentative d'évasion devait, par
l'ordre de Riel, être traitée comme un crime punissable de mort; toute personne
qu'on trouvait essayant de s'évader devait être de suite fusillée par ordre de Riel.

4. Riel recourait aux moyens les plus étranges pour s'assurer une influence
écrasante sur l'esprit de la population métisse. Ainsi, pour exciter un sentiment de
crainte respectueuse dans leur esprit et sans doute pour leur faire croire qu'ils agissait
d'après des instructions divines, il ordonna au commencement de l'hiver à toutes les
personnes qui tueraient des animaux de lui en conserver le sang, et depuis le ler
janvier il s'est exclusivement nourri de sang au lieu de viande, ce sang étant cuit avea
du lait. Tout cela fit une profonde impression 'sur ses dupes superstitieuses, et joint
à ses prières continuelles, à ses révélations quotidiennes de visions qu'il avait eues
la nuit précédente, à la visite des saints et aux conversations fréquentes avec l'Esprit
Saint, les pauvres métis étaient intimement convaincus que Riel était l'envoyé de
Dieu et que ce serait un péché mortel de refuser de lui obéir et de le suivre comme
le chef nommé par Dieu pour les conduire. Ils n'avaient pas conscience qu'ils violaient
la loi. Ils croyaient qu'ils ne pouvaient faire de mal lorsque Dieu lui-même, le
Saint-Esprit et la Vierge Marie avaient envoyé un serviteur choisi et un représentant
pour les conduire et les guider. Il n'en fallait pas plus pour les induire à mépriser
l'avis et les prières des bons prêtres qui les avaient dirigés, eux et leurs ancêtres,
depuis des générations.

Riel avait un livre qu'il lisait ou dans lequel il prétendait lire pour convaincre
le peuple du caractère sacré de sa mission. Il l'appelait les "prophéties de Sainte-
Brigitte, une grande sainte irlandaise qui, disait'il, avait prédit. il y a des centaines
d'années, tout ce qui devait arriver pendant les années 1885 et 1886. Il disait qu'elle
avait prédit que la méchanceté du monde était devenue si grande que, depuis le chef
de Rome en descendant, les pouvoirs de la terre seraient détruits, même le gouverne-
ment du Canada. Les matlres du monde seraient d4truits et engloutis dans un tour-
billon général de destruction. Sainte-Brigitte avait prédit que Dieu avait désigné un
nouveau Sauveur pour racheter l'humanité de la destruction finale et rétablir la pair,
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la moralité et la prospérité des nations ; que cet homme devait être. un descendant
de Sain t-Louis. Puis il essayait de prouver qu'il descendait de Saint-Louis, et que le
Saint-Esprit et la Vierge Marie l'avaient visité et lui avaient dit qu'il était l'homme
choisi qui avait été désigné tant de centaines d'années auparavant et dont la venue
était prédite par "Sainte-Brigitte," la grande sainte irlandaise pour racheter l'huma-
mité et que ses chers frères métis seraient les premiers sauvés.

Depuis son arrivée dans le pays, Riel a sans cesse circulé parmi les métis, leur
parlant de l'injustice que le gouvernement lui avait faite, et que ce n'était qu'au
moyen d'assemblées, de pétitions et d'agitation qu'ils pouvaient espérer obtenir leurs
droits. Il se proclama leur chef et dit que s'ils voulaient le suivre il leur ferait
obtenir du gouvernement d'Ottawa tous leurs droits et privilèges sans effusion de
sang.

Riel, pour réunir tout le monde, eut recours à une ruse. Il leur dit qu'ils devaient
tous s'assembler à Ratoche le 18e jour de mars dans le but de se rendre tous ensemble
à Saint-Laurent le 19 pour y célébrer la fête de saint Joseph qui est le patron des
métis, comme saint George est le patron des Anglais, sain t Patrice celui des Irlandais
et saint André celui des Ecossais ; et pour rendre la fête plus intéressante, il
annorça que son ami et secrétaire Jackson, qui s'était converti, serait publiquement
bapti>é le jour de la saint Joseph.

Lorsque les gens s'assemblèrent de toutes parts, comme on leur avait ordonné de
le faire à Batoche le 18 mars, Riel et ses émissaires firent circuler de suite la rumeur
que la police à cheval s'en venait contre le peuple et que tous seraient tués s'ils ne
le soutenaient pas et ne suivaient pas ses instructions inspirées. Riel annonça de
plus que Dieu avait eu la bonté de les faire •éunir et de mettre le nécessaire à leur
portée, désignant en même temps les différents magasins du voisinage et les armes
qu'ils portaient et que lui Riel leur avait dit à tous d'apporter à cette célébration afin
de rendre un plus grand honneur à leur patron en tirant un feu-de-joie apý ès la messe
en son honneur, etc. Je décris en peu de mots sa conduite pour montrer comme il
avait bien mûri ses plans pour faire réunir les gens et pour les mettre plus aveuglé-
ment en son pouvoir en leur faisant enfreindre la loi. Riel envoya ensuite des gens
armés pour amener tous ceux qui n'étaient pas déjà venus, et il leur ordonna de les
amener de force s'ils ne voulaient pas venir volontairement. Lorsque Riel eut amené
les gens à be compromettre en pillant les magasins, etc., il leur dit que 500 hommes
de la police à cheval, sous le commandement du major Crozier, étaient en route pour
les massacrer et qu'ils devaient se soutenir et agir d'après ses instructions et lui
obêir sans raisonner, parce que Dieu l'avait commissionné de les conduire et diriger,,
leur promettant qu'il n'y aurait pas d'effusion de sang, ce qu'ils croyaient, car je suis
certain qu'ils n'auraient pas consenti à rester et à rencontrer la police.

Lorsque Riel eut les malheureux métis en son pouvoir, il leur fit croire que leur
eule chance de salut était de rester avec lui parce que le gouvernement et la police
-me leur feraient aucune merci ; que son intention était de conduire les affaires de
telle man ère que sans effusion de sang, il leur obtiendrait la reconnaissance entière
de leurs droits. Avec des promesses comme celles-là et en recourant à toutes sortes
de ruses de langage et d'action, en prétendant être spécialement commissionné par
IDieu, la Sainte-Vierge et saint Jean Baptiste pour diriger la population métisse à-
travers toutes ses difficultés vers un succès glorieux sans verser de sang et sans
aucun danger, en s'agenouillant et en étendant les bras en croix, en élevant les yeux
vers le ciel et en priant Dieu à haute voix, et quelques fois en se jetant par terre
Criant vers Dieu pour lui demander de le diriger et de protéger les métis, il parvint
à maintenir le pauvre peuple ignorant sous son pouvoir et son influence.

Je l'ai souvent entendu haranguer ces pauvres gens et leur dire: "Vous savez
que tout pouvoir et autorité sont donnés au saint Père le Pape de Rome; vous savez
que le Saint-Esprit habite le cœur du saint Père, vous savez que là où se trouve
cet Esprit saint, doivent se trouver le pouvoir et l'autorité. Eh bien, le Saint-
Erprit a quitté Rone dans l'intérêt des pauvres métis d'Amérique et a établi sa
résidence dans le cœur du plus grand saint qui vive en ce monde, le saint évêque
J3ourget de Montréal. Or, chers métis, voini une lettre, cria-t-il en élerant un papier
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vers le ciel, de ce saint é êque Bourget écriue à moi, qui dois être le-sauveur de mon
peuple, sous la direetion du Saint-Esprit, et ce saint me dit dans cette lettre que j'ai
une mission à remplir. Cette grande mission est de délivrer le monde entier ; mais
d'abord je dois délivrer le peuple métis que j'aime tant, qui est ma chair et mon sang,
qui vit dans mon cœur."

C'est par de tels moyens qu'il fascina un grand nombre de ses pauvres
et crédules partisans-: en terrorisant et en faisant prisonniers ceux qui, comme moi, ne
voulaient pas se laisser tromper par sa prétendue mission divine,

.Kiel a gardé sous son autorité un bon nombre d'hommes bons, honr êtes et loyaux
qui souhaitaient avec ardeur trouver les moyens de sortir de la position désagréable,
fausse et dangereuse dans laquelle ils se trouvaient, mais qui se trouvaient sans pou-
voir dans ses mains ou sous son influence, croyant qu'il était commissionné par Dieu.

Au nombre de ceux qui, à ma connaissance personnelle, ont été dé! enus et gardés
en soumission, soit par fascination et superstition, soit par crainte personnelle de
perdre la vie à chaque instant, pour eux-mêmes, leurs femmes et leurs enfants ou
leurs amis, se trouvaient: Joseph Ai cand, Alexandre Cadieux, Emmanuel Champagne,
Joseph Delorme, Maxime Dubois, Philippe Gariépy, Pierre Gariépy, Pierre Henri,
Alexis Labombarde, Maxime Lépine, Albert Monkman, Moïse Ouellette, Moïse
Parenteau, Pierre Parenteau, Daniel Parenteau, Ignace Poitras, Ignace Poitras, fils,
Jean-Baptiste Bocheleau, James Short, François Tourond, Patrice Tourond, Baptiste
Vandal, Pierre Vandal et plusieurs autres.

Pour montrer combien sont peu dignes de foi les rapports ou procès-verbaux qu'on
tenait des assemblées et procédures du Conseil, je dirai que Riel, pour plonger ses
partisans, qu'ils y consentissent ou non, aussi profondément que possible dans le danger
afin de les maintenir sous son pouvoir, fit adopter par le Conseil une motion déclarant
que toute procédure faite devant le Conseil serait considérée comme ayant été faite
unanimement, et que tous les noms devaient être inscrits comme présents à chaque
assemblée, que les personnes fussent présentes ou non; de sorte que par ce nouveau
moyen il réussit à impliquer des hommes qui étaient innocents en les forçant de lui
obéir, et les rendit autant que possible responsables de ses actes, car je déclare que
Riel formait le Conseil tout entier, et que les soi-disant membres de son Conseil
n'étaient que de simples instruments dans ses mains; il ordonnait, passait et faisait
tout ce qui lui plaisait, et menaçait de mort tous ceux qui osaient s'opposer à lui.
Je puis ici expliquer la présence de noms sur un document très important qui se
trouve aujourd'hui entre les mains du gouvernement. Riel ordonna à Maxime Lépine
et à moi-même d'aller trouver le major Crozier et lui demander sa reddition, et me remit
la lettre qui devait être donnée au major. Lépine et moi fûmes obligés d'y aller, nous
:n'osions pas refuser; mais quel ne fut pas notre étonnement lorsque après avoir
examiné la lettre nous vîmes nos noms parmi ceux des signataires. Nous vîmes
de suite que c'était un plan de Riel de nous compromettre sans espoir de justification.
Nous déterminàmes de ne pas livrer la lettre.

Je la donnai à Lépine qui, je suppose, la remit à Riel, car elle a été trouvée dans
d'autres papiers avec lesquels elle avait sans doute été mise dans l'intention de
compromettre tous ceux dont elle portait les noms. Je suis pleinement convaincu
que le livre des minutes du prétendu conseil de Riel a été, dès le début, régulière-
ment prêparédans le but de compromettre les gens de manière à les forcer de s'en-
foncer ou de surnager avec Riel, et je n'hésite pas à dire qu'il a été laissé, dans le même
but, en un endroit où il pouvait tomber entreles mains du gouvernement.

Le soir même où Maxime Lépine et moi fûmes envoyés pour demander la reddi-
tion de la police à cheval, Riel, dans un discours des plus viofents, incita les gens à
prendre le Fort-Carleton. "Voilà le bon temps, criait il, allons venger la mort de
Goulet," (parlant de Goulet qui perdit la vie en se noyant dans la rivière Rouge à
Winnipeg en essayant d'échapper aux volontaires canadiens qui lui donnaient la
chasse, peu de temps après l'arrivée des troupes à Fort Garry en l870). Tout le
monde était très excité après cette harangue. Maxime Lépine et Moïse Ouellette
s'interposèrent entre Riel et le peuple excité, et au grand péril de leur propre vie
l'empêchèrent d'atteindre son but: une attaque de nuit contre le Fort-Carleton, ren-.
contre qui aurait résulté en un massacre épouvantable de gens innocents et inoffensifs.
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Pour montrer comment les métis se laissaient mener par Riel, je déclare que jus-
qu'au dernier moment un bon nombre de métis anglais étaient de zélés partisans de
Riel, et ce no fut que leur meilleure éducation et le manque de croyance dans la mis-
sion divine de Riel qui les empêchèrent d'être aujourd'hui autant sous de coup de la loi
que le sont les métis français. Un bon nombre de métis anglais et des blancs encou-
ragèrent aussi les pauvres métis français jusqu'au moment décisif, puis ils eurent soin
de les laisser ensuite à leur sort et sous la cond uite infàme de Louis Riel qui les,
plongea dans le trouble, le désespoir, la famine et la mort.

Je déclare et dépose que cette déclaration a été écrite sous ma dictéa, qu'elle m'a
été lue en anglais et en français et qu'elle contient la vérité, et j'ai.-signé.

CHlAS. NOLIN.
-Attesté sous serment et reconnuC

devant moi à Régina, dans les
territoires du Nord-Ouest, ce 7e
jour d'août 1885. J

1hv. LEJEuNmE, juge de paix dans et pour les T.N.-0.

LA REINE vs FRANCIS TOUROND ET PATRICE TOURiOND.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je soussigné, Roger Goulet, cultivateur de Batoche, dans les Territoires du Nord-

OUuest, prête serment et dis:
1. -Du vingtième jour de mars au treizième jour d'avril derniers, Francis Tourond

dont il est parlé plus haut, n'était pas à Batoche, dans les dits territoires, mais chez
1a mère, près de l'Anse-aux-Poissons, et il n'est pas venu à Batoche avant la bataille

e l'Anse-aux-Poissons.
2. Vers le vingt-troisième jour de mars dernier Louis Riel s'est rendu à l'église

di les gens étaient assemblés et leur a dit: "Vous irez prendre les prisonniers chez
Garnot et vous les remettrez aux sauvages qui les tueront ce soir, et il en sera fait
de même des deux prisonniers qui se trouvent dans la maison de Salomon Venne;
cependant vous verrez à ce que les sauvages ne les torturent pas." Patrice Tourond
a'est alors avancé et a dit: "Si vous tuez ces hommes, vous devrez commencer par me
tuer moi-même." Riel dit alors en badinant: "Tourond, tout rond vous êtes et tout
rond vous resterez."

3. Je connais les deux Tourond depuis plus de sept ans; ils ont toujours été
sobres et honnêtes et des plus braves gens du Nord-Ouest.

(Signé) ROGER GOULET.
Assermenté devant moi, à Régina,

dans les dits territoires, ce 7ème
jour d'août, A.D. 1885. 1

(Signé) Cnas. NoLuiN,juge de paix dans et pour les dits territoires.

LA REINE vs EMMANUEL CHAMPAGNE, ALEXANDRE P. FISHER, PHI-
LIPPE GARNOT, PHILIPPE GARIElPY, MAXIME LÉPINE, ALBERT
MONKMAN, MOISE OUELLETTE ET AL.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,savoir:

Je, soussigné, Thomas Eastwood Jackson, droguiste, de Prinee-Albert, dans les
Territoires du Nord-Ouest, prête serment et dis:

1. J'ai été fait prisonnier le huitième jour d'avril dernier, ou vers ce temps, et
n'ai été remis en liberté que le douzième jour de mai dernier. Durant cet intervalle, j'ai
eu personnellement connaissance des faits suivants:
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2. J'ai souvent vu à Batoche, pendant ce temps, Emmanuel Champagne, dont le
mom est mentionné ci-dessus, et ce dernier n'a pris aucune part aux délibérations du
Conseil, autant que j'ai pu voir pendant ma captivité. Il n'était pas à la bataille de
l'Anse-aux-Poissons, et il n'a pris part à aucun engagement, que je sache.

3. A ma connaissance Alexandre P. Fisher, ci-dessus nommé, n'a jamais pris
les armes, et s'il a pris quelque part à la rébellion ça été dans la crainte que les
sauvages ne se livrassent à des actes de violence contre ses enfants et à la condition
qu'il ne serait pas obligé de prendre les armes et pourrait continuer à exercer son
mnétier de passeur.

4. Philippe Garnot m'a informé, la première fois que je l'ai vu seul, qu'il avait
£é forcé, au risque de sa vie, de prendre part à la rébellion; qu'il avait du remplir
les fonctions de secrétaire, mais quil n'avait aucun intérêt dans le mouvement.

5. Philippe Gariépy, dont le nom est mentionné plus haut, n'a pris, en autant
que j'ai pu voir, aucune part active à la rébellion. Charles Newitt, qui a été blessé à
la bataille du Lac-aux-Canards, a dit en ma présence, sur le chemin conduisant du.
Lac-aux-Canards à Prince-Albirt, qu'il avait été blessé dans cette bataille par un

eauvage et non pas par Philippe Gariépy. D'après ce que je eonnais personnellement
du caractère de Philippe Gariépy et d'après la manière dont tous les autres prison-
miers ont été traités par lui, je crois sincèrement qu'il n'a pas frappé le dit Newiat.

6. Maxime Lépine et Moïse Ouellette voulaient la paix et ont très souvent fait
de l'opposition à Riel au conseil, à Ma connaissance personnelle. De tous ceux qui
iisaient partie du conseil, ce sont les seuls qui aient eu ce courage. Les seuls mem-

bres du conseil sur lesquels Riel pouvait compter étaient Gabriel Dumont, banase
Carrière et Napoléon Nault. Riel se méfiait de tous les autres et les surveilait.
,De fait Riel, Dumont, Carrière et Neault contrôlaient et dirigeaient tout. .

7. Au moment où Riel était à préparer la rébellion, Albert Monkraan se trouvait
dans le nord. -Riel a très souvent fait voir qu'il ne l'aimait pas et n'avait pas con-
dfiance en lui. Il avait même chargé Napoléon Neault et un vieillard du nom de
Swain de le surveiller. J'ai moi-même entendu Riel dire q1''il l'avait envoyé (Mo.nk-
mian) afin d'amener les métis anglais de force, mais que Mionkman ne l'avait pas fait
ut qu'il avait trahi sa cause (de Riel). Lors du combat de l'Anse-aux-Poissons, Riel
lui ordonna de remonter la rivière afin d'aller attaquer Middleton sur le côté ouest,,
mais les espions de Riel découvrirent que Monkman avait formé le plan de s'échapper
à cheval quand il aurait traversé la rivière. Il fut par la suite jugé devant le conseil,
fait prisonnier et enchaîné au plancher d'une des chambres de l'étage supérienr de
la maison de Baptiste Boyer, à Batoche. Cette chambre se trouvait voisino de celle
dans laquelle j'ai été moi même renfermé ensuite, et il y demeura jusqu'au nemàème
jour de mai. Ce jour-là, lui, moi et d'autres nous fûmes transférés à la cave et nous
y restAmes jusqu'à ce que les troupes vinssent nous délivrer, le 12 mai dernien'.

8. Je suis convaincu et je crois sincèrement d'après ce que j'ai vu qu'en apelant
Nonkman au conseil et en lui donnant le commandement à Carleton, Riel avait le
double but de l'impliquer dans la révolte parce qu'il était métis anglais et dengager
d'autres métis anglais à se joindre aux rebelles.

9. Riel m'a retenu prisonnier en dépit du conseil qui voulait me faire élargir, ce>
dont il m'a lui-même informé et ce que j'.i appris par les membres anglais du conseiL

% (Signé) THOS. B. JACKSON*
Assermenté devant moi à Régina,

dans les dits territoires, ce 10ème
jour d'août, 1885.

· (Signé) D1xi WATSON, geffler de la Cour.

LA REINE vs. ALEXANDER P. FISHER et al.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir:

Je, soussigné, Harry Walters, marchand do Prince-Albert, dans les Territoinn
du Nord-Ouest, prete serment et dis;
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L Que pendant tout le temps que j'ai été prisonnier de Riel, du dix-huitième
au vingt et unième jour de mars dernier, Alexander P. Fisher, qui est mentionné
plus haut, a été prisonnier sur parole du dit Riel. M. Fisher m'a informé qu'il ne
désirait que protéger ce qu'il possédait à cet endroit, et je crois qu'il a essayé
d'empêcher quelques-uns des rebelles de•-s'emparer des marchandises-que j'avais
emmagasinées dans sa maison.

Il n'a jamais, pendant ce temps, porté d'armes d'aucune sorte.
H. WALTERS.

Assermenté devant moi, à Régina,
dans les dits territoires, ce 7e .
jour d'août, A. D., 1885. 1

J. P. dans et pour les T. N. O.

L& REINE vs. JOSE PH ARCAND, ALBERT MONKMAN et al.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir: I

Je, soussigné, Baptiste Arcand, cultivateur de Stobart, dans les territoires du
Nord Ouest, prête serment et dis:

1. Qu'un des enfants du susdit Joseph Arcand est mort immédiatement avant la
rébellion de 1885 dans les dits territoires du Nord-Ouest, et qu'un autre de ses enfants
se trouvait alors à l'article de la mort et est mort depuis.

2. Vers le vingt mars dernier, comme ce dernier enfant était très-malade, j'allai
trouver Riel, qui avait fait venir Joseph Arcand de Stobart à Batoche, et lui dis que
Joseph Arcand avait l'esprit dérangé par suite de la mort de son enfant et qu'un
autre de ses enfants était très malade. Je demandai instamment à Riel de lui
permettre de s'en retourner chez lui. Par la suite Joseph Arcand demanda aussi à
Riel de lui permettre de retourner chez lui, mais dans les deux occasions Riel refusa
de le laisser partir.

3. Lorsque le choix des conseillers a eu lieu Joseph Arcand, qui se trouvait à
l'assemblée, fut choisi; mais il refusa obstinément, en autant qu'il était en son pouvoir
de le faire, de permettre qu'on se servit de son nom. En conséquence, son nom fut
omis de la liste des membres du conseil. Riel le proposa aussi pour le poste de capi-
taine, mais il s'y objecta également et il ne fut pas nommé.

4. Quelque temps après il réussit à se rendre chez lui, mais il n'y était que depuis
quelque jours lorsque Riel l'envoya chercher par deux hommes armés qui l'amenèrent
de nouveau à Batoche, le vingt-cinq mars dernier. Toutefois, il retourna chez lui le
meme jour.

5. Le matin de la bataille du Lac-aux-Canards Joseph Arcand se rendit au-Lac-
aux-Canards pour se procurer du coton afin d'ensevelir son enfant, et il s'en est revenu
chez lui pendant qu'on se battait.

6. Il n'a pas pris part à la bataille de l'Anse-aux-Poissons, car il se trouvait alors
du côté ouest de la rivière, près de la maison d'Alexander Fisher où il est demeuré
avec sa famille pendant une semaine. Quelqu'un de Battleford étant alors venu se
plaindre que les sauvages y menaçaient les prêtres et les métis, et que ces derniers
avaient besoin d'aide, Riel lui ordonna, ainsi qu'à d'autres personnes, de se rendre à
Battleford. Il n'est revenu de cet endroit qu'après la prise de Batoche par le général
Middleton,

7. Joseph Arcand est marié et père de six enfants vivants.
è8. La première fois que j'ai vu, à Batoche, Albert Monkman, ce dernier nous

conseilla fortement, à mes frères et à moi, de nous en retourner chez nous et de ne
pas prendre part à la rébellion. Albert Monkman n'était pas armé et je lui ai entendu
dire à Riel, lors du procès de Nolin et de Boyer, les mots suivants : "Mon maudit, tu
cherches une autre affaire-Scott, mais tu ne réussiras pas si je puis t'empêcher."

9. Monkman n'a jamais conseillé aux sauvages demeurant près du lac aux
Canards de prendre part à la rébellion ; au contraire, il leur a toujours dit qu'ils ne
devaient pas le faire,
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10. J'ai, par la suite, rencontré Monkman au fort Carleton, et il m'a dit privé-
ment qu'il se proposait de pren1re des dispositions pour permettre à tous les prison-
niers de s'évader. Mais il fut déplacé bientôt après, par ordre de Riel, m'a-t-on dit.

sa

(Signé) BAPTISTE X ARCAND.
marque

Attestée devant moi, à Régina, dans)
les dits territoires, ce 7e jour
d'foût, A.-D., 1885, après avoir été I
d'abord expliquée au déposant qui
a paru parfaitement la comprendre
et y a apposé sa marque en ma
présence.

(Signé) CiÂAs. NOLIN, J.-P., juge de paix dans et pour les dits territoires.

La Reine vs. ALBERT MONKMAN, MAXIME TLÉPINE, BAPTISTE VANDAL,
ALEXANDER P. FISHER z PHILIPPE GARNOT.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:

Je, soussigné, Thomas Sanderson, cultivateur, de l'établissement de la Rivière-au-
Chameau (Camel River), dans les territoires du Tord-Ouest, pr.ête serment et dis:

1. Durant la nuit du vingt-et-un mars dernier, pendant laquelle j'ai été arrêté et
fait prisonnier, Albert Monkman s'est intéressé à moi et m'a demandé mon nom,
l'endroit que j'habitais, puis ce que je me proposais de répondre à Louis Riel quand
je serais traduit devant lui. Sur ma réponse que j'étais déterminé à ne lui rien cacher
de ma pensée, à le condamner fortement, ainsi que ce qu'il faisait, et à lui dire que.
celui qui était accusé d'avoir été autrefois le meurtrier de Scott n'était pas l'homme
qui devait chercher à précipiter les métis dans une révolution. laquelle les conduirait
au désastre et à la mort, Monkman me dit: Pour l'amour de Dieu, ne faites pas cela,
si vous tenez à vivre. Efforcez-vous de fdissimuler, plutôt que de l'irriter, ce qui
pourrait vous conduire à la mort. Je sais que vous êtes en grand danger à cause du
mécontentement qui règne contre les colons de la Rivière-su-Chameau en général et
contre vous en particulier." Il m'avertit de ne pas lui parler ou dc paraître être en
bons termes avec lui en la présence de Riel : "car, dit-il, Riel me soupçonne déjà,
cependant soyez assuré que je ferai tout ce que je pourrai pour vous. " Par la suite,
Inrsqu'on discutait dans le conseil l'opportunité de relâcher les prisonniers, Peter

Tomkins, William Tomkins, McKenna, Wonderick, John Martly et Newitt, Monkman
se fit leur avocat, et grâce à sa vigoureuse défense et au conseil de %4axime Lépine et
de Baptiste VNandal qui, tous deux, se rangèrent du côté de Monkman et le suppor-
tèrent, il fut résolu que les prisonniers seraient libérés. Cependant, comme Dumont
s'y opposait, Riel ordonna à Monkman de seller un cheval et de se rendre à Canton
dans le but, comme je le crois fermement, de l'él>iguer. En effet, les prisonniers ne
furent pas mis en liberté. Je crois qu'il est de mon devoir, par suite de la conduite
que Monkman, Lépine et Vandal ont tenue à l'égard des prisonnier 3, ce es recam-
mander fortement à la clémence du tribunal. Je dépose, di plus, que Monkman m'a
déclaré, et il me paraissait sincère, qu'il ferait tout ce qu'il pourrait pour empêcher
-Riel de soulever les sauvages, car, s'ils se soulevaient, disait-il, le sang ne pourrait
manquer de couler. Je crois qu'il a fait tout ce qu'il a pu à net éga-d; mais je sais
que Riel le tenait pour suspect et le faisait surveiller et qu'il l'a éloig:-é aitant que
possible, lui enlevant ainsi l'occasion de faire entendre sa voix au conseil. Pimdant
que j'étais prisonnier, Philippe Garnot s'est intéressé aux autres prisonniers ainsi
qu'à moi-même, et nous a apporté du tabac et des livres au Lac-aux Canards et à
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.Batoche. A Batoche, nous avons été placés sous sa garde, d'après la demande qu'il
en avait faite à Riel, et il nous a bien nourris et a pris bien soin de nous tout le tempas.

TROMAS SANDERSON.
A.ssermenté devant moi, à Régina,

dans les dits territoires, ce 7eS
jour d'août, A.D., 1885.

Dixi WATSON, greffier de la cour.

LA REINE vs JOSEPH PILON, FRANCIS TOUROND, PATRICE TOUROND,
et al. (NON ARRÊTÉS.)

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir: I
Je, soussigné, George Albert Kerr, marchand, de Batoche, dans les territoires du

Nord-Ouest, fais serment et dis:
l. Que Joseph Pilon, ci-dessus mentionné, est venu à mon magtasin près de

Batoche, et a eu avec moi une conversation dans laquelle il exprima sa désapproba-
tion de la révolte. Cette conversation eut lieu dans la matir ée aprèï que la rébellions
eut éclaté, et il se tint éloigné de Batoche autant que possible.

2. Il avait deux fils dont l'un est marié, et tous deux sont des hommes adultes;
celui qui est marié a une femme et une famille, et a été forcé de prendre part à lI
révolte.

8- Joseph Pilon a été retenu à Batoche par la terreur et il n'y resta que parcer
qu'il désirait tirer d'affaire son fils qui y avait été entraîné comme susdit et était
presqie acblé de consternation, et leilit Joseph Pilon alla chez lui aussi souvent
qu'il lui fut possible, et y resta'juiqu'à ce qu'il fut entraîné de nouveau.

4.:Que jusqu'à la date de la bataille de l'Anse-aux-Poissons, Francis Tourond, ci-
dessus mentionné, resta chez lui et n'alla pas du tout à Batoche après la bataille à
laquelle je crois qu'il ne prit aucune part. Mon frère John Kerr et moi, nous fûmes
cachés pendant plusieurs jours dans le grenier à grains des Tourund par le dit Francis
Tourond qui, avec sa mère, nous y apportait de quoi manger; il nous conduisit
ensuite à la maison des McIntosh qui demeuraient près de là.

5. D'après ma connaissance personnelle du caractère respectif des Tourond ci-
dessus nommés, je puis dire en conscience qu'ils ne se seraient jamais joints en aucune.
manière à la rébellior s'ils n'y avaient pas été forcés ou entraLtés par égarement sous
l'influeice d'impostures religieuses, que j'ai été personnellement en état de connaître,
et je sais et je me crois tenu de déclarer en toute franchise que tel a été réellement le
cas pour eux lors de la révolte de 1885.

GEO. A KERR,
Assermenté devant moi, à Régina,

dans les dits territoires, ce le
jour d'août, A.D. 1885. J

DixrE WATSON, greffier de la cour.

LA REINE vs. ALBERT MONKMAN ET AUTRES.
CANAD&,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir I

Je soussigné, Charles Newitt, commis-marchand, de Prince-Albert, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, fais serment et dis

1. J'ai été blessé et laissé sur le champ de bataille du Lac-aux-Canards-; peu api ès
le dit Albert Monckman vint à moi et me dit qu'il était fâ:hé que la bataille eut en
lieu, quil avaitété blessé, et il m'offrit·de faire tout son possible -pour me soulager;
ensaite, ilgne vint voir toua.les jours. Je restai au camp des rebelles depuis le vingt..
six jusqu'au trente mars dernier,:et il me donna les mêmes soins.
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2. Il dit, après la bataille, qu'il irait au conseil pour essayer d'obtenir ma liberté
zainsi que celle des autres prisonniers et, peu de temps après, il revint près de moi on
disant qu'il avait eu le consentement du conseil pour ma mise en liberté, et qu'il
eroyait avoir réussi à obtenir son consentement pour la mise en liberté de tous les

ýautres, sauf Lash et Ross, que les autres thembres du conseil ne voulaient pas relacher
parce que c'étaient des fonctionnaires du gouvernement. Il paraissait être le meilleur
de toute la bande quand j'étais là. Après que j'eus monté au premier étage, au Lae-
aux-Canards, il vint à nous et nous avertit (les prisonniers) de nous tenir éloignés des
fenêtres, de peur que les sauvages ne tirassent sur nous.

CHARLES NEWITT.
Assermenté devant moi à Régina,

ce 12e jour d'août, A.D. 1885. 5
OWEN HUGHEs, juge de paix dans et pour les territoires du Nord-Ouest.

LA REINE vs. JOSEPH ARCAND, ALEXANDRE CADIEUX ET AUTRES.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir:

Je soussigné, Robert Jefferson, instructeur d'agriculture, de Battleford, dans les
territoires du Nord-Ouest, fais serment et dis :

1. Que Arcand et Cadieux, ci-dessus mentionnés, étaient à Battleford durant la
dernière période de la rébellion, dans le but de s'interposer entre les sauvages d'une
part et entre les Métis et les conducteurs d'attelages et autres blancs d'autre part; ils
me firent pas autre chose pendant qu'ils restèrent au camp.

2. J'ai vu Alexandre Cadieux, ci-dessus mentionné, alias "Kity-way-hoe," se
-tenir à la porte de la tente de l'éclaireur Fontaine, prisonnier, vers le 6 mai dernier,
et empêcher les sauvages de s'approcher de cette tente.

3. Les dits Arcand et Cadieux, tant qu'ils ont été dans le dit camp, n'ont rien
fait de criminel ni de déloyal; au contraire, ils ont toujours agi dans l'intérêt de
l'ordre et de l'humanité.

ROBERT JEFFERSON.
Assermenté devant moi à Régina,

dans les dits territoires, ce 11e
jour d'août, A.D. 1885.

]IENRY LE JEUNE, juge de paix dans et pour les territoires du Nord- Ouest.

LA REINE vs ALEXANDER P. EISIIER ET PHILIPPE GARNOT,
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir: I

Je soussigné, Louis Marion, voiturier, du Lac-aux-Canards, dans les territoires
du Nord-Ouest, fais serment et dis :-

1. Qu'Alexander P. Fisher, ci-dessus mentionné, a été prisonnier sur parole et
mon sous les armes depuis le dix-huit jusqu'au vingt mars dernier, demeurant chez
lui, sauf quand il fut mandé par Louis Riel et amené de force à Batoche, dans les
dits territoires, de sa résidence à l'autre bord de la rivière.

Que Philippe Garnot, ci-dessus mentionné, n'a eu rien de commun avec la rébel-
lion jusqu'au vingt mars dernier ou à peu près, alors qu'il fut entraîné de force da
sa maison de pension à l'église, toutes deux situées à Batoche, dans les dits terri-
toires, et qu'il commença à faire les fonctions de secrétaire, ne prenant personnelle-
ment ou individuellement aucune part aux actes du conseil, mais agissant purement et
simplement comme secrétaire ou écrivain du conseil.

LOUIS MARLON.
Assermenté devant moi à Régina,

dans les dits territoires, ce 7e
jour d'août, A.D. 1885. J

Cass. NOLIN, juge de paix dans et pour les dits territoires.
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LA REINE vs. ALBERT MONKMAN ET AUTRES.
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
savoir:

Je soussigné, Vital Fourmond, prêtre4 de Saint-Laurent, dans les territoires du
Nord-Ouest, fais serment et dis:

1. Que pendant la rébellion, le dit Albert Monkrman tenta de s'échapper de
Batoche et de déserter le camp de Riel, mais fut découvert sur le fait, et fut fait
ensuite prisonnier par les rebelles; il resta prisonnier de Riel jusqu'à la fin de la
révolte.

V. FOURMOND.
Assermenté devant moi à Régina,

dans les territoires du N.-O., ce
7e jour d'août, A.D., 1885. J

CUsS. NOLIN, juge de paix dans et pour les dits territoires.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir: I
Je soussigné, Vital Fourmond, directeur des missions catholiques, de Saint-

Laurent, étant régulièrement assermenté, dépose et dis :-
1. Je suis parfaitement au fait de la révolte des métis et des causes qui l'ont

déterminée, et je suis obligé de déclarer que les pauvres métis ont été contraints et
forcés à ce soulèvement désastreux par les ordres et à l'instigation insensée de Louis
Riel.

2. D'après ce dont j'ai été personnellement témoin et ce que j'ai appris avant,
pendant et après l'établissement du soi-disant gouvernement provisoire de Riel, soit à
Saint-Laurent ou à Batoche, ce que je vais dire dans ma présente déposition est si
certain et si manifeste que le tout ne peut faire l'objet d'uncun doute.

3. Dans son étrange et alarmante folie, Louis "David " Riel fascina nos pauvres
métis comme on dit que le serpent fascine sa victime, en trompant, pour arriver à
ses fins particulières, la grande confiance que reposaient en lui tous les métis, con-
fiance fondée sur l'influence qu'il exergait sur eux par sa grande éloquence passionnée,
et par-dessus tout par l'apparence de son profond sentiment et de son ardent dé.
vouement religieux qu'il témoignait avec un éclat et une hypocrisie extrêmes, et dont
la conviction s'empara si bien de leurs esprits par sa proclamation de ce qu'il avait à
souffrir comme prophète inspiré, ce qu'il leur fit croire en se servant des moyens les
plus insidieux et les plus diaboliques. Il se proclamait lui-même un nouveau Moïse
venu pour délivrer son peuple de la servitude et pour lui faire habiter une nouvelle
terre promise où il jouirait de la plus grande liberté et d'une félicité parfaite, et de-
viendrait bientôt maître du monde; car il ne tarderait pas à le faire marcher sur
Winnipeg par Portage-la Prairie, et de là pour subjuguer le Canada, puis, tous les
Etats du monde entier, jusqu'à ce que lui, son chef inspiré, fût couronné roi du monde
et qu'il s'assît sur le siège de Saint-Pierre à Rime, car le pape en proclamant, comme
il l'a fait, l'autorité hostile des tyrans de l'Europe, est et doit être destitué de tous ses
pouvoirs et privilèges temporels et divins. L'esprit de Dieu a abandonné le pape
de Rome et s'est fixé dans Ia personne sacrée de ce grand saint, l'archevêque Bourget,
de Montréal, de l'âme duquel l'esprit de Dieu est passédans celle de votre chef, Louis
Riel. J'ai, disait Riel, recunma mission divine par cette lettre que m'a envoyée ce
saint et cet évêque. Ecoutez ses paroles: "Vous avez une grande mission à remplir;
vous devez l'accomplir en tout point." " Maintenant," s'écriait il en s'adressant à ses
pauvres et superstitueux auditeurs, voici une preuve de la mission que m'a confiée le
ciel, et j'ai été confirmé dans cette mission par le Saint-Esprit qui est venu faire de
mon âme sa demeure, et par moi commence à présent le grand oeuvre des temps
modernes, celui d'opérer une grande réforme, absolument nécessaire, du monde
entier." Pour rendre complète son influence sur les pauvres métis, il insistait eü-
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1suite fortement sur sa mission sacrée, sur la gravité et la légitimité de leurs réclama-.
tions contre le gouvernement d'Ottawa, sur l'indifférence du gouvernement pour
leurs humbles pétitions et demandes, sur la misère et le dénuement où les plongeait
cette indifférence, et dont lui seul, comme agent de Dieu, pouvait les tirer pour les.
rendre heureux, malgré la puissance du Canada et de son autre tyran sans entrailles
la compagnie de la Baie d'Hudson, malgré la puissance et la pernicieuse influence
des prêtres, traîtres à leur ministère sacré, et exerçant leur influence en faveur de l&
tyrannie et de l'oppression des pauvres métis.

4. Le dimanche avant le soulèvement, Riel vint chez moi après la messe et me dit:
"Vous avez fait de la chaire de vérité une chaire de mensonge, de la politique une;
arène de discorde, en osant refuser le Saint-Sacrement à tous ceux qui prendraient
les armes pour la défense de leurs droits." Une autre fois, au magasin de Walter et
Baker, à Batoche, dans une assemblée du peuple, voyant qu'il perdait du terrain par
l'influence des sentiments religieux de ces pauvres gens, il bondit, et les yeux fiam-
boyants comme ceux d'un véritable maniaque, ce qui lui donnait un aspect si saisis-
sant que le peuple en fut vivement frappé, il s'écria: «,Comment ces pauvres gens,
que vous cherchez à tromper et à égarer sur la vérité de ma mission divine peuvent-
ils vous croire un instant quand ils ont devant les yeux la preuve que vous êtes uM
traître à leur égard, et que vous êtes indigne de leur confiance ? Comment osez-vous.
dire que c'est un crime de prendre les armes contre le tyran-pour la défense de leurs
droits ? " Je lui répondis: "Oui, je l'ai déjà souvent dit, et je le répète ici devant
vous et devant ces pauvres égarés que vous conduisez à la destruction, au désespoir ett
à la mort, c'est un crime de prendre les armes contre les autorités eonstituées ; c'est
un crime de lever l'étendard de la révolte. Dieu proclame que le devoir de tous les
chrétiens est de rendre à César ce qui appartient à César, et à Dieu ce qui est à Dieu."'
Riel répliqua: "Oui, rendez à Dieu gloire, honneur et adoration, mais aux tyrans dEL
monde rendez ce qui leur est dû; repoussez hardiment leur autorité qu'ils ont usur-
pée ; précipitez-les du pouvoir, voilà ce que Dieu ordonne." "Ecoutez, s'écria-t-il, a
prêtre qui ose vous dire que c'est un crime que vous commettez en suivant ma direz-
tion pour l'accomplissement de ma mission sacrée, qui ose appeler rébellion le fait da
prendre les armes pour une cause sacrée, une cause consacrée et dirigée par Dieu, la,
cause de votre pays natal qui saigne abattu aux pieds des tyrans, la cause sacrée des,
droits, de la liberté et de la vie de vos femmes et de vos enfants pour tout le temps à
venir."

5. Pour faire impression sur le peuple et le tenir en son pouvoir, cet homme,
Riel, avait recours à toute sorte de duperies; souvent je l'ai vu prier à haute voix,
se prosternant en prière et ordonnant à tous les autres de faire de même. C'est
ainsi qu'il faisait une profonde impression sur ses pauvres dupes ignorantes et qu'il
les persuada tellement de sa mission divine qu'il était impossible de les convaincre
que c'était un fourbe et qu'il les entraînerait à la destruction. RIel exploitait leur
ignorance à tel point qu'il leur fit croire qu'il pouvait opérer des miracles; ils fe
croyaient fermement. Je leur ai entendu dire que Riel pouvait faire tonner, et
guérir les malades sans médecine. Riel lui-même déclarait qu'une fois il était victimet
d'une incurable maladie de cœur, mais que le 24 mai il s'en était guéri par la vertu
de son pouvoir divin. Il déclara aussi que s'il était tué, cela importerait peu, qu'il
reviendrait vivant parmi eux, et que ce serait pour eux la preuve de sa mission
divine. Il s'écriait: "C'est l'Esprit-Saint qui parle, qui osera ne pas me croire?

6. Quand Riel eut complètement fasciné cette population et l'eut, corps et &me,
à sa discrétion, pour achever la réalisation de ses desseins et la plonger sans retour
dans la rébellion, il lui annonça que 500 hommes de la police à cheval étaient en
marche pour la massacrer, hommes femmes et enfants jusqu'au dernier. "O mes
amis, voyez ces démons assassinant toute votre nation; voyez vos femmes et vos
filles violées sous vos yeux baignés de larmes ; voyez vos femmes et vos enfants
torturés, déshonorés, mis en pièces, leurs entrailles arrachées par ces sauvages
soldats qui sont payés et entretenus par des tyrans pour tuer, massacrer et désho-
norer la nation métisse 1 Aux armes, aux armes 1 Ou bien, allez-vous courber le
front et vous soumettre ? Dieu vous dit de me suivre. Le Saint-Esprit est avecs
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'vous dans ma personne. Courage! Nous triompherons." O mes pauvres gens! J'.
i'ai pu les contenir; ce maître comédien, cet insigne imposteur leur avait tourné la

tête, et quand il les eut compromis par l'effusion du sang, alors ils furent en som
pouvoir, et il usa de ce pouvoir sans pitié. Je l'ai entendu dire et proclamer.: "La
unort ! la mort ! la mort! pour quiconque cherche à déserter." Et, par ordre de Riel,
des fusils furent braqués sur la poitrine de beaucoup de ces pauvres gens, parce qu'il
les soupçonnait de vouloir s'échapper ; pour achever de les terroriser tous, il déclara
qu'il était déterminé à me mettre en avant sur le champ de bataille.

Je connaissais Philippe Garnot; je l'ai vu parmi les autres au camp des rebellese
nais je suis certain qu'il n'a pas pris du tout parti pour Riel avant le 21 ou à peu
près; je lui parlai et je lui reprochai d'être parmi les égarés. "Que puis-je faire ?
ne dit-il. Je suis forcé d'être ici. Je serais tué si je refusais de paraître au moins

agir ; et maintenant, je dois faire tout en mon pouvoir pour sauver la vie des pauvres
gens qui sont renfermés dans Battleford ; c'est ce qui me -console dans cette affaire
terrible. Je puis empêcher l'attaque, ou avertir à temps pour sauver la vie des cana-
diens." Et je crois sincèrement que Garnot agissait sous l'effet de la contrainte, et
par crainte de la mort. Je sais aussi qu'il a toujours été bon et obligeant envers les
'prisonniers tant qu'ils ont été en son pouvoir, ou qu'il a été à portée de leur donner
'des secours. Il a toujours été bon, poli et respectueux pour moi, différent en cela de
Dament, de Riel et d'autres qui étaient pleins de menaces, de brutalité et d'insolence
, mon égard.

7. Je déclare aussi que, pendant les troubles, j'ai conversé avec plusieurs des per-
sonnes qui étaient dans le camp des rebelles avec Riel, et j'ai constaté qu'un grand
nombre d'entre elles s'y trouvaient contre leur gré et n'y restaient que par crainte
d'être fusillées si elles tentaient de s'échapper ou de déserter, car la peine de mort
avait été proclamée contre toutes personnes qui essaieraient de prendre la fuite. Je
désire mentionner particulièrement Maxime Lépine, Moïse Ouellette, Pierre Paren-
teau père, Emmanuel Champagne, et comme je l'ai déjà dit Philippe Garnot, lesquels
4taient tous retenus, je le crois fermement, dans le camp des rebelles par crainte de
perdre la vie et de voir leurs familles punies s'ils tentaient de s'échapper.

8. Alexander Fisher, je puis le dire positivement, se serait échappé lorsqu'il était à
Saint-Laurent, s'il n'y eût eu ses deux petites filles au couvent et s'il n'eût craint la
vengeance de Riel au cas où il prendrait la faite. J'ai vu Fisher tous les jours. Il

'avait jamais d'armes et ne prenait aucun intérêt ni aucune part aux actes ou aux
epérations de Riel, sauf quand il était forcé de le faire. Je sais que, par dérision sim-
pIement, il signa une fois un document comme lieutenant-gouverneur des territoires
du Nord-Ouest, ce qu'il me dit la première fois que je me rencontrai ensuite avec lui,
et je ris avec lui de cette plaisanterie, car ce n'était rien autre chose. Riel contrai-
gnait toujours les tièdes à se compromettre par écrit, s'il était possible. Fisher savait
cela, et par dérision et pour marquer son mépris à cause duquel il était forcé de
signer, il se qualifia de lieutenant-gouverneur du Nord Ouest.

9. En terminant, comme un humble et vieux serviteur de Dieu, qui a vécu pen-
dant dix-sept ans parmi les métis de ce pays, qui connaît leur simplicité et comme
ils se laissent facilement égarer par des hommes artificieux et téméraires, tel que Riel
qui, étant un des leurs, était regardé comme leur chef naturel, moi qui sais bien que
ces pauvres et ignorants métis ont été poussés pas à pas au récent soulèvement par
leurs faux amis parmi les blancs et leurs compatriotes les métis anglais qui les ont
abandonnés à la veille de la révolte et des massacres, au nom de Dieu, dont je suis
l'humble serviteur, dans l'agonie de mon cœur souffrant, j'implore justice et miséri-
corde du juge devant lequel ont à comparaître ces pauvres métis trompés. Miséri-
corde! ô juge de la terre, au nom du juge céleste dont les lèvres sacrées proclamèrent
au monde le pardon quand il expira sur la croix du salut, pitié!

V. FOURMOND.
Attestée par serment et reconnuel

devant moi, à Régina, dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, ce septième
jour d'août, A.D. 1885. J

CHAs. NOLIN, J.P., dans et pour les territoires du Nord-Ouest.
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LA REINE vs MAXIME DUBOIS.

CANADA,
'Tetritoires du Nord-Ouest,

savoir: j
Je, soussigné, George Ness, entrepreneur, de Batoche, dans les territoiresdu Nord-

Ouest, prête sérment et dis:
Maxime Dubois, ci-dessus nommé, m'a fréquemment dit, pendant l'insm reetion,.

qu'il désirait s'échapper, et qu'il le ferait si ce n'était de sa femme et de sa famille de
ieinq ou six enfants; et, au meilleur de ma connaissance, information et croyance, il
n'a pris:qu'une très minime part à la rébellion, et n'aurait rien fait du tout l'il n'y
avait été forcé au péril de sa vie.

GEORGE NESE.
Assermenté devant moi à Régina,

diiris les dits teri itoites, ce 7e jour
d'août, A.D. 1885.J

'Dixi WATSON, greffier de la cour.

LA REINE vs MOISE PARENTEAU ET BAPTISTE VANDAL (LIBÉRÉS)..

OANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir: 3:
Je, soussigné, George Ness, cultivateur. de Batoche, dans les territoireq duiNord.

Ouest, prête setment et dis:
Que Moïse Parenteau et Baptiste Vandal, ci-dessus nommés. ont été très bon ipour

les prisonniers le ou vers le vingt-uièmne jóur de mars dernier. et ont pris, je p, nsen
~une part triès minime au soulèvement, et ce, on de leur plein gré.

GEORGE NESB.
~Assermenté devant moi à iRégina,)

ýdans les dits territoires, ce 7e
jour d'août A.D. 1885.

DIXIE WATSON, greffier de la cour.

LA REINE vs. ALEXANDER P. FISHER.

CANADA,
Territoires du iNord-Ouest,

savoir: I
Je, soussigLé, George Ness, cultivateur, de Batoche, dans les territoires du Norxrd-

Ouest, prête serment et dépose ce qui sui:
1. Le ou vers le vingt-septième jour de mars dernier, le dit Alexander P. Fisar

i'a informe qu'il était contre la rébellion et avait e»n é, mais sans succès. de%
'ehapper, et qu'on ne l'aurait pas vu là da,tont si ce n'eut été de ses enfants.

2. Au meilleur de ma connaissance, information et croyance, il n'a, de son
propre gré, pend int toute la durée de l'insurrection, commis aucun acte de révolte mi
de trahison, que sous menace de mort et en face et sous le coup d'une force majeure.

GEORGE NESS.
.&ssermente devant moi à Régina,)

dans les dits territoires, ce 7e
jour d'août, A.D. 1885. 1

DIzI WAtsoN, greffier de la cour.
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LA REINE vs. JOSàPHl PILON (non prisonnier).
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest,
avoir: J

Je, soussigné, George Ness, cultivateur, de Batoche, dans les territoires du Nord.-
Ouest, prête serment et dis:

Que j'ai lieu de croire et crois vraiment que Joseph Pilon, ci-dessus nommé, a
essayé d'éviter de se trouver mê:ê au soalèvement de 1885, en se cachant et emplo..
yant divers autres moyens, et que sans sa femme et sa famille de onze enfants il y
aurait réussi et ne serait pas en prison aujourd'hui. Le dit Pilon a, pendant plu-
sieurs années, demeuré près de l'endroit où je résidais alors moi-même, et j'ai en les
meilleures occasions possibles de former mon opinion à son sujet. 11 n'a pris qu'une.
très mince part à l'insurrection, et cela contre son gré et parce que ses jours étaient
menaces.

GEORGE NESS.
,Assermenté devant moi à Régina,

dans les dits territoires, ce 7e
jour d'aott, A.D. 18'5.

Dîxra WATsoN, greffer de la cour.

LA REINE rs. JOEPIH ARCAND (élargi), ALEXANDRE CADIEUX, EMMA-
NUEL CHAsIPAGNE (non prisonnier), MAXIME DUBOIS, ALEXANDER
.P-FISIER, PIl LIPPE GAR1ÉPY, PIERRE PARENTEAU, MOISE PAREN-
TEAU (élargi), 1GN ACE9POITRAS, le jeune, JOSE PH PILON (non prisonnier),
BAPTIbTE ROCHELEAU (non prisonnier), James SHORT, FRANCRS TOU-
,ROND (non prisonnier), PATRICE TOU ROND (non prisonnier), BAPTISTE
VANDAL (non prisonnier), PIERRE VANDAL (élargi), ET AUTRES.

Territoires.du Nord-Ouest,
savoir: I

Je, soussigné, George Ness, écuyer, de Batoche, dans les territoires du Nord-Ouest,
prête serment et dépose ce qui suit : -

1. Il y a un certain temps que je connais personnellement chacun des susmen-
tionnés Joseph Arcand et autres dont les noms suivent le sien, et il y a aussi un cer--
temps que je suis l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour les territoires du
Nord-Ouest.

2. Jusqu'à l'époque de la récente insurrection dans les dits territoires, tous les
individus ci-dessus mentionnés et chacun d'eux avaient toujours été d'honnêtes et
Taisibles habitants et des sujets soumis et loyaux de Sa Majesté la Reine.

GEORGE NESS.
Assermenté devant moi à Régina,

dans les' dits territoires, ce 7e
jour d'août, A. D. 1885.

Dixin WATsoN, greffier e la cour.

LA REINE vs. PHILIPPE GARIÉPY ET AUTRES.
CANADA,

Terr itoires du Nord-Ouest,
savoir I

Je, soussigné, Eléazer Swain, cultivateur, de Batoche, dans les territoires du Nord-
Ouest, prête serment et dépose ce qui suit:

1. Immédiatement après l'engagement du Lac-aux-Canards, j'arrivai-sur le terrain
et y vis Pbilippe Gariépy et un certain nombre d'autres près de l'endroit où était
alors assis Charles Newitt.

2. Newitt paraissait avoir été blessé et portait les marques de coups reçus au
front et à la main; ceux qui l'entouraient s'entretenaient de la chose. J'entendis
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dire par plusieurs de ces gens, qui étaient des métis et des sauvages, que le dit
Newitt avait été frappé de la manière ci-dessus mentionnée par un sauvage.

sa
ELEAZER + SWAIN.

Attestée par serment devant moi a)marque
Régina, dans les dits territoires,
ce 6e jour d'août, A.D.1885, après ¶
avoir été d'abord lue, puis expli-
quée au déposant qui a apposé sa J
marque en ma présence. J

ELUGH RICHARDSON, M. S., T.N.O.

LA REINE vs. JOSEPH ARCAND, IGNACE POITRAS, l'aîné (élargi), IGNACE
POITRAS, le jeune, PIERRE PARENTEAU, MOISE PARENTEAU, (élargi),
JOSE PH PILON (non prisonnier), BAPTITE VANDAL (élargi), BAPTISTE
ROORELEAU (non prisonnier), PIERRE VANDAL (élargi), MOISE OUEL.
LETTE, MAXIME LÉPINE, ALBERT MONKMAN, EMMA.-UEL CIIAM-
PAGNE, MAXIME DUBOIS, ALEXANDER P. FISIER, PATRICE TOU-
ROND, FRANCIS TOUROND, ET AUTRES.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir :
Nous, soussignés, Harold Edward Ross, Peter Tomkins, William Tomkins et

Thomas Eastwood Jackson, tous du district de Prince-Albert, dans les dits territoires,
prêtons serment et déclarons conjointement et séparément ce qui suit, savoir;

Pendant notre emprisonnement dans le camp des rebelles, à Batoche et aux
environs, nous avons été l'objet de beaucoup de soin et de bienveillance· de la part
des prévenus ci-dessus nommés, Joseph Arcand et autres. Certains d'entre eux
mous donnaient à manger; d'autres nous protégeaient autant qu'ils le pouvaient
contre les sauvages, nous avertissant de nous tenir éloignés des fenêtres et des portes
de peur que les sauvages et d'autres ne tirassent sur nous, et témoignant en gétéral
un esprit de bienveillance et un sentiment amical pour nous. Plusieurs d'entre eux
nous ont aussi servi de rempart contre la mort dont nous menaçait Louis Riel, au
meilleur de notre information. Par conséquent nous sentons qu'il est de notre
devoir, comme chrétiens, de les recommander, en retour, à la clémence du tribunal.
Nous recommandons spécialement Baptiste Vandal, Ignace Poitras, Joseph Pilon,
1Baptiste Rocheleau, Albert Monkman, Alexander P. Fisher, Enmanuel Champagne
et Patrice Tourond à la clémence du tribunal, pour l'humanité et la bienveillance
qu'ils nous ont fortement témoignées pendant que nous étions prisonniers. La
présente déclaration ne vient pas d'un sentiment nouvellement né. Lorsque nous
étions en prison nous avons mutuellement résnlu, dans le cas où nous en sortirions
vivants, que si ces hommes étaient à leur tour arrêtés, emprisonnés et mis enijtge-
ment, nous ne manquerions pas, par reconnaissance pour leur bonté, de nous pré-
senter pour rendre témoignage en leur faveur. C'est ce que nous faisons aujourd'hui,
et nous les recommandons instamment à la considération et à la clémence de leur
juge.

HIAROLD E. ROSS,
PETER TOMKINS,
WILLIAM TOMKINS,
THOS. E. JACKSON.

Attestée par serment devant moi et recon-)
nue par les déposants Harold Edward J
Ross, Peter Tomkins, William Tomkins I
etThomats Eastwood Jackson, à Régina,
dans les dits territoires, ce 7e jour d'août,

DDiiz WATsoN, greffer de la covr.
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IA REINE rs. JOSEPH A RCAND. EXMANUEL CR AMPAGNE, ALEXANDER
P. FISHER, PIERRE GARIÉPY, PIERRE H ENRI, MAXIME LÊPINR,
ALBERT MONKMAN, MOISE OUELLEITE, PIERRE PARENTEAU, JO-
SEPH PILON, IGNACE POITRAS (le jeune), BAPTISTE ROCIHELEAU,.
FRANCIS TOUROND, PATRICE TOUROND, BAPTISTE VANDAL, ET
AUTRES.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

savoir:
Je, soussigné, John W. Astley, ingénieur civil, de Prince-Albert, dans les terri-

toires du Nord-Ouest, prête serment et déclare ce qui suit, savoir:
J'ai demeuré dans le camp des rebelles depuis le 26 mars jusqu'au douze maî

dernier. Après l'engagement de l'Anse-aux-Poissons, Louis Riel dit aux métis qu'ils
feraient mieux de se battre tant qu'il en resterait un d'entre eux debout, vu qu'ils ne
devaient s'attendre à aucune pitié-soit qu'ils se rendissent, soit qu'ils fussent faits
prisonniers-et qu'ils seraient pendus ou fusillés jusqu'au dernier par la police à che-
val ou par le gouvernement canadien. C'est en terrorisant ainsi les métis que Riel
les retint autour de lui.

Le 12 mai j'eus une longue conversation avec Riel au sujet de l'insurrection et-
des résultats qu'elle aurait pour lui. "Vous savez," lui dis-je, " que vous avez échappés
par la politique, aux conséquences de votre première révolte." Il en conviut; "mais
cette fois," ajouta-t-il, "j'ai trois chances ou moyens d'échapper: d'abord, par la po-
litique ; deuxièmement, au moyen des papiers du conseil-vous devez savoir que j'ai
arrangé tous ces papiers de façon à démontrer que le conseil a tout fait; je ne paraíi
trai pas m'être mêlé du'movement, et, dans le cas où nous conviendrions de fàirea
comme vous désirez, on trouvera tous les papiers en règle dans la salle du conseiL
Mon troisième moyen sera ma qualité de chef de la nouvelle religion; si vous voulez,
le dire au général (Middleton), ce sera là ma meilleure chance, attendu que celaW
prouvera que je le désire."-" Que vais-je dire au général," lui répliquai-je "au sujet des
griefs des métis français ?"-"Oh," répondit Riel, "c'est là une considération très secon-
daire ; je pense à moi d'abord. " De nouveau je lui dis*:I" Si les métis ont des droits,
à faire valoir, un mot aujourd'hui pourrait leur être d'une grande utilité, attendu que-
le général n'oubliera pas d'en faire rapport,"-ce à quoi il répliqua encore :-" Jer
vous assure que leur fortune est d'une importance très secondaire; ma propre sûreté
est de la première importance." Je retournai vers le général Middleton pour essayer-
de faire cesser le feu; puis je revins trouver Riel à qui je dis:-" Allons! il n'y a pas
de temps à perdre; convoquez votre conseil et entendons-nous ; je vais lui adresser la&
parole."-".C'est tout à fait inutile," répondit Riel, "je puis faire comme je veux."-
" Alors," lui répliquais-je, " vous avouez que vous agissez sans conseil?"-"Oui,'"
répondit-il, "je fais ce que je veux." En quittant Riel, je lui dis ceci :-" Dans le,
cas où je ne pourrais pas revenir, vous savez ce que vous avez à faire; venez tous voui
rendre. Je reviendrai si je le peux." De fait, le bonhomme Ross et Ouellette atten-
dirent mon retour jusqu'à ce qu'ils fussent tués.

Je connais Alexander P. Fisher, il était dans le camp des rebelles. Je l'ai tou-
jours regardé comme une espèce de niais inoffensif; il n'avait pas d'armes et n'a fait
de mal à personne. C'est une espèce d'esprit borné, qui ferait presque n'importer
quelle folie pour faire rire les gens, et je le considère comme une nullité inoffensive.

Pierre Gariépy s'est montré bienveillant pour les prisonniers, et l'on peut en
dire à peu près autant de Pierre Henri. Maxime Lépine m'a paru désireux d'en
finir avec la rébellion, et ne semblait pas en être de cœur et d'tme. Albert Monkman
a fait tout ce qu'il a pu pour les prisonniers. J'ai entendu plusieurs fois Riel gron-
der Monkman parce qu'il n'amenait pas les métis écossais et anglais, ainsi qu'il avait
reçu l'ordre de le faire.

Moïse Ouellette apporta, de la part du général Middleton, à Riel, unè lettre qui
fut la cause que ce dernier se rendit; je donnai cette lettre au py être de Batoche.
Pierre Paierteau était un homme du commun parmi les métis. Ignaoe Poitras,
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'âaîné, Baptiste Rocheleau et Baptiste Vandal étaient trois bons amis des prisonniers
canadiens; le fait est que sans ces trois bons vieux camarades, nous serions presque
maorts de faim. Maintes fois il nous ont donné tout le soin qu'ils ont pu, et sans eux
mous aurions été terriblement plus -mal.

Je connais peu les deux Toux ond et Ignace Poitras, le jeune, et je ne les ai
jamais vus prendre de part active à l'insurrection. A ma connaissance personnelle,
c'était plutôt pour avoir des témoins capables de corroborer la preuve nécessaire
pour assurer la conviction de Riel, que le général Middleton a fait prisonniers les
auitres individus mentionnés. J'avais donné au général une liste des meneurs à
arrêter; il a perdu cette liste, et quelques-uns des principaux individus sont encore en
liberté.

JOHN W. ASTLEY.
Assermenté devant moi, à Régina, dans les

dits territoires, le 1le jour d'août, A. D.
1885.

Hxmar Donn, juge de paix pour les territoires du Nord-Ouest.

LA REINE vs. JOSEPH AROAND, ALEXANDRE CADIEUX et al.
CANADA,

ýTerritoires du Nord-Ouest,
savoir: J

Je, soussigné, Louis Cochin, prêtre, de Battleford, dans les territoires du Nord-
Ouest, étant dûment assermenté, dépose et dis «-

1. J'ai été prisonnier dans le camp de Poundmaker depuis vers le 12 avril jusque
vers le 16 mai, époque où Riel s'est rendu-ce que nous apprîmes quatre jours plua
-lard.

2. J'ai vu Joseph Arcand (que je connais bien) pour la première fois le 3 mai,
parmi ceux qui étaient dans le camp; c'était le dimanche, vers sept heures du soir.
1e dit Arcand venait d'arriver, m'informa-t-on, avec d'autres individus, de Batoehe,
d'où ils avaient été envoyés par Riel pour protéger les prisonniers contre les sau-
'V. ges.

3. Joseph'Arcand était l'un des plus ardents parmi les métis à empêcher les
prisonniers d'être tués, maltraités ou volés par les sauvages; il était toujours aux
iguets pour garder les prisonniers de tout danger, et c'est à sa protection dévouée
que je dois d'avoir échappé. J'ai passé près de la moitié du temps avec lui, et jamais
je ne l'ai entendu proférer une reule parole déloyale envers le gouvernement; il n'a
jamais, non plus, commis d'acte hostile. Il s'occupait de veiller à la sûreté des prison-
niers blancs et métis dans le camp.

4. C'est Joseph Arcand qui a spé,ialement contribué et réussi à sauver lu vie-
d'un conducteur d'attelage qui est actue lement à Régina, je c-ois. Arcand a anesi
eauvé de la mort, dont le menaçaient les Assiniboines, un éclaireur nommé Pontaine,
le même qui accu;a ses protecteurs avec tant d'ingratitude lorsqu'il fut de retour à.
-Battleford. A ma connaissance personnelle, ce Fontaine n'est pas du tout croyable;
c'est un notoire gibier de prison, et le fait est qu'il en est sorti pour se faire éclaireur.
Joseph Arcand avait quitté le camp de Poundmaker trois jours avant que la nouvelle
de l'engagement de Batoche nous fût parvenue.

5. Pierre Vandal est venu au camp de Poauidmaker en même temps qu'Arcan d
Ce jeune homme paraissait suivre les autres simplement par curiosité, à -titre de
cti pagnon, comme quelques-uns des autres métis; et lorsqu'il montait la garde
.vec les autres, c'était dans le seul et unique but de protéger les prisonniers contre
les sauvages qui ne furent empêchés de tomber sur leurs captifs que par les efforts
les plus dévoués et les plus actifs des gardes métisses.

J'ai souvent passé des heures avec ce jeune Vandal; j'ai conversé avec lui et lui
si parlé défavorablement de Riel et favorablement du gouvernement, ce en quoi il
tomba d'accord avec moi. Plusieurs fois aussi il désapprouva l'insurrection. Tout
le temps qu'il demeura au camp, Gariépy ne fit positivement rien que protéger da
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-mieux qu'il le put les captifs blancs et métis contre les sauvages,-ce à quoi il con.
-acra tous ses soins. Sa conduite fut éminemment digne d'éloges et bienveillante.
Ma Eonsciepce et la gratitude me font un devoir de le remercier et de le recomman-
der à la clémence du tribunal.

Alexandre Cadieux, alias "IEitty-way-hoe," est venu au camp avec les autres
dont il est question plus haut. C'est un beau sauvage, mais il a vécu parmi les métis
et il est tzrès ignorant. Il a beaucoup d'influence sur les aborigènes, et cette influence
lui a permis de sauver la vie aux conducteurs d'attelages faits prisonniers et sur le
poini d'être mis à mort par les sauvages qui étaient très furieux et déterminés.

Commxue l'un de ceux dont l'existence a été sauvée par les efforts et le dévouement
réunis de ces pauvres gens, alors que la mort nous menaçait à tout moment, je ne
saurais assez rendre grâces à Dieu et témoigner ma reconnaissance à mes sauveurs,
et je supplie le juge qui doit prononcer l'arrêt de la loi contre ces derniers, de voir
d'un oil indulgent les fautes qu'ils peuvent avoir commises par ignorance, vu qu'ils
eSt risqué leur propre vie pour sauver de la fureur des sauvages celle d'hommes, de
lemmes et d'enfants sujets de Sa Majesté&

(Signé) L. COCUIi.
Attestée par serment et reconnue )

devant moi, à Régina, dans les
dits territoires du Nord-Ouest, 
ne 13ème jour d'août, A. D, j

Sgé. W
(Signlé) DIXI WATSON, greffier de 1dco147.
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